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A. Gary Webster Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. V. WEBSTER 

File No.: 22856. 

1992: November 3.* 

Present: Lamer C.J. and La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE PRINCE EDWARD ISLAND 
SUPREME COURT, APPEAL DIVISION 

Criminal law — Extraordinary remedies — Certiorari 
— Availability — Provincial Court Judge dismissing 
accused's application, brought prior to election, to 
quash information on grounds of insufficiency — 
Whether certiorari available to review Provincial Court 
Judge's decision. 

Criminal law — Information — Validity — Provincial 
Court Judge dismissing accused's application, brought 
prior to election, to quash information on grounds of 
insufficiency — Whether information an absolute nullity 
— Whether certiorari available to review Provincial 
Court Judge's decision. 

The accused was charged with several sexual 
offences. Prior to election, he applied to the Provincial 
Court for an order quashing the information on the 
basis, among others, that it failed to specify the place or 
the time of the offences so as to satisfy the sufficiency 
requirements of s. 581(3) of the Criminal Code. The 
Provincial Court Judge concluded that while "some 
measure of insufficiency exist[ed] in each of the 
charges, ... it [was] not of such a degree as would viti-
ate the charges" and dismissed the application. The 
Prince Edward Island Supreme Court, Trial Division, 
dismissed the accused's application for certiorari to 
quash the Provincial Court Judge's decision and the 
Appeal Division upheld the judgment. 

* Reasons delivered January 21, 1993. 

A. Gary Webster Appelant 

c. 

a 
Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. WEBSTER 

b No du greffe: 22856. 

1992: 3 novembre*. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
L'Heureux-Dubé, Gonthier, Cory, McLachlin et 

c Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR SUPRÊME DE L'ÎLE-DU-
PRINCE-ÉDOUARD, SECTION D'APPEL 

Droit criminel — Recours extraordinaires — Certio-
rari — Possibilité de recourir au certiorari — Rejet par 
un juge de la Cour provinciale de la demande que l'ac-
cusé a faite avant d'effectuer un choix en vue d'obtenir 
l'annulation de la dénonciation pour cause d'insuffi-
sance de détails — Peut-on recourir au certiorari pour 
contrôler la décision du juge de la Cour provinciale? 

Droit criminel — Dénonciation — Validité — Rejet 
par un juge de la Cour provinciale de la demande que 
l'accusé a faite avant d'effectuer un choix en vue d'ob- 

f tenir l'annulation de la dénonciation pour cause d'in-
suffisance de détails — La dénonciation est-elle enta-
chée de nullité absolue? — Peut-on recourir au 
certiorari pour contrôler la décision du juge de la Cour 
provinciale? 

L'accusé a été inculpé de plusieurs infractions d'or-
dre sexuel. Avant d'effectuer un choix, il a demandé à la 
Cour provinciale de rendre une ordonnance annulant la 
dénonciation pour le motif, notamment, qu'elle ne préci-
sait pas suffisamment le lieu et le moment des infrac-
tions pour satisfaire aux exigences en matière de carac-
tère suffisant prévues au par. 581(3) du Code criminel. 
Le juge de la Cour provinciale a conclu que même si 
«toutes les accusations [étaient], dans une certaine 
mesure, insuffisamment détaillées, elles ne [l'étaient] 

i pas au point d'être viciées» et il a rejeté la demande. La 
Section de première instance de la Cour suprême de 
l'Île-du-Prince-Edouard a rejeté la demande de certio-
rari de l'accusé visant à annuler la décision du juge de 
la Cour provinciale et la Section d'appel a confirmé ce 

J jugement. 

* Motifs déposés le 21 janvier 1993. 

d 

e 

g 

h 
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Held: The appeal should be dismissed. 

A provincial court judge conducting a preliminary 
hearing has jurisdiction to determine the validity of the 
information and the correctness of his ruling in that 
regard cannot generally be challenged by certiorari. 
Here, the information was not an absolute nullity - it 
was not so badly drawn up as to fail to give the accused 
fair notice of the charge - and in deciding whether or 
not to quash, the Provincial Court Judge was exercising 
jurisdiction he undoubtedly had under s. 601 of the 
Criminal Code. This case thus falls within the general 
rule and certiorari was not available to review the Pro-
vincial Court Judge's decision. Certiorari, however, 
could be available in certain rare and highly exceptional 
circumstances. 

Cases Cited 

Applied: R. v. Moore, [1988] 1 S.C.R. 1097; referred 
to: Re Bahinipaty and The Queen (1983), 5 C.C.C. (3d) 
439; R. v. Burke (1988), 71 Nfld. & P.E.I.R. 217; Re 
Volpi and Lanzino and The Queen (1987), 34 C.C.C. 
(3d) 1; R. v. Jarman (1972), 10 C.C.C. (2d) 426. 

Statutes and Regulations Cited 

Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 156 [am. 1972, 
c. 13, s. 70; rep. 1980-81-82-83, c. 125, s. 9], 157 
[rep. 1987, c. 24, s. 4]. 

Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, ss. 581(3), 601(1) 
[rep. & sub. c. 27 (1st Supp.), s. 123], (3) [am. idem], 
(4). 

Authors Cited 

Salhany, Roger E. Canadian Criminal Procedure, 5th 
ed. Aurora, Ont.: Canada Law Book, 1989. 

APPEAL from a judgment of the Prince Edward 
Island Supreme Court, Appeal Division (1991), 
14 W.C.B. (2d) 689, dismissing the accused's 
appeal from a judgment of Campbell J. dismissing 
his application for certiorari. Appeal dismissed. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

Un juge de la Cour provinciale qui tient une enquête 
préliminaire est compétent pour déterminer la validité 
de la dénonciation, et la justesse de sa décision à cet 
égard ne saurait généralement être contestée par voie de 
certiorari. En l'espèce, la dénonciation n'était pas enta-
chée de nullité absolue - elle n'était pas mal rédigée au 
point de ne même pas informer l'inculpé de l'accusation 
- et, en décidant de l'annuler ou non, le juge de la Cour 
provinciale exerçait la compétence que lui confère 
incontestablement l'art. 601 du Code criminel. Il s'en-
suit donc que la règle générale s'applique en l'espèce et 
que le certiorari ne pouvait servir à contrôler la décision 
du juge de la Cour provinciale. Toutefois, il serait possi-
ble de recourir au certiorari dans certaines circonstances 
rares et exceptionnelles. 
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POURVOI contre un arrêt de la Section d'appel 
de la Cour suprême de l'Île-du-Prince-Édouard 
(1991), 14 W.C.B. (2d) 689, qui a rejeté l'appel 

i interjeté par l'accusé contre une décision du juge 
Campbell de rejeter sa demande de certiorari. 
Pourvoi rejeté. 

a 

b 

c 

e 

I 

g 

h 

John L. MacDougall, Q.C., for the appellant. 	
J 
	John L. MacDougall, c. r., pour l'appelant. 

Darrell E. Coombs, for the respondent. 	 Darrell E. Coombs, pour l'intimée. 
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b 

The judgment of the Court was delivered by 

LAMER C.J.—The issue in this appeal is a nar-
row one. The accused moved before a Provincial 
Court Judge to quash an information on the basis 
that it did not contain sufficient detail to give him 
reasonable information with respect to the act or 
acts alleged against him. The Provincial Court 
Judge dismissed the application to quash, and the 
accused sought certiorari to set aside that ruling. 
The issue is whether the Prince Edward Island 
courts were correct in holding that certiorari is not 
available in these circumstances. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE EN CHEF LAMER—Le présent pourvoi 
a soulève une question restreinte. L'accusé a 

demandé à un juge de la Cour provinciale d'annu-
ler une dénonciation pour le motif qu'elle ne con-
tenait pas des détails suffisants pour le renseigner 
raisonnablement sur l'acte ou les actes qui lui 
étaient reprochés. Après que le juge de la Cour 
provinciale eut rejeté sa demande d'annulation, 
l'accusé a cherché à obtenir un certiorari infirmant 
cette décision. Il s'agit de déterminer si les tribu- 

c naux de l'Île-du-Prince-Édouard ont eu raison de 
conclure que, dans ces circonstances, on ne peut 
pas recourir au certiorari. 

The Facts 
d 

Les faits 

  

  

The appellant was charged in an information 
with twelve offences contrary to s. 156 or s. 157 
(since repealed) of the Criminal Code, R.S.C. 
1970, c. C-34, specifically indecent assault, bug-  e 
gery and gross indecency. Each offence was 
alleged to have been committed over a period of 
time, ranging from approximately one year to 
roughly nine years. All twelve counts were alleged 
to have been committed "at or near Charlottetown f 
and at or near Sherwood, County of Queen's, in 
the Province of Prince Edward Island and at other 
places in the Province of Prince Edward Island". 
No more specific location was alleged for any of 
the twelve counts. 
	 g 

Prior to election, the appellant applied to the 
Provincial Court for an order quashing the infor-
mation on the basis, among others, that it failed to h 
specify the place of the offence or the time of the 
offence so as to satisfy the sufficiency require-
ments of s. 581(3) of the Criminal Code, R.S.C., 
1985, c. C-46. That subsection provides: 

581... . 

(3) A count shall contain sufficient detail of the cir-
cumstances of the alleged offence to give to the accused 
reasonable information with respect to the act or omis- 

 i 

sion to be proved against him and to identify the trans- 

Dans une dénonciation, l'appelant a été accusé 
de douze infractions aux art. 156 et 157 (abrogés 
depuis) du Code criminel, S.R.C. 1970, ch. C-34, 
plus précisément d'attentat à la pudeur, de sodomie 
et de grossière indécence. Ces infractions auraient 
été commises au cours d'une période d'un an à 
neuf ans environ. Les douze infràctions auraient 
toutes été commises [TRADUCTION] «à Charlotte-
town ou près de cet endroit, à Sherwood, comté de 
Queen's, ou près de cet endroit, et ailleurs dans la 
province de l'Île-du-Prince-Édouard». Aucun 
endroit plus précis n'était allégué relativement aux 
douze chefs d'accusation. 

Avant d'effectuer un choix, l'appelant a 
demandé à la Cour provinciale de rendre une 
ordonnance annulant la dénonciation pour le motif, 
notamment, qu'elle ne précisait pas suffisamment 
le lieu et le moment de l'infraction pour satisfaire 
aux exigences en matière de caractère suffisant 
prévues au par. 581(3) du Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46. Ce paragraphe se lit ainsi: 

581... . 

(3) Un chef d'accusation doit contenir, à l'égard des 
circonstances de l'infraction présumée, des détails suffi-
sants pour renseigner raisonnablement le prévenu sur 
l'acte ou omission à prouver contre lui, et pour identifier 
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action referred to, but otherwise the absence or insuffi-
ciency of details does not vitiate the count. 

The Provincial Court Judge dismissed the appli-
cation to quash, and the Supreme Court of Prince 
Edward Island, Trial Division, dismissed an appli-
cation for an order in the nature of certiorari to 
quash the information which decision was upheld 
on appeal to the Supreme Court of Prince Edward 
Island, Appeal Division. 

Judgments Below  

Provincial Court (Chief Judge Fitzgerald) 

The appellant submitted that the information did 
not comply with the sufficiency requirements of 
s. 581(3) of the Criminal Code. The Provincial 
Court Judge determined that he had the requisite 
jurisdiction to hear a motion to quash the informa-
tion. He went on to find the following: 

On the issue of sufficiency, in all of the various 
aspects of it relevant to the charges before the court, I 
am of the view that some measure of insufficiency 
exists in each of the charges, but it is not of such a 
degree as would vitiate the charges. 

Consequently, he dismissed the application. 

Supreme Court of P.E.L (Campbell J.) 

The appellant applied to the Supreme Court of 
Prince Edward Island, Trial Division, for an order 
in the nature of certiorari quashing the decision of 
the Provincial Court Judge. 

In brief oral reasons, Campbell J., dismissed the 
appellant's application, based on the authority of 
Re Bahinipaty and The Queen (1983), 5 C.C.C. 
(3d) 439 (Sask. C.A.). 

Court of Appeal (Carruthers C.J. for the Court) 

Carruthers C.J. concluded that a Provincial 
Court Judge has jurisdiction prior to election on a 
preliminary inquiry to determine the validity of the 
counts in an information and certiorari does not  

l'affaire mentionnée, mais autrement l'absence ou insuf-
fisance de détails ne vicie pas le chef d'accusation. 

Le juge de la Cour provinciale a rejeté la 
a demande d'annulation et la Section de première 

instance de la Cour suprême de l'Île-du-Prince-
Edouard a rejeté la demande d'ordonnance partici-
pant d'un certiorari en vue d'annuler la dénoncia-
tion, décision que la Section d'appel de la Cour 

b  suprême de l'Île-du-Prince-Edouard a maintenue. 

Jugements des tribunaux d'instance inférieure  

Cour provinciale (le juge en chef Fitzgerald) 

L'appelant a soutenu que la dénonciation n'était 
pas conforme aux exigences en matière de carac-
tère suffisant prévues au par. 581(3) du Code cri-
minel. Le juge de la Cour provinciale a d'abord 

d statué qu'il avait la compétence requise pour 
entendre une requête en annulation de la dénoncia-
tion. Il a ensuite tiré la conclusion suivante: 

[TRADUCTION] En ce qui concerne la question du 
e caractère suffisant, dans la mesure où elle est pertinente 

quant aux accusations déposées devant la cour, je suis 
d'avis que, si toutes les accusations sont, dans une cer-
taine mesure, insuffisamment détaillées, elles ne le sont 
pas au point d'être viciées. 

f  Il a donc rejeté la demande. 

Cour suprême de l'p-P.-É (le juge Campbell) 

L'appelant a demandé à la Section de première 
g instance de la Cour suprême de l'Île-du-Prince-

Edouard de rendre une ordonnance participant 
d'un certiorari en vue d'annuler la décision du 
juge de la Cour provinciale. 

h 	
Dans de brefs motifs oraux, le juge Campbell a 

rejeté la demande de l'appelant en s'appuyant sur 
l'arrêt Re Bahinipaty and The Queen (1983), 
5 C.C.C. (3d) 439 (C.A. Sask.). 

Cour d'appel (le juge en chef Carruthers au nom 
de la Cour) 

Le juge en chef Carruthers a conclu qu'un juge 
i de la Cour provinciale est compétent, lors de l'en-

quête préliminaire et avant que le choix soit effec-
tué, pour déterminer la validité des chefs d'accusa- 

c 
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lie to quash the decision of the Provincial Court 
Judge. 

In so concluding, Carruthers C.J. applied the 
case of R. v. Burke (1988), 71 Nfld. & P.E.I.R. 217 
(P.E.I.S.C., App. Div.), wherein it was decided that 
a Provincial Court Judge has jurisdiction to rule on 
such a motion and to determine the validity of the 
counts in an information and that certiorari does 
not lie to quash the decision of the Provincial 
Court Judge acting within his jurisdiction. 

Statutory Provisions  

Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46 

581... .  

don figurant dans une dénonciation, et qu'on ne 
peut pas recourir au certiorari pour annuler la 
décision de ce dernier. 

En tirant cette conclusion, le juge en chef Carru-
thers a appliqué l'arrêt R. c. Burke (1988), 71 Nfld. 
& P.E.I.R. 217 (C.S.Y.-P.-É., Sect. app.), dans 
lequel la cour a décidé qu'un juge de la Cour pro-
vinciale est compétent pour se prononcer sur une 
telle requête et sur la validité des chefs d'accusa-
tion figurant dans une dénonciation et qu'on ne 
peut pas recourir au certiorari pour annuler la 
décision du juge de la Cour provinciale qui agit 
dans les limites de sa compétence. 

Les dispositions législatives  

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46 

d 	581... . 

a 

b 

C 

(3) A count shall contain sufficient detail of the cir-
cumstances of the alleged offence to give to the accused 
reasonable information with respect to the act or omis-
sion to be proved against him and to identify the trans-  e 
action referred to, but otherwise the absence or insuffi-
ciency of details does not vitiate the count. 

601. (1) An objection to an indictment or to a count in 
an indictment for a defect apparent on the face thereof 
shall be taken by motion to quash the indictment or f 
count before the accused has pleaded, and thereafter 
only by leave of the court before which the proceedings 
take place, and the court before which an objection is 
taken under this section may, if it considers it necessary, 
order the indictment or count to be amended to cure the g 
defect. 

(3) Un chef d'accusation doit contenir, à l'égard des 
circonstances de l'infraction présumée, des détails suffi-
sants pour renseigner raisonnablement le prévenu sur 
l'acte ou omission à prouver contre lui, et pour identifier 
l'affaire mentionnée, mais autrement l'absence ou insuf-
fisance de détails ne vicie pas le chef d'accusation. 

601. (1) Une objection à un acte d'accusation ou à un 
de ses chefs d'accusation, pour un vice de forme appa-
rent à sa face même, est présentée par requête pour faire 
annuler l'acte ou le chef d'accusation, avant que le pré-
venu ait plaidé, et, par la suite, seulement sur permission 
du tribunal devant lequel se déroulent les procédures, et 
un tribunal devant lequel une objection est présentée aux 
termes du présent article peut, si la chose lui paraît 
nécessaire, ordonner que l'acte ou le chef d'accusation 
soit modifié afin de remédier au vice indiqué. 

(a) that the indictment has been preferred under a par-
ticular Act of Parliament instead of another Act of 
Parliament; 

(b) that the indictment or a count thereof 

(i) fails to state or states defectively anything that is 
requisite to constitute the offence, 

(3) Sous réserve des autres dispositions du présent 
article, un tribunal modifie, à tout stade des procédures, 
l'acte d'accusation ou un des chefs qu'il contient, selon 
qu'il est nécessaire, lorsqu'il paraît que, selon le cas: 

r 	a) l'acte d'accusation a été présenté en vertu d'une loi 
fédérale au lieu d'une autre; 

b) l'acte d'accusation ou l'un de ses chefs: 

(i) n'énonce pas ou énonce défectueusement 
quelque chose qui est nécessaire pour constituer 
l' infraction, 

(3) Subject to this section, a court shall, at any stage 
h 

of the proceedings, amend the indictment or a count 
therein as may be necessary where it appears 
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(ii) does not negative an exception that should be 
negatived, 

(iii) is in any way defective in substance, 

and the matters to be alleged in the proposed amend-
ment are disclosed by the evidence taken on the pre-
liminary inquiry or on the trial; or 

(c) that the indictment or a count thereof is in any 
way defective in form. 

(4) The court shall, in considering whether or not an 
amendment should be made to the indictment or a count 
thereof under subsection (3), consider 

(a) the matters disclosed by the evidence taken on the 
preliminary inquiry; 

(b) the evidence taken on the trial, if any; 

(c) the circumstances of the case; 

(d) whether the accused has been misled or prejudiced 
in his defence by any variance, error or omission 
mentioned in subsection (2) or (3); and 

(e) whether, having regard to the merits of the case, 
the proposed amendment can be made without injus-
tice being done. 

Analysis  

The nub of the appellant's argument is that this 
information is a nullity, and that any proceeding 
on a nullity is itself a nullity and open to certiorari 
if no appeal remedy is then available. 

In my opinion, the learned Provincial Court 
Judge was correct in his conclusion that while 
"some measure of insufficiency exists in each of 
the charges, ... it is not of such a degree as would 
vitiate the charges". 

In refusing to quash the information in this case, 
the learned Provincial Court Judge was, in my 
opinion, acting in conformity with the decision of 
this Court in R. v. Moore, [1988] 1 S.C.R. 1097. 
The main issue in that case was whether quashing 
an information, after plea, for failure to allege a 
material averment constitutes a verdict of acquittal 
for the purpose of pleading autrefois acquit to a 
new information. However, there is to be found in 
both the majority and the dissenting reasons in that 

(ii) ne réfute pas une exception qui devrait être 
réfutée, 

(iii) est de quelque façon défectueux en substance, 

et les choses devant être alléguées dans la modifica-
tion projetée sont révélées par la preuve recueillie lors 
de l'enquête préliminaire ou au procès; 

c) l'acte d'accusation ou l'un de ses chefs comporte 
un vice de forme quelconque. 

(4) Le tribunal examine, en considérant si une modifi-
cation devrait ou ne devrait pas être faite: 

a) les faits révélés par la preuve recueillie lors de 
l'enquête préliminaire; 

b) la preuve recueillie lors du procès, s'il en est; 

c) les circonstances de l'espèce; 

d) la question de savoir si l'accusé a été induit en 
d 	erreur ou lésé dans sa défense par une divergence, 

erreur ou omission mentionnée au paragraphe (2) ou 
(3); 
e) la question de savoir si, eu égard au fond de la 
cause, la modification projetée peut être apportée sans 

` 	qu'une injustice soit commise. 

Analyse 

L'appelant soutient essentiellement que la 
dénonciation est entachée de nullité et que toute 
instance reposant sur une nullité est elle-même 
nulle et peut faire l'objet d'un certiorari si aucun 
appel ne peut alors être interjeté. 

À mon avis, le juge de la Cour provinciale a eu 
raison de conclure que, si [TRADUCTION] «toutes 
les accusations sont, dans une certaine mesure, 
insuffisamment détaillées, elle ne le sont pas au 

h point d'être viciées». 

A mon avis, en refusant d'annuler la dénoncia- 
tion en l'espèce, le juge de la Cour provinciale a 
agi en conformité avec notre arrêt R. c. Moore, 
[1988] 1 R.C.S. 1097. La principale question sou-
levée dans cette affaire était de savoir si l'annula-
tion d'une dénonciation, après le plaidoyer, en rai-
son de l'omission d'une allégation importante 
constitue un verdict d'acquittement aux fins de la 
défense d'autrefois acquit relativement à une nou-
velle dénonciation. Toutefois, l'opinion majoritaire 

f 

g 

a 

b 

J 
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case, considerable discussion about the circum-
stances under which a judge of first instance 
should quash an information or indictment. Dick-
son C.J., in his dissenting reasons, stated the fol-
lowing, at p. 1109: 

et l'opinion dissidente présentent toutes les deux 
une longue analyse des circonstances dans les-
quelles un juge de première instance devrait annu-
ler une dénonciation ou un acte d'accusation. À la 

o page 1109, le juge en chef Dickson, dissident, a 
exprimé l'opinion suivante: 

If the document gives fair notice of the offence to the 
accused, it is not a nullity and can be amended under the 
broad powers of amendment s. 529 [now s. 601] gives to b 
the courts. Only if a charge is so badly drawn up as to 
fail even to give the accused notice of the charge will it 
fail the minimum test required by s. 510(2)(c) [now 
s. 581(2)(c)]. A charge that is this defective would have 
to be quashed. 	 e 

Although these were dissenting reasons, Dick-
son C.J.'s discussion in this regard was adopted d 
without any reservation in my reasons on behalf of 
the majority of the Court, at p. 1126. 

Si le document donne un avis raisonnable de l'infraction 
à l'accusé, il n'est pas entaché de nullité et peut être 
modifié en vertu des larges pouvoirs de modification 
que l'art. 529 [maintenant l'art. 601] accorde aux tribu-
naux. Ce n'est que dans le cas oh une accusation est à ce 
point mal rédigée qu'elle n'informe même pas l'inculpé 
de l'accusation qu'elle ne satisfera pas au critère mini-
mal imposé par l'al. 510(2)c) [maintenant 
l'al. 581(2)c)]. Une accusation qui est à ce point défec-
tueuse doit être annulée. 

Bien qu'il s'agisse de motifs de dissidence, j'ai 
adopté sans réserve l'analyse que fait le juge en 
chef Dickson, à cet égard, à la p. 1126 des motifs 
que j'ai prononcés au nom de la Cour à la majorité. 

In the same case, writing for the majority, I said, 
at p. 1128: 

Since the enactment of our Code in 1892 there has 
been, through case law and punctual amendments to 
s. 529 [now s. 601] and its predecessor sections, a grad-
ual shift from requiring judges to quash to requiring 
them to amend in the stead; in fact, there remains little 
discretion to quash. Of course, if the charge is an abso-
lute nullity, an occurrence the conditions of which the 
Chief Justice has set out clearly in his reasons, no cure is  
available as the matter goes to the very jurisdiction of 
the judge. ... But, if the charge is only voidable, the  
judge has jurisdiction to amend. Even failure to state 
something that is an essential ingredient of the offence  
(and I am referring to s. 529(3)(b)(i) [now 
s. 601(3)(b)(i)]) is not fatal; in fact, it is far from being  
fatal, as the section commands that the judge "shall"  
amend. [Emphasis added.] 

Once the information in this case is examined in 
light of these principles, it is clear that the infor-
mation here was not so badly drawn up as "to fail 
even to give the accused notice of the charge". It 
was, therefore, not an absolute nullity within the 
meaning of R. v. Moore. 

À la page 1128, j'ai dit, au nom de la Cour à la 
e majorité: 

Depuis l'adoption de notre Code'en 1892, du fait de 
la jurisprudence et des modifications ponctuelles appor-
tées à l'art. 529 [maintenant l'art. 601] et aux articles 
qui l'ont précédé, l'obligation pour les juges d'annuler 
les actes d'accusation s'est graduellement transformée 
en une obligation de les modifier; le juge ne conserve en 
effet qu'un pouvoir discrétionnaire restreint pour les 
annuler. Évidemment, si l'acte d'accusation est entaché 
de nullité absolue, ce qui peut se produire dans les con-
ditions clairement énoncées par le Juge en chef dans ses 
motifs, il n'y a aucun remède car cela porte atteinte à la 
compétence même du juge. [...] Mais si l'acte d'accu-
sation est seulement annulable, le juge a la compétence 
pour le modifier. Même l'omission d'énoncer un élé-
ment essentiel de l'infraction (et je parle ici du sous-
al. 529(3)b)(i) [maintenant le sous-al. 601(3)b)(i)]) n'est 
pas fatale; en fait, beaucoup s'en faut puisque l'article 
prescrit que le juge «doit» modifier l'acte d'accusation. 
[Je souligne.] 

Il est évident, si on l'étudie en fonction de ces 
principes, que la dénonciation en l'espèce n'était 
pas à ce point mal rédigée qu'elle «n'inform[ait] 
même pas l'inculpé de l'accusation». Elle n'était 
donc pas entachée de nullité absolue au sens de 
l'arrêt R. c. Moore. 

f 
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In reaching the conclusion that he did, the 
learned Provincial Court Judge was exercising 
jurisdiction which he undoubtedly had under s. 601 
of the Criminal Code. 

En concluant comme il l'a fait, le juge de la 
Cour provinciale a exercé la compétence que lui 
confère incontestablement l'art. 601 du Code cri-
minel. 

a 

The information not being a nullity, the major 
premise of the appellant's argument is therefore 
not made out. 

With respect to the availability of certiorari, the 
general rule is that the Provincial Court Judge con-
ducting the preliminary hearing has jurisdiction to 
determine the validity of the information and that 
the correctness of his or her ruling in that regard 
cannot be challenged by certiorari. See, for exam-
ple, the decision of Martin J.A. in Re Volpi and 
Lanzino and The Queen (1987), 34 C.C.C. (3d) 1 
(Ont. C.A.), at p. 13, and the decision of Schroe-
der J.A. in R. v. Jarman (1972), 10 C.C.C. (2d) 
426 (Ont. C.A.), at p. 429. To the same effect is the 
following passage from R. E. Salhany, Canadian 
Criminal Procedure (5th ed. 1989), at p. 482: 

The general view has been that certiorari (or any other 
extraordinary remedy) will not lie to review the decision 
of a trial judge dealing with the validity of an informa-
tion or indictment since that decision is within his juris-
diction. [Citations omitted; emphasis added.] 

In the instant case, the information was not an 
absolute nullity and in deciding whether or not to 
quash the learned Provincial Court Judge was 
exercising jurisdiction he undoubtedly had under 
s. 601 of the Criminal Code. It therefore follows 
that this case falls within the general rule just 
described and that certiorari was not available to 
review the learned Provincial Court Judge's deci-
sion in this regard. 

I would not, however, wish to foreclose entirely 
resort to certiorari in certain rare and highly 
exceptional circumstances. It may well be that in 
those rare circumstances described in R. v. Moore, 
in which the charge is an absolute nullity, certio-
rari may be available. The existence of some 
charge of an offence known to the law, albeit very 
imperfectly described, is the basis of the judge's 
jurisdiction. There may be rare circumstances in 

La dénonciation n'étant pas entachée de nullité, 
la prémisse sur laquelle repose principalement l'ar-
gument de l'appelant n'a pas été établie. 

Quant à la possibilité de recourir au certiorari, 
en règle générale, le juge de la Cour provinciale 
qui tient une enquête préliminaire est compétent 
pour déterminer la validité de la dénonciation, et la 
justesse de sa décision à cet égard ne peut être con-
testée par voie de certiorari. Voir, par exemple, les 
motifs du juge Martin dans Re Volpi and Lanzino 
and The Queen (1987), 34 C.C.C. (3d) 1 (C.A. 
Ont.), à la p. 13, et ceux du juge Schroeder dans R. 
c. Jarman (1972), 10 C.C.C. (2d) 426 (C.A. Ont.), 
à la p. 429. Dans Canadian Criminal Procedure 
(5e éd. 1989) de R. E. Salhany, on trouve, à la 
p. 482, le passage suivant qui va dans le même 
sens: 

[TRADUCTION] On est généralement d'avis qu'on ne peut 
recourir au certiorari (ou à tout autre recours extraordi-
naire) pour contrôler la décision d'un juge de première 
instance portant sur la validité d'une dénonciation ou 
d'un acte d'accusation puisque cette décision relève de 
sa compétence. [Citations omises; je souligne.] 

En l'espèce, la dénonciation n'était pas entachée 
de nullité absolue et, en décidant de l'annuler ou 
non, le juge de la Cour provinciale exerçait la com-
pétence que lui confère incontestablement 
l'art. 601 du Code criminel. Il s'ensuit donc que la 
règle générale décrite ci-dessus s'applique en l'es-
pèce et que le certiorari ne pouvait servir à contrô-
ler la décision du juge de la Cour provinciale à cet 
égard. 

Toutefois, je ne souhaite pas écarter entièrement 
le recours au certiorari dans certaines circons-
tances rares et exceptionnelles. Il est fort possible 
qu'on puisse recourir au certiorari dans les rares 
circonstances, décrites dans l'arrêt R. c. Moore, où 
l'accusation est entachée de nullité absolue. La 

~ compétence du juge repose sur l'existence d'une 
accusation d'avoir commis une infraction connue 
en droit, quoique décrite très imparfaitement. Il 
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which an information is so faulty that it fails to 
meet this basic requirement. There may also arise 
situations in which having failed to quash a defec-
tive information, a Provincial Court Judge finds 
himself or herself without jurisdiction. For exam-
ple, if a charge does not indicate where the offence 
occurred and the Provincial Court Judge refused to 
quash or order particulars his or her decision 
would not be open to review through certiorari. 
However, if as the result of evidence adduced it is 
revealed that the alleged offence took place outside 
the court's jurisdiction, certiorari would then be 
available if the judge persisted in continuing exer-
cising a jurisdiction he or she did not have. But it 
would be for that reason, not because of the deci-
sion arrived at under s. 601 that certiorari would 
be an appropriate remedy. 

For these reasons, I would not go so far as to say 
that certiorari will never be available, but 
instances in which certiorari may be had to attack 
a Provincial Court Judge's ruling concerning the 
sufficiency of an information will be rare and 
exceptional. 

As the Court indicated at the conclusion of argu-
ment, the appeal is dismissed. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: MacLeod, MacDou-
gall, Crane & Parkman., Charlottetown. 

Solicitor for the respondent: The Crown Attor-
ney's Office, Charlottetown.  

peut y avoir de rares circonstances où une dénon-
ciation est défectueuse au point de ne pas respecter 
cette exigence fondamentale. Il peut également se 
présenter des cas où un juge de la Cour provinciale 

a qui n'a pas annulé une dénonciation défectueuse se 
retrouve sans compétence. Par exemple, si une 
accusation ne précise pas le lieu où l'infraction a 
été commise et que le juge de la Cour provinciale a 
refusé de l'annuler ou de demander des détails, sa 
décision ne pourra pas faire l'objet d'un contrôle 
par voie de certiorari. Toutefois, si la preuve pré-
sentée révèle que l'infraction alléguée a été com-
mise à l'extérieur de la juridiction de la cour, il 

e serait alors possible de recourir au certiorari si le 
juge persistait à exercer une compétence qu'il ne 
possédait pas. Ce serait alors pour cette raison, et 
non pas en raison de la décision rendue en vertu de 
l'art. 601, que le certiorari serait approprié. 

d 
Pour ces motifs, je n'irais pas jusqu'à dire qu'il 

ne sera jamais possible de recourir au certiorari, 
mais les cas où on peut y recourir pour attaquer la 
décision d'un juge de la Cour provinciale portant 

e sur le caractère suffisant d'une dénonciation seront 
rares et exceptionnels. 

Comme la Cour l'a indiqué à la fin de la plaidoi-
rie, le pourvoi est rejeté. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant: MacLeod, MacDou-
gall, Crane & Parkman, Charlottetown. 

Procureur de l'intimée: The Crown Attorney's 
Office, Charlottetown. 
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British Columbia Hydro and Power 
Authority Appellant 

v. 

BG Checo International Limited Respondent 

and between 

BG Checo International Limited Appellant 

v. 

British Columbia Hydro and Power 
Authority Respondent 

INDEXED AS: BG CHECO INTERNATIONAL LTD. v. 
BRITISH COLUMBIA HYDRO AND POWER AUTHORITY 

File Nos.: 21939, 21955. 

1992: January 28; 1993: January 21. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, McLachlin, Stevenson* and Iacobucci JJ. 

British Columbia Hydro and Power 
Authority Appelante 

C. 
a 

BG Checo International Limited Intimée 

et entre 
b 

BG Checo International Limited Appelante 

c. 

British Columbia Hydro and Power 
Authority Intimée 

RÉPERTORIÉ: BG CHECO INTERNATIONAL LTD. e. 
BRITISH COLUMBIA HYDRO AND POWER AUTHORITY 

Nos du greffe: 21939, 21955. 

1992: 28 janvier; 1993: 21 janvier. 

e Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dube, 
Sopinka, Gonthier, McLachlin, Stevenson*  et Iacobucci. 

c 

d 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA 

Torts — Negligence — Negligent misrepresentation— f 

Concurrent liability in tort and contract — Hydro call-
ing for tenders to erect transmission towers and string 
transmission lines — Tender documents stating that 
right-of-way would be cleared by others — Parties 
incorporating tender documents into contract — Right- g 
of-way not properly cleared — Whether plaintiff can sue 
in tort if duty relied on is also made a contractual duty 
by an express term of the contract — If so, whether 
terms of contract excluded Hydro's potential liability for 
misrepresentation. 	 h 

Contracts — Breach of contract — Hydro awarding 
contract to erect transmission towers and string trans-
mission lines — Contract stating that right-of-way 
would be cleared by others — Right-of-way not properly 
cleared — Hydro liable for damages for breach of con- 
tract. 	 J 

*Stevenson J. took no part in the judgment. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA COLOMBIE-
BRITANNIQUE 

Responsabilité délictuelle — Négligence — Déclara-
tion inexacte faite par négligence — Responsabilité con-
comitante en matières délictuelle et contractuelle — 
Appel d'offres lancé par Hydro pour l'érection de 
pylônes et la pose de lignes de transport d'électricité — 
Dossier d'appel d'offres précisant que l'emprise serait 
déboisée par d'autres — Dossier d'appel d'offres incor-
poré dans un contrat par les parties — Emprise mal 
déboisée — Le demandeur peut-il exercer un recours en 
responsabilité délictuelle si l'obligation sur laquelle il 
fonde son recours constitue également, aux termes 
mêmes du contrat, une obligation contractuelle? — 
Dans l'affirmative, les conditions du contrat excluent-
elles la responsabilité potentielle d'Hydro pour toute 
déclaration inexacte? 

Contrats — Inexécution de contrat — Contrat 
accordé par Hydro pour l'érection de pylônes et la pose 
de lignes de transport d'électricité — Contrat stipulant 
que l'emprise serait déboisée par d'autres — Emprise 
mal déboisée — Hydro responsable en dommages-inté-
rêts pour inexécution de contrat. 

*Le juge Stevenson n'a pas pris part au jugement. 
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Hydro called for tenders to erect transmission towers 
and string transmission lines. Checo had a representa-
tive inspect the area by helicopter before its tender was 
submitted. The representative noted that the right-of-
way had been partially cleared, and also noted evidence a 
of ongoing clearing activity. He assumed that there 
would be further clearing prior to the commencement of 
Checo's work. Hydro accepted Checo's tender and the 
parties entered into a written contract. The tender docu-
ments, which were subsequently incorporated in the 
contract, stated that clearing of the right-of-way would 

b 

be done by others and formed no part of the work to be 
performed by Checo. They also stated that it was 
Checo's responsibility to inform itself of all aspects of 
the work and that should any errors appear in the tender 

C documents, or should Checo note any conditions con-
flicting with the letter or spirit of the tender documents, 
it was Checo's responsibility to obtain clarification 
before submitting its tender. The tender documents also 
provided that Checo would satisfy itself of all site con-  

d ditions and the correctness and sufficiency of the tender 
for the work and the stipulated prices. In fact, no further 
clearing of the right-of-way ever took place, and the 
improper clearing caused Checo a number of difficulties 
in completing its work. 

e 

Checo sued Hydro seeking damages for negligent 
misrepresentation, or, in the alternative, for breach of 
contract. The evidence at trial indicated that Hydro had 
contracted the clearing out to another company, and 
that, to Hydro's knowledge, the work was not done ade- 

 f 

quately. There was no direct discussion between the rep-
resentatives of Checo and Hydro concerning this issue. 
During the trial Checo amended its statement of claim to 
include a claim in fraud. The trial judge found that 

g Hydro had acted fraudulently in its dealings with Checo 
and awarded damages to Checo. Hydro appealed to the 
Court of Appeal, which rejected the finding of fraud, but 
found that there had been a negligent misrepresentation 
which induced Checo to enter into the contract. The 

h Court of Appeal awarded damages for the misrepresen- 
tation, but reduced the trial judge's damage award, and 
referred the question of breach of contract and damages 
flowing therefrom back to the trial court. 

The issues raised by Hydro's appeal are (I) whether a 
pre-contractual representation which becomes a contrac-
tual term can found liability in negligent misrepresenta-
tion; (2) if so, whether the terms of the contract operate 

.i 

to exclude Hydro's potential liability for any misrepre- 

Hydro a lancé un appel d'offres pour l'érection de 
pylônes et la pose de lignes de transport d'électricité. 
Avant que la soumission soit présentée, un représentant 
de Checo a inspecté les lieux par hélicoptère. Il a 
observé que l'emprise avait été partiellement déboisée et 
que des activités de déboisement s'y poursuivaient. Il a 
donc présumé que l'emprise serait plus amplement 
déboisée avant que Checo n'entreprenne les travaux. 
Hydro a accepté la soumission de Checo et les parties 
ont conclu un contrat écrit. Le dossier d'appel d'offres, 
incorporé par la suite dans le contrat, prévoyait que le 
déboisement de l'emprise serait effectué par d'autres et 
ne faisait pas partie du travail que Checo devait exécu-
ter. Il stipulait également qu'il incombait à Checo de se 
renseigner sur tous les aspects des travaux et que, adve-
nant le cas où il y aurait des erreurs dans le dossier, ou si 
Checo remarquait des conditions qui venaient en contra-
diction avec la lettre ou l'esprit du dossier, elle devait 
obtenir les explications voulues avant de présenter sa 
soumission. Le dossier d'appel d'offres prévoyait égale-
ment que Checo devait vérifier l'état des lieux et s'assu-
rer que sa soumission était exacte et complète au regard 
des travaux et des prix indiqués. Dans les faits, - l'em-
prise n'a jamais fait l'objet d'autres travaux de déboise-
ment et le déboisement incomplet a occasionné à Checo 
de nombreuses difficultés dans l'exécution des travaux. 

Checo a poursuivi Hydro en dommages-intérêts pour 
déclaration inexacte faite par négligence ou, subsidiaire-
ment, pour inexécution de contrat. Il est ressorti de la 
preuve présentée au procès qu'Hydro avait accordé un 
sous-contrat de déboisement à une autre compagnie, qui 
n'avait pas, à sa connaissance, effectué les travaux de 
façon satisfaisante. Il n'y a pas eu de discussions 
directes à ce sujet entre les représentants de Checo et 
d'Hydro. Au cours du procès, Checo a modifié sa décla-
ration pour y inclure une allégation de fraude. Le juge 
de première instance a conclu qu'Hydro avait agi frau-
duleusement dans ses rapports avec Checo et a accordé 
à celle-ci des dommages-intérêts. Hydro a interjeté 
appel auprès de la Cour d'appel, qui a rejeté la conclu-
sion relative à la fraude mais a estimé qu'il y avait eu 
déclaration inexacte faite par négligence ayant amené 
Checo à conclure le contrat. La Cour d'appel a accordé 
des dommages-intérêts pour déclaration inexacte, mais a 
réduit la somme adjugée en première instance et a ren-
voyé la question de l'inexécution de contrat et des dom-
mages en résultant au tribunal de première instance. 

Le pourvoi d'Hydro soulève les questions suivantes: 
(I) Peut-on se fonder sur une déclaration précontrac-
tuelle qui devient une clause du contrat pour conclure à 
la responsabilité pour déclaration inexacte faite par 
négligence? (2) Dans l'affirmative, les clauses du con- 
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sentations; (3) if not, whether Hydro is liable for negli-
gent misrepresentation; and (4) whether there was a 
breach of contract. Checo's cross-appeal is to determine 
(1) whether Hydro should be liable for fraudulent mis-
representation and (2) whether the Court of Appeal cor-  a 
rectly assessed Checo's damages for negligent misrepre-
sentation. 

b 

Held (Sopinka and Iacobucci JJ. dissenting in 
part): The appeal should be dismissed and the cross-
appeal allowed in part. 

c 

Per La Forest, L'Heureux-Dubé, Gonthier and 
McLachlin JJ.: Hydro is liable to Checo for breach of 
contract. The contract required Hydro to clear the right-
of-way as specified and that duty was not negated by the 
more general clauses relating to errors and misunder- d 
standings in tendering, site conditions and contingen-
cies. Since Hydro did not remove the logs and debris 
from the right-of-way, it is liable for breach of contract. 

e 

The contract does not preclude Checo from suing in 
tort. The general rule emerging from this Court's deci-
sion in Central Trust Co. v. Rafuse is that where a given 
wrong prima facie supports an action in contract and in 
tort, the party may sue in either or both, subject to any 
limit the parties themselves have placed on that right by 
their contract. This limitation on the general rule of con-
currency arises because it is always open to parties to 
limit or waive the duties which the common law would 
impose on them for negligence. The mere fact that the 
parties have dealt with a matter expressly in their con-
tract does not mean that they intended to exclude the 
right to sue in tort. It all depends on how they have dealt 
with it. In so far as the tort duty is not contradicted by 
the contract, it remains intact and may be sued upon. 

This principle is illustrated by consideration of the 
three situations that may arise when contract and tort are 
applied to the same wrong. The first class of case arises 
where the contract stipulates a more stringent obligation 
than the general law of tort would impose. In that case, 
the parties are hardly likely to sue in tort, since they  

trat ont-elles néanmoins pour effet d'exclure la respon-
sabilité potentielle d'Hydro pour toute déclaration 
inexacte? (3) Dans la négative, Hydro est-elle responsa-
ble par suite d'une déclaration inexacte faite par négli-
gence? (4) Y a-t-il eu inexécution de contrat? Le pour-
voi incident formé par Checo soulève les questions 
suivantes: (1) Hydro devrait-elle être tenue responsable 
d'avoir fait une déclaration inexacte et frauduleuse? 
(2) La Cour d'appel a-t-elle correctement évalué le pré-
judice subi par Checo par suite de la déclaration 
inexacte faite par négligence? 

Arrêt (les juges Sopinka et Iacobucci sont dissidents 
en partie): Le pourvoi est rejeté et le pourvoi incident est 
accueilli en partie. 

Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, Gonthier et 
McLachlin: Hydro est responsable envers Checo en rai-
son d'une inexécution de contrat. Hydro était tenue de 
déboiser l'emprise comme prévu au contrat et cette obli-
gation n'était pas écartée par les clauses plus générales 
relatives aux erreurs et aux méprises en ce qui concerne 
la soumission, l'état des lieux et les imprévus. Étant 
donné qu'Hydro n'a pas enlevé les billes et les débris de 
l'emprise, elle est responsable en raison d'une inexécu-
tion de contrat. 

Le contrat n'empêche pas Checo d'exercer un recours 
en responsabilité délictuelle. La règle générale qui res-
sort de l'arrêt de notre Cour Central Trust Co. c. Rafuse 
est que, lorsqu'un préjudice permet à première vue 
d'étayer une action en responsabilité contractuelle et 
une action en responsabilité délictuelle, la partie peut 
exercer l'un ou l'autre recours ou les deux, sous réserve 
de toute restriction que les parties ont elle-mêmes pré-
vue dans leur contrat. Cette restriction à la règle géné-
rale de la concomitance est possible parce que les par-
ties peuvent toujours limiter les obligations que la 
common law leur impose en matière de négligence, ou 
renoncer à celles-ci. Le simple fait que les parties aient 
traité d'une question expressément dans leur contrat ne 
signifie pas qu'elles avaient l'intention d'exclure le droit 
d'intenter une action en responsabilité délictuelle. Cela 
dépend de la manière dont elles en ont traité. Dans la 
mesure où le contrat ne déroge pas à l'obligation en res-
ponsabilité délictuelle, celle-ci demeure intacte et elle 
ouvre droit à un recours. 

Ce principe est illustré par l'examen des trois catégo-
ries de cas susceptibles de se présenter lorsque les res-
ponsabilités contractuelle et délictuelle sont appliquées 
au même préjudice. La première survient lorsque le con-
trat prévoit une obligation plus stricte que ne l'impose-
rait le droit général de la responsabilité délictuelle. Dans 
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could not recover in tort for the higher contractual duty. 
The vast majority of commercial transactions fall into 
this class. The right to sue in tort is not extinguished, 
however, and may remain important, as where suit in 
contract is barred by expiry of a limitation period. The 
second class of case arises where the contract stipulates 
a lower duty than that which would be presumed by the 
law of tort in similar circumstances. This occurs when 
the parties by their contract indicate their intention that 
the usual liability imposed by the law of tort is not to 
bind them. The most common means by which such an 
intention is indicated is the inclusion of a clause of 
exemption or exclusion of liability in the contract. Gen-
erally, the duty imposed by the law of tort can be nulli-
fied only by clear terms. The third class of case arises 
where the duty in contract and the common law duty in 
tort are co-extensive. In this class of case, like the 
others, the plaintiff may seek to sue concurrently or 
alternatively in tort to secure some advantage peculiar to 
the law of tort, such as a more generous limitation 
period. The case at bar falls into this third category. 
Hydro's common law duty not to negligently misrepre-
sent that it would have the right-of-way cleared by 
others is not excluded by the contract, which confirmed 
Hydro' s obligation to clear the right-of-way. 

The availability of concurrent liability in contract and 
tort should not be predicated on whether the contractual 
term is express or implied. Using the express-implied 
distinction as a basis for determining whether there is a 
right to sue in tort poses a number of problems. The law 
has always treated express and implied terms as being 
equivalent in effect, and it is difficult to distinguish 
between them in some cases. It is not evident that if par-
ties to a contract choose to include an express term in 
the contract dealing with a particular duty relevant to the 
contract, they intended to oust the availability of tort 
remedies in respect of that duty. Finally, the test will be 
difficult to apply in situations where the express con-
tractual term does not exactly overlap the tort duty. 
Neither principle, the authorities nor the needs of con-
tracting parties support the conclusion that dealing with  

un tel cas, les parties sont peu susceptibles d'exercer un 
recours en responsabilité délictuelle puisqu'elles ne 
pourraient recouvrer de dommages-intérêts relativement 
à l'obligation contractuelle supérieure. La grande majo-

a  rité des opérations commerciales s'inscrivent dans cette 
catégorie. Toutefois, le droit d'intenter une action en 
responsabilité délictuelle n'est pas éteint, et il peut 
encore être important, par exemple dans le cas où il est 
impossible de poursuivre en responsabilité contractuelle 
parce que la période de prescription est écoulée. La 
deuxième catégorie se présente lorsque le contrat pré-
voit une obligation moindre que celle qui découlerait du 
droit de la responsabilité délictuelle dans des circons-
tances semblables. Cela se produit lorsque les parties 
indiquent par leur contrat leur intention de ne pas être 
liées par la responsabilité qu'impose habituellement le 
droit de la responsabilité délictuelle. La façon la plus 
courante d'indiquer cette intention est l'inclusion d'une 
clause d'exemption ou d'exclusion de responsabilité 
dans le contrat. En règle générale, l'obligation qu'im-
pose le droit de la responsabilité délictuelle ne peut être 
annulée que par des conditions claires. La troisième sur-
vient lorsque l'obligation contractuelle et l'obligation de 
common law en responsabilité délictuelle coïncident. 
Dans cette catégorie, comme dans les autres, le deman- 

e deur peut chercher à intenter une action de façon conco-
mitante ou subsidiaire en responsabilité délictuelle pour 
obtenir un certain avantage particulier au droit de la res-
ponsabilité délictuelle, comme un délai de prescription 
plus généreux. L'espèce s'inscrit dans cette troisième 

f catégorie. L'obligation de common law d'Hydro de ne 
pas déclarer de façon inexacte et par négligence que 
l'emprise serait déboisée par d'autres n'est pas écartée 
par le contrat, qui confirmait l'obligation d'Hydro de 
déboiser l'emprise. 

g 

La concomitance de la responsabilité contractuelle et 
délictuelle ne devrait pas être fondée sur le fait que la 
condition du contrat est expresse ou implicite. Un cer-
tain nombre de problèmes découlent de l'utilisation de 
la distinction entre conditions expresses et implicites 
pour déterminer s'il existe un droit d'exercer un recours 
en responsabilité délictuelle. Le droit a toujours consi-
déré les conditions expresses et implicites comme ayant 
un effet équivalent, et il est difficile d'établir une dis-
tinction entre elles dans certains cas. Il n'est pas évident 
que, si les parties choisissent d'inscrire dans le contrat 
une condition expresse qui traite d'une obligation parti-
culière pertinente, elles ont l'intention d'éliminer la pos-
sibilité des recours en responsabilité délictuelle relative-
ment à cette obligation. Enfin, le critère sera difficile à 
appliquer dans les cas où la condition contractuelle 
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a matter by an express contract term will, in itself, cate-
gorically exclude the right to sue in tort. 

a 

The contract did not limit the duty of care owed by 
Hydro to Checo, nor did Checo waive its common law 
right to bring such tort actions as might be open to it. 
Checo is thus entitled to claim against Hydro in tort. 

b 

In situations of concurrent liability in tort and con- c 
tract it would seem anomalous to award a different level 
of damages for what is essentially the same wrong on 
the sole basis of the form of action chosen, though par-
ticular circumstances or policy may dictate such a 
course. 	 d 

Checo is entitled to be compensated for all reasonably 
foreseeable loss caused by the tort. The Court of Appeal 
was justified in finding that had the misrepresentation 
not been made, Checo would have entered into the con-
tract, but with a higher bid. It was of the view that 
Checo would have increased its bid by an amount equal 
to the cost of the extra work made necessary by the 
improperly cleared work site plus profit and overhead. 
To compensate only for the direct costs of clearing, 
however, is to suggest that the only tort was the failure 
to clear. The real fault is that Hydro misrepresented the 
situation and Checo may have relied on that representa-
tion in performing its other obligations under the con-
tract. Having to devote its resources to that extra work 
might have prevented Checo from meeting its original 
schedule, thereby resulting in Checo incurring accelera-
tion costs in order to meet the contract completion date. 
Such costs would also arguably be reasonably foresee-
able. The matter should be referred back to the trial 
court for determination of whether any such indirect 
losses were the foreseeable result of the misrepresenta-
tion. 

The breach of contract claims should be referred to 
the trial court for determination. Checo is to be put in 
the position it would be in had the work site been 
cleared properly, and is therefore to be reimbursed for 
all expenses incurred as a result of the breach of con- 

expresse ne chevauche pas exactement l'obligation en 
responsabilité délictuelle. Ni le principe, ni la jurispru-
dence ou la doctrine, ni les besoins des parties contrac-
tantes n'appuient la conclusion que le seul fait de traiter 
d'une question par une condition contractuelle expresse 
écartera de façon catégorique le droit d'exercer un 
recours en responsabilité délictuelle. 

Le contrat ne restreignait pas l'obligation de diligence 
d'Hydro envers Checo, et Checo n'a pas non plus 
renoncé à son droit de common law d'intenter les 
actions en responsabilité délictuelle dont elle pouvait 
disposer. Checo a donc le droit d'exercer contre Hydro 
un recours en responsabilité délictuelle. 

Dans des cas de responsabilité concomitante en 
matières délictuelle et contractuelle, il ne semblerait pas 
normal d'accorder des montants différents de dom-
mages-intérêts pour ce qui constitue essentiellement le 
même préjudice sur le seul fondement de la forme d'ac-
tion choisie, bien que des circonstances particulières ou 
des raisons de principe puissent dicter une telle façon de 
faire. 

Checo a droit à être indemnisée de toutes les pertes 
raisonnablement prévisibles causées par le délit. La 
Cour d'appel était justifiée de dire que, si la déclaration 
inexacte n'avait pas été faite, Checo aurait conclu le 
contrat, mais à un prix plus élevé. Elle était d'avis que 
Checo aurait augmenté le montant de sa soumission du 
coût des travaux additionnels rendus nécessaires par le 
déboisement incomplet des lieux, plus les bénéfices et 
les frais généraux. Toutefois, accorder une indemnisa-
tion seulement pour les coûts directs de déboisement 
équivaut à dire que le délit consistait simplement à ne 
pas avoir déboisé. La véritable faute est qu'Hydro a fait 
une déclaration inexacte concernant la situation et que 
Checo peut s'être fiée à cette déclaration pour exécuter 
ses autres obligations découlant du contrat. Le fait de 
devoir consacrer ses ressources à ces travaux addition-
nels peut avoir empêché Checo de respecter son calen-
drier initial, entraînant ainsi des coûts d'accélération des 
travaux pour lui permettre de suivre les échéances. On 
pourrait dire que ces coûts sont raisonnablement prévi-
sibles. La question devrait être renvoyée au tribunal de 
première instance pour qu'il détermine si ces pertes 
indirectes étaient le résultat prévisible de la déclaration 
inexacte. 

Les demandes fondées sur l'inexécution de contrat 
devraient être renvoyées au tribunal de première ins-
tance. Checo doit être placée dans la situation qui aurait 
été la sienne si les lieux avaient été déboisés de façon 
adéquate, et elle doit donc recouvrer tous les frais 
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b 

tract, whether expected or not, except to the extent that 
those expenses may have been so unexpected that they 
are too remote to be compensable for breach of contract. 
The damages in contract would thus include not only the 
costs flowing directly from the improperly cleared work 
site, but also consequent indirect costs such as accelera-
tion costs due to delays in construction. 

There was no evidence of an intention on the part of 
Hydro to deceive, and the Court of Appeal therefore 
correctly concluded that Hydro should not be liable for 
fraudulent misrepresentation.  

engagés par suite de l'inexécution de contrat, prévus ou 
non, sauf dans la mesure où ces frais étaient si imprévus 
qu'ils sont trop indirects pour faire l'objet d'un rem-
boursement pour inexécution de contrat. Les dom- 

a  mages-intérêts en matière contractuelle comprendraient 
ainsi non seulement les frais découlant directement du 
déboisement incomplet des lieux, mais aussi les frais 
indirects corollaires comme les frais d'accélération des 
travaux entraînés par les retards dans la construction. 

Il n'y avait aucun élément de preuve d'une intention 
de tromper de la part d'Hydro, et la Cour d'appel a donc 
eu raison de conclure qu'Hydro ne devrait pas être tenue 
responsable d'avoir fait une déclaration inexacte et frau-
duleuse. 

c 

Per Sopinka and Iacobucci B. (dissenting in part): In 
the circumstances of the case, Hydro may be liable in 
contract for the representations which Checo complains 
of, but it cannot be liable in tort. While as a general rule, 
the existence of a contract between two parties does not 
preclude the existence of a common law duty of care, 
contractual exclusion or limitation clauses can operate 
either to exclude or limit liability, or to limit the duty 
owed by one party to the other, whether in contract or in 
tort. In neither case will the plaintiff be permitted to use 
an action in tort to circumvent the limitation of liability 
or of duty in the contract. The contractual relationship 
can bring the parties into sufficient proximity to give 
rise to a duty of care, but no duty of care in tort can be 
concurrent with a duty of care created by an express f 
term of the contract. If the duty is defined by an express 
term of the contract, the plaintiff will be confined to 
whatever remedies are available in the law of contract. 
A claim in tort is not foreclosed in all circumstances, 
however. A contextual approach should be adopted g 
which takes into account the context in which the con-
tract is made, and the position of the parties with respect 
to one another. The policy reasons in favour of the rule 
are strongest where the contractual context is commer-
cial and the parties are of equal bargaining power. Here h 
there is no question of unconscionability or inequality of 
bargaining power. If such issues, or others analogous to 
them, were to arise, however, a court should be wary not 
to exclude too rapidly a duty of care in tort on the basis 
of an express term of the contract, especially if the end 
result for the plaintiff would be a wrong without a rem-
edy. 

J 

Les juges Sopinka et Iacobucci (dissidents en par-
tie): Dans les circonstances, Hydro peut encourir une 
responsabilité contractuelle pour les déclarations que 
Checo lui reproche, mais elle ne peut encourir de res-
ponsabilité délictuelle. En règle générale, le fait que 
deux parties soient liées par contrat n'empêche pas 
l'existence d'une obligation de diligence en common 
law; toutefois, les clauses contractuelles d'exclusion ou 
de limitation peuvent avoir pour effet d'exclure ou de 
limiter la responsabilité, ou encore de limiter les obliga-
tions qu'une des parties a envers l'autre, qu'elles soient 
de nature contractuelle ou délictuelle. Dans l'un ou 
l'autre cas, il ne sera pas permis au demandeur de se 
servir du recours en responsabilité délictuelle pour con-
tourner la limitation de la responsabilité ou des obliga-
tions prévue au contrat. Il peut résulter des liens contrac-
tuels existant entre les parties des rapports suffisamment 
étroits pour donner naissance à une obligation de dili-
gence, mais une obligation de diligence en matière 
délictuelle ne pourra coexister avec une autre créée 
expressément par le contrat. Si l'obligation est expressé-
ment prévue au contrat, les recours du demandeur seront 
limités à ceux prévus par le droit des contrats. Toutefois, 
un recours en responsabilité délictuelle n'est pas exclu 
dans tous les cas. On devrait adopter une méthode per-
mettant de tenir compte du contexte dans lequel le con-
trat est intervenu, ainsi que de la position des parties 
l'une par rapport à l'autre. C'est dans un contexte com-
mercial où les parties ont un pouvoir de négociation égal 
que la règle a le plus sa raison d'être. En l'espèce, il 
n'est pas question d'iniquité ni de pouvoir de négocia-
tion inégal. Si ces questions ou d'autres semblables 
devaient être soulevées, le tribunal devrait se garder 
d'exclure trop rapidement l'existence d'une obligation 
de diligence en matière délictuelle en invoquant une 
condition expresse du contrat, surtout si cela signifiait 
l'absence de recours pour le demandeur lésé. 
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f 

An action for negligent misrepresentation will survive 
the making of a contract between the parties. As in other 
areas of negligence, the plaintiff may have the option of 
concurrent actions in tort and contract. Here, however, 
the duty imposed in tort on Hydro by the clause in the 
tender documents is co-extensive with the duty imposed 
in contract by the express clause in the contract. Conse-
quently, subject to any overriding considerations arising 
from the context in which the transaction occurred, 
Checo is limited to whatever remedies may be available 
to it in contract for Hydro's breach of the contract. An 
assessment of the context strengthens the conclusion 
that Checo should be limited to any remedies that might 
be available to it under the contract. This transaction 
occurred in a commercial context. The parties are both 
large corporations, and there is no allegation or indica-
tion of any inequality of bargaining power or uncon-
scionability. As well, the contract which was concluded 
by the parties was included as part of the tender docu-
ments. Checo knew when it was preparing its bid that if 
its bid were accepted, the representation as to the condi-
tion of the right-of-way would be a term of the contract. 
Checo knew, or ought to have known, that disputes as to 
the condition of the right-of-way would potentially be 
governed by the contract. 

There is no clause in the contract or in the tender doc-
uments which serves either to limit or exclude Hydro's 
liability for the representation the contract contained. 
Hydro breached the express term of the contract that the 
right-of-way would be cleared and is accordingly liable 
for damages, which should be assessed at the new trial. 

There was insufficient evidence to support a finding 
of deceit. The Court of Appeal properly concluded that 
Hydro should not be liable for fraudulent misrepresenta-
tion. 
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The judgment of La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Gonthier and McLachlin JJ. was delivered by 

f 

LA FOREST AND MCLACHLIN JJ.—We have had 
the advantage of reading the reasons of our col-
league Justice Iacobucci. We agree with his con-
clusion that Hydro is liable to Checo for breach of 
contract. We disagree, however, with his conclu-
sion that the contract precludes Checo from suing 
in tort. In our view, our colleague's approach 
would have the effect of eliminating much of the 
rationalizing thrust behind the movement towards 
concurrency in tort and contract. Rather than 
attempting to establish new barriers to tort liability 
in contractual contexts, the law should move 
towards the elimination of unjustified differences 
between the remedial rules applicable to the two 
actions, thereby reducing the significance of the 
existence of the two different forms of action and 

Version française du jugement des juges 
La Forest, L'Heureux-Dubé, Gonthier et 
McLachlin rendu par 

LES JUGES LA FOREST ET MCLACHLIN—Nous 
avons eu l'avantage de prendre connaissance des 
motifs de notre collègue le juge Iacobucci. Nous 
souscrivons à sa conclusion qu'Hydro est respon-
sable envers Checo en raison d'une inexécution de 
contrat. Toutefois, nous ne partageons pas sa con-
clusion que le contrat empêche Checo d'exercer un 
recours en responsabilité délictuelle. À notre avis, 
la façon de voir de notre collègue aurait pour effet 
d'annuler en bonne partie la tendance à la rationa-
lisation qui est derrière le mouvement vers la con-
comitance en matières délictuelle et contractuelle. 
Au lieu de tenter d'établir de nouveaux obstacles à 
la responsabilité délictuelle dans des contextes 
contractuels, le droit devrait tendre à l'élimination 
des différences injustifiées entre les règles relatives 
aux redressements applicables aux deux actions, ce 
qui réduirait l'importance de l'existence des deux 
formes d'action différentes et permettrait à un per- 
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allowing a person who has suffered a wrong full 
access to all relevant legal remedies. 

The facts have been fully set out by our col-
league and need not be repeated. The tender docu-
ments (subsequently incorporated in the contract) 
stated that clearing of the right-of-way would be 
done by others and formed no part of the work to 
be performed by Checo. The tender documents and 
contract documents also stated that it was Checo's 
responsibility to inform itself of all aspects of the 
work and that should any errors appear in the 
tender documents, or should Checo note any con-
ditions conflicting with the letter or spirit of the 
tender documents, it was the responsibility of 
Checo to obtain clarification before submitting its 
tender. The tender documents also provided that 
Checo would satisfy itself of all site conditions and 
the correctness and sufficiency of the tender for the d 
work and the, stipulated prices. 

Checo argues that the right-of-way was not 
properly cleared and that the statement in the e 

tender documents and the contract that it had been 
cleared constituted a breach of contract and negli-
gent misrepresentation. 

I 

Hydro argues first that it carried out the clearing 
required by clause 6.01.03 of the contract, and sec-
ond, that in any event it was up to Checo to satisfy 
itself that the site was adequately cleared before 
tendering. In other words, if there was ambiguity 
as to what was meant by "cleared" Checo had 
assumed the risk of clearing which might not meet 
its expectations. 

The trial judge found Hydro liable for the tort of 
deceit. The Court of Appeal found that the evi-
dence fell short of supporting that finding, there 
being no evidence of intention to deceive. That 
conclusion cannot seriously be contested and 
Checo's cross-appeal on the issue of fraudulent 
misrepresentation must accordingly be dismissed. 
The only issues therefore are whether claims lie in  

sonne qui a subi un préjudice d'avoir accès à tous 
les redressements judiciaires pertinents. 

Notre collègue a présenté les faits de manière 
détaillée et il n'est pas nécessaire de les répéter. Le 
dossier d'appel d'offres (incorporé par la suite 
dans le contrat) prévoyait que le déboisement de 
l'emprise serait effectué par d'autres et ne faisait 
pas partie du travail que Checo devait exécuter. Le 
dossier d'appel d'offres et le contrat stipulaient 
également qu'il incombait à Checo de se rensei-
gner sur tous les aspects des travaux et que, adve-
nant le cas où il y aurait des erreurs dans le dossier, 
ou si Checo remarquait des conditions qui venaient 
en contradiction avec la lettre ou l'esprit du dos-
sier, elle devait obtenir les explications voulues 
avant de présenter sa soumission. Le dossier d'ap-
pel d'offres prévoyait également que Checo devait 
vérifier l'état des lieux et s'assurer que sa soumis-
sion était exacte et complète au regard des travaux 
et des prix indiqués. 

Checo soutient que l'emprise n'a pas été correc-
tement déboisée et que la déclaration contenue 
dans le dossier d'appel d'offres et dans le contrat 
selon laquelle elle l'avait été constitue une inexé-
cution du contrat et une déclaration inexacte faite 
par négligence. 

Hydro soutient, premièrement, qu'elle a effectué 
le déboisement exigé par la clause 6.01.03 du con-
trat et, deuxièmement, que de toute façon il incom-
bait à Checo de s'assurer que les lieux avaient été 
correctement déboisés avant de présenter sa sou-
mission. En d'autres termes, s'il y avait ambiguïté 
quant à la signification du terme «déboisé», Checo 
avait assumé le risque d'un déboisement qui ris-
quait de ne pas satisfaire à ses attentes. 

Le juge de première instance a conclu qu'Hydro 
était responsable du délit civil de dol. La Cour 
d'appel a conclu que cette conclusion n'est pas 
étayée par la preuve puisqu'il n'y avait aucun élé-
ment de preuve de l'intention de tromper. Cette 
conclusion ne peut être sérieusement contestée et 
le pourvoi incident de Checo sur la question de la 
déclaration inexacte et frauduleuse doit donc être 
rejeté. Par conséquent, les seules questions soule-
vées sont de savoir s'il peut y avoir des recours en 
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contract and tort and if so, what is the measure of 
damages. 

The Claim in Contract 

The parties chose to set out their respective 
rights and obligations in the contract they signed. 
They chose to incorporate the tender documents 
into the contract. Thus all rights and obligations 
flowing from the tender documents onward are set 
by the parties' own agreement.  

responsabilité contractuelle et en responsabilité 
délictuelle et, le cas échéant, quel est le montant 
des dommages-intérêts. 

a Le recours en responsabilité contractuelle 

Les parties ont choisi d'énoncer leurs droits et 
obligations respectifs dans le contrat qu'elles ont 
signé. Elles ont choisi d'incorporer le dossier d'ap-
pel d'offres dans le contrat. Ainsi, tous les droits et 
obligations susceptibles de découler du dossier 
d'appel d'offres sont établis par l'entente entre les 
parties. 

b 

c 
It follows that a court, in assessing the rights 

and obligations of the parties, must commence 
with the contract. It must look to what the parties 
themselves had to say about those rights and obli- 
gations. 	 d 

This brings us to construction of the contract. 
The problem is that of reconciling provisions in 
the contract which are said to be inconsistent. One, 
the provision that placed on Hydro the obligation 
of clearing the right-of-way, was specific. Clause 
6.01.03 stated that "[c]learing of the right-of-way 
and foundation installation has been carried out by 
others and will not form part of this Contract." It 
went on to state a limited exception for two areas, 
again drafted in specific terms: "Standing trees and 
brush have not been removed from the right-of-
way in certain valley and gully crossings." The 
other relevant provisions are the general provisions 
placing on Checo the responsibility for any misun-
derstandings as to the conditions of the work or 
errors in the tender documents (clause 2.03), and 
for satisfying itself before bidding as to site condi-
tions, quantities of work, etc., and requiring it to h 

"obtain all necessary information as to risks, con-
tingencies, and other circumstances which may 
influence or affect [its] Tender" (clause 4.04). 

It is a cardinal rule of the construction of con-
tracts that the various parts of the contract are to be 
interpreted in the context of the intentions of the 

Il en découle qu'un tribunal doit d'abord se fon-
der sur le contrat pour évaluer les droits et les obli-
gations des parties. Il doit tenir compte de ce que 
les parties elles-mêmes ont dit à ce sujet. 

Cela nous amène à l'interprétation du contrat. 
Le problème est de concilier des dispositions du 
contrat qui seraient incompatibles. L'une d'elles, la 
disposition qui imposait à Hydro l'obligation 
de déboiser l'emprise, était explicite. La 
clause 6.01.03 prévoyait que [TRADUCTION] «[1]e 
déboisement de l'emprise et l'installation des fon-
dations ont été faits par d'autres et ne feront pas 
partie du présent contrat». Elle prévoyait égale-
ment une exception qui visait deux domaines, 
encore une fois rédigée en termes explicites: [TRA-
DUCTION] «Les arbres sur pied et les broussailles 
n'ont pas été enlevés de l'emprise dans certaines 
vallées et ravins.» Les autres dispositions perti-
nentes sont les dispositions générales en vertu des-
quelles Checo est responsable de toute méprise 
quant aux conditions d'exécution des travaux ou 
des erreurs dans le dossier d'appel d'offres 
(clause 2.03), et est tenue de se renseigner, avant 
de présenter sa soumission, sur les conditions des 
lieux, la quantité des travaux, etc., et d'[TRADUC-
TION] «obtenir tous les renseignements pertinents 
quant aux risques, imprévus et autres circonstances 
susceptibles d'avoir une incidence sur sa soumis-
sion» (clause 4.04). 

Il existe une règle primordiale en interprétation 
des contrats selon laquelle les diverses parties du 
contrat doivent être interprétées dans le contexte 
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parties as evident from the contract as a whole: K. 
Lewison, The Interpretation of Contracts (1989), 
at p. 124; Chitty on Contracts (26th ed. 1989), 
vol. I, at p. 520. Where there are apparent inconsis-
tencies between different terms of a contract, the 
court should attempt to find an interpretation 
which can reasonably give meaning to each of the 
terms in question. Only if an interpretation giving 
reasonable consistency to the terms in question 
cannot be found will the court rule one clause or 
the other ineffective: Chitty on Contracts, supra, at 
p. 526; Lewison, supra, at p. 206; Git v. Forbes 
(1921), 62 S.C.R. 1, per Duff J. (as he then was), 
dissenting, at p. 10, rev'd [1922] 1 A.C. 256; Has-
sard v. Peace River Co-operative Seed Growers 
Association Ltd., [1954] 2 D.L.R. 50 (S.C.C.), at 
p. 54. In this process, the terms will, if reasonably 
possible, be reconciled by construing one term as a 
qualification of_ the other term: Forbes v. Git, 
[1922] 1 A.C. 256; Cotter v. General Petroleums 
Ltd., [1951] S.C.R. 154. A frequent result of this 
kind of analysis will be that general terms of a 
contract will be seen to be qualified by specific 
terms—or, to put it another way, where there is 
apparent conflict between a general term and a 
specific term, the terms may be reconciled by tak-
ing the parties to have intended the scope of the 
general term to not extend to the subject-matter of 
the specific term. 

Approaching the matter in this way, the provi- 
 g 

sions referred to above are capable of reconcilia-
tion. The parties agreed that Hydro should bear the 
responsibility of clearing the right-of-way. The 
only exception was as to the removal of trees and h 
debris in certain valley and gully crossings. The 
general obligation of Checo for misunderstandings 
and errors in the tender documents and for satisfy-
ing itself as to the site, the work and all contingen-
cies must not have been intended to negate the spe-
cific obligation for clearing which the contract 
placed squarely on the shoulders of Hydro. The 
failure to discharge that responsibility was not a 

ments within clause 2.03. Nor was it relevant to 
"misunderstanding" or "error" in the tender docu-  

J 

the tenderer's inspection of the site or responsibil- 

de l'intention des parties qui ressort de l'ensemble 
du contrat: K. Lewison, The Interpretation of Con-
tracts (1989), à la p. 124; Chitty on Contracts 
(26e éd. 1989), vol. I, à la p. 520. Lorsque des 
incompatibilités ressortent entre différentes condi-
tions d'un contrat, le tribunal doit tenter de trouver 
une interprétation qui peut raisonnablement attri-
buer un sens à chacune des conditions en question. 
Le tribunal ne conclura à l'inapplicabilité d'une 
clause que s'il ne peut trouver une interprétation 
qui en rend les conditions raisonnablement compa-
tibles: Chitty on Contracts, op. cit., à la p. 526; 
Lewison, op. cit., à la p. 206; Git c. Forbes (1921), 
62 R.C.S. 1, le juge Duff (plus tard Juge en chef), 
dissident, à la p. 10, inf. par [1922] 1 A.C. 256; 
Hassard c. Peace River Co-operative Seed Gro-
wers Association Ltd., [1954] 2 D.L.R. 50 
(C.S.C.), à la p. 54. Dans ce processus, les condi-
tions seront conciliées, dans la mesure du possible, 
par l'interprétation de l'une comme étant une res-
triction de l'autre: Forbes c. Git, [1922] 1 A.C. 
256; Cotter c. General Petroleums Ltd., [1951] 
R.C.S. 154. Il résulte fréquemment de ce genre 
d'analyse que des conditions générales d'un con-
trat seront considérées comme restreintes par des 
conditions spécifiques — ou, autrement dit, lors-
qu'il y a apparence de conflit entre une condition 
générale et une condition explicite, elles peuvent 
être conciliées si l'on considère que les parties ont 
voulu que la condition générale ne s'applique pas à 
l'objet de la condition spécifique. 

Si l'on examine la question de cette manière, les 
dispositions mentionnées précédemment peuvent 
être conciliées. Les parties ont convenu qu'Hydro 
se chargerait du déboisement de l'emprise. La 
seule exception visait l'enlèvement d'arbres et de 
débris dans certaines vallées et ravins. L'obligation 
générale de Checo en matière de méprise et d'er-
reurs dans le dossier d'appel d'offres et quant aux 
renseignements sur les lieux, les travaux et tous les 
imprévus n'a pas pu être conçue pour annuler 
l'obligation explicite de déboisement qui, en vertu 
du contrat, incombait nettement à Hydro. L'omis-
sion de s'acquitter de cette obligation ne consti-
tuait pas une «méprise» ou une «erreur» dans le 
dossier d'appel d'offres au sens de la clause 2.03. 
Elle ne se rapportait pas non plus à l'examen des 
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ity for risks and contingencies that might affect the 
bid within clause 4.04. Given the specific nature of 
Hydro's obligation to clear the right-of-way, the 
site inspection and contingencies referred to can 
reasonably be read as relating to matters other than a 

clearing, which was a clearly assigned obligation 
and thus not a contingency. The same applies to 
the provision for preparation of the site (clause 
7.01.02). In this way, the clause placing on Hydro 
the obligation to clear the right-of-way can be rec-
onciled with the clauses placing on Checo the con-
sequences of errors and misunderstandings in the 
tender documents and the obligation to satisfy 
itself as to the site, the work and contingencies. 	c 

d 

We thus conclude that the contract required 
Hydro to clear the right-of-way as specified in 
clause 6.01.03 of the contract and that duty was 
not negated by the more general clauses relating to e 
errors and misunderstandings in tendering, site 
conditions and contingencies. This was the view of 
the trial judge and the majority in the Court of 
Appeal. The trial judge, based on the evidence he 
heard, went on to define what "clearing" meant in f 

the contract; it meant that "the right-of-way would 
be free of logs and debris." The majority of the 
Court of Appeal accepted this conclusion. So must 
we. Since it is not seriously contended that Hydro 
cleared the right-of-way to this standard, Hydro's g 

breach of contract is established. 

h 
The plaintiff suing for breach of contract is to be 

put in the position it would have been in had the 
contract been performed as agreed. The measure of 
damages is what is required to put Checo in the 
position it would have been in had the contract 
been performed as agreed. If the contract had been 
performed as agreed, Hydro would have removed 
the logs and debris from the right-of-way. Checo 
would not have been required to do the additional 
work that was necessitated by reason of the work J 

site being improperly cleared. It might also have  

lieux par le soumissionnaire ni à sa responsabilité 
pour ce qui est des risques et imprévus susceptibles 
d'avoir une incidence sur la soumission au sens de 
la clause 4.04. Étant donné la nature spécifique de 
l'obligation d'Hydro de déboiser l'emprise, l'exa-
men des lieux et l'évaluation des imprévus men-
tionnés peuvent raisonnablement être interprétés 
comme liés à des questions autres que le déboise-
ment, qui, de toute évidence, était une obligation 
attribuée et non pas un imprévu. C'est le cas égale-
ment de la disposition relative à la préparation des 
lieux (clause 7.01.02). Ainsi, la clause qui impose 
à Hydro l'obligation de déboiser l'emprise peut 
être conciliée avec les clauses qui imposent à 
Checo les conséquences des erreurs et des mépri-
ses dans le dossier d'appel d'offres et l'obligation 
de se renseigner sur les lieux, les travaux et les 
imprévus. 

Par conséquent, nous concluons que le contrat 
exigeait qu'Hydro déboise l'emprise aux termes de 
la clause 6.01.03 et que cette obligation n'était pas 
écartée par les clauses plus générales relatives aux 
erreurs et aux méprises en ce qui concerne la sou-
mission, l'état des lieux et les imprévus. Le juge de 
première instance et la Cour d'appel, à la majorité, 
étaient de cet avis. Le juge de première instance, 
sur le fondement de la preuve qui lui a été présen-
tée, a défini le sens du terme «déboisement» dans 
le contrat; il signifiait que [TRADUCTION] «l'em-
prise serait dégagée des billes et des débris». La 
Cour d'appel, à la majorité, a accepté cette conclu-
sion, ce que nous devons faire également. Étant 
donné qu'Hydro ne soutient pas sérieusement 
qu'elle a déboisé l'emprise selon cette norme, 
l'inexécution du contrat par Hydro est démontrée. 

La partie qui intente une poursuite fondée sur 
l'inexécution du contrat doit être placée dans la 
situation qui aurait été la sienne si le contrat avait 
été exécuté comme convenu. Le montant des dom-
mages-intérêts est celui qui est nécessaire pour pla-
cer Checo dans la situation qui aurait été la sienne 
si le contrat avait été exécuté comme convenu. 
Dans un tel cas, Hydro aurait enlevé les billes et 
les débris de l'emprise. Checo n'aurait pas été 
obligée de faire le travail supplémentaire qui s'im-
posait parce que les lieux n'avaient pas été déboi- 
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avoided certain overhead. The contract stipulated 
15 percent for overhead and profit on extra work. 
Checo may be entitled to a portion of this sum for 
overhead. It would not be entitled to profit on the 
cost of clearing the right-of-way, since that would 
put Checo in a better position than it would have 
been had Hydro performed its contract; Checo 
never bargained for profit on this work, which was 
totally outside the parties' expectations. As will be 
explained in greater detail later in these reasons, 
we share Iacobucci J.'s view that if damages are to 
be assessed for breach of contract regarding the 
improper clearing of the work site, the case should 
be returned to trial for that to be done. 

The Claim in Tort  

The Theory of Concurrency 

The first question is whether the contract pre-
cludes Checo from suing in tort. 

Iacobucci J. concludes that a contract between 
the parties may preclude the possibility of suing in 
tort for a given wrong where there is an express 
term in the contract dealing with the matter. We 
would phrase the applicable principle somewhat 
more narrowly. As we see it, the right to sue in tort 
is not taken away by the contract in such a case, 
although the contract, by limiting the scope of the 
tort duty or waiving the right to sue in tort, may 
limit or negate tort liability. 

In our view, the general rule emerging from this 
Court's decision in Central Trust Co. v. Rafuse, 
[1986] 2 S.C.R. 147, is that where a given wrong 
prima facie supports an action in contract and in 
tort, the party may sue in either or both, except 
where the contract indicates that the parties 
intended to limit or negative the right to sue in tort. 
This limitation on the general rule of concurrency 
arises because it is always open to parties to limit  

sés correctement. Elle aurait également peut-être 
pu éviter certains frais généraux. Le contrat pré-
voyait 15 pour 100 de frais généraux et de béné-
fices pour le travail supplémentaire. Elle peut avoir 

a droit à une partie de cette somme à titre de frais 
généraux. Elle n'aurait pas droit à des bénéfices 
sur le coût du déboisement de l'emprise, parce que 
cela la placerait dans une meilleure situation que si 
Hydro avait exécuté son contrat; Checo n'a jamais 
négocié en vue d'obtenir un bénéfice sur ces tra-
vaux, que les parties ne pouvaient absolument pas 
prévoir. Comme nous l'expliquerons de manière 
plus détaillée plus loin, nous partageons l'opinion 

c du juge Iacobucci que, s'il doit y avoir évaluation 
de dommages-intérêts pour inexécution de contrat 
relativement au déboisement incomplet des lieux, 
l'affaire doit être renvoyée en première instance à 
cette fin. 

d 

Le recours en responsabilité délictuelle 

La théorie de la concomitance 

e 	La première question est de savoir si le contrat 
empêche Checo d'exercer un recours en responsa-
bilité délictuelle. 

Le juge Iacobucci conclut qu'un contrat entre 
les parties peut empêcher un recours en responsa-
bilité délictuelle relativement à un préjudice donné 
lorsque le contrat traite expressément de la ques-
tion. Nous énoncerions le principe applicable 
d'une manière un peu plus restreinte. À notre avis, 
dans un tel cas, le contrat ne supprime pas le droit 
d'exercer un recours en responsabilité délictuelle, 
bien que, par la restriction de l'obligation en cette 
matière ou par la renonciation à ce droit, il puisse 
restreindre ou éliminer la responsabilité délic-
tuelle. 

À notre avis, la règle générale qui ressort de 
l'arrêt de notre Cour Central Trust Co. c. Rafuse, 
[1986] 2 R.C.S. 147, est que, lorsqu'un préjudice 
permet à première vue d'étayer une action en res-
ponsabilité contractuelle et une action en responsa-
bilité délictuelle, la partie peut exercer l'un ou 
l'autre recours ou les deux, sauf lorsque le contrat 
indique que les parties avaient l'intention de res-
treindre ou d'éliminer le droit d'intenter une action 
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b 

e 

or waive the duties which the common law would 
impose on them for negligence. This principle is of 
great importance in preserving a sphere of individ-
ual liberty and commercial flexibility. Thus if a 
person wishes to engage in a dangerous sport, the 
person may stipulate in advance that he or she 
waives any right of action against the person who 
operates the sport facility: Dyck v. Manitoba Snow-
mobile Association Inc., [1985] 1 S.C.R. 589. Sim-
ilarly, if two business firms agree that a particular 
risk should lie on a party who would not ordinarily 
bear that risk at common law, they may do so. So a 
plaintiff may sue either in contract or in tort, sub-
ject to any limit the parties themselves have placed 
on that right by their contract. The mere fact that 
the parties have dealt with a matter expressly in 
their contract does not mean that they intended to 
exclude the right to sue in tort. It all depends on 
how they have dealt with it. 

en responsabilité délictuelle. Cette restriction à la 
règle générale de la concomitance est possible 
parce que les parties peuvent toujours limiter les 
obligations que la common law leur impose en 

a matière de négligence, ou renoncer à celles-ci. Ce 
principe est très important pour la préservation 
d'un aspect de la liberté individuelle et de la sou-
plesse commerciale. Ainsi, la personne qui désire 
pratiquer un sport dangereux peut au préalable 
renoncer au droit de poursuivre l'exploitant de 
l'installation sportive: Dyck c. Manitoba Snowmo-
bile Association Inc., [1985] 1 R.C.S. 589. De 
même, si deux entreprises commerciales convien-

t  nent qu'une partie assumera un risque particulier 
qu'elle n'assumerait pas ordinairement en common 
law, elles peuvent le faire. Un demandeur peut 
donc intenter une action en responsabilité contrac- 
tuelle ou délictuelle, sous réserve de toute restric-

d  tion que les parties elles-mêmes ont imposée à ce 
droit aux termes du contrat. Le simple fait que les 
parties aient traité d'une question expressément 
dans leur contrat ne signifie pas qu'elles avaient 
l'intention d'exclure le droit d'intenter une action 
en responsabilité délictuelle. Cela dépend de la 
manière  dont elles en ont traité. 

f 

g 

h 

J 

Viewed thus, the only limit on the right to 
choose one's action is the principle of primacy of 
private ordering—the right of individuals to 
arrange their affairs and assume risks in a different 
way than would be done by the law of tort. It is 
only to the extent that this private ordering contra-
dicts the tort duty that the tort duty is diminished. 
The rule is not that one cannot sue concurrently in 
contract and tort where the contract limits or con-
tradicts the tort duty. It is rather that the tort duty, a 
general duty imputed by the law in all the relevant 
circumstances, must yield to the parties' superior 
right to arrange their rights and duties in a different 
way. In so far as the tort duty is not contradicted 
by the contract, it remains intact and may be sued 
upon. For example, where the contractual limita-
tion on the tort duty is partial, a tort action founded 
on the modified duty might lie. The tort duty as 
modified by the contractual agreement between the 
parties might be raised in a case where the limita-
tion period for an action for breach of contract has 
expired but the limitation period for a tort action 

Selon cette interprétation, la seule restriction 
imposée au droit de choisir un moyen d'action est 
le principe de la primauté du choix personnel—le 
droit des particuliers d'organiser leurs affaires et 
d'assumer les risques d'une manière différente de 
ce que prévoit le droit de la responsabilité délic-
tuelle. C'est seulement dans la mesure où ce choix 
personnel déroge à l'obligation en responsabilité 
délictuelle que celle-ci est réduite. La règle n'est 
pas qu'on ne peut pas poursuivre à la fois en res-
ponsabilité contractuelle et en responsabilité délic-
tuelle lorsque le contrat restreint une obligation en 
responsabilité délictuelle ou y déroge. C'est plutôt 
que cette dernière, une obligation générale qui 
découle de la loi dans toutes les circonstances per-
tinentes, doit céder devant le droit supérieur des 
parties d'organiser leurs droits et leurs obligations 
d'une manière différente. Dans la mesure où le 
contrat ne déroge pas à l'obligation en responsabi-
lité délictuelle, celle-ci demeure intacte et elle 
ouvre droit à un recours. Par exemple, lorsque la 
restriction contractuelle de l'obligation en respon- 
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d 

has not. If one says categorically, as we understand 
Iacobucci J. to say, that where the contract deals 
with a matter expressly, the right to sue in tort van-
ishes altogether, then the latter two possibilities 
vanish. 

This is illustrated by consideration of the three 
situations that may arise when contract and tort are 
applied to the same wrong. The first class of case 
arises where the contract stipulates a more strin-
gent obligation than the general law of tort would 
impose. In that case, the parties are hardly likely to 
sue in tort, since they could not recover in tort for 
the higher contractual duty. The vast majority of 
commercial transactions fall into this class. The 
right to sue in tort is not extinguished, however, 
and may remain important, as where suit in con-
tract is barred by expiry of a limitation period.  

sabilité délictuelle est partielle, un recours en res-
ponsabilité délictuelle fondé sur l'obligation modi-
fiée pourrait peut-être être exercé. Il pourrait être 
possible de soulever l'obligation en responsabilité 

a délictuelle modifiée par l'entente contractuelle 
entre les parties dans le cas où le délai de prescrip-
tion relatif à une action en inexécution de contrat 
est expiré mais pas celui relatif à une action en res-
ponsabilité délictuelle. Si l'on dit de façon catégo-
rique, comme le fait à notre avis le juge Iacobucci, 
que lorsque le contrat traite expressément d'une 
question, le droit d'intenter une action en responsa-
bilité délictuelle disparaît complètement, alors ces 

c deux dernières possibilités disparaissent. 

Ce point est illustré par l'examen des trois caté-
gories de cas susceptibles de se présenter lorsque 
les responsabilités contractuelle et délictuelle sont 
appliquées au même préjudice. La première sur-
vient lorsque le contrat prévoit une obligation plus 
stricte que ne l'imposerait le droit général de la 
responsabilité délictuelle. Dans un tel cas, les par- 

e  ties sont peu susceptibles d'exercer un recours en 
responsabilité délictuelle puisqu'elles ne pour-
raient recouvrer de dommages-intérêts relative-
ment à l'obligation contractuelle supérieure. La 
grande majorité des opérations commerciales 

f s'inscrivent dans cette catégorie. Toutefois, le droit 
d'intenter une action en responsabilité délictuelle 
n'est pas éteint, et il peut encore être important, 
par exemple dans le cas où il est impossible de 
poursuivre en responsabilité contractuelle parce 

g que la période de prescription est écoulée. 

b 

The second class of case arises where the con-
tract stipulates a lower duty than that which would 
be presumed by the law of tort in similar circum-  h 

stances. This occurs when the parties by their con-
tract indicate their intention that the usual liability 
imposed by the law of tort is not to bind them. The 
most common means by which such an intention is 
indicated is the inclusion of a clause of exemption 
or exclusion of liability in the contract. Generally, 
the duty imposed by the law of tort can be nullified 
only by clear terms. We do not rule out, however, 
the possibility that cases may arise in which 
merely inconsistent contract terms could negative J 

or limit a duty in tort, an issue that may be left to a 

La deuxième catégorie se présente lorsque le 
contrat prévoit une obligation moindre que celle 
qui découlerait du droit de la responsabilité délic-
tuelle dans des circonstances semblables. Cela se 
produit lorsque les parties indiquent par leur con-
trat leur intention de ne pas être liées par la respon-
sabilité qu'impose habituellement le droit de la 
responsabilité délictuelle. La façon la plus cou-
rante d'indiquer cette intention est l'inclusion 
d'une clause d'exemption ou d'exclusion de res-
ponsabilité dans le contrat. En règle générale, 
l'obligation qu'impose le droit de la responsabilité 
délictuelle ne peut être annulée que par des condi-
tions claires. Nous n'écartons toutefois pas la pos- 
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case in which it arises. The issue raises difficult 
policy considerations, viz. an assessment of the 
circumstances in which contracting parties should 
be permitted to agree to contractual duties that 
would subtract from their general obligations 
under the law of tort. These important questions 
are best left to a case in which the proper factual 
foundation is available, so as to provide an appro-
priate context for the decision. In the second class 
of case, as in the first, there is usually little point in 
suing in tort since the duty in tort and conse-
quently any tort liability is limited by the specific 
limitation to which the parties have agreed. An 
exception might arise where the contract does not 
entirely negate tort liability (e.g., the exemption 
clause applies only above a certain amount) and 
the plaintiff wishes to sue in tort to avail itself of a 
more generous limitation period or some other pro-
cedural advantage offered by tort. 

The third class of case arises where the duty in 
contract and the common law duty in tort are co-
extensive. In this class of case, like the others, the 
plaintiff may seek to sue concurrently or alterna-
tively in tort to secure some advantage peculiar to 
the law of tort, such as a more generous limitation 
period. The contract may expressly provide for a 
duty that is the same as that imposed by the com-
mon law. Or the contractual duty may be implied. 
The common calling cases, which have long per-
mitted concurrent actions in contract and tort, gen-
erally fall into this class. There is a contract. But 
the obligation under that contract is typically 
defined by implied terms, i.e., by the courts. Thus 
there is no issue of private ordering as opposed to 
publicly imposed liability. Whether the action is 
styled in contract or tort, its source is an objective  

sibilité que de simples conditions contractuelles 
incompatibles puissent annuler ou restreindre une 
obligation en responsabilité délictuelle, question 
qu'il vaudrait mieux trancher lorsqu'elle se gré-

a sente. La question soulève de difficiles considéra-
tions de principe, c'est-à-dire une évaluation des 
circonstances dans lesquelles les parties contrac-
tantes devraient pouvoir consentir à des obligations 
contractuelles qui réduiraient leurs obligations 
générales aux termes du droit de la responsabilité 
délictuelle. Il est préférable d'aborder ces ques-
tions seulement dans une affaire où on dispose des 
faits pertinents, de façon à fournir un contexte 

c approprié à la décision. Dans la deuxième catégo-
rie, comme dans la première, il est habituellement 
peu indiqué d'exercer un recours en responsabilité 
délictuelle puisque l'obligation en matière délic-
tuelle, et par conséquent toute responsabilité délic- 

d tuelle, est limitée par la restriction précise dont les 
parties ont convenu. Il pourrait y avoir une excep-
tion lorsque le contrat n'élimine pas entièrement la 
responsabilité délictuelle (p. ex., la clause 
d'exemption ne s'applique qu'au-delà d'un certain 
montant) et lorsque le demandeur désire exercer un 
recours en responsabilité délictuelle pour se préva-
loir d'un délai de prescription plus généreux ou de 
tout autre avantage procédural offert par le droit de 

f la responsabilité délictuelle. 

La troisième survient lorsque l'obligation con-
tractuelle et l'obligation de common law en res-
ponsabilité délictuelle coïncident. Dans cette caté-
gorie, comme dans les autres, le demandeur peut 
chercher à intenter une action de façon concomi-
tante ou subsidiaire en responsabilité délictuelle 
pour obtenir un certain avantage particulier au 
droit de la responsabilité délictuelle, comme un 
délai de prescription plus généreux. Le contrat peut 
prévoir expressément une obligation identique à 
celle qu'impose la common law. L'obligation con-
tractuelle peut également être implicite. Les 
affaires touchant les professions publiques, qui ont 
depuis longtemps permis la concomitance d'ac-
tions en matières contractuelle et délictuelle, s'ins-
crivent généralement dans cette catégorie. L'exis-
tence d'un contrat est établie. Toutefois 
l'obligation aux termes du contrat est en règle 
générale déterminée selon des conditions impli- 

g 

h 
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expectation, defined by the courts, of the appropri-
ate obligation and the correlative right. 

The case at bar, as we see it, falls into this third 
category of case. The contract, read as we have 
proposed, did not negate Hydro's common law 
duty not to negligently misrepresent that it would 
have the right-of-way cleared by others. Had 
Checo known the truth, it would have bid for a 
higher amount. That duty is not excluded by the 
contract, which confirmed Hydro's obligation to 
clear the right-of-way. Accordingly, Checo may 
sue in tort. 

We conclude that actions in contract and tort 
may be concurrently pursued unless the parties by 
a valid contractual provision indicate that they 
intended otherwise. This excludes, of course, cases 
where the contractual limitation is invalid, as by 
fraud, mistake or unconscionability. Similarly, a 
contractual limitation may not apply where the tort 
is independent of the contract in the sense of fall-
ing outside the scope of the contract, as the exam-
ple given in Elder, Dempster & Co. v. Paterson, 
Zochonis & Co., [1924] A.C. 522 (H.L.), of the 
captain-of a vessel falling asleep and starting a fire 
in relation to a claim for cargo damage. 

The Express-Implied Distinction  

cites, c: à-d., par les tribunaux. Par conséquent, il 
n'est pas question de choix des parties par opposi-
tion à la responsabilité générale. Que l'action soit 
fondée sur la responsabilité contractuelle ou délic- 

a tuelle, elle résulte de ce que l'on attend objective-
ment, suivant la détermination des tribunaux, de 
l'obligation appropriée et du droit qui en découle. 

À notre avis, l'espèce s'inscrit dans la troisième 
catégorie. Le contrat, interprété comme nous 
l'avons proposé, n'a pas éliminé l'obligation de 
common law d'Hydro de ne pas déclarer de façon 
inexacte et par négligence que l'emprise serait 
déboisée par d'autres. Si Checo avait connu la 
vérité, elle aurait présenté une soumission plus éle-
vée. Cette obligation n'a pas été écartée par le con-
trat, qui confirmait l'obligation d'Hydro de déboi-
ser l'emprise. Par conséquent, Checo peut exercer 
un recours en responsabilité délictuelle. 

Nous concluons qu'il est possible d'intenter à la 
fois une action en responsabilité contractuelle et 
une action en responsabilité délictuelle, à moins 
que les parties n'indiquent, dans une disposition 
contractuelle valide, leur intention contraire. Il va 
sans dire que cela exclut les cas où la restriction 
contractuelle n'est pas valide, que ce soit pour 
cause de fraude, d'erreur ou d'iniquité. De même, 
une restriction contractuelle peut ne pas s'appli-
quer lorsque le délit est indépendant du contrat, en 
ce sens qu'il ne relève pas du contrat, comme 
l'exemple, donné dans l'arrêt Elder, Dempster & 
Co. c. Paterson, Zochonis & Co., [1924] A.C. 522 
(H.L.), du capitaine de navire qui s'est endormi et 
a provoqué un incendie, relativement à une récla-
mation pour avaries au chargement. 

La distinction entre condition expresse et condition 
implicite 

b 

c 

d 

e 
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Our colleague asserts that where the parties deal 
with a matter expressly in their contract, all right to i 
sue in tort is lost. We have suggested, with great 
respect, that this proposition is unnecessarily dra-
conian. The converse of this proposition is that 
implied terms of contracts do not oust tort liability. . 

Notre collègue affirme que lorsque les parties 
traitent expressément d'une question dans leur 
contrat, elles perdent tout droit d'exercer un 
recours en responsabilité délictuelle. Avec égards, 
nous trouvons cette position inutilement draco-
nienne. L'inverse de cette proposition est que les 
conditions implicites des contrats n'éliminent pas 
la responsabilité délictuelle. 
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Although Iacobucci J. states at p. 68 of his rea-
sons that he is leaving open the question of 
"[w]hether or not an implied term of a contract can 
define a duty of care in such a way that a plaintiff 
is confined to a remedy in contract", the distinc-
tion between implied and express terms figures in 
his discussion of the effect of contract terms on 
tort liability. For example, at p. 67 of his reasons, 
our colleague states: 

The compromise position adopted by Le Dain J. was 
that any duty arising in tort will be concurrent with 
duties arising under the contract, unless the duty which 
the plaintiff seeks to rely on in tort is also a duty defined 
by an express term of the contract. [The emphasis is 
Iacobucci J.'s.] 

It would seem to follow from this statement that 
concurrent duties in contract and tort would lie 
where the contract duty is defined by an implied 
term of the contract, but not where the term is 
express. In these circumstances, it is not amiss to 
consider the utility of the distinction between 
express and implied terms of the contract as a basis 
for determining when a contract term may affect 
tort liability. 

Bien que le juge Iacobucci dise, à la p. 68 de ses 
motifs, qu'il laisse à une détermination future la 
question de savoir si «une condition implicite d'un 
contrat [peut] être ou non déterminative d'une 

a obligation de diligence de sorte que le demandeur 
est limité à un recours contractuel», la distinction 
entre des conditions implicites et expresses figure 
dans son analyse de l'effet des conditions du con-
trat sur la responsabilité délictuelle. Par exemple, 
notre collègue dit, à la p. 67 de ses motifs: 

Suivant la position de compromis du juge Le Dain, les 
obligations délictuelles et contractuelles seront conco-
mitantes sauf si l'obligation en responsabilité délictuelle 
qu'invoque le demandeur constitue également une obli-
gation expressément prévue au contrat. [Souligné par le 
juge Iacobucci.] 

Il semble découler de cet énoncé qu'il y aurait des 
obligations concomitantes en matières contrac-
tuelle et délictuelle lorsque Pobligation contrac-
tuelle découle d'une condition implicite-du contrat, 
mais non s'il s'agit d'une condition expresse. Dans 
ces circonstances, il convient donc de tenir compte 
de l'utilité de la distinction entre les conditions 
expresses et implicites pour déterminer si une con-
dition du contrat peut influer sur la responsabilité 
délictuelle. 

I 

b 

a 

e 

In our view, using the express-implied distinc-
tion as a basis for determining whether there is a 
right to sue in tort poses a number of problems. 
The law has always treated express and implied 
contract terms as being equivalent in effect. 
Breach of an implied term is just as serious as 
breach of an express term. Moreover, it is difficult 
to distinguish between them in some cases. 
Implied terms may arise from custom, for exam- h 
ple, or from the conduct of the parties. In some 
cases words and conduct intermingle. Why should 
parties who were so certain in their obligations that 
they did not take the trouble to spell them out find 
themselves able to sue in tort, while parties who 
put the same matters in writing cannot? 

i 

A notre avis, un certain nombre de problèmes 
découlent de l'utilisation de la distinction entre 
conditions expresses et implicites pour déterminer 
s'il existe un droit d'exercer un recours en respon-
sabilité délictuelle. Le droit a toujours considéré 
les conditions expresses et implicites des contrats 
comme ayant un effet équivalent. La violation 
d'une condition implicite est tout aussi grave que 
la violation d'une condition expresse. Qui plus est, 
il est difficile d'établir une distinction entre elles 
dans certains cas. Par exemple, les conditions 
implicites peuvent découler de la coutume ou de la 
conduite des parties. Il arrive que les termes utili-
sés et la conduite s'entremêlent. Pourquoi des par-
ties qui étaient si certaines de leurs obligations 
qu'elles n'ont pas pris la peine de les préciser 
devraient-elles être en mesure d'exercer des 
recours en responsabilité délictuelle alors que les 
parties qui ont prévu les mêmes par écrit ne le peu-
vent pas? 

g 
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Nor is it evident to us that if parties to a contract 
choose to include an express term in the contract 
dealing with a particular duty relevant to the con-
tract, they intended to oust the availability of tort 
remedies in respect of that duty. In such cases, the 
intention may more likely be: 

(a) To make it clear that the parties understand 
particular contractual duties to exist as between 
them, rather than having the more uncertain sit-
uation of not knowing whether a court will 
imply a particular duty under the contract; 
and/or 

(b) To prevent litigation (for breach of contract) 
in the event of disputes arising—the more cer-
tain the parties' respective rights and obligations 
(as is usually the case when those rights and 
obligations are set out in express contractual 
terms), the more likely it will be that disputes 
between the parties can be settled. 

While the tort duty may be limited by the con-
tractual terms so as to be no broader than the con-
tract duty, there is no reason to suppose that 
merely by stipulating a duty in the contract, the 
parties intended to negate all possibility of suing in 
tort. 

Selon nous, il n'est pas évident non plus que, si 
les parties choisissent d'inscrire dans le contrat une 
condition expresse qui traite d'une obligation parti-
culière pertinente, elles ont l'intention d'éliminer 

a la possibilité des recours en responsabilité délic-
tuelle relativement à cette obligation. Dans de tels 
cas, l'intention serait plutôt: 

h 	a) de préciser que les parties comprennent les 
obligations contractuelles particulières qui exis-
tent entre elles, plutôt que d'être dans la situa-
tion plus incertaine de ne pas savoir si un tribu-
nal déduira une obligation particulière du 
contrat; 

b) d'empêcher les litiges (fondés sur l'inexécu-
tion de contrat) en cas de conflit—plus les droits 
et les obligations des parties sont certains 

d 	(comme c'est ordinairement le cas lorsque ces 
droits et obligations sont énoncés dans des con-
ditions expresses du contrat), plus il sera possi-
ble de régler les conflits entre les parties. 

e 
Bien que l'obligation en responsabilité délic-

tuelle puisse être limitée par les conditions con-
tractuelles de façon que sa portée ne soit pas plus 
grande que celle de l'obligation contractuelle, il 

f n'y a aucune raison de présumer que, par la simple 
stipulation d'une obligation dans le contrat, les 
parties ont eu l'intention d'éliminer toute possibi-
lité de recours en responsabilité délictuelle. 

Indeed, a little further on in his reasons, our col- g  
league appears to concede that the ouster of 
recourse to tort law must depend on more than the 
fact the contract has expressly dealt with the mat-
ter. He indicates at p. 69 of his reasons that h 
whether the parties will be held to have intended to 
oust tort remedies in favour of contract remedies 
will depend on the context, including: 

(a) whether the contract is commercial or non-
commercial; 

(b) whether the parties were of equal bargaining J 

power; 

En fait, un peu plus loin dans ses motifs, notre 
collègue semble admettre que l'élimination du 
recours au droit de la responsabilité délictuelle ne 
doit pas reposer sur le seul fait que le contrat traite 
expressément de la question. Il indique, à la p. 69 
de ses motifs, que, pour déterminer si les parties 
sont réputées avoir eu l'intention d'éliminer les 
recours en responsabilité délictuelle et de leur pré-
férer les recours en responsabilité contractuelle, il 
faut tenir compte du contexte, notamment: 

a) s'il s'agit d'un contrat de nature commerciale 
ou non; 

b) si les parties ont un pouvoir de négociation 
égal; 
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(c) whether the court is of the view that to find 
such an intention will lead to an unjust result in 
the court action. 

Thus the question of whether a concurrent 
action in tort lies would depend not only on 
whether the contract expressly deals with the mat-
ter, but also on the elastic distinctions between 
commercial and non-commercial contracts, the 
court' s perception of relative bargaining power, b 

and finally, whether the court sees the result as just 
or unjust. We do not agree that parties contracting 
in a commercial context should be presumed to be 
more desirous of ousting the availability of tort c 
remedies than parties contracting in a non-com-
mercial context. If there are particular commercial 
relationships in which the parties wish remedies 
for disputes between them to be in contract only, 
then they may be expected to indicate this inten-  d 

tion by including an express clause in the contract 
waiving the right to sue in tort. As for equality of 
bargaining power and the court's view of whether 
the result would be just or unjust, we fear they 

e would introduce too great a measure of uncer-
tainty. Parties should be able to predict in advance 
whether their remedies are confined to contract or 
whether they can sue concurrently in tort and con-
tract. Finally, it seems to us that Iacobucci J.'s test I 
for determining when concurrent liability is pre-
cluded will be difficult to apply in situations where 
the express contractual term does not exactly over-
lap a tort duty. In the present case, the contractual 
term was identical to the negligent misrepresenta-  g 
tion, but that is not often to be expected. 

h 

The Authorities 

The authorities, as we read them, do not support 
the conclusion that the express mention of a matter 
in the contract, and only its express mention in the 
contract, ousts any possibility of suing in tort. The J 

opposing schools of thought on the concurrent lia- 

c) si le tribunal est d'avis que conclure à l'exis-
tence d'une telle intention entraînerait un résul-
tat injuste dans l'action devant le tribunal. 

Par conséquent, la question de savoir si l'on 
peut intenter une action concomitante en responsa-
bilité délictuelle dépendrait non seulement du fait 
que le contrat traite expressément ou non de la 
question, mais aussi de la souplesse des distinc-
tions entre les contrats commerciaux et non com-
merciaux, de la perception qu'a le tribunal du pou-
voir de négociation relatif des parties et, enfin, de 
l'opinion du tribunal quant à savoir si le résultat 
est juste ou injuste. Nous ne souscrivons pas à 
l'opinion qu'il y a lieu de présumer que les parties 
qui concluent un contrat en matière commerciale 
préconisent davantage l'élimination des recours en 
responsabilité délictuelle que les parties qui con-
cluent un contrat dans un contexte non commer-
cial. S'il existe des rapports commerciaux particu-
liers et que les parties souhaitent régler leurs litiges 
uniquement au moyen de recours contractuels, on 
s'attendrait à ce qu'elles l'indiquent par une clause 
expresse au contrat renonçant au droit à un recours 
en responsabilité délictuelle. En, ce qui a trait à 
l'égalité du pouvoir de négociation et à l'opinion 
du tribunal quant à savoir si le résultat serait juste 
ou non, nous craignons que cela n'entraîne trop 
d'incertitude. Les parties devraient être en mesure 
de prédire si leurs recours se limitent à ceux prévus 
par le contrat ou s'il y a concomitance des recours 
en responsabilité délictuelle et en responsabilité 
contractuelle. Enfin, il nous semble que le critère 
utilisé par le juge Iacobucci pour déterminer quand 
la responsabilité concomitante est exclue sera diffi-
cile à appliquer dans les cas où la condition con-
tractuelle expresse ne chevauche pas exactement 
une obligation en responsabilité délictuelle. En 
l'espèce, la condition contractuelle était identique 
à la déclaration inexacte faite par négligence, mais 
cela n'est pas susceptible d'arriver souvent. 

La jurisprudence 

À notre avis, la conclusion que la mention 
expresse d'une question dans le contrat, et seule-
ment celle-ci, écarte toute possibilité d'exercer un 
recours en responsabilité délictuelle n'est pas 
appuyée par la jurisprudence. Les écoles de pensée 

a 
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bility issue have not been divided along such lines. 
Instead, the issue has been whether there should be 
concurrent liability where any term of a contract, 
either express or implied, deals with the same duty 
imposed by tort law. For example, in Lister v. 
Romford Ice and Cold Storage Co., [1957] A.C. 
555 (H.L.), Viscount Simonds noted (at p. 573): 

It is trite law that a single act of negligence may give 
rise to a claim either in tort or for breach of a term 
express or implied in a contract. [Emphasis added.] 

Similarly, in Canadian Indemnity Co. v. 
Andrews & George Co., [1953] 1 S.C.R. 19, Rand 
J. stated (at p. 26): 

Where a contract expressly or by implication of fact 
provides for a performance with care, as in the case of 
carriers, the general duty is clearly not displaced and the 
person injured or damaged in property may sue either in 
contract or tort. [Emphasis added.] 

On the other side of the concurrent liability 
debate, Wilson J.A. (as she then was), arguing in 
favour of liability lying in contract only, stated at 
p. 408 in her dissenting opinion in the Ontario 
Court of Appeal decision of Dominion Chain Co. 
v. Eastern Construction Co. (1976), 68 D.L.R. (3d) 
385, aff d sub nom. Giffels Associates Ltd. v. East-
ern Construction Co., [1978] 2 S.C.R. 1346: 

The borderline of contract and tort in my opinion 
exists where a contract either expressly or impliedly  
imposes on A a duty of care vis-à-vis B, the other party 
to the contract, to do the things undertaken by the con-
tract without negligence and there is also coincidental 
with, but independent of, the contract a duty of care 
upon A in tort.... [W]here the person to whom the duty 
is owed, the scope of the duty and the standard of care 
have all been expressly or impliedly agreed upon by the 
parties, it appears to me somewhat artificial to rely upon 
Lord Atkin's "neighbour" test to determine whether or 
not the duty is owed to the particular plaintiff and as to  

opposées sur la question de la responsabilité con-
comitante ne se sont pas divisées de cette façon. La 
question a plutôt été de savoir s'il doit y avoir res-
ponsabilité concomitante lorsqu'une condition du 

a contrat, expresse ou implicite, traite de la même 
obligation que celle qu'impose le droit de la res-
ponsabilité délictuelle. Par exemple, dans l'arrêt 
Lister c. Romford Ice and Cold Storage Co., 
[1957] A.C. 555 (H.L.), le vicomte Simonds a fait 
remarquer (à la p. 573): 

[TRADUCTION] Il est bien établi en droit qu'un seul acte 
fautif peut donner lieu soit à une action délictuelle, soit 
à une action pour manquement à une condition expresse 
ou implicite d'un contrat. [Je souligne.] 

De même, dans l'arrêt Canadian Indemnity Co. 
c. Andrews & George Co., [1953] 1 R.C.S. 19, le 
juge Rand a dit (à la p. 26): 

[TRADUCTION] Lorsqu'un contrat prévoit expressément 
ou par déduction de fait l'exécution d'un travail avec 
diligence, comme dans le cas des transporteurs, de toute 
évidence, il n'y a pas déplacement de l'obligation géné-

e rale et la personne qui a subi un préjudice physique ou 
matériel peut intenter une action en responsabilité con- 
tractuelle ou délictuelle. [Je souligne.] 

Représentant l'autre position dans le débat sur la 
concomitance des responsabilités, le juge Wilson 
(plus tard juge de notre Cour), à l'appui de la thèse 
selon laquelle la responsabilité découle seulement 
du contrat, a dit, à la p. 408 de son opinion dissi-
dente dans l'arrêt de la Cour d'appel de l'Ontario 
Dominion Chain Co. c. Eastern Construction Co. 
(1976), 68 D.L.R. (3d) 385, confirmé sub nom. 
Giffels Associates Ltd. c. Eastern Construction 
Co., [1978] 2 R.C.S. 1346: 

[TRADUCTION] A mon avis le cas limite de la respon-
sabilité contractuelle et délictuelle survient lorsque le 
contrat impose à A de manière expresse ou implicite une 
obligation de diligence envers B, l'autre partie au con-
trat, de faire les choses prévues au contrat sans négli-
gence, et qu'il se trouve dans le contrat simultanément, 
mais de façon indépendante, une obligation de diligence 
en matière délictuelle qui incombe à A. [...] [L]orsqu'il 
y a eu entente expresse ou implicite des parties quant à 

~ 
la personne envers qui l'obligation existe, à la portée de 
cette obligation et à la norme de diligence applicable, il 
m'apparaît quelque peu artificiel de recourir au critère 

f 
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the requisite standard of care the defendant must attain. 
[Emphasis added.] 

It is perhaps a source of some confusion that in 
the course of his judgment in Central Trust Co. v. 
Rafuse, supra, Le Dain J. stated (at p. 205): 

Where the common law duty of care is co-extensive 
with that which arises as an implied term of the contract 
it obviously does not depend on the terms of the con-
tract, and there is nothing flowing from contractual 
intention which should preclude reliance on a concur-
rent or alternative liability in tort. 

In our view, this passage should not be read as 
predicating the availability of concurrent liability 
in contract and tort on whether the contractual 
term is express or implied. Le Dain J. is simply 
stating that tort liability lies where the contractual 
term is implied. He does not go on to state that tort 
liability is always excluded by an express contrac-
tual term. This happens only when the express 
contractual term negates the tort duty. Thus in his 
summary of the applicable rules, Le Dain J. refers 
to exclusion clauses—express contract terms that 
negate general liability—as the kind of contract 
clause that may oust tort liability. 

Our colleague relies on a second passage from 
Central Trust Co. v. Rafuse, supra, at p. 205, for 
the proposition that an express contractual term 
always ousts tort liability: 

du «prochain» qu'a énoncé lord Atkin pour décider si 
l'obligation existe envers le demandeur en cause et 
déterminer quelle est la norme de diligence applicable 
au défendeur. [Je souligne.] 

a 

Il se dégage peut-être une certaine confusion des 
motifs du juge Le Dain dans l'arrêt Central Trust 
Co. c. Rafuse, précité (à la p. 205): 

Lorsque l'obligation de diligence en common law coïn-
cide avec celle qui résulte d'une condition implicite du 
contrat, il est évident qu'elle ne dépend pas des condi-
tions de ce contrat et il n'y a rien qui découle de l'inten-
tion des contractants qui devrait empêcher d'invoquer 
une responsabilité délictuelle concurrente ou alternative. 

À notre avis, cet extrait ne devrait pas être inter-
prété comme fondant la concomitance de la res-
ponsabilité contractuelle et délictuelle sur le fait 
que la condition du contrat est expresse ou impli-
cite. Le juge Le Dain dit simplement qu'il y a 
recours en responsabilité délictuelle lorsque la con-
dition contractuelle est implicite. Il n'ajoute pas 
que la responsabilité délictuelle est toujours exclue 
par une condition expresse du contrat. Ce n'est le 
cas que lorsque cette condition élimine l'obligation 
en responsabilité délictuelle. Par conséquent, dans 
son résumé des règles applicables, le juge Le Dain 
mentionne les clauses d'exclusion — les condi-
tions expresses du contrat qui éliminent la respon-
sabilité générale — comme le genre de clause du 
contrat susceptible d'écarter la responsabilité 
délictuelle. 

g 

Notre collègue se fonde sur un deuxième extrait 
de l'arrêt Central Trust Co. c. Rafuse, précité, à la 
p. 205, pour appuyer l'argument selon lequel une 

h condition contractuelle expresse écarte toujours la 
responsabilité délictuelle: 

b 

c 

d 

e 

I 

What is undertaken by the contract will indicate the 
nature of the relationship that gives rise to the common 
law duty of care, but the nature and scope of the duty of i 
care that is asserted as the foundation of the tortious lia-
bility must not depend on specific obligations or duties 
created by the express terms of the contract. It is in that 
sense that the common law duty of care must be inde-
pendent of the contract.... A claim cannot be said to be 
in tort if it depends for the nature and scope of the 
asserted duty of care on the manner in which an obliga- 

Les engagements stipulés dans le contrat révèlent la 
nature des liens dont découle l'obligation de diligence 
en common law, mais la nature et la portée de l'obliga-
tion de diligence invoquée comme fondement de la res-
ponsabilité délictuelle ne doivent pas dépendre d'obliga-
tions ou de devoirs précis créés expressément par le 
contrat. C'est dans ce sens que l'obligation de diligence 
en common law doit être indépendante du contrat. [...] 
On ne saurait affirmer qu'une réclamation est en matière 
délictuelle si elle tient, en ce qui concerne la nature et la 

J 
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Lion or duty has been expressly and specifically defined 
by a contract. 

Again, with respect, our understanding of the pas-  a 
sage, is different. In our view, Le Dain J.'s use of 
the words "created" and "depends" indicates the 
meaning of this passage is simply that for concur-
rent tort liability to be available there must be a 
duty of care in tort that would exist even in the b 
absence of the specific contractual term which cre-
ated the corresponding contractual obligation. 

This interpretation of Rafuse accords with the c 

view taken in other cases that concurrent liability 
in tort and contract is available where the contrac-
tual obligation in question arises from an express 
term of the contract. For example, in Batty v. Met-  d 
ropolitan Property Realisations Ltd., [1978] Q.B. 
554, the English Court of Appeal ruled that the 
plaintiffs were entitled to judgment against the 
defendant developers in either contract or tort 
where a house leased to the plaintiffs on a 999- e 

year lease was gradually becoming uninhabitable 
due to instability of the land on which the house 
was built. The contractual obligation owed to the 
plaintiffs by the developers arose from an express 
warranty in the contract between the plaintiffs and 
the developers that the house had been built "in an 
efficient and workmanlike manner and of proper 
materials and so as to be fit for habitation ..." 
(p. 563). This contractual obligation in effect cor-
responded with a tort duty "to examine with rea-
sonable care the land, which in this case would 
include adjoining land, in order to see whether the 
site was one on which a house fit for habitation 
could, safely be built" (p. 567). 	 h 

Nor do we see the reference by Le Dain J. in 
Rafuse to Jarvis v. Moy, Davies, Smith, Vandervell 
& Co., [1936] 1 K.B. 399 (C.A.), and other. related 
English case law differentiating tort and contract, 
as supportive of a distinction between express and 
implied contractual terms. The issue in those cases 
was one of classifying the causes of action as  

portée de l'obligation de diligence alléguée, à la façon 
dont une obligation a été expressément et précisément 
définie dans un contrat. 

Encore une fois, avec égards, nous interprétons 
différemment cet extrait. A notre avis, l'utilisation 
par le juge Le Dain des termes «créés» et «tient» 
signifie simplement que, pour qu'il y ait une res-
ponsabilité délictuelle concomitante, il doit y avoir 
une obligation de diligence en matière délictuelle 
qui existerait même en l'absence de la condition 
contractuelle précise qui créait l'obligation con-
tractuelle correspondante. 

Cette interprétation de l'arrêt Rafuse est con-
forme à la position adoptée dans d'autres affaires 
selon laquelle il y a concomitance de la responsa-
bilité en matières contractuelle et délictuelle lors-
que l'obligation contractuelle en question découle 
d'une condition expresse du contrat. Par exemple, 
dans l'arrêt Batty c. Metropolitan Property Reali-
sations Ltd., [1978] Q.B. 554, la Cour d'appel 
d'Angleterre a jugé que les demandeurs devaient 
avoir gain de cause contre les promoteurs défen-
deurs selon la responsabilité contractuelle ou délic-
tuelle parce que la maison qu'ils avaient louée 
pour 999 ans devenait graduellement inhabitable 
en raison de l'instabilité du terrain sur lequel elle 
avait été construite. L'obligation contractuelle que 
les promoteurs avaient envers les demandeurs 
découlait d'une garantie expresse du contrat conclu 
entre eux selon laquelle la maison avait été cons-
truite [TRADUCTION] «de façon efficiente et profes-
sionnelle avec des matériaux convenables, de 
manière à ce qu'elle soit habitable ...» (à la 
p. 563). Cette obligation contractuelle correspon-
dait en fait à une obligation délictuelle [TRADUC-
TION] «d'examiner avec un soin raisonnable le ter-
rain, ce qui en l'espèce comprend le terrain voisin, 
pour voir si on peut y construire en toute sécurité 
une maison habitable» (à la p. 567). 

Dans l'arrêt Rafuse, la mention par le juge 
Le Dain de l'arrêt Jarvis c. Moy, Davies, Smith, 
Vandervell & Co., [1936] 1 K.B. 399 (C.A.), et 
d'autres arrêts anglais connexes établissant une 
différence entre la responsabilité délictuelle et la 
responsabilité contractuelle, n'appuie pas, à notre 
avis, une distinction entre les conditions contrac- 
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either tort or contract for procedural purposes 
under the successive County Courts Acts. Indeed, 
they may be seen as resting on the assumption that, 
apart from statutory prescription, concurrent 
actions may lie. 

Summary 

We conclude that neither principle, the authori-
ties nor the needs of contracting parties support the 
conclusion that dealing with a matter by an express 
contract term will, in itself, categorically exclude 
the right to sue in tort. The parties may by their 
contract limit the duty one owes to the other or 
waive the right to sue in tort. But subject to this, 
the right to sue concurrently in tort and contract 
remains. 

In the case at bar, the contract did not limit the 
duty of care owed by Hydro to Checo. Nor did 
Checo waive its common law right to bring such 
tort actions as might be open to it. It follows that 
Checo was entitled to claim against Hydro in tort. 

Damages in Tort and Contract in this Case 

The measure of damages in contract and for the 
tort of negligent misrepresentation are: 

Contract: the plaintiff is to be put in the position 
it would have been in had the contract been per-
formed as agreed. 

Tort: the plaintiff is to be put in the position it 
would have been in had the misrepresentation 
not been made. 

tuelles expresses et implicites. La question soule- 
vée dans ces arrêts portait sur la qualification des 
causes d'action comme étant délictuelles ou con- 
tractuelles à des fins de procédure aux termes des 

a lois successives sur les cours de comté. En fait, ils 
pourraient être considérés comme reposant sur 
l'hypothèse qu'il peut y avoir concomitance des 
actions, sauf dispositions législatives expresses à 
cet égard. 

Résumé 

Nous concluons que ni le principe, ni la juris-
prudence ou la doctrine, ni les besoins des parties 
contractantes n'appuient la conclusion que le seul 
fait de traiter d'une question par une condition 
contractuelle expresse écartera de façon catégo-
rique le droit d'exercer un recours en responsabi-
lité délictuelle. Les parties peuvent limiter par con-
trat l'obligation que l'une a envers l'autre ou 
renoncer au droit d'exercer un recours en respon-
sabilité délictuelle. Toutefois, sous réserve de cette 
conclusion, le droit d'intenter une action concomi-
tante en responsabilité délictuelle et en responsabi-
lité contractuelle s'applique toujours. 

En l'espèce, le contrat ne restreignait pas l'obli-
gation de diligence d'Hydro envers Checo. Checo 
n'a pas non plus renoncé à son droit de common 
law d'intenter les actions en responsabilité délic-
tuelle dont elle pouvait disposer. Il en découle que 
Checo avait le droit d'exercer contre Hydro un 
recours en responsabilité délictuelle. 

Dommages-intérêts en responsabilité délictuelle et 
en responsabilité contractuelle en l'espèce  

L'évaluation des dommages en responsabilité 
contractuelle et relativement au délit civil de décla-
ration inexacte faite par négligence se fait de la 
façon suivante: 

Contrat: le demandeur doit être placé dans la 
situation qui aurait été la sienne si le contrat 
avait été exécuté comme convenu. 

Délit civil: le demandeur doit être placé dans la 
situation qui aurait été la sienne n'eût été la 
déclaration inexacte. 
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At trial the plaintiff relied primarily on fraudu-
lent misrepresentation, with its claim in contract 
being in the alternative to the claim in tort. The 
apparent reason for this approach was that the 
plaintiff had calculated its damages in tort as 
exceeding the damages in contract. In situations of 
concurrent liability in tort and contract, however, it 
would seem anomalous to award a different level 
of damages for what is essentially the same wrong 
on the sole basis of the form of action chosen, 
though, of course, particular circumstances or pol-
icy may dictate such a course. 

En première instance, la demanderesse s'est fon-
dée principalement sur la déclaration inexacte et 
frauduleuse, sa demande fondée sur le contrat étant 
subsidiaire à celle fondée sur la responsabilité 

a délictuelle. Cette position découle apparemment du 
fait que la demanderesse avait calculé que ses 
dommages-intérêts en responsabilité délictuelle 
étaient supérieurs à ceux fondés sur le contrat. 
Cependant, dans des cas de responsabilité conco-
mitante en matières délictuelle et contractuelle, il 
ne semblerait pas normal d'accorder des montants 
différents de dommages-intérêts pour ce qui cons-
titue essentiellement le même préjudice sur le seul 

c fondement de la forme d'action choisie, bien que, 
naturellement, des circonstances particulières ou 
des raisons de principe puissent dicter une telle 
façon de faire. 

b 

The trial judge found for the plaintiff in fraudu- 
 d 

lent misrepresentation, and seems at some points 
in his judgment to have accepted the argument of 
the plaintiff that but for the misrepresentation the 
plaintiff would not have entered into the contract e 
with Hydro. Accordingly, Checo's damages were 
calculated on the basis of what Checo lost overall 
on the contract. The trial judge also awarded the 
plaintiff a 15 percent markup for overhead and 
profit. With respect, while including an amount for J 
overhead is appropriate where the damages are 
assessed as equalling the costs to the plaintiff of 
entering a contract it would not otherwise have 
entered, including as well something for profit is 
not appropriate. The trial judge' s purported justifi-
cation for this part of the damage award is not con-
vincing. To fit this part of the award within a tort 
analysis, one would have to assume that but for the 
misrepresentation the plaintiff would have 
increased its bid by exactly the amount of the loss, 
plus overhead and profit (and would have been 
awarded the contract). This assumption contradicts 
the apparent assumption by the trial judge at other 
points of his judgment that Checo would not have 

J 

Le juge de première instance a conclu que la 
demanderesse a fait l'objet d'une déclaration 
inexacte et frauduleuse et semble à certains points 
dans son jugement avoir accepté l'argument de la 
demanderesse qu'elle n'aurait pas conclu de con-
trat avec Hydro n'eût été la déclaration inexacte. 
Par conséquent, le montant des dommages-intérêts 
de Checo a été calculé sur le fondement de l'en-
semble de ses pertes qui découlent du contrat. Le 
juge de première instance a également accordé à la 
demanderesse une majoration de 15 pour 100 au 
titre des frais généraux et des bénéfices. Avec 
égards, bien qu'il convienne d'inclure un montant 
pour couvrir les frais généraux lorsque l'évaluation 
des dommages-intérêts équivaut aux frais engagés 
par la demanderesse pour conclure un contrat 
qu'autrement elle n'aurait pas conclu, il ne con-
vient pas d'inclure également un montant pour les 
bénéfices. La justification proposée par le juge de 
première instance relativement à cette partie des 
dommages-intérêts n'est pas convaincante. Pour 
que cette partie de la décision s'inscrive dans le 
cadre d'une analyse fondée sur la responsabilité 
délictuelle, il faudrait présumer que n'eût été la 
déclaration inexacte, la demanderesse aurait aug-
menté sa soumission d'un montant équivalant 
exactement à celui de la perte, plus les frais géné-
raux et les bénéfices (et aurait obtenu le contrat). 
Cette hypothèse en contredit une autre sur laquelle 
le juge de première instance semble s'être fondé à 

g 

h 



[1993] 1 R.C.S. 	BG CHECO C. B.C. HYDRO Les juges La Forest et McLachlin 	 39 

h 

J 

entered the contract had it known the true state of 
affairs. 

The trial judge did not assess damages for 
breach of contract, whether for failure to clear the 
right-of-way or other contractual breaches (i.e., 
claims related to the costs of returned conductor 
material and fire-fighting costs that Hydro failed to 
pay). Although the trial judge did not clearly state 
why he was not awarding damages for breach of 
contract regarding the conductor material and fire-
fighting costs, this result seems to be consistent 
with an assumption that but for the misrepresenta-
tion the plaintiff would not have entered into the 
contract with Hydro. Once damages in tort are 
awarded on that basis (taking into account the 
plaintiff's overall loss on the project), to also 
award the plaintiff damages for breach of contract 
regarding part of the plaintiff's losses on the con-
tract would be to allow the plaintiff double recov-
ery. 

The majority in the Court of Appeal not only 
substituted a finding of negligent misrepresenta-
tion for a finding of fraudulent misrepresentation, 
but also made an express finding regarding what 
the plaintiff would have done had the misrepresen-
tation not been made; contrary to the trial judge's 
apparent assumption, the plaintiff would have 
entered the contract but at a higher price. As Hink-
son J.A., put it, writing for the majority: 

The effect of [the] negligent misrepresentation was to 
induce the plaintiff to enter into a contract at a price less 
than it would have had it known the true facts. 

((1990), 44 B.C.L.R. (2d) 145, at p. 158.) 

Hinkson J.A. went on to find that the increase in 
Checo's bid had it known the true facts would  

d'autres endroits dans son jugement, selon laquelle 
Checo n'aurait pas conclu le contrat si elle avait 
été au courant de la situation véritable. 

o Le juge de première instance n'a pas évalué les 
dommages-intérêts qui résultent de l'inexécution 
de contrat, que ce soit pour le non-déboisement de 
l'emprise ou pour toute autre violation du contrat 
(c.-à-d., les demandes relatives aux coûts du maté-
riel de conducteurs qui a été remis et aux coûts de 
la lutte contre les incendies qu'Hydro n'a pas 
payés). Bien que le juge de première instance n'ait 
pas clairement dit pour quelles raisons il n'accor- 

• dait pas de dommages-intérêts pour l'inexécution 
de contrat en ce qui concerne les coûts relatifs au 
matériel de conducteurs et à la lutte contre les 
incendies, ce résultat semble correspondre à l'hy-
pothèse que, n'eût été la déclaration inexacte, la 

d demanderesse n'aurait pas conclu de contrat avec 
Hydro. Si l'on accorde des dommages-intérêts sur 
ce fondement en responsabilité délictuelle (en 
tenant compte de la perte globale de la demande-
resse relativement au projet), il y aurait double 

` recouvrement par la demanderesse si on lui accor-
dait également des dommages-intérêts pour inexé-
cution de contrat en ce qui concerne une partiede 
ses pertes qui découlent du contrat. 

I 
La Cour d'appel, à la majorité, a non seulement 

remplacé une conclusion de déclaration inexacte et 
frauduleuse par une conclusion de déclaration 
inexacte faite par négligence, mais elle a égale- 

g ment tiré une conclusion expresse relativement à 
ce que la demanderesse aurait fait n'eût été la 
déclaration inexacte; contrairement à l'hypothèse 
que semble avoir formulée le juge de première ins-
tance, la demanderesse aurait conclu le contrat 
mais à un prix plus élevé. Comme le juge Hinkson 
le dit au nom de la majorité: 

[TRADUCTION] La déclaration inexacte faite par négli-
gence a eu pour effet d'inciter la demanderesse à con-

' clure un contrat à un prix inférieur à celui auquel elle 
aurait contracté si elle avait connu les faits véritables. 

((1990), 44 B.C.L.R. (2d) 145, à la p. 158.) 

Le juge Hinkson a conclu que l'augmentation de la 
soumission de Checo si elle avait connu les faits 

b 
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have equalled the cost of the extra work made nec- 	véritables aurait correspondu au coût du travail 
essary by the improperly cleared work site, plus a 	supplémentaire rendu nécessaire par le déboise- 
15 percent margin for overhead and profit. 	ment incomplet des lieux, plus une marge de 15 

pour 100 au titre des frais généraux et des béné-
a fices. 

As for breach of contract, the majority of the 
Court of Appeal referred the case back to trial for 
assessment of whether there was a breach of con-
tract, and if so what is the proper assessment of 
damages. This referral back to trial was not stated 
to be limited to consideration of breaches of con-
tract other than the failure to clear the right-of-
way. 

In the situation of concurrency, the main reason 
to expect a difference between tort and contract 
damages is the exclusion of the bargain elements 
in standard tort compensation. In the terminology 
of L. L. Fuller and W. R. Purdue, as set out in their 
article, "The Reliance Interest in Contract Dam-
ages" (1936-37), 46 Yale L.J. 52 and 373, contract 
is normally concerned with "expectation" damages e 
while tort is concerned with "reliance" damages. 
The denial of "expectation" or "loss of bargain" 
damages in a misrepresentation case like the pre-
sent will occur when it is concluded, for example, 
that but for the misrepresentation, no contract 
would have been entered at all; this was the situa-
tion that the Court found in Rainbow Industrial 
Caterers Ltd. v. Canadian National Railway Co., 
[1991] 3 S.C.R. 3. The Rainbow assessment of 
damages can obviously lead to a different quantum 
of damages because this method frees the parties 
from the burden or benefit of the rest of their bar-
gain. The assessment of damages in a Rainbow sit-
uation could be lower or higher than the contract 
damages depending on whether the contract was a 
good or bad bargain; see D. W. McLauchlan, 
"Assessment of Damages for Misrepresentations 
Inducing Contracts" (1987), 6 Otago L Rev. 370, 
at pp. 375-78. We note that a tendency towards 
similar damages in tort and contract can be identi-
fied even in Rainbow situations; see J. Blom, 
"Remedies in Tort and Contract: Where is the Dif- 

J 

En ce qui concerne l'inexécution du contrat, la 
Cour d'appel, à la majorité, a renvoyé l'affaire en 
première instance pour en vérifier l'existence et, le 
cas échéant, pour déterminer le montant des dom-
mages-intérêts. Ce renvoi en première instance ne 
devait pas être limité à l'examen des inexécutions 
de contrat autres que le non-déboisement de l'em-
prise. 

Dans le cas de la concomitance, la principale 
raison de s'attendre à une différence entre les dom-
mages-intérêts en responsabilité délictuelle et en 
responsabilité contractuelle est l'exclusion des élé-
ments du marché en cause dans l'indemnisation 
habituelle en matière délictuelle. Selon la termino-
logie établie par L. L. Fuller et W. R. Purdue dans 
leur article «The Reliance Interest in Contract 
Damages» (1936-37), 46 Yale L.J. 52 et 373, en 
matière contractuelle les dommages-intérêts sont 
normalement fondés sur l' [TRADUCTION] «attente», 
tandis qu'en matière délictuelle ils sont fondés sur 
la [TRADUCTION] «confiance». Le refus des dom-
mages-intérêts fondés sur l'«attente» ou la «perte 
d'un marché» dans une affaire de déclaration 
inexacte comme en l'espèce se présentera lorsque 
l'on conclut, par exemple, que, n'eût été la décla-
ration inexacte, il n'y aurait pas eu de contrat; c'est 
la situation à laquelle la Cour a conclu dans l'arrêt 
Rainbow Industrial Caterers Ltd. c. Compagnie 
des chemins de fer nationaux du Canada, [1991] 
3 R.C.S. 3. L'évaluation faite dans Rainbow peut 
manifestement entraîner un montant différent de 
dommages-intérêts parce que cette méthode libère 
les parties de la charge ou du bénéfice du reste de 
leur marché. L'évaluation des dommages-intérêts 
faite dans une situation où s'applique l'arrêt Rain-
bow pourrait être plus élevée ou moins élevée que 
les dommages-intérêts résultant d'un contrat selon 
que le contrat constituait un bon ou un mauvais 
marché; voir D. W. McLauchlan, «Assessment of 
Damages for Misrepresentations Inducing Con-
tracts» (1987), 6 Otago L. Rev. 370, aux pp. 375 à 
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ference?" in J. Berryman, ed., Remedies: Issues 
and Perspectives (1991), 395, at pp. 401-2. 

378. Nous remarquons qu'une tendance à la simi-
larité des dommages-intérêts en responsabilité 
délictuelle et en responsabilité contractuelle peut 
exister même dans les situations où s'applique l'ar- 

a rêt Rainbow; voir J. Blom, «Remedies in Tort and 
Contract: Where is the Difference?», dans 
J. Berryman, dir., Remedies: Issues and Perspec-
tives (1991), 395, aux pp. 401 et 402. 

b 
This is not a case like Rainbow. Here the evi-

dence at trial concerning Checo's desire to break 
into the B.C. market already provides solid support 
for the conclusion reached by the Court of Appeal. 
On the basis of that evidence, and in light of the 
absence in the trial judge's reasons of a clear con-
clusion as to what Checo would have done had the 
misrepresentation not been made, the Court of 
Appeal was in our view justified in making its own 
finding that Checo would have entered the contract 
in any event, albeit at a higher bid. This conclusion 
having been reached, one would expect that the 
quantum of damages in tort and contract would be 
similar because the elements of the bargain unre-
lated to the misrepresentation are reintroduced. 
This means not giving the plaintiff compensation 
for any losses not related to the misrepresentation, 
but resulting from such factors as the plaintiff's 
own poor performance, or market or other forces f 
that are a normal part of business transactions. 

g 

In tort, Checo is entitled to be compensated for 
all reasonably foreseeable loss caused by the tort. 
The Court of Appeal was of the view that Checo, 
had it known the true facts (i.e., had the tort not 
been committed) would have increased its bid by 
an amount equal to the cost of the extra work made 
necessary by the improperly cleared work site plus 
profit and overhead. Such loss was not too remote, 
being reasonably foreseeable. But to compensate 
only for the direct costs of clearing is to suggest 
that the only tort was the failure to clear. The real 
fault is that Hydro misrepresented the situation and 
Checo may have relied on that representation in 

Il ne s'agit pas ici d'une affaire semblable à l'ar-
rêt Rainbow. En l'espèce, la preuve présentée en 
première instance en ce qui concerne le désir de 
Checo d'entrer sur le marché de la Colombie-Bri-
tannique appuie fortement la conclusion à laquelle 
est arrivée la Cour d'appel. Sur le fondement de 
cette preuve et compte tenu de l'absence dans les 
motifs du juge de première instance d'une conclu-
sion claire sur ce que Checo aurait fait n'eût été la 
déclaration inexacte, la Cour d'appel était justifiée, 
à notre avis, de dire que Checo aurait conclu le 
contrat de toute manière, mais à un prix plus élevé. 
Une fois que nous aboutissons à cette conclusion, 
on s'attendrait à ce que le montant des dommages-
interêts en responsabilité délictuelle et en respon-
sabilité contractuelle soient semblables parce que 
les éléments du marché qui n'ont aucun lien avec 
la déclaration inexacte sont réintroduits. Cela 
signifie ne pas accorder au demandeur d'indemni-
sation pour des pertes qui n'ont rien à voir avec la 
déclaration inexacte, mais qui découlent de fac-
teurs comme le mauvais rendement du demandeur 
lui-même ou les forces du marché ou d'autres for-
ces qui interviennent habituellement dans les opé-
rations commerciales. 

En responsabilité délictuelle, Checo a droit à 
être indemnisée de toutes les pertes raisonnable-
ment prévisibles causées par le délit. La Cour 
d'appel était d'avis que, si elle avait été au courant 
des faits véritables (c.-à-d., s'il n'y avait pas eu de 
délit), Checo aurait augmenté le montant de sa 
soumission du coût des travaux additionnels ren-
dus nécessaires par le déboisement incomplet des 
lieux, plus les bénéfices et les frais généraux. Une 
perte de ce genre n'était pas trop indirecte puisque 
elle était raisonnablement prévisible. Toutefois, 
accorder une indemnisation seulement pour les 
coûts directs de déboisement équivaut à dire que le 
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b 

performing its other obligations under the contract. 
For example, having to devote its resources to that 
extra work might have prevented Checo from 
meeting its original schedule, thereby resulting in 
Checo incurring acceleration costs in order to meet 
the contract completion date. Such costs would 
also arguably be reasonably foreseeable. In our 
view, the matter should be referred back to the trial 
division for determination of whether any such 
indirect losses were the foreseeable results of the 
misrepresentation. 

délit consistait simplement à ne pas avoir déboisé. 
La véritable faute est qu'Hydro a fait une déclara- 
tion inexacte concernant la situation et que Checo 
peut s'être fiée à cette déclaration pour exécuter 

a ses autres obligations découlant du contrat. Par 
exemple, le fait de devoir consacrer ses ressources 
à ces travaux additionnels peut avoir empêché 
Checo de respecter son calendrier initial, entraî-
nant ainsi des coûts d'accélération des travaux 
pour lui permettre de suivre les échéances. On 
pourrait dire que ces coûts sont raisonnablement 
prévisibles. À notre avis, la question devrait être 
renvoyée au tribunal de première instance pour 

c qu'il détermine si ces pertes indirectes étaient les 
résultats prévisibles de la déclaration inexacte. 

There remains the issue of assessment of dam-
ages for breach of contract. As implied above, it 
appears that the majority of the Court of Appeal 
intended to remit all breach of contract claims to 
trial, including the breach of contract claim related 
to the obligation of Hydro to have the work site 
cleared by others. We agree that this is the most 
appropriate disposition with respect to the breach 
of contract claims. On the claim for breach of con-
tract Checo is to be put in the position it would be 
in had the work site been cleared properly, and is 
therefore to be reimbursed for all expenses 
incurred as a result of the breach of contract, 
whether expected or not, except, of course, to the 
extent that those expenses may have been so unex-
pected that they are too remote to be compensable 
for breach of contract. We note that in this respect 
the test for remoteness in contract may be of no 
practical difference from the test of reasonable 
foreseeability applicable in tort: see Asamera Oil h 

Corp. v. Sea Oil & General Corp., [1979] 1 S.C.R. 
633, at p. 673, and B.D.C. Ltd. v. Hofstrand Farms 
Ltd., [1986] 1 S.C.R. 228, at pp. 243-44. Viewed 
thus, the damages in contract would include not 
only the costs flowing directly from the improperly 
cleared work site, but also consequent indirect 

J 

Il reste à trancher la question de l'évaluation des 
dommages-intérêts qui résultent de l'inexécution 
de contrat. Comme nous l'avons laissé entendre 
précédemment, la Cour d'appel, à la majorité, 
semble avoir eu l'intention de renvoyer en pre-
mière instance toutes les demandes fondées sur 
l'inexécution de contrat, y compris celle ayant trait 
à l'obligation d'Hydro de faire déboiser les lieux 
par d'autres. À notre avis, c'est la décision qui 
convient le mieux pour ce qui est des demandes 
fondées sur l'inexécution de contrat. Pour ce qui 
est de la réclamation pour inexécution de contrat, 
Checo doit être placée dans la situation qui aurait 
été la sienne si les lieux avaient été déboisés de 
façon adéquate, et elle doit donc recouvrer tous les 
frais engagés par suite de l'inexécution de contrat, 
prévus ou non, sauf, évidemment, dans la mesure 
où ces frais étaient si imprévus qu'ils sont trop 
indirects pour faire l'objet d'un remboursement 
pour inexécution de contrat. Nous remarquons 
qu'à cet égard le critère relatif au caractère indirect 
en matière contractuelle peut ne pas être différent, 
en pratique, du critère de la prévisibilité raisonna-
ble en matière délictuelle: voir Asamera Oil Corp. 
c. Sea Oil & General Corp., [1979] 1 R.C.S. 633, à 
la p. 673, et B.D.C. Ltd. c. Hofstrand Farms Ltd., 
[1986] 1 R.C.S. 228, aux pp. 243 et 244. Ainsi, les 
dommages-intérêts en matière contractuelle com-
prendraient non seulement les frais découlant 
directement du déboisement incomplet des lieux, 
mais aussi les frais indirects corollaires comme les 

d 

e 

f 

g 
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costs such as acceleration costs due to delays in 
construction. 

Conclusion 

We would dismiss the appeal, allow the cross-
appeal in part and refer the question of damages in 
tort and contract to the trial division to be reas-
sessed in accordance with the principles set forth 
in these reasons. 

The reasons of Sopinka and Iacobucci JJ. were 
delivered by 

IACOBUCCI J. (dissenting in part)—The narrow 
question raised by this appeal is what remedy 
should be available for pre-contractual representa-
tions made during the tendering process. This 
question also raises a more general and more 
important issue. In light of the decision of this 
Court in Central Trust Co. v. Rafuse, [1986] 
2 S.C.R. 147, can a plaintiff who is in a contractual 
relationship with the defendant sue the defendant 
in tort if the duty relied upon by the plaintiff in tort 
is also made a contractual duty by an express term 
of the contract? 

I. Facts 

The appellant and respondent on the cross-
appeal, B.C. Hydro and Power Authority, is a Brit-
ish Columbia Crown corporation. The respondent 
and appellant on the cross-appeal, BG Checo Inter-
national Ltd., is a large corporation in the business 
of constructing electrical transmission lines and 
distribution systems. I will refer to the parties as 
"Hydro" and "Checo", respectively. 

In November of 1982, Hydro called for tenders 
to erect transmission towers and to string transmis-
sion lines. In December 1982, prior to submitting 
its tender for the contract, Checo's representative 
inspected the area by helicopter. He noted that the 
right-of-way had been partially cleared, and also 
noted evidence of ongoing clearing activity. The  

frais d'accélération des travaux entraînés par les 
retards dans la construction. 

Conclusion  

Nous sommes d'avis de rejeter le pourvoi, d'ac-
cueillir le pourvoi incident en partie et de renvoyer 
la question des dommages-intérêts en responsabi-
lité délictuelle et en responsabilité contractuelle 
devant le tribunal de première instance pour qu'ils 
soient réévalués conformément aux principes 
énoncés dans les présents motifs. 

Version française des motifs des juges Sopinka 
et Iacobucci rendus par 

LE JUGE IACOBUCCI (dissident en partie)—La 
question que soulève le présent pourvoi est celle, 

d limitée, du recours possible dans le cas de déclara-
tions précontractuelles faites dans le cadre d'un 
appel d'offres. Mais elle revêt également un aspect 
plus général et plus important. Compte tenu de 
l'arrêt de notre Cour Central Trust Co. c. Rafuse, 

e [1986] 2 R.C.S. 147, le demandeur qui a des liens 
contractuels avec le défendeur peut-il exercer con-
tre ce dernier un recours en responsabilité délic-
tuelle si l'obligation sur laquelle il fonde son 
recours constitue également, aux termes mêmes du 
contrat, une obligation contractuelle? 

I. Les faits 

L'appelante et intimée dans le pourvoi incident, 
B.C. Hydro and Power Authority, est une société 
d'État de la Colombie-Britannique. L'intimée et 
appelante dans le pourvoi incident, BG Checo 
International Ltd., est une grande entreprise 
oeuvrant dans la construction de lignes de transport 
d'électricité et de réseaux de distribution. Je les 
désignerai ci-après sous les noms de «Hydro» et 
«Checo», respectivement. 

En novembre 1982, Hydro a lancé un appel 
d'offres pour l'érection de pylônes et la pose de 
lignes de transport d'électricité. En décembre 
1982, avant que la soumission de l'entreprise soit 
présentée, un représentant de Checo a inspecté les 
lieux par hélicoptère. Il a observé que l'emprise 
avait été partiellement déboisée et que des activités 

f 

g 

h 
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representative assumed that the right-of-way 
would be further cleared prior to the commence-
ment of Checo's work. On January 2, 1983, Checo 
submitted its tender, and on February 15, 1983, 
Hydro accepted Checo's tender and the parties a 

entered into a written contract. Checo contracted to 
construct 130 towers and install insulators, hard-
ware and conductors over 42 kilometres of right- 
of-way near Sechelt, British Columbia. 	

b 

In fact, no further clearing of the right-of-way 
ever took place. The "dirty" condition of the right-
of-way caused Checo a number of difficulties in c 
completing its work. Checo sued Hydro seeking 
damages for negligent misrepresentation, or, in the 
alternative, for breach of contract. 

d 
The evidence at trial indicated that Hydro had 

contracted the clearing out to another company, 
and that, to Hydro's knowledge, the work was not 
done adequately. There was no direct discussion 
between the representatives of Checo and Hydro e 

concerning this issue. There was evidence led at 
trial that the contract between the parties did not 
specify clearing standards with the same degree of 
detail as was present in similar contracts entered 
into by Hydro. 
	 r 

During the trial, Hydro tendered documents in 
evidence which Checo had unsuccessfully 
attempted to discover. These documents indicated 

g 

that Hydro was aware of the problem with the 
clearing and of the impact that these problems 
would have on the successful tenderer. As a result, 
Checo amended its statement of claim to include a h 

claim in fraud. 

The trial judge found that Hydro had acted 
fraudulently in its dealings with Checo and 
awarded Checo $2,591,580.56, being "the total 
loss suffered by [Checo] as a result of being fraud-
ulently induced to enter into this contract". Hydro 
appealed to the Court of Appeal for British Colum-
bia, which rejected the finding of fraud, but found 
that there had been a negligent misrepresentation J 

which induced Checo to enter into the contract.  

de déboisement s'y poursuivaient. Il a donc pré-
sumé que l'emprise serait plus amplement déboi-
sée avant que Checo n'entreprenne les travaux. 
Checo a présenté sa soumission le 2 janvier 1983, 
Hydro l'a acceptée le 15 février 1983 et les parties 
ont conclu un contrat écrit. Checo s'engageait à 
construire 130 pylônes et à installer des isolants 
électriques, de l'équipement technique et des con-
ducteurs sur une emprise longue de 42 kilomètres 
près de Sechelt, en Colombie-Britannique. 

Dans les faits, l'emprise n'a jamais fait l'objet 
d'autres travaux de déboisement. La [TRADUCTION] 
«malpropreté» de l'emprise a occasionné à Checo 
de nombreuses difficultés dans l'exécution des tra-
vaux. Checo a poursuivi Hydro en dommages-inté-
rêts pour déclaration inexacte faite par négligence, 
ou, subsidiairement, pour inexécution de contrat. 

Il est ressorti de la preuve présentée au procès 
qu'Hydro avait accordé un sous-contrat de déboi-
sement à une autre compagnie, qui n'avait pas, à sa 
connaissance, effectué les travaux de façon satis-
faisante. Il n'y a pas eu de discussions directes à ce 
sujet entre les représentants de Checo et d'Hydro. 
Selon la preuve présentée en première instance, le 
contrat intervenu entre les parties ne comportait 
pas, quant aux normes de déboisement, autant de 
précision que d'autres contrats analogues conclus 
par Hydro. 

Au cours du procès, Hydro a déposé en preuve 
des documents que Checo avait vainement tenté 
d'obtenir. D'après ces documents, Hydro était au 
courant du problème de déboisement et des consé-
quences que cette situation risquait d'entraîner 
pour l'adjudicataire. Checo a en conséquence 
modifié sa déclaration pour y inclure une alléga-
tion de fraude. 

Le juge de première instance a conclu qu'Hydro 
avait agi frauduleusement dans ses rapports avec 
Checo et a accordé .à celle-ci 2 591 580,56 $, soit 
[TRADUCTION] «la perte totale subie par [Checo] 
pour avoir été frauduleusement amenée à conclure 
ce contrat». Hydro a interjeté appel auprès de la 
Cour d'appel de la Colombie-Britannique, qui a 
rejeté la conclusion relative à la fraude mais a 
estimé qu'il y avait eu déclaration inexacte faite 
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The Court of Appeal awarded the sum of 
$1,087,729.81, for the misrepresentation, and 
referred the question of breach of contract and 
damages flowing therefrom to the British Colum-
bia Supreme Court. Checo's cross-appeal for puni-
tive damages and for a higher scale of costs 
was dismissed: (1990), 44 B.C.L.R. (2d) 145, 
4 C.C.L.T. (2d) 161, 41 C.L.R. 1, [1990] 
3 W.W.R. 690. 

It will be helpful to set out the relevant provi-
sions of the contract. The terms of the contract, 
No. HA-8071, are identical to the tender docu-
ments. The critical clauses are 2.03, 4.04 and 
6.01.03. I have highlighted that portion of clause 
6.01.03 which Checo alleges founds the misrepre-
sentation by Hydro. 

par négligence ayant amené Checo à conclure le 
contrat. La Cour d'appel a accordé à ce titre la 
somme de 1 087 729,81 $ et a renvoyé la ques- 
tion de l'inexécution du contrat et des dommages 

a en résultant à la Cour suprême de la Colombie-Bri-
tannique. Le pourvoi incident par lequel Checo 
demandait des dommages-intérêts punitifs et un 
barème de dépens plus élevé a été rejeté: (1990), 
44 B.C.L.R. (2d) 145, 4 C.C.L.T. (2d) 161, 
41 C.L.R. 1, [1990] 3 W.W.R. 690. 

Il est utile de reproduire les clauses pertinentes 
du contrat. Les clauses du contrat n° HA-8071 sont 
identiques à celles du dossier d'appel d'offres. Les 
clauses cruciales sont les clauses 2.03, 4.04 et 
6.01.03. J'ai souligné la partie de la clause 6.01.03 
sur laquelle Checo s'appuie pour alléguer qu'il y a 
eu déclaration inexacte de la part d'Hydro. 

b 

c 

d 
[TRADUCTION] 

2.03 TENDERER'S RESPONSIBILITY 	 2.03 RESPONSABILITÉ DU SOUMISSIONNAIRE 

Neither B.C. Hydro nor the Engineer shall be 
responsible for any instructions or information 
given to any Tenderer other than by the Purchas-
ing Agent, in accordance with this Clause. 

4.04 INSPECTION OF SITE AND SUFFICIENCY 
OF TENDER  

The Contractor shall inspect and examine the i 
Site and its surroundings and shall satisfy him-
self before submitting his Tender as to the nature 
of the ground and sub-soil, the form and nature 
of the Site, the quantities and nature of work and 
materials necessary for completion of the Work, 
the means of access to the Site, the accommoda-
tion and facilities he may require, and in general  

Il est de la responsabilité du soumissionnaire de 
se renseigner sur tous les aspects des travaux, et 
aucune demande de remboursement des dépen-
ses engagées par suite d'une méprise quant aux 
conditions d'exécution des travaux ne sera prise 
en considération. Advenant le cas où le dossier 
d'appel d'offres omettrait des détails nécessaires 
à une bonne compréhension de ses dispositions 
ou contiendrait des erreurs, ou encore si le sou-
missionnaire remarque des faits ou des condi-
tions qui viennent en contradiction avec la lettre 
ou l'esprit du dossier, c'est au soumissionnaire 
qu'il incombe d'obtenir les explications voulues 
avant de présenter sa soumission. [Suivent cer-
tains détails techniques.] 

Ni B.C. Hydro ni l'ingénieur ne sont respon-
sables des consignes ou renseignements donnés 
au soumissionnaire par toute personne autre que 
l'acheteur, conformément à la présente clause. 

4.04 EXAMEN DES LIEUX ET ADÉQUATION DE 
LA SOUMISSION  

L'entrepreneur doit, par visite et examen des 
lieux et des environs, se renseigner, avant de pré-
senter sa soumission, sur la nature du sol et du 
sous-sol, la morphologie des lieux, la quantité et 
la nature des travaux et des matériaux néces-
saires à leur exécution, les voies d'accès aux 
lieux, les installations requises, et, de façon 
générale, obtenir tous les renseignements perti- 

It shall be the Tenderer's responsibility to inform 
himself of all aspects of the Work and no claim 
will be considered at any time for reimbursement e 

for any expenses incurred as a result of any mis-
understanding in regard to the conditions of the 
Work. Should any details necessary for a clear 
and comprehensive understanding be omitted or 
any error appear in the Tender Documents or f 
should the Tenderer note facts or conditions 
which in any way conflict with the letter or spirit 
of the Tender Documents, it shall be the respon-
sibility of the Tenderer to obtain clarifications 
before submitting his Tender. [There follows g 
some technical details.] 

h 

i 
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shall himself obtain all necessary information as 
to risks, contingencies, and other circumstances 
which may influence or affect his Tender. With-
out limiting the generality of the foregoing, the 
Contractor shall satisfy himself of any special a 
risks, contingencies, regulations, safety require-
ments, and other circumstances which may be 
encountered. 

The Contractor shall be deemed to have satisfied 
himself before tendering as to the correctness b 
and sufficiency of his Tender for the Work and 
of the prices stated in the Schedule of Prices 
which prices shall (except insofar as it is other-
wise provided in the Contract) cover all his obli-
gations under the Contract and all matters and 
things necessary for the proper execution of the 
Work. 

nents quant aux risques, imprévus et autres cir-
constances susceptibles d'avoir une incidence 
sur sa soumission. Sans que soit limitée la portée 
générale de ce qui précède, l'entrepreneur doit 
s'informer sur tout risque, imprévu, exigence en 
matière de sécurité et règlement particuliers ainsi 
que toute autre circonstance à laquelle il peut 
avoir à faire face. 

L'entrepreneur est réputé s'être assuré, avant de 
présenter sa soumission, qu'elle est exacte et 
complète en ce qui concerne les travaux et les 
prix indiqués en annexe, lesquels (sauf indica-
tion contraire du contrat) doivent couvrir toutes 
les obligations qui lui incombent en vertu du 
contrat et toute chose nécessaire à l'exécution 
des travaux. 

c 

d 

6.01.03 WORK DONE BY OTHERS  

Clearing of the right-of-way and foundation 
installation has been carried out by others and 
will not form part of this Contract.  

Standing trees and brush have not been removed 
from the right-of-way in certain valley and gully 
crossings. The Contractor shall be responsible 
for such further site preparation as required by 
Section 7.01. [Emphasis added.] 

7.01.02 PREPARATION OF THE SITE 

The Contractor shall carry out any preparation 
of the Site, including removal of logs, stumps 
and boulders, as is necessary to perform his 
operations. 

The Contractor shall ensure that the transmis-
sion line is protected from possible slides, wash-
outs or other hazards resulting from his road 
construction, grading, benching, and other site 
preparation work and operations. Surface drain-
age shall be directed away from any structure 
foundations and guy anchors. 

II. Judgments in the Courts Below  

A. Supreme Court of British Columbia (Vancouver 
Reg. No. C864116, June 10, 1988)  

6.01.03 TRAVAUX DÉJÀ EXÉCUTÉS  

Le déboisement de l'emprise et l'installation des  
fondations ont été faits par d'autres et ne feront 
pas partie du présent contrat. 

Les arbres sur pied et les broussailles n'ont pas 
été enlevés de l'emprise dans certaines vallées et 

e 	ravins. L'entrepreneur est responsable de tous 
travaux supplémentaires de préparation des lieux 
exigés conformément à l'article 7.01. [Je sou-
ligne.] 

7.01.02 PRÉPARATION DES LIEUX 

L'entrepreneur doit veiller à la préparation des 
lieux, y compris à l'enlèvement des billes, des 
souches et des blocs rocheux, dans la mesure 
nécessaire à l'exécution des travaux. 

L'entrepreneur doit veiller à ce que la ligne de 
transport d'électricité soit protégée contre tout 
glissement, érosion ou autre danger résultant de 
la construction de routes, du terrassement, de 
l'aménagement de banquettes et autres travaux 
préparatoires. Le drainage de surface ne doit pas 
s'effectuer en direction des fondations et des 
ancres de hauban. 

Toute condition résultant des travaux de l'en-
trepreneur et qui, de l'avis de l'ingénieur, repré-
sente un danger pour la ligne de transport d'élec-
tricité doit être corrigée à la satisfaction de 
l'ingénieur. 

II. Décisions des instances inférieures  

A. Cour suprême de la Colombie-Britannique, 
Reg. de Vancouver no C864116, 10 juin 1988 

f 

g 

h 

Any condition resulting from the Contractor's 
work and which, in the opinion of the Engineer 
constitutes a hazard to the transmission line shall i 
be corrected to the satisfaction of the Engineer. 

J 
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The trial began in November of 1987 and ended 
in April of 1988, taking 28 days in total. Cohen J. 
delivered his reasons on June 10, 1988. Checo's 
original claim was for breach of contract or, in the 
alternative, negligent misrepresentation. In the 
middle of the trial, Checo amended its statement of 
claim to advance a claim of fraudulent misrepre-
sentation. 

The trial judge found that Hydro knew and 
failed to disclose to Checo the problems with the 
clearing contractors, that the right-of-way was 
improperly cleared, and that merchantable logs, 
which Hydro intended to salvage, remained on the 
right-of-way. The trial judge also found that Hydro 
knew that the effect of the inadequate clearing 
would be to increase the costs of construction. He 
then turned to a consideration of the issue of fraud. 
Citing the principles set out in K.R.M. Construc-
tion Ltd. v. British Columbia Railway Co. (1981), 
18 C.L.R. 159 (B.C.S.C.), at p. 169; (1982), 
18 C.L.R. 159 (B.C.C.A.), at p. 277, Cohen J. was 
satisfied that Hydro was guilty of fraudulent mis-
representation. 

It was significant to him that, in another contract 
for similar installations, Hydro included, in a para-
graph "virtually identical" to s. 6.01.03, the words 
"logs and old logging slash will be on the right-of-
way in some areas". Cohen J. concluded (at pp. 61-
62): 

... the decision to remove any reference in clause 
6.01.03 of [Checo's] contract to logs remaining on the 
right-of-way was deliberate. Foxall [an employee of 
Hydro] insisted that it was not necessary to include any 
words of warning in [Checo's] contract because the 
existence of logs on the right-of-way would be obvious 
to a tenderer viewing the right-of-way. However, when I 
consider that words warning of logs remaining on the 
right-of-way were excluded when [Hydro's] clearing 
standards allowed for logs to be left on the right-of-way, 
a fact not disclosed in the tender documents, [Hydro] 
knew merchantable logs were left on the right-of-way, 
knew of problems with clearing contractors not clearing 
to specifications, and knew of the delays and extra costs 

Commencé en novembre 1987, le procès s'est 
terminé en avril 1988, pour un total de 28 jours 
d'audience. Le juge Cohen a prononcé ses motifs 
le 10 juin 1988. Dans sa déclaration initiale, Checo 

a alléguait l'inexécution du contrat ou, subsidiaire-
ment, la déclaration inexacte faite par négligence. 
En cours d'audience, elle a apporté une modifica-
tion pour alléguer la déclaration inexacte et fraudu-
leuse. 

Le juge de première instance a tenu pour avéré 
qu'Hydro savait qu'il y avait eu des problèmes 
avec les entrepreneurs en déboisement, que l'em- 

c  prise n'était pas convenablement déboisée, et que 
des billes marchandes, qu'elle entendait récupérer, 
étaient restées sur le terrain, problèmes dont elle a 
omis de prévenir Checo. Le juge de première ins-
tance a également conclu qu'Hydro savait que le 

d déboisement inadéquat aurait pour effet d'accroître 
les coûts de construction. Il a ensuite examiné la 
question de la fraude. Citant les principes énoncés 
dans l'affaire K.R.M. Construction Ltd. c. British 
Columbia Railway Co. (1981), 18 C.L.R. 159 

e (C.S.C.-B.), à la p. 169; (1982), 18 C.L.R. 159 
(C.A.C.-B.), à la p. 277, le juge Cohen a acquis la 
conviction qu'Hydro s'était rendue coupable de 
déclaration inexacte et frauduleuse. 

f 
Il était révélateur, selon lui, que dans un autre 

contrat pour des installations similaires, Hydro a 
prévu, dans un paragraphe [TRADUCTION] «prati-
quement identique» à la clause 6.01.03, qu'[TRA- 

g DUCTION] «il y aura par endroits sur l'emprise des 
billes et des vieux déchets de coupe». Le juge 
Cohen a conclu (aux pp. 61 et 62): 

[TRADUCTION] ... la décision d'omettre à la clause 
h 6.01.03 du contrat de [Checo] toute indication quant à la 

présence de billes sur l'emprise était délibérée. Foxall 
[un employé d'Hydro] a insisté sur le fait qu'il n'était 
pas nécessaire d'inclure un avertissement à cet effet 
dans le contrat de [Checo] puisque la présence des billes 
aurait été évidente pour le soumissionnaire examinant 
l'emprise. Cependant, si je considère que l'avertisse-
ment quant aux billes restant sur l'emprise a été exclu 
alors que, suivant les normes [d'Hydro] relatives au 
déboisement, des billes pouvaient être laissées sur l'em-
prise, fait qui n'était pas dévoilé dans le dossier d'appel 
d'offres, alors qu'[Hydro] savait que des billes mar-
chandes étaient laissées sur l'emprise, qu'elle était au 

b 
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experienced by [another contractor] due to logs on the 
right-of-way obstructing construction activities, the 
deliberate omission of these words in the tender docu-
ments amounted, in my opinion, to a form of tender by 
ambush. 

The trial judge held that Hydro had a duty to be 
accurate in the information that it gave in its 
tender, and it was not open to it to say that Checo 
should not have assumed that the right-of-way 
would be cleared further, or that Checo should 
have made inquiries. Here, the "ordinary meaning" 
of the words used in clause 6.01.03 supported 
Checo's conclusion that the clearing was not yet 
complete. This representation in clause 6.01.03 
was a false one, and was a representation that 
Checo relied upon. Cohen J. found that Checo 
would not have contracted on the basis that it did 
in the absence of the representation, and held 
Hydro liable for the "actual damages directly flow-
ing from [its] fraud" (p. 72). 

Cohen J. did not consider Checo's claim in 
breach of contract. He declined to make an award 
of punitive damages. 

B. Court of Appeal of British Columbia (1990), 
44 B.C.L.R. (2d) 145 

Hydro appealed from the judgment of Cohen J. 
Checo cross-appealed seeking punitive damages 
and costs to be taxed on a higher scale. 

The Court of Appeal considered the issues of h 
fraudulent misrepresentation, negligent misrepre-
sentation and breach of contract. Writing for the 
majority, Hinkson J.A. (Lambert, Toy and Cum-
ming JJ.A. concurring) allowed Hydro's appeal on 
the issue of fraudulent misrepresentation. How-
ever, Hinkson J.A. found Hydro liable for negli-
gent misrepresentation (which had not been con-
sidered in the judgment at trial). Hinkson J.A. 
remitted Checo's action for breach of contract 
back to the British Columbia Supreme Court. 
Hinkson J.A. dismissed Checo's cross-appeal.  

courant du problème des entrepreneurs en déboisement 
qui ne s'étaient pas conformés au cahier des charges, 
ainsi que des retards et des coûts additionnels que la pré-
sence de billes gênant les travaux de construction avait 
occasionnés dans le cas [d'un autre entrepreneur], 
l'omission délibérée de ce passage dans le dossier d'ap-
pel d'offres équivalait, à mon avis, à un piège. 

Le juge de première instance a jugé qu'Hydro 
avait l'obligation de veiller à l'exactitude des ren-
seignements contenus dans l'offre et qu'elle ne 
pouvait soutenir que Checo n'aurait pas dû présu-
mer que le déboisement de l'emprise se poursui-
vrait, ou qu'elle aurait dû demander des informa-
tions. En l'espèce, le «sens ordinaire» du libellé de 
la clause 6.01.03 vient appuyer la conclusion de 
Checo selon laquelle le déboisement n'était pas 
encore terminé. Or il s'agissait d'une déclaration 
fausse, à laquelle Checo s'est fiée. Estimant qu'en 
l'absence de cette déclaration Checo n'aurait pas 
contracté aux conditions où elle l'a fait, le juge 
Cohen a tenu Hydro responsable du [TRADUCTION] 
«préjudice réel résultant directement de [sa] 
fraude» (à la p. 72). 

Le juge Cohen n'a pas examiné l'allégation de 
Checo quant à l'inexécution du contrat. Il a refusé 
d'accorder des dommages-intérêts punitifs. 

B. Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
(1990), 44 B.C.L.R. (2d) 145 

Hydro a porté en appel le jugement du jugé 
Cohen. Quant à Checo, elle a, par appel incident, 
demandé des dommages-intérêts punitifs et la 
taxation des dépens en fonction d'un barème plus 
élevé. 

La Cour d'appel a examiné les questions de la 
déclaration inexacte et frauduleuse, de la déclara-
tion inexacte faite par négligence et de l'inexécu-
tion du contrat. Au nom de la majorité, le juge 
Hinkson (aux motifs duquel ont souscrit les juges 
Lambert, Toy et Cumming) a accueilli l'appel 
d'Hydro sur la question de la déclaration inexacté 
et frauduleuse. Il a toutefois retenu sa responsabi-
lité pour déclaration inexacte faite par négligence 
(point qui n'avait pas été examiné dans le juge-
ment de première instance). Quant au recours de 
Checo fondé sur l'inexécution du contrat, le juge 

a 

b 

C 

d 

e 

f 

g 

J 
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Southin J.A., writing for herself, dissented in the 
result. While she agreed with Hinkson J.A. on the 
questions of fraudulent misrepresentation and 
breach of contract, she would have held that Hydro 
was not liable for negligent misrepresentation. 

In the result, Hydro's appeal was allowed in 
part, in that the Court of Appeal held unanimously 
that Hydro was not liable for fraudulent misrepre-
sentation. However, the Court of Appeal awarded 
damages against Hydro for negligent misrepresen-
tation, but reduced the trial judge's damage award 
to $1,087,729.81. Checo's cross-appeal was dis-
missed. 

Hinkson l'a renvoyé devant la Cour suprême de la 
Colombie-Britannique. Il a enfin rejeté le pourvoi 
incident de Checo. Pour sa part, le juge Southin a 
exprimé sa dissidence quant au résultat. Souscri-

a vant à l'opinion du juge Hinkson sur les questions 
de la déclaration inexacte et frauduleuse et de 
l'inexécution du contrat, elle aurait conclu à la 
non-responsabilité d'Hydro pour ce qui est de la 
déclaration inexacte faite par négligence. 

En définitive, l'appel d'Hydro a été accueilli en 
partie, la Cour d'appel ayant conclu à l'unanimité 
à la non-responsabilité d'Hydro pour déclaration 
inexacte et frauduleuse. Elle l'a cependant con-
damnée à verser des dommages-intérêts pour 
déclaration inexacte faite par négligence, tout en 
réduisant à 1 087 729,81 $ la somme adjugée en 
première instance. Le pourvoi incident de Checo a 

d été rejeté. 

b 

c 

(1) Reasons of Hinkson J.A. 

Hinkson J.A. considered that the omission of the 
reference to logs and logging slash in clause c 

6.01.03 left "the meaning of `clearing' unquali-
fied" (p. 153). The majority of the Court held that 
the representation in clause 6.01.03 as to clearing 
"meant that logs and slash would be cleared from 
the right-of-way" (p. 155), and that the state of the I 
right-of-way in November 1982 was not the state 
that the right-of-way would be in at the com-
mencement of the contract. The majority con-
cluded that "on the date of the contract [Hydro], g 
while having represented that the right-of-way 
would have been cleared, knew that it had not been 
done" (p. 156), and held that this was, therefore, a 
misrepresentation. 

h 

Hinkson J.A. then turned to a consideration of 
the issue of negligent misrepresentation, which had 
not been considered by the trial judge. Hydro had a 
duty to advise Checo about the amount of clearing 
which would in fact be carried out. Hydro having 
failed to discharge this duty, it made a negligent 
misrepresentation, the effect of which "was to 
induce [Checo] to enter into a contract at a price 
less than it would have had it known the true facts" 
(p. 158). Hinkson J.A. held that Checo had estab- 

 J 

lished a claim for negligent misrepresentation  

(1) Motifs du juge Hinkson  

Le juge Hinkson a estimé qu'en raison du 
silence de la clause 6.01.03 quant aux billes et aux 
déchets de coupe, [TRADUCTION] «le terme «déboi-
sement» n'était assorti d'aucune réserve» (à la 
p. 153). De l'avis de la majorité, la déclaration 
contenue à cette clause quant au déboisement [TRA-
DUCTION] «signifiait que l'emprise serait dégagée 
des billes et des déchets» (à la p. 155), et que l'état 
de celle-ci en novembre 1982 ne correspondait pas 
à l'état dans lequel elle serait au début du contrat. 
La majorité a conclu que [TRADUCTION] «bien 
qu'elle ait affirmé que l'emprise serait déboisée, 
[Hydro] savait, à la date du contrat, que cela 
n'avait pas été fait» (à la p. 156) et, partant, qu'il 
s'agissait d'une déclaration inexacte. 

Le juge Hinkson a ensuite examiné la question 
de la déclaration inexacte faite par négligence, que 
le juge de première instance n'avait pas prise en 
considération. Hydro avait l'obligation d'informer 
Checo de l'ampleur des travaux de déboisement 
qui seraient effectivement effectués. Faute de s' ac-
quitter de cette obligation, elle a fait par négli-
gence une déclaration inexacte dont le résultat a 
été [TRADUCTION] «d'inciter [Checo] à conclure un 
contrat à un prix inférieur à celui auquel elle aurait 
contracté si elle avait connu les faits véritables» (à 
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based on Donoghue v. Stevenson, [1932] A.C. 562 
(H.L.), and Hedley Byrne & Co. v. Heller & Part-
ners Ltd., [1964] A.C. 465 (H.L.). 

In considering whether there was also liability 
for fraudulent misrepresentation, as the trial judge 
had found, Hinkson J.A. traced the development of 
the law of the tort of deceit. He noted that although 
deceit, as it applies to corporations, is an evolving 
tort, fundamentally, "the plaintiff must establish an 
intention to deceive on the part of the defendant" 
(p. 161) and referred to the principles enunciated 
in Rainbow Industrial Caterers Ltd. v. Canadian 
National Railway Co. (1988), 30 B.C.L.R. (2d) 
273 (C.A.). On the facts of this case, the majority 
concluded that the "evidence fell short of estab-
lishing the necessary basis for a finding of fraud" 
because there was no evidence of a dishonest 
intention (at pp. 161-62):  

la p. 158). Le juge Hinkson a estimé que Checo 
avait établi le bien-fondé d'un recours pour décla-
ration inexacte faite par négligence fondé sur les 
arrêts Donoghue c. Stevenson, [1932] A.C. 562 

a (H.L.), et Hedley Byrne & Co. c. Heller & 
Partners Ltd., [1964] A.C. 465 (H.L.). 

Abordant la question de savoir s'il y avait aussi 
responsabilité pour déclaration inexacte et fraudu-
leuse suivant la conclusion du juge de première 
instance, le juge Hinkson a brossé un tableau de 
l'évolution du droit de la responsabilité délictuelle 
en matière de dol. Quoique ce délit, en ce qui a 

e trait aux personnes morales, soit encore appelé à se 
transformer, il a fait observer qu'essentiellement 
[TRADUCTION] «le demandeur doit établir une 
intention dolosive de la part du défendeur» (à la 
p. 161), et s'est référé aux principes énoncés dans 

d l'arrêt Rainbow Industrial Caterers Ltd. c. Cana-
dian National Railway Co. (1988), 30 B.C.L.R. 
(2d) 273 (C.A.). La majorité a conclu que, d'après 
les faits de l'espèce, [TRADUCTION] «le fondement 
nécessaire à une conclusion de dol ne ressortait pas 

e  de la preuve» parce qu'il n'y avait aucune preuve 
établissant l'intention malhonnête (aux pp. 161 et 
162): 

In the present case, a committee of 12 prepared the 
specifications. The evidence does not reveal that any 
members of the committee were dishonest in the prepa-
ration of the specifications for this contract. Rather, it is 
possible to conclude that they mistakenly and negli-
gently believed that the requirement that a tenderer 
should take a view of the site would remedy any short- g 
comings in the specifications included in the terms of 
the contract. 

[TRADUCTION] Dans la présente espèce, le cahier des 
charges a été préparé par un comité de 12 personnes. 
Rien dans la preuve n'indique que les membres du 
comité aient été malhonnêtes dans leurs travaux. En 
revanche, on peut conclure qu'ils ont cru de façon erro-
née et négligente que l'obligation pour le soumission-
naire d'aller voir les lieux remédierait à toute lacune 
dans les stipulations du cahier des charges incluses dans 
le contrat. 

I 

Hydro's appeal was accordingly allowed on the 
issue of fraudulent misrepresentation. 

On the question of damages, the majority held 
that Checo was not entitled to recover the entire 
loss it suffered as a result of performing the con-
tract. The majority held that the decision of the 
Court of Appeal, affirming the trial judgment in 
Rainbow Industrial Caterers Ltd. v. Canadian 
National Railway Co. (1990), 43 B.C.L.R. (2d) 1, 
affirmed on appeal to the Supreme Court of 
Canada, [1991] 3 S.C.R. 3, could be distinguished 

L'appel d'Hydro a en conséquence été accueilli 
h quant à l'allégation de déclaration inexacte et frau-

duleuse. 

Sur la question des dommages-intérêts, la majo-
rité a jugé que Checo ne pouvait être indemnisée 
intégralement de la perte subie par suite de l'exé-
cution du contrat. À son avis, il y avait lieu d'éta-
blir une distinction d'avec l'arrêt de la Cour d'ap-
pel confirmant le jugement de première instance 
rendu dans l'affaire Rainbow Industrial Caterers 
Ltd. c. Canadian National Railway Co. (1990), 
43 B.C.L.R. (2d) 1, confirmé par notre Cour, 



[1993] 1 R.C.S. 	 BG CHECO C. B.C. HYDRO Le juge lacobucci 	 51 

g 

from the case at bar, on the grounds that in the pre-
sent case it was clear that Checo "would have 
entered into a contract if it had known the true 
state of affairs but would have adjusted the price of 
doing the work to reflect that state of affairs" 
(pp. 163-64). The majority held that on the basis of 
the statement of claim and the evidence, the extra 
work attributable to an improperly cleared work-
site cost Checo $945,852,01. The majority allowed 
an additional 15 percent for overhead and profit, 
making a total damage award of $1,087,729.81. 

Hinkson J.A. ordered a new trial on the breach 
of contract issue (at p. 164): 

... I would remit the action to the Supreme Court for 
determination as to whether or not a breach of contract 
occurred and, in the event that the defendant is found to 
have been in breach of contract, what damages flowed 
from such breach. As the parties led evidence at trial in 
respect of this issue and with respect to the claim of the 
plaintiff for damages asserted to flow from breach of 
contract, the trial judge will be in a position on the basis 
of the record at trial to determine the issue of breach of 
contract and to assess damages if he finds a breach of 
contract occurred. The question of whether further evi-
dence should be permitted on this issue should be deter-
mined by the trial judge. 

Checo's cross-appeal was dismissed, punitive 
damages being inappropriate in view of the con-
clusion of the majority that the trial judge's finding 
of fraud was in error. 

(2) Dissenting Reasons of Southin J.A.  

Southin J.A. was in agreement with the majority 
on the issue of fraud, and the disposition of the 
cross-appeal, but would not have awarded dam-
ages for negligent misrepresentation.  

[1991] 3 R.C.S. 3, aux motifs que dans la présente 
affaire il était clair que Checo [TRADUCTION] 
«aurait conclu le contrat si elle avait connu la véri- 
table situation mais qu'elle aurait révisé son prix 

a en conséquence» (aux pp. 163 et 164). La majorité 
a conclu que, d'après la déclaration et la preuve, 
les travaux additionnels imputables au déboise-
ment inadéquat des lieux avaient coûté à Checo 
945 852,01 $. Elle a majoré cette somme de 
15 pour 100 au titre des frais généraux et des pro-
fits, pour une somme totale de 1 087 729,81 $. 

Le juge Hinkson a ordonné la tenue d'un nou- 
veau procès sur la question de l'inexécution du 
contrat (à la p. 164): 

[TRADUCTION] ... je suis d'avis de renvoyer l'action 
devant la Cour suprême pour qu'y soit tranchée la ques-
tion de savoir s'il y a eu inexécution du contrat et, le cas 
échéant, qu'il y soit procédé à l'évaluation des dom-
mages-intérêts. Les parties ayant présenté lors du procès 
des éléments de preuve relativement à ces questions, le 
juge présidant l'audience sera en mesure de disposer de 
la question de l'inexécution du contrat et d'évaluer, le 

e  cas échéant, les dommages subis. C'est lui qui devrait se 
prononcer sur la recevabilité de nouveaux éléments de 
preuve à ce sujet. 

f 
Le pourvoi incident de Checo a été rejeté, des 

dommages-intérêts punitifs étant inappropriés vu 
l'opinion de la majorité selon laquelle la conclu-
sion du juge de première instance quant à la fraude 
était erronée. 

(2) Motifs dissidents du juge Southin 

h 	Tout en partageant l'opinion de la majorité sur 
la question de la fraude et sur la décision quant au 
pourvoi incident, le juge Southin n'aurait pas 
accordé de dommages-intérêts pour déclaration 
inexacte faite par négligence. 

b 

d 

i 

With respect to the issue of fraudulent misstate-
ment, Southin J.A. noted that, in her view, 
"[b]ecause a conscious intention to deceive, i.e., 
mens rea, is a necessary ingredient of the tort of 
deceit, it follows that a corporation cannot be lia-
ble for this tort except upon the principle respon- 

En ce qui concerne la question de la déclaration 
inexacte et frauduleuse, le juge Southin a souligné 
qu'à son avis [TRADUCTION] «[é]tant donné que 
l'intention consciente de tromper, c.-à-d. la mens 
rea, est un élément essentiel du délit civil de dol, il 
s'ensuit qu'une personne morale ne peut en être 
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deat superior" (p. 183). In this context, Southin 
J.A. looked to evidence of the intent of Mr. Foxall, 
who was the Hydro employee in charge of the pro-
ject. For there to have been a fraudulent misrepre-
sentation, Foxall would have to be shown to have 
consciously intended to deceive Checo. Southin 
J.A. held that the trial judge had not asked himself 
the right questions and that there was no finding of 
the required fraudulent intent, and that therefore 
the claim in fraud could not stand. 

a 

b 

c 

Southin J.A. then considered the issue of negli-
gent misstatement. After reviewing the case law, 
she concluded on the facts of this case that clause 
6.01.03 did "not impart the information that 
between the date of the tender call and the date of 
commencement of work [Hydro would] clear the 
right of way to a standard thought suitable either 
by [Checo] or by a reasonable man" (pp. 200-201). 
Further, clauses 2.03 and 4.04 were evidence of e 
Hydro's intention not to assume any duty to Checo 
(at p. 201): "In my opinion, by cls. 2.03 and 4.04, 
[Hydro] was declaring that it was not assuming 
any duty of care to [Checo]." Southin J.A. stated 
she was reinforced in her conclusion by the deci-  1' 

sion of the Alberta Court of Appeal in Catre Indus-
tries Ltd. v. Alberta (1989), 99 A.R. 321 (C.A.), 
leave to appeal to the Supreme Court of Canada 
refused on March 8, 1990, [1990] 1 S.C.R. vi. 	

g 

She did not agree with the majority that the h  
measure of damages in this type of case is different 
depending on whether liability is founded in con-
tract or in tort. 

As the trial judge had made no findings as to 
breach of contract, Southin J.A. agreed with Hink-
son J.A. that there should be a new trial on the 
claim for breach of contract.  

tenue responsable sauf en vertu du principe res-
pondeat superior» (à la p. 183). Dans ce contexte, 
le juge Southin a examiné la preuve quant à l'in-
tention de M. Foxall, l'employé d'Hydro responsa-
ble du projet. Pour qu'il y ait eu déclaration 
inexacte et frauduleuse, il aurait fallu démontrer 
que Foxall avait consciemment formé l'intention 
de tromper Checo. Le juge Southin a conclu que le 
juge de première instance ne s'était pas posé les 
bonnes questions, qu'il n'y avait pas de conclusion 
relative à l'intention frauduleuse requise et qu'en 
conséquence, l'allégation de fraude ne pouvait être 
retenue. 

Le juge Southin a examiné ensuite la question 
de la déclaration inexacte faite par négligence. 
Après avoir passé en revue la jurisprudence, elle a 
conclu d'après les faits de l'espèce, qu'il ne ressor-
tait pas de la clause 6.01.03 [TRADUCTION] 
«qu'entre la date de l'appel d'offres et celle du 
début des travaux [Hydro allait] procéder au déboi-
sement de l'emprise suivant une norme jugée 
acceptable soit par [Checo] soit par une personne 
raisonnable» (aux pp. 200 et 201). De plus, les 
clauses 2.03 et 4.04 attestaient de l'intention d'Hy-
dro de n'assumer aucune obligation à l'endroit de 
Checo (à la p. 201): [TRADUCTION] «A mon avis, 
[Hydro] déclarait aux clauses 2.03 et 4.04 qu'elle 
n'assumait aucune obligation de diligence envers 
[Checo]». Le juge Southin a ajouté que l'arrêt de la 
Cour d'appel de l'Alberta, Catre Industries Ltd. c. 
Alberta (1989), 99 A.R. 321 (C.A.), autorisation de 
pourvoi à la Cour suprême du Canada refusée le 8 
mars 1990, [1990] 1 R.C.S. vi, venait renforcer sa 
conclusion. 

Elle a par ailleurs exprimé son désaccord avec 
l'opinion majoritaire selon laquelle l'évaluation 
des dommages-intérêts dans une affaire de ce 
genre dépend du fondement contractuel ou délic-
tuel de la responsabilité. 

Le juge de première instance n'étant parvenu à 
aucune conclusion quant à l'inexécution du con-
trat, la juge Southin a dit partager l'opinion du 
juge Hinkson sur la nécessité de tenir un nouveau 
procès sur cette question. 

d 
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III. Issues 

I would characterize the issues raised by 
Hydro's appeal as follows: 

(1) Can a pre-contractual representation which 
becomes a contractual term found liability in 
negligent misrepresentation? 

(2) If the answer to the first question is in the 
affirmative, did the terms of the contract none-
theless operate to exclude Hydro's potential lia-
bility for any misrepresentations? 

(3) If the terms of the contract did not exclude 
Hydro's potential liability for any misrepresen-
tations, is Hydro liable for negligent misrepre-
sentation? 

(4) Was there a breach of contract? 

I would characterize the issues raised by 
Checo's cross-appeal as follows: 

(1) Should Hydro be liable for fraudulent mis-
representation? 

(2) Did the Court of Appeal correctly assess 
Checo's damages for negligent misrepresenta-
tion? 

III. Questions en litige 

Je formulerais les questions que soulève le pour-
voi d'Hydro de la manière suivante: 

(1) Peut-on se fonder sur une déclaration pré-
contractuelle qui devient une clause du contrat 
pour conclure à la responsabilité pour déclara-
tion inexacte faite par négligence? 

(2) Si l'on répond par l'affirmative à la première 
question, les clauses du contrat ont-elles néan-
moins pour effet d'exclure la responsabilité 
potentielle d'Hydro pour toute déclaration 
inexacte? 

(3) Si les clauses du contrat n'ont pas pour effet 
d'exclure la responsabilité potentielle d'Hydro 
pour toute déclaration inexacte, Hydro est-elle 
responsable par suite d'une déclaration inexacte 
faite par négligence? 

(4) Y a-t-il eu inexécution du contrat? 

Quant aux questions que soulève le pourvoi 
e incident formé par Checo, je les formulerais ainsi: 

(1) Hydro devrait-elle être tenue responsable 
d'avoir fait une déclaration inexacte et fraudu-
leuse? 

(2) La Cour d'appel a-t-elle correctement évalué 
le préjudice subi par Checo par suite de la décla-
ration inexacte faite par négligence? 

a 

b 

c 

d 

IV. Analysis 	 g 

In the interests of simplicity and brevity, I will 
deal with the issues raised by the appeal and cross-
appeal somewhat out of order. Because the issue of 
fraudulent misrepresentation can and should be h 
resolved quickly, I will deal with it first. Then I 
will examine, following Central Trust v. Rafuse, 
supra, the scope of the right of a party to a contract 
to sue the other party in tort (the tort-contract con-
currency problem). It will also be necessary for me 
to review the law of negligent misrepresentation 
(which was not at issue in Central Trust v. Rafuse), 
in order to determine the applicability of the prin- 

.i 

IV. Analyse 

Par souci de simplicité et de concision, je 
n'aborderai pas dans l'ordre les questions que sou-
lèvent le pourvoi et le pourvoi incident. Comme la 
question de la déclaration inexacte et frauduleuse 
peut et devrait être résolue rapidement, j'en dispo-
serai dès le départ. Puis j'examinerai, suivant l'ar-
rêt Central Trust c. Rafuse, précité, la portée du 
droit d'une partie contractante de poursuivre son 
cocontractant en responsabilité délictuelle (la ques-
tion de la responsabilité concomitante (aussi appe-
lée concurrente) en matières délictuelle et contrac-
tuelle). Il me faudra également passer en revue le 
droit en matière de déclaration inexacte faite par 
négligence (point qui n'était pas en litige dans l'ar-
rêt Central Trust c. Rafuse) en vue de déterminer 
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ciples in Central Trust v. Rafuse to pre-contractual 
representations. 

Because of my conclusions on these issues, it 
will not be necessary for me to decide whether 
there was a negligent misrepresentation, or 
whether the Court of Appeal's assessment of 
Checo's damages for negligent misrepresentation 
was correct. It will, however, be necessary for me 
to consider the issue of breach of contract. 

A. Fraudulent Misrepresentation 

The trial judge found Hydro liable in deceit. The 
Court of Appeal allowed Hydro's appeal on this 
issue. In argument before us, Checo submitted that 
the trial judge's ruling on the question of deceit 
should be upheld. At the hearing of the appeal, we 
indicated that we did not find it necessary to hear 
Hydro's response on the issue of deceit. 

In my view, there was insufficient evidence to 
support a finding of deceit (i.e. of fraudulent inten-
tion, as discussed further in these reasons) against 
Hydro, and the Court of Appeal correctly inter-
vened to reverse the trial judge on this point. As 
Hinkson J.A. noted (at pp. 161-62): 

[A] committee of 12 prepared the specifications. The 
evidence does not reveal that any members of the com-
mittee were dishonest in the preparation of the specifica-
tions for this contract. Rather, it is possible to conclude 
that they mistakenly and negligently believed that the 
requirement that a tenderer should take a view of the site 
would remedy any shortcomings in the specifications 
included in the terms of the contract. 

Consequently, Checo's cross-appeal on this point 
should be dismissed. 

B. Concurrent Liability in Tort and Contract 

(1) Introduction 

It was Hydro's submission on this appeal that it 
ought to be liable, if at all, in contract and not in  

l'applicabilité des principes énoncés dans cet arrêt 
aux déclarations précontractuelles. 

En raison de mes conclusions sur ces questions, 
a il n'y aura pas lieu de décider s'il y a eu déclara-

tion inexacte faite par négligence ou si l'évaluation 
du préjudice subi par Checo à ce chapitre était 
exacte. Il me faudra toutefois examiner la question 
de l'inexécution du contrat. 

A. Déclaration inexacte et frauduleuse 

Le juge de première instance a conclu à la res-
C ponsabilité d'Hydro pour cause de dol. La Cour 

d'appel a accueilli son appel sur ce point. Dans la 
plaidoirie qu'elle a présentée devant nous, Checo a 
soutenu que la décision du juge de première ins-
tance sur la question du dol devait être confirmée. 
A l'audience, nous avons indiqué qu'il n'y avait 
pas lieu à notre avis d'entendre la réponse d'Hydro 
à ce sujet. 

e 	À mon sens, les éléments de preuve présentés ne 
suffisaient pas à étayer une conclusion de dol 
(c'est-à-dire d'intention frauduleuse, analysée plus 
à fonil dans les présents motifs) de la part d'Hydro, 
et la Cour d'appel est à bon droit intervenue pour 

f infirmer la décision du juge de première instance 
sur ce point. Comme l'a souligné le juge Hinkson 
(aux pp. 161 et 162): 

[TRADUCTION] [L]e cahier des charges a été préparé par 
g un comité de 12 personnes. Rien dans la preuve n'in-

dique que les membres du comité aient été malhonnêtes 
dans leurs travaux. En revanche, on peut conclure qu'ils 
ont cru de façon erronée et négligente que l'obligation 
pour le soumissionnaire d'aller voir les lieux remédierait 

h à toute lacune dans les stipulations du cahier des charges 
incluses dans le contrat. 

En conséquence, il y a lieu de rejeter le pourvoi 
incident de Checo sur ce point. 

` B. Responsabilité concomitante en matières délic-
tuelle et contractuelle 

(1) Introduction 

La prétention d'Hydro dans ce pourvoi est que si 
responsabilité il y a, il doit s'agir d'une responsa- 

b 

J 
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tort. For the reasons which I will set out, I agree 
that in the circumstances of the case, while Hydro 
may be liable in contract for the representations 
which Checo complains of, Hydro cannot be liable 
in tort. Given the importance of the general issue a 

of tort-contract concurrency, I propose to explore 
it in some detail. 

b 

As a general rule, the existence of a contract 
between two parties does not preclude the exis-
tence of a common law duty of care. Subject to the 
substantive and procedural differences that exist c 
between an action in contract and an action in tort, 
both the duty of care and the liability may be con-
current in contract and tort. In such circumstances, 
it is for the plaintiff to select the cause of action 
most advantageous to him or her. That was the 
position adopted by Le Dain J. in Central Trust v. 
Rafuse, supra. At pages 204-5, Le Dain J. said the 
following: 

e 

The common law duty of care that is created by a 
relationship of sufficient proximity, in accordance with 
the general principle affirmed by Lord Wilberforce in 
Anns v. Merton London Borough Council, is not con-
fined to relationships that arise apart from contract. 
Although the relationships in Donoghue v. Stevenson, 
Hedley Byrne and Anns were all of a non-contractual 
nature and there was necessarily reference in the judg-
ments to a duty of care that exists apart from or indepen-
dently of contract, I find nothing in the statements of g 
general principle in those cases to suggest that the prin-
ciple was intended to be confined to relationships that 
arise apart from contract... . [T]he question is whether 
there is a relationship of sufficient proximity, not how it 
arose. The principle of tortious liability is for reasons of 
public policy a general one. 

Le Dain J.'s conclusion that a plaintiff is gener-
ally entitled to choose, as between contract and 
tort, the cause of action most favourable to him or 
her was supported by a long line of Canadian and 
English authority, some of which I will consider 
below. Central Trust v. Rafuse, supra, has since 
met with wide acceptance, and has been applied by  

bilité contractuelle et non délictuelle. Pour les 
motifs que je vais exposer, je conviens que si, dans 
les circonstances de l'espèce, Hydro peut encourir 
une responsabilité contractuelle pour les déclara-
tions que Checo lui reproche, elle ne peut encourir 
de responsabilité délictuelle. Étant donné l'impor-
tance de la question générale de la concomitance 
des responsabilités délictuelle et contractuelle, je 
me propose d'en faire une étude détaillée. 

En règle générale, le fait que deux parties soient 
liées par contrat n'empêche pas l'existence d'une 
obligation de diligence en common law. Sous 
réserve des différences qui existent sur le plan du 
fond et de la procédure entre une action en respon-
sabilité contractuelle et une action en responsabi-
lité délictuelle, l'obligation de diligence et la res-
ponsabilité peuvent être concomitantes dans les 
deux cas. En pareilles circonstances, il appartient 
au demandeur de choisir la cause d'action qui lui 
est la plus avantageuse. C'est la position qu'a 
adoptée le juge Le Dain dans l'arrêt Central Trust 
c. Rafuse, précité, aux pp. 204 et 205: 

L'obligation de diligence en common law qui, confor-
mément au principe général énoncé par lord Wilberforce 
dans l'arrêt Amis v. Merton London Borough Council, 
résulte de l'existence de rapports suffisamment étroits 
entre les intéressés, ne se limite pas aux relations qui ne 
tirent pas leur origine d'un contrat. Bien que les liens 
dont il s'agissait dans les arrêts Donoghue v. Stevenson, 
Hedley Byrne et Anns aient été de nature non contrac-
tuelle et que l'on ait nécessairement parlé dans les juge-
ments d'une obligation de diligence qui existe indépen-
damment d'un contrat, je ne vois rien dans les énoncés 
d'un principe général dans ces arrêts qui laisse entendre 
que l'application du principe devait se limiter à des liens 
qui prenaient naissance indépendamment d'un contrat. 
[...] [L]a question est de savoir s'il existe des rapports 
suffisamment étroits, et non pas de savoir comment ils 
ont pris naissance. Pour des raisons d'intérêt public, le 
principe de la responsabilité délictuelle est général. 

La conclusion du juge Le Dain selon laquelle il 
est de façon générale loisible au demandeur de 
choisir, entre la responsabilité contractuelle ou 
délictuelle, la cause d'action qui lui est la plus 
favorable, trouve appui dans une longue jurispru-
dence canadienne et anglaise, dont certaines déci-
sions que j'examinerai ci-après. L'arrêt Central 

d 

f 

h 
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f 

a number of provincial Courts of Appeal. See Uni-
versity of Regina v. Pettick (1991), 90 Sask. R. 241 
(C.A.); Fletcher v. Manitoba Public Insurance Co. 
(1989), 68 O.R. (2d) 193 (C.A.); Pittman v. Manu-
facturers Life Insurance Co. (1990), 76 D.L.R. 
(4th) 320 (Nfld. C.A.); Clark v. Naqvi (1989), 
99 N.B.R. (2d) 271 (C.A.), and Catre Industries 
Ltd. v. Alberta, supra. 

In Central Trust v. Rafuse, supra, Le Dain J. 
recognized two situations in which, notwithstand-
ing what would otherwise be a breach of the duty 
of care in tort, a plaintiff's ability to sue in tort will 
be limited by the terms of the contract. In one situ-
ation it is the liability in tort which is avoided or 
modified; in the other it is the duty in tort which is 
affected. 

Le Dain J. recognized that liability in tort can be 
limited or excluded by the terms of a contract. A 
plaintiff will not be permitted to plead in tort in 
order to circumvent a contractual clause which 
excludes or limits the defendant's liability (at 
p. 206): 

A concurrent or alternative liability in tort will not be 
admitted if its effect would be to permit the plaintiff to 
circumvent or escape a contractual exclusion or limita-
tion of liability for the act or omission that would con-
stitute the tort. 

In this case, Hydro argues that the terms of the 
contract operated to exclude its liability for the 
conduct of which Checo complains. If Hydro were 
correct, then Checo would no more be able to 
recover in tort than in contract. As I will discuss 
below, I am of the opinion that the contract does 
not exclude Hydro's liability. 

As mentioned, Le Dain J. also recognized that 
the defendant's duty in tort could be affected by 
the terms of the contract. If the duty of care alleged 
in tort is also defined by a specific term of the con-
tract, then the plaintiff will be entitled only to  

Trust c. Rafuse, précité, a depuis été largement 
reconnu et appliqué par bon nombre de tribunaux 
d'appel provinciaux. Voir University of Regina c. 
Pettick (1991), 90 Sask. R. 241 (C.A.); Fletcher c. 

a Manitoba Public Insurance Co. (1989), 68 O.R. 
(2d) 193 (C.A.); Pittman c. Manufacturers Life 
Insurance Co. (1990), 76 D.L.R. (4th) 320 
(C.A.T.-N.); Clark c. Naqvi (1989), 99 R.N.-B. 
(2e) 271 (C.A.), et Catre Industries Ltd. c. Alberta, 
précité. 

Dans l'arrêt Central Trust c. Rafuse, précité, le 
juge Le Dain reconnaît qu'il y a deux situations où, 
indépendamment de l'existence d'un manquement 
à une obligation de diligence en matière délic-
tuelle, la capacité du demandeur d'exercer un 
recours en responsabilité délictuelle sera limitée 
par le contrat. Dans un cas, c'est la responsabilité 

d délictuelle qui est écartée ou modifiée; dans 
l'autre, c'est l'obligation en responsabilité délic-
tuelle qui est touchée. 

Le juge Le Dain reconnaît que la responsabilité 
e délictuelle peut être limitée ou exclue par le con-

trat. Ainsi, il ne sera pas permis au demandeur 
d'alléguer la responsabilité délictuelle dans le but 
de contourner une clause contractuelle excluant ou 
limitant la responsabilité du défendeur (à la 
p. 206): 

Une responsabilité délictuelle concurrente ou alterna-
tive ne sera pas admise si elle a pour effet de permettre 
au demandeur de contourner ou d'éluder une clause Gon- 

g tractuelle d'exonération ou de limitation de responsabi-
lité pour l'acte ou l'omission qui constitue le délit civil. 

En l'espèce, Hydro fait valoir que les clauses du 
contrat ont pour effet d'exclure sa responsabilité 

h pour la conduite que Checo lui impute. Si cette 
prétention est juste, Checo ne pourrait être indem-
nisée autant sur le plan délictuel que sur le plan 
contractuel. Comme je l'expliquerai ci-après, je 
suis d'avis que le contrat n'exclut pas la responsa-
bilité d'Hydro. 

Ainsi que je l'ai indiqué, le juge Le Dain con-
vient également que l'obligation du défendeur en 
responsabilité délictuelle peut être modifiée par le 
contrat. En effet, si l'obligation de diligence invo-
quée en cette matière est également définie expres- 

6 

c 

.i 
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those remedies which may be available pursuant to 
the contract. The contractual relationship can bring 
the parties into sufficient proximity to give rise to 
a duty of care. However, no duty of care in tort can 
be concurrent with a duty of care created by an 
express term of the contract. In the words of 
Le Dain J. (at p. 205): 

What is undertaken by the contract will indicate the 
nature of the relationship that gives rise to the common 
law duty of care, but the nature and scope of the duty of 
care that is asserted as the foundation of the tortious lia-
bility must not depend on specific obligations or duties 
created by the express terms of the contract. It is in that 
sense that the common law duty of care must be inde-
pendent of the contract.... A claim cannot be said to be 
in tort if it depends for the nature and scope of the 
asserted duty of care on the manner in which an obliga-
tion or duty has been expressly and specifically defined 
by a contract.  

sément au contrat, le demandeur ne disposera alors 
que des recours découlant du contrat. Il peut résul-
ter des liens contractuels existant entre les parties 
des rapports suffisamment étroits pour donner 

a naissance à une obligation de diligence. Toutefois, 
une obligation de diligence en matière délictuelle 
ne pourra coexister avec une autre créée expressé-
ment par le contrat. Selon le juge Le Dain, à la 

e p. 205: 

Les engagements stipulés dans le contrat révèlent la 
nature des liens dont découle l'obligation de diligence 
en common law, mais la nature et la portée de l'obliga-
tion de diligence invoquée comme fondement de la res-
ponsabilité délictuelle ne doivent pas dépendre d'obliga-
tions ou de devoirs précis créés expressément par le 
contrat. C'est dans ce sens que l'obligation de diligence 
en common law doit être indépendante du contrat. [...] 
On ne saurait affirmer qu'une réclamation est en matière 
délictuelle si elle tient, en ce qui concerne la nature et la 
portée de l'obligation de diligence alléguée, à la façon 
dont une obligation a été expressément et précisément 
définie dans un contrat. 

e 

c 

d 

On the facts of Central Trust v. Rafuse, supra, 
Le Dain J. concluded that the defendant solicitors 
had concurrent duties of care in contract and in 
tort. The contract between the parties was a gen-
eral retainer. Le Dain J. held that it was an implied 
term of the contract between solicitor and client 
that the solicitor perform his or her professional 
duties with "reasonable care, skill and knowledge" 
(p. 208). The duty of care imposed on a solicitor at g 

common law was the same as, and concurrent 
with, that imposed as an implied term of the con-
tract (at p. 210): 

h 

While the solicitor's duty of care has generally been 
stated ... as arising as an implied term of the contract or 
retainer, the same duty arises as a matter of common 
law from the relationship of proximity created by the 
retainer. In the absence of special terms in the contract 
determining the nature and scope of the duty of care in a 
particular case, the duties of care in contract and tort are J 
the same. 

Compte tenu des faits de l'affaire Central Trust 
c. Rafuse, précitée, le juge Le Dain a conclu que 
les avocats défendeurs étaient soumis à une obliga-
tion de diligence concomitante en matières con-
tractuelle et délictuelle. Le contrat intervenu entre 
les parties était de nature générale. Selon le juge 
Le Dain, une des conditions implicites du contrat 
entre un avocat et son client est que l'avocat doit, 
dans la prestation de ses services professionnels, 
faire preuve «de diligence, de compétence et de 
connaissances raisonnables» (à la p. 208). L'obli-
gation de diligence imposée à l'avocat en common 
law est la même que celle qui découle d'une condi-
tion implicite du contrat, les deux obligations étant 
concomitantes (à la p. 210): 

Bien que [...1 l'obligation de diligence de l'avocat ait 
généralement été décrite [...] comme découlant d'une 
condition implicite du contrat entre l'avocat et le client, 
la même obligation résulte en common law des liens 
étroits créées par ce contrat. En l'absence de stipulations 
contractuelles expresses précisant la nature et la portée 
de l'obligation de diligence dans un cas donné, l'obliga-
tion de diligence est la même en matière contractuelle et 
en matière délictuelle. 

I 
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Given the nature of a solicitor's duties in con-
tract and in tort, and given the particular contrac-
tual relationship between the parties, Le Dain J. 
concluded that the duty of care of the solicitors ran 
concurrently in tort and contract. Moreover, there a 

was no clause in the contract excluding or limiting 
the solicitors' liability which could affect the solic-
itors' liability in tort. 

b 

In Central Trust v. Rafuse, supra, it was not nec-
essary for Le Dain J. to test the boundaries of the 
situations he described in which a plaintiff's right 

C 

to recover in tort would be limited. As I men-
tioned, the contract before him had no clauses 
excluding or limiting the liability of the solicitors. 
Moreover, the contract contained no express terms 
creating specific obligations or duties which might d 

have excluded the solicitors' duty of care in tort. 

The facts of this case require me to do what it 
was not necessary for Le Dain J. to do in Central 
Trust v. Rafuse, supra: I must interpret and apply 
the principles to a contractual relationship in which 
there are exclusion or limitation of liability clauses 
which may exclude or limit liability in tort, as well 
as in contract, and in which there are clauses 
which may operate to exclude some parts of the 
duty of care in tort entirely. To interpret and apply 
the principles in Central Trust v. Rafuse in the cir-
cumstances of this case, it will be necessary for me 
to review the authorities governing concurrency of 
obligations in tort and contract. It will also be nec-
essary for me to review the law governing clauses 
which exclude or limit liability. 

Compte tenu de la nature des obligations de 
l'avocat en matières contractuelle et délictuelle et 
des liens contractuels particuliers entre les parties, 
le juge Le Dain a conclu qu'il y avait concomi-
tance de l'obligation de diligence des avocats sur 
les plans contractuel et délictuel. Qui plus est, le 
contrat ne comportait aucune clause d'exclusion ou 
de limitation de la responsabilité des avocats sus-
ceptible d'influer sur leur responsabilité délic-
tuelle. 

Dans l'arrêt Central Trust c. Rafuse, précité, le 
juge Le Dain n'avait nul besoin de circonscrire les 
situations évoquées où le droit du demandeur de 
recouvrer des dommages-intérêts en matière délic-
tuelle serait restreint. Comme je viens de le dire, le 
contrat qui lui était soumis ne comportait pas de 
clauses d'exclusion ou de limitation de la respon-
sabilité des avocats. Il ne contenait pas non plus de 
stipulations expresses créant des obligations préci-
ses ayant pu avoir pour effet d'exclure leur obliga-
tion de diligence en matière délictuelle. 

En l'espèce toutefois, les faits m'obligent à pro-
céder à une analyse que le juge Le Dain n'a pas eu 
à faire dans l'arrêt Central Trust c. Rafuse, précité: 
il me faut interpréter les principes et les appliquer 
à une relation contractuelle dans le cadre de 
laquelle sont prévues des clauses d'exclusion ou de 
limitation de responsabilité susceptibles d'exclure 
ou de limiter la responsabilité aussi bien délictuelle 
que contractuelle, de même que des clauses pou-
vant avoir pour effet d'exclure entièrement certains 
aspects de l'obligation de diligence en matière 
délictuelle. Pour interpréter et appliquer les prin-
cipes de l'arrêt Central Trust c. Rafuse dans le 
cadre des circonstances de l'espèce, il me faudra 
examiner la jurisprudence concernant la concomi-
tance des obligations d'ordre délictuel et contrac-
tuel. Je devrai également examiner le droit régis-
sant les clauses d'exclusion ou de limitation de 
responsabilité. 

e 

f 

g 

h 

(2) Concurrency of Tort and Contract 	 (2) La concomitance sur les plans délictuel et 
contractuel  

The recent history of concurrency in tort and 	L'histoire récente de la concomitance de la res- 
contract can be characterized as the development ' ponsabilité en matières contractuelle et délictuelle 
of a single regime of concurrency from two sets of 	se caractérise par le développement d'un seul 
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rules governing concurrency in distinct circum-
stances. Until Esso Petroleum Co. v. Mardon, 
[1976] 2 All E.R. 5 (C.A.), there was one set of 
rules governing obligations in tort and contract for 
the so-called "status relationships" and another set 
of rules governing obligations in tort and contract 
for all other relationships. Since Esso Petroleum, 
supra, these two sets of rules have been assimi-
lated into a single regime governing obligations in 
tort and contract for all relationships. The princi-
ples set out by Le Dain J. in Central Trust v. 
Rafuse, supra, are representative of that single 
regime. To understand better the principles articu-
lated by Le Dain J. in Central Trust v. Rafuse, it 
will be helpful to review the process of develop-
ment which preceded and informed the judgment 
of Le Dain J. 

(a) The Two Strands of Concurrent Liability in 
Tort and Contract 

The modern conception of a distinct tort of neg-
ligence is relatively recent. It has been argued that 
the genesis of negligence is to be found in the long 
series of "running down" cases in the eighteenth 
and nineteenth centuries, as ever increasing num-
bers of horses, carts and ships meant increasing 
numbers of accidents. See J. H. Baker, An Intro-
duction to English Legal History (1979), at 
pp. 342-45. But it was not until the famous case of 
Donoghue v. Stevenson, supra, that a general tort 
of negligence was finally recognized.  

régime à partir de deux séries de règles applicables 
selon les circonstances. Jusqu'à l'arrêt Esso Petro-
leum Co. c. Mardon, [1976] 2 All E.R. 5 (C.A.), un 
ensemble de règles régissait les obligations con- 

a tractuelles et délictuelles en ce qui concerne les 
relations dites «créatrices de statut», tandis qu'un 
autre ensemble régissait les obligations contrac-
tuelles et délictuelles pour tous les autres types de 
relations. Depuis l'arrêt Esso Petroleum, précité, 
ces deux ensembles de règles ont été fondues en un 
régime unique applicable aux obligations contrac-
tuelles et délictuelles pour tous les types de rela-
tions. Les principes qu'a énoncés le juge Le Dain 

c dans l'arrêt Central Trust c. Rafuse, précité, sont 
représentatifs de ce régime unique. Afin de mieux 
comprendre les principes articulés dans cet arrêt, il 
convient de passer en revue l'évolution qui a con-
duit au jugement du juge Le Dain. 

d 

a) Les deux courants en matière de concomi-
tance de la responsabilité en matières con-
tractuelle et délictuelle 

La conception moderne d'un délit civil de négli-
gence distinct est relativement récente. On peut, 
dit-on, en retracer la genèse dans la longue série 
d'affaires de «collision» des XVIIIe et XIXe siècles 
au cours desquels on a assisté à une augmentation 
du nombre d'accidents dus au nombre croissant de 
chevaux, de voitures et de navires. Voir J. H. 
Baker, An Introduction to English Legal History 
(1979), aux pp. 342 à 345. Mais ce n'est qu'avec le 
célèbre arrêt Donoghue c. Stevenson, précité, que 
le délit général de négligence a finalement été 
reconnu. 

c 

f 

g 

b 

Negligence was not, however, unknown to the 
law before Donoghue v. Stevenson, or even before h 

such running down cases as Leame v. Bray (1803), 
3 East 593 (K.B.), 102 E.R. 724. Beginning in a 
much earlier time, negligence was actionable if the 
defendant's status imposed upon him or her a duty 
to take care in the exercise of his or her profession. i 

Persons with such status included bailees and those 
who practised a "common calling", including 
those of innkeeper and common carrier. The liabil- 

.i 

La négligence n'était toutefois pas une notion 
inconnue en droit avant l'arrêt Donoghue c. Ste-
venson, ou même avant les affaires de collision, 
telle l'affaire Leame c. Bray (1803), 3 East 593 
(K.B.), 102 E.R. 724. À une époque beaucoup plus 
ancienne, la négligence donnait ouverture à une 
action si, de par son statut, le défendeur se voyait 
imposer une obligation de diligence dans l'exer-
cice de sa profession. Faisaient partie de cette caté-
gorie les dépositaires et ceux qui pratiquaient une 
«profession publique», notamment l'hôtelier et le 
transporteur public. Leur responsabilité était enga-
gée indépendamment de l'existence d'un contrat. 
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ity of such persons arose independently of con- 	Pour reprendre les termes de Baker, op. cit., aux 
tract. To quote Baker, supra, at pp. 277-78: 	pp. 277 et 278: 

Many callings were, in any case, controlled by the com-
mon law or custom independently of contract; an inn-
keeper, for instance, was liable under the 'custom of the 
realm' for his failure to look after a guest's goods or for 
refusing to accommodate a traveller.... [S]imilar duties 
could be imposed on professional men.... Another kind 
of status was that of bailee or custodian of property; it 
was held in 1487 that a shepherd having the custody of 
sheep was liable in assumpsit for failing to look after 
them, so that they were killed. 

a 

b 

c 

That a defendant who owed a duty to take care 
because of his or her status was liable in negli-
gence even if there also existed a contract between 
the parties is confirmed by the judgment of Dallas 

d 

C.J. in Bretherton v. Wood (1821), 3 Brod. & B. 54 
(Ex. Ch.), 129 E.R. 1203, at p. 1206 E.R.: 

This action is on the case [i.e. in negligence] against a e 

common carrier, upon whom a duty is imposed by the 
custom of the realm, or in other words, by the common 
law, to carry and convey their goods or passengers 
safely and securely, so that, by their negligence or 
default, no injury or damage happen. A breach of this f 
duty is a breach of the law, and for this breach an action 
lies, founded on the common law, which action wants 
not the aid of a contract to support it.  

[TRADUCTION] L'exercice d'un grand nombre de profes-
sions était, en tout état de cause, soumis à la common 
law ou à la coutume, indépendamment de l'existence 
d'un contrat; ainsi, un hôtelier pouvait, en vertu de la 
«coutume du royaume», être tenu responsable pour 
avoir omis de surveiller les biens d'un client ou refusé le 
gîte à un voyageur. [...] [D]es obligations semblables 
pouvaient être imposées aux personnes exerçant des 
professions libérales. [...] Le dépositaire ou gardien de 
biens jouissait d'un autre statut; on a décidé en 1487 
qu'un berger était responsable en assumpsit pour avoir 
omis de surveiller les brebis dont il avait la garde et qui 
avaient été tuées. 

Le principe suivant lequel le défendeur qui assu-
mait une obligation de diligence en raison de son 
statut était responsable de négligence même s'il y 
avait également un contrat entre les parties a été 
confirmé par le juge en chef Dallas dans l'affaire 
Bretherton c. Wood (1821), 3 Brod. & B. 54, (Ex. 
Ch.), 129 E.R. 1203, à la p. 1206 E.R.: 

[TRADUCTION] Il s'agit d'une action en responsabilité 
délictuelle [pour négligence] contre un voiturier à qui la 
coutume du royaume ou, en d'autres termes, la common 
law, impose l'obligation d'assurer la sécurité des biens 
ou des passagers qu'il transporte, de sorte qu'ils ne 
subissent, par sa négligence ou sa faute, ni dommages ni 
blessures. Un manquement à cette obligation est un 
manquement à la loi, qui donne ouverture à une action 
fondée sur la common law, sans qu'il soit besoin d'in-
voquer l'existence d'un contrat. 

g 

h 

J 

Nor is it material, whether redress might or might not 
have been had in an action of assumpsit [i.e. in con-
tract]; that must depend on circumstances of which this  
Court has no knowledge; but, whether an action of 
assumpsit might or might not have been maintained,  
still this action on the case may be maintained. The 
action of assumpsit, as applied to cases of this kind, is of 
modern use. The action on the case is as early as the 
existence of the custom or common law as to common 
carriers. [Emphasis added.] 

There has been some debate as to the extent of 
these status relationships. See Central Trust v. 
Rafuse, supra, at pp. 176-78; C. French, "The Con- 

Il importe peu qu'un redressement ait pu ou non être 
obtenu par la voie d'une action en assumpsit [fondée sur 
un contrat]; il s'agit-là de circonstances qui ne sont pas à 
la connaissance de cette cour; mais qu'une action en 
assumpsit soit ou non recevable, la présente action en 
responsabilité délictuelle peut être maintenue. L'action 
en assumpsit, telle qu'elle s'applique dans des affaires 
comme la présente espèce, est de conception moderne. 
L'action en responsabilité délictuelle est quant à elle 
aussi ancienne, que la coutume ou la common law appli-
cable aux voituriers. [Je souligne.] 

L'étendue de cette notion de relations fondées 
sur le statut a suscité certains débats. Voir Central 
Trust c. Rafuse, précité, aux pp. 176 à 178; 
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tract/Tort Dilemma" (1983), 5 Otago L. Rev. 236, 
at pp. 273-78; and C. H. S. Fifoot, History and 
Sources of the Common Law: Tort and Contract 
(1949), at pp. 157-59. On what French calls the 
"traditional view", status relationships included a 

carriers, innkeepers, surgeons, apothecaries, attor-
neys, veterinary surgeons, smiths, and barbers, 
together with the relationships of bailor/bailee and 

proper scope of the status relationships might have 
master/servant (at pp. 274-78). Whatever the 

b 

been, it is clear that they attracted concurrent lia-
bility in contract and in tort. As Tindal C.J. 
expressed it in Boorman v. Brown (1842), 3 Q.B. 
511 (Ex. Ch.), 114 E.R. 603, at pp. 608-9 E.R., c 
aff'd sub nom. Brown v. Boorman (1844), 11 Cl. & 
Fin. 1 (H.L.), 8 E.R. 1003: 

d 
That there is a large class of cases in which the foun-

dation of the action springs out of privity of contract 
between the parties, but in which, nevertheless, the rem-
edy for the breach, or non-performance, is indifferently 
either assumpsit or case upon tort, is not disputed. Such e 
are actions against attorneys, surgeons, and other pro-
fessional men, for want of competent skill or proper 
care in the service they undertake to render: actions 
against common carriers, against ship owners on bills of 
lading, against bailees of different descriptions: and 
numerous other instances occur in which the action is f 

brought in tort or contract at the election of the plaintiff. 

g 

C. French, «The Contract/Tort Dilemma» (1983), 5 
Otago L. Rev. 236, aux pp. 273 à 278; et C. H. S. 
Fifoot, History and Sources of the Common Law: 
Tort and Contract (1949) aux pp. 157 à 159. Sui-
vant ce que French appelle le [TRADUCTION] «point 
de vue traditionnel», entraient dans cette catégorie 
le voiturier, l'hôtelier, le chirurgien, l'apothicaire, 
l'avocat, le chirurgien vétérinaire, le forgeron et le 
barbier, ainsi que les relations déposant/dépositaire 
et employeur/employé (aux pp. 274 à 278). Mais 
peu importe leur champ d'application exact, il était 
clair que ces relations donnaient ouverture à une 
responsabilité concomitante en matières contrac-
tuelle et délictuelle. Comme l'a dit le juge en chef 
Tindal dans l'affaire Boorman c. Brown (1842), 
3 Q.B. 511 (Ex. Ch.), 114 E.R. 603, aux pp. 608 et 
609 E.R., confirmé sub non. Brown c. Boorman 
(1844), 11 Cl. & Fin. 1 (H.L.), 8 E.R. 1003: 

[TRADUCTION] On ne conteste pas qu'il existe une 
grande catégorie d'affaires dans lesquelles l'action est 
fondée sur le lien contractuel entre les parties, mais dans 
lesquelles, néanmoins, la rupture ou l'inexécution 
ouvrent indifféremment un recours en assumpsit ou un 
recours délictuel. Tombent dans cette catégorie les 
actions intentées contre des avocats, des chirurgiens et 
d'autres hommes exerçant une profession libérale, pour 
incompétence ou pour manque de diligence raisonnable 
dans la prestation des services qu'ils s'engagent à ren-
dre: les actions contre des transporteurs publics, les 
actions contre des propriétaires de navire fondées sur 
des connaissements, les actions contre différentes sortes 
de dépositaires ne sont que quelques exemples parmi 
tant d'autres où l'action peut, au choix du demandeur, 
avoir un fondement délictuel ou contractuel. 

The principle in all these cases would seem to be that 
the contract creates a duty, and the neglect to perform h 
that duty, or the nonfeasance, is a ground of action upon 
a tort. 

As the judgment of Tindal C.J. in Boorman, 
supra, indicates, the range of status relationships 
was seen in the nineteenth century as extensive 
(the profession at issue in Boorman was that of 
commodities broker). In fact, in the judgment of 
the House of Lords upholding the judgment of 
Tindal C.J., concurrency of tort and contract is 
stated as a general principle, without reference to 

Le principe sur lequel repose toutes ces affaires 
semble être que le contrat crée une obligation et que le 
défaut de remplir cette obligation, ou l'inexécution, 
donne ouverture à un recours délictuel. 

Comme l'indique le juge en chef Tindal dans 
l'arrêt Boorman, précité, la catégorie des relations 
fondées sur le statut était considérée au XIXe siècle 
comme très large (la profession en cause dans cette 
affaire était celle de courtier en marchandises). En 
fait, dans le jugement de la Chambre des lords con-
firmant la décision du juge en chef Tindal, la con-
comitance des responsabilités contractuelle et 
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status relationships at all (at pp. 1018-19 E.R., per 	délictuelle a été énoncée sous forme de principe 
Lord Campbell): 	 général, sans référence aucune à la notion de rela- 

tions fondées sur le statut (Lord Campbell, aux 
pp. 1018 et 1019 E.R.): 

[TRADUCTION] ... chaque fois qu'il y a un contrat et 
qu'un acte quelconque doit être accompli dans l'exécu-
tion du travail qui fait l'objet du contrat, le demandeur 
peut, en cas de manquement aux obligations qui se ratta-
chent à l'exécution de ce travail, poursuivre sur un fon-
dement soit délictuel, soit contractuel. 

a 
... wherever there is a contract, and something to be 
done in the course of the employment which is the sub-
ject of that contract, if there is a breach of a duty in the 
course of that employment, the plaintiff may either 
recover in tort or in contract. 	 6 

However, in the twentieth century, there was a 
noticeable trend towards limiting the range of the 
status relationships. In Jarvis v. Moy, Davies, c 
Smith, Vandervell & Co., [1936] 1 K.B. 399 
(C.A.), Slesser L.J. found that a broker did not 
exercise a "common calling" (at pp. 406-7): 

d 

In reference to the suggestion that a broker might be 
regarded as exercising a common calling in the same 
way as, for example, a carrier, in respect of whom it has 
been held that his duties to the public are imported so 
that a breach of these is necessarily a tort, I desire to add 

e 

that no authority was cited to establish that a stockbro-
ker is in such a position. ... In my opinion a stockbro-
ker does not exercise a "public calling" in the sense in 
which that term is used as applied to carriers and certain 

î other occupations. In this case a personal relationship 
existed between the parties, and in my view the breach 
complained of was a breach of contract. 

In Groom v. Crocker, [1939] 1 K.B. 194, the Court g 
of Appeal held that the profession of solicitor was 
not among the status relationships, as those of doc-
tor, architect and stockbroker also were not (at 
p. 222 per Scott L.J.): 

h 

A solicitor, as a professional man, is employed by a cli-
ent just as much as a doctor, an architect, or a stockbro-
ker, and the mutual rights and duties of the two are regu-
lated entirely by the contract of employment... . The 
retainer when given puts into operation the normal 
terms of the contractual relationship, including in partic-
ular the duty of the solicitor to protect the client's inter-
est and carry out his instructions in the matters in which 
the retainer relates, by all proper means... . But in all 

J 

these aspects the tie between the two is contractual. 

Au XXe siècle toutefois, il y a eu une tendance 
manifeste à restreindre la catégorie des occupa-
tions donnant lieu à des relations fondées sur le 
statut. Dans l'arrêt Jarvis c. Moy, Davies, Smith, 
Vandervell & Co., [1936] 1 K.B. 399 (C.A.), le 
lord juge Slesser a conclu, qu'un courtier n'exer-
çait pas une «profession publique» (aux pp. 406 et 
407): 

[TRADUCTION] Quant à la prétention voulant qu'un 
courtier exerce une profession publique de la même 
façon, par exemple, qu'un transporteur, à l'égard duquel 
il a été décidé qu'il assumait des obligations envers le 
public, de sorte qu'un manquement à ces obligations 
constitue forcément un délit civil, je voudrais ajouter 
qu'aucune jurisprudence n'est venue l'étayer. [...] À 
mon avis, un courtier en valeurs mobilières n'exerce pas 
une «profession publique» au sens où cette expression 
s'applique aux transporteurs et à certaines autres occu-
pations. En l'espèce, des relations personnelles exis-
taient entre les parties et, à mon avis, la violation allé-
guée était celle du contrat. 

Dans l'arrêt Groom c. Crocker, [1939] 1 K.B. 194, 
la Cour d'appel a statué que la profession d'avocat 
ne faisait pas partie de la catégorie des occupations 
donnant lieu à des relations fondées sur le statut, 
pas plus que la profession de médecin, d'architecte 
et de courtier en valeurs mobilières, (le lord juge 
Scott, à la p. 222): 

[TRADUCTION] À titre de personne exerçant une profes-
sion libérale, l'avocat est employé par un client, tout 
comme le médecin, l'architecte ou le courtier en valeurs 
mobilières, les droits et obligations respectifs des deux 
parties étant entièrement régis par le contrat de travail. 
[...] Une fois le contrat conclu, entrent en jeu les clau-
ses contractuelles normales, et, en particulier, l'obliga-
tion de l'avocat de protéger les intérêts de son client et 
de se conformer aux directives qu'il en reçoit sur les 
questions faisant l'objet du contrat, par tous les moyens 
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There is to-day no common-law duty similar to that 
which survives in the case of a bailee or carrier, and no 
action lies in tort for the breach of the above duties.... 

The judgment of Diplock L.J. in Bagot v. Stevens 
Scanlan & Co., [1966] 1 Q.B. 197, was to a similar 
effect. Diplock L.J. held that the relationship of 
architect and client was not a "status relationship" 
(at p. 206): 

... I can see nothing in the relationship of architect and 
client which can be said to give rise to the kind of status 
obligation which arises from the origins of the common 
law in the case of master and servant, common carrier, 
innkeeper, bailor and bailee. 

For those who were not in one of the status rela-
tionships, on the other hand, a different regime 
governed the tort liabilities of parties to a contract. 
For all those who were not in status relationships, 
an action in negligence lay only if the duty relied 
upon in negligence was "independent" of the duty 
imposed by contract. Before the causes of action 
were abolished by the Judicature Act, the principle 
was stated to be that if no cause of action remained 
if the allegation of a contract were struck out, then 
the action was founded on contract alone: William-
son v. Allison (1802), 2 East. 446 (K.B.), 102 E.R. 
439. In Legge v. Tucker (1856), H. & N. 500 (Ex.), 
156 E.R. 1298, all the judges were unanimously of 
the opinion that an action in tort would lie only if 
there was a duty existing apart from the contract. 
In the words of Pollock C.B. (at p. 1299 E.R.): 
"Where the foundation of the action is a contract, 
in whatever way the declaration is framed, it is an 
action of assumpsit; but where there is a duty ultra 
the contract, the plaintiff may declare in case." In 
the words of Watson B. (at p. 1299 E.R.): "[T]he 
true question is, whether, if [the allegation of a 
contract] were struck out, any ground of action 
would remain... . There is no duty independently 
of the contract, and therefore it is an action of 
assumpsit." The judgment of Smith L.J. in Turner  

appropriés. [...] Mais sur tous ces points, le lien entre 
les deux parties est d'ordre contractuel. Il n'existe plus 
de nos jours d'obligation en common law analogue à 
celle qui a survécu dans le cas du dépositaire ou du 

a transporteur, et l'inexécution des obligations précitées 
ne donne ouverture à aucune action ayant un fondement 
délictuel ... 

Le jugement du lord juge Diplock dans Bagot c. 
Stevens Scanlan & Co., [1966] 1 Q.B. 197, va dans 
le même sens. Lord Diplock y a estimé que les 
relations entre un architecte et son client n'étaient 
pas «fondées sur le statut» (à la p. 206): 

[TRADUCTION] ... je ne vois rien dans les relations entre 
un architecte et son client qui puisse donner naissance 
au genre d'obligation découlant d'un statut qu'on recon-
naît depuis l'origine de la common law dans le cas de 
l'employeur et de l'employé, du transporteur public, de 
l'hôtelier, ainsi que du déposant et du dépositaire. 

Quant à ceux, par ailleurs, qui n'avaient pas de 
relations fondées sur le statut, la responsabilité 
délictuelle des parties à un contrat obéissait à un 
régime différent. Dans leur cas, il n'y avait ouver-
ture à un recours fondé sur la négligence que si 
l'obligation alléguée était «indépendante» de 
l'obligation imposée par le contrat. Avant l'aboli-
tion des causes d'action par la Judicature Act, le 
principe voulait que si la radiation de l'allégation 
relative au contrat entraînait la disparition de la 
cause d'action, l'action n'avait alors qu'un fonde-
ment purement contractuel: Williamson c. Allison 
(1802), 2 East. 446 (K.B.), 102 E.R. 439. Dans la 
décision Legge c. Tucker (1856), H. & N. 500 
(Ex.), 156 E.R. 1298, les juges ont été unanimes à 
dire qu'une action en responsabilité délictuelle 
n'était recevable que si l'obligation existait indé-
pendamment du contrat. D'après le baron en chef 
Pollock (à la p. 1299 E.R.), [TRADUCTION] «[l]ors-
que l'action repose sur un contrat, il s'agit d'une 
action en assumpsit, quel que soit le libellé de la 
déclaration; mais lorsque l'obligation excède le 
contrat, le demandeur peut exercer un recours 
délictuel». Selon le baron Watson (à la 
p. 1299 E.R.), [TRADUCTION] «[L]a véritable ques-
tion est de savoir si, [l'allégation relative au con-
trat] étant radiée, la cause d'action demeurerait 
[...] Il n'y a pas d'obligation indépendamment du 
contrat, et il s'agit donc d'une action en 

b 
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v. Stallibrass, [1898] 1 Q.B. 56 (C.A.), is to the 
same effect (at p. 58): 

The rule of law on the subject, as I understand it, is that, 
if in order to make out a cause of action it is not neces-
sary for the plaintiff to rely on a contract, the action is 
one founded on tort; but, on the other hand, if, in order 
successfully to maintain his action, it is necessary for 
him to rely upon and prove a contract, the action is one 
founded upon contract. 

See also Edwards v. Mallan, [1908] 1 K.B. 1002 
(C.A.), per Vaughan Williams L.J. 

The "independent tort" requirement was applied 
and refined in more modern cases. In Elder, 
Dempster & Co. V. Paterson, Zochonis & Co., 
[1924] A.C. 522 (H.L.), Viscount Finlay stated, at 
p. 548, that for an action in tort to lie in a contrac-
tual setting, there must be "an independent tort 
unconnected with the performance of the con-
tract". In this Court, Pigeon J. said in J. Nunes 
Diamonds Ltd. v. Dominion Electric Protection 
Co., [1972] S.C.R. 769, at pp. 777-78, relying on 
Elder, Dempster & Co., supra, that no action for 
negligent misrepresentation would lie in "any case 
where the relationship between the parties is gov-
erned by a contract, unless the negligence relied on 
can properly be considered as 'an independent tort' 
unconnected with the performance of that con-
tract. ..". In Dominion Chain Co. v. Eastern Con-
struction Co. (1976), 68 D.L.R. (3d) 385 (Ont. 
C.A.), Wilson J.A. (as she then was), dissenting in 
part, held that no action in tort would lie where the 
acts complained of by the plaintiff were in relation 
to the "very matters covered by the contract" (at 
p. 408): 

... where the person to whom the duty is owed, the 
scope of the duty and the standard of care have all been 
expressly or impliedly agreed upon by the parties, it 
appears to me somewhat artificial to rely upon Lord 
Atkin's "neighbour" test [as set out in Donoghue v. Ste-
venson, supra] to determine whether or not the duty is 
owed to the particular plaintiff and as to the requisite 
standard of care the defendant must attain. In other 
words, it would appear that if the acts or omissions com- 

assumpsit.» Le lord juge Smith en est venu à la 
même conclusion dans la décision Turner c. Stalli-
brass, [1898] 1 Q.B. 56 (C.A.), à la p. 58: 

a [TRADUCTION] Si je ne m'abuse, la règle de droit perti-
nente est la suivante: si, d'une part, le demandeur n'a 
pas, pour établir le bien-fondé d'une cause d'action, à 
invoquer l'existence d'un contrat, l'action a un fonde-
ment délictuel; mais si, d'autre part, il lui faut, pour 
avoir gain de cause, s'appuyer sur un contrat et en faire 
la preuve, l'action a un fondement contractuel. 

Voir également Edwards c. Mallan, [1908] 1 K.B. 
1002 (C.A.), le lord juge Vaughan Williams. 

L'exigence d'une «délit civil indépendant» a été 
appliquée et raffinée dans des décisions plus 
récentes. Dans Elder, Dempster & Co. c. Paterson, 
Zochonis & Co., [1924] A.C. 522 (H.L.), le 

d vicomte Finlay a dit, à la p. 548, que, pour qu'il y 
ait ouverture à une action en responsabilité délic-
tuelle dans un cadre contractuel, il devait y avoir 
[TRADUCTION] «un délit civil indépendant n'ayant 
aucun rapport avec l'exécution du contrat». En 

e notre Cour, le juge Pigeon, se fondant sur cet arrêt, 
a déclaré dans l'arrêt J. Nunes Diamonds Ltd. c. 
Dominion Electric Protection Co., [1972] R.C.S. 
769, aux pp. 777 et 778, qu'il ne pourra y avoir 
action par suite d'une déclaration inexacte faite par 
négligence «lorsque les relations entre les parties 
sont régies par un contrat, à moins qu'il soit possi-
ble de considérer que la négligence imputée consti-
tue un délit civil indépendant n'ayant aucun rap-
port avec l'exécution du contrat ...» Dans l'arrêt 
Dominion Chain Co. c. Eastern. Construction Co. 
(1976), 68 D.L.R. (3d) 385 (C.A. Ont.), le juge 
Wilson (plus tard juge de notre Cour), dissidente 
en partie, a conclu qu'une action ne peut avoir un 

h fondement délictuel lorsque les actes reprochés par 
le demandeur sont reliés [TRADUCTION] «aux ques-
tions mêmes visées par le contrat» (à la p. 408): 

[TRADUCTION] ... lorsqu'il y a eu entente expresse ou 
i implicite des parties quant à la personne envers qui 

l'obligation existe, à la portée de cette obligation et à la 
norme de diligence applicable, il m'apparaît quelque 
peu artificiel de recourir au critère du «prochain» qu'a 
énoncé lord Atkin [dans l'arrêt Donoghue v. Stevenson, 
précité] pour décider si l'obligation existe envers le 
demandeur en cause et déterminer quelle est la norme 
de diligence applicable au défendeur. En d'autres 
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plained of by the plaintiff are in relation to the very mat-
ters covered by the contract, the essence of the plain-
tiff's action is breach of the contractual duty of care 
rather than breach of the general duty of care owed to 
one' s "neighbour" in tort. 	 a 

(b) The Emergence of a Single Theory of Concur- 
rent Liability 	

b 

Since Esso Petroleum, supra, the law in 
England and in Canada has ceased to apply a rule 
of concurrency for status relationships different 
from that in other relationships, although in Esso c 
Petroleum it was not clear that this was the case. In 
finding that an architect was concurrently liable in 
contract and in tort, Lord Denning M.R. relied on 
the decision of Tindal C.J. in Boorman v. Brown, 
supra, a case based on status. However, any ambi- d 

guity was resolved by the judgment of Megaw L.J. 
in Batty v. Metropolitan Property Realisations 
Ltd., [1978] Q.B. 554 (C.A.). Megaw L.J. held that 
the rule in Esso Petroleum was not limited to 
"common callings", but was a rule of general e 

application (at p. 566): 

The distinction to which I have referred which Mr. f 
Brown seeks to make is this: that the right of a plaintiff 
who sues in contract, where the facts giving rise to the 
breach of contract would also constitute a breach of 
common law duty apart from contract, to have the judg-
ment entered on both heads is limited to cases where the g 
common law duty is owed by one who conducts a com-
mon calling and thus is under a special type of legal lia-
bility, and to cases where the duty is owed by a profes-
sional man in respect of his professional skill. Mr. 
Brown contends that, though there is no affirmative h 
authority for limiting the right in that way, it ought to be 
treated as being so limited because there is no case in 
the English books, going back over many years, which 
shows that the right has been allowed, or possibly even 
claimed, in cases other than the special types of case to 
which he referred, and in particular the professional skill 
types of case. In Esso Petroleum Co. Ltd. v. Mardon 
[1976] Q.B. 801 the right was held to arise in a case 
where the breach of duty was a breach of an expert in 
siting filling stations involving his professional skill. I 
see no reason, in logic or on practical grounds, for put-
ting any such limitation on the scope of the right. It  

termes, il semblerait que, si les actes ou les omissions 
reprochés par le demandeur sont reliés aux questions 
mêmes visées par le contrat, l'action du demandeur 
repose essentiellement sur le manquement à une obliga-
tion contractuelle de diligence plutôt que sur le manque-
ment à l'obligation générale de diligence envers son 
«prochain» qui existe en matière délictuelle. 

b) L'émergence d'une théorie unique en matière de 
responsabilité concomitante 

Depuis l'arrêt Esso Petroleum, précité, on a 
cessé, en droit anglais et canadien, d'appliquer une 
règle de concomitance différente pour les relations 
fondées sur le statut et les autres types de relations, 
bien que cela ne ressorte pas clairement de cet 
arrêt. En concluant à la responsabilité délictuelle et 
contractuelle concomitante d'un architecte, le 
maître des rôles lord Denning s'est appuyé sur la 
décision rendue par le juge en chef Tindal dans 
l'arrêt Boorman c. Brown, précité, affaire fondée 
sur le statut. Cependant, toute ambiguïté 'a été 
levée par l'arrêt Batty c. Metropolitan Property 
Realisations Ltd., [1978] Q.B. 554 (C.A.). Le lord 
juge Megaw y dit que la règle énoncée dans l'arrêt 
Esso Petroleum ne se limite pas aux «professions 
publiques», mais est d'application générale (à la 
p. 566): 

[TRADUCTION] La distinction que j'évoque et que M. 
Brown cherche à établir est celle-ci: lorsque les faits 
donnant lieu à l'inexécution du contrat constitueraient 
également la violation d'une obligation en common law 
indépendante du contrat, le droit du demandeur qui 
exerce un recours contractuel d'obtenir jugement à ces 
deux titres se limite aux cas où celui à qui incombe 
l'obligation en common law exerce une profession 
publique et encourt donc un type particulier de respon-
sabilité légale, ainsi qu'aux cas où cette obligation 
incombe à une personne exerçant une profession libérale 
en ce qui touche sa compétence professionnelle. Mon-
sieur Brown soutient que, bien que la jurisprudence ne 
puisse être invoquée à l'appui d'une telle limitation, on 
doit considérer que le droit est ainsi restreint parce que 
les recueils anglais depuis de nombreuses années ne 
contiennent aucun exemple de décision où le droit a été 
reconnu ou même réclamé dans des cas autres que les 
cas particuliers dont il a fait mention, et notamment les 
cas mettant en cause la compétence professionnelle. 
Dans l'arrêt Esso Petroleum Co. Ltd. c. Mardon, [1976] 
Q.B. 801, ce droit a été reconnu dans une affaire où le 
manquement reproché était celui d'un expert dans le 

J 
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would, I think, be an undesirable development in the 
law if such an artificial distinction, for which no sound 
reason can be put forward, were to be held to exist. 

a 

More generally, in Anns v. London Borough of 
Merton, [1977] 2 All E.R. 492 (H.L.), Lord Wil-
berforce acknowledged that the duty of care in tort b 

is now a general one, arising as a result of proxim-
ity, and not of the particular class of relationship 
between the parties (at p. 498): 

C 

Through the trilogy of cases in this House, Donoghue 
v Stevenson, Hedley Byrne & Co Ltd v Heller & Part-
ners Ltd and Home Office v Dorset Yacht Co Ltd, the 
position has now been reached that in order to establish 
that a duty of care arises in a particular situation, it is d 

not necessary to bring the facts of that situation within 
those of previous situations in which a duty of care has 
been held to exist. Rather the question has to be 
approached in two stages. First one has to ask whether, 
as between the alleged wrongdoer and the person who e 

has suffered damage there is a sufficient relationship of 
proximity or neighbourhood such that, in the reasonable 
contemplation of the former, carelessness on his part 
may be likely to cause damage to the latter, in which 
case a prima facie duty of care arises. Secondly, if the I 
first question is answered affirmatively, it is necessary 
to consider whether there are any considerations which 
ought to negative, or to reduce or limit the scope of the 
duty or the class of person to whom it is owed or the 
damages to which a breach of it may give rise... . 	

g  

choix d'emplacements de stations-service exigeant sa 
compétence professionnelle. Je ne vois aucune raison, 
logique ou pratique, de restreindre ainsi le droit. J'es-
time que ce serait une évolution non souhaitable du droit 
que de reconnaître une distinction aussi artificielle dont 
aucun motif valable ne peut justifier l'existence. 

De façon plus générale, lord Wilberforce a 
reconnu, dans l'arrêt Anns c. London Borough of 
Merton, [1977] 2 All E.R. 492 (H.L.), que l'obliga-
tion de diligence en matière délictuelle a mainte-
nant une portée générale résultant d'un lien étroit 
et non de la catégorie particulière de relations exis-
tant entre les parties (à la p. 498): 

[TRADUCTION] Les trois arrêts suivants de la présente 
cour, Donoghue c. Stevenson, Hedley Byrne & Co. Ltd. 
c. Heller & Partners Ltd et Home Office c. Dorset 
Yacht Co. Ltd., ont établi le principe selon lequel, lors-
qu'il s'agit de prouver qu'il existe une obligation de 
diligence dans une situation donnée, il n'est pas néces-
saire de démontrer que les faits de cette situation sont 
semblables aux faits de situations antérieures où il a été 
jugé qu'une telle obligation existait. Il faut plutôt abor-
der cette question en deux étapes. En premier lieu, il 
faut se demander s'il existe, entre l'auteur allégué de la 
faute et la personne qui a subi le préjudice, un lien suffi-
samment étroit de proximité ou de voisinage pour que le 
manque de diligence de la part de l'auteur de la faute 
puisse raisonnablement être perçu par celui-ci comme 
étant susceptible de causer un préjudice à l'autre person-
ne—auquel cas il existe à première vue une obligation 
de diligence. Si on répond par l'affirmative à la pre-
mière question, il faut se demander en second lieu s'il 
existe des motifs de rejeter ou de restreindre la portée de 
l'obligation, la catégorie de personnes qui en bénéficient 
ou les dommages qui peuvent découler de l'inexécution 
de cette obligation ... 

This trend towards a single theory of concurrent h 
liability in tort and contract was recognized in 
Canada by La Forest J.A. (as he then was) in New 
Brunswick Telephone Co. v. John Maryon Interna-
tional Ltd. (1982), 43 N.B.R. (2d) 469 (C.A.). 
After an extensive review of the case law, 
La Forest J.A. concluded that an architect was con-
currently liable in contract and in tort. La Forest 
J.A. based his conclusion on the concept of a gen-
eral tort of negligence (at p. 520): "[W]hile I could 
dispose of this case by simply adding the profes-
sion of structural engineer to the list of common 

Cette tendance en faveur d'une théorie unique 
de responsabilité concomitante en matières con-
tractuelle et délictuelle a été reconnue au Canada 
par le juge La Forest (maintenant juge de notre 
Cour) dans l'arrêt New Brunswick Telephone Co. c. 
John Maryon International Ltd. (1982), 43 N.B.R. 
(2d) 541 (C.A.). Après un examen fouillé de la 
jurisprudence, le juge La Forest a conclu qu'un 
architecte encourait une responsabilité à la fois 

~ 
contractuelle et délictuelle. Il s'est fondé, à la 
p. 591 sur la notion de délit civil général de négli- 
gence: «[B]ien que je puisse trancher cette cause 
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callings and skilled professions, I prefer to base 
my judgment on the generalized tort of negli-
gence". 

In Central Trust v. Rafuse, supra, Le Dain J. 
also rejected any distinction between status rela-
tionships and other relationships in determining 
whether parties to a contract can also recover in 
tort. Instead, Le Dain J. found that a single rule 
applied to all relationships (at p. 205): "[T]he 
question is whether there is a relationship of suffi-
cient proximity, not how it arose." The rule of con-
currency which Le Dain J. adopted was a compro-
mise between two strands of authority. 

In one strand of authority, that governing the 
status relationships, any duty arising in tort had 
always been concurrent with duties arising under 
the contract: Brown v. Boorman, supra. In the 
other strand of authority, the duty in tort was only 
concurrent with the duty in contract if the negli-
gence complained of was unconnected with the 
performance of the contract: .1. Nunes Diamonds, 
supra. The compromise position adopted by 
Le Dain J. was that any duty arising in tort will be 
concurrent with duties arising under the contract, 
unless the duty which the plaintiff seeks to rely on  
in tort is also a duty defined by an express term of 
the contract. If the duty is defined by an express 
term of the contract, the plaintiff will be confined 
to whatever remedies are available in the law of 
contract (at p. 205): 

... the nature and scope of the duty of care that is 
asserted as the foundation of the tortious liability must 
not depend on specific obligations or duties created by 
express terms of the contract. ... Where the common 
law duty of care is co-extensive with that which arises 
as an implied term of the contract it obviously does not 
depend on the terms of the contract. ... The same is 
also true of reliance on a common law duty of care that 
falls short of a specific obligation or duty imposed by 
the express terms of a contract. 

In my opinion, the compromise struck by 
Le Dain J. is an appropriate one. If the parties to a  

en ajoutant simplement la profession d'ingénieur 
en construction à la liste des métiers communs et 
des métiers spécialisés, je préfère fonder mon juge-
ment sur le délit civil de négligence qui a une por- 

a tée générale». 

Dans l'arrêt Central Trust c. Rafuse, précité, le 
juge Le Dain a lui aussi rejeté la distinction entre 
les relations fondées sur le statut et les autres pour 
décider si les parties à un contrat peuvent exercer 
un recours en responsabilité délictuelle. À son 
avis, toutes les relations obéissent à une seule règle 
(à la p. 205): «[L]a question est de savoir s'il 
existe des rapports suffisamment étroits, et non pas 
de savoir comment ils ont pris naissance.» La règle 
de concomitance qu'il a adoptée était un compro-
mis entre deux courants jurisprudentiels. 

Selon le premier courant, auquel se rattachaient 
les relations fondées sur le statut, il y avait toujours 
eu concomitance des obligations de nature délic-
tuelle et des obligations résultant du contrat: 
Brown c. Boorman, précité. Suivant le second cou-
rant, il n'y avait concomitance que si la négligence 
reprochée n'était pas liée à l'exécution du contrat: 
J. Nunes Diamonds, précité. Suivant la position de 
compromis du juge Le Dain, les obligations délic-
tuelles et contractuelles seront concomitantes sauf 
si l'obligation en responsabilité délictuelle qu'in-
voque le demandeur constitue également une obli-
gation expressément prévue au contrat. En pareil 
cas, les recours du demandeur seront limités à ceux 
prévus par le droit des contrats (à la p. 205): 

... la nature et la portée de l'obligation de diligence 
invoquée comme fondement de la responsabilité délic-
tuelle ne doivent pas dépendre d'obligations ou de 
devoirs précis créés expressément par le contrat. [...] 
Lorsque l'obligation de diligence en common law coïn-
cide avec celle qui résulte d'une condition implicite du 
contrat, il est évident qu'elle ne dépend pas des condi-
tions de ce contrat [...] Il en va de même de la possibi-
lité de se fonder sur une obligation de diligence en com-
mon law qui ne correspond pas à une obligation précise 
imposée expressément par un contrat. 

À mon avis, le compromis auquel est arrivé le 
juge Le Dain est opportun. Si les parties à un con- 
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contract choose to define a specific duty as an 
express term of the contract, then the consequences 
of a breach of that duty ought to be determined by 
the law of contract, not by tort law. Whether or not 
an implied term of a contract can define a duty of 
care in such a way that a plaintiff is confined to a 
remedy in contract is not at issue in this case. I 
leave that determination to another day. While the 
rule articulated by Le Dain J. is a rule of law which 
does not depend on the presumed or actual inten-
tion of the parties, the intention which can be 
inferred from the fact that the parties have made 
the duty an express term of the contract provides 
policy support for the rule. If a duty is an express 
term of the contract, it can be inferred that the par-
ties wish the law of the contract to govern with 
respect to that duty. This is of particular signifi-
cance given that the result of a breach of a contrac-
tual duty may be different from that of a breach of 
a duty in tort. As Wilson J.A. noted in Dominion 
Chain Co., supra, a plaintiff's substantive rights 
may be different in contract and in tort (at p. 409):  

trat choisissent de faire d'une obligation particu-
lière une condition expresse, les conséquences de 
la violation de cette obligation devraient être déter-
minées par le droit des contrats et non par le droit 

a de la responsabilité délictuelle. Qu'une condition 
implicite d'un contrat puisse être ou non détermi-
native d'une obligation de diligence de sorte que le 
demandeur est limité à un recours contractuel n'est 
pas en litige en l'espèce. Je m'abstiens, pour le 
moment, de me prononcer sur cette question. Bien 
que la règle formulée par le juge Le Dain soit une 
règle de droit qui ne dépend pas de l'intention 
réelle ou présumée des parties, elle se justifie, sur 

c le plan des principes, par l'intention qu'on , peut 
déduire du fait que les parties ont érigé l'obligation 
au rang de condition expresse du contrat. Si une 
obligation constitue une condition expresse du 
contrat, on peut en inférer que les parties ont voulu 

d que ce soit le droit des contrats qui s'applique à cet 
égard. Cela est particulièrement important étant 
donné la possibilité que le résultat de l'inexécution 
d'une obligation en matière contractuelle diffère de 
celui de la violation d'une obligation en matière 

e  délictuelle. Ainsi que l'a fait observer le juge Wil-
son dans l'arrêt Dominion Chain Co., précité, les 
droits du demandeur peuvent différer en matières 
contractuelle et délictuelle (à la p. 409): 

b 

His cause of action may arise later in tort resulting in a f 
later expiry of the limitation period. His damage may be 
greater in quantum and different in kind if he sues in 
tort. On the other hand his action in contract may sur-
vive him or be the subject of a set-off or counterclaim, 
neither of which would be so if his action were framed g 
in tort. 

The fact that damages may be assessed differently 
in contract from in tort was recently affirmed by h 
this Court in Rainbow Industrial Caterers Ltd. v. 
Canadian National Railway Co., [1991] 
3 S.C.R. 3. 

A further policy rationale for the rule advanced 
by Le Dain J. is that contracts have become, partic-
ularly in commercial contexts, increasingly com-
plex. Commercial contracts allocate risks and fix 
the mutual duties and obligations of the parties. j 
Where there is an express term creating a contrac- 

[TRADUCTION] Sa cause d'action peut prendre naissance 
plus tard en matière délictuelle, d'où une date ultérieure 
de prescription. Les dommages-intérêts peuvent être 
plus élevés et différer quant à leur nature. En revanche, 
une action en matière contractuelle peut lui survivre et 
faire l'objet d'une compensation ou d'une demande 
reconventionnelle, ce qui ne serait pas le cas si le 
recours avait un fondement délictuel. 

Notre Cour a confirmé récemment, dans l'arrêt 
Rainbow Industrial Caterers Ltd. c. Compagnie 
des chemins de fer nationaux du Canada, [1991] 
3 R.C.S. 3, qu'il peut y avoir évaluation différente 
des dommages suivant le fondement contractuel ou 
délictuel du recours. 

La règle posée par le juge Le Dain se justifie en 
outre, quant au principe, par la complexité de plus 
en plus grande des contrats, surtout en matière 
commerciale. Les contrats commerciaux prévoient 
la répartition des risques et fixent les devoirs et 
obligations respectifs des parties. Si une obligation 
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b 

tuai duty, it is appropriate that the parties be held 
to the bargain which they have made. Tort duties 
are of "uncertain definition and scope": 
H. Johnson, "Contract and Tort: Orthodoxy Reas-
serted!" (1990), 9 Int'l Banking L. 306. Commer-
cial parties ought to be able to fix their respective 
rights and obligations in a particular transaction 
with certainty. Contractual certainty is a sine qua 
non without which reliance and the execution of 
obligations are seriously impaired. Moreover, 
without certainty, the transaction costs associated 
with a given commercial arrangement would most 
likely increase, perhaps drastically. In V.K. Mason 
Construction Ltd. v. Bank of Nova Scotia, [1985] 
1 S.C.R. 271, Wilson J. alluded to these considera-
tions stating, at p. 282, that "much of the value of 
commercial contracts lies in their ability to pro-
duce certainty. Parties are enabled to regulate their 
relationship by means of words rather than by 
means of their understanding of what each other's 
actions are intended to imply." 

résulte d'une condition expresse du contrat, il con- 
vient que les parties soient régies par l'entente 
qu'elles ont conclue. Quant aux obligations délic- 
tuelles, elles ont [TRADUCTION] «une définition et 

a une portée incertaines»: H. Johnson, «Contract and 
Tort: Orthodoxy Reasserted!» (1990), 9 Int'l Ban-
king L. 306. Les parties doivent être en mesure, 
dans une opération commerciale donnée, de déter-
miner avec certitude leurs droits et obligations res-
pectifs. La certitude en matière contractuelle est 
une condition sine qua non sans laquelle la fiabilité 
et l'exécution des obligations sont sérieusement 
compromises. De plus, dans l'incertitude, on ris- 

c  querait fort d'assister à une augmentation, voire 
radicale, des coûts reliés à la conclusion d'une 
entente commerciale. Dans l'arrêt V.K. Mason 
Construction Ltd. c. Banque de Nouvelle-Écosse, 
[1985] 1 R.C.S. 271, le juge Wilson a évoqué ces 

d considérations en affirmant, à la p. 282, que «l'uti-
lité principale des contrats commerciaux [...] est 
de procurer une certitude. Les parties sont en 
mesure de déterminer leurs rapports au moyen 
d'écrits plutôt qu'en essayant de déchiffrer ce que 
l'autre a voulu signifier par ses actes.» 

e 

f 

g 

However, I do not believe that the rule advanced 
by Le Dain J. that forecloses a claim in tort is 
absolute in all circumstances. In this respect, I 
would favour a contextual approach which takes 
into account the context in which the contract is 
made, and the position of the parties with respect 
to one another, in assessing whether a claim in tort 
is foreclosed by the terms of a contract. The policy 
reasons in favour of the rule advanced by Le Dain 
J. are strongest where the contractual context is h 
commercial and the parties are of equal bargaining 
power. There was no question of unconscionability 
or inequality of bargaining power in Central Trust 
v. Rafuse, supra, as there is no such question in 
this case. If such issues, or others analogous to 
them, were to arise, however, a court should be 
wary not to exclude too rapidly a duty of care in 
tort on the basis of an express term of the contract, 
especially if the end result for the plaintiff would 
be a wrong without a remedy. 

Je ne crois pas, toutefois, que la règle avancée 
par le juge Le Dain à l'encontre du recours en res-
ponsabilité délictuelle soit absolue dans tous les 
cas. À cet égard, pour savoir si un recours en res-
ponsabilité délictuelle est exclu en raison des clau-
ses du contrat, j'adopterais une méthode permet-
tant de tenir compte du contexte dans lequel le 
contrat est intervenu, ainsi que de la position des 
parties l'une par rapport à l'autre. C'est dans un 
contexte commercial où les parties ont un pouvoir 
de négociation égal que la règle établie par le juge 
Le Dain a le plus sa raison d'être. Il n'était pas 
question d'iniquité ni de pouvoir de négociation 
inégal dans l'arrêt Central Trust c. Rafuse, précité, 
pas plus qu'en l'espèce. Mais si ces questions ou 
d'autres semblables devaient être soulevées, le tri-
bunal devrait se garder d'exclure trop rapidement 
l'existence d'une obligation de diligence en 
matière délictuelle en invoquant une condition 
expresse du contrat, surtout si cela signifiait l'ab-
sence de recours pour le demandeur lésé. 

J 



70 	 BG CHECO v. B.C. HYDRO lacobucci J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

(3) Contractual Terms Excluding or Limiting 
Liability or Duty  

As noted above, contractual exclusion or limita-
tion clauses can operate either to exclude or limit 
liability, or to limit the duty owed by one party to 
the other. In neither case will the plaintiff be per-
mitted to use an action in tort to circumvent the 
limitation of liability or of duty in the contract. 
Terms going to duty are of particular importance 
where one party is alleging negligent misrepresen-
tation, as Checo is in this case. 

It is well-settled that a clause limiting liability in 
contract can, in appropriate circumstances, also 
have the effect of limiting liability in tort: see, for 
example, ITO—International Terminal Operators 
Ltd. v. Miida Electronics Inc., [1986] 1 S.C.R. 752, 
and London Drugs Ltd. v. Kuehne & Nagel Inter-
national Ltd., [ 1992] 3 S.C.R. 299. In the words of 
Scrutton L.J. in Hall v. Brooklands Auto Racing 
Club, [1933] 1 K.B. 205 (C.A.), at p. 213: 

... where the defendant has protection under a contract, 
it is not permissible to disregard the contract and allege 
a wider liability in tort: Elder, Dempster & Co. v. Pater-
son, Zochonis & Co., per Lord Cave, Lord Finlay and 
Lord Sumner. 

The rule that liability in tort cannot be used to 
circumvent a contractual limitation of liability is 
supported by recent Canadian authority, including 
Central Trust v. Rafuse, supra, itself. In New 
Brunswick Telephone Co. v. John Maryon Interna-
tional Ltd., supra, La Forest J.A. stated that (at p. 
506): 

... the law of negligence will not be used to give a rem-
edy to a person for a breach of contract for which he is 
absolved under the contract... . Parties are free to con- 

(3) Les clauses contractuelles excluant ou limi-
tant la responsabilité ou les obligations  

Comme je l'ai dit précédemment, les clauses 
• contractuelles d'exclusion ou de limitation peuvent 

avoir pour effet d'exclure ou de limiter la respon-
sabilité, ou encore de limiter les obligations qu'une 
des parties a envers l'autre. Dans l'un ou l'autre 
cas, il ne sera pas permis au demandeur de se ser-
vir du recours en responsabilité délictuelle pour 
contourner la limitation de la responsabilité ou des 
obligations prévue au contrat. Les clauses relatives 
aux obligations revêtent une importance particu-

c  fière lorsqu'une partie allègue qu'il y a eu déclara- 
tion inexacte faite par négligence, comme le fait 
Checo en l'espèce. 

Il est bien établi qu'une clause contractuelle de 
d limitation de la responsabilité peut, selon les cir-

constances, avoir également pour effet de limiter la 
responsabilité délictuelle: voir, à titre d'exemple, 
ITO—International Terminal Operators Ltd. c. 
Miida Electronics Inc., [1986] 1 R.C.S. 752, et 
London Drugs Ltd. c. Kuehne & Nagel Interna-
tional Ltd., [1992] 3 R.C.S. 299. Pour reprendre les 
mots du lord juge Scrutton dans l'arrêt Hall c. 
Brooklands Auto Racing Club, [1933] 1 K.B. 205 
(C.A.), à la p. 213 : 

[TRADUCTION] ... lorsque le défendeur jouit d'une pro-
tection en vertu d'un contrat, il n'est pas permis de faire 
abstraction du contrat et d'alléguer une responsabilité 
délictuelle plus grande: Elder, Dempster & Co. c. Pater- 

g son, Zochonis & Co., lord Cave, lord Finlay et lord 
Sumner. 

La règle suivant laquelle la responsabilité délic-
tuelle ne peut servir à contourner la limitation con-
tractuelle de responsabilité trouve appui dans la 
jurisprudence canadienne récente, y compris dans 
l'arrêt Central Trust c. Rafuse, précité. Dans l'arrêt 
New Brunswick Telephone Co. c. John Maryon 
International Ltd., précité, le juge La Forest dit à 
la p. 575: 

... le droit de la négligence ne sera pas utilisé pour don-
ner un recours à une personne en raison d'une violation 
de contrat dont le défendeur est déchargé aux termes du 
contrat. [...] Les parties sont libres de passer des con-
trats comportant des clauses de non-responsabilité, 
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tract out of liabilities, tortious or otherwise, and the 
courts should not interfere with their agreements. 

The point was reiterated by Le Dain J. in Central 
Trust v. Rafuse (at p. 206): 

A concurrent or alternative liability in tort will not be 
admitted if its effect would be to permit the plaintiff to 
circumvent or escape a contractual exclusion or limita-
tion of liability for the act or omission that would con-
stitute the tort. 

See, on this question, London Drugs Ltd., supra, 
where I deduce from this principle one of many 
reasons for permitting employees, in certain cir-
cumstances, to obtain directly the benefit of their 
employer's contractual limitation of liability clause 
so as to limit their liability for the breach of a com-
mon law duty of care. See also Peters v. Parkway 
Mercury Sales Ltd. (1975), 10 N.B.R. (2d) 703 
(C.A.). 

Contractual terms may also operate to limit the 
duty (as distinct from the liability ensuing from a 
breach of duty), tortious or otherwise, owed by one 
party to the other. To quote B. M. McLachlin and 
W. J. Wallace, The Canadian Law of Architecture 
and Engineering (1987), at p. 134: 

... it may now be said that courts have come to accept 
the concurrency of obligations imposed by tort law and 
obligations imposed by contract. However, this is sub-
ject to an important limitation. Where the parties have 
defined their duties by contract, the court will not 
impose contrary obligations on them. A contract defin-
ing the parties' rights and responsibilities will be a fac-
tor limiting the scope of the duty in tort. 

Clauses limiting the duty owed by one party to 
the other are often important in cases where negli-
gent misrepresentation is alleged. Such disclaimers 
or "non-reliance clauses", as they are sometimes 
described, may be contractual or extra-contractual. 
It should not be forgotten that in the leading case, 
Hedley Byrne, supra, the defendant bank was 
found not liable because the representation had 
been accompanied by the following disclaimer: 

délictuelle ou autre, et les tribunaux ne devraient pas 
intervenir dans leurs conventions. 

Le juge Le Dain a repris ce point dans l'arrêt Cen-
tral Trust c. Rafuse (à la p. 206): 

Une responsabilité délictuelle concurrente ou alterna-
tive ne sera pas admise si elle a pour effet de permettre 
au demandeur de contourner ou d'éluder une clause con-
tractuelle d'exonération ou de limitation de responsabi- 
lité pour l'acte ou l'omission qui constitue le délit civil. 

Voir, sur cette question, London Drugs Ltd., pré-
cité, où j'ai déduit de ce principe l'une des nom-
breuses raisons de permettre aux employés, dans 

c certaines circonstances, de bénéficier directement 
de la clause contractuelle de limitation de respon-
sabilité de leur employeur de façon à limiter leur 
propre responsabilité pour manquement à une obli-
gation de diligence en common law. Voir égale- 

d ment Peters c. Parkway Mercury Sales Ltd. (1975), 
10 N.B.R. (2d) 703 (C.A.). 

Les clauses contractuelles peuvent aussi avoir 
pour effet de limiter l'obligation (distincte de la 

e responsabilité résultant du manquement à une obli-
gation), en responsabilité délictuelle ou autre, 
qu'une partie a envers l'autre. B. M. McLachlin et 
W. J. Wallace, The Canadian Law of Architecture 
and Engineering (1987), s'expriment comme suit à 
la p. 134: 

[TRADUCTION] ... on peut maintenant dire que les tribu-
naux en sont venus à accepter la concomitance des obli-
gations découlant du droit de la responsabilité délic- 

g tuelle et des obligations imposées par contrat. Ce 
principe est toutefois soumis à une importante réserve: 
lorsque les parties ont défini leurs obligations par con-
trat, le tribunal ne leur imposera pas d'obligations con-
traires. Le contrat précisant les droits et responsabilités 

h des parties sera un facteur limitant la portée de l'obliga-
tion en responsabilité délictuelle. 

Les clauses limitant les obligations d'une partie 
envers l'autre s'avèrent souvent importantes dans 
les cas où on allègue qu'il y a eu déclaration 
inexacte faite par négligence. Ces dénégations, 
parfois appelées «clauses de protection», peuvent 
être contractuelles ou extracontractuelles. N'ou-
blions pas que dans l'arrêt de principe Hedley 
Byrne, précité, la responsabilité de la banque 
défenderesse n'a pas été retenue parce que la 

a 
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"CONFIDENTIAL. For your private use and without 
responsibility on the part of this bank or its offi-
cials." There was no contract between the parties. 
Lord Morris found that the effect of the disclaimer 
was to negate any duty of care which would other-
wise have been owed by the defendant (at p. 504): 

... in my judgment, the bank in the present case, by the 
words which they employed, effectively disclaimed any 
assumption of a duty of care. They stated that they only 
responded to the inquiry on the basis that their reply was 
without responsibility. If the inquirers chose to receive 
and act upon the reply they cannot disregard the definite 
terms upon which it was given. 

Disclaimers or "non-reliance clauses" may also 
be contractual. In Carman Construction Ltd. v. 
Canadian Pacific Railway Co., [1982] 1 S.C.R. 
958, the defendant successfully raised a contrac-
tual disclaimer clause as a defence to an action for 
negligent misrepresentation. The relevant clause of 
the contract was in the following terms (at p. 961): 

3.1. It is hereby declared and agreed by the Contractor 
that this Agreement has been entered into by him on 
his own knowledge respecting the nature and con-
formation of the ground upon which the work is to 
be done, the location, character, quality and quanti-
ties of the material to be removed, the character of 
the equipment and facilities needed, the general and 
local conditions and all other matters which can in 
any way affect the work under this Agreement, and 
the Contractor does not rely upon any information  
given or statement made to him in relation to the 
work by the Company. [Emphasis added.] 

Martland J. was careful to characterize the clause 
as a "non-reliance provision" negating the exis-
tence of a duty of care, as distinct from a clause 
limiting liability for the breach of a duty (at 
p. 973):  

déclaration était accompagnée de la dénégation 
suivante: [TRADUCTION] «CONFIDENTIEL. Pour 
votre usage personnel et sous toutes réserves de la 
part de la banque ou de ses représentants.» Il n'y 

a avait pas de contrat entre les parties. Lord Morris a 
jugé que la dénégation avait pour effet d'écarter 
toute obligation de diligence qu'aurait eue par ail-
leurs la défenderesse (à la p. 504): 

[TRADUCTION] ... à mon avis, la banque a effectivement 
en l'espèce, de par les mots employés, écarté toute obli-
gation potentielle de diligence. Ses représentants ont 
affirmé n'avoir répondu à la demande de renseigne-
ments qu'à la condition que leur responsabilité ne soit 
pas engagée. Si ceux qui ont demandé les renseigne-
ments ont choisi d'accepter la réponse et d'agir en con-
séquence, ils ne peuvent faire abstraction des conditions 
expresses dans lesquelles elle a été donnée. 

Les dénégations ou «clauses de protection» peu-
vent également être d'origine contractuelle. Dans 
l'arrêt Cannais Construction Ltd. c. Compagnie du 
chemin de fer canadien du Pacifique, [1982] 

e 1 R.C.S. 958, la défenderesse a invoqué avec suc-
cès une clause contractuelle de dénégation en 
défense à une action pour déclaration inexacte faite 
par négligence. La clause pertinente était ainsi 
libellée (à la p. 961): 

f 
[TRADUCTION] 

3.1. Par les présentes, l'entrepreneur reconnaît qu'il a 
signé le présent contrat en fonction de sa propre 
connaissance de la nature et de la configuration du 
sol où doivent être exécutés les travaux, de l'empla-
cement, de la nature, de la qualité et du volume du 
matériau à enlever, du genre d'équipement et d'ins-
tallations nécessaires, des conditions générales et 
locales et de toutes les autres questions qui peuvent 
influer, de quelque manière que ce soit, sur les tra-
vaux à exécuter en vertu du présent contrat, et l'en-
trepreneur ne se fie à aucun renseignement que la 
Compagnie lui a donné ni à aucune déclaration 
qu'elle lui a faite concernant les travaux. [Je sou-
ligne.] 

Le juge Martland a pris soin de qualifier la clause 
de «disposition de protection» écartant l'existence 
d'une obligation de diligence, et de la distinguer 
d'une clause de limitation de responsabilité en cas 
d'inexécution d'une obligation (à la p. 973): 

b 

d 

g 

h 

J 
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... I do not regard s. 3.1 as being a clause exempting 
from liability. It is what the Court of Appeal described 
as a non-reliance provision, the effect of which was to 
prevent liability arising on the part of C.P.R. in respect 
of statements made or information given by its employ-  a 
ees. 

To summarize, if the liability of a party to a con-
tract is limited or excluded by a term of the con-
tract, or if a contractual term limits or negates the b 

duty owed by one party to the other (whether in 
contract or in tort), the other party to the contract 
may not use an action in tort to impose a wider 
liability on the first party than would be available 
under the contract. 

C. Negligent Misrepresentation 

Checo alleges that Hydro negligently misrepre-
sented the state of the right-of-way. The majority 
of the British Columbia Court of Appeal agreed. In 
Queen v. Cognos Inc., [1993] 1 S.C.R. 87, a case 
involving issues somewhat similar to those in the 
present appeal, I reviewed many aspects of the tort 
of negligent misrepresentation including the 
required elements for such an action. The specific 
question I should like to address in this case is: if 
the parties are in a contractual relationship, under 
what circumstances will it be open to one of the 
parties to allege that the other was guilty of negli-
gent misrepresentation? In other words, when will 
the existence of a contract preclude a tort action 
for negligent misrepresentation? 

The action for negligent misrepresentation was 
first recognized by the decision of the House of 
Lords in Hedley Byrne, supra. The ingredients of a 
negligent misrepresentation set out in that case 
remain good law today. To quote from the speech 
of Lord Morris (at pp. 502-3): 

My Lords, I consider that it follows and that it should 
now be regarded as settled that if someone possessed of 
a special skill undertakes, quite irrespective of contract,  

... je ne considère pas que la clause 3.1 est une clause 
d'exonération de responsabilité. C'est ce que la Cour 
d'appel a décrit comme une disposition de protection 
qui avait pour effet d'empêcher le C.P. d'être tenu res-
ponsable des déclarations faites ou des renseignements 
donnés par ses employés. 

En résumé, si la responsabilité d'une partie est 
limitée ou exclue par le contrat, ou si une clause 
contractuelle limite ou écarte l'obligation (de 
nature contractuelle ou délictuelle) qu'une partie a 
envers l'autre, il n'est pas loisible à l'autre, partie 
de recourir à une action en responsabilité délic-
tuelle pour imposer à son cocontractant une res-
ponsabilité plus grande que ne le permet le contrat. 

C. Déclaration inexacte faite par négligence 

Checo prétend qu'Hydro lui a fait une déclara-
tion inexacte par négligence à propos de l'état de 
l'emprise, allégation à laquelle s'est ralliée à la 
majorité la Cour d'appel de la Colombie-Britan-
nique. Dans l'arrêt Queen c. Cognos Inc., [1993] 
1 .R.C.S. 87, où des questions semblables à celles 
soulevées dans le présent pourvoi sont en cause, je 
passe en revue de nombreux aspects du délit civil 
résultant d'une déclaration inexacte faite par négli-
gence, et notamment les éléments requis pour 
intenter une action sur ce fondement. En l'espèce, 
la question particulière que j'aimerais aborder est 
la suivante: si les parties ont entre elles des liens 
contractuels, dans quelles circonstances l'une 
d'elles pourra-t-elle alléguer que l'autre s'est ren-
due coupable d'avoir fait une déclaration inexacte 
par négligence? En d'autres termes, à quel moment 
l'existence d'un contrat exclura-t-elle l'action en 
responsabilité délictuelle par suite d'une déclara-
tion inexacte faite par négligence? 

L'action en responsabilité pour déclaration 
inexacte faite par négligence a été pour la première 
fois reconnue dans l'arrêt de la Chambre des lords 
Hedley Byrne, précité. Dans un passage considéré 
encore aujourd'hui comme un bon exposé du droit, 
lord Morris énumère les éléments constitutifs du 
délit (aux pp. 502 et 503): 

[TRADUCTION] Je considère, chers collègues, qu'il 
s'ensuit et qu'il devrait maintenant être considéré 
comme établi que, lorsque quelqu'un qui possède une 

c 
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to apply that skill for the assistance of another person 
who relies upon such skill, a duty of care will arise. The 
fact that the service is to be given by means of or by the 
instrumentality of words can make no difference. Fur-
thermore, if in a sphere in which a person is so placed 
that others could reasonably rely upon his judgment or 
his skill or upon his ability to make careful inquiry, a 
person takes it upon himself to give information or 
advice to, or allows his information or advice to be 
passed on to, another person who, as he knows or should 
know, will place reliance upon it, then a duty of care 
will arise. 

a 

b 

The rule in Hedley Byrne, supra, has been 
c 

adopted in numerous Canadian cases, some of 
which will be discussed below. Although Hedley 
Byrne was considered revolutionary when it was 
decided, the case was in fact the culmination of a d 
series of majority and dissenting judgments 
extending back into the last century. Like Dono-
ghue v. Stevenson, supra, Hedley Byrne needs to 
be understood in its context. An understanding of 
this context is particularly important to assessing e 

the role of negligent misrepresentation where the 
parties are in a contractual relationship. 

I 
Before Hedley Byrne, supra, it was settled law 

that a misrepresentation could give rise to damages 
only if it was fraudulent, or if the representation 

cent" misrepresentation (which included what 
was a collateral warranty to a contract. An "inno-  

g 

would now, since Hedley Byrne, be characterized 
as a negligent misrepresentation) was not actiona-
ble in itself, but only if it formed part of a valid 
contract. 	 h 

The leading case in fraudulent misrepresentation 
was Derry v. Peek (1889), 14 App. Cas. 337 
(H.L.). In Derry v. Peek, the Court of Appeal held 
that a negligent misrepresentation—one made 
without due care as to its truth or falsehood—gave 
rise to an action in damages for deceit for anyone 

on the statement to his or her detriment. The House 
to whom the statement was directed and who relied J 

of Lords rejected the suggestion that a false state- 

habileté particulière s'engage, tout à fait indépendam-
ment d'un contrat, à mettre cette habileté au service 
d'une autre personne qui se fie à cette habileté, une obli-
gation de diligence est créée. Le fait que le service doit 
être rendu à l'aide ou au moyen de mots ne peut faire de 
différence. De plus, lorsqu'une personne, qui occupe 
dans un domaine déterminé une place propre à inciter 
les gens à avoir raisonnablement confiance en son juge-
ment ou en son habileté, ou en son aptitude à faire des 
recherches minutieuses, prend sur elle de donner un ren-
seignement ou un conseil, ou permet que ce renseigne-
ment ou ce conseil soit transmis à un tiers qui, comme 
elle le sait ou devrait le savoir, s'y fiera, une obligation 
de diligence est créée. 

La règle de l'arrêt Hedley Byrne, précité, a été 
reprise dans un grand nombre de décisions cana-
diennes, dont quelques-unes auxquelles nous nous 
arrêterons. Bien que cet arrêt ait été considéré 
comme révolutionnaire au moment où il a été 
rendu, ce n'était en fait que le point culminant 
d'une série d'opinions majoritaires et dissidentes 
remontant au siècle dernier. Tout comme l'arrêt 
Donoghue c. Stevenson, précité, l'arrêt Hedley 
Byrne doit être replacé dans son contexte. Il est 
particulièrement important de bien comprendre ce 
contexte pour déterminer l'incidence d'une décla-
ration inexacte faite par négligence lorsque les par-
ties ont entre elles des liens contractuels. 

Avant l'arrêt Hedley Byrne, précité, il était établi 
qu'une déclaration inexacte ne pouvait donner 
ouverture à des dommages-intérêts que si elle était 
frauduleuse, ou encore si elle constituait une 
garantie accessoire à un contrat. Une déclaration 
inexacte faite «de bonne foi» (y compris ce qu'on 
appellerait maintenant, depuis l'arrêt Hedley 
Byrne, une déclaration inexacte faite par négli-
gence) n'ouvrait pas droit à une action en soi, mais 
seulement si elle faisait partie d'un contrat valide. 

L'arrêt de principe sur la question des déclara-
tions inexactes et frauduleuses était l'arrêt Derry c. 
Peek (1889), 14 App. Cas. 337 (H.L.). Dans cet 
arrêt, la Cour d'appel a jugé qu'une déclaration 
inexacte faite par négligence—avec insouciance 
quant à son exactitude ou à sa fausseté—donnait 
ouverture à une poursuite en dommages-intérêts 
pour dol par toute personne à qui la déclaration 
s'adressait et qui s'y était fiée à son détriment. La 
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ment made negligently was actionable. In the 
words of Lord Herschell, "making a false state-
ment through want of care falls far short of, and is 
a very different thing from, fraud, and the same 
may be said of a false representation honestly 
believed though on insufficient grounds" (p. 375). 
The House held that for an action in deceit or fraud 
to lie, the person making the statement must either 
know the statement to be false, or be reckless as to 
its truth or falsehood. This principle was reaf-
firmed by the House in Nocton v. Lord Ashburton, 
[1914] A.C. 932, where Viscount Haldane L.C. 
said this (at pp. 953-54): "It must now be taken to 
be settled that nothing short of proof of a fraudu-
lent intention in the strict sense will suffice for an 
action of deceit." 

Chambre des lords a rejeté la prétention voulant 
qu'une fausse déclaration faite négligemment 
puisse ouvrir droit à une poursuite. Selon lord 
Herschell, [TRADUCTION] «faire une fausse déclara-

a tion par imprudence n'équivaut pas à une fraude et 
en est même très différente, et l'on peut en dire 
autant d'une fausse déclaration à laquelle on a 
ajouté foi honnêtement mais pour des motifs insuf-
fisants» (à la p. 375). La Chambre des lords a con-
clu que pour qu'il y ait ouverture à une action pour 
dol ou fraude, celui qui fait la déclaration doit ou 
bien savoir qu'elle est fausse, ou être insouciant 
quant à son exactitude ou à sa fausseté. Ce principe 

c a été réaffirmé par la Chambre dans l'arrêt Nocton 
c. Lord Ashburton, [1914] A.C. 932, où le vicomte 
Haldane, lord Chancelier, a dit, (aux pp. 953 et 
954): [TRADUCTION] «On doit maintenant tenir 
pour établi que rien de moins que la preuve d'une 

d  intention frauduleuse au sens strict du terme ne 
suffira à fonder une action pour dol». 

Although actions on warranties were originally 
actions in tort, actions for breach of warranty had e 
become, by the nineteenth century, actions in con-
tract. See Baker, supra, at pp. 293-95. The leading 
case of Heilbut, Symons & Co. v. Buckleton, 
[1913] A.C. 30 (H.L.), settled the rule that for a 
representation to be actionable as a warranty, it f 
must have been made with promissory intent. 

The appellants in Heilbut, Symons were rubber 
g 

merchants, who were promoting shares in what 
they represented was a rubber company. The 
respondent bought a large number of shares. The 
company turned out to be other than as it had been h 
described, and the respondent brought an action in 
fraud and for breach of warranty. At trial, the jury 
found that the company had not been correctly rep-
resented by the appellants, but that the misrepre-
sentation was not fraudulent. The jury did, how-
ever, find that the appellants had warranted that the 
company was a rubber company. The House of 
Lords allowed the appeal. In his speech, Lord 
Moulton held that no liability can flow from a rep- 

J 

Bien que l'action fondée sur une garantie ait été 
à l'origine une action en responsabilité délictuelle, 
l'action en violation de garantie est devenue, au 
XIXe siècle, une action en responsabilité contrac-
tuelle. Voir Baker, op. cit., aux pp. 293 à 295. L'ar-
rêt de principe Heilbut, Symons & Co. c. Buckle-
ton, [1913] A.C. 30 (H.L.), a établi la règle suivant 
laquelle pour que la déclaration donne lieu à une 
action fondée sur une garantie, elle doit avoir été 
présentée comme une promesse. 

Dans cette affaire, les appelants étaient des 
négociants en caoutchouc qui faisaient la promo-
tion d'actions dans ce qu'ils disaient être une com-
pagnie de caoutchouc. L'intimé avait acheté un 
grand nombre de ces actions. La compagnie s'étant 
avérée différente de la description qui en avait été 
faite, l'intimé a intenté une action pour fraude et 
violation de garantie. Au procès, le jury a estimé 
que les appelants n'avaient pas décrit correctement 
la compagnie mais que cette déclaration inexacte 
n'était pas frauduleuse. Il a conclu, cependant, que 
les appelants avaient garanti qu'il s'agissait d'une 
compagnie de caoutchouc. La Chambre des lords a 
accueilli l'appel. Dans ses motifs, lord Moulton a 
jugé qu'aucune responsabilité ne pouvait résulter 
d'une déclaration non frauduleuse, à moins que 
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resentation which is not fraudulent, unless it is 
made with promissory intent (at p. 51): 

It is, my Lords, of the greatest importance, in my 
opinion, that this House should maintain in its full 
integrity the principle that a person is not liable in dam-
ages for an innocent misrepresentation, no matter in 
what way or under what form the attack is made. In the 
present case the statement was made in answer to an 
inquiry for information. There is nothing which can by 
any possibility be taken as evidence of an intention on 
the part of either or both of the parties that there should 
be a contractual liability in respect of the accuracy of the 
statement. It is a representation as to a specific thing and 
nothing more. 

c 

Between Derry v. Peek and Heilbut, Symons, 
supra, it was settled that a negligent misrepresenta-
tion which was not made with promissory intent 
was not actionable, as it fell between deceit and d 
warranty. To succeed, a plaintiff was required to 
prove fraud or a collateral warranty. As Lord Den-
ning M.R. observed in Esso Petroleum, supra, at 
p. 13: 

c 

Ever since Heilbut Symons & Co y Buckleton we have 
had to contend with the law as laid down by the House 
of Lords that an innocent misrepresentation gives no 
right to damages. In order to escape from that rule, the 

f 

pleader used to allege—I often did it myself—that the 
misrepresentation was fraudulent, or alternatively a col-
lateral warranty. 

S 

Heilbut, Symons and Derry v. Peek, supra, were 
equally the law in Canada. The rule in Derry v. 
Peek that misrepresentations must be made with 
intent to deceive in order to be actionable in deceit h 

was applied by this Court in De Vall v. Gorman, 
Clancey . & Grindley Ltd. (1919), 58 S.C.R. 259. 
Similarly, in Kinsman v. Kinsman (1912), 
3 O.W.N. 966 (H.C.), Riddell J. noted at p. 968 
that, "[o]f course, fraud — fraudulent intent — must 
be proved in an action for deceit: Derry v. 
Peek...." See also Howse v. Quinnell Motors 
Ltd., [1952] 2 D.L.R. 425 (B.C.C.A.), and Chap-
man v. Warren, [1936] O.R. 145 (H.C.). The rule 
in Heilbut, Symons that a misrepresentation which J 

falls short of being fraudulent is not actionable  

celle-ci n'ait été présentée comme une promesse (à 
la p. 51): 

[TRADUCTION] Chers collègues, il est à mon avis de la 
plus haute importance que notre Chambre maintienne 
dans toute son intégrité le principe selon lequel nul ne 
doit être tenu responsable des dommages résultant d'une 
déclaration inexacte faite de bonne foi, peu importe la 
forme sous laquelle elle est attaquée. En l'espèce, la 
déclaration a été faite en réponse à une demande de ren-
seignements. Il n'y a rien qui puisse tenir lieu de preuve 
de l'intention d'une des parties ou des deux que soit 
engagée une responsabilité contractuelle à l'égard de la 
justesse de la déclaration. Il ne s'agit que d'une déclara-
tion relative à un fait particulier, rien de plus. 

Entre les arrêts Derry c. Peek et Heilbut, 
Symons, précités, on a établi qu'une déclaration 
inexacte faite par négligence mais non sous forme 
de promesse ne donnait pas lieu à une action car 
elle se situait entre le dol et la garantie. Pour avoir 
gain de cause, le demandeur était tenu de prouver 
la fraude ou l'existence d'une garantie accessoire. 
Ainsi que le fait observer le maître des rôles lord 
Denning dans l'arrêt Esso Petroleum, précité, à la 
p. 13: 

[TRADUCTION] Depuis l'arrêt Heilbut, Symons & Co. 
c. Buckleton, nous avons dû tenir compte du droit 
énoncé par la Chambre des lords selon lequel une décla-
ration inexacte faite de bonne foi ne donne pas droit à 
des dommages-intérêts. Afin de contourner cette règle, 
le plaideur alléguait — comme je l'ai souvent fait moi-
même — que la déclaration inexacte était frauduleuse, 
ou subsidiairement, équivalait à une garantie accessoire. 

Les arrêts Heilbut, Symons et Derry c. Peek, 
précités, représentaient également le droit au 
Canada. La règle formulée dans ce dernier arrêt, 
suivant laquelle il faut qu'une déclaration inexacte 
ait été faite avec une intention dolosive pour don-
ner ouverture à poursuite, a été appliquée par notre 
Cour dans l'arrêt De Vall c. Gorman, Clancey & 
Grindley Ltd. (1919), 58 R.C.S. 259. De même, 
dans la décision Kinsman c. Kinsman (1912), 
3 O.W.N. 966 (H.C.), le juge Riddell a souligné, à 
la p. 968: [TRADUCTION] «Il va sans dire qu'il faut, 
dans une action pour dol, prouver la fraude — l'in-
tention frauduleuse: Derry c. Peek ...» Voir égale-
ment Howse c. Quinnell Motors Ltd, [1952] 
2 D.L.R. 425 (C.A.C.-B.), et Chapman c. Warren, 

a 

b 
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unless it is incorporated into a contract as a war-
ranty was applied inter alia in Gardner v. Merker 
(1918), 43 O.L.R. 411 (C.A.); Kennedy v. Ander-
son (1919), 50 D.L.R. 105 (Sask. C.A.); Gilmour 
v. Trustee Co. of Winnipeg, [1923] 3 W.W.R. 177 
(Man. C.A.); Thurston v. Streilen (1950), 59 Man. 
R. 55 (K.B.); and in Scholte v. Richardson, [1951] 
O.R. 58 (H.C.). 

[1936] O.R. 145 (H.C.). La règle formulée dans 
l'arrêt Heilbut, Symons, suivant laquelle une décla- 
ration inexacte qui n'est pas frauduleuse n'ouvre 
pas droit à poursuite à moins qu'elle ne soit incor-

a porée dans un contrat à titre de garantie, a été 
appliquée notamment dans les arrêts Gardner c. 
Merker (1918), 43 O.L.R. 411 (C.A.); Kennedy c. 
Anderson (1919), 50 D.L.R. 105 (C.A. Sask.); Gil-
mour c. Trustee Co. of Winnipeg, [1923] 3 W.W.R. 
177 (C.A. Man.); Thurston c. Streilen (1950), 
59 Man. R. 55 (B.R.); et enfin Scholte c. 
Richardson, [1951] O.R. 58 (H.C.). 

It was against this backdrop that the House of c 
Lords decided Hedley Byrne, supra. Through their 
bank, the appellants had obtained the opinion of 
the respondent merchant bankers as to the 
creditworthiness of E. Ltd. There was no contract 
between the appellants and the respondent. E. Ltd. d 

subsequently went bankrupt, and it was found at 
trial that the respondent had been negligent in giv-
ing the opinion. Their Lordships, expressly distin-
guishing Derry v. Peek, supra, and implicitly dis-
tinguishing Heilbut, Symons, supra, held that a e 

negligent misrepresentation may, even if not made 
with promissory intent, give rise to liability for 
damages. Lord Reid described those relationships 
in which a duty to take care in the making of rep- 
resentations will arise as follows (at p. 486): 

	f 

... all those relationships where it is plain that the party 
seeking information or advice was trusting the other to g 

exercise such a degree of care as the circumstances 
required, where it was reasonable for him to do that, and 
where the other gave the information or advice when he 
knew or ought to have known that the inquirer was rely-  

h ing on him. I say "ought to have known" because in 
questions of negligence we now apply the objective 
standard of what the reasonable man would have done. 

In reaching this result, their Lordships relied on 
an alternate line of authority reaching back 
through the dissenting judgment of Denning L.J. in 
Candler v. Crane Christmas & Co., [1951] 1 All 
E.R. 426 (C.A.), and the decisions of the House of 
Lords in Donoghue v. Stevenson, supra, and i 

Nocton v. Lord Ashburton, supra, to the nineteenth 

C'est dans ce contexte que la Chambre des lords 
a tranché l'affaire Hedley Byrne, précité. Par l'en-
tremise de leur banque, les appelants avaient 
obtenu l'avis de la banque d'affaires intimée au 
sujet de la solvabilité de E. Ltd. Il n'y avait pas de 
contrat entre les appelants et l'intimée. E. Ltd. a 
subséquemment fait faillite, et il a été établi au 
procès que l'intimée avait fait preuve de négli-
gence en donnant son opinion. Établissant une dis-
tinction explicite d'avec l'arrêt Derry c. Peek, pré-
cité, et implicite d'avec l'arrêt Heilbut, Symons, 
précité, les lords juges ont conclu qu'une déclara-
tion inexacte faite par négligence peut, même si 
elle n'est pas présentée sous forme de promesse, 
engager la responsabilité en dommages-intérêts. 
Lord Reid a décrit ainsi les relations donnant nais-
sance à une obligation de diligence à l'égard des 
déclarations (à la p. 486): 

[TRADUCTION] ... toutes les relations où il est manifeste 
que la partie demandant les renseignements ou les con-
seils se fiait que l'autre partie exercerait la prudence 
voulue dans les circonstances, lorsque cette confiance 
était raisonnable, et que l'autre partie a donné les rensei-
gnements ou les conseils alors qu'elle savait ou aurait 
dû savoir que la partie qui les demandait se fiait à elle. 
J'emploie les mots «aurait dû» car en matière de négli-
gence nous appliquons maintenant le critère objectif du 
comportement de l'homme raisonnable. 

Pour arriver à ce résultat, les lords juges se sont 
appuyés sur un autre courant de jurisprudence qui, 
de la dissidence du lord juge Denning dans l'arrêt 
Candler c. Crane Christmas & Co.., [1951] 1 All 
E.R. 426 (C.A.), en passant par les arrêts de la 
Chambre des lords Donoghue c. Stevenson et Noc-
ton c. Lord Ashburton, précités, remontait jus- 
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century decisions of Cann v. Willson (1888), 
39 Ch. D. 39; Heaven v. Pender (1883), 11 Q.B.D. 
503 (C.A.); and George v. Skivington (1869), L.R. 
5 Ex. 1. 

a 

qu'aux décisions du XIXe siècle, Cann c. Willson 
(1888), 39 Ch. D. 39; Heaven c. Pender (1883), 
11 Q.B.D. 503 (C.A.); et George c. Skivington 
(1869), L.R. 5 Ex. 1. 

With the exception of Nocton v. Lord Ashburton, 
supra, the cases relied upon by their Lordships 
were all cases in which the relationship between 
the plaintiff and the defendant was not contractual, 
but the court (or the dissenting judge) nonetheless 
held that the defendant owed a duty of care to the 
plaintiff. That is, in each case, no contractual rem-
edy was available to the plaintiff, but the action 
was allowed in tort. Nocton v. Lord Ashburton is 
the exception: in that case there was a contract 
between the plaintiff and the defendant (who was 
his solicitor). However, Nocton v. Lord Ashburton 
is readily distinguishable. In that case, an action 
for breach of contract was barred by the Statute of 
Limitation. Moreover, the plaintiff succeeded not 
in tort but for breach of fiduciary duty. 

It was not clear from Hedley Byrne, supra, that 
an action for negligent misrepresentation would lie 
where the parties subsequently entered into a con-
tract. In Hedley Byrne and in the cases upon which 
it relied (with the exception of Nocton v. Lord Ash-
burton, supra) there was no contract between the 
parties. A dictum of Lord Reid in Hedley Byrne 
hinted that if the parties were in a contractual rela-
tionship, the proper remedy was an action for 
breach of warranty (at p. 483): "Where there is a 
contract there is no difficulty as regards the con-
tracting parties: the question is whether there is a 
warranty." The cases decided immediately after 
Hedley Byrne held that an action for negligent mis-
representation was barred if the parties were in a 
contractual relationship: Bagot v. Stevens Scanlan 
& Co., supra, and Clark v. Kirby-Smith, [1964] 
2 All E.R. 835 (Ch. D.). See also D. W. 
McLauchlan, "Pre-Contract Negligent Misrepre-
sentation" (1977), 4 Otago L. Rev. 23. 

Sauf pour ce qui est de l'arrêt Nocton c. Lord 
Ashburton, précité, dans toutes les autres affaires 
invoquées par les lords juges les parties n'avaient 
pas entre elles de liens contractuels, mais la cour 
(ou le juge dissident) a néanmoins jugé que le 
défendeur avait envers le demandeur une obliga-
tion de diligence. C'est-à-dire que, dans chaque 
cas, aucun recours contractuel n'était ouvert au 

c demandeur, mais que l'action a été autorisée en 
responsabilité délictuelle. L'arrêt Nocton c. Lord 
Ashburton est l'exception: il y avait dans cette 
affaire un contrat entre le demandeur et le défen-
deur (l'avocat du premier). Il est toutefois aisé 
d'établir une distinction d'avec cet arrêt, car l'ac-
tion pour inexécution de contrat y était prescrite en 
vertu du Statute of Limitation. De plus, le deman-
deur a eu gain de cause non pas sur le plan de la 

e  responsabilité délictuelle mais sur le fondement du 
manquement à une obligation fiduciaire. 

Il n'était pas clair, d'après l'arrêt Hedley Byrne, 
précité, qu'il y aurait ouverture à une action par 

f suite d'une déclaration inexacte faite par négli-
gence dans le cas où les parties se sont subséquem-
ment liées par contrat. Dans cet arrêt et dans les 
décisions sur lesquelles il s'appuie (à l'exception 

g de l'arrêt Nocton c. Lord Ashburton, précité), il n'y 
avait pas de contrat entre les parties. Dans une opi-
nion incidente, lord Reid laisse entendre, dans l'ar-
rêt Hedley Byrne, que, si les parties avaient entre 
elles des liens contractuels, le recours indiqué était 

h l'action en violation de garantie (à la p. 483): [TRA-
DUCTION] «Lorsqu'il y a un contrat, la question ne 
pose aucune difficulté quant aux cocontractants: il 
s'agit de savoir s'il existe une garantie». Dans les 
décisions rendues immédiatement après l'arrêt 
Hedley Byrne, on a jugé qu'une action pour décla-
ration inexacte faite par négligence était exclue si 
les parties étaient liées par contrat: Bagot c. Ste-
vens Scanlan & Co., précité, et Clark c. Kirby-
Smith, [1964] 2 All E.R. 835 (Ch. D.). Voir égale-
ment D. W. McLauchlan, «Pre-Contract Negligent 
Misrepresentation» (1977), 4 Otago L. Rev. 23. 

b 

d 
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However, it was settled by Esso Petroleum, 
supra, that the existence of a contract is not a bar 
to a remedy for negligent misrepresentation. In the 
words of Shaw L.J. (at p. 26): 

It is difficult to see why, in principle, a right to claim 
damages for negligent misrepresentation which has 
arisen in favour of a party to a negotiation should not 
survive the event of the making of a contract as the out-
come of that negotiation. It may, of course, be that the 
contract ultimately made either expressly or by implica-
tion shows that, once it has been entered into, the rights 
and liabilities of the parties are to be those and only 
those which have their origin in the contract itself. 

For a list of Canadian cases applying Esso Petro-
leum, see Kingu v. Walmar Ventures Ltd. (1986), 
38 C.C.L.T. 51 (B.C.C.A.), at p. 59. 

The principle that an action for negligent mis-
representation will survive the making of a con-
tract between the parties was affirmed in this Court 
in Carman Construction, supra. Martland J., writ-
ing for the Court, held that the respondent was not 
liable on the basis of negligent misrepresentation 
because the contract that was made between the 
parties contained a "non-reliance provision" or dis-
claimer which had the effect that the respondent 
did not assume any duty of care. It is clear from 
Martland J.'s reasons that the fact that the alleged 
negligent misrepresentation had induced the con-
tract would not have been a reason for disallowing 
the claim in negligence. The same proposition can 
be deduced from the recent decision of this Court 
in Rainbow Industrial Caterers Ltd., supra. 
Although the narrow issue was the appropriate 
measure of damages where a plaintiff is induced to 
enter into a contract with the defendant by the 
defendant's negligent misrepresentation, both 
Sopinka J. (for the majority) and McLachlin J. 
(dissenting), agreed that damages for negligent 
misrepresentation could be awarded where the 
misrepresentation induces a contract. 

Cependant, il a été établi dans l'arrêt Esso 
Petroleum, précité, que l'existence d'un contrat 
n'exclut pas le recours pour déclaration inexacte 
faite par négligence. Selon le lord juge Shaw (à la 

a p. 26): 

[TRADUCTION] Il est difficile de voir pourquoi, en 
principe, le droit de réclamer des dommages-intérêts en 
cas de déclaration inexacte faite par négligence, qui a 

b pris naissance en faveur d'une partie à la négociation, ne 
devrait pas survivre à la conclusion d'un contrat résul-
tant de cette négociation. Il se peut, naturellement, qu'il 
ressorte expressément ou implicitement du contrat fina-
lement intervenu qu'une fois celui-ci conclu, les droits 
et les obligations des parties sont ceux et uniquement 
ceux qui tirent leur origine du contrat lui-même. 

Pour une énumération des décisions canadiennes 
ayant suivi l'arrêt Esso Petroleum, voir Kingu c. 
Walmar Ventures Ltd. (1986), 38 C.C.L.T. 51 
(C.A.C.-B.), à la p. 59. 

Le principe selon lequel l'action pour déclara-
tion inexacte faite par négligence survivra à la con-
clusion d'un contrat entre les parties a été confirmé 
par notre Cour dans l'arrêt Carman Construction, 
précité. Au nom de la Cour, le juge Martland a 
conclu que l'intimé ne pouvait pas être tenu res-
ponsable d'avoir fait une déclaration inexacte par 
négligence parce que le contrat intervenu entre les 
parties contenait une «disposition de protection» 
ou dénégation ayant eu pour effet de dégager l'in-
timé de toute obligation de diligence. Il ressort 
clairement des motifs du juge Martland que le fait 
que la déclaration inexacte faite par négligence qui 
était alléguée ait mené à la conclusion du contrat 
n'aurait pas été un motif pour rejeter l'action fon-
dée sur la négligence. On peut déduire le même 
principe de l'arrêt récent de notre Cour, Rainbow 
Industrial Caterers Ltd., précité. Quoique la ques-
tion en litige n'ait porté que sur les dommages-
intérêts susceptibles d'être accordés lorsque le 
demandeur a été amené à conclure un contrat avec 
le défendeur par suite d'une déclaration inexacte 
que ce dernier a faite par négligence, les juges 
Sopinka (pour la majorité) et McLachlin (dissi-
dente) ont tous deux convenu que des dommages-
intérêts pouvaient être accordés lorsqu'une décla-
ration inexacte faite par négligence a mené à la 
conclusion d'un contrat. 

c 

d 
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b 

It is clear that the fact that the parties are in a 
contractual relationship is not in itself a bar to an 
action in tort for negligent misrepresentation. As 
in other areas of negligence, the plaintiff may have 
the option of concurrent actions in tort and con-
tract. However, concurrency must be viewed in 
light of the principles articulated above. Where a 
duty arising in tort is co-extensive with a duty cre-
ated by an express term of the contract, the plain-
tiff will be limited to whatever remedies are availa-
ble under the contract. Moreover, if the liability or 
duty of the defendant is excluded or limited by the 
terms of the contract, the plaintiff may not allege a 
wider liability in tort in order to circumvent the 
terms of the contract. 

D. Application of the Law to the Facts of this Case 

Checo alleges that Hydro negligently misrepre-
sented the state of the right-of-way, and that Checo 
suffered damages as a result of this misrepresenta-
tion. In the alternative, Checo has alleged that 
Hydro was in breach of its contractual duties. 

(1) The Claim for Negligent Misrepresentation 

I will assess Checo's claim in tort for negligent 
misrepresentation first. Because Checo and Hydro 
are in a contractual relationship, Checo's claim in 
tort immediately raises two issues. First, is there a 
specific contractual duty created by an express 
term of the contract which is co-extensive with the 
common law duty of care which Checo alleges 
Hydro has breached? If there is such a contractual 
duty, then Checo is precluded from bringing an 
action in tort against Hydro for breach of the com-
mon law duty of care. In such a case, Checo would 
be confined to whatever remedies are available 
under the law of contract. Second, if the answer to 
the first question is negative, is Hydro's liability or 
duty in tort limited or excluded by the terms of the 
contract? 

Il est clair que l'existence de liens contractuels 
entre les parties n'empêche pas en soi le recours en 
responsabilité délictuelle pour déclaration inexacte 
faite par négligence. Comme dans d'autres 

a domaines de la négligence, il se peut que le 
demandeur dispose de recours concomitants en 
matières contractuelle et délictuelle. Toutefois, la 
concomitance doit être considérée à la lumière des 
principes examinés précédemment. Lorsqu'une 
obligation en responsabilité délictuelle coïncide 
avec une obligation créée expressément par le con-
trat, les recours du demandeur seront limités à 
ceux prévus au contrat. De plus, s'il y a exclusion 

c ou limitation contractuelle de la responsabilité ou 
des obligations du défendeur, le demandeur ne 
peut pas alléguer une responsabilité délictuelle 
plus grande de façon à contourner les clauses du 
contrat. 

d 
D. Application du droit aux faits de l'espèce 

Checo allègue qu'Hydro lui a présenté de façon 
inexacte et négligente l'état de l'emprise et qu'elle 

e a, en conséquence, subi des dommages. Subsidiai-
rement, Checo soutient qu'Hydro a manqué à ses 
obligations contractuelles. 

(1) La demande fondée sur la déclaration 
inexacte faite par négligence  

J'examinerai d'abord la réclamation de Checo 
fondée sur le délit civil de déclaration inexacte 
faite par négligence. Étant donné la présence d'un 
lien contractuel entre Checo et Hydro, l'allégation 
d'un délit civil soulève immédiatement deux ques-
tions. En premier lieu, y a-t-il une obligation spéci-
fique créée expressément par le contrat qui coïn- 

h Gide avec l'obligation de diligence en common law 
à laquelle, selon Checo, Hydro aurait contrevenu? 
S'il existe une telle obligation contractuelle, Checo 
ne peut pas intenter contre Hydro une action en 
responsabilité délictuelle pour manquement à 

' l'obligation de diligence en common law. En pareil 
cas, les recours dont Checo disposerait seraient 
limités à ceux qui découlent du droit des contrats. 
En second lieu, si la réponse à la première question 
est négative, la responsabilité ou l'obligation en 
matière délictuelle d'Hydro est-elle limitée ou 
exclue par le contrat? 

f 

g 
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(a) Is there a Contractual Duty Excluding a 
Common Law Duty of Care'? 

The question whether there is a contractual duty 
defined by an express term of the contract which 
would operate to exclude the common law duty of 
care upon which Checo relies in its action for neg-
ligent misrepresentation is shortly answered: there 
is such a duty. Checo bases its claim for negligent 
misrepresentation on the alleged representation 
made in clause 6.01.03 of the tender documents. 
Clause 6.01.03 of the tender documents was incor-
porated verbatim as an express term (also num-
bered 6.01.03) of the contract between Hydro and 
Checo after Hydro accepted Checo's tender. On 
Checo's interpretation of clause 6.01.03 of the 
tender documents, it is a representation as to the 
state of the right-of-way. If clause 6.01.03 of the 
tender documents is such a representation (and I 
am of the opinion that it is, as I will discuss 
below), then clause 6.01.03 of the contract is an 
express warranty as to the state of the right-of-
way. Whatever duty is imposed in tort on Hydro 
by the clause in the tender documents is co-exten-
sive with the duty imposed in contract by the 
express clause in the contract. In consequence, 
subject to any overriding considerations arising 
from the context in which the transaction occurred, f 
Checo is limited to whatever remedies may be 
available to it in contract for Hydro's breach of 
clause 6.01.03 of the contract. Checo cannot rely 
on a breach by Hydro of any duty created by 
clause 6.01.03 of the tender documents to found an g 

action in tort. 

h 
As I indicated, context is important in assessing 

whether a claim in tort is foreclosed by the terms 
of the contract. This transaction occurred in a com-
mercial context. The parties are both large corpo-
rations, and there is no allegation or indication of 
any inequality of bargaining power or unconscio-
nability. I would also note that the contract which 
was concluded by the parties was included as part 
of the tender documents. That is, Checo knew 
when it was preparing its bid that if its bid were .i 

accepted, the representation as to the condition of 

a) Y a-t-il une obligation contractuelle excluant 
l'obligation de diligence en common law? 

À la question de savoir s'il existe une obligation 
contractuelle expressément prévue au contrat dont 
l'effet serait d'exclure l'obligation de diligence en 
common law sur le fondement de laquelle Checo a 
intenté sa poursuite pour déclaration inexacte faite 
par négligence, on peut répondre brièvement: cette 
obligation existe. Checo appuie sa demande d'in-
demnisation sur la déclaration que constituerait la 
clause 6.01.03 du dossier d'appel d'offres. Cette 
clause a été incorporée telle quelle à titre de stipu-
lation expresse (portant aussi le numéro 6.01.03) 
du contrat intervenu entre Hydro et Checo après 
qu'Hydro eut accepté l'offre de Checo. Suivant 
l'interprétation de Checo, la clause 6.01.03 du dos-
sier d'appel d'offres constitue une déclaration 
quant à l'état de l'emprise. Or, si la clause 6.01.03 
du dossier d'appel d'offres constitue une telle 
déclaration (ce dont je suis d'avis, comme nous le 
verrons plus loin), elle est alors une garantie 
expresse quant à l'état de l'emprise. Toute obliga-
tion en responsabilité délictuelle imposée à Hydro 
par la clause du dossier d'appel d'offres coïncide 
avec l'obligation d'ordre contractuel imposée par 
la clause expresse du contrat. Par conséquent, sous 
réserve de toute considération prépondérante résul-
tant du contexte dans lequel l'entente est interve-
nue, les recours de Checo se limitent à ceux qui 
découlent du droit des contrats en cas de violation 
par Hydro de la clause 6.01.03. Checo ne peut 
donc invoquer l'inexécution par Hydro d'une obli-
gation créée par la clause 6.01.03 du dossier d'ap-
pel d'offres comme fondement d'une action en res-
ponsabilité délictuelle. 

Comme je l'ai indiqué, le contexte est un élé-
ment important pour déterminer si un recours en 
responsabilité délictuelle est exclu en raison des 
clauses du contrat. En l'espèce, l'entente s'inscri-
vait dans un contexte commercial. Les parties sont 
deux grandes entreprises et il n'y a pas eu d'alléga-
don ou d'indication d'inégalité dans la négociation 
ni d'iniquité. Soulignons également que le contrat 
conclu par les parties faisait partie du dossier d'ap-
pel d'offres. C'est-à-dire que Checo savait, au 
moment de préparer sa soumission que, si celle-ci 

a 
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the right-of-way would be a term of the contract. 
Checo knew, or ought to have known, that disputes 
as to the condition of the right-of-way would 
potentially be governed by the contract. Knowing 
this, Checo decided to make a bid, hoping that its 
bid would be accepted. I would conclude that an 
assessment of the context strengthens my initial 
conclusion that Checo should be limited to any 
remedies which might be available to it under the 
contract. 

(b) Is Hydro's Liability or Duty Limited or 
Excluded? 

In light of my answer to the first question, it is 
unnecessary for the purposes of this appeal to con-
sider whether Hydro's liability or duty in tort is 
limited or excluded by a term of the contract. Sim-
ply put, Checo's claim in tort is barred by the con-
tract. However, I shall proceed at this stage to con-
sider the effect of clauses 2.03 and 4.04 of the 
tender documents, which were incorporated into 
the contract, on Checo's rights under the contract. 

In argument before this Court, Hydro submitted 
that clauses 2.03 and 4.04 operated to exempt 
Hydro from contractual liability for its representa-
tions. The representation relied upon by Checo is 
contained in clause 6.01.03, which is in the follow-
ing language: 

6.01.03 WORK DONE BY OTHERS  

Clearing of the right-of-way and foundation 
installation has been carried out by others and 
will not form part of this Contract. 

The two clauses which Hydro argues exclude its 
liability are as follows: 

2.03 TENDERER'S RESPONSIBILITY  

It shall be the Tenderer's responsibility to inform 
himself of all aspects of the Work and no claim 
will be considered at any time for reimbursement 
for any expenses incurred as a result of any mis-
understanding in regard to the conditions of the 
Work. Should any details necessary for a clear  

était acceptée, la déclaration relative à la condition 
de l'emprise deviendrait une clause du contrat. 
Checo savait, ou aurait dû savoir, que tout litige 
concernant l'état de l'emprise serait assujetti au 

a contrat. Le sachant, Checo a décidé de présenter sa 
soumission dans l'espoir qu'elle serait acceptée. Je 
terminerais en disant que l'analyse du contexte 
vient renforcer ma conclusion initiale voulant que 
les recours de Checo soient limités à ceux dont elle 
dispose en vertu du contrat. 

b) Y a-t-il limitation ou exclusion de la respon-
sabilité d'Hydro? 

Étant donné ma réponse à la première question, 
il n'y a pas lieu, aux fins du présent pourvoi, 
d'examiner si la responsabilité d'Hydro en matière 
délictuelle est limitée ou exclue par une clause du 

d contrat. Tout simplement, le contrat interdit à 
Checo le recours en responsabilité délictuelle. 
Cependant, j'examinerai maintenant l'incidence 
sur les droits de Checo en vertu du contrat des 
clauses 2.03 et 4.04 du dossier d'appel d'offres, 

e qui ont été incorporées au contrat. 

Dans l'argumentation qu'elle a présentée devant 
notre Cour, Hydro soutient que les clauses 2.03 et 
4.04 ont pour effet d'exclure sa responsabilité con-
tractuelle quant aux déclarations. Celle sur laquelle 
Checo s'appuie est contenue à la clause 6.01.03, 
que voici: 

[TRADUCTION] 

6.01.03 TRAVAUX DÉJÀ EXÉCUTÉS  

Le déboisement de l'emprise et l'installation des 
fondations ont été faits par d'autres et ne feront 
pas partie du présent contrat. 

h 

Les deux clauses qu'invoque Hydro à l'appui de 
l'exclusion de sa responsabilité sont les suivantes: 

[TRADUCTION] 

2.03 RESPONSABILITÉ DU SOUMISSIONNAIRE 

Il est de la responsabilité du soumissionnaire de 
se renseigner sur tous les aspects des travaux, et 
aucune demande de remboursement des dépen-
ses engagées par suite d'une méprise quant aux 
conditions d'exécution des travaux ne sera prise 
en considération. Advenant le cas où le dossier 
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and comprehensive understanding be omitted or 
any error appear in the Tender Documents or 
should the Tenderer note facts or conditions 
which in any way conflict with the letter or spirit 
of the Tender Documents, it shall be the respon-  a 
sibility of the Tenderer to obtain clarifications 
before submitting his Tender... . 

Neither B.C. Hydro nor the Engineer shall be responsi-  b 
ble for any instructions or information given to any Ten-
derer other than by the Purchasing Agent, in accordance 
with this Clause. 

4.04 INSPECTION OF SITE AND SUFFICIENCY 
OF TENDER 
	 c 

The Contractor shall inspect and examine the 
Site and its surroundings and shall satisfy him-
self before submitting his Tender as to the nature d 
of the ground and sub-soil, the form and nature 
of the Site, the quantities and nature of work and 
materials necessary for completion of the Work, 
the means of access to the Site, the accommoda-
tion and facilities he may require, and in general e 
shall himself obtain all necessary information as 
to risks, contingencies, and other circumstances 
which may influence or affect his Tender. With-
out limiting the generality of the foregoing, the 
Contractor shall satisfy himself of any special 
risks, contingencies, regulations, safety require-  I 

ments, and other circumstances which may be 
encountered. 

The Contractor shall be deemed to have satisfied 
himself before tendering as to the correctness g 
and sufficiency of his Tender for the Work and 
of the prices stated in the Schedule of Prices 
which prices shall (except insofar as it is other-
wise provided in the Contract) cover all his obli-
gations under the Contract and all matters and h 
things necessary for the proper execution of the 
Work. 

Clause 6.01.03 is a representation that the site 
would be cleared as of the date of the contract. It is 
an express contractual warranty as to the state of 
the right-of-way. The trial judge found that, in all 
the circumstances, "clearing" meant the right-of-
way would be clear of logs and debris. Cohen J. 
stated (at p. 67): 
	 i  

d'appel d'offres omettrait des détails nécessaires 
à une bonne compréhension de ses dispositions 
ou contiendrait des erreurs, ou encore si le sou-
missionnaire remarque des faits ou des condi-
tions qui viennent en contradiction avec la lettre 
ou l'esprit du dossier, c'est au soumissionnaire 
qu'il incombe d'obtenir les explications voulues 
avant de présenter sa soumission... . 

Ni B.C. Hydro ni l'ingénieur ne sont respon-
sables des consignes ou renseignements donnés 
au soumissionnaire par toute personne autre que 
l'acheteur, conformément à la présente clause. 

4.04 EXAMEN DES LIEUX ET ADÉQUATION DE 
LA SOUMISSION  

L'entrepreneur doit, par visite et examen des 
lieux et des environs, se renseigner, avant de pré-
senter sa soumission, sur la nature du sol et du 
sous-sol, la morphologie des lieux, la quantité et 
la nature des travaux et des matériaux néces-
saires à leur exécution, les voies d'accès aux 
lieux, les installations requises, et, de façon 
générale, obtenir tous les renseignements perti-
nents quant aux risques, imprévus et autres cir-
constances susceptibles d'avoir une incidence 
sur sa soumission. Sans que soit limitée la portée 
générale de ce qui précède, l'entrepreneur doit 
s'informer sur tout risque, imprévu, exigence en 
matière de sécurité et règlement particuliers ainsi 
que toute autre circonstance à laquelle il peut 
avoir à faire face. 

L'entrepreneur est réputé s'être assuré, avant de 
présenter sa soumission, qu'elle est exacte et 
complète en ce qui concerne les travaux et les 
prix indiqués en annexe, lesquels (sauf indica-
tion contraire du contrat) doivent couvrir toutes 
les obligations qui lui incombent en vertu du 
contrat et toute chose nécessaire à exécution des 
travaux. 

Si l'on s'en tient à la clause 6.01.03, les lieux 
devaient être déboisés à la date du contrat. Il s'agit 
d'une garantie contractuelle expresse quant à l'état 
de l'emprise. Le juge de première instance a tenu 
pour avéré que, compte tenu de toutes les circons-
tances, «déboisement» signifiait que l'emprise 
serait dégagée des billes et des débris. Le juge 
Cohen a dit, à la p. 67: 
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Kosty acknowledged that tenderers rely on informa-
tion contained in the tender documents and the defen-
dant intended that the plaintiff would prepare its bid 
based on the representations contained in the tender 
documents. Clause 6.01.03 does not define the word 
"clearing" and the tender documents do not contain the 
defendant's clearing standards or clearing contracts. In 
my opinion, based on what they observed and their past 
experience, the natural and ordinary meaning to be 
given to the word "clearing" in clause 6.01.03 was the 
one understood by Lemieux and Campeau, that the 
right-of-way would be free of logs and debris. I accept 
the evidence of Lemieux and Campeau, who I found to 
be honest and forthright, that they formed an honest 
belief in December 1982, after reading the tender docu-
ments and viewing the right-of-way, that clearing was 
not yet complete. 

The trial judge also found as a fact that the right- d 

of-way was incompletely and improperly cleared. 
as of the date of the contract. In my opinion, 
clauses 4.04 and 2.03 do not limit or exclude 
Hydro's liability flowing from clause 6.01.03 of 
the contract and of the tender documents. Clause e 

6.01.03 is a specific provision which is not dis-
placed by clauses 4.04 and 2.03. 

I 
Clauses 2.03 and 4.04 do not operate to limit 

Hydro's liability in contract for the representation 
relied on. Clause 4.04 required Checo to inspect 
the contract "Site", and specified that the contract 
price would cover all Checo's obligations under 
the contract. "Site" is defined by clause 4.01 of the 
contract as "the land upon which the Work is to be 
done [by the Contractor—Checo] and any area or 
areas adjacent thereto used in connection with the 
Work and, unless the context otherwise requires, 
shall include all materials, supplies, tools, equip-
ment and structures thereon" (emphasis added). 
The representation relied on by Checo, however, is 
that clearing of the right-of-way "has been carried  
out by others and will not form part of this Con-
tract" (emphasis added). The ordinary meaning of 
the emphasized words suggests that the "Site" 
referred to in clause 4.04 of the contract does not 
encompass the right-of-way, which is the subject 
matter of the representation at issue. Thus, clause 

[TRADUCTION] Kosty a reconnu que les soumission-
naires se fient sur les renseignements contenus dans le 
dossier d'appel d'offres et la défenderesse s'attendait à 
ce que la demanderesse prépare son offre en se fondant 
sur ce que contenait le dossier d'appel d'offres. La 
clause 6.01.03 ne définit pas le terme «déboisement» et 
le dossier d'appel d'offres ne comprend pas les normes 
de déboisement ni les contrats de déboisement. À mon 
avis, selon ce qu'ils ont observé et selon leur expé-
rience, le sens naturel et ordinaire à donner au terme 
«déboisement» à la clause 6.01.03 était celui qu'avaient 
compris Lemieux et Campeau, c'est-à-dire, que l'em-
prise serait dégagée des billes et des débris. J'accepte le 
témoignage de Lemieux et Campeau, que j'estime hon-
nêtes et francs, selon lequel ils croyaient honnêtement 
en décembre 1982, après avoir lu le dossier d'appel 
d'offres et examiné l'emprise, que le déboisement 
n'était pas encore terminé. 

Le juge de première instance a également tenu 
pour avéré le fait que l'emprise n'avait pas été 
déboisée complètement et de façon convenable à la 
date du contrat. À mon avis, les clauses 4.04 et 
2.03 ne limitent ni n'excluent la responsabilité 
d'Hydro découlant de la clause 6.01.03 du contrat 
et du dossier d'appel d'offres. La clause 6.01.03 
est une disposition expresse qui n'est pas écartée 
par les clauses 4.04 et 2.03. 

Les clauses 2.03 et 4.04 n'ont pas pour effet de 
limiter la responsabilité contractuelle d'Hydro 
pour les déclarations qu'elle a faites. La clause 
4.04 impose à Checo l'obligation d'inspecter les 
«lieux» faisant l'objet du contrat et précise que le 
prix couvrira toutes les obligations qui découlent 
du contrat. Selon la définition inscrite à la clause 
4.01 du contrat, on entend par «lieux» [TRADUC-
TION] «le terrain sur lequel les travaux sont exé-
cutés [par l'entrepreneur—Checo] et tout terrain 
adjacent utilisé accessoirement aux travaux et, sauf 
indication contraire du contexte, les matériaux, 
l'outillage, l'équipement et les structures qui s'y 
trouvent» (je souligne). La déclaration à laquelle 
Checo s'est fiée, toutefois, est celle selon laquelle 
le déboisement de l'emprise [TRADUCTION] «[a] été  
fait[...] par d'autres et ne fer[a] pas partie du pré-
sent contrat» (je souligne). Il ressort du sens ordi-
naire des mots soulignés que le terme «lieux» 
employé à la clause 4.04 du contrat ne vise pas 
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4.04 is not relevant to Checo's action in tort or to 
its action for breach of contract. 

The key phrase in clause 2.03 is, "should the 
Tenderer note facts or conditions which in any way 
conflict with the letter or spirit of the Tender Doc-
uments, it shall be the responsibility of the Ten-
derer to obtain clarifications before submitting his 
Tender." The representation made in clause 
6.01.03 was that the right-of-way would be cleared 
as of the date of the contract. Accordingly, 
although Checo did note the "dirty" condition of 
the right-of-way at the time it was carrying out the 
inspection mandated by clause 2.03, the condition 
of the "Site" was not in conflict with the represen-
tation that the right-of-way would be cleared as of 
the date of the contract, and Checo's obligation 
under clause 2.03 to obtain clarification from 
Hydro on this point was not triggered. Moreover, 
the well-known principles governing the interpre-
tation of contractual exclusion and limitation of 
liability clauses suggest that neither clause 2.03 
nor clause 4.04 is sufficiently clear to limit or 
exclude Hydro's liability in contract for the repre-
sentation relied on. 

I would accordingly conclude that there is no 
clause in the contract or in the tender documents 
which serves either to limit or exclude Hydro's lia-
bility for the representation contained in clause 
6.01.03.  

l'emprise, objet de la déclaration en cause en l'es-
pèce. La clause 4.04 n'est donc pas pertinente 
quant à l'action de Checo en responsabilité délic-
tuelle ou à son action en inexécution de contrat. 

a 

Le passage clé de la clause 2.03 est le suivant: 
[TRADUCTION] «si le soumissionnaire remarque des 
faits ou des conditions qui viennent en contradic-
tion avec la lettre ou l'esprit du dossier, c'est au 
soumissionnaire qu'il incombe d'obtenir les expli-
cations voulues avant de présenter sa soumission.» 
La déclaration contenue à la clause 6.01.03 était 
que l'emprise serait déboisée à la date du contrat. 
Par conséquent, bien que Checo ait noté la [TRA-
DUCTION] «malpropreté» de l'emprise au moment 
où elle procédait à l'inspection requise par la 
clause 2.03, la condition des «lieux» ne venait pas 
en contradiction avec la déclaration suivant 
laquelle l'emprise serait déboisée à la date du con-
trat, ce qui n'a pu faire naître l'obligation de Checo 
d'obtenir des explications sur ce point auprès 
d'Hydro. De plus, si l'on s'en tient aux principes 
bien connus régissant l'interprétation des clauses 
contractuelles d'exclusion et de limitation de res-
ponsabilité, ni la clause 2.03 ni la clause 4.04 ne 
sont suffisamment claires pour limiter ou exclure 
la responsabilité contractuelle d'Hydro quant à la 
présentation des faits. 

Je conclurais donc à l'absence de clause au con-
trat ou au dossier d'appel d'offres susceptible de 
limiter ou d'exclure la responsabilité d'Hydro 

g quant à la déclaration contenue à la clause 6.01.03. 

b 

C 

d 

e 

I 

(2) The Claim for Breach of Contract 	 (2) La demande fondée sur l'inexécution du 
contrat 

h 

I have found that it was an express term of the 
contract that the right-of-way would be cleared. As 
found by the trial judge, the right-of-way was not 
cleared. Therefore, Hydro breached the contract. I 
have also found that there is no exclusion or limi-
tation clause that would affect Hydro's liability in 
contract. Given that he found Hydro liable for 
fraudulent misrepresentation, the trial judge did 
not consider the question of damages for breach of 

i 

J'ai conclu qu'il était expressément prévu au 
contrat que l'emprise serait déboisée, ce qui, sui-
vant la constatation du juge de première instance, 
n'a pas été fait. Hydro a donc contrevenu au con-
trat. J'ai également conclu qu'il n'y a pas de clause 
d'exclusion ou de limitation susceptible d'avoir 
une incidence sur la responsabilité contractuelle 
d'Hydro. Étant donné qu'il a tenu Hydro responsa-
ble d'avoir fait une déclaration inexacte et fraudu-
leuse, le juge de première instance n'a pas examiné 
la question des dommages résultant de l'inexécu- 
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contract. I would return the matter to trial on the 
question of damages for the breach of contract. 

At the original trial, Checo also claimed dam-
ages for breach of contract for items which would 
appear to be unconnected with the failure to clear 
the right-of-way. As the trial judge did not con-
sider the issue of breach of contract, there are no 
findings of fact with respect to these items. 
Accordingly, if Checo establishes at the new trial 
that Hydro breached its contract in any other 
respect, unconnected with the failure to clear the 
right-of-way, and that Checo suffered damages 
therefrom, Checo is entitled to recover damages 
for these items in accordance with the applicable 
law of damages. 

V. Disposition  

I would accordingly allow Hydro's appeal in 
part and dismiss Checo's cross-appeal. I would 
order a new trial on the issue of breach of contract. 
I have found that Hydro breached the contract in 
that the right-of-way was not properly cleared. e 
Damages for this breach should be assessed at the 
new trial. In addition, Checo is entitled to recover 
for any breaches of the contract unconnected with 
the condition of the right-of-way which it may 
establish at the new trial. 

Under the circumstances, each party should bear 
its own costs, here and in the courts below. 

Appeal dismissed and cross-appeal allowed in 
part, SOPINKA and IACOBUCCI JJ. dissenting in 
part. 

Solicitors for British Columbia Hydro 
and Power Authority: Singleton, Urquhart, 
MacDonald, Vancouver. 

Solicitors for BG Checo International 
Ltd.: Swinton & Company, Vancouver.  

tion du contrat. Je renverrais donc l'affaire à pro-
cès sur cette question. 

Au procès initial, Checo réclamait également 
des dommages-intérêts pour inexécution du contrat 
sur des points qui semblaient non reliés au défaut 
de déboiser l'emprise. Le juge de première ins-
tance n'ayant pas examiné la question de l'inexé-
cution du contrat, il n'a tiré aucune conclusion de 
faits relativement à ces points. Par conséquent, si 
Checo établit au nouveau procès qu'Hydro a violé 
son contrat sous tout autre aspect non relié au non-
déboisement de l'emprise, et qu'elle en a subi des 
dommages, elle aura droit de recouvrer des dom-
mages-intérêts en conformité avec le droit applica-
ble à cet égard. 

V. Dispositif  

Je suis donc d'avis d'accueillir en partie le pour-
voi d'Hydro et de rejeter le pourvoi incident de 
Checo. J'ordonnerais la tenue d'un nouveau procès 
sur la question de l'inexécution de contrat. J'es-
time qu'Hydro a contrevenu au contrat en ce que 
l'emprise n'a pas été convenablement déboisée. 
Les dommages-intérêts résultant de cette inexécu-
tion devraient être évalués au nouveau procès. De 
plus, Checo a droit d'être indemnisée pour toute 
violation du contrat non reliée à l'état de l'emprise 
et dont elle pourra faire la preuve au nouveau pro-
cès. 

Dans les circonstances, chaque partie supportera 
ses propres dépens, dans toutes les cours. 

Pourvoi rejeté et pourvoi incident accueilli en 
partie, les juges SOPINKA et IACOBUCCI sont dissi-
dents en partie. 

Procureurs de British Columbia Hydro 
and 	Power Authority: Singleton, _ Urquhart, 
MacDonald, Vancouver. 

Procureurs de BG Greco International 
Ltd.: Swinton & Company, Vancouver. 
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Douglas J. Queen Appellant 

v. 

Cognos Incorporated Respondent 

INDEXED AS: QUEEN v. COGNOS INC. 

File No.: 22004. 

1992: January 29; 1993: January 21. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, McLachlin, Stevenson* and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Torts — Negligence — Negligent misrepresentation — 
Duty of care — Employer's representative allegedly 
making negligent misrepresentations to prospective 
employee during hiring interview — Whether employer 
or representative owed prospective employee a duty of 
care — If so, whether duty of care breached — Effect of 
subsequent employment agreement allowing termination 
without cause and reassignment. 

Cognos is an Ottawa-based computer software com-
pany. The manager of product development for a partic-
ular line of accounting software, with the full knowl-
edge of the company's senior management, advertised 
for an accountant to help with the development of the 
product. Appellant, a chartered accountant, applied and 
was interviewed for the position. He was living in Cal-
gary with his wife and children at the time, where he 
occupied a relatively well paid and secure managerial 
position. He was actively seeking employment outside 
Calgary, because he wanted more challenging opportu-
nities. During the job interview the manager told the 
appellant that the project in question was a major one 
which would be developed over a period of two years 
with enhancements and maintenance thereafter, and that 
the position being interviewed for would be needed 
throughout this period. It was represented that the staff 
required to develop the product modules would double. 
At no point during the interview was the appellant made 
aware of the fact that there was no guaranteed funding 
for the project as described to him, or that the position 
being applied for was subject to budgetary approval. 
Appellant was offered the job of manager, financial 

*Stevenson J. took no part in the judgment. 

Douglas J. Queen Appelant 

c. 

Cognos Incorporated Intimée 

RÉPERTORIÉ: QUEEN C. COGNOS INC. 

No du greffe: 22004. 

1992: 29 janvier; 1993: 21 janvier. 

Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, McLachlin, Stevenson*et Iacobucci. 

c 
EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Responsabilité délictuelle — Négligence — Déclara-
tion inexacte faite par négligence — Obligation de dili-
gence — Le représentant d'un employeur aurait fait des 
déclarations inexactes par négligence h un employé 
éventuel au cours d'une entrevue — L'employeur ou son 
représentant avaient-ils envers l'employé éventuel une 
obligation de diligence? — Dans l'affirmative, cette 

e obligation a-t-elle été violée? — Effet de la signature 
subséquente d'un contrat de travail permettant le con-
gédiement sans motif et une réaffectation.- 

Cognos est une société établie à Ottawa qui exploite 
une entreprise de logiciels. Au su de la haute direction 
de la société, le directeur du développement des produits 
pour une ligne de produits composée de logiciels de 
comptabilité, a fait publié une annonce en vue de retenir 
les services d'un comptable qui aiderait au développe-
ment du produit. L'appelant, comptable agréé, s'est 
porté candidat et a été interviewé. Il habitait alors Cal-
gary avec sa femme et ses enfants et occupait un poste 
de direction passablement rémunérateur et sûr. Il cher-
chait activement un emploi à l'extérieur de Calgary 
parce qu'il voulait des possibilités plus stimulantes. Au 
cours de l'entrevue, le directeur a dit à l'appelant qu'il 
s'agissait d'un projet majeur qui serait mis au point sur 
une période de deux ans, que les améliorations et la 
maintenance seraient assurées par la suite, et que le 
poste en question devait être comblé pendant toute cette 
période. Il a déclaré que le personnel requis pour mettre 
au point les modules du produit doublerait. Pendant 
l'entrevue, l'appelant n'a jamais été informé qu'il 
n'existait aucun financement garanti pour le projet 
comme on le lui décrivait, ou que le poste auquel il se 

J portait candidat était assujetti à une approbation budgé- 

*Le juge Stevenson n'a pas pris part au jugement. 
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standards, and accepted immediately. He signed a writ-
ten employment contract which permitted Cognos to ter-
minate his employment at any time "without cause" 
upon one month's notice, or payment of one month's 
salary in lieu of notice, and to reassign him to another 
position within the company without reduction in salary, 
upon one month's notice. Appellant commenced 
employment in April 1983. In September he was 
advised that there would be a reassignment of personnel 
involved with the project owing to diminished research 
and development funding. The first notice of termina-
tion of employment he received was rescinded, but in 
July 1984 he received a second notice effective Octo-
ber 25, 1984. He worked until that day and was paid 
until November 15. The trial judge upheld the appel-
lant's action against Cognos and awarded him damages 
for negligent misrepresentation. The Court of Appeal 
reversed the judgment and dismissed the action. The 
issues raised by this appeal are (1) whether Cognos or 
its representative owed the appellant a duty of care with 
respect to the representations made about Cognos and 
the nature and existence of the employment opportunity 
being offered; (2) whether Cognos or its representative 
breached this duty of care; and (3) what is the effect of 
the fact that the appellant signed an employment agree-
ment after the negligent misrepresentations containing a 
termination "without cause" and a reassignment provi-
sion. 

Held: The appeal should be allowed. 

Per La Forest, L'Heureux-Dubé and Gonthier JJ.: 
Subject to what was said in Checo, issued concurrently, 
the reasons of Iacobucci and McLachlin JJ. were agreed 
with. This is not a case of concurrency. The tort here 
was independent of the contract and the liability was not 
limited by an exclusion clause in the contract.  

taire. On a offert à l'appelant le poste de directeur, 
normes financières, qu'il a immédiatement accepté. Il a 
signé un contrat de travail, dont une clause permettait à 
Cognos de mettre fin à n'importe quel moment à l'em-
ploi de l'appelant «sans motif» sur préavis d'un mois, 
ou sur paiement d'un mois de salaire, ou de le réaffecter 
à un autre poste au sein de la société sans diminution de 
salaire et sur préavis d'un mois. L'appelant a commencé 
à travailler en avril 1983. En septembre, il a été informé 
que le personnel prenant part au projet serait réaffecté, 
par suite des restrictions apportées au financement de la 
recherche et du développement. Le premier avis de ces-
sation d'emploi qu'il a reçu a été annulé, mais en juillet 
1984, il a reçu un second avis disant qu'il serait mis fin 
à son emploi le 25 octobre 1984. Il a travaillé jusqu'à 
cette date et a été rémunéré jusqu'au 15 novembre. Le 
juge de première instance a accueilli l'action de l'appe- 
lant contre Cognos et lui a accordé des dommages- 
intérêts pour déclaration inexacte faite par négligence. 
La Cour d'appel a infirmé le jugement et rejeté l'action. 

d  Les questions qui se posent en l'espèce sont les sui-
vantes: (1) Cognos ou son représentant avaient-ils une 
obligation de diligence envers l'appelant relativement 
aux déclarations faites à ce dernier au sujet de Cognos 
ainsi que de la nature et de l'existence de l'emploi qui 

e était offert? (2) Cognos ou son représentant ont-ils violé 
cette obligation de diligence? (3) Quel est l'effet de la 
signature par l'appelant, après les déclarations inexactes 
faites par négligence, d'un contrat de travail contenant 
une disposition au sujet du congédiement «sans motif» 

f ainsi qu'une disposition concernant la réaffectation? 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. 

Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé et Gonthier: 
Sous réserve de ce qui a été dit dans l'arrêt connexe 

g Checo, les motifs des juges Iacobucci et McLachlin sont 
acceptés. Il ne s'agit pas ici de concomitance. Le délit 
en l'espèce était indépendant du contrat et la responsabi-
lité n'était pas limitée par une clause d'exclusion dans le 
contrat. 

h 

a 

b 

Per Sopinka and Iacobucci JJ.: The tort of negligent 
misrepresentation is an established principle of Cana-
dian tort law. There are five general requirements for a 
successful claim: (1) there must be a duty of care based 
on a "special relationship" between the representor and 
the representee; (2) the representation in question must 
be untrue, inaccurate, or misleading; (3) the representor 
must have acted negligently in making the misrepresen-
tation; (4) the representee must have relied, in a reasona-
ble manner, on the negligent misrepresentation; and i 

Les juges Sopinka et Iacobucci: Le délit de déclara-
tion inexacte faite par négligence est un principe 
reconnu dans le droit canadien de la responsabilité délic-
tuelle. Il existe cinq conditions générales pour qu'il soit 
fait droit à une demande: (1) il doit y avoir une obliga-
tion de diligence fondée sur un «lien spécial» entre l'au-
teur et le destinataire de la déclaration; (2) la déclaration 
en question doit être fausse, inexacte ou trompeuse; 
(3) l'auteur doit avoir agi d'une manière négligente; 
(4) le destinataire doit s'être fié d'une manière raisonna-
ble à la déclaration inexacte faite par négligence, et 
(5) le fait que le destinataire s'est fié à la déclaration 
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(5) the reliance must have been detrimental to the 
representee in the sense that damages resulted. 

An action in tort for negligent misrepresentation may 
lie even though the relevant parties to the action are in a 
contractual relationship. The fact that the alleged negli-
gent misrepresentations are made in a pre-contractual 
setting, such as during negotiations or in the course of 
an employment hiring interview, and the fact that a con-
tract is subsequently entered into by the parties do not, 
in themselves, bar an action in tort for damages caused 
by the misrepresentations. Depending on the circum-
stances, however, the subsequent contract may play a 
very important role in determining whether or not, and 
to what extent, a claim for negligent misrepresentation 
will succeed. Such a contract can have the effect of 
negating the action in tort and of confining the plaintiff 
to whatever remedies are available under the law of con-
tract. Moreover, even if the tort claim is not barred alto-
gether by the contract, the duty or liability of the defen-
dant with respect to negligent misrepresentations may d 
be limited or excluded by a term of the subsequent con-
tract so as to diminish or extinguish the plaintiff's rem-
edy in tort. Equally, however, there are cases where the 
subsequent contract will have no effect whatsoever on 
the plaintiff's claim for damages in tort. 	 e 

.f 

The first and foremost question should be whether 
there is a specific contractual dutyy created by an express 
term of the contract which is co-extensive with the com-
mon law duty of care which the representee alleges the g 
representor has breached. If the pre-contractual repre-
sentation relied on by the plaintiff became an express 
term of the subsequent contract then absent any overrid-
ing considerations arising from the context in which the 
transaction occurred, the plaintiff cannot bring a concur- h 
rent action in tort for negligent misrepresentation and is 
confined to whatever remedies are available under the 
law of contract. Here, there is no concurrency. The 
employment agreement signed by the appellant does not 
contain any express contractual obligation co-extensive i 
with the duty of care Cognos is alleged to have 
breached. The appellant's claim was not that the man-
ager negligently misrepresented the amount of time he 
would be working on the project in question or the con-
ditions under which his employment could be termi-
nated. Rather, the appellant argued that the manager 

J 

negligently misrepresented the nature and existence of  

doit lui être préjudiciable en ce sens qu'il doit avoir subi 
un préjudice. 

Une action en responsabilité délictuelle fondée sur 
une déclaration inexacte faite par négligence peut être 
intentée malgré l'existence d'un lien contractuel entre 
les parties à l'action. Le fait que les déclarations 
inexactes alléguées soient faites avant la passation d'un 
contrat, par exemple au cours des négociations ou dans 
le cadre d'une entrevue d'embauchage, et le fait qu'un 
contrat soit par la suite passé par les parties n'excluent 
pas, en soi, une action en responsabilité délictuelle pour 
dommages-intérêts fondée sur les déclarations 
inexactes. Toutefois, selon les circonstances, le contrat 
subséquent peut avoir une très grande importance lors-
qu'il s'agit de déterminer s'il doit être fait droit à une 
demande fondée sur une déclaration inexacte faite par 
négligence et dans quelle mesure. Pareil contrat peut 
avoir pour effet' d'exclure l'action fondée sur la respon-
sabilité délictuelle et de restreindre le demandeur à tout 
recours qu'il peut exercer en vertu du droit des contrats. 
Par ailleurs, même si le contrat n'exclut pas complète-
ment la demande fondée sur la responsabilité délictuelle, 
l'obligation ou la responsabilité qui incombe au défen-
deur en ce qui concerne les déclarations inexactes faites 
par négligence peut être limitée ou exclue par une con-
dition du contrat subséquent, de façon à restreindre ou à 
éteindre le recours de nature délictuelle du demandeur. 
Toutefois, il est également vrai que, dans certains cas, le 
contrat subséquent n'aura aucun effet sur l'action en 
dommages-intérêts intentée par le demandeur en vertu 
de la responsabilité délictuelle. 

Il s'agit avant tout de savoir si une obligation contrac-
tuelle précise a été créée par une condition expresse du 
contrat qui coïncide avec l'obligation de diligence exis-
tant en common law, que, selon le destinataire, l'auteur 
de la déclaration aurait violée. Si la déclaration faite 
avant la signature du contrat à laquelle le demandeur 
s'est fié est devenue une condition expresse du contrat 
subséquent, alors faute d'une considération prépondé-
rante découlant du contexte dans lequel l'affaire a été 
conclue, le demandeur ne peut pas intenter une action en 
responsabilité délictuelle concomitante fondée sur une 
déclaration inexacte faite par négligence, et doit se limi-
ter aux recours prévus par le droit des contrats. En l'es-
pèce, il n'existe aucune concomitance. Le contrat de tra-
vail que l'appelant a signé ne comporte aucune 
obligation contractuelle expresse qui coïncide avec 
l'obligation de diligence que Cognos aurait violée. L'ap-
pelant n'a pas allégué que le directeur avait par négli-
gence fait une déclaration inexacte au sujet de la période 
pendant laquelle il travaillerait au projet en question ou 
au sujet des conditions en vertu desquelles il pouvait 

a 
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the employment opportunity being offered. It is the exis-
tence, or reality, of the job being interviewed for, not 
the extent of the appellant's involvement therein, which 
is at the heart of this tort action, and the employment 
agreement contains no express provisions dealing with 
Cognos's obligations with respect to the nature and exis-
tence of the project. 

There existed a "special relationship" between the 
parties, and Cognos and its representative, the manager, 
accordingly owed a duty of care toward the appellant to 
exercise reasonable care and diligence in making repre-
sentations as to the employer and the employment 
opportunity being offered. The misrepresentations by 
the manager during the interview were made negli-
gently, and the duty of care was therefore breached. It is 
not sufficient that the manager was truthful during the 
interview and that he believed in what he was represent-
ing. The applicable standard of care should be the one 
used in every negligence case, namely the universally 
accepted "reasonable person". The standard of care 
required by a person making representations is an objec-
tive one: it is a duty to exercise such reasonable care as 
the circumstances require to ensure that representations 
made are accurate and not misleading. The trial judge 
did not depart from the applicable standard of care in 
rendering his decision. He found that, "in all the circum-
stances", the misrepresentations made by the respon-
dent's representative were negligently made. The trial 
judge did not impose a duty to make full disclosure on 
the respondent and its representative. He simply 
imposed a duty of care, the respect of which required, 
among other things and in the circumstances of this 
case, that the appellant be given highly relevant infor-
mation about the nature and existence of the employ-
ment opportunity for which he had applied. 

The specific employment agreement signed by the 
appellant is, in the circumstances of this case, irrelevant 
to his action for negligent misrepresentation. The com-
mon law duty of care invoked by the appellant is "inde-
pendent" of the employment agreement, and neither 
Cognos's duty of care nor its liability is affected by the 
terms of the agreement. In particular, the agreement 
does not contain any valid disclaimer of responsibility 
for the representations made during the interview.  

être mis fin à son emploi. L'appelant a plutôt soutenu 
que le directeur a par négligence fait une déclaration 
inexacte au sujet de la nature et de l'existence de l'em- 
ploi qui était offert. C'est l'existence, ou la réalité, de 

a l'emploi en question, et non l'étendue de la participation 
de l'appelant, qui constitue le noeud de l'action en res-
ponsabilité délictuelle en l'espèce, et le contrat de tra-
vail ne comporte aucune disposition expresse au sujet 
des obligations de Cognos en ce qui concerne la nature 
et l'existence du projet. 

Il existait un «lien spécial» entre les parties, et 
Cognos et son représentant, le directeur, avaient par 
conséquent une obligation de diligence envers l'appelant 
et ils étaient tenus de faire preuve d'une prudence et 
d'une diligence raisonnables en faisant des déclarations 
au sujet de l'employeur et de l'emploi offert. Les décla-
rations inexactes du directeur pendant l'entrevue ont été 
faites par négligence, et l'obligation de diligence a donc 
été violée. Il ne suffit pas que le directeur ait été sincère 
pendant l'entrevue et qu'il ait cru ce qu'il disait. La 
norme de diligence applicable devrait être celle qui est 
utilisée dans toute affaire de négligence, à savoir celle 
universellement reconnue de la «personne raisonnable». 
La norme de diligence requise d'une personne qui fait 
des déclarations est objective: il s'agit de l'obligation de 
faire preuve de la diligence raisonnable requise par les 
circonstances pour que les déclarations faites soient 
exactes et non trompeuses. Le juge de première instance 
ne s'est pas écarté de la norme de diligence applicable 
en rendant sa décision. Il a conclu que, «compte tenu de 
toutes les circonstances», le représentant de l'intimée a 
fait les déclarations inexactes par négligence. Le juge de 
première instance n'a pas imposé à l'intimée et à son 
représentant l'obligation de faire une divulgation com-
plète. Il a simplement imposé une obligation de dili-
gence qui, pour être respectée, exigeait en l'occurrence, 
entre autres choses, qu'on fournisse à l'appelant des ren-
seignements très pertinents au sujet de la nature et de 
l'existence de l'emploi auquel il s'était porté candidat. 

Le contrat de travail que l'appelant a signé n'a rien à 
voir, compte tenu des circonstances de l'espèce, avec 
l'action fondée sur une déclaration inexacte faite par 
négligence qu'il a intentée. L'obligation de diligence 
existant en common law que l'appelant a invoquée est 
«indépendante» du contrat de travail, et les clauses du 
contrat de travail n'influent ni sur l'obligation de dili-
gence ni sur la responsabilité de Cognos. En particulier, 

~ 
le contrat ne comprend aucune dénégation valide de res-
ponsabilité relativement aux déclarations faites pendant 
l'entrevue. 
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Per McLachlin J.: The fact that the parties in this case 
entered into a contract which contained a specific term 
governing termination does not preclude the appellant's 
action in tort for negligent misrepresentation as to the 
employment. The pre-contractual representation was 
different in scope and effect from the contractual obliga-
tion. The representation at issue in this case concerned 
the risk of termination coming about, and was not that 
Cognos would not have the discretion to terminate or 
transfer the appellant on one month's notice. The appel-
lant relied on that representation in deciding to enter 
into the contract. It turned out to have been negligently 
made and false. It follows that the appellant is entitled to 
damages for the loss suffered as a result of that repre-
sentation. 

The trial judge held that the respondent had a duty not 
to hold out to applicants that the project was secure 
when it knew that funding was not approved and knew 
or should have known that the final approval was not a 
rubber stamp process and the secure funding was not a 
foregone conclusion. This is the appropriate standard 
and the duty of care with respect to representations 
made in a pre-employment situation is the same as that 
which applies generally. 

Le juge McLachlin: Le fait que les parties en l'espèce 
ont conclu un contrat qui renfermait une condition por- 
tant expressément sur la cessation de l'emploi ne voue 
pas à l'échec l'action en responsabilité délictuelle de 

a l'appelant pour déclaration inexacte faite par négligence 
relativement à l'emploi. La déclaration faite antérieure-
ment à la passation du contrat différait, de par sa portée 
et son effet, de l'obligation contractuelle. La déclaration 
en cause en l'espèce concernait le risque de la cessation 
de l'emploi, et on n'a pas déclaré que Cognos ne détien-
drait pas le pouvoir discrétionnaire de congédier ou de 
muter l'appelant sur préavis d'un mois. L'appelant s'est 
fondé sur cette déclaration pour décider de signer le 
contrat. Il s'est trouvé que la déclaration avait été faite 
par négligence et qu'elle était fausse. D'où il découle 
que l'appelant a droit aux dommages-intérêts pour la 
perte qu'il a subie par suite de cette déclaration. 

Le juge de première instance a conclu que l'intimée 
avait l'obligation de ne pas faire croire aux candidats 
que le projet était assuré alors qu'elle savait que l'enga-
gement des fonds n'avait pas été approuvé et qu'elle 
savait, ou aurait dû savoir, que l'approbation définitive 
n'était pas qu'une formalité et que l'engagement des 
fonds n'avait rien de certain. C'est là le critère qu'il 

e convient d'appliquer et l'obligation de diligence en ce 
qui concerne les déclarations faites antérieurement à 
l'embauchage est identique à celle qui s'applique en 
général. 
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The judgment of La Forest, L'Heureux-Dubé 
and Gonthier JJ. was delivered by 

LA FOREST J.—Subject to what I have had to say 
in BG Checo International Ltd. v. British Colum-
bia Hydro and Power Authority, [1993] 1 S.C.R. 
12, issued concurrently, I agree with Justices 
Iacobucci and McLachlin, and would dispose of 
the appeal in the manner proposed by them. 
Though Iacobucci J. repeats the essence of his 
analysis in Checo, the present case is not one of 
concurrency at all. It is sufficient for me to say that 
the tort here was independent of the contract and 
the liability was not limited by an exclusion clause 
in the contract. 

The reasons of Sopinka and Iacobucci JJ. were 
delivered by 

IACOBUCCI J.—This appeal involves the applica-
tion of the tort of negligent misrepresentation to a 
pre-employment representation made by an 
employer to a prospective employee in the course 
of a hiring interview. Specifically, this Court is 
being asked to determine in what circumstances a  

e 	Version française du jugement des juges 
La Forest, L'Heureux-Dubé et Gonthier rendu par 

LE JUGE LA FOREST—Sous réserve de ce que 
j'ai dit dans l'arrêt connexe BG Checo Internatio-
nal Ltd. c. British Columbia Hydro and Power 
Authority, [1993] 1 R.C.S. 12, je suis d'accord 
avec les juges Iacobucci et McLachlin, et je suis 
d'avis de disposer du pourvoi de la manière qu'ils 
proposent. Bien que le juge Iacobucci répète, pour 
l'essentiel, l'analyse qu'il a faite dans Checo, il ne 
s'agit pas du tout ici de concomitance. Qu'il me 
suffise de dire que le délit en l'espèce était indé-
pendant du contrat et que la responsabilité n'était 

h pas limitée par une clause d'exclusion dans le con-
trat. 

Version française des motifs des juges Sopinka 
et Iacobucci rendus par 

LE JUGE IACOBUCCI—Il s'agit en l'espèce de 
déterminer si le délit de déclaration inexacte faite 
par négligence s'applique à une déclaration préala-
ble à l'emploi qu'un employeur a faite à un 
employé éventuel pendant une entrevue d'embau-
chage. En particulier, on demande à notre Cour de 
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representation made during a hiring interview 
becomes, in law, a "negligent misrepresentation". 
A subsidiary question deals with the effect of a 
subsequent employment agreement signed by the 
plaintiff, and its provisions allowing termination 
"without cause" and reassignment, on a claim for 
damages for negligent misrepresentation. 

I. Facts  

The trial judge conducted an extensive and thor-
ough review of the facts in the course of his rea-
sons for judgment. None of his findings of fact has 
been challenged in a direct manner by the respon-
dent or altered by the Court of Appeal. As the facts 
are particularly important in the case at bar, I will 
review in some detail the trial judge's most rele-
vant findings. 

déterminer dans quelles circonstances une déclara- 
tion faite pendant une entrevue d'embauchage 
devient, en droit, une «déclaration inexacte faite 
par négligence». Une question subsidiaire con-

a cerne l'effet sur une action en dommages-intérêts 
découlant d'une déclaration inexacte faite par 
négligence d'un contrat de travail subséquent signé 
par le demandeur et des dispositions de ce contrat 
autorisant le congédiement «sans motif» et la réaf-
fectation. 

I. Les faits  

Le juge de première instance a effectué un exa-
men minutieux et approfondi des faits dans ses 
motifs. Aucune de ses conclusions de fait n'a été 
contestée d'une manière directe par l'intimée ou 
modifiée par la Cour d'appel. Étant donné que les 
faits en l'espèce sont particulièrement importants 
j'examinerai assez en détail les conclusions les 
plus pertinentes tirées par le juge de première ins-
tance. 

b 

c 

d 

The respondent, Cognos Incorporated (previ- e 

ously named Quasar Corporation and hereinafter 
referred to as "Cognos" or "respondent"), is an 
Ottawa-based company which carries on the busi-
ness of designing, developing and marketing com-
puter programmes and software. In December of 
1982, the respondent's President (Mr. Mike Potter) 
instructed Mr. Sean Johnston, the recently 
appointed Manager of Product Development for a 
product line of accounting software known as 
"Multiview", that Cognos intended to develop 
Multiview to an equal standing with its main prod-
uct line called "Power House". Mr. Johnston had 
also received instructions from the Vice-President 
of Research and Development of Cognos (Mr. Bob h 
Minns), at the time of accepting the position of 
Manager of Product Development, that the respon-
dent wished to see Multiview expand beyond the 
general ledger module (the software involved con-
sists of various "modules") then developed and in 
circulation, and the accounts payable module then 
under development. In particular, he was told that 
the respondent wished to see the development of 
three additional modules, namely, accounts receiv-
able, cash flow, and fixed assets. Mr. Johnston was 
instructed by Cognos's senior management to take 

L'intimée, Cognos Incorporated (autrefois con-
nue sous le nom de Quasar Corporation et ci-après 
appelée «Cognos» ou «l'intimée»), est une société 
établie à Ottawa qui exploite une entreprise de 
conception, d'élaboration et de mise en marché de 
programmes d'ordinateurs et de logiciels. En 
décembre 1982, le président de l'intimée (M. Mike 
Potter) a informé M. Sean Johnston, qui venait 
d'être nommé directeur, Développement des pro-
duits, pour une ligne de produits composée de logi-
ciels de comptabilité et connue sous le nom de 
«Multiview», que Cognos avait l'intention de 
développer Multiview au même point que sa ligne 
de produits principale appelée «Power House». Le 
vice-président, Recherche et Développement, de 
Cognos (M. Bob Minns) a également informé 
M. Johnston, au moment où ce dernier a accepté le 
poste de directeur, Développement des produits, 
que l'intimée voulait voir Multiview s'étendre au-
delà du module grand livre (le logiciel en cause est 
composé de divers «modules») alors mis au point 
et en circulation, et du module comptes créditeurs 
qu'on était en train de mettre au point. En particu-
lier, il lui a dit que l'intimée envisageait la mise au 
point de trois modules additionnels, à savoir les 
comptes débiteurs, le flux de l'encaisse et les 
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charge and to do whatever was necessary to make 
Multiview a marketable and profitable product. 

immobilisations. La haute direction de Cognos a 
demandé à M. Johnston d'en assumer la responsa-
bilité et de faire tout ce qu'il fallait pour que Multi-
view devienne un produit commercialisable et ren- 

a table. 

A meeting was held on December 21, 1982, dur-
ing which Mr. Johnston and several senior execu-
tives of Cognos reviewed plans for the develop-
ment of the Multiview line of products according 
to the mandate that had just been given. Criticisms 
were voiced by Mr. Johnston about the develop-
ment of Multiview currently under way. He filed a 
project schedule covering a period of time up to 
1985 and contemplating the development of mod-
ules such as accounts payable, accounts receivable, 
and cash flow. 

Mr. Johnston indicated that there was a need on 
the research and development team of Multiview 
for an accountant to assist in the writing and main-
tenance of the software. Mr. Johnston proceeded, 
with the full knowledge of the respondent's senior 
management, to advertise for (and later hire) an 
accountant to help with the development of Mul-
tiview. An advertisement was placed in The Globe 
and Mail in mid-January, 1983, and many 
responses were received. In February of that year, 
a short list of six chartered accountants were inter-
viewed by Mr. Johnston and two other executives 
of Cognos. The appellant, Douglas J. Queen, was 
one of the persons interviewed. 

At the time of his interview, the appellant had 
been qualified as a chartered accountant for some 
eight and a half years. Since May of 1975, he had 
been living in Calgary with his wife and children 
and had occupied positions with three different h 
employers, whereby he gained experience in work-
ing with computer accounting systems. For the 
three and a half years prior to the interview, the 
appellant had been the Regional Controller for a 
Calgary-based corporation named Genstar Devel-
opment Corporation, occupying a relatively well 
paying and secure managerial position. In the fall 
of 1982, the appellant was actively seeking 
employment outside Calgary and was interested in 
the high-tech industry in the Ottawa area. In the 
words of the trial judge, the appellant wanted more 

Le 21 décembre 1982, a eu lieu une rencontre au 
cours de laquelle M. Johnston et plusieurs hauts 
dirigeants de Cognos ont examiné les plans de 
développement de la ligne de produits Multiview, 
conformément au mandat qui venait d'être conféré. 
Monsieur Johnston a formulé des critiques au sujet 
du développement de Multiview alors en cours. Il 
a produit un échéancier de projet pour une période 
allant jusqu'en 1985, lequel prévoyait la mise au 
point de modules comme les comptes créditeurs, 
les comptes débiteurs et le flux de l'encaisse. 

Monsieur Johnston a fait savoir que l'équipe de 
recherche et développement de Multiview avait 
besoin d'un comptable qui l'aiderait à créer et à 
maintenir le logiciel. Au su de la haute direction de 
l'intimée, il a fait publier une annonce en vue de 
retenir les services d'un comptable qui aiderait au 
développement de Multiview (lequel a par la suite 
été embauché). Une annonce a été insérée dans le 
Globe and Mail à la mi-janvier 1983, à laquelle de 
nombreux candidats ont répondu. En février de la 
même année, M. Johnston et deux autres dirigeants 
de Cognos ont interviewé six comptables agréés. 
L'appelant, M. Douglas J. Queen, était l'un d'eux. 

Au moment de son entrevue, l'appelant était 
comptable agréé depuis environ huit ans et demi. 
Depuis mai 1975, il habitait Calgary avec sa 
femme et ses enfants et avait occupé des postes 
auprès de trois employeurs différents, ce qui lui 
avait permis d'acquérir de l'expérience dans le 
domaine des systèmes de comptabilité informati-
sée. Pendant les trois années et demie qui ont pré-
cédé l'entrevue, l'appelant avait été contrôleur 
régional d'une société établie à Calgary, la Genstar 
Development Corporation, et avait occupé un 
poste de direction passablement rémunérateur et 
sûr. À l'automne 1982, l'appelant cherchait active-
ment un emploi à l'extérieur de Calgary, et le sec-
teur de la haute technologie de la région d'Ottawa 
l'intéressait. Comme l'a dit le juge de première 
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challenging opportunities than were available for 
him in Calgary; he wanted a senior financial posi-
tion that would make use of his expertise in man-
agement information computer systems. 

On February 14, 1983, the appellant was inter-
viewed for approximately an hour and a half. Dur-
ing this interview, Mr. Johnston made a number of 
representations (as he had to the other five candi-
dates) about the Multiview project and about the 
successful candidate's role in its development. 
These representations are fully canvassed at 
pp. 396-98 of the reported reasons of the trial 
judge: (1987), 63 O.R. (2d) 389.  

instance, l'appelant voulait des possibilités plus 
stimulantes que celles qui lui étaient offertes à Cal-
gary; il voulait un poste de direction dans le 
domaine des finances qui ferait appel à son exper- 

a tise en matière de systèmes automatiques de ges-
tion. 

Le 14 février 1983, l'appelant a eu une entrevue 
d'environ une heure et demie pendant laquelle 
M. Johnston a fait certaines déclarations (comme il 
l'avait fait dans le cas des cinq autres candidats) au 
sujet du projet Multiview et du rôle que jouerait le 
candidat retenu dans son développement. Ces 
déclarations sont examinées à fond aux pp. 396 à 
398 des motifs du juge de première instance: 
(1987), 63 O.R. (2d) 389. 

b 

C 

d In sum, Mr. Johnston told the appellant that 
Multiview was a major project which would be 
developed over a period of two years (the "primary 
development period") with enhancements and 
maintenance thereafter, and that the position being 
interviewed for would be needed throughout this e 
period. It was made clear that Cognos was com-
mitted to the development of additional modules of 
Multiview beyond general ledger (then developed), 
accounts payable (development under way), and 
accounts receivable (planned, but not yet under 
development). Those additional modules were cash 
flow, fixed assets, inventory, and order entry. 
Moreover, it was represented that the staff required 
to develop the Multiview modules would double, 
from 16 to 32, by August, 1983 (the appellant's 
evidence), or by the end of the two-year primary 
development period (Mr. Johnston's evidence). 
Throughout the interview, it was understood that 
the successful candidate would play an important 
role as a chartered accountant in the Multiview 
project, advising on accounting standards through-
out the life of the project. In addition, the trial 
judge found, based on his assessment of all the evi-
dence, that it was implicitly represented that there 
was a reasonable plan in existence for the addi-
tional modules and that Cognos had made a finan- 

i 

En somme, M. Johnston a dit à l'appelant que 
Multiview était un projet majeur qui serait mis au 
point sur une période de deux ans (la [TRADUC-
TION] «période de développement initial»), que les 
améliorations et la maintenance seraient assurées 
par la suite, et que le poste en question devait être 
comblé pendant toute cette période. Il a clairement 
fait savoir que Cognos était bien décidée à mettre 
au point des modules additionnels de Multiview, 
en plus du grand livre (qui existait déjà), des 
comptes créditeurs (qu'on était en train de mettre 
au point) et des comptes débiteurs (module envi-
sagé, mais non encore mis au point). Ces modules 
additionnels étaient le flux de l'encaisse, les immo-
bilisations, l'inventaire et l'enregistrement des 
commandes. En outre, il a déclaré que le personnel 
requis pour mettre au point les modules Multiview 
doublerait, le nombre d'employés devant passer de 
16 à 32, avant le mois d'août 1983 (selon le témoi-
gnage de l'appelant), ou avant la fin de la période 
de développement initial de deux ans (selon le 
témoignage de M. Johnston). Pendant toute l'entre-
vue, il a laissé entendre que le candidat retenu 
jouerait, en sa qualité de comptable agréé, un rôle 
important dans le projet Multiview et qu'il agirait 
comme conseiller en ce qui concerne les normes 
comptables pendant toute la durée du projet. De 
plus, le juge de première instance a conclu, en se 
fondant sur son appréciation de l'ensemble de la 
preuve, qu'on avait implicitement déclaré qu'il 
existait un plan raisonnable à l'égard des modules 
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cial commitment for such development in the way 
of budgetary provisions. 

At the time of this interview, Mr. Johnston's 
knowledge as to the respondent's commitment to 
the development of Multiview was based on con-
versations and meetings with senior executives of 
Cognos. He was aware, however, that the funding 
needed for the full development of Multiview in 
accordance with his mandate had not yet been 
approved by the respondent's corporate manage-
ment team. While this body had met in early Feb-
ruary to discuss and formulate strategies and plans 
for the development of Multiview, it had not yet 
given any financial commitment commensurate 
with the mandate given to Mr. Johnston. 
Mr. Johnston was also aware that this body had the 
ultimate responsibility of deciding whether to allo-
cate corporate funds for the research and develop-
ment of Multiview. At no point during the inter-
view was the appellant made aware of the fact that 
there was no guaranteed funding for the Multiview 
project as described to him, or that the position 
being applied for was subject, in any respect, to 
budgetary approval. 

The appellant was offered the job of Manager, 
Financial Standards, by telephone early in the 
month of March, 1983. He accepted immediately 
and Mr. Johnston mailed to him a written contract 
of employment. It is undisputed that, prior to sign-
ing, the appellant read and understood the employ-
ment agreement. He knew that its purpose was to 
define the rights and obligations of the parties. One 
clause in the contract (clause 14) permitted the 
respondent to terminate at any time the appellant's 
employment "without cause" upon one month's 
notice, or payment of one month's salary in lieu of 
notice. Another clause (clause 13) enabled the 
respondent to reassign the appellant to another 
position within Cognos without reduction in salary 
and upon one month's notice. Much importance 
was given to these provisions by the Court of 
Appeal as well as by the respondent in argument 
before this Court.  

additionnels et que Cognos s'était financièrement 
engagée à les mettre au point au moyen de disposi-
tions budgétaires. 

Au moment de l'entrevue, la connaissance de 
M. Johnston au sujet de l'engagement que l'inti-
mée avait pris à l'égard du développement de Mul-
tiview était fondée sur des conversations et sur des 

b rencontres avec des hauts dirigeants de Cognos. 
Toutefois, M. Johnston savait que l'équipe de ges-
tion d'entreprise de l'intimée n'avait pas encore 
approuvé le financement nécessaire au plein déve-
loppement de Multiview, conformément à son 

c mandat. Cette équipe s'était réunie au début de 
février pour examiner et formuler des stratégies et 
des plans en vue du développement de Multiview, 
mais elle n'avait pas encore pris d'engagements 
financiers correspondant au mandat conféré à 
M. Johnston. Celui-ci savait également que cette 
équipe était en dernier ressort chargée de détermi-
ner si la société devait affecter des fonds en recher-
che et développement pour Multiview. Pendant 

e l'entrevue, l'appelant n'a jamais été informé qu'il 
n'existait aucun financement garanti pour le projet 
Multiview comme on le lui avait décrit, ou que le 
poste auquel il s'était porté candidat était assujetti, 
à quelques égards que ce soit, à une approbation 

f budgétaire. 

On a offert à l'appelant le poste de directeur, 
Normes financières, par téléphone au début de 
mars 1983. Il a immédiatement accepté et 
M. Johnston lui a envoyé, par la poste, un contrat 
de travail. Il n'est pas contesté qu'avant de signer 
le contrat de travail, l'appelant l'a lu et le compre-
nait. Il savait que l'objet du contrat était de définir 
les droits et obligations des parties. Une clause du 
contrat (la clause 14) permettait à l'intimée de 
mettre fin à n'importe quel moment à l'emploi de 
l'appelant «sans motif» sur préavis d'un mois, ou 
sur paiement d'un mois de salaire. Une autre (la 
clause 13) permettait à l'intimée de réaffecter l'ap-
pelant à un autre poste au sein de Cognos sans 
diminution de salaire et sur préavis d'un mois. La 
Cour d'appel a accordé beaucoup d'importance à 
ces dispositions, comme l'a également fait l'inti-
mée dans son argumentation devant notre Cour. 
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d 

For convenience, I shall reproduce clauses 13 
and 14 of the employment agreement: 

TRANSFER  

13. Quasar Systems reserves the right to reassign you to 
another position with the Company without reduc-
tion of your salary or benefits and upon one 
month's notice to you. Should such reassignment 
require your permanent relocation to another city, 
the Company will reimburse you for your expenses 
in accordance with the then current relocation pol-
icy. 

TERMINATION NOTICE — ONE MONTH  

14. This Agreement may be terminated at any time and 
without cause by Quasar Systems Ltd. or by you. In 
the event of termination, Quasar Systems Ltd. will 
give you one month's notice of termination plus any 
additional notice that may be required by any appli-
cable legislation. Similarly, you shall give Quasar 
Systems Ltd. one month's notice if you voluntarily 
terminate this Agreement. Quasar Systems Ltd. may 
pay you one month's salary in lieu of the aforesaid 
notice in which event this Agreement and your 
employment will be terminated on the date such 
payment in lieu of notice is made. 

Pour plus de commodité, je reproduis les clauses 
13 et 14 du contrat de travail: 

[TRADUCTION] 

a MUTATION  

13. Quasar Systems se réserve le droit de vous réaffec-
ter à un autre poste au sein de la société, sans dimi-
nution de salaire ou perte d'avantages, sur préavis 
d'un mois. Advenant le cas où la réaffectation exige 
que vous vous réinstalliez en permanence dans une 
autre ville, la société vous dédommagera de vos 
frais conformément à la politique de réinstallation 
alors en vigueur. 

c AVIS DE CESSATION D'EMPLOI — UN MOIS  

14. Le présent contrat peut être résilié à n'importe quel 
moment et sans motif par Quasar Systems Ltd. ou 
par vous. En cas de cessation d'emploi, Quasar Sys-
tems Ltd. vous donnera un préavis d'un mois en sus 
de tout avis additionnel prévu par une loi pertinente. 
De même, vous donnerez à Quasar Systems Ltd. un 
préavis d'un mois si vous résiliez volontairement ce 
contrat. Quasar Systems Ltd. peut vous verser un 
mois de salaire au lieu dudit avis, auquel cas ce con- 
trat et votre emploi prendront fin à la date à laquelle 
cette somme vous sera versée. 

b 

The trial judge specifically accepted the appel-
lant's evidence that he signed the contract of 
employment based on the representations made to 
him during the interview, and that were it not for 
those representations he would not have signed it. 
In order to accept employment with Cognos, the 
appellant was required to give up a relatively well 
paying and secure, albeit not as challenging, posi-
tion in Calgary and to move himself and his family 
more than halfway across the country. 

h 
The appellant commenced employment with 

Cognos on April 11, 1983. Two weeks later, on 
April 25, 1983, the corporate management team of 
the respondent considered for the very first time 
the project cost estimates for the Multiview pro-
ject. This body rejected Mr. Johnston's funding 
proposal which was in excess of $1,000,000. It 
decided to commit research and development 
funds to the Power House project in priority to 
Multiview. This decision was based on a number i 
of market considerations, including the continuing 

Le juge de première instance a expressément 
accepté le témoignage de l'appelant, à savoir qu'il 
avait signé le contrat de travail en se fondant sur 
les déclarations qui lui avaient été faites pendant 
l'entrevue et que, n'eût été de ces déclarations, il 
ne l'aurait pas signé. Pour accepter l'emploi auprès 
de Cognos, l'appelant devait renoncer à un poste 
passablement rémunérateur et sûr, quoique moins 
stimulant, à Calgary et s'installer avec sa famille 
presque à l'autre bout du pays. 

L'appelant a commencé à travailler pour Cognos 
le 11 avril 1983. Deux semaines plus tard, le 
25 avril 1983, l'équipe de gestion d'entreprise de 
l'intimée a examiné pour la première fois l'estima-
tion des coûts du projet Multiview, et a rejeté la 
proposition de financement de M. Johnston, 
laquelle s'élevait à plus de 1 000 000 $. Elle a 
décidé de consacrer en priorité des fonds de 
recherche et développement au projet Power 
House plutôt qu'au projet Multiview. Cette déci-
sion était fondée sur un certain nombre de considé- 
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b 

low sales of the then developed Multiview module 
(general ledger) and the continuing high sales of 
the various Power House modules. The corporate 
management team allotted a budget of only 
$200,000 to Multiview, thus making the develop-
ment of additional modules beyond accounts 
receivable quite unrealistic. Further meetings of 
the management team took place in the following 
months at which time additional funding curtail-
ment of the Multiview project occurred. On Sep-
tember 9, 1983, barely five months after his arrival 
in Ottawa, the appellant and others were advised 
that there would be a reassignment of personnel 
involved with Multiview owing to diminished 
research and development funding. The appellant 
was informed that, unless a position was available 
for him in the finance and administration depart-
ment of the respondent, he would most likely be 
laid off. 

rations commerciales, notamment sur le chiffre 
d'affaires constamment bas du module existant de 
Multiview (grand livre) et sur celui constamment 
élevé des divers modules de Power House. 

a L'équipe de gestion d'entreprise a alloué une 
somme de 200 000 $ seulement à Multiview, de 
sorte que la mise au point de modules additionnels 
autres que celui des comptes débiteurs était tout à 
fait irréaliste. D'autres réunions de l'équipe de ges-
tion ont eu lieu au cours des mois qui ont suivi, et 
des restrictions financières additionnelles ont alors 
été apportées au projet Multiview. Le 9 septembre 
1983, cinq mois à peine après son arrivée à 

c Ottawa, l'appelant et d'autres employés ont été 
informés que le personnel prenant part au projet 
Multiview serait réaffecté, par suite des restrictions 
apportées au financement de la recherche et du 
développement. L'appelant a été informé qu'il 

d  serait fort probablement licencié, à moins qu'il n'y 
ait un poste pour lui au sein du service des 
finances et de l'administration de l'intimée. 

On October 28, 1983, the appellant was given e 
his first written notice of termination of employ-
ment effective March 21, 1984. The appellant 
negotiated an amendment to his employment 
agreement in order to eliminate his obligation to 
repay $7,500 of moving expenses, otherwise f 

repayable in the event that his position was termi-
nated within the first year of employment. This 
notice was rescinded in November, 1983, and the 
appellant was assigned to quality control of one of 
the aspects of the Power House project. On May 1, g 

1984, after having been informed earlier in March 
that he would no longer be needed with quality 
control, the appellant secured the position of Man-
ager of Finance in the finance department of the h 
respondent. He performed various tasks while in 
this function. On July 31, 1984, he received his 
second written notice of termination effective 
October 25, 1984. He worked until that day and 
was paid until November 15, 1984. The trial judge i 
found that the appellant was not dismissed as a 
result of an unsatisfactory assessment of his job 
performance. 

Le 28 octobre 1983, l'appelant a reçu un pre-
mier avis écrit disant qu'il serait mis fin à son 
emploi le 21 mars 1984. Il a négocié une modifica-
tion de son contrat de travail afin d'éliminer l'obli-
gation qui lui incombait de rembourser les frais de 
déménagement s'élevant à 7 500 $, qu'il devait par 
ailleurs rembourser s'il était mis fin à son poste 
pendant la première année d'emploi. Cet avis a été 
annulé en novembre 1983, et l'appelant a été 
affecté au contrôle de la qualité d'un des aspects 
du projet Power House. Le 1 er  mai 1984, après 
avoir été informé plus tôt, en mars, qu'on n'aurait 
plus besoin de ses services pour le contrôle de la 
qualité, l'appelant a été nommé au poste de direc-
teur des finances au sein du service des finances de 
l'intimée. Il a assumé diverses tâches à ce poste. 
Le 31 juillet 1984, il a reçu un second avis écrit 
disant qu'il serait mis fin à son emploi le 25 octo-
bre 1984. Il a travaillé jusqu'à cette date et a été 
rémunéré jusqu'au 15 novembre 1984. Le juge de 
première instance a constaté que l'appelant n'avait 
pas été congédié par suite d'une évaluation insatis-
faisante de son rendement professionnel. 

	

On March 25, 1985, the appellant commenced 	Le 25 mars 1985, l'appelant a intenté contre 

	

an action against the respondent seeking damages 	l'intimée une action dans laquelle il demandait des 
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for negligent and fraudulent misrepresentation. He 
apparently discontinued his claim for fraudulent 
misrepresentatiôn at some point after filing the 
statement of claim, and proceeded only in negli-
gence. From the beginning, the appellant's cause a 

of action has been founded wholly and solely in 
tort. At no time did he argue breach of contract, 
breach of collateral warranty or any other contrac-
tual cause of action against the respondent. He did 
not dispute the fact that some of the terms of his b 

employment contract appeared to be inconsistent 
with the representations made by Mr. Johnston. 
However, it was his understanding from the inter-
view that the Multiview project was a reality and c 
that its existence was not contingent on the hap-
pening of some future event. He testified that were 
it not for the representations made during the inter-
view as to the nature and existence of the employ-
ment opportunity, he would not have left his d 

secure position in Calgary. 

In a judgment rendered on December 31, 1987, 
White J. of the Ontario High Court of Justice e 

upheld the appellant's claim and awarded him 
$67,224 in damages: (1987), 63 O.R. (2d) 389, 
18 C.C.E.L. 146. On May 1, 1990, an appeal by 
the respondent to the Court of Appeal for Ontario 
was allowed; the trial judgment was set aside and 

f 

replaced by a judgment dismissing the action with 
costs: (1990), 74 O.R. (2d) 176, 38 O.A.C. 180, 69 
D.L.R. (4th) 288, 30 C.C.E.L. 1, 90 CLLC §14, 
024. The appellant was granted leave to appeal to g 
this Court on January 17, 1991, [1991] 1 S.C.R. 
xii. 

II. Judgments in the Courts Below 
	

h 

A. Ontario High Court of Justice (1987), 
63 O.R. (2d) 389 

The trial judge found, in all the circumstances, 
that there existed a "special relationship" between 
the respondent (via Mr. Johnston) and the appel-
lant, within the meaning of Hedley Byrne & Co. v. 
Heller & Partners Ltd., [1964] A.C. 465 (H.L.), so 
as to give rise to a duty of care with respect to the J 

representations made during the hiring interview.  

dommages-intérêts fondés sur une déclaration 
inexacte et frauduleuse et faite par négligence. Il a 
apparemment renoncé à invoquer, la déclaration 
inexacte et frauduleuse à un moment donné, après 
le dépôt de sa demande, et a uniquement continué 
à invoquer la négligence. Depuis le début, la cause 
d'action de l'appelant est entièrement fondée sur la 
responsabilité délictuelle. L'appelant n'a jamais 
invoqué la violation du contrat, la violation d'une 
garantie accessoire ou une autre cause d'action 
contractuelle contre l'intimée. Il n'a pas contesté 
que certaines conditions de son contrat de travail 
semblaient incompatibles avec les déclarations que 
M. Johnston avait faites. Toutefois, il a cru com-
prendre, par suite de l'entrevue, que le projet Mul-
tiview était une réalité et que son existence ne 
dépendait pas de la réalisation d'un événement 
futur. Il a témoigné que n'eût été des déclarations 
faites pendant l'entrevue quant à la nature et à 
l'existence de l'emploi, il n'aurait pas quitté son 
poste sûr à Calgary. 

Dans un jugement rendu le 31 décembre 1987, 
le juge White, de la Haute Cour de justice de l'On-
tario, a accueilli la demande de l'appelant et lui a 
accordé la somme de 67 224 $ à titre de dom-
mages-intérêts: (1987), 63 O.R. (2d) 389, 
18 C.C.E.L. 146. Le l er  mai 1990, la Cour d'appel 
de l'Ontario a accueilli l'appel interjeté par l'in-
timé; le jugement de première instance a été 
infirmé et remplacé par un jugement rejetant l'ac-
tion avec dépens: (1990), 74 O.R. (2d) 176, 
38 O.A.C. 180, 69 D.L.R. (4th) 288, 30 C.C.E.L. 
1, 90 CCLC §14, 024. L'appelant a obtenu l'auto-
risation de se pourvoir devant notre Cour le 17 jan-
vier 1991, [1991] 1 R.C.S. xii. 

II. Les jugements des cours d'instance inférieure  

A. Haute Cour de justice de l'Ontario (1987), 
63 O.R. (2d) 389 

Le juge de première instance a conclu que, 
compte tenu de toutes les circonstances, il y avait 
un «lien spécial» entre l'intimée (par l'entremise 
de M. Johnston) et l'appelant, au sens de l'arrêt 
Hedley Byrne & Co. c. Heller & Partners Ltd., 
[1964] A.C. 465 (H.L.), de façon à donner lieu à 
une obligation de diligence en ce qui concerne les 
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The fact that this case involved pre-contractual or 
pre-employment negotiations did not alter this con-
clusion. Based on his assessment of all the evi-
dence adduced at trial, White J. also found that 
certain representations made to the appellant dur-
ing the interview were inaccurate or misleading 
(i.e., they were misrepresentations), and that these 
misrepresentations were made in a negligent man-
ner (i.e., they were negligent  misrepresentations). 
Some of his comments in this respect warrant 
repeating (at pp. 415-16): 

I find that misrepresentations were made to the 
[appellant] by Sean Johnston in the hiring interview. 
The effect of these misrepresentations was that the 
[appellant] would have a position in the research and 
development of the product "Multiview"; that that posi-
tion would be a significant one and would involve his 
expertise as an accountant; that he would perform the 
responsible role of seeing to proper accounting stan-
dards being implemented into the product; that beyond 
the three modules immediately in contemplation were a 
minimum of four other modules; and that the project of 
"Multiview", in connection with which [the appellant] 
would be hired would last a minimum of two years. I 
find further that Mr. Johnston implicitly represented that 
management had made a firm budgetary commitment to 
the development of four other modules in addition to 
those then presently under development. 

I find further, in all the circumstances, that Sean 
Johnston made those misrepresentations negligently. 
Based upon his expertise in the field of computer devel-
opment, he was aware, according to his evidence, that 
until there is a feasibility study in which cost estimates 
have been submitted to and have been considered and 
approved by senior management, one could not say that 
the [respondent] had made a firm commitment to the 
project as Mr. Johnston envisaged it and as he described 
it to [the appellant] in the interview. 

déclarations faites pendant l'entrevue d'embau-
chage. Le fait que cette affaire portait sur des 
négociations préalables au contrat ou à l'emploi ne 
changeait rien à cette conclusion. Le juge White a 

a également conclu que, selon son appréciation de 
l'ensemble de la preuve présentée à l'audience, 
certaines déclarations faites à l'appelant pendant 
l'entrevue étaient erronées ou trompeuses (c'est-à-
dire qu'il s'agissait de déclarations inexactes), et 
que ces déclarations inexactes avaient été faites 
d'une manière négligente (c'est-à-dire qu'il s'agis-
sait de déclarations inexactes faites par négli-
gence). Il vaut la peine de reproduire certaines 

e remarques qu'il a faites à cet égard (aux pp. 415 et 
416): 

[TRADUCTION] Je conclus que, pendant l'entrevue 
d'embauchage, Sean Johnston a fait des déclarations 
inexactes à [l'appelant]. Selon ces déclarations 

d inexactes, [l'appelant] occuperait un poste en recherche 
et développement pour le produit «Multiview»; ce poste 
serait un poste d'importance et ferait appel à son exper-
tise à titre de comptable; [l'appelant] serait chargé de 
veiller à ce que les normes comptables pertinentes 

e soient appliquées relativement au produit; en plus des 
trois modules immédiatement envisagés, il y aurait au 
moins quatre autres modules; le projet «Multiview» 
dans le cadre duquel [l'appelant] serait embauché dure-
rait au moins deux ans. Je conclus en outre que 

f M. Johnston a implicitement déclaré que la direction 
avait pris un engagement budgétaire ferme à l'égard de 
la mise au point de quatre autres modules, en plus de 
ceux qu'on était en train de mettre au point. 

Je conclus en outre que, compte tenu de toutes les cir- 
g constances, Sean Johnston a fait ces déclarations 

inexactes par négligence. Vu son expertise dans le 
domaine de la création informatique, il savait, selon son 
témoignage, que tant que n'a pas été effectuée une étude 
de faisabilité dans laquelle l'estimation des coûts est 

h  soumise à la haute direction, et examinée et approuvée 
par celle-ci, il est impossible de dire que [l'intimée] a 
pris un engagement ferme à l'égard du projet, comme 
M. Johnston le prévoyait et comme il l'a décrit [à l'ap-
pelant] pendant l'entrevue. 

b 

Other circumstances which the trial judge took 
into consideration in concluding that the misrepre-
sentations were negligently made include the fol-
lowing: (1) Mr. Johnston knew, or ought to have 
known, that the truth of his representations 
depended on the approval by the corporate man- 

Le juge de première instance a notamment tenu 
compte des circonstances suivantes lorsqu'il a con-
clu que les déclarations inexactes avaient été faites 
par négligence: (1) M. Johnston savait, ou aurait 
dû savoir, que l'exactitude de ses déclarations 
dépendait de l'approbation, par l'équipe de gestion 
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agement team of the cost estimates he had pre-
pared for the research and development of the 
Multiview project; (2) it is reasonable to infer that 
Mr. Johnston, at the time of the interview, contem-
plated that the budgetary needs for the Multiview 
project would be substantial and that approval was 
at best speculative; (3) Mr. Johnston must have 
been aware of the continued poor sales perform-
ance of the Multiview product line; 
(4) Mr. Johnston did not disclose to the appellant 
that senior management had not yet given the 
financial commitment required to make the plans 
for the Multiview project a probable reality; 
(5) Mr. Johnston's expertise in the computer devel-
opment field should have made him aware that, 
notwithstanding his conversations with senior 
management and the meeting of December 21, 
1982, there was still a considerable risk that senior 
management would not give budgetary approval to 
his plans; (6) Mr. Johnston knew that the appellant 
was relying on the information he was providing 
during the interview; (7) Mr. Johnston knew that 
the appellant had a secure, responsible, and well-
paying employment as a chartered accountant in 
Calgary and that coming to Ottawa would involve 
moving himself and his family across the country; 
and (8) Mr. Johnston was aware that the appellant 
was relying on the position with Cognos to 
enhance his career significantly as an accountant. 

The trial judge also found that, even if 
Mr. Johnston felt justified in making the represen-
tations that he did (based on his conversations with 
senior management and the meeting of Decem-
ber 21, 1982), and assuming that this deprived his 
misrepresentations of their negligent quality, then 
such misrepresentations, while not negligently 
made by Mr. Johnston, were negligently made by 
the senior management of the respondent "through 
Mr. Johnston as an innocent instrument of the 
[respondent] company" (p. 418). 

White J. further found that the appellant had  

d'entreprise, de l'estimation des coûts qu'il avait 
préparée en matière de recherche et développement 
pour le projet Multiview; (2) il est raisonnable de 
déduire que M. Johnston prévoyait, au moment de 

a l'entrevue, que les besoins budgétaires pour le pro-
jet Multiview seraient importants, et que l'appro-
bation était, au mieux, fondée sur des conjectures; 
(3) M. Johnston devait être au courant du piètre 

e rendement constant des ventes de la ligne de pro-
duits Multiview; (4) M. Johnston n'a pas révélé à 
l'appelant que la haute direction n'avait pas encore 
pris l'engagement financier requis pour que les 
plans relatifs au projet Multiview deviennent une 

c réalité probable; (5) l'expertise de M. Johnston 
dans le domaine de la création informatique aurait 
dû lui permettre de savoir que, malgré les conver-
sations qu'il avait eues avec des hauts dirigeants et 
malgré la réunion du 21 décembre 1982, il était 

d  encore fort probable que la haute direction ne 
donne pas l'approbation budgétaire requise; 
(6) M. Johnston savait que l'appelant se fiait aux 
renseignements qu'il avait fournis pendant l'entre- 

e vue; (7) M. Johnston savait que l'appelant occu-
pait, à Calgary, un poste de responsabilité, un 
emploi sûr et rémunérateur, à titre de comptable 
agréé et que, pour venir travailler à Ottawa, il 
devait s'installer avec sa famille à l'autre bout du 

f pays et (8) M. Johnston savait que l'appelant 
comptait sur le poste qu'il occuperait auprès de 
Cognos pour enrichir énormément sa carrière de 
comptable. 

Le juge de première instance a également conclu 
que, même si M. Johnston croyait pouvoir légiti-
mement faire les déclarations qu'il a faites (compte 
tenu des conversations qu'il avait eues avec la 
haute direction et de la réunion du 21 décembre 
1982), et à supposer que cela enlève à ses déclara-
tions inexactes leur caractère de négligence, ces 
déclarations inexactes, bien que M. Johnston ne les 
ait pas faites par négligence, avaient été faites par 

i négligence par la haute direction de l'intimée 
[TRADUCTION] «par l'entremise de M. Johnston qui 
avait innocemment servi d'instrument à la société 
[intimée]» (à la p. 418). 

Le juge White a en outre conclu que l'appelant 

g 

h 

i 

relied upon the negligent misrepresentations, to his 	s'était appuyé sur les déclarations inexactes faites 
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detriment, and that he had sustained substantial 
damages (at p. 419): 

The misrepresentations induced [the appellant] to quit 
his job as controller of the Calgary Division of Genstar 
Development Corporation and to accept employment 
with the [respondent]. Those representations induced 
him to sign the contract of employment. But for those 
representations he would have remained working for the 
Genstar Development Corporation for some further 
period of time and would not have become an employee 
of the [respondent]. 

Finally, the trial judge addressed a number of 
arguments raised by the respondent in defence. 
First, he rejected the proposition that the represen-
tations were truthful and that Mr. Johnston was 
simply giving an opinion as to future events. In his 
view, the representations were untruthful: "What 
was untruthful in the representations was the 
implied assurance in those representations that 
Mr. Johnston had made a sufficient study of the 
relevant facts, including the decision of senior 
management to make a financial commitment to 
the development of `Multiview' beyond the e 
accounts receivable module, to be able to make the 
unqualified representations that he made" 
(pp. 417-18). All Mr. Johnston had to say, in the 
trial judge's opinion, was that the feasibility study 
of the project had not yet been completed. Second, 
senior management of the respondent made no 
attempt to disclaim expressly any representations 
made to the appellant during the interview. Third, 
the trial judge rejected the defence put forward that 
the appellant, by his conduct subsequent to learn-
ing the situation of Multiview, had affirmed his 
contract of employment. In this respect, White J. 
distinguished the decision relied on by the respon-
dent (Burrows v. Burke (1984), 49 O.R. (2d) 76 k 
(C.A.)), and held that the appellant's conduct was 
not one of affirming the contract of employment 
but of a person in a difficult situation attempting to 
"minimize his damages" (p. 420). In any event, his 
conduct "did not amount to an explicit waiver of 
his right to claim damages in tort arising out of 
negligent misrepresentations made to him inducing 
the contract" (p. 421). In his view, whether the 
contract is affirmed or not, the cause of action in 
tort is preserved as it is external to the contract. 
And fourth, the trial judge rejected the respon- 

par négligence, à son détriment, et qu'il avait subi 
un préjudice important (à la p. 419): 

[TRADUCTION] Les déclarations inexactes ont poussé 
[l'appelant] à quitter son emploi de contrôleur de la 
division de Calgary de Genstar Development Corpora-
tion et à accepter un emploi auprès de [l'intimée]. Ces 
déclarations l'ont amené à signer le contrat de travail. 
N'eût été de ces déclarations, il aurait continué à travail-
ler pour Genstar Development Corporation pendant un 
certain temps et ne serait pas devenu un employé de 
[l'intimée]. 

Enfin, le juge de première instance a examiné 
un certain nombre d'arguments que l'intimée a 
soulevés dans sa défense. Premièrement, il a rejeté 
la proposition selon laquelle les déclarations 
étaient véridiques, M. Johnston ayant simplement 
exprimé une opinion au sujet d'événements futurs. 
À son avis, les déclarations n'étaient pas véri-
diques: [TRADUCTION] «Ce qui n'était pas véri-
dique dans les déclarations était la garantie impli-
cite qui y était donnée, à savoir que M. Johnston 
avait fait une étude suffisante des faits pertinents, 
et notamment de la décision de la haute direction 
de prendre un engagement financier à l'égard du 
développement de «Multiview» au-delà du module 
comptes débiteurs, pour être en mesure de faire les 
déclarations catégoriques qu'il a faites» (aux 
pp. 417 et 418). De l'avis du juge de première ins-
tance, il suffisait que M. Johnston dise que l'étude 
de faisabilité du projet n'était pas encore terminée. 
Deuxièmement, la haute direction de l'intimée n'a 
aucunement tenté de nier expressément les déclara-
tions faites à l'appelant pendant l'entrevue. Troi-
sièmement, le juge de première instance a rejeté le 
moyen de défense selon lequel l'appelant, par la 
manière dont il a agi après avoir pris connaissance 
de la situation de Multiview, avait confirmé son 
contrat de travail. A cet égard, le juge White a fait 
une distinction en ce qui concerne la décision sur 
laquelle l'intimée s'appuyait (Burrows c. Burke 
(1984), 49 O.R. (2d) 76 (C.A.)), et a jugé que, par 
sa conduite, l'appelant n'avait pas confirmé le con-
trat de travail, mais qu'il avait agi comme une per-
sonne qui se trouve dans une situation difficile et 
qui tente de [TRADUCTION] «minimiser ses dom-
mages» (à la p. 420). Quoi qu'il en soit, sa con-
duite [TRADUCTION] «n'équivalait pas à une renon-
ciation explicite de son droit de demander des 

a 

b 

c 

d 

f 

g 
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dent's defence of business necessity on the basis 
that there was no evidence of any such necessity 
which would exonerate the respondent from the 
negligent misrepresentations in issue. 

Thus, White J. allowed the appellant's claim for 
negligent misrepresentation. He assessed the dam-
ages payable to the appellant at $67,224. This 
amount represented what was necessary, according 
to White J., "to put the [appellant] in the same 
position as he would have been if the negligent 
misrepresentation had not been made" (p. 414). It 
consists of $50,000 for loss of income, $252 for 
costs of obtaining a new employment, $11,972 for 
the loss on the purchase and sale of his home in the 
Ottawa area, and $5,000 in general damages for 
emotional stress. 

B. Ontario Court of Appeal (1990), 74 O.R. (2d) 
176 

Finlayson J.A. (Griffiths and Arbour JJ.A. con-
curring) held that the trial judge made two errors 
in allowing the appellant's claim to succeed. Fin-
layson J.A. accepted that there was a "special rela-
tionship" between the appellant and the respondent 
so as to give rise to a duty of care of the sort 
described in Hedley Byrne, supra, and subsequent 
cases. However, he was of the view that, in the cir-
cumstances of the present case, White J. had erred 
in the manner in which he dealt with the issues of 
contractual disclaimer and of negligence. 

With respect to disclaimer, Finlayson J.A. felt 
the trial judge had erred in requiring an express  

dommages-intérêts fondés sur la responsabilité 
délictuelle par suite des déclarations inexactes qui 
lui avaient été faites par négligence et qui l'avaient 
poussé à signer le contrat» (à la p. 421). À son 

a avis, que le contrat soit confirmé ou non, la cause 
d'action en responsabilité délictuelle est maintenue 
car elle est indépendante du contrat. Et quatrième-
ment, le juge de première instance a rejeté le 
moyen de défense fondé sur la nécessité commer-
ciale que l'intimée a invoqué, pour le motif que la 
preuve n'était pas faite de l'existence d'une néces-
sité de ce genre qui exonérerait cette dernière des 
déclarations inexactes faites par négligence. 

c 
Ainsi, le juge White a fait droit à la demande de 

l'appelant en ce qui concerne la déclaration 
inexacte faite par négligence. Il a évalué à 
67 224 $ le montant des dommages-intérêts 

d payables à ce dernier. Ce montant représentait ce 
qu'il fallait, selon le juge White, [TRADUCTION] 
«pour mettre [l'appelant] dans la même situation 
que celle dans laquelle il aurait été s'il n'y avait 
pas eu de déclaration inexacte faite par négli-
gence» (à la p. 414). Ce montant se compose de 
50 000 $ pour la perte de revenu, de 252 $ pour les 
frais d'obtention d'un nouvel emploi, de 11 972 $ 
pour la perte subie par suite de l'achat et de la 
vente de sa maison dans la région d'Ottawa, et de 
5 000 $ représentant des dommages-intérêts géné-
raux par suite du stress émotionnel subi. 

B. Cour d'appel de l'Ontario (1990), 74 O.R. (2d) 
176 

Le juge Finlayson (avec l'appui des juges Grif-
fiths et Arbour) a conclu que le juge de première 
instance a commis deux erreurs en permettant à 

h l'appelant d'avoir gain de cause. Il a reconnu qu'il 
y a un «lien spécial» entre l'appelant et l'intimée, 
de sorte qu'il existe une obligation de diligence du 
genre décrit dans l'arrêt Hedley Byrne, précité, et 
dans des arrêts subséquents. Toutefois, il estime 
que, compte tenu des circonstances de l'espèce, le 
juge White a commis une erreur en examinant les 
questions de dénégation contractuelle et de négli-
gence. 

Le juge Finlayson estime que le juge de pre-
mière instance a commis une erreur en exigeant un 

I 
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disavowal of any representations that may have 
been made during the pre-contractual negotiations 
in order for a disclaimer argument to succeed, as it 
had in Hedley Byrne, supra, and in Carman Con-
struction Ltd. v. Canadian Pacific Railway Co., 
[1982] 1 S.C.R. 958. In Finlayson J.A.'s opinion, 
something less than an express disclaimer could 
suffice (at p. 183): "it is a sufficient disclaimer if 
the contract contains terms which contradict or are 
inconsistent with the representations relied upon." 
He noted that the contract of employment, which 
the appellant read and understood, contained pro-
visions relating to the possibility of reassignment 
and, more importantly, to the termination of 
employment on one month's notice. He found that 
such provisions were sufficient to constitute a valid 
disclaimer (at pp. 183 and 185): 

In the case on appeal, the [appellant] stated that he 
would not have given up his secure position in Calgary 
for a move to Ottawa that was without permanence, and 
yet he signed a contract which provided him with no 
assurances respecting his place of employment or its 
tenure. To rely on Hedley Byrne, the negligent misrepre-
sentation must have amounted to a warranty of job 
security and yet the contract of employment was surely 
a disclaimer of just that. No representations as to job 
security, whether based on performance or on job avail-
ability, could have survived the one-month termination 
notice "without cause" contained in the contract. 

désaveu exprès de toute déclaration qui pouvait 
avoir été faite pendant les négociations préalables 
à la signature du contrat, pour que l'argument 
fondé sur la dénégation puisse être retenu, comme 

a il l'a été dans l'arrêt Hedley Byrne, précité, et dans 
l'arrêt Carman Construction Ltd. c. Compagnie du 
chemin de fer canadien du Pacifique, [1982] 
1 R.C.S. 958. De l'avis du juge Finlayson, quelque 
chose de moins qu'une dénégation expresse peut 
suffire (à la p. 183): [TRADUCTION] «il y a une 
dénégation suffisante si le contrat contient des 
clauses qui contredisent les déclarations auxquelles 
on s'est fié ou qui sont incompatibles avec ces 

c déclarations.» Il fait remarquer que le contrat de 
travail, que l'appelant a lu et compris, contenait 
des dispositions concernant la possibilité d'une 
réaffectation et, fait encore plus important, concer-
nant la cessation d'emploi sur préavis d'un mois. Il 

d a conclu que ces dispositions sont suffisantes pour 
constituer une dénégation valide (aux pp. 183 et 
185): 

[TRADUCTION] En l'espèce, [l'appelant] a déclaré qu'il 
e n'aurait pas renoncé à son poste sûr à Calgary pour 

occuper à Ottawa un poste qui n'était pas permanent, et 
pourtant il a signé un contrat qui ne lui fournissait 
aucune garantie au sujet de son lieu de travail ou de sa 
permanence. Pour que l'arrêt Hedley Byrne puisse être 
invoqué, la déclaration inexacte faite par négligence doit 
équivaloir à une garantie de sécurité d'emploi, et pour-
tant le contrat de travail contenait certainement une 
dénégation à ce sujet. Aucune déclaration relative à la 
sécurité d'emploi, qu'elle soit fondée sur le rendement 
ou sur la disponibilité d'un emploi, n'aurait pu l'empor-
ter sur la disposition concernant le préavis d'un mois de 
congédiement «sans motif» figurant dans le contrat. 

f 

g 

b 

The pre-employment discussions in this case merged h 
in the contract of employment. There is no separate tort, 
even accepting the trial judge's findings of innocent 
misrepresentation; because the terms of the contract 
amounted to a disclaimer within the meaning of Hedley 
Byrne. The references to the Multiview project did not i 
amount to warranties or representations that were inde-
pendent of the contract of employment and they cannot 
survive the written agreement. 

According to Finlayson J.A., this disclaimer was 
fatal to the appellant's claim as it had the effect of 

En l'espèce, les discussions préalables à l'emploi ont 
abouti au contrat de travail. Il n'existe aucun délit dis-
tinct, même si l'on accepte les conclusions tirées par le 
juge de première instance au sujet d'une déclaration 
inexacte faite de bonne foi, parce que les conditions du 
contrat équivalaient à une dénégation au sens de l'arrêt 
Hedley Byrne. Les mentions du projet Multiview n'équi-
valaient pas à des garanties ou à des déclarations indé-
pendantes du contrat de travail et elles ne peuvent pas 
l'emporter sur l'entente écrite. 

Selon le juge Finlayson, cette dénégation porte un 
coup fatal à la demande de l'appelant car elle a 
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negating any assumption of duty of care on the 
part of the respondent; a conclusion similar to the 
one reached in Hedley Byrne and Carman Con-
struction, supra. 

a 

pour effet de nier toute présomption d'obligation 
de diligence de la part de l'intimée, conclusion 
semblable à celle qui a été tirée dans les arrêts 
Hedley Byrne et Carman Construction, précités. 

f 

In any event, Finlayson J.A. was of the view that 
the trial judge had erred in his finding of negligent  
misrepresentation because he imposed a "higher 
duty of care" on the respondent than was required 
in the circumstances. According to Finlayson J.A., 
the duty in the case at bar is no more than a duty to 
take care that the representations made were 
"responsible and accurate to the knowledge of 
Johnston and of his principal, Cognos" (p. 186). 
He observed that the same representations were 
made to all the six candidates, that the purpose of 
the interview was to make the position sound 
attractive enough that the successful candidate 
would accept it, and that Mr. Johnston believed in 
the veracity of what he was saying during the 
interview. Moreover, he noted that the trial judge 
criticized more what was not said by Mr. Johnston, 
than what was actually said by him. In his view, 
any duty of care had been fully discharged in the 
circumstances of this case—there had been no neg-
ligent  misrepresentation (at pp. 187-88): 

Johnston was hired to oversee the Multiview project. 
Counsel for [the appellant] conceded that Johnston was 
as surprised as anyone at the corporate decision not to 
concentrate on it. Johnston believed in what he said to 
the job applicants about Multiview. The trial judge 
found that he had a duty to go further and to point out 
the details of the internal decision-making process at 
Cognos and stress that that process had not been com-
pleted. In other words, his own bona . fide belief as a 
knowledgeable executive that the program was going 
forward was not sufficient. He had to divulge to all of 
the applicants that he interviewed the precise status of 
the corporate commitment to the development of the 
new product so that they could make their own assess-
ment of the viability of the project. 

Quoi qu'il en soit, le juge Finlayson estime que 
le juge de première instance a commis une erreur 
en concluant qu'il y a eu déclaration inexacte faite 
par négligence parce qu'il a imposé à l'intimée une 
[TRADUCTION] «obligation de diligence plus 
lourde» que celle qui était requise compte tenu des 
circonstances. Selon lui, l'obligation, en l'espèce, 
consiste simplement à veiller à ce que les déclara- 

c tions soient [TRADUCTION] «réfléchies et exactes, à 
la connaissance de M. Johnston et de son commet-
tant, Cognos» (à la p. 186). Le juge Finlayson fait 
remarquer que les mêmes déclarations ont été 
faites aux six candidats, que l'objet de l'entrevue 

d était de rendre le poste suffisamment alléchant 
pour que le candidat retenu l'accepte, et que 
M. Johnston croyait à la véracité de ce qu'il disait 
pendant l'entrevue. En outre, il fait remarquer que 
le juge de première instance a davantage critiqué 
ce que M. Johnston n'a pas dit que ce qu'il a, en 
fait, réellement dit. À son avis, toute obligation de 
diligence a été pleinement respectée, compte tenu 
des circonstances de l'espèce—il n'y a pas eu de 
déclaration inexacte faite par négligence (aux 
pp. 187 et 188): 

[TRADUCTION] Monsieur Johnston a été embauché 
pour superviser le projet Multiview. L'avocat de [l'ap- 
pelant] a reconnu que la décision de la société de ne pas 

8 concentrer son énergie sur ce projet a surpris 
M. Johnston autant que n'importe qui. Ce dernier 
croyait ce qu'il disait aux candidats au sujet de Multi-
view. Le juge de première instance a conclu qu'il était 
tenu de faim davantage, de signaler les particularités de 

h  la procédure interne de prise de décision au sein de 
Cognos et de souligner que cette procédure n'était pas 
terminée. En d'autres termes, le fait que, en sa qualité 
de dirigeant bien informé, il croyait réellement que le 
programme serait mis en oeuvre n'était pas suffisant. Il 

i devait informer tous les candidats qu'il rencontrait de la 
situation exacte relativement à l'engagement pris par la 
société à l'égard du développement du nouveau produit, 
de façon que ceux-ci puissent évaluer eux-mêmes la via-
bilité du projet. 

b 

In my opinion, this casts the duty too high. It suggests ' 	À mon avis, il en résulte une obligation trop lourde. 
that at least a quasi-fiduciary relationship existed 	Cela laisse entendre qu'une relation quasi fiduciaire au 
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between corporation and job applicant, giving rise to a 
duty to make full disclosure. Such a duty can exist in a 
given "special relationship" required by Hedley Byrne 
... but it does not exist in this one. The trial judge was 
in error in extending to this situation the narrow class of a  
contract cases where uberrima fides is the standard. 

b 

moins existait entre la société et le candidat, d'où l'obli-
gation de faire une divulgation complète. Cette obliga-
tion peut exister lorsqu'il y a un «lien spécial» donné au 
sens de l'arrêt Hedley Byrne [...] mais en l'espèce, elle 
n'existe pas. Le juge de première instance a commis une 
erreur en rangeant la présente affaire dans la catégorie 
restreinte des affaires contractuelles dans lesquelles 
uberrima fides est la norme. 

In my opinion, while a "special relationship" existed 
between [the respondent] and the six applicants, any 
duty of care that arose from it was discharged. I say this 
without reference to the disclaimer in [the appellant's] 
contract. Johnston was not obliged to go farther than he 
did in describing the job prospects. What he said was 
truthful, he believed in it, that was enough. 

À mon avis, il existait un «lien spécial» entre [l'inti-
mée] et les six candidats, mais toute obligation de dili-
gence en découlant a été respectée. Je dis ceci sans tenir 
compte de la dénégation figurant dans le contrat [de 

c l'appelant]. Monsieur Johnston n'était pas tenu de faire 
davantage que ce qu'il a fait en décrivant les perspec-
tives d'emploi. Ce qu'il a dit était vrai, il y croyait, et 
cela suffisait. 

There was an appeal and cross-appeal as to dam- d 

ages. Finlayson J.A. held that if, contrary to his 
view, the appellant's action was successful, he 
would not have interfered with the assessment of 
damages made by the trial judge. 

Un appel et un contre-appel ont été interjetés à 
l'égard des dommages-intérêts. Le juge Finlayson 
a conclu que si, contrairement à son avis, l'action 
intentée par l'appelant était accueillie, il ne modi-
fierait pas l'évaluation des dommages-intérêts faite 
par le juge de première instance. e 

f 

III. Issues  

I would characterize the issues raised by this 
appeal as follows: 

(1) Disregarding for now the employment agree-
ment signed by the appellant in March of 1983, did 
the respondent or its representative Mr. Johnston 
owe a duty of care to the appellant during the pre-
employment interview of February 14, 1983, with 
respect to the representations made to the appellant 
about the respondent and the nature and existence 
of the employment opportunity being offered? 

(2) If so, again disregarding for now the contract 
between the parties, did the respondent or its repre-
sentative Mr. Johnston breach this duty of care in 
all the circumstances of this case? 

(3) If so, should the answers given to questions 1 
and 2, or the result that would normally follow 
from such conclusions (i.e. liability of the respon-
dent for the damages caused to the appellant, fixed 
by the trial judge at $67,224, upheld by the Court  

III. Les questions en litige  

Je définirais comme suit les questions qui se 
posent en l'espèce: 

(1) Abstraction faite pour le moment du contrat de 
travail signé par l'appelant en mars 1983, l'intimée 
ou son représentant, M. Johnston, avaient-ils une 

g obligation de diligence envers l'appelant pendant 
l'entrevue de sélection du 14 février 1983, relative-
ment aux déclarations faites à ce dernier au sujet 
de l'intimée ainsi que de la nature et de l'existence 
de l'emploi qui était offert? 

(2) Dans l'affirmative, abstraction faite pour le 
moment du contrat entre les parties, l'intimée ou 
son représentant, M. Johnston, ont-ils violé cette 
obligation de diligence, compte tenu des circons-
tances de l'espèce? 

(3) Dans l'affirmative, les réponses données aux 
questions 1 et 2, ou le résultat qu'entraîneraient 
normalement ces conclusions (à savoir, la respon-
sabilité de l'intimée, pour le préjudice causé à l'ap-
pelant, le montant des dommages-intérêts ayant été 

h 

J 
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of Appeal, and unchallenged before this Court), be 
different in any way in view of the fact that the 
appellant signed an employment agreement after 
the negligent misrepresentations containing, inter 
alia, a termination "without cause" provision 
(clause 14) as well as a reassignment provision 
(clause 13)? 

For reasons that follow, I am of the opinion that 
questions 1 and 2 should be answered in the 
affirmative and that question 3 should be answered 
in the negative. The appeal should therefore be 
allowed and the judgment of White J. in favour of 
the appellant and granting him damages in the 
amount of $67,224 should be restored. 

IV. Analysis  

A. Introduction  

fixé à 67 224 $ par le juge de première instance et 
confirmé par la Cour d'appel et n'ayant pas été 
contesté devant notre Cour), devraient-ils être, de 
quelque façon que ce soit, différents vu que, après 
les déclarations inexactes faites par négligence, 
l'appelant a signé un contrat de travail contenant 
notamment une disposition au sujet du congédie-
ment «sans motif» (clause 14) ainsi qu'une dispo-
sition concernant la réaffectation (clause 13)? 

Pour les motifs qui suivent, j'estime qu'il y a 
lieu de répondre aux questions 1 et 2 par l'affirma-
tive et à la question 3 par la négative. Le pourvoi 

e devrait donc être accueilli et le jugement que le 
juge White a rendu en faveur de l'appelant, dans 
lequel il accordait à ce dernier des dommages-
intérêts de 67 224 $, devrait être rétabli. 

d IV. Analyse 

A. Introduction 

a 

b 

This appeal involves an action in tort to recover 
damages caused by alleged negligent misrepresen- e 
tations made in the course of a hiring interview by 
an employer (the respondent), through its represen-
tative, to a prospective employee (the appellant) 
with respect to the employer and the nature and 
existence of the employment opportunity. Though 
a relatively recent feature of the common law, the 
tort of negligent misrepresentation relied on by the 
appellant and first recognized by the House of 
Lords in Hedley Byrne, supra, is now an estab-
lished principle of Canadian tort law. This Court 
has confirmed on many occasions, sometimes tac-
itly, that an action in tort may lie, in appropriate 
circumstances, for damages caused by a misrepre-
sentation made in a negligent manner: see Wel- h 
bridge Holdings Ltd. v. Metropolitan Corporation 
of Greater Winnipeg, [1971] S.C.R. 957; J. Nunes 
Diamonds Ltd. v. Dominion Electric Protection 
Co., [1972] S.C.R. 769; Rivtow Marine Ltd. v. 
Washington Iron Works, [1974] S.C.R. 1189; 
Hodgins v. Hydro-Electric Commission of the 
Township of Nepean, [1976] 2 S.C.R. 501; The Pas 
(Town of) v. Porky Packers Ltd., [1977] 1 S.C.R. 
51; Haig v. Bamford, [1977] 1 S.C.R. 466; Carman 
Construction, supra; V.K. Mason Construction 
Ltd. v. Bank of Nova Scotia, [ 1985] 1 S.C.R. 271; 

Le présent pourvoi concerne une action en res-
ponsabilité délictuelle pour dommages-intérêts 
fondée sur des déclarations inexactes qu'aurait 
faites par négligence à un employé éventuel (l'ap-
pelant) un employeur (l'intimée), par l'entremise 
de son représentant, dans le cadre d'une entrevue 
d'embauchage, au sujet de l'employeur ainsi que 
de la nature et de l'existence de l'emploi. Bien 
qu'il s'agisse d'un élément relativement récent de 
la common law, le délit de déclaration inexacte 
faite par négligence sur lequel s'appuie l'appelant 
et qui a pour la première fois été reconnu par la 
Chambre des lords dans l'arrêt Hedley Byrne, pré-
cité, est maintenant reconnu dans le droit canadien 
de la responsabilité délictuelle. Notre Cour a con-
firmé à maintes reprises, et parfois tacitement, 
qu'une action en responsabilité délictuelle peut 
être intentée, dans les cas appropriés, pour un pré-
judice découlant d'une déclaration inexacte faite 
d'une manière négligente: voir Welbridge Holdings 
Ltd. c. Metropolitan Corporation of Greater Win-
nipeg, [1971] R.C.S. 957; J. Nurses Diamonds Ltd. 
c. Dominion Electric Protection Co., [1972] R.C.S. 
769; Rivtow Marine Ltd. c. Washington Iron 
Works, [1974] R.C.S. 1189; Hodgins c. Hydro-
Electric Commission of the Township of Nepean, 
[1976] 2 R.C.S. 501; Le Pas (Ville de) c. Porky 

g 

J 
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and Rainbow Industrial Caterers Ltd. v. Canadian 
National Railway Co., [1991] 3 S.C.R. 3. 

Packers Ltd., [1977] 1 R.C.S. 51; Haig c. Bamford, 
[1977] 1 R.C.S. 466; Carman Construction, pré-
cité; V.K. Mason Construction Ltd. c. Banque de 
Nouvelle-Écosse, [1985] 1 R.C.S. 271; et Rainbow 

a  Industrial Caterers Ltd. c. Compagnie des chemins 
de fer nationaux du Canada, [1991] 3 R.C.S. 3. 

While the doctrine of Hedley Byrne, supra, is 
well established in Canada, the exact breadth of its 
applicability is, like any common law principle, 
subject to debate and to continuous development. 
At the time this appeal was heard, there have only 
been a handful of cases where the tort of negligent 
misrepresentation was used in a pre-employment 
context such as the one involved here: see Steer v. 
Aerovox Inc. (1984), 65 N.S.R. (2d) 91 (S.C.T.D.); 
H.B. Nickerson & Sons Ltd. v. Wooldridge (1980), 
115 D.L.R. (3d) 97 (N.S.S.C.A.D.); Williams v. 
School District No. 63 (Saanich) (1986), 11 
C.C.E.L. 233 (B.C.S.C.), aff d on other grounds 
(1987), 17 C.C.E.L. 257 (B.C.C.A.); Grenier v. 
Timmins Board of Education, Ont. H.C., 
No. 1250/82, May 31, 1984, 26 A.C.W.S. (2d) 
285; Pettit v. Prince George & District Credit 
Union (1991), 35 C.C.E.L. 140 (B.C.S.C.); and 
Roy v. B.N.P.P. Regional Police Commission 
(1986), 15 C.C.E.L. 167 (N.B.Q.B.). Without ques-
tion, the present factual situation is a novel one for f 
this Court. 

Some have suggested that it is inappropriate to 
extend the application of Hedley Byrne, supra, to 
representations made by an employer to a prospec-
tive employee in the course of an interview 
because it places a heavy burden on employers. As 
will be apparent from my reasons herein, I disa-
gree in principle with this view. However, I find it 
unnecessary for the purposes of this appeal to 
engage in a general and abstract discussion on the 
applicability of the tort of negligent misrepresenta-
tion to pre-employment representations. The thrust 
of the respondent's argument before this Court is 
not that the appellant' s action is unfounded in law. 
Rather, the respondent argues that the appellant 
has not made out a case for compensation based on 
negligent misrepresentation. Accordingly, this 
appeal may be disposed of simply by considering 

La doctrine énoncée dans l'arrêt Hedley Byrne, 
précité, est bien établie au Canada, mais l'étendue 
exacte de son application est, comme tout principe 
de common law, sujette à controverse et en évolu-
tion constante. Au moment où le pourvoi a été 
entendu, il n'y avait eu que quelques affaires dans 
lesquelles le délit de déclaration inexacte faite par 
négligence était utilisé dans un contexte préalable 
à l'emploi comme celui en l'espèce: voir Steer c. 
Aerovox Inc. (1984), 65 N.S.R. (2d) 91 
(C.S.D.P.I.); H.B. Nickerson & Sons Ltd. c. Wool-
dridge (1980), 115 D.L.R. (3d) 97 (C.S.N: É. Div. 
app.); Williams c. School District No. 63 (Saanich) 
(1986), 11 C.C.E.L. 233 (C.S.C.-B.) conf. pour 
d'autres motifs par (1987), 17 C.C.E.L. 257 
(C.A.C.B.); Grenier c. Timmins Board of Educa-
tion, H.C. Ont., n° 1250/82, 31 mai 1984, 
26 A.C.W.S. (2d) 285; Pettit c. Prince George & 
District Credit Union (1991), 35 C.C.E.L. 140 
(C.S.C.-B.); et Roy c. B.N.P.P. Regional Police 
Commission (1986), 15 C.C.E.L. 167 (B.R.N.-B.). 
La situation de fait ici en cause est indubitablement 
une situation nouvelle pour notre Cour. 

On a laissé entendre qu'il ne convient pas 
d'étendre l'application de l'arrêt Hedley Byrne, 
précité, aux déclarations qu'un employeur fait à un 
employé éventuel dans le cadre d'une entrevue, 
parce que cela impose un lourd fardeau aux 
employeurs. Mes motifs montreront que je ne 
souscris pas, en principe, à cet avis. Toutefois, j'es-
time qu'il est inutile, aux fins du présent pourvoi, 
d'entamer une discussion générale et abstraite au 
sujet de l'application du délit de déclaration 
inexacte faite par négligence aux déclarations préa-
lables à l'emploi. L'essence de l'argument invoqué 
par l'intimée devant notre Cour n'est pas que l'ac-
tion intentée par l'appelant n'est pas fondée en 
droit. L'intimée soutient plutôt que ce dernier n'a 
pas présenté de preuve à l'appui d'un dédommage-
ment fondé sur une déclaration inexacte faite par 

b 

c 

d 

e 

g 

h 

.i 



The required elements for a successful Hedley 
Byrne claim have been stated in many authorities, 
sometimes in varying forms. The decisions of this 
Court cited above suggest five general require-
ments: (1) there must be a duty of care based on a 
"special relationship" between the representor and 
the representee; (2) the representation in question 
must be untrue, inaccurate, or misleading; (3) the 
representor must have acted negligently in making 
said misrepresentation; (4) the representee must 
have relied, in a reasonable manner, on said negli-
gent misrepresentation; and (5) the reliance must 
have been detrimental to the representee in the d 
sense that damages resulted. In the case at bar, the 
trial judge found that all elements were present and 
allowed the appellant's claim. 

c 

In particular, White J. found, as a fact, that the 
respondent's representative, Mr. Johnston, had 
misrepresented the nature and existence of the 
employment opportunity for which the appellant 
had applied, and that the appellant had relied to his 
detriment on those misrepresentations. These find-
ings of fact were undisturbed by the Court of 
Appeal and, except for a few passing remarks, the 
respondent does not challenge them before this 
Court. Thus, the second, fourth, and fifth require-
ments are not in question here. 

b 

c 

f 

g 

h 

110 	 QUEEN V. COGNOS INC. lacobucci J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

whether or not the required elements under the 
Hedley Byrne doctrine are established in the facts 
of this case. In my view, they are. 

The only issues before this Court deal with the 
duty of care owed to the appellant in the circum-
stances of this case and the alleged breach of this 
duty (i.e., the alleged negligence). The respondent 
concedes that a "special relationship" existed 
between itself (through its representative) and the 
appellant so as to give rise to a duty of care. How-
ever, it argues that this duty is negated by a dis-
claimer contained in the employment contract 
signed by the appellant more than two weeks after 
the interview. Furthermore, the respondent argues  

négligence. Par conséquent, on pourrait trancher le 
pourvoi simplement en déterminant si l'existence 
des éléments requis en vertu de la doctrine énoncée 
dans l'arrêt Hedley Byrne est établie selon les faits 

a de l'espèce. À mon avis, cette existence est établie. 

Les éléments requis, pour qu'il soit fait droit à 
une demande fondée sur l'arrêt Hedley Byrne ont 
été énoncés dans de nombreux arrêts, parfois sous 
diverses formes. Les arrêts précités de notre Cour 
donnent à penser qu'il existe cinq conditions géné-
rales: (1) il doit y avoir une obligation de diligence 
fondée sur un «lien spécial» entre l'auteur et le 
destinataire de la déclaration; (2) la déclaration en 
question doit être fausse, inexacte ou trompeuse; 
(3) l'auteur doit avoir agi d'une manière négli-
gente; (4) le destinataire doit s'être fié d'une 
manière raisonnable à la déclaration inexacte faite 
par négligence, et (5) le fait que le destinataire 
s'est fié à la déclaration doit lui être préjudiciable 
en ce sens qu'il doit avoir subi un préjudice. En 
l'espèce, le juge de première instance a conclu que 
tous les éléments étaient présents et a fait droit à la 
demande de l'appelant. 

En particulier, le juge White a tenu pour avéré, 
que le représentant de l'intimée, M. Johnston, avait 
fait des déclarations inexactes au sujet de la nature 
et de l'existence de l'emploi auquel l'appelant 
s'était porté candidat, et que ce dernier s'était 
appuyé à son détriment sur ces déclarations 
inexactes. La Cour d'appel n'a pas modifié ces 
conclusions de fait et, à l'exception de quelques 
remarques faites en passant, l'intimée ne les con-
teste pas devant notre Cour. Par conséquent, les 
deuxième, quatrième et cinquième conditions n'en-
trent pas ici en ligne de compte. 

Les seules questions qui se posent devant notre 
Cour portent sur l'obligation de diligence qui 
existe envers l'appelant compte tenu des circons-
tances de l'espèce, et sur la violation alléguée de 
cette obligation (c.-à-d. l'allégation de négligence). 
L'intimée reconnaît qu'il y avait entre elle (par 
l'entremise de son représentant) et l'appelant, un 
«lien spécial» qui donnait lieu à une obligation de 

~ diligence. Toutefois, elle soutient que cette obliga- 
tion est éteinte en raison de la dénégation contenue 
dans le contrat de travail signé par l'appelant plus 
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that any misrepresentations made during the hiring 
interview were not made in a negligent manner. 
For reasons that follow, it is my view that both 
submissions fail. 

However, before turning to these issues, I intend 
to deal with a preliminary matter not directly 
raised in argument. This appeal was argued before 
this Court in close proximity to the case BG Checo 
International Ltd. v. British Columbia Hydro and 
Power Authority, [1993] 1 S.C.R. 12. That case 
involved circumstances somewhat similar to those 
in the present appeal in that it also dealt with a 
claim for damages based on an alleged negligent 
misrepresentation stemming from pre-contractual 
negotiations. Generally speaking, in BG Checo as 
in the case at bar, it was argued that certain repre-
sentations made in a pre-contractual setting did not 
correspond with the post-agreement reality and 
were made in a negligent manner. In both cases, 
the defendants relied on the contract signed by the 
parties subsequent to the alleged negligent misrep-
resentation in order to bar the plaintiffs' claim in 
tort. As my conclusion in BG Checo is opposite 
from the one I take herein, I believe it is useful at 
the outset to explain why this case is clearly distin-
guishable from BG Checo. In doing so, my hope is 
to clarify some of the confusion which currently 
exists with respect to pre-contractual negligent 
misrepresentations. 

B. Preliminary Observations on the Effect of the 
Employment Agreement on this Appeal 

As I stated in BG Checo, it is now clear that an 
action in tort for negligent misrepresentation may 
lie even though the relevant parties to the action 
(i.e., the representee/plaintiff and the 
representor/defendant) are in a contractual rela-
tionship: see Esso Petroleum Co. v. Mardon, 
[1976] 2 All E.R. 5 (C.A.); Sodd Corporation Inc.  

de deux semaines après l'entrevue. En outre, l'inti-
mée soutient qu'aucune déclaration inexacte faite 
pendant l'entrevue d'embauchage n'a été faite par 
négligence. Pour les motifs qui suivent, les deux 

a arguments doivent, à mon avis, être rejetés. 

Toutefois, avant d'examiner ces questions, j'ai 
l'intention de me pencher sur une question prélimi-
naire qui n'a pas directement été soulevée dans 
l'argumentation. Notre Cour a entendu le présent 
pourvoi presque en même temps que le pourvoi 
BG Checo International Ltd. c. British Columbia 
Hydro and Power Authority, [1993] 1 R.C.S. 12. 
Les circonstances de cette affaire sont à peu près 
semblables à celles de l'espèce, en ce sens qu'il 
s'agit également d'une action en dommages-
intérêts fondée sur une déclaration inexacte qui 
aurait été faite par négligence dans le cadre de 
négociations préalables à la passation d'un contrat. 
De manière générale, dans le pourvoi BG Checo 
comme en l'espèce, on a soutenu que certaines 
déclarations préalables à la passation du contrat ne 
correspondaient pas à la réalité, après la passation 
du contrat, et avaient été faites d'une manière 
négligente. Dans les deux cas, les défendeurs se 
sont fondés sur le contrat signé par les parties 
après les déclarations inexactes qui auraient été 
faites par négligence pour contester la demande 
fondée sur la responsabilité délictuelle présentée 
par les demandeurs. Étant donné que la conclusion 
que j'ai tirée dans l'arrêt BG Checo est contraire à 
celle que je tire en l'espèce, je crois utile d'expli-
quer dès le début pourquoi une distinction peut 
clairement être faite entre les deux affaires. Ce fai-
sant, j'espère dissiper quelque peu la confusion qui 
existe actuellement en ce qui concerne les déclara-
tions inexactes faites par négligence avant la pas-
sation d'un contrat. 

B. Observations préliminaires au sujet de l'effet 
du contrat de travail sur le présent pourvoi 

Comme je l'ai dit dans l'arrêt BG Checo, il est 
maintenant clair qu'une action en responsabilité 
délictuelle fondée sur une déclaration inexacte 
faite par négligence peut être intentée malgré 
l'existence d'un lien contractuel entre les parties à 
l'action (à savoir le destinataire de la déclaration 
ou demandeur et l'auteur de la déclaration ou 
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v. Tessis (1977), 17 O.R. (2d) 158 (C.A.); Kingu v. 
Walmar Ventures Ltd. (1986), 38 C.C.L.T. 51 
(B.C.C.A.); Carman Construction, supra; V.K. 
Mason Construction, supra; Rainbow Industrial 
Caterers, supra; and L. N. Klar, Tort Law (1991), 
at p. 162, n. 89. More particularly, the fact that the 
alleged negligent misrepresentations are made in a 
pre-contractual setting, such as during negotiations 
or in the course of an employment hiring inter-
view, and the fact that a contract is subsequently 
entered into by the parties do not, in themselves, 
bar an action in tort for damages caused by said 
misrepresentations: see, for example, Esso Petro-
leum, supra, and the cases cited above dealing spe-
cifically with pre-employment misrepresentation. 

This is not to say that the contract in such a case 
is irrelevant and that a court should dispose of the 
plaintiff's tort claim independently of the contrac-
tual arrangement. On the contrary, depending on 
the circumstances, the subsequent contract may 
play a very important role in determining whether 
or not, and to what extent, a claim for negligent 
-misrepresentation shall succeed. Indeed, as evi-
denced by my conclusion in BG Checo, such a 
contract can have the effect of negating the action 
in tort and of confining the plaintiff to whatever 
remedies are available under the law of contract. 
On the other hand, even if the tort claim is not 
barred altogether by the contract, the duty or liabil-
ity of the defendant with respect to negligent mis-
representations may be limited or excluded by a 
term of the subsequent contract so as to diminish 
or extinguish the plaintiff's remedy in tort: see, for 
example, Hedley Byrne (although this case did not 
involve a contract) and Carman Construction 
(although this case involved mostly post-contrac-
tual representations), supra. Equally true, however, 
is that there are cases where the subsequent con-
tract will have no effect whatsoever on the plain-
tiff's claim for damages in tort. As will be appar-
ent from these reasons, it is my view that the  

défendeur): voir Esso Petroleum Co. c. Mardon, 
[1976] 2 All E.R. 5 (C.A.); Sodd Corporation Inc. 
c. Tessis (1977), 17 O.R. (2d) 158 (C.A.); Kingu c. 
Walmar Ventures Ltd. (1986), 38 C.C.L.T. 51 

a (C.A.C.-B.); Carman Construction, précité; V.K. 
Mason Construction, précité; Rainbow Industrial 
Caterers, précité; et L. N. Klar, Tort Law (1991), à 
lap. 162, n. 89. En particulier, le fait que les décla-
rations inexactes alléguées soient faites avant la 
passation d'un contrat, par exemple au cours des 
négociations ou dans le cadre d'une entrevue 
d'embauchage, et le fait qu'un contrat soit par la 
suite passé par les parties n'excluent pas, en soi, 

c une action en responsabilité délictuelle pour dom-
mages-intérêts fondée sur lesdites déclarations 
inexactes: voir, par exemple, l'arrêt Esso Petro-
leum, précité, et les arrêts susmentionnés qui por-
tent expressément sur les déclarations inexactes 

d  préalables à l'emploi. 

Cela ne veut pas dire qu'en pareil cas le contrat 
n'est pas pertinent et qu'un tribunal devrait tran-
cher la demande fondée sur la responsabilité délic-
tuelle présentée par le demandeur indépendam-
ment des dispositions contractuelles. Au contraire, 
selon les circonstances, le contrat subséquent peut 
avoir une très grande importance lorsqu'il s'agit de 
déterminer s'il doit être fait droit à une demande 
fondée sur une déclaration inexacte faite par négli-
gence et dans quelle mesure. De fait, comme en 
fait foi la conclusion que j'ai tirée dans l'arrêt BG 
Checo, pareil contrat peut avoir pour effet d'ex-
clure l'action fondée sur la responsabilité délic-
tuelle et de restreindre le demandeur à tout recours 
qu'il peut exercer en vertu du droit des contrats. 
Par ailleurs, même si le contrat n'exclut pas com-
plètement la demande fondée sur la responsabilité 
délictuelle, l'obligation ou la responsabilité qui 
incombe au défendeur en ce qui concerne les 
déclarations inexactes faites par négligence peut 
être limitée ou exclue par une condition du contrat 
subséquent, de façon à restreindre ou à éteindre le 
recours de nature délictuelle: voir, par exemple, 
l'arrêt Hedley Byrne (bien que, dans cette affaire, il 
n'était pas question de contrat) et l'arrêt Carman 
Construction (bien que cette affaire se rapporte 
surtout à des déclarations faites après la passation 
du contrat), précités. Toutefois, il est également 
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employment agreement signed by the appellant in 
March of 1983 is governed by this last proposition. 

When considering the effect of the subsequent 
contract on the representee's tort action, every-
thing revolves around the nature of the contractual 
obligations assumed by the parties and the nature 
of the alleged negligent misrepresentation. The 
first and foremost question should be whether 
there is a specific contractual duty created by an 
express term of the contract which is co-extensive 
with the common law duty of care which the 
representee alleges the representor has breached. 
Put another way, did the pre-contractual represen-
tation relied on by the plaintiff become an express 
term of the subsequent contract? If so, absent any 
overriding considerations arising from the context 
in which the transaction occurred, the plaintiff can-
not bring a concurrent action in tort for negligent 
misrepresentation and is confined to whatever rem-
edies are available under the law of contract. The 
authorities supporting this proposition, including 
the decision of this Court in Central Trust Co. v. 
Rafuse, [1986] 2 S.C.R. 147, are fully canvassed in 
my reasons in BG Checo. As alluded to in BG 
Checo, this principle is an exception to the general 
rule of concurrency espoused by this Court in Cen-
tral Trust v. Rafuse, supra. 

There lies, in my view, the fundamental differ-
ence between the present appeal and BG Checo, 
supra. In the latter case, the alleged pre-contractual 
misrepresentation had been incorporated verbatim 
as an express term of the subsequent contract. As 
such, the common law duty of care relied on by the 
plaintiff in its tort action was co-extensive with a 
duty imposed on the defendant in contract by an 
express term of their agreement. Thus, it was my  

vrai que, dans certains cas, le contrat subséquent 
n'aura aucun effet sur l'action en dommages-inté-
rêts intentée par le demandeur en vertu de la res-
ponsabilité délictuelle. Comme mes motifs le mon- 

o treront, j'estime que le contrat de travail signé par 
l'appelant en mars 1983 est régi par cette dernière 
proposition. 

Dans l'examen de l'effet du contrat subséquent 
sur l'action en responsabilité délictuelle intentée 
par le destinataire de la déclaration, tout tourne 
autour de la nature des obligations contractuelles 
assumées par les parties et de la nature de la décla-
ration inexacte qui aurait été faite par négligence. 
Il s'agit avant tout de savoir si une obligation con-
tractuelle précise a été créée par une condition 
expresse du contrat qui coïncide avec l'obligation 
de diligence existant en common law, que, selon le 
destinataire, l'auteur de la déclaration aurait violée. 
Autrement dit, la déclaration faite avant la signa-
ture du contrat à laquelle le demandeur s'est fié, 
est-elle devenue une condition expresse du contrat 
subséquent? Dans l'affirmative, faute d'une consi-
dération prépondérante découlant du contexte dans 
lequel l'affaire a été conclue, le demandeur ne petit 
pas intenter une action en responsabilité délictuelle 
concomitante (aussi appelée concurrente) fondée 
sur une déclaration inexacte faite par négligence, et 
doit se limiter aux recours prévus par le droit des 
contrats. Dans mes motifs de l'arrêt BG Checo, 
précité, j'ai fait un examen complet des arrêts à 
l'appui de cette proposition, et notamment de l'ar-
rêt de notre Cour Central Trust Co. c. Rafuse, 
[1986] 2 R.C.S. 147. Comme je le donne à enten-
dre dans l'arrêt BG Checo, il s'agit d'une excep-
tion à la règle générale de la concomitance que 
notre Cour a adoptée dans l'arrêt Central Trust c. 
Rafuse, précité. 

À mon avis, c'est là la différence fondamentale 
entre le présent pourvoi et le pourvoi BG Checo, 
précité. Dans cette dernière affaire, la déclaration 
inexacte alléguée avait été intégralement incorpo-
rée à titre de condition expresse du contrat subsé-
quent. En tant que telle, l'obligation de diligence 
existant en common law, invoquée par le deman-
deur dans son action en responsabilité délictuelle, 
coïncidait avec l'obligation incombant au défen- 
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view that the plaintiff was barred from exercising a 
concurrent action in tort for the alleged breach of 
said duty, and this view was reinforced by the 
commercial context in which the transaction 
occurred. In the case at bar, however, there is no 
such concurrency. The employment agreement 
signed by the appellant in March of 1983 does not 
contain any express contractual obligation co-
extensive with the duty of care the respondent is 
alleged to have breached. The provisions most rel-
evant to this appeal (clauses 13 and 14) contain 
contractual duties clearly different from, not co-
extensive with, the common law duty invoked by 
the appellant in his tort action. 

Had the appellant' s action been based on pre-
contractual representations concerning the length 
of his involvement on the Multiview project or his 
"job security", as characterized by the Court of 
Appeal, the concurrency question might be 
resolved differently in light of the termination and 
reassignment provisions of the contract. However, 
it is clear that the appellant's claim was not that 
Mr. Johnston negligently misrepresented the f 
amount of time he would be working on Multiview 
or the conditions under which his employment 
could be terminated. In other words, he did not 
argue that the respondent, through its representa-
tive, breached a common law duty of care by neg-
ligently misrepresenting his security of employ-
ment with Cognos. Rather, the appellant argued 
that Mr. Johnston negligently misrepresented the 
nature and existence of the employment opportu-
nity being offered. It is the existence, or reality, of 
the job being interviewed for, not the extent of the 
appellant's involvement therein, which is at the 
heart of this tort action. A close reading of the 
employment agreement reveals that it contains no 
express provisions dealing with the respondent's 
obligations with respect to the nature and existence 
of the Multiview project. Accordingly, the ratio 
decidendi of my reasons in BG Checo is inapplica-
ble to the present appeal. While both cases involve 
pre-contractual negligent misrepresentations, only  

deur en vertu d'une condition expresse du contrat. 
J'ai donc estimé que le demandeur ne pouvait pas 
intenter une action en responsabilité délictuelle 
concomitante par suite de la violation alléguée de 
ladite obligation, opinion qui était renforcée par le 
contexte commercial dans lequel l'opération avait 
été effectuée. Toutefois, en l'espèce, il n'existe 
aucune concomitance de ce genre. Le contrat de 
travail que l'appelant a signé en mars 1983 ne 
comporte aucune obligation contractuelle expresse 
qui coïncide avec l'obligation de diligence que 
l'intimée aurait violée. Les dispositions les plus 
pertinentes en l'espèce (les clauses 13 et 14) pré-
voient des obligations contractuelles qui sont clai-
rement distinctes de l'obligation de common law 
invoquée par l'appelant dans l'action en responsa-
bilité délictuelle et qui ne coïncident pas avec 
ladite obligation. 

Si l'action intentée par l'appelant avait été fon-
dée sur des déclarations faites avant la signature du 
contrat au sujet de la durée de sa participation au 
projet Multiview ou de la «sécurité d'emploi», 
pour reprendre l'expression utilisée par la Cour 
d'appel, la question de la concomitance pourrait 
bien être réglée différemment compte tenu des dis-
positions du contrat concernant la cessation d'em-
ploi et la réaffectation. Toutefois, il est clair que 
l'appelant n'a pas allégué que M. Johnston avait 
par négligence fait une déclaration inexacte au 
sujet de la période pendant laquelle il travaillerait 
au projet Multiview ou au sujet des conditions en 
vertu desquelles il pouvait être mis fin à son 
emploi. En d'autres termes, il n'a pas soutenu que, 
par l'entremise de son représentant, l'intimée a 
violé une obligation de diligence existant en com-
mon law en faisant par négligence une déclaration 
inexacte au sujet de sa sécurité d'emploi auprès de 
Cognos. L'appelant a plutôt soutenu que 
M. Johnston a par négligence fait une déclaration 
inexacte au sujet de la nature et de l'existence de 
l'emploi qui était offert. C'est l'existence, ou la 
réalité, de l'emploi en question, et non l'étendue de 
la participation de l'appelant, qui constitue le noeud 
de l'action en responsabilité délictuelle en l'es-
pèce. La lecture minutieuse du contrat de travail 
révèle que celui-ci ne comporte aucune disposition 
expresse au sujet des obligations de l'intimée en ce 
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BG Checo involved an impermissible concurrent 
liability in tort and contract, an exception to the 
general rule of concurrency set out in Central Trust 
v. Rafuse, supra. The case at bar does not involve 
concurrency at all, let alone an exception thereto. 

Having said this, it does not follow that the 
employment agreement is irrelevant to the disposi-
tion of this appeal. As I mentioned earlier, even if 
the tort claim is not barred altogether by the con-
tract as in BG Checo, the duty or liability of the 
representor in tort may be limited or excluded by a 
term of the subsequent contract. In this respect, the 
respondent submits that the Court of Appeal was 
correct in finding that clauses 13 and 14 of the 
employment agreement represent a valid dis-
claimer for the misrepresentations allegedly made 
during the hiring interview, thereby negating any 
duty of care. I shall return to this issue in the last 
part of my reasons. I prefer to deal next with the 
questions of whether the respondent or its repre-
sentative owed a duty of care to the appellant dur-
ing the pre-employment interview and, if so, 
whether there was a breach of this duty in all the 
circumstances of this case. 

C. The Duty of Care Owed to the Appellant 

The respondent concedes that it itself and its 
representative, Mr. Johnston, owed a duty of care 
towards the six job applicants being interviewed, 
including the appellant, not to make negligent mis-
representations as to Cognos and the nature and 
permanence of the job being offered. In so doing, 
it accepts as correct the findings of both the trial 
judge and the Court of Appeal that there existed 
between the parties a "special relationship" within 
the meaning of Hedley Byrne, supra.  

qui concerne la nature et l'existence du projet Mul-
tiview. Par conséquent, la ratio decidendi de mes 
motifs dans l'arrêt BG Checo ne s'applique pas en 
l'espèce. Les deux affaires portent sur des déclara- 

a tions inexactes faites par négligence avant la pas-
sation d'un contrat, mais seule l'affaire BG Checo 
concerne une responsabilité concomitante prohibée 
en droit de la responsabilité délictuelle et en droit 
des contrats, une exception à la règle générale de la 
concomitance établie dans l'arrêt Central Trust c. 
Rafuse, précité. En l'espèce, il n'est pas du tout 
question de la concomitance, et encore moins 
d'une exception y afférente. 

c 
Cela dit, il ne s'ensuit pas que le contrat de tra-

vail n'est pas pertinent dans le présent pourvoi. 
Comme je l'ai déjà mentionné, même si le contrat 
n'exclut pas la demande fondée sur la responsabi-
lité délictuelle, comme c'était le cas dans le pour-
voi BG Checo, le devoir ou l'obligation de l'auteur 
de la déclaration sur le plan délictuel peut être 
limité ou exclu par une condition du contrat subsé-
quent. À cet égard, l'intimée soutient que la Cour 
d'appel a eu raison de conclure que les clauses 13 
et 14 du contrat de travail constituent une dénéga-
tion valide des déclarations inexactes qui auraient 
été faites pendant l'entrevue d'embauchage, de 
sorte que l'obligation de diligence est annulée. Je 
reviendrai sur la question dans la dernière partie de 
mes motifs. Je préfère examiner maintenant la 
question de savoir si, pendant l'entrevue de sélec-
tion, l'intimée ou son représentant avaient une 
obligation de diligence envers l'appelant et, dans 
l'affirmative, si cette obligation a été violée 
compte tenu des circonstances de l'espèce. 

C. L'obligation de diligence envers l'appelant 
h 

L'intimée concède qu'elle et son représentant, 
M. Johnston, avaient une obligation de diligence 
envers les six candidats qui subissaient une entre-
vue, dont l'appelant, à savoir qu'elle ne devait pas 
faire par négligence des déclarations inexactes au 
sujet de Cognos ou de la nature et de la perma-
nence de l'emploi offert. Ce faisant, elle reconnaît 
l'exactitude des conclusions tirées par le juge de 
première instance et par la Cour d'appel, selon les-
quelles il existait entre les parties un «lien spécial» 
au sens de l'arrêt Hedley Byrne, précité. 
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In my view, this concession is a sensible one. 
Without a doubt, when all the circumstances of this 
case are taken into account, the respondent and 
Mr. Johnston were under an obligation to exercise 
due diligence throughout the hiring interview with 
respect to the representations made to the appellant 
about Cognos and the nature and existence of the 
employment opportunity. 

There is some debate in academic circles, 
fuelled by various judicial pronouncements, about 
the proper test that should be applied to determine 
when a "special relationship" exists between the 
representor and the representee which will give 
rise to a duty of care. Some have suggested that 
"foreseeable and reasonable reliance" on the repre-
sentations is the key element to the analysis, while 
others speak of "voluntary assumption of responsi-
bility" on the part of the representor. Recently, in 
Caparo Industries plc v. Dickman, [1990] 1 All 
E.R. 568 (H.L.), a case unlike the présent one in 
that there the whole issue revolved around the 
existence of a duty of care, the House of Lords 
suggested that three criteria détermine the imposi-
tion of a duty of care: foreseeability of damage, 
proximity of relationship, and the reasonableness 
or otherwise of imposing a duty. 

For my part, I find it unnecessary—and unwise 
in view of the respondent's concession—to take 
part in this debate. Regardless of the test applied, 
the result which the circumstances of this case dic-
tate would be the same. It was foreseeable that the 
appellant would be relying on the information 
given during the hiring interview in order to make 
his career decision. It was reasonable for the appel-
lant to rely on said representations. There is noth-
ing before this Court that suggests that the respon-
dent was not, at the time of the interview or shortly 
thereafter, assuming responsibility for what was 
being represented to the appellant by Mr. Johnston. 
As noted by the trial judge, Mr. Johnston discussed 
the Multiview project in an unqualified manner, 
without making any relevant caveats. The alleged 
disclaimers of responsibility are provisions of a 

A mon avis, cette concession est sensée. Sans 
doute, si l'on tient compte des circonstances de 
l'espèce, l'intimée et M. Johnston étaient obligés 
de faire preuve de diligence raisonnable pendant 

a toute l'entrevue d'embauchage en ce qui concerne 
les déclarations qui étaient faites à l'appelant au 
sujet de Cognos ou de la nature et de l'existence de 
l'emploi. 

b 
Dans les milieux universitaires, il existe une cer-

taine controverse, alimentée par divers prononcés 
judiciaires, quant au critère qu'il convient d'appli-
quer pour déterminer dans quelles circonstances il 

c existe entre l'auteur d'une déclaration et son desti-
nataire un «lien spécial» qui donne lieu à une obli-
gation de diligence. Certains ont laissé entendre 
que l'élément fondamental de l'examen est qu'il 
est [TRADUCTION] «prévisible et raisonnable qu'on 
se fiera» aux déclarations, mais d'autres parlent du 
fait que l'auteur de la déclaration [TRADUCTION] 
«engage volontairement sa responsabilité». 
Récemment, dans l'arrêt Caparo Industries plc c. 
Dickman, [1990] 1 All E.R. 568 (H.L.), une affaire 
différente à ceux de l'espèce en ce sens que tout le 
litige concernait l'existence d'une obligation de 
diligence, la Chambre des lords a laissé entendre 
que l'obligation de diligence est fonction de trois 

f critères: la prévisibilité du préjudice, l'étroitesse 
des liens entre les intéressés et le fait qu'il soit rai- 
sonnable ou non d'imposer une obligation. 

Pour ma part, j'estime qu'il est inutile—et peu 
sage, compte tenu de la concession faite par l'inti-
mée—d'intervenir dans cette controverse. Indé-
pendamment du critère appliqué, le résultat dicté 
par les circonstances de l'espèce serait le même. Il 
était prévisible que l'appelant se fierait aux rensei-
gnements donnés pendant l'entrevue d'embau-
chage pour prendre une décision au sujet de sa car-
rière: Il était raisonnable qu'il se fie à ces 
déclarations. Rien de ce qui a été présenté devant 
notre Cour ne semble indiquer qu'au moment de 
l'entrevue ou peu de temps après, l'intimée n'assu-
mait pas la responsabilité de ce que M. Johnston 
disait à l'appelant. Comme le juge de première ins-
tance l'a fait remarquer, M. Johnston a parlé du 
projet Multiview en termes catégoriques, sans faire 
quelque mise en garde que ce soit à ce sujet. Les 
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contract signed more than two weeks after the 
interview. For reasons that I give in the last part of 
this analysis, these provisions are not valid dis-
claimers. They do not negate the duty of care owed 
to the appellant or prevent it from arising as in 
Hedley Byrne and Carman Construction, supra. It 
was foreseeable to the respondent and its represen-
tative that the appellant would sustain damages 
should the representations relied on prove to be 
false and negligently made. There was, undoubt-
edly, a relationship of proximity between the par-
ties at all material times. Finally, it is not unrea-
sonable to impose a duty of care in . all the 
circumstances of this case; quite the contrary, it 
would be unreasonable not to impose such a duty. 
In short, therefore, there existed between the par-
ties a "special relationship" at the time of the inter-
view. The respondent and its representative 
Mr. Johnston were under a duty of care during the 
pre-employment interview to exercise reasonable 
care and diligence in making representations as to 
the employer and the employment opportunity 
being offered. 

dénégations de responsabilité alléguées sont des 
dispositions d'un contrat signé plus de deux 
semaines après l'entrevue. Pour les raisons que 
j'énoncerai à la fin de cette analyse, ces disposi- 

a tions ne constituent pas des dénégations valides. 
Elles n'annulent pas l'obligation de diligence qui 
existe envers l'appelant ni n'empêchent cette obli-
gation d'être soulevée, comme c'était le cas dans 
les arrêts Hedley Byrne et Carman Construction, 
précités. L'intimée et son représentant pouvaient 
prévoir que l'appelant subirait un préjudice si les 
déclarations sur lesquelles ce dernier s'était 
appuyé se révélaient fausses et faites par négli- 

c gence. Sans aucun doute, il existait, à tout moment 
pertinent, des liens suffisamment étroits entre les 
parties. Enfin, il n'est pas déraisonnable d'imposer 
une obligation de diligence, compte tenu des cir-
constances de l'espèce; bien au contraire, il serait 

d  déraisonnable de ne pas imposer pareille obliga-
tion. Bref, il existait donc un «lien spécial» entre 
les parties au moment de l'entrevue. L'intimée et 
son représentant, M. Johnston, avaient une obliga-
tion de diligence pendant l'entrevue de sélection et 
ils étaient tenus de faire preuve d'une prudence et 
d'une diligence raisonnables en faisant des décla-
rations au sujet de l'employeur et de l'emploi 
offert. 

f 
Although it was not argued before this Court, I 

wish to add what is implicit in my acceptance of 
the respondent's concession, namely, that I reject 
the so-called restrictive approach as to who can 
owe a Hedley Byrne duty of care, often associated 
with the majority judgment in Mutual Life and Cit-
izens' Assurance Co. Ltd. v. Evatt, [1971] A.C. 
793 (P.C.). In my opinion, confining this duty of 
care to "professionals" who are in the business of h 
providing information and advice, such as doctors, 
lawyers, bankers, architects, and engineers, reflects 
an overly simplistic view of the analysis required 
in cases such as the present one. The question of 
whether a duty of care with respect to representa-
tions exists depends on a number of considerations 
including, but not limited to, the representor's pro-
fession. While this factor may provide a good indi-
cation as to whether a "special relationship" exists 
between the parties, it should not be treated in all i 

cases as a threshold requirement. There may be sit- 

La chose n'a pas été débattue devant notre Cour, 
mais je veux ajouter ce qui est implicite lorsque je 
retiens la concession faite par l'intimée, à savoir 
que je rejette ce qu'on appelle la méthode restric-
tive lorsqu'il s'agit de déterminer qui peut avoir 
une obligation de diligence au sens de l'arrêt Hed-
ley Byrne, qui est souvent associé au jugement 
rendu par la majorité dans l'arrêt Mutual Life and 
Citizens' Assurance Co. Ltd. c. Evatt, [1971] A.C. 
793 (C.P.). A mon avis, limiter cette obligation de 
diligence aux «professionnels» dont la tâche con-
siste à fournir des renseignements et des conseils, 
comme les médecins, les avocats, les banquiers, les 
architectes et les ingénieurs, est adopter une vue 
trop simpliste au sujet de l'examen requis dans des 
affaires comme la présente espèce. La question de 
savoir si une obligation de diligence existe à 
l'égard des déclarations dépend d'un certain nom-
bre de considérations, notamment de la profession 
de l'auteur. Ce facteur peut constituer une bonne 
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uations where the surrounding circumstances pro-
vide sufficient indicia of a duty of care, notwith-
standing the representor's profession. Indeed, the 
case at bar is a good example. I find support for a 
more flexible approach on this question in a num-
ber of authorities: see, for example, the dissenting 
reasons of Lord Reid and Lord Morris in Mutual 
Life, supra; Esso Petroleum, supra; Howard 
Marine and Dredging Co. v. A. Ogden & Sons 
(Excavations) Ltd., [1978] Q.B. 574 (C.A.); Shad-
dock & Associates Pty. Ltd. v. Parramatta City 
Council (1981), 150 C.L.R. 225 (H.C. Aust.); Blair 
v. Canada Trust Co. (1986), 38 C.C.L.T. 300 
(B.C.S.C.); Nelson Lumber Co. v. Koch (1980), 
13 C.C.L.T. 201 (Sask. C.A.); and A. M. Linden, 
Canadian Tort Law (4th ed. 1988), at pp. 400-404.  

indication lorsqu'il s'agit de savoir s'il existe un 
«lien spécial» entre les parties, mais il ne devrait 
pas toujours être considéré comme une condition 
préliminaire. Il peut y avoir des cas dans lesquels 

a les circonstances indiquent suffisamment l'exis-
tence d'une obligation de diligence, quelle que soit 
la profession de l'auteur de la déclaration. De fait, 
la présente espèce en est un bon exemple. Je me 
fonde sur un certain nombre d'arrêts pour préconi-
ser une méthode plus souple à cet égard: voir, par 
exemple, les motifs de dissidence de lord Reid et 
lord Morris dans l'arrêt Mutual Life, précité; Esso 
Petroleum, précité; Howard Marine and Dredging 

c Co. c. A. Ogden & Sons (Excavations) Ltd., [1978] 
Q.B. 574 (C.A.); Shaddock & Associates Pty. Ltd. 
c. Parramatta City Council (1981), 150 C.L.R. 225 
(H.C. Austr.); Blair c. Canada Trust Co. (1986), 
38 C.C.L.T. 300 (C.S.C.-B.); Nelson Lumber Co. 

d c. Koch (1980), 13 C.C.L.T. 201 (C.A. Sask.); et 
A. M. Linden, La responsabilité civile délictuelle, 
(4e éd. 1988), aux pp. 483 à 488. 

D. The Breach of the Duty of Care 	 D. La violation de l'obligation de diligence 
e 

(1) Introduction 	 (.1) Introduction  

The next issue deals with whether the above 
duty of care was breached during the course of the 
pre-employment interview of February 14, 1983. 
The main question to be addressed here is whether 
the misrepresentations of Mr. Johnston during the 
interview were negligently made, as found by the 
trial judge. 

In order to answer this question, it will be neces- 
sary to determine the nature and extent of the duty 
of care owed to the appellant in the circumstances 
of this case or, as I prefer to characterize it, the h 
standard of care imposed by law on the respondent 
and its representative. Specifically, we must ask 
ourselves whether it is sufficient, in law, that 
Mr. Johnston was truthful during the interview and 
that he believed in what he was representing, as 
found by the Court of Appeal, or whether some-
thing more was required of him. 

I will also deal under this heading with a subis-
sue raised by the respondent, namely, the nature of 
the misrepresentations made in the case at bar. As 

Il s'agit maintenant de savoir si ladite obligation 
de diligence a été violée pendant l'entrevue de 
sélection qui a eu lieu le 14 février 1983. Il faut 
principalement déterminer si les déclarations 
inexactes de M. Johnston pendant l'entrevue ont 
été faites par négligence, comme l'a conclu le juge 
de première instance. 

Pour répondre à cette question, il y a lieu de 
déterminer la nature et l'étendue de l'obligation de 
diligence existant envers l'appelant, compte tenu 
des circonstances de l'espèce, ou comme je préfère 
l'appeler, de la norme de diligence que la loi 
impose à l'intimée et à son représentant. En parti-
culier, nous devons nous demander s'il suffit, en 
droit, que M. Johnston ait été sincère pendant l'en-
trevue et qu'il ait cru ce qu'il disait, comme la 
Cour d'appel l'a conclu, ou s'il était tenu de faire 
davantage. 

J'examinerai également sous cette rubrique une 
question accessoire que l'intimée a soulevée, au 
sujet de la nature des déclarations inexactes qui ont 

I 
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previously noted, the trial judge found as a fact 
that some of the representations made to the appel-
lant in the course of the pre-employment interview 
were misrepresentations in the sense that they were 
inaccurate or misleading. This finding, made on 
the basis of White J.'s assessment of all the evi-
dence, was not disturbed in any way by the Court 
of Appeal. The respondent is not challenging—at 
least not directly—this finding of fact before this 
Court. However, it is arguing that regardless of any 
negligence these misrepresentations are not action-
able at law under the Hedley Byrne principle 
because they depend on inferences or implications 
rather than on direct and express statements, and 
because they relate to a future expectation. I shall 
address this submission following my review of 
the relevant standard of care and of its application 
to the facts of this case. 

(2) The Standard of Care Imposed on the 
Respondent 

According to Finlayson J.A., the duty imposed 
on the respondent and its representative is "no 
more than a duty to take care that the representa-
tions made were responsible and accurate to the 
knowledge of Johnston and of his principal, 
Cognos" (p. 186). In his view, Mr. Johnston was 
not obliged to go further than he did in describing 
the employment opportunity to the appellant: 
"What he said was truthful, he believed in it, that 
was enough" (p. 188). 

Before this Court, the respondent adopts the 
position of Finlayson J.A. with respect to the 
applicable standard of care. It also adopts his find-
ing that the trial judge erred in imposing a higher 
standard than was required in the circumstances, 
namely, a standard of disclosure to the appellant 
concerning the extent of the respondent's financial 
commitment to the Multiview project. It is submit-
ted that the trial judge's approach is an unwar-
ranted extension to the law of master/servant of a 
quasi-fiduciary duty of uberriina fides. Finally, the 
respondent adopts the finding of Finlayson J.A. 
that the duty of care imposed on the respondent 
and its representative was fully discharged. In this  

été faites en l'espèce. Comme je l'ai déjà fait 
remarquer, le juge de première instance a tenu 
pour avéré que certaines déclarations faites à l'ap-
pelant dans le cadre de l'entrevue de sélection 

a étaient inexactes en ce sens qu'elles étaient erro-
nées ou trompeuses. La Cour d'appel n'a aucune-
ment modifiée cette conclusion fondée sur l'appré-
ciation de la preuve dans son ensemble faite par le 
juge White. L'intimée ne conteste pas—du moins 
pas directement—cette conclusion de fait devant 
notre Cour. Toutefois, elle soutient qu'indépen-
damment de toute négligence, ces déclarations 
inexactes n'ouvrent pas droit à une poursuite en 

c vertu du principe énoncé dans l'arrêt Hedley 
Byrne, parce qu'elles dépendent de déductions ou 
de suppositions plutôt que de déclarations directes 
et expresses, et parce qu'elles se rapportent à une 
attente future. Je me pencherai sur cet argument 

d après avoir examiné la norme de diligence perti-
nente et son application aux faits de l'espèce. 

(2) La norme de diligence imposée à l'intimée 

c 

Selon le juge Finlayson, l'obligation qui 
incombe à l'intimée et à son représentant est [TRA-

DUCTION] «tout au plus une obligation de veiller à 
ce que les déclarations faites soient réfléchies et 
exactes, à la connaissance de M. Johnston et de 
son commettant, Cognos» (à la p. 186). A son avis, 
M. Johnston n'était pas tenu de faire plus que ce 
qu'il a fait en décrivant la perspective d'emploi à 
l'appelant: [TRADUCTION] «Ce qu'il a dit était vrai, 
il y croyait, et cela suffisait» (à la p. 188). 

Devant notre Cour, l'intimée adopte la position 
du juge Finlayson, en ce qui concerne la norme de 
diligence applicable. Elle adopte également la con-
clusion, tirée par ce dernier, que le juge de pre-
mière instance a commis une erreur en imposant 
une norme plus élevée que celle qui est requise 
compte tenu des circonstances, à savoir, une norme 
selon laquelle il fallait divulguer à l'appelant 
l'étendue de l'engagement financier pris par l'inti-
mée à l'égard du projet Multiview. On soutient que 
la position que le juge de première instance a prise 
constitue une application injustifiée au droit relatif 
aux employeurs et employés de l'obligation quasi 
fiduciaire d'uberrima fides. Enfin, l'intimée fait 

f 

g 

h 

i 

b 



120 	 QUEEN v. COGNOS INC. lacobucci J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

b 

respect, the respondent emphasizes the fact that the 
recruitment process for the position in question 
had been commenced by Mr. Johnston with full 
knowledge and support of a number of senior 
executives of the respondent, and that there was in 
fact a "commitment" of the respondent to develop 
Multiview in the way outlined by Mr. Johnston 
during the interview. 

sienne la conclusion du juge Finlayson qu'elle et 
son représentant se sont pleinement acquittés de 
l'obligation de diligence qui leur incombait. À cet 
égard, l'intimée met l'accent sur le fait que la pro-

a cédure de recrutement pour le poste en question 
avait été engagée par M. Johnston au su et avec 
l'appui d'un certain nombre de ses hauts dirigeants 
et qu'il existait en fait un «engagement» à mettre 
au point Multiview de la façon décrite par 
M. Johnston pendant l'entrevue. 

The appellant characterizes the applicable stan-
dard of care in a somewhat different manner. He 
submits that the respondent's duty of care required c 

that both it itself and Mr. Johnston take reasonable 
steps to avoid conveying information to the appel-
lant about his prospective employment that was 
materially inaccurate or misleading. According to 
him, this duty also required them to put themselves 

d 

"in the appellant's shoes" in assessing the possible 
impact of their representations on his career 
choices. In particular, it is argued that they had a 
duty to consider what inferences the appellant e 
would probably make from the pre-employment 
statements. The appellant concedes that this stan-
dard appears to be high; however, he submits that 
it is justified in a pre-employment situation based 
on a number of "policy considerations". Finally, I 
the appellant argues that the applicable standard 
requires not only that an employer provide accu-
rate information regarding the employment oppor-
tunity, but it also requires that he or she provide 

g complete information, viz. full disclosure. In the 
case at bar, the appellant submits that the duty of 
care was not discharged since the information pro-
vided by Mr. Johnston was incomplete; there was 
no mention of the absence of a financial commit-  h 
ment. In any event, it is submitted that there was 
negligence even under a lower standard of care 
because the respondent and its representative did 
not ensure that the information provided, both 
expressly and impliedly, was accurate. 

In my view, the relevant standard of care is 
neither the one advanced by the respondent and the 
Court of Appeal nor the one proposed by the 
appellant. The former is too low as it equates, in 

L'appelant décrit la norme de diligence applica-
ble d'une manière assez différente. Il soutient que 
l'obligation de diligence qui incombait à l'intimée 
obligeait cette dernière ainsi que M. Johnston à 
prendre des mesures raisonnables pour éviter de lui 
fournir des renseignements erronés ou trompeurs 
sur des points importants quant à son emploi éven-
tuel. Selon lui, cette obligation les obligeait égale-
ment à se mettre à sa place en évaluant l'effet que 
pourraient avoir leurs déclarations sur son choix de 
carrière. En particulier, il soutient qu'ils étaient 
obligés de tenir compte des déductions que l'appe-
lant ferait probablement à partir de leurs déclara-
tions. L'appelant convient que cette norme semble 
élevée, mais, soutient-il, la chose est justifiée dans 
une situation de préembauchage compte tenu d'un 
certain nombre de «considérations de principe». 
Enfin, l'appelant prétend que, selon la norme 
applicable, non seulement l'employeur doit fournir 
des renseignements exacts au sujet de la perspec-
tive d'emploi, mais il doit également fournir des 
renseignements complets, c'est-à-dire faire une 
divulgation complète. En l'espèce, l'appelant sou-
tient que l'obligation de diligence n'a pas été res-
pectée, étant donné que les renseignements fournis 
par M. Johnston étaient incomplets; il n'a pas été 
question de l'absence d'engagement financier. 
Quoi qu'il en soit, il affirme qu'il y a eu négli-
gence même selon une norme de diligence moins 
élevée, parce que l'intimée et son représentant ne 
se sont pas assurés de l'exactitude des renseigne-
ments expressément ou implicitement fournis. 

À mon avis, la norme de diligence pertinente 
n'est ni celle que l'intimée et la Cour d'appel ont 
avancée ni celle que l'appelant propose. La pre-
mière est trop souple car elle assimile essentielle- 
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essence, a duty of care with a duty of common 
honesty. On, the other hand, the standard of care 
proposed by the appellant is too onerous as it is 
tantamount to requiring full disclosure from 
employers during pre-employment interviews. 
This Court has been presented with no compelling 
reasons to treat representations made in an 
employment context differently from representa-
tions made in any other context. It is unfortunate 
that the appellant has spent considerable time in 
his argument trying to convince this Court to rec-
ognize a fundamentally new standard of care, spe-
cific to the employment context. Clearly, the stan-
dard of care normally required by law is sufficient 
to dispose of this appeal in the appellant' s favour. 
Upholding the trial judge's finding of negligence 
does not require an expansion of tort law into pre-
viously uncharted and hence unknown waters. 
Rather, it simply requires an application of well 
established principles of the law of negligence. 

The applicable standard of care should be the 
one used in every negligence case, namely the uni-
versally accepted, albeit hypothetical, "reasonable 
person". The standard of care required by a person 
making representations is an objective one. It is a 
duty to exercise such reasonable care as the cir-
cumstances require to ensure that representations 
made are accurate and not misleading: see Hedley 
Byrne, supra, at p. 486, per Lord Reid; Hodgins v. 
Hydro-Electric Commission, supra, at pp. 506-9, 
per Ritchie J. for the majority of this Court; H.B. 
Nickerson & Sons v. Wooldridge, supra, at 
pp. 135-36; J. G. Fleming, The Law of Torts (7th 
ed. 1987), at pp. 96-104 and 614; Linden, supra, at 
pp. 105-19; and Klar, supra, at pp. 159-60. Profes-
sor Klar provides some useful insight on this issue 
(at p. 160): 

An advisor does not guarantee the accuracy of the 
statement made, but is only required to exercise reason-
able care with respect to it. As with the issue of standard 
of care in negligence in general, this is a question of fact 
which must be determined according to the circum- 

ment l'obligation de diligence à une obligation 
d'honnêteté ordinaire. Par contre, la norme de dili-
gence proposée par l'appelant est trop lourde car 
elle équivaut à exiger de l'employeur la divulga- 

a tion complète, pendant les entrevues de préembau-
chage. On n'a présenté à notre Cour aucun motif 
impérieux permettant de considérer les déclara-
tions faites dans le contexte d'un emploi d'une 
manière différente de celles qui sont faites dans un 
autre contexte. Il est malheureux que l'appelant ait 
passé beaucoup de temps, dans son argumentation, 
à tenter de convaincre notre Cour de reconnaître 
une norme de diligence fondamentalement nou-

e  velle, propre au contexte de l'emploi. De toute évi- 
dence, la norme de diligence normalement requise 
par la loi est suffisante pour trancher le présent 
pourvoi en faveur de l'appelant. Confirmer la con- 
clusion de négligence tirée par le juge de première 

d instance n'exige pas qu'on étende le droit de la 
responsabilité délictuelle à un domaine non encore 
exploré et par conséquent inconnu. Cela exige plu-
tôt simplement une application de principes bien 
établis du droit en matière de négligence; 

e 

La norme de diligence applicable devrait être 
celle qui est utilisée dans toute affaire de négli-
gence, à savoir celle universellement reconnue, 

f quoique hypothétique, de la «personne raisonna-
ble». La norme de diligence requise d'une per-
sonne qui fait des déclarations est objective. Il 
s'agit de l'obligation de faire preuve de la dili-
gence raisonnable requise par les circonstances 

g pour que les déclarations faites soient exactes et 
non trompeuses: voir Hedley Byrne, précité, à la 
p. 486, lord Reid; Hodgins c. Hydro-Electric Com-
mission, précité, aux pp. 506 à 509, le juge Ritchie 

h 
au nom de notre Cour à la majorité; H.B. Nicker-
son & Sons c. Wooldridge, précité, aux pp. 135 et 
136; J. G. Fleming, The Law of Torts (7e éd. 1987), 
aux pp. 96 à 104 et 614; Linden, op. cit.; aux 
pp. 129 à 146; et Klar, op. cit., aux pp. 159 et 160. 

i Le professeur Klar donne un aperçu utile de la 
question (à la p. 160): 

[TRADUCTION] Un conseiller ne garantit pas l'exacti-
tude de la déclaration qui est faite, mais il est unique-
ment tenu de faire preuve d'une diligence raisonnable à 
cet égard. Comme c'est le cas pour la normé de dili-
gence applicable en matière de négligence en général, il 
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stances of the case. Taking into account the nature of the 
occasion, the purpose for which the statement was 
made, the foreseeable use of the statement, the probable 
damage which will result from an inaccurate statement, 
the status of the advisor and the level of competence 
generally observed by others similarly placed, the trier 
of fact will determine whether the advisor was negli-
gent. 

In my opinion, the trial judge did not depart 
from the applicable standard of care in rendering 
his decision. He found that, "in all the circum-
stances", the misrepresentations made by the 
respondent' s representative were negligently 
made. Unlike the Court of Appeal, I find no reason 
to interfere with his careful and considered finding 
on this point. 

As I see it, the Court of Appeal erred in two 
important respects when it interfered with White 
J.'s finding of negligence. First, it mischaracter-
ized his reasons on the negligence issue. Finlay-
son J.A. said the following (at p. 187): 

The trial judge found that [Mr. Johnston] had a duty to 
go further and to point out the details of the internal 
decision-making process at Cognos and stress that that 
process had not been completed. In other words, his 
own bona fide belief as a knowledgeable executive that 
the program was going forward was not sufficient. He 
had to divulge to all of the applicants that he inter-
viewed the precise status of the corporate commitment 
to the development of the new product so that they 
could make their own assessment of the viability of the 
project. 

In my opinion, this casts the duty too high. It suggests 
that at least a quasi-fiduciary relationship existed 
between corporation and job applicant, giving rise to a 
duty to make full disclosure. 

Unlike Finlayson J.A., I do not read the trial 
judge's reasons as suggesting that the respondent 
and its representative had a duty to make "full dis-
closure" in the sense described above, and that the 
respondent was liable for a failure to meet this 
duty. Rather, I read his reasons as suggesting that, 
in all the circumstances of this case, Mr. Johnston  

s'agit d'une question de fait qui dépend des circons-
tances de l'affaire. Compte tenu de la nature de l'occa-
sion, du but dans lequel la déclaration a été faite, de 
l'utilisation prévisible de la déclaration, du préjudice 
probable qu'occasionnera une déclaration inexacte, du 
statut du conseiller et du degré de compétence dont font 
généralement preuve les autres personnes dans une 
situation similaire, le juge des faits déterminera si le 
conseiller a été négligent. 

À mon avis, le juge de première instance ne 
s'est pas écarté de la norme de diligence applicable 
en rendant sa décision. Il a conclu que [TRADUC-
TION] «compte tenu de toutes les circonstances», le 

c représentant de l'intimée a fait les déclarations 
inexactes par négligence. Contrairement à la Cour 
d'appel, je ne vois rien qui me permette de modi-
fier la conclusion minutieuse et réfléchie qu'il a 
tirée sur ce point. 

À mon avis, la Cour d'appel a commis deux 
erreurs importantes lorsqu'elle a modifié la con-
clusion de négligence tirée par le juge White. En 
premier lieu, elle a mal décrit ses motifs en ce qui 

e concerne la question de la négligence. Le juge Fin-
layson a dit (à la p. 187): 

[TRADUCTION] Le juge de première instance a conclu 
que [M. Johnston] était tenu de faire davantage, de 

f signaler les particularités de la procédure interne de 
prise de décision au sein de Cognos et de souligner que 
cette procédure n'était pas terminée. En d'autres termes, 
le fait que, en sa qualité de dirigeant bien informé, il 
croyait réellement que le programme serait mis en 
œuvre n'était pas suffisant. Il devait informer tous les 
candidats qu'il rencontrait de la situation exacte relati-
vement à l'engagement pris par la société à l'égard du 
développement du nouveau produit, de façon que ceux-
ci puissent évaluer eux-mêmes la viabilité du projet. 

À mon avis, il en résulte une obligation trop lourde. 
Cela laisse entendre qu'une relation quasi fiduciaire au 
moins existait entre la société et le candidat, d'où l'obli-
gation de faire une divulgation complète. 

Contrairement au juge Finlayson, je n'interprète 
pas les motifs du juge de première instance comme 
laissant entendre que l'intimée et son représentant 
étaient tenus de faire une «divulgation complète» 
au sens décrit ci-dessus, et que l'intimée devait 
répondre de l'omission de respecter cette obliga-
tion. J'interprète plutôt ses motifs comme donnant 
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breached a duty to exercise reasonable care by, 
inter alia, representing the employment opportu-
nity in the way he did without, at the same time, 
informing the appellant about the precarious 
nature of the respondent's financial commitment to 
the development of Multiview. In reality, the trial 
judge did not impose a duty to make full disclosure 
on the respondent and its representative. He simply 
imposed a duty of care, the respect of which 
required, among other things and in the circum-
stances of this case, that the appellant be given 
highly relevant information about the nature and 
existence of the employment opportunity for 
which he had applied. 

There are many reported cases in which a failure 
to divulge highly relevant information is a perti- d 

nent consideration in determining whether a mis-
representation was negligently made: see, for 
example, Fine's Flowers Ltd. v. General Accident 
Assurance Co. (1974), 5 O.R. (2d) 137 (H.C.), at 
p. 147, aff d (1977), 17 O.R. (2d) 529 (C.A.); Gre-
nier v. Timmins Board of Education, supra; 
H.B. Nickerson & Sons v. Wooldridge, supra; Hen-
drick v. De Marsh (1984), 45 O.R. (2d) 463 (H.C.), 
aff'd on other grounds (1986), 54 O.R. (2d) 185 
(C.A.); Steer v. Aerovox, supra; W. B. Anderson & 
Sons Ltd. v. Rhodes (Liverpool), Ltd., [1967] 2 All 
E.R. 850 (Liverpool Assizes); and V.K. Mason 
Construction, supra. In the last case, Wilson J. said 
the following speaking for this Court (at p. 284): 

The statement was negligent because it was made with-
out revealing that the Bank was giving an assurance 
based solely on a loan arrangement which Mason had 
already said was insufficient assurance to it of the exis-
tence of adequate financing. 

In so doing, these cases and the trial judgment in 
the case at bar are not applying a standard of uber-
rimna fides to the transactions involved therein. 
Quite frankly, this notion is irrelevant to a determi-
nation of whether the representor has breached a 
common law duty of care in tort. These decisions 
simply reflect the applicable law by taking into 
account all relevant circumstances in deciding  

à entendre que, compte tenu de toutes les circons-
tances de l'espèce, M. Johnston a violé l'obligation 
de faire preuve d'une diligence raisonnable, 
notamment en décrivant la perspective d'emploi 
comme il l'a fait, sans en même temps informer 
l'appelant de la nature précaire de l'engagement 
financier pris par l'intimée à l'égard du développe-
ment de Multiview. En réalité, le juge de première 
instance n'a pas imposé à l'intimée et à son repré-
sentant l'obligation de faire une divulgation com-
plète. Il a simplement imposé une obligation de 
diligence qui, pour être respectée, exigeait en l'oc-
currence, entre autres choses, qu'on fournisse à 
l'appelant des renseignements très pertinents au 
sujet de la nature et de l'existence de l'emploi 
auquel il s'était porté candidat. 

Il existe de nombreux arrêts dans lesquels 
l'omission de divulguer des renseignements très 
pertinents a été prise en considération lorsqu'il 
s'est agi de déterminer si une déclaration inexacte 
avait été faite par négligence: voir, par exemple, 
Fine's Flowers Ltd. c. General Accident Assurance 
Co. (1974), 5 O.R. (2d) 137 (H.C.), à la p. 147, 
conf. par (1977), 17 O.R. (2d) 529 (C.A.); Grenier 
c. Timmins Board of Education, précité; H.B. 
Nickerson & Sons c. Wooldridge, précité; Hendrick 
c. De Marsh (1984), 45 O.R. (2d) 463 (H.C.) conf. 
pour d'autres motifs par (1986), 54 O.R. (2d) 185 
(C.A.); Steer c. Aerovox, précité; W. B. Anderson 
& Sons Ltd. c. Rhodes (Liverpool), Ltd., [1967] 
2 All E.R. 850 (Liverpool Assizes); et V.K. Mason 
Construction, précité. Dans ce dernier arrêt, le juge 
Wilson, qui parlait au nom de notre Cour, a dit (à 
la p. 284): 

La déclaration a été faite avec négligence parce que la 
Banque n'a pas révélé qu'elle donnait cette assurance en 
fonction des seules conditions du prêt que Mason avait 
déjà considérées comme une garantie insuffisante de 
l'existence d'un financement adéquat. 

Ce faisant, ces arrêts et le jugement rendu en pre-
mière instance en l'espèce n'appliquent pas la 
norme de l'uberrirna fides aux opérations en cause. 
A vrai dire, cette notion n'est pas pertinente lors-
qu'il s'agit de déterminer si l'auteur de la déclara-
tion a violé l'obligation de diligence en matière 
délictuelle qui existe en common law. Ces déci-
sions traduisent simplement le droit applicable en 
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whether the representor's conduct was negligent. 
In some cases, this includes the failure to divulge 
highly pertinent information. 

The second error made by the Court of Appeal 
is that it substituted for the "higher" standard of 
care allegedly imposed by the trial judge, a stan-
dard well below the one required by law. Once 
again, it is worth repeating the final words of Fin-
layson J.A. on the negligence issue: "Johnston was 
not obliged to go farther than he did in describing 
the job prospects. What he said was truthful, he 
believed in it, that was enough" (p. 188). In 
essence, the Court of Appeal reduced a common 
law duty of care to a duty of common honesty. 
Undoubtedly, the latter duty existed in the case at 
bar, as it exists during any pre-contractual negotia-
tions. 

However, the duty of care owed by a representor 
to a representee, when there exists a "special rela-
tionship" within the meaning of Hedley Byrne, 
supra,  is distinct in nature and scope from a duty 
to be honest and truthful. As was stated in Hedley 
Byrne by Lord Morris (at pp. 502-3): 

Independently of contract, there may be circumstances 
where information is given or where advice is given 
which establishes a relationship which creates a duty not 
only to be honest but also to be careful. 

In these circumstances, I think some duty towards the 
unnamed person, whoever it was, was owed by the 
bank. There was a duty of honesty. The great question, 
however, is whether there was a duty of care. 

and by Lord Pearce (at p. 539): 

There is also, in my opinion, a duty of care created by 
special relationships which, though not fiduciary, give 
rise to an assumption that care as well as honesty is 
demanded. 

tenant compte de toutes les circonstances perti-
nentes lorsqu'il s'agit de déterminer si l'auteur de 
la déclaration a agi d'une manière négligente. Dans 
certains cas, cela comprend l'omission de divul- 

a guer des renseignements très pertinents. 

En second lieu, la Cour d'appel a commis une 
erreur en remplaçant la norme de diligence «plus 
élevée» que le juge de première instance avait 
apparemment imposée par une norme bien infé- 
rieure à celle requise par la loi. Ici encore, il vaut 
la peine de répéter les remarques finales que le 
juge Finlayson a faites au sujet de la question de la 
négligence: [TRADUCTION] «M. Johnston n'était 
pas tenu de faire davantage que ce qu'il a fait en 
décrivant les perspectives d'emploi. Ce qu'il a dit 
était vrai, il y croyait, et cela suffisait» (à la 
p. 188). Essentiellement, la Cour d'appel a assi- 

d mile* l'obligation de diligence existant en common 
law à une obligation d'honnêteté ordinaire. Cette 
dernière obligation existait sans aucun doute en 
l'espèce, comme elle existe dans le cadre de toute 
négociation préalable à la passation d'un contrat. 

e 

Toutefois, l'obligation de diligence que l'auteur 
de la déclaration a envers le destinataire lorsqu'il  
existe un «lien spécial» au sens de l'arrêt Hedley 
Byrne, précité, est distincte, quant à sa nature et à 
son étendue, de l'obligation d'être honnête et sin-
cère. Comme lord Morris l'a déclaré dans l'arrêt 
Hedley Byrne (aux pp. 502 et 503): 

[TRADUCTION] Indépendamment du contrat, il peut y 
g avoir des cas dans lesquels on fournit des renseigne-

ments ou des conseils qui établissent un lien créant 
l'obligation d'être non seulement honnête, mais égale-
ment diligent. 

h 

En pareil cas, je crois que la banque avait une certaine 
obligation envers la personne non désignée, quelle 
qu'elle soit. Elle était tenue de faire preuve d'honnêteté. 
Toutefois, il s'agit principalement de savoir s'il existait 
une obligation de diligence. 

De son côté, lord Pearce a dit (à la p. 539): 

[TRADUCTION] A mon avis, une obligation de diligence 
est également créée par des liens spéciaux qui, bien que 
de nature non fiduciaire, laissent supposer qu'il faut 
faire preuve aussi bien de diligence que d'honnêteté. 

b 
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See also Hayward v. Mellick (1984), 45 O.R. (2d) 
110 (C.A.), and Carman Construction, supra, at 
p. 973. 

A duty of care with respect to representations a 

made during pre-contractual negotiations is over 
and above a duty to be honest in making those rep-
resentations. It requires not just that the representor 
be truthful and honest in his or her representations. b 
It also requires that the representor exercise such 
reasonable care as the circumstances require to 
ensure that the representations made are accurate 
and not misleading. 

c 

Although the representor's subjective belief in 
the accuracy of the representations and his moral 
blameworthiness, or lack thereof, are highly rele-  d 
vant when considering whether or not a misrepre-
sentation was fraudulently made, they serve little, 
if any, purpose in an inquiry into negligence. As 
noted above, the applicable standard of care is that 
of the objective reasonable person. The e 

representor's belief in the truth of his or her repre-
sentations is irrelevant to that standard of care. The 
position adopted by the Court of Appeal seems to 
absolve those who make negligent misrepresenta-
tions from liability if they believe that their repre-
sentations are true. Such a position would virtually 
eliminate liability for negligent misrepresentation 
as liability would result only where there is actual 
knowledge that the representation made is not true; 
the basis of fraudulent misrepresentation. In 
essence, the Court of Appeal has returned to the 
pre-Hedley Byrne state of law where a misrepre-
sentation had to be accompanied by moral blame-
worthiness in order to support an action in tort for h 
damages: see, in this respect, my discussion in BG 
Checo, supra, of the context in which Hedley 
Byrne was decided. The question facing the trial 
judge on the negligence issue was not whether 
Mr. Johnston was truthful or believed in what he 
was representing to the appellant. The question 
was whether he exercised such reasonable care as 

J 

Voir également l'arrêt Hayward c. Mellick (1984), 
45 O.R. (2d) 110 (C.A.), et l'arrêt Carman Con-
struction, précité, à la p. 973. 

L'obligation de diligence qui s'applique aux 
déclarations faites pendant les négociations préa-
lables à la passation d'un contrat est plus lourde 
que l'obligation selon laquelle il faut se montrer 
honnête en faisant ces déclarations. L'auteur de la 
déclaration doit non seulement être sincère et hon-
nête, mais il doit également faire preuve de la dili-
gence raisonnable requise par les circonstances, de 
façon à ce que ses déclarations soient exactes et 
non trompeuses. 

La croyance subjective de l'auteur quant à 
l'exactitude de ses déclarations et le fait de savoir 
s'il est moralement responsable ou non sont fort 
pertinents lorsqu'il s'agit de déterminer si une 
déclaration inexacte a été faite d'une manière frau-
duleuse, mais cela ne sert pas à grand-chose, pour 
ne pas dire à rien, lorsqu'il est question de négli-
gence. Comme je l'ai fait remarquer précédem-
ment, la norme de diligence applicable est celle de 
la personne raisonnable objective. Le fait que l'au-
teur croit à la véracité de ses déclarations n'entre 
pas en ligne de compte en ce qui concerne la 
norme de diligence. La Cour d'appel semble vou-
loir libérer de toute responsabilité les personnes 
qui font des déclarations inexactes par négligence 
si ces dernières croient que leurs déclarations sont 
véridiques. Cette position éliminerait presque toute 
responsabilité dans le cas d'une déclaration 
inexacte faite par négligence, puisqu'il n'y aurait 
responsabilité que lorsque l'auteur sait pertinem-
ment que sa déclaration n'est pas véridique, ce qui 
est le fondement de la déclaration inexacte et frau-
duleuse. Essentiellement, la Cour d'appel est reve-
nue au droit, tel qu'il existait avant l'arrêt Hedley 
Byrne, selon lequel la responsabilité morale devait 
s'ajouter à la déclaration inexacte pour qu'une 
action en responsabilité délictuelle pour dom-
mages-intérêts ait gain de cause: voir, à cet égard, 
l'examen que j'ai fait dans l'arrêt BG Checo, pré-
cité, au sujet du contexte dans lequel l'affaire Hed-
ley Byrne a été tranchée. La question qui se posait 
devant le juge de première instance, en ce qui con-
cerne la négligence, n'était pas de savoir si 
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the circumstances required so as to ensure the 	M. Johnston était sincère ou s'il croyait en ce qu'il 
accuracy of his representations. 	 disait à l'appelant. Il s'agissait de savoir s'il avait 

fait preuve de la diligence raisonnable requise par 
les circonstances, de façon à s'assurer de l'exacti-

a tude de ses déclarations. 

The trial judge found that the respondent's rep-
resentative had acted negligently in making the 
misrepresentations to the appellant about the b 
nature and existence of the employment opportu-
nity and, in particular, the extent of the respon-
dent's commitment to the Multiview project. He 
found that Mr. Johnston was aware, based upon his 
expertise in the field of computer development, C 

that until there was a feasibility study in which 
cost estimates had been submitted, considered, and 
approved by senior management, one could not 

ment to the project as Mr. Johnston envisaged it 
say that the respondent had made a firm commit-  

d 

and as he described it to the appellant in the inter-
view. 

As noted above, the trial judge also made the e 

following important findings: Mr. Johnston knew, 
or ought to have known, that the truth of his repre-
sentations depended on the approval by the corpo- 

prepared for the research and development of the 
rate management team of the cost estimates he had 

f 
Multiview project; it is reasonable to infer that 
Mr. Johnston, at the time of the interview, contem-
plated that the budgetary needs for the Multiview 
project would be substantial and that approval was 

g 
at best speculative; Mr. Johnston must have been 
aware of the continued poor sales performance of 
the Multiview product line; Mr. Johnston did not 
disclose to the appellant that senior management 
had not yet given the financial commitment h 
required to make the plans for the Multiview pro-
ject a probable reality; Mr. Johnston's expertise in 
the computer development field should have made 
him aware that, notwithstanding his conversations 
with senior management and the meeting of 
December 21, 1982, there was still a considerable 
risk that senior management would not give budg-
etary approval to his plans; Mr. Johnston knew that 
the appellant was relying on the information he 

J was providing during the interview; Mr. Johnston 
knew that the appellant had a secure, responsible, 

Le juge de première instance a conclu que le 
représentant de l'intimée a agi d'une manière 
négligente en faisant à l'appelant des déclarations 
inexactes au sujet de la nature et de l'existence de 
l'emploi et, en particulier, de l'étendue de l'enga-
gement pris par l'intimée à l'égard du projet Multi-
view. Il a conclu que M. Johnston savait, vu son 
expertise dans le domaine de la création informa-
tique, que tant qu'il n'y avait pas eu d'étude de fai-
sabilité dans laquelle l'estimation des coûts a été 
soumise à la haute direction et examinée et approu-
vée par celle-ci, il était impossible de dire que l'in-
timée a pris un engagement ferme à l'égard du pro-
jet, tel que M. Johnston l'envisageait et tel qu'il l'a 
décrit à l'appelant pendant l'entrevue. 

Comme je l'ai déjà fait remarquer, le juge de 
première instance a également tiré ces conclusions 
importantes: M. Johnston savait, ou aurait dû 
savoir, que l'exactitude de ses déclarations dépen-
dait de l'approbation, par l'équipe de gestion d'en-
treprise, de l'estimation des coûts qu'il avait prépa-
rée en matière de recherche et développement pour 
le projet Multiview; il est raisonnable de déduire 
que M. Johnston prévoyait, au moment de l'entre-
vue, que les besoins budgétaires pour le projet 
Multiview seraient importants, et que l'approba-
tion était, au mieux, fondée sur des conjectures; 
M. Johnston devait être au courant du piètre rende-
ment constant des ventes de la ligne de produits 
Multiview; M. Johnston n'a pas révélé à l'appelant 
que la haute direction n'avait pas encore pris l'en-
gagement financier requis pour que les plans rela-
tifs au projet Multiview deviennent une réalité pro-
bable; l'expertise de M. Johnston dans le domaine 
de la création informatique aurait dû lui permettre 
de savoir que, malgré les conversations qu'il avait 
eues avec des hauts dirigeants et malgré la réunion 
du 21 décembre 1982, il était encore fort probable 
que la haute direction ne donne pas l'approbation 
budgétaire requise; M. Johnston savait que l'appe-
lant se fiait aux renseignements qu'il avait fournis 
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and well-paying position as a chartered accountant 
in Calgary and that coming to Ottawa would 
involve moving himself and his family across the 
country; and Mr. Johnston was aware that the 
appellant was relying on the position with Cognos a 

to enhance significantly his career as an account-
ant. 

b 

These findings are fully supported by the evi-
dence adduced at trial. I see no reason to interfere 
with the trial judge's conclusion that the misrepre-
sentations made to the appellant were, in all the c 
circumstances, "negligent misrepresentations". 
Under the standard of care described above, 
Mr. Johnston failed to exercise such reasonable 
care as the circumstances required him to in mak-
ing the representations he did during the interview. d 
Particularly, he should not have led the appellant 
to believe that the Multiview project as described 
during the interview was a reality when, in fact, he 
knew very well that the most important factor to 
the existence of the project, as he was describing 
it, was financial support by the respondent. 

Before this Court, the respondent made exten-
sive reference to the evidence adduced at trial to 
indicate that it did, in reality, plan to develop Mul-
tiview and to make it a profitable project. While it 
seems to be true that Cognos was "committed" to 
the project at the end of 1982 and in early 1983, it 
was not committed in the most crucial respect, 
namely funding. As found by the trial judge, the 
impression given during the interview was not 
consistent with the fundamental reality that fund-
ing for the project was not yet approved. 

In the end, I am unable to find any ground for 
interfering with White J.'s finding of negligence. 
There was, in the circumstances of this case, a 
breach of the duty of care owed to the appellant. In 
light of this conclusion, it is unnecessary to deter-
mine whether, as argued by the appellant, other 
members of the respondent such as senior manage- 

pendant l'entrevue; M. Johnston savait que l'appe-
lant occupait, à Calgary, un poste de responsabi-
lité, un emploi sûr et rémunérateur, à titre de 
comptable agréé et que, pour venir travailler à 
Ottawa, il devait s'installer avec sa famille à 
l'autre bout du pays; et M. Johnston savait que 
l'appelant comptait sur le poste qu'il occuperait 
auprès de Cognos pour enrichir énormément sa 
carrière de comptable. 

Ces conclusions sont pleinement étayées par la 
preuve présentée en première instance. Je ne vois 
aucune raison de modifier la conclusion du juge de 
première instance, à savoir que les déclarations 
inexactes faites à l'appelant avaient, compte tenu 
de toutes les circonstances, été faites «par négli-
gence». Selon la norme de diligence décrite précé-
demment, M. Johnston a omis de faire preuve de la 
diligence raisonnable requise par les circonstances 
en faisant les déclarations qu'il a faites pendant 
l'entrevue. En particulier, il n'aurait pas dû faire 
croire à l'appelant que le projet Multiview, tel que 
décrit pendant l'entrevue, était une réalité alors 
que, en fait, il savait fort bien que l'élément le plus 
important en vue de la réalisation du projet, tel 
qu'il le décrivait, était l'appui financier de l'inti-
mée. 

Devant notre Cour, l'intimée a longuement fait 
mention de la preuve présentée en première ins-
tance pour indiquer qu'en réalité elle envisageait 
de développer Multiview et d'en faire un projet 
rentable. Il semble vrai que Cognos avait «pris un 
engagement» à l'égard du projet à la fin de 1982 et 
au début de 1983, mais elle n'avait pas pris d'en-
gagement à l'égard du point le plus crucial, c'est-
à-dire le financement. Comme le juge de première 
instance l'a conclu, l'impression donnée pendant 
l'entrevue n'était pas compatible avec la réalité 
fondamentale que le financement du projet n'avait 
pas encore été approuvé. 

En fin de compte, je ne puis trouver aucun motif 
me permettant de modifier la conclusion de négli-
gence tirée par le juge White. Compte tenu des cir-
constances de l'espèce, il y a eu violation de l'obli-
gation de diligence qui existait envers l'appelant. 
Cela étant, il est inutile de déterminer si, comme le 
soutient l'appelant, d'autres membres de l'intimée, 
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ment were negligent on the facts of this case. 
Mr. Johnston's conduct during the interview is suf-
ficient to support a finding of liability against the 
respondent. 

a 

(3) The Nature of the Misrepresentations 

The respondent takes the alternate position that, 
even accepting the trial judge's findings of misrep-
resentations and of negligence, the appellant's 
action must fail because the representations relied 
on are not actionable under the Hedley Byrne doc-
trine. In this respect, the respondent argues that the 
representations depend on inferences or implica-
tions, rather than on direct statements, and also 
relate to a future expectation. The appellant makes 
no submissions on this point. It is unclear whether 
this submission of the respondent was advanced 
prior to the appeal to this Court. If so, it has d 

received very little attention by the courts below. 
There is only a brief discussion, and rejection, of 
the "future expectation" aspect of the argument in 
the trial judge's reasons and the Court of Appeal 
makes no reference whatsoever to this submission. e 

I 

In my view, the respondent's alternate position 
cannot succeed in the circumstances of this case. 
First of all, I reject as incorrect the suggestion that 
the representations in question relate solely to 
future events or expectations. I reproduce again, 
for convenience, a passage from White J.'s judg-
ment in which he finds, as a fact, that misrepresen-
tations were made to the appellant in the hiring 
interview (at pp. 415-16): 

The effect of these misrepresentations was that the 
[appellant] would have a position in the research and 
development of the product "Multiview"; that that posi-
tion would be a significant one and would involve his 
expertise as an accountant; that he would perform the 
responsible role of seeing to proper accounting stan-
dards being implemented into the product; that beyond 
the three modules immediately in contemplation were a 
minimum of four other modules; and that the project of  

comme les hauts dirigeants, ont été négligents 
selon les faits de l'espèce. La conduite de 
M. Johnston pendant l'entrevue suffit pour appuyer 
une conclusion de responsabilité de l'intimée. 

(3) La nature des déclarations inexactes 

L'intimée soutient subsidiairement que, même si 
l'on retient les conclusions du juge de première 
instance à l'égard des déclarations inexactes et de 
la négligence, l'action intentée par l'appelant doit 
être rejetée parce que les déclarations auxquelles il 
s'est fié ne donnent pas droit à une poursuite en 
vertu de la doctrine énoncée dans l'arrêt Hedley 
Byrne. À cet égard, l'intimée fait valoir qu'il s'agit 
de déductions ou de suppositions plutôt que de 
déclarations directes, lesquelles se rapportent en 
outre à une attente future. L'appelant n'invoque 
aucun argument sur ce point. D'autre part, il n'est 
pas clair que cet argument de l'intimée ait été 
avancé avant l'appel devant notre Cour. Si c'est le 
cas, les tribunaux d'instance inférieure y ont 
accordé très peu d'importance. Dans ses motifs, le 
juge de première instance s'est contenté d'exami-
ner brièvement, et de rejeter, la partie de l'argu-
ment concernant l'«attente future»; de son côté, la 
Cour d'appel ne fait absolument pas mention de 
cet argument. 

À mon avis, l'argument subsidiaire de l'intimée 
ne peut pas être retenu compte tenu des circons-
tances de l'espèce. Premièrement, je rejette comme 
inexacte la prétention selon laquelle les déclara-
tions en question visent uniquement des attentes ou 
des événements futurs. Pour plus de commodité, je 
reproduis ici encore un passage du jugement dans 
lequel le juge White tient pour avéré que des 
déclarations inexactes ont été faites à l'appelant 
pendant l'entrevue d'embauchage (aux pp. 415 et 
416) 

[TRADUCTION] Selon ces déclarations inexactes, [l'appe-
lant] occuperait un poste en recherche et développement 
pour le produit «Multiview»; ce poste serait un poste 
d'importance et ferait appel à son expertise à titre de 
comptable; [l'appelant] serait chargé de veiller à ce que 
les normes comptables pertinentes soient appliquées 
relativement au produit; en plus des trois modules 
immédiatement envisagés, il y aurait au moins quatre 
autres modules; le. projet «Multiview» dans le cadre 
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"Multiview", in connection with which [the appellant] 
would be hired would last a minimum of two years. I 
find further that Mr. Johnston implicitly represented that 
management had made a firm budgetary commitment to 
the development of four other modules in addition to a 
those then presently under development. 

Obviously, some aspects of the misrepresenta-
tions made to the appellant about the employment 
opportunity were, by their very nature, matters in b 

futuro. Statements about the appellant's involve-
ment with the respondent and his responsibilities 
should he be offered a position are representations 
that relate to future conduct and events. There are 
authorities supporting the view that only represen- 

 c 

tations of existing facts, and not those relating to 
future occurrences, can give rise to actionable neg-
ligence: see, for example, Williams v. School Dis-
trict No. 63 (Saanich) (B.C.S.C.), supra; Datile d 
Financial Corp. v. Royal Trust Corp. of Canada 
(1991), 5 O.R. (3d) 358 (Gen. Div.); Foster Adver-
tising Ltd. v. Keenberg (1987), 38 C.C.L.T. 309 
(Man. C.A.); and Andronyk v. Williams (1985), 
35 C.C.L.T. 38 (Man. C.A.). 	 e 

However, assuming without deciding that this 
view of the law is correct, the representations most 
relevant to the appellant's action are not those 
relating to his future involvement and responsibili-
ties with Cognos, but those relating to the very 
existence of the job for which he had applied. That 
is a matter of existing fact. It was implicitly repre-
sented that the job applied for did in fact, at the 
time of the interview, exist in the manner 
described by Mr. Johnston. As found by the trial 
judge, however, such was not the case. The h 

employment opportunity described to the appellant 
was not, at the time of the interview, a fait accom-
pli for the respondent. Clearly, this misrepresenta-
tion relates to facts presumed to have existed at the 
time of the interview: the respondent's financial 
commitment to the development of Multiview and 
the existence of the employment opportunity 
offered. It is not a "remark by a defendant concern- 

School District No. 63 (Saanich) (B.C.S.C.), 
ing the outcome of a future event" (Williams v. i 

supra, at p. 240), a "representation ... as to future  

duquel [l'appelant] serait embauché durerait au moins 
deux ans. Je conclus en outre que M. Johnston a implici-
tement déclaré que la direction avait pris un engagement 
budgétaire ferme à l'égard de la mise au point de quatre 
autres modules, en plus de ceux qu'on était en train de 
mettre au point. 

De toute évidence, certains aspects des déclara-
tions inexactes faites à l'appelant au sujet de l'em-
ploi se rapportaient, par leur nature même, à l'ave-
nir. Les déclarations relatives à la participation de 
l'appelant à l'entreprise de l'intimée et à ses res-
ponsabilités, si jamais on lui offrait un poste, se 
rapportent à une conduite et à des événements 
futurs. Certains arrêts appuient le point de vue 
voulant que seules des déclarations concernant des 
faits existants, par opposition à des événements 
futurs, puissent donner lieu à une négligence don-
nant droit à une poursuite: voir, par exemple, Wil-
liams c. School District No. 63 (Saanich) 
(C.S.C.-B.), précité; Datile Financial Corp. c. 
Royal Trust Corp. of Canada (1991), 5 O.R. (3d) 
358 (Div. gén.); Foster Advertising Ltd. c. Keen-
berg (1987), 38 C.C.L.T. 309 (C.A. Man.); et 
Andronyk c. Williams (1985), 35 C.C.L.T. 38 (C.A. 
Man.). 

Toutefois, à supposer, sans en décider, que cette 
conception du droit soit exacte, les déclarations les 
plus pertinentes en l'espèce ne sont pas celles qui 
ont trait à la participation et aux responsabilités 
futures de l'appelant au sein de Cognos, mais cel-
les qui ont trait à l'existence même de l'emploi 
auquel il s'est porté candidat. Il s'agit d'une ques-
tion se rapportant à un fait existant. Il a implicite-
ment été déclaré que l'emploi en question existait 
réellement au moment de l'entrevue, et ce, de la 
manière décrite par M. Johnston. Toutefois, 
comme le juge de première instance l'a conclu, tel 
n'était pas le cas. La perspective d'emploi décrite à 
l'appelant n'était pas, au moment de l'entrevue, un 
fait accompli pour l'intimée. De toute évidence, la 
déclaration inexacte se rapporte à des faits qui sont 
réputés avoir existé au moment de l'entrevue, soit 
l'engagement financier de l'intimée à l'égard du 
développement de Multiview et l'existence de la 
perspective d'emploi offerte. Il ne s'agit pas d'une 
[TRADUCTION] «remarque faite par un défendeur au 
sujet de l'aboutissement d'un événement futur» 
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occurrences" (Datile Financial Corp. v. Royal 
Trust, supra, at p. 379), a "statement of intention 
or forecast of the future" (Foster Advertising Ltd 
v. Keenberg, supra, at p. 325), or "forecasting" 
(Andronyk v. Williams, supra, at p. 57). 

The other aspect of the respondent's argument is 
that representations which depend on implications 
or inferences cannot give rise to actionable negli-
gence under the Hedley Byrne doctrine. Again, I 
reject this submission. However, on this issue, I 
prefer, for obvious reasons, to challenge the princi-
ple advanced by the respondent rather than simply 
reject its application to the facts of this case. 

In my view, there is no compelling reason in 
principle, authority, or policy for the proposition 
that, as a general rule, an implied representation 
cannot under any circumstance give rise to action-
able negligence. The only authority offered by the 
respondent is the decision of the New South Wales 
Court of Appeal in Minister Administering the 
Environmental Planning and Assessment Act, 1979 
v. San Sebastian Pty. Ltd., [1983] 2 N.S.W.L.R. 
268, aff d on other grounds (1986), 68 A.L.R. 161 
(H.C.), applied by Southin J.A. of the British 
Columbia Court of Appeal, in dissent, in BG 
Checo International Ltd. v. British Columbia 
Hydro and Power Authority (1990), 44 B.C.L.R. 
(2d) 145. The reasons of Mahoney and Hutley 
JJ.A. in the former case appear indeed to support 
the proposition that nothing less than an express, 
or tantamount to an express, representation can 
suffice under the Hedley Byrne doctrine. It is not 
without significance, however, that the High Court 
of Australia in dismissing a subsequent appeal on 
different grounds expressly refrained from making 
any comments on this issue. Rather, the majority 
of the Court preferred to base its judgment, inter 
alia, on the fact that no misrepresentations, 
whether "express or implied", had been made. In 
other words, the High Court found nothing mis- 

(Williams c. School District No. 63 (Saanich) 
(C.S.C.-B.), précité, à la p. 240), d'une [TRADUC-
TION] «déclaration au sujet d'événements futurs» 
(Datile Financial Corp. c. Royal Trust, précité, à la 

a p. 379), d'une [TRADUCTION] «déclaration d'inten-
tion ou d'une prévision de l'avenir» (Foster Adver-
tising Ltd. c. Keenberg, précité, à la p. 325), ou 
d'une [TRADUCTION] «prévision» (Andronyk c. Wil-
liams, précité, à la p. 57). 

L'autre aspect de l'argument de l'intimée est 
que les déclarations qui dépendent de déductions 
ou de suppositions ne peuvent pas donner lieu à 

c une négligence donnant droit à une poursuite, en 
vertu de la doctrine énoncée dans l'arrêt Hedley 
Byrne. Ici encore, je rejette cet argument. Toute-
fois, à cet égard, je préfère, pour des motifs évi-
dents, contester le principe avancé par l'intimée 
plutôt que simplement refuser de l'appliquer aux 
faits de l'espèce. 

À mon avis, il n'existe aucun motif impérieux 
e fondé sur un principe, un arrêt ou une politique à 

l'appui de la proposition selon laquelle, en règle 
générale, une déclaration implicite ne peut en 
aucun cas donner lieu à une négligence ouvrant 
droit à une poursuite. L'intimée a uniquement cité 

f l'arrêt de la Cour d'appel de la Nouvelle-Galles du 
Sud Minister Administering the Environmental 
Planning and Assessment Act, 1979 c. San Sebas-
tian Pty. Ltd., [1983] 2 N.S.W.L.R. 268, conf. pour 

g 
d'autres motifs par (1986), 68 A.L.R. 161 (H.C.), 
appliqué en dissidence par le juge Southin de la 
Cour d'appel de la Colombie-Britannique, dans 
l'arrêt BG Checo International Ltd. c. British 
Columbia Hydro and Power Authority (1990), 

h 44 B.C.L.R. (2d) 145. Les motifs prononcés par les 
juges Mahoney et Hutley dans la première affaire 
semblent de fait étayer la proposition selon 
laquelle il faut au moins qu'une déclaration 
expresse, ou qu'une déclaration équivalant à une 

i déclaration expresse, ait été faite, selon la doctrine 
énoncée dans l'arrêt Hedley Byrne. Toutefois, il 
importe de noter qu'en rejetant un appel subsé-
quent pour des motifs différents, la High Court 
d'Australie s'est expressément abstenue de faire 
quelque remarque que ce soit sur ce point. La cour 
à la majorité a préféré fonder son jugement, entre 
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leading or inaccurate in what was represented, 
regardless of how the representation was character-
ized. 

On the other hand, there is considerable author-
ity for the more flexible view that, in appropriate 
circumstances, implied misrepresentations can, and 
often do, give rise to actionable negligence: see, 
for example, Banque Financière de la Cité SA v. 
Westgate Insurance Co., [1989] 2 All E.R. 952 
(C.A.), at p. 1000, aff d on other grounds [1990] 
2 All E.R. 947 (H.L.); Datile Financial Corp. v. 
Royal Trust, supra, at p. 379; Hendrick v. De 
Marsh (Ont. H.C.), supra; Steer v. Aerovox, supra; 
and Doherty v. Allen (1988), 55 D.L.R. (4th) 746 
(N.B.C.A.). 

In my opinion, a flexible approach to this issue 
is preferable. It is arbitrary and premature to 
declare as a general rule that nothing less than 
express or direct representations can succeed under 
the Hedley Byrne doctrine. Undoubtedly, there will 
be cases such as the present one where the sur-
rounding circumstances are such that it makes little 
difference, if any, how one characterizes the man-
ner in which the representation is made, and where 
it would be unjust to deny recovery simply because 
the representation relied on is said to be implied 
rather than express. It is unnecessary for me to set 
out in detail the circumstances in which so-called 
implied representations can be enough to sustain 
an action in tort for negligent misrepresentation. I 
prefer leaving this task to trial judges dealing with 
specific factual situations. Suffice it to say that the 
case at bar falls well within this category. 

There was a considerable number of express 
representations made by Mr. Johnston during the 
interview which point directly towards the exis-
tence of the Multiview project and the nature of 
the respondent's commitment thereto. The implied 
misrepresentation found by the trial judge is not 
only reasonable in the surrounding circumstances, 
but it is also perhaps the only inference that could  

autres, sur le fait qu'aucune déclaration inexacte, 
[TRADUCTION] «expresse ou implicite», n'avait été 
faite. En d'autres termes, la High Court n'a rien 
constaté de trompeur ou d'inexact dans la déclara- 

a tion, quelle que soit la manière dont elle a été qua-
lifiée. 

Par ailleurs, de nombreux arrêts viennent 
appuyer l'opinion plus large selon laquelle, dans 
des circonstances appropriées, des déclarations 
inexactes implicites peuvent donner lieu à une 
négligence donnant droit à une poursuite et y don-
nent souvent lieu: voir, par exemple, Banque 
Financière de la Cité SA c. Westgate Insurance 
Co., [1989] 2 All E.R. 952 (C.A.), à la p. 1000, 
conf. pour d'autres motifs par [1990] 2 All E.R. 
947 (H.L.); Datile Financial Corp. c. Royal Trust, 
précité, à la p. 379; Hendrick c. De Marsh (H.C. 
Ont.), précité; Steer c. Aerovox, précité; et Doherty 
c. Allen (1988), 55 D.L.R. (4th) 746 (C.A.N.-B.). 

A mon avis, il est préférable d'adopter une atti-
tude plus souple à cet égard. Il est arbitraire et pré-
maturé de déclarer qu'en règle générale il faut au 
moins une déclaration expresse ou directe, selon la 
doctrine énoncée dans l'arrêt Hedley Byrne. Il y a 
sans doute des cas comme celui-ci où les circons-
tances sont telles que la façon de qualifier la décla-
ration importe peu, ou n'importe pas du tout, et où 
il serait injuste de refuser un redressement simple-
ment parce que la déclaration sur laquelle on s'ap-
puie est jugée implicite plutôt qu'expresse. Il est 
inutile d'énoncer en détail les circonstances dans 
lesquelles des déclarations dites implicites peuvent 
suffire pour soutenir une action en responsabilité 
délictuelle fondée sur une déclaration inexacte 
faite par négligence. Je préfère laisser cette tâche 
au juge des faits, qui examine des situations de fait 
précises. Il suffit de dire que l'affaire qui nous 
occupe fait partie de cette catégorie. 

Pendant l'entrevue, M. Johnston a fait un nom-
bre considérable de déclarations expresses qui éta-
blissent directement l'existence du projet Multi-
view et la nature de l'engagement pris par 
l'intimée à cet égard. La conclusion d'existence 
d'une déclaration inexacte implicite tirée par le 
juge de première instance est non seulement rai-
sonnable, selon les circonstances, mais il s'agit 
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be drawn from the direct representations made to 
the appellant during the interview. A reasonable 
person placed in the appellant's position would, 
without a doubt, have drawn the same inference 
from what was being said that the appellant and 
trial judge did. 

This is not a situation where many different and 
conflicting interpretations may reasonably be 
drawn from a series of direct representations and 
where the representee advances the implied mean-
ing most favourable to recovery. This is a case 
where everything said and represented during the 
interview points to the same conclusion: the Mul-
tiview project as described by Mr. Johnston was a 
reality in that the respondent had given its finan-
cial support to its development. The appellant had 
a relatively secure and well paying job in Calgary 
and, as found by the trial judge, he would not have 
chosen to move across the country if he thought 
there was a substantial risk that the employment 
opportunity described to him would no longer 
exist, after his arrival in Ottawa. To a large extent, 
this risk was alleviated by the representations 
made during the interview. For these reasons, the 
fact that the representation in question falls short 
of being express should not, in the circumstances 
of this case, preclude the appellant from relying on 
the Hedley Byrne doctrine and from obtaining a 
remedy for the damages he suffered. 

E. The Employment Agreement Signed Subsequent 
to the Negligent Misrepresentations  

peut-être également de la seule déduction possible 
par suite des déclarations directes faites à l'appe-
lant pendant l'entrevue. Une personne raisonnable 
se trouvant dans la situation de l'appelant aurait 

o sans doute fait les mêmes déductions que ce der-
nier et le juge de première instance. 

Il ne s'agit pas d'un cas dans lequel de nom-
breuses interprétations différentes et contradic-
toires peuvent raisonnablement être données à par-
tir d'une série de déclarations directes, le 
destinataire de la déclaration préconisant le sens 
implicite le plus favorable au redressement. Il 
s'agit d'un cas où tout ce qui a été dit et déclaré 
pendant l'entrevue mène à la même conclusion: le 
projet Multiview décrit par M. Johnston était une 
réalité, en ce sens que l'intimée avait financière-
ment appuyé sa mise en oeuvre. L'appelant exerçait 
un emploi relativement sûr et rémunérateur à Cal-
gary et, comme le juge de première instance l'a 
conclu, il n'aurait pas choisi de s'installer à l'autre 
bout du pays s'il avait cru que la perspective d'em-
ploi qui lui avait été décrite n'existerait probable-
ment plus, après son arrivée à Ottawa. Dans une 
large mesure, ce risque a été atténué par les décla-
rations faites pendant l'entrevue. Pour ces motifs, 
le fait que la déclaration en question n'est pas 
expresse ne devrait pas, compte tenu des circons-
tances de l'espèce, empêcher l'appelant de s'ap-
puyer sur la doctrine énoncée dans l'arrêt Hedley 
Byrne et d'obtenir un redressement pour le préju-
dice qu'il a subi. 

E. Le contrat de travail signé après les déclara-
tions inexactes 
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Thus far, I have stated that the courts below 
were correct in finding a "special relationship" h 
between the parties as to give rise to a duty of care 
during the interview, and that the misrepresenta-
tions found by the trial judge were indeed made in 
a negligent manner in all the circumstances of the 
case. Again, there is no question in this appeal that 
the appellant reasonably relied, to his detriment, on 
these negligent misrepresentations. The only 
remaining issue is whether the employment agree-
ment signed by the appellant more than two weeks 
after the interview affects, in any way, the above 
findings or the consequence that would normally 

Jusqu'ici, j'ai dit que les tribunaux d'instance 
inférieure avaient eu raison de conclure à l'exis-
tence d'un «lien spécial» entre les parties, de façon 
à donner lieu à une obligation de diligence pendant 
l'entrevue, et que les déclarations inexactes consta-
tées par le juge de première instance avaient de fait 
été faites d'une manière négligente, compte tenu 
de toutes les circonstances de l'espèce. Ici encore, 
il est certain que l'appelant s'est fié d'une manière 
raisonnable, à son détriment, à ces déclarations 
inexactes. Il reste uniquement à savoir si le contrat 
de travail signé par l'appelant plus de deux 
semaines après l'entrevue influe de quelque façon 
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follow therefrom, namely, liability of the respon-
dent for the damages caused to the appellant. 

a 

Finlayson J.A. found that clauses 13 and 14 of 
the employment agreement constituted an ade-
quate, albeit not express, "disclaimer of responsi-
bility" for the representations made during the 
interview because these clauses contradicted or 
were inconsistent with those representations. The 
respondent adopts this conclusion, submitting that 
there is a clear inconsistency between the contract 
and the alleged misrepresentations and that this 
inconsistency is sufficient to constitute a dis-
claimer within the meaning of Hedley Byrne, 
supra. The respondent argues that the representa-
tion relied on by the appellant goes to the issue of 
job security and that the contract of employment 
specifically addresses, and contradicts, this issue in 
its provisions dealing with reassignment and termi-
nation of employment, "without cause", on one 
month's notice. Furthermore, the respondent relies 
on the decision of this Court in J. Nunes 
Diamonds, supra, for the proposition that the doc-
trine of Hedley Byrne, supra, "is inapplicable to 
any case where the relationship between the parties 
is governed by a contract, unless the negligence I 
relied on can properly be considered as `an inde-
pendent tort' unconnected with the performance of 
that contract". It is argued that the tort in question 
is not "independent" from the contract. Moreover, 
the respondent submits that the one-month termi- 

 g 

nation clause in the contract amounts to a "limita-
tion of liability clause" and that the appellant is 
attempting to circumvent this clause by its present 
action in tort, contrary to the decision of this Court h 
in Central Trust v. Rafuse, supra. Finally, the 
respondent argues that the appellant's conduct 
after his arrival at the company and his learning of 
the developments regarding the Multiview project 
amounts to an affirmation of his contract of i 
employment. 

For his part, the appellant submits that the tort at 
issue is "independent" of the employment agree-
ment within the meaning of J. Nunes Diamonds,  

sur les conclusions susmentionnées ou sur la con-
séquence qui en découlerait normalement, à savoir 
la responsabilité de l'intimée pour le préjudice 
causé à l'appelant. 

Le juge Finlayson a conclu que les clauses 13 et 
14 du contrat de travail constituaient une [TRADUC-
TION] «dénégation de responsabilité» adéquate, 
quoique non expresse, à l'égard des déclarations 
faites pendant l'entrevue, parce qu'elles contredi-
saient ces déclarations ou étaient incompatibles 
avec elles. L'intimée fait sienne cette conclusion et 
soutient qu'il y a clairement une contradiction 
entre le contrat et les déclarations inexactes allé-
guées et que cette contradiction est suffisante pour 
constituer une dénégation au sens de l'arrêt Hedley 
Byrne, précité. L'intimée soutient que la déclara-
tion sur laquelle l'appelant s'est appuyé porte sur 
la question de la sécurité d'emploi et que cette 
question est expressément visée, et contredite, par 
les dispositions du contrat de travail concernant la 
réaffectation et le congédiement «sans motif» sur 
préavis d'un mois. En outre, l'intimée s'appuie sur 
l'arrêt J. Nunes Diamonds, précité, de notre Cour 
en ce qui concerne la proposition selon laquelle la 
doctrine énoncée dans l'arrêt Hedley Byrne; pré-
cité, «ne peut pas s'appliquer lorsque les relations 
entre les parties sont régies par un contrat, à moins 
qu'il soit possible de considérer que la négligence 
imputée constitue un délit civil indépendant 
n'ayant aucun rapport avec l'exécution du con-
trat». Or, allègue-t-on, le délit en question n'est 
pas «indépendant» du contrat. En outre, l'intimée 
soutient que la clause de congédiement sur préavis 
d'un mois figurant dans le contrat équivaut à une 
[TRADUCTION] «clause de limitation de responsabi-
lité» et que l'appelant tente de se soustraire à cette 
clause par son action en responsabilité délictuelle, 
ce qui va à l'encontre de l'arrêt Central Trust c. 
Rafuse, précité, de notre Cour. Enfin, l'intimée 
prétend que la conduite de l'appelant après qu'il 
fut arrivé à la société et qu'il eut pris connaissance 
de la situation au sujet du projet Multiview équi-
vaut à une confirmation de son contrat de travail. 

De son côté, l'appelant fait valoir que le délit en 
cause est «indépendant» du contrat de travail au 
sens de l'arrêt J. Nunes Diamonds, précité, et qu'il 
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supra, and is not affected in any way by its provi-
sions. In particular, it is submitted that clauses 13 
and 14 of the employment contract do not amount 
to a valid disclaimer and have no bearing whatso-
ever on the respondent's liability in tort. In this 
respect, he argues that express contractual terms 
are required in order to negate an otherwise "inde-
pendent" duty of care. Furthermore, the appellant 
claims he was simply attempting to mitigate his 
damages by staying with the respondent after the 
reassignments. According to him, any "affirma-
tion" of the contract is irrelevant since the tort in 
issue is "independent" from the contract and 
because the damages crystallized at the moment he 
became aware of the misrepresentations. 

As I see the matter, the specific employment 
agreement signed by the appellant is, in the cir- d 
cumstances of this case, irrelevant to his action for 
negligent misrepresentation. This contract falls 
within the third proposition suggested earlier in 
which a representee's claim for damages for a neg-
ligent pre-contractual misrepresentation is not 
affected, in any way, by the subsequent contract. I 
observed at p. 111 of these reasons that this appeal 
is clearly distinguishable from BG Checo, supra, 
in that the common law duty of care relied on by 
the appellant is not, unlike in BG Checo, co-exten-
sive with a duty imposed on the respondent by an 
express term of the employment agreement. This 
conclusion, in effect, disposes of the respondent's 
argument based on J. Nunes Diamonds, supra. 

h 

n'est aucunement touché par ses dispositions. En 
particulier, il soutient que les clauses 13 et 14 du 
contrat de travail n'équivalent pas à une dénéga-
tion valide et n'influent aucunement sur la respon-
sabilité délictuelle de l'intimée. A cet égard, l'ap-
pelant est d'avis que des conditions contractuelles 
expresses sont requises pour éteindre une obliga-
tion de diligence par ailleurs «indépendante». En 
outre, l'appelant affirme qu'il tentait simplement 
d'atténuer son préjudice en demeurant chez l'inti-
mée après les réaffectations. Selon lui, toute «con-
firmation» du contrat n'est pas pertinente puisque 
le délit en question est «indépendant» du contrat et 
que le préjudice s'est cristallisé au moment où il a 
pris connaissance des déclarations inexactes. 

À mon avis, le contrat de travail que l'appelant a 
signé n'a rien à voir, compte tenu des circons-
tances de l'espèce, avec l'action fondée sur une 
déclaration inexacte faite par négligence qu'il a 
intentée. Ce contrat est visé par la troisième propo-
sition mentionnée ci-dessus, selon laquelle l'action 
en dommages-intérêts intentée par le destinataire 
par suite d'une déclaration inexacte faite par négli-
gence avant la passation d'un contrat n'est aucune-
ment touchée par le contrat subséquent. J'ai fait 
remarquer à la p. 111 des présents motifs que l'on 
peut facilement faire une distinction entre le pré-
sent pourvoi et le pourvoi BG Checo, précité, en ce 
sens que l'obligation de diligence existant en com-
mon law sur laquelle s'appuie l'appelant ne coïn-
cide pas, contrairement à ce qui était le cas dans le 
pourvoi BG Checo, avec une obligation imposée à 
l'intimée par une condition expresse du contrat de 
travail. En fait, cette conclusion répond à l'argu-
ment de l'intimée fondé sur l'arrêt J. Nunes Dia-
monds, précité. 

a 

b 

c 

e 

f 

S 

Indeed, as I alluded to in BG Checo, the aspect 
of the judgment of the majority in J. Nunes 
Diamonds, supra, upon which the respondent 
relies (the passage found at pp. 777-78) was quali-
fied by the unanimous judgment of this Court in 
Central Trust v. Rafuse, supra, recognizing con-
currency between contract and tort as a general 

J 

De fait, comme je l'ai mentionné dans l'arrêt 
BG Checo, l'aspect du jugement rendu par la 
majorité dans l'arrêt J. Nunes Diamonds, précité, 
sur lequel l'intimée s'appuie (le passage figurant 
aux pp. 777 et 778) a fait l'objet de certaines 
réserves dans l'arrêt unanime Central Trust c. 
Rafuse, précité, de notre Cour, celle-ci ayant 
reconnu que la concomitance entre la responsabi-
lité en matière contractuelle et délictuelle est en 
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h 

rule subject to certain "exceptions", including (at 
p. 205): 

2. What is undertaken by the contract will indicate the 
nature of the relationship that gives rise to the common 
law duty of care, but the nature and scope of the duty of 
care that is asserted as the foundation of the tortious lia-
bility must not depend on specific obligations or duties 
created by the express terms of the contract. It is in that 
sense that the common law duty of care must be inde-
pendent of the contract.  The distinction, in so far as the 
terms of the contract are concerned, is, broadly speak-
ing, between what is to be done and how it is to be done. 
A claim cannot be said to be in tort if it depends for the 
nature and scope of the asserted duty of care on the 
manner in which an obligation or duty has been 
expressly and specifically defined by a contract. 
[Emphasis added.] 

Unlike in BG Checo, the common law duty of care 
invoked by the appellant is, for reasons already 
given, "independent" of the employment agree-
ment. I would therefore reject this part of the 
respondent's argument which attempts to disallow 
the appellant's action in tort and to confine him to 
whatever remedies are available under the law of 
contract. 

This leaves the question of whether the duty or 
liability of the respondent in tort is limited or 
excluded by a term of the employment agreement. 
As I see the matter, neither the respondent's duty 
of care nor its liability is affected by the terms of 
the employment agreement. For convenience, I 
reproduce again the provisions of this contract 
which play a determining role according to the 
Court of Appeal and the respondent: 

TRANSFER  

général assujettie à certaines «exceptions», et 
notamment (à la p. 205): 

2. Les engagements stipulés dans le contrat révèlent 
la nature des liens dont découle l'obligation de diligence 
en common law, mais la nature et la portée de l'obliga-
tion de diligence invoquée comme fondement de la res-
ponsabilité délictuelle ne doivent pas dépendre d'obliga-
tions ou de devoirs précis créés expressément par le 
contrat. C'est dans ce sens que l'obligation de diligence 
en common law doit être indépendante du contrat. La 
distinction, en ce qui concerne les termes du contrat, est, 
d'une manière générale, entre ce qu'il faut faire et la 
façon de le faire. On ne saurait affirmer qu'une réclama-
tion est en matière délictuelle si elle tient, en ce qui con-
cerne la nature et la portée de l'obligation de diligence 
alléguée, à la façon dont une obligation a été expressé-
ment et précisément définie dans un contrat. [Je sou-
ligne.] 

d 

Contrairement à ce qui était le cas dans le pourvoi 
BG Checo, l'obligation de diligence existant en 
common law que l'appelant a invoquée est, pour 
les motifs déjà énoncés, «indépendante» du contrat 
de travail. Par conséquent, je suis d'avis de rejeter 
la partie de l'argument de l'intimée visant à faire 
rejeter l'action en responsabilité délictuelle inten-
tée par l'appelant et à limiter ce dernier aux redres-
sements prévus par le droit des contrats. 

Il reste à savoir si l'obligation ou la responsabi- 
lité délictuelle de l'intimée est limitée ou exclue 
par une clause du contrat de travail. A mon avis, 

g les clauses du contrat de travail n'influent pas sur 
l'obligation de diligence de l'intimée ni sur sa res-
ponsabilité. Pour plus de commodité, je reproduis 
ici encore les dispositions de ce contrat qui, selon 
la Cour d'appel et l'intimée, ont un rôle détermi-
nant: 

MUTATION  

e 

I 

a 

b 

c 

13. Quasar Systems reserves the right to reassign you to i 13. 
another position with the Company without reduc-
tion of your salary or benefits and upon one 
month's notice to you. Should such reassignment 
require your permanent relocation to another city, 
the Company will reimburse you for your expenses 
in accordance with the then current relocation pol-
icy.  

Quasar Systems se réserve le droit de vous réaffec-
ter à un autre poste au sein de la société, sans dimi-
nution de salaire ou perte d'avantages, sur préavis 
d'un mois. Advenant le cas où la réaffectation exige 
que vous vous réinstalliez en permanence dans une 
autre ville, la société vous dédommagera de vos 
frais conformément à la politique de réinstallation 
alors en vigueur. 

1 
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TERMINATION NOTICE — ONE MONTH  

14. This Agreement may be terminated at any time and 
without cause by Quasar Systems Ltd. or by you. In 
the event of termination, Quasar Systems Ltd. will 
give you one month's notice of termination plus any 
additional notice that may be required by any appli-
cable legislation. Similarly, you shall give Quasar 
Systems Ltd. one month's notice if you voluntarily 
terminate this Agreement. Quasar Systems Ltd. may 
pay you one month's salary in lieu of the aforesaid 
notice in which event this Agreement and your 
employment will be terminated on the date such 
payment in lieu of notice is made. 

a 

b 

In my view, the Court of Appeal erred in giving to c 

clauses 13 and 14 the effect of a "disclaimer of 
responsibility" within the meaning of Hedley 
Byrne and Carman Construction, supra. These 
provisions are clearly distinguishable from the dis-
claimers at issue in both Hedley Byrne and Car- 

 d 

man Construction. 

In Hedley Byrne, the representee's bank 
requested certain financial information from the e 
representors, merchant bankers for a potential cli-
ent of the representee, "in confidence and without 
responsibility" on the part of the representors. The 
latter replied to the inquiry, in part, as follows: 
"CONFIDENTIAL. For your private use and with-
out responsibility on the part of the bank or its offi-
cials." Unlike the present appeal, there was never 
any contractual relationship between the 
representee and the representor in Hedley Byrne. 
The House of Lords unanimously held that even g 

though a duty of care with respect to representa-
tions could, in appropriate circumstances, exist, 
such a duty could not arise in Hedley Byrne since 
the representors had manifestly expressed, prior to h 
the representations and to the knowledge of the 
representee, that they did not assume or accept 
responsibility for any of the information given. 

Carman Construction, supra, on the other hand, 
concerned a misrepresentation made in a contrac-
tual setting. The corresponding clause in that case J 

(cl. 3.1) expressly provided that the plaintiff was  

AVIS DE CESSATION D'EMPLOI — UN MOIS  

14. Le présent contrat peut être résilié à n'importe quel 
moment et sans motif par Quasar Systems Ltd. ou 
par vous. En cas de cessation d'emploi, Quasar Sys-
tems Ltd. vous donnera un préavis d'un mois en sus 
de tout avis additionnel prévu par une loi pertinente. 
De même, vous donnerez à Quasar Systems Ltd. un 
préavis d'un mois si vous résiliez volontairement ce 
contrat. Quasar Systems Ltd. peut vous verser un 
mois de salaire au lieu dudit avis, auquel cas ce con-
trat et votre emploi prendront fin à la date à laquelle 
cette somme vous sera versée. 

À mon avis, la Cour d'appel a commis une erreur 
en interprétant les clauses 13 et 14 comme une 
«dénégation de responsabilité» au sens des arrêts 
Hedley Byrne et Carman Construction, précités. 
Une distinction peut clairement être faite entre ces 
dispositions et les dénégations en cause dans les 
arrêts Hedley Byrne et Carman Construction. 

Dans l'arrêt Hedley Byrne, la banque du destina-
taire de la déclaration avait demandé certains ren-
seignements financiers aux auteurs, qui étaient des 
spécialistes d'une banque d'affaire pour un client 
éventuel du destinataire, [TRADUCTION] «confiden-
tiellement et sous toutes réserves» de la part de 
ceux-ci. Les auteurs ont en partie répondu comme 
suit: [TRADUCTION] «CONFIDENTIEL. Pour votre 
usage personnel et sous toutes réserves de la part 
de la banque ou de ses représentants.» Contraire-
ment au présent pourvoi, il n'y avait jamais eu de 
lien contractuel entre l'auteur et le destinataire de 
la déclaration dans l'arrêt Hedley Byrne. La Cham-
bre des lords a jugé à l'unanimité qu'une obliga-
tion de diligence pouvait exister, dans les cas 
appropriés, à l'égard des déclarations, mais que 
cette obligation ne pouvait pas exister dans cette 
affaire étant donné que les auteurs des déclarations 
avaient clairement fait savoir au préalable, et ce, à 
la connaissance du destinataire, qu'ils n'assu-
maient ou ne reconnaissaient aucune responsabilité 
à l'égard des renseignements fournis. 

D'autre part, l'arrêt Carman Construction, pré-
cité, portait sur une déclaration inexacte faite dans 
un contexte contractuel. La clause correspondante 
dans cette affaire (la cl. 3.1) prévoyait expressé- 

! 
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not relying on the representations of the defendant: 
"the Contractor does not rely upon any informa-
tion given or statement made to him in relation to 
the work by the Company" (p. 961). The pertinent 
comments of Martland J., writing for a unanimous 
Court, are worth quoting (at pp. 972-73): 

In the Hedley Byrne case the decision was that the 
disclaimer of responsibility for the persons alleged to be 
liable for negligent misrepresentation, communicated to 
the other party, excluded the assumption of a duty of 
care. I regard the wording of clause 3.1 of the agreement 
as having the like effect. The judgment at trial dealt with 
the situation on the basis that negligent misrepresenta-
tion had been established, but that clause 3.1 was an 
exemption clause which exempted C.P.R. from liability. 
In the circumstances of this case, I would prefer to 
regard the clause as establishing that C.P.R. did not 
assume any duty of care, and a claim in negligence will 
not arise in the absence of a duty of care.  

ment que la demanderesse ne s'appuyait pas sur les 
déclarations de la défenderesse: [TRADUCTION] 
«l'entrepreneur ne se fie à aucun renseignement 
que la Compagnie lui a donné ni à aucune déclara- 

a tion qu'elle lui a faite concernant les travaux» (à la 
p. 961). Il vaut la peine de citer les remarques per-
tinentes du juge Martland, qui a rédigé les motifs 
unanimes de la Cour (aux pp. 972 et 973): 

Dans l'affaire Hedley Byrne, on a décidé que la déné-
gation de responsabilité relative aux personnes aux-
quelles on imputait une responsabilité en raison d'une 
déclaration inexacte faite par négligence à l'autre partie, 
excluait l'hypothèse d'une obligation de diligence. J'es-
time que les termes de la clause 3.1 du contrat ont le 
même effet. Le jugement de première instance a traité la 
situation en tenant pour acquis que l'existence d'une 
déclaration inexacte faite par négligence avait été éta-
blie, mais que la clause 3.1 était une clause d'exonéra-
tion qui dégageait le C.P. de toute responsabilité. Dans 
les circonstances en l'espèce, je préfère considérer que 
cette clause établit que le C.P. n'a assumé aucune obli-
gation de diligence et, en l'absence d'une obligation de 
diligence, il ne peut y avoir de réclamation fondée sur la 
négligence. 

b 

c 

d 

e 

I reach this conclusion in the light of the facts to 
which I have already referred in dealing with the issue 
of collateral warranty. Carman was made aware, when  
Fielding received the tender documents, and read and  f 
understood clause 3.1, that if it entered into an agree-
ment with C.P.R. it was doing so on its own knowledge  
as to the quantities of material to be removed and that it 
would not rely upon any information or statement made  
to it by C.P.R. in relation to the work. Fielding was  g 
aware of this when he sought information from a C.P.R.  
employee. He knew that if information was obtained,  
Carman would be relying upon it at its own risk. In my  
opinion, on the facts of this case, a duty of care on the 
part of C.P.R. in respect of information provided by its 
employee never arose provided the information was 
given honestly. The trial judge has found that the mis-
representation made to Carman was made innocently 
without intent to defraud. [Emphasis added.] 

Also instructive is the following excerpt from 
the reasons of Wilson J.A. (as she then was), writ-
ing for the majority of the Court of Appeal, in 
Carman Construction ((1981), 33 O.R. (2d) 472, at 
p. 473): 

J'arrive à cette conclusion compte tenu des faits que 
j'ai déjà mentionnés en traitant la question de la garantie 
accessoire. Lorsque Fielding a reçu les documents de 
soumission et qu'il a lu et saisi la clause 3.1, Carman a  
été informée que si elle se liait par contrat avec le C.P.,  
elle le ferait suivant sa propre connaissance du volume 
de roc à déplacer et qu'elle ne devrait se fier à aucun 
renseignement ni à aucune déclaration du C.P. relative-
ment aux travaux. Fielding le savait lorsqu'il a demandé 
des renseignements à un employé du C.P. Il savait que 
s'il obtenait un renseignement, Carman ne pourrait s'y  
fier qu'à ses propres risques. À mon avis, d'après les 
faits en l'espèce, C.P. n'a jamais assumé une obligation 
de diligence à l'égard du renseignement donné par son 
employé, pourvu que ce renseignement ait été donné 
honnêtement. Le juge de première instance a conclu que 
la déclaration inexacte a été faite à Carman de bonne foi 
sans intention frauduleuse. [Je souligne.] 

Il est également intéressant de noter l'extrait sui-
vant des motifs du juge Wilson (alors juge à la 
Cour d'appel), qui a rédigé les motifs au nom de la 
Cour d'appel à la majorité, dans l'arrêt Carman 
Construction ((1981), 33 O.R. (2d) 472, à la 
p. 473): 

h 

.i 
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This is not, in the view of the majority, a case in 
which, after making a negligent misrepresentation to the 
plaintiff in order to induce it to enter into a contract, the 
terms of which were at the time of the misrepresentation 
unknown, the defendant thereafter inserts into the con-  a 
tract an exculpatory clause in order to insulate itself 
against antecedent tort liability. This is a case in which 
the plaintiff tendered knowing that in the very contract 
on which it was tendering it had agreed to assume the 
risk of using any information obtained by it from the 6 
defendant's employees. 

Contrary to Hedley Byrne and Carman Con-
struction, supra, there is no contemporaneity in c 

this case between the alleged disclaimers of 
responsibility and the negligent misrepresenta-
tions. More important than their timing, however, 
clauses 13 and 14 of the employment agreement 
are far from being statements, express or implied, d 

that the respondent and its representative are not 
assuming responsibility for the representations 
made to the appellant during the hiring interview 
about the nature and existence of the Multiview e 
project. Although I am not prepared to hold that 
nothing less than the clearest and most express dis-
claimer will suffice to negate a duty of care, some-
thing more than clauses 13 and 14 is definitely 
required. These provisions relate to the rights and I 
obligations of the parties in the event of the appel-
lant's termination or transfer. They have nothing 
to do with representations made during pre- or 
post-contractual negotiations, let alone disclaimers 

g for said representations. 

Assuming, for the sake of argument, that the 
principle set out in the judgment of the Court of h 
Appeal is correct in law (i.e., "it is a sufficient dis-
claimer if the contract contains terms which con-
tradict or are inconsistent with the representations 
relied upon" (p. 183)), there are no inconsistencies 
in the case at bar between clauses 13 and 14 of the i 

contract and the representations relied on by the 
appellant. The only way to find such an inconsis-
tency is to agree with Finlayson J.A. and the 
respondent that the representations relied on by the 
appellant amount to a warranty of job security. J 

However, as noted above, the representations in 

[TRADUCTION] La Cour à la majorité est d'avis qu'il 
ne s'agit pas en l'espèce d'un cas où, après avoir fait par 
négligence une déclaration inexacte à la demanderesse 
en vue de l'inciter à conclure un contrat, dont les condi-
tions n'étaient pas connues au moment de la déclaration, 
la défenderesse insère par la suite au contrat une clause 
de disculpation pour se protéger de la responsabilité 
délictuelle antérieure. Il s'agit d'un cas où la demande-
resse a déposé une soumission en sachant que, dans le 
contrat même pour lequel elle faisait une offre, elle 
acceptait d'assumer les risques de l'utilisation des ren-
seignements obtenus des employés de la défenderesse. 

Contrairement à ce qui était le cas dans les arrêts 
Hedley Byrne et Carman Construction, précités, 
les dénégations de responsabilité alléguées et les 
déclarations inexactes n'ont pas été faites en même 
temps en l'espèce. Toutefois, ce qui est encore plus 
important que le moment où elles ont été faites, les 
clauses 13 et 14 du contrat de travail sont loin 
d'être des déclarations, expresses ou implicites, 
voulant que l'intimée et son représentant n'assu-
ment pas la responsabilité des déclarations faites à 
l'appelant pendant l'entrevue d'embauchage au 
sujet de la nature et de l'existence du projet Multi-
view. Je ne suis pas prêt à conclure qu'il faut abso-
lument une dénégation claire et expresse pour 
exclure l'obligation de diligence, mais il est certain 
que les clauses 13 et 14 ne suffisent pas. Ces dis-
positions portent sur les droits et obligations des 
parties en cas de cessation d'emploi ou de muta-
tion. Elle n'ont rien à voir avec les déclarations 
faites pendant les négociations qui ont précédé ou 
suivi la signature du contrat, et sont encore moins 
des dénégations relatives auxdites déclarations. 

A supposer, pour les fins de la discussion, que le 
principe énoncé dans le jugement de la Cour d'ap-
pel soit fondé en droit (à savoir, [TRADUCTION] «il 
y a une dénégation suffisante si le contrat contient 
des clauses qui contredisent les déclarations aux-
quelles on s'est fié ou qui sont incompatibles avec 
ces déclarations» (à la p. 183)), il n'y a pas de con-
tradictions en l'espèce entre les clauses 13 et 14 du 
contrat et les déclarations sur lesquelles s'appuie 
l'appelant. La seule façon de constater pareille 
contradiction est de souscrire à l'avis du juge Fin-
layson et de l'intimée, que les déclarations sur les-
quelles l'appelant s'est appuyé équivalent à une 
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b 

e 

question are not of this nature. Rather, they are 
representations that a particular job would exist 
and that it would have certain features. As the trial 
judge found, the representations made during the 
job interview were firm representations "that the 
[respondent] company was committed to the devel-
opment of additional modules of `Multiview"' 
(p. 397), and there were implicit representations 
"that there was a reasonable plan in existence for 
the additional modules and that the company had 
made a financial commitment in the way of budg-
etary provisions for such development" (p. 398). 
Characterizing the representations in question as a 
warranty of job security seems particularly strained 
because Mr. Johnston actually indicated that the 
project would last only two years. Thus, 
Mr. Johnston did not represent that the position 
would last forever, although he certainly did 
represent that it would exist. 

garantie de sécurité d'emploi. Toutefois, comme je 
l'ai fait remarquer précédemment, les déclarations 
en question ne sont pas de cette nature. Il s'agit 
plutôt de déclarations selon lesquelles un emploi 

a particulier existerait, lequel comporterait certains 
éléments. Comme le juge de première instance l'a 
conclu, les déclarations faites pendant l'entrevue 
d'embauchage étaient des déclarations fermes: 
[TRADUCTION] «la société [intimée] était bien déci-
dée à mettre au point des modules additionnels de 
«Multiview»» (à la p. 397); on avait implicitement 
déclaré [TRADUCTION] «qu'il existait un plan rai-
sonnable à l'égard des modules additionnels et que 

c la société s'était financièrement engagée à les met-
tre au point au moyen de dispositions budgétaires» 
(à la p. 398). Qualifier les déclarations en question 
de garanties relatives à la sécurité d'emploi semble 
être particulièrement exagéré étant donné que 

d  M. Johnston a de fait indiqué que le projet ne dure-
rait que deux ans. M. Johnston n'a donc pas 
déclaré qu'il s'agissait d'un poste permanent, bien 
qu'il ait certainement affirmé que ce poste serait 
disponible. 

Again, the appellant's claim is not that 
Mr. Johnston negligently misrepresented the length 
of time he would be working on Multiview or the f 

conditions under which his employment could be 
terminated. He does not argue that Cognos, 
through its representative, breached a duty of care 
by negligently misrepresenting his security of 
employment with the respondent company. Rather, 
the appellant argues that Mr. Johnston misrepre-
sented the nature and existence of the employment 
opportunity being offered. It is on these latter rep-
resentations that the appellant relied in leaving his h 

relatively secure and well paying job in Calgary. 
The employment agreement neither expressly nor 
impliedly states that there may be no job of the sort 
described during the interview after the appellant's 
arrival in Ottawa. Stipulations that an employee i 

can be dismissed without cause upon proper notice 
or reassigned to another position are not incompat-
ible with a pre-contractual representation that a 

i 

Ici encore, l'appelant n'allègue pas que 
M. Johnston a fait par négligence des déclarations 
inexactes quant à la période pendant laquelle il tra-
vaillerait au projet Multiview ou aux conditions 
dans lesquelles il pouvait être mis fin à son emploi. 
Il ne soutient pas que Cognos, par l'entremise de 
son représentant, a violé son obligation de dili-
gence en faisant par négligence des déclarations 
inexactes au sujet de sa sécurité d'emploi auprès 
de la société intimée. L'appelant fait valoir plutôt 
que M. Johnston a fait des déclarations inexactes 
au sujet de la nature et de l'existence de l'emploi 
offert. L'appelant s'est fié à ces dernières déclara-
tions lorsqu'il a quitté son emploi relativement sûr 
et rémunérateur à Calgary. Le contrat de travail ne 
dit pas expressément ni implicitement qu'il se peut 
qu'une fois l'appelant arrivé à Ottawa, il n'y ait 
aucun emploi du genre décrit pendant l'entrevue. 
Les clauses prévoyant que l'employé peut être 
congédié sans motif à la suite d'un préavis appro-
prié ou qu'il peut être réaffecté à un autre poste ne 
sont pas incompatibles avec la déclaration faite 
avant la signature du contrat, à savoir qu'un poste 

g 
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d 

particular job would exist, as described, should the 
employee accept employment. 

As for the respondent's liability, clauses 13 and 
14 of the employment agreement are clearly not, 
on their face, general limitation or exclusion of lia-
bility clauses as these expressions are commonly 
used. The language adopted by the parties is unam-
biguous. By stretching the common definition of 
"limitation of liability clause", one could interpret 
clauses 13 and 14 as "limiting" the respondent's 
"liability" in the event of a transfer or termination 
to what is specifically provided therein. However, 
even if this interpretation were adopted, the 
respondent's liability for pre-contractual negligent 
misrepresentations is clearly beyond the scope of 
these provisions. It is trite law that, in determining 
whether or not a limitation (or exclusion) of liabil-
ity clause protects a defendant in a particular situa-
tion, the first step is to interpret the clause to see if 
it applies to the tort or breach of contract com-
plained of. If the clause is wide enough to cover, 
for example, the defendant's negligence, then it 
may operate to limit effectively the defendant's lia-
bility for the breach of a common law duty of care, 
subject to any overriding considerations. This is 
not, however, the situation facing this Court. 

Clauses 13 and 14 of the employment agree-
ment, even if characterized as "limitation of liabil-
ity" clauses, cannot support an interpretation 
which would enable them to protect the respondent 
from the breach of a common law duty of care, let 
alone the breach of the particular duty invoked by 
the appellant in his action for negligent misrepre-
sentation. These provisions are no more relevant to 
the outcome of this case than is clause 15 of the 
contract, permitting Cognos to terminate the appel-
lant's employment for cause. Thus, contrary to the 
respondent's submission, the third proposition set 
out in Central Trust v. Rafuse, supra, at p. 206, is 
of no assistance to this appeal, that is, the appellant 
is not attempting by his tort claim to "circumvent  

particulier serait disponible, tel que décrit, si l'em-
ployé acceptait l'emploi. 

Quant à la responsabilité de l'intimée, les clau- 
a ses 13 et 14 du contrat de travail ne constituent 

clairement pas, à première vue, des clauses de 
limitation ou d'exclusion de responsabilité au sens 
où ces expressions sont ordinairement employées. 
Le libellé adopté par les parties n'est pas ambigu. 
En élargissant la définition ordinaire de l'expres-
sion «clause de limitation de responsabilité», on 
pourrait interpréter les clauses 13 et 14 comme 
«limitant» la «responsabilité» de l'intimée à ce qui 

e y est expressément prévu, dans le cas d'une muta-
tion ou d'une cessation d'emploi. Toutefois, même 
si l'on adoptait cette interprétation, la responsabi-
lité de l'intimée pour les déclarations inexactes  
faites par négligence avant la signature du contrat 
irait clairement au-delà de la portée de ces disposi-
tions. Il est de droit constant qu'en déterminant si 
une clause de limitation (ou d'exclusion) de res-
ponsabilité protège un défendeur dans un cas parti- 

e  culier, il faut avant tout interpréter la clause pour 
déterminer si elle s'applique au délit civil ou à la 
violation de contrat en cause. Si la clause est suffi-
samment générale pour viser, par exemple, la 
négligence du défendeur, elle peut s'appliquer de 

f façon à limiter effectivement la responsabilité de 
celui-ci pour la violation d'une obligation de dili-
gence existant en common law, sous réserve de 
quelque considération prépondérante. Toutefois, tel 
n'est pas ici le cas. 

g 

Les clauses 13 et 14 du contrat de travail, même 
si elles sont considérées comme des clauses de 
«limitation de responsabilité», ne peuvent pas 
étayer une interprétation selon laquelle elles pour-
raient protéger l'intimée contre la violation de 
l'obligation de diligence existant en common law, 
et encore moins la violation de l'obligation parti-
culière invoquée par l'appelant dans son action 
fondée sur la déclaration inexacte faite par négli-
gence. Ces dispositions ne sont pas plus perti-
nentes, en ce qui concerne l'issue de l'affaire, que 
la clause 15 du contrat, qui permet à Cognos de 
congédier l'appelant pour un motif déterminé. 
Ainsi, contrairement à l'argument de l'intimée, la 
troisième proposition énoncée dans l'arrêt Central 

h 

r 
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or escape a contractual exclusion or limitation of 
liability for the act or omission that would consti-
tute the tort". Simply put, there is nothing in the 
employment agreement for the appellant to cir-
cumvent or to escape. 

Finally, with respect to the respondent's argu-
ment that the appellant "affirmed" his contract by 
his conduct subsequent to his arrival in Ottawa, I 
would make two brief comments. First, the whole 
concept of "affirming" a contract is irrelevant in 
the case at bar as the appellant is seeking to rely on 
a tort remedy rather than a contractual one. Sec-
ond, it seems somewhat harsh to characterize the 
appellant as having affirmed his contract of 
employment. The appellant found himself in a very 
difficult job situation, with increasing marital and 
health problems to exacerbate the situation. In my 
view, he acted quite reasonably in attempting to 
mitigate his losses before finally ending his 
employment relationship with Cognos.  

Trust c. Rafuse, précité, à la p. 206, n'est d'aucune 
utilité en l'espèce, c'est-à-dire que l'appelant ne 
tente pas, par l'action en responsabilité délictuelle 
qu'il a intentée, «de contourner ou d'éluder une 

a clause contractuelle d'exonération ou de limitation 
de responsabilité pour l'acte ou l'omission qui 
constitue le délit civil». Bref, il n'y a rien dans le 
contrat de travail que l'appelant peut contourner ou 
éluder. 

Enfin, en ce qui concerne l'argument de l'inti-
mée selon lequel l'appelant a «confirmé» son con-
trat vu la façon dont il a agi après son arrivée à 

e Ottawa, je ferais deux brèves remarques. En pre-
mier lieu, la notion de «confirmation» de contrat 
n'est pas pertinente en l'espèce car l'appelant 
cherche à exercer un recours fondé sur la responsa-
bilité délictuelle plutôt que sur un contrat. En 

d second lieu, il semble que ce soit être plutôt sévère 
que de considérer que l'appelant a confirmé son 
contrat de travail. L'appelant s'est trouvé dans une 
situation professionnelle fort difficile, et des pro-
blèmes conjugaux et médicaux sont venus aggra- 

e  ver la situation. À mon avis, il a agi d'une manière 
tout à fait raisonnable en tentant d'atténuer ses 
pertes avant de mettre finalement fin à ses rela-
tions professionnelles avec Cognos. 

b 

F. Conclusion 
	

I F. Conclusion 

In my view, the appellant has established all the 
required elements to succeed in his action. The 
respondent and its representative, Mr. Johnston, 
owed a duty of care to the appellant during the 
course of the hiring interview to exercise such rea-
sonable care as the circumstances required to 
ensure that the representations made were accurate 
and not misleading. This duty of care is distinct h 
from, and additional to, the duty of common hon-
esty existing between negotiating parties. The trial 
judge found, as a fact, that misrepresenta-
tions—both express and implied—were made to 
the appellant and that he relied upon them, reason-
ably I might add, to his eventual detriment. In all 
the circumstances of this case, I agree with the trial 
judge that these misrepresentations were made by 
Mr. Johnston in a negligent manner. While a sub-
sequent contract may, in appropriate cases, affect a i 

Hedley Byrne claim relying on pre-contractual rep- 

À mon avis, l'appelant a établi tous les éléments 
nécessaires pour avoir gain de cause. L'intimée et 
son représentant, M. Johnston, avaient une obliga-
tion de diligence envers l'appelant pendant l'entre-
vue d'embauchage et devaient faire preuve de la 
diligence raisonnable requise par les circonstances, 
de façon à s'assurer que les déclarations qui étaient 
faites étaient exactes et non trompeuses. Cette obli-
gation de diligence est distincte de l'obligation 
d'honnêteté ordinaire existant entre des parties qui 
négocient et vient s'y ajouter. Le juge de première 
instance a tenu pour avéré que des déclarations 
inexactes, expresses et implicites, avaient été faites 
à l'appelant et qu'il s'y était fié, de manière raison-
nable selon moi, et à son détriment. Compte tenu 
de toutes les circonstances de l'espèce, je souscris 
à l'avis du juge de première instance, selon lequel 
M. Johnston a fait ces déclarations inexactes d'une 
manière négligente. Un contrat subséquent peut, 

S 
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resentations, the employment agreement signed by 
the appellant is irrelevant to this action. In particu-
lar, clauses 13 and 14 of the contract are not valid 
disclaimers of responsibility for the representations 
made during the interview. 

V. Disposition 

For the foregoing reasons, I would allow the 
appeal, set aside the judgment of the Ontario Court 
of Appeal, and restore the judgment of White J., 
finding the respondent liable and granting the 
appellant damages in the amount of $67,224. The 
appellant should have his costs here and in the 
courts below. 

The following are the reasons delivered by 

MCLACHLIN J.—I agree with my colleague 
Iacobucci J. that this appeal should be allowed, 
although for reasons which are obvious from my 
reasons in BG Checo International Ltd. v. British 
Columbia Hydro and Power Authority, [1993] 
1 S.C.R. 12 (released concurrently), I do not con-
cur in all aspects of his reasons. 

dans les cas appropriés, influer sur une demande 
fondée sur des déclarations faites avant la passa- 
tion d'un contrat, comme dans l'arrêt Hedley 
Byrne, mais le contrat de travail signé par l'appe-

a lant n'a rien à voir avec la présente action. En par-
ticulier, les clauses 13 et 14 du contrat ne consti-
tuent pas des dénégations valides de responsabilité 
relativement aux déclarations faites pendant l'en-
trevue. 

V. Dispositif 

Pour ces motifs, je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi, d'infirmer l'arrêt de la Cour d'appel de 
l'Ontario et de rétablir le jugement par lequel le 
juge White a conclu à la responsabilité de l'intimée 
et a accordé à l'appelant des dommages-intérêts au 
montant de 67 224 $. L'appelant a droit à ses 
dépens devant toutes les cours. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE MCLACHLIN—Je conviens avec mon 
collègue le juge Iacobucci que le présent pourvoi 
devrait être accueilli, quoique je ne souscrive pas 
entièrement à ses motifs, pour des raisons qui sont 
évidentes à la lecture de mes motifs dans l'arrêt 
BG Checo International Ltd. c. British Columbia 
Hydro and Power Authority, [1993] 1 R.C.S. 12 
(rendu en même temps que les présents motifs). 

The first issue raised by this appeal is the effect 
of the fact that the parties in this case entered into 
a contract which contained a specific term gov-
erning termination. The Court of Appeal (1990), 
74 O.R. (2d) 176 concluded that this precluded the 
plaintiff's action in tort for negligent misrepresen-
tation as to the employment. Finlayson J.A., for h 
the court, stated (at p. 183): 

... the respondent Queen stated that he would not have 
given up his secure position in Calgary for a move to 
Ottawa that was without permanence, and yet he signed 
a contract which provided him with no assurances 
respecting his place of employment or its tenure. To rely 
on Hedley Byrne, the negligent misrepresentation must 
have amounted to a warranty of job security and yet the 

La première question soulevée par le présent 
pourvoi concerne les conséquences que peut avoir 
le fait que les parties en l'espèce ont conclu un 
contrat qui renfermait une condition portant 
expressément sur la cessation de l'emploi. La Cour 
d'appel (1990), 74 O.R. (2d) 176, a conclu que 
cette clause vouait à l'échec l'action en responsa-
bilité délictuelle du demandeur pour déclaration 
inexacte faite par négligence relativement à l'em-
ploi. Le juge Finlayson de la Cour d'appel a dit (à 
la p. 183): 

[TRADUCTION] ... l'intimé Queen a déclaré qu'il n'au-
rait pas renoncé à son poste sûr à Calgary pour occuper 
à Ottawa un poste qui n'était pas permanent, et pourtant 
il a signé un contrat qui ne lui fournissait aucune garan-
tie au sujet de son lieu de travail ou de sa permanence. 
Pour que l'arrêt Hedley Byrne puisse être invoqué, la 
déclaration inexacte faite par négligence doit équivaloir 

J 
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contract of employment was surely a disclaimer of just 
that. No representations as to job security, whether 
based on performance or on job availability, could have 
survived the one-month termination notice "without 
cause" contained in the contract. [Emphasis added.] 

My colleague, at p. 139, rejects this conclusion 
on the ground that the contractual duties were dif-
ferent from the common law duty associated with 
the tort of negligent misrepresentation. The mis-
representation concerned "the nature and existence 
of the employment opportunity being offered". 
The contract clauses, by contrast, were concerned 
with the rights and remedies of the parties relating 
to termination. 

I agree that the pre-contractual representation 
was different in scope and effect from the contrac-
tual obligation. The matter is not merely one of 
semantics. It turns on the plaintiff's assessment of 
the risk involved in leaving his employment and 
joining Cognos. When a person is deciding to 
enter a contract with terms governing termination, 
he or she makes an assessment as to the risk of 
such termination occurring. A stringent term as to 
termination may not deter the person from entering 
into the contract if he or she is satisfied that the 
risk of termination materializing is low. The repre-
sentation at issue in this case concerned the risk of 
termination coming about. The representation was 
not that Cognos would not have the discretion to 
terminate or transfer the plaintiff on one month's 
notice. Rather, by implying that the Multiview pro-
ject was a reality, that it had the financial support 
of Cognos, and that it had passed through the feasi-
bility and costing stage, Johnston on behalf of 
Cognos caused the plaintiff to be misled as to the 
level of the risk to the plaintiff that Cognos might 
at some point choose to exercise its termination 
power under the employment contract. The plain- 

à une garantie de sécurité d'emploi, et pourtant le con-
trat de travail contenait certainement une dénégation à 
ce sujet. Aucune déclaration relative à la sécurité d'em-
ploi, qu'elle soit fondée sur le rendement ou sur la dis- 

a ponibilité d'un emploi, n'aurait pu l'emporter sur la dis-
position concernant le préavis d'un mois de 
congédiement «sans motif» figurant dans le contrat. [Je 
souligne.] 

Mon collègue, à la p. 139, rejette cette conclu- 
sion au motif que les obligations contractuelles dif- 
féraient de l'obligation de common law associée 
au délit civil de déclaration inexacte faite par 

e négligence. La déclaration inexacte touchait «la 
nature et [. ..] l'existence de l'emploi offert». Les 
clauses du contrat, par contre, portaient sur les 
droits et les redressements dont pouvaient se pré-
valoir les parties en cas de cessation d'emploi. 

d 

Je partage l'avis que la déclaration faite anté-
rieurement à la passation du contrat différait, de 
par sa portée et son effet, de l'obligation contrac- 

e tuelle. Ce n'est pas une simple question de séman-
tique. Ce dont il s'agit en fait c'est l'appréciation 
par le demandeur du risque qu'il courait en quittant 
son poste pour se joindre à Cognos. En effet, avant 
de décider s'il y a lieu de conclure un contrat con- 

f tenant des conditions régissant la cessation de 
l'emploi, il faut soupeser le risque d'une telle 
éventualité. Il se peut qu'une condition sévère rela-
tive à la cessation de l'emploi ne dissuade pas la 
personne de signer le contrat si elle est convaincue 
qu'elle ne court qu'un faible risque de perdre son 
emploi. La déclaration en cause en l'espèce con-
cernait le risque de la cessation de l'emploi. On n'a 
pas déclaré que Cognos ne détiendrait pas le pou- 

h voir discrétionnaire de congédier ou de muter le 
demandeur sur préavis d'un mois. Ce qui s'est plu-
tôt passé c'est qu'en laissant entendre que le projet 
Multiview était une réalité, qu'il jouissait de l'ap-
pui financier de Cognos et qu'il avait franchi 

i l'étape de l'étude de faisabilité et de l'estimation 
des coûts, Johnston, pour le compte de Cognos, a 
induit le demandeur en erreur quant au degré du 
risque, auquel s'exposait ce dernier, de voir 
Cognos décider à un moment donné d'exercer le 
pouvoir de congédiement que lui conférait le con-
trat de travail. Le demandeur, ajoutant foi aux pro- 

b 
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tiff, believing Johnston, concluded that the risk of 
being transferred or terminated was low. 

To elaborate, a number of situations can be 
envisaged in which Cognos might have decided to 
terminate the plaintiff's employment: 

(i) his employment not working out in the Mul-
tiview project, for reasons that did not amount 
to just cause for dismissal (e.g., say his work 
was mediocre, but not incompetent); 

(ii) unanticipated serious financial difficulties 
being encountered by Cognos, such that a 
decision might be made to lay off staff; 

(iii) the situation that actually developed, of 
Cognos's Corporate Management Team 
deciding, when the Multiview project reached 
the end of the feasibility and costing stage, 
not to make a financial commitment to pro-
ceeding with the full development of the 
Multiview line of products; 

(iv) Cognos's Corporate Management Team 
deciding after a financial commitment had 
been made to scale back or terminate the 
development of the Multiview line of prod-
ucts. 

The representation excluded the third reason for 
dismissal, thereby reducing the risk of termination. 
As found by the trial judge, the plaintiff relied on 
that representation in deciding to enter into the 
contract. It turned out to have been negligently 
made and false. It follows that the plaintiff is enti-
tled to damages for the loss suffered as a result of 
that representation. 

The second issue on the appeal is whether the 
Court of Appeal was correct in concluding that the 
trial judge imposed too high a duty of care. Finlay-
son J.A. correctly stated that the duty on Cognos 
was "no more than a duty to take care that the rep-
resentations made were responsible and accurate to 
the knowledge of Johnston and of his principal,  

pos de Johnston, a conclu qu'il ne courait qu'un 
faible risque de mutation ou de congédiement. - 

Précisons que l'on peut envisager plusieurs 
a situations dans lesquelles Cognos aurait pu décider 

de mettre fin à l'emploi du demandeur: 

(i) celle où il n'aurait pas fait le poids dans le 
projet Multiview, mais pour des raisons qui 

b 	ne constituaient pas un motif valable de con-
gédiement (p. ex. s'il faisait un travail médio-
cre sans toutefois aller jusqu'à l'incompé-
tence); 

c (ii) celle où Cognos éprouverait de graves diffi-
cultés financières imprévues pouvant entraî-
ner la mise à pied d'employés; 

(iii) celle qui s'est en fait produite, où l'équipe de 
d 	gestion d'entreprise de Cognos a décidé, lors-

que le projet Multiview est arrivé au terme de 
l'étude de faisabilité et de l'estimation des 
coûts, de ne pas engager les fonds nécessaires 
pour le développement complet de la gamme 

e 	de produits Multiview; 

(iv) celle où l'équipe de gestion d'entreprise de 
Cognos déciderait, après avoir engagé les 
fonds, de limiter le développement de la 
gamme de produits Multiview ou d'y mettre 
fin. 

Or, la déclaration en cause écartait le troisième 
motif de congédiement et, par le fait même, dimi-
nuait le risque de la cessation de l'emploi. Comme 
l'a conclu le juge de première instance, le deman-
deur s'est fondé sur cette déclaration pour décider 
de signer le contrat. Il s'est toutefois trouvé que la 

h déclaration avait été faite par négligence et qu'elle 
était fausse. D'où il découle que le demandeur a 
droit aux dommages-intérêts pour la perte qu'il a 
subie par suite de cette déclaration. 

Le pourvoi soulève en second lieu la question de 
savoir si la Cour d'appel a eu raison de conclure 
que le juge de première instance avait imposé une 
obligation de diligence trop lourde. Le juge Finlay-
son a dit, avec raison, que l'obligation incombant à 
Cognos consistait [TRADUCTION] «simplement à 
veiller à ce que les déclarations soient réfléchies et 
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1' 

Cognos" (p. 186). However, he went on to con-
clude "What [Johnston] said was truthful, he 
believed in it, that was enough" (p. 188). With 
respect, the second statement cannot be supported. 
It is not enough that the defendant believed what 
he said; he must have been non-negligent in hav-
ing formed and expressed that belief. At the same 
time, Finlayson J.A. exaggerated the duty of care 
which the trial judge applied, in stating the trial 
judge held that Johnston "had to divulge to all of 
the applicants that he interviewed the precise status 
of the corporate commitment to the development 
of the new product so that they could make their 
own assessment" (p. 187). In fact, the trial judge 
held only that the defendant had a duty not to hold 
out to applicants that the project was secure when 
it knew that funding was not approved and knew 
or should have known that the final approval was 
not a rubber stamp process and the secure funding 
was not a foregone conclusion. I agree with my 
colleague that this is the appropriate standard and 
that the duty of care with respect to representations 
made in a pre-employment situation is the same as 
that which applies generally. I also agree with my 
colleague that the argument that the representa-
tions are non-actionable by their nature must be 
rejected. 

exactes, à la connaissance de M. Johnston et de 
son commettant, Cognas» (à la p. 186). Il est toute-
fois arrivé, plus loin, à la conclusion suivante: 
[TRADUCTION] «Ce qu'il [Johnston] a dit était vrai, 

a il y croyait, et cela suffisait» (à la p. 188). Avec 
égards, la seconde déclaration est sans fondement. 
Il ne suffit pas que le défendeur croie à ce qu'il a 
dit; il faut en outre qu'il ait agi sans négligence en 
formant et en exprimant cette opinion. Par ailleurs, 
le juge Finlayson a exagéré l'obligation de dili-
gence retenue par le premier juge, affirmant en 
effet que, d'après ce dernier, Johnston [TRADUC-
TION] «devait informer tous les candidats qu'il ren- 

• contrait de la situation exacte relativement à l'en-
gagement pris par la société à l'égard du 
développement du nouveau produit, de façon que 
ceux-ci puissent évaluer eux-mêmes la viabilité du 
projet» (à la p. 187). De fait, le juge de première 

d instance a simplement conclu que la défenderesse 
avait l'obligation de ne pas faire croire aux candi-
dats que le projet était assuré alors qu'elle savait 
que l'engagement des fonds n'avait pas été 
approuvé et qu'elle savait, ou aurait dû savoir, que 

` l'approbation définitive n'était pas qu'une forma-
lité et que l'engagement des fonds n'avait rien de 
certain. Je conviens avec mon collègue que c'est là 
le critère qu'il convient d'appliquer et que l'obli-
gation de diligence en ce qui concerne les déclara-
tions faites antérieurement à l'embauchage est 
identique à celle qui s'applique en général. Je suis 
également d'accord avec mon collègue que doit 
être rejeté l'argument voulant que les déclarations, 

g de par leur nature, ne peuvent donner lieu à une 
action en justice. 

Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi selon les 
modalités que propose le juge Iacobucci. 

h 
Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelant: Peter J. Bishop & 
Associates, Ottawa. 

Procureurs de l'intimée: Gowling, Strathy & 
Henderson, Ottawa. 

b 

I would allow the appeal on the terms proposed 
by Iacobucci J. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Peter J. Bishop & 
Associates, Ottawa. 

Solicitors for the respondent: Gowling, Strathy 
& Henderson, Ottawa. 
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	 a 

INDEXED AS: R. V. COOPER 

File No.: 22395. 
b 

1992: October 6; 1993: January 21. 

Present: Lamer C.J. and L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, Cory, McLachlin and lacobucci J.I. 

C 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NEWFOUNDLAND 

Criminal law — Second degree murder — Defences 
— Mens rea and actus rea — Accused and victim intoxi-  d 
cated — Accused strangling victim but blacking out 
before death occurred — Whether subjective intent to 
cause bodily harm — Whether subjective knowledge 
that the bodily harm is of such a nature that it is likely to 
result in death — Whether mens rea coincided with e 
actus rea — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, 
s. 212(a)(ii). 

pursuant to s. 212(a)(ii) of the Criminal Code — caus-
Respondent was convicted of second degree murder 

f 
ing bodily harm knowing it is likely to cause death and 
nevertheless being reckless whether death ensues or not. 
He and his victim had been drinking. He became angry 
after being hit during an argument, struck the deceased 
and grabbed her by the throat with both hands and shook g 
her. Respondent stated that this occurred in the front 
seat of the Jeep and that he could recall nothing else 
until he woke in the back seat and found the body of the 
deceased beside him. He had no recollection of causing 
her death. The expert evidence established that death h 
was caused by one-handed manual strangulation and 
that death probably occurred after two minutes of pres-
sure. The Court of Appeal indicated conviction required 
that the accused have a persisting or continuing knowl-
edge that the act was likely to cause death. It set aside 
the conviction and directed that a new trial be held. At 
issue here was the nature of the intent required to found 

i 

c. 

Lyndon Paul Cooper Intimé 

RÉPERTORIÉ: R. C. COOPER 

No du greffe: 22395. 

1992: 6 octobre; 1993: 21 janvier. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les. juges L'Heureux-
Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin et 
lacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE TERRE-NEUVE 

Droit criminel — Meurtre au deuxième degré — 
Moyens de défense — Mens rea et actus rea — Accusé et 
victime en état d'ébriété -- L'accusé a étranglé la vic-
time mais a perdu conscience avant que survienne le 
décès — Y avait-il intention subjective de causer des 
lésions corporelles? — Y avait-il connaissance subjec-
tive que les lésions corporelles étaient de nature à cau-
ser la mort? — Y avait-il concomitance entre la mens 
rea et l'actus rea? — Code criminel, S.R.C. 1970, 
ch. C-34, art. 212a)(ii). 

L'intimé a été déclaré coupable de meurtre au 
deuxième degré conformément au sous-al. 212a)(ii) du 
Code criminel, qui porte sur le fait pour une personne de 
causer des lésions corporelles qu'elle sait de nature à 
causer la mort, et qu'il lui est indifférent que la mort 
s'ensuive ou non. Sa victime et lui avaient consommé de 
l'alcool. Il s'est mis en colère après avoir été frappé au 
cours d'une dispute et a frappé la victime, l'a saisie à la 
gorge avec les deux mains et l'a secouée. L'intimé a dit 
que cela s'était produit sur le siège avant de la Jeep et 
qu'il ne se souvenait plus de rien jusqu'à ce qu'il 
s'éveille sur le siège arrière et trouve le corps de la vic-
time à ses côtés. Il ne se souvenait pas de l'avoir tuée. Il 
ressort du témoignage des experts que le décès a résulté 
d'un étranglement d'une seule main et qu'il est proba-
blement survenu à la suite d'une pression de deux 
minutes. La Cour d'appel a indiqué que, pour obtenir 
une déclaration de culpabilité, il était nécessaire que 
l'accusé ait une connaissance persistante et continue que 
l'acte qu'il accomplissait était de nature à causer la 
mort. Elle a annulé la déclaration de culpabilité et a 
ordonné la tenue d'un nouveau procès. La question sou-
levée en l'espèce porte sur la nature de l'intention 
requise pour justifier une déclaration de culpabilité de 
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a conviction for murder pursuant to s. 212(a)(ii) of the 
Criminal Code. 

Held (Lamer C.J. dissenting): The appeal should be 
allowed. 	 a 

Per L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory, 
McLachlin and Iacobucci JJ.: The intent that must be 
demonstrated in order to convict under s. 212(a)(ii) has 
two aspects. There must be (a) subjective intent to cause 
bodily harm, and (b) subjective knowledge that the bod-
ily harm is of such a nature that it is likely to result in 
death. There is only a "slight relaxation" in the mens rea 
required for a conviction for murder under s. 212(a)(ii) 
as compared to s. 212(a)(î). 

Mens rea must not only be present but also must be 
concurrent with the impugned act. It is not always nec-
essary, however, for the guilty act and the intent to be 
completely concurrent; they need only coincide at some 
point. An act (actus reus) which may be innocent or no 
more than careless at the outset can become criminal at 
a later stage when the accused acquires knowledge of 
the nature of the act and still refuses to change his or her 
course of action. The determination of whether the mens 
rea coincides with the wrongful act depends to a large 
extent upon the nature of the act. 

ï 
To obtain a conviction the Crown had to demonstrate 

that the accused intended to cause bodily harm that he 
knew was ultimately so dangerous and serious that it 
was likely to result in the death of the victim. But that 
intent did not need to persist throughout the entire act of g 
strangulation. The jury could infer that respondent, by 
seizing the victim by the neck, intended to cause her 
bodily harm that he knew was likely to cause her death. 
The jury could reasonably infer that the actus reus and 
mens rea coincided at the moment when the accused h 
grabbed the victim by the neck and shook her — the 
necessary coincidence of the wrongful act of strangula-
tion and the requisite intent to do bodily harm that the 
accused knew was likely to cause her death. Respondent 
was aware of these acts before he "blacked out". It was 
not necessary that the requisite intent continue through-
out the entire time required to cause the death of the vic-
tim. If death results from a series of wrongful acts that 
are part of a single transaction then it must be 

J 

meurtre conformément au sous-al. 212a)(ii) du Code 
criminel. 

Arrêt (le juge en chef Lamer est dissident): Le pour-
voi est accueilli. 

Les juges L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory, 
McLachlin et Iacobucci: L'intention qui doit être 
démontrée en vue d'entraîner une déclaration de culpa-
bilité aux termes du sous-al. 212a)(ii) comporte deux 
aspects. Il doit y avoir a) une intention subjective de 
causer des lésions corporelles et b) une connaissance 
subjective que les lésions corporelles sont de nature à 
causer la mort. Il n'y a qu'un «léger assouplissement» 
dans la mens rea requise pour une déclaration de culpa-
bilité de meurtre en vertu du sous-al. 212a)(ii) par rap-
port au sous-al. 212a)(i). 

Non seulement doit-il y avoir mens rea, mais il doit y 
avoir concomitance avec l'acte reproché. Toutefois, il 
n'est pas toujours nécessaire que l'acte coupable et l'in-
tention soit complètement concomitants; ils doivent seu-
lement coïncider à un moment donné. Un acte (actus 
reus) qui peut être innocent ou tout au plus irréfléchi à 
l'origine peut devenir criminel à une étape ultérieure 
lorsque l'accusé prend connaissance de la nature de 
l'acte et refuse quand même de modifier sa façon d'agir. 
La réponse à la question de savoir si la mens rea coïn-
cide avec l'acte répréhensible dépend dans une large 
mesure de la nature de l'acte. 

Pour obtenir une déclaration de culpabilité, le minis-
tère public devait démontrer que l'accusé avait l'inten-
tion de causer des lésions corporelles qu'il savait être en 
fin de compte à ce point dangereuses et graves, qu'elles 
étaient de nature à causer la mort de la victime. Toute-
fois, il n'était pas nécessaire que cette intention existe 
pendant toute la durée de l'étranglement. Le jury pou-
vait déduire qu'en saisissant la victime au cou, l'intimé 
avait l'intention de lui causer des lésions corporelles 
qu'il savait de nature à causer sa mort. Le jury pouvait 
raisonnablement déduire que l'actus reus et la mens rea 
coïncidaient au moment où l'accusé a saisi la victime au 
cou et l'a secouée — il y avait alors la coïncidence 
nécessaire entre l'acte répréhensible de l'étranglement et 
l'intention requise de causer des lésions corporelles que 
l'accusé savait de nature à causer la mort de la victime. 
L'intimé avait connaissance de ces actes avant de «per-
dre conscience». Il n'était pas nécessaire que l'intention 
requise continue d'exister tout au long du temps néces-
saire pour causer la mort de la victime. Si le décès 
résulte d'une série d'actes répréhensibles faisant partie 
d'une seule opération, il faut alors démontrer que l'in- 
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established that the requisite intent coincided at some 
point with the wrongful acts. 

Looking at the charge as a whole, the jurors would 
adequately understand the issues involved, the law relat-
ing to the charge the accused faced, and the evidence to 
be considered in resolving the issues. Directions to the 
jury need not, as a general rule, be endlessly dissected 
and subjected to minute scrutiny and criticism. Rather 
the charge must be read as a whole. The directions to the 
jury must, of course, set out the positions of the Crown 
and defence, the legal issues involved and the evidence 
that may be applied in resolving the legal issues and 
ultimately in determining the guilt or innocence of the 
accused. The trial judge repeatedly and adequately 
instructed the jury about the consequences of respon-  c 

dent' s consumption of alcohol, about the capacity to 
form the required intent, and assuming capacity, about 
the need for that intent in the circumstances. 

d 

Per Lamer C.J. (dissenting): The jury must under-
stand that there must be intention to cause bodily harm 
which the accused knows is likely to cause death for e 
there to be a correct charge under s. 212(a)(ii). The 
charge must make it clear that intention to cause bodily 
harm, without knowledge that such is likely to cause 
death, is not sufficient. Upon examination of the charge 
as a whole, this was not done adequately. 	 I 

Intentionally and consciously choking someone for 
only a few seconds might or might not constitute the 
infliction of bodily harm within the meaning of R 

s. 212(a)(ii). While "bodily harm" is not defined in that 
section, the definition in s. 245.1 — any hurt or injury 
to the complainant that interferes with his or her health 
or comfort and that is more than merely transient or tri-
fling in nature — provides some general guidance about h 

its interpretation in s. 212(a)(ii) and makes the point that 
bodily harm includes a broad spectrum of hurts and 
injuries. 

Intention to cause bodily harm does not inexorably 
lead to the conclusion that the accused knew that the 
bodily harm was likely to cause death. This second 
aspect is essential to a finding of guilt of murder under 

as grabbing by the neck, there may be a point at the out-
s. 212(a)(ii). Particularly with respect to an action such J 

set when there is no intention to cause death and no  

tention requise a, à un moment donné, coïncidé avec les 
actes répréhensibles. 

En examinant l'exposé dans son ensemble, les jurés 
comprendraient adéquatement les questions soulevées, 
le droit relatif à l'accusation à laquelle l'accusé fait face 
et les éléments de preuve dont ils devraient tenir compte 
pour trancher les questions. En règle générale, on ne 
doit pas sans cesse disséquer les directives au jury, les 
soumettre à un examen détaillé et les critiquer. Il faut 
plutôt interpréter l'exposé dans son ensemble. Évidem-
ment, les directives au jury doivent exposer la position 
du ministère public et de la défense, les questions juri-
diques qui sont soulevées et les éléments de preuve qui 
peuvent être appliqués pour trancher les questions juri-
diques et, en fin de compte, pour déterminer la culpabi-
lité ou l'innocence de l'accusé. Le juge du procès a, à 
maintes reprises, donné au jury des directives appro-
priées sur les conséquences de la consommation d'al-
cool par l'intimé, sur la capacité de former l'intention 
requise et, en présumant que cette capacité existait, sur 
la nécessité de cette intention dans les circonstances. 

Le juge en chef Lamer (dissident): Pour qu'un exposé 
soit adéquat en vertu du sous-al. 212a)(ii), il est essen-
tiel que le jury comprenne qu'il doit y avoir intention de 
causer des lésions corporelles que l'accusé sait être de 
nature à causer la mort. Il doit ressortir clairement de 
l'exposé que l'intention de causer des lésions corpo-
relles, sans la connaissance qu'elles sont de nature à 
causer la mort, est insuffisante. Il ressort de l'examen de 
l'ensemble de l'exposé que cela n'a pas été fait de façon 
adéquate. 

Étrangler intentionnellement et consciemment quel-
qu'un pendant quelques secondes seulement pourrait 
constituer ou ne pas constituer des lésions corporelles au 
sens du sous-al. 212a)(ii). Bien que l'expression 
«lésions corporelles» ne soit pas définie dans cette dis-
position, la définition que donne l'art. 245.1, savoir une 
blessure qui nuit à la santé ou au bien-être du plaignant 
et qui n'est pas de nature passagère ou sans importance, 
offre une certaine indication générale quant à l'interpré-
tation de cette expression contenue au sous-al. 212a)(ii) 
et montre que les lésions corporelles comprennent une 
vaste gamme de blessures. 

L'intention de causer des lésions corporelles n'amène 
pas inexorablement à conclure que l'accusé savait que 
les lésions corporelles étaient de nature à causer la mort. 
Ce second aspect est essentiel à un verdict de culpabilité 
de meurtre en vertu du sous-al. 212a)(ii). Surtout quand 
il s'agit d'un acte comme saisir quelqu'un au cou, il se 
peut qu'il n'y ait au départ aucune intention de causer la 
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knowledge that the action is likely to cause death. But 
there comes a point in time when the wrongful conduct 
becomes likely to cause death. At that moment or there-
after, the accused must have a conscious awareness of 
the likelihood of death. This awareness need not con-  a 
tinue until death ensues. 
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b 

s. 212(a)(ii) of the Criminal Code, R.S.C. 1970, 
c. C-34 (now R.S.C., 1985, c. C-46, s. 229(a)(ii)). 

It is crucial to a correct charge under 
s. 212(a)(ii) that the jury understand that there 
must be intention to cause bodily harm which the 
accused knows is likely to cause death. Intention to 
cause bodily harm, without knowledge that such is 
likely to cause death, is not sufficient. Given the 
position of the defence in this case, a clear under-
standing of this aspect was essential to a fair trial. 

Intentionally and consciously choking someone 
for only a few seconds might or might not consti-
tute the infliction of bodily harm within the mean-
ing of s. 212(a)(ii). While the term "bodily harm" 
is not defined in that section, there is a statutory 
definition in s. 245.1 (now s. 267) which also 
applies to ss. 245.3 (now s. 269) and 246.2 (now 
s. 272): 

245.1... . 

(2) ... "bodily harm" means any hurt or injury to the 
complainant that interferes with his or her health or 
comfort and that is more than merely transient or trifling 
in nature. 

This definition provides some general guidance 
about the interpretation of the term "bodily harm" 
in s. 212(a)(ii) and makes the point that bodily 
harm includes a broad spectrum of hurts and inju-
ries.  

quant au sous-al. 212a)(ii) du Code criminel, 
S.R.C. 1970, ch. C-34 (maintenant L.R.C. (1985), 
ch. C-46, sous-al. 229a)(ii)). 

a 	Pour qu'un exposé soit adéquat en vertu du 
sous-al. 212a)(ii), il est essentiel que le jury com-
prenne qu'il doit y avoir intention de causer des 
lésions corporelles que l'accusé sait être de nature 
à causer la mort. L'intention de causer des lésions 
corporelles, sans la connaissance qu'elles sont de 
nature à causer la mort, est insuffisante. Vu la posi-
tion de la défense en l'espèce, il était essentiel de 
bien comprendre cet aspect pour que le procès soit 

e équitable. 

Étrangler intentionnellement et consciemment 
quelqu'un pendant quelques secondes seulement 
pourrait constituer ou ne pas constituer des lésions 

d corporelles au sens du sous-al. 212a)(ii). Bien que 
l'expression «lésions corporelles» ne soit pas défi-
nie dans cette disposition, l'art. 245.1 (maintenant 
l'art. 267) contient une définition qui s'applique 
également aux art. 245.3 (maintenant l'art. 269) et 

e 246.2 (maintenant l'art. 272): 

245.1.... 

(2) ... «lésions corporelles» désigne une blessure qui 
nuit à la santé ou au bien-être du plaignant et qui n'est 
pas de nature passagère ou sans importance. 

Cette définition offre une certaine indication 
générale quant à l'interprétation de l'expression 
«lésions corporelles» contenue au sou s-
al. 212a)(ii) et montre que les lésions corporelles 
comprennent une vaste gamme de blessures. 

f 

S 

I do not raise this point to question whether the h 
accused here intended to cause bodily harm. That 
was conceded in the argument before us. I raise it 
rather to emphasize that the intention to cause bod-
ily harm by no means leads inexorably to the con-
clusion that the accused knew that the bodily harm 
was likely to cause death. It is, of course, this sec-
ond aspect which is essential to a finding of guilt 
of murder under s. 212(a)(ii). Particularly with 
respect to an action such as grabbing by the neck, 
there may be a point at the outset when there is no 
intention to cause death and no knowledge that the 

Je ne soulève pas ce point pour mettre en doute 
le fait que l'accusé en l'espèce avait l'intention de 
causer des lésions corporelles. Cela a été reconnu 
dans la plaidoirie devant nous. Je le soulève plutôt 
pour souligner que l'intention de causer des lésions 
corporelles n'amène pas inexorablement à con-
clure que l'accusé savait que les lésions corpo-
relles étaient de nature à causer la mort. C'est évi-
demment ce second aspect qui est essentiel à un 
verdict de culpabilité de meurtre en vertu du, sous-
al. 212a)(ii). Surtout quand il s'agit d'un acte 
comme saisir quelqu'un au cou, il se peut qu'il n'y 
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action is likely to cause death. But there comes a 
point in time when the wrongful conduct becomes 
likely to cause death. It is, in my view, at that 
moment or thereafter, that the accused must have a 
conscious awareness of the likelihood of death. 
This awareness need not, however, continue until 
death ensues. 

Cooper intended to choke the deceased and 
cause her bodily harm. Under s. 212(a)(î), it was 
open to the jury to infer from his conduct and on 
all of the evidence that in doing so he intended to 
kill her. To be found guilty under s. 212(a)(ii), 
however, he must have been aware of the fact that 
he persisted in choking her long enough for it to 
become likely that death would ensue. 

This instruction, given the particular facts of this 
case and the nature of the defence presented by the 
accused, had to be given. Additionally, the jury 
should have been instructed to consider the evi-
dence of drunkenness in relation to this awareness. 
In my respectful view, upon a reading of the whole 
charge, this was not done adequately. 

I would dismiss the appeal. 

The judgment of L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. was 
delivered by 

CORY J.—At issue, on this appeal, is the nature 
of the intent required to found a conviction for 
murder pursuant to s. 212(a)(ii) of the Criminal 
Code, R.S.C. 1970, c. C-34, (now R.S.C., 1985, 
c. C-46, s. 229(a)(ii)). 

Factual Background  

The respondent Lyndon Cooper and the 
deceased Deborah Careen lived in Labrador City, 
Newfoundland. At one time, they had been friends 
and lovers. On January 30, 1988, they met at a 
gathering place known as the K-Bar in Labrador  

ait au départ aucune intention de causer la mort ni 
aucune connaissance que cet acte est de nature à 
causer la mort. Mais vient un moment où la con-
duite répréhensible devient susceptible de causer la 
mort. À mon avis, c'est à ce moment-là ou après 
que l'accusé doit être conscient de la probabilité de 
mort. Il n'est cependant pas nécessaire que cette 
conscience se poursuive jusqu'à ce que la mort 
s'ensuive. 

Cooper a eu l'intention d'étrangler la victime et 
de lui causer des lésions corporelles. En vertu du 
sous-al. 212a)(i), il était loisible au jury de déduire 
de sa conduite et de tous les éléments de preuve 
que, ce faisant, il a eu l'intention de la tuer. Cepen-
dant, pour être déclaré coupable en vertu du sous-
al. 212a)(ii), il doit avoir été conscient du fait qu'il 
a continué de l'étrangler suffisamment longtemps 
pour que son acte devienne susceptible de causer la 
mort. 

Vu les faits particuliers de l'espèce et la nature 
de la défense présentée par l'accusé, cette directive 
devait être donnée. De plus, on aurait dû dire au 
jury d'examiner la preuve de l'ivresse par rapport 
à cette conscience. En toute déférence, il ressort de 
la lecture de l'ensemble de l'exposé que cela n'a 
pas été fait adéquatement. 

Je suis d'avis de rejeter le pourvoi. 

Version française du jugement des juges 
L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory, 
McLachlin et Iacobucci rendu par 

LE JUGE CORY—La question soulevée dans le 
présent pourvoi porte sur la nature de l'intention 

h requise pour justifier une déclaration de culpabilité 
de meurtre conformément au sous-al. 212a)(ii) du 
Code criminel, S.R.C. 1970, ch. C-34 (maintenant 
L.R.C. (1985), ch. C-46, sous-al. 229a)(ii)). 

Les faits  

L'intimé Lyndon Cooper et la victime Deborah 
Careen vivaient à Labrador City (Terre-Neuve). À 
une certaine époque, ils avaient été amis et amants. 
Le 30 janvier 1988, ils se sont rencontrés dans un 
endroit appelé le K-Bar à Labrador City. Même si 
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City. Although by this time, the respondent was 
living with somebody else, they spent the evening 
together at the bar. There is no doubt that they con-
sumed a considerable amount of alcohol. Eventu-
ally, Cooper, the deceased and a mutual friend left 
the bar in a taxi. After they dropped off the friend 
they continued in the cab to the residence of 
another of Cooper's friends where he borrowed a 
Jeep. Cooper then drove the deceased to the 
secluded parking lot of a power station. 

At the parking lot the respondent testified that 
he and the deceased engaged in some form of con-
sensual sexual activity. He said that they began to 
argue at one point and that the deceased struck 
him. At this he became angry. He hit the deceased 
and grabbed her by the throat with both hands and 
shook her. He stated that this occurred in the front 
seat of the Jeep. He then said that he could recall d 
nothing else until he woke in the back seat and 
found the body of the deceased beside him. He had 
no recollection of causing her death. He pushed 
her body out of the Jeep and drove away. Later 
during the drive to his home he found one of her e 

shoes in the vehicle and threw it out the window 
into the snow. 

The expert evidence established that the f 

deceased had in fact been struck twice. However, 
these blows could not have killed her. Rather death 
was caused by "a classic pattern of one-handed 
manual strangulation". That same evidence con-  

g 
firmed that death by strangulation can occur as 
quickly as 30 seconds after contact with the throat 
and that a drunken victim is likely to die from 
asphyxiation more quickly than a sober one. None-
theless, the presence of petechial haemorrhages on h 

the neck of the deceased and the finding that the 
hyoid bone in her throat was not fractured sug-
gested to the expert that death occurred rather 
more slowly, probably after two minutes of pres-
sure. 

The position of the defence was that the respon-
dent was so drunk that he blacked out shortly after 
he started shaking her with both hands. Thus, it  

à ce moment-là l'intimé vivait avec quelqu'un 
d'autre, ils ont passé la soirée ensemble au bar. Il 
est certain qu'ils ont consommé une quantité con-
sidérable d' alcool. Finalement, Cooper, la victime 
et un ami commun ont quitté le bar et ont pris un 
taxi. Après avoir déposé leur ami, ils ont poursuivi 
leur course jusqu'à la résidence d'un autre ami de 
Cooper à qui il a emprunté une Jeep. Cooper a 
ensuite conduit la victime au terrain de stationne-
ment retiré d'une centrale électrique. 

L'intimé a témoigné que, dans le stationnement, 
il avait eu avec le consentement de la victime une 
certaine forme de rapports sexuels avec elle. Il a 
dit qu'ils ont commencé à se disputer à un moment 
donné et que la victime l'a frappé. Ce geste l'a mis 
en colère. Il a frappé la victime, l'a saisie à la 
gorge avec les deux mains et l'a secouée. Il a dit 
que cela s'était produit sur le siège avant de la 
Jeep. Il a ensuite dit qu'il ne se souvenait plus de 
rien jusqu'à ce qu'il s'éveille sur le siège arrière et 
trouve le corps de la victime à ses côtés. Il ne se 
souvenait pas de l'avoir tuée. Il a jeté son corps 
hors de la Jeep et a démarré. Plus tard, en se ren-
dant à sa maison, il a trouvé un des souliers de la 
victime dans le véhicule et l'a jeté par la fenêtre 
dans la neige. 

Il ressort du témoignage des experts que la vic-
time avait, en fait, été frappée deux fois. Toutefois, 
ces coups ne pouvaient l'avoir tuée. Le décès 
résultait plutôt [TRADUCTION] «du scénario clas-
sique de l'étranglement d'une seule main». Dans 
ce même témoignage, on a confirmé que le décès 
causé par étranglement peut se produire à peine 
dans les 30 secondes suivant la prise à la gorge et 
qu'une victime en état d'ébriété est susceptible de 
succomber par asphyxie plus rapidement qu'une 
personne sobre. Néanmoins, la présence d'hémor-
ragies pétéchiales sur le cou de la victime et la 
conclusion qu'il n'y avait pas fracture de l'os 
hyoïde dans sa gorge a permis aux experts de 
déduire que le décès était survenu plus lentement, 
probablement suite à une pression de deux 
minutes. 

La défense a adopté la position selon laquelle 
l'intimé était tellement ivre qu'il a perdu cons-
cience peu après avoir commencé à la secouer avec 

a 

b 

C 
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was said that the respondent did not have (i) the 
required intent to commit murder, or (ii) alterna-
tively did not foresee that holding someone by the 
neck was likely to cause death. 

Courts Below  

Newfoundland Supreme Court 

O'Regan J. withdrew the first degree murder 
charge from the jury. He left open to them three 
possible verdicts; not guilty, guilty of second 
degree murder or guilty of manslaughter. He 
explained that s. 212(a)(ii) of the Criminal Code 
dealt with those situations where an accused 
intended to cause bodily harm knowing that it was 
likely to cause death. At one point, the jury asked 
for further instruction with regard to the difference 
between second degree murder and manslaughter. 
O'Regan J. advised that once the accused had 
formed the intent to cause her bodily harm which 
he knew would likely cause her death, he need not 
be aware of what he was doing at the moment she 
actually died. The jury convicted the respondent of 
second degree murder. 

Newfoundland Court of Appeal (1991), 89 Nfld. 
& P.E.I.R. 1 

The Court of Appeal concluded that the trial 
judge dealt quite properly with the issue of intoxi-
cation and adequately reviewed the evidence dur-
ing the course of his charge to the jury. However, 
Gushue J.A., writing on behalf of the court, held 
that the trial judge had not adequately explained 
the intent required for murder. He expressed the 
view that the trial judge had not complied with the 
reasons of this Court given in R. v. Nygaard, 
[1989] 2 S.C.R. 1074. Gushue J.A. put his position 
in this way at p. 5: 

Further, was it established beyond a reasonable doubt 
that he "persist(ed) in that conduct despite the knowl-
edge of the risk". While from the forensic evidence it  

ses deux mains. Ainsi, on a dit que l'intimé n'avait 
pas (i) l'intention requise pour commettre un 
meurtre ou (ii) subsidiairement, qu'il n'avait pas 
prévu que le fait de tenir quelqu'un par le cou était 

a de nature à causer la mort. 

Les tribunaux d'instance inférieure 

Cour suprême de Terre-Neuve 
b 

Le juge O'Regan n'a pas soumis à l'apprécia- 
tion du jury l'accusation de meurtre au premier 
degré. Il lui a laissé la possibilité de rendre trois 
verdicts; non coupable, coupable de meurtre au 
deuxième degré ou coupable d'homicide involon-
taire coupable. Il a expliqué que le sous-
al. 212a)(ii) du Code criminel traitait des situations 
où un accusé a eu l'intention de causer des lésions 
corporelles qu'il savait être de nature à causer la 
mort. À un moment donné, le jury a demandé des 
directives supplémentaires concernant la différence 
entre le meurtre au deuxième degré et l'homicide 
involontaire coupable. Le juge O'Regan a dit que 

e du moment que l'accusé avait formé l'intention de 
causer à la victime des lésions corporelles qu'il 
savait de nature à causer sa mort, il n'était pas 
nécessaire qu'il soit conscient de ce qu'il faisait au 
moment où elle est effectivement décédée. Le jury 

f a déclaré l'intimé coupable de meurtre au 
deuxième degré. 

La Cour d'appel de Terre-Neuve (1991), 
89 Nfld. & P.E.I.R. 1 

g 

La Cour d'appel a conclu que le juge du procès 
avait traité tout à fait correctement de la question 
de l'intoxication et qu'il avait examiné adéquate-
ment la preuve dans le cadre de son exposé au 
jury. Toutefois, le juge Gushue a conclu, au nom 
de la cour, que le juge du procès n'avait pas donné 
d'explications adéquates au sujet de l'intention 
requise pour le meurtre. Il a exprimé l'opinion que 

i le juge du procès ne s'était pas conformé aux 
motifs de notre Cour dans l'arrêt R. c. Nygaard, 
[1989] 2 R.C.S. 1074. Le juge Gushue a expliqué 
sa position en ces termes, à la p. 5: 

[TRADUCTION] En outre, il a été établi hors de tout 
doute raisonnable qu'il avait Kpersist(é) dans cette con-
duite, malgré la connaissance du risque». Bien qu'il res- 

d 
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appears the appellant persisted in his conduct, was con-
tinuing awareness on his part of what he was doing and 
its probable result established? [Emphasis in original.] 

He concluded that: 

A simple reading of what the Supreme Court said in this 
regard in Nygaard makes it very clear that an extremely 
high degree of knowledge by an accused of what he is 
doing and persisting in must be demonstrated before the 
requisite intent may be found to exist. 

The Court of Appeal set aside the conviction 
and directed that a new trial be held. 

Analysis  

The Nature of the Intent Required to Secure a Con-
viction Under s. 212(a)(ii). 

Section 212(a)(ii) provides: 

212. Culpable homicide is murder 

(a) where the person who causes the death of a human 
being 

(ii) means to cause him bodily harm that he knows is 
likely to cause his death, and is reckless whether 
death ensues or not; 

This section was considered in R. v. Nygaard, 
supra. On the issue of the requisite intent the Court 
was unanimous. At pages 1087-88, it was said: 

The essential element is that of intending to cause bod-
ily harm of such a grave and serious nature that the 
accused knew that it was likely to result in death of the 
victim. The aspect of recklessness is almost an after-
thought ... . 

The aspect of recklessness can be considered an 
afterthought since to secure a conviction under this 
section it must be established that the accused had 
the intent to cause such grievous bodily harm that 
he knew it was likely to cause death. One who 
causes bodily harm that he knows is likely to cause 
death must, in those circumstances, have a deliber-
ate disregard for the fatal consequences which are  

sorte de la preuve médico-légale que l'appelant a per-
sisté dans sa conduite, sa conscience continue de ce 
qu'il faisait et de sa conséquence probable a-t-elle été 
démontrée? [Souligné dans l'original.] 

a  Il a conclu que: 

[TRADUCTION] Il ressort très clairement d'une simple 
lecture de ce que la Cour suprême a dit à ce sujet dans 
l'arrêt Nygaard qu'il faut démontrer un degré extrême- 

b ment élevé de connaissance par un accusé de ce qu'il 
faisait et de ce qu'il persistait à faire pour qu'on puisse 
conclure à l'existence de l'intention requise. 

La Cour d'appel a annulé la déclaration de cul- 
c  pabilité et a ordonné la tenue d'un nouveau procès. 

Analyse 

La nature de l'intention requise pour entraîner une 
déclaration de culpabilité aux termes du sous-
al. 212a)(ii). 

Voici le texte du sous-al. 212a)(ii): 

212. L'homicide coupable est un meurtre 

` 	a) lorsque la personne qui cause la mort d'un être 
humain 

s (ii) a l'intention de lui causer des lésions corporelles 
qu'elle sait être de nature à causer sa mort, et qu'il lui 
est indifférent que la mort s'ensuive ou non; 

Cette disposition a été examinée dans l'arrêt R. 
c. Nygaard, précité. La Cour a été unanime quant à g 
la question de l'intention requise. Aux pages 1087 
et 1088, on dit: 

L'élément essentiel est celui de l'intention de causer des 
lésions corporelles tellement graves que l'accusé savait 

h qu'elles étaient de nature à causer la mort de la victime. 
[... L]'aspect de l'insouciance constitue presque une 
pensée après coup. 

L'aspect de l'insouciance peut être considéré 
comme une pensée après coup car, pour entraîner 
une déclaration de culpabilité aux termes de cette 
disposition, il faut démontrer que l'accusé avait 
l'intention de causer des lésions corporelles si 
graves qu'il savait qu'elles étaient de nature à cau-
ser la mort. La personne qui cause des lésions cor-
porelles qu'elle sait être de nature à causer la mort 
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known to be likely to occur. That is to say he must, 
of necessity, be reckless whether death ensues or 
not. 

a 

The concept of recklessness was considered by 
this Court in Sansregret v. The Queen, [1985] 
1 S.C.R. 570. At page 582 it was said 

[Recklessness] is found in the attitude of one who, b 

aware that there is danger that his conduct could bring 
about the result prohibited by the criminal law, never-
theless persists, despite the risk. It is, in other words, the 
conduct of one who sees the risk and who takes the 
chance. 	 c 

doit, dans ces circonstances, ignorer délibérément 
les conséquences fatales qu'elle sait de nature à se 
produire. C'est à dire qu'elle doit nécessairement 
se soucier peu que la mort s'ensuive ou non. 

Notre Cour a examiné la notion d'insouciance 
dans Sansregret c. La Reine, [1985] 1 R.C.S. 570. 
À la page 582, on dit: 

[L'insouciance] se trouve dans l'attitude de celui qui, 
conscient que sa conduite risque d'engendrer le résultat 
prohibé par le droit criminel, persiste néanmoins malgré 
ce risque. En d'autres termes, il s'agit de la conduite de 
celui qui voit le risque et prend une chance. 

I 

The same words can apply to s. 212(a)(ii) with 
this important addition: it is not sufficient that the 
accused foresee simply a danger of death, the 
accused must foresee a likelihood of death flowing 
from the bodily harm that he is occasioning the 
victim. 

It is for this reason that it was said in Nygaard 
that there is only a "slight relaxation" in the mens 
rea required for a conviction for murder under 
s. 212(a)(ii) as compared to s. 212(a)(i). The posi-
tion was put in this way at p. 1089: 

... [where] two accused form the intent to repeatedly 
and viciously strike a person in the head with a baseball 
bat realizing full well that the victim will probably die 
as a result. Nonetheless they continue with the bone-
splintering, skull-shattering assault. The accused ... 
must have committed as grave a crime as the accused 
who specifically intends to kill.... I would conclude 
that the crime defined in s. 212(a)(ii) [now 229(a)(ii)] 
can properly be described as murder and on a "culpabil-
ity scale" it varies so little from s. 212(a)(i) as to be 
indistinguishable. 

Les mêmes mots peuvent s'appliquer au sous-
al. 212a)(ii) avec cet ajout important: il ne suffit 

d  pas que l'accusé prévoie simplement un risque de 
décès, l'accusé doit prévoir la probabilité que le 
décès résulte des lésions corporelles qu'il inflige à 
la victime. 

e 	C'est pour cette raison qu'on a dit dans l'arrêt 
Nygaard qu'il n'y a qu'un «léger assouplissement» 
dans la mens rea requise pour une déclaration de 
culpabilité de meurtre en vertu du sous-
al. 212a)(ii) par rapport au sous-al. 212a)(i). Cette 
position est énoncée de la manière suivante à la 
p. 1089: 

... [lorsque] deux personnes ont l'intention de frapper à 
plusieurs reprises et avec violence une personne à la tête 

g avec un bâton de baseball sachant fort bien que la vic-
time en mourra probablement. Ils continuent néanmoins 
à lui briser les os et à lui fracasser le crâne. [... Les] 
accusés ont certainement commis un crime aussi grave 
que celui qui a l'intention spécifique de tuer. [...] Je 

h suis d'avis de conclure que le crime défini au sous-
al. 212a)(ii) [maintenant le sous-al. 229a)(ii)] peut être 
correctement décrit comme un meurtre et, sur une 
«échelle de culpabilité», il se différencie tellement peu 
du crime prévu au sous-al. 212a)(i) qu'il ne peut en être 

i distingué. 

i 

The intent that must be demonstrated in order to 
convict under s. 212(a)(ii) has two aspects. There 
must be (a) subjective intent to cause bodily harm; 
(b) subjective knowledge that the bodily harm is of 
such a nature that it is likely to result in death. It is 

L'intention qui doit être démontrée en vue d'en-
traîner une déclaration de culpabilité aux termes du 
sous-al. 212a)(ii) comporte deux aspects. Il doit y 
avoir a) une intention subjective de causer des 
lésions corporelles; b) une connaissance subjective 
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only when those two elements of intent are estab-
lished that a conviction can properly follow. 

a 
What Degree of Concurrency is Required Between 
the Wrongful Act and the Requisite Mens Rea? 

There can be no doubt that under the classical 
approach to criminal law it is the intent of the b 
accused that makes the wrongful act illegal. It is 
that intent which brings the accused within the 
sphere of blameworthiness and justifies the penalty 
or punishment which is imposed upon him for the 
infraction of the criminal law. The essential aspect 
of mens rea and the absolute necessity that it be 
present in the case of murder was emphasized by 
Lamer J. (as he then was) in R. v. Vaillancourt, 
[1987] 2 S.C.R. 636. At p. 653 he stated: 

It may well be that, as a general rule, the principles of 
fundamental justice require proof of a subjective mens 
rea with respect to the prohibited act, in order to avoid 
punishing the "morally innocent". 

e 
The essential element of a subjectively guilty 

mind in order to convict a person of murder was 
again emphasized in R. v. Martineau, [1990] 
2 S.C.R. 633. 

However, not only must the guilty mind, intent 
or mens rea be present, it must also be concurrent 
with the impugned act. Professor D. Stuart has 
referred to this as "the simultaneous principle": see 
Canadian Criminal Law (2nd ed. 1987), at p. 305. 
The principle has been stressed in a number of 
cases. For example in R. v. Droste (1979), 
49 C.C.C. (2d) 52 (Ont. C.A.), the accused had 
intended to murder his wife by pouring gasoline h 
over the interior of the car and setting fire to it 
while she was within it. Before he could light the 
gasoline the car crashed into a bridge and ignited 
prematurely. As a result both his children were 
killed rather than his wife. He was charged with 
their murder and convicted. On appeal Arnup J.A., 
speaking for the Court of Appeal in directing a 
new trial, stated at pp. 53-54: 

J 

que les lésions corporelles sont de nature à causer 
la mort. Ce n'est que lorsque ces deux éléments de 
l'intention sont démontrés qu'il peut à bon droit y 
avoir déclaration de culpabilité. 

Quel degré de concomitance est nécessaire entre 
l'acte répréhensible et la mens rea requise? 

Il ne saurait y avoir de doute que, selon la con-
ception classique du droit criminel, c'est l'inten-
tion de l'accusé qui rend illégal l'acte répréhensi-
ble. C'est cette intention qui rend l'accusé digne 
d'être blâmé et justifie la peine qui lui est imposée 
relativement à l'infraction au droit criminel. L'as-
pect essentiel de la mens rea et la nécessité absolue 
qu'il soit présent dans le cas de meurtre ont été 
soulignés par le juge Lamer (maintenant Juge en 
chef) dans R. c. Vaillancourt, [1987] 2 R.C.S. 636. 
Il affirme, à la p. 653: 

Il se peut bien qu'en règle générale les principes de jus-
tice fondamentale exigent la preuve d'une mens rea sub-
jective à l'égard de l'acte prohibé, afin d'éviter de punir 
«celui qui est moralement innocent». 

L'élément essentiel d'une intention subjective-
ment coupable pour qu'une personne soit déclarée 
coupable de meurtre a de nouveau été souligné 
dans l'arrêt R. c. Martineau, [1990] 2 R.C.S. 633. 

Toutefois, non seulement doit-il y avoir inten-
tion coupable ou mens rea, mais il doit y avoir 
concomitance avec l'acte reproché. Le professeur 
D. Stuart a mentionné cela comme étant le [TRA-
DUCTION] «principe de la simultanéité»; voir Cana-
dian Criminal Law (2e éd. 1987), à la p. 305. Ce 
principe a été souligné dans un certain nombre 
d'affaires. Par exemple, dans l'arrêt R. c. Droste 
(1979), 49 C.C.C. (2d) 52 (C.A. Ont.), l'accusé 
avait voulu assassiner son épouse en arrosant d'es-
sence l'intérieur de la voiture et en l'enflammant 
alors qu'elle y prenait place. Avant qu'il ait pu 
enflammer l'essence, la voiture est entrée en colli-
sion avec un pont et a pris feu prématurément. En 
conséquence, ses deux enfants sont décédés plutôt 
que son épouse. Il a été accusé du meurtre de ceux-
ci et déclaré coupable. En appel, le juge Arnup, 
s'exprimant au nom de la Cour d'appel qui a 
ordonné la tenue d'un nouveau procès, a affirmé 
aux pp. 53 et 54: 

C 

d 

f 

g 
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... the trial Judge did not instruct the jury of the neces-
sity of the Crown showing that at the time of the occur-
rence at the bridge, the appellant, intending to kill his 
wife, had done an act with that intention, and in the 
course of doing so his children were killed. In short, he 
did not tell them that the mens rea and the actus reus 
must be concurrent.... [Emphasis added.] 

U 

Yet, it is not always necessary for the guilty act 
and the intent to be completely concurrent. See for 
example Fagan v. Metropolitan Police Commis-
sioner, [1968] 3 All E.R. 442 (Q.B.). In that case a 
motorist stopped his car on the foot of a police 
officer. This was apparently done by accident. 
When the officer, not unreasonably, asked the 
accused to move the car, he at first refused but 
eventually did move on. It was determined that 
while the first action of stopping was innocent of 
criminal intent, it acquired the necessary mens rea 
when the accused was made aware that the car was 
resting on the officer's foot and still refused to 
move. James J. concurring in the result stated at 
p. 445: 

It is not necessary that mens rea should be present at the 
inception of the actus reus; it can be superimposed on an 
existing act. 

There is, then, the classic rule that at some point 
the actus reus and the mens rea or intent must 
coincide. Further, I would agree with the conclu-
sion of James J. that an act (actus reus) which may 
be innocent or no more than careless at the outset 
can become criminal at a later stage when the 
accused acquires knowledge of the nature of the h 
act and still refuses to change his course of action. 

The determination of whether the guilty mind or 
mens rea coincides with the wrongful act will 
depend to a large extent upon the nature of the act. 
For example, if the accused shot the victim in the 
head or stabbed the victim in the chest with death 
ensuing a few minutes after the shooting or stab-
bing, then it would be relatively easy to infer that 
the requisite intent or mens rea coincided with the 

[TRADUCTION] ... le juge du procès n'a pas dit au jury 
qu'il était nécessaire que le ministère public démontre 
qu'au moment de l'accident contre le pont, l'appelant, 
qui avait l'intention de tuer son épouse, avait accompli 
un acte dans ce but, et que c'est dans l'accomplissement 
de cet acte que ses enfants ont été tués. Bref, il ne lui a 
pas dit que la mens rea et l'actus reus doivent être con-
comitants... [Je souligne.] 

Toutefois, il n'est pas toujours nécessaire que 
l'acte coupable et l'intention soient complètement 
concomitants. Voir, par exemple, la décision 
Fagan c. Metropolitan Police Commissioner, 
[1968] 3 All E.R. 442 (B.R.). Dans cette affaire, un 
automobiliste a immobilisé sa voiture sur le_ pied 
d'un agent de police. Cela s'est apparemment pro-
duit par accident. Lorsque le policier a demandé, 
non sans raison, à l'accusé de déplacer l'automo-
bile, celui-ci a d'abord refusé puis a fini par le 
faire. On a déterminé que même s'il n'y avait pas 
eu d'intention criminelle dans la première action 
consistant à immobiliser le véhicule, la mens rea 
nécessaire a commencé à exister lorsque l'accusé 
est devenu au courant du fait que l'auto reposait 
sur le pied du policier et a tout de même refusé de 
la déplacer. Le juge James, qui a souscrit au résul-
tat, a dit, à la p. 445: 

[TRADUCTION] Il n'est pas nécessaire qu'il y ait mens rea 
au début de l'actus reus; elle peut être superposée à un 
acte existant. 

Il y a ensuite la règle classique selon laquelle, à 
un moment donné, l'actus reus et la mens rea ou 
l'intention doivent coïncider. En outre, je souscris 
à la conclusion du juge James qu'un acte (actus 
reus) qui peut être innocent ou tout au plus irréflé-
chi à l'origine peut devenir criminel à une étape 
ultérieure lorsque l'accusé prend connaissance de 
la nature de l'acte et refuse quand même de modi-
fier sa façon d'agir. 

La réponse à la question de savoir si l'intention 
coupable ou mens rea coïncide avec l'acte répré-
hensible dépendra dans une large mesure de la 
nature de l'acte. Par exemple, si l'accusé a tiré la 
victime à la tête ou l'a poignardée à la poitrine et 
que la victime est décédée quelques minutes plus 
tard, il serait alors relativement facile de déduire 
que l'intention ou la mens rea requise coïncidait 

a 

b 
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wrongful act (actus reus) of shooting or stabbing. 
As well, a series of acts may form part of the same 
transaction. For example the repeated blows of the 
baseball bat continuing over several minutes are 
all part of the same transaction. In those circum-
stances if the requisite intent coincides at any time 
with the sequence of blows then that could be suf-
ficient to found a conviction. 

An example of a series of acts that might be 
termed a continuous transaction appears in Meli v. 
The Queen, [1954] 1 W.L.R. 228 (P.C.). There the 
accused intended to kill the deceased, and to this 
end struck a number of blows. The effect of the 
blows was such that the accused thought the victim 
was dead and threw the body over a cliff. How-
ever, it was not the blows but rather the exposure 
suffered by the victim while he lay at the base of 
the cliff that resulted in the death. It was argued on 
behalf of the accused that when there was the req-
uisite mens rea (during the beating) death did not 
ensue and when death did ensue there was no 
longer any intention to kill. The Judicial Commit-
tee of the Privy Council concluded that the entire 
episode was one continuing transaction that could 
not be subdivided in that way. At some point, the 
requisite mens rea coincided with the continuing 
series of wrongful acts that constituted the transac-
tion. As a result, the conviction for murder was 
sustained. I agree with that conclusion. 

Application of the "Contemporaneous" Principles 
to This Case 

Gushue J.A. indicated that persisting or continu-
ing knowledge by the accused that the act he was 
performing was likely to cause death was required 
in order to obtain a conviction. He wrote at p. 5: 

A simple reading of what the Supreme Court said in this 
regard in Nygaard makes it very clear that an extremely 
high degree of knowledge by an accused of what he is 
doing and persisting in must be demonstrated before the  

avec l'acte répréhensible (actus reus) que constitue 
le fait de tirer un coup de feu ou de poignarder. De 
même, une série d'actes peuvent faire partie de la 
même opération. Par exemple, les coups répétés de 

a bâton de baseball pendant plusieurs minutes font 
tous partie de la même opération. Dans ces cir-
constances, si l'intention requise coïncide à 
quelque moment que ce soit avec la série de coups, 
cela pourrait alors être suffisant pour justifier une 
déclaration de culpabilité. 

Dans l'arrêt Meli c. The Queen, [1954] 1 W.L.R. 
228 (C.P.), on trouve un exemple d'une série 
d'actes qui pourrait être qualifiée d'opération con-
tinue. Dans cette affaire, l'accusé avait l'intention 
de tuer la victime et, dans ce but, lui a assené un 
certain nombre de coups. Les coups assenés étaient 
tels que l'accusé a cru que la victime était décédée 
et l'a jetée du haut d'une falaise. Toutefois, ce ne 
sont pas les coups qui ont causé la mort mais plu-
tôt l'exposition aux éléments qu'a subie la victime 
alors qu'elle reposait au pied de la falaise. On a 
soutenu pour le compte de l'accusé que lorsqu'il 
avait la mens rea requise (lorsque les coups ont été 
assenés) il n'y a pas eu décès, mais que, lorsque le 
décès est survenu, il n'y avait plus d'intention de 
causer la mort. Le comité judiciaire du Conseil 
privé a conclu que l'ensemble de cet épisode cons-
tituait une seule opération continue qui ne pouvait 
être subdivisée de cette façon. A.un certain point, 
la mens rea requise a coïncidé avec la suite d'actes 
répréhensibles qui constituaient l'opération. En 
conséquence, la déclaration de culpabilité de meur-
tre a été maintenue. Je suis d'accord avec cette 
conclusion. 

Application des principes du «caractère contempo- 
h  rain» à l'espèce 

Le juge Gushue a indiqué que, pour obtenir une 
déclaration de culpabilité, il était nécessaire que 

i  l'accusé ait une connaissance persistante et conti-
nue que l'acte qu'il accomplissait était de nature à 
causer la mort. Il écrit, à la p. 5: 

[TRADUCTION] Il ressort très clairement d'une simple 
lecture de ce que la Cour suprême a dit à ce sujet dans 
l'arrêt Nygaard que, pour conclure à l'existence de l'in-
tention requise, il faut démontrer un degré extrêmement 
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requisite intent may be found to exist. [Emphasis 
added.] 

Yet, with respect, I do not think that it is always 
necessary that the requisite mens rea (the guilty a 
mind, intent or awareness) should continue 
throughout the commission of the wrongful act. 
There is no question that in order to obtain a con-
viction the Crown must demonstrate that the 
accused intended to cause bodily harm that he b 

knew was ultimately so dangerous and serious that 
it was likely to result in the death of the victim. 
But that intent need not persist throughout the 
entire act of strangulation. When Cooper testified 
that he seized the victim by the neck, it was open 

c 

to the jury to infer that by those actions he 
intended to cause her bodily harm that he knew 
that was likely to cause her death. Since breathing 
is essential to life, it would be reasonable to infer d 
the accused knew that strangulation was likely to 
result in death. I would stress that the jury was, of 
course, not required to make such an inference but, 
on the evidence presented, it was open to them to 
do so. 	 e 

he started strangling the victim? Here death 
Did the accused possess such a mental state after I 

occurred between 30 seconds and 2 minutes after 
he grabbed her by the neck. It could be reasonably 
inferred by the jury that, when the accused grabbed 
the victim by the neck and shook her, there was, at 

g 
that moment, the necessary coincidence of the 
wrongful act of strangulation and the requisite 
intent to do bodily harm that the accused knew was 
likely to cause her death. Cooper was aware of 
these acts before he "blacked out". Thus although h 
the jury was under no compulsion to do so, it was 
nonetheless open to them to infer that he knew that 
he was causing bodily harm and knew that it was 
so dangerous to the victim that it was likely to 
cause her death. It was sufficient that the intent and 
the act of strangulation coincided at some point. It 
was not necessary that the requisite intent continue 
throughout the entire two minutes required to 
cause the death of the victim. 	 .i  

élevé de connaissance par un accusé de ce qu'il faisait et 
de ce qu'il persistait  à faire. [Je souligne.] 

Pourtant, en toute déférence, je ne crois pas qu'il 
soit toujours nécessaire que la mens rea requise 
(l'intention ou la conscience coupable) doive con-
tinuer d'exister pendant toute la perpétration de 
l'acte répréhensible. Il est certain que, pour obtenir 
une déclaration de culpabilité, le ministère public 
doit démontrer que l'accusé avait l'intention de 
causer des lésions corporelles qu'il savait être en 
fin de compte à ce point dangereuses et graves 
qu'elles étaient de nature à causer la mort de la 
victime. Toutefois, il n'est pas nécessaire que cette 
intention existe pendant toute la durée de l'étran-
glement. Lorsque Cooper a témoigné qu'il avait 
saisi la victime au cou, il était loisible au jury de 
déduire que par ces actes il avait l'intention de lui 
causer des lésions corporelles qu'il savait être de 
nature à causer sa mort. Étant donné que la respira-
tion est essentielle à la vie, il serait raisonnable de 
déduire que l'accusé savait que l'étranglement était 
susceptible d'entraîner la mort. J'insisterais sur le 
fait qu'il n'était évidemment pas nécessaire que le 
jury fasse cette déduction, mais, selon la preuve 
présentée, il lui était loisible de le faire. 

L'accusé était-il dans un tel état d'esprit après 
avoir commencé à étrangler la victime? En l'es-
pèce, le décès est survenu entre 30 secondes et 
2 minutes après l'avoir saisie au cou. Le jury pou-
vait raisonnablement déduire que, lorsque l'accusé 
a saisi la victime au cou et l'a secouée, il y avait, à 
ce moment-là, la coïncidence nécessaire entre 
l'acte répréhensible de l'étranglement et l'intention 
requise de causer des lésions corporelles que l'ac-
cusé savait être de nature à causer la mort de la 
victime. Cooper avait connaissance de ces actes 
avant de «perdre conscience». Ainsi, même si le 
jury n'était nullement tenu de le faire, il lui était 
néanmoins loisible de déduire que l'accusé savait 
qu'il causait des lésions corporelles et qu'il savait 
qu'elles étaient dangereuses pour la victime au 
point d'être susceptibles de causer sa mort. Il était 
suffisant qu'il y ait coïncidence entre l'intention et 
l'étranglement à un moment donné. Il n'était pas 
nécessaire que l'intention requise continue d'exis-
ter tout au long des deux minutes nécessaires pour 
causer la mort de la victime. 
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Gushue J.A. in his reasons relied upon and 
stressed the following quotation from R. v. Nyg-
aard, supra, at p. 1088 

Thus the section requires the accused to intend to cause 
the gravest of bodily harm that is so dangerous and seri-
ous that he knows it is likely to result in death and to 
persist in that conduct despite the knowledge of the risk. 
[Emphasis added.] 

The emphasized words refer to the conduct of an 
accused. Those words should not be taken as 
requiring a persistent or continued awareness of a 
likelihood of death right up to the moment of death 
or until the precise moment when it is established 
that death was likely to occur. Once it is demon-
strated beyond a reasonable doubt that an accused 
has knowingly caused bodily harm that he knew 
was likely to cause the death of the victim and the 
victim dies as a result of the injuries inflicted, then 
he may be found guilty of murder under 
s. 212(a)(ii). 

The Court of Appeal asked, at p. 5, whether 
"continuing awareness on his part of what he was 
doing and its probable result [was] established". 
The accused argued that in using this expression 
the Court of Appeal was not going so far as to 
require the presence of a continuous intent up to 
the moment of death. Rather, he contended that the 
court was merely stating that in order for there to 
be a conviction under this section the mens rea 
must be present at or after the point at which it 
becomes likely the death will ensue. It was his 
position that if the intent to cause bodily harm that 
the accused knew was likely to cause death should 
disappear before the point was reached at which 
death became likely then the accused could not be 
found guilty. He stated that it was only at this point 
that the mens rea and actus reus could coalesce 
into the crime described in s. 212(a)(ii). 

This argument should not be accepted. It would 
require the Crown to provide expert evidence as to 
the moment at which death physiologically became 
a likelihood. It would be impossible to fix the time 

Le juge Gushue a, dans ses motifs, invoqué et 
souligné le passage suivant de l'arrêt R. c. 
Nygaard, précité, à la p. 1088: 

Par conséquent, l'article exige que l'accusé ait l'inten-
tion de causer les lésions corporelles les plus graves, tel-
lement dangereuses et sérieuses qu'il sait qu'elles ris-
quent de causer la mort, et qu'il persiste dans cette 
conduite, malgré la connaissance du risque. [Je sou-
ligne.] 

Les termes soulignés visent la conduite d'un 
accusé. Ces termes ne devraient pas être inter-
prétés comme exigeant une conscience persistante 
ou continue de la probabilité que le décès sur-
vienne jusqu'au moment où il se produit ou jus-
qu'au moment précis où il est établi que le décès 
était susceptible de se produire. Dès que l'on 
démontre hors de tout doute raisonnable qu'un 

d accusé a sciemment causé des lésions corporelles 
qu'il savait être de nature à causer la mort de la 
victime et que la victime décède par suite des 
lésions infligées, celui-ci peut alors être déclaré 
coupable de meurtre aux termes du Bous- 

e  al. 212a)(ii). 

La Cour d'appel s'est demandé, à la p. 5, si 
[TRADUCTION] «sa conscience continue de ce qu'il 
faisait et de sa conséquence probable [avait] été 
démontrée?» L'accusé a fait valoir qu'en utilisant 
cette expression, la Cour d'appel n'allait pas jus-
qu'à exiger la présence d'une intention continue 
jusqu'au moment du décès. Plutôt, il a soutenu que 
la cour disait simplement que, pour qu'il y ait 
déclaration de culpabilité aux termes de cet article, 
la mens rea doit exister au moment où il devient 
probable que le décès s'ensuivra ou après ce 
moment. Il s'est dit d'avis que si l'intention de 

h causer des lésions corporelles que l'accusé savait 
de nature à causer la mort devait disparaître avant 
le moment où le décès devient susceptible de se 
produire, alors l'accusé ne pourrait être déclaré 
coupable. Il a dit que c'est seulement à ce moment-
là que la mens rea et l'actus reus pourraient se 
fusionner dans le crime décrit au sous-al. 212a)(ii). 

Cet argument ne devrait pas être retenu. Il exi-
gerait que le ministère public fournisse une preuve 
d'expert quant au moment où il est devenu physio-
logiquement vraisemblable que le décès se produi- 
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b 

of the "likelihood" of death and difficult to provide 
evidence as to the duration of the requisite intent 
of the accused. That cannot be the meaning of this 
section. Neither the plain wording of this section 
nor any concept of fairness require the Crown to 
demonstrate such a complex chronological 
sequence. In order to obtain a conviction under 
s. 212(a)(ii) the Crown must prove that the 
accused caused and intended to cause bodily harm 
that he knew was likely to cause the death of the 
victim. If death results from a series of wrongful 
acts that are part of a single transaction then it 
must be established that the requisite intent coin-
cided at some point with the wrongful acts. 

On this issue the trial judge correctly instructed 
the jury when he stated: 

When he grabbed her by the neck and shook her, did he 
intend to cause her bodily harm, which he knew was 
likely to cause her death and was reckless whether death 
ensued or not. In other words, he wouldn't have to be 
there until she died . ... He could formulate all of that 
intent at that point in time, even though he doesn't 
remember the final outcome. 

It was on this ground that the Court of Appeal 
directed the new trial. Although it can never be 
determinative of the issue, it is significant that 
defence counsel at trial took no objection to this or 
any other aspect of the charge. In any event for the 
reasons set out earlier, I must disagree with the 
Court of Appeal's conclusion on this issue. A new 
trial should not have been granted on this ground. 

The Knowledge of the Likelihood of Death 

The respondent seeks to uphold the order 
directing a new trial on two other grounds. The 
first, and the more important of these, is the issue 
raised before the Court of Appeal that the trial 
judge did not adequately instruct the jury that the 
Crown must establish that Cooper knew that the  

rait. Il serait impossible de fixer le moment de la 
«probabilité» du décès et difficile de fournir un 
élément de preuve quant à la durée de l'intention 
requise de l'accusé. Cela ne saurait être le sens de 

a cette disposition. Ni la formulation claire de cet 
article, ni un concept quelconque d'équité n'exi-
gent que le ministère public démontre une 
séquence chronologique aussi complexe. Pour 
obtenir une déclaration de culpabilité aux termes 
du sous-al. 212a)(ii), le ministère public doit prou-
ver que l'accusé a causé intentionnellement des 
lésions corporelles qu'il savait être de nature à 
causer la mort de la victime. Si le décès résulte 

e d'une série d'actes répréhensibles faisant partie 
d'une seule opération, il faut alors démontrer que 
l'intention requise a, à un moment donné, coïncidé 
avec les actes répréhensibles. 

d 	A ce sujet, le juge du procès a donné des direc- 
tives appropriées au jury lorsqu'il a dit: 

[TRADUCTION] Quand il l'a saisie au cou et l'a secouée, 
avait-il l'intention de lui causer des lésions corporelles 
qu'il savait être de nature à causer sa mort et lui était-il 
indifférent que la mort s'ensuive ou non? En d'autres 
termes, il n'aurait pas à être présent jusqu'à ce qu'elle 
décède. [...] Il pouvait formuler toute cette intention à 
ce moment précis, même s'il ne se souvient pas du 
résultat final. 

C'est pour ce motif que la Cour d'appel a 
ordonné la tenue d'un nouveau procès. Bien que 
cela ne puisse jamais être déterminant, il est révé-
lateur que l'avocat de la défense au procès ne se 
soit pas opposé à cette directive ou à tout autre 
aspect de l'exposé. De toute façon, pour les motifs 
déjà énoncés, j'exprime mon désaccord avec la 
conclusion de la Cour d'appel sur ce point. Un 
nouveau procès n'aurait pas dû être accordé pour 
ce motif. 

La connaissance de la probabilité que la mort 
s'ensuive 

L'intimé cherche à faire confirmer l'ordonnance 
enjoignant de tenir un nouveau procès, pour deux 
autres motifs. Le premier et le plus important est la 
question soulevée devant la Cour d'appel selon 
laquelle le juge du procès n'a pas adéquatement 
informé le jury que le ministère public doit 
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bodily injury that he was inflicting was likely to 
cause the death of the victim. I cannot agree with 
that contention. 

It is true that from one or two excerpts from the 
charge the jury could have inferred that an intent to 
cause bodily harm was all that was required in 
order to convict. Yet on numerous occasions the 
trial judge stated and repeated that the jurors had to 
be satisfied beyond a reasonable doubt that Cooper 
meant to cause bodily harm that he knew was 
likely to cause death and was reckless whether 
death ensued or not. If there was any question as to 
the adequacy of the charge it was put to rest by the 
trial judge's reply to a question from the jury 
enquiring as to the difference between second 
degree murder and manslaughter. At that time, 
when the jury's mind was focused upon this very 
issue, the trial judge adequately instructed the jury 
as to the intent the Crown was required to establish 
in order to convict under s. 212(a)(î) or 212(a)(ii).  

démontrer que Cooper savait que les lésions corpo-
relles qu'il infligeait étaient de nature à causer la 
mort de la victime. Je ne puis accepter cet argu-
ment. 

a 

Il est vrai qu'un ou deux extraits de l'exposé au 
jury auraient pu amener à déduire que seule l'in-
tention de causer des lésions corporelles était 
nécessaire pour qu'il y ait déclaration de culpabi-
lité. Toutefois, le juge du procès a maintes fois dit 
et répété que les jurés devaient être convaincus 
hors de tout doute raisonnable que Cooper avait 
l'intention de causer des lésions corporelles qu'il 

c savait être de nature à causer la mort et qu'il lui 
était indifférent que la mort s'ensuive ou non. Tout 
doute quant au caractère adéquat de l'exposé a été 
dissipé par la réponse que le juge du procès a don-
née à une question du jury concernant la différence 

d entre le meurtre au deuxième degré et l'homicide 
involontaire coupable. À ce moment, alors que le 
jury se concentrait sur cette question précise, le 
juge du procès lui a donné des directives adéquates 
sur la question de l'intention que le ministère 

e public était tenu de démontrer pour qu'il y ait 
déclaration de culpabilité aux termes du sous-
al. 212a)(i) ou 212a)(ii). 

b 

The following portions of the response to the ï 
question are significant. 

The things that you have to remember, we need, in order 
to have anything, we need an unlawful act. I said I don't 
think you will have any difficulty in finding an unlawful 
act. The unlawful act has to be done by the accused and g 

there has to be a deceased. So, take that out, let's 
assume we have an unlawful act. Then you have mur-
der, second-degree murder if the accused, the person 
who did it, means to cause death or means to cause bod-  

h ily harm that he knows is likely to cause death and is 
reckless whether death ensures or not. 

Les parties suivantes de la réponse à la question 
sont importantes. 

[TRADUCTION] Vous devez vous rappeler que pour avoir 
quelque chose il doit y avoir un acte illégal. Je dis que je 
ne crois pas que vous aurez de la difficulté à trouver un 
acte illégal. L'acte illégal doit avoir été accompli par 
l'accusé et il doit y avoir une personne décédée. Alors, 
retenez ceci, présumons qu'il y a un acte illégal. Alors il 
y a un meurtre, au deuxième degré si la personne qui en 
est l'auteur, a l'intention de causer la mort ou a l'inten-
tion de causer des lésions corporelles qu'elle sait être de 
nature à causer la mort et qu'il lui est indifférent que la 
mort s'ensuive ou non. 

J 

Not only do you need intention, but you need the capa-
bility of forming the intent. You have to be capable of 
intending. This is where drunkenness comes in, whether 
or not he was capable of forming the intent. Even if he 
is capable for forming the intent, he has to intend it. The 
intent of a person can come from his actions, or from 
what he says. You can infer certain intention, but you  

Non seulement doit-il y avoir une intention, mais encore 
il doit y avoir capacité de former l'intention. Il faut être 
capable de former une intention. C'est là que l'état 
d'ébriété entre en jeu, était-il en mesure de former l'in-
tention? Même s'il était capable de former l'intention, il 
devait avoir cette intention. L'intention d'une personne 
peut se déduire de ses actes ou de ses paroles. On peut 
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always have to give the doubt to the accused. Now, in 
relation to intention, the Crown has to prove the inten-
tion beyond a reasonable doubt. And the onus is on the 
Crown to do that and it never shifts. Manslaughter, the 
second one, doesn't require intention. Manslaughter 
only requires the unlawful act and there is no intention 
necessary. 

Two things we need for intent is we need the capability 
of forming the intent. It has to be a specific intent. You 
know, a person has to say, I intend, subjectively. And, 
you have to be capable of doing that. Drunkenness can 
reduce that capability. But even if a person was drunk, 
they could still be capable of intending their actions, but 
you still have to find that he intended the actions. Capa-
bility plus intent. But, even if there is no intent and no 
capability, and you find by the unlawful act that the 
deceased died, which was the grabbing, then it is man-
slaughter. So, for murder it is the intent, but you have to 
remember capability as well. 

When the charge is looked at as a whole, there 
can be no doubt that the jury understood what was 
required in order to convict under s. 212(a)(ii). It 
has been said before but it bears repeating that it 
would be difficult if not impossible to find a per-
fect charge. Directions to the jury need not, as a 
general rule, be endlessly dissected and subjected 
to minute scrutiny and criticism. Rather the charge 
must be read as a whole. The directions to the jury 
must, of course, set out the position of the Crown 
and defence, the legal issues involved and the evi-
dence that may be applied in resolving the legal 
issues and ultimately in determining the guilt or 
innocence of the accused. At the end of the day, 
the question must be whether an appellate court is 
satisfied that the jurors would adequately under-
stand the issues involved, the law relating to the 
charge the accused is facing, and the evidence they 
should consider in resolving the issues. I am satis-
fied that in this case the charge meets all these 
basic requirements. Particularly, the law pertaining  

déduire une certaine intention, mais on doit toujours 
accorder le bénéfice du doute à l'accusé. Maintenant, 
relativement à l'intention, le ministère public doit 
démontrer l'existence de l'intention hors de tout doute 

a  raisonnable. Et ce fardeau de la preuve incombe au 
ministère public et il n'est jamais inversé. Pour l'homi-
cide involontaire coupable, la deuxième 'possibilité, l'in-
tention n'est pas nécessaire. L'homicide involontaire 
coupable n'exige que l'acte illégal et il n'y a aucune 
intention nécessaire. 

Il faut deux choses pour qu'il y ait une intention et c'est 
la capacité de former l'intention. Ce doit être une inten- 

C 

 
Lion précise. Vous savez, une personne doit dire, j'ai 
l'intention, d'une manière subjective. Et vous devez être 
en mesure de le faire. L'état d'ébriété peut réduire cette 
capacité. Mais même si une personne était en état 
d'ébriété, elle pourrait toujours être en mesure d'avoir 

d l'intention d'accomplir ses actes, mais vous devez 
quand même conclure qu'elle avait l'intention de les 
accomplir. Il faut la capacité et l'intention. Toutefois, 
même en l'absence d'intention et de capacité, si vous 
concluez que la victime est décédée par suite de l'acte 

e illégal, qui était l'empoigne, alors il s'agit d'un homi-
cide involontaire coupable. Donc pour qu'il y ait meur-
tre, il faut l'intention, mais vous devez vous rappeler 
qu'il doit également y avoir capacité de la former. 

f 	Lorsqu'on examine l'exposé dans son ensemble, 
il n'y a pas de doute que le jury a compris ce qui 
était nécessaire pour qu'il y ait déclaration de cul-
pabilité aux termes du sous-al. 212a)(ii). On a déjà 

g 

 dit, mais il convient de le répéter, qu'il serait diffi-
cile voire impossible de trouver un exposé parfait. 
En règle générale, on ne doit pas sans cesse dissé-
quer les directives au jury, les soumettre à un exa-
men détaillé et les critiquer. Il faut plutôt interpré- 

h ter l'exposé dans son ensemble. Évidemment, les 
directives au jury doivent exposer la position du 
ministère public et de la défense, les questions juri-
diques qui sont soulevées et les éléments de preuve 
qui peuvent être appliqués pour trancher les ques- 

i tions juridiques et, en fin de compte, pour détermi-
ner la culpabilité ou l'innocence de l'accusé. Fina-
lement, la question doit être de savoir si une cour 
d'appel est convaincue que les jurés compren-
draient adéquatement les questions soulevées, le 
droit relatif à l'accusation à laquelle l'accusé fait 
face et les éléments de preuve dont ils devraient 

b 
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to the legal issues was correctly placed before the 
jury. Any errors were immediately and repeatedly 
corrected. 

The respondent also contended that the trial 
judge did not adequately instruct the jury with 
regard to the consequences of the consumption of 
alcohol by Cooper. I agree with the Court of 
Appeal that the respondent has no grounds for 
complaint on this issue. The trial judge repeatedly 
instructed the jury that if they were not satisfied 
beyond reasonable doubt that the accused had the 
capacity to form the requisite intent as a result of 
consumption of alcohol that they were to acquit. 
He went on to advise the jury that even if the 
accused had the capability to form the intent, they 
had to be satisfied beyond a reasonable doubt that 
he did in fact have the requisite intent and that in 
determining that issue, they could take into 
account the alcohol that had been consumed. In 
light of those instructions, there is no basis for this 
complaint.  

tenir compte pour trancher les questions. Je suis 
convaincu qu'en l'espèce l'exposé répond à toutes 
ces exigences fondamentales. Particulièrement, le 
droit relatif aux questions juridiques a correcte- 

a ment été exposé au jury. Toutes les erreurs ont été 
corrigées immédiatement et à maintes reprises. 

L'intimé a également soutenu que le juge du 
procès n'a pas donné au jury de directives appro-
priées sur les conséquences de la consommation 
d'alcool par Cooper. Je suis d'accord avec la Cour 
d'appel que l'intimé n'a aucun motif de se plaindre 
à ce sujet. Le juge du procès a dit à maintes repri-
ses aux jurés qu'ils devaient rendre un verdict 
d'acquittement s'ils n'étaient pas convaincus hors 
de tout doute raisonnable que l'accusé avait la 
capacité de former l'intention requise par suite de 
la consommation d'alcool. Il a ensuite dit aux jurés 
que, même si l'accusé avait la capacité de former 
l'intention, ils devaient être convaincus hors de 
tout doute raisonnable qu'il avait effectivement 
l'intention requise et que, pour régler cette ques-
tion, ils pouvaient tenir compte de l'alcool qui 
avait été consommé. Compte tenu de ces direc-
tives, cette plainte n'est pas fondée. 

b 

c 

d 

e 

There is a difference of opinion among appellate I 
courts as to the effect of evidence as to intoxica-
tion. In R. v. MacKinlay (1986), 28 C.C.C. (3d) 
306 (Ont. C.A.), Martin J.A. held that evidence of 
intoxication which did not deprive the accused of 
the capacity to form the intent should still be taken 

g 

into consideration in determining whether the 
accused did in fact form the requisite intent to 
commit the offence. In R. v. Korzepa (1991), 
64 C.C.C. (3d) 489, the British Columbia Court of h 
Appeal rejected the MacKinlay decision. It was 
suggested that the reasoning of Martin J.A. was 
contrary to decisions of this Court. This is an issue 
that has not as yet been addressed. It would be 
inappropriate to do so in this case, as its validity 
was not raised or addressed before us. For the pur-
pose of this case it is enough to note that the 
respondent had the benefit of a charge that was the 
most favourable to his position. As a result, the 

J 

Il y a une divergence d'opinions parmi les cours 
d'appel quant à l'effet de la preuve relative à l'in-
toxication. Dans l'arrêt R. c. MacKinlay (1986), 
28 C.C.C. (3d) 306 (C.A. Ont.), le juge Martin a 
conclu que la preuve d'une intoxication qui ne pri-
vait pas l'accusé de la capacité de former l'inten-
tion, devrait encore être prise en considération 
pour déterminer si l'accusé a effectivement formé 
l'intention requise de commettre l'infraction. Dans 
R. c. Korzepa (1991), 64 C.C.C. (3d) 489, la Cour 
d'appel de la Colombie-Britannique a rejeté l'arrêt 
MacKinlay. On a laissé entendre que le raisonne-
ment du juge Martin était contraire à la jurispru-
dence de notre Cour. Il s'agit d'une question qui 
n'a pas été abordée jusqu'à ce jour. Il ne convien-
drait pas de le faire en l'espèce étant donné que la 
question de la validité n'a pas été soulevée ni abor-
dée devant nous. Il suffit, aux fins de la présente 
affaire, de souligner que l'intimé a bénéficié d'un 
exposé qui était des plus favorables à sa position. 
Par conséquent, l'intimé ne saurait se plaindre des 
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respondent cannot complain of the directions of 
the trial judge on this issue. 

Upon a careful reading and review of the charge 
as a whole, I am satisfied that there were no errors 
committed by the trial judge that would justify a 
new trial. 

In the result, I would set aside the order of the 
Court of Appeal directing a new trial and restore 
the conviction. 

Appeal allowed, LAMER C.J. dissenting.  

directives que le juge du procès a données à ce 
sujet. 

Après avoir interprété et examiné soigneuse- 
a ment l'exposé dans son ensemble, je suis con-

vaincu que le juge du procès n'a commis aucune 
erreur qui justifierait la tenue d'un nouveau procès. 

En conséquence, je suis d'avis d'annuler l'or- 
b donnance de la Cour d'appel enjoignant de tenir un 

nouveau procès, et de rétablir la déclaration de cul-
pabilité. 

Pourvoi accueilli, le juge en chef LAMER est dis-
sident. 

Solicitor for the appellant: The Department of 
Justice, St. John's. 

Solicitors for the respondent: Gittens, Casey, d 

St. John's. 

Procureur de l'appelante: Le ministère de la 
Justice, St. John's. 

Procureurs de l'intimé: Gittens, Casey, 
St. John's. 
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Canada Mortgage and Housing 
Corporation Appellant 

v. 

Hongkong Bank of Canada Respondent 

and 

Wheeler Holdings Ltd., Town House 
Development Ltd., Wellington Housing 
Developments Ltd., Kate Wheeler, 
Pamela K. Wheeler, George L. Wheeler, 
Lois Anderson, Patricia May Kirk, 
375069 Alberta Ltd., 386360 Alberta Ltd. 
and 376491 Alberta Ltd. Respondents 

and 

The Attorney General of Quebec Intervener 

and between 

Canada Mortgage and Housing 
Corporation Appellant 

v. 

375069 Alberta Ltd. Respondent 

and  

Société canadienne d'hypothèques et de 
logement Appelante 

C. a 

Banque Hongkong du Canada Intimée 

et 
b 

Wheeler Holdings Ltd., Town House 
Development Ltd., Wellington Housing 
Developments Ltd., Kate Wheeler, Pamela 

e K. Wheeler, George L. Wheeler, Lois 
Anderson, Patricia May Kirk, 
375069 Alberta Ltd., 386360 Alberta Ltd. et 
376491 Alberta Ltd. Intimés 

d 
et 

Le procureur général du 

e 
Québec Intervenant 

et entre 

Société canadienne d'hypothèques et de 
I logement Appelante 

c. 

g 375069 Alberta Ltd. Intimée 

et 

Town House Development Ltd. Respondent h Town House Development Ltd. Intimée 

and 

The Attorney General of Quebec Intervener 

and between 

et 

i  Le procureur général du 
Québec Intervenant 

et entre 

Canada Mortgage and Housing 	 ' Société canadienne d'hypothèques et de 
Corporation Appellant 	 logement Appelante 
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V. 

386360 Alberta Ltd. Respondent 

and 

Wellington Housing Developments 
Ltd. Respondent 

and  

C. 

386360 Alberta Ltd. Intimée 

a et 

Wellington Housing Developments 
Ltd. Intimée 

b 

et 

The Attorney General of Quebec 
Intervener c 

Le procureur général du 
Québec Intervenant 

d 

INDEXED AS: HONGKONG BANK OF CANADA v. 
WHEELER HOLDINGS LTD. 

File No.: 22268. 

1992: February 4; 1993: January 21. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, Cory, Stevenson* and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

RÉPERTORIE: BANQUE HONGKONG DU CANADA C. 
WHEELER HOLDINGS LTD. 

N° du greffe: 22268. 

1992: 4 février; 1993: 21 janvier. 

Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, Cory, Stevenson* et Iacobucci. 

e 
EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

Mortgages — Conditions — CMHC lending money to 
"limited dividend" housing companies for construction 
and management of low-rental housing projects — f 
Operating agreements prohibiting subsequent sale or 
mortgage of projects without CMHC's approval as man-
dated by statute — Operating agreements incorporated 
as part of mortgages — Second mortgages incurred and 
sales effected without CMHC's approval — Whether g 
CMHC can impeach subsequent mortgages and sales on 
basis of statutorily mandated contractual terms prohibit-
ing sale or disposition of projects — Whether equitable 
"clean hands" doctrine applicable — Whether second 
mortgages and sales illegal contracts — Whether pur- h 
chasers had right to redeem projects on payment of 
amounts outstanding under first mortgages — National 
Housing Act, 1954, S.C. 1953-54, c. 23, s. 16(4)(g), (h). 

Hypothèques — Conditions — Prêts consentis par la 
SCHL i3 des sociétés immobilières «à dividendes 
limités» pour la construction et la gestion d'ensembles 
d'habitation HLM — Accords d'exploitation interdisant 
conformément h la loi toute vente ou hypothèque subsé-
quentes sans l'approbation de la SCHL — Accords d'ex-
ploitation incorporés dans les actes d'hypothèque — 
Hypothèques de second rang consenties et ventes effec-
tuées sans le consentement de la SCHL — La SCHL 
peut-elle contester les hypothèques et les ventes subsé-
quentes en invoquant des conditions contractuelles, 
prescrites par une loi, interdisant la vente ou l'aliéna-
tion de l'ensemble d'habitation? — La théorie d'equity 
de la conduite irréprochable s'applique-t-elle? — Les 
hypothèques de second rang et les ventes constituent-
elles des contrats illégaux? — Les acquéreurs avaient-
ils le droit de racheter les ensembles d'habitation une 
fois payées les dettes hypothécaires de premier rang? — 
Loi nationale de 1954 sur l'habitation, S.C. 1953-54, 
ch. 23, art. 16(4)g), h). 

Corporations — Powers — Corporate objects stipu-
lating that companies to build and manage low-rental 
housing projects — CMHC lending companies money 

*Stevenson J. took no part in the judgment. 

Compagnies — Pouvoirs — Sociétés immobilières 
ayant pour objet explicite de construire et d'administrer 

i des ensembles d'habitation HLM — Prêts consentis par 

*Le juge Stevenson n'a pas pris part au jugement. 
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for construction and management of projects — Operat-
ing agreements prohibiting subsequent sale or mortgage 
of projects without CMHC's approval as mandated by 
statute — Operating agreements incorporated as part of 
mortgages — Second mortgages incurred and sales 
effected without CMHC's approval — Whether second 
mortgages ultra vires companies' powers — Whether 
corporate vires doctrine applicable — National Housing 
Act, 1954, S.C. 1953-54, c. 23, s. 16 — Companies Act, 
R.S.A. 1980, c. C-20, s. 20(1)(h). 

Respondents Town House and Wellington were "lim-
ited-dividend" companies statutorily described as being 
incorporated to hold and manage low-rental housing and 
subject to a restriction in their charters to a maximum 
annual dividend. CHMC loaned both money to build 
and operate low-rental housing for a forty-year term 
starting on the completion date. The mortgages provided 
that their terms were in addition to those granted or 
implied by statute and that they were made pursuant to 
the National Housing Act. Both companies entered into 
operating agreements with CMHC that prohibited the 
mortgage or sale of the projects without CMHC 
approval. The mortgages adopt the terms of the operat-
ing agreements as part of the mortgage and stipulated 
that breach of the operating agreements constituted 
breach of the mortgages. 

A loan made by the Bank of British Columbia to 
Town House and Wellington, along with the respondent 
Wheeler Holdings, was secured by second mortgages on 
the projects and was personally guaranteed by the per-
sonal respondents. CMHC did not consent to the second 
mortgages. This mortgage was among the assets pur-
chased by the respondent Hongkong Bank of Canada 
("Hongkong") from the Bank of British Columbia in 
1986. 

In 1988, Town House and Wellington agreed to sell 
the projects ("1988 sales") to the respondents 
375069 Alberta Ltd. and 386360 Alberta Ltd. ("1988 
purchasers"). The 1988 sale agreements provided that 
title would be given to the 1988 purchasers free and 
clear of obligations under the CMHC operating agree-
ments, and provided for liquidated damages if such title 
could not be given. These sale agreements also con-
tained a provision expressly negating and rejecting the  

la SCHL à ces sociétés pour la construction et la gestion 
d'ensembles d'habitation — Accords d'exploitation 
interdisant conformément à la loi toute vente ou hypo-
thèque subséquentes sans l'approbation de la SCHL — 

a  Accords d'exploitation incorporés dans les actes d'hy-
pothèque — Hypothèques de second rang consenties et 
ventes effectuées sans le consentement de la SCHL — 
Les hypothèques de second rang excédaient-elles les 
pouvoirs des sociétés? — La théorie de l'excès de pou-
voir par une personne morale s'applique-t-elle? — Loi 
nationale de 1954 sur l'habitation, S.C. 1953-54, ch. 23, 
art. 16 — Companies Act, R.S.A. 1980, ch. C-20, 
art. 20(1)h). 

Les intimées Town House et Wellington sont des 
• sociétés «à dividendes limités» qui, selon la définition 

légale, sont constituées pour détenir et administrer un 
ensemble d'habitation HLM et dont les dividendes, aux 
termes de leurs actes constitutifs, sont limités à un mon-
tant maximal. La SCHL a prêté aux deux des fonds pour 

d la construction et l'exploitation d'ensembles d'habita-
tion HLM pour une période se terminant 40 ans après la 
date de l'achèvement des travaux de construction. Les 
actes d'hypothèque stipulaient que leurs conditions 
s'ajoutaient à celles expressément ou implicitement pré- 

e vues par un texte légal et qu'elles étaient assujetties à la 
Loi nationale sur l'habitation. Les deux sociétés ont 
conclu avec la SCHL des accords d'exploitation interdi-
sant d'hypothéquer ou de vendre les ensembles d'habi-
tation sans l'approbation de la SCHL. Les actes d'hypo-
thèque reprennent les conditions des accords 
d'exploitation, comme faisant, partie des hypothèques, et 
prévoient que la violation des accords d'exploitation 
constitue une violation des hypothèques. 

Un prêt de la Banque de la Colombie-Britannique à 
g Town House et à Wellington ainsi qu'à l'intimée Wheel-

er Holdings était garanti par des hypothèques de second 
rang grevant les ensembles d'habitation et, personnelle-
ment, par les personnes physiques intimées. La SCHL 
n'a pas consenti aux hypothèques de second rang, les- 

h  quelles figuraient parmi l'actif que l'intimée la Banque 
Hongkong du Canada («Hongkong») a acheté à la 
Banque de la Colombie-Britannique en 1986. 

En 1988, Town House et Wellington ont convenu de 
i vendre les ensembles d'habitation («ventes de I988») 

aux intimées 375069 Alberta Ltd. et 386360 Alberta 
Ltd. («acquéreurs de 1988»). Les contrats de vente de 
1988 stipulaient que les acquéreurs de 1988 recevraient 
un titre de propriété libre et quitte de toute obligation 
déroulant des accords d'exploitation de la SCHL et pré-
voyaient le paiement de dommages-intérêts convention-
nels au cas od un tel titre ne pourrait pas être accordé. 

b 
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covenants implied by s. 62(1) of the Alberta Land Titles 
Act with the result that the transferees did not assume 
the obligations under the mortgage. 

a 

In 1989, Hongkong began an action to foreclose on its 
second mortgages. Hongkong proposed a judicial sale of 
the projects ("1989 sale") to yet another numbered corn-
pany-376491 Alberta Ltd. ("1989 purchaser")—
owned by owner of the other two numbered companies. 
The 1989 sale agreement provided that the 1989 pur-
chaser would get title subject to the CMHC mortgages 
but free and clear of the terms of the CMHC operating 
agreements. 

c 

Hongkong sought approval of the 1989 sale from the 
Alberta Court of Queen's Bench, but a Master refused 
this approval. Hongkong appealed this finding to a 
chambers judge, and the 1988 purchasers commenced d 
an' action seeking a declaration that they were owners of 
the projects under the 1988 sale agreements and that 
they were not bound by the CMHC operating agree-
ments. The appeal and the actions were heard together 
by the chambers judge. The 1989 sale was approved by 
the chambers judge and the 1988 purchasers were 
granted the declaration they requested. Appeals were 
launched by CMHC in respect of each proceeding. 
CMHC's appeal to the Alberta Court of Appeal was dis-
missed. The main issue here was whether the appellant 
mortgagee can successfully impeach a subsequent mort-
gage and sale on the basis of statutorily mandated con-
tractual terms prohibiting a sale or disposition of the 
mortgaged property. Issues arose as to the applicability 
of the equitable "clean hands" doctrine, the alleged ille-
gality of the second mortgages and the 1988 and 1989 
sales, the vires of the corporate powers of Town House 
and Wellington, and the 1988 purchasers' right to 
redeem the properties on payment of the amounts out-
standing under the first mortgages. 

Held: The appeal is allowed in part. 

Town House and Wellington, by granting the second 
mortgage to the Bank of British Columbia and by sell-
ing the projects flagrantly breached their contracts with 
CMHC. Neither, however, sought relief here. The reme-
dies sought by the other respondents do not constitute 
equitable relief in every case or there was insufficient 
evidence before the Court to conclude that these respon- 

Ces contrats de vente renfermaient également une clause 
qui écartait expressément les engagements implicites 
prévus au par. 62(1) de la Land Titles Act de l'Alberta, 
de sorte que les cessionnaires n'ont pas assumé les obli-
gations découlant de l'hypothèque. 

En 1989, Hongkong a intenté une action en forclusion 
à l'égard de ses hypothèques de second rang. Elle a pro-
posé que les ensembles d'habitation soient vendus judi-
ciairement («vente de 1989») à encore une autre société 
à numéro-376491 Alberta Ltd. («acquéreur de 1989») 
—appartenant au propriétaire des deux autres sociétés à 
numéro. Le contrat de vente de 1989 prévoyait que l'ac-
quéreur de 1989 obtiendrait un titre de propriété grevé 
des hypothèques de la SCHL, mais libre et quitte des 
conditions des accords d'exploitation de cette dernière. 

Hongkong a demandé à la Cour du Banc de la Reine 
de l'Alberta d'approuver la vente de 1989, mais un pro-
tonotaire a refusé l'approbation. Hongkong a porté cette 
décision en appel devant un juge en chambre et les 
acquéreurs de 1988 ont intenté une action en vue de se 
faire déclarer propriétaires des ensembles d'habitation 
en vertu des contrats de vente de 1988 et de se faire 
déclarer en outre non liés par les accords d'exploitation 
de la SCHL. L'appel et les actions ont été entendus 
ensemble par le juge en chambre. La vente de 1989 a 
reçu l'approbation de ce dernier et les acquéreurs de 
1988 ont obtenu le jugement déclaratoire demandé. La 
SCHL a interjeté appel à l'égard de chacune des procé-
dures en question. L'appel de la SCHL à la Cour d'ap-
pel de l'Alberta a été rejeté. La question principale dans 
le présent pourvoi est de savoir si la créancière hypothé-
caire appelante peut contester avec succès une hypo-
thèque et une vente subséquentes en invoquant des con-
ditions contractuelles, prescrites par une loi, interdisant 
la vente ou l'aliénation du bien hypothéqué. Se posent 
également les questions de l'applicabilité de la théorie 
d'equity de la conduite irréprochable, de la prétendue 
illégalité des hypothèques de second rang et des ventes 
de 1988 et de 1989, des pouvoirs des sociétés Town 
House et Wellington et du droit des acquéreurs de 1988 
de racheter les biens-fonds une fois payées les dettes 
hypothécaires de premier rang. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli en partie. 

En consentant l'hypothèque de second rang à la 
Banque de la Colombie-Britannique et en vendant les 
ensembles d'habitation, Town House et Wellington ont 
commis une violation flagrante de leurs contrats avec la 
SCHL. Toutefois, ni l'une ni l'autre n'a demandé un 
redressement en l'espèce. Les redressements demandés 
par les autres intimés ne constituent pas dans tous les 

b 
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dents had unclean hands. There is accordingly no equi-
table ground upon which to deny relief to the respon-
dents. 

Li determining whether the respondents are entitled to 
equitable relief, all the respondents should not be 
painted with the same brush. An entire transaction does 
not become tainted merely because certain parties to the 
transaction may have unclean hands. It is necessary to 
show that the respondents actually seeking relief from 
the court are in fact seeking equitable relief and are 
guilty of wrongdoing amounting to unclean hands. 

c 
Even if the remedy of declaratory relief is seen to be 

sui generis, equitable principles such as clean hands can 
play a role in the exercise of the court' s discretion 
whether or not to grant the remedy. The only real evi-
dence of the alleged misconduct by the 1988 purchasers d 
was that they knew that the 1988 sale agreements con-
stituted a breach of the CMHC mortgages and in fact 
agreed to pay a higher price for the land if the operating 
agreements could be successfully breached. This evi-
dence is too tenuous a foundation for the application of 
the principle. Absent a finding of collusion, knowledge 
by a purchaser that the vendor is breaching a contractual 
provision would be insufficient to disentitle the pur-
chaser to equitable relief. This conclusion applies with 
greater force to the exercise of discretion to refuse 
declaratory relief in which the "unclean hands" doctrine 
is applied in a less structured manner and is but one of 
the factors to be considered. 

g 

Hongkong, which sought a judicial sale in its mort-
gage foreclosure action, was the only party unquestiona-
bly seeking equitable relief. There was no evidence that 
it was guilty of any misconduct. Hongkong was particu-
larly free of suspicion of misconduct because it was not 
the original mortgagee but rather purchased a mortgage 
acquired by its predecessor in title. 

The relationship between the numbered companies 
and Town House and Wellington was undoubtedly sus-
picious, but the conclusion that they jointly acted to free 
Town House and Wellington of their obligations towards 
CMHC could not be made without direct evidence.  

cas des redressements d'equity et la Cour ne dispose pas 
non plus d'une preuve suffisante pour conclure que ces 
intimés ne sont pas sans reproche. Il n'y a donc aucun 
motif d'equity de refuser un redressement aux intimés. 

En examinant si les intimés ont droit à un redresse-
ment d'equity, on devrait se garder de les mettre tous 
dans le même panier. Toute une opération ne devient pas 
entachée d'un vice du simple fait qu'il se peut que cer-
taines parties à cette opération ne soient pas sans repro-
che. Il faut démontrer que les intimés qui demandent 
effectivement un redressement à la cour sollicitent en 
réalité un redressement d'equity et qu'ils se sont rendus 
coupables d'une conduite répréhensible qui fait qu'ils ne 
peuvent être considérés comme étant sans reproche. 

Même si le redressement sous forme de jugement 
déclaratoire est considéré comme étant sui generis, des 
principes d'equity comme celui de la conduite irrépro-
chable peuvent jouer un rôle dans l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire du tribunal d'accorder ou de refuser le 
redressement. La seule véritable preuve de l'inconduite 
reprochée aux acquéreurs de 1988 est qu'ils savaient 
que les contrats de vente de 1988 violaient les condi-
tions des hypothèques de la SCHL et qu'ils ont en fait 
convenu de payer le bien-fonds plus cher si les accords 
d'exploitation pouvaient être violés avec succès. Ces 
éléments de preuve sont trop faibles pour justifier l'ap-
plication du principe. En l'absence d'une constatation de 
collusion, le fait que l'acquéreur ait su que le vendeur 
agissait en violation d'une condition du contrat ne suffi-
rait pas pour que l'acquéreur soit déchu du droit à un 
redressement d'equity. Cette conclusion s'applique à 
plus forte raison à l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
de refuser un jugement déclaratoire, oa la théorie de la 
«conduite répréhensible» est appliquée d'une façon 
moins structurée et n'est qu'un des facteurs à prendre en 
considération. 

Hongkong, qui demande, dans le cadre de son action 
en forclusion hypothécaire, qu'il soit procédé à une 
vente judiciaire est la seule partie qui cherche incontes-
tablement à obtenir un redressement d'equity. Rien ne 
prouve qu'elle s'est rendue coupable d'inconduite. Elle 
est particulièrement à l'abri de tout soupçon d'incon-
duite parce qu'elle n'était pas le créancier hypothécaire 
initial, mais a plutôt acheté une créance hypothécaire 
acquise par son prédécesseur en titre. 

Les rapports entre les sociétés à numéro et Town 
House et Wellington sont indubitablement suspects, 
mais, sans preuve directe, il est impossible de conclure 
qu'elles se sont concertées pour dégager Town House et 
Wellington de leurs obligations envers la SCHL. La 
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f 

CMHC retained the right to accelerate the loan or 
increase the interest rates because the terms of the oper-
ating agreement were incorporated into the mortgages. 
Even if Hongkong were granted the equitable relief 
which it sought, CMHC was not left without a remedy 
for breach of its operating agreements. 

The second mortgages and the 1988 sale agreements 
were not prohibited by the National Housing Act, 1954, 
and therefore were not illegal contracts. Section 16(4)(g) 
neither expressly nor impliedly prohibited these transac-
tions and did not create a statutory restraint on aliena-
tion. It only required CMHC to obtain contractual 
restraints on disposition. To interpret s. 16 as creating an 
implied statutory restraint on disposition would, absent 
CMHC's consent, deprive Hongkong of its mortgages 
and the 1988 purchasers of their title. Had Parliament 
intended the provisions of the Act to have extra-contrac-
tual force, it would not have used the contractual mecha-
nism as distinct from simply legislating against aliena-
tion. 

The contractual provisions cannot be enforced against 
strangers to the contract. Section 16 clearly applies to 
CMHC but not to the mortgagors, let alone third parties. 
CMHC's remedies are contractual, either under the 
terms of the operating agreements or under the terms of 
its mortgages. Any sale, judicial or otherwise, can only 
sell the property subject to the mortgages.  

SCHL conserve le droit d'exiger le remboursement anti-
cipé du prêt ou d'augmenter les taux d'intérêt parce que 
les conditions de l'accord d'exploitation sont incorpo-
rées dans les actes d'hypothèque. Même si le redresse- 

a  ment d'equity sollicité par Hongkong lui était accordé, 
la SCHL ne se trouverait pas sans recours pour la viola-
tion de ses accords d'exploitation. 

Les hypothèques de second rang et les contrats de 
b vente de 1988 n'étaient pas interdits par la Loi nationale 

de 1954 sur l'habitation et ne constituent donc, pas des 
contrats illégaux. L'alinéa 16(4)g) n'interdisait pas 
expressément ou implicitement ces opérations et n'im-
posait pas une restriction à l'aliénation. Il ne faisait 

c qu'exiger que la SCHL obtienne des restrictions con-
tractuelles à l'aliénation. Interpréter l'art. 16 comme 
imposant à l'aliénation une restriction implicite aurait 
pour effet de priver Hongkong de ses hypothèques, et 
les acquéreurs de 1988 de leur titre de propriété, en l' ab- 

d sence de consentement de la part de la SCHL. Si le Par-
lement avait voulu que les dispositions de la Loi ait un 
effet extracontractuel, il n'aurait pas prévu le recours au 
contrat plutôt que de simplement légiférer pour interdire 
l'aliénation. 

e 
Les dispositions contractuelles ne sont pas opposables 

aux tiers étrangers au contrat. L'article 16 s'applique 
manifestement à la SCHL, mais non aux débiteurs hypo-
thécaires ni, à plus forte raison, aux tiers. Les recours de 
la SCHL sont contractuels et sont fondés soit sur les 
accords d'exploitation, soit sur les conditions de ses 
actes d'hypothèque. Le bien ne peut être vendu, judiciai-
rement ou autrement, qu'en demeurant assujetti aux 
hypothèques. 

g 
Parliament spoke in terms of contracts and mortgages 

and did intend to create restraints inconsistent with pro-
vincial property law, the common law and the Torrens 
system. The underlying constitutional context suggests 
that s. 16 should be interpreted so that it does not h 
impliedly prohibit the transactions in question. If s. 16 
were to prohibit the sale or encumbrance of properties 
mortgaged to CMHC, then it would be a statutory 
restraint on alienation altering the common law rule that 
restraints on alienation are void. Parliament has no juris-
diction to legislate with respect to property and civil 
rights in a province. By requiring the arrangements to be 
created by contract, Parliament avoided any doubts 
about the validity of s. 16. 

J 

Le Parlement a parlé de contrats et d'hypothèques et a 
voulu effectivement imposer des restrictions incompa-
tibles avec le droit provincial en matière de biens, la 
common law et le système Torrens. Le contexte consti-
tutionnel sous-jacent laisse supposer qu'il y a lieu d'in-
terpréter l'art. 16 de manière à ce qu'il n'interdise pas 
implicitement les opérations en question. Si l'article 16 
interdisait de vendre des propriétés faisant l'objet d'hy-
pothèques consenties à la SCHL ou de les grever d'une 
charge quelconque, il imposerait une restriction à l'alié-
nation, qui viendrait modifier la règle de common law 
selon laquelle les restrictions imposées à l'aliénation 
sont nulles. Le Parlement n'a pas le pouvoir de légiférer 
relativement à la propriété et aux droits civils dans une 
province. En exigeant que les arrangements soient pris 
par contrat, le Parlement a évité que la validité de 
l'art. 16 ne soit mise en doute. 
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The second mortgages were not ultra vires the corpo-
rate powers of Town House and Wellington. Both com-
panies were still subject to the corporate ultra vires doc-
trine when the second mortgages were incurred. That 
the Articles of Continuance stated that the businesses to 
be carried on by the corporations were subject to the 
provisions of the National Housing Act was not suffi-
cient to find the sale agreements or mortgages ultra 
vires. Both companies' objects did not expressly author-
ize them to grant second mortgages but that power is 
normally given by the statute. Furthermore, the ability 
to raise funds by making second mortgages on the com-
panies' property was sufficiently incidental to their 
objects. Lastly, CMHC was not seeking to use the ultra 
vires doctrine to protect its position as a creditor, but 
rather to maintain control over Town House and Wel-
lington. This is an improper use of the, ultra vires doc-
trine. 

d 

The declaration in the chamber judge's formal judg-
ment which entitled 1988 purchasers to pay off the first 
mortgages and redeem should be deleted. The policy 
against restraints on alienation does not render such pro-  e 
visions unenforceable for all purposes. Contractual pro-
visions are simply ineffective to prevent the owner of 
land from conveying a good title to a purchaser but 
other in personam remedies remain available. The 
Crown is not immune from the rule against restraints on 
alienation. Even though the impugned provisions are not f 
enforceable to prevent the transfer of a good title to the 
purchasers, non-compliance constitutes a breach of the 
agreement which triggers other remedies which the 
mortgagee has under the mortgage. Clause 12 of the 

g operating agreements, which is incorporated into the 
mortgages, provided for the acceleration of the loan and 
increase of interest payments in the event of a breach. 
This remedy is available to the appellant because of the 
breach occasioned by the 1988 and 1989 sales. 	

h 

The Wellington mortgage did not provide for any 
right of prepayment. It can only be repaid by payments 
over the loan period. Any discretion of the Court to 
allow prepayment in the absence of a prepayment clause 
should not be exercised here. 	 J 

Les hypothèques de second rang n'excédaient pas les 
pouvoirs des sociétés Town House et Wellington. La 
théorie de l'excès de pouvoir par une personne morale 
s'appliquait toujours aux deux sociétés au moment où 
les hypothèques de second rang ont été consenties. Le 
fait que les statuts de prorogation stipulent que les entre-
prises à exploiter par les sociétés en question sont assu-
jetties aux dispositions de la Loi nationale sur l'habita-
tion n'est pas suffisant pour conclure que les contrats de 
vente ou les hypothèques constituent un excès de pou-
voir. Les objets des deux sociétés ne les autorisent pas 
expressément à consentir des hypothèques de second 
rang, mais ce pouvoir est normalement conféré par la 
loi. De plus, la capacité de réunir des fonds en consen-
tant des hypothèques de second rang grevant les biens 
des sociétés est suffisamment accessoire par rapport à 
leurs objets. Enfin, la SCHL ne cherche pas à recourir à 
la théorie de l'excès de pouvoir pour se protéger en sa 
qualité de créancière; au contraire, elle veut l'invoquer 
pour garder le contrôle sur Town House et Wellington. Il 
s'agit là d'un usage illégitime de cette théorie. 

Il y a lieu de supprimer la déclaration figurant dans le 
jugement formel du juge en chambre, qui reconnaît aux 
acquéreurs de 1988 le droit de purger les hypothèques 
de premier rang et de les racheter. La politique interdi-
sant les restrictions de l'aliénation ne rend pas ces dis-
positions inexécutoires à quelque fin que ce soit. Les 
dispositions d'un contrat n'ont tout simplement pas pour 
effet d'empêcher le propriétaire d'un bien-fonds de 
transmettre un titre de propriété valable à un acheteur, 
mais d'autres recours personnels demeurent possibles. 
La Couronne n'est pas à l'abri de la règle interdisant les 
restrictions de l'aliénation. Bien que les dispositions 
attaquées ne puissent s'appliquer de manière à empêcher 
le transfert d'un titre de propriété valable aux acqué-
reurs, leur non-respect constitue une violation de l'ac-
cord qui déclenche l'exercice d'autres recours dont dis-
pose le créancier hypothécaire en vertu de l'hypothèque. 
La clause 12 des accords d'exploitation, qui a été incor-
porée dans les actes d'hypothèque, prévoit le rembour-
sement anticipé du capital et l'augmentation du taux 
d'intérêt en cas de violation. Il s'agit d'un recours dont 
peut se prévaloir l'appelante en raison de la violation 
que représentent les ventes effectuées en 1988 et en 
1989. 

L'hypothèque de Wellington ne prévoit aucun droit 
de remboursement anticipé. Elle ne peut être rembour-
sée qu'au moyen des paiements étalés sur la durée du 
prêt. Il n'y a pas lieu pour la Cour d'exercer, en l'es-
pèce, tout pouvoir discrétionnaire qu'elle peut avoir de 
permettre le remboursement anticipé en l'absence d'une 
clause de remboursement anticipé. 
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The Town House prepayment clause applied only 
when the mortgagor was not in default. In selling the 
properties the mortgagor committed an act of default 
under the agreement, and therefore under the mortgage, 
because the agreement formed part of the mortgage. 
This default, while not that of the purchasers, disentitled 
anyone seeking to repay the mortgage while the default 
continued. 

The contractual postponement of the right to redeem 
because of the mortgagor's being given a long period 
within which to pay and the absence of a prepayment 
clause cannot be characterized as a clog on the equity of 
redemption. 

Dans le cas de Town House, la clause de rembourse- 
ment anticipé ne s'applique que si la débitrice hypothé- 
caire n'est pas en défaut. En vendant les propriétés en 
cause, la débitrice hypothécaire s'est mise en défaut de 

a  la manière prévue à l'accord et, par conséquent, dans 
l'acte d'hypothèque du fait que l'accord fait partie de 
l'acte d'hypothèque. Bien qu'il ne soit pas le fait des 
acquéreurs, ce manquement vient empêcher le rembour-
sement de l'hypothèque par qui que ce soit tant qu'il 
continue d'exister. 

On ne saurait qualifier d'entraves à l'exercice du droit 
de rachat le report, par stipulation contractuelle, de 
l'exercice du droit de purge du fait que le débiteur hypo-
thécaire se voit accorder une longue échéance de paie-
ment, et l'absence d'une clause de remboursement anti-
cipé. 

b 
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nance du protonotaire Quinn (1989), 67 Alta. L.R. 
(2d) 337, 99 A.R. 94, 8 R.P.R. (2d) 189, rejetant 
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voi accueilli en partie. 

Francis C. R. Price, Wesley M. Pedruski et 
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Dennis F. Pawlowski et Douglas L. Kennedy, 
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The judgment of the Court was delivered by 

SOPINKA J.—The main issue in this appeal is 
whether the appellant mortgagee can successfully 
impeach a subsequent mortgage and sale on the 
basis of statutorily mandated contractual terms 
prohibiting a sale or disposition of the mortgaged 
property. An affirmative answer to this question 
would raise a constitutional issue with respect to 
the vires of Parliament to legislate this result. The 
appeal also raises the issues of corporate ultra 
vires and the validity of covenants in restraint of 
alienation of real property. 

The Facts 

The respondents Town House Development Ltd. 
("Town House") and Wellington Housing Devel- 

Robert L. Duke, c. r., et Lorne A. Smart, pour les 
intimées Town House Development Ltd., Wel-
lington Housing Developments Ltd. et Wheeler 

d Holdings Ltd. 

John A. Weir, c.r., pour les intimés Kate Wheel-
er, Pamela K. Wheeler, George L. Wheeler, Lois 
Anderson et Patricia May Kirk. 

e 

Françoise Saint-Martin, pour l'intervenant le 
procureur général du Québec. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE SOPINKA—La question principale dans 
le présent pourvoi est de savoir si la créancière 
hypothécaire appelante peut contester avec succès 
une hypothèque et une vente subséquentes en invo-
quant des conditions contractuelles, prescrites par 
une loi, interdisant la vente ou l'aliénation du bien 
hypothéqué. Une réponse affirmative à cette ques-

h tion soulèverait une question constitutionnelle con- 
cernant la compétence du Parlement pour légiférer 
de manière à produire un tel résultat. Se posent 
également dans ce pourvoi les questions de l'excès 
de pouvoir commis par une personne morale et de 

` la validité de clauses restrictives de l'aliénation de 
biens immeubles. 

Les faits 

Les intimées Town House Development Ltd. 
(«Town House») et Wellington Housing Develop- 

f 

S 
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opments Ltd. ("Wellington") are "limited-dividend 
housing companies", as defined by the National 
Housing Act, R.S.C., 1985, c. N-11, s. 2: 

"limited-dividend housing company" means a company a 
incorporated to construct, hold and manage a low-
rental housing project, the dividends payable by 
which are limited by the terms of its charter or instru-
ment of incorporation to five per cent per annum or 
less; 	 b 

Town House and Wellington were originally 
incorporated under The Companies Act, R.S.A. 
1955, c. 53. The memoranda of association of 
Town House and Wellington state that the objects 
of the companies "are subject to the provisions to 
the National Housing Act, 1954, and amendments 
thereto".  

ments Ltd. («Wellington») sont des «sociétés 
immobilières à dividendes limités» au sens de la 
définition figurant dans Loi nationale sur l'habita-
tion, L.R.C. (1985), ch. N-11, art. 2: 
«société immobilière à dividendes limités» Personne 

morale constituée pour construire, détenir et adminis-
trer un ensemble d'habitation HLM et dont les divi-
dendes ne peuvent, aux termes de ses statuts ou de 
son acte constitutif, être supérieurs à cinq pour cent 
l'an. 

Town House et Wellington ont été initialement 
constituées en personnes morales sous le régime de 
The Companies Act, R.S.A. 1955, ch. 53. D'après 
leurs actes constitutifs respectifs, les objets des 
deux sociétés [TRADUCTION] «sont assujettis aux 
dispositions de la Loi nationale de 1954 sur l'habi-
tation et ses modifications». 

d 
In 1956 and 1958, the appellant Canada Mort-

gage and Housing Corporation ("CMHC") loaned 
money to Town House and Wellington to build and 
operate two low-rental housing projects in 
Edmonton. The loans were secured by first mort-  e 

gages at low rates of interest of 3 1/2% and 4 1/4% 
per annum respectively. The "term of the loan" 
was defined in the mortgage as being "the period 
ending forty years after the project completion 
date, whether or not the loan shall have been ear- 

 t 
lier repaid, (which the Corporation [CMHC] 
hereby declares to be a term not exceeding the use-
ful life of the project)". The Town House mortgage 
has a prepayment provision, which is available 

g only when the mortgagor is not in default. The 
Wellington mortgage does not contain a prepay-
ment provision. Both mortgages provide that their 
terms are "in addition to those granted or implied 
by statute", and that the mortgages are made pur-  h 
suant to the National Housing Act, 1954, S.C. 
1953-54, c. 23. 

Along with the mortgages, CMHC entered into J 

En 1956 et en 1958, l'appelante la Société cana-
dienne d'hypothèques et de logement («SCHL») a 
prêté à Town House et à Wellington des fonds pour 
la construction et l'exploitation de deux ensembles 
d'habitation HLM à Edmonton. Ces prêts étaient 
garantis par des hypothèques de premier rang à fai-
ble taux d'intérêt, soit 3,5 pour 100 par année dans 
le premier cas et 4,25 pour 100 par année dans le 
second. La [TRADUCTION] «durée du prêt» était 
définie dans l'acte d'hypothèque comme [TRADUC-
TION] «la période se terminant quarante ans après 
la date de l'achèvement des travaux de construc-
tion, que le prêt soit ou non remboursé avant 
l'échéance, (période que la Société [la SCHL] 
déclare par les présentes ne pas être plus longue 
que la vie utile de l'ensemble d'habitation)». L'hy-
pothèque consentie par Town House comprend une 
clause de remboursement anticipé, dont la débi-
trice hypothécaire ne peut se prévaloir que si elle 
n'est pas en défaut. L'hypothèque de Wellington 
ne comporte pas de clause de remboursement anti-
cipé. Les deux actes d'hypothèque stipulent que 
leurs conditions [TRADUCTION] «s'ajoutent à celles 
expressément ou implicitement prévues par un 
texte légal», et que les hypothèques sont assujetties 
à la Loi nationale de 1954 sur l'habitation, S.C. 
1953-54, ch. 23. 

Parallèlement aux hypothèques, la SCHL a con- 
operating agreements with both Town House and 	clu avec Town House et Wellington des accords 



d'exploitation qui contiennent notamment des con-
ditions prescrites par l'al. 16(4)g) de la Loi natio-
nale de 1954 sur l'habitation: 

a 	16.... 

(4) Un contrat passé avec une compagnie de logement 
à dividendes limités, sous le régime du présent article, 
doit renfermer les stipulations suivantes: 
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Wellington. The operating agreements include 
terms mandated by s. 16(4)(g) of the National 
Housing Act, 1954: 

16.... 

(4) A contract with a limited-dividend housing com-
pany entered into under this section shall provide that 

b 

(g) except with the consent of the Corporation 
[CMHC] and on such terms and conditions as the 
Corporation may approve the project or any part 
thereof shall not be sold or otherwise disposed of dur-
ing the term of the loan; 

Accordingly, the operating agreements prohibit the 
mortgage or sale of the projects without the 
approval of CMHC. The relevant paragraphs of 
these agreements are as follows: 

1. DEFINITIONS  

(iv) "The term of the loan" shall be the period ending 
forty years after the project completion date, whether 
or not the loan shall have been earlier repaid, (which 
the Corporation hereby declares to be a term not 
exceeding the useful life of the project). 

4. PROHIBITION AGAINST ENCUMBRANCES  

The project, or any part thereof, so long as there shall 
be any part of the loan or interest thereon remaining 
unpaid, shall not be mortgaged, charged or otherwise 
encumbered other than by a first mortgage in favour of 
the Corporation, without the approval of the Corpora-
tion.  

g) sauf du consentement de la Société [la SCHL] et 
aux conditions qu'elle peut approuver, le projet, non 
plus qu'une partie de celui-ci, ne doit être vendu ni 
autrement aliéné pendant la durée du prêt; 

Les accords d'exploitation interdisent donc d'hy-
pothéquer ou de vendre les ensembles d'habitation 

d  sans l'approbation de la SCHL. Les dispositions 
pertinentes de ces accords sont les suivantes: 

[TRADUCTION] 1. DEFINITIONS  

e 

(iv) «La durée du prêt» est la période se terminant qua-
rante ans après la date de l'achèvement des travaux de 
construction, que le prêt soit ou non remboursé avant 

f 	l'échéance, (période que la Société déclare par les 
présentes ne pas être plus longue que la vie utile de 
l'ensemble d'habitation). 

4. INTERDICTION DES CHARGES 

g 
Tant que restera impayée une partie quelconque du 

prêt ou des intérêts, ni l'ensemble d'habitation ni 
aucune partie de celui-ci ne doit, sans l'approbation de 
la Société, être grevé d'une autre charge autre qu'une 
hypothèque de premier rang consentie à la Société. h 

12. DEFAULT 	 12. INEXÉCUTION  

.i 

The Corporation shall have the right, in the event of 
the Borrower failing to maintain the low-rental charac-
ter of the project or otherwise committing a breach of 
this agreement, to declare the unpaid principal of the 
loan due and payable forthwith or to increase the inter-
est payable thereafter on the unpaid balance of the said 
loan to such rate as the Governor in Council may deter-
mine. 

La Société a le droit, si l'emprunteur ne maintient pas 
le caractère HLM de l'ensemble d'habitation ou commet 
quelque autre violation du présent accord, de déclarer dû 
et exigible immédiatement le capital impayé du prêt ou 
de porter au taux supérieur que peut fixer le gouverneur 
en conseil l'intérêt désormais payable sur le solde 
impayé dudit prêt. 
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d 

16. SALE OF PROJECT 

The project or any part thereof shall not be sold or 
otherwise disposed of during the term of the loan except 
with the consent of the Corporation and on such terms 
and conditions as the Corporation may approve. 

The mortgages adopt the terms of the operating 
agreements, providing that the operating agree-
ments form part of the mortgages and that breach 
of the operating agreements constitutes breach of 
the mortgages. In other words, sale or encum-
brance of the properties without CMHC's consent 
would constitute both breach of the operating 
agreements and default of the mortgages. 

In 1981, the Bank of British Columbia loaned 
$3 million to Town House and Wellington, along 
with the respondent Wheeler Holdings Ltd. 
("Wheeler"). The loan was secured by second 
mortgages on the projects and was personally 
guaranteed by the respondents Pamela K. Wheeler, 
Lois Anderson, Kate Wheeler, George L. Wheeler 
and Patricia May Kirk (all of whom are related). 
CMHC did not consent to the second mortgages. 
This mortgage was among the assets purchased by 
the respondent Hongkong Bank of Canada 
("Hongkong") from the Bank of British Columbia 
in 1986. 

In February 1982, Alberta adopted a new corpo-
rate law regime when the Alberta Business Corpo-
rations Act, S.A. 1981, c. B-15, was proclaimed in 
force. The new regime required companies incor-
porated under the Companies Act, R.S.A. 1980, 
c. C-20, to obtain continuances under the Alberta 
Business Corporations Act within prescribed 
times. Pursuant to these requirements, Wellington 
was continued under the Alberta Business Corpo-
rations Act in June 1985. Town House was contin-
ued in February 1986. 

a 

16. VENTE DE L'ENSEMBLE D'HABITATION  

L'ensemble d'habitation ne doit, ni en totalité ni en 
partie, être vendu ou autrement aliéné pendant la durée 
du prêt, si ce n'est avec le consentement de la Société et 
aux conditions qu'elle peut approuver. 

Les actes d'hypothèque reprennent les condi-
tions des accords d'exploitation, en prévoyant que 

b ces derniers font partie des hypothèques et que la 
violation des accords d'exploitation constitue une 
violation des hypothèques. Autrement dit, si les 
propriétés étaient vendues ou grevées d'une charge 
sans le consentement de la SCHL, il y aurait viola-
tion à la fois des accords d'exploitation et des con-
ditions des hypothèques. 

En 1981, la Banque de la Colombie-Britannique 
a prêté la somme de trois millions de dollars à 
Town House et à Wellington ainsi qu'à l'intimée 
Wheeler Holdings Ltd. («Wheeler»). Ce prêt était 
garanti par des hypothèques de second rang gre-
vant les ensembles d'habitation et, personnelle- 

e ment, par les intimés Pamela K. Wheeler, Lois 
Anderson, Kate Wheeler, George L. Wheeler et 
Patricia May Kirk (tous apparentés). La SCHL n'a 
pas consenti aux hypothèques de second rang, les-
quelles figuraient parmi l'actif que l'intimée la 

f Banque Hongkong du Canada («Hongkong») a 
acheté à la Banque de la Colombie-Britannique en 
1986. 

En février 1982, l'Alberta a adopté un nouveau 
régime de droit des sociétés au moment de la pro-
mulgation de la Business Corporations Act de 
l'Alberta, S.A. 1981, ch. B-15. Sous ce nouveau 
régime, les sociétés constituées en vertu de la 
Companies Act, R.S.A. 1980, ch. C-20, étaient 
tenues d'obtenir, dans les délais prescrits, des pro-
rogations en vertu de la Business Corporations Act 
de l'Alberta. Conformément à ces exigences, Wel-
lington a été prorogée en vertu de la Business Cor-
porations Act de l'Alberta en juin 1985 et Town 
House l'a été en février 1986. 

g 

h 

	

In 1988, Town House and Wellington agreed to 	En 1988, Town House et Wellington ont con- 

	

seil the projects ("1988 sales") to the respondents 	venu de vendre les ensembles d'habitation 
375069 Alberta Ltd. and 386360 Alberta Ltd. ' («ventes de 1988») aux intimées 375069 Alberta 

	

("1988 purchasers"). The 1988 purchasers are 	Ltd. et 386360 Alberta Ltd. («acquéreurs de 
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owned and controlled by one person, John Ryan. 
Ryan is married to the respondent Pamela K. 
Wheeler who is one of the guarantors of the Bank 
of British Columbia mortgage and a sister to the 
two directors of Town House and Wellington, 
George L. Wheeler and Patricia May Kirk. CMHC 
did not consent to these sales. The 1988 sale agree-
ments provided that title would be given to the 
1988 purchasers free and clear of obligations under 
the CMHC operating agreements, and provided for 
liquidated damages if such title could not be given. 
These sale agreements also contained a provision 
expressly negating and rejecting the covenants 
implied by s. 62(1) of the Alberta Land Titles Act, 
R.S.A. 1980, c. L-5, with the result that the trans-
ferees did not assume the obligations under the 
mortgage. 

In 1989, Hongkong began an action to foreclose 
on its second mortgages. Hongkong proposed a 
judicial sale of the projects ("1989 sale") to yet 
another numbered company owned by Ryan, 
namely the respondent 376491 Alberta Ltd. ("1989 
purchaser"). The 1989 sale agreements provided 
that the 1989 purchaser would get title subject to 
the CMHC mortgages but free and clear of the 
terms of the CMHC operating agreements.  

1988»). Les acquéreurs de 1988 appartiennent à 
une seule personne, John Ryan, qui en a également 
le contrôle. Ryan est l'époux de l'intimée 
Pamela K. Wheeler, l'un des garants du prêt hypo-

a  thécaire consenti par la Banque de la Colombie-
Britannique et soeur de George L. Wheeler et de 
Patricia May Kirk, les deux administrateurs de 
Town House et de Wellington. La SCHL n'a pas 
consenti à ces ventes. Les contrats de vente de 
1988 stipulaient que les acquéreurs de 1988 rece-
vraient un titre de propriété libre et quitte de toute 
obligation découlant des accords d'exploitation de 
la SCHL et prévoyaient le paiement de dommages- 

c intérêts conventionnels au cas où un tel titre ne 
pourrait pas être accordé. Ces contrats de vente 
renfermaient également une clause qui écartait 
expressément les engagements implicites prévus 
au par. 62(1) de la Land Titles Act de l'Alberta, 

d R.S.A. 1980, ch. L-5, de sorte que les cession-
naires n'ont pas assumé les obligations découlant 
de l'hypothèque. 

En 1989, Hongkong a intenté une action en for-
clusion à l'égard de ses hypothèques de second 
rang. Elle a proposé que les ensembles d'habitation 
soient vendus judiciairement («vente de 1989») à 
encore une autre société à numéro appartenant à 
Ryan, savoir l'intimée 376491 Alberta Ltd. 
(«acquéreur de 1989»). Les contrats de vente de 
1989 prévoyaient que l'acquéreur de 1989 obtien-
drait un titre de propriété grevé des hypothèques de 
la SCHL, mais libre et quitte des conditions des 
accords d'exploitation de cette dernière. 

e 

f 

g 

6 

Hongkong sought approval of the 1989 sale 
from the Alberta Court of Queen's Bench, but on h 
June 20, 1989 a Master refused this approval: 67 
Alta. L.R. (2d) 337, 99 A.R. 94, 8 R.P.R. (2d) 189. 
Hongkong appealed this finding to a chambers 
judge, and the 1988 purchasers commenced an 
action seeking a declaration that they were owners 
of the projects under the 1988 sale agreements and 
that they were not bound by the CMHC operating 
agreements. The appeal and the actions were heard 
together by the chambers judge. On December 13, 
1989, the 1989 sale was approved by the chambers .i 

judge and the 1988 purchasers were granted the 

Hongkong a demandé à la Cour du Banc de la 
Reine de l'Alberta d'approuver la vente de 1989, 
mais, le 20 juin 1989, un protonotaire a refusé 
l'approbation: 67 Alta. L.R. (2d) 337, 99 A.R. 94, 
8 R.P.R. (2d) 189. Hongkong a porté cette décision 
en appel devant un juge en chambre et les acqué-
reurs de 1988 ont intenté une action en vue de se 
faire déclarer propriétaires des ensembles d'habita-
tion en vertu des contrats de vente de 1988 et de se 
faire déclarer en outre non liés par les accords 
d'exploitation de la SCHL. L'appel et les actions 
ont été entendus ensemble par le juge en chambre. 
Le 13 décembre 1989, la vente de 1989 a reçu 
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declaration they requested. Appeals were launched 
by CMHC in respect of each proceeding. 

a 

CMHC's appeal to the Alberta Court of Appeal 
was dismissed on November 15, 1990: 77 Alta. 
L.R. (2d) 149, 111 A.R. 42, 75 D.L.R. (4th) 307, 
14 R.P.R. (2d) 1. A further order as to costs was 
made on January 4, 1991, in which the court 
awarded solicitor and client costs to CMHC and 
Hongkong: 78 Alta. L.R. (2d) 236, 112 A.R. 85, 
75 D.L.R. (4th) 561. 

C 

Lower Court Judgments  

Alberta Court of Queen's Bench (Master Quinn) 

d 
After a review of the facts, the Master noted that 

the effect of granting the order sought by 
Hongkong, which included a declaration that the 
provisions of the operating agreements preventing 
sale and encumbrance were unenforceable and e 

void, would be that the 1989 purchaser would no 
longer be obliged to operate the projects as low-
rental housing. The submissions in support of the 
desired order relied on Canada Permanent Trust 
Co. v. King's Bridge Apartments Ltd. (1982), 
24 R.P.R. 32 (Nfld. S.C.), which held that a cove-
nant in a mortgage prohibiting dealing with the 
property without consent of the mortgagee was 
void as a restraint on alienation. The statute of 
Quia Einptores of 1290, 18 Edw. I, c. 1, had estab-
lished that fee simple is alienable property. The 
Master cited several authors for the proposition 
that restraint on alienation means a limitation on 
the free use of property by the new owner of prop- h 

erty. 

The Master reviewed several cases where 
restraints which were held to be invalid were con-
tained in the document which conveyed fee sim-
ple, not in some other contract to which the land-
owner was a party. He stated that he was not 
convinced that King's Bridge was correct and he  

l'approbation de ce dernier et les acquéreurs de 
1988 se sont vu accorder le jugement déclaratoire 
demandé. La SCHL a interjeté appel à l'égard de 
chacune des procédures en question. 

L'appel de la SCHL à la Cour d'appel de l'Al-
berta a été rejeté le 15 novembre 1990: 77 Alta. 
L.R. (2d) 149, 111 A.R. 42, 75 D.L.R. (4th) 307, 
14 R.P.R. (2d) 1. Dans une ordonnance supplé-
mentaire relative aux dépens, rendue le 4 janvier 
1991, la cour a accordé à la SCHL et à Hongkong 
leurs dépens comme entre avocat et client: 78 Alta. 
L.R. (2d) 236, 112 A.R. 85, 75 D.L.R. (4th) 561. 

Les décisions des tribunaux d'instance inférieure  

Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (le protono-
taire Quinn) 

Après avoir examiné les faits, le protonotaire a 
constaté que, dans l'hypothèse où serait rendue 
l'ordonnance sollicitée par Hongkong, qui déclare-
rait notamment inexécutoires et nulles les disposi-
tions des accords d'exploitation qui empêchaient la 
vente et la constitution de charges, l'acquéreur de 
1989 ne serait plus tenu d'exploiter à titre de HLM 
les logements composant les ensembles d'habita-
tion. Les arguments avancés à l'appui de la 
demande d'ordonnance reposaient sur la décision 
Canada Permanent Trust Co. c. King's Bridge 
Apartments Ltd. (1982), 24 R.P.R. 32 (C.S.T.-N.), 
dans laquelle une clause d'un acte d'hypothèque 
interdisant que le bien en cause fasse l'objet d'une 
opération quelconque sans le consentement du 
créancier hypothécaire a été jugée nulle parce 
qu'elle imposait une restriction à l'aliénation. Or, 
la loi Quia Emptores de 1290, 18 Edw. I, ch. 1, 
avait établi qu'un fief simple constitue un bien 
aliénable. Le protonotaire a cité plusieurs auteurs à 
l'appui de la proposition selon laquelle la restric-
tion de l'aliénation revient à limiter la libre jouis-
sance du bien par son nouveau propriétaire. 

Le protonotaire a examiné plusieurs décisions 
dans lesquelles les restrictions déclarées invalides 
figuraient dans l'acte translatif de la propriété en 
fief simple et non pas dans un autre contrat auquel 
le propriétaire foncier était partie. Se disant non 
convaincu de la justesse de la décision King's 

b 

f 

g 

i 
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b 

refused to follow it. The Master distinguished 
another case in which the restraints had been con-
tained in the sale agreement and not in a mortgage. 
The Master also rejected an argument that the pro-
visions in the CMHC mortgages should be held 
void as clogs on the equity of redemption, holding 
that these arguments were premature. 

As a result, the Master dismissed the applica-
tion. The Master ordered Hongkong to pay 
CMHC's costs, but refused to award costs to any 
other parties. 

Alberta Court of Queen's Bench (Veit J.)  

Bridge, le protonotaire a refusé de la suivre. Il a 
fait une distinction d'avec une autre affaire où les 
restrictions s'étaient trouvées énoncées dans le 
contrat de vente plutôt que dans un acte d'hypo-

a thèque. En outre, le protonotaire a rejeté, parce 
qu'il le jugeait prématuré, l'argument selon lequel 
les clauses contenues dans les actes d'hypothèque 
de la SCHL devaient être jugées nulles parce 
qu'elles constituaient des entraves à l'exercice du 
droit de rachat. 

Par conséquent, le protonotaire a rejeté la 
demande. Il a condamné Hongkong au paiement 

e des dépens de la SCHL, mais a refusé d'accorder 
des dépens à d'autres parties. 

Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (le juge 
Veit) 

d 
The chambers judge rendered judgment orally. 

After reviewing the facts and the parties' submis- 
sions, which for the first time raised the issue of 
the constitutional validity of the National Housing 
Act, the chambers judge stated that she generally e 

accepted the arguments of those opposing the 
restrictions and rejected CMHC's arguments. 
Turning first to statutory interpretation, it was 
noted that the competent legislature can change the 
common law. However, there is a presumption that 
the legislature does not intend to make a substan-
tial alteration of law beyond that which it explicitly 
declares. In addition, there is a presumption that a 
legislature does not intend to take away private 
property rights unless it does so explicitly. Given 
that the relevant concepts of free alienation and the 
equity of redemption are so fundamental, these 
presumptions were held to apply. Parliament did 
not change the common law explicitly. Therefore, h 
"worthwhile as they may be, the objectives of the 
National Housing Act have to be met within the 
confines of the common law." 

Le juge en chambre a rendu oralement son juge-
ment. Après avoir examiné les faits et les argu-
ments des parties, qui soulevaient pour la première 
fois la question de la constitutionnalité de la Loi 
nationale sur l'habitation, le juge en chambre a dit 
que, d'une manière générale, elle retenait les argu-
ments des parties qui s'opposaient aux restrictions 
et rejetait ceux de la SCHL. Se penchant d'abord 
sur la question de l'interprétation législative, elle a 
fait remarquer qu'il est loisible à l'assemblée légis-
lative compétente de modifier la common law. Il 
existe toutefois une présomption selon laquelle le 
législateur n'a pas l'intention d'y apporter de 
modification importante allant au-delà de ce qu'il 
déclare expressément. De plus, il existe une pré-
somption selon laquelle un législateur n'a pas l'in-
tention de supprimer des droits relatifs à la pro-
priété privée, à moins qu'il ne le fasse 
explicitement. Étant donné que les concepts perti-
nents de la liberté d'aliénation et du droit de rachat 
sont si fondamentaux, ces présomptions ont été 
jugées applicables. Le Parlement n'a pas expressé-
ment modifié la common law. Par conséquent, 
[TRADUCTION] «pour valables qu'ils puissent être, 
les objectifs de la Loi nationale sur l'habitation 
doivent être atteints dans les limites de la common 
law». 

f 

g 

	

The chambers judge then turned to the constitu- 	Le juge en chambre a ensuite examiné la ques- 

	

tional issue. She stated that in general, property 	tion constitutionnelle. Elle a affirmé qu'en règle 
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law is within provincial jurisdiction. No argument 
in support of federal jurisdiction had been made 
under the peace, order and good government 
power, and there was some provincial legislation 
in Alberta regarding the effect of the National 
Housing Act in Alberta, indicating that there was 
no federal jurisdiction to affect property rights in a 
province. Thus even if she were wrong with 
respect to the statutory interpretation issue, the 
chambers judge would hold that there was no stat-
utory authority to enforce the CMHC mortgages 
because of the constitutional impediment to federal 
jurisdiction. 

The chambers judge then held that the provi-
sions of the operating agreements which stated that 
the agreements would remain in force for the term d 
of the loan (40 years) should be struck down as 
clogs on the equity of redemption. The chambers 
judge then commented on CMHC's allegations 
that there was a deliberate attempt to evade the 
terms of the mortgages, stating that the parties' e 

motives were irrelevant to the legal validity of the 
clauses in question. CMHC's own motives of pro-
viding cheap housing were not enough to resolve 
the dispute in its favour. CMHC had to achieve its 
objectives within the "common law structures of 
real property entitlements". 

g 

The chambers judge rejected an argument that 
the Crown should not be bound by common law 
when pursuing its purposes. The statute of Quia 
Emptores was a derogation from the Crown' s right 
to control real property, and the Crown could not 
revert to the pre-Statute position without clear lan-
guage. The chambers judge also rejected an argu-
ment that the sales were ultra vires the corporate 
objects of Town House and Wellington. 

As a result, the chambers judge allowed the 
appeal, granted an order approving the 1989 sale 
of the properties and granted a declaration that the 
impugned provisions of the CMHC mortgages  

générale le droit des biens relève de la compétence 
provinciale. Aucun argument fondé sur le pouvoir 
relatif à la paix, à l'ordre et au bon gouvernement 
n'avait été invoqué en faveur d'une compétence 
fédérale et il existait une loi albertaine concernant 
l'effet de la Loi nationale sur l'habitation en 
Alberta, ce qui indiquait que le fédéral n'avait pas 
compétence pour modifier les droits sur les biens 
dans une province. Donc, même si elle avait tort 
sur la question de l'interprétation législative, le 
juge en chambre conclurait à l'inexistence d'un 
pouvoir légal de faire exécuter les garanties confé-
rées par les hypothèques de la SCHL, et ce, parce 
que la Constitution excluait la compétence fédé-
rale. 

Le juge en chambre a ensuite décidé que les dis-
positions des accords d'exploitation stipulant que 
ceux-ci resteraient en vigueur pendant la durée du 
prêt (40 ans) devaient être annulées parce qu'elles 
constituaient des entraves à l'exercice du droit de 
rachat. Le juge en chambre a alors commenté les 
allégations de la SCHL selon lesquelles y avait eu 
une tentative délibérée de se soustraire aux condi-
tions des hypothèques, affirmant que les mobiles 
des parties n'avaient rien à voir avec la validité 
juridique des clauses en question. Les propres 
mobiles de la SCHL, soit la création d'habitations 
à loyer modique, ne suffisaient pas pour régler le 
différend en sa faveur. Il fallait que la SCHL 
atteigne ses objectifs à l'intérieur des [TRADUC-
TION] «structures de common law des droits sur les 
biens immeubles». 

Le juge en chambre a rejeté un argument selon 
lequel la Couronne ne devrait pas être liée par la 
common law dans la poursuite de ses objectifs. La 
loi Quia Emptores constituait une dérogation au 
droit de Sa Majesté de contrôler des biens 
immeubles et, en l'absence de langage clair, Sa 
Majesté ne pouvait retourner à la situation anté-
rieure à cette loi. Le juge en chambre a également 
rejeté un argument selon lequel les ventes excé-
daient les objets de Town House et de Wellington. 

Par conséquent, le juge en chambre a accueilli 
l'appel, rendu une ordonnance approuvant la vente 
de 1989 des biens en cause et déclaré que les clau-
ses contestées des actes d'hypothèque de la SCHL 
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were invalid and that the 1988 purchasers were 
entitled to redeem. Hongkong was awarded solici-
tor and client costs from the other parties, and 
CMHC was ordered to indemnify other parties for 
costs payable to Hongkong. 

Alberta Court of Appeal (1990), 77 Alta. L.R. (2d) 
149 (Lieberman, Haddad and Irving JJ.A.)  

étaient invalides et que les acquéreurs de 1988 
pouvaient se prévaloir du droit de rachat. Les 
autres parties ont été condamnées à payer à 
Hongkong ses dépens comme entre avocat et client 

a et la SCHL s'est vu ordonner d'indemniser les 
autres parties des dépens payables à Hongkong. 

Cour d'appel de l'Alberta (1990), 77 Alta. L.R. 
(2d) 149 (les juges Lieberman, Haddad et Irving) 

b 

The reasons of the court were delivered by Lie-
berman J.A. The court began with a review of the 
facts. The first issue was whether the National 
Housing Act creates a statutory restraint on aliena-
tion running with the land. The court held that the c 

issue was settled by the presumption that a legisla-
ture does not intend to make any substantial altera-
tion of the law beyond what is explicitly declared. 
"[I]f Parliament had intended to create a statutory d 
restraint of alienation it would have done so 
explicitly" (p. 158). In addition, existing law 
should not be altered except to the extent necessary 
to implement the statutory language. "The right to 
freely alienate land is fundamental to fee simple e 
ownership. There can be no change to this proposi- 
tion without clear legislative mandate. That man-
date is absent in the legislation relevant to these 
appeals" (p. 158). Given the conclusion on the stat-
utory interpretation issue, the court found it unnec-
essary to deal with the constitutional issue. 

g 

The court noted that CMHC relied on three 
cases for its position that the operating agreements 
created valid restrictive covenants restraining 
alienation of the land, but the court distinguished 
all three cases. The court therefore concluded that 
unless CMHC could bring itself within the Crown 
immunity exception or the restrictive covenant 
exception, the impugned provisions were either 
personal covenants or void conditions in restraint 
on alienation. With respect to the Crown immunity 
exception, the court agreed with CMHC that the 
statute of Quia Einptores never bound the Crown. 
However, a 1327 statute had altered Crown immu- 

Les motifs de la cour ont été rendus par le juge 
Lieberman. La cour a commencé par exposer les 
faits. Il s'agissait en premier lieu de savoir si la Loi 
nationale sur l'habitation impose une restriction à 
l'aliénation rattachée au bien-fonds. La cour a con-
clu que cette question était tranchée par l'applica-
tion de la présomption que le législateur n'a l'in-
tention d'apporter à la common law aucune 
modification importante qui aille au-delà de ce qui 
est expressément déclaré. [TRADUCTION] «[S]i le 
Parlement avait voulu assujettir l'aliénation à une 
restriction légale, il l'aurait fait expressément» (p. 
158). En outre, il ne convient pas de changer les 
règles de droit existantes, sauf dans la mesure où 
cela s'impose pour donner effet au texte législatif. 
[TRADUCTION] «Le droit à la libre aliénation de 
biens-fonds est essentiel à la propriété en fief sim-
ple. Voilà une proposition que l'on ne saurait 
modifier sans autorisation législative non équi-
voque. Or, cette autorisation ne se trouve pas dans 
les dispositions législatives qui sont pertinentes en 
l'espèce» (p. 158). Vu sa conclusion sur la ques-
tion de l'interprétation législative, la cour n'a pas 
jugé nécessaire d'examiner la question constitu-
tionnelle. 

La cour a noté que la SCHL avait invoqué trois 
décisions à l'appui de sa position selon laquelle les 
accords d'exploitation renfermaient des clauses 
valides qui imposaient des restrictions à l'aliéna-
tion des biens-fonds, mais elle a fait une distinc-
tion d'avec chacune de ces décisions. La cour a 
donc conclu qu'à moins que la SCHL ne puisse 
démontrer que l'exception de l'immunité de la 
Couronne ou l'exception des clauses restrictives 
s'applique à elle, les dispositions contestées consti-
tuaient soit des engagements personnels, soit des 
conditions restrictives d'aliénation entachées de 
nullité. Quant à l'exception de l'immunité de la 
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nity by providing that even tenants holding land 
directly from the Crown could alienate their land. 
The proposition that the Crown is not immune 
from the rule against restraints on alienation had 
also been confirmed by the courts. 	 a 

b 

With respect to the argument that the operating 
agreement created a restrictive covenant, the court 
noted that a restrictive covenant requires three con-
ditions. First, the restriction must be negative. Sec-
ond, one plot of land must bear a burden and 
another must receive the benefit (that is, there must 
be a dominant and a recessive tenement). Third, 
the defendant cannot set up the overriding defence 
in equity of purchase of legal estate for resale 
without notice. The restriction in question was 
negative in nature. However, in Alberta a mort-
gage is only a charge against land. The mortgagee 
does not hold the legal estate. Thus the rule that a 
covenant not involving a grant does not run with 
the land except as between landlord and tenant is 
particularly important where, the issue is a restric-
tive covenant. As a result, the second requirement f 
for a restrictive covenant was not met and the court 
concluded that the covenants in question did not 
run with the land. In addition, there was no benefit 
to the land because the mortgagee's objects were 
benefitted but there was no benefit to the mortgage 
interest itself. With respect to the third require-
ment, annexing the covenants to mortgages which 
were registered against title was sufficient notice 
to subsequent purchasers or encumbrancers. Thus 
the court concluded that "the requirements of the 
restrictive covenant creating a right in rem that 
runs with the land are not met" (p. 164). 

J 

Couronne, la cour a convenu avec la SCHL que la 
Couronne n'a jamais été liée par la loi Quia Einp-
tores. Toutefois, une loi de 1327 était venue modi-
fier l'immunité de la Couronne en prévoyant que 
même les propriétaires qui tenaient leurs biens-
fonds directement de la Couronne pouvaient les 
aliéner. De plus, la proposition selon laquelle la 
Couronne ne jouit d'aucune immunité contre l'ap-
plication de la règle interdisant la restriction de 
l'aliénation avait été confirmée par les tribunaux. 

En ce qui concerne l'argument voulant que l'ac-
èord d'exploitation ait créé une clause restrictive, 
la cour a fait remarquer que trois conditions sont 
nécessaires pour qu'une telle clause existe. En pre-
mier lieu, il doit s'agir d'une restriction négative. 
En deuxième lieu, un bien-fonds doit être grevé 
d'une servitude dont bénéficie un autre bien-fonds 
(c'est-à-dire qu'il doit y avoir un fonds dominant 
et un fonds servant). En troisième lieu, le défen-
deur ne saurait opposer le moyen de défense, pri-
mordial en equity, de l'achat du domaine légal en 
vue de le revendre sans préavis. Or, la restriction 
en cause était de caractère négatif. Toutefois, en 
Alberta, une hypothèque n'est qu'une charge gre-
vant un bien-fonds. Le créancier hypothécaire 
n'est pas titulaire du domaine légal. Ainsi, la règle 
voulant qu'une clause ne comportant pas une ces-
sion ne se rattache pas au bien-fonds, si ce n'est en 
ce qui concerne le propriétaire et le locataire, revêt 
une importance particulière lorsque c'est une 
clause restrictive qui est en cause. Par conséquent, 
la seconde exigence qu'il y ait clause restrictive 
n'a pas été remplie et la cour a conclu que les clau-
ses en question ne se rattachaient pas au bien-
fonds. En outre, il n'y a eu aucun avantage en 
faveur du bien-fonds puisque les objets de la 
créancière hypothécaire ont été avantagés sans que 
le droit hypothécaire lui-même ne bénéficie de 
quelque, avantage que ce soit. Quant à la troisième 
exigence, l'annexion de clauses à des hypothèques 
enregistrées grevant le titre de propriété constituait 
un avis suffisant pour les acquéreurs ou bénéfi-
ciaires de charge subséquents. C'est ainsi que la 
cour a conclu [TRADUCTION] «[qu'ion ne satisfait 
pas aux exigences à remplir pour qu'il y ait clause 
restrictive créatrice d'un droit réel qui se rattache 
au bien-fonds» (p. 164). 
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b 

Given its finding that the covenants were not 
restrictive covenants, the court held that it was 
unnecessary to determine whether the restrictive 
covenants would be unenforceable as clogs on the 
equity of redemption. The court also reviewed the 
objects of Town House and Wellington, conclud-
ing that the second mortgages were not ultra vires 
their corporate objects. The court relied upon 
s. 19(h) of The Companies Act, R.S.A. 1955, c. 53, 
which provided that a company may raise money 
by any means unless its objects expressly restrict 
such a power. In addition, the National Housing 
Act did not bar the second mortgages, as it merely 
provided that mortgagors must contract not to 
enter into subsequent mortgages. It did not provide 
that mortgagors could not enter into subsequent 
mortgages. 

Étant donné sa conclusion que les clauses en 
question n'étaient pas restrictives, la cour a jugé 
qu'il n'était pas nécessaire de décider si les clauses 
restrictives seraient inexécutoires pour le motif 

a qu'elles constituent des entraves à l'exercice du 
droit de rachat. La cour a en outre examiné les 
objets de Town House et de Wellington, pour con-
clure que les hypothèques de second rang n'excé-
daient pas ces objets. Elle a invoqué l'al. 19h) de 
The Companies Act, R.S.A. 1955, ch. 53, qui auto-
risait les sociétés à réunir des fonds par tous les 
moyens, sauf si leurs objets limitaient expressé-
ment ce pouvoir. De plus, la Loi nationale sur 

c l'habitation n'interdisait pas les hypothèques de 
second rang, car elle exigeait simplement que les 
débiteurs hypothécaires s'engagent par contrat à ne 
pas consentir d'hypothèques subséquentes. Elle ne 
prévoyait pas que les débiteurs hypothécaires ne 

d  pouvaient pas en consentir. 

The court then turned to CMHC's submission 
that the respondents should be precluded from 
profiting from their own wrong. The court con-  e 
cluded that the second mortgages were not illegal 
contracts because the National Housing Act was 
not a statutory prohibition on sale or disposition of 
the properties. The court distinguished several 
cases which had held that the court would not f 
assist in profiting from one's own wrong. The 
court found no evidence of an intention to circum-
vent the contractual liability of the Town House 
and Wellington, and therefore it was not an appro- 
priate case to pierce the corporate veil. 	g 

As a result, the appeal was dismissed. On Janu- h 
ary 4, 1991, the court issued supplementary rea-
sons with respect to costs. The court allowed 
CMHC's appeal of the costs order made by the 
chambers judge. The court found that the respon-
dents knowingly breached the operating agree-
ments. Despite their success in the appeal, they did 
not have clean hands. As a result, Town House and 
Wellington were ordered to pay costs to CMHC 
and Hongkong on a solicitor and client basis. No . 
other parties were awarded costs. 

La cour a ensuite examiné l'argument de la 
SCHL selon lequel il y avait lieu d'empêcher les 
intimés de tirer profit de leur propre acte illicite. 
La cour a conclu que les hypothèques de second 
rang n'étaient pas des contrats illégaux parce que 
la Loi nationale sur l'habitation n'interdisait pas la 
vente ou l'aliénation des biens-fonds. Elle a fait 
des distinctions d'avec plusieurs décisions dans 
lesquelles on avait statué que les tribunaux n' aide-
raient pas une personne à profiter de son propre 
acte illicite. D'après la cour, la preuve n'établissait 
aucune intention de contourner l'obligation con-
tractuelle de Town House et de Wellington, si bien 
qu'il ne convenait pas en l'espèce de faire abstrac-
tion de la personnalité morale. 

L'appel a en conséquence été rejeté. Le 4 jan-
vier 1991, la cour a déposé des motifs supplémen-
taires quant aux dépens. Elle a accueilli l'appel 
interjeté par la SCHL contre l'ordonnance relative 
aux dépens rendue par le juge en chambre. La cour 
a conclu que les intimés avaient sciemment violé 
l'accord d'exploitation. En dépit de leur succès en 
appel, ils n'étaient pas sans reproche. Par consé-
quent, Town House et Wellington ont été condam-
nées à payer à la SCHL et à Hongkong leurs 
dépens comme entre avocat et client. Des dépens 
n'ont été accordés à aucune autre partie. 
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The Issues 	 Les questions en litige 

1. Clean Hands: It was submitted that the action 	1. La conduite irréprochable: On a fait valoir 
for a declaration and the application for a judicial 	que l'action en jugement déclaratoire et la 
sale are claims for equitable relief to which the a  demande de vente judiciaire visent toutes les deux 
respondents have disentitled themselves. 	 à obtenir un redressement d' equity et que les 

intimés sont déchus du droit à un tel redressement. 

2. Illegality: The appellant submits that by virtue 
of s. 16(4)(g) of the National Housing Act, 1954 
the second mortgages and the 1988 and 1989 sales 
are illegal as either prohibited by statute or the pol-
icy underlying it. If the appellant is correct, the 
respondents raise a constitutional question as to 
whether the section is ultra vires. I have concluded 
that the appellant fails in respect of this submission 
and it will not be necessary to answer the constitu-
tional question. 

3. Corporate Ultra Vires: The appellant submits 
that the second mortgages and the agreements of 
sale are beyond the corporate powers of the 
respondents Town House and Wellington. 

4. Prepayment of Mortgages: The appellant asks 
that the declaration that the respondents, the 1988 
purchasers, are entitled to redeem the properties 
upon payment of the amounts outstanding under 
the first mortgages be set aside. The respondents, 
except Hongkong, have served and filed a motion 
under Rule 29 of the Rules of the Supreme Court of 
Canada, SOR/83-74, to vary the judgment of the 
Court of Appeal to declare that the clauses prohib-
iting sale or mortgage are void and not merely 
unenforceable. In order to decide these issues it is 
necessary to consider whether these provisions 
must be struck down as void restraints on aliena-
tion or are valid as personal covenants. If they are 
the latter, then it is further necessary to decide 
whether their breach is a default under the mort-
gage disentitling the 1988 purchasers to prepay. 
This in turn raises the issue as to whether in this 

2. L'illégalité: L'appelante soutient qu'aux 
termes de l'al. 16(4)g) de la Loi nationale de 1954 
sur l'habitation, les hypothèques de second rang 
ainsi que les ventes de 1988 et de 1989 sont illé-
gales parce qu'elles sont interdites soit par la Loi, 
soit par la politique qui la sous-tend. Dans l'hypo-
thèse où l'appelante aurait raison, les intimés sou-
lèvent une question constitutionnelle quant à savoir 
si cet article constitue un excès de pouvoir. 
Comme je ne retiens pas cet argument de l'appe-
lante, il n'est pas nécessaire de répondre à la ques-
tion constitutionnelle. 

3. L'excès de pouvoir commis par une personne 
e  morale: L'appelante prétend que les hypothèques 

de second rang et les contrats de vente excèdent les 
pouvoirs des intimées Town House et Wellington. 

4. Le remboursement anticipé des hypothèques: 
L'appelante demande l'infirmation du jugement 
déclarant que les intimés les acquéreurs de 1988 
ont le droit de racheter les biens-fonds une fois 
payées les dettes hypothécaires de premier rang. 
Les intimés, sauf Hongkong, ont signifié et déposé 
en vertu de l'art. 29 des Règles de la Cour suprême 
du Canada, DORS/83-74, une demande de modifi-
cation du jugement de la Cour d'appel de façon à 
faire déclarer nulles et non simplement inexécu-
toires les clauses interdisant la vente ou la constitu-
tion d'hypothèques. Pour trancher ces questions, il 
faut examiner si les clauses en question doivent 
être invalidées pour le motif qu'elles imposent des 
restrictions à l'aliénation ou bien si elles sont 
valides à titre d'engagements personnels. Dans ce 
dernier cas, il est en outre nécessaire de décider si 
leur violation constitue un manquement au contrat 
d'hypothèque qui entraîne pour les acquéreurs de 
1988 la déchéance du droit d'effectuer un rem-
boursement anticipé. Voilà qui soulève à son tour 
la question de savoir si, en pareil cas, les condi- 
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event the provisions in the mortgage are a clog on 
the equity of redemption and, therefore, void. 

5. Costs: The respondents, except Hongkong, 
have moved pursuant to our Rule 29 to vary the 
order as to costs made by the Court of Appeal. 

Analysis  

1. Clean Hands 

CMHC argues that the respondents should be 
denied the relief they seek because they are guilty 
of misconduct such as to disentitle them from equi-
table relief. Assuming for the moment that Town 
House and Wellington were legally capable of 
granting the second mortgage to the Bank of Brit-
ish Columbia (Hongkong Bank) and of disposing 
of the projects via the agreements for sale, it is evi-
dent that they have committed a flagrant breach of 
their contracts with CMHC. However, it is not 
Town House and Wellington who seek relief from 
the court in this action. With respect to the parties 
who are seeking relief from the court, I am not 
convinced that the remedies sought constitute equi-
table relief in every case or that there is in any 
event sufficient evidence before the court to con-
clude that these respondents have unclean hands. 
There is accordingly no equitable ground upon 
which to deny relief to the respondents. 

In determining whether the respondents are enti-
tled to equitable relief, it is important not to paint 
all the respondents with the same brush. As was 
noted in Moody v. Cox, [1917] 2 Ch. 71 (C.A.), at 
pp. 87-88, "equity will not apply the principle 
about clean hands unless the depravity, the dirt in 
question on the hand, has an immediate and neces-
sary relation to the equity sued for." CMHC seeks 
to paint all respondents with the same brush, argu-
ing that equity should deny all relief in this case 
because Town House and Wellington are seeking 
to escape obligations to CMHC. However, an 
entire transaction does not become tainted merely 
because certain parties to the transaction may have  

tions de l'hypothèque sont nulles en tant qu'en-
traves à l'exercice du droit de rachat. 

5. Les dépens: Les intimés, sauf Hongkong, ont 
a présenté en vertu de l'art. 29 des Règles de notre 

Cour une demande de modification de l'ordon-
nance quant aux dépens rendue par la Cour d'ap-
pel. 

b Analyse 

1. La conduite irréprochable 

La SCHL fait valoir qu'il faut refuser aux 
intimés le redressement qu'ils demandent parce 
qu'ils se sont rendus coupables d'une inconduite 
qui leur enlève le droit à un redressement d'equity. 
En supposant pour le moment que Town House et 
Wellington étaient juridiquement habiles à consen-
tir l'hypothèque de second rang à la Banque de la 
Colombie-Britannique (Banque Hongkong) et à 
aliéner les ensembles d'habitation au moyen des 
contrats de vente, il est évident qu'elles ont com-
mis une violation flagrante de leurs contrats avec 
la SCHL. Ce ne sont toutefois pas Town House et 
Wellington qui demandent un redressement à la 
cour en l'espèce. Quant aux parties qui demandent 
un redressement à la cour, je ne suis pas convaincu 
que les redressements demandés constituent dans 
tous les cas des redressements d'equity ni, de toute 
façon, que la cour dispose d'une preuve suffisante 
pour pouvoir conclure que ces intimés ne sont pas 
sans reproche. Il n'y a donc aucun motif d'equity 
de refuser un redressement aux intimés. 

En examinant si les intimés ont droit à un 
redressement d'equity, il importe de se garder de 
les mettre tous dans le même panier. Comme on l'a 
souligné dans l'arrêt Moody c. Cox, [1917] 
2 Ch. 71 (C.A.), aux pp. 87 et 88, [TRADUCTION] 
«l'equity n'applique le principe de la conduite irré-
prochable que si le vice en question se rapporte 
directement et nécessairement au redressement 
d'equity sollicité». Or, la SCHL veut mettre tous 
les intimés dans le même panier, en soutenant que 
l'equity devrait refuser tout redressement en l'es-
pèce parce que Town House et Wellington cher-
chent à échapper à leurs obligations envers elle. 
Toute une opération ne devient cependant pas enta- 
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unclean hands. Town House andWellington may 
be seeking to escape obligations to CMHC, but 
this does not taint all transactions involving 
properties subject to those obligations. It is neces-
sary to show that the respondents actually seeking 
relief from the court are in fact seeking equitable 
relief and are guilty of wrongdoing amounting to 
unclean hands. 

chée d'un vice du simple fait qu'il se peut que.cer- 
taines parties à cette opération ne soient pas sans 
reproche. Il se peut que Town House et Wellington 
cherchent à échapper à des obligations envers la 

a SCHL, mais cela ne vicie pas pour autant la totalité 
des opérations touchant les biens-fonds assujettis à 
ces obligations. Il faut démontrer que les intimés 
qui demandent effectivement un redressement à la 
cour sollicitent en réalité un redressement d'equity 
et qu'ils se sont rendus coupables d'une conduite 
répréhensible qui fait qu'ils ne peuvent être consi-
dérés comme étant sans reproche. 

b 

c 

d 

e 

The two numbered companies who are the pur-
chasers under the 1988 sale agreements seek a dec-
laration that they are the beneficial owners of the 
properties in question pursuant to these agree-
ments. There has been significant debate in the 
literature and jurisprudence as to whether a decla-
ration constitutes equitable relief or is a sui generis 
remedy and, if it is the latter, whether equitable 
principles should bar relief. The Chancery Courts 
of England had long exercised a limited jurisdic-
tion to grant declaratory judgments, which power 
was expanded by the Chancery Act of 1850 (13 & 
14 Vict., c. 35). With the merging of the two court 
systems under the Supreme Court of Judicature 
Act, 1873 (36 & 37 Vict., c. 66), declaratory juris- f 
diction was also assumed by the courts of common 
law. If one categorizes remedies by virtue of their 
origin in the Court of Chancery or the courts of 
common law, then, the declaratory judgment 
would seem to be an equitable remedy. 	g 

h 

However, starting with the English case of 
Chapman v. Michaelson, [1909] 1 Ch. 238 (C.A.), 
a number of courts have held that the declaratory 
judgment does not constitute equitable relief. In i 
Chapman, the Court of Appeal distinguished the 
granting of a declaration that security documents 
were invalid from the more common, equitable 
remedy of delivering up of the unenforceable 
security documents. In the latter situation, relief 
was always made subject to equitable conditions of 

Les deux sociétés à numéro, qui sont les acqué-
reurs en vertu des contrats de vente de 1988, 
demandent un jugement déclarant que, conformé-
ment à ces contrats, elles sont les propriétaires à 
titre bénéficiaire des propriétés en question. Les 
questions de savoir si un jugement déclaratoire 
constitue un redressement d'equity ou un redresse-
ment sui generis et, dans ce dernier cas, si les prin-
cipes de l'equity devraient empêcher le redresse-
ment ont été amplement débattues dans la doctrine 
et dans la jurisprudence. Pendant longtemps, les 
tribunaux d'equity d'Angleterre avaient exercé une 
compétence limitée pour rendre des jugements 
déclaratoires, laquelle compétence a été élargie par 
la Chancery Act de 1850 (13 & 14 Vict., ch. 35). 
La fusion des deux systèmes judiciaires sous le 
régime de la Supreme Court of Judicature Act, 
1873 (36 & 37 Vict., ch. 66), a eu pour effet de 
conférer aux tribunaux de common law aussi le 
pouvoir de rendre des jugements déclaratoires. 
Alors, si l'on classifie les redressements selon 
qu'ils procèdent des tribunaux d'equity ou des tri-
bunaux de common law, le jugement déclaratoire 
semblerait constituer un redressement d'equity. 

Toutefois, à commencer par l'arrêt anglais 
Chapman c. Michaelson, [1909] 1 Ch. 238 (C.A.), 
un certain nombre de tribunaux ont statué que le 
jugement déclaratoire ne constitue pas un redresse-
ment . d'equity. Dans l'arrêt Chapman, la Cour 
d'appel a fait une distinction entre le fait de rendre 
un jugement déclarant invalides des documents de 
garantie et le redressement d'equity plus courant 
consistant à remettre les documents de garantie 
inexécutoires. Dans le second cas, le redressement 
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repayment being imposed on the borrower, but the 
court refused to impose similar conditions on a 
borrower granted a declaratory remedy on the 
grounds that the declaration "is not equitable 
relief" (p. 242). Although some English decisions 
have taken a different approach in the intervening 
years, the Chapman approach was reiterated in Tito 
v. Waddell (No. 2), [1977] Ch. 106, in which 
Megarry V.-C. stated that the remedy is "neither a 
legal nor an equitable remedy, but statutory" 
(p. 259). 

This view as to the nature of the declaratory 
remedy has largely prevailed in Australia and New 
Zealand. Similarly, the consensus in Canada seems 
to be that the remedy is sui generis rather than 
wholly equitable. Sarna in The Law of Declaratory 
Judgments (2nd ed. 1988), for example, states at 
p. 216 that "[t]he development of Canadian case 
law has seen little or no reference to the equitable 
nature of the remedy".  

était toujours assujetti à la condition que des moda-
lités de remboursement prescrites par l'equity 
soient imposées à l'emprunteur, mais la cour a 
refusé d'imposer des conditions analogues à l'em- 

a  prunteur en faveur duquel était rendu un jugement 
déclaratoire, pour le motif qu'un tel jugement 
[TRADUCTION] «ne constitue pas un redressement 
d'equity» (p. 242). Malgré l'adoption d'un point de 
vue différent dans quelques décisions anglaises 
rendues au cours des années qui ont suivi, c'est 
l'approche Chapman qui a été reprise dans l'arrêt 
Tito c. Waddell (No. 2), [1977] Ch. 106, où le vice-
chancelier Megarry a dit qu'il s'agit d'un redresse-

c ment qui ne découle [TRADUCTION] «ni de la com- 
mon law ni de l'equity, mais de la loi» (p. 259). 

C'est cette perception de la nature du jugement 
déclaratoire qui l'a emporté dans une large mesure 
en Australie et en Nouvelle-Zélande. De même, au 
Canada, on semble s'accorder pour dire que le 
redressement en question est sui generis et ne 
relève pas entièrement de l'equity. Par exemple, 
Sarna, dans son ouvrage intitulé The Law of 
Declaratory Judgments (2e éd. 1988), affirme, à la 
p. 216, que [TRADUCTION] «[c']est à peine si la 
jurisprudence canadienne mentionne que ce redres-
sement tient de l'equity». 

b 

g 
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However, a number of Canadian judgments at 
the lower levels have applied equitable principles 
to those who seek a declaration. For example, in 
Sara v. Sara (1962), 36 D.L.R. (2d) 499, the Brit-
ish Columbia Court of Appeal refused to grant a 
declaration that a marriage was void to a man who 
had polygamously married his Canadian wife in 
order to be admitted to the country, and then been 
supported by her for a number of years after his 
arrival, on the basis inter alia that the husband had 
unclean hands. Re Morris and Morris (1973), 
42 D.L.R. (3d) 550 (Man. C.A.), and Re MacDon-
ald and Law Society of Manitoba (1975), 
54 D.L.R. (3d) 372 (Man. Q.B.), also take the view 
that the declaratory remedy is an equitable one. At 
least some American decisions are to the same 
effect, such as Campbell v. Campbell, 300 N.Y.S. 
760 (Sup. Ct. 1937), and Mills v. Mills, 179 A. 5 
(Conn. 1935), in which the plaintiffs were held to 

Toutefois, un certain nombre de décisions de tri-
bunaux d'instance inférieure ont appliqué des prin-
cipes d'equity aux auteurs de demandes de juge-
ment déclaratoire. Mentionnons à titre d'exemple 
l'arrêt Sara c. Sara (1962), 36 D.L.R. (2d) 499, 
dans lequel la Cour d'appel de la Colombie-Britan-
nique a refusé de rendre un jugement déclarant nul 
le mariage d'un homme polygame qui avait épousé 
une Canadienne afin de pouvoir entrer au Canada 
et qui s'était fait entretenir par cette femme pen-
dant un certain nombre d'années après être arrivé 
au pays, et ce, pour le motif, notamment, que le 
mari n'était pas sans reproche. Dans les arrêts Re 
Morris and Morris (1973), 42 D.L.R. (3d) 550 
(C.A. Man.), et Re MacDonald and Law Society of 
Manitoba (1975), 54 D.L.R. (3d) 372 (B.R. Man.), 
on adopte aussi le point de vue selon lequel le 
jugement déclaratoire est un redressement 
d'equity. Il existe au moins quelques décisions 
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be disentitled to declaratory relief on the basis of 
unclean hands and laches, respectively. 

While the above decisions all seem to have been 
based, expressly or impliedly, on the view that 
declaratory relief was equitable in nature, it 
appears that even if the remedy is seen to be sui 
generis, equitable principles such as clean hands 
can play a role in the exercise of the court' s discre-
tion whether or not to grant the remedy. As Zamir 
states in The Declaratory Judgment (1986), at 
p. 191: 

This discretion is employed, as discretion was originally 
employed in respect of all equitable remedies, primarily 
to do justice in the particular case before the court. It is 
wide enough to allow the court to take into account vir-
tually all objections and defences possible in equitable 
proceedings. 

Zamir goes on to cite various English cases in 
which the motives of the plaintiff were taken into 
account, the claim was dismissed on the basis of 
laches, and inequitable behaviour on the part of the 
plaintiff was considered to be a defence to a 
declaratory judgment. 

Some other authors take a different approach. In 
Equity—Doctrines and Remedies (2nd ed. 1984), 
at p. 466, Meagher, Gummow and Lehane review 
a number of decisions and conclude that on both 
authority and principle, the traditional equitable 
barriers to relief do not apply to declaratory relief. 
Likewise, Sarna, supra, at p. 216, states that "there 
has yet to appear a serious proposal that the exer-
cise of discretion on declaratory proceedings be  

américaines qui vont dans le même sens, dont 
Campbell c. Carnpbell, 300 N.Y.S. 760 (Sup. Ct. 
1937), et Mills c. Mills, 179 A. 5 (Conn. 1935), 
dans lesquelles on a statué que les demandeurs 

a n'avaient pas droit à un jugement déclaratoire, 
dans le premier cas pour cause de conduite répré-
hensible et, dans le second, en raison du manque 
de diligence. 

Bien que les décisions susmentionnées parais- 
sent toutes être fondées, expressément ou implici- 
tement, sur le point de vue selon lequel le redresse- 
ment sous forme de jugement déclaratoire tient de 
l'equity, il semble que, même si ce redressement 
est considéré comme étant sui generis, des prin-
cipes d'equity comme celui de la conduite irrépro-
chable peuvent jouer un rôle dans l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire du tribunal, d'accorder ou 

d de refuser le redressement. Comme le dit Zamir 
dans The Declaratory Judgment (1986), à la 
p. 191: 

[TRADUCTION] Ce pouvoir discrétionnaire s'exerce, 
e  comme il a initialement été exercé à l'égard de tous les 

redressements d'equity, principalement pour que justice 
soit rendue dans la cause dont le tribunal est saisi. Sa 
portée est suffisamment large pour permettre au tribunal 
de prendre en considération la quasi-totalité des objec-
tions et des moyens de défense pouvant être invoqués en 
matière d'equity. 

Zamir cite ensuite diverses décisions anglaises où 
on a tenu compte des mobiles du demandeur, où la 
demande a été rejetée pour cause de manque de 
diligence et où la façon non conforme à l'equity 
dont le demandeur s'était conduit a été considérée 
comme un moyen de défense opposable à un juge-
ment déclaratoire. 

h 

Certains autres auteurs adoptent un point de vue 
différent. Dans Equity—Doctrines and Remedies 
(2e éd. 1984), à la p. 466, Meagher, Gummow et 
Lehane passent en revue un certain nombre de 
décisions et concluent que, d'après la jurispru-
dence et les principes, les obstacles traditionnels de 
l'equity à l'obtention d'un redressement ne s'appli-
quent pas au jugement déclaratoire. De même, 
Sarna, op. cit., à la p. 216, affirme que [TRADUC-
TION] «personne n'a encore sérieusement proposé 
que l'exercice du pouvoir discrétionnaire dans le 
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confined to the general principles governing 
equity". 

While it may be that certain equitable restric-
tions such as the requirement that legal remedies 
be insufficient and that there be a probability of 
irreparable or at least very serious damage should 
not be applied to declaratory remedies, I would 
conclude that in the exercise of the discretion 
whether or not to grant a declaration, the court may 
take into account certain equitable principles such 
as the conduct of the party seeking the relief. In the 
context of this case, then, the allegation that the 
1988 purchasers have unclean hands should be 
addressed.  

cadre d'une action en jugement déclaratoire se 
limite aux principes généraux applicables en 
matière d'equity». 

a 
Bien qu'il se puisse que certaines restrictions 

imposées par l'equity comme, par exemple, l'exi-
gence que les redressements de common law 
soient insuffisants et qu'il y ait probabilité d'un 

b  préjudice irréparable ou du moins très grave, ne 
devraient pas s'appliquer aux jugements déclara-
toires, je conclurais qu'en exerçant son pouvoir 
discrétionnaire de rendre ou non un jugement 
déclaratoire, le tribunal peut tenir compte de cer-
tains principes d'equity, tels que la conduite de la 
partie qui demande le redressement. Il y a donc 
lieu, dans le contexte de la présente affaire, d'exa-
miner l'allégation que les acquéreurs de 1988 ne 

d sont pas sans reproche. 

C 

The only real evidence before this Court with 
regard to the alleged misconduct of the 1988 pur-
chasers is that they knew that the 1988 sale agree- e 

ments constituted a breach of the CMHC mort-
gages and in fact agreed to pay a higher price for 
the land if the operating agreements could be suc-
cessfully breached. As well, there is the fact that 
shortly after the execution of the sale agreements, 
the sole director and shareholder of the numbered 
companies married the sister of the directors of 
Town House and Wellington. In my view, this evi-
dence is too tenuous a foundation for the applica-
tion of the principle. Absent a finding of collusion, 
knowledge by a purchaser that the vendor is 
breaching a contractual provision would be insuffi-
cient to disentitle the purchaser to equitable relief. 
This conclusion applies with greater force to the 
exercise of discretion to refuse declaratory relief in 
which the "unclean hands" doctrine is applied in a 
less structured manner and is but one of the factors 
to be considered. With respect to the family con-
nection, no finding was made by the courts below 
with respect to any scheme between the parties to 
defeat the rights of CMHC. Without such a find-
ing, this fact alone is of little importance. 

J 

La seule véritable preuve dont dispose notre 
Cour relativement à l'inconduite reprochée aux 
acquéreurs de 1988 est qu'ils savaient que les con-
trats de vente de 1988 violaient les conditions des 
hypothèques de la SCHL et qu'ils ont en fait con-
venu de payer le bien-fonds plus cher si les 
accords d'exploitation pouvaient être violés avec 
succès. De même, il y a le fait que, peu après la 
signature des contrats de vente, l'unique adminis-
trateur et actionnaire des sociétés à numéro a 
épousé la soeur des administrateurs de Town House 
et de Wellington. À mon avis, ces éléments de 
preuve sont trop faibles pour justifier l'application 
du principe. En l'absence d'une constatation de 
collusion, le fait que l'acquéreur ait su que le ven-
deur agissait en violation d'une condition du con-
trat ne suffirait pas pour que l'acquéreur soit déchu 
du droit à un redressement d'equity. Cette conclu-
sion s'applique à plus forte raison à l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire de refuser un jugement 
déclaratoire, où la théorie de la «conduite répré-
hensible» est appliquée d'une façon moins structu-
rée et n'est qu'un des facteurs à prendre en consi-
dération. En ce qui concerne le lien de parenté, les 
tribunaux d'instance inférieure n'ont pas conclu à 
l'existence d'un complot entre les parties en vue de 
contrecarrer les droits de la SCHL. Sans une telle 
conclusion, ce seul fait revêt peu d'importance. 
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The only party unquestionably seeking equitable 
relief in this case is Hongkong, which is seeking a 
judicial sale in its mortgage foreclosure action. 
There is no evidence that Hongkong was guilty of 
any misconduct. Hongkong seems particularly free 
of suspicion of misconduct because it was not even 
the original mortgagee. It purchased a mortgage 
acquired by its predecessor in title. If Hongkong 
were the original mortgagee, there might be suspi-
cion that the second mortgages had been made 
with the intention of intentionally defaulting in 
order to escape obligations to CMHC. Here there 
can be no such suspicion because Hongkong pur-
chased the mortgages some five years after they 
were first made. There is no evidence of a plot to 
enter into second mortgages as part of a scheme to 
escape obligations to CMHC, but even if there was 
such a scheme Hongkong could not have been a 
participant. The mere fact that the relationship 
among the numbered companies, Town House and 
Wellington may arouse suspicions is not a suffi-
cient basis upon which to deny an equitable rem-
edy to Hongkong. 

With respect to the numbered company which 
seeks to purchase under the judicial sale in the 
foreclosure action, CMHC argues that all partici-
pants in a foreclosure action, including the pro-
spective purchasers at a court-conducted sale, must 
be governed by equitable principles. In this case, it 
is evident that the 1989 purchaser knew of the pro-
visions of the operating agreement, and in fact the 
Offer to Purchase is expressly stated to be contin-
gent on a declaration by the court that the terms, 
conditions and obligations in the operating agree-
ment will not be binding on the purchaser. None-
theless, aside from the relationship of the 1989 
purchaser to the other numbered companies and to 
Town House and Wellington, which will be dis-
cussed below, there does not appear to be evidence 
of wrongdoing on the part of the 1989 purchaser 
which would warrant a finding of unclean hands. 

La seule partie qui, en l'espèce, cherche incon-
testablement à obtenir un redressement d'equity, 
c'est Hongkong qui demande, dans le cadre de son 
action en forclusion hypothécaire, qu'il soit pro- 

a cédé à une vente judiciaire. Rien ne prouve que 
Hongkong s'est rendue coupable d'inconduite. Elle 
semble d'ailleurs être particulièrement à l'abri de 
tout soupçon d'inconduite parce qu'elle n'était 
même pas le créancier hypothécaire initial. Elle a 
acheté une créance hypothécaire acquise par son 
prédécesseur en titre. Si Hongkong avait été le 
créancier hypothécaire initial, on aurait peut-être 
pu soupçonner que les hypothèques de second rang 

c avaient été consenties dans le but de tomber volon-
tairement en défaut et de se soustraire ainsi à des 
obligations envers la SCHL. Il ne peut y avoir 
aucun soupçon de ce genre en l'espèce parce que 
Hongkong s'est portée acquéreur des hypothèques 

d  environ cinq ans après qu'elles eurent été consen-
ties. Il n'y a aucune preuve de complot en vue de 
consentir des hypothèques de second rang dans le 
cadre d'un projet d'échapper à des obligations 
envers la SCHL, mais, même s'il avait existé un tel 
projet, Hongkong n'aurait pas pu y participer. Le 
simple fait que les rapports entre les sociétés à 
numéro Town House et Wellington puissent éveil-
ler des soupçons ne constitue pas un motif suffi- 

f sant pour refuser à Hongkong un redressement 
d'equity. 

Quant à la société à numéro qui cherche à se 
porter acquéreur lors de la vente judiciaire deman- 

g  dée dans l'action en forclusion, la SCHL fait valoir 
que les principes d'equity doivent s'appliquer à 
tous les participants à une telle action, y compris 
les acheteurs éventuels lors d'une vente judiciaire. 

h , Il est évident en l'espèce que l'acquéreur de 1989 
était au courant des dispositions ,de l'accord d'ex-
ploitation et, en fait, l'offre d'achat est expressé-
ment assujettie à la condition que soit rendu un 
jugement déclarant l'acquéreur non lié par les 

i modalités et les obligations énoncées dans l'accord 
d'exploitation. Néanmoins, exception faite du lien 
entre l'acquéreur. de 1989, d'une part, et les autres 
sociétés à numéro et Town House et Wellington, 
d'autre part, dont il sera question plus loin, il 
semble n'y avoir aucune preuve d'acte répréhensi-
ble de la part de l'acquéreur de 1989 qui justifierait 

b 

e 
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As is the case with the 1988 purchasers, mere 
knowledge that one is participating in a transaction 
which constitutes a breach of a contract to which 
one is not a party does not seem to me to be suffi-
cient to constitute unclean hands. Further, a review 
of the jurisprudence in this area fails to reveal any 
cases in which a judicial sale has been disallowed 
on the basis of the unclean hands of the proposed 
purchaser, which may well be a result of the fact 
that, as here, it is not the purchaser but the mortga-
gee who seeks relief from the court, even though 
the purchaser stands to benefit from the relief. 

CMHC relied on Re Valley Vu Realty (Ottawa) 
Ltd. and Victoria & Grey Trust Co. (1984), 44 O.R. 
(2d) 526 (H.C.), aff'd (1984), 47 O.R. (2d) 544n 
(C.A.), and Colonial & Home Fuel Distributors 
Ltd. v. Skinners' Ltd. (1963), 39 D.L.R. (2d) 579 
(Man. Q.B.), aff'd (1963), 46 D.L.R. (2d) 695 
(Man. C.A.), aff'd [1964] S.C.R. y, in support of 
its contention that relief should be denied on equi-
table grounds. In my view, both cases are distin-
guishable because in both cases there was direct 
evidence that the very parties who were seeking 
equitable relief were guilty of misconduct in that 
they were parties to a breach of contract.  

de conclure à une conduite répréhensible. Comme 
dans le cas des acquéreurs de 1988, la simple con-
naissance que l'on participe à une opération qui 
viole un contrat auquel on n'est pas partie ne me 

a paraît pas suffisante pour constituer une conduite 
répréhensible. D'autre part, la jurisprudence dans 
ce domaine ne fait pas état d'un seul cas dans 
lequel une vente judiciaire a été refusée en raison 
de la conduite répréhensible de l'acquéreur éven-
tuel, ce qui pourrait bien s'expliquer par le fait 
que, comme en l'espèce, c'est non pas l'acquéreur 
mais le créancier hypothécaire qui demande un 
redressement à la cour, quoique l'acquéreur soit en 

c passe de bénéficier de ce redressement. 

À l'appui de son argument selon lequel un 
redressement devait être refusé pour des motifs 
d' equity, la SCHL a invoqué les décisions Re Val- 

d ley Vu Realty (Ottawa) Ltd. and Victoria & Grey 
Trust Co. (1984), 44 O.R. (2d) 526 (H.C.), conf. 
par (1984), 47 O.R. (2d) 544n (C.A.), et Colonial 
& Home Fuel Distributors Ltd. c. Skinners' Ltd. 

e  (1963), 39 D.L.R. (2d) 579 (B.R. Man.), conf. par 
(1963), 46 D.L.R. (2d) 695 (C.A. Man.), conf. par 
[1964] R.C.S. v. A mon avis, une distinction peut 
être faite d'avec ces deux décisions parce qu'il 
existait, dans les deux cas, une preuve directe que 

f les parties mêmes qui sollicitaient le redressement 
d' equity étaient coupables d'inconduite du fait 
qu'elles avaient participé à une violation de con-
trat. 

b 

In Re Valley Vu, supra, the court refused to assist 
g 

a mortgagor in obtaining a discharge of a mort-
gage through prepayment because the mortgagor 
had intentionally breached the terms of the mort-
gage, including a provision restraining alienation. h 

In this case, neither Hongkong nor the numbered 
companies is party to a breach of contract. The 
only parties in breach are Town House and Wel-
lington. In Colonial, the court refused to allow a 
party to use a company which was his alter ego to 
circumvent a restrictive covenant. In this case, 
there is no clear evidence and no finding that either 
Hongkong or any of the numbered companies were 
the alter egos of Town House and Wellington. I 

J 

Dans l'affaire Re Valley Vu, précitée, la cour a 
refusé d'aider un débiteur hypothécaire à obtenir 
l'extinction d'une hypothèque par voie de rem-
boursement anticipé parce que ce débiteur avait 
intentionnellement violé les conditions de l'hypo-
thèque, notamment celle imposant des restrictions 
à l'aliénation. En l'espèce, ni Hongkong ni les 
sociétés à numéro n'ont participé à une violation 
de contrat. Les seules parties coupables de viola-
tion sont Town House et Wellington. Dans l'affaire 
Colonial, la cour a refusé de permettre à une partie 
de se servir d'une société qui était son alter ego 
afin de contourner une clause restrictive. En l'es-
pèce, la preuve n'établit pas clairement, et on n'a 
pas conclu, que Hongkong ou l'une ou l'autre des 
sociétés à numéro était l'alter ego de Town House 
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agree with Lieberman J.A.'s assessment of the 
respondents' relationship (at p. 168): 

One can, of course, speculate about the motivation a 
behind the parties entering into the agreements for sale 
and its connection or otherwise with the relationship of 
those parties, but without evidence to substantiate such a 
speculation the appellant' s submission falls far short of 
establishing a common operating mind behind the b 
respondent companies. There is in my view no direct 
evidence to establish an intention to circumvent the con-
tractual liability of the original mortgagors, and I cannot 
infer such an intention. This is not a case justifying the 
piercing of the corporate veil. 	 c  

et de Wellington. Je souscris à l'appréciation qu'a 
faite le juge Lieberman des rapports entre les 
intimés (à la p. 168): 

[TRADUCTION] On peut, bien sûr, conjecturer sur les 
motifs qui ont incité les parties à conclure les contrats de 
vente et sur le lien, s'il en est, que ces motifs peuvent 
avoir avec les rapports entre ces parties, mais sans 
preuve confirmant ces conjectures, l'argument de l'ap-
pelante est bien loin d'établir l'existence d'une âme diri-
geante commune aux sociétés intimées. Il n'y a, selon 
moi, aucune preuve directe d'une intention de contour-
ner les obligations contractuelles des débitrices hypothé-
caires initiales et je ne puis inférer l'existence de cette 
intention. Il ne s'agit pas en l'espèce d'un cas qui justi-
fie de faire abstraction de la personnalité morale. 

The relationship between the numbered companies 
and Town House and Wellington is undoubtedly 
suspicious, but without direct evidence it is impos-
sible to conclude that they jointly acted to free 
Town House and Wellington of their obligations 
towards CMHC. 

The numbered companies do seek to avoid the 
CMHC operating agreement but in so far as the 
terms of the operating agreement are incorporated 
into the mortgages, which is the extent the statute 
contemplates, CMHC retains the right to accelerate 
the loan or increase the interest rates. Thus even if 
Hongkong is granted the equitable relief which it 
seeks, CMHC is not left without a remedy for 
breach of its operating agreements.  

Les rapports entre les sociétés à numéro et Town 
House et Wellington sont indubitablement sus- 

d pects, mais, sans preuve directe, il est impossible 
de conclure qu'elles se sont concertées pour déga-
ger Town House et Wellington de leurs obligations 
envers la SCHL. 

Les sociétés à numéro cherchent effectivement à 
se soustraire à l'application de l'accord d'exploita-
tion de la SCHL, mais, dans la mesure où les con-
ditions de cet accord sont incorporées dans les 
actes d'hypothèque, ce qui correspond à ce que 
prévoit la Loi, la SCHL conserve le droit d'exiger 
le remboursement anticipé du prêt ou d'augmenter 
les taux d'intérêt. Donc, même si le redressement 
d'equity sollicité par Hongkong lui était accordé, la 
SCHL ne se trouverait pas sans recours pour la 
violation de ses accords d'exploitation. 

e 

I 

g 

I therefore conclude that there is no basis for 	Je conclus donc qu'il n'y a aucune raison de 
refusing equitable relief or declaratory relief to the h refuser aux intimés, par application du principe de 
respondents on the "clean hands" principle. 	la «conduite irréprochable», un redressement 

d'equity ou un jugement déclaratoire. 

.i 

2. Illegality 

CMHC's foremost argument against the transac-
tions was that the second mortgages and the 1988 
sale agreements were illegal contracts. CMHC 
argued that these contracts were contrary to the 
public policy set out in the National Housing Act. 
In my view, the National Housing Act does not  

2. L'illégalité 

La SCHL a fait valoir principalement, à l'en-
contre des opérations en cause, que les hypo-
thèques de second rang et les contrats de vente de 
1988 constituaient des contrats illégaux. Ces con-
trats, a soutenu la SCHL, étaient contraires à la 
politique générale énoncée dans la Loi nationale 
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prohibit the transactions in question. As a result, 
this ground of attack fails. 

At the time of the operating agreements, sale 
and disposition of mortgaged properties were 
referred to in s. 16(4)(g) of the National Housing 
Act, 1954, which read as follows: 

16.... 

(4) A contract with a limited-dividend housing com-
pany entered into under this section shall provide that 

(g) except with the consent of the Corporation and on 
such terms and conditions as the Corporation may 
approve the project or any part thereof shall not be 
sold or otherwise disposed of during the term of the 
loan; 

This provision was repealed and replaced by the 
Act to amend the National Housing Act, 1954, S.C. 
1968-69, c. 45, s. 7. The replacement to s. 16(4)(g) 
now appears as s. 26(3)(b) of the National Housing 
Act, R.S.C., 1985, c. N-11. The wording of 
s. 26(3)(b) differs somewhat from that of 
s. 16(4)(g), but it is not materially different for the 
purposes of the issue of illegality, and the parties 
referred in their submissions to s. 16(4)(g). For 
ease of reference, I will therefore refer to 
s. 16(4)(g). 

CMHC cited Cheshire, Fifoot and Furrnston's 
Law of Contract (12th ed. 1991), at p. 349, for the 
proposition that a contract which is expressly or 
impliedly prohibited by statute is illegal and there-
fore void. In my view, s. 16(4)(g) neither expressly 
nor impliedly prohibited the second mortgages and 
the 1988 sale agreements.  

sur l'habitation. À mon avis, la Loi nationale sur 
l'habitation n'interdit pas les opérations en ques-
tion. Ce moyen ne saurait donc être retenu. 

a 	Au moment de la conclusion des accords d'ex- 
ploitation, la vente et l'aliénation de biens hypo-
théqués étaient mentionnées à l'al. 16(4)g) de la 
Loi nationale de 1954 sur l'habitation, dont voici 
le texte: 

b 
16.... 

(4) Un contrat passé avec une compagnie de logement 
à dividendes limités, sous le régime du présent article, 
doit renfermer les stipulations suivantes: 

c 

d 

g) sauf du consentement de la Société et aux condi-
tions qu'elle peut approuver, le projet, non plus 
qu'une partie de celui-ci, ne doit être vendu ni autre-
ment aliéné pendant la durée du prêt; 

Cette disposition a été abrogée et remplacée par la 
Loi modifiant la Loi nationale de 1954 sur l'habi- 

e Cation, S.C. 1968-69, ch. 45, art. 7. La disposition 
remplaçant l'al. 16(4)g) figure maintenant à 
l'al. 26(3)b) de la Loi nationale sur l'habitation, 
L.R.C. (1985), ch. N-11. Le texte de l'al. 26(3)b) 
diffère quelque peu de celui de l'al. 16(4)g), mais 
cette différence n'est pas importante aux fins de la 
question de l'illégalité et c'est à l'al. 16(4)g) que 
les parties se sont référées dans leur argumenta-
tion. Par souci de commodité, je vais donc me 
référer à l'al. 16(4)g). 

La SCHL a cité Cheshire, Fifoot and Furm-
ston's Law of Contract (12e éd. 1991), à la p. 349, 
à l'appui de la proposition selon laquelle un contrat 

h expressément ou implicitement interdit par une loi 
est illégal et, partant, nul. À mon avis, l'al. 16(4)g) 
n'interdisait pas expressément ou implicitement les 
hypothèques de second rang et les contrats de 
vente de 1988. 

I 

g 

J 

The prohibition contained in s. 16(4)(g) is not 
express. Indeed, CMHC did not contend that 
s. 16(4)(g) expressly prohibits the contracts in 
question. I cannot read s. 16(4)(g) as doing any-
thing more than requiring CMHC to obtain con-
tractual restraints on disposition. The whole of 

L'interdiction énoncée à l'al. 16(4)g) n'est pas 
expresse. En fait, la SCHL n'a pas prétendu qu'il 
interdit expressément les contrats en question. Je 
ne saurais interpréter l'al. 16(4)g) comme faisant 
rien de plus qu'exiger de la SCHL qu'elle obtienne 
des restrictions contractuelles à l'aliénation. Tout 
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s. 16 is directed towards the terms to be incorpo-
rated in the contract. It is impossible to read such a 
provision as an express statutory restraint on dis-
position. 

l'article 16 porte sur les conditions à inclure dans 
le contrat. Il est impossible d'interpréter une telle 
disposition comme imposant expressément une 
restriction à l'aliénation. 

a 

I am also of the opinion that s. 16 does not con-
tain an implied prohibition of the transactions in 
question. Interpreting s. 16 as creating an implied 
statutory restraint on disposition would deprive 
Hongkong of its mortgages and the 1988 purchas-
ers of their title, in the absence of CMHC's con-
sent. Such a deprivation of property rights is not 
lightly implied. 

b 

CMHC argued that the second mortgages and 
the 1988 sale agreements violated the policy of the 
National Housing Act. However, I view the policy 
of the National Housing Act differently. The policy d 
of the National Housing Act is to place the gov-
erning arrangements in a contract between the 
mortgagor and mortgagee. CMHC then takes its 
security and protects itself in accordance with the 
provincial law applicable to the property. In some e 

instances provincial legislation has been enacted to 
exclude the general law from applying to projects 
under the National Housing Act. For example, 
s. 43 of the Law of Property Act, R.S.A. 1980, 
c. L-8, exempts National Housing Act mortgages f 
from some of the restrictive provisions of that stat-
ute. Moreover, s. 16(4)(h) of the National Housing 
Act, 1954 stipulates a special remedy for breach, 
namely acceleration of the loan or increasing the 

g 
rate of interest. Had Parliament intended the provi-
sions of the Act to have extra-contractual force, it 
would not have used the contractual mechanism as 
distinct from simply legislating against alienation. 

h 

It is common ground that the second mortgages 
and the 1988 sales are subject to the CMHC mort-
gages. Hongkong can only dispose of the mortga-
gor's equity, and the 1988 purchasers take subject 
to the CMHC mortgages. The fundamental ques-
tion is whether the contractual provisions can be i 

enforced against strangers to the contract. Sec- 

Je suis également d'avis que l'art. 16 ne contient 
pas d'interdiction implicite des opérations en 
cause. Interpréter l'art. 16 comme imposant à 
l'aliénation une restriction implicite aurait pour 
effet de priver Hongkong de ses hypothèques, et 
les acquéreurs de 1988 de leur titre de propriété, en 
l'absence de consentement de la part de la SCHL. 
On ne conclut pas à la légère à une telle privation 
des droits de propriété. 

La SCHL a soutenu que les hypothèques de 
second rang et les contrats de vente de 1988 vio-
laient la politique de la Loi nationale sur l'habita-
tion. Toutefois, je perçois cette politique différem-
ment. La Loi nationale sur l'habitation vise à faire 
consigner les modalités applicables dans un contrat 
entre le débiteur hypothécaire et le créancier hypo-
thécaire. La SCHL prend ensuite sa garantie et se 
protège en conformité avec les règles de droit pro-
vinciales applicables au bien en question. Cer-
taines provinces ont adopté des lois qui soustraient 
à l'application du droit général les ensembles d'ha-
bitation visés par la Loi nationale sur l'habitation. 
Par exemple, l'art. 43 de la Law of Property Act, 
R.S.A. 1980, ch. L-8, soustrait les hypothèques 
consenties en vertu de la Loi nationale sur l'habi-
tation à l'application de certaines dispositions res-
trictives de cette loi. De plus, l'al. 16(4)h) de la Loi 
nationale de 1954 sur l'habitation prévoit un 
redressement particulier en cas de violation, savoir 
le remboursement anticipé du prêt ou l'augmenta-
tion du taux d'intérêt. Si le Parlement avait voulu 
que les dispositions de la Loi ait un effet extracon-
tractuel, il n'aurait pas prévu le recours au contrat 
plutôt que de simplement légiférer pour interdire 
l'aliénation. 

Les parties conviennent que les hypothèques de 
second rang et les ventes de 1988 sont assujetties 
aux hypothèques de la SCHL. Hongkong ne peut 
aliéner que le droit de la débitrice hypothécaire sur 
le bien-fonds, et l'acquisition par les acquéreurs de 
1988 est assujettie aux hypothèques de la SCHL. 
La question fondamentale est de savoir si les dis- 

c 
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b 

Lion 16 clearly applies to CMHC, directing the 
conditions under which it must operate. It does not 
purport to apply to the mortgagors, let alone third 
parties. In my view CMHC's remedies are contrac-
tual, either under the terms of the operating agree-
ments or under the terms of its mortgages. Any 
sale, judicial or otherwise, can only sell the prop-
erty subject to the mortgages. The Court of Appeal 
held that the operating agreement did not create 
covenants running with the land. CMHC, in its 
factum, stated that it "did not argue that the clauses 
preventing sale or mortgage "run with the land", 
nor that they are "rights in rem"" (emphasis in 
original). This is not, therefore, an issue in this 
appeal. 

positions contractuelles sont opposables aux tiers 
étrangers au contrat. L'article 16, qui s'applique 
manifestement à la SCHL, prescrit les conditions 
dans lesquelles elle doit fonctionner. Il n'est pas 

a  censé s'appliquer aux débiteurs hypothécaires ni, à 
plus forte raison, aux tiers. Selon moi, les recours 
de la SCHL sont contractuels et sont fondés soit 
sur les accords d'exploitation, soit sur les condi-
tions de ses actes d'hypothèque. Le bien ne peut 
être vendu, judiciairement ou autrement, qu'en 
demeurant assujetti aux hypothèques. La Cour 
d'appel a conclu que l'accord d'exploitation ne 
créait pas de clauses rattachées au bien-fonds. 

c Dans son mémoire, la SCHL a déclaré qu'elle 
[TRADUCTION] «ne soutenait pas que les clauses 
interdisant la vente ou la constitution d'une hypo-
thèque «se rattachaient au bien-fonds» ni qu'il 
s'agissait de «droits réels»» (en italique dans l'ori- 

d ginal). Il s'agit donc d'une question qui ne se pose 
pas en l'espèce. 

We must remember that the Act contemplated 
transactions taking place under provincial property e 
law, the granting of a mortgage securing the loan. 
If CMHC's argument is correct, a federal statute 
would be imposing real property restraints without 
regard to the provincial real property regime. One 
cannot lightly conclude that Parliament, having f 
spoken in terms of contracts and mortgages, 
intended to create restraints that are inconsistent 
with the common law and the Torrens system of 
title holding. 	

g 

Furthermore, the underlying constitutional con-
text suggests that s. 16 should be interpreted so 
that it does not impliedly prohibit the transactions h 

in question. If s. 16 prohibits the sale or encum-
brance of properties mortgaged to CMHC, then it 
would be a statutory restraint on alienation altering 
the common law rule that restraints on alienation 
are void. Under s. 92 of the Constitution Act, 1867, 
Parliament has no jurisdiction to legislate with 
respect to property and civil rights in a province. 
Without deciding the point, there would at least be 
a serious question about the validity of a federal 
statute creating a restraint on alienation. By requir-
ing the arrangements to be created by contract, 

Il faut se rappeler que la Loi envisageait des 
opérations qui se dérouleraient sous le régime du 
droit provincial en matière de biens, le prêt étant 
garanti au moyen d'une hypothèque. Si l'argument 
de la SCHL était juste, une loi fédérale se trouve-
rait à imposer des restrictions relatives aux biens 
immeubles, sans tenir compte du régime provincial 
en vigueur dans ce domaine. On ne saurait con-
clure à la légère que le Parlement, ayant parlé de 
contrats et d'hypothèques, a voulu imposer des res-
trictions incompatibles avec la common law et le 
système Torrens de détention de titres de propriété. 

En outre, le contexte constitutionnel sous-jacent 
laisse supposer qu'il y a lieu d'interpréter l'art. 16 
de manière à ce qu'il n'interdise pas implicitement 
les opérations en question. Si l'article 16 interdisait 
de vendre des propriétés faisant l'objet d'hypo-
thèques consenties à la SCHL ou de les grever 
d'une charge quelconque, il imposerait une restric-
tion à l'aliénation, qui viendrait modifier la règle 
de common law selon laquelle les restrictions 
imposées à l'aliénation sont nulles. L'article 92 de 
la Loi constitutionnelle de 1867, n'investit pas le 
Parlement du pouvoir de légiférer relativement à la 
propriété et aux droits civils dans une province. 
Sans trancher ce point, il se pose à tout le moins 

i 

J 
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b 

Parliament avoided any doubts about the validity 
of s. 16. Since the express words of Parliament 
appear to have been employed to avoid any consti-
tutional challenge, it would be unwise to adopt an 
interpretation of those words which is not only 
strained but also creates the difficulty which Par-
liament avoided. 

For these reasons, I conclude that s. 16 does not 
prohibit the second mortgages and the 1988 sales, 
either expressly or impliedly. Section 16 does not 
create a statutory restraint on alienation. Accord-
ingly, the constitutional question does not arise 
and need not be answered. 

3. Corporate Ultra Vires  

une question sérieuse au sujet de la validité d'une 
loi fédérale qui impose une restriction à l'aliéna- 
tion. En exigeant que les arrangements soient pris 
par contrat, le Parlement a évité que la validité de 

a l'art. 16 ne soit mise en doute. Puisque les termes 
exprès du Parlement semblent avoir été employés 
pour éviter toutes contestation fondée sur la Cons-
titution, il ne serait guère judicieux d'en adopter 
une interprétation qui est non seulement forcée, 
mais qui crée aussi la difficulté que le Parlement a 
évitée. 

Pour ces motifs, je conclus que l'art. 16 n'inter- 
dit, ni expressément ni implicitement, les hypo-
thèques de second rang et les ventes de 1988. L'ar-
ticle 16 n'impose pas de restriction à l'aliénation. 
Par conséquent, la question constitutionnelle ne se 
pose pas et il n'est pas nécessaire d'y répondre. 

d 
3. L'excès de pouvoir commis par une personne 
morale 

CMHC's next argument against the transactions 
was that the second mortgages were ultra vires the e 
corporate powers of Town House and Wellington. 
In my view, the second mortgages were not ultra 
vires and accordingly this ground of attack fails. 

I 

At first glance, it seems somewhat surprising 
that a corporate ultra vires argument is raised in 
this appeal, given that the corporate ultra vires 
doctrine has now all but disappeared. The ultra 
vires argument arises because Town House and 
Wellington were incorporated under the Compa-
nies Act which was still in force at the time of the 
second mortgages. Town House and Wellington h 
were accordingly still subject to the corporate ultra 
vires doctrine at that time. 

The appellant did not argue the ultra vires issue 
with respect to the 1988 sales in its factum, but by 
a letter to the Court after the hearing, counsel for 
CMHC suggested that these transactions could still 

L'argument que la SCHL avance ensuite à l'en-
contre des opérations en cause veut que les hypo-
thèques de second rang excédaient les pouvoirs des 
sociétés Town House et Wellington. A mon avis, 
les hypothèques de second rang ne constituaient 
pas un excès de pouvoir, si bien que ce moyen est 
rejeté. 

À première vue, il semble quelque peu surpre-
nant que l'on avance dans le présent pourvoi l'ar-
gument de l'excès de pouvoir par une personne 
morale, étant donné que la théorie de l'excès de 
pouvoir par une personne morale est maintenant 
pratiquement disparue. Si cet argument est 
invoqué, c'est parce que Town House et Wel-
lington ont été constituées en personnes morales 
sous le régime de la Companies Act qui était 
encore en vigueur au moment où les hypothèques 
de second rang ont été consenties. La théorie de 
l'excès de pouvoir par une personne morale s'ap-
pliquait donc toujours, à cette époque, à Town 
House et à Wellington. 

L'appelante n'a pas abordé dans son mémoire la 
question de l'excès de pouvoir en ce qui concerne 
les ventes de 1988, mais, dans une lettre adressée à 
la Cour après l'audience, l'avocat de la SCHL a 

g 

J 
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be analyzed in light of the ultra vires doctrine as 
this doctrine had not been abolished by the Alberta 
Business Corporations Act, and that, further, the 
actions of the officers of Town House and Welling-
ton in making the 1988 sale agreements were ultra a 

vires the officers as not being in furtherance of 
objectives set out in the Articles of Continuance. 
However, it has been well-established that the doc- 

Act was abolished by s. 15(1) of the Alberta Busi-
trine of ultra vires as it stood under the Companies h 

ness Corporations Act (see, for example, the recent 
decision of Iacobucci J. in Communities Economic 
Development Fund v. Canadian Pickles Corp., 
[1991] 3 S.C.R. 388). As will be discussed more c 
fully below, the fact that the Articles of Continu-
ance state that the businesses to be carried on by 
the corporations are subject to the provisions of the 
National Housing Act is not sufficient to find the 

d sale agreements or mortgages ultra vires according 
to the doctrine as it existed under the Companies 
Act, much less under the Business Corporations 
Act. 

e 

.r 

indiqué qu'il était encore possible d'analyser ces 
opérations à la lumière de la théorie de l'excès de 
pouvoir puisque la Business Corporations Act de 
l'Alberta ne l'avait pas abolie, et il a fait valoir en 
outre qu'en concluant les contrats de vente de 
1988, les dirigeants de Town House et de Wel-
lington avaient outrepassé leurs pouvoirs parce que 
ces contrats n'avaient rien à voir avec la réalisation 
des objectifs énoncés dans les statuts de proroga-
tion. Il est toutefois bien établi que la théorie de 
l'excès de pouvoir ou théorie de l'ultra vires telle 
qu'elle existait sous le régime de la Companies Act 
a été abolie par le par. ' 15(1) de la Business Corpo-
rations Act de l'Alberta (voir, par exemple, les 
récents motifs du juge Iacobucci dans l'affaire 
Fonds de développement économique local c. 
Canadian Pickles Corp., [1991] 3 R.C.S. 388). 
Comme le révèle l'analyse plus approfondie que 
nous entreprenons plus loin, le fait que les statuts 
de prorogation stipulent que les entreprises à 
exploiter par les sociétés en question sont assujet-
ties aux dispositions de la Loi nationale sur l'habi-
tation n'est pas suffisant pour conclure que les 
contrats de vente ou les hypothèques constituent 
un excès de pouvoir suivant la théorie qui existait 
sous le régime de la Companies Act, et encore 
moins le sont-ils sous le régime de la Business 
Corporations Act. 

It was also submitted that the combined effect of 
s. 117(2) and s. 18 of the Business Corporations 
Act, which require that the directors and officers 
comply with the Act, articles and by-laws but pro-
tect third parties without notice from the conse-
quence of non-compliance, rendered the transac-
tions ultra vires. These provisions are simply a h 
statutory indoor management rule and do not, as 
the appellant suggests, govern the situation where 
a third party such as CMHC claims that a transac-
tion between the corporation and another party 
should be held void on the basis of non-compli-
ance with the articles. There is therefore no basis 
upon which to find the 1988 sale agreements to be 
ultra vires Town House and Wellington. 

J 

On a fait valoir également que le par. 117(2) et 
l'art. 18 de la Business Corporations Act, qui exi-
gent que les administrateurs et les dirigeants se 
conforment à la Loi, aux statuts et aux règlements, 
mais qui protègent contre les conséquences de 
l'inobservation les tiers non avisés de cette inob-
servation, ont pour effet conjugué de rendre ultra 
vires les opérations en question. Ces dispositions 
ne sont rien d'autre qu'une règle légale de gestion 
interne et, contrairement à ce qu'affirme l'appe-
lante, elles ne s'appliquent pas dans une situation 
où un tiers, comme la SCHL, prétend qu'une opé-
ration intervenue entre la personne morale et une 
autre partie devrait être jugée nulle pour cause 
d'inobservation des statuts. Rien ne justifie donc 
une conclusion que Town House et Wellington ont 
excédé leurs pouvoirs en passant les contrats de 
vente de 1988. 

g 
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The objects of Town House and Wellington are 
identical and read as follows: 

(a) To acquire land for building purposes and to lay out 
building lots and to clear and improve the same in any 
manner, to construct, purchase, hold, enjoy and manage 
low rental housing projects consisting of two or more 
one-family dwellings or one or more multiple family 
dwellings or a combination of one family or multiple 
family dwellings; and in connection with the foregoing b 
to purchase, lease, construct, develop, hold, enjoy, man-
age, improve and assist in improving any and all proper- 
ties owned or controlled by the Company, recreational 
and educational facilities, commercial space or build-
ings including retail stores, shops, offices and other 
community services in connection with low rental hous- 

 c 

ing projects. 

(b) In connection with the foregoing to deal in building d 

material of all kinds and description and carry on busi-
ness as general contractors. 

Thus the objects of Town House and Wellington 
do not expressly authorize them to grant second 

e 

mortgages. However, the power to encumber a 
company's property would normally fall within the 
scope of s. 20(1)(h) of the Companies Act, R.S.A. 
1980, c. C-20: 	 s 
20(1) For the purpose of carrying out its objects, a com-
pany other than a specially limited company has the fol-
lowing powers, except those of them expressly excluded 
by the memorandum: 	

S 

Les objets de Town House et de Wellington sont 
identiques et sont ainsi formulés: 

[TRADUCTION] a) Acquérir des biens-fonds à des fins de 
construction, lotir les terrains à bâtir, défricher et amé-
liorer ceux-ci de quelque manière que ce soit, cons-
truire, acheter, détenir, posséder et gérer des ensembles 
d'habitation HLM composés d'au moins deux habita-
tions unifamiliales ou d'au moins une habitation multi-
familiale ou d'une combinaison des deux types d'habita-
tions; dans le cadre des activités ci-dessus énumérées, 
acquérir, prendre à bail, construire, aménager, détenir, 
posséder, gérer, améliorer et aider à améliorer l'une 
quelconque ou la totalité des propriétés appartenant à la 
société ou contrôlées par elle ainsi que les installations 
récréatives et éducatives et les locaux ou immeubles 
commerciaux, y compris les magasins de vente au 
détail, les boutiques, les bureaux et d'autres services 
communautaires liés aux ensembles d'habitation HLM. 

b) Dans le cadre des activités ci-dessus énumérées, faire 
le commerce de toutes sortes de matériaux de construc-
tion et exercer des activités d'entrepreneur général. 

Ainsi, les objets de Town House et de Wellington 
ne les autorisent pas expressément à consentir des 
hypothèques de second rang. Toutefois, le pouvoir 
de grever les biens d'une société découlerait nor-
malement de l'al. 20(1)h) de la Companies Act, 
R.S.A. 1980, ch. C-20: 

[TRADUCTION] 20(1) Aux fins de réaliser ses objets, une 
société autre qu'une société soumise à des restrictions 
particulières possède les pouvoirs suivants, à l'exception 
de ceux qui sont expressément exclus par l'acte consti-
tutif: 

a 

(h) the power to borrow or raise or secure the pay-
ment of money in any manner the company thinks fit h 

CMHC argued that the second mortgages do not 
fall within s. 20(1)(h) because of the following i 
restriction contained in the memoranda of associa-
tion of Town House and Wellington: 

The objects for which the Company is established are 
subject to the provisions of The National Housing Act, . 
1954, and amendments thereto .. .  

h) le pouvoir d'emprunter ou de réunir des fonds ou 
d'en garantir le paiement, comme la société le juge 
bon... 

La SCHL a fait valoir que les hypothèques de 
second rang ne relèvent pas de l'al. 20(1)h) en rai-
son de la restriction suivante énoncée dans les 
actes constitutifs de Town House et de Wellington: 

[TRADUCTION] Les objets pour lesquels la société est 
constituée sont assujettis aux dispositions de la Loi 
nationale de 1954 sur l'habitation et ses modifications 
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b 

CMHC noted that there is a distinction between 
a company's objects, contained in the memoran-
dum of association, and its powers, granted by 
s. 20 of the Companies Act. A company's powers 
can only be used to achieve its objects. In re Intro-
ductions Ltd., [1970] Ch. 199 (C.A.), established 
that the power to borrow money is not an indepen-
dent object. Thus the power in s. 20(1)(h) can only 
be used to achieve objects contained in the memo-
randa of association. 

La SCHL a fait remarquer qu'il y a une distinc- 
tion entre les objets d'une société énoncés dans son 
acte constitutif, et ses pouvoirs conférés par 
l'art. 20 de la Companies Act. Les pouvoirs d'une 

a société ne peuvent s'exercer que pour réaliser ses 
objets. L'arrêt In re Introductions Ltd., [1970] 
Ch. 199 (C.A.), établit que le pouvoir d'emprunter 
de l'argent ne constitue pas un objet distinct. Le 
pouvoir conféré par l' al. 20(1)h) ne peut donc être 
exercé que pour réaliser les objets énoncés dans 
l'acte constitutif. 

It has long been recognized that the ultra vires 
doctrine should not be applied restrictively. Attor-
ney-General 

 
v. Great Eastern. Railway Co. (1880), 

5 App. Cas. 473 (H.L.) stated at p. 478 that the 
ultra vires doctrine 

ought to be reasonably, and not unreasonably, under-
stood and applied, and that whatever may fairly be 
regarded as incidental to, or consequential upon, those 
things which the Legislature has authorized, ought not 
(unless expressly prohibited) to be held, by judicial con-
struction, to be ultra vires. 

As is noted in Palmer's Company Law (24th 
ed. 1987), vol. 1, at pp. 143-44, "in modern law 
the courts are unlikely to hold a contract to be ultra 
vires the company unless, on a reasonable con-
struction of the objects clause and the other clauses 
of the memorandum and articles, there are compel-
ling grounds to arrive at that result." Such an 
approach is amply demonstrated by such cases as 
Bell Houses Ltd. v. City Wall Properties Ltd., 
[1966] 2 Q.B. 656 (C.A.), and In re New Finance 
and Mortgage Co., [1975] Ch. 420. 

In Canada it is particularly important not to 
interpret corporate capacity restrictively, since, as 
discussed above, the ultra vires doctrine has been 
abolished in most Canadian jurisdictions, includ-
ing Alberta. It would be anachronistic for the 
courts to interpret corporate powers narrowly 
when most Canadian legislatures have indicated 

Il est reconnu depuis longtemps que la théorie 
de l'excès de pouvoir ne devrait pas s'appliquer 
restrictivement. Dans l'arrêt Attorney-General c. 
Great Eastern Railway Co. (1880), 5 App. 
Cas. 473 (H.L.), on lit, à la p. 478, que la théorie 
de l'excès de pouvoir 

[TRADUCTION] devrait être interprétée et appliquée d'une 
manière raisonnable et non déraisonnable et que les tri-
bunaux ne devraient pas (en l'absence d'une interdiction 
expresse) recourir à l'interprétation pour déclarer ultra 
vires tout ce qui peut à juste titre être considéré comme 
accessoire ou découlant de ce qu'a autorisé le législa-
teur. 

Comme on le constate dans Palmer's Company 
Law (24e éd. 1987), vol. 1, aux pp. 143 et 144, 
[TRADUCTION] «selon le droit contemporain, il est 
peu probable que les tribunaux décideront qu'une 
société a excédé ses pouvoirs en concluant un con-
trat, à moins que, selon une interprétation raison-
nable de la clause énonçant ses objets et des autres 
clauses de l'acte constitutif et des statuts, cette 
conclusion s'impose pour de sérieux motifs». Voilà 
un point de vue amplement démontré par des déci-
sions comme Bell Houses Ltd. c. City Wall Proper-
ties Ltd., [1966] 2 Q.B. 656 (C.A.), et In re New 
Finance and Mortgage Co., [1975] Ch. 420. 

Au Canada, il importe particulièrement de ne 
pas interpréter restrictivement la notion de capacité 
d'une personne morale puisque, comme nous 
l'avons déjà vu, la théorie de l'excès de pouvoir a 
été abolie dans la plupart des ressorts canadiens, 
dont l'Alberta. Il serait anachronique que les tribu-
naux interprètent restrictivement les pouvoirs des 
personnes morales alors que la plupart des assem-
blées législatives du Canada ont indiqué que les 

d 
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that companies should have all the legal powers of 
natural persons. 

Furthermore, it has long been recognized that 
companies generally require the ability to mort-  a 

gage their property in order to undertake their ordi-
nary business operations: see In re the Patent File 
Co. (1870), L.R. 6 Ch. 83, and General Auction 
Estate and Monetary Co. v. Smith, [1891] 3 Ch. 
432. Even without a statutory power such as the b 

one contained in s. 20(1)(h), the power to mort-
gage is a power exercisable by most companies 
unless that power is expressly excluded in the 
memorandum of association. 	

C 

Following this general approach to the ultra 
vires doctrine, I cannot conclude that the second 
mortgages were ultra vires. The corporate objects 
of Town House and Wellington include the ability d 
to "purchase, lease, construct, develop, hold, 
enjoy, manage, improve and assist in improving 
any and all properties owned or controlled by the 
Company". The ability to raise funds by making 
second mortgages on the company's property is e 

sufficiently incidental to these objects. It is diffi-
cult to imagine how a company whose objects 
include the ownership and development of real 
estate could reasonably function without the inci-
dental ability to finance its operations by mortgag- 

 s 
ing its property. Furthermore, as Lieberman J.A. 
noted, "there is no evidence that the mortgage loan 
was not applied to accomplish a corporate object" 
(p. 167). Thus In re Introductions Ltd., supra, can 

g 
be distinguished from this case. In re Introductions 
Ltd. involved a loan which violated an express 
object of the company. In this case, the loan does 
not violate an express object of Town House or 
Wellington. By mortgaging their properties, Town h 

House and Wellington were exercising their pow-
ers under s. 20(1)(h) in furtherance of corporate 
objects.  

sociétés devraient être investies de tous les pou-
voirs juridiques des personnes physiques. 

De plus, il est reconnu depuis longtemps qu'en 
règle générale les sociétés ont besoin de la capacité 
d'hypothéquer leurs biens afin de pouvoir exercer 
leurs activités commerciales ordinaires: voir In re 
the Patent File Co. (1870), L.R. 6 Ch. 83, et Gene-
ral Auction Estate and Monetary Co. c. Smith, 
[1891] 3 Ch. 432. Même en l'absence d'un pouvoir 
conféré par la loi comme celui de l'al. 20(1)h), le 
pouvoir d'hypothéquer peut être exercé par la plu-
part des sociétés, à moins que leurs actes constitu-
tifs ne l'excluent expressément. 

Suivant cette perception de la théorie de l'excès 
de pouvoir, je ne puis conclure que les hypo-
thèques de second rang constituaient un excès de 
pouvoir. Les objets de Town House et de Wel-
lington consistent notamment à «acquérir, prendre 
à bail, construire, aménager, détenir, posséder, 
gérer, améliorer et aider à améliorer l'une quel-
conque ou la totalité des propriétés appartenant à la 
société ou contrôlées par elle». La capacité de 
réunir des fonds en consentant des hypothèques de 
second rang grevant les biens de la société est suf-
fisamment accessoire par rapport à ces objets. Il 
est difficile de concevoir comment une société 
dont les objets comprennent la possession et 
l'aménagement de biens immeubles pourrait rai-
sonnablement fonctionner sans jouir de la capacité 
accessoire de financer ses opérations en hypothé-
quant ses biens. En outre, comme l'a fait remar-
quer le juge Lieberman, [TRADUCTION] «il n'y a 
aucune preuve que l'emprunt hypothécaire n'a pas 
été affecté à la réalisation d'un objet de la société» 
(p. 167). L'arrêt In re Introductions Ltd., précité, 
peut donc être distingué de la présente affaire. 
Dans l'affaire In re Introductions Ltd., il s'agissait 
d'un emprunt qui violait un objet exprès de la 
société, tandis que l'emprunt présentement en 
cause ne va à l'encontre d'aucun objet exprès de 
Town House ou de Wellington. En hypothéquant 
leurs propriétés, ces dernières se trouvaient à exer-
cer les pouvoirs que leur confère l'al. 20(1)h) dans 
la poursuite de leurs objets. 

i 

	

Similarly, I cannot conclude that the memoranda 	De même, je ne puis conclure que les actes 

	

of association of Town House and Wellington 	constitutifs de Town House et de Wellington 
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exclude the power granted to them by s. 20(1)(h). 
Companies have all the powers set out in s. 20, 
"except those of them expressly excluded by the 
memorandum". It is important to note that the 
powers in s. 20 must be excluded expressly. a  
Excluding the power in s. 20(1)(h) would require 
far more express language than the phrase "[t]he 
objects for which the Company is established are 
subject to the provisions of the National Housing b  
Act, 1954, and amendments thereto". 

In addition, the argument that this proviso 
excludes the power to mortgage depends to a large 
extent upon the argument I have already rejected, 
namely that s. 16 of the National Housing Act, 
1954 prohibits or makes illegal the granting of sec-
ond mortgages. The Act does not provide that a 
company cannot be incorporated with other objects 
or powers. It requires CMHC to make loans to 
companies whose objects satisfy the definition of a 
limited-dividend housing company. One of its 
objects must be to construct and operate such a 
company and there must be a restriction on the 
dividends. Again, in my view, the remedy for 
breach (for example, paying out excessive divi-
dends) is the contractual one. Section 16(3)(k) f 
makes it clear that CMHC was to satisfy itself, and 
there is no suggestion of interfering with provin-
cial corporate law: 

g 

16.... 

(3) A loan may be made under this section only to a 
limited-dividend housing company that has entered into h 
a contract with the Corporation on the terms set out in 
subsection (4), to construct a low-rental housing project 
or to convert existing buildings into a low-rental hous-
ing project if  

excluent le pouvoir que leur accorde l'al. 20(1)h). 
Les sociétés détiennent tous les pouvoirs énoncés à 
l'art. 20, «à l'exception de ceux qui sont expressé-
ment exclus par l'acte constitutif». Il importe de 
souligner que les pouvoirs énoncés à l'art. 20 doi-
vent faire l'objet d'une exclusion expresse. L'ex-
clusion du pouvoir conféré à l'al. 20(1)h) nécessi-
terait l'emploi de mots beaucoup plus explicites 
que la phrase «[1]es objets pour lesquels la société 
est constituée sont assujettis aux dispositions de la 
Loi nationale de 1954 sur l'habitation et ses modi-
fications.» 

De plus, l'argument selon lequel cette réserve 
exclut le pouvoir de consentir des hypothèques est 
fonction dans une large mesure de l'argument que 
j'ai déjà écarté, savoir que l'art. 16 de la Loi natio-
nale de 1954 sur l'habitation interdit ou rend illé-
gales les hypothèques de second rang. Cette loi 
n'empêche pas la constitution d'une société ayant 
d'autres objets ou pouvoirs. Elle exige que la 
SCHL consente des prêts à des sociétés dont les 
objets correspondent à la définition d'une société 
immobilière à dividendes limités.' L'un de ces 
objets doit être de construire et d'exploiter une 
telle société et il doit y avoir une restriction quant 
aux dividendes. Là encore, selon moi, le redresse-
ment en cas de violation (le paiement de divi-
dendes excessifs, par exemple) est celui découlant 
du contrat. Il ressort nettement du sous-al. 16(3)k) 
que la SCHL doit être satisfaite et il n'y est nulle-
ment question d'ingérence dans le droit provincial 
des sociétés: 

16.... 

(3) Un prêt peut être effectué en vertu du présent arti-
cle seulement à une compagnie de logement à divi-
dendes limités qui a passé un contrat avec la Société aux 
conditions énoncées au paragraphe (4), pour construire 
un projet d'habitations à bas loyer ou pour transformer 
des immeubles existants en un projet d'habitations à bas 
loyer: 

c 

d 

e 

(k) the powers given to the company and activities or 
transactions that are permitted by its charter or other 
instrument of incorporation are satisfactory to the 
Corporation. 

k) si la Société est satisfaite des pouvoirs conférés à la 
compagnie et des activités ou opérations permises par 
sa charte ou tout autre acte constitutif. 
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The conclusion that the second mortgages are 
not ultra vires is strengthened by considering the 
purpose of the ultra vires doctrine. Gower, 
Gower's Principles of Modern Company Law (4th 
ed. 1979), at p. 161, describes the ultra vires doc-
trine as follows: 

Its purpose was two-fold. First to protect investors in the 
company so that they might know the objects for which 
their money was to be employed: and secondly to pro-
tect creditors of the company by ensuring that its funds, 
to which alone they could look for payment in the case 
of a limited company, were not dissipated in unautho-
rized activities. 

The application of the ultra vires doctrine to inval-
idate the second mortgages would not further this 
purpose. CMHC is a creditor of Town House and 
Wellington and thus is entitled to use the ultra 
vires doctrine to protect its loan from unauthorized 
use. However, CMHC's complaint is not that its 
loan is endangered but rather that it simply does 
not want Town House and Wellington to make the 
second mortgages. Thus CMHC is not seeking to 
use the ultra vires doctrine for the purpose of pro-
tecting its position as a creditor, but rather is seek-
ing to use it to maintain control over Town House 
and Wellington. This is an improper use of the 
ultra vires doctrine. The ultra vires doctrine is not 
designed to give creditors the power to control 
their debtors, even where such control is to be 
exercised for a beneficial public purpose. 

As a result, I conclude that neither the 1988 sale 
agreements nor the second mortgages were ultra 
vires the corporate powers of Town House and 
Wellington. 

4. Prepayment of Mortgages 

The appellant seeks deletion of the declaration 
contained in para. 6 of the chamber judge's formal 
judgment relating to each of Town House and Wel-
lington and confirmed by the Court of Appeal. The 
declaration entitles 1988 purchasers to pay off the 
first mortgages and redeem. The Court of Appeal 
found that the provisions of the agreements which 

La conclusion que les hypothèques de second 
rang ne constituent pas un excès de pouvoir se 
trouve renforcée par l'examen de l'objet de la 
théorie de l'excès de pouvoir. Gower, dans 

a Gower's Principles of Modern Company Law 
(4e éd. 1979), à la p. 161, décrit ainsi cette théorie: 

[TRADUCTION] Son objet était double. Elle visait premiè-
rement à protéger les investisseurs d'une société en leur 
permettant de connaître les objets à la réalisation des-
quels devait être affecté leur argent et, deuxièmement, à 
protéger les créanciers de cette société en garantissant 
que les fonds de celle-ci, qui constituent leur seule 
source de remboursement dans le cas d'une société à 
responsabilité limitée, ne soient pas dissipés dans des 
activités non autorisées. 

L'application de la théorie de l'excès de pouvoir 
pour invalider les hypothèques de second rang ne 
permettrait pas d'atteindre ce but. La SCHL est 
créancière de Town House et de Wellington et a 
donc le droit d'invoquer la théorie de l'excès de 
pouvoir afin d'empêcher que les fonds qu'elle a 
prêtés servent à des fins non autorisées. Cepen-
dant, la SCHL ne se plaint pas que son prêt est en 
péril, mais elle dit simplement qu'elle ne veut pas 
que Town House et Wellington consentent les 
hypothèques de second rang. Elle ne cherche donc 
pas à recourir à la théorie de l'excès de pouvoir 
pour se protéger en sa qualité de créancière; au 
contraire, elle veut l'invoquer pour garder le con-
trôle sur Town House et Wellington. Il s'agit là 
d'un usage illégitime de cette théorie. Celle-ci n'a 
pas été conçue pour investir les créanciers du pou-
voir de contrôler leurs débiteurs, fût-ce dans un but 
avantageux pour le public. 

Par conséquent, je conclus que ni les contrats de 
vente de 1988 ni les hypothèques de second rang 
n'excédaient les pouvoirs des sociétés Town House 
et Wellington. 

4. Le remboursement anticipé des hypothèques 

L'appelante demande la suppression de la décla-
ration figurant au par. 6 du jugement formel du 
juge en chambre qui vise Town House et Wel-
lington respectivement et qui a été confirmé par la 
Cour d'appel. Cette déclaration reconnaît aux 
acquéreurs de 1988 le droit de purger les hypo-
thèques de premier rang et de les racheter. La Cour 
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prohibited sale or other disposition were unen-
forceable because they were not restrictive cove-
nants running with the land. The Court of Appeal 
also appears to have concluded that therefore they 
could not be conditions in restraint of alienation in 
that they created in personam rights only and not 
rights in rem. The Court of Appeal declined to 
decide whether the provisions were a clog on the 
equity of redemption because in view of the find-
ing that these provisions were not restrictive cove-
nants, the issue was academic. The respondents 
seek to have the provisions declared void presuma-
bly to ensure that the right to redeem is not 
affected. 

d'appel a statué que les clauses des accords qui 
interdisaient la vente ou toute autre forme d'alié- 
nation étaient inexécutoires parce qu'il ne s'agis- 
sait pas de clauses restrictives rattachées au bien-

a  fonds. La Cour d'appel semble également avoir 
conclu qu'il ne pouvait donc s'agir de conditions 
restrictives d'aliénation du fait qu'elles créaient 
des droits personnels seulement et non pas des 
droits réels. La Cour d'appel a refusé de décider si 
les clauses en question représentaient une entrave à 
l'exercice du droit de rachat parce que, vu la con-
clusion qu'il ne s'agissait pas de clauses restric-
tives, la question ne revêtait qu'un intérêt théo- 

c  rique. Les intimés demandent que lesdites clauses 
soient déclarées nulles afin vraisemblablement 
d'assurer qu'aucune atteinte ne soit portée au droit 
de rachat. 

In my opinion, having characterized these provi- 
 d 

sions as in personam rights, the Court of Appeal 
could not affirm the declaration entitling the 1988 
purchasers to redeem unless it also concluded that 
breach of these covenants did not create a default e 
under the mortgages that disentitled these respon-
dents to prepay the amount owing. Whether or not 
a breach of these covenants had this effect depends 
largely on the interpretation of any pre-payment 
provision contained in the mortgage. This is a mat- f 
ter not addressed by the Court of Appeal. I propose 
to first consider whether the Court of Appeal was 
right in concluding that the impugned provisions 
created in personam rights and then whether 
enforcement of in personam rights precludes pre- 

 g 

payment and consequent redemption of the mort-
gages. Finally I will consider whether, if redemp-
tion is precluded by reason of the enforcement of 
the in personam rights, this constitutes a clog on h 
the equity of redemption. 

To the extent that the policy against restraints on 
alienation applies to contractual provisions that are 
not annexed to the land so as to run with the land, 
it does not render such provisions unenforceable 
for all purposes. Contractual provisions are simply 

À mon avis, après avoir qualifié de personnels 
les droits conférés par les clauses en question, la 
Cour d'appel ne pouvait confirmer la déclaration 
accordant aux acquéreurs de 1988 le droit de 
rachat, à moins de conclure également que la vio-
lation de ces clauses ne créait pas un manquement 
aux conditions des hypothèques, qui faisait perdre 
aux intimés le droit d'effectuer le remboursement 
anticipé de la somme due. La question de savoir si 
une violation de ces clauses avait cet effet dépend 
dans une large mesure de l'interprétation de toute 
clause de remboursement anticipé contenue dans 
l'acte d'hypothèque. Voilà un point sur lequel la 
Cour d'appel ne s'est pas penchée. Je compte exa-
miner d'abord si la Cour d'appel a eu raison de 
conclure que les clauses attaquées créaient des 
droits personnels, et ensuite, si l'exercice de ces 
droits empêche le remboursement anticipé et l'ex-
tinction des hypothèques qui en résulterait. Je me 
pencherai enfin sur la question de savoir si, dans 
l'hypothèse où l'extinction serait exclue en raison 
de l'exercice des droits personnels, cette exclusion 
constitue une entrave à l'exercice du droit de 
rachat. 

Dans la mesure où la politique interdisant les 
restrictions de l'aliénation s' applique à des disposi-
tions contractuelles qui ne se rattachent pas au 
bien-fonds de manière à le grever, elle ne rend pas 
ces dispositions inexécutoires à quelque fin que ce 
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ineffective to prevent the owner of land from con-
veying a good title to a purchaser but other in per-
sonam remedies remain available. I agree with the 
Court of Appeal that the Crown is not immune 
from the rule against restraints on alienation and 4 

therefore is in the same position as other parties in 
this regard. Accordingly, it has been held that 
breach of such an agreement can constitute an 
event of default under a mortgage which entitles 
the mortgagee to accelerate payment at his option. 

b 

In Canada Permanent Trust Co. v. King's Bridge 
Apartments Ltd. (1984), 8 D.L.R. (4th) 152, the 
Newfoundland Court of Appeal held that a cove-
nant not to alienate could not restrict the mortga-  c 
gor's right to sell or otherwise dispose of the prop-
erty but "none the less a proviso permitting an 
acceleration of the repayment of the principal sum 
and other moneys payable under the indenture of 
mortgage is valid and is enforceable at the option d 

of the mortgagee" (p. 155). Similarly, in Re Valley 
Vu, supra, a mortgagor who sold contrary to such a 
covenant was denied an order permitting prepay-
ment of the mortgage and a discharge. In Paul v. 

e Paul (1921), 50 O.L.R. 211, the Ontario Court of 
Appeal held that a provision in a conveyance of 
land which prohibited sale or mortgage without 
consent did not render a sale without consent void 
but that an action for damages lay for breach of the I 
covenant. See also Re Bahnsen and Hazelwood 
(1960), 23 D.L.R. (2d) 76 (Ont. C.A.). In my opin-
ion, the principle applied in these cases strikes the 
proper balance between two conflicting policies. 
On the one hand there is a policy against restraints g 
on alienation which permits real property to circu-
late freely in commerce and preserves the right of 
the owner to dispose of it and on the other the law 
favours that bargains be kept and not breached 

h with impunity. Accordingly, notwithstanding that 
the impugned provisions are not enforceable to 
prevent the transfer of a good title to the purchas-
ers, non-compliance with their terms constitutes a 
breach of the agreement for the purpose of trigger-
ing other remedies which the mortgagee has under 
the mortgage. Clause 12 of the operating agree-
ments, which is headed "Default" and which is 
incorporated into the mortgages, provides for the 
acceleration of the loan and increase of interest .i 
payments "in the event of the Borrower ... other- 

soit. Les dispositions d'un contrat n'ont tout sim-
plement pas pour effet d'empêcher le propriétaire 
d'un bien-fonds de transmettre un titre de propriété 
valable à un acheteur, mais d'autres recours per-
sonnels demeurent possibles. Je conviens avec la 
Cour d'appel que la Couronne n'est pas à l'abri de 
la règle interdisant les restrictions de l'aliénation et 
que sa situation à cet égard est donc identique à 
celle des autres parties. C'est pourquoi il a été 
décidé que la violation d'un tel accord peut consti-
tuer un manquement aux conditions d'une hypo-
thèque, qui confère au créancier hypothécaire le 
droit d'exiger, à son choix, le remboursement anti-
cipé. Dans l'affaire Canada Permanent Trust Co. 
c. King's Bridge Apartments Ltd. (1984), 8 D.L.R. 
(4th) 152, la Cour d'appel de Terre-Neuve a statué 
qu'un engagement de non-aliénation ne pouvait 
pas restreindre le droit du débiteur hypothécaire de 
vendre ou d'aliéner autrement le bien en question, 
mais que [TRADUCTION] «néanmoins une condition 
autorisant le remboursement anticipé du capital et 
de toute autre somme payable en vertu de l'acte 
d'hypothèque est valide et est exécutoire au choix 
du créancier hypothécaire» (p. 155). De même, 
dans l'affaire Re Valley Vu, précitée, un débiteur 
hypothécaire qui avait vendu un bien contraire-
ment à un tel engagement s'est vu refuser une 
ordonnance qui aurait permis le remboursement 
anticipé de l'hypothèque et l'extinction de celle-ci. 
Dans l'arrêt Paul c. Paul (1921), 50 O.L.R. 211, la 
Cour d'appel de l'Ontario a statué qu'une disposi-
tion contenue dans un acte de cession d'un bien-
fonds, qui interdisait la vente du bien ou la consti-
tution d'une hypothèque sans consentement, n'en-
traînait pas la nullité d'une vente effectuée sans 
consentement, mais qu'il y avait en pareil cas lieu 
à une action en dommages-intérêts pour violation 
de l'engagement en question. Voir aussi la décision 
Re Bahnsen and Hazelwood (1960), 23 D.L.R. 
(2d) 76 (C.A. Ont.). Selon moi, le principe 
appliqué dans ces affaires établit un juste équilibre 
entre deux politiques opposées, soit d'une part 
celle qui interdit les restrictions de l'aliénation et 
qui permet ainsi le libre échange des biens 
immeubles sur le marché et qui maintient le droit 
des propriétaires de les aliéner, et d'autre part, 
celle qui traduit la préférence juridique pour le res-
pect des accords, lesquels ne doivent pas pouvoir 
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wise committing a breach of this agreement ...". 
This is a remedy that is available to the appellant 
by reason of the breach occasioned by the disposi-
tions made in 1988 and 1989. I will now consider 
whether this constitutes an act of default for the 
purpose of the prepayment provisions.  

être violés impunément. Par conséquent, bien que 
les dispositions attaquées ne puissent s'appliquer 
de manière à empêcher le transfert d'un titre de 
propriété valable aux acquéreurs, leur non-respect 

a  constitue une violation de l'accord aux fins de 
l'exercice d'autres recours dont dispose le créan-
cier hypothécaire en vertu de l'hypothèque. La 
clause 12 des accords d'exploitation, qui porte le 
titre «Inexécution» et qui a été incorporée dans les 
actes d'hypothèque, prévoit le remboursement 
anticipé du capital et l'augmentation du taux d'in-
térêt «si l'emprunteur [...] commet quelque autre 
violation du présent accord». Il s'agit d'un recours 

c dont peut se prévaloir l'appelante en raison de la 
violation que représentent les aliénations effec-
tuées en 1988 et en 1989. Je vais donc maintenant 
examiner si cela constitue un manquement aux fins 
des dispositions relatives au remboursement anti- 

d  cipé. 

At the outset, I note that the Wellington mort-
gage does not provide for any right of prepayment. 
The mortgage by its terms can only be repaid by e 
payments that span the loan period of 40 years. 
The respondents submit, however, that the court 
has a discretion to allow prepayment in the 
absence of a prepayment clause, citing Carnet 
Lane Developments Ltd. v. Webster (1986), f 
43 R.P.R. 138 (Ont. Div. Ct.). This case does not 
decide that the court has a discretion to allow pre-
payment absent a prepayment clause in the mort-
gage. In any event, if the court has such a discre-
tion I would not exercise it in favour of this g 

respondent in the circumstances of this case. 

h 

The Town House prepayment clause applies 
only when the mortgagor is not in default. In sell-
ing the properties the mortgagor has committed an 
act of default under clause 12 of the agreement 
which is also part of the mortgage. The mortgagor 
is, therefore, in default under the mortgage. Does 
that preclude the 1988 purchasers from availing 
themselves of the provisions of this mortgage? In 
order to prepay, these purchasers, while not bound 
by the agreements, must comply with the precondi- 

D'entrée de jeu, je fais remarquer que l'hypo-
thèque de Wellington ne prévoit aucun droit de 
remboursement anticipé. De par son texte, l'hypo-
thèque ne peut se rembourser qu'au moyen des 
paiements étalés sur les 40 ans de la durée du prêt. 
Citant la décision Carnet Lane Developments Ltd. 
c. Webster (1986), 43 R.P.R. 138 (C. div. Ont.), les 
intimés font toutefois valoir que la cour avait ce 
pouvoir discrétionnaire de permettre le rembourse-
ment anticipé en l'absence d'une clause de rem-
boursement anticipé. Or, cette décision n'établit 
pas que la cour a ce pouvoir discrétionnaire lors-
que l'acte d'hypothèque ne contient pas une telle 
clause. Quoi qu'il en soit, si la cour avait ce pou-
voir discrétionnaire, je ne l'exercerais pas en 
faveur de la présente intimée dans les circons-
tances de la présente affaire. 

Dans le cas de Town House, la clause de rem-
boursement anticipé ne s'applique que si la débi-
trice hypothécaire n'est pas en défaut. En vendant 
les propriétés en cause, la débitrice hypothécaire 
s'est mise en défaut de la manière prévue à la 
clause 12 de l'accord, qui fait également partie de 
l'acte d'hypothèque. Il s'ensuit donc que la débi-
trice hypothécaire a manqué aux conditions de 
l'hypothèque. Mais, cela empêche-t-il les acqué-
reurs de 1988 de se prévaloir des dispositions de 
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tions for prepayment. One of the preconditions is 
that the mortgage is not in default. Notwithstand-
ing that the default is not that of the purchasers, 
this precondition disentitles anyone who seeks to 
repay the mortgage while the default continues. I 
would, therefore, set aside the declaration relating 
to prepayment unless the argument succeeds that 
in the circumstances the agreement constitutes a 
clog on the equity of redemption. 

The foundation for the argument that the opera-
tion of the agreements constitutes a clog on the 
equity of redemption is that notwithstanding the 
payment of the mortgage debt the equity cannot be 
redeemed by reason of an impediment imposed by 
the terms of the mortgage instrument. The contrac-
tual postponement of the right to redeem by virtue 
of the fact that the mortgagor is given a long 
period within which to pay and the absence of a 
prepayment clause cannot be characterized as a 
clog on the equity of redemption. In Knightsbridge 
Estates Trust, Ltd. v. Byrne, [1938] 4 All E.R. 618, 
the English Court of Appeal held that the post-
ponement of redemption for 40 years by reason of 
contractual provisions in the mortgage which pro-
vided for the principal to be repayable by instal-
ments over that period with no right of prepayment 
or redemption before that time did not constitute a 
clog on the equity of redemption. Since I have 
found that there is no right of prepayment here by 
virtue of the terms of the mortgage, the mortgage 
is repayable at the end of the loan period of 40 
years. This postponement of the right to redeem 
does not, however, create a clog on the equity of 
redemption. 

5. Costs 

While CMHC has been unsuccessful except 
with respect to the right of prepayment, the other  

cet acte d'hypothèque? Pour pouvoir effectuer le 
remboursement anticipé, ces acquéreurs, bien que 
non liés par les accords, doivent se conformer aux 
conditions préalables du remboursement anticipé, 

a dont l'une est qu'il n'y ait pas de manquement aux 
conditions de l'hypothèque. Quoique ce ne soit pas 
les acquéreurs qui ont commis un manquement, 
cette condition préalable vient empêcher le rem-
boursement de l'hypothèque par qui que ce soit 
tant que dure ce manquement. En conséquence, je 
suis d'avis d'annuler la déclaration relative au 
remboursement anticipé, à moins que ne soit 
retenu l'argument voulant que, dans les circons- 
tances, l'accord constitue une entrave à l'exercice 
du droit de rachat. 

L'argument selon lequel l'application des 
accords constitue une entrave à l'exercice du droit 
de rachat a pour fondement que, nonobstant l'ac-
quittement de la dette hypothécaire, le droit de 
rachat ne peut être exercé en raison d'un empêche-
ment résultant des conditions de l'acte d'hypo-
thèque. On ne saurait qualifier d'entraves à l'exer-
cice du droit de rachat le report, par stipulation 
contractuelle, de l'exercice du droit de purge du 
fait que le débiteur hypothécaire se voit accorder 
une longue échéance de paiement, et l'absence 
d'une clause de remboursement anticipé. Dans 
l'affaire Knightsbridge Estates Trust, Ltd. v. Byrne, 
[1938] 4 All E.R. 618, la Cour d'appel d'Angle-
terre a statué que le report de la purge de l'hypo-
thèque pendant 40 ans en raison de dispositions 
contractuelles de l'hypothèque qui prévoyaient le 
remboursement du capital par versements éche-
lonnés sur cette période, sans droit de rembourse-
ment anticipé ou de purge de l'hypothèque avant 
l'échéance fixée, ne constituait pas une entrave à 
l'exercice du droit de rachat. Vu ma conclusion 
que les conditions mêmes de l'hypothèque ne pré-
voient pas de droit de remboursement anticipé en 
l'espèce, l'hypothèque est remboursable à la fin de 
la durée de 40 ans du prêt. Ce report de l'exercice 
du droit de purger l'hypothèque ne crée toutefois 
pas d'entrave à l'exercice du droit de rachat. 

5. Les dépens 

Bien que la SCHL ait été déboutée sauf en ce 
qui concerne le droit de remboursement anticipé, 
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parties are able to defeat an operating agreement of 
which they had notice. In those circumstances 
there will be no order as to costs in this Court. 

a 

les autres parties sont en mesure de faire échec à 
un accord d'exploitation dont elles ont été avisées. 
Dans ces circonstances, il n'y aura pas d'adjudica-
tion des dépens en notre Cour. 

We were asked to vary the order below on costs. 

The guarantors argue that, having decided 
against CMHC on the merits, the Court of Appeal 
could not interfere with the chambers judge's order 
because of the provisions of Rule 505(3) of the 
Alberta Rules of Court, which require leave to 
appeal a costs order. There are two plausible inter-
pretations of this rule. It could be interpreted to 
mean that leave is required if the appellant intends 
to contest the order as to costs as a separate issue 
regardless of whether the judgment appealed from 
is set aside on other grounds. Or it can be inter-
preted to mean that leave is only required when 
only the order as to costs is appealed. There does 
not appear to be a settled practice in this regard in 
Alberta. See Stevenson and Côté, Civil Procedure 
Guide (1989), at pp. 986-90. Apparently, the Court 
of Appeal accepted the latter interpretation. In my 
opinion, it is the preferable interpretation and the 
costs were properly before the Court of Appeal 
when the orders as a whole were appealed. 

In my opinion, the Court of Appeal made no 
reversible error in the disposition it made which 
resulted in the mortgagors bearing the brunt of the 
costs. The mortgagors and their purchasers seek to 
turn the property to commercial account freed of 
the restrictions of the operating agreement. The 
guarantors cannot be in a better position. The new 
owners also knew the state of the title and may 
properly be visited with costs subject to any con-
tractual right over they may have against their ven-
dors, the original mortgagors. Accordingly, I 

On nous a demandé de modifier l'ordonnance de 
la Cour d'appel relative aux dépens. 

Les garants soutiennent qu'après avoir statué 
b contre la SCHL sur le fond, la Cour d'appel ne 

pouvait modifier l'ordonnance du juge en chambre 
à cause du par. 505(3) des Alberta Rules of Court, 
qui exige qu'on obtienne l'autorisation d'en appe-
ler d'une ordonnance relative aux dépens. Il existe 
deux interprétations plausibles de cette règle. 
D'une part, elle pourrait s'interpréter comme signi-
fiant que l'autorisation s'impose si l'appelant 
entend contester l'ordonnance relative aux dépens 

d à titre de question distincte, peu importe que le 
jugement faisant l'objet de l'appel soit infirmé 
pour d'autres motifs. D'autre part, elle pourrait 
être interprétée comme signifiant que l'autorisa-
tion n'est requise que dans les cas où seule l'or- 

e donnance relative aux dépens fait l'objet d'un 
appel. Il ne paraît y avoir en Alberta aucune pra-
tique établie à cet égard. Voir Stevenson et Côté, 
Civil Procedure Guide (1989), aux pp. 986 à 990. 
La Cour d'appel semble avoir retenu la seconde 
interprétation. A mon avis, c'est l'interprétation 
préférable et la Cour d'appel était légitimement 
saisie de la question des dépens dans le cadre de 
l'appel portant sur l'ensemble des ordonnances. 

J'estime que la Cour d'appel n'a pas commis 
d'erreur justifiant une annulation en rendant un 
arrêt qui a fait assumer aux débitrices hypothé-
caires le gros des dépens. Les débitrices hypothé- 

h cafres et les personnes qui leur ont acheté les 
biens-fonds cherchent à tirer de ceux-ci un avan-
tage commercial sans être assujetties aux restric-
tions de l'accord d'exploitation. Les garants ne 
sauraient se trouver en meilleure posture. Les nou- 

i velles propriétaires savaient aussi ce qu'il en était 
du titre de propriété et elles peuvent en consé-
quence être légitimement condamnées aux dépens 
sous réserve de tout droit contractuel qu'elles 
pourraient faire valoir contre les venderesses, soit 
les débitrices hypothécaires initiales. Par consé-
quent, je suis d'avis de ne pas toucher à l'ordon- 

f 

g 

c 

.i 



[1993] 1 R.C.S. BANQUE HONGKONG DU CANADA C. WHEELER HLDG. LTD.  Sopinka J. 	211  

a 

would not disturb the Court of Appeal's order as to 
costs. 

Disposition  

The appeal is allowed in part. The orders made 
by Veit J. dated December 13, 1989 are varied by 
deleting from each para. 6 thereof. In other 
respects the appeal is dismissed. The constitutional 
question does not arise. There will be no order as 
to costs in this Court.  

nance qu'a rendue la Cour d'appel relativement 
aux dépens. 

Dispositif 

Le pourvoi est accueilli en partie. Chacune des 
ordonnances en date du 13 décembre 1989 rendues 
par le juge Veit est modifiée par la suppression du 
par. 6. À tous autres égards, le pourvoi est rejeté. 

b  La question constitutionnelle ne se pose pas. Il n'y 
aura pas d'adjudication des dépens en notre Cour. 

Appeal allowed in part. 
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réalité une reconstitution d'après une connaissance 
indirecte — Directive du juge aux membres du jury de 
rejeter la déclaration de l'accusé aux policiers s'ils 
avaient un doute raisonnable à son sujet — L'exposé a- 

e t-il induit le jury en erreur? 
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h pu être différent s'il avait reçu des directives appro-
priées. 

f 

g 

b 

C 

The accused was arrested and charged with murder-
ing three of his neighbours, who had been killed with 
shots from his revolver. He volunteered an incriminat-
ing statement about the shootings and later, after he had 
requested legal counsel, started in on a more detailed 
and explicit statement. This second statement was 
excluded by the trial judge because it was made after the 
accused had exercised his right to counsel. At trial, the 
accused said his "confession" to the police was in fact a f 

* Stevenson J. took no part in the judgment. 

L'accusé a été arrêté et inculpé du meurtre de trois de 
ses voisins tués par balles provenant de son revolver. Il 
a fait volontairement une déclaration incriminante à pro-
pos des meurtres puis, après avoir demandé l'assistance 
d'un avocat, il s'est engagé dans une déclaration plus 
détaillée et explicite. Cette seconde déclaration a été 
exclue par le juge du procès parce qu'elle avait été faite 
après que l'appelant eut exercé son droit d'avoir recours 
à l'assistance d'un avocat. Lors du procès, l'accusé a 

* Le juge Stevenson n'a pas pris part au jugement. 
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recounting of his second-hand knowledge of the shoot-
ings gained from other neighbours during the day of 
drinking following the shootings. The trial judge 
instructed the jury on how to evaluate the contradiction 
between the accused's statement to the police and his 
testimony at trial. As part of this instruction he told 
them to "reject entirely" the accused's statement to the 
police if they had any reasonable doubt about it. He also 
said that if the jury accepted the accused's statement, 
then "it will be considered by you with the other evi-
dence that you decide to accept". The jury found the 
accused not guilty on all counts. The Court of Appeal, 
in a majority decision, overturned the acquittal and 
ordered a new trial. The majority found that there had 
been a significant misdirection by the trial judge, in that 
part of the charge may have suggested to the jury that 
they should consider the accused' s confession separate 
and apart from the other evidence. 

d 

The accused' s appeal to this Court raised the issues of 
(1) whether the trial judge erred in instructing the jury 
that the accused's out-of-court inculpatory statement e 
must be rejected entirely if his testimony at trial raised 
any reasonable doubt about it; (2) whether the trial 
judge erred in excluding from evidence the accused's 
second statement to the police; and (3) whether the 
majority of the Court of Appeal erred in holding that the 
verdict might have been different, thereby usurping the 
jury's function. At the hearing the accused abandoned 
the second issue concerning the exclusion of his second 
statement to the police, and the Crown then urged the 
Court to adopt a position in favour of a new trial 
because of the excluded statement, but the Court refused 
to hear its argument on this point. 

Held: The appeal should be allowed and the acquittal 
restored. 

Per La Forest, Gonthier and McLachlin JJ.: On the 
first issue of the jury instruction, the trial judge's 
charge, when viewed as a whole, was not misleading to i 
the jury. In R. v. Morin, this Court determined that a 
jury charge is in error if it leaves the jury with the 
impression that each item of evidence is to be consid-
ered piecemeal against the criminal standard of proof or 
if the jury is instructed to take a two-stage approach to 
their deliberations, whereby an initial fact-finding stage 
would weed out certain items of evidence, leaving the  

déclaré que, dans sa «confession» aux policiers, il 
n'avait fait en réalité que reconstituer les meurtres 
d'après la connaissance indirecte qu'il en avait acquise 
d'autres voisins au cours de la journée qu'il avait passée 
à boire après la fusillade. Le juge du procès a donné au 
jury une directive sur la manière d'évaluer la contradic-
tion entre les déclarations de l'appelant aux policiers et 
son témoignage au procès. Il lui a notamment dit de 
«rejeter entièrement» la déclaration de l'accusé à la 
police s'il avait un doute raisonnable à' son sujet. Il a 
également dit aux membres du jury que s'ils acceptaient 
la déclaration de l'accusé, «vous devrez l'examiner à la 
lumière des autres éléments de preuve que vous décide-
rez d'accepter». Le jury a rendu un verdict de non-cul-
pabilité quant à tous les chefs d'accusation. La Cour 
d'appel, à la majorité, a infirmé l'acquittement et 
ordonné la tenue d'un nouveau procès. La majorité a 
conclu à l'existence d'une directive erronée détermi-
nante du juge du procès en ce qu'une partie de l'exposé 
a pu amener les jurés à croire qu'ils devaient examiner 
la confession de l'accusé séparément des autres élé-
ments de preuve. 

L'appel de l'accusé en notre Cour soulève les ques-
tions de savoir (1) si le juge du procès a commis une 
erreur en donnant comme directive au jury de rejeter 
entièrement la déclaration extrajudiciaire inculpatoire de 
l'accusé si son témoignage au procès soulevait un doute 
raisonnable à son sujet; (2) si le juge du procès a com-
mis une erreur en excluant de la preuve la seconde 
déclaration de l'accusé aux policiers, et (3) si la Cour 
d'appel, à la majorité, a commis une erreur en concluant 
que le verdict aurait pu être différent, usurpant ainsi la 
fonction du jury? A l'audience, l'accusé a renoncé à la 
deuxième question concernant l'exclusion de sa seconde 
déclaration aux policiers, et le ministère public a alors 
demandé à la Cour d'adopter une position en faveur de 
la tenue d'un nouveau procès à cause de l'exclusion de 
la déclaration, mais la Cour a refusé d'entendre ses pré-
tentions sur ce point. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli et l'acquittement 
rétabli. 

Les juges La Forest, Gonthier et McLachlin: Quant à 
la première question des directives au jury, l'exposé du 
juge du procès, considéré dans son ensemble, n'a pas 
induit le jury en erreur. Dans R. c. Morin, notre Cour a 
conclu qu'un exposé sera erroné s'il laisse croire aux 
jurés qu'ils doivent examiner la preuve élément par élé-
ment en regard de la norme de preuve en matière crimi-
nelle ou s'il leur dit de procéder à leurs délibérations en 
deux étapes, de sorte que certains éléments étant écartés 
dès l'étape initiale de recherche des faits, la détermina- 

a 

b 

c 

g 

h 

.i 
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determination of guilt or innocence to be based only on 
the surviving evidence. In the case at bar, there was no 
general instruction to apply the criminal standard of 
proof to items of evidence in isolation. While the charge 
does focus on one item of evidence, namely the a 
accused's statement to the police, the direction on this 
evidence is carefully couched in terms of all the other 
evidence in the case. The charge does not instruct the 
jury to divide its deliberations into two phases, and there 
was almost no chance for the jury to form the impres-
sion that "the whole of the evidence" was intended to 

b 

mean only the whole of the piecemeal bits of evidence 
already proven beyond a reasonable doubt.  

tion de la culpabilité ou de l'innocence ne soit fondée 
que sur les éléments de preuve restants. En l'espèce, 
aucune directive générale n'invite à appliquer la norme 
de preuve en matière criminelle à des éléments de 
preuve pris isolément. L'accent est certes mis sur un élé-
ment de la preuve, savoir la déclaration de l'appelant à 
la police, mais la directive pertinente est prudemment 
formulée pour tenir compte de tous les autres éléments 
en preuve en l'occurrence. L'exposé n'invite pas le jury 
à diviser ses délibérations en deux étapes, et il n'y avait 
pratiquement aucune chance pour que le jury ait l'im-
pression que l'expression «l'ensemble de la preuve» ne 
désignait que l'ensemble des éléments fragmentés dont 
la preuve avait déjà été établie hors de tout doute raison-
nable. 

c 

The contradiction between the accused's out-of-court 
statement and his testimony at trial was a key issue in 
the case, and the trial judge was entitled to give the jury 
some guidance on how to handle this discrepancy in the 
evidence. As a matter of logic, the two stories could not d 

be reconciled, and the judge's suggestion that one of the 
statements must be "rejected", couched as it was with 
the proviso that all of the other evidence must be taken 
into account, in no way prejudiced the Crown. The jury 
instruction was an accurate reflection of the principle e 
enunciated by this Court in Nadeau that an accused's 
version of events is entitled to the benefit of the doubt as 
against a competing version, providing the comparison 
is made having due regard to all the evidence. It is both 
acceptable and desirable for a trial judge to focus the I 
jury's attention on vital issues, and to direct their minds 
to the proper burden of proof on those discrete ques-
tions. 

While the statement "it will be considered by you g 

with the other evidence that you decide to accept", read 
in isolation, may be viewed as an erroneous statement of 
the law, since it suggests that a determination of guilt 

evidence, read in context it would not have misdirected 
should be based solely on certain pre-selected items of 

h 

the jury. This statement follows the trial judge's direc-
tion to consider all the evidence in making a determina-
tion, and therefore could not be interpreted as invoking 
a two-stage process. Consequently, the instruction to the 
jury is in keeping with the rule in Morin and was not in 
error. 

accused, the Crown had not cross-appealed nor was it 
On the second issue, which was abandoned by the 

J 

entitled to do so in view of its overall success in the 

Une des questions clés de l'affaire était la contradic-
tion entre la déclaration extrajudiciaire de l'accusé et 
son témoignage au procès, et le juge était autorisé à don-
ner au jury certains conseils sur la façon d'aborder ces 
contradictions dans la preuve. Logiquement, les deux 
versions étaient inconciliables et le fait que le juge ait 
dit que l'une d'elles devait être «rejetée», tout en souli-
gnant la nécessité de tenir compte de tous les autres élé-
ments de preuve, n'a d'aucune façon porté préjudice au 
ministère public. La directive donnée au jury est un 
reflet exact du principe que notre Cour a énoncé dans 
l'arrêt Nadeau, savoir que la version des événements de 
l'accusé a droit au bénéfice du doute à l'encontre d'une 
version contradictoire, à la condition que la comparaison 
soit dûment faite en regard de l'ensemble de la preuve. 
Il est acceptable, voire souhaitable que le juge du procès 
attire l'attention du jury sur des questions fondamen-
tales, ainsi que sur le fardeau de la preuve s'appliquant 
dans chaque cas. 

Bien que la déclaration «vous devrez l'examiner à la 
lumière des autres éléments de preuve que vous décide-
rez d'accepter», prise isolément, puisse être considérée 
comme un énoncé erroné du droit, vu qu'elle donne à 
penser que la détermination de la culpabilité devrait être 
fondée uniquement sur certains éléments de preuve pré-
sélectionnés, dans son contexte, elle n'aurait pas pu 
induire le jury en erreur. Cette déclaration suit la direc-
tive du juge du procès d'examiner l'ensemble de la 
preuve pour prendre une décision et ne pouvait donc pas 
être interprétée comme une invitation à s'engager dans 
un processus en deux étapes. Par conséquent, la direc-
tive au jury est conforme à la règle énoncée dans l'arrêt 
Morin et n'était pas erronée. 

Quant à la deuxième question, à laquelle a renoncé 
l'accusé, le ministère public n'a pas interjeté de pourvoi 
incident, ce qu'il n'était d'ailleurs pas habilité à faire vu 
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court below. Under s. 693(1) of the Criminal Code, the 
Crown may appeal to this Court only where the Court of 
Appeal has set aside a conviction or dismissed a Crown 
appeal. In this case the Court of Appeal allowed the 
Crown's appeal, albeit on a different issue. 	 a 

On the third issue, the Court of Appeal did not mis-
state the standard of appellate review by requiring only 
that the Crown show that the jury' s verdict might have b 

been different had it been properly instructed. A test of 
"might have been different" is simply the converse of 
"would not necessarily have been the same", and is thus 
consistent with the test established by the majority of 
this Court in Vézeau, which is the governing law today. c 

Per Lamer C.J.: La Forest J.'s reasons were substan-
tially agreed with. While it is a misdirection to instruct 
juries to "reject" evidence, to tell juries to reject factual 
propositions which the Crown's evidence does not 
establish beyond a reasonable doubt is to state the law 
correctly. The jury never rejects evidence, but it can and 
must decide whether to accept or reject the factual asser-
tions made by that evidence before it uses them to sup-
port or infer other factual assertions in reaching its ver-
dict. Such factual assertions can only be accepted and 
used by the jury to convict the accused if they are estab-
lished by the evidence beyond a reasonable doubt. Facts 
which are not so established cannot corroborate or be f 
allowed to "bootstrap" other doubtful facts. In the cir-
cumstances of this case, the trial judge was not in error 
in inviting the jury to "reject" the factual proposition in 
one of the two statements, depending on which they 
believed, because both statements emanated from the g 
accused and could not logically co-exist. There was only 
a single determination of credibility to be made. If the 
jury believed the accused's exculpatory evidence at trial, 
they must of necessity have disbelieved his inculpatory 
statements to the police. The accused need never estab-  h 
lish his version of events beyond a reasonable doubt, but 
must only raise a reasonable doubt with his evidence, 
even where he bears an evidentiary burden. 
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n'avaient qu'une seule décision à prendre concernant la 
crédibilité. S'ils croyaient le témoignage disculpatoire 
de l'accusé au procès, ils ne pouvaient avoir ajouté foi à 
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POURVOI contre un arrêt de la Cour suprême 
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103 N.S.R. (2d) 91, 282 A.P.R. 91, 64 C.C.C. (3d) 
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des accusations de meurtre au premier degré. Pour-
voi accueilli. 

a 

b 

Joel E. Pink, Q.C., and Donald C. Murray, for g 

the appellant. 

Robert C. Hagell and Denise Smith, for the 
respondent. 

h 

The following are the reasons delivered by 

LAMER C.J.—I have had the benefit of reading 
the reasons of Justice La Forest in this appeal, and 
I agree substantially with his analysis of the issues 
before the Court and his disposition of the appeal. 
However, I feel compelled to add a few comments 
which follow from my concurrence in Wilson J.'s 
reasons in R. v. Morin, [1988] 2 S.C.R. 345. In ret-
rospect, it appears to me that confusion exists in 
two aspects of this area of the law: (i) the essential 

Joel E. Pink, c.r., et Donald C. Murray, pour 
l'appelant. 

Robert C. Hagell et Denise Smith, pour l'inti-
mée. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE EN CHEF LAMER—J'ai eu l'avantage de 
lire les motifs du juge La Forest dans le présent 
pourvoi et je souscris, pour l'essentiel, à son ana-
lyse des questions soumises à la Cour et à la con-
clusion à laquelle il arrive. Je dois toutefois ajouter 
quelques commentaires qui découlent de mon 
adhésion aux motifs du juge Wilson dans l'arrêt 
R. c. Morin, [1988] 2 R.C.S. 345. Avec le recul, il 
m'apparaît qu'il existe une certaine confusion à 

J 
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distinction between facts and evidence of facts in 
the process of the jury' s deliberations, and (ii) the 
relationship between credibility and the standard of 
proof in a criminal trial. 

a 

The Distinction Between Facts and Evidence 

In my view, it is crucial to recognize the differ-
ence between the roles of "facts" and "evidence of 
facts" in a criminal trial; the failure to apply this 
basic distinction has confused the debate on this 
issue. As an example of this tendency, see R. 
Eggleston, Evidence, Proof and Probability (2nd 
ed. 1983), who at p. 122 begins talking of "facts 
that are not certainly established" but concludes 
with comments directed to the effect of "evidence" 
not being taken into account, and stating that a 
requirement to prove evidence beyond a reasona-
ble doubt obviates the entire field of corroboration. 
As I state below, doubtful evidence may be corrob-
orated by other evidence, even other doubtful evi-
dence; doubtful facts, however, cannot be corrobo-
rated by, or inferred from, other doubtful facts. 
Throughout many discussions of this point,, the 
terms "fact" and "evidence" are used interchangea-
bly, and thereby improperly. It is beyond question 
that the jury must always, consider the whole of the 
evidence in reaching their verdict, and that individ-
ual items of evidence are not to be examined in 
isolation. Evidence which may be doubtful stand-
ing alone may nevertheless be corroborated or oth-
erwise supported by other evidence, and the jury is 
always to evaluate the evidence as a whole with a 
view to such corroboration or support. Therefore, 
it is an error to refer to the jury "rejecting" evi-
dence at any stage of their deliberations. All of the 
evidence must always be considered. 

However, the jury can and must decide whether 
the whole of evidence establishes, beyond a rea-
sonable doubt, the individual facts necessary to 
support a conviction. This must, of necessity, be 
done in a sequential manner, and I agree with 
La Forest J. that it is unrealistic to expect the jury 
to have an "epiphanic" experience in reaching its 
verdict. In Morin, Wilson J. stated (at p. 378) that 
the process of the jury's deliberations with respect  

l'égard de deux aspects de ce domaine du droit: 
(i) la distinction essentielle, au cours des délibéra-
tions du jury, entre les faits et la preuve des faits et 
(ii) le rapport entre la crédibilité et la norme de 
preuve en matière criminelle. 

La distinction entre les faits et la preuve 

A mon avis, il est essentiel de distinguer le rôle 
des «faits» de celui de la «preuve des faits» dans 
un procès criminel; la non-application de cette dis-
tinction fondamentale a perturbé le débat sur cette 
question. Voir, par exemple, les propos de 
R. Eggleston, Evidence, Proof and Probability 
(2e éd. 1983), qui, à la p. 122, introduit la notion de 
[TRADUCTION] «faits qui ne sont pas établis avec 
certitude» pour ensuite conclure avec celle de la 
[TRADUCTION] «preuve» qui n'est pas prise en con-
sidération, et affirmer que la nécessité d'établir un 
élément de preuve hors de tout doute raisonnable 
rend inutile toute l'étape de la corroboration. 
Comme je le dis plus loin, un élément de preuve 
incertain peut être corroboré par un autre élément, 
même incertain; par contre, un fait incertain ne 
peut être corroboré par un autre fait incertain ou en 
être déduit. De nombreuses analyses à ce sujet uti-
lisent les termes «fait» et «élément de preuve» sans 
distinction, et donc erronément. Il est incontestable 
que le jury doit toujours tenir compte de l'en-
semble de la preuve avant de rendre un verdict et 
qu'il ne peut en examiner les divers éléments de 
façon isolée. En effet, un élément de preuve incer-
tain en lui-même peut néanmoins être corroboré ou 
autrement étayé par un autre élément, et le jury 
doit toujours apprécier l'ensemble de la preuve 
dans cette optique. Par conséquent, il est erroné de 
dire que le jury «rejette» un élément de preuve au 
cours de ses délibérations. Tous les éléments de 
preuve doivent être pris en considération. 

Toutefois, le jury peut et doit décider si l'en-
semble de la preuve établit, hors de tout doute rai-
sonnable, tous les faits essentiels à une déclaration 
de culpabilité. Cette démarche doit nécessairement 
se faire par étape, et, comme le juge, La Forest, je 
crois qu'il est irréaliste de penser que le jury ren-
dra son verdict sous l'effet d'une «révélation sou-
daine». Dans l'arrêt Morin, le juge Wilson dit (à la 
p. 378) qu'au cours des délibérations du jury rela- 
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to the Crown evidence "requires a fact elicited 
through the mouth of a witness to be assessed by 
the jury in the context of all the evidence and to be 
rejected if it has not been proved beyond a reason-
able doubt." Therefore, while the jury never rejects a 

evidence, it can and must decide whether to accept 
or reject the factual assertions made by that evi-
dence before it uses those factual assertions to sup- 

ing its verdict. Such factual assertions can only be 
port or infer other factual assertions towards reach-  

6 

accepted and used by the jury to convict the 
accused if they are established by the evidence 
beyond a reasonable doubt. Facts which are not so 
established cannot corroborate or be allowed to c 

"bootstrap" other doubtful facts. Any lower stan-
dard would present the possibility that an accused 
could be convicted on the basis of facts which are 
established as matters of conjecture only. 

d 

An analogy I often used in charging juries, espe-
cially in cases where the Crown's case was cir-
cumstantial, was that of a fisherman's net. The evi-
dence presented at trial by the Crown seeks to 
establish factual propositions. Once established, 
facts may be used to infer other facts. In this way, 
established factual propositions intertwine to con-
struct a net of such propositions. If a factual pro-
position is established as a mere probability or 
likelihood, and not beyond a reasonable doubt, it 
cannot be used to infer any further facts. The inter-
weaving of facts breaks down and there is a hole in 
the net. A net with a hole, however small, is no 
useful net at all, since there remains a critical fac-
tual proposition which is not consistent only with 
the accused's guilt. Thus, a fact which is not estab-
lished beyond a reasonable doubt can play no part 
in the jury' s decision to convict, either as a fact on 
which they rely to find an essential element of the 
offence, or as a fact used to infer such facts.  

tives à la preuve de la poursuite, «un fait exposé 
oralement par un témoin [doit être] évalué par le 
jury dans le contexte de toute la preuve et rejeté 
s'il n'a pas été prouvé hors de tout doute raisonna-
ble». Par conséquent, bien que le jury ne rejette 
jamais un élément de preuve, il peut et doit décider 
d'accepter ou de rejeter les affirmations de fait 
émanant de cet élément de preuve avant de les uti-
liser pour appuyer ou pour déduire d'autres affir-
mations de fait en vue de rendre son verdict. Le 
jury ne peut s'appuyer sur de telles affirmations 
pour déclarer l'accusé coupable que si elles sont 
établies hors de tout doute raisonnable par la 
preuve. Les faits qui n'ont pas été ainsi établis ne 
peuvent servir à corroborer ou à étayer d'autres 
faits incertains. Une norme inférieure ferait en 
sorte qu'une déclaration de culpabilité puisse être 
fondée sur des faits qui ne sont que pures conjec-
tures. 

Dans mes directives au jury, particulièrement 
dans les cas où la preuve du ministère public était 
circonstancielle, j'ai souvent eu recours à l'analo-
gie avec le filet du pêcheur. La preuve produite au 
cours du procès par le ministère public vise à éta-
blir des affirmations de fait. Une fois établis, ces 
faits peuvent permettre d'en déduire d'autres. De 
cette manière, les affirmations de fait établies s'en-
trelacent et forment un filet d'affirmations. Si, non 
établie hors de tout doute raisonnable, une affirma-
tion de fait n'est que probable ou vraisemblable, 
elle ne peut être utilisée pour déduire d'autres faits. 
L'entrelacement des affirmations de fait est ainsi 
rompu, ce qui crée un trou dans le filet. Un filet 
troué, si petit que soit le trou, n'est d'aucune utilité 
puisqu'il subsiste une affirmation de fait détermi-
nante qui n'est pas conciliable seulement avec la 
culpabilité de l'accusé. Ainsi, un fait qui n'a pas 
été établi hors de tout doute raisonnable ne peut 
entrer en jeu dans la décision du jury de déclarer 
l'accusé coupable, que ce fait soit utilisé pour con-
clure à l'existence d'un élément essentiel de l'in-
fraction ou pour déduire d'autres faits. 
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Therefore, while it is a misdirection to instruct 	Par conséquent, bien qu'il soit erroné de dire 

	

juries to "reject" evidence, to tell juries to reject 	aux jurés de «rejeter» un élément de preuve, c'est 
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does not establish beyond a reasonable doubt is to 
state the law correctly. 

The Relationship Between Credibility and the Stan-
dard of Proof 

des affirmations de fait que la preuve du ministère 
public n'a pas établies hors de tout doute raisonna-
ble. 

a Le rapport entre la crédibilité et la norme de 
preuve 

It is also important to understand the relation-
ship between the jury's assessment of credibility 
and the criminal standard of proof when the jury is b 

faced with conflicting accounts from Crown and 
defence witnesses. It is a clear error for a trial 
judge to instruct the jury to choose the more 
believable, persuasive or credible of the two 
accounts in such circumstances. As with all facts c 

on which a conviction is to be supported, the fac-
tual propositions in the Crown witnesses' evidence 
must be established by that and other evidence 
beyond a reasonable doubt. If the jury does not d 
believe the Crown witnesses' version, or any part 
of it, beyond a reasonable doubt, it cannot be used 
to convict the accused, even if they do not believe 
the contrary version of the defence. It may very 
well be that both versions are wrong, and the e 

accused is entitled to the benefit of this doubt with 
respect to the credibility of any witness. This was 
my holding in Nadeau v. The Queen, [1984] 
2 S.C.R. 570, in the passage cited by La Forest J. 
at p. 241 of his reasons. 

g 

In the circumstances of this case, however, the 
trial judge was not in error in inviting the jury to 
"reject" the factual proposition in one of the two 
statements, depending on which they believed, h 
because both statements emanated from the 
accused, and, as La Forest J. states, could not logi-
cally co-exist. There was only a single determina-
tion of credibility to be made. If they believed the 
accused's exculpatory evidence at trial, they must 
of necessity have disbelieved his inculpatory state-
ments to the police. It must be remembered, 
though, that the accused need never establish his or 
her version of events beyond a reasonable doubt; 
that standard only and always applies to the 
Crown. The accused must only raise a reasonable 

Il est également important de comprendre le rap-
port entre l'appréciation de la crédibilité par le jury 
et la norme de preuve en matière criminelle lors-
que les versions des témoins de la poursuite et de 
ceux de la défense sont contradictoires. Le juge du 
procès est nettement dans l'erreur s'il invite dans 
de telles circonstances les membres du jury à 
accepter la version la plus vraisemblable, la plus 
persuasive ou la plus crédible. À l'instar de tous 
les faits sur lesquels une déclaration de culpabilité 
doit être fondée, les affirmations de fait émanant 
des témoins de la poursuite doivent être établies 
hors de tout doute raisonnable par ces témoignages 
ainsi que par les autres éléments de preuve. Si le 
jury ne croit pas, hors de tout doute raisonnable, la 
version des témoins de la poursuite, ou une partie 
de celle-ci, cette version ne peut justifier une 
déclaration de culpabilité de l'accusé, même si les 
jurés ne croient pas la version contradictoire de la 
défense. Il est fort possible que les deux versions 
soient fausses, et l'accusé a droit au bénéfice du 
doute à l'égard de la crédibilité de tout témoin. 
C'est la conclusion que j'ai tirée dans l'arrêt 
Nadeau c. La Reine, [1984] 2 R.C.S. 570, dans 
l'extrait cité par le juge La Forest à la p. 241 de ses 
motifs. 

En l'espèce, toutefois, le juge du procès n'a 
commis aucune erreur en invitant les membres du 
jury à «rejeter» l'affirmation de fait dans l'une des 
deux déclarations, dépendant de celle à laquelle ils 
ajoutaient foi, parce que les deux émanaient de 
l'accusé et que, comme le dit le juge La Forest, 
elles ne pouvaient pas logiquement coexister. Les 
jurés n'avaient qu'une seule décision à prendre 
concernant la crédibilité. S'ils croyaient le témoi-
gnage disculpatoire de l'accusé au procès, ils ne 
pouvaient avoir ajouté foi à sa déclaration inculpa-
toire faite à la police. Il y a toutefois lieu de rappe-
ler que l'accusé n'a jamais l'obligation d'établir sa 
version des événements hors de tout doute raison-
nable; cette norme ne s'applique qu'au ministère 
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doubt with his or her evidence, even where he or 
she bears an evidentiary burden; see 'R. v. 
Proudlock, [1979] 1 S.C.R. 525. 

public. Pour sa part, l'accusé n'a qu'à soulever un 
doute raisonnable à l'aide de sa preuve, même 
lorsque le fardeau de présentation lui incombe; 
voir R. c. Proudlock, [1979] 1 R.C.S. 525. 

a 

With these observations, I would dispose of the 
appeal in the manner proposed by La Forest J. 

Ces commentaires formulés, je suis d'avis de 
résoudre le pourvoi dans le même sens que le juge 
La Forest. 

The judgment of La Forest, Gonthier and b 	Version française du jugement des juges 
McLachlin JJ. was delivered by 	 La Forest, Gonthier et McLachlin rendu par 

LA FOREST J.—The appellant, John Alexander 
MacKenzie, was accused of murdering three of his 
neighbours in the early hours of June 24, 1989. At 
trial, a jury found him not guilty. The acquittal was 
overturned on appeal, and a new trial was ordered. 
The appellant appealed to this Court as of right, 
seeking the restoration of his acquittal. 

LE JUGE LA FOREST—L'appelant, John Alexan-
der MacKenzie, a été accusé d'avoir assassiné trois 
de ses voisins à l'aube du 24 juin 1989. A son pro-
cès, le jury a conclu à la non-culpabilité. L'acquit-
tement a été infirmé en appel et on a ordonné la 
tenue d'un nouveau procès. Dans le pourvoi qu'il a 

d formé de plein droit devant notre Cour, l'appelant 
demande le rétablissement du verdict d'acquitte-
ment. 

At the time of his trial, the appellant was 47 
years old. He was an alcoholic. In 1985,. after liv-  e 

ing for 25 years in Toronto, he moved back to his 
home community in rural Antigonish County, 
Nova Scotia. He purchased a plot of land in Beech 
Hill, and in 1988 moved a mobile home onto the 
lot and made it his home. The three victims of the f 
shooting, John Boucher, Joseph Deon and Edmund 
Deon, were neighbours of the appellant. Each 
owned a home on the Beech Hill Road within a 
kilometre of the appellant's. property. The Deons g 
were brothers, and were good friends of Boucher. 

For some reason, the. Deons and Boucher appar-
ently engaged in a concerted campaign of harass-
ment against the appellant that lasted from the time h 

he moved to Beech Hill until their deaths. This 
harassment verged on terrorism, consisting of 
repeated property damage, the killing of the appel-
lant's pets, shooting bullet holes through his 
mailbox, and a series of threats to shoot him or 
dynamite his trailer. 

In the early morning of Saturday, June 24, 1989 
the Deons and Boucher were shot to death. 
Boucher was shot three times in his yard, Edmund 

Au moment du procès, l'appelant était âgé de 
47 ans. C'était un alcoolique. En 1985, après avoir 
vécu 25 ans à Toronto, il est retourné dans son vil-
lage natal dans le comté rural d'Antigonish, en 
Nouvelle-Écosse. Il a acheté un terrain à Beech 
Hill et, en 1988, y a installé une maison mobile 
dont il a fait sa résidence. Les trois victimes, John 
Boucher, Joseph Deon et Edmund Deon, étaient 
les voisins de l'appelant. Chacun d'eux possédait 
une maison sur la route de Beech Hill, à moins 
d'un kilomètre de la propriété de l'appelant. Les 
Deon étaient deux frères, bons amis de Boucher. 

Pour une raison quelconque, les Deon et Bou-
cher s'étaient apparemment engagés contre l'appe-
lant dans une campagne concertée de harcèlement, 
qui a débuté dès l'installation de ce dernier à 
Beech Hill et a duré jusqu'à leur mort. Ce harcèle-
ment confinait au terrorisme: ses auteurs avaient 
causé des dommages répétés aux biens de l'appe-
lant, tué ses animaux, criblé de balles sa boîte aux 
lettres, et menacé à maintes reprises de lui tirer une 
balle ou de faire sauter sa remorque. 

Les Deon et Boucher ont été tués par balle à 
l'aube du samedi 24 juin 1989. Boucher a été 
abattu de trois balles dans sa cour, Edmund Deon a 
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Deon was shot seven times in his bedroom, and 
Joseph Deon was shot twice while sitting at the 
wheel of his pick-up truck, which was parked in 
his driveway. All the shots came from the appel-
lant's .22 calibre revolver. The revolver was 
retrieved by police the next day from the appel-
lant's well, along with a pair of his shoes. 

During the six weeks before the shootings the 
appellant was drinking heavily. On June 12, two 
weeks before the shootings, he discovered that a 
calf of his was missing. Suspecting his neighbours, 
he took his revolver and confronted Boucher and 
his wife Lorraine at their home. They were able to 
calm the appellant down, and she drove him home. 
At trial, the appellant testified that Lorraine 
Boucher took his revolver from him at that time, 
and that this was the last he saw it. Mrs. Boucher 
did not testify on this point. Later that evening, the 
appellant decided to confront Edmund Deon about 
the calf. He could not find his revolver, so he took 
a .303 rifle with him. During the confrontation that 
ensued the appellant discharged the rifle into the 
floor of Deon's house. The next day the RCMP 
arrested the appellant, detained him overnight, and 
confiscated his rifle. 

On June 23 the appellant spent most of the day 
drinking at his mobile home with his brother-in-
law, William Cogger. The appellant consumed 
about 21 beers during the day. Boucher visited 
them for about an hour in the evening, drank at 
least one beer, and left without any dispute or inci-
dent. At around 11:00 p.m. the appellant and Cog-
ger went to sleep. Sometime during the night, they 
were awakened by a knock at the door. Cogger tes-
tified that he heard the appellant say "who's 
there?", that a voice responded, and that the appel-
lant said "I'm sleeping. Go home. I'm going back 
to sleep". Cogger heard nothing more, and fell 
back asleep. The appellant testified that the visitor 
was Joseph Deon. 

At 4:17 a.m. Daniel Girrior, another neighbour 
on the Beech Hill Road, was awakened by three 
gunshots. It was not unusual to hear gunshots at 
night in that area, so Girrior went back to sleep. 
William Cogger awoke at 4:45 a.m. to find the  

été atteint de sept projectiles dans sa chambre à 
coucher, tandis que Joseph Deon a reçu deux 
décharges au volant de sa camionnette stationnée 
dans son entrée. Toutes les balles provenaient du 

a revolver calibre .22 de l'appelant. Le lendemain, la 
police a retrouvé le revolver dans le puits de l'ap- 
pelant, ainsi qu'une de ses paires de chaussures. 

Au cours des six semaines qui ont précédé les 
meurtres, l'appelant a beaucoup bu. Le 12 juin, 
deux semaines avant la fusillade, il avait remarqué 
la disparition d'un de ses veaux. Soupçonnant ses 
voisins, il a pris son revolver et s'en est allé trou-
ver Boucher et sa femme Lorraine chez eux. Ceux-
ci ont réussi à le calmer et Mine Boucher l'a recon-
duit chez lui. Au procès, l'appelant a déclaré que 
Lorraine Boucher lui a alors pris son revolver, 
qu'il n'avait plus revu depuis. Mme Boucher n'a 

d pas témoigné sur ce point. Plus tard au cours de la 
soirée, l'appelant a décidé d'aller voir Edmund 
Deon à propos du veau. Ne trouvant pas son revol-
ver, il a pris avec lui une carabine .303. Au cours 
de la discussion qui a suivi, l'appelant a déchargé 

e la carabine dans le plancher de la maison de Deon. 
Le lendemain, arrêté par la GRC, l'appelant a été 
détenu pour la nuit et sa carabine a été confisquée. 

Le 23 juin, l'appelant a passé la plus grande par-
tie de la journée à boire dans sa maison mobile en 
compagnie de son beau-frère, William Cogger, 
consommant environ 21 bières. Boucher leur a 
rendu visite pendant environ une heure au cours de 
la soirée, il a bu au moins une bière et est parti 
sans qu'il y ait eu de dispute ou d'incident. Vers 
23 h, l'appelant et Cogger sont allés se coucher. À 
un certain moment au cours de la nuit, ils ont été 
réveillés par un bruit à la porte. Cogger a témoigné 

h qu'il a entendu l'appelant demander [TRADUCTION] 

«Qui est là?», qu'une voix a répondu et que l'appe-
lant a dit: [TRADUCTION] «Je dors. Allez-vous en. 
Je retourne me coucher». Cogger n'a plus rien 
entendu et s'est rendormi. L'appelant a témoigné 
que le visiteur était Joseph Deon. 

À 4 h 17, Daniel Girrior, un autre voisin sur la 
route de Beech Hill, a été réveillé par trois coups 
de feu. Comme la chose n'était pas rare dans cette 
région la nuit, Girrior s'est rendormi. William 
Cogger s'est réveillé à 4 h 45 et a trouvé l'appelant 

b 

C 

f 

g 

J 



222 	 R. V. MACKENZIE La Forest J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

appellant sitting fully dressed at a table. Cogger 
testified that the appellant said he got the "three 
sons-of-whores last night." Cogger said "tell me 
this is not the truth", to which the appellant replied 
"no brother it's not true." The appellant then said a 
he was going to put his gun down the well, and left 
the house. On returning, he spoke about getting rid 
of his shoes. At 4:58 a.m. Daniel Girrior heard 
three shots. Two minutes later he heard three more b  
shots. 

At trial, the appellant testified that he fell back 
C 

to sleep after Boucher's early morning visit. The 
next thing he remembered was waking up on the 
floor, with the idea that he had seen the bodies of 
the Deons and Boucher on the Beech Hill Road. 
He felt he must have been dreaming, and told Cog- d 
ger about the dream. He was surprised to see his 
revolver on the table, as he had not seen the gun 
since Lorraine Boucher took it from him two 
weeks earlier. The appellant had no recollection of 
shooting the Deons and Boucher, or of throwing 
the revolver and the shoes down the well. 

The appellant and Cogger spent the rest of June 
24 drinking. At about 9:00 p.m. the appellant was 
arrested by the RCMP. Realizing that he was 
drunk, the police did not attempt to question him. 
He was given food and at 11:30 p.m. was put in 
jail for the night. 

The next morning the appellant was given 
breakfast, and then brought before two officers for 
questioning. He was advised of his right to silence 
and to counsel, and the officers then told him they 
had reason to believe he had put his gun and shoes h 
down his well, and that he had previously been 
seen at the Boucher house. They asked the appel-
lant for his side of the story, and he volunteered an 
incriminating statement about the shootings. One 
of the officers took notes for about ten minutes, 
and then suggested that the statement should be in 
a formal written form. At this point the appellant 
requested legal counsel, and the officers told the 

The officers left the appellant alone to call his sis-
appellant that there would be no more questions. 

J 

ter so she could retain a lawyer. When they  

assis tout habillé à une table. D'après son témoi-
gnage, l'appelant a alors dit qu'il avait eu les [TRA-

DUCTION] «trois fils de putes la nuit dernière». 
Cogger lui a dit: [TRADUCTION] «Dis-moi que ce 
n'est pas la vérité», ce à quoi l'appelant a répondu: 
[TRADUCTION] «Non, mon frère, ce n'est pas vrai». 
L'appelant a poursuivi en disant qu'il allait mettre 
son arme dans le puits et il est sorti de la maison. 
À son retour, il a parlé de se débarrasser de ses 
souliers. À 4 h 58, Daniel Girrior a entendu trois 
coups de feu, puis, deux minutes après, trois autres 
coups de feu. 

Au procès, l'appelant a déclaré s'être rendormi 
après la visite matinale de Boucher. Tout ce qu'il 
se rappelle ensuite, c'est de s'être réveillé sur le 
plancher avec l'idée qu'il avait vu les corps des 
Deon et de Boucher sur la route de Beech Hill. Il 
avait l'impression d'avoir rêvé et il a raconté son 
rêve à Cogger. Il a été étonné d'apercevoir son 
revolver sur la table puisqu'il ne l'avait pas vu 
depuis que Lorraine Boucher le lui avait enlevé 
deux semaines auparavant. L'appelant ne se rappe-
lait pas avoir tué les Deon et Boucher ni avoir jeté 
le revolver et ses souliers dans le puits. 

L'appelant et Cogger ont passé le reste de la 
journée du 24 juin à boire. Vers les 21 h, l'appelant 
a été arrêté par la GRC. S'étant aperçus de son état 
d'ébriété, les policiers n'ont pas tenté de l'interro-
ger. On lui a donné à manger et à 23 h 30 on l'a 
écroué pour la nuit. 

Le lendemain matin, après le petit déjeuner, 
l'appelant a été amené pour interrogatoire devant 
deux policiers. L'ayant informé de son droit de 
garder le silence et d'avoir recours à l'assistance 
d'un avocat, les policiers lui ont dit qu'ils avaient 
des raisons de croire qu'il avait mis son arme et ses 
souliers dans son puits, et qu'il avait été vu aupara-
vant à la maison de Boucher. Ils ont demandé à 
l'appelant sa version de l'histoire et celui-ci a fait 
volontairement une déclaration incriminante à pro-
pos des meurtres. L'un des policiers, qui prenait 
des notes depuis une dizaine de minutes, a proposé 
que la déclaration soit prise formellement par écrit. 
C'est à ce moment que l'appelant a demandé l'as-
sistance d'un avocat, à la suite de quoi les policiers 
lui ont dit qu'il n'y aurait plus de questions. Les 
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returned a pause of several minutes ensued when 
nothing was said. The accused then started in on a 
more detailed and explicit statement. This second 
statement was excluded by the trial judge because 
it was made after the appellant had exercised his 
right to counsel. 

At trial, the appellant said his "confession" to 
the police was in fact a recounting of his second-
hand knowledge of the shootings gained from 
other neighbours during the day of drinking fol-
lowing the shootings. He remembers little of his 
statements to the police, other than that he was suf-
fering at the time from "the worst hangover of my 
life". 

During a four-hour jury charge, MacIntosh J. 
instructed the jury on the law regarding the 
defences of provocation and drunkenness, and that 
there were four possible verdicts on each murder 
count: not guilty, guilty of first degree murder, sec-
ond degree murder, or manslaughter. He also 
instructed the jury on how to evaluate the contra-
diction between the appellant' s statements to the 
police and his testimony at trial. Part of this 
instruction was as follows: 

Here we recall that the accused is saying he doesn't 
remember anything of what happened, that these state-
ments he gave is what he had heard from other people. 
If you decide to accept part or all of it, it will be consid-
ered by you with the other evidence that you decide to 
accept. You, of course, must reach your verdict on the 
whole of the evidence that you decide is worthy of 
belief. The accused, as a witness, you can accept his ear-
lier testimony as the statement that the police—the 
Crown alleges he made to the police. You can accept 
that as the truth of what happened ("He" being the 
accused person) as opposed to what he said in court. 
This we cannot do with an ordinary witness but with an 
accused, you are free to accept either, what he said in 
the statement or what he said in court. If you find that 
his evidence at trial represented the true facts, or if you  

policiers l'ont alors laissé seul pour qu'il appelle sa 
soeur et lui demande de contacter un avocat. À leur 
retour, il y a eu une pause de plusieurs minutes au 
cours de laquelle rien n'a été dit. L'accusé s'est 

a ensuite engagé dans une déclaration plus détaillée 
et explicite. Cette seconde déclaration a été exclue 
par le juge du procès parce qu'elle avait été faite 
après que l'appelant eut exercé son droit d'avoir 
recours à l'assistance d'un avocat. 

Lors du procès, l'appelant a déclaré que, dans sa 
«confession» aux policiers, il n'avait fait en réalité 
que reconstituer les meurtres d'après la connais-
sance indirecte qu'il en avait acquise d'autres voi-
sins au cours de la journée qu'il avait passé à boire 
après la fusillade. Il n'a que peu de souvenirs des 
déclarations qu'il a faites aux policiers, si ce n'est 
qu'il avait alors [TRADUCTION] «la pire gueule de 
bois de [s]a vie». 

Dans son exposé au jury d'une durée de quatre 
heures, le juge MacIntosh a donné des directives 
sur le droit relatif aux moyens de défense de pro-
vocation et d'ivresse, ainsi que sur les quatre ver-
dicts possibles sur chacun des chefs d' accusation 
de meurtre: non coupable, coupable de meurtre au 
premier degré, de meurtre au deuxième degré ou 
d'homicide involontaire coupable. Il lui a égale-
ment donné une directive sur la manière d'évaluer 
la contradiction entre les déclarations de l'appelant 
aux policiers et son témoignage au procès. Voici un 
extrait de cette directive: 

[TRADUCTION] Rappelons que l'accusé affirme qu'il 
ne se souvient pas du tout de ce qui s'est passé, que les 
déclarations qu'il a faites provenaient de ce qu'il avait 
entendu dire par d'autres. Si vous décidez d'accepter ce 
témoignage en totalité ou en partie, vous devrez l'exa-
miner à la lumière des autres éléments de preuve que 
vous déciderez d'accepter. Vous devez, bien entendu, 
rendre votre verdict d'après l'ensemble des éléments de 
preuve que vous jugez dignes de foi. L'accusé étant un 
témoin, vous pouvez accepter son témoignage antérieur, 
à savoir la déclaration que la police—que le ministère 
public allègue qu'il a faite à la police. Vous pouvez l'ac-
cepter comme établissant véritablement ce qui s'est 
passé («il» étant la personne accusée) par opposition à 
ce qu'il a dit en cour. Cela est impossible dans le cas 
d'un témoin ordinaire, mais dans le cas d'un accusé, 
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b 

have any reasonable doubt about it, you will reject 
entirely the earlier statement.  [Emphasis added.] 

A majority of the Appeal Division of the Nova 
Scotia Supreme Court found the underlined pas-
sage a significant misdirection, in that it may have 
suggested to the jury that they should consider the 
appellant' s confession separate and apart from the 
other evidence. 

After two hours of deliberation, the jury asked 
to have the evidence of William Cogger, Lorraine 
Boucher and Daniel Girrior read back. After this, 
the jury deliberated for one and a half days, and 
then returned a verdict of not guilty on all counts.  

vous êtes libres d'accepter soit ce qu'il a dit dans la 
déclaration, soit ce qu'il a dit en cour. Si vous estimez  
que c'est son témoignage au procès qui représente la 
vérité, ou si vous avez un doute raisonnable à ce sujet,  

a vous rejetterez entièrement la déclaration antérieure. [Je 
souligne.] 

La Section d'appel de la Cour suprême de la Nou-
velle-Écosse, à la majorité, a jugé que le passage 
souligné constituait une directive erronée détermi-
nante en ce qu'elle a pu amener les jurés à croire 
qu'ils devaient examiner la confession de l'appe-
lant séparément des autres éléments de preuve. 

Après deux heures de délibérations, le jury a 
demandé qu'on lui relise les témoignages de Wil-
liam Cogger, Lorraine Boucher et Daniel Girrior. 
A la suite de quoi il a délibéré pendant une journée 
et demie puis a rendu un verdict de non-culpabilité 

d quant à tous les chefs d'accusation. 

Judgments  

The Crown appealed the acquittal on a total of 
eleven grounds. Only two of these were seriously 
considered by the Appeal Division: that Maclntosh 
J. erred in (1) excluding the appellant's second 
out-of-court statement to the police, and (2) 
instructing the jury to reject entirely the accused's 
first out-of-court statement to the police if his testi-
mony at trial raised any reasonable doubt about it. 
The appeal was allowed on the second ground; see 
(1991), 103 N.S.R. (2d) 91. Chipman and Hart 
JJ.A. wrote separate judgments for the majority, 
Freeman J.A. dissented. 

On the first question, Chipman J.A. reviewed h 
the governing case law on an accused's rights to 
counsel and silence, and concluded that the police 
did nothing wrong in this instance. He reasoned 
that the duty of the police under the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms does not go so far 
as to require them to cease listening to unelicited 
statements that a detainee may make after request-
ing counsel. As such, Chipman J.A. found that the 
trial judge had erred in excluding the statement. 
However, he also found that the admission of the 
statement would not necessarily have affected the  

Les jugements  

Le ministère public a interjeté appel de l'acquit-
tement en faisant valoir au total onze moyens. Seu-
lement deux d'entre eux ont sérieusement été pris 
en considération par la Section d'appel, savoir que 
le juge Maclntosh a commis une erreur (1) en 
excluant la seconde déclaration extrajudiciaire de 
l'appelant aux policiers, et (2) en disant au jury de 
rejeter entièrement la première déclaration extraju-
diciaire de l'appelant aux policiers si son témoi-
gnage au procès soulevait un doute raisonnable à 
son sujet. L'appel a été accueilli pour le second 
motif: voir (1991), 103 N.S.R. (2d) 91. Les juges 
Chipman et Hart ont rédigé des opinions distinctes 
pour la majorité, le juge Freeman étant dissident. 

Sur la première question, le juge Chipman a 
passé en revue la jurisprudence pertinente en 
matière de droit de l'accusé d'avoir recours à l'as-
sistance d'un avocat et de garder le silence. Il con-
clut que les policiers n'ont rien à se reprocher en 
l'espèce. Suivant son raisonnement, l'obligation 
qu'impose la Charte canadienne des droits et 
libertés aux policiers ne va pas jusqu'à exiger 
qu'ils cessent d'écouter les déclarations non solli-
citées qu'un détenu peut faire après avoir demandé 
de recourir à l'assistance d'un avocat. A ce titre, le 
juge Chipman conclut que le juge du procès a 
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jury's verdict, because the crucial first statement 
had been put before the jury. Hart J.A. agreed that 
the trial judge had erred in excluding the second 
statement, but in his view the exclusion might have 
materially affected the jury's deliberations. He 
would have ordered a new trial on this ground. 
Freeman J.A. differed from his colleagues, con-
cluding that the trial judge was correct in exclud-
ing the statement. In the result, the Crown's appeal 
on this first ground was dismissed. 

On the second question, Chipman J.A. reviewed 
the jury charge, referred to R. v. Morin., [1988] 
2 S.C.R. 345; R. v. Minhas (1986), 29 C.C.C. (3d) 
193 (Ont. C.A.), leave to appeal refused, [1987] 
2 S.C.R. viii, and Nadeau v. The Queen, [1984] 
2 S.C.R. 570, and concluded as follows, at 
pp. 109-10: 

On reading the trial judge's charge in its entirety, I 
have the same concern as did Sopinka, J., in Morin, that 
the instruction to regard the evidence as a whole was not 
sufficient to correct the impression they might well have 
got, that they were to examine the Crown's evidence 
about the confession in isolation without taking into 
account the evidence as a whole in determining if it 
established guilt beyond a reasonable doubt. It seems to 
me that basically the same error was made here as was 
made in Morin. 

Moreover, this error was of sufficient gravity that it 
cannot be said that had it not been made the result 
would necessarily have been the same. Sopinka, J., said 
in Morin, supra, the charge with respect to the burden of 
proof lays down for the jury one of the most fundamen-
tal rules of the game. The confession was undoubtedly a 
crucial part of the Crown's case. Without it, the jury 
could easily have formed a reasonable doubt. With it, it 
is difficult to see how a reasonable doubt as to some 
degree of guilt at least could be entertained. It can there-
fore be said with a reasonable degree of certainty that 
the outcome may have been affected by the misdirection 
relating to the confession. The appeal should be allowed 
and a new trial ordered.  

commis une erreur en excluant la déclaration. 
Cependant, il conclut également que l'admission 
de la déclaration n'aurait pas nécessairement influé 
sur le verdict du jury parce que la première décla- 

a ration, d'importance cruciale, lui avait été soumise. 
Tout en convenant que le juge du procès a commis 
une erreur en excluant la seconde déclaration, le 
juge Hart se dit d'avis quant à lui que l'exclusion a 
pu influencer substantiellement les délibérations 
du jury. Aussi aurait-il ordonné la tenue d'un nou- 
veau procès pour ce motif. Quant au juge Freeman, 
il estime, contrairement à ses collègues, que le juge 
du procès a eu raison d'exclure la déclaration. En 
définitive, l'appel du ministère public sur ce pre-
mier moyen a été rejeté. 

Sur la seconde question, après avoir passé en 
revue l'exposé au jury, et cité les arrêts R. c. 

d Morin, [1988] 2 R.C.S. 345, R. c. Minhas (1986), 
29 C.C.C. (3d) 193 (C.A. Ont.), autorisation de 
pourvoi refusée, [1987] 2 R.C.S. viii, et Nadeau c. 
La Reine, [1984] 2 R.C.S. 570, le juge Chipman 
conclut ainsi, aux pp. 109 et 110: 

[TRADUCTION] A la lecture de l'ensemble de l'exposé 
du juge du procès, je crains, tout comme le juge Sopinka 
dans l'arrêt Morin, que la directive de considérer la 
preuve dans son ensemble n'ait pas suffit à corriger 
l'impression que les jurés ont pu avoir qu'ils devaient 
examiner la preuve du ministère public relative à la con-
fession isolément, sans prendre en considération l'en-
semble de la preuve pour décider si elle établissait la 
culpabilité hors de tout doute raisonnable. Il me semble 
qu'il s'agit là essentiellement de la même erreur que 
celle commise dans l'affaire Morin. 

De plus, cette erreur était suffisamment grave pour 
qu'on ne puisse dire que si elle n'avait pas existé, le 
résultat aurait nécessairement été le même. Comme l'a 
dit le juge Sopinka dans l'arrêt Morin, précité, l'exposé 
sur la charge de la preuve présente au jury une des 
règles du jeu les plus fondamentales. La confession 
constituait sans nul doute une pièce décisive de la 
preuve du ministère public. Sans elle, un doute raison-
nable pouvait facilement se former dans l'esprit des 
jurés. Mais devant cette confession, on voit mal com-
ment il serait possible d'avoir un doute raisonnable, du 
moins quant à une certaine culpabilité. On peut donc 
affirmer, avec un degré raisonnable de certitude, que le 
résultat a pu être modifié par la directive erronée rela-
tive à la confession. Il y a lieu d'accueillir l'appel et 
d'ordonner la tenue d'un nouveau procès. 
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Hart J.A. shared Chipman J.A.'s view that the 
instruction was incorrect, finding that it permitted 
the jury to apply the doctrine of reasonable doubt 
to parts of the evidence rather than to the evidence 
as a whole, and that the overall instruction did not 
remedy this defect. 

In dissent, Freeman J.A. conceded that the lan-
guage used in the trial judge's charge to the jury 
raised the possibility of a misdirection, but he did 
not agree that an error warranting a new trial had 
been made. He reasoned as follows, at pp. 133-35: 

At its worst, the part of the charge in question, bal-
anced as it is by instructions that the whole of the evi-
dence must be considered, is not so clear as to cause the 
jury to override their common sense and prematurely 
exclude a piece of evidence as important as the state-
ment. Once accepted as possibly true, common sense 
would dictate that the statement remain part of their 
deliberations to be rejected as a true description of 
events only when the whole of the evidence including 
the statement failed to persuade them beyond a reasona-
ble doubt of the respondent's guilt.  

Le juge Hart souscrit à l'opinion du juge Chipman 
quant au caractère erronée de la directive. Il estime 
qu'elle a permis au jury d'appliquer la doctrine du 
doute raisonnable à des parties plutôt qu'à l'en- 

a semble de la preuve, et que l'exposé global n'a pas 
remédié à ce vice. 

Dans sa dissidence, le juge Freeman convient 
que la formulation de l'exposé du juge au jury 
pouvait laisser croire à une directive erronée, mais 
il estime qu'aucune erreur ne justifie en l'occur-
rence la tenue d'un nouveau procès. Voici l'ana-
lyse qu'il fait, aux pp. 133 à 135: 

• [TRADUCTION] Au pire, la partie de l'exposé en cause, 
contrebalancée par la directive de prendre en considéra-
tion l'ensemble de la preuve, n'est pas à ce point claire 
qu'elle ait pu inciter les jurés à faire abstraction de leur 
bon sens et à exclure prématurément un élément de 

d preuve aussi important que la déclaration. Le bon sens 
commanderait en effet, dans l'hypothèse où l'on accepte 
comme plausible la véracité de la déclaration, que celle-
ci reste un élément des délibérations et qu'elle ne soit 
rejetée comme ne représentant pas la description exacte 

e des événements que lorsque, au vu de l'ensemble de la 
preuve, y compris la déclaration, les jurés ne sont pas 
convaincus hors de tout doute raisonnable de la culpabi-
lité de l'intimé. 
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If one were to assume that as a result of Mr. Justice 
Maclntosh's charge, the jury thought their duty was to 
apply the standard of proof beyond a reasonable doubt 
to the statement as a piece of evidence in isolation from 
the other evidence, how might they have proceeded? 
They could only reject the statement in isolation if it 
raised a reasonable doubt within itself, if it contained 
contradictions or inconsistencies that might realize a 
reasonable doubt. No such internal flaws are apparent. 
Therefore it had to be considered in the light of other 
evidence. 

Si l'on présumait qu'à la suite de l'exposé du juge 
Maclntosh, les jurés ont cru de leur devoir d'appliquer 
la norme de la preuve hors de tout doute raisonnable à la 
déclaration comme s'il s'agissait d'un élément isolé des 
autres éléments de preuve, comment auraient-ils pu pro-
céder? Ils ne pouvaient rejeter la déclaration isolément 
que si elle soulevait en soi un doute raisonnable, si elle 
contenait des contradictions ou des incohérences suscep-
tibles de faire naître un doute raisonnable. Or la déclara-
tion ne comporte aucun défaut interne de ce genre. Elle 
devait donc être examinée à la lumière des autres élé-
ments de preuve. 

In considering the truth of [the appellant's] evidence 
about the statement, the jury had been instructed to take 
into account corroboration, circumstances and the con-
dition of the accused. That is to say, the jury was 
instructed to consider the statement with the whole of i 

• the evidence. The charge would be objectionable only if 
it could be seen as directing the jury to reject the state- 

Dans leur examen de la véracité du témoignage [de l'ap-
pelant] quant à la déclaration, le jury devait, suivant les 
directives reçues, prendre en considération l'existence 
de corroboration, les circonstances et l'état de l'accusé. 
En d'autres termes, la directive l'incitait à examiner la 
déclaration avec l'ensemble de la preuve. L'exposé ne 
serait contestable que dans la mesure où on aurait dit au 
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ment before it had done so. It is difficult to see how the 
jury might have considered the statement except in the 
context of all of the other evidence. It did not lend itself 
to consideration in either total or partial isolation. 

a 

Accordingly, Freeman, J.A. would have dismissed 
this ground of appeal. 

Points in Issue 
	 b  

jury de rejeter la déclaration avant d'avoir pu faire cet 
examen. Or, on voit mal comment le jury aurait pu pren-
dre la déclaration en considération si ce n'est dans le 
contexte de tous les autres éléments de preuve. Elle ne 
se prêtait pas à un examen totalement ou partiellement 
isolé. 

En conséquence, le juge Freeman aurait rejeté ce 
moyen d'appel. 

Questions en litige 

1. Whether the trial judge erred in law in 	1. 
instructing the jury that the appellant's out-of-
court inculpatory statement must be rejected 
entirely if his testimony at trial raised any rea-  c 

sonable doubt about it. 

Le juge du procès a-t-il commis une erreur de 
droit en donnant comme directive au jury de 
rejeter entièrement la déclaration extrajudiciaire 
inculpatoire de l'appelant si son témoignage au 
procès soulevait un doute raisonnable à son 
sujet'? 

2. Whether the trial judge erred in law in exclud-
ing from evidence certain statements made by 
the appellant to police officers. 

3. Whether the majority of the Court of Appeal 
erred in law in holding that the verdict might 
have been different, thereby usurping the func-
tion of the jury. 

Analysis  

All three of the points in issue were argued in 
written submissions to this Court, but at the com-
mencement of the hearing appellant's counsel 
abandoned the second issue concerning the exclu-
sion of the appellant's second statement to the 
police. This abandonment created certain procedu-
ral difficulties for the respondent, which I will 
comment on briefly before turning to the remain-
ing issues, which concern the charge to the jury. 

The Excluded Statement 

In the court below, the Crown won a partial vic-
tory on the excluded confession: a majority found 
that the trial judge had erred in excluding it, but 
only Hart J.A. would have ordered a new trial 
because of this error. The appellant appealed only 
the first point of law to this Court, arguing that the 
trial judge had not erred. I presume the reason for 
appealing on this point was to foreclose the admis-
sion of the statement at a new trial, in the event  

2. Le juge du procès a-t-il commis une erreur de 
d 	droit en excluant de la preuve certaines déclara-

tions faites par l'appelant aux policiers? 

3. Les juges formant la majorité à la Cour d'appel 
ont-ils commis une erreur de droit en concluant 

e 	que le verdict aurait pu être différent, usurpant 
ainsi la fonction du jury'? 

Analyse  

Chacune des trois questions en litige a fait l'ob-
jet d'une argumentation écrite présentée à notre 
Cour, mais à l'ouverture de l'audience, l'avocat de 
l'appelant a renoncé à la deuxième question con-
cernant l'exclusion de la seconde déclaration de 
l'appelant aux policiers. Cette renonciation a créé 
certaines difficultés de procédure pour l'intimée, 
question que j'aborderai brièvement avant d'exa-
miner les autres questions ayant trait à l'exposé au 
jury. 

La déclaration exclue 

Le ministère public a, à l'instance inférieure, 
remporté une victoire partielle sur la question de la 
confession exclue: les juges formant la majorité 
ont conclu que le juge du procès avait commis une 
erreur en excluant cette déclaration, mais seul le 
juge Hart aurait ordonné la tenue d'un nouveau 
procès pour ce motif. Devant notre Cour, l'appe-
lant s'est pourvu uniquement sur le premier point 
de droit, faisant valoir que le juge du procès 
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that this Court upholds the decision of the court 
below that such a re-trial is necessary. In any 
event, as I have noted, the appellant eventually 
abandoned this ground of appeal. As the hearing of 
this appeal progressed, the Crown urged this Court 
to adopt Hart J.A.'s minority position in favour of 
a new trial because of the excluded statement. The 
Chief Justice pointed out that the Crown had not 
cross-appealed on this point, and indeed was not 
entitled to cross-appeal. Accordingly, the Court 
refused to hear the Crown's arguments on this 
issue. 

Our refusal to hear the Crown on this point was 
based on the limited scope for Crown appeals to 
this Court, as determined by s. 693(1) of the Crim-
inal Code, R.S.C., 1985, c. C-46: 

693. (1) Where a judgment of a court of appeal sets 
aside a conviction pursuant to an appeal taken under 
section 675 or dismisses an appeal taken pursuant to 
paragraph 676(1)(a), (b) or (c) or subsection 676(3), the 
Attorney General may appeal to the Supreme Court of 
Canada 

(a) on any question of law on which a judge of the 
court of appeal dissents; or 

(b) on any question of law, if leave to appeal is 
granted by the Supreme Court of Canada. [Emphasis 
added.] 

The problem for the Crown in this case is that the 
Court of Appeal allowed the Crown's appeal, 
albeit on a different issue than that which the 
Crown sought to pursue in this Court. The 
Crown's overall success in the court below pre-
cluded any further appeal, or cross-appeal, to this 
Court. 

n'avait pas commis d'erreur. Je présume que l'ap-
pel sur ce point visait à rendre la déclaration irre-
cevable à un nouveau procès dans l'éventualité où 
notre Cour confirmerait la décision de la juridic- 

a tion inférieure sur la nécessité d'un tel procès. 
Quoi qu'il en soit, comme je l'ai dit précédem-
ment, l'appelant a finalement abandonné ce moyen 
d'appel. Au cours de l'audience, le ministère 
public a demandé à notre Cour d'adopter la posi-
tion minoritaire du juge Hart en faveur de la tenue 
d'un nouveau procès en raison de l'exclusion de la 
déclaration. Le Juge en chef a fait remarquer que le 
ministère public n'avait pas interjeté de pourvoi 

e incident sur ce point, ce qu'il n'était d'ailleurs pas 
habilité à faire. La Cour a donc refusé d'entendre 
ses prétentions sur cette question. 

Notre refus d'entendre le ministère public sur ce 
d point était fondé sur la portée limitée des appels 

que celui-ci peut, aux termes du par. 693(1) du 
Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, interjeter 
devant notre Cour: 

693. (1) Lorsqu'un jugement d'une cour d'appel  
annule une déclaration de culpabilité par suite d'un 
appel interjeté aux termes de l'article 675 ou rejette un 
appel interjeté aux termes de l'alinéa 676(1)a), b) ou c) 
ou.  du paragraphe 676(3), le procureur général peut 
interjeter appel devant la Cour suprême du Canada: 

a) sur toute question de droit au sujet de laquelle un 
juge de la cour d'appel est dissident; 

h) sur toute question de droit, si l'autorisation d'appel 
est accordée par la Cour suprême du Canada. [Je Bou- 

g 	ligne] 

Le problème du ministère public en l'espèce est 
que la Cour d'appel a accueilli l'appel qu'il avait 
interjeté, bien que sur une question différente de 

h celle qu'il a tenté de faire valoir devant nous. C'est 
la victoire globale qu'il a remportée devant la juri-
diction inférieure qui empêche le ministère public 
de se pourvoir, en appel ou en appel incident, 
devant notre Cour. 

e 

f 

b 

J 

A similar question was recently considered by 
this Court in R. v. Barnes, [1991] 1 S.C.R. 449. In 
that case, a trial judge stayed proceedings in a drug 
case because of entrapment. The Crown appealed, 
seeking a reversal of the stay and a substitution of 
convictions against the accused. The appeal was 

Notre Cour a récemment examiné une question 
semblable dans l'arrêt R. c. Barnes, [1991] 
1 R.C.S. 449. Dans cette affaire, le juge du procès 
avait ordonné l'arrêt des procédures dans une 
affaire de drogue parce qu'il y avait eu provocation 
policière. En appel, le ministère public a demandé 
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successful in part: the Court of Appeal lifted the 
stay, but ordered a new trial rather than entering 
convictions. The accused appealed, and although 
the Crown did not cross-appeal it argued not only 
that the lifting of the stay should be affirmed, but 
that this Court should impose the convictions that 
the Court of Appeal had refused. Lamer C.J., writ-
ing for the majority, rejected the Crown's argu-
ments on this latter point. He found that s. 693 of 
the Code has no application when a Crown appeal 
has been allowed. Moreover, Lamer C.J. relied on 
Guillemette v. The Queen, [1986] 1 S.C.R. 356, in 
finding that this Court's jurisdiction to vary a judg-
ment of a court of appeal (pursuant to s. 695 of the 
Code) applies only when there is a valid Crown 
appeal before the Court. He concluded with the 
following passage, at p. 466: 

In the absence of an appeal by the Crown, this Court 
has no jurisdiction to allow the Crown's request that the 
order below be modified. To hold otherwise would 
allow the Crown to appeal to this Court where such an 
opportunity has not been provided by the Criminal Code 
or the Supreme Court Act. The Crown is not given by 
statute the ability to appeal to this Court a decision 
which allowed its appeal from an acquittal or judicial 
stay of proceedings, but which gave the Crown less than 
what had been requested. As a result, there is no statu-
tory provision which would allow the Crown to appeal 
from the Court of Appeal's judgment. Absent a statutory 
right of appeal, there is no right of appeal. [Emphasis in 
original.] 

In my view, this reasoning is directly applicable to 
the present situation. As in Barnes, a court of 
appeal has allowed a Crown appeal, thereby pre- I  

que l'ordonnance d'arrêt soit infirmée et qu'y 
soient substituées des déclarations de culpabilité 
contre l'accusé. L'appel a été accueilli en partie: la 
Cour d'appel a levé l'arrêt, tout en ordonnant la 
tenue d'un nouveau procès au lieu d'inscrire des 
déclarations de culpabilité. L'accusé a formé un 
pourvoi et, bien que le ministère public n'ait pas 
formé de pourvoi incident, celui-ci a fait valoir 
non seulement que la levée de l'arrêt devait être 
confirmée, mais aussi que nous devions imposer 
les déclarations de culpabilité que la Cour d'appel 
avait refusé d'inscrire. Au nom de la majorité, le 
juge en chef Lamer a rejeté les prétentions du 
ministère public sur ce dernier point. Il estimait 
que l'art. 693 du Code ne s'applique pas lorsque 
l'appel du ministère public a été accueilli. De plus, 
s'appuyant sur l'arrêt Guillemette c. La Reine, 
[1986] 1 R.C.S. 356, le juge en chef Lamer a jugé 
que notre Cour n'a compétence pour modifier la 
décision d'une cour d'appel (en vertu de l'art. 695 
du Code) que lorsque le ministère public a valide-
ment formé un pourvoi devant elle. Il conclut 
ainsi, à la p. 466: 

En l'absence donc d'un pourvoi du ministère public, 
notre Cour n'a pas compétence pour accueillir sa 
requête en modification de l'ordonnance prononcée à 
l'instance inférieure. Conclure autrement serait permet-
tre au ministère public de se pourvoir devant nous alors 
que cette faculté ne lui est accordée ni par le Code cri-
minel ni par la Loi sur la Cour suprême. Le ministère 
public n'est pas, de par la loi, habilité à se pourvoir 
devant notre Cour contre une décision qui a accueilli  
l'appel qu'il avait interjeté d'un verdict d'acquittement 
ou d'un arrêt des procédures, mais qui lui a donné moins  
que ce qui avait été demandé. Par conséquent, il n'existe 
aucune disposition législative qui permettrait au minis-
tère public de se pourvoir contre l'arrêt de la Cour d'ap-
pel. Sans droit d'appel prévu par la loi, il n'y a pas de 
droit d'appel. [Souligné dans l'original.] 

À mon avis, ce raisonnement s'applique directe-
ment en l'espèce. Comme dans Barnes, une cour 
d'appel a accueilli l'appel du ministère public, 

a 

b 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

cluding any appeal, or cross-appeal, by the Crown 	empêchant ainsi tout pourvoi ou pourvoi incident 
to this Court. The subdivision of a case on appeal 	de ce dernier devant notre Cour. La subdivision 
into discrete grounds does not assist the Crown in 	des moyens d'appel n'aide pas le ministère public 
this regard: an unfavourable ruling by a court of 	à cet égard: la décision défavorable d'une cour 
appeal on one point of law is overtaken by the ' d'appel sur un point de droit est compensée par le 
Crown's success on other grounds. 	 succès du ministère public sur d'autres moyens. 
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In the result, since the second ground of appeal 
has been abandoned by the appellant, it is unneces-
sary for this Court to consider the Appeal Divi-
sion's decision regarding the exclusion of the 
accused's second statement. 

The Jury Charge 

I turn now to the first ground of appeal, which 
concerns the charge to the jury on the accused's 
first statement to the police. All three judgments at 
the Appeal Division concluded that the jury 
instruction was to some degree flawed in that it 
might have left the jury with the impression that it 
was required to consider the out-of-court statement 
separate and apart from the evidence as a whole. 
The majority concluded that this error warranted a 
new trial, but in dissent Freeman J.A. found that 
any error was cured by other elements of the 
charge. Before considering the charge and these 
judgments in detail, it is useful to review R. v. 
Morin, supra, as that decision looms large in the 
debate in the court below and before this Court. 

En définitive, l'appelant ayant abandonné le 
second motif d'appel, il n'y a pas lieu que notre 
Cour examine la décision de la Section d'appel 
quant à l'exclusion de la seconde déclaration de 

a l'accusé. 

L'exposé au jury 

J'en viens maintenant au premier motif d'appel, 
b qui a trait à l'exposé au jury relativement à la pre-

mière déclaration que l'accusé a faite aux policiers. 
Les trois juges de la Section d'appel ont tous con-
clu que la directive était jusqu'à un certain point 
viciée en ce qu'elle avait pu laisser croire aux jurés 
qu'ils étaient tenus d'examiner la déclaration 
extrajudiciaire séparément de l'ensemble de la 
preuve. La majorité a conclu que cette erreur justi-
fiait la tenue d'un nouveau procès, mais le juge 

d Freeman, dissident, estimait que les autres élé-
ments de l'exposé y avaient remédié. Avant d'exa-
miner l'exposé et ces jugements en détail, il con-
vient de passer en revue l'arrêt R. c. Morin, 
précité, puisqu'il occupe une large place dans le 

e débat à l'instance inférieure ainsi qu'en notre 
Cour. 

c 

In Morin, this Court found that a jury charge 
will be in error if it leaves the jury with the impres-
sion that each item of evidence is to be considered 
piecemeal against the criminal standard of proof. 
As well, a majority found that it is an error to 
instruct a jury to take a two-stage approach to their 
deliberations, whereby an initial fact-finding stage 
would weed out certain items of evidence, leaving 
the determination of guilt or innocence to be based 
only on the surviving evidence. The jury charge at 
issue in Morin is reproduced in the majority rea-
sons (at p. 355) beginning with the following gen-  h 

eral instruction: 

You are not obliged to accept any part of the evidence 
of a witness just because there is no denial of it. If you 
have a reasonable doubt about any of the evidence you 
will give the benefit of that doubt to the accused with 
respect to such evidence. Having decided what evidence 
you consider worthy of belief, you will consider it as a 
whole, of course, in arriving at your verdict. [Emphasis 
added by Sopinka J.] 
	 J 

Dans l'arrêt Morin, notre Cour a conclu qu'un 
exposé sera erroné s'il laisse croire au jury qu'il 
doit examiner la preuve élément par élément en 
regard de la norme de preuve en matière crimi-
nelle. La Cour à la majorité a estimé qu'il est éga-
lement erroné de dire aux jurés de procéder à leurs 
délibérations en deux étapes, de sorte que certains 
éléments étant écartés dès l'étape initiale de 
recherche des faits, la détermination de la culpabi-
lité ou de l'innocence ne soit fondée que sur les 
éléments de preuve restants. L'exposé au jury dans 
cette affaire, reproduit dans les motifs de la majo-
rité, à la p. 355, commence par la directive géné-
rale suivante: 

[TRADUCTION] Vous n'êtes pas tenus d'accepter une 
partie quelconque de la déposition d'un témoin seule-
ment parce qu'elle n'a pas été niée. Si vous avez un 
doute raisonnable quant à un témoignage, vous accorde-
rez à l'accusé le bénéfice du doute à cet égard. Ayant 
décidé quel témoignage vous estimez digne de foi, vous 
l'examinerez dans son ensemble, évidemment, pour arri-
ver à votre verdict.  [Soulignement ajouté par le juge 
Sopinka.] 

I 

g 
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b 

Later in the charge, the trial judge stated that the 
doctrine of reasonable doubt did not apply to each 
individual item of evidence, but rather to the whole 
of the case and to "the total body of evidence". 
However, he then gave a series of instructions on 
particular items of evidence, each of which sug-
gested that the criminal standard was to be applied, 
in isolation, to that item. For example, with regard 
to certain hair and fibre evidence, the trial judge 
said: 

It seems to me that this evidence does not go beyond 
proving that Christine could have been in the Honda 
motor vehicle and that the accused could have been at 
the scene of the killing and, of course, that is not proof 
beyond a reasonable doubt. 

Sopinka J., writing for the majority, found that the 
charge as a whole was misleading to the jury. He 
commented as follows, at p. 356: 

In my opinion, based on my reading of the charge as 
a whole, a jury would likely have concluded that in 
examining the evidence they were to give the accused 
the benefit of the doubt in respect of any evidence. This 
process of examination and elimination would occur 
during the so-called "fact finding" stage, to use the 
appellant's phrase. The evidence as a whole to which 
the jury was to apply itself in order to determine guilt or 
innocence was the residuum after the "fact finding" 
stage. There is no other way of reading the first excerpt 
from the charge. [Emphasis in original.] 

Sopinka J. rejected the argument that the trial 
judge's second instruction cured the erroneous 
impression left by the first (at p. 356): 

The second excerpt refers to the "whole of the case" and 
the "total body of evidence". Having been told earlier 
that the "whole" upon which the verdict was to be based 
consisted of the evidence that had been accepted, I am 
not satisfied that the jury would have interpreted this 
passage as a correction. Rather, they might very well 
have assumed that the earlier definition of the "whole" 
still applied. At best, from the appellant' s standpoint the 
jury would be confused. Subsequent passages in the 
charge illustrate what is meant by the first excerpt and 
would confirm that individual pieces of evidence were 
to be examined by reference to the criminal standard. 

Un peu plus loin, le juge du procès a dit que la 
doctrine du doute raisonnable ne s'appliquait pas 
individuellement à chacun des éléments de preuve, 
mais plutôt à l'ensemble de la cause et à «tout l'en-

a  semble de la preuve». Toutefois, il a ensuite donné 
une série de directives sur des éléments particuliers 
de la preuve, chacune donnant à penser que la 
norme en matière criminelle devait s'appliquer, 
isolément, à chaque élément. Ainsi, en ce qui con-
cerne la preuve relative aux cheveux et aux fibres, 
le juge du procès a dit: 

[TRADUCTION] Il me semble que cette preuve ne fait 
pas plus que démontrer que Christine a pu se trouver 

e  dans l'auto Honda et que l'accusé a pu se trouver sur les 
lieux du meurtre et, évidemment, ce n'est pas là une 
preuve hors de tout doute raisonnable. 

Au nom de la majorité, le juge Sopinka a conclu 
que, dans son ensemble, l'exposé a induit le jury 
en erreur. Il dit, à la p. 356: 

Suivant mon interprétation de l'ensemble de l'exposé, 
un jury aurait vraisemblablement conclu qu'en exami-
nant la preuve il devait accorder à l'accusé le bénéfice 
du doute à l'égard de toute preuve. Ce processus d'exa-
men et d'élimination aurait eu lieu à l'étape de la 
«recherche des faits» pour reprendre l'expression de 
l'appelant. L'ensemble de la preuve que le jury devait 
examiner pour établir la culpabilité ou l'innocence était 
ce qui avait résisté à l'étape de la «recherche des faits». 
Il n'y a aucune autre façon d'interpréter le premier 
extrait de l'exposé. [Souligné dans l'original.] 

g Le juge Sopinka a rejeté l'argument selon lequel la 
deuxième directive du juge du procès avait corrigé 
l'impression erronée laissée par la première (à la 
p. 356): 

Le deuxième extrait mentionne «l'ensemble de la 
cause» et «tout l'ensemble de la preuve». Comme on 
avait déjà dit au jury que «l'ensemble» sur lequel le ver-
dict devait être fondé était la preuve qui avait été accep-
tée, je ne suis pas convaincu qu'il ait interprété ce pas-
sage comme une correction. Il a très bien pu supposer 
que la définition antérieure de «l'ensemble» continuait 
de s'appliquer. Au mieux, du point de vue de l'appelant, 
il y aurait eu confusion dans l'esprit du jury. Les pas-
sages subséquents de l'exposé montrent ce que signifie 
le premier extrait et confirment que les éléments de 
preuve doivent être examinés en fonction de la norme 
en matière criminelle. 

d 

e 

I 

h 

i 
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Thus, the reversible error in Morin arose from the 
combined effect of two misdirections. The first 
was that the jury should assess the evidence in 
piecemeal fashion. This was exacerbated by the 
instruction to break the jury deliberations into two 
stages. In the end, Sopinka J. concluded, at p. 358: 

The effect of the misdirections referred to above may 
very well have been that the jury examined evidence 
that was crucial to the Crown's case in bits and pieces. 
Standing alone or pitted against the evidence of the 
accused without the support of other evidence, much of 
this evidence might have been discarded as not measur-
ing up to the test. When the jury came to consider the 
Crown's case as a whole there may not have been very 
much left of it. We cannot know for certain, but this sce-
nario is a very likely one and the charge therefore con-
stituted a serious misdirection. 

With these findings from Morin in mind, I turn 
now to the jury charge in the present case. 

In argument before this Court, the respondent 
focused on one particular passage in the charge, 
which instructed the jury members to "reject 
entirely" the accused's statement to the police if 
they had any reasonable doubt about it. It seems 
that the respondent's real complaint is with this 
single sentence, although other passages are 
impugned, and I will discuss them all.  

Ainsi, l'erreur justifiant l'infirmation dans l'affaire 
Morin a résulté de l'effet combiné de deux direc-
tives erronées. La première a consisté à dire au 
jury qu'il devait apprécier isolément chaque élé- 

a ment de preuve, ce qui a été aggravé par la direc-
tive de diviser les délibérations en deux étapes. Le 
juge Sopinka a finalement conclu, à la p. 358: 

Il est très possible que ces directives erronées aient 
b amené le jury à examiner de façon fragmentée des élé-

ments de preuve qui étaient décisifs pour la poursuite. 
Pris isolément ou comparés au témoignage de l'accusé 
sans l'appui d'autres témoignages, plusieurs de ces élé-
ments de preuve auraient pu être écartés parce qu'ils ne 

c résistaient pas au test. Lorsque le jury est arrivé à l'exa-
men de la preuve de la poursuite prise dans son ensem-
ble, il se peut qu'il n'en soit pas resté grand-chose. On 
ne peut en être certain, mais c'est très vraisemblable et 
l'exposé constituait donc une directive erronée aux con-
séquences sérieuses. 

Ces conclusions de l'arrêt Morin à l'esprit, j'en 
viens maintenant à l'exposé fait au jury en l'es-
pèce. 

e 
Dans son argumentation devant notre Cour, l'in-

timée a attiré l'attention sur un passage particulier 
de l'exposé où l'on a dit aux membres du jury de 
[TRADUCTION] «rejeter entièrement» la déclaration 

f de l'accusé aux policiers s'ils avaient un doute rai-
sonnable à son sujet. Cette phrase semble le seul 
grief réel de l'intimée, bien que son attaque porte 
aussi sur d'autres passages, que j'examinerai éga-
lement. 

g 

d 

The charge lasted over four hours, with two 
short breaks. MacIntosh J. organized his address to 
the jury as follows: general principles of a criminal 
trial, specific principles regarding murder, the the-  h 
ories of the Crown and defence, review and com-
ment on the evidence, and finally general instruc-
tions on the available verdicts. The relevant 
portions of the charge are set out below, and for 
ease of reference I have lettered the paragraphs A 
to G. The impugned passages are underlined. 

cept of proof beyond a reasonable doubt. He then 
At the outset the trial judge explained the con-  

J 

said: 

L'exposé a duré plus de quatre heures, entrecou-
pées de deux brèves pauses. Le juge MacIntosh a 
divisé son allocution de la manière suivante: prin-
cipes généraux régissant le procès criminel, prin-
cipes particuliers en matière de meurtre, thèses du 
ministère public et de la défense, revue de la 
preuve et remarques à cet égard et enfin, directives 
générales sur les verdicts possibles. On trouvera ci-
après les parties pertinentes de l'exposé dont, pour 
plus de commodité, j'ai marqué les paragraphes de 
A à G. Les passages contestés sont soulignés. 

D'entrée de jeu, le juge du procès a expliqué la 
notion de preuve hors de tout doute raisonnable: 
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[A] The accused is entitled to the benefit of reasonable 
doubt on the whole of the case with respect to each 
count, and on each and every issue in the case. If 
after considering the whole of the case and the sub-
missions made on behalf of the accused you enter- a 
tain a reasonable doubt of guilt, you must resolve 
that doubt in his favour and acquit him. 

The judge then turned to the question of the 
accused's testimony. He stated: 

[A] [TRADUCTION] L'accusé a droit au bénéfice du 
doute raisonnable sur l'ensemble de l'affaire à 
l'égard de chaque chef d'accusation, de même que 
sur chacune des questions en cause dans cette 
affaire. Si, après avoir examiné l'ensemble de l'af-
faire et les arguments présentés pour le compte de 
l'accusé, vous avez un doute raisonnable quant à sa 
culpabilité, vous devez lui donner le bénéfice de ce 
doute et l'acquitter. 

Le juge a abordé ensuite la question du témoignage 
de l'accusé: 

b 

c 

d 

[B] In this case the accused himself gave evidence, and 
he is in the same position as any other witness as 
far as his credibility is concerned. Shortly I will 
instruct you how to weigh testimony, but for the 
present let me tell you that if you believe the 
accused, that he did not commit the offense, or 
what he did lacked some essential element of the 
offense, which I'll describe later, or if the evidence 
of the accused, either standing alone or taken 
together with all the other evidence, leaves you in a 
state of reasonable doubt, then you must acquit him. 
But if upon consideration of all the evidence, the 
arguments of counsel, that you are satisfied that the 
accused has been proven guilty beyond a reasona-
ble doubt, it is your duty to convict. 

Counsel for the respondent contended that para-
graph A, in directing the jury to give the accused 
the benefit of reasonable doubt "on each and every 
issue in the case", exacerbated the putative errors 
which follow. I do not agree. It is entirely correct 
to state that the accused has the benefit of the 
doubt on each "issue", which is a reference to the 
Crown's burden of proving each element of the 
offence charged. 

[B] [TRADUCTION] Dans la présente affaire, l'accusé a 
témoigné lui-même, de sorte qu'il est dans la même 
position que tout autre témoin pour ce qui est de sa 
crédibilité. Je vous dirai bientôt comment apprécier 
les témoignages mais, pour le moment, disons sim-
plement que si vous croyez l'accusé, si vous croyez 
qu'il n'a pas commis l'infraction ou qu'il manque 
certains éléments essentiels de l'infraction que je 
vous expliquerai plus tard, ou si le témoignage de 
l'accusé, pris isolément ou en regard de tous les 
autres éléments de la preuve, soulève dans votre 
esprit un doute raisonnable, vous devez alors l'ac- 

e 	quitter. Mais si, après examen de l'ensemble de la 
preuve, de l'argumentation des avocats, vous êtes 
convaincus que la culpabilité de l'accusé a été éta-
blie hors de tout doute raisonnable, il est alors de 
votre devoir de le déclarer coupable. 

f 
L'avocat de l'intimée fait valoir qu'en disant au 
jury, au paragraphe A, de donner à l'accusé le 
bénéfice du doute raisonnable [TRADUCTION] «sur 
chacune des questions en cause dans cette affaire», 
le juge a aggravé les erreurs présumées qui ont 
suivi. Je ne suis pas d'accord. Il est en effet tout à 
fait correct de dire que l'accusé a le bénéfice du 
doute sur chacune des «questions en cause», ce qui 
renvoie à la charge incombant à la poursuite de 
prouver chacun des éléments de l'infraction repro-
chée. 

g 

h 

Maclntosh J. next gave a summary of the factors 
to be considered in weighing testimony, and i 
stressed that the jury was not obliged to accept 
what a witness says. He then reviewed the law 
relating to the charge of murder and its included 
offences. Following this he turned to the portion of 
the charge to which the Crown objects. It deals 
with how the jury should approach its considera- 

Le juge Maclntosh a ensuite résumé les facteurs 
à prendre en considération dans l'appréciation des 
témoignages, soulignant que le jury n'était pas 
tenu d'accepter les dires des témoins. Puis, il a 
passé en revue le droit en matière d'accusation de 
meurtre et ses infractions incluses, après quoi il a 
expliqué de quelle manière le jury devait examiner 
les déclarations de l'accusé aux policiers, partie de 
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I 

J 

fion of the appellant's statements to the police. He 
stated: 

[C] Statements of the accused: You've heard evidence 
that—it'd be from the evidence of Sergeant Peebles 
and Constable Cleary regarding statements to have 
been made by the accused to them on June the 25th. 
The fact that evidence of this—these statements 
were given does not mean that they were made or 
that they were true. That's up for you to decide. It's 
for you to decide whether the statements were made 
and if you have a reasonable doubt about whether 
or not a particular statement was made in whole or 
in part, you must reject it entirely or reject those 
parts as to which you have a reasonable doubt as to 
the making. If you find the statements were made,  
you may believe all the statement, part of it, or you 
can reject them entirely. You are the sole judges 
whether an unsworn statement alleged to have been 
made by the accused in whole or in part is an 
acknowledgment by the accused of the truth of the 
matters contained in it.  

[D] In determining whether or not the accused's state-
ment is true in whole or in part, you might consider 
the following, one, has there been any corrobora-
tion by independent evidence of important parts of 
it, the circumstances leading up to the making of it, 
and the circumstances under which it was made, the 
condition of the accused at the time he is alleged to 
have made it? Statements were not given under 
oath, but you may act on those parts which in your 
judgment are an acknowledgement by the accused 
of the truth of the facts in the statement. 

[E] Here we recall that the accused is saying he doesn't 
remember anything of what happened, that these 
statements he gave is what he had heard from other 
people. If you decide to accept part or all of it, it 
will be considered by you with the other evidence 
that you decide to accept. You, of course, must 
reach your verdict on the whole of the evidence that 
you decide is worthy of belief. The accused, as a 
witness, you can accept his earlier testimony as the 
statement that the police—the Crown alleges he 
made to the police. You can accept that as the truth 
of what happened ("He" being the accused person.) 
as opposed to what he said in court. This we cannot 
do with an ordinary witness but with an accused, 
you are free to accept either, what he said in the  

l'exposé à laquelle le ministère public s'oppose. Il 
s'est exprimé ainsi: 

[Cl [TRADUCTION] Déclarations de l'accusé: Vous avez 
entendu des témoignages—les témoignages du ser-
gent Peebles et de l'agent Cleary à propos de décla-
rations que l'accusé leur a faites le 25 juin. Le fait 
qu'il y ait des témoignages à ce sujet, au sujet de 
cette—de ces déclarations ne signifie pas qu'elles 
ont été faites ou qu'elles étaient vraies. C'est à vous 
qu'il appartient d'en décider. C'est à vous qu'il 
appartient de décider si les déclarations ont été  
faites et, si vous avez un doute raisonnable quant à  
savoir si une déclaration particulière a été faite en  
tout ou en partie, vous devez la rejeter entièrement 
ou rejeter les parties dont vous doutez raisonnable-
ment qu'elles aient été faites. Si vous concluez que  
les déclarations ont été faites, vous pouvez y ajouter 
foi entièrement, en croire une partie seulement, ou  
vous pouvez les rejeter entièrement. Vous êtes les  

d 	seuls juges de la question de savoir si une déclara- 
tion qui aurait été faite par l'accusé non sous ser-
ment constitue en tout ou en partie une reconnais-
sance par l'accusé de la véracité des questions qui y  
sont abordées.  

[D] Afin de décider si la déclaration de l'accusé est 
véridique en tout ou en partie, vous pouvez consi-
dérer les éléments suivants, savoir s'il y a eu corro-
boration par un témoignage indépendant de parties 
importantes de la déclaration, les circonstances 
ayant conduit à cette déclaration et dans lesquelles 
elle a été faite et l'état dans lequel se trouvait l'ac-
cusé à ce moment. Les déclarations n'ont pas été 
faites sous serment, mais vous pouvez accepter les 
parties qui, suivant votre jugement, constituent une 

g 	reconnaissance par l'accusé de la véracité des faits 
qui y sont relatés. 

[E] Rappelons que l'accusé affirme qu'il ne se souvient 
pas du tout de ce qui s'est passé, que les déclara- 

h 	tions qu'il a faites provenaient de ce qu'il avait 
entendu dire par d'autres. Si vous décidez d'accep-
ter ce témoignage en totalité ou en partie, vous  
devrez l'examiner à la lumière des autres éléments 
de preuve que vous déciderez d'accepter. Vous 
devez, bien entendu, rendre votre verdict d'après 
l'ensemble des éléments de preuve que vous jugez 
dignes de foi. L'accusé étant un témoin, vous pou-
vez accepter son témoignage antérieur, à savoir la 
déclaration que la police—que le ministère public 
allègue qu'il a faite à la police. Vous pouvez l'ac-
cepter comme établissant véritablement ce qui s'est 
passé («il» étant la personne accusée) par opposi- 
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statement or what he said in court. If you find that 
his evidence at trial represented the true facts, or if 
you have any reasonable doubt about it, you will  
reject entirely the earlier statement. [Emphasis 
added.] 	 a 

All the instructions to this point were given in the 
first part of the jury charge. Towards the end of the 
charge, while reviewing the evidence, the trial 
judge recalled the accused's statement to the police 
and commented: 

[F] Now you remember what I told you about state-
ments of an accused persons and how you deal with 
it. You've seen the circumstances under which it 
was taken and you have the evidence of the condi-
tion of the accused at the time and so on. The evi-
dence of Sergeant Peebles and Constable Cleary I 
found—(That's up to you.) I found it pretty straight 
forward. 

[G] You will recall that the accused is saying that that 
statement which I have just read was made up from 
what he had heard from other people. That's up for 
you to decide if that's true or not. Look at that 
statement and see whether all the information con-
tained in it could have been obtained from other 
people or did it have to come from the accused 
itself. 

That is the last of the relevant portions of the 
instruction to the jury. 

As the underscoring suggests, the respondent 
points to three passages as reversible errors, 
although as I have noted counsel focused princi-
pally on the last sentence in paragraph E. I will 
consider each of the passages in detail, but it is h 
important at the outset to make certain general 
observations about the charge. First, it seems to me 
that this charge is readily distinguishable from that 
in Morin. In that case the trial judge directed the 
jury to consider the evidence in piecemeal bits, and 
compounded that error by instructing the jury to 
break their deliberations into two stages. These 
errors were exacerbated by repeated instructions 
on specific items of evidence, all of which sug-
gested a piecemeal approach and said nothing 
about considering that evidence with due regard to 

Lion à ce qu'il a dit en cour. Cela est impossible 
dans le cas d'un témoin ordinaire, mais dans le cas 
d'un accusé, vous êtes libres d'accepter soit ce qu'il 
a dit dans la déclaration, soit ce qu'il a dit en cour. 
Si vous estimez que c'est son témoignage au procès 
qui représente la vérité, ou si vous avez un doute 
raisonnable à ce sujet, vous rejetterez entièrement la 
déclaration antérieure. [Je souligne.] 

Toutes ces directives ont été données dans la pre-
mière partie de l'exposé du jury. Vers la fin, le juge 
du procès, qui passait en revue la preuve, a rappelé 
la déclaration de l'accusé à la police en ajoutant le 
commentaire suivant: 

[F] [TRADUCTION] Rappelez-vous ce que je vous ai dit à 
propos des déclarations faites par un accusé et quant 
à la manière de les examiner. Vous connaissez les 
circonstances qui les ont entourées et vous disposez 
d'éléments de preuve quant à l'état de l'accusé à ce 
moment. À mon avis—(mais c'est à vous de juger) 
il me semble que le sergent Peebles et l'agent 
Cleary ont donné des témoignages honnêtes. 

[G] Vous vous souviendrez que l'accusé affirme avoir 
fait la déclaration que je viens de vous lire à partir 
ce qu'il avait entendu dire par d'autres. C'est à 
vous de décider si cela est vrai ou non. Examinez la 
déclaration et demandez-vous si les renseignements 
qu'elle contient auraient tous pu être obtenus 
d'autres personnes ou s'il fallait qu'ils viennent de 
l'accusé lui-même. 

C'est là la dernière partie pertinente de l'exposé au 
jury. 

Ainsi qu'il appert du soulignement, trois pas-
sages comportent, selon l'intimée, des erreurs jus-
tifiant l'infirmation du jugement bien que, comme 
je l'ai souligné précédemment, l'avocat ait fait por-
ter principalement son attaque sur la dernière 
phrase du paragraphe E. Je vais examiner en détail 
chacun de ces passages, mais il importe de faire 
dès le départ certaines observations générales à 
propos de l'exposé. D'abord, il me semble que cet 
exposé se distingue aisément de celui en cause 
dans l'arrêt Morin. Dans cette affaire, le juge du 
procès avait dit au jury d'examiner séparément 
chaque élément de la preuve, erreur qu'il avait 
alourdie en l'invitant à procéder à ses délibérations 
en deux étapes. Ces erreurs avaient été aggravées 
par des directives répétées sur des éléments parti- 
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all the other evidence. In the present case there is 
no general instruction to apply the criminal stan-
dard of proof to items of evidence in isolation. The.. 
charge does focus on one item of evidence—the 
appellant's statement to the police—but the direc-
tion on this evidence is carefully couched in terms 
of all the other evidence in the case. Each time the 
trial judge addresses the appellant's statement he is 
careful to return to the "whole of the evidence". In 
Morin, by contrast, the charge to the jury on indi-
vidual items of evidence never made this link. 
Finally, the charge in the present case does not 
instruct the jury to divide its deliberations into two 
phases. It is true that the first part of paragraph E 
refers to reaching a verdict "on the whole of the 
evidence that you decide is worthy of belief', but 
this stops short of suggesting a two-stage process. 
The choice of words is perhaps unfortunate, but I 
do not believe that this passing reference would 
have misled the jury. 

culiers de la preuve, toutes invitant à une analyse 
fragmentée et étant muettes quant à la nécessité 
d'examiner ces éléments de preuve en regard de 
tous les autres éléments. En l'espèce, aucune direc- 

a tive générale n'invite à appliquer la norme de 
preuve en matière criminelle à des éléments de 
preuve pris isolément. L'accent est certes mis sur 
un élément de la preuve—la déclaration de l'appe-
lant à la police—mais la directive pertinente est 
prudemment- formulée pour tenir compte de tous 
les autres éléments en preuve en l'occurrence. 
Chaque fois qu'il est question de la déclaration de 
l'appelant, le juge du procès prend en effet soin de 
se référer à [TRADUCTION] «l'ensemble de la 
preuve». Dans l'affaire Morin par contre, ce lien 
n'avait jamais été fait dans le cas des directives 
portant sur des points précis de la preuve. Dans la 
présente espèce enfin, le jury n'est pas invité à 

d diviser ses délibérations en deux étapes. Certes, il 
est question, dans la première partie du para- 
graphe E, de rendre un verdict «d'après l'ensemble 
des éléments de preuve que vous jugez dignes de 
foi», mais on n'y parle pas d'un processus en deux 

` étapes. Le choix des mots est peut-être malheu-
reux, mais je ne crois pas que cette remarque inci-
dente ait pu induire le jury en erreur. 

Contrairement à l'affaire Morin, il n'y avait pra-
tiquement aucune chance, en l'espèce, pour que le 
jury ait l'impression que l'expression «l'ensemble 
de la preuve» ne désignait que l'ensemble des élé-
ments fragmentés dont la preuve avait déjà été éta-
blie hors de tout doute raisonnable. L'avocat de 
l'appelant a souligné que le juge du procès avait, à 
quatorze reprises, averti le jury d'examiner la 
preuve dans son ensemble. Ces avertissements, 
donnés avant, pendant et après les extraits précités 

h de l'exposé, tendent fortement à exclure toute pos-
sibilité que les jurés aient pu mal concevoir leur 
rôle. Je note également que le ministère public n'a 
pas trouvé à redire au moment même de l'exposé. 
Ce fait ne revêt certes pas une importance majeure, 
mais il laisse supposer que l'exposé ne contenait 
aucune erreur manifeste. 

f 

g 

b 

In this case, unlike Morin, there was almost no 
chance for the jury to form the impression that 
"the whole of the evidence" was intended to mean 
only the whole of the piecemeal bits of evidence 
already proven beyond a reasonable doubt. Appel-
lant's counsel pointed out that the trial judge gave 
fourteen distinct warnings to consider the evidence 
as a whole. These warnings, which occurred 
before, during and after the excerpts of the charge 
repeated above, strongly militate against any possi-
bility that the jurors may have misconceived their 
role. I note also that the Crown took no exception 
to the jury charge at the time it was delivered. This 
is of course of no great moment, but it does sug-
gest that any misdirection was not readily apparent 
to those who heard the charge. 

	

As a final general comment, it is important to 	En guise de dernière remarque d'ordre général, 

	

keep in mind just what Maclntosh J. was striving 	il importe de ne pas oublier quelle était, dans les 

	

to achieve in these impugned passages. The contra- 	passages contestés, l'intention du juge Maclntosh. 

	

diction between the accused's out-of-court state- 	Une des questions clés de l'affaire était la contra- 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. C. MACKENZIE Le juge La Forest 	 237 

b 

ment and his testimony at trial was a key issue in 
the case, and the trial judge was entitled, in his 
review of the evidence, to give hints to the jury on 
how to assess such important issues; see Morin at 
p. 361. MacIntosh J. suggested that the jury focus 
on the two statements, and pointed out that as a 
matter of logic the two could not coexist. In my 
view his suggestion that one of the statements must 
be "rejected", couched as it was with the proviso 
that all of the other evidence must be taken into 
account, in no way prejudiced the Crown. 

I turn now to the first and third of the impugned 
passages in the charge to the jury. In speaking 
about the accused's statement, the trial judge 
instructed the jurors in paragraph C that they must 
reject the accused's statement if they had a reason-
able doubt as to whether the statement was made. 
In paragraph E he returned to this point with 
respect to the content of the first statement, and 
again invited the jury to reject the statement if they 
had a reasonable doubt as to its veracity. Chipman 
J.A. found the latter statement to be objectionable, 
and also stated a concern about the passage in par-
agraph C. 

Chipman J.A. noted that paragraph C was virtu-
ally the same as an instruction disapproved by the 
Ontario Court of Appeal in R. v. Minhas, supra. 
The latter charge is reproduced in the Ontario 
Court of Appeal' s decision at p. 209: 

However, it is for you to decide in each instance 
whether the statements alleged to have been made by 
the accused were in fact made to the police or to Vijay 
Gupta or to Nishi Gupta. If you have a reasonable doubt 
as to whether any particular statement relied upon by the 
Crown was made in whole or in part, then you must 
reject it entirely or reject those parts about which you 
have a reasonable doubt in the making. If you are satis-
fied that the statement was made, then it is for you to 
determine whether it amounted to an acknowledgement 
of guilt by the accused. 

Commenting on this instruction, Martin J.A. said 
this, at p. 210: 

diction entre la déclaration extrajudiciaire de l'ac- 
cusé et son témoignage au procès, et le juge du 
procès était justifié, en passant en revue la preuve, 
de faire des suggestions quant à la façon d'appré-

a Gier une question d'une telle importance; voir l'ar-
rêt Morin, à la p. 361. Le juge MacIntosh a invité 
le jury à s'attarder aux deux déclarations, souli-
gnant qu'en toute logique les deux ne pouvaient 
coexister. À mon avis, le fait qu'il ait dit que l'une 
d'elles devait être «rejetée», tout en soulignant la 
nécessité de tenir compte de tous les autres élé-
ments de preuve, n'a d'aucune façon porté préju-
dice au ministère public. 

C 

J'en viens maintenant au premier et au troisième 
passages attaqués de l'exposé au jury. Parlant de la 
déclaration de l'accusé, le juge du procès a dit aux 
jurés, au paragraphe C, qu'ils devaient la rejeter 
s'ils avaient un doute raisonnable quant à la ques-
tion de savoir si elle avait été faite. Il est revenu 
sur ce point au paragraphe E pour ce qui est du 
contenu de la première déclaration, invitant à nou-
veau les membres du jury à rejeter la déclaration 
s'ils avaient un doute raisonnable quant à sa véra-
cité. Le juge Chipman de la Section d'appel a 
estimé que ce dernier passage était contestable et il 
a également formulé des préoccupations quant au 
passage du paragraphe C. 

Le juge Chipman a fait observer que le para-
graphe C était pratiquement identique à la directive 
qu'a désapprouvée la Cour d'appel de l'Ontario 

g dans l'arrêt R. c. Minhas, précité, et qu'on retrouve 
à la p. 209: 

[TRADUCTION] Toutefois, c'est à vous qu'il appartient de 
décider, dans chaque cas, si les déclarations alléguées de 

h l'accusée ont réellement été faites à la police ou à Vijay 
Gupta ou à Nishi Gupta. Si vous avez un doute raison-
nable quant à savoir si une déclaration particulière sur 
laquelle le ministère public s'appuie a été faite en tout 
ou en partie, vous devez alors la rejeter entièrement ou 
rejeter les parties à propos desquelles vous avez un 
doute raisonnable. Si vous êtes convaincus que la décla-
ration a été faite, il vous appartient alors de décider si 
elle équivaut à un aveu de culpabilité de la part de l'ac-
cusée. 

Commentant cette directive, le juge Martin a dit, à 
la p. 210: 
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I observe that the instruction that the jury must be sat-
isfied beyond a reasonable doubt that the statements 
alleged to have been made by the appellant were, in fact, 
made by her, and that they constituted an acknowledge-
ment of guilt, was, in my view, more favourable to the 
appellant than the instruction to which she was by law 
entitled. The jury must on all the evidence be satisfied 
beyond a reasonable doubt of the accused's guilt in 
order to convict. If the jury at the end of the case enter-
tains a reasonable doubt as to the accused's guilt they 
must acquit. The requirement of proof beyond a reason-
able doubt does not, however, apply to each individual 
item of evidence that makes up the Crown's case.... 
[Emphasis in original.] 

Minhas was decided before Morin, but Martin 
J.A.'s statement of the law is largely consistent 
with the approach taken by this Court in Morin, 
and I have no doubt that Martin J.A. was correct in 
pointing out that all of the evidence must be con-
sidered when determining the guilt of the accused 
beyond a reasonable doubt. In Minhas it appears 
that there was no instruction accompanying the 
"rejection" charge to emphasize that the decision 
to reject evidence could only be taken in light of e 
all the evidence. As such, Martin J.A. was correct 
to observe that the charge before him was in error. 
In the present case, however, the impugned 
paragraphs C and E must be read with paragraph 
D, in which MacIntosh J. gave the jury explicit 
directions on how to assess the conflicting state-
ments of the accused in light of all the evidence: 
they should consider "corroborating independent 
evidence", the "circumstances leading up to" the 
making of the first statement, and the "condition of 
the accused". So as to further emphasize this point, 
the trial judge returns to it in paragraphs F and G, 
which are his last words on the subject of the 
accused' s conflicting evidence. Here again we find 
another direction to consider the appellant' s state-
ment in light of the other evidence from the trial. 

In my view it is acceptable for a trial judge to 
focus the jury's attention on the vital issues of its . 
inquiry. Perhaps the jury should not be directed to 
compartmentalize their deliberations, but at the 

[TRADUCTION] A mon avis, la directive voulant qu'il 
faut que le jury soit convaincu hors de tout doute raison-
nable que les déclarations alléguées de l'appelante ont 
réellement été faites par elle, et qu'elles constituent un 
aveu de culpabilité, était plus favorable à l'appelante 
que la directive légalement permise. Le jury doit, 
d'après l'ensemble de la preuve, être convaincu hors de 
tout doute raisonnable de la culpabilité de l'accusée 
pour pouvoir la déclarer coupable. Si, à la fin, le jury 
entretient un doute raisonnable quant à la culpabilité de 
l'accusée, il doit l'acquitter. L'exigence d'une preuve 
hors de tout doute raisonnable ne s'applique pas, cepen-
dant, à chaque élément individuel de la preuve à charge 
... [En italique dans l'original.] 

L' arrêt Minhas a été rendu avant l'arrêt Morin, 
mais l'exposé du droit qu'y fait le juge Martin est 
largement compatible avec la manière dont notre 
Cour a abordé la question dans Morin. C'est à n'en 
pas douter à juste titre que le juge Martin a sou-
ligné la nécessité d'examiner l'ensemble de la 
preuve pour décider de la culpabilité de l'accusé 
hors de tout doute raisonnable. Il appert que, dans 
Minhas, aucune directive ne venait parallèlement 
préciser que la décision de rejeter un élément de 
preuve ne pouvait être prise qu'à la lumière de 
l'ensemble de la preuve. A ce titre, le juge Martin 
a légitimement conclu que l'exposé en cause était 
erroné. En l'espèce, toutefois, les paragraphes C et 
E contestés doivent être lus en parallèle avec le 
paragraphe D dans lequel le juge MacIntosh donne 
au jury des directives explicites quant à la façon 
d'apprécier les déclarations contradictoires de l'ac-
cusé à la lumière de l'ensemble de la preuve: il 
devait en effet prendre en considération l'existence 
de «corroboration par un témoignage indépen-
dant», les «circonstances ayant conduit» à la pre-
mière déclaration, ainsi que «l'état dans lequel se 
trouvait l'accusé». De façon à bien insister sur ce 
point, le juge du procès y revient aux paragraphes 
F et G où il aborde pour la dernière fois la question 
du témoignage contradictoire de l'accusé. Là 
encore, une autre directive invite à examiner la 
déclaration de l'appelant à la lumière des autres 
éléments mis en preuve au procès. 

A mon avis, il est acceptable pour le juge prési-
dant un procès d'attirer l'attention du jury sur les 
questions fondamentales qu'il devra examiner. S'il 
n'est peut-être pas opportun de l'inviter à compar- 
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same time it is unrealistic to view a jury's decision 
as some epiphanic pronouncement of guilt or inno-
cence; rather, the jurors engage in a deliberate pro-
cess of evaluating the evidence presented to them. 
In this case, the jury deliberated for two days on 
evidence from a trial that lasted more than three 
weeks. To restrain jurors from rejecting evidence 
during this process is to impose an artificial con-
straint on their mandate. Having said this, a trial 
judge should proceed with the utmost caution in 
advising the jury that certain evidence may be 
"rejected". If the trial judge ventures into this 
realm, then the advice must be complete—he or 
she must go on to stress to the jury that this rejec-
tion must not be done in isolation—the evidence is 
not to be evaluated in a piecemeal fashion.  

timenter ses délibérations, il est par contre irréa- 
liste de considérer la décision du jury comme une 
révélation soudaine quant à la culpabilité ou à l'in- 
nocence; c'est au contraire dans une démarche 

a  réfléchie d'évaluation de la preuve qui leur a été 
présentée que les jurés s'engagent. En l'espèce, le 
jury a délibéré pendant deux jours aux termes d'un 
procès qui a duré plus de trois semaines. Empêcher 
les jurés de rejeter des éléments de preuve au cours 
de ce processus équivaut à imposer à leur mandat 
une contrainte artificielle. Cela dit, le juge du pro-
cès devrait observer la plus grande prudence en 
avisant le jury de la possibilité de «rejeter» certains 

c éléments de preuve. S'il s'aventure dans cette voie, 
il doit le faire de façon complète, c'est-à-dire qu'il 
doit souligner que la décision de rejeter un élément 
ne doit pas être prise isolément, que chaque élé-
ment de preuve ne doit pas être apprécié indivi- 

d  duellement. 

I do not view this discretion of a trial judge to 
instruct on "rejecting" evidence as some exception 
to, or modification of this Court's disapproval of a e 
two-stage process of evaluating evidence. Rather, 
it is merely a reflection of the reality of jury 
deliberations—on important items of evidence the 
jury may require guidance on how to approach its 
task. As in this case, where a statement by an f 
accused at trial is entirely at odds with a previous 
out-of-court statement by the accused, and the jury 
believes the statement at trial, or is left in reasona-
ble doubt that it is true, then the jury must reject 
the out-of-court statement; the accused must be g 

given the benefit of the doubt. In arriving at that 
conclusion, the jury should, of course, give consid-
eration to the evidence as a whole. 

h 

At this juncture I would emphasize that the 
jury's "rejection" of evidence goes to the veracity 
of that evidence rather than its admissibility. The 
latter consideration is, of course, wholly within the 

J.A. aptly commented in the court below (at 
province of the trial judge. On this point Freeman 

i 

p. 133): 

À mon avis, reconnaître au juge du procès le 
pouvoir discrétionnaire de donner une directive sur 
le «rejet» d'une preuve ne constitue pas une excep-
tion ou une modification par rapport à la désappro-
bation que notre Cour a manifestée relativement au 
processus d'appréciation de la preuve en deux 
étapes. C'est simplement reconnaître comment se 
déroulent, en réalité, les délibérations d'un jury, 
savoir que sur des questions importantes de 
preuve, il peut avoir besoin de conseils sur la façon 
d'accomplir sa tâche. Comme en l'espèce, où la 
déclaration que l'accusé a faite au procès est aux 
antipodes d'une déclaration extrajudiciaire anté-
rieure, si le jury croit la déclaration faite au procès, 
ou qu'il subsiste dans son esprit un doute raisonna-
ble à son sujet, il doit alors rejeter la déclaration 
extrajudiciaire; l'accusé doit recevoir le bénéfice 
du doute. Pour arriver à cette conclusion, le jury 
doit, naturellement, prendre en considération la 
preuve dans son ensemble. 

À ce stade, j'aimerais souligner que le «rejet» 
d'un élément de preuve par le jury porte sur la 
véracité de cette preuve, et non sur son admissibi-
lité, question qui relève bien sûr entièrement de la 
compétence du juge présidant le procès. Sur ce 
point, le juge Freeman de la Section d'appel a 
apporté un commentaire pertinent, à la p. 133: 
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The concern with Mr. Justice Macintosh's charge is 
his use of the word "reject" while speaking of reasona-
ble doubt as to the statement. If the meaning of "reject" 
were equated with "exclude", this could be problemati-
cal. However the jury must have known they could not a 
exclude any evidence because they were instructed that 
their verdict had to be on the whole of the evidence. The 
ordinary meaning of "reject" is to refuse to accept, and 
on the whole of the charge there is no reason to con-
clude the jury would have understood it in any other 
sense. In that light if the jury understood they were to 

b 

refuse to accept the statement as proof of the events it 
described until they were satisfied of the guilt of the 
accused on the whole of the evidence including the 
statement, I can see no difficulty. 	

c 

Thus the "rejection" of certain evidence during the 
jury's deliberations does not engage a two-stage 
process. 	

d 

The contradictory statements of the accused 
were a key element of this trial, and the judge was 
entitled to give the jury some guidance on how to 
handle this discrepancy in the evidence. As a mat-
ter of logic, the two stories could not be recon- 

 e 

ciled, and the advice to reject one of them is one 
way to deal with the dilemma. When a judge ven-
tures into this kind of instruction, a reviewing 
court will have two concerns: (1) the jury must f 
know that their job is not to choose the most 
believable of the versions, but that the version 
most favourable to the accused is entitled to the 
benefit of the doubt; and (2) the two versions can-
not be simply pitted against one another in isola-  g 

tion, rather all of the other evidence must also be 
considered. 

The first of these concerns was considered in h 

this Court's decision in Nadeau v. The Queen, 
supra. In that case, two contradictory versions of 
the events leading up to a murder were presented: 
one by the accused, the other by a Crown witness. 
The judge told the jury that they must choose 
between the two versions, and then said the fol-
lowing, which is reproduced at p. 572 of this 
Court's decision: 

[TRANSLATION] I will simply say that in deciding how 
J 

you make your choice, you must have one thing clearly 

[TRADUCTION] La question que soulève l'exposé du 
juge Macintosh a trait à l'utilisation qu'il fait du mot 
«rejeter» lorsqu'il parle d'un doute raisonnable quant à 
la déclaration. Si «rejeter» équivalait en l'occurrence à 
«exclure», cela pourrait susciter des problèmes. Toute-
fois, le jury devait savoir qu'il ne pouvait exclure d'élé-
ments de preuve parce qu'on lui avait dit de rendre son 
verdict d'après l'ensemble de la preuve. Au sens ordi-
naire, «rejeter» signifie refuser d'accepter et, si l'on en 
juge par l'exposé dans son ensemble, rien ne permet de 
conclure que le jury aurait pu l'interpréter autrement. 
Dans cet esprit, si le jury a compris qu'il devait refuser 
d'accepter la déclaration comme preuve des événements 
qu'elle relate tant qu'il n'était pas convaincu de la cul-
pabilité de l'accusé d'après l'ensemble de la preuve, y 
compris la déclaration, je ne vois aucune difficulté. 

Ainsi, le «rejet» d'une preuve au cours des délibé-
rations du jury n'enclenche pas un processus en 
deux étapes. 

Les déclarations contradictoires de l'accusé 
étaient un élément clé du procès en l'espèce et le 
juge était autorisé à donner au jury certains con-
seils sur la façon d'aborder ces contradictions dans 
la preuve. Logiquement, les deux versions étaient 
inconciliables, et le conseil de rejeter l'une d'elles 
était une façon de trancher le dilemme. Lorsqu'un 
juge s'engage dans ce genre de directive, le tribu-
nal d'examen aura une double préoccupation: 
(1) les jurés doivent savoir que leur travail ne con-
siste pas à choisir la version la plus crédible, mais 
à accorder le bénéfice du doute à la version la plus 
favorable à l'accusé; et (2) les deux versions ne 
peuvent être simplement confrontées l'une à 
l'autre, de façon isolée, elles doivent au contraire 
être appréciées à la lumière de l'ensemble des 
autres éléments de preuve. 

La première préoccupation est illustrée dans 
l'arrêt de notre Cour Nadeau c. La Reine, précité. 
Dans cette affaire, on avait présenté deux versions 
contradictoires des événements ayant conduit à un 
meurtre: l'une par l'accusé, l'autre par un témoin à 
charge. Le juge a dit au jury qu'il devait choisir 
entre les deux versions, ajoutant ce qui suit, repro-
duit à la p. 572: 

Je veux simplement vous dire que dans la recherche du 
choix que vous allez faire, vous devez avoir un objectif 
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in mind: you must choose the more persuasive, the 
clearer version ... . 

You must keep in mind that, as the, accused has the 
benefit of the doubt on all the evidence, if you come to 
the conclusion that the two (2) versions are equally con-
sistent with the evidence, are equally valid, you must 
give—you must accept the version more favourable to 
the accused. [Emphasis added by Lamer J.] 

Lamer J. (as he then was), writing for the Court at 
pp. 572-73, assessed this instruction in the follow-
ing terms: 

With respect, this direction is in error. The accused 
benefits from any reasonable doubt at the outset, not 
merely if "the two (2) versions are equally consistent 
with the evidence, are equally valid". Moreover the jury 
does not have to choose between two versions. It is not 
because they would not believe the accused that they 
would then have to agree with Landry's version. The 
jurors cannot accept his version, or any part of it, unless 
they are satisfied beyond all reasonable doubt, having 
regard to all the evidence, that the events took place in 
this manner; otherwise, the accused is entitled, unless a 
fact has been established beyond a reasonable doubt, to 
the finding of fact the most favourable to him, provided 
of course that it is based on evidence in the record and 
not mere speculation. 

Although disapproving the charge as framed in 
that case, Lamer J. in Nadeau endorses the idea 
that a jury should be charged to "reject" inculpa-
tory evidence contrary to an accused's statements 
if, having regard to all the evidence, the jury has a 
reasonable doubt about it. The jury instruction in 
the present case is an accurate reflection of the law 
as stated in Nadeau: an accused's version of events 
is entitled to the benefit of the doubt as against a 
competing version, providing the comparison is 
made having due regard to all the evidence. 

The dual concerns of a reviewing court were 
considered together by Sopinka J. in Morin, at 
pp. 361-62: 

While the charge may and often does include many 
helpful tips on the weighing of evidence such as observ-
ing demeanour, taking into account the interest of the 
witness and so forth, the law lays down only one basic 
requirement: during the process of deliberation the jury  

principal: c'est de choisir la version la plus probante,  la 
plus claire .. 

Vous devez vous rappeler que l'accusé, ayant le béné- 
fice du doute sur l'ensemble de la preuve, s'il arrivait 

a  que vous en arriviez à la conclusion que les deux (2) 
versions sont également concordantes,  sont également 
valables, vous devrez accorder—vous devrez retenir la 
version qui est la plus favorable à l'accusé. [Souligne-
ment ajouté par le juge Lamer.] 

Au nom de la Cour, le juge Lamer, maintenant 
Juge en chef, a commenté cette directive dans les 
termes suivants, aux pp. 572 et 573: 

e 	Avec respect, cette directive est erronée. L'accusé 
bénéficie du doute raisonnable au départ, et non pas seu-
lement si «les deux (2) versions sont également concor-
dantes, sont également valables». Les jurés ne sont pas 
limités à choisir entre deux versions. Ce n'est pas parce 
qu'ils ne croiraient pas l'accusé qu'ils seraient pour 
autant limités à agréer la version de Landry. Les jurés ne 
peuvent retenir sa version, ou portion de celle-ci, que 
s'ils sont, en regard de toute la preuve, satisfaits hors de 
tout doute raisonnable que les événements se sont passés 
comme tels; à défaut de quoi, et à moins qu'un fait ne 
soit prouvé hors de tout doute raisonnable, l'accusé a 
droit à la détermination de fait qui lui est la plus favora-
ble, en autant, bien sûr, qu'elle repose sur une preuve au 
dossier et n'est pas pure spéculation. 

f Bien que désapprouvant l'exposé formulé dans 
cette affaire, le juge Lamer appuie l'idée qu'un 
jury puisse être invité à «rejeter» une preuve incul-
patoire contraire aux déclarations de l'accusé si, en 
regard de toute la preuve,  le jury a un doute raison-
nable à ce sujet. La directive donnée en l'espèce au 
jury est un reflet exact du droit tel qu'il est établi 
dans l'arrêt Nadeau: la version des événements de 
l'accusé a droit au bénéfice du doute à l'encontre 
d'une version contradictoire, à la condition que la 
comparaison soit dûment faite en regard de l'en-
semble de la preuve. 

La double préoccupation du tribunal d'examen a 
i été évoquée en ces termes par le juge Sopinka dans 

l'arrêt Morin, aux pp. 361 et 362: 

Bien que l'exposé puisse contenir et contienne souvent 
de nombreuses suggestions utiles pour apprécier la 
preuve, comme observer le comportement, tenir compte 
de l'intérêt du témoin et ainsi de suite, le droit n'impose 
qu'une seule exigence fondamentale: pendant les délibé- 

d 

e 

g 

h 



242 	 R. V. MACKENZIE La Forest J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

or other trier of fact must consider the evidence as a 
whole and determine whether guilt is established by the 
prosecution beyond a reasonable doubt. 

The reason we have juries is so that lay persons and 
not lawyers decide the facts. To inject into the process 
artificial legal rules with respect to the natural human 
activity of deliberation and decision would tend to 
detract from the value of the jury system. Accordingly, 
it is wrong for a trial judge to lay down additional rules 
for the weighing of the evidence. Indeed, it is unwise to 
attempt to elaborate on the basic requirement referred to 
above. I would make two exceptions. The jury should be 
told that the facts are not to be examined separately and 
in isolation with reference to the criminal standard.... 

c 

The second exception is that it is appropriate where 
issues of credibility arise between the evidence for the 
prosecution and the defence that the jury be charged as d 
suggested by Morden J.A. in Challice, [infra]. There is a 
danger in such a situation that a jury might conclude 
that it is simply a matter as to which side they believe. 
The suggested charge alerts them to the fact that, if the 
defence evidence leaves them in a state of doubt after 
considering it in the context of the whole of the evi- 

 e 

dence, then they are to acquit. 

The charge Sopinka J. was referring to is found in 
the Ontario Court of Appeal's decision in R. v. f 
Challice (1979), 45 C.C.C. (2d) 546, at p. 557: 

Understandably, a jury have to give careful considera-
tion to issues of credibility when deliberating upon their g 
verdict, and with respect to various pieces of evidence 
they may have differing views: total acceptance, total 
rejection, or something in between. An effective and 
desirable way of recognizing this necessary part of the 
process, and putting it to the jury in a way that accu-  h 

rately comports with their duty respecting the burden 
and standard of proof, is to instruct the jury that it is not 
necessary for them to believe the defence evidence on a 
vital issue—but that it is sufficient if it, viewed in the 
context of all the evidence, leaves them in a state of rea-
sonable doubt as to the accused's guilt.. 

It seems to me that Maclntosh J. instructed the jury 
in exactly the manner prescribed by Challice, and 
such a charge was appropriate in this case. This is .i 

made clear by Sopinka J.'s use of the Challice  

rations, le jury ou un autre juge des faits doit examiner 
la preuve comme un tout et décider si la poursuite a éta-
bli la culpabilité hors de tout doute raisonnable... 

La raison d'être des jurys est qu'on a voulu que ce 
soit des profanes et non des avocats qui décident des 
faits. Introduire dans le processus des règles juridiques 
artificielles relativement à l'activité humaine naturelle 
de délibération et de décision tendrait à diminuer la 
valeur du système de jury. Par conséquent, c'est à tort 
qu'un juge du procès impose des règles supplémentaires 
pour l'appréciation de la preuve. De fait, il est impru-
dent de tenter d'entrer dans le détail de l'exigence fon-
damentale mentionnée précédemment. Je ferais deux 
exceptions. On devrait dire au jury que les faits ne doi-
vent pas être examinés séparément et isolément en 
regard de la norme en matière criminelle.. . 

La seconde exception est que, lorsqu'il se pose des 
questions de crédibilité entre la preuve à charge et à 
décharge, il convient de donner au jury une directive 
comme celle proposée par le juge Morden dans l'arrêt 
Challice, [infra]. Dans une situation comme celle-là, il y 
a un danger que le jury puisse conclure qu'il s'agit sim-
plement de savoir quelle partie il doit croire. La direc-
tive proposée lui signale que, si la preuve à décharge le 
laisse dans un état de doute une fois qu'il l'a examinée 
dans le contexte de l'ensemble de la preuve, il doit alors 
prononcer un acquittement. 

La directive à laquelle le juge Sopinka faisait allu-
sion se retrouve dans l'arrêt de la Cour d'appel de 
l'Ontario R. c. Challice (1979), 45 C.C.C. (2d) 
546, à la p. 557: 

[TRADUCTION] Naturellement, le jury doit examiner 
attentivement les questions de crédibilité au cours de ses 
délibérations sur le verdict et les jurés peuvent avoir des 
opinions divergentes à l'égard de différents éléments de 
preuve: acceptation complète, rejet complet ou quelque 
chose entre les deux. Une façon efficace et souhaitable 
de reconnaître cette partie nécessaire du processus et de 
la présenter au jury d'une manière qui convient exacte-
ment à son devoir relativement au fardeau et à la norme 
de preuve, consiste à dire au jury qu'il n'est pas néces-
saire qu'il croie la preuve à décharge sur une question 
fondamentale, mais qu'il suffit que, considérée dans le 
contexte de toute la preuve, elle le laisse dans un état de 
doute raisonnable quant à la culpabilité de l'accusé... 

Il me semble que le juge Maclntosh a procédé 
exactement de la même façon que dans l'arrêt 
Challice, et qu'une telle directive était appropriée 
en l'espèce. Cela ressort manifestement de l'utili- 

a 
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charge in Morin. There, certain out-of-court state-
ments made by the accused were tendered in evi-
dence against him, and the accused presented a 
competing version of the meaning of his state-
ments at trial (exactly the situation in the present 
case). It was with reference to this problem that 
Sopinka J. allowed, at p. 357, that a jury should be 
charged as in Challice—"where the credibility of 
defence evidence is at issue". It was precisely this 
scenario that confronted the jury in the present 
case, and for the reasons stated by Sopinka J. in 
Morin the charge by Maclntosh J. was entirely 
appropriate. 

sation que fait le juge Sopinka de l'arrêt Challice 
dans l'arrêt Morin. Dans cette affaire, certaines 
déclarations extrajudiciaires de l'accusé ont été 
présentées en preuve contre lui, et celui-ci a gré-

a senté au procès une version contradictoire du sens 
de ses déclarations (comme c'est précisément le 
cas en l'espèce). C'est en faisant allusion à ce pro-
blème que le juge Sopinka a admis, à la p. 357, 
qu'un jury devrait recevoir une directive semblable 
à celle en cause dans l'affaire Challice «lorsque la 
crédibilité de la preuve à décharge est en cause». 
Or, c'est précisément la situation à laquelle le jury 
était confronté en l'espèce et, pour les motifs expo- 

c sés par le juge Sopinka dans l'arrêt Morin, l'ex-
posé du juge Maclntosh était tout à fait approprié. 

Morin demonstrates that it is both acceptable 
and desirable for a trial judge to focus the jury's 
attention on vital issues, and to direct their minds 
to the proper burden of proof on those discrete 
questions; see also R. v. Thatcher, [1987] 1 S.C.R. 
652, at pp. 700-701. In my view, this is exactly 
what the trial judge has done in the present case. 
As Freeman J.A. commented in the court below, at 
p. 134, "... the words of Mr. Justice Macintosh 
referred to above, to say nothing of his instructions 
as a whole, would have left the jury in a state of 
mind no different than if he had charged them in f 
the words of Mr. Justice Lamer in Nadeau." 

I turn now to the final passage of concern, 
which is found in the first part of paragraph E. The 
trial judge commented there that if the jury 
accepted the accused's statement to the police, 
then "it will be considered by you with the other 
evidence that you decide to accept. You, of course, h 

must reach your verdict on the whole of the evi-
dence that you decide is worthy of belief." This 
passage is arguably reminiscent of the impugned 
two-stage instruction in Morin, but in my view the 
statement here had a very different effect. Read in 
isolation, the passage may be viewed as an errone-
ous statement of the law: it suggests a determina-
tion of guilt should be based solely on certain pre-
selected items of evidence. However, when the 
statement is read in context I do not think that it 
would have misdirected the jury. It should be 

L'arrêt Morin établit qu'il est acceptable, voire 
souhaitable que le juge du procès attire l'attention 
du jury sur des questions fondamentales, ainsi que 
sur le fardeau de la preuve s'appliquant dans 
chaque cas; voir aussi R. c. Thatcher, [1987] 
1 R.C.S. 652, aux pp. 700 et 701. À mon avis, c'est 
exactement ce que le juge du procès a fait en 
l'espèce. Comme le juge Freeman de la Section 
d'appel l'a fait observer à la p. 134, [TRADUCTION] 
«... en tenant les propos précités, sans parler de 
l'ensemble de ses directives, le juge Maclntosh 
n'aurait pas laissé le jury dans un état d'esprit dif-
férent que s'il avait repris les mots utilisés par le 
juge Lamer dans l'arrêt Nadeau». 

J'en viens maintenant au dernier passage con-
testé, soit la première partie du paragraphe E. Si, a 
dit le juge du procès aux jurés, vous acceptez la 
déclaration de l'accusé à la police, [TRADUCTION] 
«vous devrez l'examiner à la lumière des autres 
éléments de preuve que vous déciderez d'accepter. 
Vous devez, bien entendu, rendre votre verdict 
d'après l'ensemble des éléments de preuve que 
vous jugez dignes de foi». On pourrait soutenir que 
ce passage rappelle la directive relative aux deux 
étapes qui était en cause dans l'affaire Morin mais, 
à mon avis, l'énoncé en l'espèce a un effet très dif-
férent. Pris isolément, ce passage peut être consi-
déré comme un énoncé erroné du droit: il donne à 
penser que la détermination de la culpabilité 
devrait être fondée uniquement sur certains élé-
ments de preuve pré-sélectionnés. Dans son con- 
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recalled that the analogous instruction in Morin 
was made lockstep with the misdirection on taking 
a piecemeal approach to the evidence. By contrast, 
the statement here follows on the heels of the trial 
judge's direction in paragraph D to consider all of 
the evidence in making its determination. A juror 
who had just been instructed to corroborate the 
accused's statement with other evidence in the 
case could not have interpreted paragraph E as 
invoking a two-stage process—the two concepts 
are irreconcilable. 

texte, toutefois, je ne crois pas que ce passage ait 
pu induire le jury en erreur. Il ne faut pas oublier 
que la directive analogue dans l'affaire Morin allait 
de pair avec la directive erronée qui invitait à faire 

a de la preuve une analyse fragmentée. Dans la pré-
sente affaire en revanche, le passage fait suite à la 
directive, au paragraphe D, d'examiner l'ensemble 
de la preuve pour prendre une décision. Le juré à 
qui l'on vient de dire de vérifier s'il y a corrobora-
tion de la déclaration de l'accusé par d'autres élé-
ments de preuve n'aurait pu interpréter le para-
graphe E comme l'invitant à s'engager dans un 
processus en deux étapes—les deux notions sont 

c inconciliables. 

I can deal briefly with the remaining arguments 
advanced by counsel for the respondent. First, he 
submitted that MacIntosh J. neglected to explicitly 
instruct the jury against taking a piecemeal 
approach to the evidence, thereby compounding 
the effect of his misdirections. On this point I have 
already cited the remarks of Sopinka J. in Morin, 
at p. 362, to the effect that "[t]he jury should be e 
told that the facts are not to be examined sepa-
rately and in isolation with reference to the crimi-
nal standard", but I do not regard this as an invari-
able formulation that must be invoked verbatim in 
every jury charge. Rather, it is sufficient if the f 
charge conveys to the jury the message that they 
are to consider the evidence as a whole, and not in 
piecemeal fashion. Here, the instructions of Mac-
Intosh J. made this point very clearly, and amount 
to the very direction suggested by Sopinka J. 	g 

The respondent also contended that the "corn-
partmentalization" of the jury charge aggravated h 
the putative error of the trial judge. That is, by set-
ting up a separate segment of the charge headed 
"Statements of the accused", the trial judge rein-
forced the impression that a piecemeal approach to 
this evidence should be taken. I cannot accept this 
argument, and I confess to seeing no way to effec-
tively present a four-hour jury charge other than by 
compartmentalization. Indeed, I would have 
thought that proper structure and organization 
would only enhance the jury's understanding of J 

the charge. 

Je disposerai brièvement des autres arguments 
avancés par l'avocat de l'intimée. Il soutient 
d'abord que le juge MacIntosh a négligé de dire 
explicitement au jury de ne pas analyser isolément 
chaque élément de preuve, ce qui a aggravé l'effet 
de ses directives erronées. Sur ce point, j'ai déjà 
cité les remarques du juge Sopinka dans l'arrêt 
Morin, à la p. 362, suivant lesquelles «[o]n devrait 
dire au jury que les faits ne doivent pas être exa-
minés séparément et isolément en regard de la 
norme en matière criminelle». Je n'y vois pas tou-
tefois une formule invariable qu'il faudrait repren-
dre mot à mot dans tous les exposés au jury. Il suf-
fit plutôt que les jurés comprennent qu'ils doivent 
examiner la preuve dans son ensemble, et non élé-
ment par élément. En l'espèce, les directives du 
juge MacIntosh ont fait ressortir ce point très clai-
rement, et sont précisément dans le sens proposé 
par le juge Sopinka. 

L'intimée soutient également que la «comparti-
mentation» de l'exposé au jury a aggravé l'erreur 
présumée du juge du procès. C'est-à-dire qu'en 
consacrant une partie distincte de l'exposé aux 
«[d]éclarations de l'accusé», le juge du procès a 
renforcé l'impression que cet élément de preuve 
devait faire l'objet d'une analyse distincte. Je ne 
puis souscrire à cet argument. J'avoue que je ne 
vois pas comment il est possible de présenter à un 
jury un exposé de quatre heures sans le comparti-
menter. De fait, il me semble qu'un exposé bien 
structuré et bien organisé ne peut que favoriser la 
compréhension du jury. 

d 
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Two other points were raised by the respondent 
in oral argument, both of which in my view were 
effectively rebutted by the appellant in reply. First, 
the respondent contended that even a slight misdi-
rection regarding the accused's statements was 
fatal to the Crown, because it was the "whole case" 
for the prosecution. In reply, counsel for the appel-
lant pointed to the array of circumstantial evidence 
implicating the accused as the killer, and to the 
accused's admission to William Cogger, which, if 
believed, tended to identify the accused as the 
murderer. Given this other evidence, it must surely 
be an overstatement to say that the Crown's 
"whole case" rested on the accused's statement to 
the police. 

Au cours de l'argumentation orale, l'intimée a 
soulevé deux autres points qu'à mon avis l'appe- 
lant a réussi à , réfuter en réplique. L'intimée a 
d'abord fait valoir que toute erreur, si minime Boit-

a elle, dans la directive concernant les déclarations 
de l'accusé était fatale pour le ministère public 
parce que c'était là «toute la preuve» à charge. 
L'avocat de l'appelant a répliqué qu'on avait pré-
senté toute une série d'éléments de preuve circons-
tancielle établissant que le tueur était l'accusé, en 
plus de l'aveu de celui-ci à William Cogger, qui, 
s'ils étaient jugés dignes de foi, tendaient à faire de 
l'accusé le meurtrier. Compte tenu de ces autres 

c éléments de preuve, il est certainement exagéré 
d'affirmer que «toute la preuve» du ministère 
public reposait sur la déclaration de l'accusé à la 
police. 

The respondent also submitted that Maclntosh J. 
d 

erred in instructing the jury, in paragraph C, that it 
was for them to determine whether the statement 
to the police had even been made. The respondent 
contended that the voir dire, in which the statement e 
was found to be voluntary and thus admissible, set-
tled the issue of whether the statement had been 
made, and therefore this question should not have 
been left to the jury. To this the appellant 
responded by citing R. v. Gauthier, [1977] f 
1 S.C.R. 441, in which this Court found that it is 
for the jury, after a voir dire, to decide whether a 
confession had in fact been made. That seems to 
me to be a complete answer to the respondent's 
argument. 

To summarize, none of the three impugned 
passages, taken in context, were misdirections. If I 
am wrong and one or more of these passages con- h 
stitutes an error of law, then I believe that any such 
error was cured by the rest of the charge. As I have 
noted, the jury was instructed some fourteen times 
to consider the evidence as a whole. As well, Mac-
Intosh J. explicitly directed the jury to evaluate the 
accused's statements in light of the other evidence 
before them. I cannot believe that the solitary 
instructions in question, placed as they are in a sea 
of contrary statements, would mislead a jury into a 
flawed process of considering evidence in a piece-
meal fashion. As was stated in R. v. Demeter 

L'intimée fait valoir également que le juge 
Maclntosh a commis une erreur en disant aux 
jurés, au paragraphe C, qu'il leur appartenait 
même de déterminer si la déclaration à la police 
avait bien été faite. Elle prétend que le voir-dire, 
au terme duquel la déclaration a été jugée volon-
taire et donc admissible, a réglé la-question de 
savoir si la déclaration avait été faite et qu'en con-
séquence, cette question n'aurait pas de être sou-
mise au jury. Sur ce point, l'appelant a répondu en 
citant l'arrêt R. c. Gauthier, [1977] 1 R.C.S. 441, 
dans lequel notre Cour a conclu qu'il appartient au 
jury, après un voir-dire, de décider si une confes-
sion a réellement été faite. À mon avis, cela dis-
pose de l'argument de l'intimée. 

En résumé, aucun des trois passages attaqués, 
pris dans leur contexte, ne contient de directives 
erronées. A supposer que j'aie tort et qu'au moins 
l'un de ces, passages constitue une erreur de droit, 
j'estime alors qu'une telle erreur a été corrigée par 
le reste de l'exposé. Comme je l'ai souligné, le 
jury a été invité à environ quatorze reprises à exa-
miner la preuve dans son ensemble. Le juge 
Maclntosh a aussi explicitement dit au jury d'éva-
luer les déclarations de l'accusé à la lumière des 
autres éléments de preuve qui leur ont été pré-
sentés. Je ne puis croire que les directives isolées 
en cause, entourées comme elles l'étaient par une 
série d'énoncés contraires, auraient pu amener le 

g 

J 
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b 

(1975), 25 C.C.C. (2d) 417, at p. 436, there will 
"probably never be a perfect charge or one that 
cloistered appellate counsel cannot find objection-
able after minute scrutiny." Simply put, the charge 
to the jury must be read as a whole, bearing in 
mind the heavy onus that rests with the Crown to 
establish that the jury's verdict may have been 
affected by the impugned passage: Vézeau v. The 
Queen, [1977] 2 S.C.R. 277. In that light it is clear 
to me that Maclntosh J.'s charge, when viewed as 
a whole, was not misleading to the jury.  

jury à s'engager dans le processus vicié d'examen 
de la preuve élément par élément. Comme on l'a 
dit dans l'arrêt R. c. Demeter (1975), 25 C.C.C. 
(2d) 417, à la p. 436, il n'existera [TRADUCTION] 

a «probablement jamais d'exposé parfait ou irrépro-
chable aux yeux d'un avocat se livrant à un travail 
monacal d'exégèse». En termes simples, l'exposé 
au jury doit être considéré dans son ensemble, en 
tenant compte de la lourde charge qui incombe au 
ministère public de prouver que le verdict du jury a 
pu être influencé par le passage attaqué: Vézeau c. 
La Reine, [1977] 2 R.C.S. 277. Dans ce contexte, il 
m'apparaît clairement que l'exposé du juge Macin- 
tosh, considéré dans son ensemble, n'a pas induit 
le jury en erreur. 

The Test for Review 	 Le critère d'examen 

The appellant's third ground of appeal is that the 
d 

court below erred in holding that the jury's verdict 
"might have been different" had it been properly 
instructed. As I understand it, counsel for the 
appellant makes two distinct arguments on this e 
ground. First, he submits that the Appeal Division 
wrongly applied a relaxed standard of review so as 
to effectively enable it to correct a verdict it 
viewed as unreasonable. Secondly, he contends 
that as a matter of logic the jury' s verdict would f 
not have been different even if they had accepted 
the accused's out-of-court statement to the police. 
Given my conclusions on the first ground of 
appeal, it is not strictly necessary for me to enter-
tain the appellant's submissions on these issues, 
but I will touch upon them because they were fully 
argued before us. 

h 

Comme troisième moyen, l'appelant soutient 
que la juridiction inférieure a commis une erreur 
en concluant que le verdict du jury [TRADUCTION] 
«aurait pu être différent» si celui-ci avait reçu des 
directives appropriées. Si je ne m'abuse, l'avocat 
de l'appelant fait ici valoir deux arguments dis-
tincts. En premier lieu, il prétend que la Section 
d'appel a appliqué, à tort, une norme d'examen 
assouplie de façon à pouvoir corriger un verdict 
qui lui paraissait déraisonnable. En second lieu, il 
soutient que, logiquement, les jurés n'auraient pas 
rendu un verdict différent même s'ils avaient 
accepté la déclaration extrajudiciaire de l'accusé à 
la police. Étant donné mes conclusions sur le pre-
mier moyen d'appel, il n'est pas strictement néces-
saire d'examiner les arguments de l'appelant sur 
ces questions, mais je vais les passer en revue 
parce qu'ils ont été pleinement débattus devant 
nous. 

g 

J 

The test for reviewing a Crown appeal of an 
acquittal pursuant to s. 686(4) of the Criminal 
Code was established by this Court in Vézeau v. 
The Queen, supra. The majority there stated the 
test in this way, at p. 292: 

In the present case, therefore, it was the duty of the 
Crown, in order to obtain a new trial, to satisfy the 

Le critère en regard duquel doit être examiné le 
pourvoi interjeté, aux termes du par. 686(4) du 
Code criminel, par le ministère public à l'encontre 

` d'un acquittement a été établi par notre Cour dans 
l'arrêt Vézeau c. La Reine, précité. Les juges for-
mant la majorité ont formulé ainsi le critère, à la 
p. 292: 

Dans la présente affaire, par conséquent, il incombait au 
ministère public, pour obtenir un nouveau procès, de 
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Court that the verdict would not necessarily have been 
the same if the trial judge had properly directed the jury. 

In dissent, Dickson J. appears to have stated the 
test more strictly, at p. 282: a 

... for a new trial to be ordered the Crown must satisfy 
the Court with a substantial degree of certainty that the 
jury would necessarily have convicted the accused in the b 

absence of the offending words. 

It is unclear from the judgments in Vézeau whether 
anything turned on these different formulations, 
and I would not wish to make too much of the c 
point. However, Dickson J.'s formulation would 
obviously present a more difficult task for the 
Crown—it would have to show that the jury' s ver-
dict would  have been different, rather than estab-
lishing only that it may not  have been the same, d 

which is the majority's formula. In any event, the 
majority's view remains the law today, as was 
made clear by Sopinka J. in Morin, at p. 374: 

e 

The onus resting on the Crown when it appeals an 
acquittal was settled in Vézeau v. The Queen, [1977] 
2 S.C.R. 277. It is the duty of the Crown to satisfy the 
court that the verdict would not necessarily have been 
the same if the jury had been properly instructed. 	I 

I am prepared to accept that the onus is a heavy one 
and that the Crown must satisfy the court with a reason-
able degree of certainty. An accused who has been 
acquitted once should not be sent back to be tried again g 

unless it appears that the error at the first trial was such 
that there is a reasonable degree of certainty that the out-
come may well have been affected by it. Any more 
stringent test would require an appellate court to predict 
with certainty what happened in the jury room. That it h 

cannot do. 

The more stringent test stated by Dickson J. has 
not been revived with the passage of time. 

The appellant, in oral submissions, took excep-
tion to the following passage from Chipman J.A., 
at p. 110, following his conclusion that a misdirec-
tion had occurred: 

Moreover, this error was of sufficient gravity that it 
cannot be said that had it not been made the result  

convaincre la Cour que le verdict n'aurait pas nécessai-
rement été le même si le juge du procès avait correcte-
ment donné ses directives au jury. 

Le juge Dickson, dissident, paraît avoir formulé le 
critère en des termes plus stricts, aux pp. 282 et 
283: 

... pour qu'un nouveau procès soit ordonné, le minis-
tère public doit convaincre la cour que le jury aurait très 
probablement déclaré l'accusé coupable si les mots 
attaqués n'avaient pas été prononcés. 

Il n'est pas clair, d'après l'arrêt Vézeau, que ces 
distinctions soient importantes, et je ne voudrais 
pas trop insister sur ce point. Il est manifeste, tou-
tefois, que la formulation utilisée par le juge 
Dickson rendrait la tâche du ministère public plus 
difficile—il aurait à démontrer que le verdict du 
jury aurait  été différent, au lieu de simplement éta-
blir qu'il aurait pu ne pas être  le même, suivant 
l'expression des juges formant la majorité. Quoi 
qu'il en soit, c'est l'opinion majoritaire qui repré-
sente aujourd'hui le droit, comme le juge Sopinka 
l'a dit clairement dans l'arrêt Morin, à la p. 374: 

L'étendue de la charge qui incombe à la poursuite 
quand elle en appelle d'un acquittement a été établie 
dans l'arrêt Vézeau c. La Reine, [1977] 2 R.C.S. 277. La 
poursuite a l'obligation de convaincre la Cour que le 
verdict n'aurait pas nécessairement été le même si le 
jury avait reçu des directives appropriées. 

Je reconnais volontiers que cette charge est lourde et 
que la poursuite doit convaincre la cour avec un degré 
raisonnable de certitude. Un accusé qui a déjà été 
acquitté une fois ne devrait pas être renvoyé à un nou-
veau procès s'il n'est pas évident que l'erreur qui 
entache le premier procès était telle qu'il y a un degré 
raisonnable de certitude qu'elle a bien pu influer sur le 
résultat. Tout critère plus strict exigerait qu'une cour 
d'appel prédise avec certitude ce qui s'est passé dans la 
salle de délibérations, ce qu'elle ne peut faire. 

Le temps n'a pas consacré le critère plus strict for-
mulé par le juge Dickson. 

Dans son argumentation orale, l'appelant a con-
testé le passage où le juge Chipman, après avoir 
conclu que la directive était erronée, ajoute à la 
p. 110: 

[TRADUCTION] De plus, cette erreur était suffisamment 
grave pour qu'on ne puisse dire que si elle n'avait pas 
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would necessarily have been the same. Sopinka, J., said 
in Morin, supra, the charge with respect to the burden of 
proof lays down for the jury one of the most fundamen-
tal rules of the game. The confession was undoubtedly a 
crucial part of the Crown's case. Without it, the jury 
could easily have formed a reasonable doubt. With it, it 
is difficult to see how a reasonable doubt as to some 
degree of guilt at least could be entertained. It can there-
fore be said with a reasonable degree of certainty that 
the outcome may have been affected by the misdirection 
relating to the confession. The appeal should be allowed 
and a new trial ordered. [Emphasis added.] 

The appellant argues that these statements relax 
the burden placed on the Crown. Counsel para-
phrases the underlined passages as requiring only 
that the Crown show that the verdict "might have 
been different," suggesting that this is itself an 
improper standard. I do not agree. A test of "might 
have been different" seems to me to simply be the 
converse of "would not necessarily have been the 
same," and stating the proposition in this way does 
not, of course, mean that the onus somehow shifts e 
away from the Crown. I would note that the first of 
Chipman J.A.'s impugned statements is a virtual 
duplicate of an alternative expression of the 
majority's formulation in Vézeau, supra, at p. 291. 
These statements are simply different ways of say- 

 f 
ing the same thing. As such, I must reject the 
appellant's submission that the court below in 
some way misstated the standard of appellate 
review. 

g 

The appellant's second argument is that the 
jurors had enough evidence before them to acquit h 
the accused even absent a reasonable doubt about 
the accused's out-of-court statement. In other 
words, even if the appellant's confession was 
believed, other evidence at the trial was sufficient 
to raise a reasonable doubt in the minds of the 
jurors. In particular, the appellant cites the flaws in 
the circumstantial case presented by the Crown at 
trial. The appellant argues that the jury must have 

doubt as to the identification of the murderer, and 
acquitted the accused because of a reasonable 

J 

that this doubt could have been raised solely by the  

existé, le résultat aurait nécessairement été le même. 
Comme l'a dit le juge Sopinka dans l'arrêt Morin, pré-
cité, l'exposé sur la charge de la preuve présente au jury 
une des règles du jeu les plus fondamentales. La confes-
sion constituait sans nul doute une pièce décisive de la 
preuve du ministère public. Sans elle, un doute raison-
nable pouvait facilement se former dans l'esprit des 
jurés. Mais devant cette confession, on voit mal com-
ment il serait possible d'avoir un doute raisonnable, du 
moins quant à une certaine culpabilité. On peut donc 
affirmer, avec un degré raisonnable de certitude, que le 
résultat a pu être modifié par la directive erronée rela-
tive à la confession. Il y a lieu d'accueillir l'appel et 
d'ordonner la tenue d'un nouveau procès. [Je souligne.] 

L' appelant soutient que ces énoncés traduisent un 
allégement de la charge incombant au ministère 
public. Paraphrasant le passage souligné, l'avocat 
y voit seulement l'exigence que la poursuite éta-
blisse que le verdict «aurait pu être différent», lais-
sant ainsi entendre qu'il s'agit là, en soi, d'une 
norme insuffisante. Je ne suis pas d'accord. Dire 
que le verdict «aurait pu être différent» me semble 
simplement être l'inverse de dire qu'il «n'aurait 
pas nécessairement été le même», et formuler la 
norme de cette façon ne signifie évidemment pas 
un allégement quelconque du fardeau incombant à 
la poursuite. Soulignons que le premier des 
énoncés contestés du juge Chipman est pratique-
ment la réplique de la formulation subsidiaire utili-
sée par la majorité dans l'arrêt Vézeau, précité, à la 
p. 291. Il s'agit tout simplement de façons diffé-
rentes de dire la même chose. À ce titre, je dois 
rejeter la prétention de l'appelant selon laquelle la 
juridiction inférieure a mal formulé la norme 
d'examen en appel. 

La seconde prétention de l'appelant est que les 
jurés disposaient d'éléments de preuve suffisants 
pour acquitter l'accusé même en l'absence d'un 
doute raisonnable quant à sa déclaration extrajudi-
ciaire. En d'autres termes, même si l'on ajoutait foi 
à la confession de l'appelant, d'autres éléments de 
preuve présentés au procès suffisaient à soulever 
un doute raisonnable dans l'esprit des jurés. L'ap-
pelant cite en particulier les lacunes de la preuve 
circonstancielle présentée par la poursuite. Il 
allègue que le jury aurait dû l'acquitter en raison 
d'un doute raisonnable quant à l'identification du 
meurtrier, et que ce doute aurait pu naître unique- 

a 

b 

c 

d 
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The appellant (along with the Crown and the 
courts below) speculates as to what the jury actu-
ally did in response to the impugned instructions 
from the trial judge. The jury deliberated for two 
days, but very early in their deliberations they 
asked to re-hear the evidence of Daniel Girrior, h 
William Cogger and Lorraine Boucher. Of course, 
it is impossible to know why the jury called for 
this evidence. However, their actions are at least 
consistent with the theory that the jurors were 
doing exactly what the trial judge instructed them 
to do—they were attempting to test the veracity of 
the confession with independent evidence. The 
common link between the three witnesses whose 
testimony was replayed is that their evidence is the 
basis for the defence theory that the accused could 
not have fired all the shots. Cogger's testimony 

g 

weaknesses in the circumstantial evidence impli-
cating the accused in the murders. Again, I must 
disagree. 

Counsel's argument betrays a certain overconfi-
dence in the strength of his case a trial. Essen-
tially, the defence argued that gunshots heard 
before and after the time that the accused was with 
William Cogger raised a sort of alibi for the 
accused. This defence is premised on the following 
assumptions: that the shots heard by Daniel Girrior 
emanated from the killer's gun, that the time of 
those shots was accurately noted and recollected, 
and that William Cogger accurately recalled the 
precise time he spoke with the accused during this 
sequence of events. In my view these are substan-
tial assumptions, and I do not share the appellant's 
confidence that the jury's reasonable doubt was 
likely derived solely from this defence theory. It 
seems more probable that the acquittal was based 
on a combination of doubts with respect to both 
the accused's out-of-court statement and the 
Crown's circumstantial evidence. If the jury was 
misled by the judge's instructions, then it is 
entirely possible that the jury's verdict would have 
been different. As such, the reasoning of the 
majority in the court below cannot be impugned in 
this respect.  

ment de la faiblesse de la preuve circonstancielle 
reliant l'accusé aux meurtres. Encore là, je suis en 
désaccord. 

La prétention de l'avocat trahit un certain excès 
de confiance dans la solidité de la preuve qu'il a 
présentée au procès. Pour l'essentiel, la défense a 
fait valoir que les coups de feu entendus avant et 
après le moment où l'accusé était avec William 
Cogger constituaient en quelque sorte un alibi pour 
l'accusé. Ce moyen se fonde sur les présomptions 
suivantes, savoir que les coups entendus par Daniel 
Girrior émanaient de l'arme du meurtrier, que 
celui-ci a bien remarqué et s'est rappelé avec exac-
titude le moment où ces coups ont été tirés, et que 
William Cogger se souvenait du moment exact où 
il a parlé avec l'accusé pendant le déroulement de 
ces événements.. A mon avis, il s'agit de présomp-
tions importantes, et je n'ai pas, comme l'appelant, 
la certitude que le doute raisonnable du jury décou-
lait vraisemblablement de cette seule thèse de la 
défense. Il semble plus probable que l'acquitte-
ment était fondé sur une combinaison de doutes à 
l'égard tant de la déclaration extrajudiciaire de 
l'accusé que de la preuve circonstancielle de la 
poursuite. Si le jury a été induit en erreur par les 
directives du juge, il est donc tout à fait possible 
que son verdict ait pu être différent. Le raisonne-
ment des juges formant la majorité à l'instance 
inférieure ne peut être attaqué sous cet aspect. 

À l'instar de la poursuite et des juridictions infé-
rieures, l'appelant fait des conjectures sur ce qu'a 
été la réaction réelle du jury aux directives atta-
quées du juge du procès. Le jury a délibéré pen-
dant deux jours, mais dès le début de ses délibéra-
tions, il a demandé à réentendre les témoignages 
de Daniel Girrior, William Cogger et Lorraine 
Boucher. Naturellement, il est impossible de savoir 
pourquoi le jury a demandé ces témoignages. 
Cependant, les agissements des jurés sont à tout le 
moins compatibles avec l'hypothèse voulant qu'ils 
aient fait exactement ce que le juge du procès leur 
avait dit de faire—s'efforcer de vérifier la véracité 
de la confession à l'aide de témoignages indépen-

~ 
dants. Le point commun entre les trois témoins 
dont on a fait rejouer la déposition est que leurs 
témoignages sont à la base même de la thèse de la 
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places the appellant back at his home between the 
groups of shots heard by Girrior, and Boucher tes-
tified that she heard a gunshot between 3:30 and 
4:00 a.m. This evidence would have enabled the 
jurors to corroborate details of the appellant's con- a 
fession—the number of shots he fired--with the 
evidence of the witnesses. The jury might also 
have been interested in the appellant's admission 
to Cogger that he had killed the men. 	 6  

défense voulant que l'accusé n'ait pas pu tirer tous 
les coups. Selon Cogger, l'appelant était chez lui 
entre les séries de coups entendus par Girrior, et 
Mme Boucher a affirmé avoir entendu un coup de 
feu entre 3 h 30 et 4 h. Les jurés ont pu ainsi com-
parer certains détails de la confession de l'appe-
lant—le nombre de coups qu'il a tirés—avec les 
dépositions des témoins. Peut-être aussi s'intéres-
saient-ils à l'aveu que l'appelant a fait à Cogger 
d'avoir tué les hommes. 

e 

The Crown's theory of why the jurors asked to 
re-hear this evidence is that they began by consid-
ering the confession in isolation, gave the accused 
the benefit of the doubt, and accepted his explana-
tions at trial, all within the first two hours of their 
deliberations. At this point, they would turn to the 
other evidence, and would be particularly con-
cerned with the theory of the defence. In the 
absence of the confession (which they had already 
rejected) the defence theory would seem plausible, 
resulting in the acquittal. 

Selon la thèse de la poursuite, si les jurés ont 
c demandé à réentendre ces témoignages c'est qu'ils 

ont commencé par examiner la confession isolé-
ment, qu'ils ont donné à l'accusé le bénéfice du 
doute puis accepté les explications qu'il a fournies 
au procès, le tout dans les deux premières heures 

d de leurs délibérations. C'est alors qu'ils en seraient 
venus aux autres éléments de preuve, portant en 
particulier leur attention sur la thèse de la défense. 
Sans la confession (qu'ils avaient déjà rejetée), la 
thèse de la défense semblait plausible, d'où l'ac-
quittement. 

As is apparent, almost anything can be read into 
the chronology of the jury's deliberations. These f 

theories resolve very little, and do not assist in the 
task of determining whether the verdict would nec-
essarily have been the same if the alleged misdi-
rection had not occurred. For the reasons stated 
above, had the judge's instructions misled the jury g 

(which, in my view, they did not) the resolution of 
this third ground would be that the verdict would 
not necessarily have been the same, and I would 
agree with the majority of the court below on this h  
aspect of its reasons. 

Disposition 

On le voit, la chronologie des délibérations du 
jury se prête à bien des interprétations. Ces thèses 
n'apportent rien, et n'aident pas à décider si le ver-
dict aurait nécessairement été le même si la direc-
tive que l'on prétend erronée n'avait pas été don-
née. Pour les motifs susmentionnés, si les 
directives du juge avaient induit le jury en erreur 
(ce qui n'a pas été le cas à mon avis), force serait 
de conclure sur ce troisième moyen que le verdict 
n'aurait pas nécessairement été le même et, sur ce 
point, je souscris à l'opinion de la juridiction infé-
rieure. 

Dispositif 

In the result, because the jury charge was sub-
stantially error-free and did not mislead the jurors, 
I would allow the appeal and restore the acquittal. 

En définitive, étant donné que, pour l'essentiel, 
l'exposé au jury ne contenait aucune erreur en sub-
stance et qu'il n'a pas induit les jurés en erreur, il y 
a lieu d'accueillir le pourvoi et de rétablir l'acquit-
tement. 
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Pourvoi accueilli. 

Procureurs de l'appelant: Stewart McKelvey 
Stirling Scales, Halifax. 

Procureur de l'intimée: Le procureur général de 
la Nouvelle-Écosse, Halifax. 

Solicitor for the respondent: 
eral of Nova Scotia, Halifax. 

The Attorney Gen- 
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Simcoe and Erie General Insurance 
Company Appellant 

v. 

Reid Crowther & Partners 
Limited Respondent 

INDEXED AS: REID CROWTHER & PARTNERS LTD. v. 
SIMCOE & ERIE GENERAL INSURANCE CO. 

File No.: 22372. 

1992: October 13; 1993: January 21. 

Present: La Forest, Sopinka, Gonthier, Cory and 
McLachlin JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
MANITOBA 

Insurance — Liability — Policy a hybrid of "claims-
made" and "occurrence" policies — Subsequent claim 
arising out of same negligent act — Whether successive 
claims for damages arising out of the same negligent act 
constituting separate claims — If so, whether the second 
claim in this case was made during the currency of the 
policy. 

Appellant insured respondent engineering firm for 
third party liability with a policy that was "claims-
made" in that the insurer's obligation to indemnify 
arose only where a claim was first made against the• 
insured during the policy period. The policy had attrib-
utes of an "occurrence" policy, however, in that it dis-
claimed liability from acts predating the policy. 

Respondent designed and supervised the construction 
of a municipal sewage and water system in 1974 and 
1975. The installation, however, was defective and 
respondent admitted to improperly supervising the pro-
ject. Appellant indemnified respondent in January 1981 
and was given a narrow release confined to the remedial 
work performed. Expansion work on the system in Sep-
tember 1981 revealed further problems and the com-
plaints made were treated by respondent as a demand 
for compensation. Respondent proceeded to perform 
further remedial work at its own expense. Appellant 
refused to indemnify respondent because the claim did 

Simcoe and Erie General Insurance 
Company Appelante 

C. 
a 

Reid Crowther & Partners Limited Intimée 

b RÉPERTORIÉ: REID CROWTHER & PARTNERS LTD. C. 
SIMCOE & ERIE GENERAL INSURANCE CO. 

No du greffe: 22372. 

1992: 13 octobre; 1993: 21 janvier. 

Présents: Les juges La Forest, Sopinka, Gonthier, Cory 
et McLachlin. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU MANITOBA 

d 

Assurance — Responsabilité — Police tenant à la fois 
d'une police «sur la base des réclamations» et d'une 
police «sur la base des événements» — Réclamation 
subséquente découlant du même acte négligent — Des 

e réclamations successives en dommages-intérêts décou-
lant du même acte négligent constituent-elles des récla-
mations distinctes? — Dans l'affirmative, la seconde 
réclamation présentée en l'espèce a-t-elle été faite pen-
dant la durée de validité de la police? 

L'appelante a assuré la firme d'ingénierie intimée à 
l'égard de la responsabilité envers les tiers. Il s'agissait 
d'une police d'assurance «sur la base des réclamations», 
en ce sens que l'assureur était tenu d'indemniser l'inti-
mée seulement lorsqu'une réclamation était présentée 
pour la première fois contre l'assurée pendant la période 
d'assurance. La police comportait cependant des carac-
téristiques d'une police «sur la base des événements», 
en ce qu'elle ne couvrait pas les actes antérieurs à la 
police. 

L'intimée s'est occupée de la conception d'un réseau 
municipal d'égout et de distribution d'eau et en a super-
visé la construction en 1974 et 1975. Toutefois, l'instal-
lation était défectueuse et l'intimée a reconnu avoir mal 
supervisé le projet. L'appelante a indemnisé l'intimée 
en janvier 1981 et a reçu une quittance limitée aux tra-
vaux de réparation exécutés. Dans le cadre de travaux 
d'expansion du réseau en septembre 1981, d'autres 
dommages ont été découverts et les plaintes présentées 
ont été considérées par l'intimée comme une demande 
d'indemnisation. L'intimée a fait effectuer d'autres tra-
vaux de réparation à ses frais. L'appelante a refusé d'in- 

f 

8 . 

h 

J 
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not relate to a claim made prior to the expiry of the pol-
icy. The judgment at trial dismissing respondent's 
action was reversed on appeal. The issues here are: 
(1) whether successive claims for damages arising out 
of the same negligent act constitute separate claims; and a 
(2) if so, whether the second claim in this case was 
made during the currency of the policy. 

b 

Held: The appeal should be dismissed. 

"Claims-made" and "occurrence" are not legal labels 
which dictate a certain legal result once a policy is char-
acterized as one or the other. Regardless of what a pol-  c 
icy is called, the issue is always what the particular pol-
icy dictates. The policy at issue here was a hybrid policy 
in that it was a "claims-made" policy on its face, and yet 
disclaimed liability for any claim arising from acts pre-
dating the policy where the insured knew of the prior 
error or negligent act at the date the policy came into 

d 

effect. 

The courts must interpret the provisions of the policy e 

at issue in light of the general principles of interpreta-
tion of insurance policies, including, but not limited to: 
(1) the contra proferentum rule; (2) the broad construc-
tion of coverage provisions and the narrow construction 
of exclusion clauses; and, (3) the desirability, at least f 
where the policy is ambiguous, of giving effect to the 
reasonable expectations of the parties. 

accordance with the contra proferentum rule, militate in 
The ambiguities in the policy at issue, interpreted in 

g 

favour of adopting an interpretation that favours the 
insured rather than the insurer which drafted the policy. 
The same result is suggested by the rule that coverage 
provisions should be construed broadly. 	

h 

The insured's reasonable expectation must be pre-
sumed to be, at a minimum, that the insurance plan 
would cover legitimate claims on an ongoing basis 
whether through renewal with the same insurer or 
through securing new insurance with a different insurer. 
This presumption is consistent with the discovery prin-
ciple in that the insurer is able to secure a means of cer-
tainty in calculating its risk without unfairly creating 
gaps in coverage. To hold, however, that damages 
claimed after expiry of the policy are not part of the 

r 
claim would be to endorse a situation where an insured  

demniser l'intimée de cette somme au motif qu'elle ne 
se rapportait pas à une réclamation présentée avant la 
date d'expiration de la police. La décision de première 
instance rejetant l'action de l'intimée a été infirmée en 
appel. Le présent pourvoi soulève deux questions: 
(1) Des réclamations successives en dommages-intérêts 
découlant du même acte négligent constituent-elles des 
réclamations distinctes? (2) Dans l'affirmative, la 
seconde réclamation présentée en l'espèce a-t-elle été 
faite pendant la durée de validité de la police? 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

Les expressions «sur la base des réclamations» et «sur 
la base des événements» ne sont pas des qualifications 
juridiques qui entraîneront un résultat juridique donné 
selon la qualification retenue. Il s'agit toujours de déter-
miner ce que prévoit la police en question, quelle que 
soit la qualification qu'on lui donne. La police en cause 
est une police hybride, en ce sens qu'à première vue elle 
est une police «sur la base des réclamations», et que 
pourtant l'assureur ne se portait pas garant des réclama-
tions découlant d'actes antérieurs à la police dans le cas 
où l'assuré était au courant de l'erreur, de l'omission ou 
l'acte négligent à la date de prise d'effet de la police. 

Les tribunaux doivent interpréter les dispositions de 
la police contestée en fonction des principes généraux 
d'interprétation des polices d'assurance, y compris 
notamment: (1) la règle contra proferentum, (2) l'inter-
prétation large des dispositions concernant la garantie et 
l'interprétation restrictive des clauses d'exclusion, et 
(3) le fait qu'il est souhaitable, tout au moins dans les 
cas où la police est ambiguë, de donner effet aux 
attentes raisonnables des parties. 

Les ambiguïtés dans la police en cause, interprétées 
conformément à la règle contra proferentum, militent en 
faveur d'une interprétation qui favoriserait l'assuré plu-
tôt que l'assureur qui a rédigé la police. On arrive au 
même résultat en appliquant la règle que les dispositions 
en matière de garantie doivent recevoir une interpréta-
tion large. 

On doit présumer que l'assuré s'attend raisonnable-
ment, à tout le moins, que le régime d'assurance lui 
fournira, sur une base continue, une garantie au titre de 
réclamations légitimes, que ce soit par le renouvelle-
ment d'une police avec le même assureur ou la conclu-
sion d'un nouveau contrat d'assurance avec un assureur 
différent. Cette présomption est compatible avec le prin-
cipe de la découverte en ce que l'assureur bénéficie 
d'une certaine certitude dans le calcul de ses risques, 
sans créer injustement de trous de garantie. Cependant, 
soutenir qu'une indemnité réclamée après l'expiration 
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could in some circumstances find it impossible to obtain 
indemnity for a loss. 

The damages discovered in 1981 formed part of the 
original claim made during the policy period. Even if 
the damages were a separate claim, the claim would 
have been made within the policy period. 

Generally, for a "claim" to be made there must be 
some form of communication of a demand for compen-
sation or other form of reparation by a third party upon 
the insured, or at least communication by the third party 
to the insured of a clear intention to hold the insured 
responsible for the damages in question. This policy was 
far from clear on the meaning of "claim". It suggested 
that the allegation of negligence may constitute a claim, 
and it did not distinguish between a formal demand and 
a less formal expression of intention to sue which the 
reasonable person would interpret as a claim. It was 
therefore open on the authorities to find that a claim has 
been made in the absence of a formal demand. 

The policy contained no express requirement of a for-
mal demand, or indeed any demand at all, and what con-
stituted a claim "made" was therefore a question to be 
resolved on the facts. Some authorities require the rea-
sonable expectations of the parties be considered in 
determining whether a claim is being made. A reasona-
ble person would have inferred that a further claim was 
being made when shown the further damage that had 
been discovered and when the comment was made that 
the work was typical of the job done by the general con-
tractor on the project and approved by respondent. The 
substance of the claim was made before the policy 
expired. Appellant might have drafted the policy so as to 
require a formal written demand for coverage to be trig-
gered. Having chosen not to do so, it must accept that 
the facts and circumstances may establish a demand 
and/or assertion of liability sufficient to constitute a 
"claim" within the wording of the policy. 
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de la police ne fait pas partie de la réclamation équivau-
drait à affirmer qu'un assuré ne pourrait pas, dans cer-
taines circonstances, être indemnisé d'une perte. 

Les dommages découverts en 1981 faisaient partie de 
la réclamation initiale présentée pendant la période d'as-
surance. Même si les dommages constituaient une récla-
mation distincte, la réclamation aurait été présentée pen-
dant la période d'assurance. 

b 	En règle générale, pour qu'une «réclamation» soit 
présentée, le tiers doit d'une façon quelconque commu-
niquer à l'assuré l'existence d'une demande d'indemni-
sation ou d'un autre type de réparation ou encore, il doit 
tout au moins lui communiquer qu'il a clairement l'in-
tention de tenir l'assuré responsable des dommages en 
question. La police était loin d'être claire sur le sens du 
terme «réclamation». Elle laisse supposer que l'alléga-
tion de négligence peut constituer une réclamation et 
elle n'établit pas de distinction entre une demande offi-
cielle et une expression moins officielle d'une intention 
d'intenter une poursuite que la personne raisonnable 
interpréterait comme une réclamation. En conséquence, 
la jurisprudence permet de conclure qu'il peut y avoir 
réclamation en l'absence d'une demande officielle. 

La police ne renferme aucune exigence explicite 
quant à une demande officielle ou à toute autre 
demande, et la question de savoir s'il y a eu «présenta-
tion» d'une réclamation devait être tranchée en fonction 
des faits de l'affaire. Certains arrêts appuient la néces-
sité de tenir compte des attentes raisonnables des parties 
lorsque l'on détermine s'il y a eu présentation d'une 
réclamation. Une personne raisonnable aurait sûrement 
déduit que l'on présentait une nouvelle réclamation si on 
lui avait montré les autres dommages qui avaient été 
découverts et dit qu'ils étaient représentatifs du travail 
effectué- par l'entrepreneur général dans le cadre du pro-
jet et approuvé par l'intimée. La substance de la récla-
mation a été présentée avant l'expiration de la police. 
L'appelante aurait pu rédiger la police de façon à exiger 
une demande écrite officielle pour déclencher l'applica-
tion de la garantie. Comme elle ne l'a pas fait, elle doit 
accepter que les faits et circonstances peuvent servir à 
établir une demande ou une déclaration de responsabi-
lité qui permettront de constituer une «réclamation» au 
sens de la police. 
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142, 45 C.C.L.I. 172, [1990] I.L.R. 11-2642. 
Appeal dismissed. 

David 1. Marr, for the appellant. 
a 

Leonard M. French and Dennis Ringstrom, for 
the respondent. 

The judgment of the Court was delivered by 	b 

MCLACHLIN J.—This appeal involves the con-
struction of a "claims-made" policy of liability 
insurance. It raises two issues: 

(1) do successive claims for damages arising out 
of the same negligent act constitute separate 
claims; and, if so, 

d 

(2) was the second claim in this case made dur-
ing the currency of the policy? 

45 C.C.L.I. 172, [1990] I.L.R. 11-2642. Pourvoi 
rejeté. 

David I. Marr, pour l'appelante. 

Leonard M. French et Dennis Ringstrom, pour 
l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
Par 

LE JUGE MCLACHLIN—Le présent pourvoi porte 
sur l'interprétation d'une police d'assurance res-
ponsabilité «sur la base des réclamations» et sou-
lève deux questions: 

(1) Des réclamations successives en dommages-
intérêts découlant du même acte négligent cons-
tituent-elles des réclamations distinctes? Dans 
l'affirmative: 

(2) La seconde réclamation présentée en l'es-
pèce a-t-elle été faite pendant la durée de vali-
dité de la police? 

1. The Facts 

The appellant ("Simcoe and Erie") insured the 
respondent engineering firm ("Reid Crowther") 
under Simcoe & Erie's Master Policy L55470 for 
Engineers' Professional Liability Insurance, 
through ten consecutive policy periods, from Octo-
ber 1, 1971 to September 30, 1981. Under the 
terms of the policy, Simcoe & Erie agreed to 
indemnify Reid Crowther against liability to third 
parties. The policy was a "claims-made" policy, in 
that Simcoe & Erie's obligation to indemnify Reid 
Crowther arose only where a claim was "first 
made" against the insured during the policy period. 
In other words, Simcoe & Erie's obligations under 
the policy depended on when the claim was made, 
instead of when the negligent act giving rise to the 
claim occurred. The policy provided, in part:  

f  1. Les faits 

L'appelante («Simcoe and Erie») a assuré, pen-
dant dix années consécutives entre le ler octobre 
1971 et le 30. septembre 1981, la firme d'ingénie-
rie intimée («Reid Crowther») en vertu de sa 
police-cadre d'assurance responsabilité profession-
nelle des ingénieurs L55470. Les dispositions de la 
police prévoyaient que Simcoe & Erie acceptait 
d'indemniser Reid Crowther à l'égard de la res-
ponsabilité envers les tiers. Il s'agissait d'une 
police d'assurance «sur la base des réclamations», 
en ce sens que Simcoe & Erie était tenue d'indem-
niser Reid Crowther seulement lorsqu'une récla-
mation était présentée «pour la première fois» con-
tre l'assurée pendant la période d'assurance. En 
d'autres termes, les obligations de Simcoe & Erie 
en vertu de la police se rattachaient plutôt à la date 
de présentation de la réclamation qu'à celle de 
l'acte négligent y donnant lieu. La police prévoyait 
notamment: 
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Part I 

Insuring Agreements 
a 

I. Coverage 

The Company will pay on behalf of the insured all 
sums which the insured shall become legally obli-
gated to pay as damages if legal liability arises out of 
the performance of professional services for others in b 

the insured's capacity as an architect or an engineer 
and if such legal liability is caused by an error, omis-
sion or negligent act. 

c 
IV. Policy Period, Territory 

This Policy applies only to errors, omissions or negli-
gent acts which occur ... (a) during the policy period 
and then only if claim if (sic) first made against the 
insured during the Policy period, or (b) which d 
occurred prior to the effective date of the Policy and 
then only if claim is made during the Policy period 
provided: (1) no insured had any knowledge of such 
prior error, omission or negligent act at the effective 
date of the policy ....  

[TRADUCTION] 

Partie I 

Ententes d'assurance 

I. Garantie 

La compagnie paiera pour le compte de l'assuré 
toutes les sommes que celui-ci devient légalement 
tenu de payer à titre de dommages-intérêts si sa res-
ponsabilité juridique est engagée par suite de services 
professionnels rendus à autrui, en sa qualité d'archi-
tecte ou d'ingénieur, et si cette responsabilité juri-
dique résulte d'une erreur, d'une omission ou d'un 
acte négligent. 

IV. Période d'assurance, territoire 

La présente police vise seulement les erreurs, les 
omissions ou les actes négligents qui se produisent 
[...] a) pendant la période d'assurance, pourvu qu'il 
y ait réclamation pour la première fois contre l'assuré 
pendant la période d'assurance, ou b) qui se sont pro-
duits avant la date de prise d'effet de la police, pourvu 
qu'il y ait réclamation pendant la période d'assurance 
et: (1) que l'assuré n'ait pas été au courant de l'erreur, 
de l'omission ou de l'acte négligent à la date de prise 
d'effet de la police .. . 

i 

In June 1974, Reid Crowther entered into a con-
tract with the Manitoba Water Services Board to 
provide engineering services for the construction 
of a sewage collection and water distribution sys-
tem in the Town of Stonewall, Manitoba ("the 
town"). Reid Crowther's task was to design and 
supervise the construction of the system, and to 
certify the workmanship and materials provided by 
the general contractor. Construction of the system 
took place in 1974 and 1975. The sewer system 
and water distribution system were approved and 

Partie IV 

Conditions 

Avis de réclamation ou de poursuite 

Dès que possible après avoir reçu des renseignements 
concernant ses présumés erreurs, omissions ou actes 
négligents, l'assuré doit en donner avis écrit à la corn- 

g 	pagnie, préciser tous les détails qu'il possède relative- 
ment à toute réclamation en découlant. [...] Dans le 
cas où une poursuite est intentée, l'assuré doit immé-
diatement faire parvenir à la compagnie toute assigna-
tion ou autre document qu'il reçoit. 

h 
En juin 1974, Reid Crowther a conclu un contrat 

avec la Commission des services d'approvisionne-
ment en eau du Manitoba relativement à la presta-
tion de services d'ingénierie pour la construction 
d'un réseau de collecte des eaux usées et de distri-
bution d'eau dans la ville de Stonewall, au Mani-
toba («la ville»). Reid Crowther avait comme man-
dat d'assurer la conception du réseau, d'en 
superviser la construction et de garantir la qualité 
de l'exécution ainsi que des matériaux fournis par 
l'entrepreneur général. Le réseau a été construit en 

Part IV 

Conditions 
f 

1. Notice of Claim or Suit 	 1. 

The insured shall, as soon as practicable after receiv-
ing information as to his alleged errors, omissions or 
negligent acts, give written notice thereof to the Com-
pany with full particulars of any claim arising there-
from.... If suit is brought, the insured must immedi-
ately forward to the Company every summons or 
other process received by him. 
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accepted on November 14, 1975 and June 16, 
1976, respectively. 

a 

1974 et 1975. Le réseau d'égouts et le réseau de 
distribution d'eau ont respectivement été 
approuvés et acceptés le 14 novembre 1975 et le 
16 juin 1976. 

The town experienced many problems with the 
new system, as a result of which the town com-
plained to the Manitoba Water Services Board and 
to Reid Crowther. There was also direct communi-
cation between the Manitoba Water Services Board 
and Reid Crowther about the problems with the 
town's new system. In 1978, Reid Crowther 
agreed with the town that the installation was 
improper and acknowledged its inadequate super-
vision of the general contractor. Remedial work 
was carried out, at Reid Crowther's expense. A 
claim for indemnity against Simcoe & Erie was 
settled and a release executed in January 1981. The 
release as originally drafted by Simcoe & Erie's 
solicitors referred generally to "remedial works to 
sewer and water services and related works in the 
Town of Stonewall". Reid Crowther insisted on a 
narrow release, confined to "remedial works 
related to freezing of sewer and water house ser-
vices as a result of installation at inadequate depth 
in the Town of Stonewall". 

Le nouveau réseau a causé de nombreux pro-
blèmes et la ville a déposé une plainte auprès de 
Reid Crowther et de la Commission des services 

b d'approvisionnement en eau du Manitoba. Il y a 
également eu des communications directes entre la 
Commission et Reid Crowther relativement aux 
problèmes que la ville éprouvait avec le nouveau 
réseau. En 1978, Reid Crowther a convenu avec la 

c ville que l'installation était insatisfaisante et a 
reconnu que sa supervision de l'entrepreneur géné-
ral avait été inadéquate. Les travaux de réparation 
ont été entrepris aux frais de Reid Crowther. Une 

d 
réclamation d'indemnité contre Simcoe & Erie a 
été réglée et une quittance a été signée en janvier 
1981. La quittance initialement rédigée par les 
avocats de Simcoe & Erie visait d'une façon géné-
rale [TRADUCTION] «les travaux de réparation des 

e réseaux d'eau et d'égouts ainsi que les travaux 
connexes dans la Ville de Stonewall». Reid Crow-
ther a insisté pour que la quittance soit rédigée en 
termes moins généraux et vise seulement [TRADUC-
TION] «les travaux de réparation relatifs au gel des 

f tuyaux des services domestiques d'eau et d'égouts, 
installés à une profondeur insuffisante dans la Ville 
de Stonewall». 

The town continued to experience problems 
with the system. On September 25, 1981, in the 
course of work to expand the system, further ante-
cedent damage to the project was discovered. The 
town foreman showed Reid Crowther's on-site 
engineer the defects of the original installation and h 
the newly discovered damage, and commented to 
Reid Crowther's on-site engineer that the installa-
tion of that part of the system was typical of the 
job done by the general contractor and approved 
by Reid Crowther as adequate. Then on September 
29, in the presence of on-site engineers from Reid 
Crowther, town workers videotaped large sections 
of the sewer pipe, in order to ascertain the extent 
of the damage caused by the improper installation. 
The town foreman was also present during this 
videotaping, and again indicated to Reid 

La ville a continué à avoir des problèmes avec le 
réseau. Le 25 septembre 1981, dans le cadre de tra-
vaux d'expansion du réseau, d'autres dommages 
antérieurs ont été découverts. Le contremaître de la 
ville a montré à l'ingénieur de chantier de Reid 
Crowther les lacunes de l'installation initiale ainsi 
que les dommages nouvellement découverts; il a 
aussi mentionné à l'ingénieur que l'installation de 
cette partie du réseau était représentative du travail 
effectué par l'entrepreneur général, que Reid 
Crowther avait jugé satisfaisant. Par la suite, le 
29 septembre, en présence d'ingénieurs de chantier 
de Reid Crowther, des travailleurs de la ville ont 
filmé sur bande magnétoscopique d'importantes 
parties du tuyau d'égout afin d'évaluer les dom-
mages causés par l'installation fautive. Le contre-
maître de la ville se trouvait également sur les 

g 

J 
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Crowther's representatives his dissatisfaction with 
the condition of the sewer line and the job that had 
been done. 

a 

Reid Crowther treated these communications as 
a demand for compensation. On October 1, 1981, 
the same day the policy expired, Reid Crowther's 
Winnipeg office sent a memo to its head office in 
Calgary reporting the new damage that had just 
been discovered in the system. The memo arrived 
in Calgary October 5, 1981. The same day, Reid 
Crowther's Calgary office notified Simcoe & 
Erie's representative of the further damage. 

On January 7, 1982, the town asked to meet 
with Reid Crowther to discuss compensation it was 
seeking for the further damage, thereby formally 
advising Reid Crowther of its new demands. Ulti-
mately, further remedial work was performed at 
Reid Crowther's expense, totalling $250,564.44 
(inclusive of interest as of March 31, 1989). In 
addition, Reid Crowther paid $62,023.76 in settle-
ment of a suit filed by the Province of Manitoba 
against Reid Crowther in relation to the defective 
sewer system. Reid Crowther thus incurred a total 
cost of $312,588.20 (inclusive of interest up to 
March 31, 1989) as a result of its liability for the 
further damage. Simcoe & Erie has refused to 
indemnify Reid Crowther for this amount, on the 
ground that it does not relate to a claim made prior 
to the expiry of the policy. It may be noted that for 
purposes of this appeal nothing turns on the dis-
tinction between the town and the province. 

II. The Issues  

1. Where a claim is made under the policy, and 
compensation for additional damage arising 
from the same act of negligence is subsequently 
demanded after the expiry of the policy, does 
the additional damage constitute part of the first 
claim? 

lieux pendant le filmage et a de nouveau indiqué 
aux représentants de Reid Crowther qu'il était fort 
insatisfait de l'état de la conduite d'égout et du tra-
vail qui avait été effectué. 

Reid Crowther a considéré ces communications 
comme une demande d'indemnisation. Le 
ler octobre 1981, le jour même de l'expiration de 
la police, le bureau de Winnipeg de Reid Crowther 
a envoyé une note à son siège social à Calgary, 
dans laquelle on indiquait que d'autres dommages 
venaient d'être découverts dans le réseau. Cette 
note est arrivée à destination le 5 octobre 1981. Le 
même jour, le bureau de Calgary de Reid Crowther 
a avisé le représentant de Simcoe & Erie des dom-
mages additionnels. 

Le 7 janvier 1982, la ville a demandé de rencon-
trer Reid Crowther afin d'examiner la question de 
l'indemnisation relative aux dommages addition-
nels, informant ainsi officiellement Reid Crowther 
de ses nouvelles exigences. Finalement, d'autres 
travaux de réparation ont été effectués aux frais de 
Reid Crowther, pour un montant total de 
250 564,44 $ (y compris les intérêts jusqu'au 
31 mars 1989). En outre, Reid Crowther a versé la 
somme de 62 023,76 $ en règlement de la pour-
suite que lui avait intentée la province du Mani-
toba relativement au réseau d'égouts défectueux. 
Reid Crowther a donc assumé des dépenses totales 
de 312 588,20 $ (y compris les intérêts jusqu'au 
31 mars 1989) au titre de sa responsabilité à 
l'égard des dommages additionnels. Simcoe & 
Erie a refusé d'indemniser Reid Crowther de cette 
somme au motif qu'elle ne se rapporte pas à une 
réclamation présentée avant la date d'expiration de 
la police. Il est à signaler que, pour les fins du pré-
sent pourvoi, aucune distinction n'a été faite entre 
la ville et la province. 

II. Les questions en litige  

1. Lorsqu'une réclamation a été présentée en 
vertu de la police et qu'une demande d'indemni-
sation au titre de dommages additionnels décou-
lant du même acte négligent est ultérieurement 
présentée après l'expiration de la police, les 
dommages additionnels font-ils partie de la pre-
mière réclamation? 

b 

c 

d 

e 

I 

g 

h 
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2. If the subsequent demand for compensation 
does not constitute part of the first claim, but 
instead forms a separate claim, on the facts of 
this case was that separate claim made within 

- the policy period in any event? 	 a 

I have concluded, as will be seen, that both 
questions should be answered in the affirmative. 

b  

2. Si la demande d'indemnisation subséquente 
ne fait pas partie de la réclamation initiale mais 
constitue plutôt une réclamation distincte, cette 
réclamation, compte tenu des faits de l'espèce, 
a-t-elle, de toute façon, été présentée à l'inté-
rieur de la période d'assurance? 

Comme on pourra le constater, j'ai conclu qu'il 
fallait répondre par l'affirmative à ces deux ques-
tions. 

III. Discussion  

1. Was the Second Demand for Compensation 
Part of the Saine Claim as the Prior Demand 
for Compensation? 

Background: "Claims-Made" versus "Occur-
rence" Policies  

Before focusing on the central issues of the case, 
it is not amiss to consider the difference between 
"occurrence" and "claims-made" liability insur-
ance policies. 

Every insurance policy must provide a mecha-
nism for determining the claims for which the 
insurer is liable in a temporal sense. The tradi-
tional way has been to focus on the occurrence 
giving rise to the claim. For example, most auto-
mobile insurance liability policies provide cover-
age for accidents caused by the insured's negli-
gence during the policy period. Provided that the 
negligent act occurred in the policy period, the 
insurer is required to indemnify the insured for all 
loss arising from it, regardless of when a claim is 
made against the insured for that loss. This type of 
insurance policy is called an "occurrence" policy. 

Alternatively, the policy may focus on the time 
the claim is made by the third party on the insured. 
Under a "claims-made" policy, the insurer is liable 
to indemnify the insured for claims made during 
the currency of the policy, regardless of when the 
negligence giving rise to those claims may have 
occurred. Liability for negligent acts predating the 
policy is covered provided a claim arising from  

III. Examen  

1. La seconde demande d'indemnisation fait-elle 
partie de la même réclamation que la demande 
initiale? 

Contexte: Polices «sur la base des réclama-
tions» et polices «sur la base des événements»  

d 
Avant d'examiner les principales questions sou-

levées en l'espèce, il convient d'examiner la dis-
tinction entre les polices d'assurance responsabilité 
«sur la base des événements» et les polices «sur la 

e  base des réclamations». 

Toute police d'assurance doit prévoir un méca-
nisme visant à déterminer les réclamations dont 
l'assureur se porte garant du point de vue tempo-
rel. On a traditionnellement retenu l'événement 
donnant lieu à la réclamation. Par exemple, la plu-
part des polices d'assurance automobile offrent 
une garantie à l'égard des accidents causés par la 
négligence de l'assuré au cours de la période d'as-
surance. Si l'acte négligent s'est produit au cours 
de la période d'assurance, l'assureur est tenu d'in-
demniser l'assuré de toutes les pertes qui en décou-
lent, quel que soit le moment où la réclamation est 

h présentée contre l'assuré relativement à cette perte. 
Ce genre d'assurance est une police «sur la base 
des événements». 

Par ailleurs, l'accent peut être mis dans la police 
sur le moment où la réclamation est présentée par 
le tiers contre l'assuré. En vertu d'une police «sur 
la base des réclamations», l'assureur est tenu d'in-
demniser l'assuré des réclamations présentées au 
cours de la durée de validité de la police, quel que 
soit le moment où a pu se produire la négligence 
donnant lieu à la réclamation. Les actes négligents 

f 
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any such negligent act is made during the policy 
period. On the other hand, liability for negligent 
acts which occur within the policy period is cov-
ered only if a claim is made against the insured on 
their account within the policy period. As John K. 
Parker puts it, in "The Untimely Demise of the 
`Claims Made' Insurance Form? A Critique of 
Stine V. Continental Casualty Company", [1983] 
Det. C.L. Rev. 25, at p. 27: 

Generally speaking, "occurrence" policies cover liability 
inducing events occurring during the policy term, irre-
spective of when an actual claim is presented. Con-
versely, "claims made" (or "discovery") policies cover 
liability inducing events if and when a claim is made 
during the policy term, irrespective of when the events 
occurred. 

At the same time, it is important to note that 
"claims-made" and "occurrence" are not legal 
labels which dictate a certain legal result once a 
policy is characterized as one or the other. The 
issue is always what the particular policy dictates, 
regardless of what it is called. This is particularly 
so due to there being disagreement between aca-
demics as to just what are "pure" "claims-made" 
policies, 'and. "pure" "occurrence" policies. For 
instance, there is disagreement as to whether 
"claims-made" means claims made against the 
insured by third parties, or claims made by the 
insured against the insurer for coverage under the 
insurer's policy. Regarding the characterization of 
"pure" "occurrence" policies, one point of disa-
greement is whether the "occurrence" consists of a 
negligent act, or the resultant damage, or both. 

These disagreements can perhaps be resolved by 
recognizing that there may be different types of 
"claims-made" and "occurrence" policies, as well 
as hybrid policies that have some features of 
"claims-made" policies and some features of 
"occurrence" policies. The essential is not the label 
one places on the policy, but what the policy says.  

antérieurs à l'entrée en vigueur de la police sont 
protégés pourvu qu'une réclamation soit présentée 
pendant la période d'assurance. Par contre, les 
actes négligents commis au cours de la période 

a d'assurance ne sont protégés que si une réclama-
tion est présentée contre l'assuré à ce titre pendant 
la période d'assurance. Comme l'indique John K. 
Parker dans «The Untimely Demise of the 'Claims 
Made' Insurance Form? A Critique of Stine V. 
Continental Casualty Company», [1983] Det. C.L. 
Rev. 25, à la p. 27: 

[TRADUCTION] En règle générale, les polices «sur la base 
des événements» couvrent les événements entraînant la 
responsabilité, qui se produisent au cours de la période 
d'assurance, quel que soit le moment où est présentée la 
réclamation. Par contre, les polices «sur la base des 
réclamations» (ou «sur la base de la découverte des 
sinistres») couvrent les événements entraînant la respon- 

d sabilité pourvu qu'une réclamation soit présentée pen-
dant la période d'assurance, quel que soit le moment où 
se sont produits les événements. 

Il importe également de signaler que les expres-
sions «sur la base des réclamations» et «sur la base 
des événements» ne sont pas des qualifications 
juridiques qui entraîneront un résultat juridique 
donné selon la qualification retenue. Il s'agit tou-
jours de déterminer ce que prévoit la police en 
question, quelle que soit la qualification qu'on lui 
donne. Cela est d'autant plus vrai qu'il existe un 
désaccord entre les auteurs sur ce que sont les 
«véritables» polices «sur la base des réclamations» 
et les «véritables» polices «sur la base des événe-
ments». Par exemple, on se demande si dans l'ex-
pression «sur la base des réclamations» les récla-
mations sont celles que présente un tiers contre 
l'assuré ou celles que présente l'assuré contre son 
assureur en vertu de sa police. Dans le cas des 
«véritables» polices «sur la base des événements», 
on se demande si l'«événement» est l'acte négli-
gent ou le dommage qui en résulte, ou les deux. 

On peut peut-être trancher ces différends en 
reconnaissant qu'il peut y avoir différents types de 
polices d'assurance «sur la base des réclamations» 
et de polices «sur la base des événements», ainsi 
que des polices hybrides qui comprennent certains 
éléments de ces deux types de police. L'important 
n'est pas la qualification de la police, mais bien 

b 
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The courts must in each case look to the particular 
wording of the particular policy, rather than simply 
attempt to pigeonhole the policy at issue into one 
category or the other. Construction of policies at 
issue in these kinds of cases depends much more 
on the specific wording of the policy at issue than 
on a general categorizing of the policy. 

That said, it is important to understand what the 
parties are seeking to accomplish by adopting a 
"claims-made" or hybrid policy, as this may aid in 
interpreting the provisions of such a policy. An 
examination of the historical development of the 
widespread use of "claims-made" and hybrid poli-
cies is an appropriate starting point to this area of 
discussion. 

Although there is evidence of "claims-made" 
and hybrid policies having been utilized to at least 
some extent for decades in Canada, and as far back 
as the first half of this century in the United States, 
"claims-made" and hybrid policies have come into 
widespread use in the liability insurance industry 
only within the past 25 years or so in the United 
States, and apparently somewhat more recently in 
Canada. The expanded utilization of "claims-
made" and hybrid policies was resorted to by 
insurance  companies in response to serious 
problems that had developed in the use of `occur-
rence" policies. These problems were rooted in the 
"long-tail" nature of liability claims against some 
types of insureds.  

son libellé. Les tribunaux doivent dans chaque cas 
examiner le libellé de la police en question et ne 
doivent pas simplement tenter de la classer dans 
l'une ou l'autre catégorie. L'interprétation des 

a polices contestées dans ces cas dépend davantage 
du libellé même de la police que d'une qualifica-
tion générale qu'on lui attribue. 

Cela dit, il importe de comprendre ce que les 
parties cherchent à accomplir lorsqu'elles con-
cluent une police «sur la base des réclamations» ou 
une police hybride, puisque cette compréhension 
peut aider à interpréter les dispositions de ce genre 
de police. Comme point de départ de cette analyse, 
je ferai maintenant un examen du contexte histo-
rique de l'utilisation répandue des polices «sur la 
base des réclamations» et des polices hybrides. 

d 	Bien qu'il soit établit que les polices «sur la 
base des réclamations» et les polices hybrides sont 
utilisées au Canada, du moins dans une certaine 
mesure, depuis des décennies, et depuis la pre-
mière moitié du siècle aux États-Unis, c'est seule- 

e ment au cours des quelque 25 dernières années, 
dans le cas des États-Unis, et apparemment un peu 
plus récemment au Canada, que l'utilisation de ces 
types de police s'est répandue dans l'industrie de 
l'assurance responsabilité. Les compagnies d'assu-
rances ont commencé à utiliser davantage les 
polices «sur la base des réclamations» et les 
polices hybrides en réponse aux graves problèmes 
auxquels donnait lieu l'utilisation des polices «sur 
la base des événements». Ces problèmes étaient 
liés au caractère à long terme des réclamations en 
matière de responsabilité contre certains types 
d'assurés. 

f 

g 

"Occurrence" liability insurance policies work h 
reasonably well in covering insureds such as auto-
mobile owners and drivers. Where an automobile 
operator is negligent and thereby causes damage, 
the nature of the negligent act and the resultant 
damages are in almost all cases known upon the 
happening of the negligent act or shortly thereaf-
ter. But for insureds who are professionals such as 
doctors, lawyers, engineers, etc., damages can 
result (or be discovered) many years after a negli-
gent act is committed. This is even more the case 
for manufacturers and other types of insureds who 

Les polices d'assurance responsabilité «sur la 
base des événements» fonctionnement assez bien 
pour ce qui est des assurés comme les propriétaires 
d'automobile et les conducteurs. Lorsque le con-
ducteur d'une automobile est négligent et cause 
des dommages, la nature de l'acte négligent et les 
dommages qui s'ensuivent sont presque toujours 
connus au moment où se produit l'acte négligent 
ou peu de temps après. Toutefois, dans le cas d'as-
surés qui sont des professionnels comme les méde-
cins, les avocats, les ingénieurs et autres, les dom-
mages peuvent se produire (ou être découverts) de 

J 
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6 

can cause damages by producing hazardous prod-
ucts or toxic waste. Therefore, for each of these 
types of insureds, insurers are at risk for an 
unknown number of claims that may be made 
many years after the expiry of a particular policy 
of "occurrence" liability insurance.  

nombreuses années après l'acte négligent. Cela est 
d'autant plus vrai pour les fabricants et les autres 
types d'assurés qui peuvent causer des dommages 
en produisant des produits dangereux ou des 

a déchets toxiques. Par conséquent, pour chacun de 
ces types d'assurés, les assureurs se portent garants 
d'un nombre inconnu de réclamations susceptibles 
d'être présentées longtemps après l'expiration 
d'une police particulière d'assurance responsabilité 
«sur la base des événements». 

Compounding the uncertainty that these "long-
tail" risks caused to insurers was the evolving 
nature of law and science. The potential for future 
developments such as the increased availability 
and quality of scientific proof of causation of 
harm, expanded legal liability (e.g., "superfund" 
environmental legislation), and changes in the law 
as to quantum of damages, added to the uncer-
tainty on the part of insurers as to the likely num-
ber of claims that would be made against their 
insureds in the future, as well as the likely amount 
of damages per claim for which individual insurers 
would have to provide indemnity. 

e 

L'évolution du droit et de la science est venue 
accroître l'incertitude que ces risques à long terme 

c créent pour les assureurs. L'avancement de la 
science entraînant l'amélioration, tant quantitative 
que qualitative, de la preuve scientifique de la 
cause du préjudice, l'évolution du droit en matière 
de responsabilité juridique (par exemple, les 

d  mesures législatives concernant l'établissement 
d'un fonds de dépollution) et les modifications 
apportées au droit relativement au montant des 
dommages-intérêts n'ont fait qu'intensifier l'incer-
titude des assureurs quant au nombre de réclama-
tions susceptibles d'être présentées contre leurs 
assurés et au montant probable des dommages -par - - 
réclamation relativement auxquels un assureur 
devra verser une indemnité. 

f 
Another type of problem associated with the 

"long-tail" nature of "occurrence" policies resulted 
where defendants to claims had been insured suc-
cessively under liability insurance policies from 
different insurers over the years. In those types of g 

situations, there arose disputes between the insur-
ers as to when the "occurrence" in question hap-
pened—and, therefore, which insurer had to pro-
vide an indemnity for the loss. These kinds of h 
disputes further added to the uncertainty in calcu-
lating insurers' actuarial risk, and also caused 
added expenses to the insurance industry in engag-
ing in this type of litigation. 

As a result of these problems, insurers sought to 
protect themselves either by drastically increasing 
premiums as a hedge against actuarial uncertainty 

bility insurance coverage to some types of 
or by withdrawing altogether from providing lia-  

J 

insureds. 

Le caractère à long terme des risques associés 
aux polices «sur la base des événements» donne 
lieu à un autre problème dans le cas où les défen-
deurs ont, au fil des ans, été couverts par des 
polices d'assurance responsabilité d'assureurs dif-
férents. Dans ces cas, il se produisait des diffé-
rends entre les assureurs quant au moment de 
l'«événement»—et, partant, quant à l'assureur qui 
était tenu à l'indemnisation de la perte. Ces diffé-
rends intensifiaient davantage l'incertitude dans le 
calcul du risque actuariel des assureurs et entraî-
naient pour l'industrie de l'assurance des dépenses 
additionnelles au titre de ces poursuites. 

En raison de ces problèmes, les assureurs ont 
cherché à se protéger contre l'incertitude actua-
rielle en augmentant considérablement les primes 
ou en abandonnant carrément le domaine de l'as-
surance responsabilité pour certains types d'as-
surés. 
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The "claims-made" type of policy was seen (as 
were hybrid policies) as a means of providing lia-
bility insurance at reasonable rates while avoiding 
the problems associated with the "long-tail" nature 
of "occurrence" policies. The date at which a claim 
was made would be easier to ascertain than the 
date at which an "occurrence" happened, and more 
importantly, insurers would be better able to pro-
ject the likely level of claims that would be paya-
ble under liability insurance policies. 

But "claims-made" and hybrid policies (the lat-
ter in particular), while increasing predictability 
for insurers and reducing premiums to insureds, 
exact their price—the price of diminished cover-
age. As noted earlier in these reasons, "claims-
made" policies are sometimes called "discovery" 
policies. To provide that the "discovery" of a claim 
is the event that triggers coverage solves the 
problems associated with the use of "occurrence" 
policies while avoiding some of the gaps in cover-
age that are created by providing in a policy that it 
is the "making" of a claim that triggers coverage. 

Les polices «sur la base des réclamations» (et 
les polices hybrides) sont apparues comme un 
moyen de fournir de l'assurance responsabilité à 
un prix abordable, et d'éviter les problèmes liés au 

a caractère à long terme des risques liés aux polices 
d'assurance «sur la base des événements». On a 
jugé d'une part, qu'il serait plus facile de détermi-
ner la date de présentation d'une réclamation que 
celle de l' «événement» et d'autre part, ce qui est 
plus important, que les assureurs pourraient faire 
de meilleures prévisions quant aux réclamations 
payables en vertu des polices d'assurance respon-
sabilité. 

c 

Toutefois, les polices «sur la base des réclama-
tions» et les polices hybrides (tout particulièrement 
ces dernières), tout en accroissant la prévisibilité 
pour les assureurs et en réduisant les primes des 
assurés, ont un côté négatif—une diminution de la 
garantie. Comme je l'ai déjà fait remarquer, les 
polices «sur la base des réclamations» sont parfois 
appelées polices «sur la base de la découverte». 

e  Prévoir que la «découverte» d'un sinistre est l'évé-
nement qui déclenche la garantie permet de résou-
dre les problèmes liés à l'utilisation des polices 
«sur la base des événements», tout en évitant cer-
tains des trous de garantie qui sont créés par une 

f police qui prévoit que c'est la «présentation» d'une 
réclamation qui déclenche la garantie. 

b 

A more far-reaching diminishment of coverage 
results from the manner in which insurers deal 
with known contingent liabilities of insureds (or 

g 

potential insureds). For instance, the discovery by 
a manufacturer, by reason of the claim of even a 
single consumer, that it has produced thousands of 
units of a product that is hazardous, raises enor-  h 

mous implications for future insurability of that 
manufacturer. In light of the known potential for 
future claims of a similar nature faced by the man-
ufacturer, the manufacturer will face either 
skyrocketing premiums for coverage, or a com-
plete refusal to grant or renew coverage at all. 
Alternatively, insurers may agree to grant or renew 
a liability insurance policy, but exclude coverage 
for liability arising out of the type of defect that 
has been discovered. In short, "claims-made" or J 

"discovery" policies, by placing insurers in the 

L'attitude des assureurs à l'égard de la responsa-
bilité éventuelle connue des assurés (ou des 
assurés éventuels) donne lieu à une diminution 
encore plus importante de garantie. Par exemple, la 
découverte par un fabricant, à la suite d'une récla-
mation présentée même par un seul consommateur, 
du fait qu'il a produit des milliers d'unités d'un 
produit dangereux, soulève d'importantes réper-
cussions quant à l'assurabilité future de ce fabri-
cant. Compte tenu du risque connu de réclamations 
futures de nature similaire contre ce fabricant, 
celui-ci devra payer des primes d'assurance exor-
bitantes ou se verra catégoriquement refuser toute 
garantie ou renouvellement de celle-ci. Par ail-
leurs, les assureurs peuvent accepter de lui accor-
der une police d'assurance responsabilité ou de 
renouveler la police existante, mais exclure du 
champ d'assurance le type de défectuosité décou- 
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position of obtaining extensive information about 
potential claims before commencing (or renewing) 
the coverage of an insured, enable insurers to 
avoid having to indemnify insureds for a signifi-
cant proportion of the potential claims that exist as a 

of the date of commencement (or renewal) of cov-
erage. 

b 

A more sweeping method used by insurers to 
refuse coverage for some contingent liabilities of 
their insureds is that of using a standard policy 
term that excludes coverage for claims arising out 
of any negligent act of which the insured was 
aware as of the date of commencement (or 
renewal) of coverage. This is inconsistent with the d 
theoretical basis of true "claims-made" policies. 
Since it is the claim which is the focus of a true 
"claims-made" policy—not the underlying negli-
gent act—knowledge prior to the commencement 
(or renewal) of coverage of an antecedent negli-
gent act should not be a bar to coverage. Policies 
with this kind of provision may be viewed more as 
hybrid policies than as true "claims-made" poli-
cies. The insurer has in effect incorporated an ele-
ment of an "occurrence" policy into its policy 
framework. 

g 

vert. Bref, les polices «sur la base des réclama-
tions» ou «sur la base de la découverte» permettent 
aux assureurs d'obtenir des renseignements 
détaillés sur les réclamations éventuelles avant 
même d'offrir une garantie (ou son renouvelle-
ment) à une personne et, ainsi, d'éviter d'avoir à 
indemniser des assurés d'une partie importante des 
réclamations éventuelles qui existent à la date de 
prise d'effet de la garantie (ou de son renouvelle-
ment). 

Pour refuser d'accorder une garantie dans cer-
tains cas de responsabilité éventuelle de leurs 
assurés, les assureurs ont plus fréquemment 
recours à une disposition standard qui exclut de la 
garantie les réclamations découlant d'un acte 
négligent dont l'assuré était au courant à la date de 
prise d'effet de la garantie (ou du renouvellement). 
Cette façon de procéder est incompatible avec le 
fondement théorique des véritables polices «sur la 
base des réclamations». Puisque c'est la réclama-
tion même qui est l'élément principal d'une vérita-
ble police «sur la base des réclamations»—et non 
l'acte négligent—le fait que l'assuré- soit au cou-
rant avant la prise d'effet de la garantie (ou de son 
renouvellement) de l'existence d'un acte négligent 
antérieur ne devrait pas constituer un obstacle à la 
garantie. On peut dire que les polices assorties de 
ce genre de disposition sont davantage des polices 
hybrides que de véritables polices «sur la base des 
réclamations». L'assureur se trouve en fait à avoir 
incorporé dans sa police un élément d'une police 
«sur la base des événements». 

c 

e 

f 

Another type of restriction of coverage in 
"claims-made" and hybrid policies is found in h 
what are referred to as "claims made and reported" 
policies. Coverage under such policies applies only 
to claims which are both made of the insured and 
reported to the insurer during the policy period. 
This type of policy creates obvious problems for 
insureds regarding claims discovered and/or made 
by third parties just before the expiry of their cov-
erage. In his article "Professional Liability Insur-
ance: The Claims Made and Reported Trap" 

J 

Les polices dites «sur la base des réclamations 
présentées et déclarées» sont un autre type de res-
triction de garantie à l'égard des polices «sur la 
base des réclamations» et des polices hybrides. 
Dans le cadre de ces polices, la garantie s'applique 
seulement aux réclamations qui sont à la fois pré-
sentées à l'assuré et déclarées à l'assureur pendant 
la période d'assurance. Ce type de police crée des 
problèmes évidents pour les assurés relativement 
aux réclamations découvertes ou présentées par 
des tiers juste avant la date d'expiration de la 
police. Dans son article intitulé: «Professional Lia-
bility Insurance: The Claims Made and Reported 
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(1991), 19 W. St. U. L. Rev. 165, Lee Roy Pierce, 
Jr. writes at p. 171: 

Claims made and reported policies are less expensive 
because it is statistically probable that a certain number 
of insureds will find it impossible or impracticable to 
timely report their claims. Thus, premium costs to the 
group are reduced because it is statistically probable that 
many insureds (who actually encounter the insured loss) 
will forfeit coverage. 

In Pierce's view, this situation is antithetical to the 
purpose of purchasing liability insurance, which is 
for the insured to trade a contingent loss (uncer-
tainty) for a certain loss (the premium paid to the 
insurer). 

Similarly, a standard form policy released in 
1986 by the Insurance Bureau of Canada was the 
subject of a critical analysis by Thomas R. M. 
Davis in "The New IBC Standard Form Commer-
cial General (Claims-Made) Liability Policy" 
(1987), 5 Can. J. Ins. L. 77. In Davis' view, at 
p. 78:  

Trap» (1991), 19 W. St. U. L. Rev. 165, Lee Roy 
Pierce, Jr. affirme, à la p. 171: 

[TRADUCTION] Les polices sur la base des réclamations 
présentées et déclarées sont moins coûteuses parce que, 
du point de vue statistique, il est probable qu'un certain 
nombre d'assurés estimeront impossible de déclarer 
leurs réclamations à temps. En conséquence, les primes 
du groupe sont moins élevées parce que, du point de vue 
statistique, il est probable que de nombreux assurés (qui 
ont effectivement subi la perte assurée) renonceront à la 
garantie. 

Selon Pierce, cette situation va à l'encontre de 
l'objet même de l'achat d'une police d'assurance 

c responsabilité, qui, pour l'assuré, consiste à échan-
ger une perte éventuelle (l'incertitude) contre une 
perte certaine (la prime versée à l'assureur). 

De la même manière, une police normalisée dif- 
d fusée en 1986 par le Bureau d'assurance du 

Canada a été critiquée par Thomas R. M. Davis 
dans «The New IBC Standard Form Commercial 
General (Claims-Made) Liability Policy» (1987), 5 
Can. J. Ins. 77. De l'avis de Davis, à la p. 78: 

a 

b 

The purpose of the claims-made form is to enable insur-
ers to predict current liabilities rather than underwrite 
unpredictable long-term liabilities (occurrence basis). 
There is no doubt that the claims-made form will f 
accomplish this, primarily by shilfting (sic) a significant 
part of the risk of unpredictable long-term liabilities 
back to the insured. 

S 

In sum, while it is reasonable to argue that some 
part of the reduced premiums (and greater availa-
bility of coverage) associated with "claims-made" 
and hybrid policies is the result of greater certainty 
of risk, a major reason why "claims-made" and 
hybrid policies are cheaper and more available to 
insureds than are "occurrence" policies is that 
there are significant gaps in coverage inherent to 
"claims-made" and hybrid liability insurance poli-
cies. 

This is not to say "claims-made" or hybrid poli-
cies with these sorts of gaps in coverage are neces-
sarily unfair to insureds. It is open to insureds to 
agree to a more risky sort of indemnity agreement  

[TRADUCTION] L'objectif de la formule d'assurance sur 
la base des réclamations est de permettre aux assureurs 
de prévoir les responsabilités en cours plutôt que de 
garantir des responsabilités imprévisibles à long terme 
(base des événements). Il n'y a pas de doute que cette 
formule permettra d'atteindre cet objectif, principale-
ment en plaçant sur les épaules de l'assuré une grande 
partie du risque des responsabilités à long terme impré-
visibles. 

Bref, s'il est raisonnable de soutenir qu'une cer-
taine partie de la diminution des primes (et de l'of-
fre plus importante de garantie) que l'on associe 
aux polices «sur la base des réclamations» et aux 
polices hybrides s'explique par une plus grande 
certitude sur le plan des risques, il demeure que ces 
types de police sont moins coûteux et plus faciles à 
obtenir que les polices «sur la base des événe-
ments» principalement parce qu'ils comportent en 
soi d'importants trous de garantie. 

Cela ne veut pas dire que les polices «sur la base 
des réclamations» ou les polices hybrides qui com-
portent de tels trous de garantie sont nécessaire-
ment injustes pour l'assuré. Il appartient à l'assuré 

h 

J 
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(if the phrase is not an oxymoron) in exchange for 
a lower premium. The issue of fairness arises only 
if the insured is not aware that it is buying a "more 
risky" policy. But, it should be noted that most 
insureds will purchase liability insurance assuming 
they are covered for all liability, and not realizing 
there may be gaps in the coverage they have pur-
chased. These considerations suggest that so-called 
"claims-made" policies should be examined with 
care to determine whether, read as a whole, they 
clearly transfer the risk of the long-term liability in 
question to the insured. In particular—considering 
again the discovery principle as it relates to the 
purpose of avoiding the problems associated with 
"occurrence" policies—courts should be careful 
not to construe "claims-made" or hybrid policies in 
such a way as to exclude claims discovered by the 
insured during the policy period on the ground of 
some technical defect in the nature of the claim. If 
they do, they may be unfairly depriving people of 
the benefit of the coverage for which they reasona-
bly understood themselves to have contracted.  

d'accepter de conclure une entente d'indemnisa- 
tion assortie de risques accrus (si cette expression 
n'est pas antinomique) en échange d'une prime 
moins élevée. La question de l'équité se pose seu-

a lement si l'assuré ne sait pas qu'il achète une 
police «assortie de risques accrus». Toutefois, je 
tiens à préciser que la plupart des assurés achètent 
une assurance responsabilité en tenant pour acquis 
qu'ils sont assurés contre tous les types de respon-
sabilité, sans se rendre compte qu'il peut exister 
des trous de garantie dans leur assurance. Il ressort 
donc de ces considérations qu'il faut examiner 
avec prudence les polices dites «sur la base des 

, réclamations» afin de déterminer si, globalement, 
elles placent clairement sur les épaules de l'assuré 
le risque de la responsabilité à long terme. Plus 
particulièrement—compte tenu toujours de l'appli-
cation du principe de la découverte dont l'objet est 

d d'éviter les problèmes que présentent les polices 
«sur la base des événements»—les tribunaux 
devraient prendre soin de ne pas interpréter les 
polices «sur la base des réclamations» ou les 
polices hybrides de façon à exclure les réclama- 

• tions découvertes par l'assuré au cours de la 
période d'assurance au motif que la réclamation 
est entachée d'une erreur de forme. S'ils le fai-
saient, ils pourraient injustement priver des per-
sonnes de la garantie qu'elles croyaient, de 
manière raisonnable, avoir contractée. 

The Simcoe & Erie Policy: Characterization 	Qualification de la police de Simcoe & Erie 

The policy at issue in this case, while on its face 
a "claims-made" policy, possesses attributes of an 
"occurrence" policy. To this extent, it may be 
regarded as a hybrid policy rather than a true 
"claims-made" policy. 

h 
Clause IV of Part I of the policy is a "claims-

made" type of clause. The insurer is seeking the 
benefit of having to pay only those claims which 
were made to the insured during the policy period. 
However, by the same clause, the insurer carves 
out a category of claims made within the policy 
period for which the insurer is not liable—those 
arising from acts which predate the policy where 
the insured had "knowledge of such prior error, 
omission or negligent act at the effective date of J 

the policy.... " Thus the insurer seeks to secure to 

La police en cause est à première vue une police 
«sur la base des réclamations», mais elle comporte 
des caractéristiques d'une police «sur la base des 
événements». Elle peut donc être considérée plutôt 
comme une police hybride. 

La clause IV de la partie I de la police est un 
type de clause que l'on rencontre dans les polices 
«sur la base des réclamations». L'assureur cherche 
à se porter garant seulement des réclamations pré-
sentées à l'assuré au cours de la période d'assu-
rance. Toutefois, dans cette même clause, l'assu-
reur établit une catégorie de réclamations 
présentées au cours de la période d'assurance dont 
il ne se portera pas garant—les réclamations 
découlant d'actes antérieurs à la police dans le cas 
où l'assuré était [TRADUCTION] «au courant de l'er- 

g 
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itself an advantage it would have under an "occur-
rence" policy, in excluding coverage for claims 
arising from some negligent acts which occurred 
prior to the effective date of the policy. 

It can also be argued, interpretatively, that the 
negligent act or omission may have been seen by 
the parties as possessing a greater importance in 
this policy than it would have under a true "claims-
made" policy. This emerges not only from the 
exclusion regarding claims arising from prior neg-
ligent acts of which the insured has knowledge, but 
also from other portions of the policy. The heading 
of Part IV, Clause I, "Notice of Claim or Suit", 
indicates that it deals with notice of such claims. 
The body of the clause, however, provides that the 
insured is to give prompt written notice of "his 
alleged errors, omissions or negligent acts" "as 
soon as practicable after receiving information as 
to [them]". This suggests that "claim" is equated 
with the negligent act or omission giving rise to it. 
At the very least, the wording of this clause creates 
ambiguity in the policy as to whether it is intended 
to be a true "claims-made" policy, or something 
else. 

The Simcoe & Erie Policy: Construction  

This brings me to the question raised by the first 
issue: does the word "claim" in Part I, Clause N 
of the policy include a demand for compensation 
made after expiry of the policy for an error, omis-
sion or negligent act for which a prior demand was 
made within  the policy period? 

As suggested above, the distinction between 
"claims-made" and "occurrence" policies does not 
resolve this question. In each case the courts must 
examine the provisions of the particular policy at 
issue (and the surrounding circumstances) to deter- 

reur, de l'omission ou de l'acte négligent à la date 
de prise d'effet de la police .. .» L'assureur 
cherche ainsi à obtenir un avantage qu'il aurait en 
vertu d'une police «sur la base des événements», 

a en excluant de la garantie les réclamations décou- 
lant de certains actes négligents survenus avant la 
date de prise d'effet de la police. 

On peut également soutenir, par interprétation, 
que les parties ont, dans la police qu'elles ont con-
clue, accordé à l'acte ou à l'omission négligent 
davantage d'importance qu'elles ne l'auraient fait 
en vertu d'une véritable police «sur la base des 
réclamations». Je fonde cet argument non seule-
ment sur l'exclusion des réclamations se rapportant 
à des actes négligents antérieurs dont l'assuré était 
au courant, mais aussi sur d'autres parties de la 
police. L'intitulé de la clause I de la partie IV, 

d [TRADUCTION] «Avis de réclamation ou de pour-
suite», indique que l'on y traitera des avis de ce 
genre de réclamations. Toutefois, la clause en 
question prévoit que l'assuré doit donner sans tar-
der un avis écrit [TRADUCTION] «de ses présumés 

e erreurs, omissions ou actes négligents» «[d]ès que 
possible après avoir reçu des renseignements [les] 
concernant». On laisse donc entendre qu'une 
«réclamation» est assimilée à l'acte ou à l'omis-
sion négligent dont elle découle. À tout le moins, 
le libellé de cette clause crée une ambiguïté dans la 
police quant à savoir s'il s'agit d'une véritable 
police «sur la base des réclamations» ou d'un autre 
type de police. 

g 
Interprétation de la police de Simcoe & Erie  

Cela m'amène à l'examen de la première ques-
tion en litige: le terme «réclamation» utilisé à la 
clause N de la partie I de la police comprend-il 
une demande d'indemnisation présentée après 
l'expiration de la police relativement à une erreur, 
à une omission ou à un acte négligent qui avait 
déjà donné lieu à une réclamation pendant la 
période d'assurance? 

Comme nous l'avons déjà indiqué, la distinction 
entre les polices «sur la base des réclamations» et 
les polices «sur la base des événements» ne permet 
pas de résoudre cette question. Dans chaque cas, 
les tribunaux doivent examiner les dispositions de 

b 

c 

h 

i 
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mine if the events in question fall within the terms 
of coverage of that particular policy. This is not to 
say that there are no principles governing this type 
of analysis. Far from it. In each case, the courts 
must interpret the provisions of the policy at issue 
in light of general principles of interpretation of 
insurance policies, including, but not limited to: 

(1) the contra proferentum rule; 

(2) the principle that coverage provisions should 
be construed broadly and exclusion clauses nar-
rowly; and 

(3) the desirability, at least where the policy is 
ambiguous, of giving effect to the reasonable 
expectations of the parties. 

See C. Brown and J. Menezes, Insurance Law in 
Canada (2nd. ed. 1991), at pp. 123-31, and Bris-
sette Estate v. Westbury Life Insurance Co., [1992] 
3 S.C.R. 87. 

la police contestée (et les circonstances qui l'en- 
tourent) afin de déterminer si les actes en question 
sont visés par la garantie de cette police. Je ne 
veux pas dire qu'il n'existe pas de principes appli-

a cables à ce type d'analyse. Loin de là. Dans 
chaque cas, les tribunaux doivent interpréter les 
dispositions de la police contestée en fonction des 
principes généraux d'interprétation des polices 
d'assurance, y compris notamment: 

(1) la règle contra proferentum; 

(2) le principe que les dispositions concernant la 
garantie doivent recevoir une interprétation 

C 	large, et les clauses d'exclusion une interpréta-
tion restrictive; 

(3) le fait qu'il est souhaitable, tout au moins 
dans les cas où la police est ambiguë, de donner 

d 	effet aux attentes raisonnables des parties. 

Voir C. Brown et J. Menezes, Insurance Law in 
Canada (2e éd. 1991), aux pp. 123 à 131, et Bris-
sette, Succession c. Westbury Life Insurance Co., 

e [1992] 3 R.C.S. 87. 

If this were a true "claims-made" policy, the 
case against coverage for the additional damages 
here at issue might be stronger. The only thing that 
would matter is when the demand for compensa-
tion for the damages discovered in 1981 was made 
against the insured. The origin of that claim (the 
negligent act or omission), and whether there was 
any prior demand for compensation for other dam-
ages resulting from the same act of negligence, 
would arguably be irrelevant to the question of 
whether the new demand for compensation was 
made within the policy period. And the result 
would not be unfair; the insured would be able to h 

advance the claim under its next "claims-made" 
policy. By straddling the fence between "claims-
made" and "occurrence" policies, Simcoe & Erie's 
policy precludes these arguments and raises the 
contrary suggestion that the act or omission from 
which the claim arises is a matter of considerable 
importance. 

i 

S'il s'agissait d'une véritable police «sur la base 
des réclamations», on aurait des arguments plus 
solides pour soutenir que les dommages addition-
nels ne sont pas visés par la garantie. Dans ce cas, 
il suffirait de se demander quand a été présentée à 
l'assuré la demande d'indemnisation des dom-
mages découverts en 1981. On pourrait alors sou-
tenir que l'origine de la réclamation (l'acte ou 
l'omission négligent) et l'existence d'une demande 
antérieure d'indemnisation relativement à d'autres 
dommages résultant du même acte négligent n'ont 
aucun rapport avec la question de savoir si la nou-
velle demande d'indemnisation a été présentée 
pendant la période d'assurance. Le résultat obtenu 
ne serait pas injuste; l'assuré n'aurait qu'à présen-
ter sa réclamation en vertu de la police subsé-
quente qu'il aurait conclue sur la même base. 
Comme elle tient à la fois d'une police «sur la base 
des réclamations» et d'une police «sur la base des 
événements», la police de Simcoe & Erie ne per-
met pas d'avancer ces arguments, mais donne plu-
tôt à entendre que l'acte ou l'omission qui a donné 
lieu à la réclamation est une question d'une impor-
tance considérable. 

f 

g 
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A number of provisions of the policy indicate 
that the act or omission from which the claim arose 
is of considerable importance. First, as noted 
above, where the act or omission preceded the pol-
icy, there must be an inquiry as to whether the 
insured knew—not about the claim—but about the 
act or omission which gave rise to it. 

Second, in cases such as this one, where the 
negligent act occurred during the policy period, the 
notice provisions suggest that what is meant by 
"claim" in Part I, Clause IV may be the negligent 
act or omission. A provision requiring the insured 
to give notice of matters falling short of claims is 
not inconsistent with a true "claims-made" policy; 
the insurer can ask for what it wishes in gauging 
its risk. But by referring to "errors, omissions or 
negligent acts" under the heading of "Notice of 
Claim or Suit", the suggestion is made that 
"claims" in the policy consists, at least in part, of 
an allegation of a negligent act or omission. 

A third source of ambiguity in the policy lies in 
the phrases "if claim is made" and "if claim is first 
made" in Part I, Clause IV. The word "claim" is 
preceded by neither the word "a" nor the word 
"the". In the context of Part I, Clause IV, there is a 
world of difference between the words "a claim" 
and the words "the claim". If the passages referred 
to are read as if they said "if a claim is (first) 
made", then the policy wording would seem to 
provide coverage for each one of any number of 
claims arising from the same error, omission or 
negligent act as long as at least one ("a") such  
claim is made during the policy period. By con-
trast, if the word "the" had been used, Simcoe & 
Erie would have had a stronger argument that the 
fact of damages being claimed in 1978 does not 
affect whether the damages discovered in 1981 fall 

Certaines dispositions de la police indiquent que 
l'acte ou l'omission qui a donné lieu à la réclama-
tion revêt une importance considérable. Première-
ment, comme je l'ai déjà indiqué, dans le cas où 

a l'acte ou l'omission s'est produit avant la date 
d'effet de la police, on doit se demander si l'assuré 
était au courant—non pas de la réclamation—mais 
de l'acte ou de l'omission qui y a donné lieu. 

b 
Deuxièmement, dans des cas comme en l'es- 

pèce, si l'acte négligent s'est produit au cours de la 
période d'assurance, les dispositions concernant 
l'avis à donner laissent entendre que la «réclama- 
tion» dont il est question dans la clause IV de la 
partie I, peut être l'acte ou l'omission négligent. 
Une disposition exigeant de l'assuré qu'il donne 
un avis relativement à des questions qui ne consti-
tuent pas une réclamation n'est pas incompatible 
avec une véritable police «sur la base des réclama-
tions»; l'assureur peut demander ce qu'il veut pour 
évaluer les risques qu'il prend. Toutefois, comme il 
est question d'«erreurs, omissions ou actes négli-

e gents» sous la rubrique intitulée «Avis de réclama- 
tion ou de poursuite», on soutient que le terme 
«réclamations» utilisé dans la police comprend, 
tout au moins en partie, une allégation d'acte ou 
d'omission négligent. 

Une troisième source d'ambiguïté dans la police 
est liée à l'emploi, à la clause IV de la partie I, des 
expressions «pourvu qu'il y ait réclamation» et 
«pourvu qu'il y ait réclamation pour la première 
fois». Le terme «réclamation» n'est précédé d'au-
cun article ni défini ni indéfini. Dans le contexte 
de la clause IV de la partie I, l'expression aurait un 
sens tout à fait différent si elle était précédée d'un 
article défini ou indéfini. Dans les passages cités, 
si l'expression était précédée d'un article indéfini 
(a ou une), alors le libellé de la police semblerait 
offrir une garantie relativement à chacune des 
réclamations découlant de la même erreur, de la 
même omission ou du même acte négligent dans la 
mesure où au moins «une» réclamation a été pré-
sentée pendant la période d'assurance. Par contre, 
si l'expression était précédée d'un article défini 

~ 
(the ou la), Simcoe & Erie aurait été en meilleure 
position pour soutenir que la réclamation présentée 
en 1978 n'a rien à voir avec la question de savoir 

d 
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within the particular terms of coverage under its 
policy. 

These ambiguities, interpreted in accordance 
with the contra proferentum rule, militate in favour 
of adopting an interpretation of the policy that 
favours the insured rather than the insurer which 
drafted the policy. The same result is suggested by 
the rule that coverage provisions should be con-
strued broadly. 

I turn to the third relevant principle of construc-
tion, the reasonable expectations of the parties. 
Without pronouncing on the reach of this doctrine, 
it is settled that where the policy is ambiguous, the 
courts should consider the reasonable expectations 
of the parties: Wigle v. Allstate Insurance Co. of 
Canada (1984), 49 O.R. (2d) 101 (C.A.), leave to 
appeal refused, [1985] 1 S.C.R. v. The insured's 
reasonable expectation is, at a minimum, that the 
insurance plan will provide coverage for legitimate 
claims on an ongoing basis. The presumption must 
be that the intention of the parties is to provide and 
obtain coverage for all legitimate claims on an 
ongoing basis, whether through renewal with the 
same insurer or through securing new insurance 
with a different insurer. This presumption is con-
sistent with the discovery principle discussed ear-
lier in these reasons, in that the insurer is able to 
secure a means of certainty in calculating its risk 
without unfairly creating gaps in coverage. Yet the 
construction of the policy which the insurer urges 
upon us may well not achieve that goal. 

To hold that damages claimed after expiry of the h 

policy are not part of the claim would be to 
endorse a situation where an insured such as Reid 
Crowther could in some circumstances find it 
impossible to obtain indemnity for a loss. Assum-
ing for the moment that Reid Crowther renewed  its 
coverage with Simcoe & Erie on October 1, 1981, 
as it had the ten preceding years, it might have 
been unable to obtain indemnification for the fur-
ther damages discovered during the renewal 
period. This leads to the absurdity that Reid 
Crowther might have had no coverage at all for the  

si les dommages découverts en 1981 sont visés par 
la garantie offerte en vertu de sa police. 

Ces ambiguïtés, interprétées conformément à la 
règle contra proferentum, militent en faveur d'une 
interprétation de la police qui favoriserait l'assuré 
plutôt que l'assureur qui a rédigé la police. On 
arrive au même résultat en appliquant la règle que 
les dispositions en matière de garantie doivent 
recevoir une interprétation large. 

Passons maintenant à l'examen du troisième 
principe pertinent d'interprétation, celui des 
attentes raisonnables des parties. Sans me pronon-
cer sur la portée de ce principe, j'estime qu'il est 
établi qu'en cas d'ambiguïté les tribunaux doivent 
tenir compte des attentes raisonnables des parties: 
Wigle c. Allstate Insurance Co. of Canada (1984), 
49 O.R. (2d) 101 (C.A.), autorisation de pourvoi 
refusée [1985] 1 R.C.S. v. L'assuré s'attend rai-
sonnablement, à tout le moins, que le régime d'as-
surance lui fournira, sur une base continue, une 
garantie au titre de réclamations légitimes. On doit 
présumer que les parties ont l'intention soit de 
fournir, soit d'obtenir, sur une base continue, une 
garantie relativement à toutes les réclamations 
légitimes, que ce soit par le renouvellement d'une 
police avec le même assureur ou la conclusion 
d'un nouveau contrat d'assurance avec un assureur 
différent. Cette présomption est compatible avec le 
principe de la découverte que j'ai déjà examiné en 
ce que l'assureur bénéficie d'une certaine certitude 
dans le calcul de ses risques, sans créer injuste-
ment de trous de garantie. Toutefois, l'interpréta-
tion de la police que l'assureur préconise pourrait 
bien aller à l'encontre de cet objectif. 

Soutenir qu'une indemnité réclamée après l'ex-
piration de la police ne fait pas partie de la récla-
mation équivaudrait à affirmer qu'un assuré 
comme Reid Crowther ne pourrait pas, dans cer-
taines circonstances, être indemnisé d'une perte. À 
supposer pour le moment que la firme Reid Crow-
ther ait, le ler octobre 1981, renouvelé sa garantie 
avec Simcoe & Erie, comme elle l'avait fait au 
cours des dix années précédentes, elle n'aurait 
peut-être pas pu être indemnisée des autres dom-
mages découverts pendant la durée de validité de 
la police renouvelée. Cela aboutit à l'absurdité que 
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damages discovered in 1981 despite being continu-
ously insured by Simcoe & Erie. Reid Crowther 
could not have claimed under the policy in place 
when the negligence was discovered and the first 
damages "claimed" if one accepts Simcoe & Erie's 
contention that the claim falls outside that policy. 
At the same time, Reid Crowther would arguably 
have been unable to claim for the damage under 
the renewal policy because it had knowledge of the 
negligent act giving rise to it prior to the effective 
date of that renewal policy. So Reid Crowther 
would have found itself without any coverage at 
all. Reid Crowther would become one of the actua-
rially predictable number of insureds to which 
Pierce refers who are unable to obtain insurance 
indemnification because they fall between two 
stools. It follows that a view of Simcoe & Erie's 
policy as part of a system of successive insurance 
designed to provide liability coverage from year to 
year militates against the interpretation which the 
insurer urges upon us. 

I conclude that the Court of Appeal was correct 
in ruling that the damages discovered in 1981 
formed part of the original claim made during the 
policy period. 

2. If the 1981 Damages Were a Separate Claim, 
was the Claim Made within the Policy Period? 

The conclusion I have reached on the first issue 
makes it technically unnecessary to deal with the 
second issue. Nevertheless, because of the impor-
tance that the second issue has in relation to the 
interpretation of "claims-made" and hybrid poli-
cies, in my view this Court should not in this case 
refrain from ruling on the second issue. Assuming, 
then, for the purpose of conducting this analysis, 
that I had concluded the subsequently discovered 
damages constitute a separate claim against the 
insured, the issue is whether that claim was made 
on September 25, 1981, when the town foreman 
showed Reid Crowther's representative the further 
damage, and/or on September 29, 1981, when the  

Reid Crowther n'avait peut-être aucune garantie 
relativement aux dommages découverts en 1981, 
même si elle avait été continuellement assurée par 
Simcoe & Erie. Reid Crowther n'aurait pu présen- 

a ter de réclamation en vertu de la police en vigueur 
au moment de la découverte de l'acte négligent et 
de la première «réclamation» de dommages si l'on 
accepte l'argument de Simcoe & Erie que la récla- 
mation n'est pas visée par la police en question. 
Par ailleurs on peut soutenir que Reid Crowther 
n'aurait pas pu présenter de réclamation en vertu 
de la police renouvelée parce qu'elle était au cou- 
rant de l'acte négligent donnant lieu à la réclama-
tion avant la date de prise d'effet de la nouvelle 
police. Reid Crowther n'aurait donc bénéficié 
d'aucune garantie. Elle ferait alors partie du nom-
bre prévisible du point de vue actuariel des assurés 
qui, selon Pierce, ne peuvent obtenir une indemni- 

d sation d'assurance parce qu'ils se retrouvent assis 
entre deux chaises. Par conséquent, si l'on estime 
que la police de Simcoe & Erie fait partie d'un sys-
tème d'assurances successives visant à fournir une 
assurance responsabilité d'une année à l'autre, on 
ne saurait adopter l'interprétation que nous pro-
pose l'assureur. 

Je conclus que la Cour d'appel a eu raison de 
décider que les dommages découverts en 1981 fai-
saient partie de la réclamation initiale présentée au 
cours de la période d'assurance. 

2. Si les dommages de 1981 constituent une récla-
mation distincte, la réclamation a-t-elle été pré-
sentée pendant la période d'assurance? 

Vu la conclusion à laquelle j'arrive relativement 
à la première question en litige, il est technique-
ment inutile d'examiner la seconde. Néanmoins, 
compte tenu de l'importance de la seconde ques-
tion relativement à l'interprétation des polices «sur 
la base des réclamations» et des polices hybrides, 
notre Cour ne devrait pas, à mon avis, s'abstenir de 
statuer sur cette question. À supposer, pour les fins 
de notre analyse, que j'aie conclu que les dom-
mages découverts subséquemment donnent lieu à 
une réclamation distincte contre l'assuré, il s'agit 
alors de déterminer si la réclamation a été présen-
tée le 25 septembre 1981 lorsque le contremaître 
de la ville a montré les dommages additionnels au 
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damage to the sewer line was videotaped in the 	représentant de Reid Crowther ou le 29 septembre 
presence of representatives of Reid Crowther. 	1981 lorsque l'on a, en présence des représentants 

de Reid Crowther, filmé sur bande magnétosco-
pique la conduite d'égout endommagée. 

a 

The authorities establish that as a general rule, 
for a "claim" to be made there must be some form 
of communication of a demand for compensation 
or other form of reparation by a third party upon 
the insured, or at least communication by the third 
party to the insured of a clear intention to hold the 
insured responsible for the damages in question: 
Jeanine Dumont, "What Every Professional 
Should Know Before Buying Claims-Made Liabil-
ity Insurance" (1985), 35 Fed. Ins. Courts. Q. 363, 
at p. 374; Continental Casualty Co. v. Enco Asso-
ciates, Inc., 238 N.W. 2d 198 (Mich. App. 1976); 
Williamson & Vollmer Engineering, Inc. v. Sequoia 
Insurance Co., 134 Cal.Rptr. 427 (App. 1976). See 
also: Gordon Hilliker, Liability Insurance Law in 
Canada (1991), at pp. 136-37; Rowland H. Long, 
The Law of Liability Insurance (1992), vol. 2, at 
p. 12C-54; San Pedro Properties, Inc. v. Sayre & 
Toso, Inc., 21 Cal.Rptr. 844 (App. 1962); Hoyt v. 
St. Paul Fire and Marine Insurance Co., 607 F.2d 
864 (9th Cir. 1979); Phoenix Insurance Co. v. 
Sukut Construction Co., 186 Cal.Rptr. 513 
(App. 1982); Mt. Hawley Insurance Co. v. Federal 
Savings & Loan Insurance Corp., 695 F.Supp. 469 
(C.D.Cal. 1987); Jensen v. Snellings, 841 F.2d 600 
(5th Cir. 1988); Safeco Title Insurance Co. v. Gan-
non, 774 P.2d 30 (Wash. App. 1989), petition for 
review denied 782 P.2d 1069 (Wash. 1989); Ste-
venson v. Simcoe & Erie General Insurance Co., 
[1981] I.L.R. 11-1434 (Alta. Q.B.); St. Paul Fire 
and Marine Insurance Co. v. Guardian Insurance 
Co. of Canada (1983), 2 C.C.L.I. 275 (Ont. C.A.); 
Peacock v. Roberts (1985), 15 C.C.L.I. 36 
(B.C.S.C.), aff'd (1990), 42 C.C.L.I. 196 
(B.C.C.A.); McNish & McNish v. American Home 
Assurance Co. (1989), 39 C.C.L.I. 200 (Ont. 
H.C.), aff'd (1991), 5 C.C.L.I. (2d) 222 (Ont. 
C.A.); Defrancesco v. Stivala, [1989] I.L.R. 
11-2524 (Ont. H.C.), rev'd [1992] I.L.R. 11-2896. 

Selon la jurisprudence et la doctrine, en règle 
générale, pour qu'une «réclamation» soit présen-
tée, le tiers doit d'une façon quelconque communi-
quer à l'assuré l'existence d'une demande d'in-
demnisation ou d'un autre type de réparation ou 
encore, il doit tout au moins lui communiquer qu'il 
a clairement l'intention de tenir l'assuré responsa-
ble des dommages en question: Jeanine Dumont, 
«What Every Professional Should Know Before 
Buying Claims-Made Liability Insurance» (1985), 
35 Fed. Ins. Couns. Q. 363, à la p. 374; Continen-
tal Casualty Co. c. Enco Associates, Inc., 
238 N.W. 2d 198 (Mich. App. 1976); Williamson 
& Vollmer Engineering, Inc. c. Sequoia Insurance 
Co., 134 Cal.Rptr. 427 (App. 1976). Voir égale-
ment: Gordon Hilliker, Liability Insurance Law in 
Canada (1991), aux pp. 136 et 137; Rowland H. 
Long, The Law of Liability Insurance (1992), 
vol. 2, à la p. 12C-54; San Pedro Properties, Inc. c. 
Sayre & Toso, Inc., 21 Cal.Rptr. 844 (App. 1962); 
Hoyt c. St. Paul Fire and Marine Insurance Co., 
607 F.2d 864 (9th Cir. 1979); Phoenix Insurance 
Co. c. Sukut Construction Co., 186 Cal.Rptr. 513 
(App. 1982); Mt. Hawley Insurance Co. c. Federal 
Savings & Loan Insurance Corp., 695 F.Supp. 469 
(C.D.Cal. 1987); Jensen c. Snellings, 841 F.2d 600 
(5th Cir. 1988); Safeco Title Insurance Co. c. Gan-
non, 774 P.2d 30 (Wash. App. 1989), requête en 
révision refusée 782 P.2d 1069 (Wash. 1989); Ste-
venson c. Simcoe & Erie General Insurance Co., 
[1981] I.L.R. 11-1434 (B.R. Alb.); St. Paul Fire 
and Marine Insurance Co. c. Guardian Insurance 
Co. of Canada (1983), 2 C.C.L.I. 275 (C.A. Ont.); 
Peacock c. Roberts (1985), 15 C.C.L.I. 36 
(C.S.C.-B.), conf. par (1990), 42 C.C.L.I. 196 
(C.A.C.-B.); McNish & McNish c. American Home 
Assurance Co. (1989), 39 C.C.L.I. 200 (H.C. 
Ont.), conf. par (1991), 5 C.C.L.I. (2d) 222 (C.A. 
Ont.); Defrancesco c. Stivala, [1989] I.L.R. 11-
2524 (H.C. Ont.), inf. par [1992] I.L.R. 11-2896 
(C.A. Ont.). 



274 	REID CROWTHER LTD. v. SIMCOE & ERIE INS. CO. McLachlin J. 	[1993] 1 S.C.R. 

b 

The authorities distinguish between a communi-
cation of a demand or assertion of liability suffi-
cient to trigger coverage under a claims-made pol-
icy and: (1) mere requests for information; (2) 
filing of a lawsuit without serving it upon the 
insured or otherwise advising the insured of the 
claim embodied in the suit; and (3) expressions of 
dissatisfaction that are clearly not meant to convey 
a demand for compensation for the damages. 
These are sound distinctions. 

La jurisprudence et la doctrine font une distinc- 
tion entre, d'une part, la communication d'une 
demande ou d'une déclaration de responsabilité 
qui suffit à déclencher l'application de la garantie 

a en vertu d'une police sur la base des réclamations, 
et, d'autre part, (1) les simples demandes de ren-
seignements, (2) le dépôt d'une action en justice 
sans qu'elle soit signifiée à l'assuré ou sans qu'il 
soit informé de la réclamation contenue dans la 
poursuite, et (3) les expressions d'insatisfaction 
qui n'ont clairement pas comme objet de transmet-
tre une demande d'indemnisation pour les dom-
mages. Ce sont là des distinctions valides. 

C 

The rule that a demand or assertion of liability 
must be communicated for a claim to be "made" 
leaves open the further questions, however, of 
what constitutes a demand or assertion of liability, d 

and whether that demand or assertion is estab-
lished on the facts. The cases in the United States 
and Canada referred to above which have found a 
claim had not been made can be distinguished on 
the basis of either or both of two factors: (1) the 
wording of the policies in question, which made it 
clear that "claim" meant an express demand; or (2) 
the fact situations, which fell short of establishing 
that a claim had indeed been made within the 
meaning of the general rule. I will address the 
authorities and this case in the context of these two 
points. 

g 

La règle selon laquelle il doit y avoir communi-
cation d'une demande ou d'une déclaration de res-
ponsabilité pour qu'il y ait «présentation» d'une 
réclamation soulève toutefois d'autres questions 
quant à savoir ce qui constitue une demande ou 
une déclaration de responsabilité et si les faits per-
mettent de prouver cette demande ou déclaration. 
Les arrêts américains et canadiens que j'ai men-
tionnés, dans lesquels les tribunaux ont conclu 
qu'il n'y avait pas eu réclamation, se distinguent 
par rapport à l'un ou l'autre des facteurs suivants 
ou aux deux: (1) le libellé des polices en question, 
qui précisait qu'une «réclamation» signifiait une 
demande expresse; ou (2) les faits, qui ne permet-
taient pas d'établir qu'il y avait eu présentation 
d'une réclamation au sens de la règle générale. 
J'examinerai maintenant ces arrêts et le présent 
pourvoi dans ce contexte. 

c 

f 

I turn first to the wording of the policies. In 
Safeco Title Insurance Co. v. Gannon, supra, a 
rather clear indication by a third party that a suit h 
would be filed was held not to constitute a claim, 
where the policy expressly distinguished between 
"claims" and "facts and circumstances which may 
give rise subsequently to a claim hereunder." Simi-
larly, in Jensen v. Snellings, supra, Hoyt v. St. Paul 
Fire and Marine Insurance Co., supra, as well as 
in a number of other cases aside from those cited 
herein, the American courts have not merely stated 
that a claim is ordinarily understood to mean a 
demand of some sort, but have also gone on to say J 

that the wording of the policy in the particular case 

Commençons tout d'abord par le libellé des 
polices. Dans l'arrêt Safeco Title Insurance Co. c. 
Gannon, précité, le tribunal a conclu que l'indica-
tion plutôt claire donnée par le tiers de son inten-
tion d'intenter une poursuite ne constituait pas une 
réclamation, car la police établissait une distinction 
explicite entre les «réclamations» et [TRADUCTION] 

«les faits et circonstances susceptibles de donner 
lieu à une réclamation subséquente». De même, 
dans les arrêts Jensen c. Snellings et Hoyt c. St. 
Paul Fire and Marine Insurance Co., précités, 
ainsi que dans certains autres arrêts que je n'ai pas 
cités, les tribunaux américains ont affirmé non seu-
lement qu'une réclamation signifie habituellement 
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reinforces the conclusion that the ordinary mean-
ing was intended. 

In the appeal at bar, the policy is far from clear 
on the meaning of "claim". The policy suggests, as 
discussed above, that the allegation of negligence 
may constitute a claim, and it does not distinguish 
between a formal demand and a less formal 
expression of intention to sue which the reasonable 
person would interpret as a claim. It is therefore 
open on the authorities to find that a claim has 
been made in the absence of a formal demand. 
Indeed, in one American case in which the policy 
wording being considered was fairly similar to the 
wording in Simcoe & Erie's policy (J. C. Link & 
Co. v. Continental Casualty Co., 470 F.2d 1133 
(9th Cir. 1972), certiorari denied 414 U.S. 829 
(1973)), it was held that the policy was ambiguous 
as to what was meant by "claim"—and that there-
fore the court would treat the claim as having been 
made within the policy period when the insured 
architect received a complaint during the policy 
period about a floor squeaking.  

une demande d'un type quelconque, mais aussi que 
le libellé de la police donnée appuie la conclusion 
que l'on a voulu donner aux termes leur sens ordi-
naire. 

a 

Dans le présent pourvoi, la police est loin d'être 
claire sur le sens du terme «réclamation». Comme 
je l'ai déjà affirmé, la police laisse supposer que 
l'allégation de négligence peut constituer une 
réclamation et elle n'établit pas de distinction entre 
une demande officielle et une expression moins 
officielle d'une intention d'intenter une poursuite 
que la personne raisonnable interpréterait comme 
une réclamation. En conséquence, la jurisprudence 
permet de conclure qu'il peut y avoir réclamation 
en l'absence d'une demande officielle. En fait, 
dans un arrêt américain dans lequel le libellé de la 
police visée était fort semblable à celui de la police 
de Simcoe & Erie (J. C. Link & Co. c. Continental 
Casualty Co., 470 F.2d 1133 (9th. Cir. 1972), cer-
tiorari refusé 414 U.S. 829 (1973)), le tribunal a 
conclu que la police était ambiguë quant au sens 

e du terme «réclamation»—et qu'il considérait donc 
la réclamation comme ayant été présentée pendant 
la période d'assurance lorsque l'architecte assuré a 
reçu, au cours de la période en question, une 
plainte relative au craquement d'un plancher. 

f 

b 

d 

The other matter which must be looked at in 
applying the authorities are the facts of the particu-
lar case. What is required, unless the policy 
expressly so stipulates, is a form of demand or 
assertion of liability, not a formal demand or asser-
tion of liability. Under a policy such as the one in 
this appeal, which contains no express requirement 
of a formal demand or indeed any demand at all, 
what constitutes a claim "made" is a question to be h 
resolved on the facts of the case. There is no magic 
formula. One must look to the reality of what the 
third party was communicating to the insured by 
words and conduct. If the message was clear, the 
fact that the third party through politeness 
refrained from stating its demand or intention to 
hold the insured liable in categorical legal terms 
should not preclude a finding that a claim has been 
made. Where the reasonable insured in all the cir-
cumstances would conclude that a third party was J 
making a claim against him or her in the sense that 

Dans l'application de la jurisprudence, il 
importe aussi d'examiner les faits de l'affaire en 
question. On exige une certaine forme de demande 
ou de déclaration de responsabilité et non une 
demande ou une déclaration officielle de responsa-
bilité, sauf dans le cas où la police l'exige expres-
sément. En vertu d'une police comme en l'espèce, 
qui ne renferme aucune exigence explicite quant à 
une demande officielle ou à toute autre demande, 
la question de savoir s'il y a eu «présentation» 
d'une réclamation sera tranchée en fonction des 
faits de l'affaire. Il n'y a pas de formule magique. 
Il faut examiner ce que le tiers a communiqué à 
l'assuré par ses paroles et sa conduite. Si le mes-
sage est clair, le fait que le tiers s'est, par politesse, 
abstenu de formuler en termes juridiques catégo-
riques sa demande ou son intention de tenir l'as-
suré responsable ne devrait pas empêcher la con-
clusion qu'il y a eu présentation d'une réclamation. 
Lorsqu'un assuré raisonnable conclurait, dans 

g 
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if satisfactory payment or other form of reparation 
were not made the third party would sue, then it 
may be said that a claim has been made, even 
though a formal statement of liability and/or 
demand has not been tendered. 

toutes les circonstances, qu'un tiers lui a présenté 
une réclamation en ce sens qu'il a compris qu'une 
poursuite serait intentée contre lui à défaut d'un 
paiement satisfaisant ou d'une autre forme de répa- 

a ration, on peut affirmer qu'il y a eu présentation 
d'une réclamation, même sans demande ou décla-
ration de responsabilité officielles. 

The need to consider the reasonable expecta- b 
tions of the parties in determining whether a claim 
is being made finds some support in the authori-
ties. For example, in Continental Casualty Co. v. 
Robert McLellan & Co., [1973] 5 W.W.R. 475 
(B.C.S.C.), Monroe J. refused to give the word 
"claim" a narrow meaning in a case where the 
interpretation would have affected the insured's 
deductible, on the ground that the word "claim" 
should not be read in a way that would defeat the 
intention of the parties (the insured and insurer) as 
deduced from the circumstances (at p. 479): 

Certains arrêts appuient la nécessité de tenir 
compte des attentés raisonnables des parties lors-
que l'on détermine s'il y a eu présentation d'une 
réclamation. Par exemple, dans l'arrêt Continental 
Casualty Co. c. Robert McLellan & Co., [1973] 
5 W.W.R. 475 (C.S.C.-B.), le juge Monroe a 
refusé de donner au terme «réclamation» une inter-
prétation restreinte dans un cas où une telle inter-
prétation aurait eu une incidence sur la franchise, 
parce que, à son avis, il ne faudrait pas interpréter 
le terme «réclamation» de façon à contrecarrer 
l'intention des parties (l'assuré et l'assureur) que 
l'on peut déduire des circonstances, à la p. 479: 

c 

d 

It cannot have been the intention of the parties that delay 
on the part of the claimants in making formal claim 
against the defendant should redound to benefit the 
plaintiff to the detriment of the defendant in the circum-
stances above related. 

In American case law, Hoyt v. St. Paul Fire and 
Marine Insurance Co., supra, is of interest to the 
matter at hand. The insured was a solicitor sued for 
negligent drafting of a will. The issue in that case 
was whether a letter from the estate's attorney ask-
ing for an explanation of the error in the will could 
be considered a claim within the policy. The 
majority found that the wording of the policy 
required a more formal demand, distinguishing J. 
C. Link & Co. v. Continental Casualty Co., supra. 
(It may be noted that the wording in the policy on 
this appeal is more like that in Link than that in 
Hoyt.) The dissenting judge would have found 
Link to be indistinguishable, but also argued at 
pp. 867-68 for finding a claim had been made on 
the basis of the reasonable understanding of the 

e [TRADUCTION] Les parties ne peuvent avoir eu l'inten-
tion que le retard mis par les réclamants à présenter une 
réclamation officielle contre le défendeur profite au 
demandeur au détriment du défendeur dans les circons-
tances que j'ai mentionnées. 

ï 
Dans la jurisprudence américaine, l'arrêt Hoyt c. 

St. Paul Fire and Marine Insurance Co., précité, 
présente un intérêt particulier en l'espèce. L'assuré 
était un avocat poursuivi pour négligence dans la 
rédaction d'un testament. Dans cet arrêt, il s'agis-
sait de savoir si une lettre envoyée par l'avocat de 
la succession demandant une explication de l'er-
reur contenue dans le testament pouvait être consi-
dérée comme une réclamation au sens de la police. 
La cour, la majorité, a conclu que le libellé de la 
police exigeait une demande plus officielle, faisant 
une distinction d'avec l'arrêt J. C. Link & Co. c. 
Continental Casualty Co., précité. (Dans le présent 
pourvoi, le libellé de la police ressemble davantage 
à celui dont il était question dans l'arrêt Link qu'à 
celui de l'arrêt Hoyt.) Le juge dissident n'aurait 
pas établi de distinction par rapport à l'arrêt Link et 
il était d'avis qu'il y avait eu présentation d'une 
réclamation sur le fondement de ce que l'assuré 
pouvait raisonnablement comprendre, dans les cir- 
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insured in the circumstances of the intentions of 
the estate's solicitor: 

Hoyt maintains the April 5th letter was within a broad 
definition of the meaning of a "claim"; i.e., a mere 
notice that there may have been some negligence on his 
part in rendering a legal service. 

While I do not fully subscribe to Hoyt's expansive 
definition of a "claim," I do agree with Hoyt's conten-
tion that a claim of professional malfeasance was made 
against him through the content of the April 5th letter 
well within the policy period. The April 5th letter 
clearly asserts a claimed financial loss to the Cope estate 
resulting from a questioned professional practice by 
Hoyt. It would be foolhardy for any reasonable attorney 
to interpret Henry's polite request for Hoyt's thinking or 
information on the matter as other than a claim to justify 
the challenged professional practice or pay up. 

A non-technical view of what constitutes a 
claim was similarly taken in St. Paul Fire and 
Marine Insurance Co. v. Guardian Insurance Co. 
of Canada, -supra. The issue under consideration 
was whether a claim had been made when a suit 
was filed but not served upon the insured (or other-
wise brought to the insured's attention). Goodman 
J.A., in the course of his reasons, stated at p. 286: 

A claim, other than one made by way of the institution 
of legal proceedings, can only be made by notifying the 
person against whom the claim is being. asserted of such 
claim. 

Of note, Goodman J.A. did not suggest that such 
notification must be formal or express. Meanwhile, 
Thorson J.A. (Houlden J.A. concurring) expressed 
the view at p. 294 that: 

... a claim ... is "made" by being notified to or other-
wise brought to the attention of the person against 
whom it is asserted. However that is done, the essence 
of the making of the claim is that the substance of the 
claim is in fact "brought home to" that person. [Empha-
sis added.] 

For a similar analysis, see Peacock v. Roberts, 
supra. 

constances, des intentions de l'avocat de la succes-
sion (aux pp. 867 et 868): 

[TRADUCTION] Hoyt soutient que la lettre du 5 avril 
constitue une réclamation au sens large, soit un simple 
avis établissant une possibilité de négligence de sa part 
dans la prestation d'un service juridique. 

Bien que je ne sois pas entièrement d'accord avec la 
définition libérale donnée au terme «réclamation» par 
Hoyt, j'estime, comme lui, qu'une réclamation pour 
inconduite professionnelle a été présentée contre lui en 
raison du contenu même de la lettre du 5 avril envoyée 
pendant la période d'assurance. La lettre du 5 avril éta-
blit clairement que la succession Cope a subi une perte 
financière en raison d'une pratique professionnelle dou-
teuse de Hoyt. Il serait téméraire pour tout avocat rai-
sonnable d'interpréter la demande polie de renseigne-
ments sur la question adressée par Henry à Hoyt comme 
autre chose qu'une réclamation visant à obtenir de lui 
qu'il justifie la conduite professionnelle contestée ou 
qu'il paie. 

On a aussi adopté un point de vue non technique 
de ce qui constitue une réclamation dans l'arrêt St. 

e Paul Fire and Marine Insurance Co. c. Guardian 
Insurance Co. of Canada, précité. Dans cette 
affaire, il s'agissait de savoir si une réclamation 
avait été présentée dans le cas où une action en jus-
tice avait été déposée, mais non signifiée à l'assuré 
(ou autrement portée à son attention). Dans ses 
motifs, le juge Goodman affirme, à la p. 286: 

[TRADUCTION] Une réclamation, autre qu'une action en 
justice, ne peut être présentée que par un avis à la per- 

g sonne contre qui elle est dirigée. 

Il importe de signaler que le juge Goodman n'a pas 
proposé qu'il doit s'agir d'un avis officiel ou expli- 

h cite. Le juge Thorson (avec l'appui du juge Houl-
den) a par ailleurs exprimé l'opinion suivante, à la 
p. 294: 

[TRADUCTION] ... une réclamation [...] est «présentée» 
i si elle est notifiée à la personne contre qui elle est diri-

gée ou autrement portée à son attention. Toutefois, 
quelle que soit la façon dont la réclamation est présen-
tée, il s'agit essentiellement de vraiment en «faire com-
prendre» la substance à cette personne. [Je souligne.] 

Pour une analyse semblable, voir l'arrêt Peacock c. 
Roberts, précité. 
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In the case on appeal, it can be convincingly 
argued that a reasonable person in the position of 
Reid Crowther surely would have inferred that the 
town was making a claim against it when, on Sep-
tember 25, the town foreman showed Reid 
Crowther's on-site engineer the further damage 
that had been discovered, and commented that the 
work was typical of the job done by the general 
contractor on the project and approved by Reid 
Crowther. This argument is even more convincing 
in relation to the events which occurred on Sep-
tember 29—the damage was videotaped and fur-
ther comments critical of the general contractor's 
work and Reid Crowther's supervision were made c 
to Reid Crowther's representatives by the town 
foreman. A claim had already been made against 
Reid Crowther for negligent inspection of the same 
project. Reid Crowther had acknowledged its neg-
ligence in supervision of the general contractor and 
had paid for the previous repairs upon the demand 
of the town. There could be no doubt about the 
town's intentions in late September as to the newly 
discovered damage; the town expected Reid 
Crowther to pay for the cost of the remedial work, 
as it had for other related remedial work. Reid 
Crowther took this meaning; its Winnipeg office 
immediately communicated with its head office, 
which in turn immediately contacted its insurance 
representative. Everyone knew what had happened 
at the meetings at the site—an assertion of Reid 
Crowther's liability, and a demand for compensa-
tion, had in effect been made. To borrow the words 
of St. Paul Fire and Marine Insurance Co. v. 
Guardian Insurance Co. of Canada, supra, the 
substance of the claim had been brought home to 
Reid Crowther before the policy expired. 

h 

Simcoe & Erie might have drafted the policy so 
as to require a formal written demand for coverage 
to be triggered. Having chosen not to do so, it must I 
accept that the facts and circumstances may estab-
lish a demand and/or assertion of liability suffi- 

En l'espèce, on peut soutenir avec conviction 
qu'une personne raisonnable dans la situation de 
Reid Crowther aurait sûrement déduit que la ville 
présentait une réclamation contre elle lorsque le 
contremaître de la ville a, le 25 septembre, montré 
à l'ingénieur de chantier les autres dommages qui 
avaient été découverts et qu'il lui a dit qu'ils 
étaient représentatifs du travail effectué par l'entre-
preneur général dans le cadre du projet et approuvé 
par Reid Crowther. Cet argument est encore plus 
convaincant par rapport aux événements qui se 
sont produits le 29 septembre—c'est ce jour là que 
les dommages ont été filmés sur bande magnétos-
copique et que le contremaître de la ville a fait aux 
représentants de Reid Crowther d'autres commen-
taires critiquant le travail de l'entrepreneur général 
et la supervision des travaux par Reid Crowther. 
Une réclamation avait déjà été présentée contre 
Reid Crowther pour négligence dans l'inspection 
des travaux réalisés dans le cadre du même projet. 
Reid Crowther avait reconnu sa négligence dans la 
supervision de l'entrepreneur général et avait 
assumé le coût des réparations antérieures à la 
demande de la ville. Il ne pouvait y avoir aucun 
doute quant aux intentions de la ville à la fin de 
septembre relativement aux dommages qui 
venaient d'être découverts; la ville s'attendait que 
Reid Crowther assume le coût des réparations 
comme elle l'avait fait pour les autres réparations. 
C'est ce qu'a compris Reid Crowther; son bureau 
de Winnipeg a immédiatement communiqué avec 
son siège social, qui, lui, a immédiatement com-
muniqué avec son représentant d'assurance. Tout 
le monde savait ce qui s'était passé lors des ren-
contres sur le chantier—c'est-à-dire, qu'il y avait 
eu une déclaration de la responsabilité de Reid 
Crowther et une demande d'indemnisation. Pour 
reprendre les propos de l'arrêt St. Paul Fire and 
Marine Insurance Co. c. Guardian Insurance Co. 
of Canada, précité, on a fait comprendre à Reid 
Crowther la substance de la réclamation avant 
l'expiration de la police. 

Simcoe & Erie aurait pu rédiger la police de 
façon à exiger une demande écrite officielle pour 
déclencher l'application de la garantie. Comme 
elle ne l'a pas fait, elle doit accepter que les faits et 
circonstances peuvent servir à établir une demande 
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cient to constitute a "claim" within the wording of 
the policy. Here, in my opinion, they do. In con-
cluding that the claim was not made within the 
policy period, the trial judge did not consider 
whether a claim could be made by way of some-
thing less than an express demand by the town. It 
is therefore open to this Court to substitute its own 
finding on this issue. 

The conclusions of law and fact that I have 
reached on this issue are not inconsistent with Ste-
venson v. Simcoe & Erie General Insurance Co., 
supra, and Defrancesco v. Stivala, supra. In Ste-
venson v. Simcoe & Erie General Insurance Co. a 
letter expressing dissatisfaction of site supervision 
conducted by the insured was held to not constitute 
a claim. The letter had not demanded any compen-
sation, and made no threat to launch legal proceed-
ings. Moreover, the letter indicated that if there 
were further evidence of inadequate supervision, 
the insured would lose future government work. 
This last aspect of the letter would seem to indicate 
that the government (who was the party making 
the complaint) did not at the time of writing the 
letter intend to seek compensation as a remedy for 
the subject-matter of its complaint. 

In Defrancesco v. Stivala, supra, an insurance 
broker had liability insurance coverage for the 
period September 1981 to October 5, 1982, which 
coverage applied "as respects claims first made 
against the Insured during the Policy Period". The 
broker was negligent in dealing with the obtaining 
of automobile insurance coverage in April 1982 
for a customer, as a result of which negligence the 
customer's insurance was invalid. The customer 
was involved in a motor vehicle accident on Sep-
tember 23, 1982. On October 4, 1982, the broker 
was informed of the accident. He was by then 
aware that there was a problem with the custom-
er's insurance, due to an inquiry from the custom-
er' s wife in late September. However, no demand 
for compensation had been made of him. In fact, 
he had not even as yet been advised that the cus-
tomer considered him to be at fault for the insur-
ance being invalid. The broker did not advise his  

ou une déclaration de responsabilité qui permet-
tront de constituer une «réclamation» au sens de la 
police. À mon avis, c'est ce qui se passe en l'es-
pèce. En concluant que la réclamation n'avait pas 

a  été présentée pendant la période d'assurance, le 
juge de première instance n'a pas examiné si une 
réclamation pouvait être présentée autrement que 
par une demande explicite de la ville. Notre Cour 

b  peut donc substituer sa propre conclusion sur cette 
question. 

Mes conclusions de droit et de fait sur cette 
question ne sont pas incompatibles avec les arrêts 
Stevenson c. Simcoe & Erie General Insurance Co. 
et Defrancesco c. Stivala, précités. Dans Stevenson 
c. Simcoe & Erie General Insurance Co., on a con-
clu qu'une lettre d'insatisfaction quant à la super-
vision du chantier par l'assuré ne constituait pas 
une réclamation. La lettre ne renfermait aucune 
demande d'indemnisation ni de menaces de pour-
suites. Elle précisait en outre que le gouvernement 
ne lui donnerait plus de travail s'il se présentait 
d'autres indices de mauvaise supervision. Ce der-
nier aspect de la lettre semblerait indiquer que le 
gouvernement (qui était l'auteur de la plainte) 
n'avait pas l'intention au moment de l'envoi de la 
lettre de chercher à obtenir une indemnisation rela-
tivement à l'objet de sa plainte. 

Dans l'arrêt Defrancesco c. Stivala, précité, un 
courtier d'assurances était protégé par une assu-
rance responsabilité entre septembre 1981 et le 
5 octobre 1982 relativement [TRADUCTION] «aux 
réclamations présentées pour la première fois con-
tre l'assuré pendant la période d'assurance». Le 
courtier a agi avec négligence relativement à l'ob-
tention, en avril 1982, d'une assurance automobile 
pour le compte d'un client dont l'assurance n'était 
pas, de ce fait, valide. Le client a été impliqué dans 
un accident d'automobile le 23 septembre 1982. Le 
courtier a été informé de l'accident le 4 octobre 
1982. Il savait alors, par suite d'une demande de 
renseignements que l'épouse du client lui avait 
adressée à la fin de septembre, que l'assurance 
posait un problème. Toutefois, aucune demande 
d'indemnisation ne lui avait été adressée. En fait, il 
n'avait pas encore été avisé que le client estimait 
que c'était sa faute si l'assurance n'était pas valide. 
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d 

liability insurers of the potential claim until after 
the expiry of the policy. In dealing with the issue 
of whether claim had first been made against the 
broker during the policy period, Rutherford J. held 
at trial that because the broker knew as of October 
4 that he had erred, that the claim was "made" 
("brought home" to the broker) on October 4. The 
Ontario Court of Appeal, following St. Paul Fire 
and Marine Insurance Co. v. Guardian Insurance 
Co. of Canada, supra, disagreed, stating at 
p. 2107: 

The policy in issue was clearly a claims made policy. It 
provided indemnity only if a claim was made within the 
policy period. In practical terms that meant that a claim 
had to be made after September 23, 1982 when Stivala 
was involved in an accident and before October 5, 1982 
when the policy expired. No claim was made in that 
period. The fact that the respondent realized that he had 
made an error within the policy period does not mean 
that a claim as contemplated by the plain wording of the 
contract of insurance was made at that time. 

Le courtier n'a mis ses assureurs en responsabilité 
au courant de la réclamation possible qu'après 
l'expération de la police. Pour ce qui est de savoir 
si la réclamation avait été présentée pour la Are-

a mière fois contre le courtier pendant la période 
d'assurance, le juge Rutherford a conclu en pre-
mière instance que, parce que le courtier savait le 
4 octobre qu'il avait commis une erreur, la récla-
mation avait été «présentée» (qu'on l'avait «fait 
comprendre» au courtier) à cette date. Appliquant 
l'arrêt St. Paul Fire and Marine Insurance Co. c. 
Guardian Insurance Co. of Canada, précité, la 
Cour d'appel de l'Ontario a exprimé un avis con- 

• traire à la p. 2107: 

[TRADUCTION] La police constitue de toute évidence une 
police sur la base des réclamations. Elle prévoit le verse-
ment d'une indemnité seulement dans le cas où une 
réclamation est présentée au cours de la période d'assu-
rance. En pratique, cela signifie qu'une réclamation 
devait être présentée après le 23 septembre 1982, date 
de l'accident de Stivala, mais avant le 5 octobre 1982, 
date d'expiration de la police. Aucune réclamation n'a 
été présentée au cours de cette période. Le fait que l'in- 

e timé s'est rendu compte de son erreur au cours de la 
période d'assurance ne signifie pas qu'une réclamation a 
été présentée au sens où on l'entend habituellement dans 
le contrat d'assurance. 

The facts of that case are clearly distinguishable f 
from the matter at hand. Reid Crowther not only 
knew of its negligence: it knew the town viewed 
Reid Crowther as having been negligent; it had 
previously admitted its negligence on the project; 
it had paid compensation for the previous claim 
arising, from the same negligence; and, it knew the 
town considered the further damages that were dis-
covered in September 1981 to have resulted from 
the same negligence. The facts of the matter at 
hand go far beyond a mere inquiry, or a mere sus-
picion on the part of the insured that there may be 
a demand at some point in the future. 

V. Conclusion  

I would dismiss the appeal with costs. 

Appeal dismissed with costs. 

Les faits dans cette affaire sont clairement diffé-
rents de ceux de l'espèce. Non seulement la firme 
Reid Crowther était au courant de sa négligence, 
elle savait également que la ville considérait 
qu'elle avait été négligente; elle avait auparavant 
reconnu sa négligence relativement au projet; elle 
avait payé une indemnisation au titre de la récla-
mation antérieure découlant de la même négli-
gence, et enfin, elle savait que la ville estimait que 
les dommages additionnels découverts en septem-
bre 1981 résultaient de la même négligence. 
D'après les faits, il y a eu davantage qu'une simple 
demande de renseignements ou qu'un simple doute 
dans l'esprit de l'assuré quant à la possibilité d'une 
demande future. 

V. Conclusion  

Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 
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INDEXED AS: CAISSE POPULAIRE DE MANIWAKI v. 
GIROUX 

File No.: 22608. 

1992: October 13; 1993: January 21. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier 
and Cory JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Insurance — Disability insurance — Cessation of dis-
ability — Burden of proof — Payments already made 
under policy — Point at which insurer's payments may 
be interrupted — Civil Code of Lower Canada, 
art. 1203. 

The appellant Giroux obtained a hypothecary loan 
from the respondent Caisse populaire. This loan, which 
was guaranteed by the appellant Mercier, was accompa-
nied by a life insurance contract issued by the respon-
dent insurance company. This policy included a guaran-
tee in the event of disability. Some two years later, a 
back injury prevented the insured from performing her 
normal activities and required her to undergo numerous 
treatments. The insurer accepted her claim and, pursuant 
to the policy, paid the Caisse the interest owed on the 
debt. The insurer stopped paying interest the following 
year after the insured refused to provide it with a medi-
cal certificate attesting to her condition. The Caisse 
brought an action against the appellants for their failure 
to fulfil their commitments under the deed of hypothec 
and they brought an action in warranty against the 
insurer. The Superior Court allowed the Caisse's action 
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Sopinka, Gonthier et Cory. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUEBEC 

Assurances — Assurance-invalidité — Cessation 
d'invalidité — Fardeau de la preuve — Versements déjà 
effectués en vertu de la police — Moment où les verse-
ments de l'assureur peuvent être interrompus — Code 
civil du Bas-Canada, art. 1203. 

L'appelante Giroux contracte un emprunt hypothé-
caire auprès de la Caisse populaire intimée. Cet 
emprunt, cautionné par l'appelant Mercier, est assorti 
d'un contrat d'assurance-vie délivré par la compagnie 
d'assurance intimée. Cette police comprend une garantie 
en cas d'invalidité. Environ deux ans plus tard, une bles-
sure au dos empêche l'assurée de vaquer normalement à 
ses occupations et l'oblige à subir de nombreux traite-
ments. L'assureur accepte sa réclamation et, conformé-
ment à la police, paye à la Caisse les intérêts dus sur la 
dette. L'assureur cesse les paiements d'intérêts l'année 
suivante après que l'assurée eut refusé de lui fournir un 
certificat médical attestant son état. Poursuivis par la 
Caisse pour manquement à leurs engagements prévus à 
l'acte hypothécaire, les appelants exercent un recours en 
garantie contre l'assureur. La Cour supérieure accueille 
l'action de la Caisse et rejette la demande en garantie. 
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and dismissed the action in warranty. The trial judge 
found that the preponderance of the medical evidence 
indicated that the insured was not suffering from a 
chronic disability. He was of the view that the onus of 
proof was on the insured. The Court of Appeal dis-  a 
missed the appellants' appeal. The only issue in this 
appeal is the following: when payments have been made 
under a disability insurance contract, does the onus shift 
to the insurer to establish that the insured is no longer 
disabled before payments may be discontinued? 	b 

Held (L'Heureux-Dubé J. dissenting): The appeal 
should be dismissed. 

Per La Forest, Sopinka, Gonthier and Cory JJ.: Under c 

the insurance contract, the insured has a contractual 
obligation to establish his disability in order for the 
insurer to have an obligation to pay and it is also the 
insured who is obliged to provide proof of continuing 
disability at the insurer's request. The fact that the d 

insurer makes payments establishes simply that it admits 
the disability and not that it considers it permanent. The 
insurer's obligation to pay will terminate under clause 3 
of the policy if the medical report provided under 

e clause 9 shows that the insured's condition no longer 
amounts to a disability. A refusal by the insured to pro-
vide satisfactory proof of continuation of the disability 
himself or to undergo a medical examination by a physi-
cian designated by the insurer constitutes non-perform- 

I ance of a contractual obligation and the insurer may 
then cease performing its own obligations. Cessation of 
payments by the insurer then rests on the rule of the 
exception for non-performance and the insured's physi-
cal condition does not come into play. 

g 

The insured's contractual obligation to provide evi-
dence of continuation of the disability must however be 
distinguished from the burden of proof in a judicial con-  h 
text. Under the second paragraph of art. 1203 C.C.L.C., 
it is the person claiming extinction of an obligation who 
must prove the facts to support the claim. In this case, 
the insurer incurred a debt to the insured at the time of 
the accident by virtue of the occurrence of the risk and 
the insured then had a claim against the insurer. The 
onus is accordingly on the insurer to establish the 
extinction of its obligation by showing that the disability 
had ceased. The change in the insured's condition is a 
fact which alters the relations between the parties. Since 
it is the insurer which alleges the change in situation, it 

i 

must prove it.  

Le juge de première instance constate que la preuve 
médicale prépondérante indique que l'assurée ne souffre 
pas d'incapacité chronique. En ce qui concerne le far-
deau de la preuve, il considère qu'il reposait sur l'assu-
rée. La Cour d'appel rejette l'appel interjeté par les 
appelants. La seule question en litige dans le présent 
pourvoi est la suivante: lorsque des paiements ont été 
faits en vertu d'un contrat d'assurance-invalidité, l'assu-
reur assume-t-il le fardeau de prouver que l'assurée ne 
souffre plus d'invalidité avant d'interrompre les paie-
ments? 

Arrêt (le juge L'Heureux-Dubé est dissidente): Le 
pourvoi est rejeté. 

Les juges La Forest, Sopinka, Gonthier et Cory: En 
vertu du contrat d'assurance, c'est l'assuré qui a l'obli-
gation contractuelle de faire la preuve de son invalidité 
pour que l'obligation de payer de l'assureur prenne nais-
sance et c'est également l'assuré qui a l'obligation de 
fournir, à la demande de l'assureur, des preuves de la 
continuation de son invalidité. Le fait que l'assureur 
effectue des versements démontre simplement qu'il 
admet l'invalidité et non qu'il la considère permanente. 
L'obligation de payer de l'assureur prendra fin en vertu 
de la clause 3 de la police si, selon le rapport médical 
fourni en vertu de la clause 9, l'état de l'assuré ne cor-
respond plus à une invalidité. Un refus de l'assuré de 
fournir lui-même des preuves satisfaisantes quant à la 
continuation de son invalidité ou de se soumettre à un 
examen médical par un médecin désigné par l'assureur 
constitue l'inexécution d'une obligation contractuelle, et 
l'assureur peut alors cesser l'exécution de ses propres 
obligations. La cessation des versements de l'assureur 
repose alors sur la règle de l'exception d'inexécution et 
l'état physique de l'assuré n'entre pas en ligne de 
compte. 

L'obligation contractuelle de l'assuré de fournir les 
preuves de la continuation de l'invalidité doit cependant 
être distinguée du fardeau de la preuve dans le contexte 
judiciaire. En vertu du second alinéa de l'art. 1203 
C.c.B.-C., c'est la personne qui réclame l'extinction 
d'une obligation qui doit justifier les faits sur lesquels 
est fondée sa contestation. En l'espèce, l'assureur est 
devenu débiteur de l'assurée au moment de l'accident en 
raison de la réalisation du risque et l'assurée détenait 
alors une créance vis-à-vis de l'assureur. Il incombe 
donc à l'assureur d'établir l'extinction de son obligation 
en démontrant la cessation de l'invalidité. Le change-
ment d'état de l'assurée est un fait qui modifie la rela-
tion entre les parties. Puisque c'est l'assureur qui 
invoque ce changement de situation, il doit le prouver. 
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Although the trial judge erred in imposing the burden 
of proof on the insured, his conclusions, affirmed by the 
Court of Appeal, are not in error. The trial judge did not 
have the least hesitation as to the evidence presented by 
both parties' experts establishing the cessation of the 
disability, without having to consider the burden of 
proof to make his decision. 

a 

The insurer does not have to prove that the disability 
has ceased before interrupting payments. The insurance b 
contract is a bilateral contract. Under the present policy, 
the insurer is required to pay the interest to the Caisse in 
the event that the insured is disabled, and the insured 
must provide evidence of the continuation of her disa-
bility, at the insurer's request. If the evidence of contin- c 
uing disability is not "satisfactory" in the eyes of the 
insurer (clause 9), it may no longer consider the insured 
to be disabled and cease payments (clause 3). If there is 
a dispute as to disability, the insurer cannot be forced to 
continue the payments until judgment is given. The 
court which resolves the dispute will decide whether the 
disability has ceased and what benefits may be claimed, 
and if the benefits are insufficient, in light of the court's 
finding as to the date when the disability ceased, there 
will be an award accordingly with interest on the 
arrears, if any. The right to benefit is dependent on the 
existence of the disability and not on the date of the 
judgment resolving the dispute. Moreover, if the insured 
does not fulfil her contractual obligation to provide the 
evidence requested, the insurer may interrupt perform-
ance of its obligation under the exception for non-per-
formance. 

Per L'Heureux-Dubé J. (dissenting): While agreeing 
with the majority on the merits of the case, in view of 
the prism through which the trial judge viewed the evi-
dence, the ends of justice would be better served• by a 
rehearing during which the appropriate rules of evidence 
would be applied. 

Bien que le juge de première instance ait commis une 
erreur en imposant le fardeau de la preuve à l'assurée, 
ses conclusions, confirmées par la Cour d'appel, ne sont 
pas erronées. Le premier juge n'a pas eu la moindre 
hésitation quant aux preuves présentées par les experts 
des deux parties établissant la fin de l'invalidité, sans 
avoir à considérer le fardeau de la preuve pour en déci-
der. 

L'assureur n'a pas à faire la preuve de la cessation de 
l'invalidité avant d'interrompre les paiements. Le con-
trat d'assurance est synallagmatique. En vertu de la pré-
sente police, l'assureur est tenu de payer les intérêts à la 
Caisse en cas d'invalidité de l'assurée, et celle-ci doit 
faire la preuve de la continuation de son invalidité, à la 
demande de l'assureur. Si la preuve de la continuation 
de l'invalidité n'est pas «satisfaisante» aux yeux de l'as-
sureur (clause 9), il peut ne plus considérer l'assurée 
comme invalide et cesser les versements (clause 3). En 
cas de litige sur la question de l'invalidité, l'assureur ne 
peut être forcé de continuer les paiements tant qu'un 
jugement n'est pas rendu. Le tribunal chargé de trancher 
le litige décidera de la cessation de l'invalidité et des 
prestations exigibles et, si les prestations sont insuffi-
santes, eu égard à la conclusion du tribunal quant à la 
date de cessation de l'invalidité, il y aura condamnation 
en conséquence avec intérêts sur les arrérages, s'il en 
est. Le droit aux prestations est fonction de l'existence 
de l'invalidité et non de la date du jugement tranchant le 
litige. Par ailleurs, si l'assurée ne remplit pas son obliga-
tion contractuelle de fournir les preuves demandées, 
l'assureur peut interrompre l'exécution de son obliga-
tion en vertu de l'exception d'inexécution. 

Le juge L'Heureux-Dubé (dissidente): Tout en étant 
d'accord avec la majorité sur le fond du litige, vu le 
prisme à travers lequel le juge de première instance a 
analysé la preuve, les fins de la justice seront mieux ser-
vies par une nouvelle audition au cours de laquelle les 
règles de preuve appropriées seront appliquées. 
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Paulette Giroux, in person. 
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Jean Trépanier, for the respondent Caisse popu-
laire de Maniwaki. 

Gilles de Billy, Q.C., and Odette Jobin-Laberge, 
for the respondent Assurance-vie Desjardins. 

English version of the judgment of La Forest, 
Sopinka, Gonthier and Cory JJ. delivered by 

GONTHIER J.—The issue to be determined in this 
case is who, the insurer or the insured, must prove 
cessation of disability when the insurance com-
pany has already made payments under a disability 
insurance policy. This Court must also decide at 
what point, in relation to when the evidence is 

Doctrine citée 

Baudouin, Jean-Louis. Les obligations, 3e éd. Cowans-
ville: Yvon Biais, 1989. 

Baudry-Lacantinerie, Gabriel. Traité théorique et pra-
tique de droit civil, t. 3, 3e éd. Avec la collaboration 
de L. Barde. Paris: Librairie de la Société du Recueil 
J.-B. Sirey, 1908. 

Bergeron, Jean-Guy. Les contrats d'assurance. Sher-
brooke: SEM Inc., 1989. 

Bergeron, Jean-Guy. «Les problèmes de preuve en droit 
des assurances» (1992), 22 RD. U.S. 411. 

Demolombe, Charles. Traité des contrats ou des.obliga-
tions conventionnelles en général, t. 6. Paris: Impri-
merie générale, 1879. 

Mignault, Pierre Basile. Le droit civil canadien, t. 6. 
Montréal: C. Théoret, 1902. 

Perrot, Roger. «La charge de la preuve en matière d'as-
surance» (1961), 32 Rev. gén. ass. terr. 5. 

Simard Jr., François-Xavier, et  Gabrielle De 
K. Marceau. Le droit des assurances terrestres depuis 
1976. Montréal: Wilson & Lafleur, 1988. 
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POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel du 
Québec, [1991] R.R.A. 884, qui a confirmé un 
jugement de la Cour supérieure, [1988] R.J.Q: 430. 
Pourvoi rejeté, le juge L'Heureux-Dubé est dissi-
dente. 

Paulette Giroux, en personne. 

Personne n'a comparu pour l'appelant Mercier. 

Jean Trépanier, pour l'intimée la Caisse popu-
laire de Maniwaki. 

Gilles de Billy, c. r., et Odette Jobin-Laberge, 
pour l'intimée l'Assurance-vie Desjardins. 

Le jugement des juges La Forest, Sopinka, 
Gonthier et Cory a été rendu par 

LE JUGE GONTHIER—Ce litige demande de 
déterminer qui, de l'assureur ou de l'assuré, doit 
faire la preuve de la cessation d'invalidité lorsque 
la compagnie d'assurance a déjà effectué des ver-
sements en vertu d'une police assurance-invalidité. 
Cette Cour doit également se prononcer sur le 
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presented, the payments by the insurance company 
may be interrupted. 

I — Facts and Proceedings 

On August 16, 1979, the appellant Giroux 
obtained a hypothecary loan from one of the 
respondents, the Caisse populaire de Maniwaki 
(hereinafter the "Caisse populaire") for the pur-
pose of purchasing a farm where she intended to 
raise animals, namely horses and goats. Her hus-
band, Mr. Mercier, guaranteed the loan. 

The loan was accompanied by a life insurance 
contract issued by the other respondent, Assu-
rance-vie Desjardins (hereinafter "AVD"). The 
policy provided, inter alia, for the payment of 
interest on the principal owing in the event of total 
disability during the term of the loan. 

The policy contained the following relevant pro-
visions: 

1 — DEFINITIONS:.. . 

moment, par rapport à la présentation de la preuve, 
où les versements par la compagnie d'assurance 
peuvent être interrompus. 

a I — Les faits et les procédures  

Le 16 août 1979, l'appelante, Mme Giroux, con-
tracte un emprunt hypothécaire auprès de l'une des 
intimées, la Caisse populaire de Maniwaki (ci- 

b après «la Caisse populaire») en vue de l'achat 
d'une ferme où elle compte faire de l'élevage 
d'animaux, chevaux et chèvres. Son époux, M. 
Mercier, cautionne l'emprunt. 

L'emprunt est assorti d'un contrat d'assurance-
vie émis par l'autre intimée, l'Assurance-vie Des-
jardins (ci-après «AVD»). La police prévoit notam-
ment le paiement des intérêts sur le capital dû en 

d cas d'invalidité totale pendant la durée du prêt. 

La police contient les dispositions pertinentes 
suivantes: 

c 
l — DÉFINITIONS:.. . 

1) TOTAL DISABILITY: The total incapacity, as certi-
fied by a physician, of performing any occupation 
for remuneration and all normal activities of a person 
of the same age as a result of an illness or an acci-
dent.  

INVALIDITÉ TOTALE: L'incapacité absolue cons-
tatée par un médecin de se livrer à tout travail rému-
nérateur et d'exercer chacune des activités normales 
d'une personne du même âge à la suite d'une mala-
die ou d'un accident. 

3 — AMOUNT OF INSURANCE 

When a borrower under age 60 becomes totally disabled 
after the benefit has become effective and remains so for 
a continuous period of at least 3 months, the insurer 
pays to the savings and credit union as of the beginning 
of the disability the interest on the net debt at the rate in 
force at the beginning of the total disability, as stipu-
lated in the written agreement between the savings and 
credit union and its borrower. 

However, if the total disability is declared permanent by 
the insurer, the latter pays in advance to the savings and 
credit union the benefits provided for under the GEN-
ERAL PROVISIONS of the policy at the time the total 
disability is declared permanent by the insurer. 

The payment of benefits ends automatically on the first 
of the following events: when the borrower is no longer  

g 3 — SOMME ASSURÉE 

Lorsqu'un emprunteur âgé de moins de 60 ans devient 
totalement invalide après l'entrée en vigueur de la 
garantie pendant une période continue d'au moins 
3 mois, l'assureur verse à la caisse, à compter du début 
de l'invalidité totale, les intérêts sur la dette nette au 
taux en vigueur au début de l'invalidité totale, selon 
l'entente écrite entre la caisse et son emprunteur. 

i Si l'invalidité totale est déclarée permanente par l'assu-
reur, celui-ci paie à la caisse par anticipation, la somme 
assurée prévue aux dispositions générales de la police au 
moment où l'invalidité est déclarée permanente par l'as-
sureur. 

Les prestations cessent d'office au premier des événe-
ments suivants: lorsque l'emprunteur n'est plus totale- 

h 

J 
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I 

totally disabled or when he reaches 65 years of age or 
when the loan is fully refunded. 

The savings and credit union must refund to the bor-
rower insured under this benefit the instalments he made 
during the period extending from the beginning of his 
total disability up to the date on which the insurer 
accepts the evidence of total disability. If not, the sav-
ings and credit union must apply the benefits paid by the 
insurer to the net debt of the borrower. 

9 — EVIDENCE OF TOTAL DISABILITY 

When a claim is made, the savings and credit union 
must provide satisfactory evidence to the insurer regard-
ing the nature of the total disability, the date of birth, the 
amount and the nature of the loan of the insured bor-
rower. 

The insurer may, at any time, require that the insured 
borrower be examined by a physician designated by the 
insurer. 

On January 1, 1982, the policy was replaced by 
a new contract which applied to current loans. The 
amendments were not significant and pertain more 
to form than to substance. Clause 9 of the contract 
between Ms. Giroux and AVD now read as fol-
lows: 

9 — EVIDENCE OF TOTAL DISABILITY 

When a claim is made, the borrower must provide the 
savings and credit union with evidence satisfactory to 
the insurer of his total disability. 

The insurer may at any time during the total disability 
require that the borrower: 

1) provide satisfactory proof that he is still totally dis-
abled; 

2) be examined by a physician designated by the 
insurer. 

On May 31, 1981, Ms. Giroux suffered injuries 
to her back while planting a shrub. This accident 
caused pain and suffering, required her to undergo 
numerous treatments and prevented her from per-
forming her normal activities. 

It seems that at the time Ms. Giroux entered into 
the contract with AVD she did not realize that the 
insurance contract included disability coverage. In 
fact, it was only in January 1983, when she was  

ment invalide ou lorsqu'il atteint 65 ans ou encore lors-
que l'emprunt est totalement remboursé. 

La caisse doit rembourser à un emprunteur admis à cette 
garantie les versements qu'il a effectués pendant la 

a  période du début de son invalidité totale jusqu'à la date 
d'acceptation des preuves d'invalidité totale par l'assu-
reur. À défaut, la caisse doit appliquer les prestations 
versées par l'assureur à la dette nette de l'emprunteur. 

b 
9 — PREUVES D'INVALIDI'T'É TOTALE 

À l'occasion d'une demande de prestation, la caisse doit 
fournir à l'assureur des preuves satisfaisantes relatives à 
la nature de l'invalidité totale, à la date de naissance, au 

e montant et à la nature de l'emprunt d'un emprunteur 
admis à cette garantie. 

En tout temps, l'assureur peut exiger que l'emprunteur 
admis à cette garantie soit examiné par un médecin 

d désigné par l'assureur. 

Le ler janvier 1982, la police est remplacée par 
un nouveau contrat applicable aux emprunts en 
cours. Les modifications ne sont pas importantes et 

e portent plus sur la forme que sur le fond. La 
clause 9 du contrat liant alors Mme Giroux et AVD 
se lit dorénavant comme suit: 

9 — PREUVES D'INVALIDITÉ TOTALE 

Il incombe à l'emprunteur de fournir à la caisse des 
preuves satisfaisantes pour l'assureur de son invalidité 
totale. 

Pendant l'invalidité totale de l'emprunteur, l'assureur 
g peut exiger en tout temps que l'emprunteur: 

1) fournisse des preuves satisfaisantes quant à la conti-
nuation de son invalidité totale, 

2) soit examiné par un médecin désigné par l'assureur 
h 	lui-même. 

Le 31 mai 1981, Mine Giroux subit des blessures 
au dos alors qu'elle plante un arbuste. Cet accident 
provoque souffrances et douleurs, l'oblige à subir 
de nombreux traitements et l'empêche de vaquer 
normalement à ses occupations. 

Il semble qu'à l'époque où Mme Giroux a con-
tracté avec AVD, elle ne se soit pas rendue compte 
que le contrat d'assurance était assorti d'une 
garantie en cas d'invalidité. En effet, ce n'est 

J 
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g 

talking about the effects of her accident with an 
employee of the Caisse populaire, that Ms. Giroux 
learned that she was entitled to disability insurance 
under her life insurance policy. It was thus at that 
time that she made a claim to the respondent AVD, 
which agreed to compensate her retroactively, as 
of May, 31, 1981. 

On March 14, 1984, AVD stopped paying inter-
est to the Caisse populaire, when Ms. Giroux 
refused to provide it with a medical certificate 
attesting to her condition. 

The Caisse populaire brought an action against 
the appellants as a result of their failure to fulfil 
their commitments under the deed of hypothec. 
The appellants impleaded AVD in warranty. The 
Superior Court allowed the Caisse populaire's 
action and dismissed the action in warranty. 

Ms. Giroux and Mr. Mercier appealed to the 
Quebec Court of Appeal, which dismissed the 
appeal and the appellants' application for leave to 
introduce new evidence. 

Leave to appeal to this Court was granted on 
December 12, 1991, [1991] 3 S.C.R. viii. 

II — Judgments of the Courts Below  

Superior Court, [1988] R.J.Q. 430 (Landry J.) 

The trial judge examined the evidence submitted 
by the parties. He noted that the three specialists 
who had examined the appellant Giroux, a neurol-
ogist, an orthopaedic surgeon and a neurosurgeon, 
had unanimously concluded that she showed no 
symptoms of disability. He added (at pp. 435-36): 

[TRANSLATION] The preponderance of the medical 
evidence is to the effect that the applicant is not suffer-
ing from a chronic disability which would prevent her 
from performing an occupation for remuneration or the 
activities of a person of her age. The three experts' 
reports are categorical on this point.  

qu'en janvier 1983, en parlant des suites de son 
accident avec un employé de la Caisse populaire, 
que Mme Giroux apprend son droit à l'assurance-
invalidité contenu dans sa police assurance-vie. 

a C'est donc à cette époque qu'elle fait une réclama-
tion à l'intimée AVD qui accepte de l'indemniser 
rétroactivement, soit à partir du 31 mai 1981. 

Le 14 mars 1984, AVD cesse les paiements d'in-
térêts à la Caisse populaire, alors que Mme Giroux 
refuse de lui fournir un certificat médical attestant 
son état. 

La Caisse populaire poursuit les appelants à la 
suite de leur défaut de respecter leurs engagements 
en vertu de l'acte hypothécaire. Les appelants 
appellent en garantie AVD. La Cour supérieure 
accueille l'action de la Caisse populaire et rejette 
la demande en garantie. 

Madame Giroux et Monsieur Mercier interjet-
tent appel à la Cour d'appel du Québec qui rejette 
le pourvoi ainsi que la requête des appelants pour 

e permission de présenter une nouvelle preuve. 

L'autorisation d'en appeler devant cette Cour est 
accordée le 12 décembre 1991, [1991] 3 R.C.S. 
viii. 

f 
II — Les décisions des tribunaux inférieurs  

Cour supérieure, [1988] R.J.Q. 430 (le juge Lan-
dry) 

Le premier juge a examiné la preuve soumise 
par les parties. Il a noté que les trois spécialistes 
qui ont examiné l'appelante, un neurologue, un 
orthopédiste et un neurochirurgien, ont unanime- 

h ment conclu qu'elle ne présentait pas de symp-
tômes d'invalidité. Il a ajouté (aux pp. 435 et 436): 

La preuve médicale prépondérante est à l'effet que la 
requérante ne souffre pas d'une incapacité chronique qui 
l'empêcherait d'exercer un travail rémunérateur ou d'ac- 

` complir les activités d'une personne de son âge. Les rap-
ports de trois experts sont catégoriques sur ce point. 

b 

c 

d 

The trial judge was of the view that the onus of 	En ce qui concerne le fardeau de la preuve, le 
proof was on the insured; he noted (at p. 436): 	' juge de première instance considère qu'il reposait 

sur l'assurée puisqu'il fait remarquer (à la p. 436): 
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[TRANSLATION] The plaintiff in warranty had the bur-
den of establishing on the balance of probabilities that 
she was suffering from a substantial disability ... Based 
on the evidence as a whole, the court has reached the 
conclusion that she has not discharged the burden of 
proof which rested on her. 

The cross demand must therefore be dismissed. 

Court of Appeal, [1991] R.R.A. 884 (Mailhot, 
Tourigny and Rousseau-Houle JJ.A.) 

The Court of Appeal dismissed the appellants' 
application for leave to introduce new 
evidence—an X-ray and CT scan report dated 
July 31, 1989 and the diagnosis of a physiatrist 
dated November 29, 1989—because (at p. 885): 

[TRANSLATION] ... [it] does not provide essentially new 
information, or information which is indispensable and 
which could not reasonably have been discovered at the 
time the case was heard at first instance; 

The Court of Appeal concluded at p. 886 that: 

[TRANSLATION] ... having regard to the terms of the 
insurance policy and the medical evidence filed, the trial 
judge correctly assessed the burden of proof which 
rested on the appellant; 

and refused to intervene. 

III — Issue 

On December 12, 1991, this Court granted the 
application for leave to appeal on the following 
question only: 

Where payments have been made under a disability 
insurance policy, does the onus shift to the insurer to 
establish that the insured is no longer disabled before 
payments may be discontinued? 

IV — Analysis  

1. The Situation of Mr. Mercier and the Caisse 
populaire 

AVD and the Caisse populaire made several 
comments concerning the parties involved in the 
proceedings before this Court. Although these 
arguments were not disputed by the appellant 
Giroux, they require some comment. 

La demanderesse en garantie avait le fardeau de 
démontrer par une prépondérance de preuve qu'elle 
souffrait d'une incapacité substantielle [...] Tenant 
compte de l'ensemble de la preuve, la Cour en arrive à 
la conclusion que cette dernière ne s'est pas déchargée 
du fardeau de preuve qui lui incombait. 

La demande reconventionnelle doit donc être rejetée. 

Cour d'appel, [1991] R.R.A. 884 (les juges Mail-
b hot, Tourigny et Rousseau-Houle) 

La Cour d'appel a rejeté la requête des appelants 
pour permission de produire une nouvelle 
preuve—un rapport de radiographie et de tomo- 

C densitométrie daté du 31 juillet 1989 ainsi que le 
diagnostic d'un physiatre daté du 29 novem-
bre 1989—car (à la p. 885): 

... [elle] n'apporte pas d'éléments essentiellement nou- 
d veaux, ni d'éléments indispensables qui ne pouvaient 

être raisonnablement découverts à l'époque où le litige a 
été entendu en première instance; 

La Cour d'appel a conclu à la p. 886 que: 

... eu égard aux termes de la police d'assurance et à la 
preuve médicale déposée au dossier, le premier juge a 
correctement évalué le fardeau de preuve qui incombait 
à l'appelante; 

et elle a refusé d'intervenir. 

III — La question en litige 

Le 12 décembre 1991, notre Cour a accordé la 
g demande d'autorisation d'appel sur la seule ques-

tion suivante: 

Lorsque des paiements ont été faits en vertu d'un contrat 
d'assurance-invalidité, l'assureur assume-t-il le fardeau 

h de prouver que l'assuré ne souffre plus d'invalidité 
avant que les paiements puissent être discontinués? 

IV — Analyse 

1. La situation de M. Mercier et de la Caisse 
populaire 

AVD et la Caisse populaire ont fait quelques 
remarques au sujet des parties impliquées dans le 
litige porté devant notre Cour. Bien que ces argu-
ments n'aient pas été contestés par l'appelante, ils 
appellent certains commentaires. 

e 

f 

a 

J 
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(a) Mr. Mercier 

Mr. Mercier, the appellant Giroux's husband, 
had stood as her surety for the hypothecary loan. 
Action was brought against him in this capacity by a 

the Caisse populaire after Ms. Giroux failed to 
make payment. Ms. Giroux was the only person 
who contracted with AVD. Accordingly, there is 
no legal relationship between the insurance com-
pany and the surety. Mr. Mercier therefore has no b 

right to claim against the company. 

Moreover, even if this were not the case, 
Ms. Giroux, who represented herself before this c 
Court, could not plead on behalf of her husband, 
under the first paragraph of art. 59 of the Code of 
Civil Procedure, R.S.Q., c. C-25: 

A person cannot use the name of another to plead, 
except the Crown through authorized representatives. d 

(b) The Caisse populaire 

that the only question which this Court must 
The Caisse populaire appropriately pointed out e 

answer is an issue as between the appellant Giroux 
and the respondent AVD. 

The Superior Court held the claim of the Caisse f 
populaire to be well founded. This decision is not 
in issue since the defendants at first instance have 

The dispute is therefore solely between Ms. Giroux 
always admitted that the moneys were owed to it. 

and AVD and its outcome will determine which g 

one of them will have to make the payments owed 
to the Caisse populaire. 

debate; the rules of the burden of proof do not in 
The Caisse populaire need not participate in the 

h 

any way concern it. 

2. Obligations in Respect of Evidence 

While the question put to this Court may appear 
simple at first sight, it involves a certain ambiguity 
in respect of the meaning to be given to the verb 
"establish". This term may be used in various con-
texts. Does this mean the obligation to produce 
evidence stipulated in the contract or the obligation J 

to establish certain facts? These obligations do not  

a) Monsieur Mercier 

Monsieur Mercier, l'époux de l'appelante, s'est 
porté caution de celle-ci dans le cadre de l'emprunt 
hypothécaire. C'est à ce titre qu'il a été poursuivi 
par la Caisse populaire à la suite du défaut de paie-
ment de Mme Giroux. Or, seule Mme Giroux a con-
tracté avec AVD. Par conséquent, il n'y a aucun 
lien de droit entre la compagnie d'assurance et la 
caution. Monsieur Mercier n'a donc pas de droit à 
faire valoir contre elle. 

En outre, même s'il en eut été autrement, Mme 

Giroux qui se représente elle-même devant notre 
Cour ne pourrait plaider au nom de son mari, en 
vertu du premier alinéa de l'art. 59 du Code de 
procédure civile, L.R.Q., ch. C-25: 

Nul ne peut plaider sous le nom d'autrui, hormis le Sou-
verain par des représentants autorisés. 

b) La Caisse populaire  

La Caisse populaire fait remarquer avec perti-
nence que la seule question à laquelle notre Cour 
doit répondre situe le débat entre l' appelante, 
M!e Giroux, et l'intimée, AVD. 

La Cour supérieure a jugé bien fondée la récla-
mation de la Caisse populaire. Cette décision n'est 
pas en cause puisque les défendeurs en première 
instance ont toujours admis que les sommes d'ar-
gent lui étaient dues. Le litige oppose donc unique-
ment Mme Giroux à AVD et son issue déterminera 
qui, de l'une ou de l'autre, devra effectuer les paie-
ments dûs à la Caisse populaire. 

La Caisse populaire n'a pas à intervenir au 
débat; les règles du fardeau de preuve ne la concer-
nent aucunement. 

2. Les obligations en matière de preuve 

La question posée à cette Cour, bien que simple 
à première lecture, comporte une certaine ambi-
guïté à l'égard du sens à donner au verbe «prou-
ver». Ce terme peut être utilisé dans divers con-
textes. S'agit-il de l'obligation de production 
d'éléments de preuve stipulée au contrat ou de 
celle de prouver certains faits? Les exigences de 
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necessarily involve identical requirements. In 
order to determine what evidence the contract 
requires to be produced, we must examine the con-
tract. It may provide for the presentation of certain 
documents to the co-contracting party, the convey-
ing of a variety of information, and so on. 

Proof of the facts, in particular the disability, 
must be considered in the light of our rules of law. 
The rules governing the burden of proof provide a 
means for the court to weigh the evidence 
presented by the parties. 

In this case, the parties are using arguments 
which are clearly on two quite different levels. The 
appellant Giroux is trying to assert her right by 
invoking the rules relating to the burden of proof, 
while the respondent AVD is relying primarily on 
the provisions of the agreement. 

(a) The Contractual Obligation to Provide Evi-
dence 

(i) With Respect to the Disability 

Since the contract is the law of the parties, they 
may to a very large degree commit themselves to 
obligations of their choice, so long as they are not 
contrary to good morals or public order. 

The contract between Ms. Giroux and AVD is in 
perfect compliance with the requirements imposed 
by art. 2500 C.C.L.C., the first paragraph of which 
lists the provisions of absolute public order and the 
second, those of relative public order. 

The obligations set out in the contract between 
Ms. Giroux and AVD reflect a classic scheme in 
insurance matters. Article 2468 C.C.L.C. gives a 
definition of a contract of insurance which states 
the primary obligations thereof: 

A contract of insurance is that whereby the insurer 
undertakes, for a premium or assessment, to make a 
payment to a policyholder or a third person if an event 
that is the object of a risk occurs.  

ces obligations ne sont pas forcément identiques. 
Pour déterminer les preuves à produire selon le 
contrat, il faut examiner celui-ci. Il peut prévoir la 
présentation au cocontractant de certains docu- 

a ments, la transmission de diverses informations, 
etc. 

Quant à la preuve des faits, notamment l'invali- 
b  dité, elle doit être envisagée à la lumière de nos 

règles de droit. Celles régissant le fardeau de 
preuve est un moyen donné au tribunal pour lui 
permettre d'évaluer la preuve présentée par les 
parties. 

C 

Dans ce litige, les parties utilisent des arguments 
qui se situent justement sur deux plans bien diffé-
rents. L'appelante tente de faire valoir son droit en 
invoquant les règles relatives au fardeau de preuve 
alors que l'intimée AVD se fonde principalement 
sur les dispositions conventionnelles. 

a) L'obligation contractuelle de production de 
e 	preuves 

(i) Quant à l'invalidité 

Le contrat étant la loi des parties, celles-ci peu-
vent, dans une très large mesure, se lier par des 
obligations de leur choix, du moment qu'elles ne 
sont pas contraires aux bonnes moeurs ni à l'ordre 
public. 

g 
Le contrat liant Mme Giroux à AVD respecte 

parfaitement les exigences imposées par le Code 
civil du Bas-Canada à l'art. 2500 dont le premier 
alinéa énumère les dispositions d'ordre public 

h absolu et le second, celles d'ordre public relatif. 

Les obligations contenues dans le contrat entre 
M1e Giroux et AVD représentent un schéma Glas- 

; sique en matière d'assurances. L'article 2468 
C.c.B.-C., par sa définition du contrat d'assurance, 
en indique les obligations principales: 

Le contrat d'assurance est celui en vertu duquel l'as-
sureur, moyennant une prime ou cotisation, s'engage à 
verser au preneur ou à un tiers une prestation en cas de 
réalisation d'un risque. 

d 
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The risk, the event which triggers payment by 
the insurer, is determined and described contractu-
ally by the parties. The insurance contract is an 
aleatory contract, that is, when it is signed, as 
Baudouin says in Les obligations (3rd ed. 1989), at 
p. 57, [TRANSLATION] "the parties' benefits are not 
yet determined, in terms of their extent or mea-
sure". 

It is a condition of payment that the risk have 
occurred. The obligation of the insurer to. pay ben-
efits is in a latent state, so to speak, so long as the 
insured does not make a claim establishing disabil-
ity or, more precisely, performance of the obliga-
tion is delayed until that time, with effect from the 
commencement of the disability. 

Le risque, l'événement qui va déclencher le 
paiement de l'assureur, est prévu et décrit contrac-
tuellement par les parties. Le contrat d'assurance 
est un contrat aléatoire, c'est-à-dire qu'au moment 

a de sa conclusion, comme le dit Baudouin, Les obli-
gations (3e éd. 1989), à la p. 57, «les prestations 
des parties ne sont pas encore déterminées quant à 
leur étendue ou quant à leur importance»: 

La réalisation du risque est une condition du 
paiement. L'obligation de l'assureur de verser des 
prestations existe pour ainsi dire à l'état latent tant 
que l'assuré ne produit pas sa réclamation établis-
sant l'invalidité ou, plus exactement, son exécution 
est retardée jusqu'à ce moment, avec effet depuis 
le début de l'invalidité. 

b 

C 

In the area of insurance of persons, the risk is an 
event which adversely affects "the life, health [or] d 

physical integrity of the insured", in the words of 
art. 2472 C.C.L.C. In the case before us, the risk, 
that is, the event which triggers the obligation of 
the insurer, is the disability of the insured. The 
contract between Ms. Giroux and AVD defines the e 

risk unequivocally in clause 1, where both, disabil-
ity and the period of disability are defined. 

Clearly, the insurer must be alerted to the occur-
rence of the event in order to be liable. Such dis-
closure by the insured or the policyholder to the 
insurer is the evidence of the loss. Professor Ber-
geron described it as follows in Les contrats d'as-
surance (1989), at p. 71: 

[TRANSLATION] It is this information and supporting 
documents which the insured or other interested parties 
must give to the insurer, after the loss, to assert and jus-
tify the claim. Often the insurer will provide appropriate 
forms. This obligation must be fulfilled correctly by the 
insured or any other interested person, or the insurer 
could be released from its obligation, to pay. This evi-
dence of loss may of course be disputed by the insurer. 

Among the provisions of the Civil Code of 
Lower Canada applicable to accident and sickness 
insurance, art. 2535 provides: 

The policyholder must give notification of a loss in 
writing to the insurer within thirty days. 

Dans le domaine des assurances de personnes, le 
risque est un événement qui porte atteinte à «la 
vie, la santé [ou] l'intégrité physique de l'assuré», 
pour reprendre les termes de l'art. 2472 C.c.B.-C. 
Dans le cas qui nous occupe, le risque, c'est-à-dire 
l'événement qui va révéler l'obligation de l'assu-
reur, est l'invalidité de l'assurée. Le contrat inter-
venu entre Mme Giroux et AVD prévoit le risque de 
façon non équivoque par sa clause 1 où sont défi-
nies à la fois l'invalidité et la période d'invalidité. 

Il est évident que l'assureur doit être averti de la 
survenance de l'événement pour être tenu. Cette 
communication faite par l'assuré ou le preneur à 
l'assureur est la preuve de la perte. Le professeur 
Bergeron, Les contrats d'assurance (1989), la 
décrit ainsi, à la p. 71: 

Ce sont les renseignements et les pièces justificatives 
que l'assuré ou autres intéressés doivent donner à l'assu-
reur, après sinistre, pour formuler et justifier la réclama-
tion. Souvent l'assureur fournira des formules appro-
priées. Cette obligation doit être correctement exécutée 
par l'assuré ou autre personne intéressée, sinon l'assu-
reur pourrait être libéré de son obligation de payer. Ces 
preuves de pertes peuvent évidemment être contestées 
par l'assureur. 

Parmi les dispositions applicables à l'assurance 
contre la maladie et les accidents, l'art. 2535 
C.c.B.-C. énonce: 

En cas de sinistre, le preneur doit en donner avis par 
écrit à l'assureur dans les trente jours. 

f 

S 

h 
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The policyholder must also, within ninety days of the 
loss, send to the insurer all information the latter may 
reasonably expect as to the circumstances and extent of 
the loss. 

The person who is entitled to the benefit is not pre-
vented from receiving it if he proves that it was impossi-
ble for him to act within the delay granted and if the 
notification is sent to the insurer within one year of the 
loss. 

This article is of relative public order, that is, the 
insurer and the insured may agree upon provisions 
that are more favourable to the insured than those 
set out in the Code. 

Clause 8 of the contract corresponds to art. 2535 
C. C.L C.: 

8 — CLAIM 

All claims must be made in writing to the insurer as 
soon as it is reasonably possible to do so but not later 
than 1 year after the beginning of the total disability and 
must be accompanied by satisfactory evidence of total 
disability. 

After the one-year period, the insurer considers only the 
year preceding the date on which the claim is received. 

It should be pointed out here that AVD was 
kindly to Ms. Giroux in that it went well beyond 
what the contract stipulated, since she had filed her 
claim at a very late date, nearly twenty months 
after the accident. Not only did AVD agree to com-
pensate the insured, but it even paid her retroac-
tively from the date of the accident, and not only 
for the year just ended, as it could have done under 
the contract. 

The first paragraph of clause 9 of the contract 
specifies how information is to be submitted, 
which is through the Caisse populaire: 

a 

Le preneur doit également, dans les quatre-vingt-dix 
jours du sinistre, transmettre à l'assureur tous les rensei-
gnements auxquels ce dernier peut raisonnablement 
s'attendre sur les circonstances et sur l'étendue du sinis-
tre. 

Lorsque la personne qui a droit à la prestation 
démontre qu'il lui a été impossible d'agir dans les délais 

b impartis, elle n'est pas pour autant empêchée de toucher 
la prestation si l'avis est transmis à l'assureur dans l'an-
née du sinistre. 

e 	Cet article est d'ordre public relatif, c'est-à-dire 
que l'assureur et l'assuré peuvent convenir de sti-
pulations plus favorables à l'assuré que celles 
énoncées par le Code. 

d 
La clause 8 du contrat correspond à l'art. 2535 

C.c.B.-C.: 

8 — DEMANDE DE PRESTATION 
e 

Toute demande de prestation doit être transmise par écrit 
à l'assureur accompagnée de preuves satisfaisantes de 
l'invalidité totale, aussitôt qu'il est raisonnablement 
possible de le faire, mais sans excéder une période de 
1 an depuis le début de l'invalidité totale. 

Au delà de cette période de 1 an, l'assureur ne considère 
que la dernière année précédant la date de réception de 
la demande de prestation. 

g 
Il faut souligner à cette occasion qu'AVD a fait 

preuve, de bienveillance envers Mme Giroux en 
allant bien au delà, de ce que stipulait le contrat 
puisque celle-ci a produit sa réclamation très tardi- 

h vement, soit presque une vingtaine de mois après 
l'accident. Non seulement AVD a-t-elle accepté 
d'indemniser l'assurée mais encore a-t-elle payé 
rétroactivement à partir de la date de l'accident et 

t non uniquement pour la dernière année écoulée, 
comme le lui permettait la convention. 

Le premier alinéa de la clause 9 du contrat pré-
cise comment doit se faire la transmission des 
i nformations, soit par l'entremise de la Caisse 
populaire: 



294 	 CAISSE POPULAIRE DE MANIWAKI v. GIROUX Gonthier J. 	[1993] 1 S.C.R. 

9 — EVIDENCE OF TOTAL DISABILITY 

When a claim is made, the borrower must provide the 
savings and credit union with evidence satisfactory to 
the insurer of his total disability. 	 a 

It is clear on reading these provisions—and per-
fectly logical, moreover—that the insured has a 
contractual obligation to establish his or her disa-
bility in order for the insurer to have an obligation 

b 

to pay. 

9 — PREUVES D'INVALIDITÉ TOTALE 

Il incombe à l'emprunteur de fournir à la caisse des 
preuves satisfaisantes pour l'assureur de son invalidité 
totale. 

A la lecture de ces dispositions, il est clair—et 
d'ailleurs parfaitement logique—que l'assuré a 
l'obligation contractuelle de faire la preuve de son 
invalidité pour que l'obligation de payer de l'assu-
reur prenne naissance. 

The contract contains a provision specifying 	Le contrat contient une disposition prévoyant la 
when the disability terminates: 	 e fin de l'invalidité: 

3 — AMOUNT OF INSURANCE 

However, if total disability is declared permanent by the 
insurer, the latter pays in advance to the savings and 
credit union the benefits provided under the GENERAL 
PROVISIONS of the policy at the time the total disabil-
ity is declared permanent by the insurer.  

3 — SOMME ASSURÉE 

d 

Si l'invalidité totale est déclarée permanente par l'assu-
reur, celui-ci paie à la caisse par anticipation, la somme 
assurée prévue aux DISPOSITIONS GÉNÉRALES de 
la police au moment où l'invalidité est déclarée perma- 

e  nente par l'assureur. 

The payment of benefits ends automatically on the first 
of the following events: when the borrower is no longer 
totally disabled or when he reaches 65 years of age or 
when the loan is fully refunded. I 

As I characterized the disability earlier as a con-
dition for payment, I am of the view that cessation 
of the disability, as provided in this clause, must be g 
seen as its antonym, that is, simply as a condition 
for stopping payment. Consequently, when the 
event occurs, the insurer may cease to pay benefits, 
with no other consequences for the parties or for 
their contractual relationship. 	 h 

(ii) With Respect to Continuation of the Disabil-
ity 

There is no doubt that under the contract the 
insured must provide evidence of the disability. 
The question then arises which is at the heart of 
this case: once the evidence is provided, is it valid 
indefinitely? 

Les prestations cessent d'office au premier des événe-
ments suivants: lorsque l'emprunteur n'est plus totale-
ment invalide ou lorsqu'il atteint 65 ans ou encore lors-
que l'emprunt est totalement remboursé. 

Comme j'ai qualifié précédemment l'invalidité 
de condition de paiement, j'estime que la cessation 
de l'invalidité, prévue à cette clause, doit être vue 
comme son antonyme, c'est-à-dire simplement 
comme une condition d'arrêt de paiement. Par con-
séquent, lorsque l'événement survient, l'exécution 
de la prestation de l'assureur peut prendre fin, sans 
autres conséquences sur les parties ni sur leur rap-
port contractuel. 

(ii) Quant à la continuation de l'invalidité 

Il ne fait aucun doute que, en vertu du contrat, la 
preuve de l'invalidité doit être faite par l'assuré. Se 
pose alors la question qui est au cœur de ce litige: 
une fois faite, cette preuve est-elle valable indéfi-
niment? 
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The contract provides, in clause 9, a mechanism 
by which the insurer can control the insured's 
health status. The insured may be required to be 
examined by a physician designated by the insur-
ance company (clause 9, para. 2) and/or to provide 
evidence himself or herself of his or her disability 
(clause 9, para. 1) by, inter alia, submitting to the 
insurer a medical certificate obtained from a physi-
cian of his or her choice. 

Le contrat prévoit, à la clause 9, un mécanisme 
de contrôle, par l'assureur, de l'état de santé de 
l'assuré. Celui-ci peut être appelé à être examiné 
par un médecin désigné par la compagnie d'assu- 

a rance (clause 9, al. 2) ou/et fournir lui-même des 
preuves de son invalidité (clause 9, al. 1), soit, 
entre autres, transmettre à l'assureur un certificat 
médical obtenu auprès d'un médecin de son choix. 

b 

This opportunity to investigate is perfectly 
understandable and is based on the reality and 
diversity of fact situations. It is quite possible for 
an individual to become temporarily disabled. I am c 
thinking, for example, of a person who breaks a 
limb and who must be immobilized for a period of 
time. When the person's physical health is restored 
and he or she is again able to perform an occupa-
tion for remuneration, the conditions set out in the 
contract no longer exist and so the insurer is no 
longer required to pay benefits. 

At the other end of the spectrum, in terms of dis-
ability, we could imagine much more tragic cases 
which would prevent the insured from ever resum-
ing any activity for remuneration. This situation is 
covered by the second paragraph of clause 3 of the 
policy, which describes it as a total "permanent" f 
disability. 

There are also situations which fall between 
these two examples, in which the disability, while 
not permanent, is lengthy and its duration unpre-
dictable. The insurance company's obligation to 
pay is triggered by the occurrence of the event, and 
in that case it may be admitted that after a certain 
period of time it would want to verify that the h 
insured still fulfils the necessary conditions for 
payment of benefits. It seems that Ms. Giroux's 
situation falls precisely into this category of inter-
mediate cases. However, the extent and frequency 
of the insurer's requests for information must cer-
tainly be reasonable. As Professor Bergeron noted 
in "Les problèmes de preuve en droit des assu-
rances" (1992), 22 R.D.U.S. 411, at p. 440: 
[TRANSLATION] "It would be unfair to recognize a 
principle which would permit the insurer to require 
that the insured provide new evidence of his or her 

Cette possibilité d'enquête s'explique parfaite-
ment et se fonde sur la réalité et la diversité des 
faits. Il est fort possible qu'un individu devienne 
invalide temporairement. Je pense, par exemple, à 
la personne qui se casse un membre et qui doit être 
immobilisée pendant un certain temps. Lorsque 
son état physique se rétablit et qu'elle est à nou-
veau apte à se livrer à un travail rémunérateur, les 
conditions prévues par le contrat n'existant plus, 
l'assureur n'est plus tenu de verser les prestations. 

À l'autre bout du spectre, en matière d'invali-
dité, on peut penser à des cas beaucoup plus tra-
giques qui empêchent définitivement l'assuré de 
reprendre toute activité rémunératrice. Cette situa-
tion est prévue par le deuxième alinéa de la 
clause 3 de la police qui la décrit comme une inva-
lidité totale «permanente». 

Il existe également des situations entre ces deux 
exemples où, sans être permanente, l'invalidité est 
longue et sa durée non prévisible. L'obligation de 
payer de la compagnie d'assurance est déclenchée 
par la survenance de l'événement et l'on peut 
admettre alors que, après un certain temps, elle 
veuille vérifier que l'assuré remplisse encore les 
conditions nécessaires au versement des presta-
tions. Il semble que l'état de Mme Giroux corres-
pondait tout à fait à ce genre de cas intermédiaires. 
Toutefois, il est certain que la demande de rensei-
gnements par l'assureur doit être faite dans une 
mesure et à une fréquence raisonnables. Comme le 
fait remarquer le professeur Bergeron, «Les pro-
blèmes de preuve en droit des assurances» (1992), 
22 R.D. U.S. 411, à la p. 440: «Il serait inéquitable 
de reconnaître un principe qui permettrait à l'assu-
reur d'exiger de l'assuré une nouvelle preuve de 

d 

c 

g 

./ 
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disability, whenever it might choose." (Emphasis 
added.) 

The contract between AVD and Ms. Giroux is 
clear on the question of the evidence to be pro-  a 

vided under the contract: one of the obligations of 
the insured set out therein is, at the request of the 
insurance company, to prove that he or she contin-
ues to be disabled. The insurer's obligation to pay 
will terminate, under clause 3, if the medical report b 

provided under clause 9—and in particular para-
graph 1—shows that the insured's condition no 
longer amounts to a disability. 

c 
What happens if the insured refuses either to 

provide evidence of continuation of the disability 
himself or herself, or to undergo a medical exami-
nation, or if the evidence is not "satisfactory" to 
the insurer? Clearly, that constitutes non-perform-  d 
ance of a contractual obligation. The co-con-
tracting party may then cease performing its own 
obligations. The insured's physical condition does 
not come into play here; it may very well be, on 
the facts, that he or she is still disabled. Cessation e 

of payments by the insurer rests on the rule of the 
exception for non-performance, to which I shall 
have occasion to return later. 

Accordingly, in the context of the performance f 
of the contract, the appellant Giroux's arguments 
must be rejected. Clearly the onus is on the insured 
to present evidence of continuation of her disabil-
ity to her co-contracting party, and not on the 
insurer to establish cessation of the disability. 

	g 

In closing on this question of proof in the con-
text of performance of contractual obligations, I 
note that the contract between AVD and h 
Ms. Giroux is silent on the question of a breach of 
clause 9 by the insured. While this is not strictly 
necessary, because of the principles of our law of 
contracts, agreements in the area of insurance 
could be more explicit in this respect. The insured 
is in fact a consumer—of a particular type of 
product—and as such needs to be fully informed 
and protected. This is, moreover, the reason which 
motivated the legislature to enact new provisions .i in this area, in the Act respecting insurance, 
R.S.Q., c. A-32 (formerly S.Q. 1974, c. 70), which  

son invalidité, selon son bon plaisir.» (Je sou-
ligne.) 

Le contrat intervenu entre AVD et Mme Giroux 
est clair sur la question de la preuve à fournir dans 
le cadre contractuel: une des obligations de l'as-
suré qui y est stipulée est, à la demande de la com-
pagnie d'assurance, de prouver la continuation de 
son invalidité. L'obligation de payer de l'assureur 
prendra fin, en vertu de la clause 3, si selon le rap-
port médical fourni en vertu de la clause 9—et en 
particulier de l'alinéa 1—l'état de l'assuré ne cor-
respond plus à une invalidité. 

Que se passe-t-il si l'assuré refuse soit de four-
nir lui-même la preuve de la continuation de son 
invalidité, soit de se soumettre à un examen médi-
cal, soit encore que les preuves ne sont pas «satis-
faisantes» pour l'assureur? Cela constitue, il est 
clair, l'inexécution d'une obligation contractuelle. 
Le cocontractant peut alors cesser l'exécution de 
ses propres obligations. L'état physique de l'assuré 
n'entre pas ici en ligne de compte; il se peut très 
bien, dans les faits, qu'il soit encore invalide. La 
cessation des versements de l'assureur repose sur 
la règle de l'exception d'inexécution, sur laquelle 
j'aurai l'occasion de revenir plus loin. 

Donc, dans le cadre de l'exécution du contrat, 
les prétentions de 'l'appelante doivent être repous-
sées. C'est bien à l'assuré que revient la charge de 
présenter une preuve de la continuation de son 
invalidité à son cocontractant et non à l'assureur de 
démontrer la cessation de l'invalidité. 

En terminant sur cette question de la preuve 
dans le cadre de l'exécution des obligations con-
tractuelles, je remarque que le contrat liant AVD et 
M1e Giroux est silencieux en cas de contravention 
par l'assuré à la clause 9. Bien que cela ne soit pas 
strictement nécessaire à cause des principes de 
notre droit en matière contractuelle, les conven-
tions en matière d'assurances pourraient être plus 
explicites sur cet aspect. En effet, l'assuré est un 
consommateur—d'un type particulier de pro-
duits—et, à ce titre, il a besoin d'être pleinement 
informé et protégé. C'est d'ailleurs la raison qui a 
poussé le législateur à édicter de nouvelles disposi-
tions en la matière par la Loi sur les assurances, 
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a 

came into force on October 20, 1976. According to 
Simard and De K. Marceau, Le droit des assu-
rances terrestres depuis 1976 (1988), at p. 9: 

[TRANSLATION] The objective of the legislature ... arose 
from the need to correct the balance of power which had 
been established between the insurer and the insured, 
based on market forces. 

L.R.Q., ch. A-32 (auparavant L.Q. 1974, ch. 70), 
entrée en vigueur le 20 octobre 1976. Selon 
Simard et De K. Marceau, Le droit des assurances 
terrestres depuis 1976 (1988), à la p. 9: 

L'objectif poursuivi par le Législateur [...1 provenait de 
la nécessité de rééquilibrer les rapports de force qui 
s'étaient établis entre l'assureur et l'assuré, suivant les 
impératifs du marché. 

b 

The approach adopted therefore exhibited a bias 
toward the insurance consumer, by limiting unilateral 
action by the insurer. 

c 

L'approche retenue témoignait donc d'un préjugé 
favorable au consommateur d'assurances en limitant 
l'intervention unilatérale de l'assureur. 

d 

Some insurance policies contain a contractual 
provision specifying a presumption of disability if 
the disability lasts more than a certain period of 
time. This was the case in Blackstone v. Mutual 
Life Insurance Co. of New York, [1945] 1 D.L.R. 
165 (Ont. H.C.), to which the respondent AVD 
referred on several occasions. Where there is such 
a clause, the disability exists until the insurer 
proves otherwise. This is not the situation here and 
the fact that AVD made payments establishes sim-
ply that it admitted the disability and not that it 
considered it permanent. 

(b) The Obligation to Prove the Disability 

Where there is a dispute, which party has the 
onus of proof? In this case, the occurrence of a dis-
ability is not in issue. The point in issue is the con-
tinuation of the disability and the leave to appeal 
relates to the onus of proof in these circumstances. 

(i) Article 1203 of the Civil Code of Lower 
Canada and Art. 1315 of the Code Napoléon 

The general rule in respect of evidence in legal 
proceedings is set out in art. 1203 of the Civil 
Code of Lower Canada: 

The party who claims the performance of an obliga-
tion must prove it. 

On the other hand he who alleges facts in avoidance 
or extinction of the obligation must prove them; subject 
nevertheless to the special rules declared in this chapter. 

Certaines polices d'assurance contiennent une 
disposition prévoyant contractuellement une pré-
somption d'invalidité si celle-ci dure plus d'un cer-
tain temps. C'était le cas dans Blackstone c. 
Mutual Life Insurance Co. of New York, [1945] 
l D.L.R. 165 (H.C. Ont.), auquel l'intimée AVD 
fait référence à plusieurs reprises. En présence 
d'une telle clause, l'invalidité existe jusqu'à ce que 

e l'assureur prouve le contraire. Telle n'est pas la 
situation ici et le fait qu'AVD ait effectué des ver- 
sements démontre simplement qu'elle a admis l'in- 
validité et non qu'elle la considère permanente. 

b) L'obligation de prouver l'invalidité 

En cas de litige, quelle partie a le fardeau de la 
preuve? En l'espèce, la survenance d'une invali-
dité n'est pas en cause. Le litige porte sur sa conti-
nuation et l'autorisation de pourvoi vise le fardeau 
de preuve dans ces circonstances. 

(i) L'article 1203 du Code civil du Bas-Canada 
h 	et l'art. 1315 du Code Napoléon 

La règle générale, en matière de preuve en jus-
tice, est contenue dans le Code civil du Bas-
Canada, à l'art. 1203: 

Celui qui réclame l'exécution d'une obligation, doit la 
prouver. 

Réciproquement, celui qui en oppose la nullité ou 
l'extinction doit justifier les faits sur lesquels est fondée 
sa contestation; sauf les règles spéciales établies au pré-
sent chapitre. 

f 

g 

J 
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In Le droit civil canadien (1902), vol. 6, at 
pp. 3-4, Mignault explains the basis of the first 
paragraph as follows: 

[TRANSLATION] The principle, of which it states only 
the consequence, is that the party who asserts a fact con-
trary to the normal and usual state of affairs, or to an 
established situation, must prove it. The presumption is 
always the normal and usual existence of things, and the 
party who enjoys the benefit of this presumption is 
exempt, so long as it exists, from any proof. For exam-
ple, the independence of individuals from each other is 
the normal and usual situation; accordingly, a party who 
claims that someone else is bound to him or her, in other 
words, has contracted an obligation toward him or her, 
vinculum juris, must prove that fact, which is regarded 
as exceptional. 

Once a party has established to the satisfaction 
of the judge, under the first paragraph of art. 1203, 
that there is a legal obligation between him or her 
and another person, then since that situation has 
become legally established it is, in the eyes of the 
court, the normal state of affairs. Accordingly, the 
party which considers that the normal state of 
affairs has changed, that the obligation no longer 
exists, must in turn persuade the court. This is 
what the second paragraph of that article states. 

In France, the Civil Code contains the same pro-
vision as our art. 1203, with some slight variation: 

He who claims execution of an obligation must prove 
it. 

Reciprocally, he who claims to be released must 
prove payment or the fact which has produced the 
extinction of his obligation. 

(Translated by John H. Crabb, The French Civil 
Code (1977).) 

The commentary by Demolombe, Traité des 
contrats ou des obligations conventionnelles en 
général (1879), vol. 6, at p. 184, is highly perti-
nent: 

[TRANSLATION] From the point of view of reason, and 
logic, it is obviously the party who claims to introduce 
something new and change the present situation who 
must bear the burden of proof. The presumption is that 
the present situation, the currently established situation, 

Mignault, Le droit civil canadien (1902), t. 6, 
aux pp. 3 et 4, explique ainsi le fondement du pre-
mier alinéa: 

Le principe, dont il n'indique que la conséquence, c'est 
que celui qui affirme un fait contraire à l'état normal et 
habituel des choses, ou à une situation acquise, doit le 
prouver. On présume toujours l'existence normale et 
habituelle des choses, et celui que cette présomption 
favorise est dispensé, tant qu'elle existe, de toute 
preuve. Ainsi, l'indépendance des hommes les uns à 
l'égard des autres est l'état normal et habituel; donc 
celui qui prétend qu'un autre est lié à son égard, en 
d'autres termes, qu'il a contracté envers lui une obliga-
tion, vinculum juris, doit prouver ce fait qui est regardé 
comme exceptionnel. 

Une fois qu'une partie a démontré à la satisfac-
tion du juge, selon le premier alinéa de l'art. 1203, 
qu'un lien juridique l'unit à une autre, puisque 
cette situation est devenue légalement existante, 
aux yeux du tribunal elle constitue l'état normal 
des choses. Donc, la partie qui estime que l'état 
normal des choses a changé, que l'obligation 
n'existe plus, doit à son tour convaincre le tribunal. 
C'est ce qu'exprime le deuxième alinéa de cet arti-
cle. 

f 	En France, le Code civil contient la même dispo- 
sition que notre art. 1203, à quelques nuances de 
forme près: 

Celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit la 
prouver. 

Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justi-
fier le paiement ou le fait qui a produit l'extinction de 
son obligation. 

h 

Le commentaire qu'en fait Demolombe, Traité 
des contrats ou des obligations conventionnelles 
en général (1879), t. 6, nous est fort utile, à la 
p. 184: 

Au point de vue de la raison, en effet, et de la logique, 
c'est évidemment à la partie qui prétend innover et 
changer la situation présente, que doit être imposé le far-
deau de la preuve. La présomption est que la situation 
présente, la situation acquise actuellement, de part et 
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d 

on both sides, is consistent with the truth. One of the 
parties asserts the contrary. Let that party prove it! This 
is required by the great principle of equality before the 
law.... Thus it is the status quo which must be the rule 
between them [the parties] for assigning the burden in 
the case. [Emphasis added; italics in original.] 

Later, Demolombe remarked, at pp. 192-93: 

[TRANSLATION] The solution we have just applied to 
our first question: Who must prove? also virtually 
implies the solution to the question of: What must be 
proved. 

Under article 1315, what the original plaintiff must 
prove is the existence of the obligation. 

And what the defendant must prove, having in turn 
become plaintiff in his exception, is the extinction of the 
obligation.  

d'autre, est conforme à la vérité. L'une des parties pré-
tend le contraire. Qu'elle le prouve donc! Ainsi l'exige 
le grand principe de l'égalité judiciaire. [...] C'est donc 
le statu quo, qui doit faire, entre elles [les parties], la 
règle pour la distribution des rôles dans l'instance. [Je 
souligne; en italique dans l'original.] 

Plus loin, Demolombe fait remarquer, aux 
pp. 192 et 193: 

La solution, que nous venons d'appliquer à notre pre-
mière question: Qui doit prouver? implique aussi vir-
tuellement la solution de la question de savoir: Ce qui 
doit être prouvé. 

e 	Aux termes de l'article 1315, ce que doit prouver le 
demandeur primitif, c'est l'existence de l'obligation. 

Et ce que doit prouver le défendeur, devenu à son tour 
demandeur dans son exception, c'est l'extinction de 
l' obligation. 

a 

b 

In short, to preserve the formula we have proposed ..., 
the party who claims to change the other party's estab-
lished situation must, if we may put it this way, flush out e 
that party from that situation, so that it can only preserve 
its position there by itself providing evidence of such a 
nature as to destroy the evidence supplied against it. 
[Italics in original.] 

From the court' s point of view, when the parties f 
appear before it, the normal, natural situation, the 
status quo, is independence, the absence of any 
legal relationship. If the judge is persuaded, by the 
arguments of one party, that a right has arisen, this g 
condition of legal dependence becomes the estab-
lished situation, the status quo. Because no right, 
once it arises, can be extinguished or altered by 
itself, except by prescription or expiry, the defen-
dant must therefore disclose to the court the event h 

which altered the status quo. 

In Traité théorique et pratique de droit civil (3rd 
ed. 1908), vol. 3, at p. 421, Baudry-Lacantinerie 
stated that [TRANSLATION] ". .. the established situ-
ation must enjoy the same prerogatives as the natu-
ral situation: it is presumed to continue to exist". 

In Traité de droit civil du Québec (1965), vol. 9, i 

at p. 79, Nadeau and Ducharme commented: 

En un mot, pour conserver la formule que nous avons 
proposée [...], la partie, qui prétend changer la situation 
acquise de l'autre partie, doit, en effet, s'il est permis de 
dire ainsi, la débusquer de cette situation; de telle sorte 
qu'elle ne puisse s'y maintenir, qu'en fournissant elle-
même une preuve, de nature à détruire la preuve qui a 
été fournie contre elle. [En italique dans l'original.] 

Du point de vue du tribunal, lorsque les parties 
se présentent devant lui, la situation normale, natu-
relle, le statu quo est l'indépendance, l'absence de 
lien juridique. Devant les arguments d'une partie, 
si le juge est convaincu qu'un droit est né, c'est cet 
état de dépendance juridique qui, devient la situa-
tion acquise, le statu quo. Or, comme aucun droit, 
une fois né ne peut s'éteindre ou s'altérer de lui-
même, sauf en raison de la prescription et de la 
déchéance, le défendeur doit révéler au tribunal 
l'existence de l'événement qui a modifié le statu 
quo. 

Baudry-Lacantinerie, Traité théorique et pra-
tique de droit civil (3e éd. 1908), t. 3, à la p. 421, 
estime que « .. , la situation acquise doit jouir des 
mêmes prérogatives que la situation naturelle: on 
présume qu'elle existe toujours». 

Nadeau et Ducharme, Traité de droit civil du 
Québec (1965), t. 9, à la p. 79, font remarquer: 



300 	 CAISSE POPULAIRE DE MANIWAKI v. GIROUX Gonthier J. 	[1993] 1 S.C.R. 

[TRANSLATION] It is not only rights which, once their 
existence has been established, are deemed to continue 
as they are; this presumption applies to all situations of 
fact or law. 

Il n'y a pas que les droits qui, une fois leur existence 
établie, sont censés se conserver tels quels; cette pré-
somption vaut pour toutes les situations de fait ou de 
droit. 

g 

The primary bearing of arts. 1315 of the Code 
Napoléon and 1203 C. C.L. C. lies in the impact of 
the burden of proof: the uncertainty and doubt 
which subsist once evidence has been adduced 
must necessarily be resolved against the party 
which has the burden of such proof. As Professor 
Perrot notes in "La charge de la preuve en matière 
d'assurance" (1961), 32 Rev. gén. ass. terr. 5, at 
pp. 7-8: 

[TRANSLATION] , .. the practical issue of how to assign 
the burden of proof arises only in those situations where 
the process of weighing the evidence has produced no 
result. Then and only then is it essential to resolve the 
problem, so that, practically, the judge does not ask, 
first, which of the two parties has the burden of proof, 
and then how that proof should be made; the judge first 
hears all the evidence placed before him or her by the 
two parties equally, and only if none of that evidence 
appears to the judge to be decisive does he or she con-
sider the issue of how to assign the burden of proof, so 
as to designate which of the two parties will be believed 
on the basis of its mere assertion. 

(ii) Application of the Second Paragraph 
Art. 1203 

In this case, both parties rely on art. 1203 
C.C.L.C. AVD argues that the appellant Giroux 
must meet the burden imposed by the first para-
graph of art. 1203 since, according to AVD, she is 
seeking performance of an obligation which would 
require the insurer to continue to pay interest in the 
event of total disability. 

The appellant Giroux for her part submits that 
this is a case in which the respondent AVD is argu-
ing that its obligation has been extinguished and 
that, under the second paragraph of art. 1203, it has 
the burden of proof. 

a 
L'intérêt principal des art. 1315 du Code Napo-

léon et 1203 C.c.B.-C. réside dans la portée de la 
charge de la preuve: l'incertitude et le doute sub-
sistant à la suite de la production d'une preuve doi- 

b vent être nécessairement retenus au détriment de la 
partie qui a la charge de cette preuve. Comme le 
souligne le professeur Perrot, «La charge de la 
preuve en matière d'assurance» (1961), 32 Rev. 
gén. ass. terr. 5, aux pp. 7 et 8: 

... l'enjeu pratique de la répartition du fardeau de la 
preuve n'apparaît que dans les seules hypothèses oh une 
appréciation des éléments de preuve s'est révélée stérile. 
C'est alors, mais alors seulement, qu'il est indispensable 

d de trancher le problème. De telle sorte que, pratique-
ment, le juge ne se demande pas, d'abord, auquel des 
deux plaideurs incombe le fardeau de la preuve, et 
ensuite comment il devra faire cette preuve; il accueille 
d'abord tous les éléments de conviction qui lui sont 
apportés par les deux plaideurs indifféremment, et ce 
n'est que dans le cas oh aucun de ces éléments ne lui 
paraît décisif qu'il est conduit à s'interroger sur la répar-
tition du fardeau de la preuve, de manière à désigner 
lequel des deux plaideurs sera cru sur sa simple affirma-
tion. 

Dans le présent litige, les deux parties invoquent 
l'art. 1203 C.c.B.-C. AVD plaide que l'appelante 
doit remplir le fardeau imposé par le premier ali-
néa de l'art. 1203 puisque, selon elle, Mme Giroux 
réclame l'exécution d'une obligation par laquelle 

h l'assureur serait tenu d'assurer de façon continue 
le paiement d'intérêts en cas d'invalidité totale. 

L'appelante, quant à elle, soumet qu'il s'agit 
d'un cas où l'intimée AVD oppose l'extinction de 
son obligation et que, conformément au second ali-
néa de l'art. 1203, le fardeau de preuve lui 
incombe. 

c 

e 

f 
of 	(ii) Application du deuxième alinéa de 

l'art. 1203 

On May 31, 1981, at the time of the accident, 
AVD incurred a debt to Ms. Giroux under the 
insurance contract by virtue of the occurrence of 

Le 31 mai 1981, au moment de l'accident, en 
vertu du contrat d'assurance, AVD est devenue 
débitrice de Mme Giroux en raison de la réalisation 
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the risk. It is clear that from that date until 
March 14, 1984, Ms. Giroux had a claim against 
the insurance company. In my opinion, the change 
in the insured's condition is a fact which alters the 
relations between the parties. The party which a 

alleges the change in the situation must prove it. 
As Bergeron, "Les problèmes de preuve en droit 
des assurances", supra, stated at p. 442: 

b 

[TRANSLATION] . .. if ... there is evidence of eligibility, 
does an entirely natural presumption not arise therefrom 
that the insured is eligible for benefits until proved oth-
erwise? 

du risque. Depuis cette date jusqu'au 
14 mars 1984, il est certain que Mme Giroux déte-
nait une créance vis-à-vis de la compagnie d'assu-
rance. À mon avis, le changement d'état de l'assu-
rée est un fait qui modifie les relations entre les 
parties. C'est à la partie qui invoque le changement 
de situation de le prouver. Comme le dit Bergeron, 
«Les problèmes de preuve en droit des assu-
rances», loc. cit., à la p. 442: 

... si E...] la preuve de l'admissibilité est faite, n'en 
ressort-il pas une présomption tout à fait naturelle que 
l'assuré est admissible aux bénéfices jusqu'à preuve du 
contraire? 

c 

In short, since the date of the accident, the status 
quo, the established, "normal" relationship 
between the parties, is Ms. Giroux's position as a 
creditor and AVD's status as a debtor. It is clearly 
the insurer, and not the insured, which wishes to 
change the present situation. If the insurance com-
pany wishes to terminate the payments it is mak-
ing, in the words of Demolombe, supra, at p. 184: 
"Let that party prove it". It is the second paragraph 
of art. 1203 which must be applied here. 

In my opinion, the trial judge erred when he 
stated (at p. 435): 

[TRANSLATION] With respect, the court accordingly 
concludes on this point that the plaintiff in warranty has 
the burden of establishing, on a balance of probabilities, 
that contrary to what is asserted by the insurer, her disa-
bility still subsists. 

(c) Consequences of Applying the Second Para-
graph of Art. 1203 to This Case  

The appellant Giroux is correct to argue that, in h 
the circumstances, it was up to AVD to prove to 
the court that the insured was no longer disabled. 
Unfortunately, despite all the sympathy we may 
feel for Ms. Giroux, the trial judge's findings are 
nonetheless not in error. Even if he had correctly 
attributed the burden of proof, the outcome of the 
trial would not have been different. If the judge 
had had any lingering doubt  after the evidence was 
presented, the doubt would have had to be resolved 
against the insurer. He did not have the least hesi-
tation as to the evidence presented by both parties' 

En somme, depuis la date de l'accident, le statu 
quo, la relation «normale», acquise, entre les par-
ties, est la position de créancière de Mme Giroux et 
l'état de débitrice d'AVD. Or, c'est bien l'assureur, 
et non l'assurée, qui souhaite changer l'état actuel 
des choses. Si la compagnie d'assurance veut met-
tre fin aux paiements qu'elle effectue, pour repren-
dre l'expression de Demolombe, op. cit., à la 
p. 184: «Qu'elle le prouve». C'est le deuxième ali-
néa de l'art. 1203 qui doit être appliqué ici. 

À mon avis, le juge de première instance a erré 
lorsqu'il a affirmé (à la p. 435): 

Avec respect, la Cour en arrive donc à la conclusion 
sur ce point que la demanderesse en garantie a le far-
deau de démontrer par prépondérance de preuve que, 
contrairement aux prétentions de l'assureur, son invali-
dité persiste toujours. 

c) Conséquences de l'application du deuxième 
alinéa de l'art. 1203 au présent litige 

L'appelante a raison de prétendre que, dans les 
circonstances, c'était à AVD de prouver au tribunal 
que l'assurée n'était plus invalide. Malheureuse-
ment, malgré toute la sympathie que l'on peut 
éprouver pour Mme Giroux, les conclusions du juge 
de première instance ne sont pas pour autant erro-
nées. Même s'il avait correctement attribué le far-
deau de preuve, l'issue du procès n'aurait pas été 
différente. En effet, si le juge avait eu un doute  
subsistant à la suite de la production de la preuve, 
le doute aurait dû être retenu au détriment de l'as-
sureur. Or, il n'a pas eu la moindre hésitation 

d 

e 

I 

g 

i 
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experts establishing the cessation of the disability, 
without having to consider the burden of proof to 
make his decision (at pp. 435-36): 

[TRANSLATION] The preponderance of the medical  
evidence is to the effect that the applicant is not suffer-
ing from a chronic disability which would prevent her 
from performing an occupation for remuneration or the 
activities of a person of her age. The three experts'  
reports are categorical on this point. Moreover, it is 
apparent that the physicians who signed medical reports 
at the request of Ms. Giroux relied in part on inaccurate 
information which was contradicted by the X-rays. 
[Emphasis added.] 

3. Point at Which Cessation of Payments by the 
Insurer Occurs 

The appellant Giroux argues that the insurer 
must prove the cessation of the disability before 
the cessation of payments. In other words, she sub-
mits that if there is a dispute between the insured 
and the insurer on the question of disability, the 
insurer must continue the payments until judgment 
is given.  

quant aux preuves présentées par les experts des 
deux parties établissant la fin de l'invalidité, sans 
avoir à considérer le fardeau de preuve pour en 
décider (aux pp. 435 et 436): 

La preuve médicale prépondérante est à l'effet que la 
requérante ne souffre pas d'une incapacité chronique qui 
l'empêcherait d'exercer un travail rémunérateur ou d'ac-
complir les activités d'une personne de son âge. Les rap-
ports de trois experts sont catégoriques sur ce point.  Par 
ailleurs, il est évident que les médecins qui ont signé des 
rapports médicaux à la demande de madame Giroux se 
sont fondés en partie sur des données inexactes et con-
tredites par les radiographies. [Je souligne.] 

3. Moment où a lieu la cessation des paiements 
par l'assureur 

L'appelante prétend que la preuve de la cessa-
tion de l'invalidité doit être faite par l'assureur 
avant la cessation des paiements. Autrement dit, 
elle soumet que si un différend survient entre l'as-
suré et l'assureur sur la question d'invalidité, l'as- 

e sureur doit continuer les paiements jusqu'à juge-
ment. 

a 

b 

c 

d 

This argument has no basis in law. 	 Cette prétention est sans fondement juridique. 

The insurance contract is a bilateral contract. f 
The insurer and the insured assume mutual obliga-
tions. Here, the insurer is required to pay the inter-
est to the Caisse populaire in the event that the 
insured is disabled and the insured must provide 
evidence of the continuation of her disability, on 

g 

the request of the insurer. These two obligations 
are, as Baudouin, supra, states at p. 54, [TRANSLA-

TION] "interdependent and not simply juxtaposed". 
The insurer's obligation to pay benefits exists only h 
to the extent the appellant Giroux is disabled. If the 
insured proves that she continues to be disabled, 
under the terms of the contract, the insurer shall 
continue to pay the interest owing. 

It may be that an insured will reply to the insur-
er's request concerning the continuation of the dis-
ability by providing it with a medical certificate or 
by submitting to the examination provided for in 
clause 9 of the contract. This evidence may not be 
"satisfactory" in the eyes of the insurer, however, 

Le contrat d'assurance est synallagmatique. 
L'assureur et l'assuré assument des obligations 
réciproques. Ici, l'assureur est tenu de payer les 
intérêts à la Caisse populaire en cas d'invalidité de 
l'assurée qui doit faire la preuve de la continuation 
de son invalidité, à la demande de l'assureur. Ces 
deux obligations sont, comme le dit Baudouin, op. 
cit., à la p. 54, «interdépendantes et non simple-
ment juxtaposées». L'obligation pour l'assureur de 
verser des prestations n'existe que dans la mesure 
où l'appelante est invalide. Si l'assurée prouve 
qu'elle continue à être invalide, selon les termes 
du contrat, l'assureur continue à payer les intérêts 
dûs. 

Il est possible que l'assuré réponde à la demande 
de l'assureur concernant la continuation de l'inva-
lidité, en lui fournissant un certificat médical ou en 
se soumettant à l'examen prévu à la clause 9 du 
contrat. Cependant, il se peut que cette preuve ne 
soit pas «satisfaisante» aux yeux de l'assureur et 
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and, consequently, it may no longer consider the 
insured to be disabled. In that case, under the 
actual terms set out in clause 3 of the contract, it is 
entitled to cease paying benefits. If there is a dis-
pute between the parties in this regard, it must be a 

resolved by a judgment, which will decide whether 
the disability has ceased and what benefits may be 
claimed. If the benefits are insufficient, in light of 
the court' s finding as to the date when the disabil-
ity ceased, there will be an award accordingly with 

b 

interest on the arrears, if any. This is the only pen-
alty for delay in meeting a monetary obligation. 
The right to benefits is dependent on the existence 
of the disability and not on the date of the judg-  C 

ment resolving a dispute in this regard. 

Moreover, if the insured does not fulfil his or 
her contractual obligation to provide the evidence 
requested, the insurer may interrupt performance 
of its obligation, under the exceptio non adimpleti 
contractus or exception for non-performance. 
While the appellant Giroux may have rebelled 
against this principle, Baudouin, supra, explains it 
as follows, at p. 278:  

que, par conséquent, il ne considère plus l'assuré 
comme invalide. Dans ce cas, selon les termes 
mêmes de la clause 3 prévue au contrat, il est en 
droit de cesser les prestations. S'il y a litige entre 
les parties à cet égard, il doit être tranché par un 
jugement. Celui-ci décidera de la cessation de l'in-
validité et des prestations exigibles. Si les presta-
tions sont insuffisantes, eu égard à la conclusion 
du tribunal quant à la date de cessation de l'invali-
dité, il y aura condamnation en conséquence avec 
intérêts sur les arrérages, s'il en est. C'est la seule 
sanction du retard à satisfaire à une obligation 
monétaire. Le droit aux prestations est fonction de 
l'existence de l'invalidité et non de la date du juge-
ment tranchant un litige à ce sujet. 

Par ailleurs, si l'assuré ne remplit pas son obli-
gation contractuelle de fournir les preuves deman-
dées, l'assureur peut interrompre l'exécution de 
son obligation, en vertu de l'exceptio non adim-
pleti contractus ou exception d'inexécution. Bien 
que ce principe ait pu révolter l'appelante, Bau-
douin, op. cit., en explique ainsi le principe, à la 
p. 278: 

d 

e 

[TRANSLATION] According to the tradition in the case 
law, fairness and good faith seem to lie at the root of 
any legal explanation on the subject.... To some extent, 
allowing a creditor to refuse to perform the mutual obli-
gation amounts to allowing it to take the law into its 
own hands, by using this pressure tactic on its debtor to g  
force the debtor to live up to its promise. It is logical, 
however, as a preventive measure for dealing with [the] 
refusal or negligence [of the co-contracting party], to 
allow the contracting party the right to withhold or defer 

h performance of its own obligation. 

Selon la tradition jurisprudentielle, l'équité et la bonne 
foi semblent être à la base de toute explication juridique 
sur le sujet. [...] Dans une certaine mesure, permettre 
au créancier de refuser d'exécuter l'obligation réci-
proque revient à lui permettre de se faire justice à lui-
même, en utilisant ce moyen de pression sur son débi-
teur pour le forcer à remplir sa promesse. Il est cepen-
dant logique, comme mesure préventive à l'encontre 
d[u] refus ou de [la] négligence [du cocontractant], d'ac-
corder au contractant le droit de retenir ou de différer 
l'exécution de sa propre obligation. 

The author adds, at p. 280, that the exception for 
non-performance [TRANSLATION] "permits ... the 
performance of the obligation of the contracting 
party who invokes it to be stayed". When each of 
the parties stands its ground, the dispute is gener-
ally brought before the courts. Matters, relations 
between the parties, remain frozen in the state they 
were in when the dispute arose. The parties cannot 

L'auteur ajoute, à la p. 280, que l'exception 
d'inexécution «permet [...1 la suspension de 
l'exécution de l'obligation du contractant qui l'in-
voque». Lorsque chacune des parties reste sur ses 
positions, le litige est généralement porté devant 
les tribunaux. Les choses, les relations entre les 
parties, restent figées dans l'état où elles étaient 
quand le litige a pris naissance. Les parties ne peu- 
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be forced to comply provisionally so long as no 
judgment has been rendered. 

V — Conclusion  

The appellant Giroux's question must be 
answered in the affirmative as regards the onus of 
proof. On the issue of the time when payments 
stop, on the other hand, her arguments must . be 
rejected. 

In the circumstances, however, the conclusions 
of the trial judge and those of the Court of Appeal 
affirming them are not in error. 

Accordingly, the appeal should be dismissed, 
without costs. 

The following are the reasons delivered by 

L'HEUREux-DUBS J. (di ssenting)—I entirely 
agree with Justice Gonthier's reasons on the merits 
of the case. In particular, I consider that it is the 
insured who is obliged, in the context of an insur-
ance contract such as the one at issue here, to pro-
vide the insurer with proof of continuing disability. 
However, this contractual obligation must be dis-
tinguished from the burden of proof in a judicial 
context. Under the second paragraph of art. 1203 
C.C.L.0 , the onus is on the insurer to establish the 
extinction of its obligation by showing on a bal-
ance of probabilities that the disability has ceased. 

Where I disagree is with the outcome of the 
appeal. The trial judge placed the burden of proof 
on the shoulders of the insured: 

[TRANSLATION] With respect, the court accordingly 
concludes on this point that the plaintiff in warranty has 
the burden of establishing, on a balance of probabilities, 
that contrary to what is asserted by the insurer, her disa-
bility still subsists. It is for the person alleging the exis-
tence of an obligation to prove it. There is no principle 
of law on the basis of which an exception to this rule 
could be made in the present circumstances.  

vent être forcées de s'exécuter provisoirement tant 
qu'un jugement n'est pas rendu. 

V — Conclusion  
a 

La question de l'appelante doit recevoir une 
réponse affirmative en ce qui a trait au fardeau de 
preuve. Par contre, en ce qui concerne le moment 
de l'arrêt des paiements, les prétentions de l'appe- 

6 Tante doivent être repoussées. 

c 

Cependant, dans les circonstances, les conclu-
sions du juge de première instance et celles, les 
confirmant, de la Cour d'appel ne sont pas erro-
nées. 

Par conséquent, le pourvoi doit être rejeté, sans 
frais. 

d 
Les motifs suivants ont été rendus par 

LE JUGE L'HEUREux-DuBÉ (dissidente)—Je par-
tage entièrement les motifs du juge Gonthier quant 

e au fond du litige. En particulier, j'estime que c'est 
à 

 
l'assuré que revient l'obligation, dans le cadre 

d'un contrat d'assurance tel que celui ici en cause, 
de fournir à l'assureur des preuves de la continua-
tion de son invalidité. Cette obligation. contrac-
tuelle doit, cependant, être distinguée du fardeau 
de preuve dans le contexte judiciaire. En vertu du 
second alinéa de l'art. 1203 C.c.B.-C , il incombe à 
l'assureur d'établir l'extinction de son obligation 

a en démontrant, par prépondérance de preuve, la 
cessation de l'invalidité. 

Là où je suis en désaccord, c'est quant à l'issue 
de l'appel. Le juge de première instance a fait 

h  reposer le fardeau de preuve sur les épaules de 
l'assurée: 

Avec respect, la Cour en arrive donc à la conclusion 
sur ce point que la demanderesse en garantie a le far- 

i deau de démontrer par prépondérance de preuve que, 
contrairement aux prétentions de l'assureur, son invali- 
dité persiste toujours. C'est à celui qui allègue l'exis-
tence d'une obligation de la démontrer. Aucun principe 
de droit ne permet de faire exception à cette règle dans 
les présentes. 

f 

J 

([1988] R.J.Q. 430, at p. 435.) 
	

([19881 R.J.Q. 430, à la p. 435.) 
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b 

In view of the prism through which the trial 
judge viewed the evidence, I cannot conclude, as 
my colleague has done, that the outcome of the 
trial would have been the same if the judge had 
correctly assigned the burden of proof. In such cir-
cumstances, I consider that the ends of justice 
would be better served by a , rehearing during 
which the appropriate rules of evidence would be 
applied. 

For this reason, I would allow the appeal with 
costs and refer the matter back to the, Superior 
Court so that the case can be heard taking account 
of the appropriate burden of proof. 

Appeal dismissed, L'HEUREUX-DURÉ J. dissent-
ing. 

Solicitor for the respondent Caisse populaire de 
Maniwaki: Jean Trépanier, Maniwaki. 

Solicitors for the respondent Assurance-vie 
Desjardins: Lavery, de Billy, Québec. 

Vu le prisme à travers lequel le juge de première 
instance a analysé la preuve, je ne puis conclure, 
comme le fait mon collègue, que l'issue du procès 
aurait été la même si le juge avait correctement 

a attribué le fardeau de preuve. Dans ces conditions, 
j'estime que les fins de la justice, seraient mieux 
servies par une nouvelle audition au cours de 
laquelle les règles de preuve appropriées seraient 
appliquées. 

Pour ce motif, je suis d'avis d'accueillir l'appel 
avec dépens et de retourner le dossier à la Cour 
supérieure afin qu'il soit procédé à l'audition de la 
cause en tenant compte du fardeau de preuve 
approprié. 

Pourvoi rejeté, le juge L'HEUREUX-DURÉ est 
dissidente. 

d 
Procureur de l'intimée la Caisse populaire de 

Maniwaki: Jean Trépanier, Maniwaki. 

Procureurs de l'intimée l'Assurance-vie 
e Desjardins: Lavery, de Billy, Québec. 
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Sonia Jane Engel Appellant 

v. 

Kam-Ppelle Holdings Ltd., York Taxi 
Service Ltd. and Allan Salyn Respondents 

INDEXED AS: ENGEL V. SALYN 

File No.: 21970. 

1992: October 14; 1993: January 21. 

Present: La Forest, Sopinka, Gonthier, Cory and 
McLachlin JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
SASKATCHEWAN 

Torts — Damages — Calculation — Self-employed 
person — Calculation based on after-tax cost of 
replacement labour — Whether acceptable method of 
assessing appellant's pecuniary damages. 

Torts — Damages — Mitigation — Tort victim refus-
ing further tests — Expert medical opinion recom-
mending conservative treatment — Whether appellant's 
refusal of medical treatment arbitrary or unreasonable 
resulting in failure to mitigate damages. 

The appellant suffered a back injury in a motor vehi-
cle accident. The sole issue at trial was the quantum of 
damages. The trial judge adopted a formula where the 
after-tax labour cost of replacement staff was calculated, 
grossed up by 10 percent to account for employee bene-
fits, and then divided by two to reflect the fact that the 
appellant owned 50 percent of the business. During the 
trial, medical experts testified that, although further test-
ing might reveal the exact nature of the injury, back sur-
gery was not recommended unless her pain became 
unbearable. The appellant had followed this advice and 
refused to undergo further testing or surgery. The Court 
of Appeal ordered a new trial because it considered the 
formula for the calculation of loss of earnings to be 
inaccurate. It also considered the award for damages to 
be too high because appellant decided to refuse further 
testing and so failed to mitigate her losses. At issue here 
was: (1) whether the formula adopted by the trial judge 
was an acceptable method of assessing the appellant's 
pecuniary damages; and, (2) whether appellant arbitrar- 

Sonia Jane Engel Appelante 

c. 

a 
Kam-Ppelle Holdings Ltd., York Taxi 
Service Ltd. et Allan Salyn Intimés 

RÉPERTORIE: ENGEL C. SALYN 
b 

No du greffe: 21970. 

1992: 14 octobre; 1993: 21 janvier. 

Présents: Les juges La Forest, Sopinka, Gonthier, Cory 
et McLachlin. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
SASKATCHEWAN 

d 	Responsabilité délictuelle — Dommages-intérêts — 
Calcul — Personne établie d son compte — Calcul 
fondé sur le coût après impôt de la main-d'oeuvre de 
remplacement — S'agit-il lh d'une méthode valable 
d'évaluation des dommages pécuniaires de l'appelante? 

e 
Responsabilité délictuelle — Dommages-intérêts — 

Limitation du préjudice — Victime d'un délit civil refu-
sant de subir de nouveaux tests — Traitement conserva-
teur recommandé par des experts médicaux — Le refus 
de l'appelante de subir des traitements médicaux était-il 
arbitraire ou déraisonnable constituant ainsi un man-
quement h l'obligation de limiter le préjudice? 

L'appelante a subi une blessure au dos dans un acci-
dent d'automobile. L'unique question en litige au procès 

g était le montant des dommages-intérêts. Le juge de pre-
mière instance a adopté une formule consistant à calcu-
ler le coût après impôt du personnel de remplacement, 
majoré de 10 pour 100 pour tenir compte des avantages 
sociaux, et à diviser le montant ainsi obtenu par deux de 

h manière à traduire le fait que l'entreprise appartenait à 
50 pour 100 à l'appelante. Au cours du procès, des 
experts médicaux ont témoigné que de nouveaux tests 
pourraient révéler la nature précise de la lésion, mais 
qu'une intervention chirurgicale au dos était déconseil-
lée, à moins que la douleur ne devienne insupportable. 
Suivant ce conseil, l'appelante a refusé de subir de nou-
veaux tests ou de se faire opérer. La Cour d'appel a 
ordonné la tenue d'un nouveau procès parce qu'elle con-
sidérait comme inexacte la méthode de calcul de la 
perte. Elle a en outre jugé trop élevé le montant des 
dommages-intérêts puisque l'appelante a décidé de refu-
ser de se soumettre à de nouveaux tests, manquant ainsi 
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ily or unreasonably refused medical testing and so failed 
to mitigate her damages. 

Held: The appeal should be allowed. 

The trial judge must attempt to put the injured party 
in the position that that party would have enjoyed if the 
accident had not occurred. Quantifying the victim's con-
tribution to the business is inherently difficult in the 
case of self-employed persons. The best approach to cal-
culating future losses is dictated by the particular cir-
cumstances. Expert witnesses may assist the judge in 
determining the most appropriate method. Here, the trial 
judge's approach was reasonable in the circumstances 
and even somewhat conservative. 

Where the injured party is self-employed, decrease in 
salary may not be an appropriate measure of damages 
where the paid salary does not reflect the victim's actual 
contribution to the business. Similarly, a loss of profits 
approach may be warranted in some cases, and not in 
others. Inherent risks involved in owning a business 
may constitute a strong contingency factor but this can 
be counterbalanced by evidence of good earning poten-
tial. No evidence was tendered here on loss of profits 
(other than the loss attributable to the cost of replace-
ment labour). Since nothing in the evidence suggested 
that the expert's approach was inappropriate, the Court 
of Appeal was not entitled to intervene. 

The inviolability of the human body is a fundamental 
legal principle and, barring emergency situations, the 
onus for proving the need for medical testing lies on 
those seeking to have it performed. Although the appel-
lant had the right to refuse medical testing intended to 
determine the exact nature of her injuries, the defendant 
must not be made to bear the cost of the injured party's 
choice where such refusal is unreasonable and arbitrary. 
The decision as to reasonableness is best made by the 
trier of fact who is in a position to appreciate the evi-
dence first hand. Here, no evidence was tendered as to 
the lack of risk in undergoing the test or as to the gravity 
of the consequences in refusing it. The trial judge's con- 

à son obligation de limiter son préjudice. Les questions 
en litige en l'espèce sont de savoir (1) si la formule 
adoptée par le premier juge représente une méthode 
valable d'évaluation des dommages pécuniaires de l'ap- 

a pelante et (2) si l'appelante a refusé d'une façon arbi-
traire ou déraisonnable de se soumettre aux tests médi-
caux, manquant par là à son obligation de limiter son 
préjudice. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. 

Le juge de première instance doit tenter de mettre la 
partie lésée dans la situation où elle se serait trouvée 
n'eût été l'accident. Dans le cas des personnes établies à 
leur compte, quantifier l'apport de la victime à l'entre-

e prise est une tâche difficile en soi. Ce sont les circons- 
tances particulières qui dictent la meilleure façon 
d'aborder le calcul des pertes futures. Des témoins 
experts peuvent aider le juge à décider de la méthode 
qui convient le mieux. En l'espèce, la méthode du juge 

d de première instance était raisonnable dans les circons-
tances, voire plutôt prudente. 

Lorsque la partie lésée est établie à son compte, la 
baisse de salaire n'est peut-être pas le critère approprié 
pour le calcul des dommages-intérêts si le salaire payé 
ne reflète pas l'apport réel de la victime à l'entreprise. 
De même, la méthode des profits perdus pourrait se jus-
tifier dans certains cas, mais non dans d'autres. Les ris-
ques inhérents à la possession d'une entreprise peuvent 
entraîner des aléas importants, mais c'est là un facteur 
auquel peut faire contrepoids une preuve de l'existence 
d'un bon potentiel de gains. En l'espèce, aucune preuve 
d'une perte de profits n'a été produite (hormis celle 
imputable au coût de la main-d'oeuvre de remplace-
ment). Comme il n'y a rien dans la preuve qui donne à 

g entendre que la méthode de l'expert était inadéquate, 
l'intervention de la Cour d'appel n'était pas justifiée. 

L'intégrité physique de la personne est un principe de 
droit fondamental et, sauf dans les situations d'urgence, 

h le fardeau de démontrer la nécessité de tests médicaux 
incombe à ceux qui en demandent l'exécution. Bien que 
l'appelante fat en droit de refuser de subir des tests 
médicaux visant à déterminer la nature exacte de ses 
blessures, il ne faut pas faire supporter au défendeur le 
coût du choix de la partie lésée lorsque le refus est 
déraisonnable et arbitraire. C'est le juge des faits qui est 
en meilleure position pour prendre la décision quant au 
caractère raisonnable, car c'est lui qui peut apprécier la 
preuve de première main. En l'espèce, on n'a produit 
aucune preuve établissant que le test ne présentait pas de 
risque ni aucune preuve quant à la gravité des consé-
quences du refus de le subir. La conclusion du premier 

e 

.f 
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elusion that the appellant did not act arbitrarily or unrea-
sonably was well supported by the evidence. 
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The judgment of the Court was delivered by 

GONTHIER J.—This case involves a claim for 
damages suffered in a motor vehicle accident. Two 
main issues are raised, namely (1) whether the 
Court of Appeal for Saskatchewan erred in remit-
ting the matter of assessment of pecuniary dam-
ages to a new trial, and (2) whether a tort victim's 
refusal to undergo medical testing in order ' to 
determine the nature and extent of physical inju-
ries necessarily constitutes a failure to mitigate 
damages. 

I. The Facts 

The appellant suffered an injury to her lower 
back as a result of a motor vehicle accident on 
February 6, 1982. Kam-Ppelle Holdings Ltd. and 
Allan Salyn admitted liability and the appellant  

juge que l'appelante n'a agi ni arbitrairement ni dérai-
sonnablement est solidement étayée par la preuve. 

Jurisprudence 
a 

Arrêt examiné: Janiak c. Ippolito, [1985] 1 R.C.S. 
146; arrêts mentionnés: Andrews c. Grand & Toy 
Alberta Ltd., [1978] 2 R.C.S. 229; Arnold c. Teno, 
[1978] 2 R.C.S. 287; Thornton c. School District No. 57 

b (Prince George), [1978] 2 R.C.S. 267; E. (Mite)  c. Eve, 
[1986] 2 R.C.S. 388. 

c 

Lois et règlements cités 

Automobile Accident Insurance Act, R.S.S. 1978, 
ch. A-35. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
la Saskatchewan (1990), 81 Sask. R. 153, [1990] 

d 3 W.W.R. 277, qui a accueilli l'appel interjeté con-
tre une décision du juge Maurice (1988), 68 Sask. 
R. 312. Pourvoi accueilli. 

Kenneth W. Wasylyshen et Daniel Dierker, pour 
e  l'appelante. 

E. R. Gritzfeld, c.r., pour les intimés. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE GONTHIER—Il s'agit en l'espèce d'une 
demande en dommages-intérêts découlant d'un 
accident de la route. Deux questions principales se 
posent: (1) Est-ce à tort que la Cour d'appel de la 
Saskatchewan a renvoyé la question de l'évalua-
tion des dommages pécuniaires pour qu'elle soit 
tranchée dans lé cadre d'un nouveau procès? 

h (2) Le refus d'une victime d'un délit civil de se 
soumettre à des tests médicaux pour déterminer la 
nature et la gravité de ses lésions corporelles 
emporte-t-elle nécessairement manquement à 
l'obligation de limiter le préjudice? 

I. Les faits 

L'appelante a subi une blessure à la région lom-
baire par suite d'un accident d'automobile survenu 
le 6 février 1982. Kam-Ppelle Holdings Ltd. et 
Allan Salyn ont reconnu leur responsabilité et l'ap- 

f 

g 
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chose not to proceed against York Taxi Service 
Ltd. The sole issue at trial 'was the quantum of 
damages. 

The appellant, 29 years of age at the time of the 
accident, has suffered chronic back pain since that 
time. Two weeks after the accident, she lost her job 
due to management changes. In April of 1982, she 
and her husband purchased a bakery which opened 
May 1, 1982 and has since been a successful ven-
ture. The appellant, characterized by the trial judge 
as a bright efficient worker with a strong work 
ethic, was unable to work at the bakery between 
May 1 and August 1, 1982. Two replacement 
workers were hired to do twelve hours of replace-
ment labour per day. A clerical worker was paid at 
a rate of $4.25 per hour and a baker was paid at a 
rate of $8 'per hour. 

Since August 1, 1982, the appellant has only 
been able to work an average of five hours per day 
at the bakery, due to physical limitations caused by 
back pain. Her pain has made it impossible for her 
to enjoy some of her preferred activities such as 
dancing, swimming and gardening. 

Physicians told the appellant that they were 
unsure whether her pain was muscular in nature or 
caused by a disk protrusion which could poten-
tially be corrected by surgery. At trial, two medical 
experts testified that although a CT scan or mye-
logram might reveal the exact nature of the injury, 
back surgery was not recommended unless her 
pain became unbearable. The appellant chose not 
to undergo any further testing or surgery, pursuant 
to the physicians' recommendations. 

II. The 'Decisions of the Courts Below 

Court of Queen's Bench (1988), 68 Sask. R. 312 

The appellant's non-pecuniary damages were 
assessed at $30,000. The trial judge broke down 
the assessment of pecuniary damages into four dis-
tinct periods. For the period between February 6, 
1982 and May 1, 1982, the appellant was awarded  

pelante a choisi de mettre fin à sa poursuite contre 
York Taxi Service Ltd. L'unique question en litige 
au procès était le montant des dommages-intérêts. 

L'appelante, âgée de 29 ans au moment de l'ac-
cident, souffre depuis lors d'une lombalgie chro-
nique. Deux semaines après l'accident, elle a perdu 
son emploi en raison d'un licenciement. En avril 
1982, son mari et elle ont fait l'acquisition d'une 
boulangerie, qui a ouvert ses portes le ler  mai 1982 
et qui, depuis, est prospère. L'appelante, qui a été 
qualifiée par le premier juge de travailleuse intelli-
gente, efficace et très motivée, s'est vue dans l'im-
possibilité ' de travailler à la boulangerie entre le 
ler mai et le ler  août 1982. Il a donc fallu engager 
deux suppléants qui travaillaient à eux deux douze 
heures par jour, soit un employé de bureau, rému-
néré au taux de 4,25 $ l'heure, et un boulanger, 
payé au taux horaire de 8 $. 

Depuis le ler  août 1982, l'appelante n'a pu tra- 
vailler en moyenne que cinq heures par jour à la 
boulangerie en raison des limites physiques que lui 

e impose son mal de dos. Il lui est impossible de 
s'adonner à certaines de ses activités préférées 
comme la danse, la natation et le jardinage. 

Les médecins ont dit à l'appelante ne pas être 
certains si sa douleur était de nature musculaire ou 
bien si elle résultait d'une protrusion discale sus-
ceptible d'être corrigée par une chirurgie. En pre-
mière instance, deux experts médicaux ont 

g témoigné qu'une scanographie ou un myélo-
gramme pourrait peut-être révéler la nature précise 
de la lésion, mais qu'une intervention chirurgicale 
au dos était déconseillée, à moins que la douleur ne 
devienne insupportable. Suivant les recommanda- 

b tions des médecins, l'appelante a choisi de ne pas 
subir de nouveaux tests et de ne pas se faire opérer. 

II. Les décisions des juridictions inférieures  

Cour du Banc de la Reine (1988), 68 Sask. R. 312 

Les dommages non pécuniaires de l'appelante 
ont été évalués à 30 000 $. Aux fins de l'évalua-
tion des dommages pécuniaires, le juge de pre-
mière instance a retenu quatre périodes distinctes. 
Pour la période du 6 février 1982 au ler  mai 1982, 

a 

b 

c 

d 
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two weeks' lost pay ($464). The trial judge held 
that it was unlikely that she would have found 
employment prior to May 1, 1982, had she not 
been in the accident. 

The second period addressed was between 
May 1, 1982 to August 1, 1982 when the appellant 
was unable to work at all. The trial judge accepted 
the formula proposed by economist Dr. Cameron 
which was to calculate the after-tax labour cost of 
replacement staff, grossed up by 10 percent to 
account for employee benefits, and divide the 
resulting amount by two, to reflect the fact that the 
appellant owned 50 percent of the business. Using 
this formula, damages for this period were 
assessed at $1,340.78. 

As for the third period between August 1, 1982 
and June 1, 1988 in which the appellant worked an 
average of five hours per day, the number of 
replacement hours required was reduced from 
twelve to seven. Using the same formula set forth 
above, damages for this period amounted to 
$24,746.13. 

The last period discussed concerned future 
losses. The sum of $82,357.60 was awarded under 
this heading. To arrive at this amount, the same 
after-tax replacement labour formula was used, 
however the total was discounted by 3 percent. 
Future losses were calculated until age 65 and 
were based on the assumption that the appellant 
would have worked every day except Sundays, 
public holidays and 14 vacation days per year. The 
total was further reduced by 20 percent to take into 
account various contingencies. 

Further amounts were awarded for the cost of 
housekeeping services, and special damages. Sums 
received as payments under The Automobile Acci-
dent Insurance Act, R.S.S. 1978, at c. A-35, were 
deducted, and the total damage award came to 
$144,000. The respondents entered an appeal.  

il a accordé à l'appelante une somme correspon-
dant à deux semaines de salaire perdu, soit 464 $. 
D'après le premier juge, il était peu probable 
qu'elle aurait trouvé un emploi avant le ler mai 

a 1982 si elle n'avait pas été victime de l'accident. 

La deuxième période envisagée était celle du 
ler mai 1982 au ler août 1982, alors que l'appe-
lante ne pouvait pas travailler du tout. Le juge de 
première instance a accepté la formule proposée 
par l'économiste M. Cameron, qui consiste à cal-
culer le coût après impôt du personnel de rempla-
cement, majoré de 10 pour 100 pour tenir compte 
des avantages sociaux, et à diviser le montant ainsi 
obtenu par deux de manière à traduire le fait que 
l'entreprise appartient à 50 pour 100 à l'appelante. 
Suivant cette formule, les dommages-intérêts pour 
la période en question ont été évalués à 

d 1 340,78 $. 

Pour la troisième période, celle du ler août 1982 
au ler juin 1988, pendant laquelle l'appelante a tra-
vaillé en moyenne cinq heures par jour, le nombre 

e d'heures de remplacement a été réduit de douze à 
sept. Selon la formule énoncée ci-dessus, les dom-
mages-intérêts pour cette période s'élevaient à 
24 746,13 $. 

Pour ce qui est de la dernière période, ce sont les 
pertes futures qui sont en cause. La somme de 
82 357,60 $ a été accordée sous cette rubrique. Il 
s'agit d'un montant déterminé par l'application de 
la même formule du coût après impôt de la main-
d'oeuvre de remplacement, minoré cependant de 
3 pour 100. On a calculé les pertes futures jusqu'à 
l'âge de 65 ans en tenant pour acquis que l'appe-
lante aurait travaillé tous les jours sauf les 

h dimanches, les jours fériés et pendant 14 jours de 
vacances par année. Le total a été en outre réduit 
de 20 pour 100 pour tenir compte des aléas. 

Des montants supplémentaires ont été adjugés 
au double titre du coût des services d'entretien 
ménager et des dommages spéciaux. Il y a eu 
déduction des sommes versées en vertu de l'Auto-
mobile Accident Insurance Act, R.S.S. 1978, ch. 
A-35, de sorte que le montant total des dommages-
intérêts était de 144 000 $. Les intimés ont inter-
jeté appel. 
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Court of Appeal (1990), 81 Sask. R. 153 

The Court of Appeal for Saskatchewan was of 
the view that a new trial should be ordered on the 
basis that Dr. Cameron's approach to the calcula- 

 a 

tion of loss of earnings was inaccurate and that the 
damage award should be reduced due to the appel-
lant's failure to mitigate her losses. 

b 

Wakeling J.A. criticized the replacement costs 
approach, at p. 156: 

It is important to recognize that Engel is not a wage e 
earner but a business proprietor and her loss of capacity 
to earn must be assessed on that basis. The calculation 
of the loss does not therefore call for a detailed analysis 
of wages paid to others, but rather an analysis of the fac-
tors which make up Engel' s contribution as one of the 
proprietors of a bakery business. That contribution 
involved her physical and intellectual energy, her busi-
ness acumen, administrative, organizational and market-
ing skills and those other accomplishments which con-
tributed to the operation of a bakery business she and 
her husband managed on an equal basis. Taking that 
proprietorship interest as her role in the business, it is 
apparent she was able to continue a reasonable and 
meaningful contribution. 

f 

He concluded, at p. 157, that there is a "need for a 
different approach in the calculation of the appro-
priate loss where the incapacitated party is not a 
wage earner". g 

On the issue of medical testing, the Court of 
Appeal was of the view that the appellant had arbi-
trarily refused to take tests and thus to mitigate her h 
damages and that her damage award should be 
reduced accordingly. The main authority relied on 
was the decision of this Court in Janiak v. Ippolito, 
[1985] 1 S.C.R. 146. 

III. Points in Issue  

(1) Was the trial judge's calculation, based on the 
after-tax cost of replacement labour, an acceptable 
method of assessing the appellant's pecuniary 
damages? 

Cour d'appel (1990), 81 Sask. R. 153 

Selon la Cour d'appel de la Saskatchewan, il y a 
lieu d'ordonner la tenue d'un nouveau procès à 
cause de l'inexactitude de la méthode de calcul de 
la perte qu'a utilisée M. Cameron et parce qu'il 
convient de réduire le montant des dommages-
intérêts du fait que l'appelante n'a pas pris de 
mesures pour limiter les dommages. 

Le juge Wakeling critique la méthode du coût de 
remplacement, à la p. 156: 

[TRADUCTION] Il importe de reconnaître qu'Engel 
n'est pas une salariée mais bien la propriétaire d'une 
entreprise et c'est sur ce fondement qu'il faut évaluer la 
perte de sa capacité de gagner un revenu. Le calcul de la 
perte ne nécessite donc pas une analyse détaillée des 
salaires versés à d'autres, mais plutôt une analyse des 
éléments constituant l'apport de Mme Engel en tant que 
copropriétaire d'une boulangerie. Cet apport comprenait 
son énergie physique et intellectuelle, son savoir-faire 
commercial, ses compétences administratives, son sens 
de l'organisation, ses aptitudes en matière de marketing, 
ainsi que ses autres réalisations qui ont contribué à l'ex-
ploitation de la boulangerie, dont elle partageait la ges-
tion à part égale avec son mari. ,Si l'on tient pour acquis 
que son rôle dans l'entreprise se définit en fonction de 
cette qualité de copropriétaire, il est évident qu'elle a pu 
continuer à y faire un apport raisonnable et important. 

Il conclut, à la p. 157, [TRADUCTION] «[qu'] une 
méthode différente de calcul de la perte en ques-
tion s'impose lorsque la personne frappée d'inca-
pacité n'est pas un salarié». 

Sur la question des tests médicaux, la Cour 
d'appel estime que l'appelante a arbitrairement 
refusé de subir des tests et, partant, de limiter son 
préjudice, si bien qu'il y a lieu de réduire en consé-
quence le montant des dommages-intérêts. Elle 
invoque principalement à cet égard l'arrêt de notre 
Cour Janiak c. lppolito, [1985] 1 R.C.S. 146. 

III. Les questions en litige  

(1) Le calcul du premier juge, fondé sur le coût 
après impôt de la main-d'oeuvre de remplacement, 
représente-t-il une méthode valable d'évaluation 
des dommages pécuniaires de l'appelante? 

d 
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(2) Did the appellant arbitrarily or unreasonably 
refuse medical testing, thereby failing to mitigate 
her damages? 

a 

IV. Analysis  

(1) Assessment of Pecuniary Damages where the 
Injured Party is Self-employed 

b 
(a) The Quantum in Issue  

(2) L'appelante a-t-elle refusé d'une façon arbi-
traire ou déraisonnable de se soumettre aux tests 
médicaux, manquant par là à son obligation de 
limiter son préjudice? 

IV. Analyse  

(1) L'évaluation des dommages pécuniaires lors-
que la partie lésée est établie à son compte 

a) Le montant en cause  

The appellant claimed special damages, that is, 
pre-trial pecuniary losses such as medication, hos-
pital services, transportation costs, housekeeping 
expenses and replacement labour. The Court of 
Appeal decision does not take issue with the 
amounts awarded by the trial judge under this 
heading and, accordingly, the issue is not before 
us. 

As for general damages, the trial judge awarded 
the sum of $30,000 for non-pecuniary damages 
such as pain and suffering and loss of enjoyment 
of life. Again, this award is not disputed. 

The appellant did not tender evidence in support 
of a claim for, non-pecuniary losses associated with 
inability to work. The issue before us is whether 
the trial . judge erred in relying on calculations 
based on after-tax cost of labour replacement in 
assessing pecuniary damages. 

(b) The Calculation Method Used by the Court of 
Queen's Bench 

The trial judge accepted the approach of an 
expert economist which consisted of calculating 
the after-tax labour cost of replacement staff, 
grossed up by 10 percent to account for employee 
benefits, and dividing the resulting amount by two, 
to reflect the fact that the appellant was only a 50 
percent owner of the family business. As agreed by 
the parties, a discount rate of 3 percent was 

L'appelante a réclamé des dommages-intérêts 
particuliers, c'est-à-dire pour les pertes pécu-
niaires, telles que les médicaments, les services 
hospitaliers, les frais de transport, les frais d'entre-
tien ménager et la main-d'oeuvre de remplacement, 
subies antérieurement au procès. L'arrêt de la Cour 
d'appel ne met pas en doute les montants accordés 

d par le juge de première instance sous cette rubrique 
et, par conséquent, notre Cour n'est pas saisie de 
cette question. 

En ce qui concerne les dommages-intérêts géné-
raux, le premier juge a attribué la somme de 
30 000 $ pour les dommages non pécuniaires, 
comme la douleur et les souffrances et la perte de 
la jouissance de la vie. Cette somme n'est pas con-
testée elle non plus. 

L'appelante n'a pas produit de preuve à l'appui 
d'une demande d'indemnisation des pertes non 
pécuniaires résultant de l'incapacité de travailler. 

g Nous devons déterminer si c'est à tort que le juge 
de première instance a retenu aux fins de l'évalua-
tion des dommages pécuniaires des calculs fondés 
sur le coût après impôt du remplacement de la 
main-d'oeuvre. 

h 

b) La méthode de calcul employée par la Cour du 
Banc de la Reine 

.i 

Le juge de première instance a accepté la 
méthode d'un économiste expert, qui consistait à 
calculer le coût après impôt du personnel de rem-
placement, majoré de 10 pour 100 pour tenir 
compte des avantages sociaux, puis à diviser par 
deux le montant ainsi obtenu de manière à traduire 
le fait que l'entreprise familiale n'appartient à l'ap-
pelante qu'à 50 pour 100. Comme l'ont convenu 

e 
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applied. The total was further decreased by 20 per-
cent to reflect such contingencies as the possibility 
that the appellant' s energy and efficiency level 
might have diminished over time, that she might 
have died prior to age 65, and that business rever-
sals might have occurred. In my opinion, not only 
was this approach reasonable in the circumstances, 
it could even be characterized as somewhat con-
servative. 

In assessing damages for pecuniary losses, the 
objective sought is full compensation. Although it 
is virtually impossible to evaluate future losses 
with complete accuracy, the trial judge must 
attempt to put the injured party in the position that 
the party would have enjoyed if the accident had 
not occurred (see Andrews v. Grand & Toy Alberta 
Ltd., [1978] 2 S.C.R. 229, Arnold v. Teno, [1978] 
2 S.C.R. 287, and Thornton v. School District 
No. 57 (Prince George), [1978] 2 S.C.R. 267). In 
the case of self-employed persons, quantifying the 
victim' s contribution to the business is inherently 
difficult. The best approach to calculating future 
losses must be dictated by the particular circum-
stances. Expert witnesses may assist the judge in 
determining the most appropriate method of calcu-
lation.  

les parties, une réduction de 3 pour 100 a été appli-
quée. Le total a de plus été réduit de 20 pour 100 
pour tenir compte d'aléas, comme la possibilité 
que l'appelante connaisse avec le temps une dimi- 

a nution de vitalité et d'efficacité, qu'elle meure 
avant l'âge de 65 ans et que l'entreprise ne subisse 
des revers. A mon avis, non seulement cette 
méthode était raisonnable dans les circonstances, 
mais elle peut même être qualifiée de relativement 
prudente. 

Dans l'évaluation des dommages-intérêts pour 
pertes pécuniaires l'objet visé est l'indemnisation 
intégrale. Il est certes presque impossible d'évaluer 
avec une parfaite exactitude les pertes futures, 
mais le juge de première instance doit tenter de 
mettre la partie lésée dans la situation où elle se 
serait trouvée n'eût été l'accident (voir Andrews c. 

d Grand & Toy Alberta Ltd., [1978] 2 R.C.S. 229, 
Arnold c. Teno, [1978] 2 R.C.S. 287, et Thornton 
c. School District No. 57 (Prince George), [1978] 
2 R.C.S. 267). Dans le cas des personnes établies à 
leur compte, quantifier l'apport de la victime à 

e l'entreprise est une tâche difficile en soi. Ce sont 
les circonstances particulières qui doivent dicter la 
meilleure façon d'aborder le calcul des pertes 
futures. Des témoins experts peuvent aider le juge 
à décider de la méthode de calcul qui convient le 
mieux. 

b 

C 

In the case of wage earners, forecasts are more 
easily based on the salary commanded 'before the 
date of the accident. However, where the injured 

g 
party is self-employed, the decrease in salary may 
not be the appropriate measure of damages, where 
the paid salary does not reflect the victim's actual 
contribution to the business. Similarly, a loss of 
profits approach may be warranted in some cases, h 

and not in others. In the case at bar, no evidence of 
loss of profits was presented, other than the loss 
attributable to the cost of replacement labour. 

With respect, I am of the opinion that the Court 
of Appeal erred in ordering a new trial on this 
ground. The appellant claimed nothing more than 
the cost of replacement labour which clearly 
decreased her return from the business, namely J 

50 percent of such cost. The 10 percent increase 

Lorsqu'il s'agit de salariés, il est plus facile de 
fonder les prévisions sur le salaire touché avant la 
date de l'accident. Toutefois, lorsque la partie lésée 
est établie à son compte, la baisse de salaire n'est 
peut-être pas le critère approprié pour le calcul des 
dommages-intérêts si le salaire payé ne reflète pas 
l'apport réel de la victime à l'entreprise. De même, 
la méthode des profits perdus pourrait se justifier 
dans certains cas, mais non dans d'autres. En l'es-
pèce, aucune preuve d'une perte de profits n'a été 
produite, hormis celle imputable au coût de la 
main-d'oeuvre de remplacement. 

Avec égards, j'estime que la Cour d'appel a 
commis une erreur en ordonnant pour ce motif la 
tenue d'un nouveau procès. L'appelante n'a rien 
demandé d'autre que le paiement du coût de la 
main-d'oeuvre de remplacement, lequel a visible-
ment fait baisser les gains qu'elle tirait de l'entre- 
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for employee benefits was reasonable. Given the 
evidence, the 20 percent contingency rate applied 
was not too low. While there are inherent risks 
involved in owning a business which may consti-
tute a strong contingency factor, this is counterbal-
anced where there is evidence of good earning 
potential. In the case at hand, the evidence was 
indicative of such potential. Once again, I wish to 
stress that the appropriate method of calculation 
depends on the circumstances of the case. In my 
opinion, there was nothing in the evidence which 
suggested that the expert' s approach was inappro-
priate and thus, the Court of Appeal was not enti-
tled to intervene. 

prise. D'où sa réclamation de 50 pour 100 de ce 
coût. La majoration de 10 pour 100 au titre des 
avantages sociaux est raisonnable. Compte tenu de 
la preuve, le taux de 20 pour 100 pour les aléas 

a n'est pas insuffisant. Il y a bien sûr inhérents à la 
possession d'une entreprise des risques qui peu-
vent entraîner des aléas importants, mais c'est là 
un facteur auquel peut faire contrepoids une 
preuve de l'existence d'un bon potentiel de gains. 
Or, en l'espèce, la preuve fait état d'un tel poten-
tiel. Je souligne donc encore une fois que la 
méthode appropriée de calcul tient aux circons-
tances de l'affaire. A mon avis, rien dans la preuve 

e ne donnait à entendre que la méthode de calcul 
proposée par l'expert était inadéquate, et l'inter- 
vention de la Cour d'appel n'était donc pas justi- 
fiée. 

(c) The Court of Appeal's Proposed Method of  d 

Calculation  

The Court of Appeal, at p. 156, suggested that 
the trial judge's assessment of damages was incor-
rect, in that it failed to take into account certain 
factors such as the appellant's "physical and intel-
lectual energy, her business acumen, administra-
tive, organizational and marketing skills and those 
other accomplishments which contributed to the 
operation of the bakery business". All of these fac-
tors may indeed be relevant to the determination of 
loss of earning capacity or the value of her contri-
bution to the business. However, in the case at bar, 
no evidence was tendered on loss of profits attribu-
table to the loss of such input. All that was claimed 
were replacement labour costs arising from the 
reduction of the appellant's working hours and 
thus, the trial judge's approach was not incorrect. 
The method of calculation used was not likely to 
place the appellant in a more favourable position 
than she would have enjoyed had the accident not 
occurred. 

c) La méthode de calcul proposée par la Cour 
d'appel  

La Cour d'appel, à la p. 156, indique que l'éva-
luation des dommages-intérêts faite par le premier 
juge est entachée d'erreur en ce qu'elle ne tient pas 
compte de certains facteurs, tels que l'[TRADUC-
TtoN] «énergie physique et intellectuelle [de l'ap-
pelante], son savoir-faire commercial, ses compé-
tences administratives, son sens de l'organisation, 
ses aptitudes en matière de marketing, ainsi que 
ses autres réalisations qui ont contribué à l'exploi-
tation de la boulangerie». Tous ces facteurs peu-
vent fort bien être pertinents pour déterminer la 
perte du potentiel de gains ou la valeur de l'apport 
de l'appelante à l'entreprise. En l'espèce, toutefois, 
aucune preuve n'a été présentée quant au manque à 
gagner imputable à la perte de cette participation à 
l'entreprise. Seuls ont été réclamés les coûts de la 
main-d'oeuvre de remplacement qui ont résulté de 
la réduction des heures de travail de l'appelante, de 
sorte que la démarche du juge de première instance 
n'était pas erronée. En effet, la méthode de calcul 
employée ne risquait pas de mettre l'appelante 
dans une situation plus favorable que celle où elle 
se serait trouvée s'il n'y avait pas eu d'accident. 

e 

f 

g 

h 

(2) Right to Refuse Medical Testing 
J 

(2) Le droit de refuser les tests médicaux 

(a) Inviolability of the Human Body 	 a) L'intégrité physique de la personne 
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The inviolability of the human body is a funda-
mental legal principle. As stated by this Court in E. 
(Mrs.) v. Eve, [1986] 2 S.C.R. 388, at p. 437, 
"Since, barring emergency situations, a surgical 
procedure without consent ordinarily constitutes 
battery, it will be obvious that the onus of proving 
the need for the procedure is on those who seek to 
have it performed." The same principle can be 
transposed to medical testing. Clearly, the appel-
lant had the right to refuse to undergo medical test-
ing, with a view to determining the exact nature of 
her injuries. 

(b) The Janiak Test 

The respondents argue that the appellant's 
refusal to undergo medical testing was arbitrary 
and unreasonable and that this Court's decision in 
Janiak v. Ippolito, supra, should be applied. In 
Janiak, damages were considerably reduced due to 
failure to mitigate damages. 

L'intégrité physique de la personne est un prin-
cipe de droit fondamental. Comme l'a affirmé 
notre Cour dans l'arrêt E. (Mme) C. Eve, [1986] 
2 R.C.S. 388, aux pp. 437 et 438: «Étant donné 

a que, sauf dans les situations d'urgence, une inter-
vention chirurgicale sans consentement constitue 
habituellement des voies de fait, il ressort que le 
fardeau de démontrer la nécessité de l'acte médical 
incombe à ceux qui en demandent l'exécution». Le 
même principe s'applique aux tests médicaux. 
L'appelante avait de toute évidence le droit de 
refuser de subir des tests médicaux visant à déter-
miner la nature exacte de ses blessures. 

b) Le critère de l'arrêt Janiak 

Les intimés soutiennent que le refus de l'appe-
lante de subir des tests médicaux était arbitraire et 

d déraisonnable et qu'il y a lieu d'appliquer en l'es-
pèce notre arrêt Janiak c. Ippolito, précité. Dans 
cette affaire, le montant des dommages-intérêts a 
été sensiblement réduit du fait du manquement à 
l'obligation de limiter le préjudice. 

e 

b 

C 

This Court held in Janiak that where an injured 
party, who is fully competent and capable, unrea-
sonably and arbitrarily refuses to receive treat-
ment, the injured party may not force the defen-
dant to bear the cost of this choice. f 

I agree with the submission that the Janiak prin-
ciple can be applied to medical testing. Although 
an injured party is free to decline medical testing, g 
where such refusal is unreasonable and arbitrary, 
the defendant must not be made to bear the cost of 
the injured party's choice. Failure to take medical 
tests in order to determine the nature and extent of 
an injury raises the issue of the failure to mitigate h 

damages. 

(c) Application of the Test to this Case 

The Court of Appeal concluded, at p. 157, that 
the appellant had "arbitrarily refused to take tests 
which enable diagnosis of her injury" and thus, 
damages should be reduced accordingly. The trial 

J 

Notre Cour a statué dans Janiak que la partie 
lésée qui, étant en pleine possession de la capacité 
voulue, refuse déraisonnablement et arbitrairement 
d'accepter des traitements, ne saurait obliger le 
défendeur à supporter le coût de ce choix. 

Je souscris à l'argument selon lequel le principe 
posé dans l'arrêt Janiak peut être appliqué aux 
tests médicaux. Bien qu'une partie lésée soit libre 
de refuser tout test médical, il ne faut pas faire sup-
porter au défendeur le coût du choix de la partie 
lésée lorsque le refus est déraisonnable et arbi-
traire. Le refus de se soumettre à des test médicaux 
visant à déterminer la nature et la gravité des bles-
sures soulève donc la question du manquement à 
l'obligation de limiter le préjudice. 

c) L'application du critère en l'espèce 

La Cour d'appel conclut, à la p. 157, que l'appe-
lante a [TRADUCTION] «arbitrairement refusé de 
subir des tests médicaux permettant de diagnosti-
quer ses blessures», de sorte qu'il y a lieu de 
réduire en conséquence le montant de ses dom-
mages-intérêts. Elle critique la décision du juge de 
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judge's decision was criticized in the following 
terms, at p. 157: 

His summary of the evidence may be correct, but it 
appears to erroneously assume that if the doctors can 
accept her decision to refuse diagnostic testing and pro-
spective medical treatment, the law should likewise do 
so. 

The position that the law should take is indeed 
highly dependant on the position taken by the med-
ical profession. As stated by Wilson J. in Janiak, at 
p. 162: 

It would appear from the authorities that as long as a 
plaintiff follows any one of several courses of treatment 
recommended by the medical advisers he consults he 
should not be said to have acted unreasonably. 

She referred to three other factors relevant to the 
analysis, at pp. 162-63: 

In making his finding as to the reasonableness or oth-
erwise of a refusal of medical treatment, the trier of fact 
will also, of course, take into consideration the degree of 
risk to the plaintiff from the surgery (Taylor v. Addems 
and Addems, [1932] 1 W.W.R. 505 (Sask. C.A.)), the 
gravity of the consequences of refusing it (Masny v. 
Carter-Hall-Aldinger Co., [1929] 3 W.W.R. 741 (Sask. 
K.B.)), and the potential benefits to be derived from it 
(Matters v. Baker and Fawcett, [1951] S.A.S.R. 91 
(S.C.)). 

The same is true of medical tests. The decision as 
to the reasonableness of the tort victim's refusal to 
undergo medical testing or treatment is best made 
by the trier of fact who is in a position to appreci-
ate the evidence first hand. In the case at hand, the 
trial judge's conclusion that the appellant did not 
act arbitrarily or unreasonably was well supported 
by the evidence. The appellant's expert Dr. Jowsey 
testified that her symptoms did not warrant sur- 

gery: 

... her symptoms are not such that I am—even if this 
were a disk protrusion, that I am terribly enthusiastic 
about disk surgery either. 

The defendants' expert Dr. Ekong was of the same 
opinion: 

première instance dans les termes suivants, à la 
p. 157: 

[TRADUCTION] Peut-être son résumé de la preuve est-il 
exact, mais il semble y supposer, à tort, que si les méde-
cins peuvent accepter sa décision de refuser les tests de 
diagnostic et les traitements médicaux éventuels, les tri-
bunaux devraient en faire autant. 

La position à adopter par les tribunaux dépend 
effectivement, dans une large mesure, de celle des 
médecins. Comme l'affirme le juge Wilson dans 
l'arrêt Janiak, à la p. 162: 

Il semblerait, d'après la jurisprudence, que dans la 
mesure où un demandeur suit l'une ou l'autre des diffé-
rentes formes de traitement recommandées par les 
médecins qu'il a consultés, on ne puisse pas dire qu'il a 
agi déraisonnablement. 

Aux pages 162 et 163, elle mentionne trois autres 
facteurs qui sont pertinents aux fins de l'analyse: 

En déterminant le caractère raisonnable ou déraison-
nable du refus de subir un traitement médical, il va de 
soi que le juge des faits doit également tenir compte du 

e risque auquel l'intervention chirurgicale expose le 
demandeur (Taylor v. Addems and Addems, [1932] 
1 W.W.R. 505 (C.A. Sask.)), de la gravité des consé-
quences du refus de la subir (Masny v. Carter-Hall-
Aldinger Co., [1929] 3 W.W.R. 741 (B.R. Sask.)) et des 

f avantages qui peuvent en découler (Matters v. Baker 
and Fawcett, [1951] S.A.S.R. 91 (C.S.)). 

Ainsi en est-il également des tests médicaux. En 
effet, le juge des faits est en meilleure position 
pour prendre la décision quant au caractère raison-
nable du refus de la victime d'un délit civil de 
subir des tests ou des traitements médicaux, car 
c'est lui qui peut apprécier la preuve de première 
main. En l'espèce, la conclusion du premier juge 

h que l'appelante n'a agi ni arbitrairement ni dérai-
sonnablement est solidement étayée par la preuve. 
Le Dr Jowsey, l'expert de l'appelante, a témoigné 
que les symptômes de cette dernière ne justifiaient 
pas une intervention chirurgicale: 

[TRADUCTION] ... d'ailleurs, ses symptômes ne sont pas 
tels que, même s'il s'agissait d'une protrusion discale, 
j'envisagerais très volontiers une intervention chirurgi-
cale. 

Le Dr Ekong, l'expert des défendeurs, était du 
même avis: 

a 

b 

d 

J 



[1993] 1 R.C.S. 	 ENGEL c. SALYN Le juge Gonthier 	 317 

h 

If she felt that she had enough problems to warrant 
wanting something for that to be done to correct the 
problem, that the prudent way to go would be to proceed 
with CT scan and possibly myelography if so indicated. 
I indicated that to her, though, that only—that based on 
the examination, I wasn't actually terribly impressed 
that that was indicated; that conservative treatment 
should be tried under those circumstances. 

I agree with the trial judge's conclusion at p. 314 
that, given these opinions, it follows that "no use-
ful purpose can be [was] served by further tests" 
and that the appellant' s refusal was therefore fully 
justified. 

As indicated by the Court of Appeal, the respon-
dents had the burden of proving that the appellant 
failed to mitigate her damages. However, no evi-
dence concerning the lack of risk involved in 
undergoing the test was presented. The gravity of 
the consequences of refusing the test was not 
established, as even the respondents' own expert 
suggested that the level of pain suffered by the 
appellant was such that surgery was not warranted. 

Evidence was presented on the issue of the 
potential benefit which might be derived from sur-
gery. However, given the recommendation that the 
appellant not undergo surgery unless her condition 
worsened, the trial judge rightfully gave no weight 
to this consideration. 

V. Conclusion  

For these reasons, I am of the view that the 
appeal should be allowed, with costs both here and 
in the courts below, and that the Court of Queen's 
Bench decision should be restored. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Wasylyshen & 
Stephaniuk, Yorkton. 

Solicitors for the respondents: Grittfeld & Asso-
ciates, Regina.  

[TRADUCTION] Si elle croyait ses troubles suffisamment 
graves pour justifier la prise de mesures pour y remé-
dier, la façon prudente de procéder aurait été de prati-
quer une scanographie et, éventuellement, une myélo-
graphie, si cela était indiqué. J'ai dit toutefois que dans 
son cas—que, l'ayant examinée, je n'étais vraiment pas 
très convaincu que c'est ce qu'il fallait faire. Il conve-
nait plutôt, dans les circonstances, d'essayer un traite-
ment conservateur. 

b Tout comme le juge de première instance, à la 
p. 314, j'estime qu'il découle de ces opinions 
qu' [TRADUCTION] «il ne servirait [servait] à rien 
qu'elle subisse d'autres tests» et que le refus de 
l'appelante était en conséquence tout à fait justifié. 

Comme l'a indiqué la Cour d'appel, c'est aux 
intimés qu'il incombait de prouver que l'appelante 
a manqué à son obligation de limiter son préjudice. 
Cependant, aucune preuve établissant que le test ne 
présentait aucun risque n'a été produite. On n'a 
pas établi la gravité des conséquences du refus de 
le subir, car même l'expert des intimés a indiqué 
que la douleur éprouvée par l'appelante ne justi- 

e fiait pas une intervention chirurgicale. 

Des éléments de preuve des avantages possibles 
d'une intervention chirurgicale ont été présentés. 
Toutefois, compte tenu de la recommandation que 

f l'appelante ne se fasse opérer que si son état empi-
rait, le juge de première instance a décidé à bon 
droit de ne pas attacher d'importance à cette consi-
dération. 

8 V. Conclusion 

Pour ces motifs, je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi avec dépens dans toutes les cours et de 
rétablir la décision de la Cour du Banc de la Reine. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante: Wasylyshen & 
Stephaniuk, Yorkton. 

Procureurs des intimés: Gritzfeld & Associates, 
Regina. 

c 
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1992: March 2, 3; 1993: January 21. 

Present: Lamer C.J. and La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin, Stevenson* and 
Iacobucci JJ. 

1992: 2, 3 mars; 1993: 21 janvier. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin, 

a Stevenson* et Iacobucci. 

ON APPEAL FROM THE NOVA SCOTIA SUPREME 
COURT, APPEAL DIVISION 

Constitutional law — Charter of Rights — Applica-
tion of Charter — Provincial legislatures — Parliamen- 

 b 
tary privileges — Nova Scotia House of Assembly refus-
ing media access to public gallery to film proceedings 
with their own cameras — Whether Charter applicable 
to a legislative assembly — Whether exercise of privi-
leges by members of a legislative assembly subject to c 
Charter review — Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, s. 32(1)(b). 

Constitutional law — Charter of Rights — Freedom 
of expression — Provincial legislature refusing media 
access to public gallery to film proceedings with their 
own cameras — Whether refusal infringes guarantee of 
freedom of expression — Canadian Charter of Rights 
and Freedoms, s. 2(b). 

Constitutional law — Parliamentary privileges — 
Provincial legislatures — Whether privileges of a pro-
vincial legislature part of Constitution of Canada — 
Constitution Act, 1867, preamble. 

The respondent made an application to the Nova Sco-
fia Supreme Court, Trial Division for an order allowing 
it "to film the proceedings of the House of Assembly 
with its own cameras". The application was based on 
s. 2(b) of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms, which guarantees freedom of expression, includ-
ing freedom of the press. The media have regular access 
to the public gallery in the House where they may wit-
ness the proceedings and they also have access to Han-
sard, but the House of Assembly, in the exercise of its 
parliamentary privileges, has prohibited the use of tele-
vision cameras in the House, except on special occa-
sions. The respondent claimed that it was possible to 
film the proceedings from the public gallery with mod-
ern hand-held cameras which were both silent and 
required no special lighting or electrical equipment. In 
his evidence, the Speaker indicated that the respondent's 
proposal would interfere with the decorum and orderly 
proceedings of the House. Apart from controlling deco-
rum, the House would have no control over the produc-
tion and use of the film. The trial judge granted the J  

EN APPEL DE LA COUR SUPRÊME DE LA 
NOUVELLE-ÉCOSSE, SECTION D'APPEL 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Applica-
tion de la Charte — Législatures provinciales — Privi-
lèges parlementaires — Assemblée législative de la 
Nouvelle-Écosse refusant aux médias l'accès à la tri-
bune du public pour filmer les débats avec leurs propres 
caméras — La Charte s'applique-t-elle à une assemblée 
législative? — L'exercice de privilèges par des membres 
d'une assemblée législative est-il assujetti à un examen 
fondé sur la Charte? — Charte canadienne des droits et 
libertés, art. 32(1)b). 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Liberté 
d'expression — Législature provinciale refusant aux 
médias l'accès à la tribune du public pour filmer les 
débats avec leurs propres caméras — Ce refus porte-t-il 
atteinte à la garantie de liberté d'expression? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 2b). 

Droit constitutionnel — Privilèges parlementaires — 
Législatures provinciales — Les privilèges d'une légis-
lature provinciale font-ils partie de la Constitution du 
Canada? — Loi constitutionnelle de 1867, préambule. 

L'intimée a demandé, par requête à la Section de pre-
mière instance de la Cour suprême de la Nouvelle-
Écosse, une ordonnance l'autorisant «à filmer les débats 
de l'assemblée législative avec ses propres caméras». La 
requête était fondée sur l'al. 2b) de la Charte cana-
dienne des droits et libertés, qui garantit la liberté d'ex-
pression, y compris la liberté de la presse. Les médias 
ont régulièrement accès à la tribune de la presse de l'As-
semblée, d'où ils peuvent assister aux débats, et ils ont 
également accès au compte rendu officiel des débats 
mais, dans l'exercice de ses privilèges parlementaires, 
l'assemblée législative a interdit l'utilisation de caméras 
de télévision, sauf dans des occasions spéciales. L'inti-
mée a prétendu qu'il était possible de filmer les débats à 
partir de la tribune du public au moyen de caméras por-
tatives modernes qui sont silencieuses et n'exigent 
aucun éclairage ou équipement électrique spécial. Dans 
son témoignage, le président a indiqué que l'utilisation 
de caméras proposée par l'intimée nuirait au décorum et 
au bon déroulement des débats de l'Assemblée. En plus 
de la question du décorum, l'Assemblée n'exercerait 
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respondent's claim and the Appeal Division confirmed 
its right of access, pursuant to s. 2(b) of the Charter, to 
televise the proceedings of the House from the gallery 
with its own unobtrusive cameras. The question as to 
whether any limits could be placed on this right of 
access was left open. 

Since the judgment of the Appeal Division, the House 
of Assembly's proceedings have been televised through 
a system approved and controlled by the House. The 
cameras of the "electronic Hansard" record only the 
member recognized by the Speaker as having the floor. 
A direct feed of the "electronic Hansard" is available to 
the media who are able to broadcast the proceedings live 
or tape them. 

The constitutional questions stated here queried 
(1) whether the Charter applies to the members of the 
House 'of Assembly when exercising their privileges as 
members; (2) if so, whether exercising a privilege so as 
to refuse access to the media to the public gallery to 
record and relay to the public proceedings of the House 
of Assembly by means of their cameras contravenes 
s. 2(b) of the Charter; and (3) if so, whether such refusal 
is justifiable under s. 1 of the Charter. 

Held (Cory J. dissenting): The appeal should be 
allowed. 

Per La Forest, L'Heureux-Dubé, Gonthier, McLach-
lin and Iacobucci JJ.: The Charter does not apply to the 
members of the Nova Scotia House of Assembly when 
they exercise their inherent privileges, since the inherent 
privileges of a legislative body such as the Nova Scotia 
House of Assembly enjoy constitutional status. 

Per L'Heureux-Dubé, Gonthier, McLachlin and 
Iacobucci JJ.: A textual and purposive approach to 
s. 32(1) of the Charter does not support the conclusion 
that a legislative assembly can never be subject to the 
Charter. By the terms of the Charter itself, the word 
"legislature" in s. 32(1) cannot conclusively be narrowly 
defined to cover only those actions for which the legis-
lative body and the Queen's representative are jointly 
responsible. Further, the tradition of curial deference 
does not extend to everything a legislative assembly 
might do, but is firmly attached to certain specific activ-
ities—the privileges—of legislative assemblies. With-
out deciding that the legislative assembly is a govern- 

aucun contrôle sur la production et l'utilisation du film. 
Le juge de première instance a accueilli la demande de 
l'intimée et la Section d'appel a confirmé son droit 
d'accès, conformément à l'al. 2b) de la Charte, afin de 
téléviser les débats de l'Assemblée à partir des tribunes 
en utilisant de façon discrète ses propres caméras. Il n'a 
pas été répondu à la question de savoir si ce droit 
d'accès peut être assujetti à certaines limites. 

Depuis l'arrêt rendu par la Section d'appel, les débats 
de l'assemblée législative sont télévisés au moyen d'un 
système approuvé et contrôlé par l'Assemblée. Les 
caméras du «compte rendu officiel électronique» filment 
seulement le député à qui le président donne la parole. 
Les médias peuvent utiliser directement ce «compte 
rendu officiel électronique» et peuvent donc télédiffuser 
les débats ou les enregistrer. 

Les questions constitutionnelles en l'espèce deman-
dent (1) si la Charte s'applique aux membres de l'as-
semblée législative lorsqu'ils exercent leurs privilèges 
de députés; (2) dans l'affirmative, si l'exercice d'un pri-
vilège pour refuser l'accès aux médias à la tribune du 
public, afin de les empêcher d'enregistrer et de retrans-
mettre au public les débats de l'assemblée législative au 
moyen de leurs caméras, contrevient à l'al. 2b) de la 
Charte; et (3) dans l'affirmative, si pareil refus peut se 
justifier en vertu de l'article premier de la Charte. 

Arrêt (le juge Cory est dissident): Le pourvoi est 
accueilli. 

Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, Gonthier, 
McLachlin et Iacobucci: La Charte ne s'applique pas 
aux membres de l'Assemblée législative de la Nouvelle-
Écosse lorsqu'ils exercent leurs privilèges inhérents, 
puisque les privilèges inhérents d'un organisme législa-
tif comme l'Assemblée législative de la Nouvelle-
Écosse bénéficient d'un statut constitutionnel. 

h 	Les juges L'Heureux-Dubé, Gonthier, McLachlin et 
Iacobucci: Une interprétation du par. 32(1) de la Charte, 
fondée sur le texte et sur l'objet visé, n'appuie pas la 
conclusion qu'une assemblée législative ne peut jamais 
être assujettie à la Charte. Aux termes de la Charte elle-

; même, le terme «législature» utilisé au par. 32(1) ne 
saurait définitivement être interprété de façon restrictive 
de manière à viser seulement les actes dont l'organisme 
législatif et le représentant de la Reine sont conjointe-
ment responsables. En outre, la tradition de retenue judi-
ciaire ne s'applique pas à tous les actes susceptibles 
d'être accomplis par une assemblée législative, mais se 
rattache fermement à certaines de ses activités spéci- 

a 

b 

c 

d 

e 

f 

g 

~ 



322 	 N.B. BROADCASTING CO. V. N.S. 	 [1993] 1 S.C.R. 

ment actor for all purposes, as a public body it might be 
capable of impinging on individual freedoms in areas 
not protected by privilege. The legislative assembly 
could, therefore, fall within the rationale for regarding 
such bodies as government actors subject to the Charter. 
Absent specific Charter language to the contrary, how-
ever, the long history of curial deference to the indepen-
dence of the legislative body, and to the rights necessary 
to the functioning of that body, cannot be lightly set 
aside, even conceding that our notions of what is per-
mitted to government actors have been significantly 
altered by the enactment and entrenchment of the Char-
ter. 

The Charter does not apply to the House of Assem-
bly's action at issue in this appeal. The privilege of the 
legislative assembly to exclude strangers enjoys consti-
tutional status as part of the Constitution of Canada, and 
hence cannot be abrogated by another part of the Consti-
tution. The House of Assembly has the constitutional 
power to exclude strangers from its chamber by virtue 
of the preamble to the Constitution Act, 1867, which 
proclaims an intention to establish "a Constitution simi-
lar in Principle to that of the United Kingdom". This 
preamble constitutionally guarantees the continuance of 
Parliamentary governance and, given Canadian federal-
ism, this guarantee extends to the provincial legislatures 
in the same manner as to the federal Parliament. The f 
Constitution of the United Kingdom recognized certain 
privileges in the British Parliament. Since the Canadian 
legislative bodies were modelled on the Parliamentary 
system of the United Kingdom, they possess similar, 
although not necessarily identical, powers. Given the g 
clear and stated intention of the founders of our country 
that Canada retain the fundamental constitutional tenets 
upon which British parliamentary democracy rested, it 
seems indisputable that the inherent privileges of 
Canada' s legislative bodies, historically recognized as h 
necessary to their proper functioning, fall within the 
group of principles constitutionalized by virtue of the 
preamble. This is not a case of importing an unex-
pressed concept into our constitutional regime, but 
rather of recognizing a legal power fundamental to the i 
constitutional regime which Canada has adopted. The 
definition of "Constitution of Canada" in s. 52(2) of the 
Constitution Act, 1982 is not clearly meant to be exhaus-
tive and the interpretation of that section should not be 
restricted in such a way as to preclude giving effect to 
the intention behind the preamble to the Constitution 
Act, 1867, thereby denying recognition to the minimal,  

figues, c'est-à-dire les privilèges. Sans décider que l'as-
semblée législative est un acteur gouvernemental à 
quelque fin que ce soit, elle est susceptible, en tant 
qu'organisme public, de porter atteinte aux libertés indi-
viduelles dans des domaines non protégés par un privi-
lège. En conséquence, l' assemblée législative pourrait 
être visée par le raisonnement justifiant de considérer de 
tels organismes comme des acteurs gouvernementaux 
assujettis à la Charte. En l'absence de termes spéci-
fiques contraires dans la Charte, cependant, on ne sau-
rait écarter à la légère la longue tradition de retenue 
judiciaire à l'égard de l'indépendance du corps législatif 
et des droits nécessaires à son fonctionnement, même en 
admettant que nos notions de ce que peuvent faire les 
acteurs gouvernementaux ont beaucoup changé depuis 
l'adoption et l'enchâssement de la Charte. 

La Charte ne s'applique pas aux actes de l'assemblée 
législative en cause dans le présent pourvoi. Le privilège 
de l'assemblée législative d'exclure des étrangers béné-
ficie d'un statut constitutionnel en ce qu'il fait partie de 
la Constitution du Canada et ne peut donc être abrogé 
par une autre partie de la Constitution. L'assemblée 
législative a le pouvoir constitutionnel d'exclure des 
étrangers de son enceinte en vertu du préambule de la 
Loi constitutionnelle de 1867 qui exprime l'intention de 
mettre en place «une constitution semblable dans son 
principe à celle du Royaume-Uni». Ce préambule garan-
tit constitutionnellement le maintien du gouvernement 
parlementaire; compte tenu du fédéralisme canadien, 
cette garantie s'étend aux législatures provinciales de la 
même manière qu'au Parlement fédéral. La Constitution 
du Royaume-Uni reconnaissait certains privilèges au 
Parlement britannique. Comme les corps législatifs 
canadiens se sont inspirés du système parlementaire du 
Royaume-Uni, ils possèdent des pouvoirs similaires 
quoique non nécessairement identiques. Puisque les fon-
dateurs de notre pays avaient l'intention claire et nette 
que le Canada conserve les préceptes constitutionnels 
fondamentaux qui sous-tendaient la démocratie parle-
mentaire britannique, il semble incontestable que les 
privilèges inhérents des organismes législatifs du 
Canada, qui ont traditionnellement été jugés nécessaires 
à leur bon fonctionnement, font partie du groupe de 
principes constitutionnalisés en vertu de ce préambule. 
Il s'agit non pas de transposer dans notre régime consti-
tutionnel un concept inexprimé, mais plutôt de recon-
naître un pouvoir juridique fondamental au régime cons-
titutionnel que le Canada a adopté. La définition de 
l'expression «Constitution du Canada» au par. 52(2) de 
la Loi constitutionnelle de 1982 ne se veut pas claire-
ment exhaustif et il ne faudrait pas limiter l'interpréta-
tion de cette disposition de façon à écarter l'intention 
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but long recognized and essential, inherent privileges of 
Canadian legislative bodies. 

From an historical perspective, Canadian legislative a 

bodies had, from their inception, those privileges which 
were necessary for the maintenance of order and disci-
pline during the performance of their duties. These priv-
ileges are part of the fundamental law of our land, and 
hence are constitutional. While courts may determine if b 

the privilege claimed is necessary to the capacity of the 
legislature to function, they have no power to review the 
rightness or wrongness of a particular decision made 
pursuant to the privilege. 

c 
Finally, from a practical point of view, a legislative 

body must possess such constitutional powers as are 
necessary for its proper functioning. An absolute right 
to exclude strangers from its chamber, when it deems 
them to be disruptive of its efficacious operation, is a d 
valid category of privilege founded on necessity. This 
privilege is as necessary to modern Canadian democracy 
as it has been to democracies here and elsewhere in past 
centuries.  

qui sous-tend le préambule de la Loi constitutionnelle de 
1867, et à refuser ainsi de reconnaître les privilèges 
inhérents minimes, mais reconnus depuis longtemps et 
essentiels, des organismes législatifs canadiens. 

Du point de vue historique, les corps législatifs cana-
diens bénéficiaient, dès leur création, des privilèges 
nécessaires au maintien de l'ordre et de la discipline 
dans l'exercice de leurs fonctions. Ces privilèges font 
partie de notre droit fondamental et sont donc constitu-
tionnels. Bien que les tribunaux puissent déterminer si le 
privilège revendiqué est nécessaire pour que la législa-
ture soit capable de fonctionner, ils ne sont pas habilités 
à examiner si une décision particulière prise conformé-
ment au privilège est bonne ou mauvaise. 

Enfin, d'un point de vue pratique, un organisme 
législatif doit posséder les pouvoirs constitutionnels 
nécessaires à son bon fonctionnement. Le droit absolu 
d'exclure des étrangers de son enceinte, lorsqu'il estime 
que leur présence l'empêche de fonctionner efficace-
ment, constitue une catégorie valide de privilège fondée 
sur la nécessité. Ce privilège est tout autant nécessaire 
pour la démocratie canadienne qu'il l'a été pour les 
démocraties d'ici et d'ailleurs au cours des siècles pas-
sés. 

e 

The Speaker of the House of Assembly ruled against 
the media's demands because he was of the view that 
they would interfere with the decorum and efficacious 
proceedings of the House. In doing so, he acted within 
the ambit of his constitutional power to control attend-  f 
ance in the House. It follows that this constitutional 
power cannot be abrogated by the Charter. At issue is a 
valid constitutional power. To subject this power to the 
Charter would be to negate this power. Were the issue 
here an action taken pursuant to a valid power, that g 
action might be subject to Charter scrutiny. 

La Forest J.'s reasons were also agreed with. 

Per La Forest J.: The reasons of McLachlin J. were h 
generally agreed with, subject to the following com-
ments. When the British government granted a legisla-
tive assembly to a colony, the grant carried with it, as an 
adjunct, the powers (or parliamentary privileges) neces-
sary for that body to carry out its functions, in particular 
the power to regulate its internal processes, but not the 
broader parliamentary privileges of the British Parlia-
ment. The legislative assembly, with its concomitant 
privileges, was part of the colony's constitution, and in 
the case of the pre-existing provinces, like Nova Scotia, 
was continued by the Constitution Act, 1867. Parliamen- 

 J 

tary legislative privileges in Nova Scotia are, therefore, 

Le président de l'assemblée législative s'est opposé 
aux demandes des médias parce qu'il était d'avis 
qu'elles nuiraient au décorum et au déroulement effi-
cace des débats de l'Assemblée. Ce faisant, il a agi dans 
les limites de son pouvoir constitutionnel de contrôler 
l'assistance aux travaux de l'Assemblée. Il s'ensuit que 
la Charte ne peut supprimer ce droit constitutionnel. 
C'est un pouvoir constitutionnel valide qui est contesté. 
Assujettir ce pouvoir à un examen de la Charte équivau-
drait à le nier. S'il s'agissait en l'espèce d'une action 
fondée sur un pouvoir valide, cette action pourrait être 
assujettie à un examen fondé sur la Charte. 

Les motifs rédigés par le juge La Forest sont acceptés. 

Le juge La Forest: Les motifs du juge McLachlin sont 
acceptés dans leur ensemble, sous réserve des commen-
taires qui suivent. Lorsque le gouvernement anglais 
octroyait une assemblée législative à une colonie, il 
octroyait accessoirement au corps législatif les pouvoirs 
(ou privilèges parlementaires) nécessaires pour exercer 
ses fonctions, dont en particulier le pouvoir de régle-
menter ses procédures internes, mais pas les privilèges 
plus étendus du Parlement britannique. L'assemblée 
législative, et les privilèges concomitants, faisait partie 
de la constitution de la colonie et, dans le cas des pro-
vinces préexistantes comme la Nouvelle-Écosse, a été 
maintenue dans la Loi constitutionnelle de 1867. Par 
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ultimately anchored in the grant of a legislative assem-
bly and incorporated into the Constitution Act, 1867. 
The new legislative bodies created by that Act and sub-
sequent constitutional instruments are governed by the 
same principle. The preambular statement in the Consti-  a 
tution Act, 1867, that what was desired was "a Constitu-
tion similar in Principle to that of the United Kingdom", 
among other things, gives expression to the nature of the 
legislative bodies that were continued or established by 
it. The privileges of these bodies are similar in principle, 
though not identical, to those of the Parliament of the 

b 

United Kingdom. 

Per Lamer C.J.: The Houses of Parliament and the 
provincial legislative assemblies, and their members, c 

hold and exercise parliamentary privileges which are 
necessary to the discharge of their legislative function. 
These privileges are held as against the Crown and the 
judiciary. Courts can inquire into the existence and 
extent of privilege, but not its exercise. Since general d 
categories of privilege are deemed necessary to the dis-
charge of the Assembly's function, each specific 
instance of the exercise of a privilege need not be shown 
to be necessary. In the United Kingdom, privilege 
evolved from a history of conflict between the Houses e 
of Parliament, the Crown and the courts. Given its his-
torical development, the source of those privileges is 
constitutional in the most fundamental sense in that it 
has everything to do with the relationships between the 
different branches of government. In Canada, however, 
the colonial legislative assemblies were held to have 

f 

certain inherent powers simply by virtue of their crea-
tion. The inherent powers of the Canadian assemblies 
are not as broad as those of the Houses of Parliament of 
the United Kingdom. Powers beyond the inherent privi-  

g leges of the Canadian legislatures can be granted to 
them by statute. 

While the Constitution of Canada is undoubtedly 
founded upon many of the same broad principles as is 
the Constitution of the United Kingdom, the wording of h 
the preamble of the Constitution Act, 1867—"a Consti-
tution similar in Principle to that of the United 
Kingdom"—cannot, without specific reference, be taken 
to transplant directly art. 9 of the English Bill of Rights 
of 1689 into our Constitution, and thereby incorporate 
the privileges of legislative bodies. History makes clear 
that the different paths of evolution of government in 
the two jurisdictions led to significant differences in the. 
branches of government themselves from the very 
beginning. Canada has diverged further in recent years 1  

conséquent, les privilèges de la législature en Nouvelle-
Écosse sont ancrés dans l'octroi d'une assemblée légis-
lative et incorporés dans la Loi constitutionnelle de 
1867. Les nouveaux corps législatifs créés par cette loi 
et les textes constitutionnels qui ont suivi depuis sont 
régis par' le même principe. La déclaration du préambule 
de la Loi constitutionnelle de 1867 exprimant le désir 
d'une «constitution semblable dans son principe à celle 
du Royaume-Uni», exprime entre autres la nature des 
corps législatifs qu'elle a établis ou maintenus. Les pri-
vilèges de ces corps législatifs sont semblables dans leur 
principe, sans être identiques, aux privilèges du Parle-
ment du Royaume-Uni. 

Le juge en chef Lamer: Les chambres du Parlement et 
les assemblées législatives des provinces, ainsi que leurs 
membres, détiennent et exercent des privilèges parle-
mentaires qui sont nécessaires à l'exercice de leur fonc-
tion législative. Ils détiennent des privilèges vis-à-vis de 
la Couronne et de la magistrature. Les tribunaux peu-
vent vérifier l'existence et la portée du privilège, mais 
non son exercice. Comme des catégories générales de 
privilèges sont réputées nécessaires à l'exercice de la 
fonction de l'Assemblée, il n'y a pas lieu de démontrer 
que chaque cas précis d'exercice d'un privilège est 
nécessaire. Au Royaume-Uni, le privilège a évolué à 
partir d'un conflit entre les chambres du Parlement, la 
Couronne et les tribunaux. Vu son évolution historique, 
il est d'origine constitutionnelle au sens le plus fonda-
mental du fait qu'il a tout à voir avec les rapports entre 
les différentes branches du gouvernement. Au Canada, 
toutefois, on considérait que les assemblées législatives 
coloniales avaient certains pouvoirs inhérents du seul 
fait de leur création. Les pouvoirs inhérents des assem-
blées canadiennes n'étaient pas aussi étendus que ceux 
des chambres du Parlement du Royaume-Uni. Une loi 
peut conférer aux législatures canadiennes des pouvoirs 
excédant leurs privilèges inhérents. 

Bien que la Constitution du Canada repose sans aucun 
doute, dans une large mesure, sur les mêmes grands 
principes que la Constitution du Royaume-Uni, les mots 
du préambule de la Loi constitutionnelle de 1867—
«une constitution semblable dans son principe à celle du 
Royaume-Uni»—ne peuvent pas, sans mention précise, 
être considérés comme transplantant directement l'art. 9 
du Bill of Rights anglais de 1689 dans notre Constitution 
et incorporant, de ce fait, les privilèges des corps légis-
latifs. L'histoire vient préciser que les différentes voies 
de l'évolution du gouvernement des deux pays ont, dès 
le début, entraîné des différences importantes dans les 
branches de gouvernement elles-mêmes. Au cours des 
dernières années, le Canada a divergé encore plus en 
raison du rapatriement de sa Constitution en 1982. Être 
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with the patriation of its Constitution in 1982. Similar in 
principle does not mean identical in the powers granted. 

In light of the conclusion below concerning s. 32 of 
the Charter, it is unnecessary to determine whether the 
privileges of provincial legislative assemblies have a 
constitutional status which would make them immune to 
Charter review. - 

a 

Section 32, as it relates to the application of s. 2(b) of 
the Charter, does not encompass the members of the b 

House of Assembly when exercising their inherent priv-
ileges. The House of Assembly does not fall within the 
words "legislature" or "government" in s. 32 since the 
term "government" refers to the executive or adminis-
trative branch of government and the term "legislature" c 

refers to the body capable of enacting legislation, and 
not to its component parts taken individually. The 
House of Assembly is a component of the legislature but 
only together with the Lieutenant Governor does it com-
prise the legislature. The language, structure and history d 
of the constitutional text support that conclusion. Sec-
tion 32 specifically refers to "all matters within the 
authority of the legislature". This is the language of leg-
islation and is a clear reference to legislative authority. 
Section 33 of the Charter strengthens this interpretation. e 
Further, the distinction between the federal or provincial 
legislatures and their component parts is observed with 
reasonable consistency in the Constitution Act, 1867 and 
in the language employed in the amending provisions 

certain provisions in the Charter, notably ss. 5, 17 and 
set out in Part V of the Constitution Act, 1982. There are f 
18, in relation to which the specific context requires a 
different meaning. While these sections show that usage 
is not completely consistent, they by no means take 
away from the general rule that "legislature" in s. 32 

S means the body that enacts legislation. The place and 
importance of legislative privileges in our political life 
and the long-standing practice of judicial non-interfer-
ence resolve any residual ambiguity concerning the 
interpretation of s. 32 as it relates to the application to 

h the House of the rights guaranteed under s. 2(b) of the 
Charter. 

Privileges are clearly "matters within the authority of 
the legislatures of each province" in the sense that the 
provincial legislatures have the power to legislate in 
relation to privileges. The legislation that the provinces 
have enacted with respect to privileges will be review-
able under the Charter as is all other legislation. It does 
not follow, however, that the exercise by members of 
the House of Assembly of their inherent privileges 
(which are not dependent on statute for their existence) 

i 

is subject to Charter review. Here, given the long-stand- 

semblable en principe ne signifie pas être identique 
quant aux pouvoirs accordés. 

Vu la conclusion tirée ci-après concernant l'art. 32 de 
la Charte, il n'est pas nécessaire de déterminer si les pri-
vilèges des assemblées législatives provinciales ont un 
statut constitutionnel qui les soustrairait à un examen 
fondé sur la Charte. 

L'article 32, en ce qui concerne l'application de 
l'al. 2b) de la Charte, ne vise pas les membres de l'as-
semblée législative lorsqu'ils exercent leurs privilèges 
inhérents. L'assemblée législative n'est pas visée par les 
mots «législature» ou «gouvernement» à l'art. 32 puis-
que le mot «gouvernement» renvoie à la branche exécu-
tive ou administrative du gouvernement et que le mot 
«législature» renvoie à l'organisme qui peut légiférer et 
non à ses parties composantes prises individuellement. 
L'assemblée législative est une composante de la légis-
lature, car c'est seulement avec le lieutenant-gouverneur 
qu'elle forme la législature. La formulation, la structure 
et l'historique du texte constitutionnel étayent cette con-
clusion. L'article 32 mentionne précisément «tous les 
domaines relevant de cette législature». Cette phrase, 
tirée du texte législatif, renvoie clairement à la compé-
tence législative. L'article 33 de la Charte renforce cette 
interprétation. En outre, la Loi constitutionnelle de 1867 
établit avec une uniformité raisonnable une distinction 
entre les législatures fédéral ou provinciales et leurs par-
ties composantes, et il en est de même du texte des dis-
positions en matière de modification énoncées à la par-
tie V de la Loi constitutionnelle de 1982. Le contexte 
particulier de certaines dispositions de la Charte, notam-
ment les art. 5, 17 et 18, commande un sens différent. Si 
ces articles montrent que l'emploi n'est pas tout à fait 
uniforme, ils ne dérogent en rien à la règle générale 
selon laquelle le terme «législature», à l'art. 32, désigne 
l'organisme qui légifère. La place et l'importance des 
privilèges législatifs dans notre vie politique et la longue 
pratique de non-ingérence des tribunaux dissipent toute 
ambiguïté résiduelle relative à l'interprétation de 
l'art. 32 en ce qui concerne l'application à l'Assemblée 
des droits garantis à l'art. 2b) de la Charte. 

Les privilèges sont clairement des «domaines relevant 
de [la] législature [de chaque province]» en ce sens que 
les législatures provinciales ont le pouvoir de légiférer 
en matière de privilèges. Les lois que les provinces ont 
adoptées en ce qui concerne les privilèges pourront faire 
l'objet d'un examen fondé sur la Charte comme toute 
autre loi. Toutefois, il ne s'ensuit pas que l'exercice par 
les membres de l'Assemblée de leurs privilèges inhé-
rents (dont l'existence ne dépend pas d'une loi) peut 
faire l'objet d'un examen fondé sur la Charte. En l'es- 
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ing acceptance of the power to exclude strangers and to 
control the internal proceedings of the House as valid 
categories of privilege founded on necessity, in this 
country as well as in the United Kingdom, the ban by 
the members of the House of Assembly on the use of 
independent video cameras in the House fell within their 
inherent privileges. 

Per Sopinka J.: The impugned rule or practice of the 
legislative assembly is not immune from Charter scru-
tiny. The privileges of the members of the legislative 
assembly are subject to legislation by the province as 
part of the constitution of the province. The exercise of 
those privileges, whether by legislation or by rules or 
practices of the legislative assembly, are matters "within 
the authority of the legislature" and therefore subject to 
s. 32 of the Charter. One implication of treating those 
privileges as part of the Constitution of Canada is that 
they would arguably not be subject to provincial legisla-
tion and any change would require an amendment pur-
suant to s. 43 or s. 38 of the Constitution Act, 1982. One 
would expect something more than a general reference 
to "a Constitution similar in Principle" in a preamble in 
order to have this effect. 

With the system currently used to broadcast the pro-
ceedings of the House of Assembly, the media are not 
allowed to have their hand-held cameras in the public 
gallery. The effect on the publication of news is that f 
they are prevented from obtaining the reaction of the 
members who are not speaking. The inability to gather 
news can occasion a restriction on freedom of the press 
if it interferes with disseminating the news, but this 
Court has not yet determined whether the protection of g 
s. 2(b) of the Charter extends to the means by which the 
gathering and dissemination of news is done. In any 
event, assuming that the restriction complained of con-
stitutes a violation of s. 2(b), it is justifiable under s. 1 of 
the Charter. The exercise of the historic privilege in h 
issue in this appeal is a pressing and substantial objec-
tive. That objective is to maintain order and decorum 
and ensure the smooth functioning of the legislative 
assembly. The present restriction on the number and 
location of cameras is rationally connected with the 
objective. While some other method might have been 
equally effective, the procedure which has been adopted 
appears eminently sensible and the Court should not 
second guess the legislative assembly who studied the 
matter and adopted a method which ensures that in 
essence the proceedings of the Assembly are made 
available to the television viewing audience. Finally,  

pèce, étant donné que l'on reconnaît depuis longtemps 
que les pouvoirs d'exclure les étrangers et de contrôler 
les débats internes de l'Assemblée constituent des caté-
gories valides de privilèges fondés sur la nécessité, dans 
notre pays et au Royaume-Uni, l'interdiction faite par 
les membres de l'assemblée législative d'utiliser des 
caméras vidéo indépendantes dans l'Assemblée relevait 
de leurs privilèges inhérents. 

Le juge Sopinka: La règle ou pratique contestée de 
l'assemblée législative est sujette à un examen fondé sur 
la Charte. Les privilèges des membres de l'assemblée 
législative sont assujettis aux lois de la province en ce 
qu'ils font partie de la constitution de la province. 
L'exercice de ces privilèges, par des lois ou par des 
règles ou pratiques de l'assemblée législative, est un 
domaine «relevant de cette législature» et donc assujetti 
à l'art. 32 de la Charte. Traiter ces privilèges comme 
s'ils faisaient partie de la Constitution du Canada aurait 
notamment pour effet qu'on pourrait soutenir qu'ils ne 
sont pas assujettis aux lois de la province et ne pour-
raient être modifiés que par modification constitution-
nelle en vertu des art. 43 ou 38 de la Loi constitution-
nelle de 1982. Pour produire un tel effet, on s'attendrait 
à plus que la simple mention générale, dans un préam-
bule, d'une «constitution semblable dans [le] principe». 

En raison du système utilisé actuellement pour télé-
diffuser les débats de l'assemblée législative, les médias 
ne sont pas autorisés à utiliser des caméras portatives 
dans la tribune du public. Son effet sur la publication 
des nouvelles est d'empêcher la diffusion de la réaction 
des députés qui n'ont pas la parole. L'impossibilité de 
réunir l'information peut occasionner une restriction à la 
liberté de la presse si elle fait obstacle à la diffusion de 
l'information, mais notre Cour n'a pas décidé si la pro-
tection de l'al. 2b) de la Charte s'étend aux moyens par 
lesquels l'information est réunie et diffusée. De toute 
façon, à supposer que la restriction contestée soit une 
violation de l'al. 2b), elle est justifiée en vertu de l'ar-
ticle premier de la Charte. L'exercice du privilège histo-
rique en cause dans le présent pourvoi est un objectif 
urgent et réel. Cet objectif est de maintenir l'ordre et le 
décorum et d'assurer le bon fonctionnement de .1' assem-
blée législative. La présente restriction relative au nom-
bre de caméras et à leur emplacement favorise l'objectif. 
Même si une autre méthode aurait peut-etre été égale-
ment efficace, la procédure adoptée semble éminem-
ment logique et la Cour ne devrait pas prêter des inten-
tions à l'assemblée législative qui a étudié la question et 
adopté une méthode qui garantit pour l'essentiel l'accès 
télévisé aux débats de l'Assemblée. Enfin, compte tenu 
de l'importance du maintien du décorum à l'assemblée 

a 

b 

c 

d 
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given the importance of preserving the decorum of the 
House of Assembly, the alleged intrusion on the free-
dom of the press is not out of proportion to this objec-
tive. 

Per Cory J. (dissenting): Given a broad and liberal 
interpretation, the words "legislature" and "govern-
ment" in s. 32(1) of the Charter include the House of 
Assembly. The underlying purpose of s. 32(1) is to 
restrict the application of the Charter to public actors. 
The legislative assembly is an institution that is not only 
essential to the operation of democracy but is also an 
integral part of democratic government. It is a public 
actor. It follows that the Charter should apply to the 
actions of the House of Assembly, which include not 
only the legislation passed by the Assembly but also its 
own rules and regulations. The rules and regulations, if 
they are found to violate the Charter, can, like the Acts 
passed by the Assembly, be saved under s. 1. Such a 
procedure would ensure that the courts never unduly 
interfere with the inherent and enacted rights and privi- d 

leges possessed by a legislature which enable it to effec-
tively carry out its role. 

The ban on television cameras is an exercise of privi-
lege by the legislative assembly subject to the Charter 
scrutiny. While the legislatures of this country possess 
such constitutional privileges as are necessary for their 
operation, courts may, when properly called upon, 
enquire as to whether a particular exercise of parliamen-
tary privilege falls within the privileged jurisdiction of 
the legislature. The exercise of the constitutional power 
of privilege is not entrenched in the Constitution of 
Canada and the Charter must apply to the exercise of 
that parliamentary privilege. Here, the privilege of the 
House of Assembly represents an exercise of legislative 
authority over itself and members of the media and is 
reviewable. The test for review is one of necessity. A 
complete prohibition on cameras is not essentially nec-
essary to the operation of the House, nor would the pres-
ence of cameras automatically constitute an immediate 
obstruction. Such a rule falls outside the constitutional 
scope of parliamentary privilege. The House of Assem-
bly, when it banned all cameras, exceeded the jurisdic-
tion inherent in parliamentary privilege.  

législative, l'atteinte alléguée à la liberté de la presse 
n'est pas disproportionnée à l'objectif. 

Le juge Cory (dissident): Selon une interprétation 
large et libérale, les mots «législature» et «gouverne-
ment» au par. 32(1) de la Charte incluent l'assemblée 
législative. L'objet sous-jacent du par. 32(1) est de res-
treindre l'application de la Charte aux acteurs publics. 
L'assemblée législative est une institution qui est non 
seulement essentielle au fonctionnement de la démocra-
tie mais qui fait également partie intégrante d'un gou-
vernement démocratique. C'est un acteur public. Il s'en-
suit que la Charte devrait s'appliquer aux actions de 
l'assemblée législative, qui comprennent non seulement 
les lois adoptées par l'Assemblée mais également ses 
propres règles et règlements. Si on conclut qu'ils portent 
atteinte à la Charte, les règles et les règlements, tout 
comme les lois adoptées par l'Assemblée, peuvent être 
sauvegardés en vertu de l'article premier. Une telle pro-
cédure empêcherait que les tribunaux ne viennent entra-
ver indûment les droits et privilèges inhérents et édictés 
que possède une législature et qui lui permettent de 
jouer efficacement son rôle. 

Le fait d'interdire les caméras de télévision constitue 
l'exercice d'un privilège de' l'assemblée législative qui 
est assujetti à la Charte. Bien que les législatures de 
notre pays possèdent les privilèges constitutionnels 
nécessaires à leur fonctionnement, les tribunaux peu-
vent, lorsqu'ils sont appelés à juste titre à le faire, exa-
miner si un exercice particulier de privilège parlemen-
taire relève de la compétence privilégiée de la 
législature. L'exercice du pouvoir constitutionnel en 
matière de privilège n'est pas consacré dans la Constitu-
tion du Canada et la Charte doit s'appliquer à l'exercice 
de ce privilège parlementaire. En l'espèce, le privilège 
de l'assemblée législative représente un exercice de 
compétence législative à son propre égard et à l'égard 
de ceux qui font partie des médias, et peut donc faire 
l'objet d'un examen. Le critère d'examen en est un de 
nécessité. Une interdiction absolue de caméras n'est pas 
fondamentalement nécessaire au bon fonctionnement de 
l'Assemblée et la présence de caméras ne constituerait 
pas non plus automatiquement un obstacle immédiat. 
Une telle règle sort du champ d'application constitution-
nel du privilège parlementaire. Lorsqu'elle a interdit 
toutes les caméras, l'assemblée législative a outrepassé 
la compétence inhérente que comporte le privilège par-
lementaire. 
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There is an infringement of s. 2(b) of the Charter 	Il y a violation de l'al. 2b) de la Charte lorsqu'une 

	

when a legislative assembly denies any media, or one 	assemblée législative interdit à tous les médias, ou à une 
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form of media, access to its public debates. The protec-
tion of news gathering does not constitute a preferential 
treatment of an elite or entrenched group—the media 
—but rather constitutes an ancillary right essential for 
the meaningful exercise of the Charter. Since the televi-  a 
sion media constitute an integral part of the press, a pro-
hibition on television cameras is by definition a restric-
tion on freedom of the press. So long as the camera is 
neither too pervasive nor too obtrusive, there can be no 
good reason for excluding it. The legislative assembly 
does have a right, in appropriate circumstances, to 

b 

exclude or remove visitors including members of the 
press. It may also, with regard to the attendance of tele-
vision media, limit the number of cameras and their 
location and regulate their manner of operation. What 

c the Assembly cannot do is to exclude television entirely 
by means of regulation without infringing s. 2(b). A bal-
ance must be kept between efficient and dignified opera-
tion of the legislative assembly and the right of freedom 
of expression. The system currently used in the House 

d of Assembly is eminently fair and suitable and would be 
justifiable under s. 1 of the Charter. The refusal to per-
mit any television cameras, however, contravenes s. 2(b) 
of the Charter and cannot be justified under s. 1. 

e 
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vertu de l'article premier de la Charte. Toutefois, le 
refus de toute caméra de télévision viole les dispositions 
de l'al. 2b) de la Charte et ne saurait se justifier en vertu 
de l'article premier. 
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a ciation canadienne des journalistes. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE EN CHEF LAMER Il y a trois questions 
à trancher dans le présent pourvoi. Premièrement, 
l'exercice par les membres de l'Assemblée législa-
tive de la Nouvelle-Écosse de leur privilège d'ex-
clure de l'Assemblée les caméras de stations de 
télévision indépendantes échappe-t-il à l'examen 
fondé sur la Charte? Deuxièmement, si la réponse 
est négative, l'exclusion de l'Assemblée des camé-
ras de stations de télévision indépendantes viole-t-
elle la liberté d'expression de l'intimée? Enfin, 
dans l'affirmative, cette violation est-elle justifiée 
en vertu de l'article premier de la Charte cana-
dienne des droits et libertés? 

I. Les faits 

b 

c 

d 
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Frank A. V. Falzon, for the intervener the Attor-
ney General of British Columbia. 

Richard G. Dearden, for the intervener the 
Canadian Association of Journalists. 

The following are the reasons delivered by 

LAMER C.J.—There are three issues to be 
addressed in this appeal. First, is the exercise of 
the privileges of the members of the Nova Scotia 
House of Assembly to exclude independent televi-
sion cameras from the House immune from Char-
ter review? Second, if not; does the exclusion of 
independent television cameras from the House 
violate the freedom of expression of the respon-
dent? Finally, if so, is that violation justified under 
s. 1 of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms? 

I. Facts 
e 

New Brunswick Broadcasting Co. Limited, car-
rying on business under the name of MITV com-
menced a proceeding in the Supreme Court of 
Nova Scotia, Trial Division, against the appellant 
by Originating. Notice seeking an order "allowing 
MITV to film the proceedings of the House of 
Assembly with its own cameras or by the Speaker 
providing full television coverage to all members 
of the television media, or otherwise". The 
Speaker joined issue. The respondent was joined 
as a plaintiff at the corporation's request and 
MITV subsequently withdrew from the proceed-
ings. 

Nathanson J. of the Supreme Court of Nova 
Scotia, Trial Division, ordered that all of the mem-
bers of the House be joined as defendants in the 
action. This stemmed from the objections of the 
Speaker and the Attorney General that the House 
of Assembly could not be sued. On the hearing of 
the application the respondent and MITV restricted 
their claim to a right to film the proceedings of the 
House of Assembly with their own cameras. Affi- 

La société New Brunswick Broadcasting Co. 
Limited, qui fait affaires sous le nom de MITV, a 
intenté contre l'appelant des procédures devant la 
Section de première instance de la Cour suprême 
de la Nouvelle-Écosse au moyen d'un avis de 
requête visant à obtenir une ordonnance [TRADUC-
TION] «autorisant MITV à filmer les débats de l'as-
semblée législative avec ses propres caméras ou 
enjoignant au président de l'Assemblée de permet-
tre la couverture complète des débats à tous les 
journalistes de la télévision ou autres». Le prési-
dent s'est constitué partie. L'intimée a acquis la 
qualité de demanderesse à la demande de la com- 

h pagne et, par la suite, MITV s'est retirée de l'ins-
tance. 

Le juge Nathanson de la Section de première 
instance de la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse 
a ordonné que tous les membres de l'Assemblée 
aient la qualité de défendeurs dans le cadre de l'ac-
tion. Cela découlait de l'opposition du président et 
du procureur général selon lesquels on ne pouvait 
pas poursuivre l'assemblée législative. À l'audition 
de la demande, l'intimée et MITV ont restreint leur 
revendication au droit de filmer les débats de l'as- 
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davits were filed on the application and the parties 	semblée législative avec leurs propres caméras. 
were subsequently examined on their affidavits. 	Des affidavits ont été produits à l'égard de la 
The following evidence was thereby disclosed. 	demande, et les parties ont été interrogées par la 

suite relativement à leurs affidavits. Les éléments 
a de preuve suivants ont été communiqués par ce 

moyen. 

The press have regular access to the press gal-
lery in the House where they may witness the pro- 
ceedings. They also have access to the Hansard 
Report. At the time when this action was com-
menced, the proceedings of the House were not 
televised and, except on special occasions, televi-
sion cameras were not permitted in the House. c 
Studies were then being conducted into the feasi-
bility of televising the proceedings. Concerns 
being discussed included the necessity of substan-
tial public expenditures as well as technical diffi-
culties in providing an appropriate system. The d 

chamber is small and it was clear that it would be 
impossible to set up cameras on the floor of the 
House without interfering with the proceedings. 
The respondent and MITV claimed, however, that 
it was possible to film the proceedings from the e 

public gallery with modern hand-held cameras 
which were both silent and required no special 
lighting or electrical equipment. This was the 

the Nova Scotia House of Assembly. 
option favoured by members of the opposition in f 

this case the above-mentioned efforts have resulted 
Since the judgment of the Court of Appeal in g 

in the availability of television footage from an 
electronic (video) Hansard. This system has been 
in place since May 1991. Like the audio feed and 
the written Hansard, the electronic Hansard is h 

under the control of the Speaker and televises only 
the member who has the floor. 

It is clear from the evidence that the House of 
Assembly in the exercise of its parliamentary priv-
ileges has prohibited the use of television, with the 
exception of the recently installed electronic Han-

Mr. Donahoe, was emphatic in his evidence that 
sard, in the House of Assembly. The Speaker, i 
the proposal to use portable cameras in the gallery 

Les journalistes ont régulièrement accès à la tri-
bune de la presse de l'Assemblée, d'où ils peuvent 
assister aux débats. Ils ont également accès au 
compte rendu officiel des débats. À l'époque où la 
présente action a été intentée, les débats de l'As-
semblée n'étaient pas télévisés et, sauf dans des 
occasions spéciales, la présence des caméras de 
télévision n'était pas autorisée à l'Assemblée. Des 
études étaient en cours sur la possibilité de télédif-
fuser les débats. Les sujets de préoccupation 
incluaient la nécessité d'engager d'importantes 
dépenses publiques ainsi que les difficultés tech-
niques que comportait l'établissement d'un sys-
tème adéquat. La salle est petite et il était évident 
qu'on ne pourrait pas installer des caméras sur le 
plancher de l'Assemblée sans déranger les débats. 
L'intimée et MITV ont prétendu toutefois qu'il 
était possible de filmer les débats à partir de la tri-
bune 'du public au moyen de caméras portatives 
modernes qui sont silencieuses et n'exigent aucun 
éclairage ou équipement électrique spécial. C'était 
l'option que favorisaient les membres de l'opposi-
tion à l'Assemblée législative de la Nouvelle-
Écosse. 

Grâce aux efforts susmentionnés qui ont été 
déployés depuis l'arrêt rendu en l'espèce par la 
Cour d'appel, on fournit maintenant des séquences 
télévisées d'un compte rendu officiel électronique 
(vidéo). Ce système fonctionne depuis mai 1991. 
Tout comme les comptes rendus sonore et écrit, le 
compte rendu officiel électronique est placé sous la 
responsabilité du président et montre à la télévi-
sion seulement le député qui prend la parole. 

Il ressort de la preuve que, dans l'exercice de ses 
privilèges parlementaires, l'assemblée législative a 
interdit l'utilisation de la télévision, à l'exception 
du compte rendu officiel électronique qui y a été 
installé récemment. Dans son témoignage, le prési-
dent, M. Donahoe, a insisté sur le fait que l'utilisa-
tion proposée de caméras portatives dans la tribune 

b 
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would interfere with the decorum and orderly pro-
ceedings of the Assembly. Apart from controlling 
decorum, the House would have no control over 
the production and use of the film. Mr. Donahoe 
favoured televising the proceedings of the House 
through a system approved and controlled by the 
House of Assembly, such as that now available. 

The evidence further disclosed that television 
coverage is provided in the House of Commons in 
Ottawa and in the legislatures of five provinces 
and in the Yukon. In Ontario the press is permitted 
to film from the gallery with hand-held television 
cameras. 

On May 25, 1990, Nathanson J. of the Supreme 
Court of Nova Scotia, Trial Division, granted the 
claim of the respondent and MITV by way of the 
following order: 

IT IS ORDERED that the claim of the plaintiffs is 
granted. 

IT IS DECLARED that the plaintiffs have a right of 
access pursuant to s. 2(b) of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms to televise the proceedings of the 
House of Assembly from the galleries with their own 
unobtrusive cameras. 

IT IS FURTHER DECLARED that such right of 
access is limited by the privileges of the House of 
Assembly, including a right to regulate the manner and 
extent of exercise of the right of access, reflected in 
rules which shall infringe freedom of expression as little 
as possible. 

IT IS FURTHER ORDERED that the House of 
Assembly or the Speaker on its behalf shall develop 
such rules by receiving submissions from the plaintiffs, 
any other entities of the television media who express an 
interest, and the public. 

IT IS FURTHER ORDERED that the court will retain 
jurisdiction to judge the timeliness of the actions of any 
of the parties and the reasonableness of the rules 
adopted. 

AND IT IS FURTHER ORDERED that the Court 
reserves the matter of costs pending representations 
from counsel.  

nuirait au décorum et au déroulement des débats de 
l'Assemblée. En plus de la question du décorum, 
l'Assemblée n'exercerait aucun contrôle sur la pro-
duction et l'utilisation du film. Monsieur Donahoe 

a favorisait la télédiffusion des débats de l'Assem-
blée au moyen d'un système approuvé et contrôlé 
par l'assemblée législative, comme celui qui existe 
maintenant. 

La preuve révèle également que des services de 
télédiffusion des débats sont offerts à la Chambre 
des communes à Ottawa et dans les législatures de 
cinq provinces ainsi qu'au Yukon. En Ontario, les 

c journalistes peuvent filmer à partir de la tribune 
avec des caméras de télévision portatives. 

Le 25 mai 1990, le juge Nathanson de la Section 
de première instance de la Cour suprême de la 
Nouvelle-Écosse a accueilli la demande de l'inti-
mée et de MITV au moyen de l'ordonnance sui-
vante: 

[TRADUCTION] IL EST ORDONNÉ que la demande 
e des demanderesses soit accueillie. 

IL EST DÉCLARÉ que les demanderesses ont, con-
formément à l'al. 2b) de la Charte canadienne des droits 
et libertés, un droit d'accès afin de téléviser les débats 
de l'Assemblée législative à partir des tribunes en utili-
sant de façon discrète leurs propres caméras. 

IL EST ÉGALEMENT DÉCLARÉ que ce droit 
d'accès est limité par les privilèges de l'Assemblée 
législative, dont le droit de réglementer de quelle 
manière et dans quelle mesure le droit d'accès sera 
exercé, le tout suivant des règles qui porteront atteinte le 
moins possible à la liberté d'expression. 

IL EST ÉGALEMENT ORDONNÉ que l'Assemblée 
législative ou son président en son nom conçoive ces 
règles en tenant compte des propositions reçues des 
demanderesses, de tout autre organisme de la presse 
télévisée qui exprime un intérêt et du grand public. 

IL EST ÉGALEMENT ORDONNÉ que la cour con-
serve le pouvoir le juger de l'opportunité des actions de 
n'importe laquelle des parties et du caractère raisonna-
ble des règles adoptées. 

ET IL EST ÉGALEMENT ORDONNÉ que la cour 
mette de côté la question des dépens en attendant les 
observations des avocats. 
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The appellant appealed to the Supreme Court of 
Nova Scotia, Appeal Division. The effect of the 
judgment of Nathanson J. was stayed pending the 
outcome of the appeal. On March 21, 1991 the 
appeal was dismissed. The order of Nathanson J. a 
was, however, varied, striking out the last four 
paragraphs. 

The appellant was granted leave to appeal to this b  
Court on May 16, 1991, [1991] 1 S.C.R. viii. 

II. Relevant Statutory and Constitutional Provi-
sions  

L'appelant a interjeté appel à la Section d'appel 
de la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse. La 
décision du juge Nathanson a été suspendue en 
attendant l'issue de l'appel, qui a été rejeté le 
21 mars 1991. L'ordonnance du juge Nathanson a 
toutefois été modifiée par l'annulation des quatre 
derniers alinéas. 

Le 16 mai 1991, l'appelant a obtenu l'autorisa-
tion de se pourvoir devant notre Cour, [1991] 
1 R.C.S. viii. 

II. Les dispositions législatives et constitution-
nelles pertinentes  

The relevant provisions of the Constitution Act, 
1867 are the following: 

[Preamble] WHEREAS the Provinces of Canada, Nova 
Scotia, and New Brunswick have expressed their Desire 
to be federally united into One Dominion under the 
Crown of the United Kingdom of Great Britain and Ire-
land, with a Constitution similar in Principle to that of 
the United Kingdom: 

88. The Constitution of the Legislature of each of the 
Provinces of Nova Scotia and New Brunswick shall, 
subject to the Provisions of this Act, continue as it exists 
at the Union until altered under the Authority of this 
Act. 

The relevant provisions of the Charter are the 
following: 

1. The Canadian Charter of Rights and Freedoms 
guarantees the rights and freedoms set out in it subject 
only to such reasonable limits prescribed by law as can 
be demonstrably justified in a free and democratic soci-
ety. 

2. Everyone has the following fundamental free-
doms: 

Voici les dispositions pertinentes de la Loi cons-
titutionnelle de 1867: 

d 	[Préambule] CONSIDÉRANT que les provinces du 
Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Bruns-
wick ont exprimé le désir de s'unir en fédération pour 
former un seul et même dominion sous la Couronne du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, avec 

e une constitution semblable dans son principe à celle du 
Royaume-Uni; 

88. La constitution de la Législature de chacune des 
provinces de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Bruns-
wick demeurera, sous réserve des dispositions de la pré-
sente loi, la même que lors de l'Union, jusqu'à ce 
qu'elle soit modifiée sous l'autorité de la présente loi. 

Voici les dispositions pertinentes de la Charte: 

1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit 
les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne peuvent 
être restreints que par une règle de droit, dans des 
limites qui soient raisonnables et dont la justification 
puisse se démontrer dans le cadre d'une société libre et 
démocratique. 

2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes: 

f 

S 

h 

(b) freedom of thought, belief, opinion and expres-
sion, including freedom of the press and other media 
of communication; 

b) liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'ex-
pression, y compris la liberté de la presse et des autres 
moyens de communication; 
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32. (1) This Charter applies 32. (1) La présente charte s'applique: 

(b) to the legislature and government of each prov-
ince in respect of all matters within the authority of 
the legislature of each province. 

The relevant provision of the Nova Scotia 
House of Assembly Act, R.S.N.S. 1989, c. 210, is 
the following: 

36 (1) In all matters and cases not specially provided 
for by an enactment of this Province, the House and the 
committees and members thereof respectively shall 
hold, enjoy and exercise such and the like privileges, 
immunities and powers as are from time to time held, 
enjoyed and exercised by the House of Commons, of 
Canada, and by the committees and members thereof 
respectively. 

III. Judgments Below  

Supreme Court of Nova Scotia, Trial Division 
(1990), 71 D.L.R. (4th) 23 

Nathanson J. determined that the ban on filming 
from the public gallery in the Nova Scotia House 
of Assembly infringed the s. 2(b) guarantee of 
freedom of expression under the Charter. He 
emphasized that freedom of expression includes 
freedom of access to all pertinent information as 
well as freedom to impart such information. He 
cited the cases of Ford v. Quebec (Attorney Gen-
eral), [1988] 2 S.C.R. 712, and Edmonton Journal 
v. Alberta (Attorney General), [1989] 2 S.C.R. 
1326, in support of this proposition. He concluded 
(at p. 51): 

Televising the proceedings of the House of Assembly 
from the galleries of the House is clearly an activity of 
expression, of the reception and communication of 
information which one might reasonably expect to come 
within the scope of the function of the press and other 
media, including the television media. 

Nathanson J. then turned to the issue of parlia-
mentary privilege and the impact, if any, it has on 
the issue. He noted that there were four areas of 
parliamentary privilege that were raised in support 
of the ban on television cameras (at p. 52):  

b) à la législature et au gouvernement de chaque pro- 
a 	vine, pour tous les domaines relevant de cette légis- 

lature. 

Voici la disposition pertinente de la House of 
Assembly Act de la Nouvelle-Écosse, R.S.N.S. 

b 1989, ch. 210: 

[TRADUCTION] 36 (1) Dans tous les cas qui ne sont pas 
prévus spécialement par une loi de la Province, l'As-
semblée, ses comités et leurs membres jouissent des 
mêmes privilèges, immunités et pouvoirs que ceux dont 
jouissent la Chambre des communes du Canada, ses 
comités et leurs membres. 

III. Les jugements des tribunaux d'instance infé-
rieure  

Section de première instance de la Cour suprême 
de la Nouvelle-Écosse (1990), 71 D.L.R. (4th) 23 

Le juge Nathanson a statué que l'interdiction de 
filmer à partir de la tribune du public de l'Assem-
blée législative de la Nouvelle-Écosse viole la 
liberté d'expression garantie par l'al. 26) de la 
Charte. Il a souligné que la liberté d'expression 
comprend la liberté d'accès à tous les renseigne-
ments pertinents ainsi que la liberté de communi-
quer ces renseignements. Il a cité, à l'appui de 
cette proposition, les arrêts Ford c. Québec (Procu-
reur général), [1988]2 R.C.S. 712, et Edmonton 
Journal c. Alberta (Procureur général), [1989] 
2 R.C.S. 1326. Il a conclu, à la p. 51: 

[TRADUCTION] La télédiffusion des débats de l'assem-
blée législative à partir de ses tribunes constitue mani-
festement une activité d'expression, de réception et de 
communication de renseignements que l'on pourrait rai-
sonnablement s'attendre à voir entrer dans la fonction de 
la presse et des autres médias, dont la télévision. 

Le juge Nathanson a ensuite abordé la question 
du privilège parlementaire et de ses répercussions 
éventuelles sur la question en litige. Il a fait remar-
quer que quatre champs de privilège parlementaire 
ont été invoqués à l'appui de l'interdiction des 
caméras de télévision (à la p. 52): 
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(a) freedom of speech, including immunity from civil 
proceedings with respect to any matter arising from 
the carrying out of the duties of a member of the 
House of Assembly; 	 a 

(b) exclusive control over their own proceedings; 
(c) ejection of strangers from the House and its pre-

cincts; and 
(d) control of publication of debates and proceedings in 

the House. 	 b 

He found that these areas of privilege are included 
in those which were enjoyed by the House of 
Commons of the United Kingdom in 1867 and are 
therefore valid areas of privilege pursuant to s. 18 c 
of the Constitution Act, 1867. Further, the presence 
of television cameras in the House of Assembly 
without the permission of the House would, in 
fact, be a breach of those privileges of the House. 

Having outlined this conflict between the Char-
ter rights of the journalists and the privilege of the 
members of the House, Nathanson J. turned his 
attention to the issue of which should prevail. 
Obviously, the Constitution is supreme so the 
question he posed was whether privileges are 
themselves part of the Constitution. If they are not, 
it is clear that the Charter prevails. If they are, the f 
Charter cannot be used to disallow another part of 
the Constitution (Reference re Bill 30, An Act to 
amend the Education Act (Ont.), [1987] 1 S.C.R. 
1148). Ultimately, he concluded that they are not 
and that, consequently, the Charter rights prevail. 

h 
The next question he addressed was whether the 

exercise of privilege is a government activity 
which is subject to Charter review pursuant to 
s. 32. The appellant submitted that only legislative 
products of provincial legislatures are subject to 
Charter review and further, that even if privileges 
are expressed in legislative form they do not attract 
Charter scrutiny. Nathanson J. did not accept these 
submissions holding instead that s. 32 applies to all 

[TRADUCTION] 
a) la liberté de parole, y compris l'immunité contre les 

poursuites civiles relativement à toute affaire décou-
lant de l'exercice des fonctions de membre de l'as-
semblée législative; 

b) le contrôle exclusif de ses propres débats; 
c) l'expulsion des étrangers de l'Assemblée et de ses 

environs; 
d) le contrôle de la publication des débats de l'Assem-

blée. 

Il a conclu que ces champs de privilège sont com-
pris dans ceux dont jouissait la Chambre des com-
munes du Royaume-Uni en 1867 et constituent 
donc des champs de privilège valides conformé-
ment à l'art. 18 de la Loi constitutionnelle de 1867. 
En outre, la présence de caméras de télévision à 
l'assemblée législative sans l'autorisation de celle-
ci constituerait, en fait, une violation de ces privi-
lèges de l'Assemblée. 

Après avoir exposé ce conflit entre les droits 
garantis par la Charte aux journalistes et les privi-
lèges des membres de l'Assemblée, le juge 
Nathanson s'est penché sur la question de savoir 
lesquels devraient l'emporter. Évidemment, la 
Constitution est suprême de sorte que la question 
qu'il posait était de savoir si les privilèges font 
eux-mêmes partie de la Constitution. S'ils n'en 
font pas partie, il est clair que la Charte l'emporte. 
S'ils en font partie, on ne peut pas se servir de la 
Charte pour rejeter une autre partie de la Constitu-
tion (Renvoi relatif au projet de loi 30, An Act to 
amend the Education Act (Ont.), [1987] 1 R.C.S. 
1148). En dernière analyse, il a conclu qu'ils n'en 
font pas partie et que, par conséquent, les droits 
garantis par la Charte l'emportent. 

Il a abordé ensuite la question de savoir si 
l'exercice d'un privilège est une activité gouverne-
mentale sujette à un examen fondé sur la Charte, 
conformément à l'art. 32. L'appelant a soutenu que 
seuls les textes législatifs émanant des législatures 
provinciales sont soumis à un examen fondé sur la 
Charte et en outre que, même si des privilèges 
étaient énoncés sous forme de textes législatifs, ils 
ne seraient pas sujets à un examen fondé sur la 
Charte. Le juge Nathanson n'a pas accepté ces 
prétentions et a plutôt statué que l'art. 32 s'ap- 
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actions of the legislature derived from common 	plique à tous les actes de la législature découlant 
law. 	 de la common law. 

Turning to s. 1, Nathanson J. concluded that the 
objectives sought to be achieved by the ban of 
cameras are pressing and substantial, that the 
means sought to achieve them are rationally con-
nected to the objectives, but that the means did not 
meet the minimal impairment test. He acknowl-
edged that the ban was not a total blackout, but 
expressed the opinion that, nonetheless, means 
which would constitute a lesser impairment of the 
right to freedom of expression could be developed. 

Supreme Court of Nova Scotia, Appeal Division 
(1991), 80 D.L.R. (4th) 11 

d 
Jones J.A. (for the majority) 

Jones J.A. began his judgment by acknowledg-
ing that the power of the House to exclude mem-
bers of the public was clear prior to the coming 
into force of the Charter. This power flowed from 
the supremacy of Parliament in the British system 
where this supremacy is unobstructed by any 
precepts of a written constitution. He noted that the 
adoption of the Charter altered the Canadian Con-
stitution such that it is no longer altogether similar 
in principle to that of the United Kingdom. 

Jones J.A. turned to the question of whether the 
Charter applies to the House of Assembly and 
arrived at the conclusion that it does (at p. 21): 

Under s. 32(1), the Charter applies to the legislature 
in respect of all matters within the authority of the legis-
lature. The privileges of the House are matters within 
the authority of the legislature and indeed have been 
legislated upon. Therefore the privileges are subject to 
the Charter. 

He did not accept the argument that privileges are 
themselves part of the Constitution and that, there-
fore, they cannot be subject to Charter scrutiny. 
He considered the question and concluded that 
privileges are not expressly entrenched and that the 
simple mention of them in some sections is not 
sufficient to exempt the legislatures from comply- 

Passant à l'article premier, le juge Nathanson a 
conclu que les objectifs poursuivis en interdisant la 
présence des caméras étaient urgents et réels, que 
les moyens utilisés pour les atteindre avaient un 
lien rationnel avec ces objectifs, mais que ces 
moyens ne satisfaisaient pas au critère de l'atteinte 
minimale. Il a reconnu que l'interdiction n'entraî-
nait pas une suppression totale de la télédiffusion, 
mais il s'est dit d'avis qu'il était néanmoins possi-
ble de concevoir des moyens qui constitueraient 
une atteinte moins grave au droit à la liberté d'ex-
pression. 

Section d'appel de la Cour suprême de la Nou-
velle-Écosse (1991), 80 D.L.R. (4th) 11 

Le juge Jones (au nom de la majorité) 

Le juge Jones a reconnu d'emblée que l'Assem-
blée avait clairement le pouvoir d'exclure le public 
avant l'entrée en vigueur de la Charte. Ce pouvoir 
découlait de la suprématie du Parlement dans le 
système britannique où aucun précepte d'une cons-
titution écrite ne fait obstacle à cette suprématie. Il 
a fait observer que l'adoption de la Charte a modi-
fié la Constitution canadienne de telle sorte qu'elle 
n'est plus tout à fait analogue en principe à celle 
du Royaume-Uni. 

Le juge Jones est ensuite passé à la question de 
savoir si la Charte s'applique à l'assemblée légis-
lative et a conclu que c'est le cas (à la p. 21): 

[TRADUCTION] En vertu du par. 32(1), la Charte s'ap-
plique à la législature pour tous les domaines relevant de 
cette législature. Les privilèges de l'Assemblée sont des 
domaines relevant de la législature et en effet celle-ci a 
légiféré à leur égard. Les privilèges sont donc assujettis 
à la Charte. 

Il n'a pas retenu l'argument selon lequel les privi-
lèges font eux-mêmes partie de la Constitution et 
ne peuvent donc faire l'objet d'un examen fondé 
sur la Charte. Il a étudié la question et a conclu 
que les privilèges ne sont pas consacrés expressé-
ment et que leur simple mention dans certains 
articles n'est pas suffisante pour exempter les 
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He left open the question as to whether any limits f 
can be placed on this right of access. 

Hallett J.A. (in dissent) 

Hallett J.A. came to the opposite conclusion 
g 

from the majority on every issue. He determined 
first that the Charter does not apply to permit the 
courts to review the exercise of the recognized 
privileges of the House. He first made clear that, h 

prior to the Charter, while the courts exercised 
jurisdiction to determine "if the action of the mem-
bers in a particular instance was within the ambit 
of the recognized privileges of the House", they 
had no authority to review "the exercise of that 
privilege where it concerns the `internal proceed-
ings' of the House" (p. 47) (emphasis in original). 
He reasoned that the Charter did not change this 
state of affairs as s. 32 encompasses only "the 
product of the law-making process" (p. 50). He 
acknowledged that this makes more than legisla- 

J 
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b 

e 

ing with Charter rights in so far as privileges are 
concerned. 

Having determined that the Charter applies, 
Jones J.A. turned to the question of whether ban-
ning cameras from the public gallery pursuant to 
parliamentary privilege is a violation of s. 2(b). He 
concluded that it is as the ban essentially prohib-
ited a mode of expression. He further concluded 
that the s. 1 test was not met as the ban is virtually 
total and "inconvenience or a desire to control the 
production is not sufficient when considering the 
fundamental right involved" (p. 40). He noted that 
the reasons for allowing access are more compel-
ling than those for disallowing (at p. 39): 

The public right of access to the House is essential to 
ensure public confidence in the operation of the legisla-
ture. The public has a right to know how their taxes are 
being expended, whether their representatives are fulfil-
ling their roles and what legislation which may affect 
their lives and their rights is being enacted.  

législatures de se conformer aux droits garantis par 
la Charte dans la mesure où des privilèges sont 
concernés. 

a 	Après avoir statué que la Charte s'applique, le 
juge Jones a abordé la question de savoir si le fait 
d'interdire la présence des caméras dans la tribune 
du public conformément à un privilège parlemen-
taire constitue une violation de l' al. 2b). Il a conclu 
qu'il y a violation puisque l'interdiction visait 
essentiellement un mode d'expression. Il a égale-
ment conclu que l'on ne satisfaisait pas au critère 
de l'article premier puisque l'interdiction est prati- 

c quement absolue et que [TRADUCTION] «la présence 
d'un inconvénient ou la volonté d'exercer un con-
trôle sur la production ne suffit pas compte tenu du 
droit fondamental concerné» (p. 40). Il a fait 
remarquer que les raisons de permettre l'accès sont 

d plus impérieuses que celles de l'interdire (à la 
p. 39): 

[TRADUCTION] Le droit d'accès du public à l'Assemblée 
est essentiel pour que le public ait confiance dans le 
fonctionnement de la législature. Le public a le droit de 
savoir comment ses impôts sont dépensés, si ses repré-
sentants remplissent leurs tâches et quelle mesure légis-
lative pouvant influer sur sa vie et ses droits est en train 
d'être adoptée. 

Il n'a pas répondu à la question de savoir si ce 
droit d'accès peut être assujetti à certaines limites. 

Le juge Hallett (dissident) 

Le juge Hallett a abouti à une conclusion con-
traire à celle de la majorité en ce qui concerne 
chaque question. Il a statué premièrement que la 
Charte ne s'applique pas pour permettre aux tribu-
naux de contrôler l'exercice des privilèges recon-
nus de l'Assemblée. Il a d'abord précisé qu'avant 
l'adoption de la Charte les tribunaux avaient com-
pétence pour déterminer [TRADUCTION] «si l'action 
des députés dans un cas particulier relevait des 
privilèges reconnus de l'Assemblée», mais qu'ils 
n'avaient pas le pouvoir de contrôler 
[TRADUCTION] «l'exercice de ce privilège lorsqu'il 
a trait aux «débats internes» de l'Assemblée» 
(p. 47) (en italique dans l'original). Il a calculé que 
la Charte n'a pas changé cet état de choses puisque 
l'art. 32 vise seulement [TRADUCTION] «le produit 
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tion reviewable. For example, s. 32 renders Cabi-
net decisions reviewable, but he distinguished the 
review of these kinds of decisions from the review 
of "how the legislative bodies function while in 
session" (p. 50) and thereby, how they exercise 
their privileges. He concluded that if the Charter 
was intended to subject privileges to its scrutiny, 
the Constitution Act, 1982 would have expressly so 
provided. 

du processus législatif» (p. 50). Il a reconnu que 
cette disposition assujettit plus que les textes légis-
latifs à un examen. Par exemple, les décisions du 
cabinet peuvent faire l'objet d'un examen en vertu 

a 	de l'art.. 32, mais il a fait une distinction entre 
l'examen de ces genres de décisions et l'examen 
de [TRADUCTION] «la façon dont les corps législa-
tifs fonctionnent pendant qu'ils siègent» (p. 50) et, 
de ce fait, de la façon dont ils exercent leurs privi-
lèges. Il a conclu que, si la Charte visait à assujet-
tir les privilèges à son examen, la Loi constitution-
nelle de 1982 l'aurait prévu expressément. 

Hallett J.A. went on to determine that even if he c 
was wrong in the above conclusions, a ban on 
filming in the House does not:  constitute an 
infringement of s. 2(b). He argued that the media 
has no right to access over and above the access 
that is accorded to the general public and that the 
guarantee of freedom of expression is not so wide 
as to permit the media access to wherever they 
choose. He stated that the 2(b) guarantee is not 
absolute, that the members of the House are in 
exclusive possession of the legislative chamber 
and that they therefore have a right to determine 
who enters and how they conduct themselves 
while they are there. 

f 

Le juge Hallett a ensuite statué que, même s'il 
se trompait dans les conclusions susmentionnées, 
l'interdiction de filmer à l'Assemblée ne constitue 
pas une violation de l'al. 2b). Il a fait valoir que les 
médias n'ont pas un droit d'accès supérieur à celui 
qui est accordé au grand public et que la liberté 
d'expression garantie n'est pas générale au point 
de permettre aux médias d'avoir accès à tout ce 
qu'ils veulent. Il a déclaré que la garantie prévue à 
l'al. 2b) n'est pas absolue, que les députés ont la 
possession exclusive de l'assemblée législative et 
qu'ils ont donc le droit de déterminer qui peut y 
entrer et comment ils se conduisent eux-mêmes 
pendant qu'ils s'y trouvent. 

d 

e 

Finally, Hallett J.A. stated that even if one were 
to conclude that there had been an infringement of 
s. 2(b), it would be saved under s. 1 as "there is a 
pressing and substantial need to maintain decorum 
in the House so that the business of the province 
can be conducted in an orderly manner" (p. 56). 

IV. Issues 

The following constitutional questions were 
stated by Gonthier J. on July 3, 1991: 

1. Does the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
apply to the members of the House of Assembly when 
exercising their privileges as members? 

2. If the answer to question I is yes, does exercising a 
privilege so as to refuse access to the media to the pub-
lic gallery to record and relay to the public proceedings 
of the House of Assembly by means of their cameras 

En dernier lieu, le juge Hallett a affirmé que, 
même si on devait conclure qu'il y a eu violation 
de l'al. 2b), celle-ci serait justifiée en vertu de l'ar-
ticle premier car [TRADUCTION] «il existe un besoin 

g urgent et réel de maintenir le décorum à l'Assem-
blée de sorte que les affaires de la province puis-
sent se dérouler dans l'ordre» (p. 56). 

h IV. Les questions en litige 

Le 3 juillet 1991, le juge Gonthier a formulé les 
questions constitutionnelles suivantes: 

i 1. La Charte canadienne des droits et libertés s'ap-
plique-t-elle aux membres de l'Assemblée législative 
lorsqu'ils exercent leurs privilèges de députés? 

2. Si la réponse à la première question est affirmative, 
l'exercice d'un privilège pour refuser l'accès aux 
médias à la tribune du public, afin de les empêcher d'en-
registrer et de retransmettre au public les débats de l'As- 

J 
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contravene s. 2(b) of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms? 

3. If the answer to question 2 is yes, is such a refusal a 
reasonable limit prescribed by law as can be demonstra-
bly justified in a free and democratic society, pursuant 
to s. 1 of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms? 

semblée législative au moyen de leurs caméras, contre-
vient-il à l'al. 2b) de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

3. Si la réponse à la deuxième question est affirmative, 
a  pareil refus constitue-t-il une limite raisonnable prescrite 

par une règle de droit, dont la justification puisse se 
démontrer dans le cadre d'une société libre et démocra-
tique, conformément à l'article premier de la Charte. 
canadienne des droits et libertés? 

b 

V. Analysis 	 V. Analyse  

A. Does the Charter Apply to Members of the 	A. La Charte s'applique-t-elle aux membres de 
House of Assembly when Exercising Their 	l'Assemblée législative lorsqu'ils exercent 
Privileges as Members? 	 c 	leurs privilèges de députés? 

(1) The Doctrine of Privilege  ' 	 (1) La théorie du privilège 

J 

(a) Privilege Generally 

In Parliamentary Privilege in Canada (1982), at 
p. 12, Joseph Maingot provides the following gen-
eral definition of the, doctrine of privilege: 

Parliamentary privilege is the necessary immunity 
that the law provides for members of Parliament, and 
for members of the legislatures of each of the ten prov-
inces and two territories, in order for these legislators to 
do their legislative work. It is also the necessary immu-
nity that the law provides for anyone while taking part 
in a proceeding in Parliament or in a legislature. Finally, 
it is the authority and power of each House of Parlia-
ment and of each legislature to enforce that immunity'. 

This definition raises a number of issues which 
bear further discussion. First, who holds this privi-
lege? Second, against whom do they hold it? And 
third, on what basis, or for what purpose do they 
hold it? 

As stated by Maingot, it is the Houses of Parlia-
ment and the provincial legislative assemblies, and 
their members, that hold and exercise parliamen-
tary privileges: It is important here to distinguish 
the Houses of Parliament and the legislative 
assemblies from the broader legislatures of which 
they are a part. In the case of a province, for exam-
ple, the legislature is made up of the legislative 
assembly and the Crown's representative in the  

a) Le privilège en général 

Dans son .ouvrage intitulé Le privilège parle-
mentaire au Canada (1987), Joseph Maingot 
donne, à la p. 14, la définition générale suivante de 
la théorie du privilège: 

Le privilège parlementaire est l'indispensable immu-
nité que le droit accorde aux membres du Parlement et 
aux députés des dix provinces et des deux territoires 
pour leur permettre d'effectuer leur travail législatif. 
C'est également l'immunité que la loi accorde à tous 
ceux qui prennent part aux délibérations du Parlement 
ou d'une assemblée provinciale. Finalement, chaque 
Chambre du Parlement et chaque assemblée provinciale 
a l'autorité et le pouvoir de mettre en oeuvre cette immu-
nité. 

Cette définition soulève un certain nombre de 
questions qui méritent un examen plus poussé. Pre-
mièrement, qui détient ce privilège? Deuxième- 

h ment, vis-à-vis de qui le détient-il? Et troisième-
ment, en vertu de quoi ou à quelle fin le détient-il? 

Comme l'affirme Maingot, ce sont les chambres 
du Parlement et les assemblées législatives des 
provinces, ainsi que leurs membres, -qui détiennent 
et exercent des privilèges parlementaires. Il 
importe ici de faire la distinction entre, d'une part, 
les chambres du Parlement et les assemblées légis-
latives et, d'autre part, les législatures plus vastes 
dont elles font partie. Dans le, cas d'une province, 
par exemple, la législature est constituée de l'as- 
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person of the Lieutenant Governor. The legislature 
cannot hold and exercise parliamentary privileges, 
as such privileges include the rights of the mem-
bers of the legislative assembly as against the 
Crown' s representative. 

This takes us to the answer to the second ques-
tion posed above. The members of the Houses of 
Parliament and the legislative assemblies hold par-
liamentary privileges as against the Crown and the 
Judiciary. This state of affairs arose from a history 
of conflict between Parliament, the Crown and the 
Judiciary in the United Kingdom. In 1908, Josef 
Redlich quoted the following definition of privi-
lege at p. 46 of The Procedure of the House of 
Commons, vol. I: 

... the sum of the fundamental rights of the House and 
of its individual members as against the prerogatives of 
the Crown, the authority of the ordinary Courts of Law, 
and the special rights of the House of Lords. 

semblée législative et du représentant de la Cou-
ronne en la personne du lieutenant-gouverneur. La 
législature ne peut ni détenir ni exercer des privi-
lèges parlementaires, car de tels privilèges englo- 

a bent les droits des membres de l'assemblée législa-
tive vis-à-vis du représentant de la Couronne. 

Cela nous amène à la réponse à la deuxième 
question posée plus haut. Les membres des 
chambres du Parlement et des assemblées législa-
tives détiennent des privilèges parlementaires vis-
à-vis de la Couronne et de la magistrature. Cet état 
de choses a découlé d'un conflit entre le Parle-
ment, la Couronne et la magistrature au Royaume-
Uni. En 1908, Josef Redlich a cité la définition 
suivante du privilège à la p. 46 de l'ouvrage inti-
tulé The Procedure of the House of Commons, 
vol. I: 

[TRADUCTION] .. . la somme des droits fondamentaux de 
la Chambre et de ses membres pris individuellement 
vis-à-vis des prérogatives de la Couronne, de l'autorité 
des tribunaux ordinaires et des droits spéciaux de la 
Chambre des lords. 

e 

b 

C 

d 

In the last century, privilege has most often been 
exercised in the form of immunity against judicial 
review. In Bradlaugh v. Gossett (1884), 12 Q.B.D. 
271, at p. 275, Lord Coleridge C.J. made the fol-
lowing statement with respect to such immunity: f 

What is said or done within the walls of Parliament can-
not be inquired into in a court of law. On this point all 
the judges in the two great cases which exhaust the g 
learning on the subject,—Burdett v. Abbott [(1811), 
14 East 1, 104 E.R. 501] and Stockdale v. Hansard 
[(1839), 9 Ad. & E. 1, 112 E.R. 1112];—are agreed, and 
are emphatic. The jurisdiction of the Houses over their 
own members, their right to impose discipline within h 
their walls, is absolute and exclusive. To use the words 
of Lord Ellenborough, "They would sink into utter con-
tempt and inefficiency without it" [14 East 1, 104 E.R. 
501, at p. 559 E.R.]. 

Of course, this immunity is not absolute. The place 
of judicial review will be discussed later in these 
reasons. 

Parliamentary privilege, and immunity with i 
respect to the exercise of that privilege, are 

Au cours du siècle dernier, le privilège s'est 
exercé le plus souvent sous la forme d'une immu-
nité à l'égard du contrôle judiciaire. Dans l'arrêt 
Bradlaugh c. Gossett (1884), 12 Q.B.D. 271, à la 
p. 275, le lord juge en chef Coleridge fait la décla-
ration suivante relativement à cette immunité: 

[TRADUCTION] Ce qui se dit ou se passe dans l'enceinte 
du Parlement ne peut pas faire l'objet d'un examen 
devant une cour de justice. Sur ce point, tous les juges 
ayant pris part aux deux grands arrêts qui épuisent la 
question—Burdett c. Abbott [(1811), 14 East 1, 
104 E.R. 501] et Stockdale c. Hansard [(1839), 
9 Ad. & E. 1, 112 E.R. 1112]—sont d'accord et formels. 
La compétence qu'ont les chambres sur leurspropres 
membres, leur droit d'imposer une discipline à l'inté-
rieur de leursmurs, sont absolus et exclusifs. Pour 
employer les termes de lord Ellenborough, «Ils sombre-
raient sans cela dans l'inefficacité et le mépris absolus» 
[14 East 1, 104 E.R. 501, à la p. 559 E.R.]. 

Naturellement, cette immunité n'est pas absolue. 
Nous examinerons plus loin dans les présents 
motifs la place qu'occupe le contrôle judiciaire. 

Le privilège parlementaire et l'immunité dans 
l'exercice de ce privilège sont fondés sur la néces- 
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founded upon necessity. Parliamentary privilege 
and the breadth of individual privileges encom-
passed by that term are accorded to members of 
the Houses of Parliament and the legislative 
assemblies because they are judged necessary to 
the discharge of their legislative function. In Stock-
dale v. Hansard (1839), 9 Ad. & E. 1 (Q.B.), 
112 E.R. 1112, at p. 1199 E.R., Coleridge J., as he 
then was, made the following statement to this 
effect: 

... that the House should have exclusive jurisdiction to 
regulate the course of its own proceedings, and animad-
vert upon any conduct there in violation of its rules, or 
derogation from its dignity, stands upon the clearest 
grounds of necessity. 

The content and extent of parliamentary privi-
leges have evolved with reference to their neces-
sity. In Precedents of Proceedings in the House of 
Commons (3rd ed. 1796) vol. 1, John Hatsell 
defined at p. 1 the privileges of Parliament as 
including those rights which are "absolutely neces-
sary for the due execution of its power". It is 
important to note that, in this context, the justifica-
tion of necessity is applied in a general sense. That 
is, general categories of privilege are deemed nec-
essary to the discharge of the Assembly's function. 
Each specific instance of the exercise of a privilege 
need not be shown to be necessary. 

Over time, by virtue of custom and usage, par-
ticular categories of privilege came to be recog-
nized in the United Kingdom. These include, for 
example, free speech so that nothing said inside 
the Assembly may be brought into question else-
where, immunity from arrest while the Assembly 
is sitting, the power to exclude strangers from its 
proceedings, the power to control the publication 
of its debates, and the power to punish for con-
tempt. Categories of privilege did not develop in 
the same way in the colonial legislature of Canada 
and elsewhere, and the case law makes clear that 
the powers deemed necessary in the Houses of Par-
liament of the United Kingdom were not always 
deemed necessary in other contexts. For this rea-
son, it is important to review the different origins  

sité. Le privilège parlementaire et l'étendue des 
privilèges individuels qu'englobe cette expression 
sont accordés aux membres des chambres du Par-
lement et des assemblées législatives parce qu'ils 

a sont jugés nécessaires à l'exercice de leur fonction 
législative. Dans Stockdale c. Hansard (1839), 
9 Ad. & E. 1 (Q.B.), 112 E.R. 1112, à la p. 1199 
E.R., le juge Coleridge, plus tard lord Juge en chef, 
fait la déclaration suivante en ce sens: 

[TRADUCTION] ... il relève de la nécessité la plus évi-
dente que la Chambre ait la compétence exclusive pour 
réglementer le déroulement de ses propres débats et 
pour censurer tout comportement y adopté en violation 
de ses règles, ou toute dérogation à sa dignité. 

Le contenu et la portée des privilèges parlemen- 
d taires ont évolué en fonction de leur nécessité. 

Dans Precedents of Proceedings in the House of 
Commons (3e éd. 1796), vol. 1, John Hatsell défi-
nit, à la première page, les privilèges du Parlement 
comme incluant les droits qui sont [TRADUCTION] 
«absolument nécessaires à l'exercice régulier de 
son pouvoir». Il importe de souligner que, dans ce 
contexte, la justification de la nécessité s'applique 
globalement. C'est-à-dire que des catégories géné-
rales de privilèges sont réputées nécessaires à 
l'exercice de la fonction de l'Assemblée. Il n'est 
pas nécessaire de démontrer que chaque cas précis 
d'exercice d'un privilège est nécessaire. 

Avec le temps, en raison de la coutume et de 
l'usage, on en est venu à reconnaître des catégories 
particulières de privilèges au Royaume-Uni. Cel-
les-ci comprennent, par exemple, la liberté de 
parole de telle sorte que rien de ce qui se dit à l'in-
térieur de l'Assemblée ne peut être mis en doute 
ailleurs, l'immunité contre toute arrestation pen-
dant que l'Assemblée siège, le pouvoir d'expulser 
les étrangers de ses débats, le pouvoir de contrôler 
la publication de ses débats et le pouvoir de punir 
l'outrage commis à son égard. Les catégories de 
privilèges ne se sont pas développées de la même 
façon dans la législature coloniale du Canada et 
ailleurs, et il ressort nettement de la jurisprudence 
que les pouvoirs réputés nécessaires dans les 
chambres du Parlement du Royaume-Uni n'étaient 

b 

e 

f 

g 

h 

r 



344 	 N.B. BROADCASTING CO. v. N.S. Lamer C.J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

of privilege in the United Kingdom and in the 
colonial legislatures. 

a 

(b) The Origins of Privilege 

(i) United Kingdom 

As stated above, in the United Kingdom privi-
lege evolved from a history of conflict between the 
Houses of Parliament, the Crown and the courts. In 
essence, it was a struggle for independence as 
between the different branches of government. In 
earlier times, particularly prior to 1640, the Crown 
and the courts showed no hesitation to intrude into 
the sphere of the Houses of Parliament. Nor did the 
Houses of Parliament hesitate to intrude into the 
sphere of the courts. For example, in 1629, 
Charles I had Sir John Eliot and two other mem-
bers charged and imprisoned for sedition for words 
spoken in debate in the House. For their part, the 
Houses often used their penal jurisdiction to 
imprison sheriffs, magistrates and even judges of 
the superior court—as in 1689 when two judges of 
King's Bench were imprisoned for their decision 
in Jay v. Topham (14 East 102, 104 E.R. 540). 

g 

pas toujours réputés nécessaires dans d'autres con-
textes. Pour cette raison, il est important d'exami-
ner les origines différentes du privilège au 
Royaume-Uni et dans les législatures coloniales. 

b) Les origines du privilège 

(i) Le Royaume-Uni 

Comme je l'ai déjà mentionné, au Royaume-Uni 
le privilège a évolué à partir d'un conflit entre les 
chambres du Parlement, la Couronne et les tribu-
naux. Il s'agissait essentiellement d'une lutte pour 
l'indépendance entre les différentes branches du 
gouvernement. A une époquè antérieure, tout parti-
culièrement avant 1640, la Couronne et les tribu-
naux n'ont nullement hésité à s'immiscer dans le 
domaine des chambres du Parlement. Ces der-
nières n'ont pas hésité non plus à s'immiscer dans 
le domaine des tribunaux. Par exemple, en 1629, 
Charles ler a accusé sir John Eliot et deux autres 
députés de sédition en raison de paroles pronon-
cées durant les débats de la Chambre et les a fait 
emprisonner. Quant à elles, les chambres ont sou-
vent eu recours à leur compétence en matière 
pénale pour faire emprisonner des shérifs, des 
magistrats et même des juges de cour supérieure 
—comme, en 1689, lorsque deux juges de la Cour 
du Banc du Roi ont été emprisonnés en raison de 
leur décision dans l' affaire Jay c. Topham 
(14 East 102, 104 E.R. 540). 

c 

d 

e 

f 

Initially, the Houses simply claimed privilege on 
their own behalf. They did not request its recogni-
tion by the Crown in statute, or by the courts in 
common law. Thus parliamentary privileges were 
in a sense outside the law, or a law unto them-
selves. It was referred to as part of the lex parlia-
mentis or the law of parliament, not as part of stat-
ute or common law. When a member was arrested 
in violation of privilege, the House would not turn 
to Crown or courts for his release. It would not 
make an application for habeas corpus before the 
courts and argue it on the basis of a doctrine of 
privilege; it would simply send the Sergeant-at- 

A l'origine, les chambres réclamaient un privi-
lège en leur propre nom. Elles ne demandaient pas 
que la Couronne le reconnaisse dans une loi ou que 
les tribunaux le reconnaissent dans la common 
law. Ainsi, les privilèges parlementaires étaient, 
dans un sens, extérieurs à la loi, ou une loi en eux-
mêmes. On en parlait comme faisant partie de la 
lex parliamentis ou de la loi du parlement, non pas 
comme faisant partie de la loi écrite ou de la com-
mon law. Lorsqu'un député était arrêté en violation 
du privilège, la Chambre ne se tournait pas vers la 
Couronne ou les tribunaux pour le faire relâcher. 

~ 
Elle ne faisait pas de demande d'habeas corpus 
devant les tribunaux en plaidant la théorie du privi- 
lège; elle envoyait simplement le sergent d'armes 

h 
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Arms with the ceremonial mace to the prison to 
demand .the member's release on its own authority. 

Over time, with some acquiescence on all sides, 
the exercise of privilege became less confronta-
tional. With the acquiescence of the Crown, much 
of the law relating to privilege was codified in stat-
ute. For example, the ninth article of the English 
Bill of Rights of 1689 provided that "the freedom 
of Speech and Debates or Proceedings in Parlia-
ment ought not to be impeached or questioned in 
any Court or Place out of Parliament." The courts 
conceded some jurisdiction to the Houses through 
the common law. In turn, the Houses conceded 
some jurisdiction to the courts, appearing before 
them pleading privilege and trusting them to dis-
miss an inappropriate claim on that basis. Finally, 
in 1704, the Commons undertook not to claim any d 

privilege in the future not already established by 
custom and usage. For a more detailed account of 
this historical evolution, see Erskine May's Trea-
tise on The Law, Privileges, Proceedings and 
Usage of Parliament (21st ed. 1989), at pp. 69-83. 

f 
Thus privilege in the United Kingdom currently 

finds its source in the lex parliamentis, the com-
mon law and statute law. However, given its his-
torical development, it is fair to say that its source 
is constitutional in the most fundamental sense in 
that it has everything to do with the relationships 
between the different branches of government. The 
same cannot be said of parliamentary privilege as 
it developed in the colonial legislatures in Canada 
and elsewhere. 

(ii) The Colonial Legislatures 

In the colonial legislatures in Canada and else-
where, parliamentary privileges were derived from 
common law or statute law. In common law, such 
legislatures were held to have certain inherent 
powers simply by virtue of their creation. It was 
not accepted, however, that those powers were as 
extensive as those of the. Houses of Parliament in  

avec la masse de cérémonie à la prison afin d'exi-
ger, de sa propre autorité, la libération du député 
incarcéré. 

Avec le temps et un certain assentiment de 
toutes les parties concernées, l'exercice du privi-
lège a donné lieu à moins d'affrontements. Avec 
l'assentiment de la Couronne, une bonne partie du 
droit relatif au privilège a été codifiée. Par 
exemple, l'art. 9 du Bill of Rights anglais de 1689 
prévoyait que [TRADUCTION] «la liberté de parole 
et des débats ou procédures au Parlement ne 
devrait être attaquée ou contestée devant aucun tri-
bunal ni ailleurs qu'au Parlement». Les tribunaux 
ont reconnu une certaine compétence aux 
chambres au moyen de la common law. À leur 
tour, celles-ci ont reconnu une certaine compé-
tence aux tribunaux, en comparaissant devant eux, 
en invoquant l'existence d'un privilège et en se 
fiant qu'ils rejetteraient toute demande inadéquate 
faite sur ce fondement. Enfin, en 1704, les Com-
munes se sont engagées à ne réclamer désormais 
aucun privilège qui ne soit pas déjà établi par la 
coutume et l'usage. Pour un compte rendu plus 
détaillé de cette évolution historique, voir Erskine 
May's Treatise on The Law, Privileges, Proceed-
ings and Usage of Parliament (21e éd. 1989), aux 
pp. 69 à 83. 

Ainsi, au Royaume-Uni, le privilège a son ori-
gine actuellement dans la lex parliamentis, la com-
mon law et la loi écrite. Toutefois, vu son évolu-
tion historique, il est juste de dire qu'il est 
d'origine constitutionnelle au sens le plus fonda-
mental du fait qu'il a tout à voir avec les rapports 
entre les différentes branches du gouvernement. 
On ne saurait dire la même chose du privilège par-
lementaire qui s'est développé dans les législatures 
coloniales au Canada et ailleurs. 

(ii) Les législatures coloniales 

Dans les législatures coloniales au Canada et ail-
leurs, les privilèges parlementaires ont découlé de 
la common law ou de la loi écrite. En common 
law, on considérait que de telles législatures 
avaient certains pouvoirs inhérents du seul fait de 
leur création. Cependant, on n'acceptait pas que 
ces pouvoirs soient aussi étendus que ceux des 

a 

b 

c 

e 

g 

h 

i 



346 	 N.B. BROADCASTING CO. V. N.S. Lamer C.J. 	 [1993) 1 S.C.R. 

f 

the United Kingdom simply because they were 
bodies with analogous functions. This point is well 
illustrated by the following passages, made by the 
Privy Council in reference to the Newfoundland 
legislative assembly in the case of Kielley v. Car-
son (1842), 4 Moore 63, 13 E.R. 225, at pp. 234-
35 E.R.: 

Their Lordships see no reason to think, that in the 
principle of the Common Law, any other powers are 
given them, than such as are necessary to the existence 
of such a body, and the proper exercise of the functions 
which it is intended to execute. These powers are 
granted by the very act of its establishment, an act 
which on both sides, it is admitted, it was competent for 
the Crown to perform. This is the principle which gov-
erns all legal incidents. "Quando Lex aliquid concedit, 
concedere viditur et illud, sine quo res ipsa esse non 
potest." In conformity to this principle we feel no doubt 
that such an Assembly has the right of protecting itself 
from all impediments to the due course of its proceed-
ing. To the full extent of every measure which it may be 
really necessary to adopt, to secure the free exercise of 
their Legislative functions, they are justified in acting by 
the principle of the Common Law. 

It is said, however, that this power belongs to the 
House of Commons in England; and this, it is con-
tended, affords an authority for holding that it belongs 
as a legal incident, by the Common Law, to an Assem-
bly with analogous functions. But the reason why the 
House of Commons has this power, is not because it is a 
representative body with legislative functions, but by 
virtue of ancient usage and prescription; the lex et con-
suetudo Parliamenti, which forms a part of the Common 
Law of the land, and according to which the High Court 
of Parliament, before its division, and the Houses of 
Lords and Commons since, are invested with many 
peculiar privileges, that of punishing for contempt being 
one. 

Thus, it was held that the inherent powers of the 
colonial legislatures were not as broad as those of 
the Houses of Parliament of the United Kingdom 
for two reasons. First, the relatively shorter histo-
ries of such bodies had not given rise to a similar 
claim by way of custom and usage. Second, the 
same powers were not perceived to be justified by 
necessity. Henry J. alluded to both reasons in  

chambres du Parlement du Royaume-Uni simple-
ment parce qu'il s'agissait d'organismes exerçant 
des fonctions analogues. Cela ressort clairement 
des passages suivants de l'avis que le Conseil privé 

a a exprimé relativement à l'Assemblée législative 
de Terre-Neuve dans l'arrêt Kielley c. Car-
son (1842), 4 Moore 63, 13 E.R. 225, aux pp. 234 
et 235 E.R.: 

b 	[TRADUCTION] Leurs Seigneuries ne voient aucune 
raison de penser que, dans le principe de la common 
law, on lui donne d'autres pouvoirs que ceux qui sont 
nécessaires à l'existence d'un tel organisme et à l'exer-
cice adéquat des fonctions qu'il est censé remplir. Ces 

c pouvoirs sont conférés du seul fait de son établissement, 
un acte que, selon les deux parties, la Couronne avait le 
pouvoir d'accomplir. C'est le principe qui régit tous les 
événements juridiques. «Quando lex aliquid concedit, 
concedere viditur et illud, sine quo res ipso esse non 

d potest.» Conformément à ce principe, il ne fait aucun 
doute pour nous qu'une telle assemblée a le droit de se 
protéger de tous les obstacles au bon déroulement de ses 
travaux. Dans la pleine mesure de toute disposition qu'il 
peut être vraiment nécessaire d'adopter pour garantir le 

e libre exercice de ses fonctions législatives, elle est justi-
fiée d'agir selon le principe de la common law. 

On dit toutefois que ce pouvoir appartient à la Cham-
bre des communes en Angleterre; et cela, allègue-t-on, 
permet de conclure qu'il appartient en tant que particu-
larité juridique, selon la common law, à une assemblée 
ayant des fonctions analogues. Mais la Chambre des 
communes a ce pouvoir non pas parce qu'elle est un 

g organisme représentatif ayant des fonctions législatives, 
mais en vertu d'une prescription et d'un usage anciens; 
la lex et consuetudo Parliamenti, qui fait partie de la 
common law du pays et selon laquelle la Haute Cour du 
Parlement, avant sa division, et la Chambre des lords et 

h la Chambre des communes depuis, se sont vu conférer 
un grand nombre de privilèges particuliers, dont celui de 
punir l'outrage commis à leur égard. 

Ainsi, on a conclu que les pouvoirs inhérents 
des législatures coloniales n'étaient pas aussi vas-
tes que ceux des chambres du Parlement du 
Royaume-Uni pour deux raisons. Premièrement, 
l'histoire relativement courte de ces organismes 
n'a pas donné naissance à une demande semblable 
au moyen de la coutume et de l'usage. Deuxième-
ment, on n'a pas considéré que la nécessité justi- 

J 
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Landers v. Woodworth (1878), 2 S.C.R. 158, at 
pp. 210-12: 

fiait les mêmes pouvoirs. Le juge Henry a fait allu-
sion aux deux raisons dans l'arrêt Landers 
c. Woodworth (1878), 2 R.C.S. 158, aux pp. 210 à 
212: 

a 
It cannot be claimed, that what the House of Commons, 
after centuries of political contests, with the voice of the 
nation to back it, found it necessary to assume in the 
peculiar relations existing, in the shape of judicial func-
tions, which the nation ratified as necessary to curb and 
control judges more immediately under the control of 
despotic sovereigns, should be at all necessary or proper 
in regard to Provincial Legislatures. Involved in the lat-
est and most learned decisions of the judges in England 
may be fairly assumed is the proposition, that the House 
of Commons depends solely on the law and custom of 
Parliament for its right to adjudicate for a contempt, and 
that, as a new privilege, it could not now be assumed. In 
the one case, the life of the Constitution of the country 
was often endangered, and might have been wholly lost, 
but for the assumption of this power by the House of 
Commons of England; in the other, no such conse-
quences could arise. The Constitutions of the Provincial 
Legislatures were never subject to such perils. 

I cannot discover how any Provincial Assembly could f 
obtain any right to exercise judicial functions, unless by 
legislation; for there are no laws or customs peculiar to 
each which would give the right by which an alleged 
contempt could be tried. Without receiving by legisla-
tion the same power as is exercised by the House of g 
Commons, and without law or custom of Parliament of 
their own to warrant such a trial, how did they get it? I 
have tried in vain for any source from which it could 
have come. 

h 

Much of the jurisprudence to this effect, includ-
ing the two cases quoted from above, centred on 
the issue of whether the colonial legislatures held 
the power to punish for contempt, beyond simply 
ejecting a person whose behaviour was disruptive 
to the House. In that context, a further historical 
factor was highly relevant. The penal jurisdiction 
of the Houses of Parliament in the United King-
dom was in large part derived from the fact that at 
one time they had been part of the "High Court of 

j 

[TRADUCTION] On ne peut pas prétendre que ce que la 
Chambre des communes, après des siècles de contesta-
tions politiques et avec l'appui de la nation, a estimé 
nécessaire d'assumer dans les relations particulières 
existantes, sous la forme de fonctions judiciaires, que la 
nation a ratifiées comme étant nécessaires pour exercer 
une maîtrise sur les juges plus directement sous la domi-
nation de souverains despotiques, devrait être nécessaire 
ou approprié à l'égard des législatures provinciales. On 
peut à juste titre supposer que les décisions les plus 
récentes et éminentes des juges en Angleterre compor-
tent la proposition selon laquelle la Chambre des com-
munes dépend seulement de la loi et de la coutume du 
Parlement en ce qui concerne son droit de se prononcer 
en matière d'outrage et, en tant que nouveau privilège, il 
ne saurait être assumé maintenant. Dans le premier cas, 
la Constitution du pays était souvent en danger et aurait 
même pu être compromise totalement si la Chambre des 
communes d'Angleterre n'avait pas assumé ce pouvoir; 
dans l'autre cas, aucune conséquence de la sorte ne pou-
vait découler. Les constitutions des législatures provin-
ciales-n-ontjamais-été-exposées-à de-tels périls. 

Je ne puis comprendre comment une assemblée pro-
vinciale pourrait obtenir le droit d'exciter des fonctions 
judiciaires, si ce n'est en vertu d'une loi, car il n'y a 
aucune loi ou coutume particulière à chacune qui pour-
rait conférer le droit de juger une allégation d'outrage. 
Sans avoir reçu par voie législative le même pouvoir 
qu'exerce la Chambre des communes, et en l'absence 
d'une loi ou coutume propre au Parlement pour justifier 
un tel procès, comment l'ont-elles obtenu? J'ai cherché 
en vain une source quelconque dont il aurait pu décou-
ler. 

Une grande partie de la jurisprudence en ce 
sens, dont les deux arrêts cités ci-dessus, est axée 
sur la question de savoir si les législatures colo-
niales avaient le pouvoir de punir l'outrage, en 
plus de simplement expulser une personne dont le 
comportement dérangeait l'Assemblée. Dans ce 
contexte, un autre facteur historique était très perti-
nent. La compétence en matière pénale des 
chambres du Parlement au Royaume-Uni découlait 
en grande partie du fait que, à un moment donné, 
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Parliament", the judicial function of which had 
been as important as its legislative function. The 
division between legislatures and courts has been 
much clearer in Canada throughout its .constitu-
tional history. 

Henry J. notes, in the above quotation, that pow-
ers beyond the inherent privileges of provincial 
legislatures can be granted to them by statute. This 
has been the case in Canada with respect to the 
House of Commons, the Senate and most of the 
provincial legislative assemblies. For example, the 
House of Commons was granted the power to leg-
islate for themselves the same privileges as those 
held by the Houses of Parliament in the United 
Kingdom in s. 18 of the British North America Act, 
1867 (now the Constitution Act, 1867). Most of the 
provincial legislatures have granted themselves the 
same privileges through their power to amend their 
own constitutions (see Fielding v. Thomas, [1896] 
A.C. 600 (P.C.)). However, the difference in 
breadth between the inherent privileges of these 
bodies and those granted by statute must be kept in 
mind as it may well have an impact on their consti- 
tutional status. 

(c) Judicial Review of Privilege 

As stated in the 21st edition of Erskine May's 
Treatise, supra, at p. 145: "After some three and a 
half centuries, the boundary between the compe-
tence of the law courts and the jurisdiction of 
either House in matters of privilege is still not 
entirely determined." By undertaking a brief his-
torical review, however, the general compromise 
which continues to hold sway can be illustrated. 

Originally, the . Houses of Parliament took the 
position that they were the exclusive judges of 
their own privileges. This encompassed the exis-
tence and extent of privileges as well .as their exer-
cise. Thus, they claimed to be absolute arbiters of 
their own privileges and, further, that their judg-
ments with respect to those privileges were not 
reviewable by any other court. The .courts, on the 
other hand, considered lex parliamentis to be part  

elles ont fait partie de la «Haute Cour du Parle-
ment» dont la fonction judiciaire était aussi impor-
tante que sa fonction législative. La séparation 
entre les législatures et les tribunaux a été beau- 

a coup plus claire au Canada durant toute son his-
toire constitutionnelle. 

Le juge Henry fait remarquer, dans la citation 
ci-dessus, qu'une loi peut conférer aux législatures 
provinciales des pouvoirs excédant leurs privilèges 
inhérents. Ce fut le cas au Canada en ce qui con-
cerne la Chambre des communes, le Sénat et la 
plupart des assemblées législatives des provinces. 
Par exemple, la Chambre des communes a reçu à 
l'art. 18 de l'Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique de 1867 (maintenant la Loi constitutionnelle 
de ,1867), . le pouvoir d'adopter des lois lui accor-
dant les mêmes privilèges que ceux détenus par les 

d chambres du Parlement au Royaume-Uni. La plu-
part des législatures provinciales se sont accordé 
les mêmes privilèges grâce à leur pouvoir de modi-
fier leurs propres constitutions (voir Fielding 
c. Thomas, [1896] A.C. 600 (C.P.)). Il faut se rap- 

e peler la différence, sur le plan de leur portée, entre 
les privilèges inhérents à ces organismes et ceux 
conférés par une loi car elle peut bien avoir des 
répercussions sur leur statut constitutionnel. 

c) Le contrôle judiciaire du privilège 

Comme on le mentionne dans la 21e édition du 
traité d'Erskine May, op. cit., à la p. 145: [TRADUC-
TION] «Après quelque trois siècles et demi, la fron-
tière entre la compétence des tribunaux et les pou-
voirs de l'une ou l'autre chambre en matière de 
privilège n'est pas encore entièrement délimitée.» 
On peut cependant, au moyen d'un bref aperçu his- 

h torique, illustrer le compromis général qui conti-
nue de s'imposer. 

À l'origine, les chambres du Parlement ont 
adopté la position selon laquelle elles étaient les 
juges exclusifs de leurs propres privilèges. Cela 
comprenait l'existence et la portée des privilèges 
ainsi que leur exercice. Elles prétendaient ainsi 
être les arbitres absolus de leurs propres privilèges 
et, également, que leurs jugements relatifs à ces 
privilèges n'étaient pas susceptibles de contrôle 
par un autre tribunal. Les trib'unaux, par contre, 

b 

c 
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of the law of the land and, as such, within their 
judicial notice. Particularly when the issue at hand 
involved the rights of third parties, the courts con-
sidered it their role to interpret the law of Parlia- 
ment and to apply it. 	 a 

considéraient que la lex parliamentis faisait partie 
de la loi du pays et qu'à ce titre ils pouvaient en 
prendre connaissance d'office. Tout particulière-
ment lorsque la question en litige portait sur les 
droits de tiers, les tribunaux considéraient que 
c'était leur rôle d'interpréter la loi du Parlement et 
de l'appliquer. 

Over time, these opposing views were recon-
ciled to a degree. In Erskine May's Treatise, at 
p, 150, it is reported that: 

h 	Avec le temps, on a concilié jusqu'à un certain 
point ces opinions. Dans le traité d'Erskine May, à 
la p. 150, il est écrit: 

In the nineteenth century, a series of cases forced upon 
the Commons and the courts a comprehensive review of e 
the issues which divided them, from which it became 
clear that some of the earlier claims to jurisdiction made 
in the name of privilege by the House of Commons were 
untenable in a court of law: that the law of Parliament 
was part of the general law, that its principles were not d 
beyond the judicial knowledge of the judges, and that it 
was the duty of the common law to define its limits 
could no longer be disputed. At the same time, it was 
established that there was a sphere in which the jurisdic-
tion of the House of Commons was absolute and exclu-
sive. 

A major turning point in this respect was the 
case of Stockdale v. Hansard, supra. There, Lord 
Denman C.J. found first that the House's conten-
tion that its orders could not be questioned was 
untenable. To find otherwise would be to hold that 
the House of Commons is supreme when only Par-
liament is supreme. Thus when a case involving 
privilege is brought before them, the courts must 
look at the grievance of the plaintiff to determine if 
it involves a right for which there is a remedy and 
if the defendant has a good defence in law. A dec- h 
laration of law must be inquired into to determine 
if it is indeed a matter of privilege. Otherwise, the 
House could bring any matter within its jurisdic-
tion simply by declaring it to be so. If, upon exam-
ination, the subject matter does fall within the 
jurisdiction of the House, then the courts cannot 
question its judgment. If, however, a claim of priv-
ilege is not valid, then the courts can decline to 
enforce it. In that particular case, Lord Denman 
C.J. embarked on that inquiry and determined that 
the House's claim that it had the privilege of pub- 

[TRADUCTION] Au XIXe siècle, une série d'affaires ont 
forcé les Communes et les tribunaux à procéder à un 
examen exhaustif des questions qui les divisaient, lequel 
examen a permis de constater que certaines des pre-
mières revendications de compétence présentées au nom 
du privilège par la Chambre des communes ne pou-
vaient pas tenir devant un tribunal: on ne pouvait plus 
contester que la loi du Parlement faisait partie de la loi 
générale, que ses principes n'excédaient pas la connais-
sance d'office des juges et qu'il appartenait à la com-
mon law d'en définir les limites. En même temps, il a 
été établi qu'il y avait un domaine dans lequel la compé-
tence de la Chambre des communes était absolue et 
exclusive. 

L'un des principaux points tournants à cet égard 
fut l'arrêt Stockdale c. Hansard, précité. Le lord 
juge en chef Denman y a statué premièrement que 
la Chambre ne pouvait pas prétendre que ses 
ordonnances étaient incontestables. Conclure le 
contraire reviendrait à statuer que la Chambre des 
communes est suprême alors que seul le Parlement 
l'est. Ainsi, lorsqu'ils sont saisis d'une affaire con-
cernant un privilège, les tribunaux doivent exami-
ner le grief du demandeur pour déterminer s'il 
porte sur un droit pour lequel il existe un recours et 
si le défendeur possède en droit un bon moyen de 
défense. Une déclaration de droit doit faire l'objet 
d'un examen pour déterminer si c'est vraiment une 
question de privilège. Sinon, la Chambre pourrait 
soumettre une question à sa compétence simple-
ment en déclarant que cette question relève effecti-
vement de sa compétence. Si, après examen, la, 
question relève effectivement de la compétence de 
la Chambre, les tribunaux ne peuvent pas alors 
mettre son jugement en doute. Si, toutefois, une 
demande de privilège n'est pas valide, les tribu- 

e 

f 

g 
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lishing defamatory material with immunity was 
not proven. 

That position was readily adopted by Canadian 
courts. In Landers v. Woodworth, supra, at p. 196, 
the then Chief Justice of the Supreme Court, Rich-
ards C.J., made the following statement: 

Even in England, the courts will see whether what the 
House of Commons declares to be its privileges really 
are so, the mere affirmance by that body that a certain 
act is a breach of their privileges will not oust the courts 
from enquiring and deciding whether the privilege 
claimed really exists. 

naux peuvent refuser de la mettre à exécution. 
Dans cet arrêt particulier, le lord juge en chef Den-
man a procédé à cet examen et a décidé que la 
Chambre n'avait pas prouvé qu'elle avait le privi- 

a lège de publier des documents diffamatoires tout 
en jouissant d'une immunité. 

Les tribunaux canadiens ont adopté volontiers 
cette position. Dans l'arrêt Landers c. Woodworth, 
précité, à la p. 196, le juge en chef Richards, qui 
présidait alors la Cour suprême, a déclaré: 

[TRADUCTION] Même en Angleterre, les tribunaux regar-
deront si les choses que la Chambre des communes 
déclare être ses privilèges en sont vraiment; la simple 
affirmation par cet organisme qu'un certain acte consti-
tue une violation de ses privilèges n'empêche pas les tri-
bunaux d'examiner et de décider si le privilège reven-
diqué existe réellement. 

b 

c 

d 

e 

The general rule which has developed from the 
above and subsequent case law is that courts will 
inquire into the existence and extent of privilege, 
but not its exercise. This rule does not always pro-
vide a clear guide, however, as the existence, 
extent and exercise of privilege tend to overlap. 
This difficulty can readily be illustrated with the 
example of freedom of speech. Courts have, on 
occasion, inquired into the extent of the privilege f 
of free speech by determining whether various 
things said outside the Assembly are so closely 
connected to the work of the Assembly that they 
too should be immune from review. But is this 
truly a question of the extent of the privilege of g 

free speech, or is it a question of its exercise? 

h 

Another general proposition which can be 
derived frôm the case law is that courts are apt to 
look more closely at cases in which claims to priv-
ilege have an impact on persons outside the 
Assembly than at those which involve matters 
entirely internal to the Assembly. The lines are not 
altogether clear here either though. For example, in 
the case before us the issue clearly revolves around 
the internal proceedings of the Assembly. At the 
same time, it is persons not connected to the r 
Assembly who allege their rights are infringed. 

La règle générale qui se dégage de la jurispru-
dence susmentionnée et de la jurisprudence ulté-
rieure est que les tribunaux vérifieront l'existence 
et la portée du privilège, mais non son exercice. 
Toutefois, cette règle ne fournit pas toujours des 
indications claires car l'existence, la portée et 
l'exercice du privilège tendent à se chevaucher. On 
peut illustrer facilement cette difficulté par 
l'exemple de la liberté de parole. Les tribunaux 
ont, à l'occasion, examiné la portée du privilège de 
la liberté de parole en déterminant si divers propos 
tenus à l'extérieur de l'Assemblée ont un lien telle-
ment étroit avec les travaux de celle-ci qu'eux 
aussi devraient être exemptés de tout contrôle. 
Mais cela met-il vraiment en question la portée du 
privilège de la liberté de parole ou cela met-il plu-
tôt en question son exercice? 

Une autre proposition générale qui peut être 
dégagée de la jurisprudence est que les tribunaux 
peuvent examiner de plus près les affaires dans les-
quelles les revendications de privilège ont des 
répercussions sur des personnes à l'extérieur de 
l'Assemblée, que celles qui portent sur des ques-
tions purement internes de l'Assemblée. Pourtant 
les lignes de démarcation ne sont pas tout à fait 
claires ici non plus. Par exemple, dans le cas qui 
nous est soumis, la question tourne clairement 
autour des débats internes de l'Assemblée. En 
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Does this qualify as an "inside case" or as an 
"outside case"? 

même temps, ce sont des personnes non liées à 
l'Assemblée qui soutiennent que leurs droits sont 
violés. Sommes-nous en présence d'une «affaire 
interne» ou d'une «affaire externe»? 

a 

(2) Application of the Doctrine of Privilege in  
the Present Case  

There are essentially four arguments put forward 
by the appellant and the interveners in support of 
the appellant as to why the Charter ought not to 
apply to the exercise of parliamentary privileges: 

1. By virtue of s. 88 of the Constitution Act, 
1867, and its inclusion in the schedule of the 
Constitution Act, 1982, the Constitution of Nova 
Scotia is part of the federal constitution; 

2. By virtue of the inclusion of art. 9 of the 
English Bill of Rights of 1689 in the preamble of 
the Constitution Act, 1867, and its inclusion in 
the schedule of the Constitution Act, 1982, the 
principle that the exercise of parliamentary priv-
ileges is not to be reviewed by the courts is 
enshrined in the Constitution; 

3. Parliamentary privileges have an inherent 
constitutional status derived from the very 
nature of the institution and from the preamble 
to the Constitution Act, 1867; or 

4. The exercise of parliamentary privileges is 
not covered by s. 32 of the Charter, either 
because: 
(a) the House of Assembly does not fall within 

the words "legislature" or "government"; 
or, 

(b) the exercise of parliamentary privileges 
does not fall within the phrase "within the 
authority of the legislature". 

I will deal with each of these arguments in turn 
below. 

The first argument has two steps. First, it is 
alleged that the privileges exercised by the Nova 
Scotia House of Assembly and its members are a 
part of the provincial constitution. Second, it is 

(2) Application de la théorie du privilège dans la 
présente affaire  

L'appelant et les intervenants qui l'appuient 
avancent essentiellement quatre arguments en ce 
qui a trait à la question de savoir pourquoi la 
Charte ne devrait pas s'appliquer à l'exercice de 
privilèges parlementaires: 

1. En vertu de l'art. 88 de la Loi constitution-
nelle de 1867, et de son insertion dans l'annexe 
de la Loi constitutionnelle de 1982, la Constitu-
tion de la Nouvelle-Écosse fait partie de la cons- 

d 	titution fédérale; 

2. En vertu de l'insertion de l'art. 9 du Bill of 
Rights anglais de 1689 dans le préambule de la 
Loi constitutionnelle de 1867, et de son insertion 
dans l'annexe de la Loi constitutionnelle de 
1982, le principe selon lequel l'exercice de pri-
vilèges parlementaires ne doit pas être assujetti 
au contrôle judiciaire est consacré dans la Cons-
titution; 

3. Les privilèges parlementaires ont un statut 
constitutionnel inhérent qui découle de la nature 
même de l'institution et du préambule de la Loi 
constitutionnelle de 1867; ou 

g 	4. L'exercice de privilèges parlementaires n'est 
pas visé par l'art. 32 de la Charte: 

h 

a) soit parce que l'assemblée législative n'est 
pas visée par les mots «législature» ou 
«gouvernement»; 

b) soit parce que l'exercice de privilèges par-
lementaires n'est pas visé par l'expression 
«relevant de cette législature». 

Je vais maintenant examiner chacun de ces argu-
ments à tour de rôle. 

Le premier argument comporte deux volets. Pre-
mièrement, il est allégué que les privilèges exercés 
par l'Assemblée législative de la Nouvelle-Écosse 
et ses membres font partie de la constitution de la 

e 
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alleged that the provincial constitution has been 
made part of the Constitution of Canada by virtue 
of s. 88 of the Constitution Act, 1867. The first 
step is clearly made out. In Fielding v. Thomas, 
supra, at pp. 610-11, the following statement was 
made: 

province. Deuxièmement, il est allégué que la 
constitution de la province est devenue partie inté-
grante de la Constitution du Canada en vertu de 
l'art. 88 de la Loi constitutionnelle de 1867. Le 

a premier volet se comprend facilement. Dans l'arrêt 
Fielding c. Thomas, précité, aux pp. 610 et 611, on 
peut lire ce qui suit: 

It surely cannot be contended that the independence 
of the provincial legislatures from outside interference, b 
its protection, and the protection of its members from 
insult while in the discharge of their duties, are not mat-
ters which may be classed as part of the constitution of 
the province, or that legislation on such matters would 
not be aptly and properly described as part of the consti-  c 
tutional law of the province. 

The second step, however, is more problematic. d 
The question of whether a provincial constitution 
is part of the Constitution of Canada is not free of 
difficulty. The term "Constitution of Canada" is 
defined in s. 52(2) of the Constitution Act, 1982. 
Professor Hogg has opined that, while the defini-  e 

tion is exhaustive, s. 88 of the Constitution Act, 
1867 arguably incorporates by reference the pre-
confederation constitutions of Nova Scotia and 
New Brunswick into the Constitution of Canada: 
see Peter W. Hogg, Constitutional Law of Canada I 
(3rd ed. 1992), vol. 1, at pp. 1-6 and 4-24. 

However, there is reason to doubt Professor 
g 

Hogg's conclusion that the provincial constitution 
of Nova Scotia is part of the Constitution of 
Canada within the meaning of s. 52(2).. Professor 
Hogg has noted the curious result that is obtained h 
in relation to the amending provisions of the Con-
stitution if the provincial constitutions are found to 
be part of the Constitution of Canada: see Hogg, 
supra, at p. 4-24. This consideration, among 
others, led McEachern C.J.S.C. (as he then was) to 
find that the Constitution Act of British Columbia 
is not part of the Constitution of Canada: Dixon v. 
British Columbia (Attorney General) (1986), 
7 B.C.L.R. (2d) 174. With respect to s. 88, its lan-
guage speaks of continuing the constitution of the 
legislature of the province of Nova Scotia. How- 

[TRADUCTION] On ne saurait sûrement pas prétendre 
que l'indépendance de la législature provinciale par rap-
port à l'ingérence venant de l'extérieur, sa protection et 
la protection de ses membres contre les insultes dans 
l'exercice de leurs fonctions ne sont pas des questions 
qui peuvent être considérées comme faisant partie de la 
constitution de la province, ou qu'une loi sur ces ques-
tions ne serait pas décrite de façon adéquate et perti-
nente comme faisant partie-du droit constitutionnel de la 
province. 

Toutefois, le deuxième volet est plus probléma-
tique. La question de savoir si la constitution d'une 
province fait partie de la Constitution . du Canada 
n'est pas sans créer de difficultés. L'expression 
«Constitution du Canada» est définie au par. 52(2) 
de la Loi constitutionnelle de 1982. Selon le pro-
fesseur Hogg, bien que cette définition soit 
exhaustive, on pourrait soutenir que l'art. 88 de la 
Loi constitutionnelle de 1867 incorpore par renvoi 
dans la Constitution du Canada les constitutions de 
la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick 
antérieures à la Confédération: voir Peter W. 
Hogg, Constitutional Law of Canada (3e éd. 1992), 
vol. 1, aux pp. 1-6 et 4-24. 

Il y a cependant des raisons de douter de la con-
clusion du professeur Hogg selon laquelle la Cons-
titution de la Nouvelle-Ecosse fait partie de la 
Constitution du Canada au sens du par. 52(2). Le 
professeur Hogg a remarqué le curieux résultat que 
l'on obtient, en ce qui concerne les dispositions 
modificatives de la Constitution, si l'on conclut 
que les constitutions provinciales font partie de la 
Constitution du Canada: voir Hogg, op. cit., à la 
p. 4-24. Cette considération, notamment, a amené 
le juge en chef McEachern (alors Juge en chef de 
la Cour suprême de la . Colombie-Britannique) à 
conclure que la Loi constitutionnelle de la Colom-
bie-Britannique ne fait pas partie de la Constitution 
du Canada: Dixon c. British Columbia (Attorney 
General) (1986), 7 B.C.L.R. (2d) 174. Quant à 

J 
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ever, the continuance of a provincial constitution 
as contemplated by s. 88 is something quite differ-
ent from giving it status as part of the Constitution 
of Canada. Glube C.J.T.D. has held that the Con-
stitution of Nova Scotia is not part of the Constitu-
tion of Canada within the meaning of s. 52(2) of 
the Constitution Act, 1982: MacLean v. Attorney-
General of Nova Scotia (1987), 35 D.L.R. (4th) 
306 (N.S.S.C.T.D.), at p. 312. 

All of this goes to point out the difficulty of 
deciding whether the constitution of the province 
of Nova Scotia is part of the Constitution of 
Canada. Given the importance of that question and 
my conclusion concerning s. 32 of the Charter, 
below, I do not need to finally determine this 
aspect of the case. 

The second argument posed by the appellant and 
interveners in support of the appellant is as fol-
lows. They argue that the preamble of the Consti-
tution Act, 1867 in referring to "a Constitution 
similar in Principle to that of the United Kingdom" 
incorporates art. 9 of the English Bill of Rights of 
1689, and thereby incorporates the privileges of 
legislative bodies. I do not think that the wording 
of the preamble of the Constitution Act, 1867 can 
be taken to refer to so specific an article of the 
Constitution of the United Kingdom. While the 
Constitution of Canada is undoubtedly founded 
upon many of the same broad principles as is the 
Constitution of the United Kingdom, the two are 
far from identical. Article 9 cannot be directly 
transplanted without specific reference. The histor-
ical review undertaken in the preceding section 
makes clear that the different paths of evolution of 
government in the two jurisdictions led to signifi-
cant differences in the branches of government 
themselves from the very beginning. And there is 
no question that in recent years we have diverged 
further still with the patriation of Canada' s Consti-
tution in 1982. Similar in principle does not mean 
identical in the powers it grants. 

l'art. 88, on y parle du maintien de la constitution 
de la législature de la province de la Nouvelle- 
Écosse. Toutefois, le maintien de la constitution 
d'une province, envisagé par l'art. 88, n'équivaut 

a nullement à dire qu'elle fait partie de la Constitu-
tion du Canada. Le juge en chef Glube de la Sec-
tion de première instance a conclu que la Constitu-
tion de la Nouvelle-Écosse ne fait pas partie de, la 
Constitution du Canada au sens du par. 52(2) de la 
Loi constitutionnelle de 1982: MacLean c. Attor-
ney-General of Nova Scotia (1987), 35 D.L.R. 
(4th) 306 (C.S.N.-É. ire inst.), à la p. 312. 

Tout cela montre combien il est difficile de déci-
der si la constitution de la province de la Nouvelle-
Écosse fait partie de la Constitution du Canada. Vu 
l'importance de cette question et la conclusion que 
je tire plus loin en ce qui concerne l'art. 32, de la 
Charte, je n'ai pas à trancher de manière définitive 
cet aspect de l'affaire. 

Le deuxième argument invoqué par l'appelant et 
par les intervenants en sa faveur est le suivant. Ils 
soutiennent que le préambule de la Loi constitu-
tionnelle de 1867, en faisant référence à «une 
constitution semblable dans son principe à celle du 
Royaume-Uni» incorpore l'art. 9 du Bill of Rights 
anglais de 1689 et, de ce fait, les privilèges des 
corps législatifs. Je ne crois pas que le préambule 
de la Loi constitutionnelle de 1867 puisse être con-
sidéré comme se reportant à un article aussi précis 
de la Constitution du Royaume-Uni. Bien que la 
Constitution du Canada repose sans aucun doute, 
dans une large mesure, sur les mêmes grands prin-
cipes que la Constitution du Royaume-Uni, les 
deux sont loin d'être identiques. L' article 9 ne peut 
pas être transplanté directement sans mention pré-
cise. L'examen historique entrepris dans la partie 
précédente vient préciser que les différentes voies 
de l'évolution du gouvernement des deux pays ont, 
dès le début, entraîné des différences importantes 
dans les branches de gouvernement elles-mêmes. 
En outre, il ne fait aucun doute qu'au cours des 
dernières années, nous avons divergé encore plus 
en raison du rapatriement de la Constitution du 
Canada en 1982. Être semblable en principe ne 
signifie pas être identique quant aux pouvoirs 
accordés. 
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The third argument posed is similar to the sec-
ond but takes a more tenable form. The appellant 
and interveners in support of the appellant argue 
that parliamentary privileges have an inherent con-
stitutional status which is derived from the very 
nature of legislative bodies and from the preamble 
of the Constitution Act, 1867. It is clear that the 
privileges inherent in legislative bodies are funda-
mental to our system of government. While we do 
not share the turbulent history of the United King-
dom with respect to the relationships between the 
different branches of government, there is no ques-
tion that the maintenance of the independence of 
the different branches from one another is neces-
sary to their proper functioning. 

Historically, the courts have been careful to 
respect the independence of the legislative process 
just as legislators have been careful to protect the 
independence of the judiciary. In Beauregard v. 
Canada, [1986] 2 S.C.R. 56, at p. 72, Dickson C.J. 
said the following: 

Le troisième argument avancé est analogue au 
deuxième mais peut mieux se défendre. L'appelant 
et les intervenants en sa faveur soutiennent que les 
privilèges parlementaires ont un statut constitu-
tionnel inhérent qui découle de la nature même des 
corps législatifs et du préambule de la Loi constitu-
tionnelle de 1867. Il est manifeste que les privi-
lèges inhérents aux corps législatifs sont essentiels 
à notre système de gouvernement. Bien que notre 
histoire ne soit pas aussi turbulente que celle du 
Royaume-Uni en ce qui concerne les relations 
entre les différentes branches du gouvernement, il 
ne fait pas de doute que le maintien de l'indépen-
dance de ces différentes branches l'une par rapport 
à l'autre est nécessaire à leur bon fonctionnement. 

Historiquement, les tribunaux ont pris soin de 
respecter l'indépendance du processus législatif 

d tout comme les législateurs ont pris soin de proté-
ger l'indépendance de la magistrature. Dans l'arrêt 
Beauregard c. Canada, [1986] 2 R.C.S. 56, à la 
p. 72, le juge en chef Dickson affirme ceci: 

a 

b 

c 

The preamble to the Constitution Act, 1867 states that e 
Canada is to have a Constitution "similar in Principle to 
that of the United Kingdom". Since judicial indepen-
dence has been for centuries an important principle of 
the Constitution of the United Kingdom, it is fair to 
infer that it was transferred to Canada by the constitu-
tional language of the preamble. 

There is a clear parallel between the doctrines of 
independence of the judiciary and of parliamentary 
privilege as the latter is the means by which the 
Houses of Parliament protect their independence. 
In Canada, it is through the exercise of the privi-
leges inherent in all legislative bodies that the pro-
vincial Houses of Assembly are able to control h 
their own proceedings and thereby maintain the 
independence of the legislative process. To incor-
porate by way of the preamble the broad principle 
of the fostering of the independence of the legisla-
tive process through the exercise of parliamentary 
privileges is much more palatable than incorporat-
ing a specific article of the Bill of Rights of 1689. 

I am not sure, however, that this argument can 1 

be taken so far as to grant parliamentary privileges  

Le préambule de la Loi constitutionnelle de 1867 établit 
que le Canada doit avoir une constitution «reposant sur 
les mêmes principes que celle du Royaume-Uni». Étant 
donné que l'indépendance judiciaire est depuis des 
siècles un principe important de la Constitution du 
Royaume-Uni, on peut à juste titre déduire que ce prin-
cipe a été transféré au Canada par le texte constitution-
nel du préambule. 

Il y a un parallèle évident entre la théorie de l'in-
dépendance judiciaire et celle du privilège parle-
mentaire, étant donné que cette dernière est le 
moyen par lequel les chambres du Parlement pro-
tègent leur indépendance. Au Canada, c'est grâce à 
l'exercice des privilèges inhérents à tous les corps 
législatifs que les assemblées législatives provin-
ciales peuvent contrôler leurs propres débats et 
préserver ainsi l'indépendance du processus légis-
latif. Il est beaucoup plus acceptable d'incorporer 
au moyen du préambule le principe général de la 
promotion de l'indépendance du processus législa-
tif par l'exercice de privilèges parlementaires que 
d'incorporer un article précis du Bill of Rights de 
1689. 

Je ne suis toutefois pas certain que cet argument 
puisse être poussé jusqu'au point d'accorder aux 

I 
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b 

a constitutional status which is on the same footing 
as the Charter. The Charter is a part of an evolu-
tion of our Constitution which culminated in the 
supremacy of a definitive written constitution. 
Given this, I would be reluctant to import unex-
pressed concepts into the Constitution in a way 
that would evade scrutiny under the express guar-
antees of the Charter. If, as some of the interven-
ers contend, s. 18 of the Constitution Act, 1867 
entrenched the parliamentary privileges of the 
House of Commons, my conclusion on this point 
might be different. However, as I read s. 18, it does 
not entrench the parliamentary privileges of the 
House of Commons; rather, it entrenches the 
power of Parliament to legislate those privileges 
for itself in the same way that s. 45 of the Consti-
tution Act, 1982 entrenches the power of the pro-
vincial legislatures to legislate their own privileges 
by way of amendments to their constitutions.  

privilèges parlementaires un statut constitutionnel 
équivalent à celui de la Charte. La Charte fait par- 
tie d'une évolution de notre Constitution qui a 
abouti à la suprématie d'une constitution écrite 

a définitive. Compte tenu de cela, j'hésiterais à voir 
dans la Constitution des notions inexprimées de 
manière à échapper à l'examen fondé sur les 
garanties expresses de la Charte. Si, comme le pré-
tendent certains intervenants, l'art. 18 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 consacrait les privilèges 
parlementaires de la Chambre des communes, ma 
conclusion sur ce point pourrait être différente. 
Cependant, selon la façon dont je l'interprète, 

c l'art. 18 consacre non pas les privilèges parlemen-
taires de la Chambre des communes, mais plutôt le 
pouvoir du Parlement d'adopter des lois lui accor-
dant ces privilèges de la même façon que l'art. 45 
de la Loi constitutionnelle de 1982 consacre le 

d  pouvoir des législatures provinciales d'adopter des 
lois leur accordant leurs propres privilèges au 
moyen de modifications à leurs constitutions res-
pectives. 

e 
I concur with McLachlin J.'s assessment of the 

long tradition and great importance of these privi-
leges. I agree with her that "[t]raditionally, each 
branch of government has enjoyed autonomy in 
how it conducts its affairs" (p. 389). I further agree f 
that this case raises the question of whether "the 
Charter not only removed from the legislative 
bodies the right to pass whatever laws they might 
choose to adopt, but that it removed the long-
standing constitutional right of Parliament and the g 

legislative assemblies to exclude strangers, sub-
jecting the determination by the Speaker of what is 
disruptive of the operation of the Assembly to the 
superior review of the courts" (p. 389). However, h 
given the conclusions I arrive at below, regarding 
s. 32 of the Charter, I do not find it necessary to 
determine whether the above analysis could grant 
the privileges of provincial Houses of Assembly 
constitutional status which would make them i 
immune to Charter review. 

I turn, then, to the fourth argument raised by the i 

Je souscris à l'appréciation que le juge McLa-
chlin fait de la longue tradition et de la grande 
importance de tels privilèges. Comme elle, je crois 
que «[t]raditionnellement, chaque branche du gou-
vernement a joui d'une autonomie dans la façon de 
conduire ses affaires» (p. 389). Je conviens égale-
ment qu'en l'espèce se pose la question de savoir 
si «la Charte a non seulement enlevé aux corps 
législatifs le droit d'adopter les lois qu'ils désirent, 
mais aussi [si] elle a éliminé le droit constitution-
nel que le Parlement et les assemblées législatives 
possèdent depuis longtemps d'exclure des étran-
gers et d'assujettir au contrôle supérieur des tribu-
naux la décision du président quant à ce qui gêne 
le fonctionnement de l'Assemblée» (p. 389). Tou-
tefois, vu les conclusions auxquelles j'arrive plus 
loin au sujet de l'art. 32 de la Charte, je n'estime 
pas nécessaire de déterminer si l'analyse qui pré-
cède pourrait conférer aux privilèges des assem-
blées législatives provinciales un statut constitu-
tionnel qui les soustrairait à un examen fondé sur 
la Charte. 

Je passe donc au quatrième argument soulevé 
appellant, that the exercise of parliamentary privi- 	par l'appelant, selon lequel l'exercice de privilèges 
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leges is not covered by s. 32. This argument is 
two-fold: first, that the House of Assembly is 
neither legislature nor government; and, second, 
that the exercise of parliamentary privileges ought 
not to fall within the phrase "matters within the 
authority of the legislature". The first part of this 
argument is very strong on the actual text of s. 32. 
It refers only to the "legislature and government" 
and; as submitted by the appellant, the House of 
Assembly is neither legislature nor government 
properly speaking. The House of Assembly is a 
component of the legislature but only together with 
the Lieutenant Governor does it comprise the leg-
islature. As pointed out earlier, this is more than a 
semantic . difference in the context of the exercise 
of parliamentary privileges. The legislature as a 
whole cannot exercise parliamentary privileges as 
those privileges are held by the members of the 
Assembly, individually or collectively, against the 
Lieutenant Governor in his or her capacity as the 
Crown's representative. 

It is argued by the respondent that to interpret 
s. 32 in this way is overly technical and, as such, is 
contrary to the purposive spirit in which such 
interpretation ought to be undertaken. This argu-
ment must be carefully considered in the context of 
this Court's previous pronouncements on the appli-
cation of the Charter pursuant to s. 32. In RWDSU 
v. Dolphin Delivery Ltd., [1986] 2 S.C.R. 573, it 
was determined that application of the Charter is 
confined to government action. There McIntyre J. 
stated: "It is my view that s. 32 of the Charter 
specifies the actors to whom the Charter will 
apply. They are the legislative, executive and 
administrative branches of government" (p. 598). 
He held this limitation on the application of the 
Charter to be in accord with the broad purpose of 
the Charter in that (at p. 593): 

... the Charter, like most written constitutions, was set 
up to regulate the relationship between the individual 
and the Government. It was intended to restrain govern-
ment action and to protect the individual.  

parlementaires n'est pas visé par l'art. 32. Cet 
argument est double: premièrement, l'assemblée 
législative n'est ni une législature ni un gouverne-
ment, et, deuxièmement, l'exercice de privilèges 

a parlementaires ne devrait pas être visé par l'ex-
pression «domaines relevant de cette législature». 
La première partie de cet argument est très con-
vaincante en ce qui concerne le texte même de 
l'art. 32. Il y est question seulement de la «législa-
ture et [du] gouvernement» et, comme l'a soutenu 
l'appelant, l'assemblée législative n'est ni une 
législature ni un gouvernement à proprement par-
ler. L'assemblée législative est une composante de 

c la législature, car c'est seulement avec le lieute-
nant-gouverneur qu'elle forme la législature. 
Comme je l'ai déjà souligné, c'est plus qu'une dif-
férence sémantique dans le contexte de l'exercice 
de privilèges parlementaires. La législature dans 

d son ensemble ne peut pas exercer de privilèges 
parlementaires puisque les membres de l'Assem-
blée, pris individuellement ou collectivement, 
détiennent ces privilèges vis-à-vis du lieutenant-
gouverneur en sa qualité de représentant de la Cou-
ronne. 

L'intimée allègue que cette interprétation de 
l'art. 32 est trop technique et, comme telle, con-
traire à l'esprit dans lequel une telle interprétation 
devrait être entreprise. Cet argument doit être exa-
miné soigneusement dans le contexte des juge-
ments déjà prononcés par notre Cour au sujet de 
l'application de la Charte en conformité avec 
l'art. 32. Dans l'arrêt SDGMR c. Dolphin Delivery 
Ltd., [1986] 2 R.C.S. 573, il a été décidé que l'ap-
plication de la Charte se restreint à l'action gou-
vernementale. Le juge McIntyre y dit: «J'estime 
donc que l'art. 32 de la Charte mentionne de façon 
précise les acteurs auxquels s'applique la Charte. 
Il s'agit des branches législative, exécutive 'et 
administrative» (p. 598). Il a conclu que cette 
limite à l'application de la Charte était conforme 
au but général de la Charte en ce sens que (à la 
p. 593): 

. la Charte, comme la plupart des constitutions 
écrites, a été créée pour régir les rapports entre les parti-
culiers et le gouvernement. Elle vise à imposer des res-
trictions à l'action du gouvernement et à protéger les 
particuliers. 
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The focus of discussion then became just what 
the term "government" in s. 32 encompasses. 
McIntyre J. went on to say at p. 598: 

a 

... where the word "government" is used in s. 32 it 
refers not to government in its generic sense—meaning 
the whole of the governmental apparatus of the 
state—but to a branch of government. The word "gov-
ernment", following as it does the words "Parliament" 
and "Legislature", must then, it would seem, refer to the 
executive or administrative branch of government. 

Subsequently, in McKinney v. University of c  
Guelph, [1990] 3 S.C.R. 229, and Stoffman v. Van-
couver General Hospital, [1990] 3 S.C.R. 483, this 
Court was called upon to determine whether a uni-
versity and a hospital, in the factual contexts of 
those cases, fell within s. 32 as comprising a part d 
of government. In both cases, the decisions of the 
majority were based on the fact that, in the words 
of La Forest J. in McKinney, at p. 261: "[T]he 
Charter is essentially an instrument for checking 
the powers of government over the individual". 	e  

In arriving at conclusions on the scope of the 
term "government" in the above decisions, this 
Court was assisted by an extensive array of aca-
demic opinion on the issue. See, for example, K. 
Swinton, "Application of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms", in W. S. Tarnopolsky and 
G.-A. Beaudoin, eds., The Canadian Charter of 
Rights and Freedoms: Commentary (1982), 41; A. 
A. McLelland and B. P. Elman, "To Whom Does 
the Charter Apply? Some Recent Cases on Section h 
32" (1986), 24 Alta. L. Rev. 361; D. Gibson, "Dis-
tinguishing the Governors from the Governed: The 
Meaning of "Government" under Section 32(1) of 
the Charter" (1983), 13 Man. L.J. 505; and R. 
Tassé, "À qui incombe l'obligation de respecter les 
droits et libertés garantis par la Charte canadienne 
des droits et libertés?", in G.-A. Beaudoin, ed., 
Your Clients and the Charter—Liberty and Equal-
ity (1987), 35. The same attention has not been 
devoted to the scope of the term "legislature". Its 
scope has been regarded as largely self-evident. 

Le débat a alors porté précisément sur ce que 
comprend le mot «gouvernement» utilisé à 
l'art. 32. Le juge McIntyre a ensuite affirmé, à la 
p. 598: 

... le terme «gouvernement» utilisé à l'art. 32 désigne 
non pas le gouvernement au sens général—c'est-à-dire 
au sens de l'ensemble de l'appareil gouvernemental de 
l'État—mais plutôt une branche de gouvernement. Le 
terme «gouvernement», qui suit les termes «Parlement» 
et «législature», doit alors, semble-t-il, désigner la bran-
che exécutive ou administrative du gouvernement. 

Ultérieurement, dans les arrêts McKinney c. 
Université de Guelph, [1990] 3 R.C.S. 229, et 
Stoffinan c. Vancouver General Hospital, [1990] 
3 R.C.S. 483, on a demandé à notre Cour de déter-
miner si une université et un hôpital, selon les faits 
en présence dans ces affaires, étaient visés par 
l'art. 32, comme faisant partie du gouvernement. 
Dans les deux cas, les opinions majoritaires repo-
saient sur le fait que, pour reprendre les termes uti-
lisés par le juge La Forest, dans l'arrêt McKinney, 
à la p. 261, «la Charte est essentiellement un ins-
trument de contrôle des pouvoirs du gouvernement 
sur le particulier». 

Pour tirer des conclusions sur la portée du terme 
«gouvernement» dans les arrêts précités, notre 
Cour s'est aidée de toute une gamme d'opinions 
d'universitaires sur la question. Voir, par exemple, 
K. Swinton, «Application de la Charte canadienne 
des droits et libertés», dans G.-A. Beaudoin et 
W. S. Tarnopolsky, dir., Charte canadienne des 
droits et libertés (1982), 49; A. A. McLelland et 
B. P. Elman, «To Whom Does the Charter Apply? 
Some Recent Cases on Section 32» (1986), 24 
Alta. L. Rev. 361; D. Gibson, «Distinguishing the 
Governors from the Governed: The Meaning of 
«Government» under Section 32(1) of the Charter» 
(1983), 13 Man. L.J. 505, et R. Tassé, «À qui 
incombe l'obligation de respecter les droits et 
libertés garantis par la Charte canadienne des 
droits et libertés?», dans G.-A. Beaudoin, dir., Vos 
clients et la Charte—Liberté et égalité (1987), 35. 
On n' a pas accordé la même attention à la portée 
du terme «législature». Cette portée a été considé- 
rée comme étant largement évidente en soi. 
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However, in determining whether the term "leg-
islature" encompasses the legislatures' component 
parts individually as well as the legislature prop-
erly constituted, we must engage in a purposive 
analysis. This analysis places the specific section 
or sections to be interpreted in their "proper lin-
guistic, philosophic and historical contexts": see R. 
v. Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 295, at 
p. 344, per Dickson J. (as he then was). These con-
texts, in my opinion, are of special importance 
when one is engaged, as here, in the interpretation 
of s. 32 which describes not a specific guaranteed 
right or freedom, but rather the settings in which 
the guarantees of these rights and freedoms oper- c 
ate. 

The constitutional traditions which have been 
reviewed clearly have an impact on whether s. 32 
is interpreted to encompass the exercise of privi-
lege by members of legislative assemblies. In Ref-
erence re Public Service Employee Relations Act 
(Alta.), [1987] 1 S.C.R. 313, at p. 394, McIntyre J. 
stated: 

It follows that while a liberal and not overly legalistic 
approach should be taken to constitutional interpreta-
tion, the Charter should not be regarded as an empty 
vessel to be filled with whatever meaning we might 
wish from time to time. The interpretation of the Char-
ter, as of all constitutional documents, is constrained by 
the language, structure, and history of the constitutional 
text, by constitutional tradition, and by the history, tradi-
tions, and underlying philosophies of our society. 

h 
How might the legislature exert its power over 

individuals in a way which potentially calls for 
Charter review? In Dolphin Delivery, supra, at p. 
599, McIntyre J. expressed the opinion that: 
"[L]egislation is the only way in which a legisla-
ture may infringe a guaranteed right or freedom". 
This statement was repeated and approved by La 
Forest J. in McKinney, at p. 263. If this is the case, 
it would seem that the broad purpose of the Char-
ter does not require a broader interpretation of the 
term "legislature" than that outlined above, that is, 

Toutefois, pour déterminer si le terme «législa-
ture» comprend les parties composantes des légis-
latures prises individuellement ainsi que la législa-
ture régulièrement constituée, nous devons nous 
lancer dans une analyse fondée sur l'objet visé. 
Cette analyse situe le ou les articles précis à inter-
préter dans leurs «contextes linguistique, philoso-
phique et historique appropriés»: voir R. c. Big 
M Drug Mart Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, à la 
p. 344, le juge Dickson (plus tard Juge en chef). 
Ces contextes ont, à mon avis, une importance spé-
ciale lorsque l'on s'engage, comme en l'espèce, 
dans l'interprétation de l'art. 32 qui décrit non pas 
un droit précis ou une liberté précise qui sont 
garantis mais plutôt le cadre dans lequel s'appli-
quent les garanties relatives à ces droits et libertés. 

Les traditions constitutionnelles examinées ont 
clairement un effet sur la question de savoir si 
l'art. 32 est interprété de manière à englober 
l'exercice d'un privilège par les membres d'une 
assemblée législative. Dans le Renvoi relatif à la 
Public Service Employee Relations Act (Alb.), 
[1987] 1 R.C.S. 313, à la p. 394, le juge McIntyre 
affirme: 

Il s'ensuit que, bien qu'il faille adopter une attitude 
libérale et pas trop formaliste en matière d'interprétation 
constitutionnelle, la Charte ne saurait être considérée 
comme un simple contenant, à même de recevoir n'im-
porte quelle interprétation qu'on pourrait vouloir lui 
donner. L'interprétation de la Charte, comme celle de 
tout document constitutionnel, est circonscrite par la for-
mulation, la structure et l'historique du texte constitu-
tionnel, par la tradition constitutionnelle et par l'histoire, 
les traditions et les philosophies inhérentes de notre 
société. 

Comment la législature pourrait-elle exercer son 
pouvoir sur les particuliers d'une façon qui peut 
nécessiter un examen fondé sur la Charte? Dans 
l'arrêt Dolphin Delivery, précité, à la p. 599, le 
juge McIntyre a exprimé l'opinion selon laquelle 
«ce n'est que dans sa législation qu'une législature 
peut porter atteinte à une liberté ou un droit garan-
tis». Cet énoncé a été repris et approuvé par le juge 
La Forest dans l'arrêt McKinney, à la p. 263. Si 
c'est le cas, il semblerait que le but général de la 
Charte n'exige pas une interprétation plus large du 
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the legislature properly constituted and not its 
component parts acting individually. 

a 

The respondent alleges, however, that the House 
of Assembly may infringe a guaranteed right or 
freedom through the exercise by its members of 
their parliamentary privileges. Thus, it contends 
that the legislative process as well as the legislative 
product ought to be subject to Charter review. 
Here, though, we return squarely to the above 
quoted passage from Reference re Public Service 
Employee Relations Act (Alta.). The Charter can-
not be interpreted in isolation from the history and 
traditions of our Constitution and our society. As 
elaborated in detail earlier in this judgment, the 
courts have long maintained a "hands off" 
approach to the exercise of parliamentary privi-
lege, particularly when it is directed toward main-
taining control of the internal proceedings of the 
House. This approach fosters the independence of 
the legislative and judicial branches of our govern-
ment from one another. As Iacobucci C.J. (as he 
then was) pointed out in a different context, ".. 
the review of parliamentary proceedings is not a 
matter to be taken lightly given the history of 
curial deference to Parliament and respect for the 
legislative branch of government generally": 
Southam Inc. v. Canada (Attorney General), 
[1990] 3 F.C. 465 (C.A.), at p. 478. 

In my opinion, when one examines "the lan-
guage, structure, and history of the constitutional 
text", "constitutional tradition" and "the history h 
and traditions of our society", it is clear that s. 32 
of the Charter does not extend the operation of s. 2 
of the Charter to the exercise by the members of 
the House of their inherent privileges. 

The language and structure of the text strongly, 
although by no means, unambiguously, support 
this view. Section 32 refers to the "legislature", 
which strictly speaking, means the body capable of 
enacting legislation, i.e., the House of Assembly  

terme «législature» que celle exposée ci-dessus, 
c'est-à-dire la législature régulièrement constituée 
et non pas ses parties composantes prises indivi-
duellement. 

L'intimée soutient, cependant, que l'assemblée 
législative peut violer un droit ou une liberté 
garantis par le biais de l'exercice, par ses 
membres, de leurs privilèges parlementaires. Ainsi, 
elle prétend que le processus législatif et les 
mesures législatives devraient être assujettis à un 
examen fondé sur la Charte. Ici, pourtant, nous 
revenons carrément à l'extrait précité du Renvoi 
relatif à la Public Service Employee Relations Act 
(Alb.). La Charte ne saurait être interprétée sans 
tenir compte de l'historique et des traditions de 
notre Constitution et de notre société. Comme nous 
l'avons déjà expliqué en détail dans les présents 
motifs, les tribunaux ont depuis longtemps main-
tenu une attitude de non-intervention à l'égard de 
l'exercice d'un privilège parlementaire, particuliè-
rement lorsque celui-ci vise à garder le contrôle 
des débats internes de l'Assemblée. Cette attitude 
favorise l'indépendance des branches législative et 
judiciaire de notre gouvernement l'une par rapport 
à l'autre. Comme le juge en chef Iacobucci (main-
tenant juge de notre Cour) l'a souligné dans un 
contexte différent, «... le contrôle des travaux du 
Parlement ne doit pas être pris à la légère étant 
donné la déférence qu'ont toujours manifestée les 
cours de justice envers le Parlement et le respect 
dû au pouvoir législatif en général»: Southam Inc. 
c. Canada (Procureur général), [1990] 3 C.F. 465 
(C.A.), à la p. 478. 

À mon avis, lorsqu'on examine «la formulation, 
la structure et l'historique du texte constitution-
nel», la «tradition constitutionnelle» et «l'histoire 
[et] les traditions [...] de notre société», il est clair 
que l'art. 32 de la Charte n'assujettit pas à l'appli-
cation de l'art. 2 de la Charte l'exercice, par les 
membres de l'Assemblée, de leurs privilèges inhé-
rents. 

Cette opinion est fermement appuyée, sans tou-
tefois l'être de manière non équivoque, par la for-
mulation et la structure du texte. L'article 32 men-
tionne la «législature» qui, à vrai dire, désigne 
l'organisme ayant la capacité de légiférer, c'est-à- 

r 
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b 

and the Lieutenant Governor. Moreover, s. 32 spe-
cifically refers to. "all matters within the authority 
of the legislature". This is the language of legisla-
tion and is a clear reference to legislative authority 
under, for example, s. 92 of the Constitution Act, 
1867. It will be remembered that s. 92 begins with 
the words, "[i]n each Province the Legislature may 
exclusively make Laws ...". This tends to rein-
force the view that "legislature" in s. 32 should, in 
general, refer to the body which enacts legislation, 
i.e., the House with the Lieutenant Governor.  

dire l'assemblée législative et le lieutenant-gouver- 
neur. En outre, l'art. 32 mentionne précisément 
«tous les domaines relevant de cette législature». 
Cette phrase, tirée du texte législatif, renvoie clai-

a rement à la compétence législative prévue, par 
exemple, à l'art. 92 de la Loi constitutionnelle de 
1867. On se souviendra que l'art. 92 commence 
par les mots «[d]ans chaque province, la législature  
pourra exclusivement légiférer...», ce qui tend à 
étayer le point de vue selon lequel le terme «légis-
lature», à l'art. 32, devrait en général désigner l'or-
ganisme qui légifère, c'est-à-dire l'Assemblée avec 
le lieutenant-gouverneur. 

C 

This interpretation is strengthened by s. 33 of 
the Charter. Section 33(1) gives the power to the 
legislature of a province to "expressly declare in 
an Act of the ... legislature" that an Act shall d 
operate notwithstanding a provision included in 
s. 2 or ss. 7 to 15 of this Charter. Similarly, 
s. 33(4) links the word "legislature" and the word 
"re-enact", once again emphasizing that the term 
"legislature" is referring to the body exercising e 

legislative authority. 

Cette interprétation est renforcée par l'art. 33 de 
la Charte. Le paragraphe 33(1) habilite la législa-
ture d'une province à «adopter une loi» où il est 
expressément déclaré que celle-ci a «effet indépen-
damment d'une disposition donnée de l'article 2 
ou des articles 7 à 15 de la présente charte». De 
même, le par. 33(4) rattache le mot «législature» 
au verbe «adopter de nouveau», ce qui souligne 
encore une fois que le terme «législature» renvoie 
à l'organisme qui exerce une compétence législa-
tive. 

The overall structure of the constitutional text is f 
also supportive of my conclusion with respect to 
s. 32. The distinction between the legislature and 
its component parts is observed with reasonable 
consistency in the Constitution Act, 1867. As 
pointed out by McLachlin J., s. ' 17 refers to "Par- 

 g 

liament" consisting of the "Queen", the "Senate" 
and the "House of Commons". Where privileges 
are referred to in s. 18, the terms employed are the 
"Senate" and the "House of Commons". There are, h 
of course, numerous provisions applicable only to 
the Senate or the House of Commons (see, e.g., 
ss. 21 to 36 respecting the Senate, and ss. 37 
through 52 concerning the House of Commons). 
Section 69 refers to the "Legislature for Ontario 
consisting of the Lieutenant Governor, and of One 
House, styled the Legislative Assembly of Onta-
rio". These usages and definitions support my con-
clusion that the term "legislature" in s. 32 does not, 

1 in general, include the House of Assembly itself 
because the constitutional text generally differenti- 

La structure globale du texte constitutionnel 
vient également étayer ma conclusion à l'égard de 
l'art. 32. On observe, de façon raisonnablement 
constante, dans la Loi constitutionnelle de 1867 
une distinction entre la législature et ses parties 
composantes. Comme l'a souligné le juge McLa-
chlin, l'art. 17 parle du «Parlement» composé de la 
«Reine», du «Sénat» et de la «Chambre des com-
munes». Lorsque l'article 18 mentionne les privi-
lèges, les termes employés sont «Sénat» et «Cham-
bre des communes». Évidemment, de nombreuses 
dispositions ne s'appliquent qu'au Sénat ou à la 
Chambre des communes (voir, par exemple, les 
art. 21 à 36 concernant le Sénat et les art. 37 à 52 
concernant la Chambre des communes). L'ar-
ticle 69 prévoit «pour l'Ontario, une législature 
composée du lieutenant-gouverneur et d'une seule  
chambre, appelée l'Assemblée législative de l'On-
tario». Ces emplois et définitions étayent ma con-
clusion qu'en général le terme «législature» utilisé 
à l'art. 32 ne comprend pas l'assemblée législative 



[1993] 1 R.C.S. 	N.B. BROADCASTING CO. C. N.-É. Le juge en chef Lamer 	 361 

J 

ates between the federal or provincial legislatures 
and their component parts. 

It is also worth noting the language employed in 
the amending provisions set out in Part V of the 
Constitution Act, 1982. This is particularly relevant 
given that these provisions were enacted at the 
same time as the Charter. If one examines Part V, 
dealing with the procedure for amending the Con-
stitution of Canada, one sees references throughout 
to "resolutions of the Senate and House of Com-
mons" and "resolutions of the legislative assem-
blies" (see, e.g., s. 38(1)), thereby distinguishing 
between resolutions of the House and enactments 
of the legislature. 

To sum up the argument thus far, there are 
strong literal and textual reasons to conclude that 
the term "legislature" used in s. 32 of the Charter 
refers in general only to the body exercising legis-
lative power, in this case the House of Assembly 
with the Lieutenant Governor, and not to its con-
stituent parts individually. 

There are at least three sections of the Charter 
that, at first blush, cast some doubt on this inter-
pretation. McLachlin J. refers to s. 5 of the Char-
ter, which provides that "[t]here shall be a sitting 
of Parliament and of each legislature at least once 
every twelve months". She points out that the leg-
islature is called to sit by the Speaker giving notice 
to the members, that the action is purely internal to 
the legislative body, and that the Queen's represen-
tative has no role to play. Thus, she concludes the 
word "legislature" refers to actions which are 
exclusively those of the House alone and to which 
this section of the Charter must apply. 

The same may be said of ss. 17 and 18 of the 
Charter. Section 17, referring to the right to use 
English or French in debate, uses the word Parlia-
ment and s. 17(2), referring to the same right in the 
legislative assembly of New Brunswick, uses the 
term "legislature of New Brunswick". Section 18 
uses the same language to refer to the "statutes,  

elle-même puisque le texte constitutionnel établit 
généralement une distinction entre les législatures 
fédérale ou provinciales et leurs parties compo-
santes. 

a 

Il vaut également la peine de remarquer le texte 
des dispositions en matière de modification énon-
cées à la partie V de la Loi constitutionnelle de 
1982. Cela est d'autant plus important que ces dis-
positions ont été adoptées en même temps que la 
Charte. Si on examine la partie. V, qui porte sur la 
procédure de modification de la Constitution du 
Canada, on remarque des renvois constants aux 
«résolutions du Sénat et de la Chambre des com-
munes» et aux «résolutions des assemblées législa-
tives» (voir, par exemple, le par. 38(1)), ce qui a 
pour effet d'établir une distinction entre les résolu-
tions de la Chambre et les lois adoptées par la 

d législature. 

En résumé, il y a de fortes raisons, sur les plans 
littéral et textuel, de conclure que le terme «légis-
lature» utilisé à l'art. 32 de la Charte ne renvoie en 

e général qu'à l'organisme exerçant une compétence 
législative, soit, en l'espèce, l'assemblée législa-
tive avec le lieutenant-gouverneur, et non pas à ses 
parties composantes prises individuellement. 

Au moins trois articles de la Charte laissent, à 
première vue, planer un doute sur une telle inter-
prétation. Le juge McLachlin mentionne l'art. 5 de 
la Charte qui prévoit que «[1]e Parlement et les 
législatures tiennent une séance au moins une fois 
tous les douze mois». Elle souligne que la législa-
ture est appelée à siéger par le président, qui avise 
les députés, que le geste est purement interne pour 
l'organisme législatif et que le représentant de la 

h Reine n'a aucun rôle à jouer. Ainsi, conclut-elle, le 
mot «législature» renvoie aux actions que seule la 
Chambre peut accomplir et auxquelles cet article 
de la Charte doit s'appliquer. 

On peut dire la même chose des art. 17 et 18 de 
la Charte. L'article 17, qui mentionne le droit 
d'employer le français ou l'anglais dans les débats, 
utilise le mot Parlement, et le par. 17(2), qui men-
tionne le même droit au sein de l'Assemblée légis-
lative du Nouveau-Brunswick, utilise le terme 
«Législature du Nouveau-Brunswick». L'article 18 
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records and journals" of Parliament and the legis-
lature of New Brunswick. Section 17 uses the term 
"legislature" to refer to the Assembly, while s. 18 
uses the word "legislature" to refer to both the leg-
islature proper (i.e., the body that enacts statutes) 
and the Assembly (i.e., the body that keeps a "jour-
nal"). 

utilise les mêmes mots concernant les «lois, les 
archives, les comptes rendus et les procès- 
verbaux» du Parlement et de la Législature du 
Nouveau-Brunswick. L'article 17 utilise le terme 

a «Législature» pour désigner l'Assemblée, tandis 
que l'art. 18 utilise le mot «Législature» pour dési-
gner à la fois la législature proprement dite (c'est-
à-dire l'organisme qui adopte des lois) et l'Assem-
blée (l'organisme qui dresse des «comptes rendus» 
et des «procès-verbaux»). 

b 

c 

d 

e 

While these examples show that usage is not 
completely consistent, they by no means take away 
from the general rule that "legislature" in s. 32 
means the body that enacts legislation. It must be 
observed that there is no single meaning of the 
term "legislature" which can be applied to both 
s. 33 on the one hand, and ss. 5, 17 and 18 on the 
other. Indeed, there is no single interpretation of 
the word "legislature" that can be used with com-
plete precision within s. 18 itself. In s. 33, "legisla-
ture" clearly means the body capable of enacting 
legislation, whereas in ss. 5 and 17, the context 
makes it clear that it is the House itself that is 
intended. Section 18 refers to the "statutes, records 
and journals" of the legislature. But, strictly speak-
ing, the "legislature" enacts "statutes" whereas the 
"Assembly" keeps a "journal". This lack of per- f 
fectly consistent usage is not surprising given the 
nature of these documents and particularly their 
attempt to set out in relatively few words concepts 
which are historically charged with meaning. It 
also underlines the point that, in interpreting these 
provisions, very careful attention must be paid to 
the contextual and purposive considerations out-
lined earlier in these reasons. 

h 

In this regard, there are particular historical and 
structural considerations that must be borne in 
mind with respect to ss. 5, 17 and 18 of the Char-
ter. These sections are extensions of provisions 
originally found in the British North America Act, 
1867. In the case of s. 5, it is modeled on the now 
repealed s. 20 of the British North America Act, 
1867. That section referred to there being a session 

Si ces exemples montrent que l'emploi n'est pas 
tout à fait uniforme, ils ne dérogent en rien à la 
règle générale selon laquelle le terme «législa-
ture», à l'art. 32, désigne l'organisme qui légifère. 
Il faut noter que le terme «législature» ne possède 
pas un sens unique applicable à la fois à l'art. 33, 
d'une part, et aux art. 5, 17 et 18, d'autre part. En 
fait, aucune interprétation unique du terme «légis-
lature» ne peut être utilisée avec une précision 
absolue à l'art. 18 lui-même. A l'article 33, le mot 
«législature» désigne clairement l'organisme ayant 
la capacité de légiférer, alors qu'aux art. 5 et 17 le 
contexte démontre clairement que c'est l'Assem-
blée elle-même qui est visée. L'article 18 men-
tionne les «lois, les archives, les comptes rendus et 
les procès-verbaux» de la législature. Mais, à vrai 
dire, la «législature» adopte des «lois», tandis que 
l'Assemblée dresse des «comptes rendus» et des 
«procès-verbaux». Ce manque d'uniformité n'est 
pas étonnant compte tenu de la nature de ces docu-
ments et particulièrement de leur tentative d'énon-
cer assez succinctement des concepts qui sont his-
toriquement lourds de sens. Il fait également 
ressortir la nécessité, dans l'interprétation de ces 
dispositions, de prêter une attention toute particu-
lière aux considérations contextuelles et à celles 
relatives à l'objet visé, qui sont déjà soulignées 
dans les présents motifs. 

A cet égard, il faut garder à l'esprit, en ce qui 
concerne les art. 5, 17 et 18 de la Charte, des con-
sidérations historiques et structurales particulières. 
Ces articles sont le prolongement des dispositions 
originales de l'Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique de 1867. Quant à l'art. 5, il s'inspire de 
l'art. 20 de l'Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique de 1867, maintenant abrogé. Cet article pré- 
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of the Parliament of Canada, and of course, the use 
of the term "Parliament of Canada" was conve-
nient given the requirement to include both the 
Senate and the House of Commons. The use of the 
words "session" and "sitting" in that section also 
made the intention to refer only to the House and 
the Senate quite clear even though the word used, 
i.e., "Parliament" was not strictly correct. 

With respect to ss. 17 and 18, they are modeled 
on the original s. 133, which rather interestingly, 
provided: "Either the English or the French Lan-
guage may be used by any Person in the Debates  
of the Houses of the Parliament of Canada and of 
the Houses of the Legislature of Quebec", and fur-
ther that "[t]he Acts of the Parliament of Canada 
and of the Legislature of Quebec shall be printed 
and published in both Languages". The original 
section clearly distinguished between "proceedings 
before the House" and "enactments of the legisla-
ture", but this clarity was lost in the updated ver-
sions. 

Sections 5, 17 and 18 are found in areas of the 
Charter which are excluded from the override pro-
visions of s. 33 of the Charter. This suggests that 
they are in a different category than the rights con-
tained in ss. 2 and 7 through 15, and may explain, 
if not entirely excuse, the inconsistency in the use 
of language between these sections and other 
places in the Charter and the Constitution Act gen-
erally. 

To summarize, the language, structure and his-
tory of the constitutional text are strongly sugges-
tive of the conclusion that the word "legislature" in 
s. 32 in general means the body capable of enact-
ing legislation and not its component parts taken 
individually. There are certain provisions in the 
Charter, notably ss. 5, 17 and 18, in relation to 
which the specific context requires a different 
meaning. However, this case concerns whether the 
rights guaranteed by s. 2 of the Charter apply to 
the House of Assembly and I conclude that s. 32, 
properly interpreted, makes it clear that they do 
not. 

voyait la tenue d'une session du Parlement du 
Canada et, par conséquent, l'emploi de l'expres-
sion «Parlement du Canada» était évidemment 
utile en raison de l'obligation d'inclure à la fois le 

a Sénat et la Chambre des communes. L'emploi des 
mots «session» et «séance» dans cet article tradui-
sait aussi très clairement l'intention du législateur 
de ne mentionner que la Chambre et le Sénat, bien 
que le terme utilisé, soit «Parlement», n'était pas à 
strictement parler juste. 

Quant aux art. 17 et 18, ils s'inspirent de 
l'art. 133 initial qui, fait plutôt intéressant, pré- 

c voyait que «[d]ans les chambres du Parlement du 
Canada  et les chambres de la Législature du Qué-
bec, l'usage de la langue française ou de la langue 
anglaise, dans les débats,  sera facultatif», et que 
«[1]es lois du Parlement du Canada et de la Légis- 

d  lature du Québec devront être imprimées et 
publiées dans ces deux langues». L'article original 
établissait une nette distinction entre les «travaux 
de la Chambre» et les «lois adoptées par la législa-
ture», clarté qui ne se retrouve pas dans les mises à 
jour. 

Les articles 5, 17 et 18 figurent dans les parties 
de la Charte qui sont exclues de l'application des 
dispositions dérogatoires de l'art. 33 de la Charte. 
Cela donne à penser qu'ils ne font pas partie de la 
même catégorie que les droits contenus aux art. 2 
et 7 à 15 et peut expliquer, sinon entièrement excu-
ser, le manque d'uniformité entre la formulation 
de ces articles et celle d'autres articles de la Charte 
et de la Loi constitutionnelle en général. 

En résumé, la formulation, la structure et l'histo-
rique du texte constitutionnel donnent fortement à 
penser que le terme «législature» utilisé à l'art. 32 
désigne en général l'organisme ayant la capacité 
de légiférer et non pas ses parties composantes pri-
ses individuellement. Le contexte particulier de 
certaines dispositions de la Charte, notamment les 
art. 5, 17 et 18, commande un sens différent. Tou-
tefois, en l'espèce, il s'agit de savoir si les droits 
garantis par l'art. 2 de la Charte s'appliquent à 
l'assemblée législative et je conclus qu'une inter-
prétation juste de l'art. 32 permet nettement de 
répondre par la négative. 

f 
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This conclusion is strongly reinforced by resort 
to constitutional tradition and the history and tradi-
tions of our society. The place and importance of 
legislative privileges in our political life and the 
long-standing practice of judicial non-interference 
have been reviewed at length earlier in these rea-
sons. These considerations, to my mind, resolve 
any residual ambiguity concerning the interpreta-
tion of s. 32 as it relates to the application to the 
House of the rights guaranteed under s. 2 of the 
Charter. 

The respondent contend that, regardless of 
whether the legislative process is subject to Char-
ter review, privileges are clearly "matters within 
the authority of the legislatures of each province". 
There is no doubt that this is true in the sense that 
the provincial legislatures have the power to legis-
late in relation to privileges. The legislation that d 

the provinces have enacted with respect to privi-
leges will be reviewable under the Charter as is all 
other legislation. However, it does not follow that 
the exercise by members of the House of Assem-
bly of their inherent privileges, which are not 
dependent on statute for their existence, is subject 
to Charter review. 

In this case the respondent did not argue that the 
privilege used, to prohibit the independent use of 
video cameras in the House was in excess of inher-
ent privilege. Given the long-standing acceptance 
of the power to exclude strangers and to control 
the internal proceedings of the House as valid cate-
gories of privilege founded on necessity, in this 
country as well as in the United Kingdom (see, for 
example, Payson v. Hubert (1904), 34 S.C.R. 400), 
that argument would be difficult to make. 

I conclude that the exercise of their inherent 
privileges by members of the Nova Scotia House 
of Assembly is not subject to Charter review under 
s. 2 as the House of Assembly does not fit within 
the terms of s. 32 as it must be interpreted in this 
context. It should be noted here that this does not 
mean that the members of legislative assemblies 
can exercise parliamentary privileges with absolute 
immunity. First, the courts can still review the 

La tradition constitutionnelle, l'histoire et les 
traditions de notre société renforcent énormément 
cette conclusion. La place et l'importance des pri-
vilèges législatifs dans notre vie politique et la lon-
gue pratique de non-ingérence des tribunaux ont 
été longuement examinés dans les présents motifs. 
À mon sens, ces considérations dissipent toute 
ambiguïté résiduelle relative à l'interprétation de 
l'art. 32 en ce qui concerne l'application à l'As-
semblée des droits garantis à l'art. 2 de la Charte. 

L'intimée prétend que, indépendamment de la 
question de savoir si le processus législatif peut 
faire l'objet d'un examen fondé sur la Charte, les 
privilèges sont clairement des «domaines relevant 
de [la] législature [de chaque province]». Il ne fait 
aucun doute que c'est vrai en ce sens que les légis-
latures provinciales ont le pouvoir de légiférer en 
matière de privilèges. Les lois que les provinces 
ont adoptées en ce qui concerne les privilèges 
pourront faire l'objet d'un examen fondé sur la 
Charte comme toute autre loi. Toutefois, il ne s'en-
suit pas que l'exercice par les membres de l'As-
semblée de leurs privilèges inhérents, dont l'exis-
tence ne dépend pas d'une loi, peut faire l'objet 
d'un examen fondé sur la Charte. 

En l'espèce, l'intimée n'a pas fait valoir que le 
privilège auquel on a eu recours pour interdire 
l'utilisation indépendante de caméras vidéo dans 
l'Assemblée outrepassait un privilège inhérent. Cet 
argument serait difficile à avancer étant donné que 
l'on reconnaît depuis longtemps que les pouvoirs 
d'exclure les étrangers et de contrôler les débats 
internes de l'Assemblée constituent des catégories 
valides de privilèges fondés sur la nécessité, dans 
notre pays et au Royaume-Uni (voir, par exemple, 
Payson c. Hubert (1904), 34 R.C.S. 400). 

Je conclus que l'exercice, par les membres de 
l'Assemblée législative de la Nouvelle-Écosse, de 
leurs privilèges inhérents ne peut faire l'objet d'un 
examen fondé sur la Charte aux termes de l'art. 2, 
car l'assemblée législative n'est pas visée par les 
termes de l'art. 32 tel qu'il doit être interprété dans 
le présent contexte. Il y a lieu de noter ici que cela 
ne signifie pas que les membres d'une assemblée 
législative peuvent jouir d'une immunité absolue 
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validity of claims of privilege to the same degree 
they have always done. That is, they can pro-
nounce upon the existence or extent of a particular 
privilege. Second, even if the members are not 
accountable to the judiciary with respect to the 
exercise of parliamentary privileges, they are, 
obviously, still accountable to the electorate. 

Since writing the above, I have had the advan-
tage of reading the reasons of my brother, Cory J., 
reaching the opposite conclusion with respect to 
the application of the Charter. Cory J. posits the 
example of the House punishing for contempt by 
sentencing a member to life imprisonment without 
eligibility for parole. This, my brother Cory J. sug-
gests, is a case which would surely be covered by 
the Charter. 

en exerçant des privilèges parlementaires. Premiè- 
rement, les tribunaux peuvent encore examiner la 
validité des demandes fondées sur un privilège 
dans la même mesure qu'ils l'ont toujours fait, 

a c'est-à-dire qu'ils peuvent se prononcer sur l'exis-
tence ou la portée d'un privilège en particulier. 
Deuxièmement, même si les membres d'une 
assemblée législative n'ont pas à répondre devant 
la magistrature de l'exercice de privilèges parle-
mentaires, ils doivent évidemment en répondre 
devant leurs électeurs. 

Depuis que j'ai rédigé ce qui précède, j'ai eu 
l'avantage de prendre connaissance des motifs de 
mon collègue le juge Cory qui arrive à la conclu-
sion contraire en ce qui, concerne l'application de 
la Charte. Il donne l'exemple de l'Assemblée qui 
punirait un outrage commis à son égard en con-
damnant l'un de ses membres à l'emprisonnement 
à vie sans que celui-ci soit admissible à une libéra-
tion conditionnelle. C'est là, selon mon collègue le 
juge Cory, un cas qui serait sûrement visé par la 
Charte. 

b 
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d 
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With respect, this example does not advance the 
matter very far. The position which I have 
advanced in these reasons holds that the members 
of the Nova Scotia House of Assembly, in exercis-
ing their inherent privileges (which are not depen-
dent on statute for their existence), are not subject 
to Charter review. As I have pointed out earlier, 
the existence and extent of these privileges are 
subject to judicial review quite apart from the 
Charter. The first response to Cory J.'s example is, 
therefore, that it is predicated on the questionable 
proposition that punishment by life imprisonment h 

is within the inherent privileges of the members of 
the House. That proposition is, of course, subject 
to judicial scrutiny under the approach I have 
adopted. Secondly, to the extent that any such 
authority claimed by the members of the House to 
punish by life imprisonment rested on statutory 
authority, the statute would, of course, be subject 
to Charter scrutiny. 

i 

En toute déférence, cet exemple ne nous avance 
pas beaucoup dans l'analyse de la question. J'ai 
soutenu dans les présents motifs que les membres 
de l'Assemblée législative de la Nouvelle-Écosse, 
dans l'exercice de leurs privilèges inhérents (dont 
l'existence ne dépend pas d'une loi), ne sont pas 
assujettis à un examen fondé sur la Charte. 
Comme je l'ai déjà souligné, l'existence et la por-
tée de ces privilèges sont assujetties au contrôle 
judiciaire tout à fait indépendamment de la Charte. 
En réponse à l'exemple du juge Cory, je dirai donc 
premièrement que cet exemple se fonde sur la pro-
position discutable selon laquelle l'imposition 
d'une peine d'emprisonnement à vie relève des 
privilèges inhérents des membres de l'Assemblée. 
Cette proposition est naturellement assujettie à 
l'examen des tribunaux d'après l'approche que j'ai 
adoptée. Deuxièmement, dans la mesure où tout 
pouvoir que prétendraient avoir les membres de 
l'Assemblée d'infliger une peine d'emprisonne-
ment à vie reposerait sur un pouvoir conféré par 
une loi, cette loi serait évidemment assujettie à un 
examen fondé sur la Charte. 
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The present case is one in which the actions of 
the members of the House fall within their inherent 
privileges. The contrary was not argued. I do not 
wish to decide a case not before us, especially one 
as different as that posited in Cory J.'s example. 
Suffice it to say that his example would give rise to 
very different considerations that those present in 
the case before us and that there is nothing in these 
reasons that would inevitably place the conduct 
described in Cory J.'s example beyond the reach of 
judicial review. 

Finally, I note that even if the Charter did apply 
to the exercise of their inherent privileges by mem-
bers of the Nova Scotia House of Assembly, it 
could well be that the House would itself constitute 
the "court of competent jurisdiction" for purposes 
of hearing such a claim and granting a remedy 
under s. 24(1) of the Charter. I do not intend to 
pursue this line of analysis here, however, in light 
of my above conclusions, as well as the fact that 
the parties did not argue this issue before us. 

B. The Freedom of Speech Issue 

Given that I have determined that the exercise of 
privilege by members of the House of Assembly is 
not subject to Charter review, it would be inappro-
priate for me to address the second and third issues 
which pertain to the freedom of speech of journal-
ists in the House. 

VI. The Constitutional Questions 

I would answer the constitutional questions, 
modified in light of these reasons, as follows: 

1. Does s. 2 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms apply to the members of the House of Assem-
bly when exercising their privileges as members? 

The answer to the first constitutional question is 
no. Section 32, as it relates to the application of 

En l'espèce, il s'agit d'un cas où les actions des 
membres de l'Assemblée relèvent de leurs privi-
lèges inhérents. On n'a pas soutenu le contraire. Je 
ne veux pas me prononcer sur un cas dont nous ne 

a sommes pas saisis, particulièrement sur un cas 
aussi différent que celui soumis dans l'exemple 
donné par le juge Cory. Qu'il suffise de dire que 
son exemple engendrerait des considérations très 
différentes de celles qui se présentent dans le pour-
voi dont nous sommes saisis et que rien dans les 
présents motifs n'aurait inévitablement pour effet 
de soustraire au contrôle judiciaire le comporte-
ment décrit dans l'exemple du juge Cory. 

c 
Enfin, je souligne que, même si la Charte s'ap-

pliquait effectivement à l'exercice des pouvoirs 
inhérents des membres de l'Assemblée législative 
de la Nouvelle-Écosse, il se pourrait bien que l'As- 

d semblée constitue elle-même le «tribunal compé-
tent» aux fins de l'audition d'une telle demande et 
de l'attribution d'une réparation en vertu du 
par. 24(1) de la Charte. Toutefois, je n'ai pas l'in-
tention de poursuivre cette analyse ici, compte tenu 

e des conclusions que j'ai tirées ci-dessus et du fait 
que les parties n'ont pas débattu cette question 
devant nous. 

B. La question de la liberté de parole 

g 

Vu que j'ai statué que l'exercice d'un privilège 
par les membres de l'Assemblée législative de la 
Nouvelle-Écosse ne peut pas faire l'objet d'un exa-
men fondé sur la Charte, il ne serait pas approprié 
que j'aborde les deuxième et troisième questions 
qui se rapportent à la liberté de parole des journa-
listes à l'Assemblée. 

h VI. Les questions constitutionnelles 

Je suis d'avis de répondre ainsi aux questions 
constitutionnelles modifiées en fonction des pré-
sents motifs: 

1. L'article 2 de la Charte canadienne des droits et 
libertés s'applique-t-il aux membres de l'Assemblée 
législative lorsqu'ils exercent leurs privilèges de 
députés? 

La réponse à la première question constitutionnelle 
est négative. L' article 32, en ce qui concerne l' ap- 

b 

J 
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s. 2 of the Charter, does not encompass the Mem-
bers of the Nova Scotia House of Assembly when 
exercising their inherent privileges. 

2. If the answer to question 1 is yes, does exercising a 
privilege so as to refuse access to the media to the pub-
lic gallery to record and relay to the public proceedings 
of the House of Assembly by means of their cameras 
contravene s. 2(b) of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms? 

Given my response to the first constitutional ques-
tion, it is neither necessary nor appropriate to 
answer the second constitutional question. 

3. If the answer to question 2 is yes, is such a refusal a 
reasonable limit prescribed by law as can be demonstra-
bly justified in a free and democratic society, pursuant 
to s. 1 of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms? 

Given my response to the first and second constitu-
tional questions, it is neither necessary nor appro-
priate to answer the third constitutional question. 

VII. Disposition 

The appeal is allowed. The order of the learned 
trial judge, as amended by the Court of Appeal for 
Nova Scotia, is set aside. 

The following are the reasons delivered by 

LA FOREST J.—I am in general agreement with 
the reasons of my colleague, McLachlin J., subject 
to the following comments, which are ultimately 
perhaps more matters of perspective than sub-
stance. 

As I see it, when the British government granted 
a legislative assembly to a colony, the grant carried 
with it as an adjunct the power necessary for that 
body to carry out its functions, in particular the 
power to regulate its internal processes in the tradi-
tional manner developed over the years. This is 
really what we are talking about when we speak of  

plication de l'art. 2 de la Charte, ne vise pas les 
membres de l'Assemblée législative de la Nou-
velle-Écosse lorsqu'ils exercent leurs privilèges 
inhérents. 

2. Si la réponse à la première question est affirmative, 
l'exercice d'un privilège pour refuser l'accès aux 
médias à la tribune du public, afin de les empêcher d'en-
registrer et de retransmettre au public les débats de l'As-
semblée législative au moyen de leurs caméras, contre-
vient-il à l'al. 2b) de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

Vu la réponse que j'ai donnée à la première ques-
tion constitutionnelle, il n'est ni nécessaire ni 
approprié de répondre à la deuxième question 
constitutionnelle. 

3. Si la réponse à la deuxième question est affirmative, 
pareil refus constitue-t-il une limite raisonnable prescrite 

d par une règle de droit, dont la justification puisse se 
démontrer dans le cadre d'une société libre et démocra-
tique, conformément à l'article premier de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

Vu la réponse que j'ai donnée aux première et 
deuxième questions constitutionnelles, il n'est ni 
nécessaire ni approprié de répondre à la troisième 
question constitutionnelle. 

VII. Dispositif 

Le pourvoi est accueilli. L'ordonnance du juge 
de première instance, telle qu'elle a été modifiée 
par la Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse, est 
annulée. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE LA FOREST—Je suis d'accord de façon 
h générale avec les motifs de ma collègue le juge 

McLachlin, sous réserve des observations qui sui-
vent et qui sont peut-être en fin de compte plus des 
questions de perspective que de fond. 

À mon sens, lorsque le gouvernement anglais 
octroyait une assemblée législative à une colonie, 
il octroyait accessoirement le pouvoir nécessaire 
au corps législatif pour exercer ses fonctions, dont. 
en particulier le pouvoir de réglementer ses procé-
dures internes de la façon traditionnelle qui s'était 
élaborée au cours des années. C'est de cela qu'il 
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parliamentary or legislative privileges in this coun-
try. The broader parliamentary privileges of the 
British Parliament were not carried over to this 
country but colonial legislatures necessarily had to 
have such privileges as were necessary to their 
functioning. The legislative assembly, with its con-
comitant privileges, was part of the colony' s con-
stitution, which in the case of the pre-existing 
provinces like Nova Scotia was continued by the 
Constitution Act, 1867. Parliamentary legislative 
privileges in Nova Scotia are, therefore, ultimately 
anchored in the grant of a legislative assembly and 
incorporated into the Constitution Act, 1867. The 
new legislative bodies created by that Act and sub-
sequent constitutional instruments over the years 
are governed by the same principle. The preambu-
lar statement in the Constitution Act, 1867 that 
what was desired was "a Constitution similar in 
Principle to that of the United Kingdom", among 
other, things, gives expression to the nature of the 
legislative bodies that were continued or estab-
lished by it. The privileges of these bodies are sim-
ilar in principle, though not identical, to those of 
the Parliament of the United Kingdom. 

I would dispose of the appeal and answer the 
constitutional questions in the manner proposed by 
McLachlin J. 

The judgment of L'Heureux-Dubé, Gonthier, 
McLachlin and Iacobucci JJ. was delivered by 

MCLACHLIN J.—I have had the advantage of 
reading the reasons of both the Chief Justice and of 
Cory J. Although I agree with the Chief Justice 
that the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
does not apply to the action of the Nova Scotia 
House of Assembly which is put in issue on this 
appeal, I come to this conclusion for different rea-
sons. In my view, the Charter does not apply here, 
not because a legislative body is never subject to 
the Charter, but because the action here in issue is 
an action taken pursuant to a right which enjoys 
constitutional status. Having constitutional status, 
this right is not one that can be abrogated by the 
Charter. 

s'agit vraiment quand nous parlons de privilèges 
parlementaires ou législatifs dans notre pays. Les 
privilèges plus étendus du Parlement britannique 
n'ont pas été transportés dans notre pays mais les 

a législatures coloniales devaient disposer des privi-
lèges nécessaires à leur fonctionnement. L'assem-
blée législative, et les privilèges concomitants, fai-
sait partie de la constitution de la colonie et, dans 
le cas des provinces préexistantes comme la Nou-
velle-Écosse, a été maintenue dans la Loi constitu-
tionnelle de 1867. Par conséquent, les privilèges de 
la législature en Nouvelle-Écosse sont ancrés dans 
l'octroi d'une assemblée législative et incorporés 

c dans la Loi constitutionnelle de 1867. Les nou-
veaux corps législatifs créés par cette loi et les 
textes constitutionnels qui ont suivi depuis sont 
régis par le même principe. La déclaration du pré-
ambule de la Loi constitutionnelle de 1867 expri- 

d mant le désir d'une «constitution semblable dans 
son principe à celle du Royaume-Uni», exprime 
entre autres la nature des corps législatifs qu'elle a 
établis ou maintenus. Les privilèges de ces corps 
législatifs sont semblables dans leur principe, sans 

e être identiques, aux privilèges du Parlement du 
Royaume-Uni. 

Je suis d'avis de trancher le présent pourvoi et 
de répondre aux questions constitutionnelles de la 
façon proposée par le juge McLachlin. 

Version française du jugement des juges L'Heu-
reux-Dubé, Gonthier, McLachlin et Iacobucci 

g rendu par 

LE JUGE MCLACHUN—J'ai eu l'avantage de lire 
les motifs du Juge en chef et ceux du juge Cory. Si 
je suis d'accord avec le Juge en chef pour dire que 

h la Charte canadienne des droits et libertés ne s'ap- 
plique pas à l'action de l'Assemblée législative de 
la Nouvelle-Écosse, contestée dans le présent 
pourvoi, j'arrive toutefois à cette conclusion pour 
des motifs différents. A mon avis, la Charte ne 

' s'applique pas en l'espèce, non pas parce qu'un 
organisme législatif n'est jamais assujetti à la 
Charte, mais parce que l'action en cause est une 
mesure prise conformément à un droit qui bénéfi-
cie d'un statut constitutionnel. Du fait qu'il a un 
statut constitutionnel, ce droit n'en est pas un qui 
peut être abrogé par la Charte. 

1 
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The main issue before this Court is whether the 
Charter applies to prevent the Nova Scotia House 
of Assembly from excluding the media from its 
chambers. The media were excluded on the ground 
that by filming the proceedings• of the House of 
Assembly with their own cameras they would dis-
rupt the decorum and the efficacy of these pro-
ceedings. The relevant facts, and the judgments, in 
the courts below are set out in the reasons of the 
Chief Justice. 

The appellant and those interveners supporting 
the appellant advance two general arguments in 
support of their position that the Charter does not 
apply to prevent exclusion on this ground. They 
argue first that, by virtue of s. 32(1) of the Charter, 
the Charter applies only to the actions of the "leg-
islature" or the "government". The Nova Scotia 
House of Assembly is, it is said, neither; accord-
ingly, this body is not governed by the Charter. 
Alternatively they argue that even if the Nova Sco-
tia House of Assembly can be subject to the Char-
ter by virtue of s. 32(1), the right of a legislative 
body to control attendance in its chamber to the 
extent of being able to expel strangers is a right 
that enjoys constitutional status. Such a right, it is 
said, cannot be abrogated by another part of the 
Constitution, in this case the Charter. I have indi-
cated my agreement with the second of these argu-
ments. Before explaining the reason for my agree-
ment, let me first address the argument in respect 
of s. 32(1). 

A. Does the Charter Apply to a Legislative 
Assembly?  

La principale question dont est saisie notre Cour 
est de savoir si la Charte s'applique de manière à 
empêcher l'Assemblée législative de la Nouvelle- 
Écosse d'exclure les médias de son enceinte. Les 

a médias ont été exclus pour le motif que s'ils fil-
maient les travaux de l'assemblée législative au 
moyen de leurs propres caméras, ils nuiraient au 
décorum et à l'efficacité de ces travaux. Le Juge en 
chef expose dans ses motifs les faits pertinents 
ainsi que les décisions des juridictions inférieures. 

L'appelant et les intervenants qui l'appuient 
avancent deux arguments généraux à l'appui de 

• leur opinion selon laquelle la Charte ne s'applique 
pas pour empêcher l'exclusion fondée sur ce motif. 
Premièrement, ils soutiennent que la Charte, en 
vertu de son par. 32(1), s'applique seulement aux 
actes de la «législature» ou du «gouvernement». 
L'Assemblée législative de la Nouvelle-Écosse, 
dit-on, n'est ni l'un ni l'autre et n'est donc pas 
régie par la Charte. Ils font valoir subsidiairement 
que, même si l'Assemblée législative de la Nou- 

e velle-Ecosse peut être assujettie à la Charte en 
vertu du par. 32(1), le droit d'un organisme légis-
latif d'exercer un contrôle sur l'assistance dans son 
enceinte, jusqu'au point de pouvoir expulser des 
étrangers, est un droit qui bénéficie d'un statut 

f constitutionnel. On affirme que ce droit ne saurait 
être abrogé par une autre partie de la Constitution, 
en l'espèce la Charte. J'ai indiqué que j'étais d'ac-
cord avec le second de ces arguments. Avant d'ex-
pliquer pourquoi je suis d'accord, je vais d'abord 

g examiner l'argument relatif au par. 32(1). 

A. La Charte s'applique-t-elle à une assemblée 
législative?  

h 
The Chief Justice holds that a textual and a pur-

posive approach to s. 32(1) supports the conclusion 
that the Charter was not intended to reach the 
actions of a legislative body proper. With the 
greatest respect, I disagree with each of these find- ; 
ings. 

The textual argument is, in my view, inconclu-
sive. The relevant part of s. 32 states: 

32. (1) This Charter applies 

Le Juge en chef conclut qu'une interprétation du 
par. 32(1), fondée sur le texte et sur l'objet visé, 
appuie la conclusion que la Charte ne visait pas à 
régir les actes mêmes d'un organisme législatif. En 
toute déférence, je ne suis d'accord avec ni l'une 
ni l'autre de ces conclusions. 

L'argument du texte est, à mon avis, peu con-
cluant. Voici le passage pertinent de l'art. 32: 

32. (1) La présente charte s'applique: 
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(a) to the Parliament and government of Canada in 
respect of all matters within the authority of Parlia-
ment including all matters relating to the Yukon Terri-
tory and Northwest Territories; and 

(b) to the legislature and government of each prov-
ince in respect of all matters within the authority of 
the legislature of each province. 

The question is whether s. 32(1), which makes the 
Charter applicable to the "Parliament" and govern-  b 
ment of Canada and the "legislature" and govern-
ment of each province, means that the Charter 
does not apply to a legislative assembly, which, it 
is argued, is but one constituent part of the "legis-
lature". On the one hand, the terms "Parliament" c 

and "legislature" as defined in the Constitution 
Act, 1867 (ss. 17, 69, and 71), and in various pro-
vincial Interpretation Acts, include both the legis-
lative body and the Queen's representative. These d 
definitions tend to support the Chief Justice's con-
clusion that the text of the Charter does not 
include the legislative assembly itself. On the other 
hand, s. 5 of the Charter can apply only to the leg-
islative bodies. This section states: "There shall be e 

a sitting of Parliament and of each legislature at 
least once every twelve months". The legislature is 
called to sit by the Speaker giving notice to the 
members; the action is purely internal to the legis-
lative body. Thus this section uses the word "legis-
lature" to refer to actions which are exclusively 
those of a legislative body such as the Nova Scotia 
House of Assembly. Section 5 therefore supports 
the view that, by the terms of the Charter itself, the 
word "legislature" cannot be narrowly defined to 
cover only those actions for which the legislative 
body and the Queen's representative are jointly 
responsible. Sections 17 and 18 of the Charter pro- 
vide further support for this view. 	 h 

Nor does a purposive interpretation of s. 32(1) 
lead to the conclusion that the Charter does not 
apply to a legislative assembly, in my view. It is 
argued that the history of curial deference to legis-
lative bodies means that the Charter can never 
apply to them. The argument, with respect, is cast 
too broadly. The tradition of curial deference does  

a) au Parlement et au gouvernement du Canada, pour 
tous les domaines relevant du Parlement, y compris 
ceux qui concernent le territoire du Yukon et les terri-
toires du Nord-Ouest; 

Il s'agit de déterminer si le par. 32(1), qui rend la 
Charte applicable au «Parlement» et au gouverne-
ment du Canada et à la «législature» et au gouver-
nement de chaque province, signifie que la Charte 
ne s'applique pas à une assemblée législative qui, 
fait-on valoir, ne constitue qu'une composante de 
la «législature». D'une part, les termes «Parle-
ment» et «législature» définis dans la Loi constitu-
tionnelle de 1867 (art. 17, 69 et 71) et diverses lois 
d'interprétation provinciales comprennent à la fois 
l'organisme législatif et le représentant de la 
Reine. Ces définitions tendent à appuyer la conclu-
sion du Juge en chef que le texte de la Charte ne 
comprend pas l'assemblée législative elle-même. 
D'autre part, l'art. 5 de la Charte peut s'appliquer 
seulement aux organismes législatifs. Cette dispo-
sition prévoit ceci: «Le Parlement et les législa-
tures tiennent une séance au moins une fois tous 
les douze mois». C'est le président de l'assemblée 
législative qui convoque la législature en donnant 
un avis aux membres; cette mesure est purement 
interne à l'organisme législatif. Ainsi, cet article 
utilise le terme «législatures» relativement à des 
actes qui relèvent exclusivement d'un organisme 
législatif comme l'Assemblée législative de la 
Nouvelle-Écosse. L'article 5 appuie donc le point 
de vue selon lequel, aux termes de la Charte elle-
même, le terme «législature» ne saurait être inter-
prété de façon restrictive de manière à viser seule-
ment les actes dont l'organisme législatif et le 
représentant de la Reine sont conjointement res-
ponsables. Les articles 17 et 18 de la Charte vien-
nent renforcer ce point de vue. 

À mon avis, une interprétation du par. 32(1), 
fondée sur l'objet visé, ne mène pas non plus à la 
conclusion que la Charte ne s'applique pas à une 
assemblée législative. On soutient que l'historique 
de la retenue judiciaire à l'égard des organismes 
législatifs signifie que la Charte ne peut jamais 
s'appliquer à eux. En toute déférence, cet argu- 

f 

g 

J 

a 	b) à la législature et au gouvernement de chaque pro- 
vince, pour tous les domaines relevant de cette légis-
lature. 
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not extend to everything a legislative assembly 
might do, but is firmly attached to certain specific 
activities of legislative assemblies, i.e., the so-
called privileges of such bodies. It follows that the 
tradition of curial deference to legislative bodies 
does not support a blanket rule that the Charter 
cannot apply to any of the actions of a legislative 
assembly. 

Without deciding that the legislative assembly is 
a government actor for all purposes, suffice it to 
say that as a public body it might be capable of 
impinging on individual freedoms in areas not pro-
tected by privilege. The legislative assembly could, 
therefore, fall within the rationale for regarding 
such bodies as government actors subject to the 
Charter developed by La Forest J. in McKinney v. 
University of Guelph, [1990] 3 S.C.R. 229 (at 
p. 262): 

Government is the body that can enact and enforce rules 
and authoritatively impinge on individual freedom. 
Only government requires to be constitutionally shack-
led to preserve the rights of the individual. Others, it is 
true, may offend against the rights of individuals. This is 
especially true in a world in which economic life is 
largely left to the private sector where powerful private 
institutions are not directly affected by democratic 
forces. But government can either regulate these or cre-
ate distinct bodies for the protection of human rights and 
the advancement of human dignity. 

In neither RWDSU v. Dolphin Delivery Ltd., 
[1986] 2 S.C.R. 573, where McIntyre J. stated that 
"legislation is the only way in which a legislature 
may infringe a guaranteed right or freedom" 
(p. 599), nor in McKinney, where La Forest J. 
repeated this dictum, was any consideration given 
to the issue raised on this appeal. McIntyre J. never 
expressly considered whether the term "legisla-
ture", for the purposes of s. 32(1), could or should 
be restricted to its technical meaning of the House 
of Assembly and the Lieutenant Governor. Nor do  

ment est formulé de manière trop générale. La tra- 
dition de retenue judiciaire ne s'applique pas à tous 
les actes susceptibles d'être accomplis par une 
assemblée législative, mais se rattache fermement 

a à certaines de ses activités spécifiques, c'est-à-dire 
à ce qu'on appelle les privilèges de ces organis-
mes. Il s'ensuit que la tradition de retenue judi-
ciaire à l'égard des organismes législatifs ne justi-
fie pas une règle générale selon laquelle la Charte 
ne saurait s'appliquer aux actes d'une assemblée 
législative. 

Sans décider que l'assemblée législative est un 
acteur gouvernemental à quelque fin que ce soit, 
qu'il suffise de préciser qu'elle est, en tant qu'or-
ganisme public, susceptible de porter atteinte aux 
libertés individuelles dans les domaines non pro-
tégés par un privilège. En conséquence, l'assem-
blée législative pourrait être visée par le raisonne-
ment justifiant de considérer de tels organismes 
comme des acteurs gouvernementaux assujettis à 
la Charte, que le juge La Forest a formulé dans 
l'arrêt McKinney c. Université de Guelph, [1990] 
3 R.C.S. 229 (à la p. 262): 

C'est le gouvernement qui peut adopter et appliquer des 
règles et qui peut porter atteinte péremptoirement à la 
liberté individuelle. Seul le gouvernement a besoin de se 
voir imposer des contraintes dans la Constitution afin de 
préserver les droits des particuliers. Il est vrai que les 
atteintes aux droits des particuliers peuvent provenir 
d'autres sources. Cela est particulièrement vrai dans un 
monde où la vie économique est largement dominée par 
le secteur privé dont les institutions puissantes ne sont 
pas directement touchées par les forces démocratiques. 
Mais le gouvernement peut soit les réglementer soit 
créer des organismes distincts afin de protéger les droits 
de la personne et de promouvoir la dignité humaine. 

La question soulevée dans le présent pourvoi n'a 
été examinée ni dans l'arrêt SDGMR c. Dolphin 
Delivery Ltd., [1986] 2 R.C.S. 573, où le juge 
McIntyre a affirmé que «ce n'est que dans sa légis-
lation qu'une législature peut porter atteinte à une 
liberté ou à un droit garantis» (p. 599), ni dans l'ar-
rêt McKinney où le juge La Forest a repris cette 
opinion incidente. Le juge McIntyre n'a jamais 

~ 
expressément examiné si le terme «législature», 
pour les fins du par. 32(1), pouvait ou devrait se 
limiter à son sens technique d'assemblée législa- 
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I think it reasonable, in light of the decisions of 
this Court in Operation Dismantle Inc. v. The 
Queen, [1985] 1 S.C.R. 441, and Lavigne v. Onta-
rio Public Service Employees Union, [1991] 
2 S.C.R. 211, to say that only by legislation can a 
"government actor" infringe rights. In Operation 
Dismantle, this Court held unanimously that a 
Cabinet decision to allow the United States to test 
cruise missiles in Canada was reviewable by the 
courts under s. 32(1)(a), and that the executive 
branch of government had a general duty to act in 
accordance with the Charter. In Lavigne, an obli-
gation inserted into a collective agreement at the 
behest of a non-governmental actor constituted 
government action, once it was found that a "gov-
ernment actor" exercised routine or regular control 
over those who sought to enforce the obligation.  

tive et du lieutenant-gouverneur: Compte tenu des 
arrêts de notre Cour Operation Dismantle Inc. c. 
La Reine, [1985] 1 R.C.S. 441, et Lavigne c. Syn-
dicat des employés de la fonction publique de 

a l'Ontario, [1991] 2 R.C.S. 211, je ne crois pas non 
plus qu'il soit raisonnable d'affirmer que ce n'est 
que par législation qu'un «acteur gouvernemental» 
peut porter atteinte à des droits. Dans l'arrêt Ope-
ration Dismantle, notre Cour a conclu à l'unani-
mité qu'une décision du Cabinet d'autoriser les 
États-Unis à faire l'essai de missiles de croisière au 
Canada était assujettie au contrôle judiciaire en 
vertu de l' al. 32(1)a), et que l'exécutif du gouver- 
nement avait l'obligation générale d'agir confor- 
mément à la Charte. Dans l'arrêt Lavigne, une 
obligation insérée dans une convention collective à 
la demande d'un acteur non gouvernemental cons- 
tituait une action gouvernementale, dès qu'il était 

d  établi qu'un «acteur gouvernemental» exerçait un 
contrôle routinier ou régulier sur ceux qui cher- 
chaient à faire exécuter l'obligation. 

b 

e 

I cannot, however, follow my colleague Cory J. 
in concluding that "the Charter should apply to the 
actions of the legislative assembly" (p. 401), if he 
means by this' that the Charter should apply to all 
of the actions of the legislative assembly. Absent 
specific Charter language to the contrary, the long 
history of curial deference to the independence of 
the legislative body, and to the rights necessary to g 
the functioning of that body, cannot be lightly set 
aside, even conceding that our notions of what is 
permitted to government actors have been signifi-
cantly altered by the enactment and entrenchment 
of the Charter. The legal reason why curial defer- 

 h 

ence to the action of the House of Assembly here 
in issue should be preserved is set out below. 

Toutefois, je' ne puis souscrire à la conclusion de 
mon collègue le juge Cory que «la Charte devrait 
s'appliquer aux actions de l'assemblée législative» 
(p. 401), s'il veut dire par là que la Charte devrait 
s'appliquer à toutes les actions de l'assemblée 
législative. En l'absence de termes spécifiques 
contraires dans la Charte, on ne saurait écarter à la 
légère la longue tradition de retenue judiciaire à 
l'égard de l'indépendance de l'organisme législatif 
et des droits nécessaires au fonctionnement de cet 
organisme, même en admettant que nos notions de 
ce que peuvent faire les acteurs gouvernementaux 
ont beaucoup changé depuis l'adoption et l' enchâs-
sement de la Charte. J'expose plus loin la raison 
juridique pour laquelle il y a lieu de maintenir la 
retenue judiciaire à l'égard des actes de l'assem-
blée législative ici en cause. 

f 

	

In the result, I would reject the argument that the 	En définitive, je rejetterais l'argument selon 

	

power of the Nova Scotia House of Assembly at 	lequel le pouvoir de l'Assemblée législative de la 

	

issue on this appeal cannot be impugned because 	Nouvelle-Ecosse, dont il est question ici, ne saurait 
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the Charter can never apply to any of the actions 
of a legislative assembly. 

B. Does the Nova Scotia House of Assembly Here 
Act Pursuant to a Constitutional Right?  

être contesté pour le motif que la Charte ne peut 
jamais s'appliquer aux actions d'une assemblée 
législative. 

a  B. L'Assemblée législative de la Nouvelle-
Écosse agit-elle ici conformément à un droit 
constitutionnel?  

The second and alternative argument advanced b 

in support of the contention that the Charter does 
not apply to the Assembly' s action is the argument 
that the right of a legislative body to control who 
attends in its chamber is a right that enjoys consti- 
tutional status, and hence cannot be abrogated by c 
another part of the Constitution, in this case the 
Charter. 

It is a basic rule, not disputed in this case, that d 
one part of the Constitution cannot be abrogated or 
diminished by another part of the Constitution: 
Reference re Bill 30, An Act to amend the Educa-
tion Act (Ont.), [1987] 1 S.C.R. 1148. So if the 
privilege to expel strangers from the legislative e 

assembly is constitutional, it cannot be abrogated 
by the Charter, even if the Charter otherwise 
applies to the body making the ruling. This raises 
the critical question: is the privilege of the legisla-
tive assembly to exclude strangers from its cham-
ber a constitutional power? 

g 

It is argued that the right to exclude strangers 
from the legislative assembly is constitutional by 
virtue of s. 88 of the Constitution Act, 1867, which 
is said to make the provincial constitution of Nova h 
Scotia part of the Constitution of Canada. It is also 
argued that the right is constitutional because the 
preamble of the Constitution Act, 1867, incorpo-
rates art. 9 of the English Bill of Rights of 1689. 
Finally, it is argued that the right to exclude stran-
gers is a constitutional privilege inherent in the 
legislative assembly by virtue of the fact that the 
preamble to the Constitution Act, 1867 proclaims 
an intention to put in place "a Constitution similar 
in Principle to that of the United Kingdom". 

	r 

Subsidiairement, à l'appui de l'argument que la 
Charte ne s'applique pas aux actes de l'assemblée 
législative, on soutient que le droit d'un organisme 
législatif d'exercer un contrôle sur l'assistance 
dans son enceinte est un droit qui bénéficie d'un 
statut constitutionnel et qui ne peut donc être 
abrogé par une autre partie de la Constitution, en 
l'espèce la Charte. 

C'est une règle fondamentale, non contestée en 
l'espèce, qu'une partie de la Constitution ne peut 
être abrogée ou atténuée par une autre partie de la 
Constitution: Renvoi relatif au projet de loi 30, An 
Act to amend the Education Act (Ont.), [1987] 
1 R.C.S. 1148. Par conséquent, si le privilège d'ex-
pulser des étrangers de l'assemblée législative est
constitutionnel, il ne saurait être abrogé par la 
Charte, même si cette dernière s'applique par ail-
leurs à l'organisme qui a pris la décision. Cela sou-
lève la question cruciale suivante: le privilège de 
l'assemblée législative d'exclure des étrangers de 
son enceinte constitue-t-il un pouvoir constitution-
nel? 

On soutient que le droit d'exclure des étrangers 
de l'assemblée législative est constitutionnel en 
vertu de l'art. 88 de la Loi constitutionnelle de 
1867 qui, dit-on, fait de la constitution de la pro-
vince de la Nouvelle-Écosse une partie de la Cons-
titution du Canada. On affirme également que ce 
droit est constitutionnel parce que le préambule de 
la Loi constitutionnelle de 1867 incorpore l'art. 9 
du Bill of Rights anglais de 1689. Enfin, on sou-
tient que le droit d'exclure des étrangers est un pri-
vilège inhérent à l'assemblée législative du fait que 
le préambule de la Loi constitutionnelle de 1867 
exprime l'intention de mettre en place «une consti-
tution semblable, dans son principe à celle du 
Royaume-Uni». 
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I have concluded that the first two arguments do 
not establish the constitutionality of the privilege 
claimed. The first argument is beside the point. 
The appellant here seeks to establish the constitu-
tional status of the inherent privileges of the Nova 
Scotia House of Assembly. Only presuming that 
this Court finds that the privileges of the Nova 
Scotia House of Assembly are statutory, does the 
appellant argue that privilege is incorporated into 
the Constitution of Canada by virtue of s. 88 of the 
Constitution Act, 1867, and s. 52 of the Constitu-
tion Act, 1982. I argue below that inherent privi-
leges can enjoy constitutional status regardless of 
whether there exists a power to legislate in respect 
of privilege in the provincial constitution, and 
regardless of whether provisions relating to privi-
lege have in fact been enacted. Were it necessary 
to consider the matter, I would also be concerned 
about a reading of the word "continue" in s. 88 of 
the Constitution Act, 1867 as "be entrenched"; 
since this section concerns only the provincial con-
stitutions of Nova Scotia and New Brunswick, 
such a reading would raise questions regarding the 
other provincial constitutions. 

In respect of the second argument, it is clear 
that, absent specific reference, the wording of the 
preamble should not be understood to refer to a 
specific article of the English Bill of Rights. This is 
not to say that that principles underlying art. 9 of 
the English Bill of Rights of 1689 do not form part 
of our law and inform our understanding of the 
appropriate relationship between the courts and 
legislative bodies in Canada: Reference re Reso-
lution to Amend the Constitution, [1981] 
1 S.C.R. 753, at p. 785. 

I am persuaded by the third argument. In my 
view, it is reasonable and correct to find that the 
House of Assembly of Nova Scotia has the consti-
tutional power to exclude strangers from its cham-
ber on the basis of the preamble to the Constitu-
tion, historical tradition, and the pragmatic 
principle that the legislatures must be presumed to 

J'ai conclu que les deux premiers arguments 
n'établissent pas la constitutionnalité du privilège 
revendiqué. Le premier argument n'est pas perti-
nent. En l'espèce, l'appelant cherche à établir le 

a statut constitutionnel des privilèges inhérents de 
l'Assemblée législative de la Nouvelle-Écosse. 
C'est seulement en présumant que notre Cour con-
clura que les privilèges de l'Assemblée législative 
de la Nouvelle-Écosse sont d'origine légale que 
l'appelant fait valoir que le privilège est incorporé 
dans la Constitution du Canada en vertu de 
l'art. 88 de la Loi constitutionnelle de 1867 et de 
l'art. 52 de la Loi constitutionnelle de 1982. Je 

c soutiens plus loin que les privilèges inhérents peu-
vent bénéficier d'un statut constitutionnel, peu 
importe qu'il existe ou non un pouvoir de légiférer 
en matière de privilège dans la constitution provin-
ciale et qu'il y ait eu ou non adoption de disposi- 

d  tions relatives au privilège. S'il était nécessaire 
d'examiner la question, une interprétation du 
terme «demeurera», à l'art. 88 de la Loi constitu-
tionnelle de 1867, comme signifiant «sera 
enchâssé» me causerait également du souci; puis-
que cette disposition vise seulement les constitu-
tions des provinces de la Nouvelle-Écosse et du 
Nouveau-Brunswick, une telle interprétation soulè-
verait des questions relativement aux autres consti-
tutions provinciales. 

En ce qui concerne le deuxième argument, il est 
évident qu'en l'absence d'un renvoi spécifique, le 
préambule ne devrait pas être interprété comme 
renvoyant à un article précis du Bill of Rights 
anglais. Cela ne veut pas dire que les principes qui 
sous-tendent l'art. 9 du Bill of Rights anglais de 
1689 ne font pas partie de notre droit et ne nous 
éclairent pas quant aux relations qui doivent exis-
ter entre les tribunaux et les organismes législatifs 
au Canada: Renvoi: Résolution pour modifier la 
Constitution, [1981] 1 R.C.S. 753, à la p. 785. 

Le troisième argument me convainc. À mon 
avis, il est juste et raisonnable de conclure que 
l'Assemblée législative de la Nouvelle-Écosse a le 
pouvoir constitutionnel d'exclure des étrangers de 
son enceinte en vertu du préambule de la Constitu-
tion, de la tradition historique et du principe prag-
matique selon lequel il faut présumer que les légis- 
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possess such constitutional powers as are neces-
sary for their proper functioning. 

The Effect of our Written Constitution  

latures possèdent les pouvoirs constitutionnels 
nécessaires à leur bon fonctionnement. 

L'incidence de notre constitution écrite 
a 

It is argued that the fact that our Constitution is 
in large part a written constitution, coupled with 
the particular wording of some of its provisions, 
indicates that unwritten and unexpressed privileges 
can have at most a limited place in the Constitu-  b 

tion. It is to that argument that I now turn. It is my 
view that far from contradicting the proposition 
that Parliament and the legislatures possess inher-
ent constitutional privileges, the wording of our 
written constitution supports that proposition. 	C 

This is evident from the first part of our written 
constitution, the preamble to the Constitution Act, 
1867, which announces the intention of securing to d 
the provinces of Canada, Nova Scotia and New 
Brunswick, a "Constitution similar in Principle to 
that of the United Kingdom". There is no question 
that this preamble constitutionally guarantees the 
continuance of Parliamentary governance; given e 

Canadian federalism, this guarantee extends to the 
provincial legislatures in the same manner as to the 
federal Parliament. The Constitution of the United 

islative body. This suggests that the legislative 
Kingdom recognized certain privileges in the leg-  

f 

bodies of the new Dominion would possess simi-
lar, although not necessarily identical, powers. 
This inference finds further support in the fact that 
the Canadian Parliament and provincial legisla-  

g 
tures were modelled, down to the smallest details, 
on the Parliament of the United Kingdom. For 
example, every legislative body possesses a 
speaker who is empowered to maintain order and 
decorum in the proceedings of the House, just as h 

the Speaker at Westminster does. The obvious con-
clusion is that he or she would be armed with simi-
lar powers, at least to the extent that such powers 
are necessary for the efficient operation of the leg-
islative body. 

pursued the enterprise of constitution-writing to 
It is argued, however, that we in Canada have 

.i 

the point where unwritten concepts can no longer 

On fait valoir que le fait que notre Constitution 
soit en grande partie écrite, conjugué au texte par-
ticulier de certaines de ses dispositions, indique 
que les privilèges non écrits et inexprimés peuvent 
tout au plus occuper une place limitée dans la 
Constitution. C'est cet argument que je vais main-
tenant examiner. À mon avis, loin de contredire la 
proposition que le Parlement et les législatures 
possèdent des privilèges constitutionnels inhérents, 
le texte de notre constitution écrite l'appuie. 

Cela ressort de la première partie de notre cons-
titution écrite, le préambule de la Loi constitution-
nelle de 1867, qui annonce l'intention d'établir 
pour les provinces du Canada, de la Nouvelle-
Écosse et du Nouveau-Brunswick une «constitu-
tion semblable dans son principe à celle du 
Royaume-Uni». Il ne fait pas de doute que ce pré-
ambule garantit constitutionnellement le maintien 
du gouvernement parlementaire; compte tenu du 
fédéralisme canadien, cette garantie s'étend aux 
législatures provinciales de la même manière 
qu'au Parlement fédéral. La Constitution du 
Royaume-Uni reconnaissait certains privilèges à 
l'organisme législatif. Cela laisse entendre que les 
organismes législatifs du nouveau dominion 
allaient posséder des pouvoirs similaires quoique 
non nécessairement identiques. Cette déduction 
trouve également appui dans le fait que le Parle-
ment canadien et les législatures provinciales 
s'inspirent, dans les moindres détails, du Parle-
ment du Royaume-Uni. Par exemple, chaque orga-
nisme législatif compte un président qui est habi-
lité à maintenir l'ordre et le décorum pendant les 
travaux de la Chambre, tout comme l'est le prési-
dent à Westminster. Il faut de toute évidence con-
clure que cette personne disposerait des pouvoirs 
similaires, tout au moins dans la mesure où ces 
pouvoirs sont nécessaires au bon fonctionnement 
de l'organisme législatif. 

Toutefois, on soutient que nous avons au Canada 
poussé la rédaction des textes constitutionnels au 
point où on ne peut plus dire que les concepts non 
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be said to have a place in our Constitution. I say 
immediately that I share the concern of the Chief 
Justice that unwritten concepts not be freely 
imported into a constitutional regime which has 
culminated in a written constitution. I note as well 
that there is eminent academic support for taking a 
cautious approach to the recognition of unwritten 
or unexpressed constitutional powers. Yet the mat-
ter. is not susceptible, to categoric exclusions, as is 
evident from Professor Hogg's discussion of the 
issue. In Constitutional Law of Canada (3rd 
ed. 1992), vol. 1, at p. 1-7, Professor Hogg begins 
by stating the case for the conclusion that the 
Canadian Constitution is confined to the written 
documents: 

The definition of the "Constitution of Canada" in 
s. 52(2) is introduced by the word "includes". In gen-
eral, in Canadian statutes, the word "includes" indicates 
that the definition is not exhaustive. The word "means" 
is customary for an exhaustive definition. But, consider-
ing the specificity of the list of Acts and orders, and the 
grave consequences (namely, supremacy and entrench-
ment, described in the next two paragraphs) of the inclu-
sion of other instruments, surely no court would be so 
bold as to make additions to the 30 instruments in the 
schedule. 

But in the next sentence, Professor Hogg acknowl-
edges the difficulty with this approach, asserting 
that while 

[i]t seems only realistic ... to regard the definition as 
exhaustive, ... it omits many instruments of importance 
to the government of ' Canada or the provinces. For 
example, the definition omits the pre-1867 instruments 
which governed the territory now forming part of Onta-
rio and' Quebec: the Royal Proclamation of 1763, the 
Quebec Act of 1774, the Constitutional Act of 1791 and 
the Union Act of 1840. Also excluded are the pre-1867 
instruments which are still the constitutions of Nova 
Scotia (1749), Prince Edward Island (1769), New 
Brunswick (1784), Newfoundland (1832) and British 
Columbia (1866). Nor does the definition include the 
Letters Patent of 1947, which constitute the office of 
Governor General, or the Supreme Court Act, which 
establishes the Supreme Court of Canada, or the Cana-
dian Bill of Rights, which remains in force notwith-
standing the adoption of the Charter of Rights. Nor does  

écrits ont leur place dans notre Constitution. J'af-
firme immédiatement que je partage le souci du 
Juge en chef que des concepts non écrits ne soient 
pas transposés librement dans un régime constitu- 

a tionnel qui a abouti à une constitution écrite. Je 
souligne également que d'éminents auteurs 
appuient une façon prudente d'aborder la recon-
naissance de pouvoirs constitutionnels non écrits 
ou inexprimés. Pourtant, la, question n'est pas sus-
ceptible de faire l'objet d'exclusions catégoriques, 
comme l'indique l'analyse qu'en fait le professeur 
Hogg. À la page 1-7 de Constitutional Law of 
Canada (3e &I. 1992), vol. 1, le professeur Hogg 

e commence par présenter les arguments à l'appui de 
la conclusion que la Constitution canadienne se 
limite aux documents écrits: 

[TRADUCTION] La définition de l'expression «Consti-
tution du Canada» au par. 52(2) commence par le terme 
«comprend». En général, dans les lois canadiennes, le 
terme «comprend» indique que la définition n'est pas 
exhaustive. Habituellement, le terme «désigne» indique 
qu'il s'agit d'une définition exhaustive. Toutefois, 
compte tenu du caractère spécifique de la liste de textes 
législatifs et des décrets et des conséquences impor-
tantes (savoir la suprématie et l'enchâssement, dont il 
est question dans les deux paragraphes qui suivent) de 
l'inclusion d'autres textes, un tribunal n'oserait certaine-
ment pas faire des ajouts aux 30 textes énumérés dans 
l'annexe. 

Toutefois, dans la phrase suivante, le professeur 
Hogg reconnaît la difficulté que pose cette appro-
che, en affirmant que même 

g 
[TRADUCTION] [s'i]l semble seulement réaliste [...] de 
considérer cette définition comme exhaustive, [. ..] elle 
omet de nombreux textes d'importance pour le gouver-
nement du Canada ou les provinces. Par exemple, la 

h définition ne mentionne pas les textes antérieurs à 1867 
qui régissaient le territoire qui fait maintenant partie de 
l'Ontario et du Québec: la Proclamation royale de 1763, 
l'Acte de Québec de 1774, l'Acte constitutionnel de 
1791 et l'Acte d'Union de 1840. Sont également exclus 

i les textes antérieurs à 1867 qui constituent toujours les 
constitutions de la Nouvelle-Ecosse (1749), de l'Île-du-
Prince-Édouard (1769), du Nouveau-Brunswick (1784), 
de Terre-Neuve (1832) et de la Colombie-Britannique 
(1866). La définition ne comprend pas non plus les 
Lettres patentes de 1947, qui constituent la charge de 
gouverneur général, la Loi sur la Cour suprême qui 
constitue la Cour suprême du Canada, ni la Déclaration 

d 

e 

f 

b 

J 
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the definition include the body of conventions which 
regulates the system of responsible government; of 
course, these conventions cannot be included in a defi-
nition expressed in terms of written instruments, 
because they are not contained in any authoritative writ-  a 
ten instrument. 

Professor Hogg concludes that "Canada's gradual b 
evolution from colony to nation has denied it any 
single comprehensive constitutional document" 
(p. 1-8). He concedes that the wording of s. 52(2) 
does not conclusively prove that this section is an 
exhaustive definition of the Canadian Constitution. C 

I would add only this: given the clear and stated 
intention of the founders of our country in the 
Constitution Act, 1867 to establish a constitution 

tution may also include such privileges as have 
similar to that of the United Kingdom, the Consti-  

d 

been historically recognized as necessary to the 
proper functioning of our legislative bodies. 

e 

It seems indisputable that the inherent privileges 
of Canada' s legislative bodies, those "certain very 
moderate privileges which were necessary for the 
maintenance of order and discipline during the f 
performance of their duties" (see R. M. Dawson, 
The Government of Canada (5th ed. 1970), at 
p. 338), fall within the group of principles consti-
tutionalized by virtue of this preamble. The princi-  

g 
ples constitutionalized in this manner were seen to 
be unwritten and unexpressed; I do not understand 
the entrenchment of written rights guarantees, or 
the adoption of specific written instruments, to 
negate the manifest intention expressed in the pre-  h 
amble of our Constitution that Canada retain the 
fundamental constitutional tenets upon which Brit-
ish parliamentary democracy rested. This is not a 
case of importing an unexpressed concept into our 
constitutional regime, but of recognizing a legal 
power fundamental to the constitutional regime 
which Canada has adopted in its Constitution Acts, 
1867 to 1982. Nor are we here treating a mere con-
vention to which the courts have not given legal 

J  

canadienne des droits qui demeure en vigueur malgré 
l'adoption de la Charte des droits. La définition ne com-
prend pas non plus l'ensemble des conventions qui 
régissent le système de gouvernement responsable; de 
toute évidence, ces conventions ne peuvent être incluses 
dans une définition formulée en fonction d'écrits, parce 
qu'elles ne sont contenues dans aucun écrit faisant auto-
rité. 

Le professeur Hogg conclut que [TRADUCTION] 
«l'évolution progressive du Canada, du statut de 
colonie à celui d'un État, fait qu'il n'est pourvu 
d'aucun document constitutionnel complet» (p. 
1-8). Il reconnaît que le texte du par. 52(2) ne 
constitue pas une preuve concluante que cette dis-
position constitue une définition exhaustive de la 
Constitution du Canada. J'ajouterais ceci seule-
ment: puisqu'il ressort de la Loi constitutionnelle 
de 1867 que les fondateurs de notre pays avaient 
l'intention claire et nette d'établir une constitution 
semblable à celle du Royaume-Uni, la Constitution 
peut également inclure les privilèges qui ont tradi-
tionnellement été jugés nécessaires au bon fonc-
tionnement de nos organismes législatifs. 

Il semble incontestable que les privilèges inhé-
rents des organismes législatifs du Canada, c'est-à-
dire [TRADUCTION] «certains privilèges très res-
treints qui étaient nécessaires au maintien de l'or-
dre et de la discipline dans l'exercice de leurs 
fonctions» (voir R. M. Dawson, The Government 
of Canada (5e éd. 1970), à la p. 338), font partie du 
groupe de principes constitutionnalisés en vertu de 
ce préambule. On considérait que les principes 
ainsi constitutionnalisés n'étaient pas écrits ni 
exprimés; selon moi, l'enchâssement des droits 
écrits garantis ou l'adoption d'écrits spécifiques 
n'annule pas l'intention manifeste, exprimée dans 
le préambule de notre Constitution, que le Canada 
conserve les préceptes constitutionnels fondamen-
taux qui sous-tendaient la démocratie parlemen-
taire britannique. Il s'agit non pas de transposer 
dans notre régime constitutionnel un concept inex-
primé, mais plutôt de reconnaître un pouvoir juri-
dique fondamental au régime constitutionnel que le 
Canada a adopté dans ses Lois constitutionnelles 
de 1867 à 1982. Il ne s'agit pas non plus ici d'une 
simple convention à laquelle les tribunaux n'ont 
pas donné un effet juridique; la jurisprudence 
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effect; the authorities indicate that the legal status 
of inherent privileges has never been in doubt. 

I accept the spirit of the remarks of Hogg that 
additions to the 30 instruments set out in the 
schedule referred to in s. 52(2) of the Constitution 
Act, 1982 might have grave consequences given 
the supremacy and entrenchment that is provided 
for the "Constitution of Canada" in ss. 52(1) and 
52(3). However, as Hogg himself concedes, 
s. 52(2) is not clearly meant to be exhaustive. That 
established, I would be unwilling to restrict the 
interpretation of that section in such a way as to 
preclude giving effect to the intention behind the 
preamble to the Constitution Act, 1867, thereby 
denying recognition to the minimal, but long rec-
ognized and essential, inherent privileges of Cana-
dian legislative bodies. 

I conclude that the written text of Canada's Con-
stitution supports, rather than detracts from, the 
conclusion that our legislative bodies possess those 
historically recognized inherent constitutional 
powers as are necessary to their proper function-
ing. 

The Historical Perspective 

The Parliament of Canada and the legislative 
assemblies of its provinces are modelled on the 
system of Parliamentary democracy that prevailed 
in the United Kingdom. The preamble to the Con-
stitution Act, 1867 expressly states the intention of 
the framers of our Constitution that it should be 
"similar in Principle to that of the United King-
dom". It follows that in ascertaining what constitu-
tional powers our legislative assemblies have we 
should begin by looking at the powers which his-
torically have been ascribed to the Parliament of 
the United Kingdom.  

indique que le statut juridique des privilèges inhé-
rents n'a jamais été mis en doute. 

Je suis d'accord avec l'essentiel de la pensée du 
a professeur Hogg lorsqu'il fait observer que l'ajout 

d'autres textes aux 30 déjà énumérés à l'annexe 
mentionnée au par. 52(2) de la Loi constitution-
nelle de 1982 risque d'avoir de graves consé-
quences compte tenu de la suprématie et de l'en-
châssement prévus relativement à la «Constitution 
du Canada» aux par. 52(1) et 52(3). Toutefois, 
comme le reconnaît le professeur Hogg lui-même, 
le par. 52(2) ne se veut pas clairement exhaustif. 

e Ceci dit, je ne serais pas disposée à limiter l'inter-
prétation de cette disposition de façon à écarter 
l'intention qui sous-tend le préambule de la Loi 
constitutionnelle de 1867, et refuser ainsi de recon-
naître les privilèges inhérents minimes, mais 

d reconnus depuis longtemps et essentiels, des orga-
nismes législatifs canadiens. 

Je conclus que le texte écrit de la Constitution 
du Canada appuie, plutôt que d'y déroger, la con- 

` clusion que nos organismes législatifs possèdent 
les pouvoirs constitutionnels inhérents historique-
ment considérés comme nécessaires à leur bon 
fonctionnement. 

La perspective historique 

Le Parlement du Canada et les assemblées légis-
latives provinciales s'inspirent du système de 
démocratie parlementaire qui existait au Royaume-
Uni. Le préambule de la Loi constitutionnelle de 
1867 mentionne expressément l'intention des 
rédacteurs de notre Constitution d'établir une cons-
titution «semblable dans son principe à celle du 

h Royaume-Uni». Il s'ensuit que pour déterminer 
quels pouvoirs constitutionnels possèdent nos 
assemblées législatives, nous devrions commencer 
par examiner les pouvoirs traditionnellement con-
fiés au Parlement du Royaume-Uni. 

f 

g 

b 

1 

I turn first to the historical tradition of parlia-
mentary privileges. "Privilege" in this context 
denotes the legal exemption from some duty, bur-
den, attendance or liability to which others are sub-
ject. It has long been accepted that in order to per-
form their functions, legislative bodies require 

J'examinerai tout d'abord la tradition historique 
des privilèges parlementaires. Dans ce contexte, le 
terme «privilège» indique une exemption légale 
d'une certaine obligation, charge, participation ou 
responsabilité auxquelles les autres personnes sont 
assujetties. Il est accepté depuis longtemps que, 
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b 

d 

certain privileges relating to the conduct of their 
business. It has also long been accepted that these 
privileges must be held absolutely and constitu-
tionally if they are to be effective; the legislative 
branch of our government must enjoy a certain 
autonomy which even the Crown and the courts 
cannot touch. 

The Parliamentary privilege of the British Par-
liament at Westminster sprang originally from the 
authority of Parliament as a court. Over the centu-
ries, Parliament won for itself the right to control 
its own affairs, independent of the Crown and of 
the courts. The courts could determine whether a 
parliamentary privilege existed, but once they 
determined that it did, the courts had no power to 
regulate the exercise of that power. One of those 
privileges, held absolutely and deemed to be con-
stitutional, was the power to exclude strangers 
from the proceedings of the House.  

pour exercer leurs fonctions, les organismes légis- 
latifs doivent bénéficier de certains privilèges rela- 
tivement à la conduite de leurs affaires. Il est éga- 
lement accepté depuis longtemps que, pour être 

a efficaces, ces privilèges doivent être détenus d'une 
façon absolue et constitutionnelle; la branche légis-
lative de notre gouvernement doit jouir d'une cer-
taine autonomie à laquelle même la Couronne et 
les tribunaux ne peuvent porter atteinte. 

Le privilège parlementaire du Parlement britan-
nique à Westminster découlait initialement de la 
compétence du Parlement en tant que tribunal. Au 

c cours des siècles, le Parlement s'est gagné le droit 
de contrôler ses propres affaires, indépendamment 
de la Couronne et des tribunaux. Les tribunaux 
pouvaient déterminer si un privilège parlementaire 
existait, mais une fois qu'ils avaient déterminé 
qu'il existait, ils n'avaient aucun pouvoir d'en 
réglementer l'exercice. Un de ces privilèges, 
détenu de façon absolue et réputé constitutionnel, 
était le pouvoir d'exclure des étrangers des débats 

e de l'assemblée législative. 

The privileges attaching to colonial legislatures 
arose from common law. Modelled on the British 
Parliament, they were deemed to possess such 
powers and authority as are necessarily incidental 
to their proper functioning. These privileges were 
governed by the principle of necessity rather than 
by historical incident, and thus may not exactly 
replicate the powers and privileges found in the g 
United Kingdom. 

Les privilèges des législatures coloniales éma-
naient de la common law. Ces institutions mode-
lées sur le Parlement britannique étaient réputées 
posséder les pouvoirs et la compétence dont 
dépend nécessairement leur bon fonctionnement. 
Ces privilèges étaient régis par le principe de la 
nécessité plutôt que par un événement historique et 
pourraient bien de ce fait ne pas reproduire exacte-
ment les pouvoirs et privilèges existants au 
Royaume-Uni. 

In Erskine May's Treatise on The Law, Privi-
leges, Proceedings and Usage of Parliament (21st 
ed. 1989), privilege is described in the following 
manner (at pp. 69 and 82): 

Parliamentary privilege is the sum of the peculiar rights 
enjoyed by each House collectively as a constituent part 
of the High Court of Parliament, and by Members of 
each House individually, without which they could not 
discharge their functions, and which exceed those 
possessed by other bodies or individuals. Thus  

Dans Erskine May's Treatise on The Law, Privi-
h 

leges, Proceedings and Usage of Parliament (21e 
éd. 1989), le privilège est décrit de la façon sui-
vante (aux pp. 69 et 82): 

[TRADUCTION] Le privilège parlementaire est la somme 
des droits particuliers dont jouissent chaque chambre 
collectivement en tant que composante de la Haute Cour 
du Parlement, et les membres de chacune des chambres, 
pris individuellement, sans lesquels ils ne pourraient 
s'acquitter de leurs fonctions, et qui excèdent ceux que 
possèdent d'autres organismes ou particuliers. Ainsi, le 
privilège, bien qu'il fasse partie de la loi du pays, consti- 

J 
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privilege, though part of the law of the land, is to a cer-
tain extent an exemption from the general law.  

tue dans une certaine mesure une exemption de l'appli-
cation des lois générales. 

... the privileges of Parliament are rights `absolutely a  ... les privilèges du Parlement sont des droits «absolu- 
necessary for the due execution of its powers'.... 	ment nécessaires à l'exercice régulier de ses pouvoirs 

The basic character of privilege in Canada is well 	Le caractère fondamental du privilège au Canada 
set out in Professor Dawson' s Government of b est bien énoncé par le professeur Dawson dans son 
Canada, supra, at pp. 337-38: 	 ouvrage intitulé The Government of Canada, op. 

cit., aux pp. 337 et 338: 

Privileges formed in themselves a special body of law 
and became known collectively as the lex et consuetudo c 
Parliamenti. It had no statutory basis whatever; indeed, 
it sprang originally from the authority of Parliament as a 
court; and not as a legislative body... 

d 

[TRADUCTION] Les privilèges formaient en soi un ensem-
ble spécial de règles de droit et sont devenus collective-
ment connus sous le nom de lex et consuetudo Parlia-
menti. Ils n'avaient aucun fondement juridique; en fait, 
ils découlaient initialement de la compétence du Parle-
ment en tant que tribunal, et non en tant qu'organisme 
législatif .. 

The lex et consuetudo Parliamenti as known in 
England, unlike the major part of the common law, has 
not been transplanted to Canada. The creation of legisla- e 

tive bodies overseas did not endow those bodies with 
the privileges and powers of the English Parliament, 
which, as stated above, were primarily judicial in origin. 
Such creation did imply, however, that these legislatures 
would need to exercise certain very moderate privileges f 
which were necessary for the maintenance of order and 
discipline during the performance of their duties. But 
these were to be protective and not punitive powers, for 
the latter were again considered to be characteristic of a 
court rather than of a legislative body. 	 g 

The most recent treatment of these issues in the 
Canadian setting echoes this thinking. Thus Joseph 
Maingot in his Parliamentary Privilege in Canada h 
(1982) also recognizes that Canadian legislative 
bodies had, from their inception, those privileges 
which were necessary for the maintenance of order 
and discipline during the performance of their 
duties (at pp. 2-3): 

From the time that a legislative assembly was first 
established in Canada in 1758 in Nova Scotia, the law 
accorded to it and to those taking part in its delibera-
tions all the power considered necessary for a legislature 

J 

and its members to perform their legislative work. In 

La lex et consuetudo Parliamenti, connue en Angle-
terre, n'a pas été, comme la majeure partie de la com-
mon law, transplantée au Canada. Les organismes légis-
latifs créés à l'étranger n'étaient pas investis des 
privilèges et des pouvoirs du Parlement britannique, qui, 
comme nous l'avons déjà mentionné, étaient principale-
ment d'origine judiciaire. Cette création impliquait tou-
tefois que ces législatures devraient exercer certains pri-
vilèges très restreints qui étaient nécessaires au maintien 
de l'ordre et de la discipline dans l'exercice de leurs 
fonctions. Toutefois, il devait s' agir de pouvoirs de pro-
téger et non de punir, car ces derniers étaient encore 
considérés comme l'apanage d'un tribunal plutôt que 
d'un organisme législatif. 

Les analyses les plus récentes de ces questions 
dans le contexte canadien reprennent cette ligne de 
pensée. Dans son ouvrage intitulé Le privilège par-
lementaire au Canada (1987), Joseph Maingot 
reconnaît également que les organismes législatifs 
canadiens bénéficiaient, dès leur création, des pri-
vilèges nécessaires au maintien de l'ordre et de la 
discipline dans l'exercice de leurs fonctions (aux 
pp. 3 et 4): 

Dès l'établissement au Canada de la première assem-
blée législative en Nouvelle-Écosse en 1758, la loi 
accorda à l'assemblée et à ceux qui prenaient part à ses 
délibérations, tous les pouvoirs jugés nécessaires pour 
permettre à l'assemblée et à ses membres de s'acquitter 
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this way, the members had freedom of speech in debate; 
they were protected from being arrested in connection 
with civil cases because the legislature had first call on 
their services and attendance. It was said in an early 
opinion that they had the power to imprison for such 
acts of contempt in the face of the assembly as produced 
disturbance and interruption of their proceedings. While 
such custom and practice developed in Upper and 
Lower Canada and continued in the Province of Canada, 
it was held in 1842 that colonial legislatures had no 
power to commit for contempt committed outside the 
assembly, and in 1866 it was held that they had no 
power to commit for contempt even when committed in 
the assembly. In other words, "protective and self-
defensive powers only, and not punitive powers, are 
necessary." 

The early legislatures had to rely on their inherent 
power because they were the assemblies of colonies: the d 
legal instrument creating them, a royal proclamation or 
an act of the U.K. Parliament, would not normally pro- 
vide for the same immunity or power as the U.K. House 
of Commons because that would not be compatible with 
their dependent status. It was not until 1896 that the leg- e  
islatures of the provinces received judicial confirmation 
of the authority to take on much the same privileges as 
the U.K. or Canadian House of Commons. That same 
court (Fielding v. Thomas, [[18961 A.C. 600]) pointed 
out that from 1865, the early elected legislatures in 
Canada (such as that of Nova Scotia) had by virtue of 
section 5 of the Colonial Laws Validity Act, 1865 the 
authority to legislate their privileges. 

g 

The forgoing remarks indicate that Canadian 
legislative bodies properly claim as inherent privi-
leges those rights which are necessary to their 
capacity to function as legislative bodies. There is h 
no dispute in the case law that necessity is the test. 
Thus, in Kielley v. Carson (1842), 4 Moore 63, 13 
E.R. 225, the Privy Council was called upon to 
consider whether the power of committing for a 
contempt, outside of the Assembly, was a neces-
sary legal incident to every local Canadian legisla-
ture. The Privy Council found that our legislative 
bodies could not claim such a privilege, and held 
further that colonial assemblies did not possess the 
rights and privileges that the House of Commons 
of the United Kingdom enjoyed by virtue of  

de leur mission législative. À ce titre, les députés jouis-
saient de la liberté de parole dans les débats. Ils étaient 
protégés contre toute arrestation occasionnée par un 
litige au civil car l'assemblée avait droit en priorité à 
leur présence et à leur participation. Selon une opinion 
ancienne, les assemblées avaient le pouvoir d'emprison-
ner l'auteur d'un outrage commis en séance et qui avait 
perturbé ou interrompu leurs travaux. Cet usage s'est 
développé dans le Bas et le Haut-Canada et s'est main-
tenu dans la Province du Canada, mais en 1842, on esti-
mait que les assemblées de la colonie n'avaient pas le 
pouvoir d'emprisonner l'auteur d'un outrage commis en 
dehors de l'assemblée et, en 1866, on considérait 
qu'elles n'avaient même pas le pouvoir d'emprisonner 
l'auteur d'un outrage commis en présence de l'assem-
blée. En d'autres termes, l'assemblée devait disposer de 
pouvoirs de protection et de défense, et non pas du pou-
voir de punir. 

Au début, les assemblées n'ont pu miser que sur leurs 
pouvoirs intrinsèques parce qu'elles étaient des assem-
blées coloniales: l'instrument juridique de leur création, 
une proclamation royale ou un acte du Parlement du 
Royaume-Uni, ne leur octroyait , pas ordinairement la 
même immunité ou les mêmes pouvoirs que ceux de la 
Chambre des communes du Royaume-Uni, jugés incom-
patibles avec leur état de dépendance. Ce n'est qu'en 
1896 qu'un tribunal a confirmé le pouvoir des assem-
blées provinciales de s'octroyer des privilèges à peu 
près identiques à ceux de la Chambre des communes du 
Royaume-Uni ou du Canada. Ce tribunal a précisé dans 
l'arrêt Fielding c. Thomas [[1896] A.C. 600] que depuis 
1865, les anciennes assemblées du Canada (comme celle 
de la Nouvelle-Écosse) possédaient en vertu de l'ar-
ticle 5 de la Colonial Laws Validity Act de 1865 le pou-
voir de légiférer sur leurs privilèges. 

Les remarques qui précèdent indiquent que les 
organismes législatifs canadiens peuvent revendi-
quer en tant que privilèges inhérents les droits 
nécessaires à leur fonctionnement. On ne conteste 
pas, dans la jurisprudence, que le critère applicable 
est celui de la nécessité. Ainsi, dans l'arrêt Kielley 
c. Carson (1842), 4 Moore 63, 13 E.R. 225, le 
Conseil privé était appelé à examiner si le pouvoir 
d'incarcération pour outrage, commis en dehors de 
l'Assemblée, constituait une particularité juridique 
nécessaire à chaque législature locale canadienne. 
Le Conseil privé a conclu que nos organismes 
législatifs ne pouvaient revendiquer ce privilège et 
que les assemblées coloniales ne possédaient pas 
les droits et les privilèges dont jouissait la Cham- 
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b 

ancient usage and prescription. But the Privy 
Council did not dispute that such powers "as are 
necessary to the existence of such a body, and the 
proper exercise of the functions which it is 
intended to execute" were bestowed with the very 
establishment of the Newfoundland Assembly. 
Baron Parke stated (at pp. 234-35 E.R.): 

In conformity to this principle we feel no doubt that 
such an Assembly has the right of protecting itself from 
all impediments to the due course of its proceeding. To 
the full extent of every measure which it may be really 
necessary to adopt, to secure the free exercise of their 
Legislative functions, they are justified in acting by the 
principle of the Common Law. 

bre des communes du Royaume-Uni en vertu 
d'une prescription et d'un usage anciens. Toute- 
fois, le Conseil privé n'a pas contesté que l'As- 
semblée législative de Terre-Neuve s'est vu confé-

a rer, dès son établissement, les pouvoirs 
[TRADUCTION] «nécessaires à l'existence d'un tel 
organisme et à l'exercice adéquat des fonctions 
qu'il est censé remplir». Le baron Parke affirme 
(aux pp. 234 et 235 E.R.): 

[TRADUCTION] Conformément à ce principe, il ne fait 
aucun doute pour nous qu'une telle assemblée a le droit 
de se protéger de tous les obstacles au bon déroulement 
de ses travaux. Dans la pleine mesure de toute disposi- 

c tion qu'il peut être vraiment nécessaire d'adopter pour 
garantir le libre exercice de ses fonctions législatives, 
elle est justifiée d'agir selon le principe de la common 
law. 

See also Fielding v. Thomas, [1896] A.C. 600 
(P.C.), per Lord Halsbury L.C., at pp. 610-11. The 
general point was confirmed in an early decision 
of this Court in Landers v. Woodworth (1878), 
2 S.C.R. 158, where Ritchie J. commented (at 
pp. 201-2): 	 e  

I think a series of authorities, binding on this Court, 
clearly establish that the House of Assembly of Nova 
Scotia has no power to punish for any offence not an 
immediate obstruction to the due course of its proceed-
ings and the proper exercise of its functions, such power 
not being an essential attribute, nor essentially neces-
sary, for the exercise of its functions by a local legisla-
ture, and not belonging to it as a necessary or legal inci-
dent; and that, without prescription or statute, local 
legislatures have not the privileges which belong to the g 
House of Commons of Great Britain by the Lex et con-
suetudo Parliamenti. 

h 

It is for the courts to determine whether neces-
sity sufficient to support a privilege is made out. 
Lord Denman C.J. in Stockdale v. Hansard (1839), 
9 Ad. & E. 1 (Q.B.), 112 E.R. 1112, stated at 
p. 1169 E.R.: "If the necessity can be made out, no 
more need be said: it is the foundation of every 
privilege of Parliament, and justifies all that it 
requires." He noted, however, that it is up to the 
courts to determine whether necessity supports the 
privilege claimed; if it does, and only if it does, the  

Voir aussi l'arrêt Fielding c. Thomas, [1896] A.C. 
600 (C.P.), le lord chancelier Halsbury, aux 
pp. 610 et 611. Le point général a été confirmé 
dans l'arrêt antérieur de notre Cour Landers c. 
Woodworth (1878), 2 R.C.S. 158, où le juge Rit-
chie fait observer (aux pp. 201 et 202): 

[TRADUCTION] À mon avis, il existe une série de déci-
sions qui lient notre Cour, dans lesquelles il est établi 
clairement d'une part, que l'Assemblée législative de la 
Nouvelle-Écosse n'a pas le pouvoir de punir une infrac-
tion qui ne constitue pas un obstacle immédiat au bon 
déroulement de ses travaux et à l'exercice légitime de 
ses fonctions, un tel pouvoir n'étant pas un attribut 
essentiel, ni fondamentalement nécessaire, à l'exercice 
de ses fonctions de législature locale et ne lui apparte-
nant pas à titre de particularité nécessaire ou juridique, 
et, d'autre part, que sans une prescription ou un texte de 
loi, les législatures locales ne possèdent pas les privi-
lèges qui appartiennent à la Chambre des communes de 
la Grande-Bretagne en vertu de la Lex et consuetudo 
Parliamenti. 

Il appartient aux tribunaux de déterminer si l'on 
a prouvé l'existence d'une nécessité suffisante 
pour justifier un privilège. Le lord juge en chef 
Denman, dans l'arrêt Stockdale c. Hansard (1839), 
9 Ad. & E. 1 (Q.B.), 112 E.R. 1112, affirme à la 
p. 1169 E.R.: [TRADUCTION] «Si la nécessité peut 
être prouvée, point n'est besoin d'ajouter autre 
chose: c'est le fondement de tout privilège du Par-
lement, et c'est tout ce qui est exigé.» Toutefois, il 
souligne qu'il appartient aux tribunaux de détermi- 
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courts will not inquire into its exercise (at 
p. 1168 E.R.): 

a 
Where the subject matter falls within [the House of 
Commons] jurisdiction, no doubt we cannot question 
their judgment; but we are now enquiring whether the 
subject matter does fall within the jurisdiction of the 
House of Commons. It is contended that they can bring b 
it within their jurisdiction by declaring it so. To this 
claim, as arising from their privileges, I have already 
stated my answer: it is perfectly clear that none of these 
Courts could give themselves jurisdiction by adjudging 
that they enjoy it. 	 e 

The test of necessity is not applied as a standard 
for judging the content of a claimed privilege, but 
for the purpose of determining the necessary 
sphere of exclusive or absolute "parliamentary" or 
"legislative" jurisdiction. If a matter falls within 
this necessary sphere of matters without which the 
dignity and efficiency of the House cannot be 
upheld, courts will not inquire into questions con-
cerning such privilege. All such questions will 
instead fall to the exclusive jurisdiction of the leg-
islative body. 

f 
Thus the test of necessity for privilege is a juris-

dictional test. Very early on, when it was deter-
mined by the common law courts that the lex et 
consuetudo Parliamenti was not a separate law 
which was simply unknown to the courts, the 
courts were compelled to confront the following 
basic problem in respect of privilege. It was quite 
clear that a legislative body could not extend its 
privilege merely by declaring it extended by reso- h 
lution; to permit the legislative body to so act 
would be to permit it to legislate without the nec-
essary participation of King and Lords. If the legis-
lative body was permitted to declare the law of 
privilege, it was possible that either through mis-
take or through abuse, wrongful incursion would 
be made into the common law. On the other hand, 
if the courts were to declare the validity of privi-
lege, the common law might make improper incur-
sion into the law of privilege. The solution to this 
dilemma was the adoption of the principle of  

ner si la nécessité justifie l'existence du privilège 
revendiqué; dans l'affirmative et seulement à cette 
condition, les tribunaux n'en examineront pas 
l'exercice (à la p. 1168 E.R.): 

[TRADUCTION] Dans le cas où la question relève de la 
compétence [de la Chambre des communes], nous ne 
pouvons certainement pas contester l'exercice de son 
jugement; toutefois, nous nous demandons maintenant si 
la question relève bien de la compétence de la Chambre 
des communes. On soutient que la Chambre peut en 
faire une question relevant de sa compétence en se 
déclarant compétente. J'ai déjà formulé ma réponse sur 
ce point: il est tout à fait clair qu' aucun de ces tribunaux 
ne pourrait s'attribuer une compétence en décidant qu'il 
la possède. 

Le critère de nécessité est appliqué non pas 
comme une norme pour juger le contenu du privi-
lège revendiqué, mais pour déterminer le domaine 
nécessaire de compétence «parlementaire» ou 
«législative» absolue et exclusive. Si une question 
relève de cette catégorie nécessaire de sujets sans 
lesquels la dignité et l'efficacité de l'Assemblée ne 
sauraient être maintenues, les tribunaux n'exami-
neront pas les questions relatives à ce privilège. 
Toutes ces questions relèveraient plutôt de la com-
pétence exclusive de l'organisme législatif. 

Ainsi, le critère de nécessité applicable au privi-
lège est un critère qui a trait à la compétence. Très 
tôt, lorsque les tribunaux de common law ont éta-
bli que la lex et consuetudo Parliamenti ne consti-
tuait pas une loi distincte qui était simplement 
inconnue des tribunaux, les tribunaux ont été con-
traints de faire face au problème fondamental sui-
vant qui existe en matière de privilège. Il était tout 
à fait évident qu'un organisme législatif ne pouvait 
élargir son privilège en adoptant simplement une 
résolution en ce sens; autoriser l'organisme légis-
latif à agir ainsi reviendrait à lui permettre de légi-
férer sans la participation nécessaire du Roi et des 
lords. Si l'organisme législatif avait été autorisé à 
énoncer le droit en matière de privilèges, il aurait 
pu y avoir, par erreur ou abus, ingérence illicite 
dans la common law. Par ailleurs, si les tribunaux 
avaient pu déclarer valide le privilège, il y aurait 
pu y avoir ingérence injustifiée de la common law 
dans le droit en matière de privilège. Face à ce 
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necessity as a means of distinguishing areas of 
judicial and legislative body jurisdiction. 

a 

As noted above, Stockdale v. Hansard is the 
leading case. The court there rejected the argument 
that the courts will take cognizance of questions 
involving privilege only where the question was 
"incidentally" rather than "directly" before them. It 
was held that the courts were bound to decide an 
issue of privilege, however it arose, but that this 
decision must be subject to the recognition of an 
exclusive parliamentary jurisdiction. The parame-
ters of this jurisdiction are set by what is necessary 
to the legislative body's capacity to function. So 
defined, the principle of necessity will encompass 
not only certain claimed privileges, but also the 
power to determine, adjudicate upon and apply 
those privileges. Were the courts to examine the 
content of particular exercises of valid privilege, 
and hold some of these exercises invalid, they 
would trump the exclusive jurisdiction of the legis-
lative body, after having admitted that the privilege 
in issue falls within the exclusive jurisdiction of 
the legislative body. The only area for court review 
is at the initial jurisdictional level: is the privilege 
claimed one of those privileges necessary to the f 
capacity of the legislature to function? A particular 
exercise of a necessary privilege cannot then be 
reviewed, unless the deference and the conclusion 
reached at the initial stage be rendered nugatory. 

g 

h 

In summary, it seems clear that, from an histori-
cal perspective, Canadian legislative bodies pos-
sess such inherent privileges as may be necessary 
to their proper functioning. These privileges are 
part of the fundamental law of our land, and hence 

privilege claimed is necessary to the capacity of 
are constitutional. The courts may determine if the 

J 

the legislature to function, but have no power to  

dilemme, on a adopté le principe de nécessité 
comme moyen d'établir une distinction entre les 
domaines de compétence des tribunaux et des 
organismes législatifs. 

Comme je l'ai déjà fait remarquer, la décision 
de principe est Stockdale c. Hansard. Dans cette 
affaire, la cour a rejeté l'argument selon lequel les 
tribunaux ne connaissent de questions relatives au 
privilège que lorsqu'ils s'en trouvent saisis «de 
façon incidente» plutôt que «directement». On a 
conclu que les tribunaux étaient tenus de se pro-
noncer sur une question de privilège, quelle que 
soit la façon dont elle s'est posée, mais que cette 
décision doit être assujettie à la reconnaissance 
d'une compétence parlementaire exclusive. Les 
paramètres de cette compétence sont déterminés 
par ce qui est nécessaire pour que l'organisme 
législatif soit capable de fonctionner. Selon cette 
définition, le principe de nécessité englobera non 
seulement certains privilèges revendiqués, mais 
aussi le pouvoir de déterminer, de trancher et d'ap-
pliquer ces privilèges. Si les tribunaux devaient 
examiner le mode d'exercice d'un privilège valide 
et conclure que, dans certains cas, le privilège a été 
exercé d'une façon non valide, ils se trouveraient 
alors à empiéter sur la compétence exclusive de 
l'organisme législatif, après avoir reconnu que le 
privilège en question relève de la compétence 
exclusive de cet organisme législatif. La seule 
chose qui peut être examinée par le tribunal est à 
l'étape initiale de l'examen de la compétence: le 
privilège revendiqué est-il un des privilèges néces-
saires pour que la législature soit capable de fonc-
tionner? L'exercice particulier d'un privilège 
nécessaire ne saurait alors faire l'objet d'un exa-
men, sauf si la retenue manifestée et la conclusion 
formulée à l'étape initiale sont rendues inopé-
rantes. 

En résumé, il semble évident que, du point de 
vue historique, les organismes législatifs canadiens 
possèdent les privilèges inhérents qui peuvent être 
nécessaires à leur bon fonctionnement. Ces privi-
lèges font partie de notre droit fondamental et sont 
donc constitutionnels. Les tribunaux peuvent déter-
miner si le privilège revendiqué est nécessaire pour 
que la législature soit capable de fonctionner, mais 
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review the rightness or wrongness of a particular 	ne sont pas habilités à examiner si une décision 
decision made pursuant to the privilege. 	 particulière prise conformément au privilège est 

bonne ou mauvaise. 

The Pragmatic Argument: Necessity 

I earlier alluded to scholarly and judicial opinion 
supporting the conclusion that Canadian legislative 
bodies possess such historically recognized consti-
tutional privileges as may be necessary to their 
efficient functioning. Implicit in this conclusion is 
the assertion that, from a practical point of view, 
legislative bodies must possess certain inherent 
powers in order to properly discharge their func-
tions. 

As a general proposition, can unwritten constitu-
tional privileges inherent to our legislative bodies 
be justified on the ground of necessity? Putting the 
matter differently, can our legislative bodies func-
tion properly, clothed only with those powers 
expressly conferred by our written constitutional 
documents? The answer to this question must, in 
my view, be negative. The importance of the 
unwritten constitutional right, for example, to 
speak freely in the House without fear of civil 
reprisal, is clear. 

Among the specific privileges which arose in 
the United Kingdom are the following: 

(a) freedom of speech, including immunity from 
civil proceedings with respect to any matter aris-
ing from the carrying out of the duties of a 
member of the House; 

(b) exclusive control over the House's own pro-
ceedings; 

(c) ejection of strangers from the House and its 
precincts; and 

(d) control of publication of debates and pro-
ceedings in the House. 

Erskine May, supra, provides convincing justifi-
cations for each of these privileges: see pp. 84, 90-
91, 171-73, and 85-86 respectively. The need for 
the right of freedom of speech is so obvious as to 
require no comment. Nevertheless, it is worth 
underlining the element of free speech which  

a  L'argument pragmatique: la nécessité 

J'ai déjà fait allusion à la doctrine et à la juris-
prudence qui appuient la conclusion que les orga-
nismes législatifs canadiens possèdent les privi-
lèges constitutionnels historiquement reconnus qui 
peuvent être nécessaires à leur bon fonctionne-
ment. Cette conclusion sous-entend qu'en pratique 
les organismes législatifs doivent posséder certains 
pouvoirs inhérents pour bien s' acquitter de leurs 
fonctions. 

Les privilèges constitutionnels non écrits inhé-
rents à nos organismes législatifs peuvent-ils, en 
général, se justifier par la nécessité? En d'autres 
termes, nos organismes législatifs peuvent-ils bien 
fonctionner s'ils possèdent seulement les pouvoirs 
que leur confèrent expressément nos documents 
constitutionnels écrits? À mon avis, il faut répon-
dre à cette question par la négative. Par exemple, 
le droit constitutionnel non écrit de s'exprimer 
librement à l'Assemblée sans crainte de poursuites 
civiles est nettement important. 

f 	Parmi les privilèges spécifiques qui ont pris 
naissance au Royaume-Uni, il y a les suivants: 

a) la liberté de parole, y compris l'immunité 
contre les poursuites civiles relativement à toute 

g 	affaire découlant de l'exercice des fonctions de 
membre de l'Assemblée; 

b) le contrôle exclusif par l'Assemblée de ses 
propres débats; 

c) l'expulsion des étrangers de l'Assemblée et 
de ses environs; 

d) le contrôle de la publication des débats de 
l'Assemblée. 

Erskine May, op. cit., fournit des, justifications 
convaincantes relativement à chacun de ces privi-
lèges: voir les pp. 84, 90, 91, 171 à 173, ainsi que 
85 et 86 respectivement. La nécessité de la liberté 
de parole est tellement évidente qu'elle se passe de 
commentaires. Néanmoins, il importe de souligner 
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Enfin, en ce qui concerne le droit de contrôler la 
publication des débats, Erskine May affirme (à la 
p. 85): 

[TRADUCTION] Le droit d'une chambre ou de l'autre 
d'interdire la publication de ses débats est étroitement 

g lié [au] pouvoir [d'exclure des étrangers]. La publication 
des débats d'une chambre ou de l'autre a, à maintes 
reprises, dans le passé, été déclarée constituer une viola-
tion de privilège, tout particulièrement des rapports faux 
et déformés à ce sujet .. . 

I 
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touches on the privilege here asserted. Free speech 
in the House includes the right to undisturbed 
speech. If activities in the gallery disturb debate, 
whether because of noise, lights, or for whatever 
other reason, the House has traditionally possessed a 

the right to remove the disturbance, even if this 
entails excluding the person or persons responsi-
ble. 

b 

The right of the House to be the sole judge of 
the lawfulness of its proceedings, is similarly evi-
dent; Erskine May states that this right is "fully 
established". In settling or departing from its own c 
codes of procedure "the House can `practically 
change or practically supersede the law' (p. 90). 

As for the right to exclude strangers from the d 
galleries, Erskine May cites ancient usage that any 
member could require the exclusion of any person 
from the gallery at any time, without debate or rea-
son. This power has now been referred to the 
Speaker, who alone has the power, whenever he or e 

she sees fit, to order the withdrawal of strangers 
from any part of the House. 

Finally, on the right to control publication of 
debates and proceedings, Erskine May states (at 
p. 85): 

Closely connected with [the] power [to exclude stran-
gers] is the right of either House to prohibit publication 
of debates or proceedings. The publication of the 
debates of either House has in the past repeatedly been 
declared to be a breach of privilege, and especially false 
and perverted reports of them ... . 

h 
Of the privileges described above, the one most 

directly put in issue on this appeal is the right of 
the House to exclude strangers. In Canada, this 
Court has ruled that legislative assemblies are not 
open to the public as of right: see Payson v. Hubert 
(1904), 34 S.C.R. 400. In that case it was recog-
nized that access to the chamber of the Nova Sco-
tia House of Assembly was strictly a matter of 
privilege which could be withdrawn at any time as 
a matter of decorum. 	 .i  

l'élément de liberté de parole qui touche au privi-
lège revendiqué en l'espèce. La liberté de parole à 
l'Assemblée comprend le droit de parler sans être 
interrompu. Si les activités dans la tribune pertur-
bent les débats, que ce soit à cause du bruit, de 
lumières ou de quoique ce soit d'autre, l'Assem-
blée a traditionnellement le droit de faire rétablir 
l'ordre, même si cela nécessite l'expulsion de la 
personne ou des personnes responsables. 

Le droit de l'Assemblée d'être le seul juge de la 
légalité de ses débats est tout aussi évident; Ers-
kine May dit que ce droit est [TRADUCTION] «par-
faitement établi». En établissant ses propres codes 
de procédure ou en y dérogeant, [TRADUCTION] 
«l'Assemblée peut «en pratique modifier ou rem-
placer les règles de droit»» (p. 90). 

Quant au droit d'expulser des étrangers des tri-
bunes, Erskine May mentionne un usage ancien 
selon lequel un député pouvait exiger l'exclusion 
d'une personne de la tribune, sans débat ni motif. 
Ce pouvoir appartient maintenant au président de 
l'Assemblée, qui a seul le pouvoir, lorsqu'il le juge 
à propos, d'ordonner l'expulsion des étrangers de 
toute partie de l'Assemblée. 

Parmi les privilèges ci-dessus décrits, c'est le 
droit de l'Assemblée d'exclure des étrangers qui 
est le plus directement contesté dans le présent 
pourvoi. Au Canada, notre Cour a décidé que les 
assemblées législatives ne sont pas accessibles de 
plein droit au public: voir Payson c. Hubert 
(1904), 34 R.C.S. 400. Dans cette affaire, on a 
reconnu que l'accès à l'Assemblée législative de la 
Nouvelle-Écosse était strictement une question de 
privilège qui pouvait être retiré en tout temps pour 
préserver le décorum. 
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On this appeal, the Chief Justice, based on his 
review of the authorities and the character of privi-
lege, accepts that Canadian legislative bodies have, 
as an inherent privilege, the right to exclude stran-
gers. He states at p. 364: "Given the long-standing 
acceptance of the power to exclude strangers and 
to control the internal proceedings of the House as 
valid categories of privilege founded on necessity, 
in this country as well as in the United Kingdom 
...; [the contrary] argument would be difficult to 
make." I agree. 

The fact that this privilege has been upheld for 
many centuries, abroad and in Canada, is some 
evidence that it is generally regarded as essential to 
the proper functioning of a legislature patterned on 
the British model. However, it behooves us to ask 
anew: in the Canadian context of 1992, is the right 
to exclude strangers necessary to the functioning 
of our legislative bodies? 

In my view, this privilege is as necessary to 
modern Canadian democracy as it has been to 
democracies here and elsewhere in past centuries. 
The legislative chamber is at the core of the system 
of representative government. It is of the highest 
importance that the debate in that chamber not be 
disturbed or inhibited in any way. Strangers can, in 
a variety of ways, interfere with the proper dis-
charge of that business. It follows that the Assem-
bly must have the right, if it is to function effec-
tively, to exclude strangers. The rule that the 
legislative assembly should have the exclusive 
right to control the conditions in which that debate 
takes place is thus of great importance, not only 
for the autonomy of the legislative body, but to 
ensure its effective functioning. 

But, it is argued, it is not necessary that the right 
be absolute. The courts should be given the power 
to monitor the exercise of this power to ensure that 
only those strangers who are truly disruptive are 
excluded. In my view, a system of court review, 
quite apart from the constitutional question of what  

Dans le présent pourvoi, le Juge en chef, selon 
son examen de la jurisprudence et de la nature du 
privilège, accepte que les organismes législatifs 
canadiens possèdent, à titre de privilège inhérent, 

a le droit d'exclure des étrangers. Il affirme, à la 
p. 364: «Cet argument [contraire] serait difficile à 
avancer étant donné que l'on reconnaît depuis 
longtemps que les pouvoirs d'exclure les étrangers 
et de contrôler les débats internes de l'Assemblée 
constituent des catégories valides de privilèges 
fondés sur la nécessité, dans notre pays et au 
Royaume-Uni ...» Je suis d'accord avec ces pro-
pos. 

Le fait que ce privilège ait été maintenu pendant 
plusieurs siècles, tant à l'étranger qu'au Canada, 
est une preuve qu'il est généralement considéré 
comme essentiel au bon fonctionnement d'une 

d législature inspirée du modèle britannique. Toute-
fois, il faut de nouveau nous poser la question sui-
vante: dans le contexte canadien de 1992, le droit 
d'exclure des étrangers est-il nécessaire au bon 
fonctionnement de nos organismes législatifs? 

À mon avis, ce privilège est tout autant- néces-
saire pour la démocratie canadienne qu'il l'a été 
pour les démocraties d'ici et d'ailleurs au cours des 
siècles passés. L'assemblée législative est l'élé-
ment essentiel du système de gouvernement repré-
sentatif. Il est de la plus haute importance que les 
débats qui s'y déroulent ne soient pas perturbés ni 
paralysés d'aucune façon. Des étrangers peuvent, 
de diverses façons, entraver la bonne marche des 
travaux de cette assemblée. L'Assemblée doit donc 
avoir le droit d'exclure des étrangers si elle veut 
être en mesure de fonctionner efficacement. La 
règle selon laquelle l'assemblée législative devrait 

h avoir le droit exclusif de contrôler les conditions 
dans lesquelles se déroulent ces débats revêt donc 
une grande importance pour assurer non seulement 
l'autonomie de l'organisme législatif, mais aussi 
son fonctionnement efficace. 

Toutefois, fait-on valoir, il n'est pas nécessaire 
que ce droit soit absolu. Les tribunaux devraient 
pouvoir surveiller l'exercice de ce droit afin d'as-
surer que seuls les étrangers véritablement gênants 
soient exclus. À mon avis, un système de contrôle 
judiciaire créerait ses propres problèmes, indépen- 
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right the courts have to interfere in the internal 
process of another branch of government, would 
bring its own problems. The ruling of the Assem-
bly would not be final. The Assembly would find 
itself caught up in legal proceedings and appeals 
about what is disruptive and not disruptive. This in 
itself might impair the proper functioning of the 
chamber. This lends support to the venerable and 
accepted proposition that it is necessary to the 
proper functioning of a legislative assembly 
modeled on the Parliamentary system of the 
United Kingdom that the Assembly possess the 
absolute right to exclude strangers from its pro-
ceedings, when it deems them to be disruptive of 
its efficacious operation. 

What then of the right of the public to attend the 
debates of the legislative body? It is not necessary 
on this appeal to consider the case of an attempt to 
exclude all members of the public, or certain 
groups of the public, and conduct the business of 
the House in private, although it may be noted that 
the English tradition would support the right of the 
House to debate in private. The issue here is the 
power of the legislative assembly to restrict what 
members of the public attending the proceedings 
may do while in the chamber, and to expel them if f 
they refuse to comply. More specifically, the issue 
is the right of the media to film proceedings with 
their own cameras, and to enjoy control over the 
subsequent production and use of the film taken. 
The Speaker of the House of Assembly of Nova 
Scotia is of the view that access of this sort would 
interfere with the decorum and the efficacious pro-
ceedings of the. House and has ruled against it. In 
doing so, he acts within the ambit of his constitu-
tional power to control attendance in the House. 
There is no more cause for a court to review that 
decision than there would be for the legislature to 
review the decision of a court to exclude activities 
in the courtroom which it deems to interfere with i 
the business of the court.  

damment de la question constitutionnelle de savoir 
quel droit les tribunaux ont-ils de s'immiscer dans 
le processus interne d'une autre branche du gou-
vernement. La décision de l'Assemblée ne serait 
pas définitive. L'Assemblée se trouverait aux pri-
ses avec des poursuites judiciaires et des appels au 
sujet de ce qui est gênant et de ce qui ne l'est pas, 
ce qui pourrait en soi entraver son bon fonctionne-
ment. Cela vient appuyer la proposition séculaire 
et acceptée selon laquelle il est nécessaire au bon 
fonctionnement d'une assemblée législative inspi-
rée du système parlementaire du Royaume-Uni que 
cette assemblée possède le droit absolu d'exclure 
des étrangers de son enceinte lorsqu'elle estime 
que leur présence l'empêche de fonctionner effica-
cement. 

Qu'en est-il alors du droit du public d'assister 
aux débats de l'organisme législatif? Il n'est pas 
nécessaire en l'espèce d'examiner le cas d'une ten-
tative d'exclure tous les membres du public, ou 
certains groupes du public, et de diriger les débats 
de l'Assemblée en privé, quoiqu'on puisse souli-
gner que la tradition anglaise appuierait le droit de 
l'Assemblée de délibérer en privé. Ce qui est en 
cause ici c'est le pouvoir de l'assemblée législative 
de limiter ce que les membres du public assistant 
aux débats peuvent faire pendant qu'ils sont dans 
l'enceinte de l'Assemblée, et de les expulser s'ils 
refusent d'obtempérer à l'ordre qui leur est donné. 
Plus précisément, le présent pourvoi porte sur le 
droit des médias de filmer les débats avec leurs 
propres caméras, et d'exercer un contrôle sur la 
production et l'utilisation subséquente du film. Le 
président de l'Assemblée législative de la Nou-
velle-Écosse est d'avis que ce type d'accès nuirait 
au décorum et au déroulement efficace des débats 
de l'Assemblée et il s'y est opposé. Ce faisant, il 
agit dans les limites de son pouvoir constitutionnel 
de contrôler l'assistance aux travaux de l'assem-
blée législative. Un tribunal n'est pas plus justifié 
de contrôler cette décision que ne le serait la légis-
lature de contrôler la décision d'un tribunal d'in-
terdire, dans la salle d'audience, des activités qu'il 
estime nuisible au déroulement de ses procédures. 
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It may be added that the historical record sug- 	On peut ajouter que l'histoire démontre qu'il y a 

	

gests that the danger of abuse of the Speaker's 	peu de risques que le président abuse de son pou- 
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power to control proceedings in the House, even to 
the point of excluding strangers, is not grave. The 
right to exclude strangers has been recognized in 
the United Kingdom for centuries and in this coun-
try for well over one hundred years without a 
adverse effect. And the legislative assembly 
always faces the ultimate sanction, that of the vot-
ers. 

b 

I add this. Our democratic government consists 
of several branches: the Crown, as represented by 
the Governor General and the provincial counter-
parts of that office; the legislative body; the execu-
tive; and the courts. It is fundamental to the work-
ing of government as a whole that all these parts 
play their proper role. It is equally fundamental 
that no one of them overstep its bounds, that each 
show proper deference for the legitimate sphere of d 
activity of the other.  

voir de contrôler les débats de l'Assemblée, même 
au point d'exclure des étrangers. Le droit d'exclure 
des étrangers est reconnu au Royaume-Uni depuis 
des siècles et au Canada, depuis plus d'une cen-
taine d'années et il n'a pas causé de problème. Et 
l'assemblée législative est toujours exposée à la 
sanction ultime, celle des électeurs. 

J'ajoute ceci. Notre gouvernement démocratique 
comporte plusieurs branches: la Couronne repré-
sentée par le gouverneur général et ses homo-
logues provinciaux, l'organisme législatif, l'exécu-
tif et les tribunaux. Pour assurer le fonctionnement 
de l'ensemble du gouvernement, il est essentiel 
que toutes ces composantes jouent le rôle qui leur 
est propre. Il est également essentiel qu'aucune de 
ces branches n'outrepasse ses limites et que cha-
cune respecte de façon appropriée le domaine légi-
time de compétence de l'autre. 

Traditionally, each branch of government has e 

enjoyed autonomy in how it conducts its affairs. 
The Charter has changed the balance of power 
between the legislative branch and the executive 
on the one hand, and the courts on the other hand, 
by requiring that all laws and government action 
must conform to the fundamental principles laid 
down in the Charter. As a practical matter, this 
means that, subject to the override provision in 
s. 33 of the Charter, the courts may be called upon 
to rule that laws and government acts are invalid. 
To this extent, the Charter has impinged on the 
supreme authority of the legislative branches. 
What we are asked to do in this case is to go fur-
ther, much further. We are asked to say that the h 
Charter not only removed from the legislative 
bodies the right to pass whatever laws they might 
choose to adopt, but that it removed the long-
standing constitutional right of Parliament and the 
legislative assemblies to exclude strangers, sub-
jecting the determination by the Speaker of what is 
disruptive of the operation of the Assembly to the 
superior review of the courts. I see nothing in the 
Charter that would mandate or justify taking the 
reallocation of powers which it effected to this 
extreme. 

Traditionnellement, chaque branche du gouver-
nement a joui d'une autonomie dans la façon de 
conduire ses affaires. La Charte a modifié l'équi-
libre des forces entre la branche législative et 
l'exécutif, d'une part, et les tribunaux, d'autre part, 
en exigeant que toutes les lois et mesures gouver-
nementales soient conformes aux principes fonda-
mentaux énoncés dans celle-ci. En pratique, cela 
signifie que, sous réserve de la disposition prépon-
dérante de l'art. 33 de la Charte, les tribunaux peu-
vent être appelés à déclarer non valides des lois et 
des actes gouvernementaux. Dans cette mesure, la 
Charte a empiété sur la compétence suprême des 
branches législatives. Ce que l'on nous demande 
de faire en l'espèce est d'aller plus loin, beaucoup 
plus loin. On nous demande d'affirmer que la 
Charte a non seulement enlevé aux corps législa-
tifs le droit d'adopter les lois qu'ils désirent, mais 
aussi qu'elle a éliminé le droit constitutionnel que 
le Parlement et les assemblées législatives possè-
dent depuis longtemps d'exclure des étrangers et 
d'assujettir au contrôle supérieur des tribunaux la 
décision du président quant à ce qui gêne le fonc-
tionnement de l'Assemblée. Je ne vois rien dans la 
Charte qui exigerait ou justifierait de procéder à la 
réaffectation des pouvoirs concernés. 
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I conclude that the legislative assembly of Nova 
Scotia possesses an inherent constitutional right to 
exclude strangers from its chamber, where it con-
cludes their presence is disruptive of the Assem-
bly's business. 

Effect of Conclusion that Privilege Exists 

Having concluded that the Assembly had the 
constitutional right to do what it did, it follows that 
the Charter cannot cut down that right, on the 
principle that one part of the Constitution cannot 
abrogate another part of the Constitution. 

It is necessary, however, to consider the argu-
ment, accepted by my colleague Cory J., that we 
are here concerned with the exercise of a constitu-
tional power and that the exercise of constitutional 
powers is subject to the Charter on the reasoning 
found in Reference re Provincial Electoral Bound-
aries (Sask.), [1991] 2 S.C.R. 158. With respect, 
this argument begs the critical question of whether 
the right claimed is a constitutional power, as 
asserted by the appellant, or whether it is merely 
an act in the exercise of a constitutional power. To 
adopt the language of the Electoral Boundaries 
Reference, the important question is whether we 
are here treating the fruit of the legislative tree, or 
the tree itself. In the latter, the argument that the 
privilege claimed is constitutional cannot be dis-
missed by reliance on the reasons given in the 
Electoral Boundaries Reference. The test is 
whether to accede to the Charter argument would 
amount to negating or removing a constitutional 
power. If so, the Charter does not apply. 

The distinction between using the Charter to 
negate another constitutional provision and using 
the Charter to ensure that the exercise of a consti-
tutional provision conforms with the Charter is 
illustrated by comparing two cases: Reference re 

Je conclus que l'Assemblée législative de la 
Nouvelle-Écosse possède un droit constitutionnel 
inhérent d'exclure des étrangers de son enceinte 
lorsqu'elle conclut que leur présence gêne son 

a fonctionnement. 

L'incidence d'une conclusion à l'existence d'un 
privilège 

Ayant conclu que l'Assemblée avait le droit 
constitutionnel de faire ce qu'elle a fait, il s'ensuit 
que la Charte ne peut supprimer ce droit, en vertu 
du principe qu'une partie de la Constitution ne 
peut en abroger une autre. 

Toutefois, il est nécessaire d'examiner l'argu-
ment, accepté par mon collègue le juge Cory, que 
ce qui nous intéresse en l'espèce c'est l'exercice  
d'un pouvoir constitutionnel et le fait que l'exer-
cice de pouvoirs constitutionnels est assujetti à la 
Charte selon le raisonnement adopté dans le Ren-
voi relatif à la délimitation de circonscriptions 
électorales provinciales (Sask.), [1991] 2 R.C.S. 
158. En toute déférence, cet argument présume de 
la réponse à la question critique de savoir si le 
droit revendiqué est un pouvoir constitutionnel, 
comme le fait valoir l'appelant, ou s'il s'agit sim-
plement d'un acte accompli dans l'exercice d'un 
pouvoir constitutionnel. Pour employer les propos 
utilisés dans le Renvoi relatif à la délimitation de 
circonscriptions électorales, la question importante 
est de savoir si nous traitons du fruit de l'arbre 
législatif ou de l'arbre lui-même. Dans ce dernier 
cas, on ne saurait, pour les motifs exposés dans le 
Renvoi relatif à la délimitation de circonscriptions 
électorales, rejeter l'argument selon lequel le pri-
vilège revendiqué est constitutionnel. Il s'agit de 
savoir si retenir l'argument fondé sur la Charte 
reviendrait à supprimer ou à retirer un pouvoir 
constitutionnel. Dans l'affirmative, la Charte ne 
s'applique pas. 

En comparant deux arrêts, savoir le Renvoi rela-
tif au projet de loi 30, An Act to amend the Éduca-
tion Act (Ont.), précité, et le Renvoi relatif à la 
délimitation de circonscriptions électorales, on se 
rend compte de la distinction qui existe entre l'uti-
lisation de la Charte comme moyen de supprimer 
une autre disposition constitutionnelle et l'utilisa- 
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Bill 30, An Act to amend the Education Act (Ont.), 
supra, and the Electoral Boundaries Reference. 

In the Education Reference this Court ruled that a 

the Charter could not be used to strike down legis-
lation relating to Catholic schools notwithstanding 
the allegation that it was discriminatory, because 
to do so would be to impinge on a constitutional 
power. The question was whether the Ontario gov- 

 b 

ernment's plan to extend funding to Roman Catho-
lic separate schools infringed provisions of the 
Charter. It was held that the province had power 
under s. 93 of the Constitution Act, 1867 to legis-  c 

late in a selective and distinguishing manner in 
respect of education, whether or not the result of 
such legislation might be thought discriminatory. 
Agreeing with the finding of the majority that the 

d Charter cannot be applied so as to abrogate or der-
ogate from rights or privileges guaranteed by the 
Constitution, Estey J. put the relevant point in the 
following clear language (at pp. 1206-7): 

e 

The role of the Charter is not envisaged in our juris-
prudence as providing for the automatic repeal of any 
provisions of the Constitution of Canada which includes 
all of the documents enumerated in s. 52 of the Consti- 

 I 
tution Act, 1982. Action taken under the Constitution 
Act, 1867 is of course subject to Charter review. That is 
a far different thing from saying that a specific power to 
legislate as existing prior to April 1982 has been entirely 
removed by the simple advent of the Charter. It is one g 

thing to supervise and on a proper occasion curtail the 
exercise of a power to legislate; it is quite another thing 
to say that an entire power to legislate has been removed 
from the Constitution by the introduction of this judicial 
power of supervision. The power to establish or add to a h 

system of Roman Catholic separate schools found in 
s. 93(3) expressly contemplates that the province may 
legislate with respect to a religiously-based school sys-
tem funded from the public treasury. Although the 
Charter is intended to constrain the exercise of legisla-
tive power conferred under the Constitution Act, 1867 
where the delineated rights of individual members of the 
community are adversely affected, it cannot be inter-
preted as rendering unconstitutional distinctions that are 
expressly permitted by the Constitution Act, 1867. 

tion de la Charte pour assurer que l'application 
d'une disposition constitutionnelle est conforme à 
celle-ci. 

Dans le Renvoi sur l'éducation, notre Cour a 
conclu que la Charte ne pouvait être utilisée pour 
abroger une loi, malgré l'allégation qu'elle était 
discriminatoire, concernant le financement des 
écoles catholiques parce que ce serait empiéter sur 
un pouvoir constitutionnel. La question était de 
savoir si le plan du gouvernement de l'Ontario 
d'octroyer des fonds aux écoles catholiques sépa-
rées contrevenait à la Charte. On a conclu que 
l'art. 93 de la Loi constitutionnelle de 1867 confé-
rait à la province la compétence pour légiférer 
d'une manière sélective et en opérant des distinc-
tions dans le domaine de l'éducation, peu importe 
que le résultat puisse être considéré comme discri-
minatoire. Souscrivant à la conclusion des juges 
formant la majorité que la Charte ne saurait être 
appliquée de façon à abroger les droits ou privi-
lèges garantis par la Constitution ou à y déroger, le 
juge Estey formule clairement le point pertinent 
(aux pp. 1206 et 1207): 

Le rôle de la Charte n'est pas conçu dans notre philo-
sophie du droit comme opérant automatiquement l'abro-
gation de dispositions de la Constitution du Canada, 
laquelle inclut tous les documents énumérés à l'art. 52 
de la Loi constitutionnelle de 1982. Une action fondée 
sur la Loi constitutionnelle de 1867 est bien entendu 
assujettie au contrôle de la Charte. C'est là une chose 
fort différente que de dire qu'une compétence législative 
expresse, existant avant avril 1982, a été entièrement 
supprimée par la simple arrivée de la Charte. C'est une 
chose de contrôler et, lorsque cela s'impose, de restrein-
dre l'exercice d'un pouvoir de légiférer; c'en est une 
tout autre que de dire qu'une compétence législative 
entière a été supprimée de la Constitution par l'introduc-
tion de ce pouvoir judiciaire de contrôle. Le pouvoir de 
créer un réseau d'écoles séparées catholiques ou de 
l'agrandir, qu'on trouve au par. 93(3), prévoit expressé-
ment que la province peut légiférer relativement à un 
système scolaire reposant sur la religion financé à même 
le trésor public. Certes, on a voulu que la Charte limite 
l'exercice des compétences législatives conférées par la 
Loi constitutionnelle de 1867, lorsqu'il est porté atteinte 
aux droits y énoncés des individus composant la société; 
mais elle ne saurait être interprétée comme rendant ipso 
facto inconstitutionnelles les distinctions expressément 
autorisées par la Loi constitutionnelle de 1867. 
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To put it another way, the province's constitutional 
power to provide for separate education gave it the 
constitutional right to discriminate between 
groups. To deny that power on the ground that it 
infringed the Charter would be to diminish or 
abrogate the very power which the Constitution 
conferred on the province. This the Charter cannot 
do.  

En d'autres termes, le pouvoir constitutionnel de la 
province de fournir un réseau d'écoles séparées lui 
donnait le droit constitutionnel d'établir des dis-
tinctions entre les groupes. Lui refuser ce pouvoir 

a pour le motif qu'il porte atteinte à la Charte 
reviendrait à diminuer ou à abroger le pouvoir 
même que la Constitution a accordé à la province, 
ce que ne saurait faire la Charte. 

b 

This may be contrasted with the situation in the 
Electoral Boundaries Reference. The case pro-
ceeded on the basis that a constitutional conven-
tion authorized the provinces to set their electoral 
boundaries. That power was not at issue. What was c 

at issue was whether, pursuant to that power, the 
province could pass legislation which violated the 
right to vote guaranteed by s. 3 of the Charter. The 
answer to that question was negative. I had occa-  d 
sion to say (at p. 179) that "[a]lthough legislative 
jurisdiction to amend the provincial constitution 
cannot be removed from the province without a 
constitutional amendment and is in this sense 
above Charter scrutiny, the provincial exercise of e 

its legislative authority is subject to the Charter 
...." In other words, what was in issue was not 
the power to legislate, but the "fruit" of that power, 
a law setting out certain electoral boundaries. The 
legislation in question was subject to the Charter 
because striking down the law would not accom-
plish the constitutionally impermissible act of 
removing from the province the very power to cre-
ate these boundaries. 

h 

In this case, the issue is not the fruit of the con-
stitutional tree (the exercise of a power), but the 
tree itself (the existence of the power). The trial 
judge put the matter clearly: 

[The court] is not asked to adjudicate whether the House 
was right or wrong in refusing the plaintiffs access to 
the galleries of the House in order to televise proceed-
ings. Rather, it is asked to declare whether the plaintiffs 
have such a right of access. In other words, it is asked to 

On peut comparer cela avec ce qui s'est passé 
dans le Renvoi relatif à la délimitation de circons-
criptions électorales. Dans cette affaire, on était 
parti de la prémisse qu'une convention constitu-
tionnelle autorisait les provinces à fixer les limites 
dé leurs circonscriptions électorales. Ce pouvoir 
n'était pas contesté. La question en litige était de 
savoir si la province pouvait, conformément à ce 
pouvoir, adopter une loi qui violait le droit de vote 
garanti par l'art. 3 de la Charte. On a répondu à 
cette question par la négative. J'ai eu alors l'occa-
sion d'affirmer (à la p. 179) que «[b]ien que la 
compétence législative des provinces de modifier 
leur constitution ne saurait leur être retirée sans 
modification constitutionnelle et qu'en ce sens, 
elle échappe à tout examen fondé sur la Charte, 
l'exercice par les provinces de leur compétence 
législative est assujetti à la Charte.» En d'autres 
termes, ce qui était contesté était non pas le pou-
voir de légiférer, mais le «fruit» de ce pouvoir, une 
loi établissant certaines circonscriptions électo-
rales. La loi en question était assujettie à la Charte 
parce que le fait de la rendre inopérante n'aurait 
pas pour effet d'accomplir ce que la constitution 
interdit, en l'occurrence retirer à la province le 
pouvoir même de créer ses circonscriptions électo-
rales. 

En l'espèce, ce qui est en cause est non pas le 
fruit de l'arbre constitutionnel (l'exercice d'un 
pouvoir), mais l'arbre lui-même (l'existence du 
pouvoir). Le juge de première instance formule 
clairement la question: 

[TRADUCTION] On ne demande pas [au tribunal] de déci-
der si l'Assemblée a eu raison ou tort de refuser aux 
demanderesses l'accès aux tribunes de l'Assemblée aux 
fins de la télédiffusion des débats. On lui demande plu-
tôt de déterminer si les demanderesses possèdent ce 

f 

g 

.f 



[1993] 1 R.C.S. 	N.B. BROADCASTING Co. C. N.-É. Le juge McLachlin 	 393 

ascertain and declare whether a particular privilege 
exists or does not exist in law. 

((1990), 71 D.L.R. (4th) 23, at p. 47.) 

It follows that this appeal is governed by the 
Education Reference rather than the Electoral 
Boundaries Reference. The issue is not the way in 
which the Speaker has chosen to exercise a con-
ceded constitutional power. Indeed, it is accepted 
that where power is conferred on a legislative body 
by inherent privilege, the courts cannot, by the 
nature of that privilege itself, enquire into the man-
ner in which it is exercised. The issue is—indeed 
the issue can only be—whether the Assembly has a 
constitutional power to exclude strangers from its 
deliberations. If this Court were to rule that the 
Assembly could not do this, this Court would be 
taking away a constitutional power possessed by 
the Assembly. At issue, in other words, is the con-
stitutional "tree" itself, rather than the fruit of the 
tree. It is therefore no answer to a claim for consti-
tutional privilege to say that it constitutes the mere 
exercise of a constitutional power. 

I conclude that the legislative assembly having 
acted within its constitutional powers, the Charter 
does not apply to its conduct. 

g 
I should add that since writing these reasons I 

have had the opportunity of reading the reasons of 
La Forest J. and agree with his comments. 

h 

C. Disposition 

I would answer the stated constitutional ques-
tions as follows: 

1. Does the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
apply to the members of the House of Assembly when 
exercising their privileges as members? 

Answer: The Charter does not apply to the mem-
bers of the Nova Scotia House of Assembly when 
they exercise their inherent privileges, since the  

droit d'accès. En d'autres termes, on lui demande de 
déterminer si un privilège particulier existe ou non en 
droit. 

((1990), 71 D.L.R. (4th) 23, à la p. 47.) 

Il s'ensuit que le présent pourvoi est régi par le 
Renvoi sur l'éducation plutôt que par le Renvoi 
relatif à la délimitation de circonscriptions électo-
rales. La question ne porte pas sur la façon dont le 
président a choisi d'exercer un pouvoir constitu-
tionnel reconnu. En fait, on accepte, que, dans le 
cas où un pouvoir est conféré à un organisme 
législatif en vertu d'un privilège inhérent, les tribu-
naux ne peuvent, en raison de la nature de ce privi-
lège même, examiner la façon dont il a été exercé. 
Il s'agit—et en fait il peut seulement s'agir—de 
déterminer si l'Assemblée possède un pouvoir 
constitutionnel d'exclure les étrangers de ses 
débats. Si notre Cour devait décider que l'Assem-
blée ne pouvait le faire, elle se trouverait à enlever 
à l'Assemblée un pouvoir, constitutionnel qu'elle 
possède. En d'autres termes, ce qui est en cause 
c'est l'«arbre» constitutionnel lui-même, plutôt 
que son «fruit». On ne saurait donc répondre, à une 
revendication de privilège constitutionnel, qu'il 
s'agit du simple exercice d'un pouvoir constitu-
tionnel. 

Je conclus que la Charte ne s'applique pas à la 
conduite de l'assemblée législative puisqu'elle a 
agi dans les limites de ses pouvoirs constitution-
nels. 

Je tiens à ajouter que, depuis que j'ai écrit les 
présents motifs, j'ai pris connaissance des motifs 
du juge La Forest et je suis d'accord avec ses 
observations. 

C. Dispositif 

Je suis d'avis de répondre ainsi aux questions 
constitutionnelles énoncées: 

1. La Charte canadienne des droits et libertés s'ap-
plique-t-elle aux membres de l'Assemblée législative 
lorsqu'ils exercent leurs privilèges de députés? 

Réponse: La Charte , ne s'applique pas aux 
membres de l'Assemblée législative de la Nou-
velle-Écosse lorsqu'ils exercent leurs privilèges 
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inherent privileges of a legislative body such as the 
Nova Scotia House of Assembly enjoy constitu-
tional status. 

2. If the answer to question 1 is yes, does exercising a 
privilege so as to refuse access to the media to the pub-
lic gallery to record and relay to the public proceedings 
of the House of Assembly by means of their cameras 
contravene s. 2(b) of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms? 

Answer: Given my answer to the first question, it 
is not necessary that I answer the second constitu-
tional question. 

3. If the answer to question 2 is yes, is such a refusal a 
reasonable limit prescribed by law as can be demonstra-
bly justified in a free and democratic society, pursuant 
to s. 1 of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms? 

Answer: Given my answer to the first question, it 
is not necessary that I answer the third constitu-
tional question. 

I would allow the appeal and set aside the order 
of the trial judge, as amended by the Court of 
Appeal of Nova Scotia. 

The following are the reasons delivered by  

inhérents, puisque les privilèges inhérents d'un 
organisme législatif comme l'Assemblée législa-
tive de la Nouvelle-Écosse bénéficient d'un statut 
constitutionnel. 

a 
2. Si la réponse à la première question est affirmative, 
l'exercice d'un privilège pour refuser l'accès aux 
médias à la tribune du public, afin de les empêcher d'en-
registrer et de retransmettre au public les débats de l'As-
semblée législative au moyen de leurs caméras, contre-
vient-il à l'al. 2b) de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

Réponse: Vu la réponse que j'ai donnée à la pre-
mière question, il n'est pas nécessaire que je 
réponde à la deuxième question constitutionnelle. 

3. Si la réponse à la deuxième question est affirmative, 
pareil refus constitue-t-il une limite raisonnable prescrite 
par une règle de droit, dont la justification puisse se 

d démontrer dans le cadre d'une société libre et démocra-
tique, conformément à l'article premier de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

Réponse: Vu la réponse que j'ai donnée à la pre- 
e mière question, il n'est pas nécessaire que je 

réponde à la troisième question constitutionnelle. 

Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et d'annuler 
l'ordonnance du juge de première instance, telle 

f qu'elle a été modifiée par la Cour d'appel de la 
Nouvelle-Écosse. 

Version française des motifs rendus par 

b 

c 

SOPINKA J.—I have had the benefit of reading g 
the reasons of the Chief Justice and Justices Cory 
and McLachlin, but regrettably, while I agree with 
much that is said in each of the reasons, I cannot 
agree with the conclusion reached. Both the Chief h 
Justice and McLachlin J. find that the impugned 
rule or practice of the legislative assembly is 
immune from scrutiny under the Canadian Char-
ter of Rights and Freedoms but on different 
grounds. I find their respective reasons for dis-
agreeing with the ground of immunity selected by 
the other equally compelling. As a result, I have 
concluded that no such immunity exists. I have 
only a few comments to add to what they have 
said. 	

.i 

LE JUGE SOPINKA—J'ai eu l'avantage de lire les 
motifs rédigés par le Juge en chef et par les juges 
Cory et McLachlin mais, bien que je sois pour une 
grande part d'accord avec ce qui est dit dans cha-
cun de ces motifs, je suis, avec regret, en désac-
cord avec la conclusion tirée. Le Juge en chef et le 
juge McLachlin concluent que la règle ou pratique 
contestée de l'assemblée législative n'est pas 
sujette à un examen fondé sur la Charte cana-
dienne des droits et libertés, mais pour des raisons 
différentes. Les motifs pour lesquels chacun d'eux 
est en désaccord avec le fondement de l'immunité 
retenu par l'autre sont, à mon avis, tout aussi con-
vaincants. En conséquence, je conclus que l'immu-
nité n'existe pas. Je n'ai que quelques commen-
taires à ajouter à ce qu'ils ont dit. 
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With respect to the application of s. 32, I find 
the words "within the authority of the legislature" 
to be of significance. This was a large factor in the 
reasoning in Operation Dismantle Inc. v. The 
Queen, [1985] 1 S.C.R. 441, in which this Court 
held that decisions of Cabinet were subject to the 
Charter. At pages 463-64, Wilson J. stated: 

... those words of limitation ["within the authority of 
Parliament"], like the corresponding words "within the 
authority of the legislature of each province" in 
s. 32(1)(b), are merely a reference to the division of 
powers in ss. 91 and 92 of the Constitution Act, 1867. 
They describe the subject-matters in relation to which 
the Parliament of Canada may legislate or the govern-
ment of Canada may take executive action. As 
Le Dain J. points out, the royal prerogative is "within 
the authority of Parliament" in the sense that Parliament 
is competent to legislate with respect to matters falling 
within its scope. Since there is no reason in principle to 
distinguish between cabinet decisions made pursuant to 
statutory authority and those made in the exercise of the 
royal prerogative, and since the former clearly fall 
within the ambit of the Charter, I conclude that the lat-
ter do so also. 

Similarly, the privileges of the members of the 
legislative assembly are subject to legislation by 
the province as part of the constitution of the prov-
ince. In Fielding v. Thomas, [1896] A.C. 600 
(P.C.), at pp. 610-11, Lord Halsbury L.C. stated: 

It surely cannot be contended that the independence 
of the provincial legislatures from outside interference, 
its protection, and the protection of its members from 
insult while in the discharge of their duties, are not mat-
ters which may be classed as part of the constitution of 
the province, or that legislation on such matters would 
not be aptly and properly described as part of the consti-
tutional law of the province. 

The exercise of those privileges, whether by legis-
lation or by rules or practices of the legislative 
assembly, are matters "within the authority of the 
legislature" and therefore subject to s. 32. This 
conclusion would apply unless, as suggested in the 
reasons of McLachlin J., the rights and privileges 
are part of the Constitution of Canada and there- 

Pour ce qui concerne l'application de l'art. 32, 
j'estime que l'expression «relevant de [la] législa-
ture» est importante. Elle a constitué un facteur 
important du raisonnement adopté dans l'arrêt 

a Operation Dismantle Inc. c. La Reine, [1985] 
1 R.C.S. 441, où notre Cour a décidé que les déci-
sions du Cabinet étaient assujetties à la Charte. 
Voici ce que dit le juge Wilson aux pp. 463 et 464: 

b ... cette réserve [«relevant du Parlement»], comme son 
pendant «relevant de cette législature» (la législature de 
chaque province) à l'al. 32(1)b), n'est qu'un renvoi au 
partage des compétences prévu aux art. 91 et 92 de la 
Loi constitutionnelle de 1867. Ils décrivent les matières 

c à l'égard desquelles le Parlement du Canada peut légifé-
rer ou le gouvernement du Canada peut agir en tant 
qu'exécutif. Comme le juge Le Dain le note, la préroga-
tive royale est un domaine «relevant du Parlement» en 
ce sens que le Parlement détient la compétence pour 
légiférer sur des matières relevant de son domaine. 
Comme il n'existe aucune raison de principe de distin-
guer entre les décisions du cabinet prises en vertu de la 
loi et celles prises dans l'exercice de la prérogative 
royale, et comme les premières relèvent manifestement 
de la Charte, je conclus que c'est le cas aussi pour les 
dernières. 

De même, les privilèges des membres de l'as- . 
semblée législative sont assujettis aux lois de la 
province en ce qu'ils font partie de la constitution 
de la province. Dans Fielding c. Thomas, [1896] 
A.C. 600 (C.P.), à la p. 610, le lord chancelier 
Halsbury dit ceci: 

[TRADUCTION] On ne saurait sûrement pas prétendre 
que l'indépendance de la législature provinciale par rap-
port à l'ingérence venant de l'extérieur, sa protection et 
la protection de ses membres contre les insultes dans 
l'exercice de leurs fonctions ne sont pas des questions 
qui peuvent être considérées comme faisant partie de la 
constitution de la province, ou qu'une loi sur ces ques-
tions ne serait pas décrite de façon adéquate et perti-
nente comme faisant partie du droit constitutionnel de la 
province. 

L'exercice de ces privilèges, par des lois ou par 
des règles ou pratiques de l'assemblée législative, 
est un domaine «relevant de cette législature» et 
donc assujetti à l'art. 32. Cette conclusion doit être 
retenue à moins que, comme le juge McLachlin le 
suggère dans ses motifs, les droits et privilèges fas-
sent partie de la Constitution du Canada et, de ce 
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fore not subject to provincial legislation. I turn to 
consider this proposition. 

The difficulty I have with the approach of my 
colleague, McLachlin J., is that in order to immu-
nize certain privileges from Charter review, she 
finds that they are part of the Constitution of 
Canada. This occurs because they are referred to in 
the preamble to the Constitution Act, 1867. I would 
find it unusual that the framers of the Constitution 
Act, 1867 intended to entrench certain privileges 
by a general reference in the preamble but not the 
constitution of the province as a whole, which is 
specifically continued in force by s. 88 of that Act. 
As a result, contrary to Fielding v. Thomas, these 
privileges would arguably not be subject to provin-
cial legislation and any change would require an 
amendment to the Constitution of Canada pursuant 
to s. 43, or indeed s. 38, of the Constitution Act, 
1982. Except for these privileges, the rest of the 
constitution of the province would remain subject 
to provincial legislation. It seems to me that the 
prospect of losing legislative control over its rights 
and privileges would be a high price for the appel-
lant to pay in order to escape the Charter. One 
would expect something more than a general refer-
ence to "a Constitution similar in Principle" in a 
preamble in order to have this effect. In R. v. Mer-
cure, [1988] 1 S.C.R. 234, La Forest J., for the 
majority, held that s. 110 of The North-West Terri-
tories Act, R.S.C. 1886, c. 50 (as am. by S.C. 1891, 
c. 22, s. 18), was not entrenched by the terms of 
the Saskatchewan Act, S.C. 1905, c. 42. He stated, 
at p. 271: 

h 

Not only is the province empowered to legislate respect-
ing procedure in the courts under s. 92(14) of the Con-
stitution Act, 1867; it is also given power under s. 45 of 
the Constitution Act, 1982 to amend the constitution of i 
the province. But that is not all. Parliament knew full 
well how to entrench a provision if it wished to do so, 
namely, by expressly providing for language rights in 
the Saskatchewan Act as it did in the case of s. 23 of the 
Manitoba Act, 1870. Such provisions, in common with 
s. 133 of the Constitution Act, 1867, are constitutionally 
protected and do not fall within the province's legisla- 

fait, ne soient pas assujettis aux lois de la province. 
J'examine maintenant cette proposition. 

Le problème que suscite l'approche adoptée par 
ma collègue le juge McLachlin tient à ce que, pour 
soustraire certains privilèges à un examen fondé 
sur la Charte, elle conclut d'abord qu'ils font par-
tie de la Constitution du Canada. La raison en est 
qu'ils sont visés par le préambule de la Loi consti-
tutionnelle de 1867. Je trouverais curieux que les 
rédacteurs de la Loi constitutionnelle de 1867 aient 
eu l'intention de consacrer certains privilèges au 
moyen d'une mention générale dans le préambule 
mais pas la constitution dans son ensemble qui est 
expressément maintenue en vigueur par l'art. 88 de 
cette loi constitutionnelle. En conséquence, con-
trairement à ce que dit l'arrêt Fielding c. Thomas, 
on pourrait soutenir que ces privilèges ne sont pas 
assujettis aux lois de la province et ne pourraient 
être modifiés que par modification de la Constitu-
tion du Canada en vertu de l'art. 43, ou encore de 
l'art. 38, de la Loi constitutionnelle de 1982. À part 
ces privilèges, l'ensemble de la constitution de la 
province demeurerait assujettie aux lois de la pro-
vince. Il me semble que la perspective de la perte 
de tout contrôle législatif sur ses droits et privi-
lèges serait un prix bien cher à payer par l'appelant 
pour les soustraire à l'application de la Charte. 
Pour produire un tel effet, on s'attendrait à plus 
que la simple mention générale, dans un préam-
bule, d'une «constitution semblable dans [le] prin-
cipe». Dans l'arrêt R. c. Mercure, [1988] 1 R.C.S. 
234, le juge La Forest, au nom de la majorité, a 
conclu que l'art. 110 de l'Acte des territoires du 
Nord-Ouest, S.R.C. 1886, ch. 50 (mod. par S.C. 
1891, ch. 22, art. 18), n'avait pas été enchâssé par 
la Loi sur la Saskatchewan, S.C. 1905, ch. 42. Il 
dit ceci à la p. 271: 

Non seulement la législature provinciale est-elle habili-
tée à légiférer relativement à la procédure devant les tri-
bunaux aux termes du par. 92(14) de la Loi constitution-
nelle de 1867, mais encore elle a le pouvoir en vertu de 
l'art. 45 de la Loi constitutionnelle de 1982 de modifier 
la constitution de la province. Toutefois, ce n'est pas 
tout. Le Parlement savait très bien comment enchâsser 
une disposition s'il voulait le faire, c'est-à-dire en pres-
crivant expressément des droits linguistiques dans la Loi 
sur la Saskatchewan comme il l'a fait dans le cas de 
l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba. De telles 
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tive capacity to amend its constitution or otherwise; see 
Attorney General of Quebec v. Blaikie, [[1979] 2 S.C.R. 
1016], at pp. 1023-25. 

It must be remembered that the Reference re Bill 
30, An Act to amend the Education Act (Ont.), 
[1987] 1 S.C.R. 1148, which is relied on for the 
principle that would immunize these privileges 
from Charter review, involved a section of the 
Constitution Act, 1867 which specifically author-
ized legislation that could not be reconciled with 
s. 15 of the Charter. 

With respect to the reasons of my colleague, 
Cory J., while I agree that s. 2(b) may be engaged, 
I would allow the appeal because, in my view, any 
restriction on s. 2(b) is justified under s. 1 of the d 

Charter. In this regard, the restriction on s. 2(b) 
must be dealt with on the basis of the current situa-
tion. As a result of a special study conducted by 
the legislative assembly, the original prohibition 
was relaxed in favour of the installation of the 
"electronic Hansard". The cameras of the "elec-
tronic Hansard" are in the control of the Assembly. 
They record the member recognized by the 
Speaker as having the floor. A direct feed of the 
"electronic Hansard" is available to the media who 
are thus enabled to broadcast the proceedings live 
or tape them. 

Viewed in light of this development, the effect 
of the impugned restriction is that members of the 
media are not allowed to have their hand-held 
cameras in the public gallery. The effect on the 
publication of news is that they are prevented from 
obtaining the reaction of the members who are not 
speaking. Presumably this may on occasion detract 
from the atmosphere of what is going on and no 
doubt may from time to time deprive the public of 
a considerable source of amusement. 

I accept that the) inability to gather news can 
occasion a restriction on freedom of expression if 
it interferes with disseminating the news. The 
respondent alleges that it is prevented from deter-
mining the focus of the camera and hence is pre-
cluded from showing the atmosphere of the cham- 

dispositions, en accord avec l'art. 133 de la Loi constitu-
tionnelle de 1867, sont protégées par la Constitution et 
ne relèvent pas du pouvoir législatif de la province de 
modifier notamment sa constitution; voir l'arrêt Procu-
reur général du Québec c. Blaikie, [[1979] 2 R.C.S. 
1016], aux pp. 1023 et 1025. 

Il ne faut pas oublier que le Renvoi relatif au projet 
de loi 30, An Act to amend the Education Act 
(Ont.), [1987] 1 R.C.S. 1148, qui est invoqué à 
l'appui du principe qui soustrairait ces privilèges à 
l'application de la Charte, visait un article de la 
Loi constitutionnelle de 1867 qui autorisait expres-
sément des lois incompatibles avec l'art. 15 de la 
Charte. 

Pour ce qui est des motifs rédigés par mon col-
lègue le juge Cory, je suis d'accord que l'al. 2b) 
pourrait entrer en jeu, mais j'accueillerais néan-
moins le pourvoi puisqu'à mon avis, une restric-
tion à l'al. 2b) est justifiée en vertu de l'article pre-
mier de la Charte. À cet égard, la restriction 
apportée à l'al. 2b) doit être examinée en fonction 
de la situation actuelle. À la suite d'une étude spé-
ciale faite par l'assemblée législative, l'interdiction 
initiale a été assouplie par l'installation d'un 
«compte rendu officiel électronique». À cette fin, 
des caméras placées sous le contrôle de l'Assem-
blée filment le député à qui le président donne la 
parole. Les médias peuvent utiliser directement ce 
compte rendu officiel électronique et peuvent donc 
télédiffuser les débats ou les enregistrer. 

Compte tenu de cette nouvelle situation, l'effet 
de la restriction contestée est de ne pas autoriser 
les représentants de la presse à utiliser des caméras 
portatives dans la tribune du public. Son effet sur 
la publication des nouvelles est d'empêcher la dif-
fusion de la réaction des députés qui n'ont pas la 
parole. Il se peut que cela empêche parfois de ren-
dre l'atmosphère de ce qui se passe et il est certain 
que cela peut priver aussi le public d'une source 
importante de divertissement. 

J'accepte la proposition selon laquelle l'impos-
sibilité de réunir l'information peut occasionner 
une restriction à la liberté d'expression si elle fait 
obstacle à la diffusion de l'information. L'intimée 
soutient qu'on l'empêche de choisir l'angle de la 
caméra et qu'elle ne peut donc pas montrer l'at- 
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ber including the non-verbal conduct of the 
members. This Court has not determined whether 
the protection of s. 2(b) extends not only to the 
gathering and dissemination of news but to the 
means by which that is done. That determination 
will have implications far beyond the facts of this 
case and I prefer not to make it here. Assuming 
that the restriction complained of is a violation of 
s. 2(b), I am satisfied that it is justified under s. 1 
of the Charter. 

There can be no doubt that the exercise of this 
historic privilege is a pressing and substantial 
objective. I accept the submission of the appellant 
that the objective is to maintain order and decorum 
and ensure the smooth functioning of the legisla-
tive assembly. I cannot accept the respondent's 
submission that the real purpose of the rule is to 
limit public scrutiny. The present restriction is also 
rationally connected to this objective. Obviously, 
limiting the number and location of cameras pro-
motes the objective of maintaining order and deco-
rum. While some other method might have been 
equally effective, the procedure which has been 
adopted appears eminently sensible and I am not 
prepared to second guess the legislative assembly 
who studied the matter and adopted a method 
which ensures that in essence the proceedings of 
the Assembly are made available to the television 
viewing audience. While I reject the submission 
that the exercise of this privilege is beyond the 
reach of judicial review, I cannot ignore that this is 
an area in which the Court should not dictate the 
precise method in which the Assembly should 
keep order in its own house. Finally, given the 
importance of preserving the decorum of the 
House of Assembly, the alleged intrusion on the 
freedom of the press is not out of proportion to this 
objective. 

I would answer the constitutional questions as 
follows: 

1. Does the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
apply to the members of the House of Assembly when 
exercising their privileges as members? 

Answer: Yes.  

mosphère de la chambre, et en particulier le com- 
portement non-verbal des députés. Notre Cour n'a 
pas décidé si la protection de l'al. 2b) s'étend non 
seulement à la collecte et à la diffusion de l'infor-

a mation mais également aux moyens par lesquels 
elle est réunie et diffusée. Une telle décision aura 
des conséquences qui débordent largement les faits 
de l'espèce et je préfère ne pas trancher la question 
dans le cadre de la présente affaire. À supposer que 
la restriction reprochée constitue une violation de 
l'al. 2b), je suis convaincu qu'elle est justifiée en 
vertu de l'article premier de la Charte. 

On ne peut douter que l'exercice de ce privilège 
historique est un objectif urgent et réel. J'accepte 
l'argument de l'appelant selon lequel l'objectif est 
de maintenir l'ordre et le décorum et d'assurer le 
bon fonctionnement de l'assemblée législative. Je 

d n'accepte pas l'argument de l'intimée selon lequel 
le but réel de la règle est de restreindre l'examen 
par le public. La restriction en cause a aussi un lien 
rationnel avec l'objectif. Il est évident que des res-
trictions relatives au nombre de caméras et à leur 

e  emplacement favorisent l'objectif du maintien de 
l'ordre et du décorum. Même si une autre méthode 
aurait peut-être été également efficace, la procé-
dure adoptée semble éminemment logique et je ne 
suis pas disposé à prêter des intentions à l'assem-
blée législative qui a étudié la question et adopté 
une méthode qui garantit pour l'essentiel l'accès 
télévisé aux débats de l'Assemblée. Si je rejette la 
proposition selon laquelle l'exercice de ce privi- 

g lège ne relève pas du contrôle judiciaire, je ne peux 
pas négliger non plus le fait qu'il s'agit d'un 
domaine dans lequel la Cour devrait s'abstenir de 
dicter la méthode précise que l'Assemblée devrait 
adopter pour maintenir l'ordre dans son enceinte. 

h Enfin, compte tenu de l'importance du maintien du 
décorum à l'assemblée législative, l'atteinte allé-
guée à la liberté de la presse n'est pas dispropor-
tionnée à l'objectif. 

Je répondrais aux questions constitutionnelles de 
la façon suivante: 

1. La Charte canadienne des droits et libertés s'ap-
plique-t-elle aux membres de l'Assemblée législative 

j lorsqu'ils exercent leurs privilèges de députés? 

Réponse: Oui. 
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a 

2. If the answer to question 1 is yes, does exercising a 
privilege so as to refuse access to the media to the pub-
lic gallery to record and relay to the public proceedings 
of the House of Assembly by means of their cameras 
contravene s. 2(b) of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms? 

3. If the answer to question 2 is yes, is such a refusal a 
reasonable limit prescribed by law as can be demonstra-
bly justified in a free and democratic society, pursuant 
to s. 1 of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms? 

Answer: Assuming that the answer to question 2 is 
yes, the answer to question 3 is yes. 

Otherwise, I would dispose of the appeal as pro-
posed by the Chief Justice. 

The following are the reasons delivered by  

2. Si la réponse à la première question est affirmative, 
l'exercice d'un privilège pour refuser l'accès aux 
médias à la tribune du public, afin de les empêcher d'en-
registrer et de retransmettre au public les débats de l'As-
semblée législative au moyen de leurs caméras, contre-
vient-il à l'al. 2b) de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

3. Si la réponse à la deuxième question est affirmative, 
pareil refus constitue-t-il une limite raisonnable prescrite 

b par une règle de droit, dont la justification puisse se 
démontrer dans lé cadre d'une société libre et démocra-
tique, conformément à l'article premier de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

c Réponse: À supposer que la réponse à la deuxième 
question soit affirmative, la réponse à la troisième 
question est affirmative. 

Pour le reste, je trancherais le pourvoi de la 
d façon proposée par le Juge en chef. 

Version française des motifs rendus par 

CORY J. (dissenting)—I have read with interest 
the reasons of the Chief Justice but I must, with the e 
greatest of respect, differ from a part of his reason-
ing and from his conclusion. I will attempt rather 
inadequately to encapsulate the portion of his rea-
sons with which I disagree. The Chief Justice has 

f concluded that s. 32 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms cannot be taken as being 
applicable to the legislative assembly. He has 
noted that s. 32 of the Charter refers only to the 
"legislature and government" while the House of g 

Assembly is neither "legislature" nor "govern-
ment". He observed that although the House of 
Assembly is a component of the legislature it is 
only in conjunction with the Lieutenant Governor 
that it comprises the legislature. Thus he concluded h 
that s. 32 is not applicable to the House of Assem-
bly alone. In his view, to apply s. 32 would make 
every exercise of privilege a matter that was sub-
ject to Charter scrutiny. With the greatest respect I 
cannot agree with these conclusions.  

I. Does Section 32 of the Charter Apply to the 
House of Assembly?  

LE JUGE CORY (dissident)—J'ai lu avec intérêt 
les motifs du Juge en chef, mais je ne puis, en 
toute déférence, être d'accord avec une partie de 
son raisonnement et avec sa conclusion. Je vais 
essayer, de façon plutôt imparfaite, de. résumer la 
partie de ses motifs avec laquelle je suis en désac-
cord. Le Juge en chef conclut que l'art. 32 de la 
Charte canadienne des droits et libertés ne saurait 
être considéré comme s'appliquant à l'assemblée 
législative. Il mentionne que l'art. 32 de la Charte 
fait allusion seulement à la «législature et au gou-
vernement» tandis que l'assemblée législative 
n'est ni la «législature» ni le «gouvernement». Il 
fait observer que, bien que l'assemblée législative 
soit une composante de la législature, c'est seule-
ment en conjonction avec le lieutenant-gouverneur 
qu'elle forme la législature. Il conclut ainsi que 
l'art. 32 ne s'applique pas à l'assemblée législative 
seulement. À son avis, appliquer l'art. 32 ferait de 
chaque exercice d'un privilège une question assu-
jettie à un examen fondé sur la Charte. En toute 
déférence, je ne puis souscrire à ces conclusions. 

I. L'article 32 de la Charte s'applique-t-il à 
l'Assemblée législative?  r 

Section 32 provides in part as follows: 	 L'article 32 prévoit notamment ce qui suit: 
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32. (1) This Charter applies 

(b) to the legislature and government of each prov-
ince in respect of all matters within the authority of ° 
the legislature of each province. 

The appellant has relied upon RWDSU v. 
Dolphin Delivery. Ltd., [1986] 2 S.C.R. 573, to 
support the argument that the Charter does not 
apply to a legislative assembly, particularly upon 
the statement in that case that the passage of legis-
lation is the only way in which a legislature may 
infringe a guaranteed right or freedom. The rele-
vant portion of that quotation is as follows (at 
pp. 598-99): 

It is my view that s. 32 of the Charter specifies the 
actors to whom the Charter will apply. They are the leg-
islative, executive and administrative branches of gov-
ernment. It will apply to those branches of government 
whether or not their action is invoked in public or pri-
vate litigation. It would seem that legislation is the only 
way in which a legislature may infringe a guaranteed 
right or freedom. Action by the executive or administra-
tive branches of government will generally depend upon 
legislation, that is, statutory authority. Such action may 
also depend, however, on the common law, as in the 
case of the prerogative. [Emphasis added.] 

In my view the discussion as to the scope of the 
term "legislature" in s. 32(1) by McIntyre J. is 
inconclusive. While he assumed that the legislature 
may only infringe a Charter right through legisla-
tion, he did not turn his mind to the question of 
whether "legislature" includes its essential, opera-
tive component, the legislative assembly. Nor did 
he foreclose absolutely the consideration of the 
possible infringement of the Charter by a legisla-
tive assembly flowing from the provisions of its 
rules, regulations or orders. 

32. (1) La présente charte s'applique: 

b) à la législature et au gouvernement de chaque pro-
vince, pour tous les domaines relevant de cette légis-
lature. 

L'appelant a invoqué l'arrêt SDGMR c. Dolphin 
Delivery Ltd., [1986] 2 R.C.S. 573, à l'appui de 
l'argument selon lequel la Charte ne s'applique 
pas à une assemblée ,législative, et particulièrement 
la déclaration qu'on trouve dans cet arrêt, selon 
laquelle l'adoption d'une loi est la seule façon dont 
une législature peut porter atteinte à un droit ou à 
une liberté garantis. Voici la partie pertinente de 
cette citation (aux pp. 598 et 599): 

J'estime donc que l'art. 32 de la Charte mentionne de 
façon précise les acteurs auxquels s'applique la Charte. 
Il s'agit des branches législative, exécutive et adminis-
trative. Elle leur est applicable peu importe que leurs 
actes soient en cause dans des litiges publics ou privés. 
Il semblerait  que ce n'est que dans sa législation qu'une 
législature peut porter atteinte à une liberté ou un droit 
garantis. Les actes de la branche exécutive ou adminis-
trative du gouvernement se fondent généralement sur 
une loi, c'est-à-dire sur un texte législatif. Toutefois, ces 
actes peuvent aussi se fonder sur, la common law comme 
dans le cas de la prérogative. [Je souligne.] 

Selon moi, l'analyse que le juge McIntyre fait 
de la portée du mot «législature» utilisé au 
par. 32(1) est peu concluante. Bien qu'il suppose 
que la législature ne peut porter atteinte à un droit 
garanti par la Charte qu'au moyen d'une loi, il 
n'aborde pas la question de savoir si la «législa-
ture» comprend sa composante essentielle et fon-
damentale, l'assemblée législative. Il n'écarte pas 
non plus complètement l'examen de la question de 
la violation de la Charte par une assemblée législa-
tive, qui pourrait découler de ses règles, règle-
ments ou ordonnances. 

b 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

In McKinney v. University of Guelph, [1990] ' 	Dans l'arrêt McKinney c. Université de Guelph, 
3 S.C.R. 229, La Forest J. quoted with approval 	[1990] 3 R.C.S. 229, le juge La Forest cite, en 
the statement of McIntyre J. However at pp. 261- 	l'approuvant, l'énoncé du juge McIntyre. Toute- 
62 he emphasized that the Charter is essentially an 	fois, aux pp. 261 et 262, il souligne que la Charte 
instrument for checking the powers of government 	est essentiellement un instrument qui sert à contrô- 
over the individual. He went on to say (at p. 262): 	ler les pouvoirs que le gouvernement exerce sur les 

particuliers. Il ajoute (à la p. 262): 
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Government is the body that can enact and enforce rules 
and authoritatively impinge on individual freedom. 
Only government requires to be constitutionally shack-
led to preserve the rights of the individual. Others, it is 
true, may offend against the rights of individuals. This is 
especially true in a world in which economic life is 
largely left to the private sector where powerful private 
institutions are not directly affected by democratic 
forces. But government can either regulate these or cre-
ate distinct bodies for the protection of human rights and 
the advancement of human dignity. 

There can be no doubt that the underlying pur-
pose of s. 32(1) is to restrict the application of the 
Charter to public actors. The legislative assembly 
is an institution that is not only essential to the 
operation of democracy but is also an integral part 
of democratic government. It would seem that it is d 

a public actor. It follows that the Charter should 
apply to the actions of the legislative assembly. 

For example, would there be any question that 
the Charter would apply if, in exercising its juris-
diction with regard to punishment of a member for 
contempt, the legislative assembly were to 
sentence that member to life imprisonment without 
eligibility for parole? Surely such an action would 
fall outside the constitutional scope of parliamen-
tary privilege and the provisions of s. 12 of the 
Charter applying to cruel and unusual punishment 
would come into play. 

It seems to me that the operative part of the leg-
islature is the House of Assembly. It is the belief 
and fond hope of Canadians that it is in the cham- h 
ber of the legislative assembly that the policy and 
principles of the laws to be enacted are discussed 
and debated. It is there that opposing policies are 
put forward, discussed, criticized, defended and 
refined. It is there that legislation is finally voted 
upon and enacted by the representatives of the peo-
ple. It is there that a fundamental aspect of a demo-
cratic government in action can be heard and be 
seen. The result of the debates and the ensuing 
votes in the Assembly will affect the daily lives of 
all who reside in the province. To the ordinary and  

C'est le gouvernement qui peut adopter et appliquer des 
règles et qui peut porter atteinte péremptoirement à la 
liberté individuelle. Seul le gouvernement a besoin de se 
voir imposer des contraintes dans la Constitution afin de 
préserver les droits des particuliers. Il est vrai que les 
atteintes aux droits des particuliers peuvent provenir 
d'autres sources. Cela est particulièrement vrai dans un 
monde od la vie économique est largement dominée par 
le secteur privé dont les institutions puissantes ne sont 
pas directement touchées par les forces démocratiques. 
Mais le gouvernement peut soit les réglementer soit 
créer des organismes distincts afin de protéger les droits 
de la personne et de promouvoir la dignité humaine. 

Il est indubitable que l'objet sous-jacent du 
par. 32(1) est de restreindre l'application de la 
Charte aux acteurs publics. L' assemblée législa-
tive est une institution qui est non seulement 
essentielle au fonctionnement de la démocratie 
mais qui fait également partie intégrante d'un gou-
vernement démocratique. Il semblerait que c'est un 
acteur public. Il s'ensuit que la Charte devrait 
s'appliquer aux actions de l'assemblée législative. 

Par exemple, douterions-nous de l'application 
de, la Charte si, dans l'exercice de sa compétence 
en matière de punition d'un outrage commis par un 
de ses membres, l'assemblée législative devait 
condamner cette personne à l'emprisonnement à 
vie sans que celle-ci soit admissible à une libéra-
tion conditionnelle? Il est certain qu'une telle 
mesure sortirait du champ d'application constitu-
tionnel du privilège parlementaire et que les dispo-
sitions de l'art. 12 de la Charte s'appliquant aux 
peines cruelles et inusitées entreraient en jeu. 

Il me semble que la composante essentielle de la 
législature est l'assemblée législative. Les Cana-
diens croient et espèrent grandement que c'est 
dans l'enceinte de l'assemblée législative que 
seront analysés et débattus les modalités et prin-
cipes des lois à adopter. C'est là que des politiques 
contraires sont présentées, analysées, critiquées, 
défendues et améliorées. C'est là que les lois sont 
finalement votées et adoptées par les représentants 
du peuple. C'est là qu'on peut entendre et voir l'un 
des aspects fondamentaux d'un gouvernement 
démocratique en action. L'issue des débats et les 
votes qui s'ensuivent à l'Assemblée influeront sur 
la vie quotidienne de tous les résidants de la pro- 

a 
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c 

reasonable citizen it is the legislative assembly 
which is the essential element of the "legislature" 
and a fundamental and integral part of the "gov-
ernment" of a province. 

The words "legislature" and "government" must 
be held to include the essential and operative entity 
called the House of Assembly if this Court is to 
continue to give the Charter a broad and liberal 
interpretation. See Hunter v. Southam Inc., [1984] 
2 S.C.R. 145, at p. 155. The Charter should apply 
not only to legislation passed by the Assembly but 
also to its own rules and regulations. The rules and 
regulations, if they are found to violate the Char-
ter, can, like the Acts passed by the Assembly, be 
saved under s. 1. Such a procedure would ensure 
that the courts never unduly interfere with the 
inherent and enacted rights and privileges pos-
sessed by a legislature and which enable it to effec-
tively carry out its role.  

vince. Pour le citoyen ordinaire et raisonnable, 
c'est l'assemblée législative qui constitue l'élé-
ment essentiel de la «législature» et une partie fon-
damentale et intégrante du «gouvernement» d'une 

a province. 

Les mots «législature» et «gouvernement» doi-
vent être considérés comme incluant l'entité essen- 

b tielle et fondamentale qui s'appelle l'assemblée 
législative, si notre Cour doit continuer de donner 
à la Charte une interprétation large et libérale. Voir 
Hunter c. Southam Inc., [1984] 2 R.C.S. 145, à la 
p. 155. La Charte devrait s'appliquer non seule-
ment aux lois adoptées par l'Assemblée mais éga-
lement à ses propres règles et règlements. Si on 
conclut qu'ils portent atteinte à la Charte, les 
règles et les règlements peuvent, tout comme les 

d lois adoptées par l'Assemblée, être sauvegardés en 
vertu de l'article premier. Une telle procédure 
empêcherait que les tribunaux ne viennent entraver 
indûment les droits et privilèges inhérents et 
édictés que possède une législature et qui lui per- 

e mettent de jouer efficacement son rôle. 

This conclusion is supported by the principle 
that the interpretation and application of Charter 
rights must be considered in the context of each 
case. In this case, we are dealing with access by a 
branch of the news media to the public sessions of 
the legislative assembly. The television media seek 
access to those sessions in order to gather informa-
tion and report upon the democracy in action. 
Obviously that access must be subject to reasona-
ble control by the legislative assembly. This is 
essential to prevent the television media becoming 
too intrusive and adversely affecting the efficient h 
operation of the Assembly. Yet access is not only 
appropriate but essential. What better way is there 
for citizens to be informed of the work of the leg- 
islature than by an independent media? What bet-
ter manner exists for the citizens of Nova Scotia to 
be assured that their elected representatives are 
conscientiously striving to achieve results that are 
in the best interests of Nova Scotians? 

J 

Cette conclusion est étayée par le principe selon 
lequel il faut examiner la question de l'interpréta-
tion et de l'application des droits garantis par la 
Charte dans le contexte de chaque affaire. En l'es-
pèce, il est question de l'accès d'une catégorie de 
médias aux séances publiques de l'assemblée 
législative. La télévision demande l'accès à ces 
séances afin de recueillir de l'information et de 
faire des reportages sur la -démocratie en action. 
Évidemment, cet accès doit être assujetti au con-
trôle raisonnable de l'assemblée législative. Cela 
est essentiel pour empêcher la télévision de deve-
nir trop envahissante et de nuire au bon fonction-
nement de l'Assemblée. Toutefois, cet accès est 
non seulement approprié, mais il est essentiel. 
Quel meilleur moyen existe-t-il pour tenir les 
citoyens au courant des travaux de la législature 
qu'un média indépendant? Quelle meilleure 
manière y a-t-il pour les citoyens de la Nouvelle-
Écosse de s'assurer que leurs représentants élus 
s'efforcent consciencieusement d'obtenir des 
résultats qui sont dans le meilleur intérêt des Néo-
Écossais? 

f 

g 
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b 

Certainly it cannot be said that the sittings of the 
House of Assembly are closed to the public. The 
reports of debates are assiduously transcribed in 
Hansard. Indeed it is not unusual for members to 
send their constituents copies of their speeches 
made in the legislature. To a fortunate few, the 
debates of the Assembly can be witnessed "live" 
and in "living technicolour". However for the vast 
majority of Canadians, geography makes it well 
nigh impossible to attend the sittings of the House 
of Commons or their provincial legislature. Quite 
apart from the realities of geography, the hardships 
of economics make it impossible for all to attend 
the sittings no matter how much they would like to 
be present. Canadians must rely upon the news 
media for information regarding the debates in 
Parliament and the legislative assemblies and the 
work and efforts of their elected representatives. 

On ne peut certainement pas dire que l'accès 
aux séances de l'assemblée législative est interdit 
au public. Le compte rendu des débats est transcrit 
assidûment dans le hansard. En fait, il n'est pas 

a rare que les membres de l'Assemblée envoient à 
leurs électeurs une copie des discours qu'ils pro-
noncent à la législature. Quelques chanceux peu-
vent assister «en direct» aux débats de l'Assem-
blée. Cependant, en ce qui concerne la grande 
majorité des Canadiens, la géographie du pays 
rend bien presque impossible d'assister aux 
séances de la Chambre des communes ou de leur 
législature provinciale. La réalité géographique 

c  mise à part, les contraintes économiques font que 
tous ne peuvent pas assister aux séances peu 
importe jusqu'à quel point ils aimeraient être pré-
sents. Les Canadiens doivent s'en remettre aux 
médias pour ce qui est des informations sur les 

d débats du Parlement et des assemblées législatives 
ainsi que sur le travail et les efforts de leurs repré-
sentants élus. 

e 

If Canadians are to have confidence in the 
actions of their elected representatives, they must 
have accurate information as to what has tran-
spired in the legislative assemblies and House of 
Commons. Informed public opinion is the essential f 
bedrock of a successful democratic government. 
Accurate information can only be obtained by the 
public through the work of a responsible press 
which must today include television coverage, 	g  

Pour que les Canadiens aient confiance dans les 
actions de leurs représentants élus, ils doivent dis-
poser de renseignements exacts sur ce qui s'est 
passé dans les assemblées législatives et à la 
Chambre des communes. Une opinion publique 
éclairée constitue la condition essentielle du bon 
fonctionnement d'un gouvernement démocratique. 
Le public ne peut obtenir des informations exactes 
que par le truchement d'une presse responsable 
qui, de nos jours, doit inclure les reportages télévi-
sés. 

h 
The importance of coverage of the public ses-

sions of the legislative assembly by all branches of 
the media makes it readily apparent that the Char-
ter should be given a large and liberal interpreta-
tion with the result that s. 32 of the Charter should i 
apply to the Rules and Forms of Procedure of the 
House of Assembly. Next it must be considered 
whether the legislation which enacts the privileges 
of the House of Assembly of Nova Scotia or its 
inherent privileges prohibit the application of the 
Charter to its operation. 

L'importance de la couverture des séances 
publiques de l'assemblée législative par toutes les 
catégories de médias fait en sorte qu'il devient tout 
de suite évident qu'il faudrait donner à la Charte 
une interprétation large et libérale, de sorte que 
l'art. 32 de la Charte devrait s'appliquer aux règles 
et formules de procédure de l'assemblée législa-
tive. Ensuite, il faut examiner si la loi qui édicte les 
privilèges de l'assemblée législative de la Nou-
velle-Ecosse ou ses privilèges inhérents interdisent 
l'application de la Charte à son fonctionnement. 
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II. Does the Constitution of Nova Scotia or the 
Inherent Privileges of the Legislative Assem-
bly Form Part of the Supreme Law of Canada 
so as to Make the Charter Inapplicable?  

II. La Constitution de la Nouvelle-Écosse ou les 
privilèges inhérents de l'Assemblée législa-
tive font-ils partie de la loi suprême du 
Canada de manière à rendre la Charte inappli- 

a 	cable?  

The appellant has contended that barring of tele-
vision cameras is an exercise of privilege of the 
legislative assembly and as such it is not subject to b  
the Charter. It is argued that the privileges of the 
legislative assembly of Nova Scotia form part of 
the Constitution of Canada and as a result the 
Charter is not applicable to it. 

e 

The appellant relies upon Reference re Bill 30, 
An Act to amend the Education Act (Ont.), [1987] 
1 S.C.R. 1148, for the proposition that the Charter 
cannot be applied to "abrogate or derogate from d  
rights or privileges guaranteed by or under the 
Constitution" (p. 1196). If the privileges exercised 
by the House of Assembly form part of the Cana-
dian Constitution they have the same status as the e  
Charter and are not subject to it. 

I have now had the opportunity of reading the 
thorough analyses of the Chief Justice and those of f 
Justice McLachlin as well. I agree with McLachlin 
J. that the legislatures of this country possess such 
constitutional privileges as are necessary for their 
operation. I depart from the reasoning of my col-
leagues in that I believe that courts may, when 
properly called upon, enquire as to whether a par-
ticular exercise of parliamentary privilege falls 
within the privileged jurisdiction of the legislature. 
I rely here upon the reasons of the majority in Ref-
erence re Provincial Electoral Boundaries (Sask.), 
[1991] 2 S.C.R. 158. There McLachlin J. held, at 
p. 179, that: 

Although legislative jurisdiction to amend the provincial 
constitution cannot be removed from the province with-
out a constitutional amendment and is in this sense 
above Charter scrutiny, the provincial exercise of its 
legislative authority is subject to the Charter; as 
McEachern C.J. observed: "(i)f the fruit of the constitu-
tional tree does not conform to the Charter ... then it 

L'appelant a prétendu que le fait d'interdire les 
caméras de télévision constitue l'exercice d'un pri-
vilège de l'assemblée législative qui, à ce titre, 
n'est pas assujetti à la Charte. On fait valoir que 
les privilèges de l'Assemblée législative de la 
Nouvelle-Ecosse font partie de la Constitution du 
Canada et que, de ce fait, la Charte ne s'y applique 
pas. 

L' appelant invoque le Renvoi relatif au projet de 
loi 30, An Act to amend the Education Act (Ont.), 
[1987] 1 R.C.S. 1148, à l'appui de la proposition 
selon laquelle la Charte ne saurait être appliquée 
de façon «à porter atteinte aux droits ou privilèges 
garantis par la Constitution ou en vertu de la Cons-
titution» (p. 1196). Si les privilèges exercés par 
l'assemblée législative font partie de la Constitu-
tion canadienne, ils ont le même , statut que la 
Charte et ne sont pas assujettis à celle-ci. 

J'ai maintenant pris connaissance des analyses 
approfondies du Juge en chef et du juge 
McLachlin. Je conviens avec le juge 
McLachlin que les législatures de notre pays pos-
sèdent les privilèges constitutionnels nécessaires à 
leur fonctionnement. Je m'écarte du raisonnement 
de mes collègues en ce que je crois que, lorsqu'ils 
sont appelés à juste titre à le faire, les tribunaux 
peuvent examiner si un exercice particulier de pri-
vilège parlementaire relève de la compétence privi-
légiée de la législature. Je me fonde sur l'opinion 
majoritaire exprimée dans le Renvoi relatif à la 
délimitation de circonscriptions électorales provin-
ciales (Sask.), [1991] 2 R.C.S. 158, où le juge 
McLachlin statue, à la p. 179: 

Bien que la compétence législative des provinces de 
modifier leur constitution ne saurait leur être retirée sans 
modification constitutionnelle et qu'en ce sens, elle 
échappe à tout examen fondé sur la Charte, l'exercice 
par les provinces de leur compétence législative est 
assujetti à la Charte. Comme l'a observé le juge en chef 
McEachern [TRADUCTION] «(s)i le fruit de l'arbre consti- 
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must to such extent be struck down": Dixon v. B.C. 
(A.G.) (1986), 7 B.C.L.R. (2d) 174, at p. 188. 

Applying that principle here, it is clear that the 
exercise of the constitutional power of privilege is 
not entrenched in the Constitution of Canada and 
the Charter must apply to the exercise of that par-
liamentary privilege. The privilege of the House of 
Assembly represents an exercise of legislative 
authority over itself and members of the media and 
is thus reviewable. 

The test for review is one of necessity. In Land-
ers v. Woodworth (1878), 2 S.C.R. 158, the Nova 
Scotia House of Assembly claimed that it had the 
privilege to order one of its members to apologize 
and to forcibly remove him for contempt when he 
refused. Concluding there was no such privilege, 
Ritchie J. stated (at pp. 201-2): 

. the House of Assembly of Nova Scotia has no power 
to punish for any offence not an immediate obstruction 
to the due course of its proceedings and the proper exer-
cise of its functions, such power not being an essential 
attribute, nor essentially necessary, for the exercise of 
its functions.. 

I seek simply to apply this standard. I cannot find 
that a complete prohibition on cameras is "essen-
tially necessary" to the operation of the House nor 
that the presence of cameras would automatically 
constitute "an immediate obstruction". Such a rule 
falls outside the constitutional scope of parliamen-
tary privilege. Richards C.J. in Landers in evaluat-
ing the exercise of privilege by the House against 
the member, asked "Was it necessary to do so in 
order to go on with the public business?" (p. 198). 
If that question were posed in the case before us, 
the answer would be no. The House of Assembly, 
when it banned all cameras, exceeded the jurisdic-
tion inherent in parliamentary privilege. The Char-
ter can thus apply under s. 32. 

tutionnel n'est pas conforme à la Charte (...) il faut 
alors, dans cette mesure, l'abattre»: Dixon v. B.C. (A.G.) 
(1986), 7 B.C.L.R. (2d) 174, à la p. 188. 

a 	Si l'on applique ce principe en l'espèce, il 
devient clair que l'exercice du pouvoir constitu-
tionnel en matière de privilège n'est pas consacré 
dans la Constitution du Canada et que la Charte 
doit s'appliquer à l'exercice de ce privilège parle- 

b mentaire. Le privilège de l'assemblée législative 
représente un exercice de compétence législative à 
son propre égard et à l'égard de ceux qui font par-
tie des médias, et peut dont faire l'objet d'un exa-
men. 

Le critère d'examen en est un de nécessité. Dans 
Landers c. Woodworth (1878), 2 R.C.S. 158, l'As- 
semblée législative de la Nouvelle-Écosse a pré-

d tendu qu'elle avait le privilège d'ordonner à l'un 
de ses membres de s'excuser et de l'expulser pour 
outrage s'il refusait de le faire. Concluant qu'elle 
n'avait pas ce privilège, le juge Ritchie a affirmé, 
aux pp. 201 et 202: 

[TRADUCTION] ... l'Assemblée législative de la Nou-
velle-Écosse n'a pas le pouvoir de punir une infraction 
qui ne constitue pas un obstacle immédiat âu bon dérou-
lement de ses travaux et à l'exercice légitime de ses 
fonctions, un tel pouvoir n'étant pas un attribut essen-
tiel, ni fondamentalement nécessaire, à l'exercice de ses 
fonctions... 

Je cherche simplement à appliquer cette norme. Je 
ne puis conclure qu'une interdiction absolue de 
caméras est [TRADUCTION] «fondamentalement 
nécessaire» au fonctionnement de l'Assemblée ni 
que la présence de caméras constituerait automati-
quement un [TRADUCTION] «obstacle immédiat». 
Une telle règle sort du champ d'application consti-
tutionnel du privilège parlementaire. En évaluant 
l'exercice du privilège par l'Assemblée contre le 
député, le juge en chef Richards, dans Landers, 
s'est demandé, à la p. 198: [TRADUCTION] «Était-il 
nécessaire de le faire pour poursuivre l'examen des 
affaires publiques?» Si cette question se posait en 
l'espèce, la réponse serait non. Lorsqu'elle a inter-
dit toutes les caméras, l'assemblée législative a 
outrepassé la compétence inhérente que comporte 
le privilège parlementaire. La Charte peut donc 
s'appliquer en vertu de l'art. 32. 
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Further, I agree with the conclusions of the 
Chief Justice that all the other submissions of the 
appellant that the Charter should not apply to the 
legislative assembly should be dismissed. 

III. Does the Ban on Cameras Infringe Freedom 
of the Press?  

Now it must be considered whether the refusal 
to permit any television cameras at public sessions 
of the legislative assembly violates s. 2(b) of the 
Charter. 

Section 2(b) of the Charter reads as follows: 

2. Everyone has the following fundamental freedoms: 

(b) freedom of thought, belief, opinion and expres-
sion, including freedom of the press and other media 
of communication; 

In my view, the protection of news gathering does 
not constitute a preferential treatment of an elite or 
entrenched group, the media, rather it constitutes 
an ancillary right essential for the meaningful 
exercise of the Charter. Although the language of 
the section may not specifically grant special rights 
to a defined group it does include freedom of the 
press within the ambit of protected expression. It is 
obvious that a prohibition on television cameras is 
by definition a restriction on freedom of the press. 
Whether such a restriction is justified will depend 
on s. 1. Certainly, if the legislative assembly pro-
hibits any media access to the public debates or 
excludes one form of the media (television) from 
the public debates, there has been an infringement 
of the Charter right to freedom of expression. 

IV. Is the Restriction Saved by Section 1? 

This Court has recognized the special impor-
tance of the press to a democratic society. In 
Edmonton Journal v. Alberta (Attorney General), 

De plus, je souscris aux conclusions du Juge en 
chef selon lesquelles il y a lieu de rejeter toutes les 
autres allégations de l'appelant selon lesquelles la 
Charte ne devrait pas s'appliquer à l'assemblée 

a législative. 

III. L'interdiction des caméras porte-t-elle 
atteinte à la liberté de la presse?  

b 

Il faut maintenant examiner si le refus de per-
mettre la présence de toute caméra de télévision 
aux séances publiques de l'assemblée législative 
viole l'al. 2b) de la Charte. 

C 

L'alinéa 2b) de la Charte se lit ainsi: 

2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes: 

d 

b) liberté de pensée, de croyance, d'opinion et d'ex-
pression, y compris la liberté de la presse et des autres 
moyens de communication; 

e 

A mon avis, la protection de la collecte des nou-
velles ne constitue pas un traitement préférentiel 
d'une élite ou d'un groupe désigné formellement, 
les médias; elle constitue plutôt un droit accessoire 
essentiel à l'application utile de la Charte. Bien 
que le texte de l'article puisse ne pas accorder pré-
cisément de droits particuliers à un groupe défini, 
il inclut effectivement la liberté de la presse dans 
l'expression protégée. Il est évident que l'interdic-
tion des caméras de télévision est, par définition, 
une restriction de la liberté de la presse. La ques-
tion de savoir si une telle restriction est justifiée 
dépendra de l'article premier. Il est certain que, si 
l'Assemblée législative interdit à tous les médias 
l'accès aux débats publics ou exclut une catégorie 
de médias (la télévision) des débats publics, il y a 
violation du droit à la liberté d'expression garanti 
par la Charte. 

W. La restriction est-elle sauvegardée par l'ar-
ticle premier?  

Notre Cour a reconnu l'importance particulière 
de la presse dans une société démocratique. Dans 
l'arrêt Edmonton Journal c. Alberta (Procureur 
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[1989] 2 S.C.R. 1326, at p. 1336, the following 
was said: 

It is difficult to imagine a guaranteed right more 
important to a democratic society than freedom of 
expression. Indeed a democracy cannot exist without 
that freedom to express new ideas and to put forward 
opinions about the functioning of public institutions. 
The concept of free and uninhibited speech permeates 
all truly democratic societies and institutions. The vital 
importance of the concept cannot be over-emphasized. 

The freedom of expression is as important for 
the listeners or watchers as it is for the speaker. 
This too is recognized in Edmonton Journal where 
the following appears (at pp. 1339-40): 

. freedom of expression "protects listeners as well as 
speakers". That is to say as listeners and readers, mem-
bers of the public have a right to information pertaining 
to public institutions and particularly the courts. Here 
the press plays a fundamentally important role. It is 
exceedingly difficult for many, if not most, people to 
attend a court trial. Neither working couples nor 
mothers or fathers house-bound with young children, 
would find it possible to attend court. Those who cannot 
attend rely in large measure upon the press to inform 
them about court proceedings—the nature of the evi-
dence that was called, the arguments presented, the 
comments made by the trial judge—in order to know 
not only what rights they may have, but how their 
problems might be dealt with in court. It is only through 
the press that most individuals can really learn of what 
is transpiring in the courts. They as "listeners" or read-
ers have a right to receive this information. Only then 
can they make an assessment of the institution. Discus-
sion of court cases and constructive criticism of court 
proceedings is dependent upon the receipt by the public 
of information as to what transpired in court. Practically 
speaking, this information can only be obtained from 
the newspapers or other media.  

général), [1989] 2 R.C.S. 1326, à la p. 1336, on dit 
ceci: 

Il est difficile d'imaginer une liberté garantie qui soit 
plus importante que la liberté d'expression dans une 
société démocratique. En effet, il ne peut y avoir de 
démocratie sans la liberté d'exprimer de nouvelles idées 
et des opinions sur le fonctionnement des institutions 
publiques. La notion d'expression libre et sans entraves 
est omniprésente dans les sociétés et les institutions 
vraiment démocratiques. On ne peut trop insister sur 
l'importance primordiale de cette notion. 

La liberté d'expression est aussi importante pour 
c celui qui s'exprime que pour celui qui l'écoute ou 

le regarde. Cela aussi est reconnu dans l'arrêt 
Edmonton Journal où on peut lire ce qui suit (aux 
pp. 1339 et 1340): 

d ... la liberté d'expression «protège autant celui qui 
s'exprime que celui qui l'écoute». C'est donc dire que, 
comme ensemble d'auditeurs et de lecteurs, le public a 
le droit d'être informé de ce qui se rapporte aux institu-
tions publiques et particulièrement aux tribunaux. La 

e  presse joue ici un rôle fondamental. Il est extrêmement 
difficile pour beaucoup, sinon pour la plupart, d'assister 
à un procès. Ni les personnes qui travaillent ni les pères 
ou mères qui restent à la maison avec de jeunes enfants 
ne trouveraient le temps d'assister à l'audience d'un tri-
bunal. Ceux qui ne peuvent assister à un procès comp-
tent en grande partie sur la presse pour être tenus au 
courant des instances judiciaires—la nature de la preuve 
produite, les arguments présentés et les remarques faites 
par le juge du procès—et ce, non seulement pour con-
naître les droits qu'ils peuvent avoir, mais pour savoir 
comment les tribunaux se prononceraient dans leur cas. 
C'est par l'intermédiaire de la presse seulement que la 
plupart des gens peuvent réellement savoir ce qui se 
passe devant les tribunaux. À titre d'«auditeurs» ou de 
lecteurs, ils ont droit à cette information. C'est comme 
cela seulement qu'ils peuvent évaluer l'institution. 
L'analyse des décisions judiciaires et la critique cons-
tructive des procédures judiciaires dépendent des infor-
mations que le public a reçues sur ce qui se passe devant 
les tribunaux. En termes pratiques, on ne peut obtenir 

i cette information que par les journaux et les autres 
médias. 

f 
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The special importance of the operation of a free 	L' importance particulière du fonctionnement 

	

press, capable of gathering and transmitting infor- 	d'une presse libre, capable de recueillir et de trans- 

	

mation to the public was also emphasized in Cana- 	mettre de l'information au public, a également été 

	

dian Broadcasting Corp. v. Lessard, [1991] 	soulignée dans l'arrêt Société Radio-Canada c. 
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3 S.C.R. 421. There La Forest J., concurring in the 
majority reasons, wrote at pp. 429-30: 

... the freedom to disseminate information would be of 
little value if the freedom under s. 2(b) did not also 
encompass the right to gather news and other informa-
tion without undue governmental interference. 

b 

Lessard, [1991] 3 R.C.S. 421. Le juge La Forest, 
souscrivant aux motifs de la majorité, écrit aux 
pp. 429 et 430: 

a ... la liberté de diffuser des renseignements serait de 
peu de valeur si la liberté prévue à l'al. 2b) n'englobait 
pas également le droit de recueillir des nouvelles et 
d'autres renseignements sans l'intervention indue du 
gouvernement. 

The need to protect the ability of the media to 
gather and communicate information was set out 
in Canadian Broadcasting Corp. v. New Bruns-
wick (Attorney General), [1991] 3 S.C.R. 459, at 
p. 475: 

La nécessité de protéger la capacité des médias 
de recueillir et de transmettre des renseignements a 
été énoncée dans Société Radio-Canada c. Nou- 

c  veau-Brunswick (Procureur général), [1991] 
3 R.C.S. 459, à la p. 475: 

The media have a vitally important role to play in a 
democratic society. It is the media that, by gathering and 
disseminating news, enable members of our society to d 
make an informed assessment of the issues which may 
significantly affect their lives and well-being. The spe-
cial significance of the work of the media was recog-
nized by this Court in Edmonton Journal.... The 
importance of that role and the manner in which it must e  
be fulfilled give rise to special concerns when a warrant 
is sought to search media premises. 

f 
The television media constitute an integral part 

of the press. Reporting in all forms has evolved 
over the ages. Engraved stone tablets gave way to 
the baked clay tablets impressed with the cunei-
form writing of the Assyrians and the papyrus 
records of the Egyptians. It is not long ago that the 
quill pen was the sole means of transcribing the 
written word. Surely today neither, the taking of 
notes in shorthand or the use of unobtrusive tape h 
recording devices to ensure accuracy would be 
banned from the press gallery. Nor should the 
unobtrusive use of a video camera. The video cam-
era provides the ultimate means of accurately and 
completely recording all that transpires. Not only 
the words spoken but the tone of voice, the• 
nuances of verbal emphasis together with the ges-
tures and facial expressions are recorded. It pro-
vides the nearest and closest substitute to the phys-
ical presence of an interested observer. 

Les médias ont un rôle primordial à jouer dans une 
société démocratique. Ce sont les médias qui, en réunis-
sant et en diffusant les informations, permettent aux 
membres de notre société de se former une opinion 
éclairée sur les questions susceptibles d'avoir un effet 
important sur leur vie et leur bien-être. L'importance 
particulière du travail des médias a été reconnue par 
notre Cour dans l'arrêt Edmonton Journal [...] L'im-
portance de ce rôle et la manière dont il doit être rempli 
suscitent des préoccupations spéciales lorsqu'un mandat 
est demandé pour effectuer une perquisition dans les 
locaux d'un média. 

La télévision fait partie intégrante de la presse. 
Le reportage sous toutes ses formes a évolué au 
cours des siècles. Les tablettes de pierre gravées 
ont cédé le pas aux tablettes de terre cuite portant 
l'écriture cunéiforme des Assyriens et aux papyrus 
des Égyptiens. Il n'y a pas longtemps, la plume 
d'oie était le seul moyen de transcrire les mots 
écrits. Je suis sûr qu'aujourd'hui ni la prise de 
notes sténographiques ni l'utilisation discrète d'ap-
pareils d'enregistrement pour assurer l'exactitude 
des informations ne seraient bannies de la tribune 
de la presse. L'utilisation discrète d'une caméra 
vidéo ne devrait pas l'être non plus. Celle-ci four-
nit le tout dernier moyen d'enregistrer de façon 
exacte et complète tout ce qui se passe. Elle enre-
gistre non seulement les paroles prononcées mais 
le ton de la voix, les nuances de l'emphase verbale 
ainsi que les gestes et les expressions du visage. 
Elle fournit le succédané le plus proche de la pré-
sence physique d'un observateur intéressé. 

g 
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So long as the camera is neither too pervasive 
nor too obtrusive, there can be no good reason for 
excluding it. How can it be said that greater accu-
racy and completeness of reporting are to be dis-
couraged? Perhaps more Canadians receive their a 

news by way of television than by any other 
means. If there is to be an informed opinion in 
today's society, it will be informed in large part by 
television reporting. Nor should we jump to the 
conclusion that if the media is granted broader 

b 

rights that they will be abused. Hand in hand with 
increased rights go increased responsibilities. The 
responsibility of the press is to report accurately, 
fairly, and completely, that which is relevant and C 

pertinent to public issues. It may be argued that the 
television media will only broadcast that which is 
sensational. That, same argument could be 
advanced with regard to all forms of media. Yet no 
one would consider barring the print media from a d 

public session of the Assembly on the grounds that 
they tended to be sensationalist. The public today 
is too intelligent, too discerning and too well 
informed to accept unfairly slanted or sensational 

e reporting. 

appropriate circumstances to exclude or remove 
Clearly, the legislative assembly has a right in f 

visitors including the members of the press. For 
example, the regulations can require all visitors to 
act properly, with reasonable dignity and decorum 
so that the legislative assembly can itself operate g 
reasonably efficiently and with dignity and deco-
rum. With regard to the attendance of television 
media the number of cameras could be limited and 
their location and their manner of operation regu- 

h lated. What the Assembly cannot do is to exclude 
television entirely by means of regulation without 
infringing s. 2(b) of the Charter. 

V. American Approach  

The appellant relied on a decision of the Mary-

Speaker, Maryland House of Delegates, 
land Court of Appeals, Sigma Delta Chi v. i 
310 A.2d 156 (1973). I do not think that decision 

Tant que la caméra n'est pas trop envahissante 
ni trop indiscrète, il n'y a pas de raison valable de 
l'exclure. Comment peut-on dire qu'il faut décou-
rager une plus grande exactitude et intégralité des 
reportages? Il se peut que les Canadiens reçoivent 
leurs nouvelles par le truchement de la télévision 
davantage que par tout autre moyen. S'il doit exis-
ter une opinion éclairée dans la société d'aujour-
d'hui, elle sera éclairée en grande partie par le 
reportage télévisé. Nous ne devrions pas non plus 
sauter à la conclusion que, si ce média se voit 
accorder des droits plus vastes, il en abusera. À des 
droits accrus correspondent des responsabilités 
accrues. La presse a la responsabilité de rapporter 
de façon exacte, juste et complète ce qui concerne 
les questions d'intérêt public. On peut soutenir que 
la télévision diffusera seulement ce qui est sensa-
tionnel. On pourrait avancer le même argument en 
ce qui concerne toutes les formes de médias. Pour-
tant, personne n'envisagerait d'interdire à la presse 
écrite d'assister à une séance publique de l'Assem-
blée sous prétexte qu'elle tend au sensationna-
lisme. Aujourd'hui, le public est trop intelligent, 
trop perspicace et trop bien informé pour accepter 
un reportage injustement tendancieux ou sensa-
tionnel. 

Manifestement, l'assemblée législative a le 
droit, dans des circonstances appropriées, d'expul-
ser des visiteurs, y compris les journalistes. Par 
exemple, le règlement peut exiger que tous les 
visiteurs aient un comportement correct, raisonna-
blement digne et conforme au décorum, de sorte 
que l'assemblée législative puisse elle-même fonc-
tionner de manière raisonnablement efficace, digne 
et conforme au décorum. Quant à la présence de la 
télévision, on pourrait limiter le nombre de camé-
ras et réglementer leur emplacement et leur façon 
de fonctionner. Ce que l'Assemblée ne peut pas 
faire, c'est exclure complètement la télévision, au 
moyen d'un règlement, sans porter atteinte à 
l'al. 2b) de la Charte. 

V. L'approche américaine  

L'appelant a invoqué l'arrêt de la Court of 
Appeals du. Maryland Sigma Delta Chi c. Speaker, 
Maryland House of Delegates, 310 A.2d 156 
(1973). Je ne crois pas que cet arrêt aide beaucoup 
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is of much assistance in the resolution of this 
appeal. There the members of the press sought an 
injunction against the Rules of the Senate and 
House of Delegates of Maryland which prohibit 
the use of recording instruments and electronic 
devices. The basis for the injunction set forward 
by the media was that tape recorders in the cham-
bers would promote greater accuracy and speed in 
reporting. The Court of Appeals assumed for the 
purposes of the decision that the First Amendment 
protects the gathering of news, but, rejected the 
application on the ground that greater accuracy and 
speed in reporting were issues of insufficient 
weight to merit constitutional protection. The rea- c  
sons are brief. It is debatable whether these reasons 
can stand in light of the later decision of the 
Supreme Court in Richmond Newspapers, Inc. v. 
Virginia, 448 U.S. 555 (1980). It can be seen that 
the reasons turn on a very narrow issue namely 
that the convenience of the press did not warrant 
constitutional protection. That is a far cry from the 
position put forward by the respondent in the case 
at bar. Nevertheless, the United States Supreme 
Court has recognized that news-gathering receives 
some protection by way of the First Amendment. 
See Branzburg v. Hayes, 408 U.S. 665 (1972), at 
p. 707. There can be no doubt however that the 
phrase "or the press" has engendered controversy 
and debate. The objection is raised against treating 
freedom of the press as creating a distinct right 
available to a defined social group, the press, over 
ordinary citizens. Such an interpretation would 
grant privileges to an institution organized as a 
powerful private business which are not shared by 
other citizens. 

h 

In Houchins v. KQED, Inc., 438 U.S. 1 (1978), 
the Supreme Court considered a claim that the 
First Amendment protected the right of the press to 
enter a county jail, photograph the premises and 
interview inmates. The First Amendment provides 
"Congress shall make no law ... abridging the 
freedom of speech, or of the press". The District 
Court had enjoined the County from denying  

à trancher le présent pourvoi. Dans cette affaire, 
les journalistes sollicitaient une injonction contre 
les règles du Sénat et de la chambre des délégués 
du Maryland, qui interdisent l'utilisation d'instru-
ments d'enregistrement et d'appareils électro-
niques. L'injonction réclamée par les médias était 
justifiée par le fait que la présence de magnéto-
phones dans les chambres favoriserait une exacti-
tude et une vitesse accrues dans la réalisation des 
reportages. La Court of Appeals a, pour les fins de 
l'arrêt, supposé que le Premier amendement pro-
tège la collecte des nouvelles, mais elle en a rejeté 
la demande pour le motif que l'exactitude et la 
vitesse accrues dans la réalisation des reportages 
ne constituaient pas des questions suffisamment 
importantes pour mériter une protection constitu-
tionnelle. Les motifs sont brefs. On est en droit de 
se demander si ces motifs peuvent tenir à la 
lumière de l'arrêt subséquent de la Cour suprême 
Richmond Newspapers, Inc. c. Virginia, 448 U.S. 
555 (1980). On peut constater que les motifs por-
tent sur une question très restreinte, c'est-à-dire 
que la commodité de la presse ne justifiait pas une 
protection constitutionnelle. On est loin de la posi-
tion soutenue par l'intimée en l'espèce. Néan-
moins, la Cour suprême des États-Unis a reconnu 
que la collecte des nouvelles jouit d'une certaine 
protection grâce au Premier amendement. Voir 
Branzburg c. Hayes, 408 U.S. 665 (1972), à la 
p. 707. Il est toutefois indubitable que l'expression 
[TRADUCTION] «ou de la presse» a engendré une 
controverse. On s'oppose au fait de considérer la 
liberté de la presse comme créant un droit distinct 
pouvant être invoqué par un groupe social déter-
miné, la presse, comparativement aux citoyens 
ordinaires. Une telle interprétation accorderait à 
une institution organisée comme une puissante 
entreprise privée des privilèges que ne partagent 
pas d'autres citoyens. 

Dans l'arrêt Houchins c. KQED, Inc., 438 U.S. 1 
(1978), la Cour suprême a examiné une allégation 
selon laquelle le Premier amendement protège le 
droit de la presse d'entrer dans une prison de 
comté, de photographier les lieux et d'interviewer 
des détenus. Le Premier amendement prévoit que 
[TRADUCTION] «[l]e Congrès ne fera aucune loi 
[...] restreignant la liberté de parole ou de la 
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KQED access to the jail. The Court of Appeals 
affirmed this result but the Supreme Court 
reversed. There was no majority judgment in the 
Supreme Court. Burger C.J. joined by White and 
Rehnquist JJ., held that the First Amendment does 
not grant to the press a constitutional right of 
access to a prison and inmates beyond that availa-
ble to the general public. Stewart J. concurred in 
the result, but not in the reasoning of Burger C.J. 
While he agreed that the First Amendment did not 
guarantee the press greater rights of access than 
members of the public, he would implement that 
principle in a more flexible manner. Of Burger 
C.J.'s reasons, Steward J. observed (at pp. 16-17): 

Whereas he appears to view "equal access" as meaning 
access that is identical in all respects, I believe that the 
concept of equal access must be accorded more flexibil-
ity in order to accommodate the practical distinctions 
between the press and the general public. 

presse». La Cour de district a interdit au Comté de 
refuser à KQED l'accès à la prison. La Court of 
Appeals a confirmé ce résultat, mais la Cour 
suprême l'a infirmé. Il n'y a pas eu de jugement 

a majoritaire en Cour suprême. Le juge en chef Bur-
ger, auquel s'étaient joints les juges White et 
Rehnquist, a conclu que le Premier amendement 
n'accorde pas à la presse un droit constitutionnel 
d'accès à une prison et à ses détenus supérieur à 
celui dont jouit le grand public. Le juge Stewart a 
souscrit au résultat, mais non au raisonnement du 
juge en chef Burger. Bien qu'il ait convenu que le 
Premier amendement ne garantissait pas à la presse 
des droits d'accès supérieurs à ceux dont jouissent 
les membres du public, il appliquerait ce principe 
d'une façon plus souple. Au sujet des motifs du 
juge en chef Burger, le juge Stewart fait remarquer 
(aux pp. 16 et 17): 

[TRADUCTION] Alors qu'il semble considérer que l'«éga-
lité d'accès» désigne un accès qui est identique à tous 
les égards, je crois qu'il faut accorder à la notion d'éga-
lité d'accès une plus grande souplesse afin de composer 
avec les distinctions pratiques entre la presse et le grand 

e public. 

b 

d 

That the First Amendment speaks separately of free-
dom of speech and freedom of the press is no constitu-
tional accident, but an acknowledgment of the critical 
role played by the press in American society. The Con-
stitution requires sensitivity to that role, and to the spe-
cial needs of the press in performing it effectively. A 
person touring Santa Rita jail can grasp its reality with 
his own eyes and ears. But if a television reporter is to 
convey the jail's sights and sounds to those who cannot 
personally visit the place, he must use the cameras and 
sound equipment. In short, terms of access that are rea-
sonably imposed on individual members of the public 
may, if they impede effective reporting without suffi-
cient justification, be unreasonable as applied to journal-
ists who are there to convey to the general public what 
the visitors see. 

Thus Stewart J. concurred in reversing the Court 
of Appeals but would have granted KQED more 

Brennan and Powell JJ. concurred, dissented in the 
limited injunctive relief. Stevens J., with whom r 

result. He held that any denial of access to the 

Le fait que le Premier amendement mentionne séparé-
ment la liberté de parole et la liberté de la presse est non 
pas fortuit sur le plan constitutionnel, mais une recon-
naissance du rôle crucial que la presse joue dans la 
société américaine. La Constitution exige une sensibili-
sation à ce rôle et aux besoins particuliers de la presse 
dans l'exercice efficace de ce rôle. La personne qui 
visite la prison Santa Rita peut constater ce qui s'y passe 
avec ses propres yeux et oreilles. Mais si un reporter de 
télévision doit transmettre ce qu'il voit et entend dans la 
prison à ceux qui ne peuvent pas visiter la prison en pèr-
sonne, il doit utiliser les caméras et le matériel sonore. 
Bref, les conditions d'accès raisonnablement imposées 
aux particuliers peuvent, si elles empêchent la réalisa-
tion efficace de reportage sans justification suffisante, 
être abusives si elles sont appliquées aux journalistes 
qui sont là pour communiquer au grand public ce que 
voient les visiteurs. 

Le juge Stewart était donc d'accord pour infir-
mer l'arrêt de la Court of Appeals, mais il aurait 
accordé à KQED une injonction plus limitée. Le 
juge Stevens, à l'avis duquel ont souscrit les juges 
Brennan et Powell, était dissident quant au résultat. 

f 

g 

h 
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prison, either to the public or to the press, consti-
tuted a breach of the First and Fourteenth Amend-
ments. The dissenting judges would have affirmed 
the decision of the Court of Appeals. Although the 
appellant succeeded, the effective majority posi-
tion is the moderate one advanced by Stewart J., 
which would allow the press access with television 
cameras and other broadcast tools, to those places 
where there is a general right of access. 

Il a conclu que le fait de refuser au public ou à la 
presse l'accès à la prison constituait une violation 
des Premier et Quatorzième amendements. Les 
juges dissidents auraient confirmé l'arrêt de la 
Court of Appeals. Bien que l'appelant ait obtenu 
gain de cause, la véritable position adoptée par la 
majorité est la position modérée proposée par le 
juge Stewart, qui permettrait à la presse d'avoir 
accès, avec les caméras de télévision et le reste du 
matériel de radiodiffusion, aux endroits où il existe 
un droit d'accès général. 

a 

b 

c 

d 

e 

In an article by John H. F. Shattuck and 
Fritz Byers, it was argued that the speech and press 
clauses of the First Amendment are in fact sepa-
rate, and complementary, aspects of constitutional 
protection of free expression (see "An Egalitarian 
Interpretation of the First Amendment" (1981), 16 
Harv. C.R.-C.L. L. Rev. 377). In their view the net 
effect of the position that the press should have no 
rights of access beyond those of the public made in 
Houchins, supra, was to undermine the First 
Amendment freedoms for all citizens. The authors' 
position is that an egalitarian philosophy does not 
require that members of the press and all other citi-
zens be treated in an identical manner. Rather the 
authors contend that the true meaning of the First 
Amendment is that the speech clause protects pub- f 
lic speaking and political action while the press 
clause protects news-gathering, but in both cases 
the conduct undertaken lies "at the heart" of the 
right (see p. 398). The authors argued that the 
courts of the United States should recognize the 
significant and unique role of the press as the nec-
essary agents for the gathering and dissemination 
of information to Americans. 

h 

In Richmond Newspapers, supra, the United 
States Supreme Court held that both the public and 
the press have a right of access to courts. In this 
judgment, the majority of the Court, in several 
concurring opinions, recognized that the First 
Amendment protection of freedom of speech and 

John H. F. Shattuck et Fritz Byers ont soutenu, 
dans un article, que, dans le Premier amendement, 
les dispositions relatives à la liberté de parole et à 
la liberté de la presse constituent, en fait, des 
aspects distincts, mais complémentaires, de la pro-
tection constitutionnelle de la libre expression 
(voir «An Egalitarian Interpretation of the First 
Amendment» (1981), 16 Han,. C.R.-C.L. L. Rev. 
377). A leur avis, la position énoncée dans l'arrêt 
Houchins, précité, selon laquelle la presse ne 
devrait pas avoir de droits d'accès supérieurs à 
ceux du public, a nettement pour effet de miner les 
libertés garanties à tous les citoyens par le Premier 
amendement. D'après les auteurs, une philosophie 
égalitariste n'exige pas que les journalistes et tous 
les autres citoyens soient traités de la même 
manière. Les auteurs soutiennent plutôt que le Pre-
mier amendement signifie véritablement que la 
disposition relative à la liberté de parole protège le 
droit de parole et l'action politique du public tandis 
que la disposition relative à la liberté de la presse 
protège la collecte des nouvelles, mais, dans les 
deux cas, le comportement adopté se trouve [TRA-
DUCTION] «au cceur» du droit en cause (voir 
p. 398). Les auteurs allèguent que les tribunaux des 
Etats-Unis devraient reconnaître le rôle unique et 
important de la presse en tant qu'agent nécessaire à 
la collecte et à la diffusion de l'information desti-
née aux Américains. 

Dans l'arrêt Richmond Newspapers, précité, la 
Cour suprême des États-Unis a statué que le public 
et la presse jouissent tous deux d'un droit d'accès 
aux tribunaux. Dans cet . arrêt, les juges ont 
reconnu, à la majorité et dans des opinions concor-
dantes, que la protection de la liberté de parole et 

g 
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b 

the press required guarantees of access to informa-
tion in order to have any significance. These guar-
antees vary depending on the information sought 
and the interest protected by preventing the gather-
ing of that information. The Court held that, the 
importance of criminal trials to public life required 
that protection be given to access to criminal trials 
for the press and the public. In the words of Bren-
nan J. (concurring in the judgment), at pp. 587-88: 

But the First Amendment embodies more than a com-
mitment to free expression and communicative 
interchange for their own sakes; it has a structural role 
to play in securing and fostering our republican system 
of self-government... . Implicit in this structural role is 
not only "the principle that debate on public issues 
should be uninhibited, robust, and wide-open," New 
York Times Co. v. Sullivan, 376 U.S. 254, 270 (1964), 
but also the antecedent assumption that valuable public 
debate—as well as other civic behavior—must be 
informed. The structural model links the First Amend-
ment to that process of communication necessary for a 
democracy to survive, and thus entails solicitude not 
only for communication itself, but also for the indispen-
sable conditions of meaningful communication. 
[Emphasis in original.] 

In my view the most significant aspect of the 
American jurisprudence is the recognition in Rich-
mond Newspapers of the importance of protecting 
access to information in order to foster the free and 
informed public debate which is so essential to the 
continued well-being of any democratic form of 
government. Thus the American decisions may be 
of limited assistance to the appellant in resolving 
this issue. If anything the cases and academic writ-
ing appear to support the position of the respon-
dent. 

I would repeat that a balance must be kept 
between efficient and dignified operation of the 
legislative assembly and the right of freedom of 
expression. It seems that the regulation which is 
now in force with agreement of all parties with 
regard to the television cameras, limiting their 
number and position, is eminently fair and suitable  

de la liberté de la presse prévue par le Premier 
amendement exigeait des garanties d'accès à l'in- 
formation pour avoir un sens. Ces garanties varient 
selon les informations recherchées et l'intérêt pro-

a tégé par l'interdiction de la collecte de ces infor-
mations. La Cour a conclu que l'importance que 
revêtent les procès criminels pour la vie publique 
exige que l'on protège le droit d'accès de la presse 
et du public aux procès criminels. Pour reprendre 
les termes du juge Brennan (qui a souscrit aux 
motifs du jugement), aux pp. 587 et 588: 

[TRADUCTION] Mais le Premier amendement renferme 
plus qu'un engagement envers la libre expression et 
l'échange de communications en tant que tels; il a un 
rôle structurel à jouer en préservant et en favorisant 
notre système républicain d'autonomie gouvernemen-
tale [. ..] Font implicitement partie de ce rôle structurel 
non seulement «le principe selon lequel les débats sur 

d les questions d'intérêt public doivent être libres, virils et 
ouverts à tous», New York Times Co. c. Sullivan, 
376 U.S. 254, 270 (1964), mais également l'hypothèse 
précédente selon laquelle des débats publics valables—
comme tout autre comportement civique—doivent être 

e éclairés. Le modèle structurel relie le Premier amende-
ment à ce processus de communication nécessaire à la 
survie d'une démocratie et entraîne donc une sollicitude 
à l'égard non seulement de la communication elle-
même, mais également des conditions indispensables 

f d'une communication utile. [En italique dans l'original.] 

A mon avis, l'aspect le plus important de la 
jurisprudence américaine est la reconnaissance, 
dans l'arrêt Richmond Newspapers, de l'impor-
tance de protéger l'accès à l'information afin de 
favoriser les débats publics libres et éclairés qui 
sont si essentiels au bon fonctionnement de toute 
forme démocratique de gouvernement. Ainsi, les 
décisions américaines ne peuvent être que d'une 
utilité limitée à l'appelant pour résoudre la pré-
sente question. La jurisprudence et la doctrine 
semblent plutôt appuyer la position de l'intimée. 

Je répéterais qu'il faut garder un équilibre entre 
le fonctionnement efficace et digne de l'assemblée 
législative et le droit à la liberté d'expression. Il 
semble que le règlement qui est actuellement en 
vigueur avec l'accord de toutes les parties en ce 
qui concerne les caméras de télévision, et qui 
limite leur nombre et leur emplacement, est extra- 

g 

h 
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f 

and would be justifiable under s. 1 of the Charter. 
However the refusal to permit any television cam-
eras contravenes the provisions of s. 2(b) of the 
Charter and cannot be justified under s. 1. 

VI. Disposition  

In the result I would dismiss the appeal. 

Appeal allowed, CORY J. dissenting. 

Solicitors for the appellant: Graham D. Walker 
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Legislative Assembly of British Columbia: Russell 
& DuMoulin, Vancouver.  

mement juste et adéquat et pourrait se justifier en 
vertu de l'article premier de la Charte. Toutefois, 
le refus de toute caméra de télévision viole les dis-
positions de l'al. 2b) de la Charte et ne saurait se 

a justifier en vertu de l'article premier. 

VI. Dispositif 

En définitive, je suis d'avis de rejeter le pourvoi. 

Pourvoi accueilli, le juge CORY est dissident. 
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Her Majesty The Queen, the Attorney 
General of Canada and the Honourable 
Otto Jelinek in his capacity as Minister of 
National Revenue Appellants 

v. 

Sa Majesté la Reine, le procureur général . 

du Canada et l'honorable Otto Jelinek, en 
sa qualité de ministre du Revenu 

a 
national Appelants 

c. 

Berl Baron and Howard 
Baron, C.A. Respondents 6 

Berl Baron et Howard Baron, C.A. Intimés 

and 

The Attorney General for Ontario and the 
Attorney General of Quebec Interveners 

INDEXED AS: BARON v. CANADA 

File No.: 22298. 

1992: February 6; 1993: January 21. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubé, Sopinka, Cory, 
McLachlin, Stevenson* and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF APPEAL 

et 

c Le procureur général de l'Ontario et le 
procureur général du Québec Intervenants 

RÉPERTORIE: BARON C. CANADA 

d NO du greffe: 22298. 

1992: 6 février; 1993: 21 janvier. 

Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Cory, McLachlin, Stevenson* et Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

e 

f 

g 

h 

Income tax — Enforcement — Search and seizure — 
Warrant authorizing search and seizure executed — 
Provision of Income Tax Act authorizing issuance of 
warrants restricting judicial discretion to issue warrants 
— Whether s. 231.3 of the Income Tax Act infringing 
ss. 7 and 8 of the Charter — Income Tax Act, S.C. 1970-
71-72, c. 63, s. 231.3 (ad. S.C. 1986, c. 6, s. 121) — 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 8. 

Revenue Canada officers believed certain documents 
belonging to the respondents could afford evidence of 
the commission of various alleged offences under the 
Income Tax Act. The Federal Court, Trial Division, 
issued warrants under s. 231.3 of the Act to search 
respondents' residences and business premises and a 
large number of documents were seized. This section 
provided that the judge hearing the application "shall 
issue the warrant" where the judge is satisfied that there 
are reasonable grounds to believe an offence under the 
Act has been committed, a document or thing that may 
afford evidence of the commission of the offence is j 

* Stevenson J. took no part in the judgment. 

Impôt sur le revenu — Mise en application — Perqui-
sition et saisie — Exécution d'un mandat qui autorise 
une perquisition et une saisie — Restriction du pouvoir 
discrétionnaire judiciaire de décerner des mandats par 
une disposition de la Loi de l'impôt sur le revenu qui 
autorise la délivrance de mandats — L'article 231.3 de 
la Loi de l'impôt sur le revenu porte-t-il atteinte aux 
art. 7 et 8 de la Charte? — Loi de l'impôt sur le revenu, 
S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 231.3 (aj. S.C. 1986, ch. 6, 
art. 121) — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 8. 

Les fonctionnaires de Revenu Canada croyaient que 
certains documents appartenant aux intimés pouvaient 
constituer des éléments de preuve de diverses infrac-
tions à la Loi de l'impôt sur le revenu qui auraient été 
commises. La Cour fédérale, Section de première ins-
tance, a décerné des mandats, en vertu de l'art. 231.3 de 
la Loi, afin de perquisitionner dans les résidences et les 
locaux d'affaires des intimés, et un grand nombre de 
documents ont été saisis. Cet article prévoit que le juge 
saisi de la demande «décerne le mandat» s'il est con-
vaincu qu'il existe des motifs raisonnables de croire 
qu'une infraction prévue par la Loi a été commise, qu'il 

* Le juge Stevenson n'a pas pris part au jugement. 
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likely to be found, and the place to be searched is likely 
to contain such a document or thing. 

In 1989, respondents brought three motions and insti-
tuted an action in the Federal Court, Trial Division, 
seeking orders setting aside the search warrants, declar-
ing s. 231.3 contrary to ss. 7, 8 and 15 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, ordering the return or 
destruction of the items seized and of any summaries, 
notes or diagrams made from those items, and prohibit-
ing the department from using such material. 

The proceedings were dismissed with a single set of 
reasons. The Federal Court of Appeal considered the 
four appeals together and held s. 231.3 of the Income 
Tax Act to be contrary to ss. 7 and 8 of the Charter, 
allowing the appeals and quashing the search warrants 
on the basis that s. 231.3 of the Act violated ss. 7 and 8 
of the Charter. On consent, the Minister appealed only 
one of the Court of Appeal' s judgments to this Court. 
The constitutional question before the Court queried 
whether s. 231.3 limited the rights and freedoms guaran-
teed by ss. 7 and 8 of the Charter. 

Held: The appeal should be dismissed. Section 231.3 
of the Income Tax Act violates s. 8 of the Charter and is 
of no force or effect. 

A residual discretion in the judiciary to refuse to issue 
a search warrant in appropriate circumstances even 
though the statutory criteria for its issuance have been 
met is required by s. 8 of the Charter and s. 231.3(3) 
removed this residual discretion.  

est vraisemblable de trouver des documents ou choses 
qui peuvent constituer des éléments de preuve de la per-
pétration de l'infraction, que l'endroit qui doit faire 
l'objet de la perquisition contient vraisemblablement de 
tels documents ou choses. 

En 1989, les intimés ont présenté trois requêtes et 
intenté une action en Cour fédérale, Section de première 
instance, en vue d'obtenir des ordonnances annulant les 
mandats de perquisition, déclarant que l'art. 231.3 viole 

b les art. 7, 8 et 15 de la Charte canadienne des droits et 
libertés, enjoignant de remettre ou de détruire tous les 
documents saisis ainsi que les résumés, notes ou dia-
grammes tirés de ces documents, et interdisant au 
Ministère d'utiliser ces documents. 

c 
Ces procédures ont été rejetées dans une seule série 

de motifs. La Cour d'appel fédérale a examiné les quatre 
appels ensemble et a conclu que l'art. 231.3 de la Loi de 
l'impôt sur le revenu était contraire aux art. 7 et 8 de la 
Charte, a accueilli les appels et annulé les mandats de 
perquisition pour le motif que l'art. 231.3 de la Loi vio-
lait les art. 7 et 8 de la Charte. Avec le consentement des 
intimés, le Ministre s'est pourvu devant notre Cour con-
tre un seul des arrêts de la Cour d'appel. La question 
constitutionnelle dont est saisie notre Cour est de savoir 
si l'art. 231.3 limite les droits et libertés garantis par les 
art. 7 et 8 de la Charte. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. L'article 231.3 de la Loi 
de l'impôt sur le revenu viole l'art. 8 de la Charte et est 

f inopérant. 

L'article 8 de la Charte prescrit un pouvoir discré-
tionnaire résiduel de refuser de décerner un mandat de 
perquisition dans les circonstances appropriées même si 
les critères de la Loi relatifs à la délivrance de celui-ci 

g  ont été respectés, et le par. 231.3(3) a retiré ce pouvoir 
discrétionnaire résiduel. 

d 

e 

The exercise of a judicial discretion in the decision to 
grant or withhold authorization for a search warrant was 
fundamental to the scheme of prior authorization which h 
is an indispensable requirement for compliance with 
s. 8. The decision to grant or withhold the warrant 
requires the balancing of two interests: that of the indi-
vidual to be free of intrusions of the state and that of the 
state to intrude on the privacy of the individual for the 
purpose of law enforcement. The circumstances in 
which these conflicting interests must be balanced will 
vary greatly. The strength of the interests will be 
affected by matters such as the nature of the offence 
alleged, the nature of the intrusion sought including the 
place to be searched, the time of the search and the per-
son or persons who are the subjects of the search. In 

L'exercice d'un pouvoir discrétionnaire judiciaire de 
décider d'accorder ou de refuser l'autorisation d'un 
mandat de perquisition était essentiel au régime d'auto-
risation préalable qui constituait une condition indispen-
sable du respect de l'art. 8. La décision d'accorder ou de 
refuser le mandat exige de soupeser deux droits: celui 
du particulier d'être libre de toute ingérence de l'État et 
celui de l'État de s'immiscer dans la vie privée du parti-
culier en vue d'appliquer la loi. Les circonstances dans 
lesquelles ces droits opposés doivent être soupesés 
varient beaucoup. Des questions comme la nature de 
l'infraction alléguée, la nature de l'ingérence demandée 
y compris l'endroit devant faire l'objet de la perquisi-
tion, le moment de la perquisition et la ou les personnes 
visées par la perquisition influeront sur la force de ces 

.i 
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order to take account of the various factors affecting the 
balancing of the two interests, the authorizing judge 
must be empowered to consider all the circumstances. 
No set of criteria will always be determinative or suffi-
cient to override the right of the individual to privacy. It 
is imperative, therefore, that a sufficient degree of flexi-
bility be accorded to the authorizing officer in order that 
justice be done to the respective interests involved. The 
requirement that the officer authorizing the seizure be 
independent and capable of acting judicially is inconsis-
tent with the notion that the state can dictate to him or 
her the precise circumstances under which the right of 
the individual can be overborne. 

Section 231.3(3) provides that a judge "shall" issue 
the warrant once satisfied that the three statutory condi-
tions set out therein have been satisfied. The word 
"shall" is normally to be construed as imperative unless 
such an interpretation would be utterly inconsistent with 
the context in which it has been used and would render d 
the sections irrational or meaningless. Nothing in the 
context of s. 231.3 renders an imperative interpretation 
of the word "shall" in s. 231.3(3) inconsistent with the 
balance of the section or makes it irrational or meaning- 
less. 	 e 

Due to this imperative language, the issuing judge's 
discretionary power to attach pre-conditions to the issue 
of the warrant cannot be exercised once the statutory 
criteria for the issue of the warrant have been met. 
Moreover, a judge's inherent power to prevent an abuse 
of the court's process or a violation of a constitutional 
right does not confer on an issuing judge the discretion 
to refuse to issue a warrant in those circumstances. If the 
conditions set out in the subsection are exhaustive of all 
the conditions precedent of a reasonable search, an 
application which meets all of those conditions cannot 
be an abuse of the process. 

h 

The removal of the discretion to refuse to issue a war-
rant when all statutory criteria are met takes away the 
issuing judge's "balance wheel" function. In order to 
fulfil properly the "balance wheel" role required by s. 8 i 
of the Charter, a judge must be able to weigh all the 
surrounding circumstances to determine whether in each 
case the interests of the state are superior to the individ-
ual' s right to privacy. By restricting the factors that a 
judge may consider, Parliament has improperly  

droits. Pour tenir compte des divers facteurs qui influent 
sur l'appréciation des deux droits, le juge qui donne 
l'autorisation doit être habilité à examiner toutes les cir-
constances. Aucune série de critères ne sera toujours 
déterminante ou suffisante pour l'emporter sur le droit 
d'un particulier à la protection de sa vie privée. Il est 
donc impérieux que l'officier qui donne l'autorisation 
jouisse d'une latitude suffisante pour que justice soit 
rendue à l'égard des droits respectifs visés. L'exigence 
que l'officier qui autorise la saisie soit indépendant et ait 
la capacité d'agir judiciairement est incompatible avec 
la notion que l'État peut lui dicter les circonstances pré-
cises dans lesquelles le droit du particulier peut être 
ignoré. 

Le paragraphe 231.3(3) prévoit que le juge «décerne» 
(«shall issue») le mandat s'il est convaincu que les trois 
conditions qui y sont énoncées sont remplies. Le terme 
«shall» doit normalement s'interpréter comme expri-
mant une obligation à moins qu'une telle interprétation 
ne soit absolument incompatible avec le contexte dans 
lequel il a été employé et ne rende les articles irration-
nels ou vides de sens. Rien dans le contexte de 
l'art. 231.3 ne rend l'interprétation impérative de l'indi-
catif présent («shall issue») du par. 231.3(3) incompati-
ble avec le reste de l'article ou ne rend ce paragraphe 
dénué de sens ou de portée. 

En raison de ces termes exprimant une obligation, le 
pouvoir discrétionnaire du juge qui décerne le mandat 
d'en assortir la délivrance de conditions préalables ne 
saurait être exercé lorsque les critères fixés par la Loi 
relativement à la délivrance du mandat ont été respectés. 
De plus, le pouvoir inhérent d'un juge d'empêcher un 
recours abusif aux procédures de la cour ou la violation 
d'un droit constitutionnel ne confère pas au juge appelé 
à décerner le mandat le pouvoir discrétionnaire de refu-
ser de le décerner dans ces circonstances. Si les condi-
tions énoncées dans le paragraphe comprennent toutes 
les conditions préalables à une perquisition raisonnable, 
une requête qui satisfait à ces conditions ne peut être 
considérée comme abusive. 

Le retrait du pouvoir discrétionnaire de refuser de 
décerner un mandat lorsque tous les critères fixés par la 
Loi sont respectés a pour effet de dépouiller le juge 
appelé à décerner le mandat de sa fonction de pondéra-
tion. Afin de remplir convenablement le rôle de «pondé-
ration» qu'exige l'art. 8 de la Charte, un juge doit être 
en mesure d'apprécier toutes  les circonstances pour 
déterminer si, dans chaque cas, les intérêts de l'État sont 
supérieurs au droit du particulier à la protection de sa 
vie privée. Lorsqu'il a limité les facteurs qu'un juge 
peut examiner, le Parlement a limité à tort la capacité 

a 

b 

c 
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restricted a judge's ability to assess the reasonableness 
of a search. 

Section 231.3(3) denies the issuing judge the discre-
tion to refuse to issue a warrant where in all the circum-
stances a search or seizure would be unreasonable and, 
indeed, may require a judge to authorize an unreasona-
ble search or seizure. By using the word "shall" the sub-
section violates s. 8 of the Charter.  

d'un juge d'évaluer le caractère raisonnable d'une per-
quisition. 

Le paragraphe 231.3(3) enlève au juge appelé à 
a décerner le mandat le pouvoir discrétionnaire de refuser 

de le décerner lorsque, selon toutes les circonstances, 
une perquisition ou une saisie serait abusive et, en fait, 
peut exiger qu'un juge autorise une perquisition ou une 
saisie abusive. En raison de l'utilisation de l'indicatif 

b présent «décerne» («shall issue»), le paragraphe porte 
atteinte à l'art. 8 de la Charte. 

Classifying a statute as regulatory, while it may affect 
the exercise of discretion by the authorizing judge, is 
not a basis for reading the requirement for a residual c 
discretion out of s. 8. What is ultimately important are 
not labels (though these are undoubtedly useful), but the 
values at stake in the particular context. Given the intru-
sive nature of searches and the corresponding purpose 
of such a search to gather evidence for the prosecution d 

of a taxpayer, there is no reason for a radical departure 
from the guidelines and principles expressed in Hunter 
v. Southam Inc., [1984] 2 S.C.R. 145. The effect of any 
lessened expectation of privacy by reason of the charac-
ter of the Income Tax Act will affect the authorizing e 
judge's exercise of discretion but cannot justify elimi-
nating it. 

f 

The argument was rejected that the "reasonable 
grounds" standard in s. 231.3(3) is constitutionally 
insufficient as being a lower standard than "reasonable g 
and probable grounds", while only the latter satisfies 
s. 8 of the Charter. Nothing turns on the omission of the 
word "probable" from s. 231.3(3). The standard that the 
subsection sets out is one of credibly based probability, 
which is the standard required by s. 8. "Reasonable" is h 
the same as "reasonable and probable" and imports the 
same standard. "Reasonable" comprehends a require-
ment of probability. The use of an interpretative "gloss" 
on the word to make it conform to constitutional 
requirements is an unnecessary strain on the meaning of t 
the word. The alleged distinction between the two 
phrases was a "refined distinction" of the type found in 
American constitutional jurisprudence and is to be 
avoided in the interpretation of s. 8 of the Charter. 

Bien qu'elle puisse influer sur l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire du juge qui donne l'autorisation, la qua-
lification d'une loi comme mesure de réglementation ne 
permet pas d'interpréter l'art. 8 comme prescrivant un 
pouvoir discrétionnaire résiduel. Ce qui importe en fin 
de compte, ce ne sont pas les étiquettes (bien qu'elles 
soient sans doute utiles), mais les valeurs en jeu dans le 
contexte particulier. Compte tenu de la nature envahis-
sante des perquisitions et de leur objet correspondant 
qui est de recueillir des éléments de preuve afin de pour-
suivre un contribuable, il n'y a aucune raison de s'écar-
ter de façon radicale des lignes directrices et des prin-
cipes exposés dans l'arrêt Hunter c. Southam Inc., 
[1984] 2 R.C.S. 145. Toute réduction des attentes en 
matière de protection de la vie privée en raison de la 
nature de la Loi de l'impôt sur le revenu influera sur 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire d'un juge appelé à 
donner l'autorisation, mais ne saurait en justifier l'élimi-
nation. 

On a rejeté l'argument voulant que la norme des 
«motifs raisonnables», au par. 231.3(3), n'est pas suffi-
sante du point de vue constitutionnel car il s'agit d'une 
norme inférieure à celle des «motifs raisonnables et pro-
bables» et que seule cette dernière satisfait aux exi-
gences de l'art. 8 de la Charte. L'omission du terme 
«probable» au par. 231.3(3) est sans conséquence. La 
norme que ce paragraphe établit est celle de la probabi-
lité fondée sur la crédibilité, qui est la norme prescrite 
par l'art. 8. Le terme «raisonnable» correspond à l'ex-
pression «raisonnable et probable» et fait intervenir la 
même norme. Le «caractère raisonnable» comprend une 
exigence de probabilité. Le recours à une façon d'inter-
préter le terme de manière- à le rendre conforme aux exi-
gences de la Constitution revient à en forcer inutilement 
le sens. La prétendue distinction entre les deux expres-
sions était une «distinction subtile» du genre qu'on 
trouve dans la jurisprudence américaine relative à la 
Constitution et doit être évitée dans l'interprétation de 
l'art. 8 de la Charte. 
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Section 231.3(3)(b), requiring the authorizing judge 
to be satisfied that a document or thing which "may 
afford evidence" is "likely to be found", does not water 
down the minimum constitutional standard for the 
probability that the search will unearth evidence. The a 
need to protect individuals against unreasonable 
searches in the form of "fishing expeditions" by the 
state has been recognized. A standard of credibly based 
probability rather than mere suspicion must be applied 
in determining when an individual's interest in privacy 
is subordinate to the needs of law enforcement. The for- 

 b 

mulation in s. 231.3(3)(b) meets the "credibly based 
probability" standard required by s. 8 through its use of 
the word "likely" which imports the criterion of 
probability. The use of the word "may" regarding the 

c use of the thing found as evidence in a prosecution sim- 
ply reflects one of the realities of the investigation of 
offences. It is impossible to know with certainty at an 
early stage in any investigation what particular items 
will provide evidence in a trial. 

e 

The issue of whether s. 231.3(5) allowed the same 
kind of "wholesale search and seizures" without prior 
authorization which was found under the predecessor 
legislation to violate s. 8 of the Charter should be left to 
be resolved until such time as this Court is presented f 
with a situation in which the provision was relied upon 
to seize documents. 

The burden was on the government to establish that the 
No analysis under s. 1 of the Charter was undertaken. 

g 

law constituted a reasonable limit, and it made no 
attempt to do so. 

L'alinéa 231.3(3)b), qui exige que le juge appelé à 
donner l'autorisation soit convaincu qu'il est «vraisem-
blable de trouver» des documents ou choses qui «peu-
vent constituer des éléments de preuve», n'édulcore pas 
la norme constitutionnelle minimale relative à la proba-
bilité que la perquisition permettra de découvrir des élé-
ments de preuve. On a reconnu la nécessité de protéger 
les particuliers contre les perquisitions abusives sous 
forme de «recherches à l'aveuglette» effectuées par 
l'État. C'est la norme de la probabilité fondée sur la cré-
dibilité plutôt que la norme du simple soupçon qui doit 
être appliquée pour déterminer quand le droit d'un parti-
culier à la protection de sa vie privée est subordonné aux 
besoins en matière d'application de la loi. La formula-
tion de l'al. 231.3(3)b) respecte la norme de la «probabi-
lité fondée sur la crédibilité» que prescrit l'art. 8, par 
l'utilisation du terme «vraisemblable» qui fait intervenir 
le critère de la probabilité. L'emploi du terme «peut» 
concernant l'utilisation de la chose découverte comme 
élément de preuve dans une poursuite reflète simple-
ment l'une des réalités élémentaires de la procédure 
d'enquête relative aux infractions. Il est impossible de 
savoir avec certitude au début d'une enquête quels 
articles particuliers constitueront des éléments de preuve 
lors d'un procès. 

La question de savoir si le par. 231.3(5) permet le 
même genre de «perquisitions et de saisies générales» 
sans l'autorisation préalable qui, sous le régime de la 
disposition législative précédente, a été jugée contraire à 
l'art. 8 de la Charte devrait être tranchée lorsque notre 
Cour aura à se prononcer sur une situation dans laquelle 
on se sera fondé sur la disposition pour saisir des docu-
ments. 

Aucune analyse fondée sur l'article premier de la 
Charte n'a été effectuée. Il incombait au gouvernement 
de démontrer que la loi constituait une limite raisonna-
ble et il n'a pas tenté de le faire. 

d 
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408, (1991), 91 D.T.C. 5134) granting an appeal 
from a judgment of Reed J., [1990] 2 F.C. 262, 
[1990] 1 C.T.C. 84, (1989), 30 F.T.R. 188, 
90 D.T.C. 6040. Appeal dismissed. Section 
231.3(3) of the Income Tax Act violates s. 8 of the 
Charter and is of no force or effect. 

John R. Power, Q.C., Pierre Loiselle, Q.C., and 
Robert Frater, for the appellants. 

Guy Du Pont, Basile Angelopoulos and Ariane 
Bourque, for the respondents. 

Janet E. Minor and Tanya Lee, for the intervener 
the Attorney General for Ontario. 

Yves Ouellette, Judith Kucharsky and Diane 
Bouchard, for the intervener the Attorney General 
of Quebec. 

The judgment of the Court was delivered by 

SOPINKA J.— 

I. Introduction 

This appeal was heard concurrently with 
Kourtessis v. M.N.R., S.C.C., No. 21645. Both 
appeals address the validity of search warrants 
issued and executed under s. 231.3 of the Income 
Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, as amended (here-
inafter ITA). In each case the persons subjected to 
search and seizure applied in court to have the 
searches and seizures invalidated and set aside, and 
the things seized returned, on the ground that 
s. 231.3 of the ITA violates ss. 7 and 8 of the Cana-
dian Charter of Rights and Freedoms and that con-
sequently, the section and the impugned warrants, 
searches and seizures are of no force or effect. 
Kourtessis also raises an additional issue as to the 
jurisdiction of the Court of Appeal and of this 
Court to hear the appeal. Judgment in that appeal 
will be released in due course. [Kourtessis v. 
M.N.R. was rendered April 22, 1993.] 

The nub of this appeal is the ITA's limitation of 
the judicial discretion of the issuing judge by use  

408, (1991), 91 D.T.C. 5134), qui a accueilli l'ap-
pel interjeté contre un jugement du juge Reed, 
[1990] 2 C.F. 262, [1990] 1 C.T.C. 84, (1989), 
30 F.T.R. 188, 90 D.T.C. 6040. Pourvoi rejeté. Le 

a paragraphe 231.3(3) de la Loi de l'impôt sur le 
revenu viole l'art. 8 de la Charte et est inopérant. 

John R. Power, c.r., Pierre Loiselle, c.r., et 
Robert Frater, pour les appelants. 

Guy Du Pont, Basile Angelopoulos et Ariane 
Bourque, pour les intimés. 

Janet E. Minor et Tanya Lee, pour l'intervenant 
le procureur général de l'Ontario. 

Yves Ouellette, Judith Kucharsky et Diane Bou-
chard, pour l'intervenant le procureur général du 

d Québec. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

e 	LE JUGE SOPINKA— 

I. Introduction 

Le présent pourvoi a été entendu en même 
temps que Kourtessis c. M.R.N., C.S.C., n° 21645. 
Les deux portent sur la validité des mandats de 
perquisition décernés et exécutés en application de 
l'art. 231.3 de la Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 
1970-71-72, ch. 63 et ses modifications (ci-après la 
LIR). Dans chaque cas, les personnes qui ont fait 
l'objet de perquisitions et de saisies ont demandé 
au tribunal de les invalider, de les annuler et de 
remettre les biens saisis, pour le motif que 

h l'art. 231.3 de la LIR viole les art. 7 et 8 de la 
Charte canadienne des droits et libertés et que, par 
conséquent, l'article ainsi que les mandats, perqui- 
sitions et saisies contestés sont inopérants. L'af- 
faire Kourtessis soulève également une autre ques- 
tion quant à la compétence de la Cour d'appel et de 
notre Cour pour entendre le pourvoi. Le jugement 
dans ce pourvoi sera rendu en temps utile. [L'arrêt 
Kourtessis c. M.R.N. a été rendu le 22 avril, 1993.] 

Le présent pourvoi porte essentiellement sur la 
restriction qu'impose la LIR sur le pouvoir discré- 

b 

c 

J 
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b 

of the word "shall" in s. 231.3(3). I conclude, for 
reasons I will state below, that s. 231.3 of the ITA 
violates s. 8 of the Charter in so far as it removes 
the residual discretion of the issuing judge to 
refuse to issue a search warrant in the proper cir-
cumstances, notwithstanding that the statutory cri-
teria for its issuance have been met. By reason of 
this violation and pursuant to s. 52(1) of the Con-
stitution Act, 1982, s. 231.3 is of no force or effect 
and the search warrants issued and executed there-
under against the respondents are also invalid and 
of no force or effect. 

tionnaire du juge qui décerne le mandat par l'em- 
ploi de l'indicatif présent (le mot «shall» dans le 
texte anglais) dans le par. 231.3(3). Je conclus, 
pour les motifs qui vont suivre, que l'art. 231.3 de 

a la LIR viole l'art. 8 de la Charte dans la mesure où 
il enlève au juge qui décerne le mandat le pouvoir 
discrétionnaire résiduel de refuser de décerner un 
mandat de perquisition dans les circonstances 
appropriées, même si les critères de la Loi relatifs 
à la délivrance de celui-ci ont été respectés. En rai-
son de cette violation et conformément au 
par. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982, 
l'art. 231.3 est inopérant et les mandats de perqui- 
sition décernés et exécutés en application de celui- 
ci contre les intimés sont également invalides et 
inopérants. 

In my view, the appeal can be disposed of 
entirely on the basis of s. 8 of the Charter. It is d 
therefore not necessary to consider the respon-
dents' argument that s. 7 was also violated. Nor do 
I propose to consider separately the question of 
whether the impugned section improperly inter-
feres with judicial independence. In my view, this e 

is merely another ground which supports my con-
clusion with respect to the importance of a residual 
judicial discretion. 

f 
Neither the parties nor the interveners have 

made arguments or referred to any evidence either 
in this appeal or in Kourtessis in relation to s. 1 of 
the Charter or capable of demonstrating that the g 
violation of s. 8 is justified within the meaning of 
s. 1. It will therefore not be necessary to consider 
whether this legislation permitting unreasonable 
searches can be demonstrably justified as a reason-
able limit on the right to be secure against unrea-  h 

sonable searches. 

II. The Facts  

After an investigation, Revenue Canada officers 
formed the opinion that certain documents belong-
ing to the respondents Berl and Howard Baron 
could afford evidence of the commission of vari- . 
ous alleged offences under the ITA. The allegation 
was that Xentec Laboratories Inc. had made false 

À mon avis, le pourvoi peut être réglé entière-
ment sur le fondement de l'art. 8 de la Charte. Par 
conséquent, il n'est pas nécessaire d'examiner l'ar-
gument des intimés selon lequel il y a également 
eu violation de l'art. 7. Je ne compte pas non plus 
examiner séparément la question de savoir si l'ar-
ticle contesté entrave d'une manière inappropriée 
l'indépendance judiciaire. À mon avis, il s'agit 
simplement d'un autre moyen qui justifie ma con-
clusion relative à l'importance du pouvoir discré-
tionnaire résiduel du juge. 

Ni les parties, ni les intervenants n'ont présenté 
d'arguments ou d'éléments de preuve en l'espèce 
ou dans le pourvoi Kourtessis relativement à l'ar-
ticle premier de la Charte, ni n'ont été en mesure 
de démontrer que la violation de l'art. 8 est justi-
fiée au sens de l'article premier. Il ne sera donc pas 
nécessaire d'examiner s'il est possible de démon-
trer que ce texte législatif qui permet d'effectuer 
des perquisitions abusives est justifiable comme 
limite raisonnable au droit d'être protégé contre les 
perquisitions abusives. 

II. Les faits  

Après une enquête, les fonctionnaires de Revenu 
Canada se sont rendu compte que certains docu-
ments appartenant aux intimés Berl et Howard 
Baron pouvaient constituer des éléments de preuve 
de diverses infractions à la LIR qui auraient été 
commises. On alléguait que Xentec Laboratories 
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On June 21, 1989 Berl and Howard Baron 
brought three motions and instituted an action in 
the Federal Court, Trial Division. The motions 
sought orders: 

(a) setting aside the search warrants; 
(b) declaring s. 231.3 ITA of no force or effect d 

pursuant to s. 52 of the Constitution Act, 
1982, because it is inconsistent with ss. 7, 
8 and 15 of the Charter; 

(c) ordering the return to the Barons of all the 
items seized and extracts or copies thereof; 

or deceptive entries in its books of account and 
evaded or attempted to evade compliance with the 
ITA, in violation of ITA ss. 239(1)(c) and (d). On 
August 7, 1986, Strayer J. of the Federal Court, 
Trial Division, issued warrants to search the Bar-
ons' residences and business premises (the law 
firm Baron and Abrams, and the accounting firm 
Baron, Merton). The warrants were executed and a 
large number of documents were seized. 

(d) ordering the return of all summaries, notes 
or diagrams taken from the items seized; 

(e) prohibiting the Department from using the 
items or summaries, notes, diagrams or 
information taken thereof; and 

(f) ordering the destruction of all summaries, 
copies, notes or diagrams not returned to 
the Barons. 

The ground for the motions was that the searches 
and seizures were unreasonable because s. 231.3 
ITA is inconsistent with ss. 7, 8 and 15 of the 
Charter and consequently is of no force or effect. 

The relief requested in the action instituted at 
the same time as the motions was to the same 
effect. The Barons sought a declaration that 
s. 231.3 ITA was inconsistent with ss. 7, 8 and 15 
of the Charter and of no force or effect, and that 
the warrants and searches and seizures which fol-
lowed were unreasonable and consequently of no 
force or effect. They also sought an order compel- 

Inc. avait fait des inscriptions fausses ou trompeu- 
ses dans ses livres de comptes et s'était soustraite 
ou avait tenter de se soustraire à l'application de la 
LIR, contrairement aux al. 239(1)c) et d) de la LIR. 

a Le 7 août 1986, le juge Strayer de la Cour fédérale, 
Section de première instance, a décerné des man-
dats pour perquisitionner dans les résidences et les 
locaux d'affaires des Baron (le cabinet d'avocats 
Baron et Abrams et le bureau de comptables 
Baron, Merton). Les mandats ont été exécutés et 
un grand nombre de documents ont été saisis. 

Le 21 juin 1989, Berl et Howard Baron ont pré-
c senté trois requêtes et intenté une action en Cour 

fédérale, Section de première instance. Les 
requêtes visaient à obtenir des ordonnances: 

a) annulant les mandats de perquisition; 
b) déclarant que l'art. 231.3 de la LIR est ino-

pérant en vertu de l'art. 52 de la Loi consti-
tutionnelle de 1982, parce qu'il n'est pas 
conforme aux art. 7, 8 et 15 de la Charte; 

c) enjoignant de remettre aux Baron tous les 
documents saisis et les extraits ou copies 
de ceux-ci; 

d) enjoignant de remettre tous les résumés, 
notes ou diagrammes tirés des documents 
saisis; 

e) interdisant au Ministère d'utiliser les docu-
ments ou résumés, notes, diagrammes ou 
renseignements tirés de ceux-ci; et 

f) enjoignant de détruire tous les résumés, 
copies, notes ou diagrammes non remis 
aux Baron. 

Les requêtes étaient fondées sur le motif que les 
perquisitions et les saisies étaient abusives parce 

h que l'art. 231.3 de la LIR est incompatible avec les 
art. 7, 8 et 15 de la Charte et, par conséquent, ino-
pérant. 

La réparation demandée dans l'action intentée 
en même temps que les requêtes visait le même 
résultat. Les Baron ont sollicité un jugement décla-
rant que l'art. 231.3 de la LIR était incompatible 
avec les art. 7, 8 et 15 de la Charte et inopérant, et 

~ 
que les mandats et les perquisitions et saisies qui 
ont suivi étaient abusifs et donc inopérants. Ils ont 
également cherché à obtenir une ordonnance enjoi- 

f 

g 
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ling the return, non-use or destruction of items 
seized and copies and summaries thereof corre-
sponding to paragraphs (c) through (f) of the relief 
sought in the motions, above. 

As the trial judge, Reed J., summarized, [1990] 
2 F.C. 262, at pp. 266-67, the respondents con-
tended that the search and seizure provisions in 
s. 231.3 were invalid because:  

gnant de remettre, de ne pas utiliser ou de détruire 
les documents saisis ainsi que les copies et 
résumés de ceux-ci, ce qui correspond aux alinéas 
c) à t) de la réparation demandée dans les requêtes 

a susmentionnées. 

Comme l'a résumé le juge Reed en première 
instance, [1990] 2 C.F. 262, aux pp. 266 et 267, les 
intimés ont soutenu que les dispositions relatives 
aux perquisitions et aux saisies contenues à 
l'art. 231.3 étaient invalides pour les motifs sui-
vants: 

b 

c 

d 

e 

... (1) subsection 231.3(3) allows no discretion to a 
judge to guard against abusive searches and seizures — 
it requires a judge to issue a warrant if satisfied that 
there are reasonable grounds to believe that an offence 
has been committed and that evidence of that offence is 
likely to be found in certain premises; (2) subsection 
231.3(5) allows wholesale searches and seizures, with-
out adequate authorization, and therefore does not meet 
the requirements of a constitutionally valid search and 
seizure power, as set out in Hunter v. Southam Inc., 
[1984] 2 S.C.R. 145 ...; (3) the requirements under sub-
section 231.3(3) do not meet the requirements of Hunter 
v. Southam (supra) because they only require that there 
be reasonable grounds to believe that an . offence has 
been committed — this is a lesser test than one requir-
ing that there be "reasonable and probable" grounds; (4) 
the provisions of section 231.3 offend section 15 of the f 
Canadian Charter of Rights and Freedoms ... because 
there are two avenues by which warrants can be 
obtained ... and the appeal provisions differ depending 
upon which route is chosen.... [Emphasis in original.] 

g 

The respondents also attacked some of the war-
rants on the basis that they did not contain a clause h 
protecting documents which were subject to solici-
tor-client privilege or which arose in the course of 
an accountant-client confidential relationship. 

The motions and action for a declaration were 
dismissed with a single set of reasons by Reed J. 
These judgments were appealed to the Federal 
Court of Appeal, which allowed all four appeals: 
Baron v. Canada, [1991] 1 F.C. 688. Hugessen 
J.A. (for the court) dealt with all four appeals 

... (1) le paragraphe 231.3(3) n'accorde au juge aucun 
pouvoir discrétionnaire de prévenir les fouilles et per-
quisitions abusives; il impose au juge l'obligation de 
délivrer un mandat s'il est convaincu qu'il existe des 
motifs raisonnables de croire qu'une infraction a été 
commise et qu'il est vraisemblable de trouver la preuve 
de cette infraction dans certains endroits; (2) le para-
graphe 231.3(5) permet les fouilles et perquisitions 
générales sans autorisation appropriée et ne respecte 
donc pas les exigences d'un pouvoir de fouille et de per-
quisition constitutionnellement valide qui sont énoncées 
dans Hunter c. Southam Inc., [1984] 2 R.C.S. 145 [...]; 
(3) les conditions énoncées au paragraphe 231.3(3) ne 
respectent pas les critères de l'arrêt Hunter c. Southam 
(précité), parce qu'elles exigent simplement l'existence 
de motifs raisonnables de croire qu'une infraction a été 
commise, ce qui constitue un critère moins sévère que 
l'existence de motifs «raisonnables et probables»; 
(4) les dispositions de l'article 231.3 contreviennent à 
l'article 15 de la Charte canadienne des droits et 
libertés [...] parce qu'il existe deux façons d'obtenir 
des mandats [...] et que les dispositions relatives à l'ap-
pel diffèrent selon la solution choisie ... [Souligné dans 
l' original.] 

Les intimés ont également contesté certains des 
mandats pour le motif qu'ils ne contenaient pas 
une clause protégeant les documents visés par le 
secret professionnel de l'avocat ou rédigés dans le 
cadre de la relation confidentielle entre un compta-
ble et son client. 

Les requêtes et l'action visant à obtenir un juge-
ment déclaratoire ont été rejetés dans une seule 
série de motifs rédigés par le juge Reed. Ces juge-
ments ont fait l'objet d'un appel devant la Cour 
d'appel fédérale qui a accueilli tous les quatre 
appels: Baron c. Canada, [1991] 1 C.F. 688. Le 

i 
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together as they raised identical issues. He held 
that s. 231.3 violated ss. 7 and 8 of the Charter and 
was consequently of no force or effect, and 
quashed the search warrants. With the consent of 
the Barons, the Minister sought to appeal only one 
of the Court of Appeal's judgments to this Court. 
Leave to appeal to this Court was granted on May 
16, 1991 at which time it was ordered that Baron 
be heard on the same day as Kourtessis. 

III. The Issues 

On June 20, 1991, Chief Justice Lamer stated 
the following constitutional question for the con-
sideration of the Court: 

Whether s. 231.3 of the Income Tax Act, S.C. 1970-71-
72, c. 63, as amended by S.C. 1986, c. 6, limits the 
rights and freedoms guaranteed by ss. 7 and 8 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, Part I of the 
Constitution Act, 1982, being Schedule B of the Canada 
Act, 1982 (U.K.), 1982, c. 11, and is consequently of no 
force or effect pursuant to s. 52 of the Constitution Act, 
1982, Schedule B, Canada Act, 1982 (U.K.), 1982, 
c. 11. 

It is to be noted that only ss. 7 and 8 of the Charter 
are invoked before this Court. The argument based 
on the s. 15 equality guarantee has been abandoned 
as a basis on which to attack s. 231.3 and the war-
rants. Section 231.3 is alleged to infringe ss. 7 and 
8 of the Charter in the following respects:  

juge Hugessen (au nom de la cour) a examiné les 
quatre appels ensemble parce qu'ils soulevaient 
des questions identiques. Il a conclu que 
l'art. 231.3 violait les art. 7 et 8 de la Charte et 

a était donc inopérant, et il a annulé les mandats de 
perquisition. Avec le consentement des Baron, le 
Ministre a demandé l'autorisation de se pourvoir 
devant notre Cour contre un seul des arrêts de la 
Cour d'appel. L'autorisation de pourvoi devant 
notre Cour a été accordée le 16 mai 1991, date à 
laquelle il a été ordonné que l'affaire Baron soit 
entendue le même jour que l'affaire Kourtessis. 

c III. Les questions en litige 

Le 20 juin 1991, le juge en chef Lamer a énoncé 
la question constitutionnelle suivante qui devrait 
être examinée par notre Cour: 

L'article 231.3 de la Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 
1970-71-72, ch. 63, modifié par S.C. 1986, ch. 6, limite-
t-il les droits et libertés garantis par les art. 7 et 8 de la 
Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la 

e  Loi constitutionnelle de 1982, annexe B de la Loi de 
1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, ch. 11, et est-il, par 
conséquent, inopérant conformément à l'art. 52 de la 
Loi constitutionnelle de 1982, annexe B de la Loi de 
1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, ch. 11? 

Il convient de souligner que seuls les art. 7 et 8 de 
la Charte sont invoqués devant notre Cour. L'argu-
ment fondé sur la garantie d'égalité de l'art. 15 a 
été abandonné comme moyen de contester 
l'art. 231.3 et les mandats. L'article 231.3 porterait 
atteinte aux art. 7 et 8 de la Charte de la manière 
suivante: 

f 

g 

1. subs. (3) is invalid in that it removes from 
the authorizing judge a residual discretion; h 

2. subs. (3) is invalid in that "reasonable 
grounds" fails to meet the minimum con-
stitutional standard of "reasonable and 
probable grounds"; 

3. subs. (3)(b) is invalid in that the words 
"may afford evidence" fail to meet the 
minimum constitutional standard for the . 
discovery of evidence; 

1. Le paragraphe (3) est invalide car il enlève 
au juge qui décerne le mandat un pouvoir 
discrétionnaire résiduel; 

2. Le paragraphe (3) est invalide parce que 
l'expression «motifs raisonnables» ne 
satisfait pas à la norme constitutionnelle 
minimale des «motifs raisonnables et pro-
bables»; 

3. L'alinéa (3)b) est invalide parce que les 
termes «peuvent constituer des éléments de 
preuve» ne satisfont pas à la norme consti-
tutionnelle minimale en matière de com-
munication de la preuve; 
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h 

4. subs. (5) is invalid in that it authorizes a 
wholesale search and seizure. 

IV. Pertinent Legislation  

A. Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, as 
amended by S.C. 1986, c. 6, s. 121 

The provision under which the search warrants 
in both cases were sought and issued and which 
forms the centrepiece of the present litigation is 
s. 231.3 of the ITA, which I reproduce here in its 
entirety. 

231.3 (1) A judge may, on ex parte application by the 
Minister, issue a warrant in writing authorizing any per-
son named therein to enter and search any building, 
receptacle or place for any document or thing that may 
afford evidence as to the commission of an offence 
under this Act and to seize and, as soon as practicable, 
bring the document or thing before, or make a report in 
respect thereof to, the judge or, where the judge is una-
ble to act, another judge of the same court to be dealt 
with by the judge in accordance with this section. 

(2) An application under subsection (1) shall be sup-
ported by information on oath establishing the facts on 
which the application is based. 

(3) A judge shall issue the warrant referred to in sub-
section (1) where he is satisfied that there are reasonable 
grounds to believe that 

(a) an offence under this Act has been committed; 

(b) a document or thing that may afford evidence of 
the commission of the offence is likely to be found; 
and 

(c) the building, receptacle or place specified in the 
application is likely to contain such a document or 
thing. 

(4) A warrant issued under subsection (1) shall refer 
to the offence for which it is issued, identify the build-
ing, receptacle or place to be searched and the person 
alleged to have committed the offence and it shall be 
reasonably specific as to any document or thing to be 
searched for and seized. 

(5) Any person who executes a warrant under subsec-
tion (1) may seize, in addition to the document or thing 
referred to in subsection (1), any other document or 

4. Le paragraphe (5) est invalide parce qu'il 
autorise une perquisition et une saisie 
générales. 

a IV. Les dispositions législatives pertinentes  

A. Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, 
ch. 63, modifiée par S.C. 1986, ch. 6, art. 121 

b 	La disposition en vertu de laquelle les mandats 
de perquisition ont été demandés et décernés dans 
les deux affaires et qui constitue l'élément central 
du présent litige est l'art. 231.3 de la LIR, dont 
voici le texte intégral: 

231.3 (1) Sur requête ex parte du ministre, un juge 
peut décerner un mandat écrit qui autorise toute per-
sonne qui y est nommée à pénétrer dans tout bâtiment, 
contenant ou endroit et y perquisitionner pour y cher-
cher des documents ou choses qui peuvent constituer 
des éléments de preuve de la perpétration d'une infrac-
tion à la présente loi, à saisir ces documents ou choses 
et, dès que matériellement possible, soit à les apporter 
au juge ou, en cas d'incapacité de celui-ci, à un autre 
juge du même tribunal, soit à lui en faire rapport, pour 
que le juge en dispose conformément au présent article. 

(2) La requête visée au paragraphe—(1) -doit être 
appuyée par une dénonciation sous serment qui expose 
les faits au soutien de la requête. 

(3) Le juge saisi de la requête décerne le mandat men-
tionné au paragraphe (1) s'il est convaincu qu'il existe 
des motifs raisonnables de croire ce qui suit: 

a) une infraction prévue par la présente loi a été com- 
g mise; 

b) il est vraisemblable de trouver des documents ou 
choses qui peuvent constituer des éléments de preuve 
de la perpétration de l'infraction; 

c) le bâtiment, contenant ou endroit précisé dans la 
requête contient vraisemblablement de tels documents 
ou choses. 

(4) Un mandat décerné en vertu du paragraphe (1) 
doit indiquer l'infraction pour laquelle il est décerné, 

t dans quel bâtiment, contenant ou endroit perquisitionner 
ainsi que la personne accusée d'avoir commis l'infrac-
tion. Il doit donner suffisamment de précisions sur les 
documents ou choses à chercher et à saisir. 

(5) Quiconque exécute un mandat décerné en vertu du 
paragraphe (1) peut saisir, outre les documents ou cho-
ses mentionnés à ce paragraphe, tous autres documents 

c 

d 

e 

f 
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thing that he believes on reasonable grounds affords evi-
dence of the commission of an offence under this Act 
and shall as soon as practicable bring the document or 
thing before, or make a report in respect thereof to, the 
judge who issued the warrant or, where the judge is una- a 
ble to act, another judge of the same court to be dealt 
with by the judge in accordance with this section. 

(6) Subject to subsection (7), where any document or b 

thing seized under subsection (1) or (5) is brought 
before a judge or a report in respect thereof is made to a 
judge, the judge shall, unless the Minister waives reten-
tion, order that it be retained by the Minister, who shall 
take reasonable care to ensure that it is preserved until c 

the conclusion of any investigation into the offence in 
relation to which the document or thing was seized or 
until it is required to be produced for the purposes of a 
criminal proceeding. 

d 

(7) Where any document or thing seized under sub-
section (1) or (5) is brought before a judge or a report in 
respect thereof is made to a judge, the judge may, of his e  
own motion or on summary application by a person with 
an interest in the document or thing on three clear days 
notice of application to the Deputy Attorney General of 
Canada, order that the document or thing be returned to 
the person from whom it was seized or the person who 
is otherwise legally entitled thereto if the judge is satis- 
fied 

	

	f 

that the document or thing 

(a) will not be required for an investigation or a crim- 
inal proceeding; or 	 g 

(b) was not seized in accordance with the warrant or 
this section. 

(8) The person from whom any document or thing is h 

seized pursuant to this section is entitled, at all reasona-
ble times and subject to such reasonable conditions as 
may be imposed by the Minister, to inspect the docu-
ment or thing and to obtain one copy of the document at 
the expense of the Minister. 

B. Canadian Charter of Rights and Freedoms  

ou choses qu'il croit, pour des motifs raisonnables, 
constituer des éléments de preuve de la perpétration 
d'une infraction à la présente loi. Il doit, dès que maté-
riellement possible, soit apporter ces documents ou cho-
ses au juge qui a décerné le mandat ou, en cas d'incapa-
cité de celui-ci, à un autre juge du même tribunal, soit 
lui en faire rapport, pour que le juge en dispose confor-
mément au présent article. 

(6) Sous réserve du paragraphe (7), lorsque des docu-
ments ou choses saisis en vertu du paragraphe (1) ou (5) 
sont apportés à un juge ou qu'il en est fait rapport à un 
juge, ce juge ordonne que le ministre les retienne sauf si 
celui-ci y renonce. Le ministre qui retient des docu-
ments ou choses doit en prendre raisonnablement soin 
pour s'assurer de leur conservation jusqu'à la fin de 
toute enquête sur l'infraction en rapport avec laquelle 
les documents ou choses ont été saisis ou jusqu'à ce que 
leur production soit exigée aux fins d'une procédure cri-
minelle. 

(7) Le juge à qui des documents ou choses saisis en 
vertu du paragraphe (1) ou (5) sont apportés ou à qui il 
en est fait rapport peut, d'office ou sur requête som-
maire d'une personne ayant un droit dans ces documents 
ou choses avec avis au sous-procureur général du 
Canada trois jours francs avant qu'il y soit procédé, 
ordonner que ces documents ou choses soient restitués à 
la personne à qui ils ont été saisis ou à la personne qui y 
a légalement droit par ailleurs, s'il est convaincu que ces 
documents ou choses; 

a) soit ne seront pas nécessaires à une enquête ou à 
une procédure criminelle; 

b) soit n'ont pas été saisis conformément au mandat 
ou au présent article. 

(8) La personne à qui des documents ou choses sont 
saisis conformément au présent article a le droit, en tout 
temps raisonnable et aux conditions raisonnables que 
peut imposer le ministre, d'examiner ces documents ou 
choses et d'obtenir reproduction des documents aux 
frais du ministre en une seule copie. 

B. Charte canadienne des droits et libertés 

8. Everyone has the right to be secure against unrea- 	8. Chacun a droit à la protection contre les fouilles, 
sonable search or seizure. 	 les perquisitions ou les saisies abusives. 
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V. Judgments Below  

A. Federal Court, Trial Division (Reed J.) 

a 
Reed J. dealt with each of the respondents' 

attacks on s. 231.3 in turn. First came the issue of 
judicial discretion. She felt bound by the Federal 
Court of Appeal' s decision in Solvent Petroleum 
Extraction Inc. v. Canada (M.N.R.), [1990] 1 F.C. 
20 (C.A.), aff'g [1988] 3 F.C. 465, leave to appeal 
refused, [1989] 2 S.C.R. xi [hereinafter Solvent 
Petroleum], in which Desjardins J.A. (Pratte and 
Stone JJ.A., concurring) said, at p. 24, that if the 
statutory conditions are met, the issuing judge 
must issue the warrant. Reed J. then cited other 
decisions and authorities on the interpretation of 
the word "shall", some holding it to be mandatory, 
others holding it to have been a slip by the legisla-
ture, which had intended to say "may". She then 
reproduced a long excerpt from the British Colum-
bia Court of Appeal's reasons in Kourtessis v. 
M.N.R. (1989), 39 B.C.L.R. (2d) 1, in which Locke 
J.A. concluded that while s. 231.3(3) deprives the e 

issuing judge of the discretion to refuse a warrant 
once the statutory criteria are met, it preserves the 
judge's crucial "balance wheel" function of decid-
ing whether the facts before him or her are suffi-
cient to warrant an intrusion of privacy, and thus 
does not defeat the standards of Hunter v. Southam 
Inc., [1984] 2 S.C.R. 145. In any event, Locke J.A. 
held the judge may attach conditions to the execu-
tion of the warrant. Reed J. thought that perhaps 
s. 2 of the Canadian Bill of Rights, R.S.C., 1985, 
App. III, or the court' s inherent control over the 
abuse of its own process, might allow an issuing 
judge to refuse to issue an abusive warrant. She 
agreed that certainly the issuing judge could attach h 
conditions to the warrant. But ultimately she 
declined to decide the question of whether 
ss. 231.3(3) removed the issuing judge's discretion 
to refuse to issue a warrant where to do so would 
be abusive, since in her view no abusive search or 
seizure in violation of s. 8 of the Charter had 

i 

V. 	Jugements des tribunaux d'instance inférieure 

A. Cour fédérale, Section de première instance (le 
juge Reed) 

Le juge Reed a examiné à tour de rôle chaque 
attaque des intimés contre l'art. 231.3. Première-
ment, il y a eu la question du pouvoir discrétion-
naire judiciaire. Elle s'est sentie liée par l'arrêt de 
la Cour d'appel fédérale Solvent Petroleum Extrac-
tion Inc. c. Canada .(M.R.N.), [1990] 1 C.F. 20 
(C.A.), conf. [1988] 3 C.F. 465; autorisation de 
pourvoi refusée, [1989] 2 R.C.S. xi [ci-après Sol-
vent Petroleum], dans lequel le juge Desjardins 
(aux motifs duquel ont souscrit les juges Pratte et 
Stone) a dit, à la p. 24, que lorsque les conditions 
prescrites par la Loi sont remplies, le juge qui est 
appelé à le faire doit décerner le mandat. Le juge 
Reed a ensuite cité d'autres arrêts et ouvrages de 
doctrine portant sur l'interprétation du mot «shall» 
en anglais, où tantôt on juge que ce terme a un 
caractère obligatoire, tantôt on juge qu'il s'agit 
d'une erreur du législateur qui avait voulu dire 
«may» («peut» ou «peuvent»). Elle a ensuite repro-
duit un long extrait de l'arrêt de la Cour d'appel de 
la .Colombie-Britannique Kourtessis c. M.M.R. 
(1989), 39 B.C.L.R. (2d) 1, dans lequel le juge 
Locke a conclu que, bien que le par. 231.3(3) prive 
le juge qui décerne le mandat du pouvoir discré-
tionnaire de refuser un mandat lorsque les critères 
prescrits par la Loi sont respectés, il préserve la 
fonction cruciale de pondération du juge, qui con-
siste à décider si les faits qui lui sont présentés sont 
suffisants pour justifier une atteinte à la vie privée, 
et par conséquent, ne contrecarrent pas les normes 
établies dans l'arrêt Hunter c. Southam Inc., [1984] 
2 R.C.S. 145. De toute façon, le juge Locke a con-
clu que le juge peut assortir de conditions l'exécu-
tion du mandat. Le juge Reed était d'avis que 
l'art. 2 de la Déclaration canadienne des droits, 
L.R.C. (1985), app. III, ou le pouvoir inhérent de 
la cour de contrôler l'utilisation abusive de ses 
propres procédures pourrait peut-être permettre à 
un juge de refuser de décerner un mandat abusif. 
Elle a convenu que le juge qui décerne le mandat 
pouvait certainement fixer des conditions au man-
dat. Toutefois, elle a finalement refusé de trancher 
la question de savoir si le par. 231.3(3) enlevait au 
juge appelé à décerner le mandat le pouvoir discré- 
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occurred in this case and there was no factual 
underpinning for the argument (at p. 275). 

Then came the issue of wholesale search and 
seizure under s. 231.3(5). Reed J. referred to the 
general requirement of prior authorization enunci-
ated in Hunter, supra, and the Federal Court of 
Appeal' s judgment in Minister of National Reve-
nue v. Kruger Inc., [1984] 2 F.C. 535, striking 
down as too wide and general the search power in 
s. 231.3's predecessor (s. 231(4), which allowed 
the seizure of anything that may afford evidence of 
the violation of any provision of the ITA or a regu-
lation). She then quoted extensively from Solvent 
Petroleum, supra, in which the Federal Court of 
Appeal held that the "plain view" seizure permit-
ted by the ITA met the test of reasonableness and 
therefore of validity. Reed J. held that decision to 
be binding on her. 

The next issue was whether it was sufficient to 
require only "reasonable grounds to believe" 
(s. 231.3(3)) instead of "reasonable and probable 
grounds". Reed J. referred extensively to the Brit-
ish Columbia Court of Appeal's decision in 
Kourtessis, supra, which held that "reasonable" in 
the context of s. 231.3(3) satisfied the "more-prob-
able-than-not test" required by Hunter, supra. She 
then referred to R. v. Simmons, [1988] 2 S.C.R. 
495, at p. 523, which stated the Hunter test to be 
"reasonable and probable grounds", and juxta-
posed that with the conclusion reached in Solvent 
Petroleum, supra (adopting Lysyk J.'s conclusion 
in Kourtessis, supra), that the absence of a statu-
tory requirement for probable as well as reasonable 
grounds for belief was not constitutionally fatal 
since the only explicit requirement in s. 8 is that of 
reasonableness which comprehended a require-
ment of probability.  

tionnaire de refuser de le décerner lorsqu'il serait 
abusif de le faire, puisque, à son avis, il n'y a pas 
eu en l'espèce de perquisition ou de saisie abusive 
en violation de l'art. 8 de la Charte et que l'argu- 

a ment n'était pas fondé sur des faits (p. 275). 

Elle a ensuite abordé la question des perquisi-
tions et des saisies générales aux termes du 
par. 231.3(5). Le juge Reed a mentionné l'exi-
gence générale de l'autorisation préalable énoncée 
dans l'arrêt Hunter, précité, et l'arrêt de la Cour 
d'appel fédérale Ministre du Revenu national c. 
Kruger Inc., [1984] 2 C.F. 535, qui a annulé, pour 

e le motif qu'il était trop large et trop général, le 
pouvoir de perquisition que conférait la disposition 
qui a précédé l'art. 231.3 (le par. 231(4) qui per-
mettait la saisie de toutes choses pouvant servir de 
preuve de la violation de toute disposition de la 
LIR ou d'un règlement). Elle a ensuite cité de 
longs extraits de l'arrêt Solvent Petroleum, précité, 
dans lequel la Cour d'appel fédérale a conclu que 
la saisie «d'objets bien en vue» autorisée par la 

e  LIR satisfaisait au critère du caractère raisonnable 
et donc de la validité. Le juge Reed a conclu 
qu'elle était liée par cet arrêt. 

La question suivante était de savoir s'il était suf-
fisant de n'exiger que des «motifs raisonnables de 
croire» (par. 231.3(3)) plutôt que des «motifs rai-
sonnables et probables». Le juge Reed a cité large-
ment l'arrêt Kourtessis, précité, de la Cour d'appel 
de la Colombie-Britannique, où on a conclu que le 
terme «raisonnable», dans le contexte du 
par. 231.3(3), respecte la «norme de la probabilité 
plus grande que l'improbabilité» prescrite par l'ar-
rêt Hunter, précité. Elle a ensuite mentionné l'arrêt 
R. c. Simmons, [1988] 2 R.C.S. 495, où on a dit, à 
la p. 523, que le critère de l'arrêt Hunter est l'exis-
tence de «motifs raisonnables et probables» et on 
l'a juxtaposé la conclusion tirée dans l'arrêt Sol-
vent Petroleum, précité (qui a adopté la conclusion 
du juge Lysyk dans l'arrêt Kourtessis, précité), que 
l'absence d'une exigence légale de motifs pro-
bables aussi bien que raisonnables de croire n'était 
pas fatale du point de vue constitutionnel étant 
donné que la seule exigence explicite de l'art. 8 est 
celle du caractère raisonnable qui comprend une 
exigence de probabilité. 
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Reed J. then went on to reject the respondents' 
s. 15 argument and their arguments based on solic-
itor-client or accountant-client privilege. She dis-
missed the application with one set of costs. 

B. Federal Court of Appeal (Hugessen J.A., Pratte 
and Marceau JJ.A., concurring) 

Hugessen J.A. wrote the reasons for the court's 
decision. He started by considering the characteri-
zation of the search and seizure provisions of the 
ITA for the purposes of determining the taxpayer's 
reasonable expectation of privacy under s. 8 of the 
Charter. He rejected the contention that the proce-
dures constituted an administrative enforcement 
mechanism as described in R. v. McKinlay Trans-
port Ltd., [1990] 1 S.C.R. 627, holding instead that 
they were concerned with the detection and prose-
cution of crime. No easing of Charter standards 
was therefore justified; on the contrary, "nothing 
less than the full panoply of Charter protection is 
appropriate" (at p. 694). 

Hugessen J.A. then broached the substantive 
issues. On the first question of judicial discretion 
and the use of the words "shall issue" in s. 
231.3(3), he held that any text which specifically 
excludes the residual discretion to refuse to issue a 
warrant where the circumstances do not justify an 
invasion of privacy "will, for that reason alone, run 
afoul of sections 7 and 8 of the Charter as authoriz-
ing an unreasonable search and seizure and one 
that is in breach of the principles of fundamental 
justice" (at pp. 694-95). He rejected the trial 
judge's suggestion that s. 231.3(3) could be "read 
down" to preserve a residual discretion and held 
that the context of s. 231.3 and the fact that the 
section's use of "shall" is unique in Canadian 
search warrant legislation show that the word was 
intended to be mandatory and imperative. He 
referred to but rejected the British Columbia Court 
of Appeal's holding in Kourtessis, supra, that the 
judge's discretion to determine whether the statu-
tory criteria are met satisfies the Hunter standard 
and that in any event the issuing judge may attach 

Le juge Reed a ensuite rejeté, l'argument des 
intimés fondé sur l'art. 15 et leurs arguments 
fondés sur le secret professionnel de l'avocat ou du 
comptable. Elle a rejeté la demande en n'accordant 

a qu'un seul mémoire de frais. 

B. Cour d'appel fédérale (le juge Hugessen, à 
l'avis duquel ont souscrit les juges Pratte et 
Marceau) 

b 

Le juge Hugessen a rédigé les motifs de juge- 
ment de la cour. Il a d'abord examiné la caractéri- 
sation des dispositions de la LIR en matière de per- 
quisitions et de saisies afin de déterminer quelles 
sont les attentes raisonnables du contribuable en 
matière de vie privée aux termes de l'art. 8 de la 
Charte. Il a rejeté l'argument selon lequel les pro-
cédures constituaient le mécanisme administratif 
d'application décrit dans l'arrêt R. c. McKinlay 
Transport Ltd., [1990] 1 R.C.S. 627, concluant 
plutôt que ces procédures portaient sur la détection 
du crime et la poursuite des coupables. Aucun 
adoucissement des normes de la Charte n'était 

e donc justifié; au contraire, «rien de moins que la 
pleine protection offerte par la Charte serait conve-
nable» (à la p. 694). 

Le juge Hugessen a ensuite abordé les questions 
de fond. Quant à la première question du pouvoir 
discrétionnaire judiciaire et de l'emploi de l'indi-
catif présent (l'expression «shall issue» dans le 
texte anglais) au par. 231.3(3), il a conclu que tout 
texte qui exclut expressément le pouvoir discré-
tionnaire résiduel de refuser de décerner un mandat 
lorsque les circonstances ne justifient pas une 
atteinte à la vie privée «contrevient, pour ce seul 
motif, aux articles 7 et 8 de la Charte, puisqu'il 

h permet des fouilles, perquisitions ou saisies abu- 
sives et qu'il constitue une violation des principes 
de justice fondamentale» (à la p. 695). Il a rejeté la 
proposition du juge de première instance qu'il 
pourrait y avoir «interprétation atténuée» du 
par. 231.3(3) afin de préserver un pouvoir discré-
tionnaire résiduel et il a conclu que le contexte de 
l'art. 231.3 et le fait que l'emploi de l'indicatif pré-
sent dans l'article soit unique dans la législation 
canadienne sur les mandats de perquisition indi-
quent que cette expression était destinée à être 
obligatoire et impérative. Il a mentionné, tout en la 
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conditions to the warrant. He placed considerable 
emphasis on this Court' s decision in Descôteaux v. 
Mierzwinski, [1982] 1 S.C.R. 860, deriving from 
that case the proposition that the existence of judi-
cial discretion is a prerequisite to the reasonable-
ness of a search and to our notions of fundamental 
justice. Moreover, in his view, Descôteaux estab-
lishes that any legislative attempt to define exhaus-
tively when a search will be reasonable is impossi-
ble. He concluded that the ultimate protection for 
the citizen against unreasonable searches resides in 
the power to refuse to issue a warrant even when 
all the conditions prescribed by Parliament are 
met 

rejetant, la conclusion de l'arrêt Kourtessis, pré-
cité, de la Cour d'appel de la Colombie-Britan-
nique, selon laquelle le pouvoir discrétionnaire du 
juge de déterminer si les critères établis par la Loi 

a sont respectés satisfait à la norme de l'arrêt Hunter 
et que, de toute façon, le juge qui décerne le man- 
dat peut l'assortir de conditions. Il a accordé beau- 
coup d'importance à l'arrêt de notre Cour Descô- 
teaux c. Mierzwinski, [1982] 1 R.C.S. 860, et en a 
déduit que l'existence du pouvoir discrétionnaire 
judiciaire est une condition préalable au caractère 
raisonnable d'une perquisition et à nos principes 
de justice fondamentale. De plus, à son avis, l'arrêt 
Descôteaux établit que toute tentative du législa-
teur de définir de façon exhaustive à quel moment 
une perquisition sera raisonnable est vouée à 
l'échec. Il a conclu que c'est le pouvoir de refuser 
de décerner un mandat, même lorsque toutes les 

d conditions prescrites par le Parlement sont rem-
plies, qui protège ultimement le citoyen contre les 
perquisitions abusives. 

Hugessen J.A. went on to consider the other e 
grounds of appeal. He cited, inter alia, Dickson 
J.'s (as he then was) statement in Hunter, supra, at 
p. 167, that the standards in s. 443 of the Criminal 
Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ("reasonable ground") 
and the U.S. Fourth Amendment ("probable 
cause") are identical. From this he held at p. 707 
that the words "reasonable grounds" in s. 231.3(3) 
met the "more likely than not" standard of 
probability required for a search to be reasonable. 
Next, he held at p. 708 that s. 231.3(3)(b) did not 
pass constitutional muster, since by using the 
words "may afford evidence" it failed to meet the 
standard of Hunter, supra that there be reasonable 
grounds to believe that evidence will be found. h 
Finally, he held that there was no reason to inter-
fere with the court's previous holding in Solvent 
Petroleum, supra, that s. 231.3(5) does not author-
ize unreasonable "wholesale" searches and 
seizures. As a result, the appeals were allowed, 
s. 231.3 was declared of no force or effect and the 
search warrants were quashed. 

J 

Le juge Hugessen a ensuite examiné les autres 
moyens d'appel. Il a notamment cité la déclaration 
du juge Dickson (plus tard Juge en chef) dans l'ar-
rêt Hunter, précité, à la p. 167, que les critères de 
l'art. 443 du Code criminel, S.R.C. 1970, ch. C-34 
(«motif raisonnable») et le Quatrième amendement 
des États-Unis («motif plausible») sont identiques. 
Il en a conclu à la p. 707 que les termes «motifs 
raisonnables», au par. 231.3(3), respectent la 
norme de la probabilité «plus probable qu'impro-
bable» requise pour qu'une perquisition soit rai-
sonnable. Ensuite, il a conclu à la p. 708 que 
l'al. 231.3(3)b) n'était pas acceptable sur le plan 
constitutionnel car, en raison de l'emploi des 
termes «peuvent constituer des éléments de 
preuve», il ne respecte pas la norme de l'arrêt 
Hunter, précité, selon laquelle il doit y avoir des 
motifs raisonnables de croire que des éléments de 
preuve seront découverts. Finalement, il a conclu 
qu'il n'y avait aucune raison de modifier la conclu-
sion précédente de la cour, dans Solvent Petro-
leum, précité, que le par. 231.3(5) n'autorise pas 
les perquisitions et les saisies «générales» abu-
sives. Par conséquent, les appels ont été accueillis, 
l'art. 231.3 a été déclaré inopérant et les mandats 
de perquisition ont été annulés. 
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VI. Analysis: The Constitutional Validity of 
s. 231.3 . 

A. Legislative History 

Section 231.3 was enacted by Parliament in 
1986 in response to a number of appellate court 
decisions finding that the previous search warrant 
provisions of the ITA violate s. 8 of the Charter. 
The predecessor to s. 231.3 read as follows: 

231... . 

(4) Where the Minister has reasonable and probable 
grounds to believe that a violation of this Act or a regu-
lation has been committed or is likely to be committed, 
he may, with the approval of a judge of a superior or 
county court, which approval the judge is hereby 
empowered to give on ex parte application, authorize in 
writing any officer of the Department of National Reve-
nue, together with such members of the Royal Canadian 
Mounted Police or other peace officers as he calls on to 
assist him and such other persons as may be named 
therein, to enter and search, if necessary by force, any 
building, receptacle or place for documents, books, 
records, papers or things that may afford evidence as to 
the violation of any provision of this Act or a regulation 
and to seize and take away any such documents, books, 
records, papers or things and retain them until they are 
produced in any court proceedings. 

(5) An application to a judge under subsection (4) 
shall be supported by evidence on oath establishing the 
facts upon which the application is based. 

In Minister of National Revenue v. Kruger Inc., 
supra, s. 231(4) was held to contravene s. 8 of the 
Charter in that it gave the Minister, when he or 
she believed one offence to have been committed, 
the power to authorize a general search and seizure 
relating to the violation of any of the provisions of 
the TTA or its regulations. The Ontario Court of 
Appeal agreed with this holding in Re Print Three 
Inc. and The Queen (1985), 20 C.C.C. (3d) 392, 
leave to appeal refused [1985] 2 S.C.R. x, and 
found additional reasons that the section violated 
s. 8 (at p. 396):  

VI. 	Analyse: la constitutionnalité de l'art. 231.3 

A. Historique législatif 
a 

L' article 231.3 a été adopté par le Parlement en 
1986 à la suite d'un certain nombre d'arrêts de 
cours d'appel qui ont conclu que les dispositions 
précédentes de la LIR en matière de mandats de 

b perquisition violaient l'art. 8 de la Charte. Voici le 
texte de l'article qui a précédé l'art. 231.3: 

231.... 

(4) Lorsque le Ministre a des motifs raisonnables 
pour croire qu'une infraction à cette loi ou à un règle-
ment a été commise ou sera probablement commise, il 
peut, avec l'agrément d'un juge d'une cour supérieure 
ou d'une cour de comté, agrément que le juge est investi 
par ce paragraphe du pouvoir de donner sur la présenta-
tion d'une demande ex parte, autoriser par écrit tout 
fonctionnaire du ministère du Revenu national ainsi que 
tout membre de la Gendarmerie royale du Canada ou 
tout autre agent de la paix à l'assistance desquels il fait 
appel et toute autre personne qui peut y être nommée, à 
entrer et à chercher, usant de la force s'il le faut, dans 
tout bâtiment, contenant ou endroit en vue de découvrir 
les documents, livres, registres, pièces ou choses qui 
peuvent servir de preuve au sujet de l'infraction de toute 
disposition de la présente loi ou d'un règlement et à sai-
sir et à emporter ces documents, livres, registres, pièces 
ou choses et à les retenir jusqu'à ce qu'ils soient pro-
duits devant la cour. 

(5) Une demande faite à un juge en vertu du para-
graphe (4) sera appuyée d'une preuve fournie sous ser-
ment et établissant la véracité des faits sur lesquels est 
fondée la demande. 

Dans l' arrêt Ministre du Revenu national c. Kru-
ger Inc., précité, on a conclu que le par. 231(4) 
contrevenait à l'art. 8 de la Charte parce qu'il don-
nait au Ministre, lorsqu'il croyait qu'une infraction 
avait été commise, le pouvoir d'autoriser une per-
quisition et une saisie générales relativement à une 
infraction à toute disposition de la LW ou de son 
règlement d'application. La Cour d'appel de l'On-
tario a fait sienne cette conclusion dans l'arrêt Re 
Print Three Inc. and The Queen (1985), 20 C.C.C. 
(3d) 392, autorisation de pourvoi refusée [1985] 
2 R.C.S. x, et a trouvé des motifs supplémentaires 
pour lesquels l'article violait l'art. 8 (à la p. 396): 
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In our view, there are additional reasons to those 
relied upon by the Federal Court of Appeal for holding 
the subsection to be in breach of s. 8. It is clear that to 
meet the standards of reasonableness there must first be 
an independent arbiter (judge) who is satisfied that there 
are reasonable grounds for believing that an offence has 
been committed (see Hunter et al. v. Southam Inc., 
supra). In s. 231(4) and (5), it is the Minister who has to 
have the reasonable and probable grounds and there is 
no standard or conditions precedent set out for the judge 
on which to base his assessment of whether the Minis-
ter's belief is properly founded. Mr. Kelly argued that 
the only reasonable construction of s-s. 5 is that facts 
must be laid before the judge so he can be satisfied that 
the Minister has reasonable and probable grounds. Even 
if the subsection could be so construed, there are, as we 
have noted, additional flaws in s. 231(4) and (5). There 
is no requirement that the Minister have grounds to 
believe that evidence is likely to be found at the place of 
the search and there is no requirement that he present 
such grounds to the judge. There is, equally, no direc-
tion as to what is to be issued by the judge in granting 
his "approval". It is the Minister who issues what is, in 
essence, the warrant. Finally, the Minister is not 
required in the authorization to specify the things to be 
searched for. 	 e 

The new version addresses these defects. Sub- 
 f 

section 231.3(3) now makes it clear that prior to 
the issuance of a search warrant under the ITA a 
judge must be satisfied that there are reasonable 

been committed under the ITA and that a docu-
grounds to believe that a particular offence has 

S 

ment or thing that may afford evidence of the com-
mission of that offence is likely to be found in the 
building, receptacle or place specified in the appli-
cation. Moreover, s. 231.3(4) requires particulars h 
to be stated within the warrant as to what may be 
searched for and seized. 

The constitutionality of s. 231.3 of the ITA has 
been considered in a number of lower court and 
appellate court decisions. The majority of these 
have upheld s. 231.3: see for example Kohli v. 
Moase (1987), 86 N.B.R. (2d) 15 (Q.B.), aff'd on 
other grounds (1989), 55 D.L.R. (4th) 740 J 

(N.B.C.A.), Solvent Petroleum, supra, and 

[TRADUCTION] A notre avis, il existe des motifs qui 
s'ajoutent à ceux invoqués par la Cour d'appel fédérale 
pour statuer que le paragraphe contrevient à l'art. 8. Il 
est clair que pour respecter les normes du caractère rai-
sonnable, il doit y avoir tout d'abord un arbitre indépen-
dant (juge) qui est convaincu qu'il existe des motifs rai-
sonnables de croire qu'une infraction a été commise 
(voir Hunter et autres c. Southam Inc., précité). Dans les 
paragraphes 231(4) et (5), c'est le Ministre qui doit 
avoir les motifs raisonnables et probables et il n'existe 
pas de précédent quant aux normes ou conditions sur 
lequel le juge peut fonder son appréciation de la ques-
tion de savoir si la croyance du Ministre est bien fondée. 
Monsieur Kelly soutient que la seule interprétation rai-
sonnable du par. 5 réside dans ce que les faits doivent 
être présentés au juge afin qu'il puisse être convaincu 
que le Ministre a des motifs raisonnables et probables. 
Même si le paragraphe peut être ainsi interprété, il 
existe, ainsi que nous l'avons souligné, des vices qui 
entachent les par. 231(4) et (5). Il n'est pas nécessaire 
que le Ministre ait des motifs de croire qu'un élément de 
preuve est susceptible d'être découvert au lieu oh la per-
quisition a été effectuée, et il n'est pas nécessaire qu'il 
présente ces motifs au juge. De même, il n'existe 
aucune directive sur ce que le juge doit décerner en 
accordant son «agrément». C'est le Ministre qui décerne 
ce qui est essentiellement le mandat. En dernier lieu, le 
Ministre n'est pas tenu d'indiquer dans son autorisation 
les choses qui doivent faire l'objet de la perquisition. 

La nouvelle version corrige ces défauts. Le para-
graphe 231.3(3) prévoit maintenant clairement 
qu'avant de décerner un mandat de perquisition en 
vertu de la LIR, un juge doit être convaincu qu'il 
existe des motifs raisonnables de croire qu'une 
infraction particulière à la LIR a été commise et 
qu'un document ou une chose qui peut constituer 
un élément de preuve de la perpétration de cette 
infraction est susceptible d'être découvert dans le 
bâtiment, contenant ou endroit précisé dans la 
demande. De plus, le par. 231.3(4) exige que le 
mandat précise ce qui peut faire l'objet de la per-
quisition et de la saisie. 

La constitutionnalité de l'art. 231.3 de la LIR a 
été examinée dans un certain nombre de décisions 
des cours d'instance inférieure et des cours d'ap-
pel. La majorité de celles-ci ont maintenu 
l'art. 231.3: voir, par exemple, Kohli c. Moase 
(1987), 86 N.B.R. (2d) 15 (B.R.), conf. pour 
d'autres motifs par (1989), 55 D.L.R. (4th) 740 
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Kourtessis, supra. In my view, however, the 
amended legislation is still inadequate. 

B. Applying Section 8 of the Charter 

(1) Denial of Residual Discretion: Subs. (3) 

b 

(C.A.N.-B.), Solvent Petroleum et Kourtessis, pré-
cités. Toutefois, j'estime que la loi modifiée est 
toujours inadéquate. 

a B. Application de l'article 8 de la Charte 

(1) Le refus d'accorder un pouvoir discrétion-
naire résiduel: par. (3)  

This issue requires a decision as to whether leg-
islation which authorizes a search or seizure must 
provide for a residual discretion in the judicial 
officer who issues the warrant. It is contended by 
the respondents and the Federal Court of Appeal so 
held that legislation that fails to do so violates s. 8 
of the Charter. Reliance is placed on this Court' s 
decision in Hunter, supra, and cases that have fol-
lowed it. The appellants contend that this was not 
one of the conditions laid down by Hunter, that if 
it was it does not apply here and in any event the 
impugned section does provide a discretion that 
satisfies the dictates of s. 8. 

Pour trancher cette question, il faut déterminer 
si le texte législatif qui autorise une perquisition ou 
une saisie doit prévoir un pouvoir discrétionnaire 
résiduel pour l'officier de justice qui décerne le 

c mandat. Les intimés soutiennent, et c'est ce que la 
Cour d'appel fédérale a conclu, que le texte légis-
latif qui ne le prévoit pas viole l'art. 8 de la 
Charte. On se fonde sur l'arrêt Hunter, précité, de 
notre Cour et sur les décisions qui l'ont suivi. Les 
appelants soutiennent qu'il ne s'agissait pas en 
l'espèce d'une des conditions énoncées par l'arrêt 
Hunter, que, si c'était le cas, elle ne s'appliquerait 
pas en l'espèce et que, de toute façon, la disposi-
tion contestée prévoit un pouvoir discrétionnaire 
qui respecte les exigences de l'art. 8. 

d 

e 

In my view, an analysis of the principles on 
which Hunter was based shows that the exercise of 
a judicial discretion in the decision to grant or f 

withhold authorization for a warrant of search was 
fundamental to the scheme of prior authorization 
which Dickson J. prescribed as an indispensable 
requirement for compliance with s. 8 in that case. 
The judgment makes very clear that the decision to 
grant or withhold the warrant requires the balanc-
ing of two interests: that of the individual to be 
free of intrusions of the state and that of the state 
to intrude on the privacy of the individual for the 
purpose of law enforcement. At pages 158-60 of 
the judgment, Dickson J. stated: 

In my view the interests protected by s. 8 are of a i 
wider ambit than those enunciated in Entick v. Car-
rington. Section 8 is an entrenched constitutional provi-
sion. It is not therefore vulnerable to encroachment by 
legislative enactments in the same way as common law 
protections. There is, further, nothing in the language of 
the section to restrict it to the protection of property or 
to associate it with the law of trespass. It guarantees a 

À mon avis, il ressort d'une analyse des prin-
cipes sur lesquels l'arrêt Hunter était fondé que 
l'exercice d'un pouvoir discrétionnaire judiciaire 
de décider d'accorder ou de refuser l'autorisation 
d'un mandat de perquisition était essentiel au 
régime d'autorisation préalable qui, selon le juge 
Dickson, constituait une condition indispensable 
du respect de l'art. 8 dans cette affaire. Il ressort 
très clairement de cet arrêt que la décision d'accor-
der ou de refuser le mandat exige de soupeser deux 
droits: celui du particulier d'être libre de toute 
ingérence de l'État et celui de l'État de s'immiscer 
dans la vie privée du particulier en vue d'appliquer 
la loi. Aux pages 158 à 160 de l'arrêt, le juge 
Dickson affirme: 

A mon avis, les droits protégés par l'art. 8 ont une 
portée plus large que ceux qui sont énoncés dans l'arrêt 
Entick v. Carrington. L'article 8 est une disposition 
constitutionnelle enchâssée. Les textes législatifs ne 
peuvent donc pas empiéter sur cet article de la même 
façon que sur la protection offerte par la common law. 
En outre, le texte de l'article ne le limite aucunement à 
la protection des biens ni ne l'associe au droit applicable 
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broad and general right to be secure from unreasonable 
search and seizure. 

a 

Like the Supreme Court of the United States, I would 
be wary of foreclosing the possibility that the right to be 
secure against unreasonable search and seizure might 
protect interests beyond the right of privacy, but for pur-
poses of the present appeal I am satisfied that its protec-
tions go at least that far. The guarantee of security from 
unreasonable search and seizure only protects a reasona-
ble expectation. This limitation on the right guaranteed 
by s. 8, whether it is expressed negatively as freedom 
from "unreasonable" search and seizure, or positively as 
an entitlement to a "reasonable" expectation of privacy, 
indicates that an assessment must be made as to whether 
in a particular situation the public's interest in being left 
alone by government must give way to the govern-
ment's interest in intruding on the individual's privacy d 

in order to advance its goals, notably those of law 
enforcement. [Emphasis in original.] 

e 

The circumstances in which these conflicting 
interests must be balanced will vary greatly. The 
strength of the interests will be affected by matters 
such as the nature of the offence alleged, the nature 
of the intrusion sought including the place to be 
searched, the time of the search and the person or 
persons who are the subjects of the search. The 
variability of the factors affecting the decision of 
the authorizing judge was stressed by Lamer J. (as 
he then was) in Descôteaux v. Mierzwinski, supra. 
This was a pre-Charter case in which this Court 
held that s. 443 (now s. 487) provided for a discre-
tion when a warrant is sought before a justice 
under the Criminal Code. At page 889 Lamer J. 
said: 

I come down on the side of the discretion, as it allows 
more effective judicial control of the police. Searches 
are an exception to the oldest and most fundamental 
principles of the common law, and as such the power to 
search should be strictly controlled. It goes without say-
ing that the justice may sometimes be in a poor position 
to assess the need for the search in advance. After all,  

en matière d'intrusion. Il garantit un droit général à la 
protection contre les fouilles, les perquisitions et les sai-
sies abusives. 

À l'instar de la Cour suprême des États-Unis, j'hésite-
rais à exclure la possibilité que le droit à la protection 
contre les fouilles, les perquisitions et les saisies abu-
sives protège d'autres droits que le droit à la vie privée 
mais, pour les fins du présent pourvoi, je suis convaincu 
que la protection qu'il offre est au moins aussi étendue. 
La garantie de protection contre les fouilles, les perqui-
sitions et les saisies abusives  ne vise qu'une attente rai-
sonnable.  Cette limitation du droit garanti par l'art. 8, 
qu'elle soit exprimée sous la forme négative, c'est-à-
dire comme une protection contre les fouilles, les per-
quisitions et les saisies «abusives», ou sous la forme 
positive comme le droit de s'attendre «raisonnablement» 
à la protection de la vie privée, indique qu'il faut appré-
cier si, dans une situation donnée, le droit du public de 
ne pas être importuné par le gouvernement doit céder le 
pas au droit du gouvernement de s'immiscer dans la vie 
privée des particuliers afin de réaliser ses fins et, notam-
ment, d'assurer l'application de la loi. [Souligné dans 
l'original.] 

Les circonstances dans.  lesquelles ces droits 
opposés doivent être soupesés varient beaucoup. 
Des questions comme la nature de l'infraction allé-
guée, la nature de l'ingérence demandée y compris 
l'endroit devant faire l'objet de la perquisition, le 
moment de la perquisition et la ou les personnes 
visées par la perquisition influeront sur la force de 
ces droits. Le caractère variable des facteurs qui 
influent sur la décision du juge qui accorde l'auto-
risation a été souligné par le juge Lamer (mainte-
nant Juge en chef) dans l'arrêt Descôteaux c. 
Mierzwinski, précité. Il s'agit d'une affaire anté-
rieure à la Charte, dans laquelle notre Cour a con-
clu que l'art. 443 (maintenant l'art. 487) prévoyait 
un pouvoir discrétionnaire lorsqu'un mandat était 
demandé à un juge aux termes du Code criminel. À 
la page 889, le juge Lamer dit: 

J'opte en faveur de la discrétion, car elle permet un 
contrôle judiciaire plus efficace des forces de l'ordre. La 
perquisition est une exception aux principes les plus 
anciens et les plus fondamentaux de la common law et le 
pouvoir de perquisition doit être contrôlé strictement. Il 
va de soi que le juge de paix peut être parfois mal placé 
pour juger d'avance du besoin de perquisitionner. Après 
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a 

b 

searches, while constituting a means of gathering evi-
dence, are also an investigative tool. It will often be dif-
ficult to determine definitively the probative value of a 
particular thing before the police investigation has been 
completed. Be that as it may, there are places for which 
authorization to search should generally be granted only 
with reticence and, where necessary, with more condi-
tions attached than for other places. One does notenter a 
church in the same way as a lion's den, or a warehouse 
in the same way as a lawyer's office. One does not 
search the premises of a third party who is not alleged to 
have participated in the commission of a crime in the 
same way as those of someone who is the subject of 
such an allegation. 

tout, la perquisition, tout en étant un véhicule de preuve, 
est aussi un instrument d'enquête. Il sera souvent diffi-
cile de déterminer péremptoirement la valeur probante 
d'une chose avant la fin de l'enquête policière. Quoi 
qu'il en soit, il y a des endroits dont on ne devrait de 
façon générale permettre la fouille qu' avec réticence et, 
le cas échéant, avec plus de manières que pour d'autres 
endroits. On n'entre pas à l'église comme on le fait chez 
le loup; ni à l'entrepôt comme chez l'avocat. On ne per-
quisitionne pas chez le tiers qu'on n'allègue pas avoir 
participé à la commission du crime comme chez celui 
qui fait l'objet d'une telle allégation. 

c 
In order to take account of the various factors 

affecting the balancing of the two interests, the 
authorizing judge must be empowered to consider 
all the circumstances. No set of criteria will always 
be determinative or sufficient to override the right 
of the individual to privacy. It is imperative, there-
fore, that a sufficient degree of flexibility be 
accorded to the authorizing officer in order that 
justice be done to the respective interests involved. 

d 

In Canadian Broadcasting Corp. v. Lessard, 
[1991] 3 S.C.R. 421, and Canadian Broadcasting 
Corp. v. New Brunswick (Attorney General), 
[1991] 3 S.C.R. 459, this Court considered the fac- 

 f 

tors that should be taken into consideration by a 
justice of the peace when determining whether to 
issue a warrant for the search of the premises of a 
media organization pursuant to s. 487 of the Crimi-  g 
nal Code, R.S.C., 1985, c. C-46. It was submitted 
that two requirements were constitutionally 
entrenched, namely that the Justice of the Peace 
must be satisfied that there was no investigative 

h alternative for obtaining the material and, if one 
existed, that it had been pursued. In the course of 
rejecting the constitutional entrenchment of these 
two requirements, a majority of this Court stressed 
the importance of evaluating the reasonableness of 
a search in light of all the surrounding factors. 
Cory J. stated in Canadian Broadcasting Corp. v. 
New Brunswick (Attorney General), at p. 475: 

Any search of premises is certain to be disquieting 
r 

and upsetting. The invasion of privacy rights which a 

Pour tenir compte des divers facteurs qui 
influent sur l'appréciation des deux droits, le juge 
qui donne l'autorisation doit être habilité à exami-
ner toutes les circonstances. Aucune série de cri- 
tères ne sera toujours déterminante ou suffisante 
pour l'emporter sur le droit d'un particulier à la 
protection de sa vie privée. Il est donc impérieux 
que l'officier qui donne l'autorisation jouisse 
d'une latitude suffisante pour que justice soit ren-
due à l'égard des droits respectifs visés. 

Dans les arrêts Société Radio-Canada c. Les-
sard, [1991] 3 R.C.S. 421, et Société Radio-
Canada c. Nouveau-Brunswick (Procureur. géné-
ral), [1991] 3 R.C.S. 459, notre Cour a examiné 
les facteurs dont devrait tenir compte un juge de 
paix au moment de déterminer s'il doit décerner un 
mandat de perquisition visant les locaux d'un 
média conformément à l'art. 487 du Code crimi-
nel, L.R.C. (1985), ch. C-46. On a soutenu que 
deux exigences étaient enchâssées dans la Consti-
tution, savoir que le juge de paix doit être con-
vaincu qu'il n'y avait pas d'autre moyen d'enquê-
ter pour obtenir les documents et que, s'il y en 
avait un, on y avait eu recours. Lors du rejet de 
l'enchâssement de ces deux exigences dans la 
Constitution, notre Cour, à la majorité, a souligné 
l'importance d'évaluer le caractère raisonnable 
d'une perquisition compte tenu de tous les facteurs 
qui l'entourent. Le juge Cory a dit dans l'arrêt 
Société Radio-Canada c. Nouveau-Brunswick 
(Procureur général), à la p. 475: 

Il est certain que toute perquisition dans des locaux 
entraîne des ennuis et des désagréments. L' atteinte au 
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search entails is an important concern for all members 
of a democratic society. Some searches are obviously 
more intrusive and upsetting than others. For example, 
the search of a residence is likely to have graver conse-
quences than a search of commercial premises which 
may be subject to statutory regulation and inspection. 
Because of its intrusive nature, a warrant to search any 
premises must only be issued when a justice of the 
peace is satisfied that all the statutory requirements have 
been met. In those situations where all the statutory pre-
requisites have been established, the justice of the peace 
should still consider all of the circumstances in deter-
mining whether to exercise his or her discretion to issue 
a warrant. It is not a step that can be taken lightly. This 
is particularly true when a warrant is sought to search 
the offices of a news media organization, where the con-
sequences are likely to be disruptive of the media' s role 
of gathering and publishing news. [Emphasis added.] 

Moreover, in response to the argument that these 
two requirements are constitutionally entrenched 
prerequisites to the search of media offices, Cory J. 
commented at p. 478: 

In my view, the assessment of the reasonableness of a 
search cannot be said to rest only upon these two fac-
tors. Rather all factors should be evaluated in light of 
the particular factual situation presented. The factors 
which may be vital in assessing the reasonableness of 
one search may be irrelevant in another. Simply stated, 
it is impossible to isolate two factors from the numerous 
considerations which bear on assessment of the reasona-
bleness of a search and label them as conditional prereq-
uisites. The essential question can be put in this way: 
taking into account all the circumstances and viewing 
them fairly and objectively can it be said that the search 
was a reasonable one? 

It is the overall reasonableness of a search which is 
protected by s. 8 of the Charter. Certainly the poten-
tially damaging effect of a search and seizure upon the 
freedom and the functioning of the press is highly rele-
vant to the assessment of the reasonableness of the 
search. Yet neither s. 2(b) nor s. 8 of the Charter 
requires that the two factors set out in Pacific Press [Re 
Pacific Press Ltd. and The Queen (1977), 37 C.C.C. 
(2d) 487 (B.C.S.C.)] must always be met in order for a 
search to be permissible and constitutionally valid. It is  

droit à la vie privée qu'une perquisition entraîne consti-
tue une préoccupation importante pour tous les membres 
d'une société démocratique. Certaines perquisitions sont 
de toute évidence plus envahissantes et désagréables que 
d'autres. Par exemple, la perquisition dans une rési-
dence est susceptible d'avoir des conséquences plus 
graves qu'une perquisition dans des locaux commer-
ciaux qui peuvent être assujettis à une réglementation et 
à une inspection prévue par la loi. En raison de sa nature 
envahissante, un mandat de perquisition dans quelque 
endroit que ce soit ne doit être décerné que lorsqu'un 
juge de paix est convaincu que toutes les exigences de la 
loi ont été respectées. Dans de telles situations, lorsque 
tous les préalables prévus par la loi ont été établis, le 
juge de paix doit encore examiner toutes les circons-
tances pour déterminer s'il doit exercer son pouvoir dis-
crétionnaire de décerner un mandat. Ce n'est pas une 
mesure qui doit être prise à la légère. C'est particulière-
ment vrai lorsque la perquisition doit être effectuée dans 
les bureaux d'un média et que les conséquences sont 
susceptibles de gêner son rôle, qui consiste à réunir et à 
publier des informations. [Je souligne.] 

De plus, en réponse à l'argument selon lequel ces 
deux exigences constituent des conditions préa-

e lables à la perquisition visant les locaux d'un 
média, qui sont enchâssées dans la Constitution, le 
juge Cory a fait l'observation suivante, à la p. 478: 

À mon avis, on ne peut pas dire que l'évaluation du 
caractère non abusif d'une perquisition repose unique-
ment sur ces deux facteurs. On doit plutôt évaluer tous 
les facteurs en tenant compte de la situation de fait parti-
culière qui est présentée. Les facteurs qui peuvent être 
importants pour évaluer si une perquisition est abusive 
peuvent ne pas être pertinents à l'égard d'une autre. 
Simplement, il est impossible d'isoler deux facteurs des 
nombreux éléments qui ont une incidence sur cette éva-
luation et de les identifier comme des préalables. La 
question essentielle peut être formulée de la manière 
suivante: si on a tenu compte de toutes les circonstances 
et si on les a examinées avec justesse et objectivité, 
peut-on dire que la perquisition n' était pas abusive? 

L'article 8 de la Charte garantit le caractère non abu-
sif global d'une perquisition. De toute évidence, la pos-
sibilité que la perquisition et la saisie aient des effets 
préjudiciables sur la liberté et le fonctionnement de la 
presse est très pertinente dans l'évaluation du caractère 
non abusif de la perquisition. Toutefois, ni l'al. 2b) ni 
l'art. 8 de la Charte n'exigent qu'on ait toujours satisfait 
aux deux exigences établies dans l'arrêt Pacific Press 
[Re Pacific Press Ltd. and The Queen (1977), 37 C.C.C. 
(2d) 487 (C.S.C.-B.)] pour qu'une perquisition soit per- 
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d 

essential that flexibility in the balancing process be pre-
served so that all the factors relevant to the individual 
case may be taken into consideration and properly 
weighed.  [Emphasis added.] 

In some situations this discretion will only be 
exercised subject to specified conditions being met 
and subject to restrictions and conditions with 
respect to the execution of the warrant that are 
specified in the authorization. This would apply, 
for example, in the case of the prospective search 
of a private dwelling. I referred to this in R. v. 
Thompson, [1990] 2 S.C.R. 1111, in connection 
with authorizations to wiretap in a dwelling. The 
authorizing judge must consider imposing condi-
tions. The importance of the power to impose con-
ditions and restrictions was emphasized by 
Lamer J. in Descôteaux at p. 891, the exercise of 
which was dependent on the existence of a residual 
discretion. 

mise et valide sur le plan constitutionnel. Il est essentiel 
que le processus de pondération conserve une certaine 
souplesse de manière que tous les facteurs pertinents 
relativement à l'affaire donnée soient pris en compte et 

a convenablement évalués.  [Je souligne.] 

Dans certaines situations, ce pouvoir discrétion-
naire ne sera exercé que si certaines conditions 

b précises sont remplies et sous réserve des restric- 
tions et des conditions relatives à l'exécution du 
mandat qui sont précisées dans l'autorisation. Par 
exemple, ce serait le cas pour la perquisition éven- 
tuelle dans une habitation privée. J'ai mentionné 

C cette situation dans R. c. Thompson, [1990] 
2 R.C.S. 1111, relativement aux autorisations de 
faire de l'écoute électronique dans une habitation. 
Le juge qui donne l'autorisation doit examiner la 
possibilité d'imposer des conditions. Le juge 
Lamer a, dans l'arrêt Descôteaux, souligné l'im-
portance du pouvoir d'imposer des conditions et 
des restrictions, dont l'exercice dépendait de 
l'existence d'un pouvoir discrétionnaire résiduel 

e (p. 891). 

Not only is the existence of a discretion indis-
pensable to the balancing of interests which 
Hunter envisaged but the requirement that the 
officer authorizing the seizure be independent and 
capable of acting judicially is inconsistent with the 
notion that the state can dictate to him or her the 
precise circumstances under which the right of the 
individual can be overborne. I agree with the state-
ment of Morden J.A. in Minister of National Reve-
nue v. Paroian, [1980] C.T.C. 131, at p. 138 that 
"[t]he function of the judge is the most important 
safeguard. It is implicit in the provision that the h 
judge is not to act as a rubber stamp." This state-
ment was quoted with approval in Selye v. Quebec, 
[1982] R.D.F.Q. 173, at p. 176. This statement, 
which was made in a pre-Charter case, would 
apply with greater force in the era of the Charter. 
The concept of a rubber stamp role would be com-
pletely inconsistent with the role assigned to the 
judiciary as expressed by Dickson J. in Beauregard 
v. Canada, [1986] 2 S.C.R. 56, at p. 72: 	

j 

Non seulement l'existence d'un pouvoir discré-
tionnaire est-elle indispensable à l'appréciation des 
droits envisagés dans l'arrêt Hunter, mais l'exi-
gence que l'officier qui autorise la saisie soit indé-
pendant et ait la capacité d'agir judiciairement est 
incompatible avec la notion que l'État peut lui dic-
ter les circonstances précises dans lesquelles le 
droit du particulier peut être ignoré. Je fais mienne 
la déclaration du juge Morden, dans l'arrêt Minis-
ter of National Revenue c. Paroian, [1980] C.T.C. 
131, à la p. 138, que [TRADUCTION] «[1]a fonction 
du juge est la plus importante garantie. Il ressort 
implicitement de la disposition que le juge ne doit 
pas approuver sans discussion.» Cette déclaration a 
été citée et approuvée dans la décision Selye c. 
Québec, [1982] R.D.F.Q. 173, à la p. 176. Cette 
déclaration, qui a été faite dans une affaire anté-
rieure à la Charte, s'appliquerait avec plus de force 
à l'époque de la Charte. Le concept d'un rôle d'ap-
probation sans discussion serait complètement 
incompatible avec le rôle conféré à la magistrature 
comme l'a exprimé le juge Dickson dans Beaure-
gard c. Canada, [1986] 2 R.C.S. 56, à la p. 72: 
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Secondly, the enactment of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms (although admittedly not relevant 
to this case because of its date of origin) conferred on 
the courts another truly crucial role: the defense of basic 
individual liberties and human rights against intrusions a 
by all levels and branches of government. Once again, 
in order to play this deeply constitutional role, judicial 
independence is essential. 

Deuxièmement, l'adoption de la Charte canadienne 
des droits et libertés (bien que, de toute évidence, elle ne 
soit pas pertinente en l'espèce à cause de sa date d'en-
trée en vigueur) a conféré aux tribunaux un autre rôle 
vraiment important: la défense des libertés individuelles 
fondamentales et des droits de la personne contre les 
ingérences de tout palier et organe de gouvernement. 
Encore une fois, l'indépendance judiciaire est essentielle 
pour jouer ce rôle profondément constitutionnel. 

b 

Having found that a residual discretion is a con-
stitutional requirement, the next question is 
whether s. 231.3(3) removes or impermissibly 
restricts this discretion. It is clear to me that the 
answer is yes. I would adopt the reasoning of the 
Federal Court of Appeal on this point, in prefer-
ence to that of the British Columbia Court of 
Appeal in Kourtessis, supra. Section 231.3(1) 
states that, on an ex parte application, a judge 
"may" issue a warrant for the search of premises. 
However, s. 231.3(3) provides that a judge "shall" 
issue the warrant once satisfied that the three statu-
tory conditions set out therein have been satisfied. 
As Hugessen J.A. pointed out, the word "shall" is 
normally to be construed as imperative. This rule 
of construction is embodied in s. 11 of the Inter-
pretation Act, R.S.C., 1985, c. I-21. The plain 
effect of the use of the word in s. 231.3(3) is as the 
Federal • Court of Appeal held in Solvent Petro-
leum, supra, at. p. 24 (excerpted in Baron at 
p. 695): 

Subsection 231.3(1) states that "A judge may". Sub-
section 231.3(3) states that "A judge shall". It would 
therefore appear from the language of subsection h 
231.3(3) that if the issuing judge comes to the conclu-
sion that the conditions of paragraphs 231.3(3)(a), (b) 
and (c) are met, he, need not nor is he permitted to con-
sider whether there has been a previous substantive vol-
untary compliance by the taxpayer, whether further doc-
uments might be remitted voluntarily, or whether the 
applicant for the warrants has taken all reasonable steps 
to obtain the information from an alternative source 
before applying for the warrants. In brief, if the condi- 
tions are met, he must issue the warrant. 	 J 

Après avoir conclu qu'un pouvoir discrétion-
naire résiduel est une exigence constitutionnelle, il 
faut ensuite se demander si le par. 231.3(3) retiré 
ce pouvoir discrétionnaire ou le restreint d'une 
manière inacceptable. À mon avis, il est clair qu'il 
faut répondre par l'affirmative à cette question. Je 
suis d'avis d'adopter le raisonnement de la Cour 
d'appel fédérale sur ce point, de préférence à celui 
de la Cour d'appel de la Colombie-Britannique 
dans l'arrêt Kourtessis, précité. Le paragraphe 
231.3(1) prévoit que, sur requête ex parte, un juge 
«peut» décerner un mandat de perquisition. Toute-
fois, le par. 231.3(3) prévoit que le juge «décerne» 
le mandat s'il est convaincu que les trois condi-
tions qui y sont énoncées sont remplies. Comme 
l'a souligné le juge Hugessen, le terme «shall» doit 
normalement s'interpréter comme exprimant une 
obligation. Cette règle d'interprétation est conte-
nue à l'art. 11 de la Loi d'interprétation, L.R.C. 
(1985), ch. I-21. Le terme employé au 
par. 231.3(3) a clairement l'effet mentionné par la 
Cour d'appel fédérale dans l'arrêt Solvent Petro-
leum, précité, à la p. 24 (cité dans l'arrêt Baron, à 
la p. 695): 

Le paragraphe 231.3(1) dit que «un juge peut décer-
ner». Le paragraphe 231.3(3) énonce que «Le juge saisi 
de la requête décerne». En conséquence, il ressort, 
semble-t-il du texte du paragraphe 231.3(3) que si le 
juge qui décerne le mandat parvient à la conclusion que 
les conditions posées par les alinéas 231.3(3)a), b) et c) 
sont remplies, il n'a pas ni n'est autorisé à examiner si, 
auparavant, le contribuable s'est volontairement con-
formé à la demande de production de documents, si 
d'autres documents pourraient être remis volontaire-
ment, ou si le demandeur de mandats a pris toutes les 
mesures raisonnables pour obtenir les renseignements 
d'une autre source avant de solliciter les mandats. En 
bref, si les conditions sont remplies, il doit décerner le 
mandat. 
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As this Court said in Re Manitoba Language 
Rights, [1985] 1 S.C.R. 721, at p. 737, the pre-
sumption that the word "shall" is intended to be 
mandatory should be followed unless: 

a 
. such an interpretation of the word "shall" would be 

utterly inconsistent with the context in which it has been 
used and would render the sections irrational or mean-
ingless. 

b 
Hugessen J.A. found no reason to depart from the 
presumption, and I would adopt what he said in 
this regard, at p. 697: 

There is, as it seems to me, absolutely nothing in the 
context of section 231.3 of the Income Tax Act which 
would render an imperative interpretation of the word 
"shall" in subsection 231.3(3) inconsistent with the bal-
ance of the section or make it irrational or meaningless. 
Indeed, I can see nothing in the section which would 
point to a permissive or discretionary meaning for 
"shall". On the contrary, the draughtsman has clearly 
used the permissive "may" where this is appropriate (as 
for example in subsection 231.3(1) and (5)) and the use 
of "shall" in subsection 231.3(3) (as well, it may be 
noted, as in subsection 231.3(6)) has every appearance 
of being a deliberate choice. 

Furthermore, the whole of section 231.3 represents a 
change from the previous law [s. 231(4)] which was f 
couched in terms that were clearly permissive and left a 
discretion in the hands of the judge authorizing the 
seizure. Also, as noted above, the text of subsection 
231.3(3) is unique and differs remarkably from all other 
Canadian search warrant provisions [which are invaria-  g 
bly permissive]. I cannot view such a change from both 
previous and current practice as being anything but 
intentional. 

h 

I also agree with Hugessen J.A. that the exis-
tence of a discretion is indispensable to the imposi-
tion of conditions to the issue of the warrant. As he 
states, this conclusion follows from what was said i 
by Lamer J. in Descôteaux, supra. Although I 
would not go so far as to hold that Parliament had, 
in the absence of express language, removed the 
power to specify the terms upon which the warrant . 
is executed, I agree that the power to attach pre-
conditions to the issue of the warrant cannot be 

Comme notre Cour l'a dit dans le Renvoi sur les 
droits linguistiques au Manitoba, [1985] 1 R.C.S. 
721, à la p. 737, il convient de présumer que le 
terme anglais «shall» est obligatoire à moins que: 

... cette interprétation du terme «shall» ne soit absolu-
ment incompatible avec le contexte dans lequel il a été 
employé et ne rende les articles irrationnels ou vides de 
sens. 

Le juge Hugessen a conclu qu'il n'y avait aucune 
raison de déroger à cette présomption et je souscris 
à ce qu'il a dit à cet égard, à la p. 697: 

Il me semble qu'il n'y a absolument rien dans le con-
texte de l'article 231.3 de la Loi de l'impôt sur le revenu 
qui rendrait l'interprétation impérative de l'indicatif pré-
sent au paragraphe 231.3(3) incompatible avec le reste 
de l'article ou qui rendrait ce paragraphe dénué de sens 
ou de portée. En fait, je ne vois rien dans l'article qui 
indiquerait qu'il faut donner un sens permissif ou dis-
crétionnaire à l'indicatif présent. Au contraire le rédac-
teur législatif a employé le terme permissif «peut» lors-
que celui-ci convenait (par exemple aux paragraphes 
231.3(1) et (5)) tandis que l'emploi de l'indicatif présent 
au paragraphe 231.3(3) (de même, peut-on souligner, au 
paragraphe 231.3(6)) semble bien résulter d'un choix 
délibéré. 

De plus, l'ensemble de l'article 231.3 constitue une 
modification d'un texte législatif antérieur [par. 231(4)], 
qui était formulé dans des termes clairement permissifs 
et qui laissait un pouvoir discrétionnaire au juge devant 
autoriser la saisie. Au surplus, comme il a été mentionné 
auparavant, le texte du paragraphe 231.3(3) est unique et 
diffère substantiellement de toutes les dispositions légis-
latives canadiennes concernant les mandats de perquisi-
tion [qui sont toutes permissives]. Je ne peux considérer 
pareil changement tant à la pratique antérieure qu'à celle 
qui existe à l'heure actuelle comme n'étant pas vraiment 
voulu. 

Je conviens également avec le juge Hugessen 
que l'existence d'un pouvoir discrétionnaire est 
indispensable pour imposer des conditions à la 
délivrance du mandat. Comme il le dit, cette con-
clusion découle de ce que le juge Lamer a dit dans 
l'arrêt Descôteaux, précité. Bien que je n'irais pas 
jusqu'à conclure que le Parlement, en l'absence de 
termes exprès, a retiré le pouvoir de préciser les 
modalités d'exécution du mandat, je conviens que 
le pouvoir d'assortir de conditions préalables la 
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exercised once the statutory criteria for the issue of 
the warrant have been met. 

délivrance du mandat ne saurait être exercé lorsque 
les critères fixés par la Loi relativement à la déli-
vrance du mandat ont été respectés. 

a 
Moreover, I do not accept the position taken by 

Reed J. at trial and adopted by the appellants that a 
judge's inherent power to prevent an abuse of the 
court' s process or a violation of a constitutional 
right continues to confer on an issuing judge the 
discretion to refuse to issue a warrant in those cir-
cumstances. As Hugessen J.A. concluded, at 
p. 698, if the conditions set out in the subsection 
are exhaustive of all the conditions precedent of a 
reasonable search, "an application which meets all 
of those conditions cannot be an abuse of the pro-
cess". 

d 

Finally, I observe that the British Columbia 
Court of Appeal held in Kourtessis, supra, that 
s. 231.3(3) preserved the crucial "balance wheel" 
function of the issuing judge, and the removal of e 

the discretion to refuse to issue a warrant when all 
statutory criteria are met is of no consequence. I 
agree with Hugessen J.A. in rejecting this line of 
reasoning. As I have already indicated, in order to 
fulfil properly the "balance wheel" role required 
by s. 8 of the Charter, a judge must be able to 
weigh all the surrounding circumstances to deter-
mine whether in each case the interests of the state 
are superior to the individual's right to privacy. By 
restricting the factors that a judge may consider, 
Parliament has improperly restricted a judge's abil-
ity to assess the reasonableness of a search. For 
example, as Reed J. noted, s. 231.3(3) precludes a 
judge from taking into consideration whether rea- h 
sonable alternative sources for obtaining informa-
tion sought from the search of a lawyer' s office 
exist, notwithstanding the requirement in 
Descôteaux, supra, that this factor be considered 
before a search warrant under what is now s. 487 
of the Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, is 
issued. 

i 

De plus, je n'accepte pas la position adoptée par 
le juge Reed en première instance et par les appe-
lants, selon laquelle le pouvoir inhérent d'un juge 
d'empêcher un recours abusif aux procédures de la 
cour ou la violation d'un droit constitutionnel con-
tinue de conférer au juge appelé à décerner le man-
dat le pouvoir discrétionnaire de refuser de le 
décerner dans ces circonstances. Comme l'a con-
clu le juge Hugessen, à la p. 698, si les conditions 
énoncées dans le paragraphe comprennent toutes 
les conditions préalables à une perquisition raison-
nable, «une requête qui satisfait à ces conditions ne 
peut être considérée comme abusive». 

Finalement, je remarque que la Cour d'appel de 
la Colombie-Britannique a conclu dans l'arrêt 
Kourtessis, précité, que le par. 231.3(3) préservait 
la fonction cruciale de pondération du juge qui 
décerne le mandat et que le retrait du pouvoir dis-
crétionnaire de refuser de décerner un mandat lors-
que tous les critères fixés par la Loi sont respectés 
est sans conséquence. Je suis d'accord avec le juge 
Hugessen qu'il faut rejeter ce raisonnement. 
Comme je l'ai déjà indiqué, afin de remplir conve-
nablement le rôle de «pondération» qu'exige 
l'art. 8 de la Charte, un juge doit être en mesure 
d'apprécier toutes  les circonstances pour détermi-
ner si, dans chaque cas, les intérêts de l'État sont 
supérieurs au droit du particulier à la protection de 
sa vie privée. Lorsqu'il a limité les facteurs qu'un 
juge peut examiner, le Parlement a limité à tort la 
capacité d'un juge d'évaluer le caractère raisonna-
ble d'une perquisition. Par exemple, comme l'a 
fait remarquer le juge Reed, le par. 231.3(3) empê-
che un juge d'examiner s'il existe d'autres sources 
raisonnables pour obtenir les renseignements 
recherchés dans le cadre de la perquisition effec-
tuée dans un cabinet d'avocat, malgré l'exigence, 
énoncée dans l'arrêt Descôteaux, précité, que ce 
facteur soit examiné avant qu'un mandat de per-
quisition puisse être décerné en application de ce 
qui est maintenant l'art. 487 du Code criminel, 
L.R.C. (1985), ch. C-46. 

b 
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Bearing all this in mind, I conclude that 
s. 231.3(3), by using the words "shall issue", 
denies the issuing judge the discretion to refuse to 
issue a warrant where in all the circumstances a 
search or seizure would be unreasonable. In fact, a 
the subsection makes it possible for a judge to be 
statutorily bound to authorize an unreasonable 
search or seizure. For this reason the use of the 
word "shall" brings s. 231.3(3) into conflict with b  
s. 8 of the Charter. 

It was submitted, however, that the above con-
clusion, while it might be correct in a Hunter v. c 

Southam Inc. situation, has no application to the 
ITA because it is a regulatory statute and the crite-
ria of Hunter must be relaxed. I accept that the 
majority characterized the ITA as a regulatory stat-  d 
ute in McKinlay Transport Ltd. v. The Queen, 
supra. In my opinion, however, in the very differ-
ent circumstances of this case, while that classifi-
cation may affect the exercise of discretion by the 
authorizing judge, it is not a basis for reading the e 

requirement for a residual discretion out of s. 8. 
The distinction between the nature of the state 
intrusion in McKinlay and this case was clearly 
drawn by Wilson J. in her majority reasons. At 
pages 649-50, she states: 

g 
In my opinion, s. 231(3) [sic] provides the least intru-

sive means by which effective monitoring of compli-
ance with the Income Tax Act can be effected. It 
involves no invasion of a taxpayer's home or business 
premises. It simply calls for the production of records h 
which may be relevant to the filing of an income tax 
return. 

At page 649, Wilson J. recognized that relaxation 
of the Hunter standards with respect to the demand 
provisions by reason of the characterization of the 
statutory provision as regulatory would not vali-
date all forms of searches and seizures under the 
ITA. She continued: 	

r 

Ayant tout cela à l'esprit, je conclus que le 
par. 231.3(3), par l'utilisation de l'indicatif présent 
«décerne», enlève au juge appelé à décerner le 
mandat le pouvoir discrétionnaire de refuser de le 
décerner lorsque, selon toutes les circonstances, 
une perquisition ou une saisie serait abusive. En 
fait, le paragraphe permet qu'un juge soit tenu par 
la Loi d'autoriser une perquisition ou une saisie 
abusive. Pour ce motif, l'emploi de l'indicatif pré-
sent crée un conflit entre le par. 231.3(3) et l'art. 8 
de la Charte. 

Toutefois, on a soutenu que la conclusion qui 
précède, bien qu'elle puisse convenir dans une 
situation comme celle de l'arrêt Hunter c. Southam 
Inc., ne s'applique pas à la LIR parce qu'il s'agit 
d'une mesure de réglementation et que le critère 
établi dans l'arrêt Hunter doit être assoupli. Je 
reconnais que la Cour, à la majorité, a qualifié la 
LIR de mesure de réglementation dans l'arrêt 
McKinlay Transport Ltd. c. La Reine, précité. À 
mon avis, toutefois, dans les circonstances très dif-
férentes de l'espèce, bien qu'elle puisse influer sur 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire du juge qui 
donne l'autorisation, cette qualification ne permet 
pas d'interpréter l'art. 8 comme prescrivant un 
pouvoir discrétionnaire résiduel. Le juge Wilson, 
dans ses motifs majoritaires, a clairement établi la 
distinction qui existe entre la nature de l'ingérence 
de l'État dans l'arrêt McKinlay et l'espèce. Aux 
pages 649 et 650, elle dit: 

À mon sens, le par. 231(3) (sic) prescrit la méthode la 
moins envahissante pour contrôler efficacement le res-
pect de la Loi de l'impôt sur le revenu. Elle n'entraîne 
pas la visite du domicile ni des locaux commerciaux du 
contribuable, elle exige simplement la production de 
documents qui peuvent être utiles au dépôt des déclara-
tions d'impôt sur le revenu. 

À la page 649, le juge Wilson a reconnu que 
l'adoucissement des normes de l'arrêt Hunter rela-
tivement aux dispositions concernant la demande, 
en raison de la qualification de la disposition légis-
lative comme mesure de réglementation, ne valide-
rait pas toutes les formes de perquisitions et de sai-
sies effectuées sous le régime de la LIR. Elle a 
poursuivi: 
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The state interest in monitoring compliance with the 
legislation must be weighed against an individual' s pri-
vacy interest. The greater the intrusion into the privacy 
interests of an individual, the more likely it will be that 
safeguards akin to those in Hunter will be required. 
Thus, when the tax officials seek entry onto the private 
property of an individual to conduct a search or seizure,  
the intrusion is much greater than a mere demand for 
production of documents.  [Emphasis added.] 

The point is that the characterization of certain 
offences and statutory schemes as "regulatory" or 
"criminal", although a useful factor, is not the last 
word for the purpose of Charter analysis. In R. v. 
Wholesale Travel Group Inc., [1991] 3 S.C.R. 154, 
a case in which the false/misleading advertising 
offence in the Competition Act, R.S.C. 1970, c. 
C-23, as amended, was attacked under ss. 7 and 
11(d) of the Charter, La Forest J. said at p. 209 
that "what is ultimately important are not labels 
(though these are undoubtedly useful), but the val-
ues at stake in the particular context", and held that 
the potential five-year prison term upon conviction 
of the offence was a deprivation of liberty requir-
ing much greater safeguards to conform with s. 7 
or 11(d) than the provisions at issue in Thomson 
Newspapers Ltd. v. Canada (Director .of Investiga-
tion and Research, Restrictive Trade Practices 
Commission), [1990] 1 S.C.R. 425. 

a 

b 

L'intérêt qu'a l'État à contrôler le respect de la Loi doit 
être soupesé en fonction du droit des particuliers à la 
protection de leur vie privée. Plus grande est l'atteinte 
aux droits à la vie privée des particuliers, plus il est pro-
bable que des garanties semblables à celles que l'on 
trouve dans l'arrêt Hunter seront nécessaires. Ainsi, le 
fait_pour des agents du fisc de pénétrer dans la propriété 
d'un particulier pour y faire une perquisition et une sai-
sie constitue une immixtion beaucoup plus grande que la 
simple demande de production de documents.  [Je-sou-
ligne.] 

Il convient de dire que la qualification de cer-
taines infractions et de certains régimes législatifs 

c comme étant des «mesures de réglementation» ou 
des «mesures pénales», bien qu'il s'agisse d'un 
facteur utile, n'est pas décisive aux fins de l'ana-
lyse fondée sur la Charte. Dans l'arrêt R. c. Whole-
sale Travel Group Inc., [1991] 3 R.C.S. 154, où 

d l'infraction de publicité fausse ou trompeuse pré-
vue dans la Loi sur la concurrence, S.R.C. 1970, 
ch. C-23 et ses modifications, a été contestée sur le 
fondement de l'art. 7 et de l'al. 11d) de la Charte, 

e  le juge La Forest a dit, à la p. 209, que «ce qui 
importe en fin de compte, ce ne sont pas les éti-
quettes (bien qu'elles soient sans doute utiles), 
mais les valeurs en jeu dans le contexte particu-
lier», et il a conclu que la possibilité d'une peine 

f d'emprisonnement de cinq ans à la suite d'une 
déclaration de culpabilité est une privation de 
liberté qui nécessite des garanties beaucoup plus 
importantes que les dispositions visées dans l'arrêt 
Thomson Newspapers Ltd. c. Canada (Directeur 

g des enquêtes et recherches, Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce), [1990] 1 
R.C.S. 425, pour respecter l'art. 7 ou l'al. lld). 

This logic, in my view, applies in the present h 
case. Section 231.3 contemplates and authorizes 
the physical entry and search, against the will of 
the occupant, of private premises, even those occu-
pied by innocent third parties against whom no 
allegation of impropriety is levelled. The purpose 
of the search is to provide evidence to be used in 
the prosecution of ITA offences. Physical search of 
private premises (I mean private in the sense of 
private property, regardless of whether the public 
is permitted to enter the premises to do business) is i 

the greatest intrusion of privacy short of a viola- 

À mon avis, cette logique s'applique en l'es-
pèce. L'article 231.3 prévoit et autorise l'entrée et 
la perquisition, contre le gré de l'occupant, dans 
des locaux privés, même ceux occupés par des 
tiers innocents à l'égard desquels il n'y a aucune 
allégation d'infraction. La perquisition a pour but 
de fournir des éléments de preuve qui seront utili-
sés dans les poursuites relatives à des infractions à 
la LIR. La perquisition dans des locaux privés (je 
veux dire privés au sens de propriété privée peu 
importe si le public y a accès pour faire des 
affaires) constitue la plus grave atteinte à la vie 
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b 

tion of bodily integrity. It is quite distinct from 
compelling a person to appear for examination 
under oath and to bring with them certain docu-
ments, under a subpoena duces tecum (Thomson 
Newspapers, supra), or to produce documents on 
demand (McKinlay Transport, supra). Both La 
Forest and L'Heureux-Dubé JJ. acknowledged in 
Thomson Newspapers, supra, at pp. 520 and 594, 
respectively, that the power to search premises is 
more intrusive of an individual's privacy than the 
mere power to order the production of documents.  

privée, abstraction faite de l'atteinte à l'intégrité 
physique. Cela est tout à fait différent que d'obli- 
ger une personne à comparaître lors d'un interro- 
gatoire sous serment et à apporter avec elle cer-

a tains documents, en vertu d'un subpoena duces 
tecum (Thomson Newspapers, précité) ou à pro-
duire des documents sur demande (McKinlay 
Transport, précité). Les juges La Forest et 
L'Heureux-Dubé ont tous deux reconnu dans l'ar-
rêt Thomson Newspapers, précité, aux pp. 520 et 
594 respectivement, que le pouvoir d'effectuer une 
perquisition dans un endroit porte plus atteinte à la 
vie privée d'un particulier que le simple pouvoir 

c d'ordonner la production de documents. 

The intrusive nature of a physical search has 
been acknowledged by this Court on various occa-
sions: see for example Canadian Broadcasting d 
Corp. v. New Brunswick (Attorney General), 
supra. Warrants for the search of any premises 
constitute a significant intrusion on the privacy of 
an individual that is both upsetting and disruptive. 
Confidences, unrelated to the offence being inves-
tigated, may be subject to scrutiny by strangers. 
One should not lose sight of the fact that s. 231.3 
allows for the search not only of business premises 
but also of the homes of the taxpayers as well as 
the premises of innocent third parties. Moreover, 
the premises of individuals whose relationship 
with the impugned taxpayer may be subject to pro-
fessional privileges and whose offices may also 
contain confidential information regarding other 
individuals might also be subject to a search. 

h 
Given the intrusive nature of searches and the 

corresponding purpose of such a search to gather 
evidence for the prosecution of a taxpayer, I see no 
reason for a radical departure from the guidelines 
and principles expressed in Hunter, supra. The i 
effect of any lessened expectation of privacy by 
reason of the character of the ITA will no doubt 
affect the exercise of discretion by an authorizing 
judge but cannot justify elimination of it. 

La nature envahissante d'une perquisition a été 
reconnue par notre Cour à diverses occasions: voir, 
par exemple, Société Radio-Canada c. Nouveau-
Brunswick (Procureur général), précité. Les man-
dats de perquisition constituent une atteinte impor-
tante à la vie privée d'un particulier qui est à la 
fois contrariante et perturbatrice. Des documents 
confidentiels qui n'ont rien à voir avec l'infraction 
qui fait l'objet de l'enquête, peuvent être examinés 
par des étrangers. Il ne faudrait pas oublier que 
l'art. 231.3 permet les perquisitions non seulement 
dans les locaux commerciaux mais également dans 
les foyers des contribuables ainsi que dans les 
locaux de tiers innocents. En outre, les locaux de 
particuliers dont les rapports avec le contribuable 
visé peuvent être assujettis au secret professionnel 
et dont les bureaux peuvent également contenir des 
renseignements confidentiels relatifs à d'autres 
personnes pourraient également faire l'objet d'une 
perquisition. 

Compte tenu de la nature envahissante des per-
quisitions et de leur objet correspondant qui est de 
recueillir des éléments de preuve afin de poursui-
vre un contribuable, je ne vois aucune raison de 
s'écarter de façon radicale des lignes directrices et 
des principes exposés dans l'arrêt Hunter, précité. 
Toute réduction des attentes en matière de protec-
tion de la vie privée en raison de la nature de la 
LIR influera sans doute sur l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire d'un juge appelé à donner l'autori-
sation, mais ne saurait en justifier l'élimination. 

e 
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g 

i 

This is enough to dispose of the appeal. I will go 
on, however, to consider the other grounds on 
which the section was attacked and defended, as 
these were fully argued. The resolution of these 
additional grounds could affect the remedy which 
is appropriate. 

(2) "Reasonable Grounds" to Believe: Subs. (3)  

The second argument raised by the taxpayers in 
these two appeals revolves around a distinction 
between "reasonable grounds" and "reasonable 
and probable grounds". The argument is that the 
requirement in s. 231.3(3) of "reasonable grounds" 
to believe the statutory criteria are met is constitu-
tionally insufficient, since it is a lower standard 
than "reasonable and probable grounds", and only 
the latter will satisfy s. 8. The argument owes its 
(precarious) existence in part to passages in 
Hunter, supra, which are invoked by both sides. 
On the one hand, Dickson J. said, at p. 168, that 
"reasonable and probable grounds, ... constitutes 
the minimum standard". On the other, he said, at 
p. 167, that the phrases "reasonable grounds to 
believe" in s. 443 of the Criminal Code, R.S.C. 
1970, c. C-34 (now R.S.C., 1985, c. C-46, s. 487) 
and "probable cause" in the American Fourth Con-
stitutional Amendment were identical. 

In my view nothing turns on the omission of the 
word "probable" from s. 231.3(3). The standard 
that the subsection sets out is one of credibly based 
probability, which is the standard required by s. 8 
of the Charter. I respectfully disagree with Locke 
J.A.'s holding in Kourtessis, supra, that "reasona-
ble" is not the same as "reasonable and probable", 
and I find that his use of an interpretative "gloss" 
on the word to make it conform to constitutional 
requirements is an unnecessary strain on the mean-
ing of the word. I prefer the reasoning of Lysyk J. 
in the British Columbia Supreme Court on this 
point. Lysyk J. noted that Hunter, supra, cast no 
doubt on the formulation "reasonable grounds" in 
s. 443 (now s. 487) of the Criminal Code, which is 
identical in that respect to s. 231.3(3) of the ITA. 
He held that the distinction relied on by the tax- 

Cela est suffisant pour trancher le pourvoi. Tou-
tefois, j'examinerai les autres moyens invoqués 
pour contester ou défendre la disposition car ils ont 
été discutés à fond. La façon de statuer sur ces 

a moyens additionnels pourrait influer sur la répara-
tion qui convient. 

(2) Les «motifs raisonnables» de croire: par. (3)  

b 	Le deuxième argument soulevé par les contri- 
buables dans ces deux pourvois porte sur la dis-
tinction entre «motifs raisonnables» et «motifs rai-
sonnables et probables». On soutient que 
l'exigence, au par. 231.3(3), de «motifs raison-
nables» de croire qu'il y a respect des critères éta-
blis par la Loi n'est pas suffisante du point de vue 
constitutionnel car il s'agit d'une norme inférieure 
à celle des «motifs raisonnables et probables» et 

d que seule cette dernière satisfera aux exigences de 
l'art. 8. Cet argument doit son existence .(précaire) 
en partie à des passages de l'arrêt Hunter, précité, 
qui sont invoqués par les deux parties. D'une part, 
le juge Dickson affirme, à la p. 168, que «l'exis- 

e tence de motifs raisonnables et probables E...] 
constitue le critère minimal». D' autre part, il dit, à 
la p. 167, que les expressions «un motif raisonna-
ble pour croire» à l'art. 443 du Code criminel, 
S.R.C. 1970, ch. C-34 (maintenant L.R.C. (1985), 
ch. C-46, art. 487) et «un motif plausible» dans le 
Quatrième amendement de la Constitution améri-
caine sont identiques. 

À mon avis, l'omission du terme «probable» au 
par. 231.3(3) est sans conséquence. La norme que 
ce paragraphe établit est celle de la probabilité fon-
dée sur la crédibilité, qui est la norme prescrite par 
l'art. 8 de la Charte. En toute déférence, je ne suis 

h pas d'accord avec la conclusion du juge Locke 
dans l'arrêt Kourtessis, précité, que le terme «rai- 
sonnable» ne correspond pas à l'expression «rai- 
sonnable et probable», et je suis d'avis que son 
recours à une façon d'interpréter le terme de 

' manière à le rendre conforme aux exigences de la 
Constitution revient à en forcer inutilement le sens. 
Je préfère le raisonnement du juge Lysyk de la 
Cour suprême de la Colombie-Britannique sur ce 
point. Le juge Lysyk a souligné que l'arrêt Hunter, 
précité, ne sème aucun doute quant à la formula-
tion «motifs raisonnables» qu'on trouve à 

c 



[1993] 1 R.C.S. 	 BARON C. CANADA  Le juge Sopinka 	 447 

b 

payers was a "refined distinction" of the type 
found in American jurisprudence under the Fourth 
Amendment, with its "probable cause" warrant 
clause, to be avoided in the interpretation of s. 8 of 
the Charter: R. v. Rao (1984), 12 C.C.C. (3d) 97 
(Ont. C.A.), leave to appeal refused, [1984] 
2 S.C.R. ix. 

l'art. 443 (maintenant l'art. 487) du Code criminel, 
qui est identique à cet égard au par. 231.3(3) de la 
LIR. Il a conclu que la distinction invoquée par les 
contribuables était une [TRADUCTION] «distinction 

a subtile» du genre qu'on trouve dans la jurispru-
dence américaine relative au Quatrième amende-
ment, avec sa clause sur les mandats qui parle d'un 
«motif plausible», et qui doit être évitée dans l'in-
terprétation de l'art. 8 de la Charte: R. c. Rao 
(1984), 12 C.C.C. (3d) 97 (C.A. Ont.), autorisation 
de pourvoi refusée, [1984] 2 R.C.S. ix. 

To my mind, Hunter, supra, does not give rise to 
legitimate controversy on this point. That decision c 
required reasonable "and probable" grounds and 
simultaneously established that the two words 
import the same standard. "Reasonableness" com-
prehends a requirement of probability. As Wilson 
J. said in R. v. Debot, [1989] 2 S.C.R. 1140, at 
p. 1166, aff'g (1986), 30 C.C.C. (3d) 207 (Ont. 
C.A.), at p. 219, the standard to be met in order to 
establish reasonable grounds for a search is "rea-
sonable probability". It appears that the normal 
statutory phrase in Canada is "reasonable 
grounds", and that some of the remaining excep-
tions requiring "reasonable and probable grounds" 
have been amended in recent years, one imagines 
for the sake of uniformity, by deleting "and proba-
ble": see Locke J.A.'s reasons in Kourtessis, 
supra, at pp. 24-25. This use of "reasonable 
grounds" as the basis for the issuance of search 
warrants is not constitutionally fatal. Rather, it 
meets the requirements of s. 8. 	 g 

h 
(3) Standard for the Discovery of Evidence:  

Para. (3)(b)  

The next point raised by the taxpayers is that 
s. 231.3(3)(b) waters down the minimum constitu-
tional standard for the probability that the search 
will unearth evidence. This argument was accepted 
by the Federal Court of Appeal. The taxpayers rely 
on the following passage from the reasons of 
Dickson J. in Hunter, at p. 167: i 

À mon sens, l'arrêt Hunter, précité, ne soulève 
pas une controverse légitime sur ce point. Cet arrêt 
exigeait des motifs raisonnables «et probables» et 
établissait en même temps que les deux termes fai-
saient intervenir la même norme. Le «caractère rai-
sonnable» comprend une exigence de probabilité. 
Comme le juge Wilson l'a dit dans l'arrêt R. c. 
Debot, [1989] 2 R.C.S. 1140, à la p. 1166, conf. 
(1986), 30 C.C.C. (3d) 207 (C.A. Ont.), à la p. 219, 
la norme applicable pour déterminer s'il existe des 
motifs raisonnables d'effectuer une perquisition est 
la «probabilité raisonnable». Il semblerait que l'ex-
pression législative normale au Canada soit 
«motifs raisonnables» et que, par souci d'unifor-
mité pourrait-on penser, certaines des exceptions 
restantes qui exigent des «motifs raisonnables et 
probables» aient été modifiées au cours des der-
nières années, par l'abandon des termes «et pro-
bables»: voir les motifs du juge Locke dans l'arrêt 
Kourtessis, aux pp. 24 et 25. Cet emploi de l'ex-
pression «motifs raisonnables» pour justifier la 
délivrance des mandats de perquisition n'est pas 
fatal du point de vue constitutionnel. Il satisfait 
plutôt aux exigences de l'art. 8. 

(3) La norme applicable à la communication de 
la preuve: al. (3)b)  

L'autre point que soulèvent les contribuables est 
que l'al. 231.3(3)6) édulcore la norme constitu-
tionnelle minimale relative à la probabilité que la 
perquisition permettra de découvrir des éléments 
de preuve. La Cour d'appel fédérale a retenu cet 
argument. Les contribuables se fondent sur le pas-
sage suivant des motifs du juge Dickson dans l'ar-
rêt Hunter, à la p. 167: 

d 

e 

f 
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The problem is with the stipulation of a reasonable 
belief that evidence may be uncovered in the search. 
Here again it is useful, in my view, to adopt a purposive 
approach. The purpose of an objective criterion for 
granting prior authorization to conduct a search or 
seizure is to provide a consistent standard for identify-
ing the point at which the interests of the state in such 
intrusions come to prevail over the interests of the indi-
vidual in resisting them. To associate it with an appli-
cant' s reasonable belief that relevant evidence may be 
uncovered by the search, would be to define the proper 
standard as the possibility of finding evidence. This is a 
very low standard which would validate intrusion on the 
basis of suspicion, and authorize fishing expeditions of 
considerable latitude. It would tip the balance strongly 
in favour of the state and limit the right of the individual 
to resist, to only the most egregious intrusions. I do not 
believe that this is a proper standard for securing the 
right to be free from unreasonable search and seizure. 
[Emphasis in original.] 

This passage underscores the need to protect 
individuals against unreasonable searches in the 
form of "fishing expeditions" by the state. This 
Court established in Hunter that a standard of cred-
ibly based probability rather than mere suspicion 
should be applied in determining when an individ- f 
ual' s interest in privacy is subordinate to the needs 
of law enforcement. 

g 

In my view, the taxpayers' argument and Huges-
sen J.A.'s holding that s. 231.3(3)(b) fails to meet 
this criterion is based on a misreading of the para-
graph. There are important differences between the 
statutory language at issue here and in Hunter. The 
impugned section in Hunter provided that where 
the Director of Investigation and Research of the 
Combines Investigation Branch believed there 
"may be evidence" relevant to an inquiry, officers 
may search for and seize anything that "may afford 

. evidence": Combines Investigation Act, R.S.C. 
1970, c. C-23, s. 10(1). The provision at issue in 
the present litigation requires reasonable grounds 
to believe, inter alia, that something that "may 
afford evidence" is "likely to be found". This for- 

La difficulté réside dans la stipulation d'une conviction 
raisonnable que des éléments de preuve peuvent être 
découverts au cours de la perquisition. Une fois de plus, 
il est utile, à mon avis, de considérer le but recherché. 
L'établissement d'un critère objectif applicable à l'auto-
risation préalable de procéder à une fouille, à une per-
quisition ou à une saisie a pour but de fournir un critère 
uniforme permettant de déterminer à quel moment les 
droits de l'État de commettre ces intrusions l'emportent 
sur ceux du particulier de s'y opposer. Relier ce critère à 
la conviction raisonnable d'un requérant que la perquisi-
tion peut permettre de découvrir des éléments de preuve 
pertinents équivaudrait à définir le critère approprié 
comme la possibilité de découvrir des. éléments de 
preuve. Il s'agit d'un critère très faible qui permettrait 
de valider une intrusion commise par suite de soupçons 
et autoriserait des recherches à l'aveuglette très éten-
dues. Ce critère favoriserait considérablement l'État et 
ne permettrait au particulier de s'opposer qu'aux intru-
sions les plus flagrantes. Je ne crois pas que ce soit là un 
critère approprié pour garantir le droit d'être protégé 
contre les fouilles, les perquisitions et les saisies abu-
sives. [Souligné dans l'original.] 

Cet extrait souligne la nécessité de protéger les 
particuliers contre les perquisitions abusives sous 
forme de «recherches à l' aveuglette» effectuées 
par l'État. Notre Cour a établi dans l'arrêt Hunter 
que c'est la norme de la probabilité fondée sur la 
crédibilité plutôt que la norme du simple soupçon 
qui devrait être appliquée pour déterminer quand le 
droit d'un particulier à la protection de sa vie pri-
vée est subordonné aux besoins en matière d'appli-
cation de la loi. 

À mon avis, l'argument des contribuables et la 
conclusion du juge Hugessen que l'al. 231.3(3)b) 
ne satisfait pas à ce critère reposent sur une inter-
prétation erronée de l'alinéa. Il existe des diffé-
rences importantes entre le texte législatif visé en 
l'espèce et celui dont il est question dans l'arrêt 
Hunter. L'article contesté dans l'arrêt Hunter pré-
voyait que lorsque le directeur des enquêtes et 
recherches de la direction des enquêtes sur les coa-
litions croit qu'il «peut exister des preuves» se rap-
portant à une enquête, les fonctionnaires peuvent 
effectuer une perquisition et saisir tout ce qui est 
«susceptible de fournir une preuve»: Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions, S.R.C. 1970, 
ch. C-23, par. 10(1). La disposition attaquée en 

a 

b 

c 

d 

e 
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mulation does not make the standard the "possibil-
ity of finding evidence", which was rejected as too 
low in Hunter (at p. 167; emphasis in original). 
Rather, it meets the "credibly based probability" 
standard required by s. 8. The paragraph, by using 
the word "likely" in respect of the chance of find-
ing the thing sought, imports the criterion of 
probability. The legislation in Hunter, supra, 
employed the lower threshold of "may" in respect 
of the chance of finding the thing sought, which 
was held to be unacceptable. When Dickson J. 
stated that at a minimum there must be reasonable 
and probable grounds to believe there is evidence 
to be found at the place of search (at p. 168), it 
must be remembered that he was addressing him-
self to the legislative requirement that "evidence 
may be found", which made mere possibility of 
finding evidence the criterion. Dickson J.'s reasons 
in Hunter make it clear that the controlling stan-
dard is credibly based probability, not mere possi-
bility. The word "likely" meets this standard. Its 
use in s. 231.3(3)(b) is reinforced by the explicit 
terms of s. 231.3(3)(c). 

l'espèce exige des motifs raisonnables de croire, 
notamment, qu'il est vraisemblable de trouver des 
choses qui «peuvent constituer des éléments de 
preuve». Cette formulation ne respecte pas la 

a norme de la «possibilité de découvrir des éléments 
de preuve», qui a été rejetée parce qu'elle était trop 
faible dans l'arrêt Hunter (à la p. 167; souligné 
dans l'original). Elle respecte plutôt la norme de la 
«probabilité fondée sur la crédibilité» que prescrit 
l'art. 8. L'alinéa, par l'utilisation du terme «vrai-
semblable» relativement aux chances de découvrir 
la chose recherchée, fait intervenir le critère de la 
probabilité. La disposition législative dans l'arrêt 

c Hunter, précité, recourait au seuil moins élevé du 
terme «peut» relativement aux chances de décou-
vrir la chose recherchée, ce qui a été jugé inaccep-
table. Il faut se rappeler que, lorsque le juge 
Dickson a dit qu'il devait y avoir au moins des 

d  motifs raisonnables et probables de croire que des 
éléments de preuve se trouvent à l'endroit de la 
perquisition (p. 168), qu'il examinait l'exigence 
législative que «des éléments de preuve [puissent] 
être découverts», qui établissait comme critère la 
simple possibilité de découvrir des éléments de 
preuve. Il- ressort clairement des motifs du juge_ 
Dickson dans l'arrêt Hunter que la norme détermi-
nante est la probabilité fondée sur la crédibilité et 

f non pas la simple possibilité. Le terme «vraisem- 
blable» respecte cette norme. L'emploi de ce terme 
à l'al. 231.3(3)b) est renforcé par les termes expli- 
cites de l'al. 231.3(3)c). 

b 

e 

The word "may" is used in a different sense in g 

s. 231.3(3)(b), namely regarding the evidential 
value of the thing sought. The use of the word 
"may" regarding the use of the thing found as evi-
dence in a prosecution does not detract from the h 
standard of probability of finding the thing sought; 
rather, it recognizes the nature of the investigative 
process. The concern in Hunter was with the 
probability of finding the things sought, not with 
the certitude that the things found will be used as 
evidence. The taxpayers do not restrict their argu-
ment to Hunter, however. They also refer to deci-
sions striking down s. 111(1) of the Customs Act, 
R.S.C., 1985, c. 1 (2nd Supp.), which employed 
the words "there may be found": see, for example, J 

Goguen v. Shannon (1989), 50 C.C.C. (3d) 45 

Le terme «peuvent» est utilisé dans un sens dif-
férent à l'al. 231.3(3)b), c'est-à-dire en ce qui con-
cerne la valeur probante de la chose recherchée. 
L'emploi du terme «peut» ou «peuvent» en ce qui 
concerne l'utilisation des choses découvertes 
comme éléments de preuve dans une poursuite ne 
déroge pas à la norme de la probabilité de décou-
vrir la chose recherchée; il reconnaît plutôt la 
nature du processus d'enquête. Dans l'arrêt 
Hunter, on se préoccupait de la probabilité de 
découvrir les choses recherchées et non pas de la 
certitude que les choses découvertes seraient utili-
sées en preuve. Toutefois, les contribuables ne 
limitent pas leur argumentation à l'arrêt Hunter. Ils 
mentionnent également des décisions qui ont 
déclaré invalide le par. 111(1) de la Loi sur les 
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(N.B.C.A.); Nima v. McInnes (1988), 45 C.C.C. 
(3d) 419 (B.C.S.C. in Chambers). Their reliance on 
these decisions is misplaced, however. The objec-
tionable language in the Customs Act had to do 
with the standard for finding the things sought, not 
for affording evidence of the offence. 

The use of the word "may" regarding the use of 
the thing found as evidence in a prosecution sim-
ply reflects one of the simple realities of the inves-
tigation of offences. It is impossible to know with 
certainty at an early stage in any investigation 
what particular items will provide evidence in a 
trial. I concede that in some police or other official 
investigations there will be some items the eviden-
tial value of which is known beforehand and of 
which it can be said with confidence that "this 
thing will probably be found and if found, will be 
used as evidence at trial". But this standard cannot 
be expected of every item that may be relevant to 
the commission of the offence. Moreover, even in 
what appear to be the clear cases, it is often impos-
sible to know with certainty the evidential value of 
the things sought. That will often depend on fur-
ther investigation and analysis after the search f 
warrant is executed. Accordingly, to exact a higher 
standard would unduly restrict investigation and 
could not have been intended as a prerequisite to a 
valid search and seizure. 

g 

h 
I conclude, therefore, that the standard "may 

afford evidence", when coupled with a require-
ment of credibly based probability that the things 
sought are likely to be found, passes constitutional 
muster. I find support for this conclusion in the 
fact that, at common law, "may afford evidence" 
was considered a sufficient test for the issue of a 
warrant. As one judge put it in a fraud case: 

J 

douanes, L.R.C. (1985), ch. 1 (2e suppl.), qui utili-
sait les termes «à la présence»: voir, par exemple, 
Goguen c. Shannon (1989), 50 C.C.C. (3d) 45 
(C.A.N.-B.); Nima c. Mclnnes (1988), 45 C.C.C. 
(3d) 419 (C.S.C.-B. en chambre). Toutefois, ils se 
fondent à tort sur ces décisions. Le texte contesta-
ble de la Loi sur les douanes concernait la norme 
applicable pour découvrir les choses recherchées et 
non pour permettre de prouver l'infraction. 

L'emploi du terme «peut» concernant l'utilisa-
tion de la chose découverte comme élément de 
preuve dans une poursuite reflète simplement l'une 
des réalités élémentaires de la procédure d'enquête 
relative aux infractions. Il est impossible de savoir 
avec certitude au début d'une enquête quels 
articles particuliers constitueront des éléments de 
preuve lors d'un procès. J'admets que, dans cer-
taines enquêtes policières ou d'autres enquêtes 
officielles, il y a certains éléments dont la valeur 
probante est connue au préalable et dont on peut 
dire en toute confiance que «cet élément sera pro-
bablement découvert et, servira le cas échéant, 
d'élément de preuve au procès». Toutefois, on ne 
peut s'attendre à ce que cette norme s'applique à 
chaque élément qui peut être pertinent relativement 
à la perpétration de l'infraction. De plus, même 
dans ce qui semble être un cas évident, il est sou-
vent impossible de connaître avec certitude la 
valeur probante des choses recherchées. Cela 
dépendra souvent d'une enquête et d'une analyse 
additionnelles après l'exécution du mandat de per-
quisition. En conséquence, exiger un critère plus 
strict limiterait indûment l'enquête et on ne peut 
avoir voulu qu'il constitue une condition préalable 
à une perquisition et à une saisie valides. 

Par conséquent, je conclus que la norme «peu-
vent constituer des éléments de preuve», lors-
qu'elle est conjuguée à l'exigence d'une probabi-
lité, fondée sur la crédibilité, que les choses 
recherchées seront vraisemblablement découvertes 
est acceptable du point de vue constitutionnel. 
J'appuie cette conclusion sur le fait qu'en common 
law l'expression «peuvent constituer des éléments 
de preuve» a été considérée comme un critère suf-
fisant pour décerner un mandat. Comme un juge 
l'a dit dans une affaire de fraude: 

a 

6 
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It is not necessary for the magistrate to satisfy himself 
that the documents sought to be searched in the case 
before this Court can prove the fraud alleged to have 
been committed. He need not adjudicate upon the ques-
tion whether the offence was committed at the time he 
issued the search warrant, nor does he need to adjudicate 
on the question whether the documents sought can in 
fact assist in establishing the commission of the offence. 
He need only satisfy himself that there were reasonable 
grounds for believing that such documents could be of 
assistance in establishing the commission of the offence  
and that they were in the premises in respect of which 
the search warrant is sought. [Emphasis added.] 

(Wiens v. The Queen (1973), 24 C.R.N.S. 341 
(Man. Q.B.), at p. 347.) 

Although counsel for the Attorney General of 
Canada is right in conceding, as he does in his fac-
tum, that the common law standard cannot dictate 
the constitutional standard, I agree with his sub-
mission that the logic of the common law decisions 
applies with added force to the complex commer-
cial fraud and tax evasion cases of the modern era. 
As Hartt J. said in R. v. Burnett, [1985] 2 C.T.C. 
227 (Ont. H.C.), at pp. 238-39: 

Where the alleged misconduct is of a complex nature in 
which funds are allegedly funnelled through a number 
of interrelated companies with a view to hiding their 
disposition, it seems to me that the number of docu-
ments that may afford evidence of such a violation may 
well be very great indeed. In such a case, an entire class 
of documents may in fact be necessary to trace the trans-
actions. Granted, many documents in a file may not, in 
the final analysis, be relevant to any tax violation. How-
ever, it may be impossible to preclude their relevance 
without a detailed examination of all the documents 
seized. 

And, in Re Print Three Inc., supra, at p. 397, 
McKinnon A.C.J.O. for the court (Martin and 
Thorson JJ.A. concurring) stated: 

... because of the extent and complexity of business 
affairs, made possible by modern technology and mer-
chandising methods, it is impossible to define with exact  

[TRADUCTION] Il n'est pas nécessaire que le magistrat 
soit convaincu que les documents dont la recherche est 
demandée en l'espèce puissent démontrer la fraude qui 
aurait été commise. Il n'a pas à trancher la question de 

a savoir si l'infraction a été commise au moment où il a 
décerné le mandat de perquisition, ni celle de savoir si 
les documents recherchés peuvent en fait aider à établir 
la perpétration de l'infraction. Il suffit qu'il soit con-
vaincu de l'existence de motifs raisonnables de croire 
que ces documents pourraient aider à établir la perpétra-
tion de l'infraction et qu'ils se trouvaient dans les lieux 
à l'égard desquels le mandat de perquisition est 
demandé. [Je souligne.] 

(Wiens c. The Queen (1973), 24 C.R.N.S. 341 
• (B.R. Man.), à la p. 347.) 

Bien que l'avocat du procureur général du 
Canada ait raison d'admettre, comme il l'a fait 

d dans son mémoire, que la norme de common law 
ne saurait dicter la norme constitutionnelle, je 
souscris à son argument selon lequel la logique des 
décisions fondées sur la common law s'applique 
avec une force accrue aux affaires complexes de 

e fraude commerciale et d'évasion fiscale de 
l'époque moderne. Comme le juge Hartt l'a 
affirmé dans la décision R. c. Burnett, [1985] 
2 C.T.C. 227 (H.C. Ont.), aux pp. 238 et 239: 

f [TRADUCTION] Lorsqu'on allègue l'existence d'une 
inconduite de nature complexe en vertu de laquelle des 
fonds seraient détournés par l'entremise d'un certain 
nombre de sociétés intimement liées afin de dissimuler 
leur aliénation, il me semble que le nombre de docu- 

g ments susceptibles de constituer des éléments de preuve 
d'une telle violation puisse être effectivement très élevé. 
Dans un tel cas, toute une catégorie de documents peut 
en fait être nécessaire pour retracer les opérations. Il va 
de soi qu'il se peut, en dernière analyse, que bien des 

h documents dans un dossier ne soient pas pertinents en ce 
qui concerne une fraude fiscale. Toutefois, il est impos-
sible d'en écarter la pertinence sans un examen détaillé 
de tous les documents saisis. 

i  De plus, dans l'arrêt Re Print Three Inc., précité, à 
la p. 397, le juge en chef adjoint McKinnon de 
l'Ontario affirme, au nom de la cour (avec l'appui 
des juges Martin et Thorson): 

[TRADUCTION] ... en raison de l'étendue et de la com-
plexité des affaires commerciales, à cause de la techno-
logie et des méthodes commerciales modernes, il est 

b 
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a 

precision the documents sought in cases involving fraud 
or tax evasion. 

Given the inherent problems in specifying the par-
ticular items sought to be seized and determining 
how they fit into a complex pattern of economic 
activity, the appropriateness of the "may afford 
evidence" standard in the context of income tax 
investigations is apparent. 

impossible dé définir avec précision les documents qui 
sont recherchés dans les affaires de fraude ou d'évasion 
fiscale. 

Étant donné les difficultés qu'il y a à préciser les 
éléments particuliers qu'on demande à saisir, et à 
déterminer de quelle façon ils s'inscrivent dans un 
ensemble complexe d'activité économique, la jus-
tesse du critère «peuvent constituer des éléments 

b de preuve» est évidente dans le contexte des 
enquêtes en matière d'impôt sur le revenu. 

I therefore respectfully disagree with Hugessen 
J.A.'s accession to the taxpayers' argument on this 
point (at p. 708), and hold that the language of C  

s. 231.3(3)(b) is consistent with the right to be 
secure against unreasonable search or seizure in 
s. 8 of the Charter. 

d 

(4) Wholesale Search And Seizure: Subs. (5) 

En toute déférence, je suis par conséquent en 
désaccord avec l'acceptation par le juge Hugessen 
de l'argument des contribuables sur ce point (à la 
p. 708), et je conclus que le texte de 
l'al. 231.3(3)b) est conforme au droit à la protec-
tion contre les fouilles, les perquisitions ou les sai-
sies abusives que garantit l'art. 8 de la Charte. 

(4) Les perquisitions et les saisies générales:  
pan (5)  

g 

Finally, s. 231.3(5) is attacked for allowing the 
same kind of "wholesale search and seizures" 
without prior authorization found under the prede-
cessor legislation to violate s. 8 of the Charter. 
The Attorney General of Canada and the interven-
ers argued that given the nature of the documents 
involved the provision is a reasonable extension if 
not a reflection of the "plain view" doctrine per-
mitting the seizure of articles in plain view. The 
taxpayers submit that s. 231.3(5) goes beyond 
plain view seizures since it will rarely be apparent 
whether a particular document constitutes evidence 
of a violation of the ITA. The difficulty in dealing 
with this question is that we face it in a factual 
vacuum since there is no indication that documents 
were seized in reliance on this provision. We are 
always loathe to adjudicate constitutional issues in 
the absence of a factual foundation: Danson v. 
Ontario (Attorney General), [1990] 2 S.C.R. 1086; 
MacKay v. Manitoba, [1989] 2 S.C.R. 357, at 
pp. 361 and 366; R. v. Edwards Books and Art 
Ltd., [1986] 2 S.C.R. 713, at pp. 762 and 767-68. I 
think the issue should be left to be resolved until 
such time as this Court is presented with a situa-
tion in which the provision was relied upon to 
seize documents. In view of the remedy which I  

e 	Finalement, le par. 231.3(5) est contesté parce 
qu'il permet le même genre de «perquisitions et de 
saisies générales» sans l'autorisation préalable qui, 
sous le régime de la disposition législative précé-
dente, a été jugée contraire à l'art. 8 de la Charte. 

f Le procureur général du Canada et les intervenants 
ont fait valoir que, compte tenu de la nature des 
documents visés, la disposition constitue un élar-
gissement raisonnable voire un reflet de la théorie 
des «objets bien en vue» qui permet la saisie des 
objets bien en vue. Les contribuables soutiennent 
que le par. .231.3(5) va plus loin que les saisies 
d'objets bien en vue parce qu'il sera rarement évi-
dent qu'un document particulier constitue un élé- 

h ment de preuve de la violation de la LIR. Le pro- 
blème que soulève cette question est qu'elle se 
pose dans l'abstrait car il n'y a aucune indication 
que des documents ont été saisis sur le fondement 
de cette disposition. Nous n'aimons jamais tran- 
cher des questions constitutionnelles en l'absence 
de fondement factuel: Danson c. Ontario (Procu-
reur général), [1990] 2 R.C.S. 1086; MacKay c. 
Manitoba, [1989] 2 R.C.S. 357, aux pp. 361 et 
366; R. c. Edwards Books and Art Ltd., [1986] 
2 R.C.S. 713, aux pp. 762, 767 et 768. Je crois que 
la question devrait être tranchée lorsque notre Cour 

J 



[1993] 1 R.C.S. 	 BARON C. CANADA Le juge Sopinka 	 453 

have adopted, s. 231.3 will have to be re-enacted 
and therefore the terms of this subsection may 
warrant reconsideration. Moreover, I believe that 
the provision is couched in language that is suscep-
tible to interpretation so as to confine it within 
constitutional limits on the basis outlined by 
Lamer J. in Slaight Communications Inc. v. David-
son, [1989] 1 S.C.R. 1038, at p. 1078. On this 
basis, the authority to seize might be limited to 
documents that could be seized on the basis of the 
"plain view" doctrine with appropriate refinements 
to comport with the special circumstance of 
income tax investigation. 

C. Section 1 

As I said at the outset of my reasons, I do not 
intend to engage in any s. 1 analysis since neither 
the appellants nor the interveners in this appeal, 
nor, indeed, the respondent or the interveners in 
Kourtessis, have made any submissions or directed 
us to any evidence capable of demonstrating that 
s. 231.3, if unreasonable for the purposes of s. 8, is 
yet reasonable and demonstrably justified for the 
purposes of s. 1. The burden was on the govern-
ment to establish that the law constituted a reason-
able limit, and it has made no attempt to do so. As 
observed by Dickson J. in Hunter, it is problematic 
as to "what further balancing of interests, if any, 
may be contemplated by s. 1, beyond that envis-
aged by s. 8" (at pp. 169-70). Presumably for the 
same reason, other cases in this Court which have 
considered s. 8 of the Charter have not addressed 
s. 1. 

D. Remedy 

The Federal Court of Appeal by its formal order 
quashed the search warrants and declared and 
ordered the return of the documents seized under 
the authority of the warrant. The reasons, however, 
include "a declaration that s. 231.3 of the Income 
TaxAct is of no force or effect". This declaration is  

aura à se prononcer sur une situation dans laquelle 
on se sera fondé sur la disposition pour saisir des 
documents. Compte tenu de la réparation que j'ai 
adoptée, l'art. 231.3 devra être adopté de nouveau 

a et, par conséquent, il pourra être justifié de revoir 
le texte de cet article. De plus, je crois que la dis-
position est rédigée en des termes susceptibles 
d'être interprétés de manière conforme aux limites 
constitutionnelles établies par le juge Lamer dans 
l'arrêt Slaight Communications Inc. c. Davidson, 
[1989] 1 R.C.S. 1038, à la p. 1078. Pour ce motif, 
le pouvoir de saisie pourrait être limité aux docu-
ments susceptibles d'être saisis selon la théorie des 

c «objets bien en vue» en effectuant les adaptations 
qui s'imposent en raison des circonstances spé-
ciales d'une enquête en matière d'impôt sur le 
revenu. 

d C. L'article premier 

Comme je l'ai dit au début de mes motifs, je 
n'ai pas l'intention de m'engager dans une analyse 
fondée sur l'article premier étant donné que ni les 

e appelants ni les intervenants en l'espèce, ni même 
l'intimé ou les intervenants dans l'arr_êt_Kourtessis 
ne nous ont présenté d'arguments ou d'éléments de 
preuve susceptibles de démontrer que l'art. 231.3, 
s'il est abusif aux fins de l'art. 8, est toutefois rai-
sonnable et que sa justification peut se démontrer 
aux fins de l'article premier. Il incombait au gou-
vernement de démontrer que la loi constituait une 
limite raisonnable et il n'a pas tenté de le faire. 
Comme le juge Dickson l'a fait remarquer dans 
l'arrêt Hunter, la question de savoir «quelle autre 
prépondérance des droits, s'il y a lieu, peut être 
envisagée par l'art. 1 outre celle qu'envisage 
l'art. 8» (à la p. 170) pose un problème. C'est vrai- 

h semblablement pour la même raison que notre 
Cour n'a pas abordé l'article premier dans d'autres 
arrêts qui ont porté sur l'art. 8 de la Charte. 

D. Réparation 

La Cour d'appel fédérale a, par son ordonnance 
formelle, annulé les mandats de perquisition et 
ordonné la remise des documents saisis en vertu 
des mandats. Toutefois, les motifs contiennent 
[TRADUCTION] «une déclaration que l'article 231.3 
de la Loi de l'impôt sur le revenu est inopérant». 

s 

g 

b 

J 
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omitted from the formal judgment but I assume 
this was an oversight. No submissions were made 
by the appellants to the effect that, if the appeal 
failed, the relief granted by the Court of Appeal 
should be varied. The order sought in the appel-  a 

lants' factum is that "the appeal be allowed, with 
costs, and the application to set aside the search 
warrant be dismissed". The Attorney General of 
Canada also submits that the constitutional ques-
tion be answered in the negative. Technically, b 

therefore, the issue of a remedy other than that 
which was granted by the Court of Appeal is not 
properly before us. 

c 

Furthermore, there is no question that striking 
out s. 231.3 is an appropriate, if not the most 
appropriate remedy. The subsection I have found d 

constitutionally inadequate is the one prescribing 
the conditions precedent for the issuance of a war-
rant. Issuing the warrant is the linchpin of the 
whole scheme, and all the other parts of the section 
depend for their relevance upon, and are inextrica-  e 

bly caught up with, the valid issuance of a search 
warrant. Without the power to issue a warrant, the 
rest of the section is meaningless. "Reading down" 
by amending the clear intent of a statutory provi-
sion may be appropriate in some cases. The deci- 

 f 

sion to do so requires a determination that this 
remedy will constitute the lesser intrusion into the 
role of the legislature consistent with upholding 
the values and objectives of the Charter. See g 
Osborne v. Canada (Treasury Board), [1991] 
2 S.C.R. 69, at p. 104, and Schachter v. Canada, 
[1992] 2 S.C.R. 679, at p. 707. This is a determina-
tion that I am not prepared to make in the absence 

h of submissions by the Attorney General of Canada 
on behalf of the Government of Canada that read-
ing down will constitute a lesser intrusion. 

VII. Disposition  

I would dismiss the appeal with costs. The judg- 
 J 

ment of the Court of Appeal is restored but its for- 

Cette déclaration est omise dans l'arrêt formel 
mais je présume qu'il s'agit là d'un oubli. Les 
appelants n'ont présenté aucun argument selon 
lequel, en cas de rejet du pourvoi, la réparation 
accordée par la Cour d'appel devrait être modifiée. 
L'ordonnance demandée dans le mémoire des 
appelants est que [TRADUCTION] «le pourvoi soit 
accueilli avec dépens et que la demande d'annula-
tion du mandat de perquisition soit rejetée». Le 
procureur général du Canada soutient également 
qu'il convient de répondre à la question constitu-
tionnelle par la négative. Donc, techniquement, 
nous ne sommes pas régulièrement saisis de la 
question d'une réparation autre que celle qui a été 
accordée par la Cour d'appel. 

En outre, il est évident que l'annulation de 
l'art. 231.3 constitue une réparation appropriée, 
voire la réparation la plus appropriée. Le para-
graphe qui, à mon avis, est inadéquat du point de 
vue constitutionnel est celui qui prescrit les condi-
tions préalables à la délivrance d'un mandat. Tout 
le régime est fondé sur la délivrance du mandat et 
toutes les autres parties de l'article dépendent, pour 
ce qui est de leur pertinence, de la délivrance 
valide d'un mandat de perquisition et sont inextri-
cablement liées à celle-ci. En l'absence du pouvoir 
de décerner un mandat, le reste de l'article est 
dépourvu de sens. Dans certains cas, il peut être à 
propos de donner une «interprétation atténuée» en 
modifiant l'intention manifeste d'une disposition 
législative. Une telle décision exige qu'on déter-
mine que cette réparation constituera l'ingérence la 
moins importante dans le rôle du législateur qui 
correspond au maintien des valeurs et des objectifs 
de la Charte. Voir l'arrêt Osborne c. Canada (Con-
seil du Trésor), [1991] 2 R.C.S. 69, à la p. 104, et 
l'arrêt Schachter c. Canada, [1992] 2 R.C.S. 679, à 
la p. 707. Il s'agit d'une décision que je ne suis pas 
prêt à prendre en l'absence d'arguments, avancés 
par le procureur général du Canada pour le compte 
du gouvernement du Canada, selon lesquels l'in-
terprétation atténuée constituera une ingérence 
moins importante. 

VII. Dispositif 

Je suis d'avis de rejeter le pourvoi avec dépens. 
L'arrêt de la Cour d'appel est rétabli mais il y a 
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mal order should be amended to include the decla-
ration with respect to the invalidity of s. 231.3. I 
would answer the constitutional question as fol-
lows: 

Question: Whether s. 231.3 of the Income Tax Act, S.C. 
1970-71-72, c, 63, as amended by S.C. 1986, 
c. 6, limits the rights and freedoms guaranteed 
by ss. 7 and 8 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, Part I of the Constitu-
tion Act, 1982, being Schedule B of the 
Canada Act, 1982 (U.K.), 1982, c. 11, and is 
consequently of no force or effect pursuant to 
s. 52 of the Constitution Act, 1982, Schedule 
B, Canada Act, 1982 (U.K.), 1982, c. 11. 

Answer: Yes, in that s. 231.3(3) violates s. 8.  

lieu de modifier son ordonnance formelle de 
manière à inclure le jugement déclaratoire relatif à 
l'invalidité de l'art. 231.3. Je suis d'avis de répon-
dre à la question constitutionnelle de la manière 

a suivante: 

Question: L'article 231.3 de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, modifié par 
S.C. 1986, ch. 6, limite-t-il les droits et 
libertés garantis par les art. 7 et 8 de la Charte 
canadienne des droits et libertés, partie I de la 
Loi constitutionnelle de 1982, annexe B de la 
Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, 
ch. 11, et est-il, par conséquent, inopérant 
conformément à l'art. 52 de la Loi constitu-
tionnelle de 1982, annexe B de la Loi de 1982 
sur le Canada (R.-U.), 1982, ch. 11? 

Réponse: Oui, du fait que le par. 231.3(3) viole 
l'art. 8. 

d 

b 

c 

Appeal dismissed with costs. Section 231.3(3) of 
the Income Tax Act violates s. 8 of the Charter and 
is of no force or effect. 

Solicitor for the appellants: John C. Tait, e 
Ottawa. 

Solicitors for the respondents: Phillips & 
Vineberg, Montreal. 	

f 
Solicitor for the intervener the Attorney General 

for Ontario: The Attorney General for Ontario, 
Toronto. 

Solicitor for the intervener the Attorney General g 
of Quebec: The Attorney General of Quebec, 
Montreal. 

Pourvoi rejeté avec dépens. Le para-
graphe 231.3(3) de la Loi de l'impôt sur le revenu 
viole l'art. 8 de la Charte et est inopérant. 

Procureur des appelants: John C. Tait, Ottawa. 

Procureurs des intimés: Phillips & Vineberg, 
Montréal. 

Procureur de l'intervenant le procureur général 
de l'Ontario: Le procureur général de l'Ontario, 
Toronto. 

Procureur de l'intervenant le procureur général 
du Québec: Le procureur général du Québec, 
Montréal. 
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File No.: 22960. 

1993: February 1. 

Present: Lamer C.J. and L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Criminal law — Trial — Charge to jury — Comments 
on closing addresses of counsel — Beginning of trial 
judge's charge to jury amounting to a reply to defence 
counsel's closing address — Miscarriage of justice — 
New trial ordered — Criminal Code, R.S.C., 1985, 
c. C-46, s. 686(1)(a)(iii). 

Statutes and Regulations Cited 

Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 686(1)(a)(iii). 

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (1992), 47 Q.A.C. 1, 74 C.C.C. (3d) 
428, dismissing the accused's appeal from his con-
viction on charges of first degree murder. Appeal 
allowed and new trial ordered, L'Heureux-Dubé 
and Gonthier JJ. dissenting.  

Mario Pouliot Appelant 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. POULIOT 

No du greffe: 22960. 

1993: ler février. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges L'Heureux-
Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin et 
Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit criminel — Procès — Exposé au jury — Com- 
d mentaires sur les plaidoiries des avocats — Début de 

l'exposé du juge du procès au jury équivalant à une 
réplique à la plaidoirie de la défense — Erreur judi-
ciaire — Nouveau procès ordonné — Code criminel, 
L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 686(1)a)(iii). 

e 

Lois et règlements cités 

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, 
art. 686(1)a)(iii). 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel du 
Québec (1992), 47 Q.A.C. 1, 74 C.C.C. (3d) 428, 
qui a rejeté l'appel de l'accusé à l'encontre de sa 
déclaration de culpabilité de meurtres au premier 

g degré. Pourvoi accueilli et nouveau procès 
ordonné, les juges L'Heureux-Dubé et Gonthier 
sont dissidents. 

a 

b 

c 

Pierre Girard, for the appellant. 	 Pierre Girard, pour l'appelant. 
h 

Michel Ayotte and Pierre Proulx, for the respon- 	Michel Ayotte et Pierre Proulx, pour l'intimée. 
dent. 

.i 

English version of the judgment of the Court 
delivered orally by 

LAMER C.J.—In view of the outcome of the 
appeal, it will not be necessary to decide on the 
motion for an extension of time and for leave to 
appeal on an additional ground of law, the motion 
being no longer applicable. 

Le jugement de la Cour a été rendu oralement 
Par 

LE JUGE EN CHEF LAMER—Vu l'issue de l'appel, 
il ne sera pas nécessaire de décider de la requête en 
prorogation de délais et en permission d'en appeler 
pour un motif de droit additionnel, la requête deve-
nant sans objet. 
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b 

A majority of us are of the view that there was a 
violation of s. 686(1)(a)(iii) and that this appeal 
should accordingly be allowed primarily for the 
reasons given by Fish J.A. in the Court of Appeal. 
L'Heureux-Dubé and Gonthier JJ., dissenting, 
would dismiss the appeal for the reasons given by 
Nichols J.A. in the Court of Appeal. 

The appeal is allowed and a new trial ordered. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: Spagnoli, Denault, 
Corte, Gobeil, Bourassa & Côté, Montréal. 

Solicitor for the respondent: Michel Ayotte, 
Sherbrooke. 

A la majorité nous sommes d'avis qu'il y a eu 
violation du sous-al. 686(1)a)(iii) et d'accueillir en 
conséquence ce pourvoi principalement aux motifs 
du juge Fish de la Cour d'appel. Les juges 

a L'Heureux-Dubé et Gonthier sont dissidents et 
rejetteraient l'appel aux motifs du juge Nichols de 
la Cour d'appel. 

Le pourvoi est accueilli et un nouveau procès est 
ordonné. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelant: Spagnoli, Denault, 
Corte, Gobeil, Bourassa & Côté, Montréal. 

Procureur de l'intimée: Michel Ayotte, 
Sherbrooke. 
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APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (1991), 85 Alta. L.R. (2d) 129, 120 A.R. 
223, 68 C.C.C. (3d) 329, [1992] 3 W.W.R. 45, 
36 M.V.R. (2d) 295, 14 W.C.B. (2d) 570, 
8 W.A.C. 223, dismissing an appeal from convic-
tion by Pinard J. Appeal dismissed. 

Alexander D. Pringle, Q. C., for the appellant. 

Jack Watson, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

Eugene Honish Appelant 

c. 

a 
Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. HONISH 

b N° du greffe: 22739. 

1993: 2 février. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
Sopinka, Cory, McLachlin, Iacobucci et Major. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

Droit criminel — Moyens de défense — La question 
d de l'intoxication volontaire entraînant des automatismes 

ne se pose pas — Cas d'intoxication. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
l'Alberta (1991), 85 Alta. L.R. (2d) 129, 120 A.R. 

e 223, 68 C.C.C. (3d) 329, [1992] 3 W.W.R. 45, 
36 M.V.R. (2d) 295, 14 W.C.B. (2d) 570, 
8 W.A.C. 223, qui a rejeté un appel contre la 
déclaration de culpabilité prononcée par le juge 
Pinard. Pourvoi rejeté. 

Alexander D. Pringle, c. r., pour l'appelant. 

Jack Watson, pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

f 

g 

LAMER C.J.—Whether self-induced intoxication 
resulting in automatism is or is not a defence, that h 

issue is not live in this case, as we agree with the 
trial judge's finding of fact that this is merely a 
case of intoxication. 

The appeal is dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: Pringle, Renouf & J 

Associates, Edmonton. 

LE JUGE EN CHEF LAMER—Que l'intoxication 
volontaire entraînant des automatismes soit ou non 
un moyen de défense, cette question ne se pose pas 
en l'espèce, puisque nous souscrivons à la conclu-
sion de fait du juge de première instance qu'il 
s'agit simplement d'un cas d'intoxication. 

Le pourvoi est rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appellant: Pringle, Renouf & 
Associates, Edmonton. 
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Solicitor for the respondent: The Attorney Gen- 	Procureur de l'intimée: Le procureur général de 
eral for Alberta, Edmonton. 	 l'Alberta, Edmonton. 
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d 

Glenn Ivor Jones Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. JONES 

File No.: 22400. 

1993: February 2. 

Present: La Forest, Sopinka, McLachlin, lacobucci and 
Major JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
SASKATCHEWAN 

Criminal law — Appeals to Supreme Court of Canada 
— Appeal as of right from conviction — Dissent in 
Court of Appeal not on question of law — Appeal dis-
missed — Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, 
s. 691(1)(a). 

Statutes and Regulations Cited 

Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 691(1)(a). 

Glenn Ivor Jones Appelant 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. JONES 

b 
No du greffe: 22400. 

1993: 2 février. 

Présents: Les juges La Forest, Sopinka, McLachlin, 
Iacobucci et Major. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
SASKATCHEWAN 

Droit criminel — Appels devant la Cour suprême du 
Canada — Appel de plein droit d'une déclaration de 
culpabilité — Dissidence en Cour d'appel ne portant 
pas sur une question de droit — Appel rejeté — Code 
criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 691(1)a). 

e 

Lois et règlements cités 

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 691(1)a). 

APPEAL from a judgment of the Saskatchewan 
f 

Court of Appeal (1991), 89 Sask. R. 214, 
64 C.C.C. (3d) 181, dismissing the accused's 
appeal from his conviction by Grotsky J. on a 
charge of possession of a narcotic for the purpose g 
of trafficking. Appeal dismissed. 

William H. Roe, for the appellant. 	
h 

Michael R. Dambrot, Q.C., and Douglas G. Cur-
liss, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

LA FOREST J.—We are all of the view that there 
was not a dissent on a question of law within the 
meaning of s. 691(1)(a) of the Criminal Code. The 
appeal is therefore dismissed. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
la Saskatchewan (1991), 89 Sask. R. 214, 
64 C.C.C. (3d) 181, qui a rejeté l'appel que l'ac-
cusé avait interjeté contre sa déclaration de culpa-
bilité par le juge Grotsky relativement à une accu-
sation de possession d'un stupéfiant en vue d'en 
faire le trafic. Pourvoi rejeté. 

William H. Roe, pour l'appelant. 

Michael R. Dambrot, c. r., et Douglas G. Curliss, 
pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE LA FOREST—Nous sommes tous d'avis 
qu'il n'y a pas eu de dissidence sur une question de 
droit au sens de l' al. 691(1)a) du Code criminel. 
Le pourvoi est donc rejeté. 
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Judgment accordingly. 	 Jugement en conséquence. 

Solicitors for the appellant: Roe & Olson, 	Procureurs de l'appelant: Roe & Olson, Saska- 
Saskatoon. 	 toon. 

a 
Solicitor for the respondent: The Deputy Attor- 	Procureur de l'intimée: Le sous-procureur géné- 

ney General of Canada, Ottawa. 	 ral du Canada, Ottawa. 
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d 

Her Majesty The Queen Appellant 

v. 

Henry Morgentaler Respondent 

and 

Canadian Abortion Rights Action League 
(CARAL) Intervener 

INDEXED AS: R. V. MORGENTALER 

File No.: 22578. 

1993: February 2. 

Present: Sopinka J. 

MOTION FOR AN ORDER PROHIBITING INTERVENER 
FROM ARGUING NEW ISSUES 

Practice — Intervention — New issues — Supreme 
Court of Canada — Motion to prohibit intervener from 
presenting argument on federal peace, order and good 
government power — Intervener not entitled to widen or 
add to points in issue — Motion granted. 

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

a 
Henry Morgentaler Intimé 

et 

b  Association canadienne pour le droit à 
l'avortement (ACDA) Intervenante 

RÉPERTORIÉ: R. C. MORGENTALER 

• No du greffe: 22578. 

1993: 2 février. 

Présent: Le juge Sopinka. 

REQUÊTE EN VUE D'OBTENIR UNE ORDONNANCE 
INTERDISANT A UN INTERVENANT DE DÉBATTRE 
DE NOUVELLES QUESTIONS 

Pratique — Intervention — Nouvelles questions — 
e Cour suprême du Canada — Requête en vue d'interdire 

it un intervenant d'avancer l'argument de la compétence 
fédérale en matière de paix, d'ordre et de bon gouverne-
ment — Un intervenant n'a pas le droit d'élargir la por-
tée des questions en litige ou d'y ajouter quoi que ce 

f soit — Requête accordée. 

Cases Cited 	 Jurisprudence 

Referred to: Reference Re Workers' Compensation 
Act, 1983 (Nfld.), [1989] 2 S.C.R. 335. 

Statutes and Regulations Cited 

Medical Services Act, S.N.S. 1989, c. 9. 

MOTION on behalf of appellant to prohibit an 
intervener from arguing new issues in an appeal. 
Motion granted. 

Marian Tyson and Louise Walsh Poirier, for the 
motion. 

Mary Eberts and Ian Godfrey, for the intervener 
Canadian Abortion Rights Action League 
(CARAL). 

Arrêt mentionné: Renvoi: Workers' Compensation 
g Act, 1983 (T-N.), [1989] 2 R.C.S. 335. 

Lois et règlements cités 

Medical Services Act, S.N.S. 1989, ch. 9. 
h 

REQUÊTE présentée au nom de l'appelante en 
vue d'interdire à un intervenant de débattre de 
nouvelles questions dans un pourvoi. Requête 
accordée. 

Marian Tyson et Louise Walsh Poirier, à l'appui 
de la requête. 

Mary Eberts et Ian Godfrey, pour l'intervenante 
l'Association canadienne pour le droit à l'avorte-
ment (ACDA). 
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Anne Derreck, for the respondent. 

The following is the judgment delivered by 

SOPINKA J.—The motion brought by the appel- a 
lant Attorney General of Nova Scotia to prohibit 
the intervener (respondent on the motion) Cana-
dian Abortion Rights Action League (CARAL) 
from presenting argument on the federal peace, 
order and good government power (POGG) is 
granted. The purpose of an intervention is to pre-
sent the court with submissions which are useful 
and different from the perspective of a non-party 
who has a special interest or particular expertise in 
the subject matter of the appeal. See Reference Re 
Workers' Compensation Act, 1983 (Nfld.), [1989] 2 
S.C.R. 335. 

An intervener is not entitled, however, to widen 
or add to the points in issue. Although it was 
brought to my attention that Dr. Morgentaler (the 
respondent in the appeal) raised the peace, order 
and good government issue in the Nova Scotia 
Provincial Court, the issue was not considered in 
the Provincial Court's decision nor did it arise in 
the Court of Appeal. Counsel for Dr. Morgentaler 
conceded at the hearing of this motion that the 
issue was not raised in the Court of Appeal or in 
this Court. It is not contested that the evidence in 
the case was culled for incorporation into the case 
on appeal on the basis that the federal criminal law 
power was the basis on which it was alleged that 
the impugned legislation is ultra vires. 

The basis on which CARAL applied to inter- h 
vene and on which its application was granted was 
that it would argue that the Medical Services Act, 
S.N.S. 1989, c. 9, and regulations made thereunder 
are in the nature of criminal law and therefore 
ultra vires the province. This is made very clear in 
the affidavit of Jane Holmes, sworn on June 11, 
1992, filed in support of CARAL's application for 
leave to intervene. The constitutional questions 
framed by the Chief Justice in this case are 
restricted to the federal criminal law power and 
there is nothing in the constitutional questions that  

Anne Derreck, pour l'intimé. 

Version française du jugement rendu par 

LE JUGE SOPINKA—La requête que l'appelant le 
procureur général de la Nouvelle-Écosse a présen-
tée en vue d'interdire à l'intervenante (intimée 
dans la requête) l'Association canadienne pour le 
droit à l'avortement (ACDA) d'avancer l'argument 
de la compétence fédérale en matière de paix, d'or-
dre et de bon gouvernement est accueillie. Une 
intervention vise à saisir la cour d'allégations 
utiles et différentes du point de vue d'un tiers qui a 
un intérêt spécial ou une connaissance particulière 
de la question visée par la procédure d'appel. Voir 
Renvoi: Workers' Compensation Act, 1983 (T.-N.), 
[1989] 2 R.C.S. 335. 

Toutefois, un intervenant n'a pas le droit d'élar-
gir la portée des questions en litige ou d'y ajouter 
quoi que ce soit. Même si l'on m'a fait remarquer 
que le Dr Morgentaler (l'intimé dans le pourvoi) a 
soulevé l'argument de la paix, de l'ordre et du bon 
gouvernement devant la Cour provinciale de la 
Nouvelle-Écosse, cette question n'a pas été consi-
dérée dans la décision de la Cour provinciale et ne 
s'est pas non plus posée en Cour d'appel. Lors de 
l'audition de la présente requête, l'avocate du 
Dr Morgentaler a reconnu que la question n'a été 
soulevée ni en Cour d'appel ni en notre Cour. On 
ne conteste pas que les éléments de preuve qui ont 
été incorporés dans le dossier d'appel en l'espèce 
ont été choisis en tenant pour acquis que c'était en 
fonction de la compétence fédérale en matière de 
droit criminel qu'on alléguait que la mesure légis-
lative attaquée est inconstitutionnelle. 

La raison pour laquelle l'ACDA a demandé et 
obtenu l'autorisation d'intervenir est qu'elle ferait 
valoir que la Medical Services Act, S.N.S. 1989, 
ch. 9, et ses règlements d'application participent 
du droit criminel et excèdent donc la compétence 
de la province. Cela ressort très clairement de l'af-
fidavit de Jane Holmes, en date du 11 juin 1992, 
qui a été produit à l'appui de la demande d'inter-
vention de l'ACDA. Les questions constitution-
nelles que le Juge en chef a formulées en l'espèce 
se limitent à la compétence fédérale en matière de 
droit criminel et rien n'y indique que la question 

b 

c 

d 

e 

f 

g 

1 
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would give notice that POGG would be in issue. It 
can be. assumed that the various Attorneys General 
based their decisions to intervene or not to inter-
vene on the constitutional questions as framed. It is 
possible that their decisions would have been dif-
ferent had the POGG been put in issue in the con-
stitutional questions. In any event, to introduce the 
issue without amending the constitutional ques-
tions would contravene this Court's rules with 
respect to constitutional questions, the main pur-
pose of which is to give notice to Attorneys Gen-
eral as to the constitutional issue which the Court 
is asked to decide. 

CARAL alleges that the challenged arguments 
are responsive to arguments raised by the appel-
lant. The appellant argues (at paragraphs 77-78 of 
its factum in the appeal) that the impugned legisla-
tion is intra vires the province pursuant to the 
province's jurisdiction over health as a purely local 
and private matter. CARAL responds to this argu-
ment by saying that abortion as a health issue is 
not purely local and private but has a national 
dimension bringing it within POGG. The respon-
dent, however, addresses this issue. He also dis-
putes that the matter relates to a purely local and 
private matter and says that it is of national propor-
tions. He has not, however, invoked POGG and 
does not attack the legislation on this basis. An 
intervener cannot introduce a new issue on the 
ground that it is a response to an argument made 
by the appellant if the respondent has chosen not to g 
raise the issue. 

h 

There will be no costs on the motion. 

Judgment accordingly.  

de la compétence en matière de paix, d'ordre et de 
bon gouvernement sera soulevée. On peut présu-
mer que les divers procureurs généraux ont fondé 
leur décision d'intervenir ou non sur la question 
constitutionnelle telle que formulée. Ils auraient 
peut-être pris une décision différente si la compé-
tence en matière de paix, d'ordre et de bon gouver-
nement avait été soulevée dans les questions cons-
titutionnelles. De toute façon, soulever cette 
question sans modifier les questions constitution-
nelles contreviendrait aux règles de notre Cour en 
la matière, dont l'objet principal est d'aviser les 
procureurs généraux de la question constitution-
nelle qu'on demande à la Cour de trancher. 

L'ACDA soutient que les arguments contestés 
répondent aux arguments de l'appelante. L' appe-
lante fait valoir (aux paragraphes 77 et 78 du 
mémoire qu'elle a produit dans le cadre du présent 
pourvoi) que la mesure législative attaquée relève 
des pouvoirs de la province, en vertu de la compé-
tence qu'elle possède dans le domaine de la santé 
en tant que matière d'une nature purement locale et 
privée. L'ACDA répond à cela que l'avortement, 
en tant que question touchant à la santé, n'est pas 
une question de nature purement locale et privée, 
mais comporte une dimension nationale qui la fait 
relever de la compétence en matière de paix, d'or-
dre et de bon gouvernement. Cependant, l'intimé 
aborde cette question. Il conteste également que la 
question touche à une matière de nature purement 
locale et privée, en affirmant qu'elle a une dimen-
sion nationale. Cependant, il n'a pas invoqué la 
compétence en matière de paix, d'ordre et de bon 
gouvernement et il ne s'en sert pas pour attaquer la 
mesure législative en cause. Un intervenant ne sau-
rait soulever une nouvelle question pour le motif 
qu'elle constitue une réponse à un argument de 
l'appelant, si l'intimé n'a pas choisi de soulever 
cette question. 

Il n'y aura pas d'adjudication de dépens relati-
vement à cette requête. 

Jugement en conséquence. 

a 

b 

c 

d 

e 

f 

Solicitor for the appellant: The Attorney Gen- 	Procureur de l'appelante: Le procureur général 
eral of Nova Scotia, Halifax. 	 de la Nouvelle-Écosse, Halifax. 
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Solicitors for the intervener Canadian Abortion 
Rights Action League (CARAL): Tory Tory 
DesLauriers & Binnington, Toronto. 

Solicitors for the respondent: Buchan, Derrick 
& Ring, Halifax. 

Procureurs de l'intervenante l'Association 
Canadienne pour le droit à l'avortement (ACDA): 
Tory Tory DesLauriers & Binnington, Toronto. 

a 	Procureurs de l'intimé: Buchan, Derrick & 
Ring, Halifax. 



Roderick Pitt Appelant 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIE: R. C. PITT 

b NO du greffe: 23082. 

1993: 22 février. 

Présents: Les juges Gonthier, Cory, McLachlin, 
Iacobucci et Major. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit criminel — Procès — Exposé au jury — Agres- 
d sion sexuelle — Consentement — Directives adéquates 

données au jury par le juge du procès quant à la force 
nécessaire pour rendre nul le consentement. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
e l'Ontario (1992), 16 W.C.B. (2d) 508, qui a rejeté 

l'appel interjeté par l'accusé à l'encontre de sa 
déclaration de culpabilité relative à une accusation 
d'agression sexuelle. Pourvoi rejeté, le juge Major 
est dissident. 

a 

C 
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Roderick Pitt Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. PITT 

File No.: 23082. 

1993: February 22. 

Present: Gonthier, Cory, McLachlin, Iacobucci and 
Major JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Criminal law — Trial — Charge to jury — Sexual 
assault — Consent — Trial judge adequately instructing 
jury as to force vitiating consent. 

APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (1992), 16 W.C.B. (2d) 508, dismissing 
the accused's appeal from his conviction on a 
charge of sexual assault. Appeal dismissed, 
Major J. dissenting. 

f 

g 

Philip Zylberberg, for the appellant. 

Michal Fairburn, for the respondent. 

The judgment of Gonthier, Cory, McLachlin 
and Iacobucci JJ. was delivered orally by 

GONTHIER J.—This appeal comes to us as of 
right by reason of a dissent in the Court of Appeal 
on the sole issue of the adequacy of the judge's 
charge as to force vitiating consent in a case of 
alleged sexual assault. The trial judge instructed 
the jury, even if briefly, as to the necessity of a 
nexus between the force applied and the consent. 
We are of the view, Justice Major dissenting, that 
the instructions read as a whole contain no error. 
The appeal is dismissed. 

Philip Zylberberg, pour l'appelant. 

Michal Fairburn, pour l'intimée. 

Version française du jugement des juges 
Gonthier, Cory, McLachlin et Iacobucci rendu 
oralement par 

h 	LE JUGE GONTHIER—Ce pourvoi est formé de 
plein droit devant nous en raison d'une dissidence 
en Cour d'appel sur la seule question du caractère 
adéquat de l'exposé du juge quant à la force néces- 
saire pour rendre nul le consentement dans un cas 

t d'allégation d'agression sexuelle. Le juge du pro-
cès a donné des directives au jury, même si elles 
étaient brèves, sur la nécessité d'un lien entre la 
force utilisée et le consentement. Nous sommes 
d'avis, avec dissidence de la part du juge Major, 
que, dans l'ensemble, les directives données ne 
contiennent aucune erreur. Le pourvoi est rejeté. 

J 
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The following are the reasons delivered orally 
by 

MAJOR J. (dissenting)—In my opinion, the 
instructions of the trial judge to the jury conveyed 
the direction that there can be force without physi-
cal violence, that, in effect, if the accused touched 
C. B., that was sufficient to prove force. Coming, 
as it did, early in the charge, I conclude, as did 
Austin J. (ad hoc), that the verdict would not nec-
essarily have been the same had this not occurred. 

Judgment accordingly. 

Solicitor for the appellant: Philip Zylberberg, 
Sudbury. 

Solicitor for the respondent: The Ministry of the 
Attorney General, Toronto. 

Version française des motifs rendus oralement 
par 

LE JUGE MAJOR (dissident)—A mon avis, l'ex-
a posé du juge du procès au jury comportait la direc-

tive voulant qu'il puisse y avoir force sans vio-
lence physique et qu'en fait si l'accusé a touché 
C. B., cela suffisait pour établir qu'une force avait 
été exercée. Comme cette directive a été donnée au 
début de l'exposé, je conclus, à l'instar du juge 
Austin (ad hoc), que le verdict n'aurait pas été 
nécessairement le même si cela ne s'était pas pro-
duit. 

Jugement en conséquence. 

Procureur de l'appelant: Philip Zylberberg, 
Sudbury. 

Procureur de l'intimée: Le ministère du Procu-
reur général, Toronto. 

b 

c 

d 
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Ronald Nathaniel Alkerton Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. ALKERTON 

File No.: 23071. 

1993: February 22. 

Present: Gonthier, Cory, McLachlin, Iacobucci and 
Major JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Criminal law — Procedure — Jury — Judge 
exhorting jury to come to verdict — Whether Court of 
Appeal correctly finding trial judge's exhortation to be 
in error. 

APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (1992), 8 O.R. (3d) 443, 55 O.A.C. 368, 
72 C.C.C. (3d) 184, 16 W.C.B. (2d) 57, allowing 
an appeal from acquittal by Tobias Dist. Ct. J. (sit-
ting with jury) and ordering a new trial. Appeal 
dismissed. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

GONTHIER J.—This appeal comes to us as of 
right and requests that the order of the Court of 
Appeal for a new trial be quashed and the verdict 
of acquittal restored. We are all in substantial 
agreement with the Court of Appeal. The appeal is 
accordingly dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: Nakatsuru & Dou-
cette, Toronto. 

Solicitors for the respondent: The Ministry of 
the Attorney General, Toronto.  

Ronald Nathaniel Alkerton Appelant 

c. 

a Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. ALKERTON 

No du greffe: 23071. 

1993: 22 février. 

Présents: Les juges Gonthier, Cory, McLachlin, 
Iacobucci et Major. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit criminel — Procédure — Jury — Juge exhor-
tant le jury à en arriver à un verdict — La Cour d'appel 
a-t-elle. eu raison de conclure que l'exhortation du juge 
du procès était erronée? 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
l'Ontario (1992), 8 O.R. (3d) 443, 55 O.A.C. 368, 

e  72 C.C.C. (3d) 184, 16 W.C.B. (2d) 57, qui a 
accueilli l'appel interjeté contre le verdict d'acquit-
tement prononcé par le juge Tobias de la Cour de 
district (siégeant avec jury), et a ordonné un nou-
veau procès. Pourvoi rejeté. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE GoNTHIER—Dans ce pourvoi formé de 
plein droit devant nous, on demande à la Cour 
d'annuler l'ordonnance de nouveau procès rendue 
par la Cour d'appel et de rétablir le verdict d'ac-
quittement. Nous sommes tous d'accord, pour l'es-
sentiel, avec la Cour d'appel. Le pourvoi est donc 
rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelant: Nakatsuru & Dou-
` cette, Toronto. 

Procureurs de l'intimée: Le ministère du Procu-
reur général, Toronto. 

b 

C 

d 

f 

h 
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f 

i 

P. (J.) Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. V. P. (J.) 

File No.: 22901. 

1993: February 24. 

Present: Lamer C.J. and La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci H. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Criminal law — Evidence — Children — Exceptions 
to hearsay rule — Capacity of children to testify — 
Whether trial judge erred in failing to inquire into three-
year-old child's capacity to testify before admitting 
mother's hearsay evidence — Whether conviction 
should nonetheless be upheld — Criminal Code, R.S.C., 
1985, c. C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

Statutes and Regulations Cited 

Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal (1992), 13 C.R. (4th) 79, 74 C.C.C. (3d) 
276, dismissing the accused's appeal from his con-
viction by Judge Morier on a charge of sexual 
assault. Appeal dismissed. 

Richard Shadley and Jean Villeneuve, for the 
appellant. 

Lori Renée Weitzmann, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

MCLACHLIN J.—This is an appeal as of right. 
Assuming without deciding that the trial judge 
erred in failing to inquire into the capacity of the 
child to testify, we are all of the view that the evi-
dence is such that this is a proper case for the  

P. (J.) Appelant 

c. 

a 
Sa Majesté la Reine Intimée 

b 

RÉPERTORIÉ: R. C. P. (J.) 

N° du greffe: 22901. 

1993: 24 février. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
L'Heureux-Dubé, Gonthier, Cory, McLachlin et 

c Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUEBEC 

Droit criminel — Preuve — Enfants — Exceptions à 
d l'exclusion du ouï-dire — Capacité de témoigner des 

enfants — Le juge du procès a-t-il commis une erreur en 
omettant de vérifier si une enfant de trois ans était apte 
à témoigner avant d'admettre la preuve par ouï-dire de 
la mère? — La déclaration de culpabilité devrait-elle 

e quand même être maintenue? — Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46, art. 686(1)b)(iii). 

Lois et règlements cités 

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, 
art. 686(1)b)(iii). 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel du 
Québec (1992), 13 C.R. (4th) 79, 74 C.C.C. (3d) 

g 276, qui a rejeté l'appel de l'accusé contre sa 
déclaration de culpabilité pour agression sexuelle 
prononcée par le juge Morier. Pourvoi rejeté. 

Richard Shadley et Jean Villeneuve, pour 1' appe- 
h lant. 

Lori Renée Weitzmann, pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE MCLACHLIN—Ce pourvoi est formé de 
plein droit. À supposer sans en décider que le juge 
du procès a commis une erreur en s'abstenant de 
vérifier si l'enfant était apte à témoigner, nous 
étions tous d'avis que, selon la preuve, la présente 
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application of the provision in s. 686(1)(b)(iii) of 	affaire se prête à l'application du sous- 
the Criminal Code. 	 al. 686(1)b)(iii) du Code criminel. 

Judgment accordingly. 	 Jugement en conséquence. 
a 

Solicitors for the appellant: Shadley, Melançon 	Procureurs de l'appelant: Shadley, Melançon & 
& Boro, Montréal. 	 Boro, Montréal. 

Solicitor for the respondent: Lori Renée 	Procureur de l'intimée: Lori Renée Weitzmann, 
Weitzmann, Montréal. 	 b Montréal. 
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Syndicat des employés professionnels de 
l'Université du Québec à Trois- 
Rivières Appellant 

V. 

Université du Québec à Trois- 
Rivières Respondent 

and 

Alain Larocque Mis en cause 

and 

Claude-Elizabeth Perreault and Céline 
Guilbert Mis en cause 

Syndicat des employés professionnels de 
l'Université du Québec à Trois- 
Rivières Appelant 

a 
C. 

Université du Québec à Trois-
Rivières Intimée 

b 

et 

Alain Larocque Mis en cause 

c 
et 

Claude-Elizabeth Perreault et Céline 
Guilbert Mises en cause 

d 

RÉPERTORIÉ: UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS-
RIVIÈRES C. LAROCQUE 

No du greffe: 22146. 
e 

1992: 30 novembre; 1993: 25 février. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
L'Heuréux-Dubé, Gonthier et Iacobucci. 

f EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUEBEC 

INDEXED AS: UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS-
RIVIÈRES v. LAROCQUE 

File No.: 22146. 

1992: November 30; 1993: February 25. 

Present: Lamer C.J. and La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Gonthier and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Labour relations — Judicial review — Excess of 
jurisdiction — Arbitration — Dismissal due to lack of 
funds — Whether refusal by arbitrator to admit relevant 
and admissible evidence necessarily a breach of rules of g  
natural justice — New arbitration before another arbi-
trator. 

Pursuant to an agreement between the respondent h 
University and the Government of Quebec to conduct 
research, the University hired two research assistants for 
a period of 14 months. Before the end of that period, 
they were advised that "as the result of a lack of funds" 
the University was forced to terminate their contracts. 
The employees filed grievances challenging this deci-
sion. At the hearing, the University sought to introduce 
evidence that the employees had done their work badly 
and that it was accordingly necessary to hire from the 
research funds provided for in the agreement another 
experienced person who would be able to redo the work 
already done. It was this additional expenditure which, 

Relations de travail — Contrôle judiciaire — Excès 
de compétence — Arbitrage — Congédiement dû à un 
manque de fonds — Est-ce que le refus de l'arbitre 
d'admettre une preuve pertinente et admissible constitue 
nécessairement une violation des principes de justice 
naturelle? — Nouvel arbitrage devant un autre arbitre. 

À la suite d'une entente entre l'Université intimée et 
le gouvernement du Québec pour la réalisation d'une 
recherche, l'Université a engagé deux auxiliaires de 
recherche pour une période de 14 mois. Avant la fin de 
cette période, elles ont été avisées que «suite à un 
manque de fonds» l'Université était dans l'obligation de 
mettre fin à leurs contrats. Par voie de griefs, les 
employées ont contesté cette décision. Lors de l'audi-
tion, l'Université a cherché à mettre en preuve que les 
employées avaient mal fait leur travail et qu'il avait 
donc fallu engager, sur les fonds de recherche prévus à 
l'entente, une autre personne expérimentée capable de 
reprendre le travail déjà effectué. C'est ce déboursé sup- 

i 
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according to the University, had led to the shortage of 
funds to pay the employees. The appellant union 
objected to this evidence and argued that the University 
was trying to alter the grounds relied on in the notices of 
termination of employment. The arbitrator allowed the 
objection. He subsequently allowed the grievances and 
ordered the University to pay the employees their full 
salaries. The arbitrator stated that when the University 
referred to a lack of funds, it could only mean funds of 
the University, with which the employees had entered 
into a contract. He concluded that the University had not 
discharged its burden of proving the lack of funds and 
that accordingly there was no cause for interrupting the 
contracts. He added that even if there had been a lack of 
funds, that lack could not be a valid reason for breach-
ing a term contract, since this was a cause which was 
not within the employee's control, but "due to an agree-
ment made between the University and a third party". 
The Superior Court allowed the motion in evocation 
submitted by the University, concluding that the arbitra-
tor had exceeded his jurisdiction by refusing to hear rel-
evant and admissible evidence. The court noted that the 
arbitrator had confined his ruling to the contractual rela-
tionship between the University and the employees in 
deciding on the merits of the grievance and had refused 
to hear the evidence that the reason the University 
lacked funds was precisely the poor quality of the work 
done by the employees. The court ordered that a new 
arbitration be held before another arbitrator. The Court 
of Appeal, in a majority decision, affirmed this judg-
ment. This appeal is primarily to determine whether the 
refusal by a grievance arbitrator to admit evidence is a 
decision subject to judicial review. 

Held: The appeal should be dismissed. 	 g 

Per Lamer C.J. and La Forest, Gonthier and 
Iacobucci JJ.: The grievance arbitrator has jurisdiction 
to define the scope of the issue presented to him, and in 

breach of natural justice can constitute an excess of 
this regard only a patently unreasonable error or a 

h 

jurisdiction and give rise to judicial review. The neces-
sary corollary of this jurisdiction of the arbitrator is his 
exclusive jurisdiction then to conduct the proceedings, 
and he may inter alia choose to admit only the evidence 
he considers relevant to the case as he has chosen to 
define it. The arbitrator' s exclusive jurisdiction to define 
the scope of the case is not a jurisdictional question. 

An arbitrator does not necessarily commit a breach of 
J 

the rules of natural justice, and therefore an excess of  

plémentaire qui aurait occasionné, selon l'Université, le 
manque de fonds pour payer les employées. Le syndicat 
appelant s'est opposé à cette preuve et a soutenu que 
l'Université tentait de modifier le motif invoqué dans 
les avis de cessation d'emploi. L'arbitre a accueilli l'ob-
jection. Il a par la suite accueilli les griefs et ordonné à 
l'Université de payer aux employées leur plein salaire. 
L'arbitre a affirmé que lorsque l'Université fait mention 
du manque de fonds, il ne saurait 's'agir d'autres fonds 
que ceux de l'Université avec laquelle les employées ont 
contracté. Il a conclu que l'Université ne s'était pas 
acquittée de son fardeau de prouver le manque de fonds 
et qu'il n'existait par conséquent pas de cause justifiant 
l'interruption des contrats. Il a également ajouté que 
même s'il 'y avait eu manque de fonds, ce manque de 
fonds ne saurait constituer une raison valable pour la 
rupture d'un contrat à durée déterminée, puisque c'est 
une cause quine relève pas du fait de l'employée, mais 
d'une «entente intervenue entre l'Université et un tiers». 
La Cour supérieure a accueilli, la requête en évocation 
présentée par l'Université, concluant que l'arbitre avait 
excédé sa compétence en refusant d'entendre une 
preuve pertinente et admissible. La cour a souligné que 
l'arbitre s'était limité à la relation contractuelle entre 
l'Université et les employées pour décider du fond du 
grief et qu'il avait refusé d'entendre la preuve que 
l'Université manquait de fonds justement à cause de la 
piètre qualité du travail fourni par les employées. La 
cour a ordonné la tenue d'un nouvel arbitrage devant un 
autre arbitre. La Cour d'appel, à la majorité, a confirmé 
ce jugement. Le présent pourvoi vise principalement à 
déterminer si le refus d'un arbitre de griefs d'admettre 
une preuve est une décision sujette au contrôle judi-
ciaire. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, Gon-
thier et Iacobucci: L'arbitre de griefs a compétence 
pour délimiter le cadre du litige qui lui est soumis et, à 
cet égard, seule une erreur manifestement déraisonnable 
ou une violation de la justice naturelle peut constituer un 
excès de compétence et donner ouverture au contrôle 
judiciaire. Cette compétence de l'arbitre a nécessaire-
ment pour corollaire sa compétence exclusive pour 
ensuite diriger le débat et il peut, entre autres, choisir de 
n'admettre que la preuve qu'il estime pertinente à 
l'égard du litige tel qu'il a choisi de le délimiter. La 
compétence exclusive de l'arbitre sur la délimitation du 
cadre du litige n'est pas une question d'ordre juridic-
tionnel. 

Un arbitre ne commet pas forcément une violation des 
règles de justice naturelle, et donc un excès de compé- 
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jurisdiction, when he erroneously decides to exclude rel-
evant evidence. The arbitrator is in a privileged position 
to assess the relevance of evidence presented to him and 
it is not desirable for the courts, in the guise of protect-
ing the right of parties to be heard, to substitute their 
own assessment of the evidence for that of the arbitra-
tor. An arbitrator commits an excess of jurisdiction, 
however, if his erroneous decision to reject relevant evi-
dence has such an impact on the fairness of the proceed-
ing that it can only be concluded that there has been a 
breach of the rules of natural justice. 

In this case, the Superior Court was justified in exer-
cising its review power and ordering a new arbitration 
hearing. By refusing to admit evidence presented by the 
University, the arbitrator infringed the rules of natural 
justice. In the context of a hearing involving a dismissal 
due to a lack of funds, such evidence was crucial. Its 
purpose was to establish the cause of the lack of funds. 
The arbitrator added, moreover, that even if there had 
been a lack of funds, that lack could not be a valid rea-
son for breaking a term contract, since that was a cause 
which was not within the employee's control but was 
due to an "agreement between the University and a third 
party". He thus recognized the importance of the lack of 
cause attributable to the employees but found himself in 
the position of disposing of it without having heard any 
evidence whatever from the University on the point, and 
even having expressly refused to hear the evidence 
which the University sought to present on the point. 
This quite clearly amounts to a breach of natural justice. 
The denial of the right to a fair hearing must always 
render a decision invalid, whether or not it may appear 
to a reviewing court that the hearing would likely have 
resulted in a different decision. 

The union did not succeed in establishing that the 
Superior Court had erred in the exercise of its discretion 
in ordering that the new arbitration be held before 
another arbitrator. The court was probably of the view 
that there could quite reasonably be doubt as to the abil-
ity of an arbitrator to objectively hear evidence which he 
already thought was so lacking in significance as to 
declare it irrelevant. 

Per L'Heureux-Dube J.: Although a reviewing court 
is held to a high standard of deference toward an admin-
istrative tribunal protected by a privative clause, an error 
on a question of law which goes to jurisdiction will 
always be reviewable. In this case, the arbitrator had 
jurisdiction to dispose of the grievances but committed 
an excess of jurisdiction by refusing to consider the evi- 

tence, lorsqu'il décide de façon erronée d'exclure une 
preuve pertinente. L'arbitre est dans une situation privi-
légiée pour évaluer la pertinence des preuves qui lui 
sont soumises et il n'est pas souhaitable que les tribu-
naux supérieurs, sous prétexte d'assurer le droit des par-
ties d'être entendues, substituent à cet égard leur appré-
ciation à celle de l'arbitre. Un arbitre commet toutefois 
un excès de compétence si sa décision erronée de rejeter. 
une preuve pertinente a un impact tel sur l'équité du 
processus que l'on ne pourra que conclure que les règles 
de justice naturelle ont été violées. 

En l'espèce, la Cour supérieure a eu raison d'exercer 
son pouvoir de révision et d'ordonner un nouvel arbi-
trage. En refusant les éléments de preuve présentés par 
l'Université, l'arbitre a enfreint les principes de justice 
naturelle. Cette preuve, dans le contexte d'un examen 
qui porte sur un congédiement dû à un manque de fonds, 
était cruciale. Elle visait à établir la cause de ce manque 
de fonds. L'arbitre ajoutait d'ailleurs que même s'il y 
avait eu manque de fonds, ce manque de fonds ne sau-
rait constituer une raison valable pour la rupture d'un 
contrat à durée déterminée, puisque c'est une cause qui 
ne relève pas du fait de l'employée, mais d'une «entente 
intervenue entre l'Université et un tiers». Il reconnais-
sait donc l'importance de la question de l'absence d'une 
cause imputable aux employées mais se trouvait à déci-
der de cette question sans avoir entendu quelque preuve 
que ce soit de la part de l'Université sur cette question, 
et en ayant même expressément refusé d'entendre la 
preuve que l'Université cherchait à faire sur ce point. 
Cela équivaut très certainement à une violation de la 
justice naturelle. La négation du droit à une audition 
équitable rend toujours une décision invalide, que la 
cour qui exerce le contrôle considère ou non que l'audi-
tion aurait vraisemblablement amené une décision diffé-
rente. 

Le syndicat n'a pas réussi à démontrer que la Cour 
supérieure avait commis une erreur dans l'exercice de sa 
discrétion en ordonnant que la tenue d'un nouvel arbi- 

h trage se fasse devant un autre arbitre. La cour était pro-
bablement d'avis que l'on peut fort raisonnablement 
douter de la capacité d'un. arbitre à entendre objective-
ment une preuve qu'il a déjà estimé, dépourvue d'intérêt 
au point de la déclarer non pertinente. 

Le juge L'Heureux-Dubé: Bien qu'un tribunal d'exa-
men soit tenu à un haut niveau de déférence face à un 
tribunal administratif protégé par une clause privative, 
une erreur sur une question de droit qui va à la compé-
tence est toujours révisable. En l'espèce, l'arbitre avait 
compétence pour disposer des griefs mais il a commis 
un excès de compétence en refusant de considérer la 

a 

b 
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dence presented by the University. That evidence was 
relevant to the consideration and disposition of the 
grievances. Refusing to hear relevant and admissible 
evidence is a breach of the rules of natural justice. 
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English version of the judgment of Lamer C.J. 	Le jugement du juge en chef Lamer et des juges 

	

and La Forest, Gonthier and Iacobucci JJ. deliv- 	La Forest, Gonthier et Iacobucci a été rendu par 
ered by 

LAMER C.J.— 

Facts  

In October 1985 an agreement was concluded 
between the Government of Quebec and the 
respondent Université du Québec à Trois-Rivières 
whereby research was to be conducted by the 
respondent by means of questionnaires and inter-
views. The agreement provided for an initial pay-
ment of $25,000 on the signing of the agreement 
and a second payment of $33,000 after the ques-
tionnaire and the interview plan were submitted. A 
committee was set up under the authority of the 
director of research at the Ministère de l'éducation 
to provide follow-up on the research. Responsibil-
ity for the work was assigned to Professor Jean-
Luc Gouvéia, who hired the mis en cause Perreault 
and Guilbert as grant-aided part-time professional 
research assistants. The date the employment com-
menced was to be October 15, 1985 and its termi-
nation December 15, 1986 [TRANSLATION] "or on 
notice from the University for cause". 

An initial working document prepared by the 
mis en cause was submitted to the follow-up com-
mittee on or about April 15, 1986. This presenta-
tion was behind the schedule specified in the 
agreement between the Government and the 
respondent. 

On May 1, 1986 the respondent advised the mis 
en cause by letter that [TRANSLATION] "as the result 
of a lack of funds" it would be forced to terminate 
their contract as of April 25, 1986. 

A grievance was then filed for each of the mis 
en cause and at the first arbitration hearing, the 
respondent contended that the arbitrator lacked 

b 	LE JUGE EN CHEF LAMER— 

Faits  

En octobre 1985, une entente est conclue entre 
le gouvernement du Québec et l'intimée, l'Univer-
sité du Québec à Trois-Rivières, pour la réalisation 
d'une recherche par le moyen de questionnaires et 
d'entrevues. L'entente prévoit un premier verse- 

d ment de 25 000 $, suite à la signature de l'entente, 
et un second versement de 33 000 $ après le dépôt 
du questionnaire et du schéma d'entrevue. Un 
comité est mis sur pied, sous l'autorité du directeur 
de la recherche au ministère de l'Éducation, pour 

e assurer le suivi de la recherche. La responsabilité 
des travaux est confiée au professeur Jean-Luc 
Gouvéia qui embauche, comme auxiliaires de 
recherche professionnelle sous octroi à temps par-
tiel, les mises en cause Perreault et Guilbert. La 

f  date du début d'emploi est fixée au 15 octobre 
1985 et celle de la fin d'emploi au 15 décembre 
1986 «ou sur avis de l'Université pour cause». 

g 
Un premier document de travail préparé par les 

mises en cause est présenté au comité de suivi vers 
le 15 avril 1986. Cette présentation est en retard 
sur l'échéancier prévu à l'entente entre le gouver- 

h nement et l'intimée. 

Le ler mai 1986, par le biais d'une lettre, l'inti-
mée prévient les mises en cause que «suite à un 
manque de fonds», l'intimée se voit obligée de 
mettre fin à leur contrat à compter du 25 avril 
1986. 

Un grief est alors formulé pour chacune des 
mises en cause et lors de la première séance d'arbi-
trage, l'intimée plaide l'absence de compétence de 

r 
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jurisdiction by alleging that the grievance could 
not be arbitrated under the collective agreement. 
This allegation was dismissed by the mis en cause 
arbitrator in a preliminary decision dated Decem-
ber 16, 1986. 

l'arbitre en alléguant que le grief n'était pas arbi-
trable aux termes de la convention collective. Cette 
prétention est rejetée par l'arbitre mis en cause 
dans une décision préliminaire en date du 16 

a décembre 1986. 

In February 1987 the mis en cause arbitrator 
proceeded to hear the grievances on the merits. 
The respondent then sought to introduce evidence 
that the two mis en cause employees had done 
their work badly and that, accordingly, in order to 
meet the schedule agreed on in the contract 
between the Government and the respondent, it 
was necessary to hire from the research funds c 
another experienced person who would be able to 
redo the work done by the mis en cause employees 
in April 1986 and found by the Government's rep-
resentatives to be of poor quality. It is this addi-
tional expenditure which, on the evidence which d 

the respondent sought to present, led to the 
shortage of funds to pay the two assistants. 

The appellant objected to this evidence on the 
ground that the respondent was trying to add to or e 

alter the grounds relied on in the notices of termi-
nation of employment of May 1, 1986. The appel-
lant contended that the respondent wanted to pre- 

cause professionals when the sole and exclusive 
sent evidence on the competence of the two mis en 

f 
reason given by the respondent for ordering the 
termination of employment was a lack of funds. 
The mis en cause arbitrator allowed the appellant' s 
objection. On March 19, 1987, he made an award g 
allowing the two grievances and ordering the 
respondent to pay the mis en cause employees their 
full salary. 

The respondent then submitted a motion in evo-  h 

cation to the Superior Court, alleging first that the 
arbitrator had assumed jurisdiction which he did 
not have in deciding that the mis en cause employ-
ees benefited from the grievance procedure laid 
down in the collective agreement. Alternatively, it 
argued that the arbitrator had exceeded his juris-
diction by not admitting evidence of the lack of 
competence of the two mis en cause employees. 
The Superior Court allowed the motion, rejecting 

J the respondent's arguments as to the arbitrator's 
jurisdiction to hear the grievances but finding that 

En février 1987, l'arbitre mis en cause procède à 
l'audition sur le mérite des griefs. L'intimée 
cherche alors à mettre en preuve que les deux 
employées mises en cause ont mal fait leur travail 
et qu'il a donc fallu, pour rencontrer l'échéancier 
prévu au contrat entre le gouvernement et l'inti-
mée, engager à même les fonds de recherche une 
autre personne expérimentée capable de reprendre 
le travail effectué en avril 1986 par les mises en 
cause et alors jugé de mauvaise qualité par les 
représentants du gouvernement. C'est ce déboursé 
supplémentaire qui aurait occasionné, selon la 
preuve que cherche à faire l'intimée, le manque de 
fonds pour payer les deux auxiliaires. 

L'appelant s'oppose à cette preuve au motif que 
l'intimée tente d'ajouter ou de modifier les motifs 
invoqués dans les avis de cessation d'emploi du let 
mai 1986. L'appelant soutient que l'intimée veut 
faire une preuve concernant la compétence des 
deux professionnelles mises en cause alors que le 
seul et exclusif motif invoqué par l'intimée pour 
décréter la cessation d'emploi était le manque de 
fonds. L'arbitre mis en cause accueille l'objection 
de l'appelant. Le 19 mars 1987, il rend une sen-
tence accueillant les deux griefs et ordonnant à 
l'intimée de payer aux mises en cause leur plein 
salaire. 

L'intimée présente alors une requête en évoca-
tion devant la Cour supérieure alléguant tout 
d'abord que l'arbitre s'est attribué une compétence 
qu'il ne possédait pas en décidant que les mises en 
cause bénéficiaient de la procédure de grief prévue 
à la convention collective. Subsidiairement, elle 
prétend que l'arbitre a excédé sa compétence en ne 
permettant pas la preuve du manque de compé-
tence des deux mises en cause. La Cour supérieure 
accueille la requête, rejetant les arguments de l'in-
timée relativement à la compétence de l'arbitre 
pour entendre les griefs, mais estimant que son 

b 
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his refusal to hear the evidence offered by the 
respondent constituted an excess of jurisdiction. It 
ordered that the case be re-heard before another 
arbitrator. 

The appellant appealed the part of the judgment 
vacating the arbitral award and ordering a new 
arbitration. The respondent then filed a cross-
appeal, challenging the other part of the judgment 
which recognized the arbitrator's jurisdiction to 
hear the grievances filed by the mis en cause 
employees. On August 21, 1990, the Court of 
Appeal dismissed the two appeals, Rousseau-
Houle J.A. dissenting on the main appeal. The pre-
sent appeal is from the Court of Appeal' s judgment 
on the main appeal. 

Applicable Legislation 

Section 100.2 of the Labour Code, R.S.Q., 
c. C-27, reads as follows: 

100.2 The arbitrator shall proceed with all dispatch with 
the inquiry into the grievance and, unless otherwise pro-
vided in the collective agreement, in accordance with 
such procedure and mode of proof as he deems appro-
priate. 

For such purpose, he may, ex officio, call the parties 
to proceed with the hearing of the grievance. 

Applicable Provisions of the Collective Agreement 

Clauses 2-1.03 (A), 5-1.01 and 5-5.01 of the col-
lective agreement read as follows: 

[TRANSLATION] 

2-1.03 (A) A supernumerary, temporary, replacement 
or grant-aided professional is subject to the 
following provisions: 

refus d'entendre la preuve offerte par l'intimée 
constituait un excès de compétence. Elle ordonne 
que la tenue d'un nouvel arbitrage soit faite devant 
un autre arbitre. 

a 

L'appelant porte en appel la partie du jugement 
annulant la sentence arbitrale et ordonnant la tenue 
d'un nouvel arbitrage. L'intimée interjette alors un 

b appel incident, contestant l'autre partie du juge-
ment qui reconnaissait à l'arbitre la compétence 
pour disposer des griefs déposés par les mises en 
cause. Le 21 août 1990, la Cour d'appel rejette les 
deux appels, le juge Rousseau-Houle étant dissi- 
dente quant à l'appel principal. Le présent pourvoi 
porte sur le jugement de la Cour d'appel relatif à 
l'appel principal. 

Dispositions législatives pertinentes 

L'article 100.2 du Code du travail, L.R.Q., ch. 
C-27, se lit ainsi: 

e 

f 

100.2 L'arbitre doit procéder en toute diligence à Pins-
truction du grief et, sauf disposition contraire de la con-
vention collective, selon la procédure et le mode de 
preuve qu'il juge appropriés. 

A cette fin, il peut, d'office, convoquer les parties 
pour procéder à l'audition du grief. 

g 

Dispositions pertinentes de la convention collec-
tive 

h 	
Les clauses 2-1.03 A), 5-1.01 et 5-5.01 de la 

convention collective se lisent ainsi: 

i 2-1.03 A) Le professionnel surnuméraire, temporaire, 
remplaçant ou sous octroi est assujetti aux 
dispositions suivantes: 

J 

(5) Hiring, probation, resignation (article 
5-1.00), except for clauses 5-1.03, 5-1.04 
and 5-1.05. 

5) Engagement, probation, démission (article 
5-1.00), à l'exception des clauses 5-1.03, 
5-1.04 et 5-1.05 
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(19) Procedure for the settlement of griev-
ances and disputes and arbitration (chap-
ter 11-0.00) to claim the benefits conferred 
herein. 

5-1.01 	All professionals shall be hired by a contract a 

which the personnel branch will deliver to 
the professional, indicating to him certain of 
his terms and conditions of employment 
(group, classification, salary, date of hiring, 
probation period, probable length of b 

employment in the case of a supernumerary, 
temporary, replacement, grant-aided or 
casual professional). A copy of this contract 
shall be sent to the union when the profes-
sional commences his or her employment. c 

5-5.01 	(a) When an act done by a professional leads 
to disciplinary action the University, 
depending on the seriousness of the alleged 
act, shall take one of the following three (3) 
steps: 

— written warning; 
— suspension; 
— dismissal. 

(b) The University shall inform the profes-
sional in writing that he or she is subject to 
disciplinary action within twenty (20) work-
ing days of the time the University becomes 
aware of the offence alleged against him or 
her: this is a strict time limit and the burden 
of proof of subsequent knowledge of the 
facts by the University is on the University. 

(c) In all cases in which the University takes 
disciplinary action, the professional con-
cerned or the Union may have recourse to 
the grievance and arbitration procedure; the 
burden of proof that the cause in question is 
just and sufficient for disciplinary action to 
be taken is on the University. 

(d) In the event that the University wishes to 
take disciplinary action against a profes-
sional, it shall summon the said professional 
by at least twenty-four (24) hours' written 
notice; at the same time, the University shall 
advise the Union that the professional has 
been summoned. 

(e) The notice sent to the professional shall 
specify the time and place at which he shall 
attend and the nature of the facts alleged 
against him. The professional may be 
accompanied by a union representative.  

19) Procédure de règlement des griefs et 
mésententes et d'arbitrage (chapitre 11-0.00) 
pour réclamer les avantages ici conférés. 

	

5-1.01 	L'engagement de tout professionnel se fait 
par contrat que le service du personnel remet 
au professionnel, l'informant de quelques-
unes de ses conditions d'emploi (corps d'em-
ploi, classement, traitement, date d'em-
bauche, durée de probation, durée probable 
de l'emploi dans le cas d'un professionnel 
surnuméraire, temporaire, remplaçant, sous 
octroi ou intermittent). Une copie de ce con-
trat est transmise au Syndicat lors de l'entrée 
en fonction du professionnel. 

	

5-5.01 	a) Lorsqu'un acte posé par un professionnel 
entraîne une mesure disciplinaire, l'Univer-
sité, selon la gravité de l'acte reproché, prend 
l'une des trois (3) mesures qui suivent: 

— l'avertissement écrit; 
— la suspension; 
— le congédiement. 

b) L'Université doit aviser par écrit le profes-
sionnel qu'il est sujet à une mesure discipli-
naire dans les vingt (20) jours ouvrables de la 
connaissance par l'Université de l'infraction 
qu'on lui reproche, ce délai est de déchéance 
et le fardeau de la preuve de la connaissance 
ultérieure des faits par l'Université incombe 
à l'Université. 

c) Dans tous les cas où l'Université applique 
une mesure disciplinaire, le professionnel 
concerné ou le Syndicat peut recourir à la 
procédure de grief et d'arbitrage; le fardeau 
de la preuve que la cause invoquée est juste 
et suffisante pour appliquer une mesure disci-
plinaire incombe à l'Université. 

d) Dans le cas où l'Université désire imposer 
une mesure disciplinaire à un professionnel, 
elle doit convoquer ledit professionnel par un 
avis écrit d'au moins vingt-quatre (24) 
heures; au même moment, l'Université avise 
le Syndicat que ce professionnel a été con-
voqué. 

e) Le préavis adressé au professionnel doit 
spécifier l'heure et l'endroit où il doit se pré-
senter et la nature des faits qui lui sont 
reprochés. Le professionnel peut être accom-
pagné d'un représentant du Syndicat. 

d 

e 

f 

S 

h 

J 



[1993] 1 R.C.S. 	UNIVERSITÉ DU QUÉBEC c. LAROCQUE  Le juge en chef Lamer 	479 

Judgments  

Arbitration Tribunal—Preliminary Decision 

In the preliminary decision of December 16, a 
1986 the arbitrator held that he had total, absolute 
and exclusive jurisdiction to hear and decide the 
grievances presented by the complainants. He 
accordingly dismissed the objection made by 
counsel for the University that the dismissal of the 
grant-aided professionals was not subject to arbi-
tration. The arbitrator pointed out that clause 
2-1.03 (A) of the collective agreement, governing 
grant-aided professionals, makes them subject to 
the grievance procedure in claiming the benefits 
conferred by the collective agreement. Clause 
5-1.01 provides that the hiring of any professional 
shall be by contract and that this contract shall 
specify, inter alia, the group, classification, salary, 
date of hiring, probation period and probable 
length of the employment in the case of a grant-
aided professional. According to the arbitrator, it 
follows that if there is disagreement as to the inter-
pretation or application of any of the provisions of 
the hiring contract, that disagreement is a griev-
ance within the meaning of the Act and the collec-
tive agreement. The arbitrator stated that the con-
trary solution, namely referring complainants to 
proceedings in the ordinary courts of law, would 
be contrary to the manifest intention of the legisla-
ture that all grievances be subject to arbitration. 
This solution would also, the arbitrator concluded, 
be contrary to the spirit of the Supreme Court deci-
sion in St. Anne Nackawic Pulp & Paper Co. v. 
Canadian Paper Workers Union, Local 219, 
[1986] 1 S.C.R. 704. Finally, the arbitrator stated 
that there would have to be a very clear provision 
to exempt a privilege conferred under a collective 
labour agreement from the arbitration mechanism 
provided for in the event of a dispute. 

Arbitration Tribunal—Decision on the Merits 

In his decision on the merits of the grievances 
rendered on March 19, 1987, the arbitrator first 
stated that when the University referred to a lack 
of funds, it could only mean funds of the 
employer, the Université du Québec à Trois-
Rivières, with which the complainants had entered  

Jugements  

Tribunal d'arbitrage—décision préliminaire 

Dans la décision préliminaire du 16 décembre 
1986, l'arbitre a jugé qu'il avait juridiction totale, 
absolue et exclusive pour entendre et décider des 
griefs soulevés par les plaignantes. Il a donc rejeté 
l'objection formulée par le procureur de l'Univer-
sité, à l'effet que le congédiement des profession-
nels sous octroi n'était pas arbitrable. L'arbitre a 
rappelé que la clause 2-1.03 A) de la convention 
collective, qui régit les professionnels sous octroi, 
les assujettit à la procédure de griefs pour réclamer 
les avantages prévus à la convention collective. Or, 
la clause 5-1.01 prévoit que l'engagement de tout 
professionnel se fait par contrat et que ce contrat 
doit préciser, entre autres éléments, le corps d'em-
ploi, le classement, le traitement, la date d'em-
bauche, la durée de probation et la durée probable 
de l'emploi dans le cas d'un professionnel sous 
octroi. Selon l'arbitre, il s'ensuit que si un désac-
cord d'interprétation ou d'application survient 
quant à l'un ou l'autre des éléments figurant au 
contrat d'engagement, ce désaccord est un grief au 
sens de la loi et de la convention collective. L'-&-
bite a affirmé que la solution contraire, c'est-à-
dire, le fait de renvoyer les plaignantes se pourvoir 
devant les tribunaux de droit commun, irait à l'en-
contre de la volonté manifeste du législateur que 
tout grief soit soumis à l'arbitrage. Cette solution 
irait également à l'encontre, selon l'arbitre, de l'es-
prit de la décision de la Cour suprême dans l'af-
faire St. Anne Nackawic Pulp & Paper Co. c. Syn-
dicat canadien des travailleurs du papier, section 
locale 219, [1986] 1 R.C.S. 704. L'arbitre a enfin 
affirmé qu'il aurait fallu une disposition très claire 
afin de soustraire un privilège conféré dans le 
cadre d'un contrat collectif de travail au méca-
nisme d'arbitrage prévu en cas de litige. 

Tribunal d'arbitrage—décision au fond 

Dans sa décision sur le fond des griefs rendue le 
19 mars 1987, l'arbitre a d'abord affirmé que lors-
que l'Université fait référence au manque de fonds, 
il ne saurait s'agir d'autres fonds que ceux de 
l'employeur, l'Université du Québec à Trois-
Rivières, avec laquelle les plaignantes ont con- 
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into a contract. He noted that the University had 
the burden of establishing the lack of funds, and 
found that the University had not succeeded in 
showing that it lacked funds to pay the two 
employees up to the date of termination provided 
for in the contract. He observed that there was no 
evidence that the Government had broken its con-
tract with the University and indicated that the 
University was under no obligation to offer 14-
month contracts. He concluded that the University 
had not discharged its burden of proving the lack 
of funds and that accordingly there was no cause 
for interrupting the contracts. 

The arbitrator added that even if there had been 
a lack of funds, that lack could not be a valid rea-
son for breaching a term contract, since [TRANSLA-
TION] "[i]t is a cause which is not within the 
employee's control, but is due to an agreement 
between the University and a third party". He 
stated that, in cases of dismissal for cause in the 
context of term contracts, the authors and cases 
require that the employer establish a breach of an 
essential condition of the contract of employment, 
a breach for which the employee is responsible. 
This is why he found that a [TRANSLATION] ".. 
fact beyond the employee' s control, such as the 
non-payment of money by a third party to the 
employer, and indeed the employer' s poor eco-
nomic situation, cannot be a cause for the breach 
of a contract of employment that relieves the 
employer of its obligations". 

Superior Court 

On the question of the arbitrator's jurisdiction 
Lebrun J., after recalling the principles set out by 
the Supreme Court in St. Anne Nackawic Pulp & 
Paper, supra, and listing the provisions of the col-
lective agreement in effect between the parties and 
applicable to the complainants, held that: 

[TRANSLATION] In deciding to hear the grievance, the 
respondent arbitrator applied what I would call the pre-
sumption that a grievance is arbitrable when, as here, 
everything tends to show that the individual contract of 
the parties is clearly subject to the provisions of the col-
lective agreement and therefore to the arbitration mech-
anisms provided for therein.  

tracté. Il a rappelé que l'Université avait le fardeau 
de démontrer le manque de fonds, et a jugé que 
l'Université n'avait pas réussi à établir qu'elle 
manquait de fonds pour payer les deux salariées 
jusqu'au terme prévu au contrat. Il a noté qu'il 
n'existait pas de preuve à l'effet que le gouverne-
ment avait rompu son contrat avec l'Université et a 
indiqué que rien n'obligeait l'Université à offrir 
des contrats de 14 mois. Il a conclu que l'Univer-
sité ne s'était pas acquittée de son fardeau de prou-
ver le manque de fonds et qu'il n'existait par con-
séquent pas de cause justifiant l'interruption des 
contrats. 

c 
L'arbitre a ajouté que même s'il y avait eu 

manque de fonds, ce manque de fonds ne saurait 
constituer une raison valable pour la rupture d'un 
contrat à durée déterminée, puisque «[c]'est une 
cause qui ne relève pas du fait de l'employé, mais 
d'entente intervenue entre l'Université et un tiers». 
Il a affirmé que la doctrine et la jurisprudence exi-
gent, en matière de congédiement pour cause dans 
le cas de contrats à durée déterminée, que l'em-
ployeur démontre la violation d'une condition 
essentielle du contrat de travail, violation qui doit 
relever du fait de l'employé. C'est pourquoi il a 
décidé qu'un «... fait indépendant de la volonté de 
l'employé, comme le non versement des argents 
d'un tiers à l'employeur, voire la mauvaise situa-
tion économique de l'employeur, ne saurait consti-
tuer une cause de rupture du contrat de travail qui 
libère l'employeur de ses obligations». 

Cour supérieure 

En ce qui a trait à la question de la compétence 
de l'arbitre, le juge Lebrun, après avoir rappelé les 

h principes élaborés par la Cour suprême dans l'arrêt 
St. Anne Nackawic Pulp & Paper, précité, et énu-
méré les dispositions de la convention collective 
en vigueur entre les parties applicables aux plai-
gnantes, a décidé que: 

En décidant de se saisir du grief, l'arbitre intimé a 
appliqué ce que j'appellerais la présomption d'arbitrabi-
lité d'un grief lorsque, comme en l'espèce, tout concourt 
à établir que le contrat individuel des parties est claire-
ment sujet aux dispositions de la convention collective 
et partant aux mécanismes d'arbitrage y prévus. 
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b 

However, Lebrun J. accepted the respondent's 
alternative argument. Referring to the arbitral 
award, he noted that the arbitrator had confined his 
ruling to the contractual relationship between the 
respondent and the mis en cause employees in 
deciding on the merits of the grievance and had 
refused to hear the evidence that the reason the 
respondent lacked funds was precisely the poor 
quality of the work done by the mis en cause 
employees. Accordingly, he was of the view that: 

[TRANSLATION] On the one hand, by blaming [the 
respondent] for not establishing that the cause of dismis-
sal was something for which the mis en cause employ-
ees were responsible, and on the other, by denying [the 
respondent] the opportunity to establish that very fact 
based on a narrow interpretation of the "cause" of dis-
missal, the [mis en cause] arbitrator was refusing to hear 
admissible and relevant evidence ... . 

Relying on the Supreme Court judgment in 
Roberval Express Ltée v. Transport Drivers, Ware-
housemen and General Workers Union, Local 106, 
[1982] 2 S.C.R. 888, the judge concluded that the 
arbitrator had exceeded his jurisdiction by refusing 
to hear relevant and admissible evidence. 

Court of Appeal, [1990] R.J.Q. 2183 

Baudouin J.A. 

On the question of the arbitrator's jurisdiction, 
Baudouin J.A. agreed that the relevant provisions 
of the collective agreement were not [TRANSLA-
TION] "crystal clear". However, he held that this 
document should be read as a whole and its pur-
poses taken into account. He also referred to the 
general philosophy of Quebec labour law and con-
cluded that the arbitrator had jurisdiction to decide 
the two grievances and so had not arrogated to 
himself jurisdiction exercisable only by the ordi-
nary courts of law. 

On the second issue, Baudouin J.A., for the 
majority, upheld the Superior Court' s decision that 
the arbitrator had exceeded his jurisdiction. Noting 
first that the Superior Court had found in the 
respondent's favour mainly owing to the fact that  

Le juge Lebrun a cependant accepté l'argument 
subsidiaire de l'intimée. Référant à la sentence 
arbitrale, il a souligné que l'arbitre s'était limité à 
la relation contractuelle entre l'intimée et les mises 

a en cause pour décider du fond du grief et qu'il 
avait refusé d'entendre la preuve que l'intimée 
manquait de fonds justement à cause de la piètre 
qualité du travail fourni par les mises en cause. Par 
conséquent, il était d'avis que: 

D'une part en reprochant à [l'intimée] de ne pas avoir 
fait la preuve que la cause du congédiement était le fait 
des employées mises en cause et d'autre part, en refu- 

C sant à [l'intimée] de précisément faire cette preuve en se 
fondant sur une interprétation étroite de la «cause» du 
congédiement, l'arbitre [mis en cause] a alors refusé 
d'entendre une preuve admissible et pertinente... 

d 
S'appuyant sur l'arrêt de la Cour suprême dans 
Roberval Express Ltée c. Union des chauffeurs de 
camions, hommes d'entrepôts et autres ouvriers, 
local 106, [1982] 2 R.C.S. 888, le juge a conclu 

e que l'arbitre avait excédé sa compétence en refu-
sant d'entendre une preuve pertinente et admissi-
ble. 

Cour d'appel, [1990] R.J.Q. 2183 
f 

Le juge Baudouin 

Sur la question de la compétence de l'arbitre, le 
juge Baudouin a convenu que les dispositions de la 
convention collective pertinentes n'étaient pas 
d'une «lumineuse clarté». Il a toutefois jugé que ce 
document devait être interprété comme un tout en 
tenant compte des buts qu'il poursuit. Il s'est éga-
lement référé à la philosophie générale du droit du 
travail québécois pour conclure que l'arbitre avait 
compétence pour décider des deux griefs et ne 
s'était par conséquent pas attribué une compétence 
qui n'appartient qu'aux tribunaux de droit com-
mun. 

En ce qui concerne la deuxième question en 
litige, le juge Baudouin, pour la majorité, a con-
firmé la décision de la Cour supérieure à l'effet 
que l'arbitre avait excédé sa compétence. Souli-
gnant d'abord que la Cour supérieure avait conclu 
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the arbitrator had not observed the audi alteram 
partem rule, the judge went on to say (at p. 2187): 

[TRANSLATION] With all due respect, it does not seem 
to me that that resolves the problem. It is still necessary 
to determine whether this evidence was relevant and 
admissible. There does not seem to be any doubt as to 
the relevance of the evidence, since it seeks to establish 
that the need to terminate the employment before the 
time specified was caused by what the two research 
assistants themselves did. I am of the view that its 
admissibility results from the very interpretation of the 
collective agreement between the parties. No provision 
is to be found in that agreement requiring the employer 
in cases of grant-aided professionals . .. to give the facts 
or reasons behind the dismissal. On the contrary, article 
2-1.03 expressly excludes the application to this class of 
employees of clause 5-5.01 requiring the employer to do 
that. The university accordingly had no contractual obli-
gation to give in writing the specific reasons for termi-
nating the employment, subject to not being able to rely 
on them in the event of arbitration. The allegation of 
lack of funds was sufficient. Evidence of the reasons for 
this lack of funds was nonetheless not irrelevant or inad-
missible. 

Rousseau-Houle J.A. (dissenting on the main 
appeal) 

Rousseau-Houle J.A. concurred with the reasons 
of Baudouin J.A. regarding the arbitrator's juris-
diction. However, she was of the view that the 
arbitrator had not exceeded his jurisdiction in not 
admitting evidence of the poor quality of the work 
done by the mis en cause employees.  

en faveur de l'intimée principalement en raison du 
fait que l'arbitre n'avait pas respecté la règle audi 
alteram partem, le juge a ajouté (à la p. 2187): 

a 	Le problème, en tout respect, ne me semble pas résolu 
pour autant. Encore faut-il déterminer si cette preuve 
était pertinente et admissible. La pertinence de cette 
preuve ne me paraît pas faire de doute puisqu'elle vise à 
démontrer que la nécessité de la cessation d'emploi, 
avant le terme fixé, a été causée par le fait même des 
deux auxiliaires de recherche. Quant à son admissibilité, 
je suis d'avis qu'elle résulte de l'interprétation même de 
la convention collective liant les parties. On ne trouve, 
en effet, dans celle-ci aucune disposition qui oblige 
l'employeur dans le cas des professionnels sous octroi 

c 
[...] à donner les faits ou les motifs à l'origine du con-
gédiement. Bien au contraire, l'article 2-1.03 exclut 
explicitement l'application à cette catégorie d'employés 
de la clause 5-5.01 qui oblige l'employeur à le faire. 
L'université n'avait donc aucune obligation convention- 

d nelle de donner par écrit les motifs précis à l'origine de 
la cessation d'emploi, sous peine de ne pouvoir les invo-
quer en arbitrage. L'allégation du manque de fonds était 
suffisante. La preuve des raisons de ce manque de fonds 
n'était pas pour autant non pertinente et inadmissible. 

e 

Le juge Rousseau-Houle (dissidente quant à 
l'appel principal) 

Le juge Rousseau-Houle était d'accord avec les 
motifs du juge Baudouin concernant la compé-
tence de l'arbitre. Elle a toutefois considéré qu'en 
ne permettant pas la preuve relative à la piètre qua-
lité du travail des employées mises en cause, l'ar-
bitre n'avait pas excédé sa compétence. 

I 

g 

b 

Rousseau-Houle J.A. held that under s. 100.2 of 
the Labour Code, it is up to the arbitrator to decide 
on the relevance and admissibility of the evidence h 
the parties intend to submit. His decisions are thus 
subject to judicial review only if there is a breach 
of natural justice or patently unreasonable error. 

The judge considered that the respondent had 
been allowed to present argument on the lack of 
funds and that it had only been prevented from 
establishing another ground of dismissal, namely 
the incompetence of the research assistants, a 

Le juge Rousseau-Houle a précisé que selon 
l'art. 100.2 du Code du travail, c'est à l'arbitre 
qu'il revient de décider de la pertinence et de l'ad-
missibilité de la preuve que les parties entendent 
soumettre. Ses décisions ne sont donc sujettes au 
contrôle judiciaire qu'en cas de violation de la jus-
tice naturelle ou d'erreur manifestement déraison-
nable. 

Le juge a considéré que l'intimée avait eu le 
droit de faire valoir ses moyens quant au manque 
de fonds et qu'elle avait uniquement été empêchée 
de faire la preuve d'un autre motif de congédie-
ment, à savoir, l'incompétence des auxiliaires de 
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ground which it had not mentioned in the employ-
ment termination notices. 

Bearing in mind the limited purpose of the arbi-
trator's jurisdiction, namely to hear and decide the 
grievance before him, the judge was of the view 
that the arbitrator [TRANSLATION] "may consider 
the notion of relevance of the evidence more nar-
rowly than a judge would when hearing witnesses" 
(p. 2188). She noted that the dispute submitted to 
the arbitrator here concerned the probable length 
of the contracts hiring the two mis en cause 
employees and the reason given by the respondent 
for terminating them. 

The judge considered that the arbitrator's deci-
sion to refuse to admit the evidence on the ground 
that the respondent was actually trying to prove a 
cause of dismissal not mentioned in the notices 
was not unreasonable. She went on to say (at 
p. 2189): 

[TRANSLATION] That decision does not seem arbitrary 
or illogical to me either, since it was a necessary part of 
determining the point at issue and noted that there was 
not really an adequate connection between that point 
and the evidence presented. 

In adopting a strict interpretation of the cause of dis-
missal, rather than granting an adjournment or admitting 
the evidence under advisement, the arbitrator did not 
exercise his jurisdiction unreasonably. 

The judge further held that the arbitrator's 
refusal to allow the evidence also should not be 
regarded as a refusal to exercise his jurisdiction 
contrary to the rules of natural justice, since it is 
only a refusal to hear relevant and admissible evi-
dence which constitutes an excess of jurisdiction. 
She felt that the respondent here had had an oppor-
tunity to put forward evidence regarding the lack 
of funds. She noted that the arbitrator had to recon-
cile the demands of the decision-making process 
with the rights of all parties and pointed out that 
the audi alteram partem rule was intended essen-
tially to give the parties a reasonable opportunity 
to respond to the evidence presented against them.  

recherche, motif qu'elle n'avait pas invoqué aux 
avis de cessation d'emploi. 

Étant donné l'objet limité de la compétence de 
l'arbitre, à savoir, entendre et trancher le grief dont 
il est saisi, le juge était d'avis que l'arbitre «peut 
apprécier la notion de pertinence de la preuve 
d'une façon plus restrictive que ne le ferait un juge 
lors de l'audition des témoins» (p. 2188). Elle a 
rappelé que la contestation soumise à l'arbitre con-
cernait ici la durée probable des contrats d'engage-
ment des deux employées mises en cause et la rai-
son invoquée par l'intimée pour y mettre fin. 

Le juge a estimé que la décision de l'arbitre de 
refuser d'admettre la preuve, au motif que l'inti-
mée tentait en réalité de prouver une cause de Gon- 

d gédiement non invoquée dans les avis, n'était pas 
déraisonnable. Elle a ajouté (à la p. 2189): 

Cette décision ne m'apparaît pas non plus arbitraire et 
e illogique puisqu'elle s'inscrivait dans l'appréciation de 

la question en litige et constatait l'insuffisance de lien 
véritable entre cette question et la preuve soumise. 

f 

En adoptant une interprétation stricte de la cause du 
congédiement plutôt qu'en accordant un ajournement ou 
encore en permettant la preuve sous réserve, l'arbitre 
n'a pas exercé sa compétence de façon déraisonnable. 

Le juge a également décidé que le refus de l'ar-
bitre de permettre la preuve ne devait pas non plus 
être considéré comme un refus d'exercer sa com-
pétence en violation des règles de justice naturelle, 
puisque c'est uniquement le refus d'entendre une 
preuve pertinente et admissible qui constitue un 
excès de compétence. Or, elle a estimé que l'inti-
mée avait ici eu la possibilité de présenter ses 
moyens de preuve relativement au manque de 
fonds. Elle a précisé que l'arbitre avait à concilier 
les exigences du processus décisionnel avec les 
droits de toutes les parties et a rappelé que la règle 
audi alteram partem vise essentiellement à donner 
aux parties une possibilité raisonnable de répliquer 
à la preuve présentée contre elles. 
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a 

b 

Issues 

Though the appellant formulated six questions, 
in my opinion this appeal really only raises two. 
First, it must be determined whether the refusal by 
a grievance arbitrator to admit evidence is a deci-
sion subject to judicial review, and in particular 
whether the Superior Court was justified in exer-
cising its review power in the case at bar. Sec-
ondly, the Court must decide whether the Superior 
Court erred in ordering that the new arbitration 
hearing would be before another arbitrator. 

Questions en litige 

Bien que l'appelant ait formulé six questions, ce 
pourvoi à mon avis n'en soulève en réalité que 
deux. Il s'agit en premier lieu de déterminer si le 
refus d'un arbitre de griefs d'admettre une preuve 
est une décision sujette au contrôle judiciaire et 
plus particulièrement de décider si la Cour supé-
rieure a exercé avec raison dans la présente affaire 
son pouvoir de révision. Il s'agit en deuxième lieu 
de décider si la Cour supérieure a erré en ordon-
nant que la tenue du nouvel arbitrage se fasse 
devant un autre arbitre. 

C 

Analysis  

(a) Refusal to Admit Evidence and Judicial Review 

The question therefore is whether, in deciding 
not to admit the evidence offered by the respon-
dent, the arbitrator committed an error giving rise 
to judicial review. In their consideration of this 
question, Lebrun J. of the Superior Court and 
Baudouin J.A. speaking for the majority of the 
Court of Appeal both referred to the following pas-
sage from Chouinard J.'s judgment in Roberval 
Express, supra, at p. 904: 

Appellant alleged a refusal by the arbitrator to hear 
admissible and relevant evidence. A refusal to hear 
admissible and relevant evidence is so clear a case of 
excess or refusal to exercise jurisdiction that it needs no 
further comment. 

It should be noted, however, that Roberval 
Express did not involve a simple refusal by a 
grievance arbitrator to hear relevant evidence. The 
arbitrator, who was to hear four grievances, had 
refused to hear the first three and heard only the 
grievance relating to the dismissal of the employee 
in question. The first three grievances concerned 
disciplinary action leading up to that dismissal. 
The employer contended that the dismissal resulted 
from incidents which gave rise to the disciplinary 
action, and it was therefore necessary to hear all 
the grievances at the same time. Accordingly, it 
attacked the arbitrator not only for not hearing cer-
tain evidence, but more importantly, for refusing  

Analyse  

a) Refus d'une preuve et contrôle judiciaire 

Il s'agit donc de déterminer si l'arbitre a com-
mis, en décidant de ne pas recevoir les éléments de 
preuve offerts par l'intimée, une erreur donnant 
ouverture au contrôle judiciaire. Dans leur examen 
de cette question, le juge Lebrun de la Cour supé-
rieure et le juge Baudouin exprimant l'opinion de 
la majorité en Cour d'appel, ont tous deux fait 
référence au passage suivant de la décision du juge 
Chouinard dans l'affaire Roberval Express, préci-
tée, à la p. 904: 

L'appelante allègue le refus de la part de l'arbitre d'en-
tendre une preuve admissible et pertinente. Le refus 
d'entendre une preuve admissible et pertinente est un 
cas si net d'excès ou de refus d'exercer sa juridiction 
qu'il ne nécessite aucune élaboration. 

Il faut toutefois rappeler que l'affaire Roberval 
Express ne mettait pas en cause le seul refus par un 

h arbitre de griefs d'entendre une preuve pertinente. 
L'arbitre, qui devait entendre quatre griefs, avait 
refusé d'entendre les trois premiers pour n'enten- 
dre que le grief relatif au congédiement de l'em- 
ployé visé. Or, les trois premiers griefs portaient 
sur des mesures disciplinaires qui avaient précédé 
ce congédiement. L'employeur prétendait que le 
congédiement découlait des incidents à l'origine 
de ces mesures disciplinaires, d'où la nécessité 
d'entendre en même temps tous les griefs. Il repro-
chait donc à l'arbitre non seulement de ne pas 
avoir entendu certaines preuves, mais surtout 
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to exercise his jurisdiction over three of the griev-
ances presented to him. 

When thus seen in their context it is not clear 
that Chouinard J.'s remarks can be used to dispose 
of this case. Accordingly, this Court must examine 
the question presented to it on the basis of the par-
ticular circumstances of this case, the arguments 
made by the parties and the general principles gov-
erning judicial review in the field of grievance 
arbitration.  

d'avoir refusé d'exercer sa compétence en ce qui a 
trait à trois des griefs qui lui étaient soumis. 

Ainsi replacés dans leur contexte, il n'est pas 
a certain que les propos du juge Chouinard permet-

tent de disposer du présent litige. Aussi est-ce en 
fonction des circonstances particulières de la pré-
sente affaire, des arguments soumis par les parties 
ainsi que des principes généraux gouvernant le 
contrôle judiciaire dans le domaine de l'arbitrage 
des griefs, que nous devons examiner la question 
qui nous est soumise. 

b 

c (i) Determining the Scope of This Case  

The appellant first argued that the present appeal 
actually concerns not the mis en cause arbitrator's 
failure to admit the evidence submitted by the 
respondent, but the mis en cause arbitrator's under- d 
standing of the issue presented to him, a question 
over which the grievance arbitrator has exclusive 
jurisdiction, free from judicial review except in the 
case of a patently unreasonable error or a breach of 
natural justice. In other words, the appellant 
argued that the exclusion of the evidence resulted 
here from the mis en cause arbitrator's decision to 
confine himself to the cause mentioned in the 
notice of dismissal and that that decision could 
only be reversed once it was shown to be patently 
unreasonable or a breach of natural justice. 

As far as this argument is concerned, in my 
opinion, there is no doubt that the mis en cause 
arbitrator had complete jurisdiction to define the 
scope of the issue presented to him, and that in this 
regard only a patently unreasonable error or a 
breach of natural justice could give rise to judicial h 

review. The question is in no way one which could 
be characterized as jurisdictional in nature. 

For some years, since the decision of Dickson J. 
in Canadian Union of Public Employees, Local 
963 v. New Brunswick Liquor Corp., [1979] 
2 S.C.R. 227, this Court has made an effort to limit 
the scope of the theory of preliminary questions. In 
U.E.S., Local 298 v. Bibeault, [1988] 2 S.C.R.  

(i) La détermination du cadre du litige  

L'appelant a d'abord prétendu que l'objet vérita-
ble du présent pourvoi n'est pas le défaut par l'ar-
bitre mis en cause d'avoir admis la preuve soumise 
par l'intimée, mais bien la compréhension par l'ar-
bitre mis en cause du litige qui lui était soumis, 
question à l'égard de laquelle l'arbitre de, griefs 
dispose d'une compétence exclusive, échappant au 
contrôle judiciaire sauf en cas d'erreur manifeste-
ment déraisonnable ou d'une violation de la justice 
naturelle. En d'autres termes, l'appelant a prétendu 
que l'exclusion de la preuve résultait ici de la déci-
sion de l'arbitre mis en cause de s'en tenir à la 
cause invoquée à l'avis de congédiement et que 
cette décision ne pouvait être renversée qu'une fois 
établis son caractère manifestement déraisonnable 
ou une violation de la justice naturelle. 

En ce qui a trait à cet argument, il ne fait pas de 
doute, selon moi, que l'arbitre mis en cause avait 
pleinement compétence pour délimiter le cadre du 
litige qui lui était soumis, et qu'à cet égard, seule 
une erreur manifestement déraisonnable ou une 
violation de la justice naturelle pouvaient par con-
séquent donner ouverture au contrôle judiciaire. Il 
ne s'agit en effet aucunement d'une question qui 
puisse être qualifiée de question d'ordre juridic-
tionnel. 

Depuis quelques années, suite à la décision du 
juge Dickson dans l'affaire Syndicat canadien de 
la Fonction publique, section locale 963 c. Société 
des alcools du Nouveau-Brunswick, [1979] 
2 R.C.S. 227, notre Cour s'est appliquée à restrein-
dre la portée de la théorie des questions préliminai- 
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1048, Beetz J. favoured instead a functional and 
pragmatic approach to identifying questions of 
jurisdiction. He said (at p. 1087): 

The concept of the preliminary or collateral question 
diverts the courts from the real problem of judicial 
review: it substitutes the question "Is this a preliminary 
or collateral question to the exercise of the tribunal's 
power?" for the only question which should be asked, 
"Did the legislator intend the question to be within the 
jurisdiction conferred on the tribunal?" 

Applying this approach to the question of the 
grievance arbitrator's jurisdiction to define the 
scope of the issue presented to him, I am unable to 
conclude that the legislature intended such a matter 
to be beyond the arbitrator's exclusive jurisdiction. 
This is especially true in the instant case in that in 
order to determine the scope of the issue presented 
to him the arbitrator had primarily to interpret the 
collective agreement, the contracts concluded 
between the mis en cause Perreault and Guilbert 
and the respondent—contracts covered by clause 
5-1.01 of the collective agreement—and the word-
ing of the grievances filed by the appellant. Inter-
pretation of such documents is clearly within the 
grievance arbitrator' s exclusive jurisdiction. 

This approach may seem to be at odds with the 
decision of this Court in Toronto Newspaper Guild, 
Local 87 v. Globe Printing Co., [1953] 2 S.C.R. 
18. In that case, which also involved the exclusion 
of evidence, Kerwin J. suggested that, far from 
being non-reviewable by the courts, the error of an 
administrative tribunal in determining the ques-
tions which were the subject of its inquiry was on 
the contrary, depending on whether the tribunal 
was wrongly refusing to examine a question or 
concerning itself with a question not presented to 
it, a refusal by that tribunal to exercise its jurisdic-
tidn or an excess of jurisdiction justifying inter-
vention by the courts. 

This judgment, however, may be classified 
among the decisions of this Court which, as Wil-
son J. noted in National Corn Growers Assn. v.  

res. Dans l'arrêt U.E.S., local 298 c. Bibeault, 
[1988] 2 R.C.S. 1048, le juge Beetz préconisait 
plutôt une approche fonctionnelle et pragmatique 
afin d'identifier les questions de compétence. Il 

a affirmait (à la p. 1087): 

La notion de condition préalable détourne les tribu-
naux du véritable problème du contrôle judiciaire: elle 
substitue la question «S'agit-il d'une condition préalable 
à l'exercice du pouvoir du tribunal?» à la seule question 
qu'il faut se poser, «Le législateur a-t-il voulu qu'une 
telle matière relève de la compétence conférée au tribu-
nal?» 

Appliquant cette approche à la question de la 
compétence de l'arbitre de griefs pour délimiter le 
cadre du litige qui lui est soumis, je ne puis me 
convaincre que le législateur ait voulu qu'une telle 
matière échappe à la compétence exclusive de l'ar-
bitre. Cela est d'autant plus vrai, dans la présente 
affaire, qu'afin de déterminer le cadre du litige 
dont il était saisi, l'arbitre avait principalement à 
interpréter la convention collective, les contrats 
conclus entre les mises en cause Perreault et Guil-
bert et l'intimée—contrats prévus à la clause 
5-1.01 de la convention collective—ainsi que le 
texte des griefs formulés par l'appelant. Or, l'inter-
prétation de tels documents relève clairement de la 
compétence exclusive de l'arbitre de griefs. 

Ce point de vue peut paraître irréconciliable 
avec la décision de notre Cour dans l'affaire 
Toronto Newspaper Guild, Local 87 c. Globe 
Printing Co., [1953] 2 R.C.S. 18. Dans cette 
affaire, qui mettait également en cause l'exclusion 
d'une preuve, le juge Kerwin laissait en effet 
entendre que l'erreur d'un tribunal administratif 
dans la détermination des questions faisant l'objet 
de son enquête, loin de constituer une erreur à 
l'abri du contrôle judiciaire, constituait au con-
traire, selon que le tribunal refusait erronément de 
se pencher sur une question ou s'intéressait à une 
question qui ne lui était pas soumise, un refus par 
ce tribunal d'exercer sa compétence ou un excès de 
compétence justifiant l'intervention des tribunaux 
supérieurs. 

Cette décision peut pourtant être rangée parmi 
les arrêts de notre Cour qui témoignent, comme le 
faisait remarquer le juge Wilson dans l'arrêt Natio- 
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Canada (Import Tribunal), [1990] 2 S.C.R. 1324, 
demonstrates the reluctance Canadian courts had 
long shown "... to accept the proposition that 
tribunals should not be subject to the same stan-
dard of review as courts" (p. 1335). As Wilson J. a 
explained, administrative law has developed con-
siderably since that time, so that courts of law now 
allow administrative tribunals much greater inde-
pendence. New Brunswick Liquor Corp., supra, b  
represents the culmination of this development. 

c 

In view of the foregoing, I have no hesitation in 
concluding that the arbitrator had complete juris-
diction to define the scope of the issue presented to 
him, and that only an unreasonable error on his 
part in this regard or a breach of natural justice 
could have constituted an excess of jurisdiction. I 
also think, though in my opinion it is not necessary 
to decide this point in the case at bar, that the nec-
essary corollary of the grievance arbitrator's exclu-
sive jurisdiction to define the issue is his exclusive 
jurisdiction then to conduct the proceedings 
accordingly, and that he may inter alia choose to 
admit only the evidence he considers relevant to f 
the case as he has chosen to define it. 

In my opinion, however, these comments do not g 

dispose of the case at bar. The respondent is not 
complaining only, or even primarily, of the fact 
that in refusing to admit the evidence it had to 
offer the arbitrator erred in understanding the issue h 
presented to him. Rather, it is arguing that even 
within the issue as defined by the arbitrator—that 
is, an issue limited to the cause relied on in the 
notices of dismissal, the lack of funds—this evi-
dence was relevant since its very purpose was to 
establish the reason for this lack of funds. It main-
tained that the refusal to admit relevant and admis-
sible evidence infringes the rules of natural justice 
and for that reason constitutes an excess of juris-
diction.  

nal Corn Growers Assn. c. Canada (Tribunal des 
importations), [1990] 2 R.C.S. 1324, de la réti-
cence dont ont longtemps fait preuve les cours de 
justice canadiennes «... à admettre la proposition 
selon laquelle les tribunaux administratifs ne 
devraient pas être soumis à la même norme 
qu'elles en matière de contrôle» (p. 1335). Comme 
l'expliquait encore le juge Wilson, le droit admi-
nistratif a depuis beaucoup évolué, de sorte que les 
cours de justice accordent désormais une autono-
mie plus grande aux tribunaux administratifs. L'ar-
rêt Société des alcools du Nouveau-Brunswick, 
précité, représente le point culminant dans cette 
évolution. 

Compte tenu de ce qui précède, je n'hésite pas à 
conclure que l'arbitre avait pleine compétence 
pour délimiter le cadre du litige dont il était saisi et 
que seule une erreur déraisonnable de sa part sur 
ce point ou une violation de la justice naturelle 
auraient pu constituer un excès de compétence. Je 
crois aussi, même si à mon avis il ne m'est pas 
nécessaire de décider de cette question dans le 
cadre du présent litige, que la compétence exclu-
sive de l'arbitre de griefs sur la délimitation du 
litige a nécessairement pour corollaire sa compé-
tence exclusive pour ensuite diriger en consé-
quence le débat, et qu'il peut, entre autres choses, 
choisir de n'admettre que la preuve qu'il estime 
pertinente à l'égard du litige tel qu'il a choisi de le 
délimiter. 

À mon avis, ces commentaires ne permettent 
toutefois pas de disposer du présent litige. L'inti-
mée ne se plaint en effet pas uniquement, ni même 
surtout, du fait qu'en refusant d'admettre les 
preuves qu'elle avait à lui offrir, l'arbitre se soit 
trouvé à errer dans la compréhension du litige qui 
lui était soumis. Elle prétend plutôt que même à 
l'intérieur du litige tel que l'avait délimité l'arbi-
tre—à savoir un litige limité à la cause invoquée 
aux avis de congédiement, le manque de fonds—
cette preuve était pertinente, puisqu'elle visait jus-
tement à établir l'origine de ce manque de fonds. 
Or, elle affirme que le refus d'admettre une preuve 
pertinente et admissible enfreint les règles de la 
justice naturelle et constitue pour ce motif un excès 
de compétence. 
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b 

In other words, the question now before this 
Court is not whether, after deciding wrongly but 
not unreasonably that he should limit his analysis 
to a single ground of dismissal, an arbitrator who 
then decides to exclude evidence of other possible 
reasons for dismissal commits an error that is 
beyond judicial review by the courts. The answer 
to this question is simple: it is yes. The arbitrator is 
then acting within his jurisdiction. 

The question before this Court is instead 
whether, in erroneously deciding to exclude evi-
dence relevant to the ground of dismissal which he 
has himself identified as being that which he must 
examine, the arbitrator necessarily commits an 
excess of jurisdiction. In my view the answer to 
this question must in general be no. It will be yes, 
however, if by his erroneous decision the arbitrator 
was led to infringe the rules of natural justice. I 
therefore now turn to considering this question. 

(ii) Refusal to Admit Relevant Evidence and 
Natural Justice  

The only rule of natural justice with which the 
Court is concerned here is the right of a person 
affected by a decision to be heard, that is, the audi 
alteram partem rule. The question is whether there 
is a breach of that rule whenever relevant evidence 
is rejected by a grievance arbitrator. In order to 
answer this question, we must determine whether 
judicial review should be available whenever an 
arbitrator errs, regardless of the seriousness of his 
error, in declaring evidence submitted by the par-
ties to be irrelevant or inadmissible. 

The difficulty of this question arises from the 
tension existing between the quest for effective-
ness and speed in settling grievances on the one 
hand, and on the other preserving the credibility of 
the arbitration process, which depends on the par-
ties' believing that they have had a complete 
opportunity to be heard. Professor Ouellette speaks 
in this regard of the [TRANSLATION] "... perpetual 
contradiction between freedom of operation and its  

En d'autres termes, la question qui est posée à 
notre Cour ne consiste pas à savoir si, ayant décidé 
de façon erronée mais non déraisonnable qu'il 
devait limiter son examen à un seul motif de con-

a gédiement, l'arbitre qui décide en conséquence 
d'exclure une preuve relative à d'autres motifs 
possibles de congédiement commet une erreur qui 
échappe au contrôle judiciaire des tribunaux supé-
rieurs. La réponse à cette question est simple: elle 
est positive. L'arbitre agit en effet alors dans le 
cadre de sa compétence. 

Notre Cour doit plutôt déterminer si, en décidant 
de façon erronée d'exclure une preuve pertinente 
au motif de congédiement qu'il a lui-même identi-
fié comme étant celui qu'il se devait d'examiner, 
l'arbitre commet forcément un excès de juridic-
tion. À mon avis, la réponse à cette question, de 

d façon générale, est négative. Elle sera toutefois 
positive si par sa décision erronée, l'arbitre s'est 
trouvé à violer les principes de la justice naturelle. 
Je passe donc à l'examen de cette question. 

e 	(ii) Refus d'une preuve pertinente et justice 
naturelle  

Le seul principe de justice naturelle qui nous 
concerne en l'espèce est le droit de la personne 
concernée par une décision de se faire entendre 
pour faire valoir son point de vue, c'est-à-dire, la 
règle audi alteram partem. Il s'agit de savoir si, 
chaque fois qu'une preuve pertinente est rejetée 
par un arbitre de griefs, il y a violation de cette 
règle. Afin de répondre à cette question, il faut se 
demander s'il doit y avoir ouverture au contrôle 
judiciaire chaque fois qu'un arbitre se trompe, 
quelle que soit la gravité de son erreur, en décla- 

h rant non pertinente ou non admissible une preuve 
soumise par les parties. 

La difficulté de cette question tient à la tension 
qui existe entre la recherche de l'efficacité et de la 
rapidité dans le règlement des griefs d'une part, et, 
d'autre part, le maintien de la crédibilité du proces-
sus d'arbitrage, qui dépend de la conviction des 
parties qu'elles ont pleinement eu la possibilité de 
faire entendre leur point de vue. Le professeur 
Ouellette parle à cet égard de la «... perpétuelle 
contradiction entre la liberté de fonctionnement et 

f 
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d 

necessary procedural aspects" (Y. Ouellette, 
"Aspects de la procédure et de la preuve devant les 
tribunaux administratifs" (1986), 16 R.D.U.S. 819, 
at p. 850). Professor Evans also states: 

There is a certain tension between the proposition that 
an administrative tribunal, even if required to hold an 
adjudicative-type hearing, is not bound by the whole 
body of the law of evidence applied in proceedings in 
courts of law, and the imposition of a duty to decide in a 
procedurally fair manner. 

(J. M. Evans et al., Administrative Law (3rd 
ed. 1989), at p. 452.) 

For this reason, the question before the Court 
cannot simply be answered, as the appellant sug-
gests, by reference to s. 100.2 of the Labour Code, 
which provides: 

100.2 [Inquiry into grievance] The arbitrator shall pro-
ceed with all dispatch with the inquiry into the griev-
ance and, unless otherwise provided in the collective 
agreement, in accordance with such procedure and 
mode of proof as he deems appropriate. 

The appellant argued that this provision gave a 
grievance arbitrator exclusive jurisdiction to 
decide on the relevance of the evidence presented 
to him and that his decisions in this regard are con-
sequently beyond the scope of judicial review 
except in the event of patently unreasonable error. 

This argument cannot be accepted. Sec-
tion 100.2 of the Labour Code does give a griev-
ance arbitrator complete autonomy in dealing with 
points of evidence and procedure; but the rule of 
autonomy in administrative procedure and evi-
dence, widely accepted in administrative law, has 
never had the effect of limiting the obligation on 
administrative tribunals to observe the require-
ments of natural justice. This is what Professor 
Ouellette says in this regard, supra, at p. 850: 

[TRANSLATION] ... the major decisions which formu-
lated the principle of the independence of administrative 
evidence from technical mies have in the same breath 
made it clear that this independence must be exercised 
in accordance with the rules of fundamental justice. It is 

son encadrement nécessaire» (Y. Ouellette, 
«Aspects de la procédure et de la preuve devant les 
tribunaux administratifs» (1986), 16 R.D.U.S. 819, 
à la p. 850). Le professeur Evans affirme égale- 

(' ment: 

[TRADUCTION] Il existe une certaine tension entre, d'une 
part, la proposition voulant qu'un tribunal administratif, 
même s'il doit tenir une audience de type décisionnel, 

b ne soit pas lié par l'ensemble du droit de la preuve que 
les cours de justice appliquent dans leurs procédures et, 
d'autre part, l'imposition de l'obligation de rendre une 
décision de façon équitable sur le plan de la procédure. 

(J. M. Evans et autres, Administrative Law (3e 
• éd. 1989), à la p. 452.) 

Pour cette raison, on ne saurait répondre à la 
question qui nous est posée en invoquant simple-
ment, comme l'a suggéré l'appelant, l'art. 100.2 du 
Code du travail, qui prévoit: 

100.2 [Instruction du grief] L'arbitre doit procéder en 
toute diligence à l'instruction du grief et, sauf disposi-
tion contraire de la convention collective, selon la pro- 

e cédure et le mode de preuve qu'il juge appropriés. 

L'appelant a prétendu que cette disposition attri-
buait à l'arbitre de griefs une compétence exclu- 

f sive pour juger de la pertinence des preuves qui lui 
sont soumises et que ses décisions à cet égard 
échappent par conséquent au contrôle judiciaire 
sauf en cas d'erreur manifestement déraisonnable. 

Cet argument ne peut être retenu. L'article 100.2 
du Code du travail consacre l'autonomie de l'ar-
bitre de griefs en ce qui a trait aux questions de 
preuve et de procédure. Mais le principe de l'auto-
nomie de la procédure et de la preuve administra-
tives, qui est largement admis en droit administra-
tif, n'a jamais eu pour effet de limiter l'obligation 
faite aux tribunaux administratifs de respecter les 
exigences de la justice naturelle. Voici comment 
s'exprime à cet égard le professeur Ouellette, loc. 
cit., à la p. 850: 

... les grands arrêts qui ont formulé le principe de l'au-
tonomie de la preuve administrative par rapport aux 
règles techniques ont, du même souffle, énoncé que 
cette autonomie devait s'exercer dans le respect des 
principes de justice fondamentale. Il ne suffit pas que les 
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not sufficient for administrative tribunals to operate sim-
ply and effectively: they must attain this high ideal with-
out sacrificing the fundamental rights of the parties. 

It is true that the error of an administrative tribu-
nal in determining the relevance of evidence is an 
error of law, and that in general the decisions of 
administrative tribunals which enjoy the protection 
of a complete privative clause are beyond judicial 
review for mere errors of law. 

That is not true, however, in cases where, as 
occurred here in the submission of the respondent, 
the arbitrator's decision on the relevance of evi-
dence had the effect of breaching the rules of natu-
ral justice. A breach of the rules of natural justice 
is regarded in itself as an excess of jurisdiction and 
consequently there is no doubt that such a breach 
opens the way for judicial review; but that brings 
us back to the point at issue in this case: was there 
a breach of natural justice as a result of the mis en 
cause arbitrator's refusal to admit the evidence 
submitted by the respondent? 

The proposition that any refusal to admit rele-
vant evidence is in the context of a grievance arbi-
tration a breach of natural justice is one which 
could have serious consequences. It in effect 
means that the arbitrator does not have the power 
to decide in a final and exclusive way what evi-
dence will be relevant to the issue presented to 
him. That may seem incompatible with the very 
wide measure of autonomy which the legislature 
intended to give grievance arbitrators in settling 
disputes within their jurisdiction and the attitude of 
restraint demonstrated by the courts toward the h 
decisions of administrative bodies. 

At the same time, it is clear that the confidence 
of the parties bound by the final decisions of griev-
ance arbitrators is likely to be undermined by the 
reckless rejection of relevant evidence. A certain 
caution is therefore unquestionably necessary in 
this regard. As Professor Garant observes:  

tribunaux administratifs fonctionnent avec simplicité et 
efficacité, ils doivent atteindre cet idéal élevé sans sacri-
fier les droits fondamentaux des parties. 

Il est vrai que l'erreur d'un tribunal administratif 
dans l'évaluation de la pertinence d'une preuve est 
une erreur de droit et que, de façon générale, les 
décisions des tribunaux administratifs bénéficiant 
de la protection d'une clause privative complète 
échappent au contrôle judiciaire pour de simples 
erreurs de droit. 

Il en va toutefois autrement dans les cas, où, 
comme cela s'est ici produit selon l'intimée, la 
décision de l'arbitre sur la pertinence d'une preuve 
a eu pour effet une violation des règles de la justice 
naturelle. La violation des principes de justice 
naturelle est en effet considérée, en soi, comme un 
excès de juridiction et il ne fait par conséquent 
aucun doute qu'une telle violation donne ouverture 
au contrôle judiciaire. Mais cela nous ramène à la 
question qui fait l'objet du présent litige: y a-t-il eu 
ici, en raison du refus de l'arbitre mis en cause de 
recevoir la preuve offerte par l'intimée, violation 
de la justice naturelle? 

La proposition selon laquelle tout refus d'une 
preuve pertinente constitue dans le contexte de 
l'arbitrage des griefs une violation de la justice 
naturelle est une proposition susceptible d'avoir de 
graves conséquences. Elle signifie en réalité que 
l'arbitre n'a pas le pouvoir de décider de façon 
finale et exclusive quelles preuves seront perti-
nentes en regard du litige qui lui est soumis. Cela 
peut sembler incompatible avec la très large 
mesure d'autonomie que le législateur a voulu 
attribuer à l'arbitre de griefs dans le règlement des 
litiges relevant de sa compétence et l'attitude de 
retenue dont font preuve les tribunaux supérieurs à 
l'égard des décisions des organismes administra-
tifs. 

Par ailleurs, il est certain que la confiance des 
administrés, qui sont liés par les décisions finales 
des arbitres de griefs, est susceptible d'être amoin-
drie par le rejet inconsidéré de preuves pertinentes. 
Une certaine prudence, à cet égard, est donc indé-
niablement de mise. Comme l'affirme le profes-
seur Garant: 
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[TRANSLATION] A tribunal must be cautious, however, as 
it is much more serious to refuse to admit relevant evi-
dence than to admit irrelevant evidence, which may later 
be rejected in the final decision. The practice of a tribu-
nal taking objections to evidence "under advisement" 
where possible, and when the party making them does 
not absolutely insist on having a decision right then, is 
usually advisable; it does not in any way contravene nat-
ural justice. 

(P. Garant, Droit administratif, vol. 2, Le conten-
tieux (3rd ed. 1991), at p. 231.) 

For my part, I am not prepared to say that the 
rejection of relevant evidence is automatically a 
breach of natural justice. A grievance arbitrator is 
in a privileged position to assess the relevance of 
evidence presented to him and I do not think it is 
desirable for the courts, in the guise of protecting 
the right of parties to be heard, to substitute their 
own assessment of the evidence for that of the 
grievance arbitrator. It may happen, however, that 
the rejection of relevant evidence has such an 
impact on the fairness of the proceeding, leading 
unavoidably to the conclusion that there has been a 
breach of natural justice. 

Accordingly, in the case before the Court there 
is no doubt, in my opinion, that there was a breach 
of natural justice. The respondent wished to pre-
sent evidence of the poor quality of the work of the 
mis en cause Perreault and Guilbert. It sought to 
show that as a consequence of the poor quality of 
their work it had been forced to obtain other 
resources in order to meet the requirements of the 
granting organization, and that accordingly not 
enough money remained from the grant to pay the 
salaries of the mis en cause employees. In the con-
text of a hearing involving a dismissal due to a 
lack of funds, such evidence is prima facie crucial. 
Its purpose is to establish the cause of the lack of 
funds. If there are still any doubts as to the signifi-
cance of this evidence, they are dispelled by the 
following remarks by the mis en cause arbitrator: 

[TRANSLATION] Even if there was a lack of funds, that 
lack could not be a valid reason for breaking a term con-
tract. It is a cause which is not within the employee's  

Un tribunal doit toutefois être prudent car il est beau- 
coup plus grave de refuser une preuve pertinente que 
d'admettre une preuve non pertinente, laquelle pourra 
être rejetée ultérieurement dans la décision finale. La 

a  pratique qui consiste pour un tribunal à prendre «sous 
réserve» les objections à la preuve, lorsque cela est pos-
sible, et lorsque la partie qui les formule ne tient pas 
absolument à avoir une décision sur-le-champ, est ordi-
nairement sage; cela ne contrevient aucunement à la jus-
tice naturelle. 

(P. Garant, Droit administratif, vol. 2, Le conten-
tieux (3e éd. 1991), à la p. 231.) 

• Pour ma part, je ne suis pas prêt à affirmer que 
le rejet d'une preuve pertinente constitue automati-
quement une violation de la justice naturelle. L'ar-
bitre de griefs est dans une situation privilégiée 
pour évaluer la pertinence des preuves qui lui sont 

d soumises et je ne crois pas qu'il soit souhaitable 
que les tribunaux supérieurs, sous prétexte d'assu-
rer le droit des parties d'être entendues, substituent 
à cet égard leur appréciation à celle de l'arbitre de 
griefs. Il pourra toutefois arriver que le rejet d'une 

• preuve pertinente ait un impact tel sur l'équité du 
processus, que l'on ne pourra que conclure à une 
violation de la justice naturelle. 

Ainsi, dans le cas qui nous occupe, il ne fait pas 
de doute, à mon avis, qu'il y a eu violation de la 
justice naturelle. L'intimée cherchait à faire la 
preuve de la mauvaise qualité du travail des mises 
en cause Perreault et Guilbert. , Elle cherchait à 

g démontrer qu'en raison de la piètre qualité de leur 
travail, elle avait da, afin de répondre aux exi-
gences de l'organisme subventionnaire, engager 
une autre ressource, et qu'il ne restait en consé-
quence pas suffisamment de fonds à même la sub-
vention pour défrayer le salaire des mises en cause. 
À première vue, cette preuve, dans le contexte 
d'un examen qui porte sur un congédiement dû à 
un manque de fonds, est cruciale. Elle vise en effet 
à établir la cause de ce manque de fonds. Si des 
doutes subsistent quant à l'importance de cette 
preuve, ils sont dissipés par les remarques sui- 
vantes de l'arbitre mis en cause: 

• Même s'il y avait eu manque de fonds, ce manque de 
fonds ne saurait constituer une raison valable de rupture 
de contrat à durée déterminée. C'est une cause qui ne 
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control, but is due to an agreement between the Univer-
sity and a third party. 

In light of these remarks by the mis en cause 
arbitrator, one can only conclude that there was a 
breach of natural justice. As Lebrun J. pointed out, 
r . mis en cause arbitrator adopted a paradoxical 

position:  

relève pas du fait de l'employé, mais d'entente interve-
nue entre l'Université et un tiers. 

À la lumière de ces remarques de l'arbitre mis 
a en cause, l'on ne peut que conclure à l'existence 

d'une violation de la justice naturelle. Comme le 
fait remarquer le juge Lebrun, l'arbitre mis en 
cause adopte une position paradoxale: 

[TRANSLATION] On the one hand, by blaming [the b 
respondent] for not establishing that the cause of the dis-
missal was something for which the mis en cause 
employees were responsible, and on the other, by deny-
ing [the respondent] the opportunity to establish that 
very fact based on a narrow interpretation of the "cause" 
of dismissal... . 

The consequence of this paradoxical position taken 
by the mis en cause arbitrator is that he found him-
self in the position of disposing of an extremely 
important point in the case before him—namely 
the lack of cause attributable to the 
employees—without having heard any evidence 
whatever from the respondent on the point, and 
even having expressly refused to hear the evidence e 
which the respondent sought to present on the 
point. This quite clearly amounts to a breach of 
natural justice. 

The appellant argued that the arbitrator's com- 
 f 

ments on the lack of any cause attributable to the 
mis en cause employees were only obiter and that 
the arbitrator would quite clearly have come to the 
same decision even if he had heard the evidence 
the respondent was seeking to present. It con- 

 g 

tended that the real reason for the arbitrator's deci-
sion was that the lack of funds itself had not been 
established in this case and moreover could never 
be a valid cause for dismissal. 	 h 

This argument cannot be accepted. First, it is 
impossible to say with any certainty what the deci-
sion of the mis en cause arbitrator would have 
been if he had heard the evidence offered by the i 
respondent. That evidence might have convinced 
him that in the particular circumstances of this 
case, and especially in view of the relationship 
existing between the respondent and the granting 
organization, the lack of funds could be a cause for 
dismissal attributable to the fault of the employees 

D'une part en reprochant à [l'intimée] de ne pas avoir 
fait la preuve que la cause du congédiement était le fait 
des employées mises en cause et d'autre part, en refu-
sant à [l'intimée] de précisément faire cette preuve en se 
fondant sur une interprétation étroite de la «cause» du 
congédiement .. . 

La conséquence de cette position paradoxale de 
l'arbitre mis en cause est qu'il s'est trouvé à dispo-
ser d'une question extrêmement importante en 
regard du litige qui lui était soumis—à savoir, l'ab-
sence d'une cause imputable aux employées—sans 
avoir entendu quelque preuve que ce soit de la part 
de l'intimée sur cette question, et en ayant même 
expressément refusé d'entendre la preuve que 
cherchait à faire l'intimée sur ce point. Cela équi-
vaut très certainement à une violation de la justice 
naturelle. 

L'appelant a prétendu que les commentaires de 
l'arbitre sur l'absence d'une cause imputable aux 
mises en cause ne constituait qu'un obiter et que 
l'arbitre en serait très certainement venu à la même 
décision même s'il avait entendu la preuve que 
cherchait à faire l'intimée. Elle prétend en effet 
que le véritable motif de la décision de l'arbitre est 
que le manque de fonds lui-même n'avait pas été 
établi en l'espèce et ne pouvait d'ailleurs jamais 
constituer une cause valable de congédiement. 

Cet argument ne peut être retenu. En premier 
lieu, il est impossible de deviner avec certitude 
quelle aurait été la décision de l'arbitre mis en 
cause s'il avait entendu les éléments de preuve 
offerts par l'intimée. Ces éléments de preuve 
auraient pu le convaincre que dans les circons-
tances particulières de la présente affaire, et en par-
ticulier en raison du rapport existant entre l'inti-
mée et l'organisme subventionnaire, le manque de 
fonds pouvait constituer une cause de congédie- 
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and that this ground could accordingly justify the 
respondent in terminating the employment con-
tracts. 

Secondly, and more fundamentally, the rules of a 

natural justice have enshrined certain guarantees 
regarding procedure, and it is the denial of those 
procedural guarantees which justifies the courts in 
intervening. The application of these rules should 
thus not depend on speculation as to what the deci- 

 b 

sion on the merits would have been had the rights 
of the parties not been denied. I concur in this 
regard with the view of Le Dain J., who stated in 
Cardinal v. Director of Kent Institution, [1985] c 
2 S.C.R. 643, at p. 661: 

... the denial of a right to a fair hearing must always 
render a decision invalid, whether or not it may appear 
to a reviewing court that the hearing would likely have 

d 

resulted in a different decision. The right to a fair hear-
ing must be regarded as an independent, unqualified 
right which finds its essential justification in the sense 
of procedural justice which any person affected by an 

e administrative decision is entitled to have. 

For all these reasons, I conclude that by refusing 
to admit the evidence which the respondent was 
seeking to present the mis en cause arbitrator 
infringed the rules of natural justice. The Superior 
Court therefore did not err in ordering a new arbi-
tration. Did the Superior Court however err in 
ordering that the new arbitration be held before g 
another arbitrator? 

(b) Referral of Case to Another Arbitrator 

The appellant contended that the Superior Court h 
had erred in ordering that the new arbitration be 
held before another arbitrator, since there was no 
real, objective reason for doubting the impartiality 
of the mis en cause arbitrator. 

On this point, in my opinion, the appellant did 
not succeed in establishing that the Superior Court 
had erred in the exercise of its discretion so as to 
justify intervention by this Court. Though he did 
not actually say so, Lebrun J. was probably of the 
view that there could quite reasonably be doubt as  

ment imputable à la faute des employées et que ce 
motif pouvait par conséquent justifier l'intimée de 
mettre fin aux contrats de travail. 

En second lieu, et de façon plus fondamentale, 
les règles de justice naturelle consacrent certaines 
garanties au chapitre de la procédure, et c'est la 
négation de ces garanties procédurales qui justifie 
l'intervention des tribunaux supérieurs. L'applica-
tion de ces règles ne doit par conséquent pas 
dépendre de spéculations sur ce qu'aurait été la 
décision au fond n'eût été la négation des droits 
des intéressés. Je partage à cet égard l'opinion du 
juge Le Dain qui affirmait, dans l'arrêt Cardinal c. 
Directeur de l'établissement Kent, [1985] 2 R.C.S. 
643, à la p. 661: 

... la négation du droit à une audition équitable doit 
toujours rendre une décision invalide, que la cour qui 
exerce le contrôle considère ou non que l'audition aurait 
vraisemblablement amené une décision différente. Il 
faut considérer le droit à une audition équitable_ comme 
un droit distinct et absolu qui trouve sa justification 
essentielle dans le sens de la justice en matière de procé-
dure à laquelle toute personne touchée par une décision 
administrative a droit. 

Pour tous ces motifs, je conclus qu'en refusant 
les éléments de preuve que cherchait à présenter 
l'intimée, l'arbitre mis en cause a enfreint les prin-
cipes de justice naturelle. La Cour supérieure n'a 
donc pas erré en ordonnant la tenue d'un nouvel 
arbitrage. La Cour supérieure a-t-elle par ailleurs 
erré en ordonnant que la tenue de ce nouvel arbi-
trage se fasse devant un autre arbitre? 

b) Renvoi de l'affaire à un autre arbitre 

L'appelant a prétendu que la Cour supérieure 
avait erré en ordonnant que la tenue d'un nouvel 
arbitrage se fasse devant un autre arbitre, puisqu'il 
n'existait aucun motif sérieux et objectif de douter 
de l'impartialité de l'arbitre mis en cause. 

Sur ce point, à mon avis, l'appelant n'a pas 
réussi à démontrer que la Cour supérieure avait 
erré dans l'exercice de sa discrétion, de manière à 
justifier l'intervention de notre Cour. Quoiqu'il ne 
l'ait point mentionné, le juge Lebrun fut probable-
ment d'avis que l'on peut fort raisonnablement 
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to the ability of a grievance arbitrator to objec-
tively hear evidence which he already thought was 
so lacking in significance as to declare it irrele-
vant. 

a 

Conclusion  

douter de la capacité d'un arbitre de griefs à enten-
dre objectivement une preuve qu'il a déjà estimé 
dépourvue d'intérêt au point de la déclarer non 
pertinente. 

Conclusion  

f 

For these reasons, the appeal is dismissed with 
costs. 

The following are the reasons delivered by 

L'HEUREUx-DUBÉ J.—I agree entirely with the 
Chief Justice on the outcome of this case. How-
ever, I would adopt the approach taken by the trial 
judge, Lebrun J., and by Baudouin J.A. for the 
majority of the Court of Appeal, [1990] R.J.Q. 
2183. 

When faced with a privative clause an appellate 
court will be held to a high standard of deference 
toward an administrative tribunal. However, an 
error on a question of law which goes to jurisdic-
tion will always be reviewable (see Canada (Attor-
ney General) v. Mossop, [1993]1 S.C.R. 554, and 
the decisions cited therein). 

Although the arbitrator in the case at bar had 
jurisdiction to dispose of the grievances before 
him, as the lower courts correctly held, he could 
not in so doing commit an excess of jurisdiction. 
In Service Employees' International Union, Local 
333 v. Nipawin District Staff Nurses Association, 
[1975] 1 S.C.R. 382, Dickson J. (as he then was), 
speaking for the Court, made this point very 
clearly (at p. 389): 

A tribunal may, on the one hand, have jurisdiction in  
the narrow sense of authority to enter upon an inquiry  
but, in the course of that inquiry, do something which  
takes the exercise of its powers outside the protection of 
the privative or preclusive clause. Examples of this type  
of error would include  acting in bad faith, basing the 
decision on extraneous matters, failing to take relevant 
factors into account, breaching the provisions of natural  
justice  or misinterpreting provisions of the Act so as to 
embark on an inquiry or answer a question not remitted 
to it. [Emphasis added.] 

Pour tous ces motifs, le pourvoi est rejeté avec 
b dépens. 

Les motifs suivants ont été rendus par 

LE JUGE L'HEUREUX-DURÉ—Je suis entièrement 
• d'accord avec le Juge en chef sur l'issue du présent 

litige. J'emprunte, cependant, la voie qu'ont choi-
sie le juge Lebrun, en première instance, et le juge 
Baudouin pour la majorité de la Cour d'appel, 
[1990] R.J.Q. 2183. 

Face à une clause privative, un tribunal d'appel 
sera tenu à un haut niveau de déférence vis-à-vis 
un tribunal administratif. Toutefois, une erreur sur 

e une question de droit qui va à la juridiction sera 
toujours révisable (voir Canada (Procureur géné-
ral) c. Mossop, [1993] 1 R.C.S. 554, et les déci-
sions y citées). 

Quoique l'arbitre ait ici eu juridiction pour dis-
poser des griefs dont il était saisi, comme les tribu-
naux d'instance l'ont à bon droit décidé, il ne pou-
vait, ce faisant, commettre un excès de juridiction. 

g Dans l'arrêt Union internationale des employés des 
services, local 333 c. Nipawin District Staff Nurses 
Association, [1975] 1 R.C.S. 382, le juge Dickson 
(plus tard Juge en chef), au nom de la Cour, s'ex-
prime clairement à cet égard (à la p. 389): 

Un tribunal peut, d'une part, avoir compétence dans 
le sens strict du pouvoir de procéder à une enquête mais, 
au cours de cette enquête, faire quelque chose qui retire 
l'exercice de ce pouvoir de la sauvegarde de la clause 

i privative ou limitative de recours. Des exemples de ce 
genre d'erreur seraient le fait  d'agir de mauvaise foi, de 
fonder la décision sur des données étrangères à la ques-
tion, d'omettre de tenir compte de facteurs pertinents, 
d'enfreindre les règles de la justice naturelle  ou d'inter-
préter erronément les dispositions du texte législatif de 
façon à entreprendre une enquête ou répondre à une 
question dont il n'est pas saisi. [Je souligne.] 

d 
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Refusing to hear relevant and admissible evi-
dence is a breach of the rules of natural justice. It 
is one thing to adopt special rules of procedure for 
a hearing, and another not to comply with a fund a-
mental rule, that of doing justice to the parties by 
hearing relevant and therefore admissible evi-
dence. That is the case here. 

In my view, the formalism and inflexibility 
demonstrated by the arbitrator in this case have no 
place in the hearing of a grievance. If the arbitrator 
had doubts as to the relevancy of the evidence 
sought to be introduced, he could have taken it 
under advisement as courts regularly do. This 
would have facilitated and speeded up the hearing. 
Furthermore, as is often the case, the relevance or 
otherwise of the evidence in question would have 
become apparent during the proceedings. In these 
circumstances, the ends of justice would have been 
better served for all the parties involved. 

In any event, I subscribe entirely to the reasons 
of the majority of the Court of Appeal that the evi-
dence presented by the respondent was relevant to 
the consideration and disposition of the grievances 
before the arbitrator. The arbitrator's refusal to 
consider such evidence was an excess of jurisdic-
tion. 

For these reasons, I would dispose of the appeal 
as the Chief Justice suggests, with costs. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellant: Lapierre, St-Denis 
& Associés, Montréal. 

Solicitors for the respondent: Joli-Coeur, 
Lacasse, Simard, Normand & Associés, Trois-
Rivières. 

Refuser une preuve pertinente et admissible 
constitue une violation des règles de justice natu-
relle. C'est une chose que d'adopter des règles de 
procédure propres à une audition, c'en est une 

a autre que de ne pas respecter une règle fondamen-
tale, soit celle de rendre justice aux parties en 
entendant une preuve pertinente et, partant, admis-
sible. C'est le cas ici. 

À mon avis, le formalisme et la rigidité dont a 
fait preuve l'arbitre en l'instance ne sont pas de 
mise dans l'examen d'un grief. Si l'arbitre entrete-
nait des doutes quant à la pertinence de la preuve 
que l'on voulait apporter, il aurait pu la prendre 
sous réserve, comme les tribunaux le font réguliè-
rement. Ceci aurait facilité et accéléré l'audition. 
De plus, la pertinence ou non de la preuve ici en 
question, comme c'est souvent le cas, serait deve- 

d nue évidente au cours du débat. Dans ces condi-
tions, les fins de la justice auraient été mieux ser-
vies envers toutes les parties en cause. 

À tout événement, je souscris entièrement aux 
e motifs exprimés par la majorité de la Cour d'appel 

à l'effet que la preuve offerte par l'intimée était 
pertinente à l'examen et à la disposition des griefs 
dont l'arbitre était saisi. Le refus de l'arbitre de la 
considérer constituait un excès de juridiction. 

Pour ces motifs, je disposerais de l'appel comme 
le suggère le Juge en chef, le tout avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs de l'appelant: Lapierre, St-Denis & 
Associés, Montréal. 

Procureurs de l'intimée: Joli-Cœur, Lacasse, 
Simard, Normand & Associés, Trois-Rivières. 
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Great Lakes Towing Company Appellant 

v. 

The Owners and Operators of the 
MV Rhône, Vinalmar S.A. of Basle, 
Switzerland, the MV Rhône Respondents 

and 

The MV Peter A.B. Widener, the owners and 
operators of the MV Peter A.B. Widener, 
Seaway Towing Inc. and North Central 
Maritime Corporation Respondents 

and between 

Great Lakes Towing Company Appellant 

v. 

The MV Peter A.B. Widener, the owners and 
operators of the MV Peter A.B. Widener, 
Seaway Towing Inc. and North Central 
Maritime Corporation Respondents 

INDEXED AS: RHÔNE (THE) v. PETER A.B. WIDENER (THE) 

File Nos.: 21886, 21885. 

1992: May 26; 1993: February 25. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF APPEAL 

Maritime law — Collision — Limitation of liability — 
Actual fault or privity — Corporate identification — 
Navigational error by lead tug captain, acting as master 
of flotilla, causing collision between tow barge and 
moored ship — Whether corporate tug owners entitled 
to limit liability — Whether fault of tug master fault of 
corporation — Canada Shipping Act, R.S.C. 1970, c. 
S-9, s. 647(2). 

Great Lakes Towing Company Appelante 

c. 

a  Les propriétaires et exploitants du navire 
Rhône, Vinalmar S.A. de Bâle (Suisse), le 
navire Rhône Intimés 

b et 

Le navire Peter A.B. Widener, les 
propriétaires et exploitants du navire 
Peter A.B. Widener, Seaway Towing Inc. et 
North Central Maritime Corporation 
Intimés 

et entre 
d 

Great Lakes Towing Company Appelante 

c. 

e 
Le navire Peter A.B. Widener, les 
propriétaires et exploitants du navire---   
Peter A.B. Widener, Seaway Towing Inc. et 
North Central Maritime Corporation 
Intimés 

RÉPERTORIÉ: RHÔNE (LE) C. PETER A.B. WIDENER (LE) 

Nos du greffe: 21886, 21885. 
g 

1992: 26 mai; 1993: 25 février. 

Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin et Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Droit maritime — Collision — Limitation de respon-
sabilité — Faute ou complicité réelle — Identification d 
la personne morale — Erreur de navigation commise 
par le capitaine du remorqueur de tête, qui avait le com-
mandement d'une flottille, d l'origine d'une collision 
entre la péniche remorquée et un navire amarré — La 
personne morale propriétaire du remorqueur a-t-elle le 
droit de limiter sa responsabilité? — La faute du capi-
taine du remorqueur est-elle celle de la personne 
morale? — Loi sur la marine marchande du Canada, 
S.R.C. 1970, ch. S-9, art. 647(2). 
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Maritime law — Collision — Limitation of liability — 
Appropriate unit of limitation — Navigational error by 
lead tug captain, acting as master of flotilla, causing 
collision between tow barge and moored ship — Vessels 
in flotilla belonging to different shipowners — Whether a 
limitation of liability provisions in Canada Shipping Act 
applicable to limit lead tug owner's liability — If so, 
whether all vessels of lead tug owner in flotilla should 
be taken into account in determining extent of liability 
— Canada Shipping Act, R.S.C. 1970, c. S-9, s. 647(2). b 

c 

The moored ship Rhône was struck by the barge Wid-
ener in the Port of Montréal. They both sustained dam-
age. At the time of the collision, the Widener was being 
towed by four tugs. The Ohio was in front of the Witt- d 
ener, the South Carolina and the Ste. Marie II were on 
either side, and the Rival was at the rear. Of the four 
tugs, only two, the South Carolina and the Ohio, were 
owned by Great Lakes. Captain Kelch, on the tug Ohio, 
acted as de facto master of the flotilla. His navigational e 
errors, compounded by a malfunction of the Ohio's tow-
ing apparatus, caused the collision. 

The owners of the Rhône sued the barge and the tug 
owners for damaging their ship and North Central, the 
owner of the barge, sued Great Lakes for breach of its 
towage contract. Great Lakes denied liability in both 
actions and counterclaimed for limitation of liability 
pursuant to s. 647(2) of the Canada Shipping Act. In the 
Federal Court, Trial Division, in the action commenced g 
by the owners of the Rhône, the trial judge apportioned 
80 percent of the liability to Great Lakes, based on the 
negligence of the South Carolina and the Ohio, and 
20 percent to North Central, based on the negligence of 
the captain of the Widener for failing to drop the Widen- h 
er's own anchor to stop its slide into the Rhône. In the 
action instituted by North Central, the trial judge 
ordered Great Lakes to pay all of the damages incurred 
by the Widener. Great Lakes' counterclaims for limita-
tion of liability in both actions were dismissed. Great i 
Lakes appealed both decisions. North Central also cross-
appealed the trial judge's finding of fault against the 
Widener. The Federal Court of Appeal confirmed the 
finding of negligence against Captain Kelch on the Ohio 
and against the Widener but rejected the assessment of 
fault against the South Carolina, noting that any errors it 
had made had been pursuant to orders from Captain 

Droit maritime — Collision — Limitation de respon-
sabilité — Unité de mesure appropriée pourfixer l'éten-
due de la limitation — Erreur de navigation commise 
par le capitaine du remorqueur de tête, qui avait le com-
mandement d'une flottille, d l'origine d'une collision 
entre la péniche remorquée et un navire amarré — 
Navires de la flottille appartenant d des propriétaires 
différents — Les dispositions en matière de limitation de 
responsabilité que contient la Loi sur la marine mar-
chande du Canada peuvent-elles s'appliquer pour limi-
ter la responsabilité du propriétaire du remorqueur de 
tête? — Dans l'affirmative, doit-on tenir compte de tous 
les navires de la flottille appartenant au propriétaire 
pour déterminer l'étendue de la responsabilité? — Loi 
sur la marine marchande du Canada, S.R.C. 1970, 
ch. S-9, art. 647(2). 

Alors qu'il était amarré dans le port de Montréal, le 
navire Rhône a été heurté par la péniche Widener. Tous 
deux ont subi des avaries. Au moment de la collision, le 
Widener était tiré par quatre remorqueurs. L' Ohio se 
trouvait en avant du Widener, le South Carolina et le 
Ste. Marie II, de chaque côté, et le Rival, en arrière. 
Deux seulement des quatre remorqueurs, le South Caro-
lina et l'Ohio, appartenaient à Great Lakes. Le capitaine 
Kelch, à bord du remorqueur Ohio, avait le commande-
ment de fait de la flottille. Ce sont ses erreurs de naviga-
tion, conjuguées à un, bris de l'appareil de remorquage 
de l'Ohio, qui ont entraîné la collision. 

La propriétaire du Rhône a poursuivi les propriétaires 
de la péniche et des remorqueurs pour avoir endommagé 
son navire et North Central, la propriétaire de la péni-
che, a poursuivi Great Lakes pour violation de son con-
trat de remorquage. Great Lakes a nié sa responsabilité 
dans les deux cas et a présenté des demandes reconven-
tionnelles de limitation de responsabilité conformément 
au par. 647(2) de la Loi sur la marine marchande du 
Canada. Dans l'action intentée par la propriétaire du 
Rhône devant la Section de première instance de la Cour 
fédérale, le juge de première instance a déclaré Great 
Lakes responsable à 80 pour 100 en raison de la négli-
gence du South Carolina et de l'Ohio, et a fixé à 20 pour 
100 la part de responsabilité de North Central en raison 
de la négligence dont le capitaine du Widener a fait 
preuve en ne jetant pas l'ancre afin d'arrêter la dérive du 
Widener vers le Rhône. Dans l'action intentée par North 
Central, le juge de première instance a ordonné à Great 
Lakes de payer la totalité des dommages subis par le 
Widener. Quant aux demandes reconventionnelles de 
limitation de responsabilité présentées dans les deux 
actions par Great Lakes, elles ont été rejetées. Great 
Lakes a interjeté appel contre les deux décisions. North 
Central a également interjeté un appel incident contre 
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Kelch on the Ohio and not any negligence on the part of 
those responsible for her navigation. The court neverthe-
less maintained the trial judge's overall finding with 
respect to both the negligence and the apportionment of 
liability as between Great Lakes and North Central. The a 
court also agreed with the trial judge that Captain Kelch 
was a directing mind of Great Lakes, at least for the pur-
pose of carrying out Great Lakes' obligations in relation 
to the tow of the Widener. As such, it found Great Lakes 
was not entitled to limit its liability since the damage 
did not occur "without its actual fault or privity". 

	6 

c 

d 

In this Court, Great Lakes challenges the denial of its 
counterclaims to limit its liability under s. 647(2) of the 
Canada Shipping Act. These appeals raise three issues: e 
(1) Is the captain of Great Lakes' tug Ohio a directing 
mind of Great Lakes by virtue of the fact that he exer-
cised some discretion and performed some non-naviga-
tional functions as an incident of his employment? (2) 
Does s. 647(2) apply to limit Great Lakes' liability with f respect to errors committed in the navigation of other 
vessels within the flotilla not owned by Great Lakes? 
(3) In the event that Great Lakes is entitled to limit its 
liability under the Canada Shipping Act, what vessels 
must be taken into account in determining the extent of 

g its liability?  

l'imputation de faute au Widener par le juge de première 
instance. La Cour d'appel fédérale a confirmé la conclu-
sion de négligence tirée à l'encontre du capitaine Kelch 
de l'Ohio et à l'encontre du Widener, mais elle a rejeté 
l'imputation de faute au South Carolina, en faisant 
remarquer que toute erreur commise par ce navire 
l'avait été en exécutant les ordres donnés par le capi-
taine Kelch à bord de l'Ohio et ne résultait d'aucune 
négligence de la part des personnes chargées de sa navi-
gation. La cour a néanmoins maintenu la conclusion 
générale du juge de première instance concernant la 
négligence et le partage de la responsabilité entre Great 
Lakes et North Central. La cour a aussi convenu avec le 
juge de première instance que le capitaine Kelch était 
une âme dirigeante de Great Lakes, tout au moins quant 
à l'exécution des obligations qu'elle avait relativement 
au remorquage du Widener. Pour cette raison, elle a 
décidé que Great Lakes n'avait pas droit à une limitation 
de sa responsabilité puisque les avaries ne s'étaient pas 
produites «sans qu'il y ait faute ou complicité réelle de 
sa part». 

Devant notre Cour, Great Lakes conteste le rejet des 
demandes reconventionnelles de limitation de responsa-
bilité qu'elle a présentées en vertu du par. 647(2) de la 
Loi sur la marine marchande du Canada. Ces pourvois 
soulèvent trois questions: (1) Le capitaine du remor-
queur 

 
Ohio appartenant à Great Lakes est-il une âme 

dirigeante de cette dernière du fait qu'il a exercé un cer-
tain pouvoir discrétionnaire et qu'il a rempli, dans le 
cadre de son emploi, des fonctions non liées à la naviga-
tion? (2) Le paragraphe 647(2) s'applique-t-il de 
manière à limiter la responsabilité de Great Lakes relati-
vement aux erreurs commises dans la navigation 
d'autres navires de la flottille qui ne lui appartenaient 
pas? (3) Dans l'hypothèse oh Great Lakes aurait le droit 
de limiter sa responsabilité en vertu de la Loi sur la 
marine marchande du Canada, de quels navires faut-il 
tenir compte pour déterminer l'étendue de sa responsa-
bilité? 

Held (L'Heureux-Dubé and McLachlin H. dissenting 
in part): The appeals should be allowed. The judgment 
of the Federal Court of Appeal, in so far as it relates to 
Great Lakes' inability to limit its liability under 
s. 647(2) of the Canada Shipping Act, is set aside. The 
unit of limitation for purposes of s. 647(2) should be the 
tug Ohio. 

Per La Forest, Sopinka, Gonthier, Cory and 
Iacobucci JJ.: The collision between the Rhône and the 

h 
Arrêt (les juges L'Heureux-Dubé et McLachlin sont 

dissidentes en partie): Les pourvois sont accueillis. L'ar-
rêt de la Cour d'appel fédérale est infirmé en ce qui a 
trait à l'incapacité de Great Lakes de limiter sa respon- 

i sabilité aux termes du par. 647(2) de la Loi sur la 
marine marchande du Canada. L'unité de mesure 
appropriée pour fixer l' étendue de la limitation de res-
ponsabilité aux fins du par. 647(2) est le remorqueur 
Ohio. 

Les juges La Forest, Sopinka, Gonthier, Cory et Iaco-
bucci: La collision entre le Rhône et le Widener s'est 

J 
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Widener did not occur with the actual fault or privity of 
Great Lakes. While Captain Kelch was the master of the 
Ohio at the time of the collision, navigational errors 
committed by a ship's master, in the course of his 
duties, do not in themselves give rise to actual fault or 
privity on the part of the shipowner in the absence of a 
breach of its duty to supervise the management and nav-
igation of its vessel which is causally linked to the 
resulting damage. Further, there was no actual fault or 
privity on the part of Great Lakes on the basis that Cap-
tain Kelch was a directing mind of the corporation. The 
key factor which distinguishes directing minds from 
normal employees is the capacity to exercise decision-
making authority on matters of corporate policy, rather 
than merely to give effect to such policy on an opera-
tional basis, whether at head office or across the sea. 
While Captain Kelch no doubt had certain decision-
making authority on navigational matters as an incident 
of his role as master of the tug Ohio and was given 
important operational duties, he did not have governing 
authority over the management and operation of Great 
Lakes' tugs. The totality of the evidence clearly showed 
that Captain Kelch was essentially a port captain subject 
to supervision and direction. Given Captain Kelch's 
considerable expertise, he was given additional respon-
sibilities, including some non-navigational functions, 
but they do not denote delegation to him of the gov-
erning executive authority over the management and 
supervision of Great Lakes' fleet. This authority 
remained with his superior. The fact that his superior 
may have been lax in his supervision of Captain Kelch f 
does not alter the fact that Kelch was essentially a ser-
vant of Great Lakes. Finally, it wag not out of the ordi- 
nary practice for the captain of the lead tug to act as 
master of a flotilla. Arranging for additional tugs was 
also a component of the exercise of navigational respon-  g 
sibilities. In fact, Captain Kelch' s extensive authority in 
navigational matters was not unusual in the trade. The 
discretion of a master in the performance of his assigned 
role is a wide one that generally extends to all acts that 
are usual and necessary for the use and employment of a h 
ship. A master's discretion in navigational matters does 
not derive from delegation of central authority but from 
tradition and necessity. 

J 

produite sans faute ou complicité réelle de la part de 
Great Lakes. Même si le capitaine Kelch était aux com-
mandes de l'Ohio au moment de l'abordage, les erreurs 
de navigation commises par le capitaine d'un navire, 
dans l'exercice de ses fonctions, ne donnent pas nais-
sance en soi à une faute ou à une complicité réelle de la 
part du propriétaire du navire si ce dernier n'a pas com-
mis de manquement, ayant un lien causal avec les ava-
ries qui ont résulté, à l'obligation qu'il avait de surveil-
ler la conduite et la navigation de son navire. De plus, il 
n'y avait aucune faute ou complicité réelle de la part de 
Great Lakes du fait que le capitaine Kelch était une âme 
dirigeante de la compagnie. Le facteur clé qui permet de 
distinguer les âmes dirigeantes des employés ordinaires. 
est la capacité d'exercer un pouvoir décisionnel sur les 
questions de politique générale de la personne morale, 
plutôt que le simple fait de mettre en œuvre ces poli-
tiques dans un cadre opérationnel, que ce soit au siège 
social ou à l'étranger. Même s'il ne fait aucun doute que 
le capitaine Kelch détenait en matière de navigation un 
certain pouvoir décisionnel qui découlait de son rôle de 
capitaine du remorqueur Ohio, et qu'il s'est vu attribuer 
d'importantes fonctions sur le plan des opérations, il 
n'était pas investi de l'autorité directrice relative à la 
conduite et à l'exploitation des remorqueurs de Great 
Lakes. Il se dégage nettement de l'ensemble de la 
preuve que le capitaine Kelch était essentiellement un 
capitaine de port placé sous la surveillance et sous les 
ordres de quelqu'un d'autre. En raison de sa grande 
expérience, le capitaine Kelch s'est vu attribuer des res-
ponsabilités supplémentaires, dont des fonctions non 
liées à la navigation. Cependant, ces responsabilités sup-
plémentaires n'indiquent pas qu'on lui a délégué l'auto-
rité directrice en matière de gestion et de surveillance de 
la flotte de Great Lakes. C'était toujours son supérieur 
qui était investi de cette autorité. Il se peut que le supé-
rieur du capitaine Kelch ait relâché sa surveillance de ce 
dernier, mais il n'en demeure pas moins que le capitaine 
Kelch était essentiellement un préposé de Great Lakes. 
Enfin, il n'y avait rien d'exceptionnel à ce que le capi-
taine du remorqueur de tête fasse office de commandant 
de flottille. Veiller à retenir les services de remorqueurs 
supplémentaires faisait également partie des fonctions 
liées à la navigation. En fait, le large pouvoir que déte-
nait le capitaine Kelch en matière de navigation n'était 
pas inhabituel dans le métier. Le pouvoir discrétionnaire 
d'un capitaine dans l'exercice de ses fonctions est large 
et englobe généralement tous les actes qui sont usuels et 
nécessaires pour l'utilisation d'un navire. Le pouvoir 
discrétionnaire du capitaine en matière de navigation 
découle non pas de la délégation du pouvoir central, 
mais bien de la tradition et de la nécessité. 
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Section 647(2) of the Canada Shipping Act is applica-
ble to limit Great Lakes' liability. Under s. 647(2)(d)(ii), 
the owner of a ship may limit its liability for damage 
caused to another vessel through "any other act or omis-
sion of any person on board that ship". Great Lakes, as 
owner of the Ohio, may thus limit its liability since the 
cause of the collision consisted of acts or omissions of 
Captain Kelch on board the Ohio. Interpreting s. 647(2) 
in this manner to limit Great Lakes' liability accords not 
only with the clear words of the statute but also with the 
purpose underlying this section—namely, removing the 
threat of unlimited liability to a shipowner. 

c 

All the vessels within a flotilla belonging to an 
impugned shipowner need not be taken into account in 
determining the extent of that shipowner's liability. The 
intent of s. 647(2) of the Canada Shipping Act is to limit d 
liability for navigational errors according only to the 
tonnage of those vessels causing the alleged damage. 
Apart from the vessel responsible for the overall naviga-
tion of a flotilla, only those vessels of the same ship-
owner which physically caused or contributed to the 
resulting damage form the unit for which liability is lim-
ited. Here, the appropriate unit of limitation under 
s. 647(2) is the tonnage of the tug Ohio alone. The South 
Carolina was absolved of any fault. Only the Ohio and 
the Widener were found to have been negligent. It does 
not appear from the findings of the courts below that the 
South Carolina physically contributed to the collision in 
any manner. The resulting damage to the Widener and 
the Rhône would have arisen notwithstanding the South 
Carolina' s role. In light of these facts, the South Caro-
lina cannot be held to be a "guilty" vessel or part of the 
"wrongdoing mass". It would be stretching the princi-
ples of causation beyond their proper limits to hold a 
vessel not physically causing the impugned damage nor 
responsible for the navigation of the vessel which in fact 
physically caused the damage to be part of the "wrong-
doing mass". 

Per L'Heureux-Dubé and McLachlin JJ. (dissenting 
in part): Both the Ohio and the South Carolina should 
be considered in determining the amount of the limita-
tion of liability under s. 647(2) of the Canada Shipping 
Act. In cases of navigational error affecting the conduct 
of a flotilla, all the vessels owned by the party responsi- 

Le paragraphe 647(2) de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada est applicable pour limiter la respon-
sabilité de Great Lakes. Aux termes du sous-
al. 647(2)d)(ii), le propriétaire d'un navire peut limiter 
sa responsabilité à l'égard des avaries causées à un autre 
navire par «quelque autre acte ou omission de la part 
d'une personne à bord [de ce] navire». Great Lakes, en 
sa qualité de propriétaire de l'Ohio, peut donc limiter sa 
responsabilité étant donné que la cause de la collision 
consistait en des actes ou en des omissions du capitaine 
Kelch à bord de l'Ohio. Interpréter ainsi le par. 647(2) 
de manière à limiter la responsabilité de Great Lakes est 
conforme non seulement aux termes clairs de la Loi, 
mais aussi à l'objet qui sous-tend ce paragraphe, qui est 
de dissiper la menace que la responsabilité illimitée 
représente pour un propriétaire de navire. 

Il n'est pas nécessaire que tous les navires d'une flot-
tille qui appartiennent au propriétaire visé entrent en 
ligne de compte pour déterminer l'étendue de la respon-
sabilité de ce propriétaire de navire. Le para-
graphe 647(2) de la Loi sur la marine marchande du 
Canada vise à limiter la responsabilité à l'égard d'er-
reurs de navigation uniquement en fonction de la jauge 
des navires qui auraient causé l'avarie. Outre le navire 
responsable de la navigation générale d'une flottille, 
seuls les navires du même propriétaire qui ont matériel-
lement causé ou contribué à causer l'avarie peuvent 
entrer en ligne de compte pour limiter la responsabilité. 
En l'espèce, l'unité de mesure appropriée pour fixer 
l'étendue de la limitation de responsabilité en vertu du 
par. 647(2) est la jauge du remorqueur Ohio seulement. 
Le South Carolina a été dégagé de toute faute. Seuls 
l'Ohio et le Widener ont été jugés négligents. Il ne res-
sort pas des constatations des juridictions inférieures 
que le South Carolina a d'aucune manière contribué 
matériellement à la collision. Les avaries causées au 
Widener et au Rhône se seraient produites indépendam-
ment du rôle joué par le South Carolina. Compte tenu de 
ces faits, le South Carolina ne saurait être considéré 
comme un navire «coupable» ni comme faisant partie de 
la «masse fautive». Ce serait sortir les principes de la 
causalité du cadre qui leur est propre que de déclarer 
partie de la «masse fautive» un navire qui n'a pas maté-
riellement causé les avaries en question et qui n'était pas 
responsable de la navigation du navire qui les a effecti-
vement causées matériellement. 

Les juges L'Heureux-Dubé et McLachlin (dissidentes 
en partie): Il y a lieu de tenir compte et de l'Ohio et du 
South Carolina pour déterminer le montant de la limita-
tion de responsabilité selon le par. 647(2) de la Loi sur 
la marine marchande du Canada. Dans les cas où il y a 
erreur de navigation touchant la conduite d'une flottille, 
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ble for the error which are affected by the error, whether 
involved directly in the accident or contributing causally 
to the accident, should be considered for purposes of 
determining the maximum liability of that party. 

tous les navires appartenant à la partie responsable de 
l'erreur qui sont touchés par cette erreur, peu importe 
qu'ils soient impliqués directement dans l'accident ou 
qu'ils y aient contribué, devraient être pris en considéra- 

a  tion pour déterminer la responsabilité maximale de cette 
partie. 

This conclusion accords with the traditional Canadian 
"aggregate tonnage" approach, an approach compatible 
with the wording and purpose-of s. 647(2). There is no 
requirement in s. 647(2)(d)(i) that the ship itself have 
been "negligent", nor that the negligent navigator have 
been on board the ship which is used for purposes of the 
limitation. All that is required is that there have been an 
act or omission in relation to the navigation or manage-
ment of a ship. This language is broad enough to 
encompass the misdirection of a tow, and thus supports 
the Canadian approach that, in the context of this case, 
the tonnage of both tugs owned by Great Lakes should 
be considered for purposes of determining the limitation 
on liability. The fault of misnavigation of a flotilla can-
not realistically be confined to a single vessel since it 
affects all the vessels which are involved in directing the 
barge. The fact that the navigator happens to be standing 
on one vessel or the other is incidental; what is essential 
is the direction which caused the various vessels to act 
as they did. Here, the navigation mistakes caused all the 
tugs, including the South Carolina, to move the barge 
too quickly. That movement, exacerbated by the 
mechanical malfunction on the Ohio, caused the colli-
sion. The South Carolina thus physically contributed to f 
the collision and the loss. Finally, the policy basis of the 
enactment of statutory liability limitations for shipown-
ers, including the limitation in the Canada Shipping Act, 
is the promotion of shipping by limiting the potentially 
ruinous risk that would otherwise be faced by shipown- g 
ers. A shipowner's potential liability is limited to a 
value based on the assets which have been devoted by 
the shipowner to the operation in question. The owner's 
assets employed in the operation being higher, the 
amount of the limitation should proportionately be h 
higher, if the purpose of the section is to be respected. 

Section 647(2) is an extraordinary provision, operat-
ing in derogation of the usual rights of recovery for neg-
ligence causing damage to others. Unless it is clear that 
the limitation should be reduced to a portion of the own-
er's assets involved in the collision, all the assets should 
be considered; the courts should derogate from the usual 

Cette conclusion s'accorde avec la méthode cana-
dienne traditionnelle de la «jauge totale», qui est compa-
tible avec le texte et l'objet du par. 647(2). Le sous-ali-
néa 647(2)d)(i) n'exige pas que le navire lui-même ait 
été «négligent», ni que le navigateur négligent ait été à 
bord du navire qui est utilisé pour déterminer la limita-
tion de responsabilité. Tout ce qu'il faut, c'est qu'il y ait 
eu un acte ou une omission relativement à la navigation 
ou à la conduite d'un navire. Ce langage est assez géné-
ral pour comprendre la mauvaise conduite d'un bâtiment 
remorqué et vient ainsi appuyer la position canadienne 
selon laquelle, dans le contexte de la présente affaire, il 
y a lieu de tenir compte de la jauge des deux remor-
queurs de Great Lakes pour déterminer la limitation de 
responsabilité. La faute de la mauvaise navigation d'une 
flottille ne saurait réalistement se limiter à un seul 
navire, étant donné qu'elle touche tous les navires qui 
contribuent à diriger la péniche. Que le navigateur se 
trouve sur l'un ou l'autre navire est d'importance secon-
daire; l'essentiel, c'est la directive qui a amené les diffé-
rents navires à agir comme ils l'ont fait. Les erreurs de 
navigation commises en l'espèce ont amené tous les 
remorqueurs, y compris le South Carolina, à déplacer la 
péniche trop rapidement. Ce mouvement, accentué par 
le bris mécanique survenu sur l'Ohio, a entraîné la colli-
sion. Le South Carolina a donc contribué matériellement 
à la collision et à la perte. Enfin, l'adoption de limita-
tions légales de la responsabilité des propriétaires de 
navires, y compris la limitation prévue dans la Loi sur la 
marine marchande du Canada, vise en principe à pro-
mouvoir le transport maritime en limitant les risques 
éventuels de ruine auxquels les propriétaires de navires 
seraient exposés sans cela. La responsabilité éventuelle 
du propriétaire d'un navire est limitée à une valeur fon-
dée sur l'actif que le propriétaire du navire a affecté à 
l'opération en question. L'actif du propriétaire utilisé 
dans l'opération étant plus élevé, le montant de la limi-
tation devrait être proportionnellement plus élevé, si on 
veut respecter l'objet de l'article. 

Le paragraphe 647(2) est une disposition d'exception, 
qui déroge aux droits ordinaires d'obtenir des dom-
mages-intérêts en cas de négligence causant des dom-
mages à autrui. À moins qu'il ne soit clair que la limita-
tion devrait être ramenée à une partie de l'actif du 
propriétaire impliqué dans la collision, tout l'actif 
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rights of recovery only to the extent that the language 
and the purpose of the provision clearly so require. 
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IACOBUCCI J.—These appeals require this Court 
to consider the limitation of liability provisions 
within the Canada Shipping Act, R.S.C. 1970, c. 
S-9, allowing a shipowner to limit its liability for 
damages caused to other vessels occurring without 
the shipowner's actual fault or privity. More spe-
cifically, this Court must determine whether the 
appellant is entitled to limit its liability for the neg-
ligence of its employee in directing the navigation 
of a flotilla and, if so, the appropriate unit of limi-
tation. 

I. Facts  

LE JUGE IACOBUCCI—La Cour est appelée dans 
les présents pourvois à examiner les dispositions 
de la Loi sur la marine marchande du Canada, 
S.R.C. 1970, ch. S-9, qui permettent au proprié-

a taire d'un navire de limiter sa responsabilité à 
l'égard des avaries causées à d'autres navires sans 
qu'il y ait faute ou complicité réelle de la part 
dudit propriétaire. Plus précisément, notre Cour 
doit décider si l'appelante a le droit de limiter sa 
responsabilité pour la négligence dont son employé 
a fait preuve en dirigeant la navigation d'une flot-
tille et, dans l'affirmative, quelle est l'unité de 
mesure appropriée aux fins de fixer l'étendue de la 
limitation. 

I. Les faits 

On November 7, 1980, the moored ship, Rhône, 
owned by the respondent Vinalmar S.A. d 
("Vinalmar"), was struck by the barge, Peter A.B. 
Widener ("Widener"), at the Port of Montréal. The 
Rhône sustained damages in the agreed amount of 
$88,357.89, while the damages to the Widener 
were set at $49,200. 

The Widener, owned by the respondent North 
Central Maritime Corporation ("North Central"), is 
a "dumb" barge, so called because it relies on tug 
boats for its movements. At the time of the casu-
alty, the Widener was commanded by Captain 
Lyons and was being towed by four tugs. Two of 
these, the South Carolina and the Ohio, were 
owned by the appellant, Great Lakes Towing Com-
pany ("Great Lakes"). Two others, the Ste. Marie 
II and the Rival were owned by the respondent 
North Central, and McAllister Towing & Salvage 
Ltd., respectively. 

h 

The towage of the Widener had been arranged 
through an oral contract between North Central 
and Great Lakes and involved its towage from 
Duluth, Minnesota, to the Port of Montréal. Cap-
tain Kelch, master of the Great Lakes' tug Ohio, 
acted as de facto master of the flotilla. 

On the day of the collision in question, the Ohio 
was in front of the Widener, the South Carolina 
and the Ste. Marie II were on either side, and the 

Le 7 novembre 1980, alors qu'il était amarré 
dans le port de Montréal, le navire Rhône, pro-
priété de l'intimée Vinalmar S.A. («Vinalmar»), a 
été heurté par la péniche Peter A.B. Widener 
(«Widener»). Le Rhône a subi, a-t-on convenu, 
pour 88 357,89 $ d'avaries, tandis que les avaries 
ont été évaluées à 49 200 $ dans le cas du Widener. 

Le Widener, propriété de l'intimée North Cen-
tral Maritime Corporation («North Central»), est 
une péniche dite «non propulsée» parce qu'elle 
doit se déplacer à l'aide de remorqueurs. Au 
moment de l'accident, le Widener, commandé par 
le capitaine Lyons, était tiré par quatre remor-
queurs, dont deux, le South Carolina et l'Ohio, 
appartenaient à l'appelante Great Lakes Towing 
Company («Great Lakes»). Les deux autres, le 
Ste. Marie II et le Rival, appartenaient respective-
ment à l'intimée North Central et à McAllister 
Towing & Salvage Ltd. 

Le remorquage du Widener avait été organisé au 
moyen d'un contrat oral intervenu entre North 
Central et Great Lakes, et il s'agissait de le remor-
quer de Duluth (Minnesota) jusqu'au port de 
Montréal. Le capitaine Kelch aux commandes du 
remorqueur Ohio de Great Lakes avait le comman-
dement de fait de la flottille. 

Le jour de la collision en cause, l'Ohio se trou-
vait en avant du Widener, le South Carolina et le 
Ste. Marie II, de chaque côté, et le Rival, en 

e 
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Rival was at the rear. Owing to navigational errors 
made by Captain Kelch relating to the speed at 
which the flotilla was travelling and the point at 
which they turned around St. Helen's Island and 
proceeded up river against the St. Mary' s current, 
the Widener began to move off course as the flo-
tilla entered the Port of Montréal. The tugs 
attempted to compensate for this but the Ohio's 
towing apparatus malfunctioned and the Widener 
began to drift towards the Rhône. Despite attempts 
to correct the Widener's angle of drift, the Widener 
collided with the Rhône. 

As a result of this mishap, two actions were 
commenced. In the first, the owners of the Rhône, 
the respondent Vinalmar, sued everyone 
involved—the barge owner and tug owners—for 
damaging their ship. In the second, the owners of 
the Widener, the respondent North Central, sued ,d 

the appellant Great Lakes for breach of its contract 
of towage. Great Lakes denied liability in both 
actions and counterclaimed for limitation of liabil-
ity pursuant to s. 647(2) of the Canada Shipping 
Act. 

The two actions were joined for trial. In the 
action commenced by the owners of the Rhône, 
Denault J. apportioned 80 percent of the liability to 
Great Lakes, based on the negligence of the South 
Carolina and the Ohio, and 20 percent to the 
respondent, North Central, based on the negligence 
of Captain Lyons, captain of the Widener, for fail-
ing to drop the Widener's own anchor to stop its 
slide into the Rhône. In the action instituted by 
North Central, Denault J. ordered Great Lakes to 
pay all of the damages incurred by the Widener. 
Great Lakes' counterclaims for limitation of liabil-
ity in both actions were dismissed. 

Great Lakes appealed both decisions. North 
Central, the owners of the Widener, also cross-
appealed the trial judge's finding of fault against 
the Widener. Although the Federal Court of Appeal r 

disagreed with certain findings made by  

arrière. En raison d'erreurs de navigation commi-
ses par le capitaine Kelch relativement à la vitesse 
de navigation de la flottille et quant à l'endroit où 
ils ont contourné l'Île Ste-Hélène et remonté le 
courant Ste-Marie, le Widener a commencé à 
dévier au moment où la flottille entrait dans le port 
de Montréal. Les remorqueurs ont tenté une 
manoeuvre correctrice, mais l'appareil de remor-
quage de l'Ohio s'est détraqué et le Widener s'est 
mis à dériver vers le Rhône. En dépit des efforts 
déployés pour rectifier l'angle de dérive du Wide-
ner, celui-ci est entré en collision avec le Rhône. 

Cette mésaventure est à l'origine de deux 
actions en justice. Dans la première, la propriétaire 
du Rhône, l'intimée Vinalmar, a poursuivi, pour 
avoir endommagé son navire, tous ceux impliqués 
dans l'accident, soit la propriétaire de la péniche et 
les propriétaires des remorqueurs. Dans la seconde, 
la propriétaire du Widener, l'intimée North Cen-
tral, a poursuivi l'appelante Great Lakes pour vio-
lation de son contrat de remorquage. Great Lakes a 
nié sa responsabilité dans les deux cas et a présenté 
des demandes reconventionnelles de limitation de 
responsabilité conformément au par. 647(2) de la 
Loi sur la marine marchande du Canada. 

Les deux actions ont été jointes aux fins de 
l'instruction. Dans celle intentée par la propriétaire 
du Rhône, le juge Denault a déclaré Great Lakes 
responsable à 80 pour 100 en raison de la négli-
gence du South Carolina et de l'Ohio, et a fixé à 
20 pour 100 la part de responsabilité de l'intimée 
North Central en raison de la négligence dont le 
capitaine Lyons, aux commandes du Widener, a 
fait preuve en ne jetant pas l'ancre afin d'arrêter la 
dérive du Widener vers le Rhône. Dans l'action 
intentée par North Central, le juge Denault a 
ordonné à Great Lakes de payer la totalité des 
dommages subis par le Widener. Quant aux 
demandes reconventionnelles de limitation de res-
ponsabilité présentées dans les deux actions par 
Great Lakes, elles ont été rejetées. 

Great Lakes a interjeté appel contre les deux 
décisions. North Central, propriétaire du Widener, 
a interjeté un appel incident contre l'imputation de 
faute au Widener par le juge de première instance. 
La Cour d'appel fédérale, bien que ne souscrivant 
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Denault J., it nevertheless maintained his overall 
finding with respect to both the negligence and the 
apportionment of liability as between Great Lakes 
and North Central. It agreed with Denault J. that 
Captain Kelch was a directing mind of Great 
Lakes, at least for the purpose of carrying out 
Great Lakes' obligations in relation to the tow of 
the Widener. As such, it found Great Lakes was 
not entitled to limit its liability since the damage 
did not occur "without [its] actual fault or privity". 

As both appeals to this Court involve the same 
parties, facts, issues, and reasons in the courts 
below, I propose to deal with both through a single 
set of reasons. In both actions, the appellant, Great 
Lakes, challenges the denial of its counterclaims to 
limit its liability under s. 647(2) of the Canada 
Shipping Act submitting that Captain Kelch was 
not a directing mind of the company. It therefore 
contends that it should be entitled to limit its liabil-
ity on the basis of the tonnage of the tug Ohio. 
However, if this Court finds the courts below erred 
in holding the resulting damage to the Widener and 
Rhône did not occur "without [the] actual fault or 
privity" of Great Lakes, the respondents submit 
that s. 647(2) is of no avail to Great Lakes in any 
event or, alternatively, that liability should be lim-
ited according to the combined tonnage of its tugs, 
the Ohio and South Carolina. 

II. Relevant Statutory Authority  

pas à certaines conclusions du juge Denault, a 
néanmoins maintenu sa conclusion générale con- 
cernant la négligence et le partage de la responsa- 
bilité entre Great Lakes et North Central. Elle a 

a convenu avec le juge Denault que le capitaine 
Kelch était une âme dirigeante de Great Lakes, 
tout au moins quant à l'exécution des obligations 
qu'elle avait relativement au remorquage du Wid-
ener. Pour cette raison, elle a décidé que Great 
Lakes n'avait pas droit à une limitation de sa res-
ponsabilité puisque les avaries ne s'étaient pas pro-
duites «sans qu'il y ait faute ou complicité réelle 
de sa part». 

C 

Comme les deux pourvois devant notre Cour 
mettent en cause les mêmes parties et concernent 
les mêmes faits, les mêmes questions litigieuses et 
les mêmes motifs des juridictions inférieures, je 
me propose de statuer sur les deux au moyen d'une 
seule série de motifs. Dans les deux actions, Great 
Lakes conteste le rejet des demandes reconvention-
nelles de limitation de responsabilité qu'elle a pré-
sentées en vertu du par. 647(2) de la Loi sur la 
marine marchande du Canada, en faisant valoir 
que le capitaine Kelch n'était pas une des âmes 
dirigeantes de la compagnie. Elle prétend donc 
qu'elle 'devrait avoir droit à une limitation de sa 
responsabilité, fondée sur la jauge du remorqueur 
Ohio. Cependant, les intimés prétendent que, si 
notre Cour statue que les juridictions inférieures 
ont commis une erreur en concluant que les avaries 
subies par le Widener et le Rhône ne se sont pas 
produites «sans qu'il y ait faute ou complicité 
réelle» de la part de Great Lakes, le par. 647(2) ne 
lui est d'aucune utilité ou, subsidiairement, que la 
responsabilité devrait être limitée en fonction de la 
jauge totale de ses remorqueurs l'Ohio et le South 
Carolina. 

i II. Les dispositions législatives pertinentes 

d 
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Canada Shipping Act, R.S.C. 1970, c. S-9 	Loi sur la marine marchande du Canada, S.R.C. 
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(2) The owner of a ship, whether registered in Canada 
or not, is not, where any of the following events occur 
without his actual fault or privity, namely, 

(d) where any loss or damage is caused to any prop-
erty, other than property described in paragraph (b), 
or any rights are infringed through 

(i) the act or omission of any person, whether on 
board that ship or not, in the navigation or manage-
ment of the ship, in the loading, carriage or dis-
charge of its cargo or in the embarkation, carriage 
or disembarkation of its passengers, or 

(2) Le propriétaire d'un navire, immatriculé ou non 
au Canada, n'est pas, lorsque l'un quelconque des évé-
nements suivants se produit sans qu'il y ait faute ou 
complicité réelle de sa part, savoir: 

a 

d) avarie ou perte de biens, autres que ceux qui sont 
mentionnés à l'alinéa b), ou violation de tout droit 

b 
(i) par l'acte ou l'omission de toute personne, 
qu'elle soit ou non à bord du navire, dans la navi-
gation ou la conduite du navire, le chargement, le 
transport ou le déchargement de sa cargaison, ou 

c 	l'embarquement, le transport ou le débarquement 
de ses passagers, ou 

(ii) any other act or omission of any person on 	(ii) par quelque autre acte ou omission de la part 
board that ship; 	 d'une personne à bord du navire; 

d 
liable for damages beyond the following amounts, 	responsable des dommages-intérêts au-delà des mon- 
namely, 	 tants suivants, savoir: 

(fl in respect of any loss or damage to property or any e  
infringement of any rights mentioned in paragraph 
(d), an aggregate amount equivalent to 1,000 gold 
francs for each ton of that ship's tonnage. 

649. (1) Sections 647 and 648 extend and apply to f  

f) à l'égard de toute avarie ou perte de biens ou de 
toute violation des droits dont fait mention l'alinéa d), 
un montant global équivalant à 1,000 francs-or pour 
chaque tonneau de jauge du navire. 

649. (1) Les articles 647 et 648 s'étendent et s'appli-
quent 

any person acting in the capacity of master or member 
of the crew of a ship and to any servant of the owner or 
of any person described in paragraphs (a) to (c) where 
any of the events mentioned in paragraphs 647(2)(a) to 
(d) occur, whether with or without his actual fault or 
privity. 

(2) The limits set by section 647 to the liabilities of 
all persons whose liability is limited by section 647 and 
subsection (1) of this section arising out of a distinct 
occasion on which any of the events mentioned in 
paragraphs 647(2)(a) to (d) occurred apply to the aggre-
gate of such liabilities incurred on that occasion. 

(Now R.S.C., 1985, c. S-9, ss. 575(1)(d), (f), and 
577.) 

à toute personne agissant en qualité de capitaine ou à 
tout membre de l'équipage d'un navire et à tout 
employé du propriétaire ou de toute personne dont font 
mention les alinéas a) à c) lorsque l'un quelconque des 
événements mentionnés aux alinéas 647(2)a) à d) se 
produit, qu'il y ait ou non faute ou complicité réelle de 
leur part. 

(2) Les limites que l'article 647 impose aux obliga-
tions de toutes les personnes dont la responsabilité est 

i restreinte par l'article 647 et le paragraphe (1) du pré-
sent article, qui découlent d'une occasion distincte où 
est survenu l'un ou l'autre des événements mentionnés 
aux alinéas 647(2)a) à d), s'appliquent à l'ensemble des-
dites obligations encourues à cette occasion. 

(Maintenant L.R.C. (1985), ch. S-9, art. 575(1)d), 
f), et 577.) 

g 
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III. Judgments in the Courts Below  

Federal Court, Trial Division (1988), 18 F.T.R. 81 

Denault J. had no trouble in concluding that 
a 

Captain Kelch, as captain of the Ohio, conducted 
the flotilla in a negligent manner. Kelch had per-
sonal knowledge that the turn around St. Helen's 
Island at the entrance to the Port of Montréal b 
would be a difficult one because he had run into 
trouble there the year before while towing another 
vessel. He was aware that the current at that point 
was fast and had actually agreed the night before 
with Captain Lyons of the Widener that they would c 

make the turn at a less precarious place. In fact, he 
had notified Captain Lloyd, vice-president of oper-
ations of Great Lakes, that he was calling in a 

because he was concerned about the difficulties 
fourth tug (the Rival) to assist in the turn precisely 

d 

involved. While Denault J. did not fault Kelch for 
his arrangement of the tugs, he found Kelch negli-
gent in having them enter the turn at full speed so 
that they had little power to respond to deviations e 
in the course of the tow. He further found Kelch 
negligent in failing to communicate adequately 
with the other tugs. In this regard, Denault J. made 
the following finding of fault (at pp. 103-4): 

f 

g 
However, the greatest part of the liability must of 

necessity rest with the lead tug, the "Ohio", its master 
and owners. The lack of preparation which was apparent 
in the organization and conduct of this voyage, the haste 
shown by Capt. Kelch to get into the Port of Montréal, h 
the flagrant lack of communication between the masters 
both before the turn at the Ile Ste-Hélène buoy and 
while they were proceeding back up the river, the deci-
sion to turn at that location, their return speed, are all 
factors which helped to make the accident inevitable. 
Furthermore, the mechanical breakdown on the tug, 
which had been the subject of extreme tension, cannot 
serve to exonerate the owners of the "Ohio" in respect 
of the "Rhone". 

Denault J. also found the South Carolina failed J 

to discharge its burden in establishing that it had  

III. Les juridictions inférieures  

La Cour fédérale, Section de première instance 
(1988), 18 F.T.R. 81 

Le juge Denault n'a pas eu de mal à conclure 
que le capitaine Kelch, en sa qualité de capitaine 
de l'Ohio, a fait preuve de négligence dans la con-
duite de la flottille. Kelch savait personnellement 
que le virage autour de Pile Ste-Hélène à l'entrée 
du port de Montréal serait difficile parce qu'il y 
avait connu des ennuis l'année précédente lors du 
remorquage d'un autre navire. Il savait que le cou-
rant était rapide à cet endroit et avait même con-
venu, la nuit précédente, avec le capitaine Lyons 
du Widener d'effectuer le virage à un endroit 
moins dangereux. En fait, il avait informé le capi-
taine Lloyd, vice-président chargé des opérations 
de Great Lakes, de son intention de faire appel à 
un quatrième remorqueur (le Rival) pour l'aider à 
effectuer le virage, précisément en raison de son 
inquiétude face aux difficultés que présentait cette 
manoeuvre. Bien que le juge Denault n'ait pas cri-
tiqué Kelch en ce qui concerne la façon dont il 
avait disposé les remorqueurs, il a conclu qu'il 
avait fait preuve de négligence en leur faisant-pren 
dre le virage à toute vapeur et en leur laissant ainsi 
peu de puissance pour réagir aux déviations du 
bâtiment remorqué. Il a en outre conclu qu'il avait 
fait preuve de négligence en ne communiquant pas 
adéquatement avec les autres remorqueurs. À cet 
égard, le juge Denault a fait l'imputation suivante 
de faute (aux pp. 103 et 104): 

Mais la plus grande part de responsabilité incombe 
nécessairement au remorqueur de tête, l'«Ohio», son 
capitaine et ses propriétaires. L'improvisation dont on a 
fait preuve dans l'organisation et au cours de ce voyage, 
l'empressement démontré par le capitaine Kelch pour 
entrer dans le port de Montréal, le manque de communi-
cation flagrant entre les capitaines tant avant de virer à 
la bouée de l'île Ste-Hélène que durant la remontée du 
fleuve, la décision de tourner à cet endroit, la vitesse de 
remontée, sont tous autant de facteurs qui ont contribué 
à rendre l'accident inévitable. Par ailleurs, le bris méca-
nique survenu à la remorque qui était l'objet d'une ten-
sion extrême ne peut servir à disculper les propriétaires 
du «Ohio» à l'égard du «Rhône». 

Le juge Denault a également conclu que le 
South Carolina ne s'était pas acquitté de son obli- 
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not been at fault. Moreover, he held the captain of 
the Widener was negligent for failing to communi-
cate with the Ohio as the accident developed and 
in not dropping the barge's anchor on his own ini-
tiative. He apportioned 80 percent of the liability 
to Great Lakes and 20 percent to North Central. 

gation d'établir l'absence de faute de sa part. De 
plus, il a conclu que le capitaine du Widener avait 
fait preuve de négligence en ne communiquant pas 
avec l'Ohio au moment où l'accident allait se pro- 

a duire et en ne prenant pas l'initiative de jeter 
l'ancre de la péniche. Le juge Denault a imputé 
80 pour 100 de la responsabilité à Great Lakes et 
20 pour 100 à North Central. 

b 
Denault J. proceeded to consider the question of 

limitation of liability under s. 647(2)., He analyzed 
the organization of Great Lakes and essentially 
found that the directing minds of Great Lakes were 
represented by Captains Lloyd and Kelch, as well 
as Joseph White, who was responsible for the 
maintenance and repairs for its fleet. He noted that, 
while Captain Lloyd had plenary responsibility for 
operational matters, he had delegated significant 
responsibility over the tug Ohio to Kelch. In par-
ticular, he observed that Kelch was responsible for 
anything relating to the navigation of the Ohio, 
including the provision of maritime maps and 
ensuring that all necessary items were on board the 
tug. He also highlighted that, by Lloyd's own 
admission, Kelch was part of the company's man-
agement and that Kelch himself viewed his many 
duties as making him a representative of Great 
Lakes. In terms of this particular voyage, Denault f 
J. noted that, apart from preliminary measures 
taken care of by Lloyd, all navigational decisions 
were Kelch' s responsibility. Therefore, while 
Kelch referred to Lloyd for authority to retain a 
fourth tug, Denault J. viewed this merely as a for- 

 g 

mality to cover the financial aspects of the matter. 
The decision whether to retain an additional tug 
rested with Kelch. 

h 

Denault J. also found that the breakdown of the ' 
towing equipment had to be attributed to the negli-
gence of Great Lakes in maintaining its equip-
ment. Moreover, he was particularly concerned by 
the fact that Lloyd had not been aware that Kelch 
had elected to act as master of the flotilla and, as a 
matter of practice, did not check whether Great 

Le juge Denault a ensuite examiné la question 
de la limitation de responsabilité en application du 
par. 647(2). Il a analysé l'organisation de Great 
Lakes et a conclu essentiellement que ses âmes 
dirigeantes étaient les capitaines Lloyd et Kelch, 
ainsi que Joseph White, qui était chargé de l'entre-
tien et des réparations de la flotte de Great Lakes. 
Il a fait remarquer que la responsabilité des opéra-
tions incombait entièrement ai capitaine Lloyd, 
mais que ce dernier avait délégué à Kelch une 
large part de la responsabilité relative au remor-
queur Ohio. En particulier, il a observé que Kelch 
était responsable de tout ce qui se rapportait à la 
navigation de l'Ohio, et qu'il devait notamment 
fournir les cartes maritimes et veiller à ce que tout 
le matériel requis se trouve à bord du remorqueur. 
Il a également souligné que, de l'aveu même de 
Lloyd, Kelch faisait partie de la direction de la 
compagnie et se considérait lui-même, de par ses 
nombreuses fonctions, comme un représentant de 
Great Lakes. En ce . qui concerne le voyage en 
cause, le juge Denault a noté qu'à l'exception des 
mesures préliminaires prises par Lloyd, toutes les 
décisions en matière de navigation relevaient de 
Kelch. Par conséquent, même si ce dernier a 
demandé à Lloyd l'autorisation de retenir les ser-
vices d'un quatrième remorqueur, le juge Denault 
a estimé qu'il s'agissait là d'une simple formalité 
relative aux aspects financiers de l'affaire. Il 
appartenait à Kelch de décider de retenir les ser-
vices d'un remorqueur supplémentaire. 

Le juge Denault a aussi conclu que la panne de 
l'appareil de remorquage devait être imputée à la 
négligence dont avait fait preuve Great Lakes dans 
l'entretien de son équipement. De plus, il a trouvé 
particulièrement inquiétant le fait que Lloyd n'ait 
pas été au courant de la décision de Kelch de pren-
dre le commandement de la flottille et que, sur le 
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Lakes' servants would assume responsibility as 
lead tug in a flotilla. Therefore, he concluded (at 
p. 110): 

In short, even assuming that the defendant G.L.T. was 
able to prove the identity of persons whose acts identi-
fied them with acts of the company, it is far from estab-
lishing that those persons were not guilty of fault or 
privity in the sense that must be given to these words, as 
explained in the "Kathy K". On the contrary, the evi-
dence established that Capt. Lloyd was the person 
whose acts identified him most with the acts of the com-
pany so far as administration and general supervision 
are concerned, and it was abundantly clear from his tes-
timony that he knew practically nothing of what was 
happening on board his tugs during this voyage, cared 
very little about it and gave his masters all possible lati-
tude. The person responsible for maintenance, Jos 
White, gave no plausible explanation of the mechanical 
breakdown on board the "Ohio". Finally, Capt. Kelch, 
who was responsible on the company's behalf not only 
for providing the tugs with the documentation necessary 
for such a voyage, but inter alia for hiring a fourth tug to 
bring the barge to its destination, failed lamentably in 
his duties by exercising his functions as a company 
manager negligently in respect of the "Rival". 

Denault J. dismissed the argument that, because 
the mistakes made by Captain Kelch were naviga-
tional in nature, the limitation provisions within 
the Act should nevertheless apply. He found the 
fact that Kelch performed non-navigational func-
tions, such as providing maps and arranging addi-
tional tugs, made him part of Great Lakes' man-
agement and, as such, any errors committed while 
in his capacity as tug master were those of the 
company. He concluded (at pp. 109-10): 

It does not much matter whether he acted wrongfully in 
his capacity as a manager of the company, as port 
master, or whether his faults are attributable to naviga-
tional errors as tug master: that cannot be a means of 
excluding his liability to the plaintiff. If the same person 
who commits a navigational mistake is also one whose 
acts identify him with acts of the company, and in that  

plan pratique, il n'ait pas vérifié si des employés 
de Great Lakes assumeraient la responsabilité du 
commandement du remorqueur de tête dans une 
flottille. Il a donc conclu, à la p. 110: 

Bref, même en prenant pour acquis que la défende-
resse G.L.T. a réussi à prouver l'identité des personnes 
dont les actes les identifiaient aux actes de la compa-
gnie, elle est loin d'avoir démontré que ces personnes ne 
sont pas coupables de faute ou de complicité au sens 
qu'il faut donner à ces mots, comme on l'a précisé dans 
l'affaire du «Kathy K». Au contraire, la preuve 
démontre que le capitaine Lloyd était celui dont les faits 
et gestes l'identifiaient davantage aux actes de la com-
pagnie en ce qui concernait l'administration et la sur-
veillance générale, et il ressort abondamment de son 
témoignage qu'il ignorait pratiquement tout de ce qui se 
passait à bord de ses remorqueurs durant ce voyage, 
s'en souciait fort peu et laissait toute la latitude voulue à 
ses capitaines. Quant au bris mécanique survenu à bord 
du «Ohio», le responsable de l'entretien Jos White, n'en 
a fourni aucune explication plausible. Enfin, le capitaine 
Kelch qui était responsable pour la compagnie non seu-
lement de l'approvisionnement à bord des remorqueurs 
de la documentation nécessaire à un tel voyage, mais 

e entre autres de l'embauche d'un quatrième remorqueur 
pour mener la barge à bon port, il a lamentablement 
failli à sa tâche en exerçant de façon négligente,-  
l'égard du i<Rival», ses fonctions de dirigeant de la com-
pagnie. 

Le juge Denault a rejeté l'argument voulant que, 
puisque les erreurs du capitaine Kelch en étaient de 
navigation, il y avait lieu quand même d'appliquer 
les dispositions de la Loi relatives à la limitation 
de responsabilité. Il a conclu que, parce que Kelch 
remplissait des fonctions non liées à la navigation, 
comme celles consistant à fournir des cartes et à 
retenir les services de remorqueurs supplémen- 

h taires, ce dernier faisait partie de la direction de 
Great Lakes et qu'à ce titre, toute erreur commise 
en sa qualité de capitaine de remorqueur était celle 
de la compagnie. Le juge Denault a conclu, aux 
pp. 109 et 110: 

Il importe peu qu'il ait agi de façon fautive en sa qualité 
de dirigeant de la compagnie comme capitaine de port 
ou que ses fautes soient attribuables à des erreurs de 
navigation en tant que maître du remorquage: il ne peut 
pour autant dissocier sa responsabilité face à la deman-
deresse. Si la même personne qui commet une faute de 
navigation est en même temps celle dont les actes 
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capacity is also at fault, his employers cannot benefit 
from the limitation of liability contained in s. 647. 

Denault J. next turned to North Central' s action 
against Great Lakes. He found Great Lakes 
breached its contractual obligation to North Cen-
tral and could not limit its corresponding liability 
for the same reasons stated above. He also found 
that the limitation of liability contained in Great 
Lakes' published tariff did not form part of the 
contract between the parties and, therefore, he 
refused to give effect to it. Accordingly, Denault J. 
held North Central was entitled to recover the 
entire amount of the damages sustained by the 
Widener from Great Lakes. 

Federal Court of Appeal, [1990] 3 F.C. 185 

Hugessen J.A. wrote for the court. He addressed 
the findings of negligence against the three vessels 
in turn. He confirmed the finding of negligence 
against Kelch on the Ohio, noting that it was well 
supported by the evidence and that any other con-
clusion would have been perverse. He also con-
firmed the finding against the Widener. However, 
he rejected the assessment of fault against the 
South Carolina, noting that any errors it had made 
had been pursuant to orders from Kelch on the 
Ohio and not any negligence on the part of those 
responsible for her navigation. He stated, however, 
this reversal had no implications for the distribu-
tion of liability between Great Lakes and North 
Central. 

On the issue of limitation of liability, Hugessen 
J.A. disagreed with the trial judge's finding of 
actual fault or privity in Captain Lloyd because of 
his inadequate supervision of Captain Kelch. 
While he agreed with the trial judge that an owner 
may be in actual fault or privity through sins of 
omission, he noted that the jurisprudence requires 
that such omission breach the standard of a reason-
ably prudent shipowner and be causally related to 
the casualty. Relying on The Lady Gwendolen,  

l'identifient aux actes de la compagnie, et qu'en cette 
qualité, elle est aussi fautive, ses employeurs n'ont pas 
droit à la limite de responsabilité prévue à l'article 647. 

a 	Examinant ensuite l'action intentée par North 
Central contre Great Lakes, le juge Denault a con-
clu que cette dernière avait manqué à son obliga-
tion contractuelle envers North Central et ne pou-
vait, pour les mêmes raisons que celles exposées 

b  ci-dessus, limiter sa responsabilité découlant de ce 
manquement. Il a aussi conclu que la limitation de 
responsabilité énoncée dans le tarif publié de Great 
Lakes ne faisait pas partie du contrat entre les par-
ties et il a donc refusé d'y donner effet. Le juge 
Denault a donc statué que North Central était en 
droit de se faire payer par Great Lakes le montant 
total des dommages que cette dernière avait causés 
au Widener. 

La Cour d'appel fédérale, [1990] 3 C.F. 185 

Le juge Hugessen, qui a rédigé les motifs de la 
cour, a examiné à tour de rôle les conclusions de 

e négligence tirées à l'égard de chacun des trois 
navires en question. Dans le cas du capitaine Kelch 
de l'Ohio, il a confirmé la conclusion de négli-
gence, faisant remarquer qu'elle était bien étayée 
par la preuve et que toute autre conclusion aurait 

f été mauvaise. Il a également confirmé la conclu-
sion tirée à l'encontre du Widener. Il a toutefois 
rejeté l'imputation de faute au South Carolina, en 
faisant remarquer que toute erreur commise par ce 
navire l'avait été en exécutant les ordres donnés 
par Kelch à bord de l'Ohio et ne résultait d'aucune 
négligence de la part des personnes chargées de sa 
navigation. Il a toutefois précisé que ce rejet n'in-
fluait nullement sur le partage de la responsabilité 

h entre Great Lakes et North Central. 

Quant à la question de la limitation de la respon-
sabilité, le juge Hugessen n'a pas souscrit à la con-
clusion, par le juge de première instance, à l'exis-
tence d'une faute ou complicité réelle de la part du 
capitaine Lloyd en raison de la surveillance inadé-
quate qu'il aurait exercée sur le capitaine Kelch. 
Tout en convenant avec le juge de première ins-
tance qu'un propriétaire peut se rendre coupable de 
faute ou de complicité réelle par omission, il a sou-
ligné que, d'après la jurisprudence, ces omissions 

C 

d 

g 

i 

J 



[1993] 1 R.C.S. 	RHONE (LE) c. PETER A.B. WIDENER (LE) Le juge lacobucci 	 513 

[1965] 1 Lloyd's Rep. 335 (C.A.), Grand Cham-
pion Tankers Ltd. v. Norpipe A/S (The Marion), 
[1984] 2 All E.R. 343 (H.L.), and Northern Fish-
ing Co. (Hull), Ltd. v. Eddom (The Norman), 
[1960] 1 Lloyd's Rep. 1 (H.L.), he commented (at 
pp. 212-13): 

The comparison between these cases and the facts as 
found by the learned Trial Judge in the case at bar is 
striking. There is no suggestion that a lack of supervi-
sion by the owners contributed in some way, however 
remote, to the casualty. The specific acts of negligence 
found against Captain Kelch are without exception ordi-
nary questions of navigation lying within the normal 
authority and scope of activity of the master. There is no 
shred of evidence to suggest that a prudent shipowner 
would have so concerned himself with the details of 
navigation as to specifically instruct Kelch where to turn 
the flotilla or at what speed to tackle the St. Mary's cur-
rent or in what manner to communicate with the other 
captains.... [T]here was no reasonable likelihood that 
any closer degree of supervision and reporting imposed 
by the owners at the company's Head Office in Cleve-
land would have materially affected the actions or deci-
sions of Captain Kelch when he was navigating his flo-
tilla in the Port of Montréal. 

doivent constituer une violation de la norme d'un 
propriétaire de navire raisonnablement prudent et 
avoir un lien de causalité avec l'accident. S'ap- 
puyant sur les décisions The Lady Gwendolen, 

a [1965] 1 Lloyd's Rep. 335 (C.A.), Grand Cham- 
pion Tankers Ltd. c. Norpipe A/S (The Marion), 
[1984] 2 All E.R. 343 (H.L.), et Northern Fishing 
Co. (Hull), Ltd. c. Eddom (The Norman), [1960] 
1 Lloyd's Rep. 1 (H.L.), le juge Hugessen a fait 
observer, aux pp. 212 et 213: 

La comparaison de ces affaires avec les faits constatés 
en l'espèce par le juge de première instance est frap-
pante. Rien n'indique en effet que le défaut de surveil-
lance des propriétaires ait contribué de quelque façon, 
aussi éloignée soit-elle, à l'accident. Les actes spéci-
fiques de négligence qui ont été imputés au capitaine 
Kelch sont sans exception des questions ordinaires de 
navigation relevant de l'autorité et de la compétence 
normales du capitaine. Il n'y a pas la moindre preuve 
laissant croire qu'un propriétaire de navire prudent se 
serait personnellement préoccupé des détails de la navi-
gation au point de donner à Kelch des instructions préci-
ses sur l'endroit où effectuer le virage de la flottille, la 
vitesse à laquelle affronter le courant Ste-Marie ou 
encore la façon de communiquer avec les autres capi-
taines. E. Ill n'était pas raisonnablement probable de 
croire qu'une surveillance plus étroite et des rapports 
plus fréquents de la part des propriétaires au siège social 
de la compagnie à Cleveland, auraient modifié de façon 
importante les actions ou les décisions du capitaine 
Kelch au moment où il naviguait avec sa flottille dans le 
port de Montréal. 
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He further found Denault J. to have erred in 

finding Great Lakes was in actual fault or privity 
by reason of White's supervision of the repair and 
maintenance of the Ohio's towing machinery. 
While there was clearly a causal link between the h 
breaking of the towing machine and the resulting 
damage, Hugessen J.A. concluded the trial judge 
erred in imposing such a high standard on the 
owner of a ship in relation to the proper function-
ing of its equipment. He highlighted that Great 
Lakes' inspection and maintenance system was 
"numerous and sophisticated" and that there was 
no finding of any inadequacy or defect in that sys-
tem. As such, Hugessen J.A. observed that the trial 
judge's assessment of fault had the effect of incor- 

Le juge Hugessen a décidé en outre que c'est à 
tort que le juge Denault a conclu que Great Lakes 
s'était rendue coupable de faute ou de complicité 
réelle en raison de la surveillance qu'exerçait 
White sur la réparation et l'entretien de l'appareil 
de remorquage de l'Ohio. Malgré l'existence 
manifeste d'un lien de causalité entre la panne de 
cet appareil de remorquage et les dommages qui 
ont résultés, le juge Hugessen a conclu que le juge 
de première instance avait commis une erreur en 
imposant au propriétaire d'un navire une norme 
aussi sévère relativement au bon fonctionnement 
de son équipement. Il a souligné que les systèmes 
d'inspection et d'entretien de Great Lakes étaient 
«nombreux et sophistiqués» et qu'ils n'ont pas été 
jugés inadéquats ou défectueux. C'est pourquoi le 
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rectly turning a shipowner into an insurer every 	juge Hugessen a fait observer que l'imputation de 
time a casualty results from an equipment failure. 	faute par le juge de première instance avait pour 

effet de transformer à tort le propriétaire d'un 
navire en assureur chaque fois qu'un accident 

a résulte d'un bris d'équipement. 

Hugessen J.A. then turned to the question of 
whether Kelch was a directing mind of Great 
Lakes. Citing Wishing Star Fishing Co. v. The B.C. 
Baron, [1988] 2 F.C. 325 (CA.), he noted that, if 
Kelch was a directing mind, the fact that he was 
also acting as master and that his negligent acts 
had been committed within the scope of that 
capacity was irrelevant. Hugessen J.A. emphasized 
that Kelch was more than an ordinary master and 
had extended duties and responsibilities for the 
conduct of the flotilla. In this regard, he relied on 
the following facts in coming to the conclusion 
that Kelch was a directing mind of Great Lakes: 
(1) he was the towmaster of the flotilla and was 
vested with authority to give commands to all the 
other vessels in the flotilla; (2) his appointment to 
command the flotilla was not made by or with the 
knowledge of anyone senior to him at Great Lakes; 
(3) he was described, in parts of the evidence, as 
being part of management, a salaried employee, a 
"trouble shooter" and the person responsible for 
breaking in new captains; and (4) he took care of f 
the documents for all of the Great Lakes' fleet. 
Hugessen J.A. admitted that this finding was at 
"the outer margins of the application of the doc-
trine of corporate identification" (p. 222) but 
declined to characterize the trial judge's finding as 
so palpable and overriding an error that it war-
ranted appellate intervention, particularly bearing 
in mind the heavy burden on Great Lakes to estab-
lish its right to invoke the statutory limitation. 

With respect to Great Lakes' liability for the 
damage caused to the Widener, Hugessen J.A. 
rejected Great Lakes' attempt to raise the issue of 
contributory negligence. Moreover, he further dis-
missed its assertion that the limitation of liability 
clause contained in its tariff rates formed part of 

Le juge Hugessen a ensuite abordé la question 
de savoir si Kelch était une âme dirigeante de 
Great Lakes. Citant l'arrêt Wishing Star Fishing 
Co. c. Le B.C. Baron, [1988] 2 C.F. 325 (C.A.), il a 
noté que, si Kelch était une âme dirigeante, le fait 
qu'il agissait également comme capitaine et que 
c'est en cette qualité qu'il a accompli ses actes 
négligents n'était pas pertinent. Le juge Hugessen 
a souligné que Kelch était plus qu'un capitaine 
ordinaire et qu'il avait, quant à la conduite de la 
flottille, des obligations et des responsabilités éten-
dues. A cet égard, il s'est fondé sur les faits sui-
vants pour conclure que Kelch était une âme diri-
geante de Great Lakes: (1) il était le maître de 
remorquage de la flottille et était investi du pou-
voir de donner des ordres à tous les autres navires 
de la flottille; (2) sa nomination aux commandes 
de la flottille n'émanait pas et n'avait pas été faite 
à la connaissance de l'un de ses supérieurs chez 
Great Lakes; (3) dans certaines parties de la 
preuve, il est décrit comme faisant partie de la 
direction de la compagnie, comme employé sala-
rié, comme expert en dépannage et comme respon-
sable de l'entraînement des nouveaux capitaines, et 
(4) il s'occupait des documents pour toute la flotte 
de Great Lakes. Le juge Hugessen a reconnu que 
cette conclusion «se situe à la limite extrême de 
l'application de la doctrine de l'identification cor-
porative» (p. 222), mais il a refusé de qualifier la 
conclusion du juge de première instance d'erreur 
manifeste et dominante au point de justifier l'inter-
vention de la cour d'appel, compte tenu surtout du 
lourd fardeau qui incombe à Great Lakes d'établir 
son droit d'invoquer la limitation légale de respon-
sabilité. 

En ce qui concerne la responsabilité de Great 
Lakes à l'égard des dommages causés au Widener, 
le juge Hugessen a repoussé la tentative de Great 
Lakes de soulever la question de la négligence 
concourante ou contributive. Il a rejeté également 
son assertion que la clause de limitation de respon- 
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the contract between the parties. As such, apart 
from striking from the trial judgment the attribu-
tion of fault against the South Carolina, Hugessen 
J.A. dismissed both the appeal and the cross-
appeal. 

IV. Issues 

These appeals raise three issues. First, is the 
master of the appellant' s tug Ohio a directing mind 
of the appellant by virtue of the fact that he exer-
cised some discretion and performed some non-
navigational functions as an incident of his 
employment? Second, do the limitation of liability 
provisions in the Canada Shipping Act apply to 
limit a shipowner's liability for the acts or omis-
sions of its servant in directing a flotilla compris-
ing vessels belonging to other shipowners? Third, 
in the event that the appellant is entitled to limit its 
liability under the Canada Shipping Act, what ves-
sels must be taken into account in determining the 
extent of its liability? 

V. Analysis  

1. Is the Master of the Appellant's Tug a Directing 
Mind of the Corporation? 

The appellant, Great Lakes, contends that 
Hugessen J.A. erred in concluding that there was 
actual fault or privity on its part on the basis that 
Captain Kelch was a directing mind of the corpo-
ration and that therefore Great Lakes could not 
limit its liability under the Canada Shipping Act. 
Assessing the merits of this contention requires 
that I examine briefly both the general principles 
pertaining to the limitation of liability under the 
Canada Shipping Act and the development of the 
doctrine of corporate identification before apply-
ing the relevant principles to the facts of this case. 
As a preliminary matter, I believe it important to 
point out that the identification of particular indi-
viduals within a corporate structure as directing  

sabilité contenue dans son tarif faisait partie du 
contrat intervenu entre les parties. Par conséquent, 
le juge Hugessen a rejeté l'appel principal et l'ap-
pel incident, sauf qu'il a radié du jugement de Are- 

a mière instance l'imputation de faute au South 
Carolina. 

IV. Les questions en litige 

Ces pourvois soulèvent trois questions. Premiè-
rement, le capitaine du remorqueur Ohio apparte-
nant à l'appelante est-il une âme dirigeante de cette 
dernière du fait qu'il a exercé un certain pouvoir 

c discrétionnaire et qu'il a rempli, dans le cadre de 
son emploi, des fonctions non liées à la naviga-
tion? Deuxièmement, les dispositions relatives à la 
limitation de responsabilité figurant dans la Loi sur 
la marine marchande du Canada s'appliquent- 

d elles de manière à limiter la responsabilité d'un 
propriétaire de navire à l'égard des actes ou des 
omissions de son employé dans la conduite d'une 
flottille comprenant des navires appartenant à 
d'autres propriétaires? Troisièmement, dans l'hy- 

e pothèse où l'appelante aurait le droit de limiter sa 
responsabilité en vertu de la Loi sur la marine 
marchande du Canada, de quels navires faut-il 
tenir compte pour déterminer l'étendue de sa res-
ponsabilité? 

V. Analyse  

1. Le capitaine du remorqueur de l'appelante est-
il une âme dirigeante de celle-ci? 

L'appelante Great Lakes soutient que c'est à tort 
que le juge Hugessen a conclu qu'il y avait eu 
faute ou complicité réelle de sa part du fait que le 
capitaine Kelch était une âme dirigeante de la com-
pagnie, et qu'elle ne pouvait donc limiter sa res-
ponsabilité en vertu de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada. Pour décider du bien-fondé de 
cet argument, il me faut examiner brièvement aussi 
bien les principes généraux qui régissent la limita-
tion de responsabilité en vertu de la Loi sur la 
marine marchande du Canada que l'évolution de 
la théorie de l'identification à la personne morale, 
avant d'appliquer les principes pertinents aux faits 
de la présente affaire. A titre préliminaire, je crois 
qu'il importe de souligner que l'identification de 
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minds of that company is a question of mixed fact 
and law. As Lord Reid observed in Tesco Super-
markets Ltd. v. Nattrass, [1972] A.C. 153 (H.L.), 
at p. 170, "It must be a question of law whether, 
once the facts have been ascertained, a person in 
doing particular things is to be regarded as the 
company or merely as the company's servant or 
agent." The legal issue is concerned with identify-
ing which functions or offices ground corporate 
identification; the factual issue determines who 
carries out these functions or fills these offices. 

(a) The General Principles of Limitation of Lia-
bility and Corporate Identification 

It is well settled that in an action to limit liabil-
ity under s. 647(2) of the Canada Shipping Act, the 
onus is on the shipowner claiming the limitation to 
establish a complete absence of "actual fault or 
privity" on its part. The onus is a heavy one which 
is not discharged by showing merely that the 
owner was not the sole or principal cause of the 
mishap: Stein v. The Ship "Kathy K", [1976] 
2 S.C.R. 802, at p. 819. 

certaines personnes au sein d'une société comme 
ses âmes dirigeantes est une question mixte de fait 
et de droit. Comme l' a fait remarquer lord Reid 
dans Tesco Supermarkets Ltd. c. Nattrass, [1972] 

a A.C. 153 (H.L.), à la p. 170: [TRADUCTION] «Doit 
constituer un point de droit la question de savoir si, 
une fois les faits établis, une personne qui fait cer-
taines choses particulières doit être considérée 
comme étant la compagnie ou simplement comme 
un préposé ou un mandataire de la compagnie.» La 
question de droit est celle de savoir quelles fonc-
tions ou quels postes permettent de conclure à 
l'identification à la personne morale; la question 

e de fait consiste à déterminer qui exerce ces fonc- 
tions ou occupe ces postes. 

a) Les principes généraux de la limitation de res-
ponsabilité et de l'identification à la personne 

d 	morale  

Il est bien établi que dans une action en limita-
tion de responsabilité intentée en vertu du 
par. 647(2) de la Loi sur la marine marchande du 
Canada, il incombe au propriétaire de navire qui 
demande la limitation de responsabilité de prouver 
l'absence totale de «faute ou [de] complicité 
réelle» de sa part. C'est là un lourd fardeau dont le 
propriétaire ne saurait s' acquitter en démontrant 
simplement que l'accident ne s'est pas produit uni-
quement ou principalement par sa faute: Stein c. Le 
navire «Kathy K», [1976] 2 R.C.S. 802, à la p. 819. 

e 

f 

The leading Anglo-Canadian case setting out the g 
meaning of the words "actual fault or privity" and 
its application to a corporate shipowner is Len-
nard's Carrying Co. v. Asiatic Petroleum Co., 
[1915] A.C. 705 (H.L.), aff g [1914] 1 K.B. 419 
(C.A.). The words "actual fault or privity" were 
found to denote something personal and blame-
worthy to a shipowner as opposed to a constructive 
fault arising under the doctrine of respondeat supe-
rior. In the oft-quoted words of Viscount Haldane 
L.C. at pp. 713-14: 

It must be upon the true construction of that section in 
such a case as the present one that the fault or privity is 
the fault or privity of somebody who is not merely a ser- 

L'arrêt de principe anglo-canadien qui explique 
le sens de l'expression «actual fault or privity» 
(«faute ou complicité réelle») et son application à 
une personne morale propriétaire de navire est 
Lennard's Carrying Co. c. Asiatic Petroleum Co., 
[1915] A.C. 705 (H.L.), confirmant [1914] 1 K.B. 
419 (C.A.). On a jugé que l'expression «actual 
fault or privity», dénotait un acte répréhensible 
accompli personnellement par le propriétaire d'un 
navire par opposition à une faute imputée décou-
lant de la théorie respondeat superior. Pour repren-
dre les propos souvent cités du lord chancelier le 
vicomte Haldane, aux pp. 713 et 714: 

[TRADUCTION] Il doit s'agir, selon une interprétation 
juste de cet article dans un cas comme celui dont nous 
sommes saisis, de la faute ou de la complicité, non seu- 

h 
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vant or agent for whom the company is liable upon the 
footing respondeat superior, but somebody for whom 
the company is liable because his action is the very 
action of the company itself. It is not enough that the 
fault should be the fault of a servant in order to exoner-  a 
ate the owner, the fault must also be one which is not 
the fault of the owner, or a fault to which the owner is 
privy; and I take the view that when anybody sets up 
that section to excuse himself from the normal conse-
quences of the maxim respondeat superior the burden 
lies upon him to do so. 
	 b 

In Paterson Steamships, Ltd. v. Robin Hood 
Mills, Ltd. (The Thordoc) (1937), 58 Ll. L. Rep. 33 
(P.C.), Lord Roche adopted the meaning attributed C 

to the words "fault and privity" by both the Court 
of Appeal and the House of Lords in Lennard's, 
supra, and further highlighted that the fault or 
privity of a shipowner must be fault or privity in 
respect of that which causes the loss or damage in d 

question. See also British Columbia Telephone Co. 
v. Marpole Towing Ltd., [1971] S.C.R. 321, at 
pp. 326-27, per Ritchie J. 

e 

Therefore, in the case of a corporate shipowner, 
it is necessary to consider whether the acts of a 
particular individual giving rise to liability should 
be attributed to that of the company itself. Said dif-
ferently, the question that arises is at what point in 

f 

the hierarchy of a company is the fault of a person 
employed in the organization to be treated as the 
fault of the company itself. In this connection, the 
nature of a corporation was aptly described by Vis-  g 
count Haldane L.C. in Lennard's, supra, in the fol-
lowing manner at p. 713: 

h 

My Lords, a corporation is an abstraction. It has no 
mind of its own any more than it has a body of its own; 
its active and directing will must consequently be 
sought in the person of somebody who for some pur-
poses may be called an agent, but who is really the 
directing mind and will of the corporation, the very ego 
and centre of the personality of the corporation. That 
person may be under the direction of the shareholders in 
general meeting; that person may be the board of direc-
tors itself, or it may be, and in some companies it is so, 
that that person has an authority co-ordinate with the  

lement d'un préposé ou d'un mandataire dont la compa-
gnie est responsable en vertu du précepte respondeat 
superior, mais d'une personne qui engage la responsabi-
lité de la compagnie parce que son acte est l'acte de la 
compagnie elle-même. Pour exonérer le propriétaire, il 
ne suffit pas que la faute soit celle d'un préposé; il faut 
de plus que ce ne soit pas la faute du propriétaire ou 
qu'il n'y ait pas contribué. J'estime que quiconque 
invoque cet article pour échapper aux conséquences nor-
males de la maxime respondeat superior a la charge de 
faire cette preuve. 

Dans Paterson Steamships, Ltd. c. Robin Hood 
Mills, Ltd. (The Thordoc) (1937), 58 Ll. L. Rep. 33 
(C.P.), lord Roche a adopté, comme sens de l'ex-
pression «fault and privity» («faute et complicité») 
celui que lui ont attribué la Cour d'appel et la 
Chambre des lords dans Lennard's, précité. Il a en 
outre souligné que la faute ou la complicité d'un 
propriétaire de navire doit se rapporter à la cause 
de la perte ou de l'avarie en question. Voir aussi 
British Columbia Telephone Co. c. Marpole 
Towing Ltd., [1971] R.C.S. 321, aux pp. 326 et 
327, le juge Ritchie. 

Par conséquent, dans le cas d'une compagnie ou 
personne morale propriétaire de navire, il est 
nécessaire d'examiner si les actes d'un individu en 
particulier, qui donnent naissance à la responsabi-
lité, doivent être imputés à la compagnie elle-
même. Autrement dit, la question qui se pose est 
de savoir à quel niveau dans la hiérarchie d'une 
compagnie la faute d'une personne employée dans 
l'organisation doit être considérée comme la faute 
de la compagnie elle-même. À cet égard, le lord 
chancelier le vicomte Haldane a décrit avec jus-
tesse la nature d'une compagnie ou personne 
morale dans l'extrait suivant de l'arrêt Lennard's, 
précité, à la p. 713: 

[TRADUCTION] Vos Seigneuries, une compagnie est une 
abstraction. Dénuée de corps et d'esprit, sa volonté ne 
peut se manifester que par l'intermédiaire d'une per-
sonne qui, à certaines fins, peut être appelée un manda-
taire, mais qui est en réalité l'âme dirigeante de ladite 
compagnie, l'incarnation même de celle-ci. Cette per-
sonne peut relever des actionnaires réunis en assemblée 
générale; dans d'autres cas, l'âme dirigeante peut être le 
conseil d'administration lui-même, ou encore, comme 
cela arrive parfois, il se peut que les statuts de la compa-
gnie en question attribuent à cette personne un pouvoir 
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board of directors given to him under the articles of 
association, and is appointed by the general meeting of 
the company, and can only be removed by the general 
meeting of the company. 

a 

In H. L. Bolton (Engineering) Co. v. T. J. Gra-
ham & Sons Ltd., [1957] 1 Q.B. 159, the Court of 
Appeal compared a corporation to a human body, 
describing those who control what a company does 
(and who therefore are the directing mind and will 
of a company) as the brain of an individual. Den-
ning L.J. rejected the argument that only actions 
arising from a meeting of a company's board of 
directors can form the intention of a company. c 
Rather, he accepted that the intention of a com-
pany can be derived from its officers and agents in 
some instances depending on the nature of the 
matter in consideration and their relative position 
within the company. Denning L.J. observed at 
p. 172: 

A company may in many ways be likened to a human 
body. It has a brain and nerve centre which controls 
what it does. It also has hands which hold the tools and 
act in accordance with directions from the centre. Some 
of the people in the company are mere servants and 
agents who are nothing more than hands to do the work 
and cannot be said to represent the mind or will. Others 
are directors and managers who represent the directing 
mind and will of the company, and control what it does. 
The state of mind of these managers is the state of mind 
of the company and is treated by the law as such. 

In Tesco Supermarkets, supra, the House of 
Lords dealt with a situation in which a manager of 
one store in a chain of supermarkets was found to 
have been negligent in supervising an employee 
who placed improperly priced goods for sale, 
thereby committing a pricing offence under the 
Trade Descriptions Act 1968 (U.K.), 1968, c. 29. 
Their lordships held that the mere fact that the 
manager exercised limited discretion in the per-
formance of his assigned role did not render him  

égal à celui du conseil d'administration et qu'elle soit 
nommée par l'assemblée générale de la compagnie, 
celle-ci étant seule à pouvoir la destituer. 

Dans H. L. Bolton (Engineering) Co. c. 
T. J. Graham & Sons Ltd., [1957] 1 Q.B. 159, la 
Cour d'appel a comparé une personne morale au 
corps humain, et les personnes qui contrôlent ce 
que fait une compagnie (et qui sont donc son âme 
dirigeante) au cerveau d'un individu. Le lord juge 
Denning a rejeté l'argument voulant que seuls les 
actes accomplis à la suite d'une réunion du conseil 
d'administration d'une compagnie traduisent l'in-
tention de cette dernière. Il a plutôt retenu le point 
de vue selon lequel l'intention d'une compagnie 
peut dans certains cas se manifester par l'intermé-
diaire de ses directeurs et de ses mandataires, selon 
la nature du point considéré et le rang occupé par 
ses personnes au sein de la compagnie. Le lord 
juge Denning fait remarquer, à la p. 172: 

[TRADUCTION] Une compagnie peut être comparée à un 
corps humain de plusieurs façons. Elle possède un cer-
veau et un centre nerveux qui contrôle ce qu'elle fait. 
Elle a également des mains qui tiennent les outils et 
agissent conformément aux directives venant de ce cen-
tre. Certaines personnes au sein de la compagnie sont de 
simples préposés et mandataires qui ne sont rien de plus 
que des mains qui accomplissent le travail et dont on ne 
peut pas dire qu'elles en représentent l'âme ou l'esprit. 
D'autres sont des administrateurs et des gérants qui 
représentent l'âme dirigeante de la compagnie et qui ont 
la haute main sur son activité. L'état d'esprit de ces 
gérants est celui de la compagnie et est considéré juridi-
quement comme tel. 

Dans l'affaire Tesco Supermarkets, précitée, la 
Chambre des lords s'est trouvée devant une situa-
tion où le directeur d'un magasin faisant partie 
d'une chaîne de supermarchés avait été jugé négli-
gent dans la surveillance d'un employé qui avait 
mis en vente des marchandises dont le prix était 
irrégulièrement indiqué, commettant ainsi une 
infraction en matière de prix visée par la Trade 
Descriptions Act 1968 (R.-U.), 1968, ch. 29. Les 
lords juges ont conclu que le simple fait que le 
directeur exerçait un pouvoir discrétionnaire limité 
dans l'exercice de ses fonctions n'en faisait pas 

b 
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part of the directing mind of the company. Lord 
Morris of Borth-y-Gest stated at pp. 180-81: 

A system had to be created which could rationally be 
said to be so designed that the commission of offences 
would be avoided. There was no delegation of the duty 
of taking precautions and exercising diligence. There 
was no such delegation to the manager of a particular 
store. He did not function as the directing mind or will 
of the company. His duties as the manager of one store 
did not involve managing the company. He was one 
who was being directed. He was one who was employed 
but he was not a delegate to whom the company passed 
on its responsibilities. He had certain duties which were 
the result of the taking by the company of all reasonable 
precautions and of the exercising by the company of all 
due diligence. He was a person under the control of the 
company .... He was, so to speak, a cog in the machine 
which was devised: it was not left to him to devise it. 

Some commentators have suggested that their 
lordships placed too great a reliance upon form at 
the expense of function in their analysis: I. A. 
Muir, "Tesco Supermarkets, Corporate Liability 
and Fault" (1973), 5 N.Z.U. L. Rev. 357, at p. 365. 
Glanville Williams states in his Textbook of Crimi-
nal Law (2nd ed. 1983), at p. 973: 

In crimes requiring mens rea it does not greatly mat-
ter if the range of persons inculpating the company is 
restricted, since the purposes of deterrence are generally 
best served by prosecuting those who are responsible. It 
is in offences of negligence that the limitation of liabil- 
ity imposed in Tesco is most injurious. That a company 
should not be liable for an offence of negligence com-
mitted by its branch manager, who after all represents 
the company in the particular locality, is a considerable 
defect in the law. 

Another commentator characterizes Tesco Super- i 
markets and the cases which followed it as evinc-
ing a "socially unjustifiable regression" which was 
incapable of providing effective deterrence against 
criminal conduct perpetrated by multinational cor-
porations with complex managerial structures: E. 
G. Ewaschuk, "Corporate Criminal Liability and  

une partie de l'âme dirigeante de la compagnie. 
Lord Morris of Borth-y-Gest affirme, aux pp. 180 
et 181: 

[TRADUCTION] Il a fallu créer un système dont on pou-
vait raisonnablement dire qu'il était conçu de manière à 
éviter la perpétration d'infractions. Il n'y a eu aucune 
délégation de l'obligation de prendre des précautions et 
de faire preuve de diligence. Aucune délégation de ce 
genre n'a été faite au directeur d'un magasin en particu-
lier. Le directeur ne faisait pas office d'âme dirigeante 
de la compagnie. Ses fonctions de directeur d'un seul 
magasin n'emportaient pas gestion de la compagnie. 
C'était l'une des personnes dirigées. C'était un employé, 
mais il n'avait reçu aucune délégation de responsabilité 
de la compagnie. Il remplissait certaines fonctions résul-
tant du fait que la compagnie prenait toutes les précau-
tions raisonnables et faisait preuve de toute la diligence 
voulue. C'était une personne assujettie au contrôle de la 
compagnie. E...] Il constituait, pour ainsi dire, un 
rouage de la machine conçue: il ne lui appartenait pas de 
la concevoir. 

Certains commentateurs ont laissé entendre que, 
dans leur analyse, les lords juges ont trop insisté 
sur la forme au détriment de la fonction: 
I. A. Muir, «Tesco Supermarkets, Corporate Liabi-
lity and Fault» (1973), 5 N.Z.U. L. Rev. 357, à la 
p. 365. Glanville Williams affirme dans son 
Textbook of Criminal Law (2e éd. 1983), à la 
p. 973: 

[TRADUCTION] Dans le cas de crimes qui nécessitent la 
mens rea, il importe peu que le nombre de personnes qui 
peuvent incriminer la compagnie soit limité puisque les 
objectifs de dissuasion sont généralement le mieux 
atteints en poursuivant les responsables. C'est dans le 
cas des infractions de négligence que la limitation de 
responsabilité imposée dans Tesco s'avère le plus préju-
diciable. Le fait qu'il n'y ait pas lieu de tenir une com-
pagnie responsable d'une infraction de négligence com-
mise par le directeur de l'une de ses succursales, qui, 
après tout, représente la compagnie dans la localité con-
cernée, constitue une grave lacune du droit. 

Un autre commentateur dit de l'arrêt Tesco Super-
markets et des décisions qui l'ont suivi qu'ils tra-
duisent un [TRADUCTION] «recul socialement injus-
tifiable» qui ne saurait constituer un moyen 
efficace de dissuader d'adopter une conduite crimi-
nelle les sociétés multinationales dotées de struc-
tures de gestion complexes: E. G. Ewaschuk, 
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Related Matters" in (1975), 29 C.R.N.S. 44, at 
pp. 52-53. 

This Court considered the issue of corporate 
identification in Canadian Dredge & Dock Co. v. 
The Queen, [1985] 1 S.C.R. 662. Estey J. found 
that in order for a corporation to be criminally lia-
ble under the "identification" theory, the employee 
who physically committed the offence must be 
"the `ego', the `centre' of the corporate personal-
ity, the `vital organ' of the body corporate, the 
`alter ego' of the employer corporation or its 
`directing mind"' (p. 682). However, he also 
acknowledged that there may be more than one 
directing mind and highlighted that there may exist 
the "delegation and sub-delegation of authority 
from the corporate centre" and the "division and 
subdivision of the corporate brain". In this regard, 
Estey J. provided the following guidance as to who 
may qualify as the directing mind of a corporation 
at p. 693, casting doubt in the process of whether 
the specific conclusion reached in Tesco Super-
markets, supra, is appropriate in the Canadian con-
text: 

The identity doctrine merges the board of directors, the 
managing director, the superintendent, the manager or 
anyone else delegated by the board of directors to whom 
is delegated the governing executive authority of the 
corporation, and the conduct of any of the merged enti-
ties is thereby attributed to the corporation.... [A] cor-
poration may, by this means, have more than one 
directing mind. This must be particularly so in a country 
such as Canada where corporate operations are fre-
quently geographically widespread. The transportation 
companies, for example, must of necessity operate by 
the delegation and sub-delegation of authority from the 
corporate centre; by the division and subdivision of the 
corporate brain; and by decentralizing by delegation the 
guiding forces in the corporate undertaking. The appli-
cation of the identification rule in Tesco, supra, may not 
accord with the realities of life in our country, however 
appropriate we may find to be the enunciation of the 
abstract principles of law there made. 

As Estey J.'s reasons demonstrate, the focus of 
inquiry must be whether the impugned individual 
has been delegated the "governing executive 
authority" of the company within the scope of his  

«Corporate Criminal Liability and Related Mat-
ters» dans (1975), 29 C.R.N.S. 44, aux pp. 52 et 
53. 

a 	Notre Cour a examiné la question de l'identifi- 
cation à la personne morale dans Canadian Dredge 
& Dock Co. c. La Reine, [1985] 1 R.C.S. 662, où 
le juge Estey a conclu que, pour que la responsabi-
lité criminelle d'une personne morale soit engagée 

6 en vertu de la théorie de «l'identification», il faut 
que l'employé qui a commis l'infraction soit 
««l'incarnation», «l'organe vital», «l' alter ego» ou 
«l'âme dirigeante» de la compagnie employeur» 
(p. 682). Toutefois il a également reconnu qu'il 
peut exister plus d'une âme dirigeante et a souligné 
qu'il peut y avoir «délégation et [...] sous-déléga-
tion du pouvoir central» et «division et [...] sous-
division des centres nerveux». A cet égard, le juge 

d Estey fournit, à la p. 693, les indications suivantes 
quant à qui peut être considéré comme l'âme diri-
geante d'une personne morale, tout en exprimant 
des doutes quant à savoir s'il convient d'appliquer, 
dans le contexte canadien, la conclusion précise à 

e laquelle on est arrivé dans l'arrêt Tesco Supermar-
kets, précité: 

La doctrine de l'identification réunit le conseil d'admi-
nistration, le directeur général, le directeur, le gérant et 
n'importe quelle autre personne ayant reçu une déléga-
tion du conseil d'administration à qui est déléguée l'au-
torité directrice de la compagnie, et la conduite de l'une 
quelconque des entités ainsi réunies est alors imputée à 
ladite compagnie. [... U]ne compagnie peut avoir plus 
d'une âme dirigeante. C'est particulièrement le cas dans 
un pays comme le Canada où les activités d'une compa-
gnie s'exercent souvent sur une vaste étendue géogra-
phique. Les compagnies de transport, par exemple, doi-
vent nécessairement fonctionner par la délégation et la 
sous-délégation du pouvoir central; par la division et la 
sous-division des centres nerveux; et par la décentralisa-
tion par délégation des organes directeurs de l'entre-
prise. Il se peut que la règle de l'identification appliquée 
dans l'arrêt Tesco, précité, ne corresponde pas à la réa-
lité canadienne, quelque appropriés que nous puissions 
juger les principes abstraits de droit énoncés dans cet 
arrêt-là. 

Comme le démontrent les motifs du juge Estey, 
. il faut se demander surtout si l'individu en cause 

s'est vu déléguer, dans le cadre de ses propres pou-
voirs, l' «autorité directrice» de la compagnie. 

f 

g 

h 



[1993] 1 R.C.S. 	RHONE (LE) C. PETER A.B. WIDENER (LE) Le juge Iacobucci 	 521 

or her authority. I interpret this to mean that one 
must determine whether the discretion conferred 
on an employee amounts to an express or implied 
delegation of executive authority to design and 
supervise the implementation of corporate policy a 

rather than simply to carry out such policy. In 
other words, the courts must consider who has 
been left with the decision-making power in a rele- 
vant sphere of corporate activity. 	

b 

Negligence on the part of a master of a ship in 
the performance of his or her navigational duties 
does not amount to actual fault or privity on the e 
part of a corporate shipowner. Courts have viewed 
masters as the "hands" of a shipping company. 
Obviously, if it were otherwise a corporate ship-
owner's right to limit its liability would be virtu-
ally nonexistent. However, having said that, the 
courts have moved away from allowing shipown-
ers to wash their hands completely of all responsi-
bility for matters of navigation by leaving every-
thing to the discretion of their masters. Whereas in 
the past it may have been sufficient for a ship-
owner to discharge its responsibility by merely 
showing that it appointed a competent master, a 
number of decisions now make it clear that there 
exists an overall duty on a shipowner to supervise f 
properly the navigation of its vessels: see, for 
example, Grand Champion Tankers, supra, and 
Continental Bank of Canada v. Riedel Interna-
tional Inc. (1991), 78 D.L.R. (4th) 232 (F.C.A.). 

g 

In such instances, the focus of inquiry is on 
whether a shipowner acted as an ordinary reasona- h 
ble shipowner in the management and control of its 
shipping operation (e.g., in the selection of its crew 
and supervision of the navigation of its vessels): 
The Lady Gwendolen, supra, and The Garden City, 
[1982] 2 Lloyd's Rep. 382 (Q.B. (Adm. Ct.)). 
Courts have further applied a "reasonable likeli-
hood" test in determining whether the exercise of 
particular duty by a shipowner would have pre-
vented the impugned damage. For example, in 
Marpole Towing, supra, Ritchie J. accepted that 
damage caused by the negligent navigation of a  

Selon mon interprétation, le juge Estey veut dire 
par là qu'il faut décider si le pouvoir discrétion-
naire conféré à un employé constitue une déléga-
tion expresse ou implicite de l'autorité directrice 
pour concevoir les politiques de la compagnie et en 
surveiller la mise en oeuvre plutôt que pour simple-
ment les mettre à exécution. En d'autres termes, 
les tribunaux doivent examiner qui a été investi du 
pouvoir décisionnel dans un champ d'activité per-
tinent de la compagnie. 

La négligence dont fait preuve le capitaine d'un 
navire dans l'exercice de ses fonctions de naviga-
tion ne constitue pas une faute ou complicité réelle 
de la part de la personne morale propriétaire de 
navire. Les tribunaux ont considéré les capitaines 
comme les «mains» d'une compagnie de transport 
maritime. Il est évident que, s'il en était autrement, 
le droit d'une personne morale propriétaire de 
navire de limiter sa responsabilité serait presque 
illusoire. Cela dit, toutefois, les tribunaux ont cessé 
de permettre aux propriétaires de navires de se 
dérober à toute responsabilité en matière de navi-
gation en laissant tout à la discrétion de leurs capi-
taines. Si, dans le passé, un propriétaire de navire a 
pu s'acquitter de sa responsabilité en démontrant 
simplement qu'il a nommé un capitaine compétent, 
il ressort clairement maintenant d'un certain nom-
bre de décisions qu'un propriétaire de navires a 
une obligation générale de surveiller adéquatement 
la navigation de ses navires: voir, par exemple, les 
arrêts Grand Champion Tankers, précité, et Conti-
nental Bank of Canada c. Riedel International Inc. 
(1991), 78 D.L.R. (4th) 232 (C.A.F.). 

Dans de tels cas, il s'agit principalement de 
déterminer si un propriétaire de navire a agi en 
propriétaire ordinaire et raisonnable de navire dans 
la gestion et le contrôle de ses activités de trans-
port maritime (par ex., dans la sélection de son 
équipage et dans la surveillance de la navigation de 
ses navires): The Lady Gwendolen, précité, et The 
Garden City, [1982] 2 Lloyd's Rep. 382 (Q.B. 
(Adm. Ct.)). Les tribunaux ont en outre appliqué 
un critère de «probabilité raisonnable» pour déter-
miner si l'exercice d'une fonction particulière par 
un propriétaire de navire aurait permis d'éviter le 
préjudice en question. Par exemple, dans l'arrêt 

d 

e 

J 
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ship does not give rise to actual fault or privity on 
the part of the shipowner where the navigational 
error committed by the tug master could not have 
been 'foreseen by the shipowner. 

The issue, however, this Court is asked to con-
sider is not whether Great Lakes breached its duty 
to supervise and manage its vessels properly but 
instead whether Captain Kelch' s faults are essen-
tially the actual faults of Great Lakes by reason of 
his position within the corporate hierarchy of the 
appellant. In this regard, it is relevant to note 
Hugessen J.A.'s observation at p. 213 that "if 
Kelch was truly a directing mind and will of the 
company, the fact that he was also acting as master 
and that his negligence was committed in that 
capacity is nothing to the point": see also Wishing 
Star Fishing, supra, and Société anonyme des 
minerais v. Grant Trading Inc. (The Ert Stefanie), 
[1989] 1 Lloyd's Rep. 349 (C.A.). The appellant 
did not challenge this proposition before this Court 
and, in light of the conclusion I have arrived at, I 
need not discuss this matter any further.  

Marpole Towing, précité, le juge Ritchie a accepté 
que le dommage résultant de la navigation négli-
gente d'un navire ne donne pas naissance à une 
faute ou à une complicité réelle de la part du pro- 

a priétaire du navire lorsque ce dernier n'aurait pas 
pu prévoir l'erreur de navigation commise par le 
capitaine du remorqueur. 

La question dont notre Cour se trouve saisie 
n'est toutefois pas de savoir si Great Lakes a 
manqué à son obligation de surveiller et de diriger 
convenablement ses navires, mais plutôt de savoir 
si les fautes du capitaine Kelch sont essentielle-
ment des fautes réelles de Great Lakes en raison du 
posteu'il occupait dans la hiérarchie de l'appe-
lante. A ce propos, il convient de noter l'observa-
tion que fait le juge Hugessen, à la p. 213, selon 
laquelle «si Kelch était véritablement une âme diri- 

d geante de la compagnie, le fait qu'il agissait égale-
ment comme capitaine et que c'est en cette qualité 
qu'il avait commis 'sa négligence n'est pas perti-
nent»: voir aussi Wishing Star Fishing, précité, et 
Société anonyme des minerais c. Grant Trading 

e Inc. (The Ert Stefanie), [1989] 1 Lloyd's Rep. 349 
(C.A.). L'appelante n'a pas contesté cette proposi-
tion devant notre Cour et, vu la conclusion à 
laquelle je suis arrivé, il ne m'est pas nécessaire de 
m'étendre là-dessus. 

b 

C 

I 

g 

(b) Application of These Principles to This Case 

Captain Kelch was admittedly the master of the 
Ohio at the time of the collision. As noted above, 
navigational errors committed by a ship's master, 
in the course of his or her duties, do not in them-
selves give rise to actual fault or privity on the part 
of the shipowner in the absence of a breach of its h 
duty to supervise the management and navigation 
of its vessel which is causally linked to the result-
ing damage. However, it is alleged that Captain 
Kelch also performed exceptional duties on behalf 
of his employer which rendered him not just a 
master but more importantly a directing mind of 
Great Lakes such that his fault was that of the 
company. In particular, the courts below empha-
sized that Kelch was de facto commodore of the 
flotilla and in this capacity he gave instructions to 
the other vessels in the flotilla and could elect to 

b) L'application de ces principes à la présente 
affaire 

Le capitaine Kelch était certes aux commandes 
de l'Ohio au moment de l'abordage. Comme je l'ai 
déjà souligné, les erreurs de navigation commises 
par le capitaine d'un navire, dans l'exercice de ses 
fonctions, ne donnent pas naissance en soi à une 
faute ou à une complicité réelle de la part du pro-
priétaire du navire si ce dernier n'a pas commis de 
manquement, ayant un lien causal avec les avaries 
qui ont résulté, à l'obligation qu'il avait de surveil-
ler la conduite et la navigation de son navire. On 
allègue cependant que le capitaine Kelch remplis-
sait pour son employeur des fonctions exception-
nelles qui en faisaient non seulement un capitaine, 
mais aussi, qui plus est, une âme dirigeante de 
Great Lakes, de sorte que sa faute était celle de la 
compagnie. En particulier, les juridictions infé-
rieures ont souligné que Kelch était le comman- 

i 
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b 

bring in additional tugs if he deemed it necessary 
for safe navigation. Furthermore, reference was 
made to the fact that Kelch was described as being 
part of management, a salaried employee, a fleet 
captain, a "trouble shooter" and the person respon- 
sible for breaking in new captains. The courts 
below also placed weight on the fact that Kelch 
was responsible for ensuring that the paperwork 
was in order for all of the tugs in Great Lakes' 
fleet. 

dant de fait de la flottille et qu'en cette qualité il a 
donné des directives aux autres navires de la flot- 
tille et pouvait choisir de recourir à des remor- 
queurs supplémentaires s'il le jugeait nécessaire 

a pour naviguer en toute sécurité. On a mentionné en 
outre le fait que Kelch était décrit comme faisant 
partie de la direction de la compagnie, comme un 
employé salarié, comme capitaine de flotte, 
comme un expert en dépannage et comme respon-
sable de l'entraînement des nouveaux capitaines. 
Les juridictions inférieures ont aussi attaché de 
l'importance au fait que c'était à Kelch qu'incom-
bait la tâche de veiller à ce que les documents de 

c tous les remorqueurs de la flotte de Great Lakes 
soient en ordre. 

With respect, I cannot agree with the conclusion 
reached by the courts below as to the status of d 

Captain Kelch as a directing mind of Great Lakes. 
In my opinion, the facts of this case do not merely 
put it at "the outer margins of the application of the 
doctrine of corporate identification" but outside 
those margins. 

En toute déférence, je ne puis souscrire à la con-
clusion des juridictions inférieures selon laquelle le 
capitaine Kelch était une âme dirigeante de Great 
Lakes. À mon avis, de par ses faits, la présente 
affaire se situe non pas simplement «à la limite 
extrême de l'application de la doctrine de l'identi-
fication corporative», mais en dehors de cette 
limite. 

e 

f 

g 

While Captain Kelch was described as part of 
the "management" and a "trouble shooter" for 
Great Lakes (Hugessen J.A., at p. 221; Captain 
Lloyd, Evidence, hearing September 15, 1987, 
transcript at p. 49; and Captain Kelch, Commission 
Evidence, Appeal Book, app. I, vol. 3, at p. 291), 
one must look behind these labels and consider the 
responsibilities and functions performed by Cap-
tain Kelch within the Great Lakes' hierarchy in the 
context of captains of seafaring vessels. In this 
respect, it is clear from the totality of the evidence h 
that Captain Kelch was essentially a port captain 
subject to the supervision and direction of Captain 
Lloyd. It is not surprising that given his twenty-
five years of expertise that Kelch was given addi-
tional responsibilities in such matters as breaking 
in new tug captains, assisting with occasional 
problems, and taking care of documents for Great 
Lakes' fleet. However, these additional tasks, in 
my mind, do not denote delegation to Captain 
Kelch of the governing executive authority over 
the management and supervision of Great Lakes' 

Bien que le capitaine Kelch ait été décrit comme 
faisant partie de la «direction» de Great Lakes et 
comme étant un expert en dépannage au sein de 
celle-ci (le juge Hugessen, à la p. 221; le capitaine 
Lloyd, preuve, audience du 15 septembre 1987, 
transcription, à la p. 49; et le capitaine Kelch, com-
mission rogatoire, dossier d'appel, ann. I, vol. 3, à 
la p. 291), il faut aller au-delà de ces étiquettes et 
examiner les responsabilités et les fonctions du 
capitaine Kelch dans la hiérarchie de Great Lakes 
en les comparant à celles des capitaines de navires 
en haute mer. À cet égard, il se dégage nettement 
de l'ensemble de la preuve que le capitaine Kelch 
était essentiellement un capitaine de port placé 
sous la surveillance et les ordres du capitaine 
Lloyd. Il n'y a rien d'étonnant à ce que, compte 
tenu de ses vingt-cinq années d'expérience, le 
capitaine Kelch se soit vu attribuer des responsabi-
lités supplémentaires consistant notamment à 
entraîner les nouveaux capitaines de remorqueurs, 
à aider à résoudre les problèmes qui se présentent à 
l'occasion, et à s'occuper des documents de la 
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fleet. This authority remained with Captain Lloyd, 
as is borne out by the evidence. 

For example, Captain Kelch described both his 
and Captain Lloyd's role at Great Lakes in the fol-
lowing manner: 

Q. At the ,end of your employment with Great Lakes, 
you were a fleet captain? 

A. Port captain, or whatever. 

Q. What were your duties?  

flotte de Great Lakes. J'estime toutefois que ces 
tâches supplémentaires ne traduisent pas une délé-
gation au capitaine Kelch de l'autorité directrice en 
matière de gestion et de surveillance de la flotte de 

a Great Lakes. C'était toujours le capitaine Lloyd 
qui était investi de cette autorité, comme l'indique 
d'ailleurs la preuve. 

Par exemple, le capitaine Kelch a décrit ainsi 
son rôle et celui du capitaine Lloyd chez Great 
Lakes: 

[TRADUCTION] 

Q. Lorsque vous avez cessé de travailler chez Great 
Lakes, vous étiez capitaine de flotte n'est-ce pas? 

R. Capitaine de port ou quelque chose du genre. 

Q. Quelles étaient vos fonctions? 
d 

b 

c 

A. Flunide.... I was a flunide, believe me, more or less 
a trouble shooter. I would make tows. I could com-
municate pretty good with the unions, you know, 
really. 	 s 

Q. Chick Lloyd was mentioned. Who exactly is he? 

A. He is the flunkie now. He was the operations man-
ager. He was a vice-president. 

R. Homme à tout faire ... Croyez-moi, j'étais l'homme 
à tout faire, plus ou moins un expert en dépannage. 
Je pouvais communiquer assez bien avec les syndi-
cats, vous savez, sans blague. 

Q.  On a parlé de Chick Lloyd. Qui est-il au juste? 

R. C'est maintenant lui l'homme à tout faire. Il était à 
l'époque directeur des opérations. Il était vice-prési-
dent. 

Q. He was a vice-president and operations manager. 
What were the nature of his duties then? 

A. Well, he could make prices on the tows. They would 
come to him if somebody wanted a specific tow or 
tug or anything like that. 

Q. Was he responsible for crewing the tugs? 

A. Well, in a way. I mean he had a lot of people that if 
he didn't want them on there, they didn't go. He was 
in charge of the whole operation, really, as far as the 
marine end of it, you know. 

Q. And I take it then he was your supervisor? 

A. My supervisor, my immediate supervisor, yes. 

Q. Did you report only to him? 

II était vice-président et directeur des opérations. En 
quoi consistaient alors ses fonctions? 

R. Bien, il pouvait fixer les prix de remorquage. Ceux 
qui voulaient un remorquage ou un remorqueur pré- 

h 	cis, ou quoi que ce soit du genre, s'adressaient à lui. 

Était-il chargé du choix de l'équipage des remor-
queurs? 

R. Eh bien, d'une certaine manière. C'est-à-dire qu'il y 
avait bien des gens qui, s'il ne les voulait pas à bord, 
restaient là. C'est lui en réalité qui dirigeait l'en-
semble des opérations maritimes, voyez-vous. 

Q. Je suppose donc qu'il était votre surveillant? 

j R. Mon surveillant, mon surveillant immédiat, oui. 

Q. C'est à lui seul que vous rendiez compte? 

g 
Q. 

Q. 
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A. Just about. I never had any cause to report to anyone 	R. 
one else unless, of course, you call into the dis-
patcher. I mean, I was under Chick Lloyd. I 
did—whatever rotten job he had for me, I done. 

a 

À peu près. Je n'ai jamais eu à rendre compte à per-
sonne d'autre, à moins, bien entendu, que vous ne 
comptiez le répartiteur. En fait, j'étais sous les 
ordres de Chick Lloyd. Je faisais—toutes les sales 
besognes qu'il me collait, je les faisais. 

(Captain Kelch, Commission Evidence, Appeal 	(Le capitaine Kelch, commission rogatoire, dossier 
Book, app. I, vol. 3, at pp. 404-6; see also pp. 299 	d'appel, ann. I, vol. 3, aux pp. 404 à 406; voir 
and 411.) 	 b  aussi pp. 299 et 411.) 

In terms of Captain Kelch's role as towmaster of 
the flotilla, evidence was led at trial to show that it 
was not out of the ordinary practice for the captain 
of the lead tug to act as master of a flotilla (Cap-
tain Lyons, Evidence, hearing September 15, 1987, 
transcript at pp. 130-31). Arranging for additional 
tugs was also a component of the exercise of navi-
gational responsibilities. While Captain Kelch did 
not require authorization to engage a fourth tug, he 
frequently reported to Captain Lloyd about his 
actions (Denault J., at p. 107). His extensive 
authority in navigational matters was not unusual 
in the trade. In this regard, we should bear in mind e 
that, by necessity and tradition, the discretion of a 
master in the performance of his or her assigned 
role is a wide one that generally extends to all acts 
that are usual and necessary for the use and 
employment of a ship: Grant v. Norway (1851), f 
20 L.J.C.P. 93, at p. 98. A master's discretion in 
navigational matters does not derive from delega- 
tion of central authority but from tradition and 
necessity. The very nature of the shipping business 
makes it impractical for a ship's master to call in g 

for instructions to deal with routine navigational 
concerns. In this respect, the appellant submits, 
correctly in my mind, that to find Captain Kelch a 
directing mind of Great Lakes on the basis of his h 
authority in navigational matters while at sea 
would virtually nullify the effect of the limitation 
of liability provisions within the Canada Shipping 
Act. 

J 

En ce qui concerne le rôle du capitaine Kelch 
comme maître de remorquage de la flottille, on a 
produit en première instance des éléments de 
preuve établissant qu'il n'y avait rien d'exception-
nel à ce que le capitaine du remorqueur de tête 
fasse office de commandant de flottille (le capi-
taine Lyons, preuve, audience du 15 septembre 
1987, transcription, aux pp. 130 et 131). Veiller à 
retenir les services de remorqueurs supplémen-
taires faisait également partie des fonctions liées à 
la navigation. Même si le capitaine Kelch n'avait 
pas besoin d'une autorisation pour retenir les ser-
vices d'un quatrième remorqueur, il rendait sou-
vent compte de ses actes au capitaine Lloyd (le 
juge Denault, à la p. 107). Le large pouvoir qu'il---
détenait en matière de navigation n'était pas inha-
bituel dans le métier. Il convient de se rappeler à 
ce propos que, par nécessité et par tradition, le 
pouvoir discrétionnaire d'un capitaine dans l'exer-
cice de ses fonctions est large et englobe générale-
ment tous les actes qui sont usuels et nécessaires 
pour l'utilisation d'un navire: Grant c. Norway 
(1851), 20 L.J.C.P. 93, à la p. 98. Le pouvoir dis-
crétionnaire du capitaine en matière de navigation 
découle non pas de la délégation du pouvoir cen-
tral, mais bien de la tradition et de la nécessité. De 
par la nature même de l'industrie du transport 
maritime, le capitaine d'un navire peut difficile-
ment demander des directives pour régler des pro-
blèmes courants de navigation. À cet égard, l'ap-
pelante fait valoir, avec justesse selon moi, que ce 
serait rendre presque inopérantes les dispositions 
relatives à la limitation de responsabilité contenues 
dans la Loi sur la marine marchande du Canada 
que de conclure que le capitaine Kelch était une 
âme dirigeante de Great Lakes, en raison du pou-
voir en matière de navigation qu'il possédait pen-
dant qu'il était en mer. 

c 

d 
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e 

It should be noted that the managerial complex-
ity of shipping companies is not a novel develop-
ment of which earlier formulations of the corpo-
rate identification doctrine were not cognizant. 
Keeping in mind Estey J.'s observations in Cana-
dian Dredge & Dock, supra, one cannot truly say 
that the authority over navigational matters 
enjoyed by Captain Kelch is the sort of delegation 
which conferred "governing executive authority" 
over the management of Great Lakes' ships. It is in 
the very nature of seafaring that the master must be 
invested with discretion to respond to variations in 
the weather, the tides, and other navigational mat-
ters. It does not flow from this necessary delega-
tion that the master is thereby invested with the 
full discretion to act without guidance from super-
visors in relation to matters of corporate policy, 
such that he can be said to have been delegated 
managerial authority. Nor can it be said that a 
master is free from control and instruction from 
those at Great Lakes responsible for the supervi-
sion and management /of its fleet (i.e., Captain 
Lloyd). The fact that Captain Lloyd may have been 
lax in his supervision of Captain Kelch does not 
alter the fact that Kelch was essentially a servant 
of Great Lakes. 

Il est à noter que la complexité de la gestion des 
compagnies de transport maritime . n'est pas une 
nouveauté dont ne tenaient pas compte les formu-
lations antérieures de la théorie de l'identification 

a à la personne morale. Si on garde à l'esprit les 
observations du juge Estey dans Canadian Dredge 
& Dock, précité, on ne peut vraiment affirmer que 
le pouvoir en matière de navigation dont jouissait 
le capitaine Kelch constitue le genre de délégation 
qui conférait l' «autorité directrice» relative à la 
gestion des navires de Great Lakes. C'est la nature 
même de la navigation qui exige que le capitaine 
détienne un pouvoir discrétionnaire lui permettant 

c de réagir à tous les changements de temps, de 
marées et à d'autres problèmes de navigation. Il ne 
découle pas de cette délégation nécessaire que le 
capitaine se trouve par le fait même investi du 
plein pouvoir discrétionnaire d'agir sans les Gon- 

d  seils de surveillants à l'égard des questions de, poli-
tique générale de la personne morale, de manière à 
pouvoir dire qu'on lui a délégué un pouvoir de 
gestion. On ne saurait davantage prétendre qu'un 
capitaine n'est assujetti à aucun contrôle ni à 
aucune directive de la part des personnes qui, chez 
Great Lakes, sont chargées de la surveillance et de 
la gestion de sa flotte (savoir le capitaine Lloyd). Il 
se peut que le capitaine Lloyd ait relâché sa sur- 

f veillance du capitaine Kelch, mais il n'en' demeure 
pas moins que ce dernier était essentiellement un 
préposé de Great Lakes. 

b 

With respect, I think that the courts below over-
emphasized the significance of sub-delegation in 
this case. The key factor which distinguishes 
directing minds from normal employees is the 
capacity to exercise decision-making authority on 
matters of corporate policy, rather than merely to h 
give effect to such policy on an operational basis, 
whether at head office or across the sea. While 
Captain Kelch no doubt had certain decision-mak-
ing authority on navigational matters as an inci-
dent of his role as master of the tug Ohio and was 
given important operational duties, governing 
authority over the management and operation of 
Great Lakes' tugs lay elsewhere. Therefore, I am 
of the view that the courts below erred in holding 
that Captain Kelch was part of the directing mind J 

and will of Great Lakes. As a result, the collision 

En toute déférence, je crois que les juridictions 
inférieures ont trop insisté sur l'importance de la 
subdélégation en l'espèce. Le facteur clé qui per-
met de distinguer les âmes dirigeantes des 
employés ordinaires est la capacité d'exercer un 
pouvoir décisionnel sur les questions de politique 
générale de la personne morale, plutôt que le sim-
ple fait de mettre en oeuvre ces politiques dans un 
cadre opérationnel, que ce soit au siège social ou 
en mer. Même s'il ne fait pas de doute que le capi-
taine Kelch détenait en matière de navigation un 
certain pouvoir décisionnel qui découlait de son 
rôle de capitaine du remorqueur Ohio, et qu'il s'est 
vu attribuer d'importantes fonctions sur le plan des 
opérations, c'est un autre que lui qui était investi 
de l'autorité directrice relative à la gestion et l'ex-
ploitation des remorqueurs de Great Lakes. Je suis 

g 
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between the Rhône and the Widener did not occur 
with the actual fault or privity of Great Lakes. 

2. Does Section 647(2) Apply to Limit Great 
Lakes' Liability with Respect to Errors Commit-
ted in the Navigation of Other Vessels Within the 
Flotilla not Owned by Great Lakes? 

Because I am of the view that the courts below 
erred in finding Captain Kelch a directing mind of 
Great Lakes, it is necessary to consider the respon-
dents' alternative argument that s. 647(2) does not 
extend to limit Great Lakes' liability for Captain 
Kelch's direction of other vessels within the flo- 
tilla not owned by it. For ease of reference, I 
reproduce again s. 647(2)(d): 

647.... 

(2) The owner of a ship ... is not, where any of the 
following events occur without his actual fault or priv-
ity, namely, 

(d) where any loss or damage is caused to any prop-
erty ... through 

(i) the act or omission of any person, whether on 
board that ship or not, in the navigation or manage-
ment of the ship, ... or 

(ii) any other act or omission of any person on 
board that ship;  

donc d'avis que les juridictions inférieures ont 
commis une erreur en statuant que le capitaine 
Kelch faisait partie de l'âme dirigeante de Great 
Lakes. Par conséquent, la collision entre le Rhône 

a et le Widener s'est produite sans faute ou compli-
cité réelle de la part de Great Lakes. 

2. Le paragraphe 647(2) s'applique-t-il de manière 
à limiter la responsabilité de Great Lakes relati- 

b 	veinent aux erreurs commises' dans la navigation 
d'autres navires de la flottille qui ne lui apparte-
naient pas? 

Comme j'estime que les juridictions inférieures 
C ont commis une erreur en concluant que le capi-

taine Kelch était une âme dirigeante de Great 
Lakes, il faut étudier le moyen subsidiaire des 
intimés selon lequel le pari 647(2) ne s'applique 

d pas de manière à limiter la responsabilité de Great 
Lakes résultant du commandement exercé par le 
capitaine Kelch sur d'autres navires de la flottille 
qui n'appartenaient pas à cette compagnie. Pour en 
faciliter la consultation, je reproduis de nouveau 

e l'al. 647(2)d): 

647... . 

(2) Le propriétaire d'un navire [...] n'est pas, lorsque 
l'un quelconque des événements suivants se produit 

f sans qu'il y ait faute ou complicité réelle de sa part, 
savoir: 

d) avarie ou perte de biens ... 
g 

(i) par l'acte ou l'omission de toute personne, 
qu'elle soit ou non à bord du navire, dans la navi-
gation ou la conduite du navire, [...] ou 

h 	(ii) par quelque autre acte ou omission de la part 
d'une personne à bord du navire; 

i 

The respondents contend that Captain Kelch was 
negligent with respect to the navigation not only of 
the Ohio but also of the Ste. Marie II, Rival, and 
Widener. As such, they submit that Great Lakes 
cannot limit its liability under s. 647(2)(d)(i). This 
provision allows a shipowner only to limit its lia-
bility for damage caused through the navigation or 
management of its own ships. Since it is alleged 
that the collision was caused through acts or omis- 

Les intimés soutiennent que le capitaine Kelch a 
fait preuve de négligence dans la navigation non 
seulement de l'Ohio mais aussi du Ste. Marie II, 
du Rival et du Widener. En conséquence, font-ils 
valoir, Great Lakes ne saurait limiter sa responsa-
bilité aux termes du sous-al. 647(2)d)(i). Suivant 
cette disposition, le propriétaire d'un navire ne 
peut limiter sa responsabilité qu'à l'égard des ava-
ries causées par la navigation ou la conduite de ses 
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b 

d 

sions of Captain Kelch in the navigation of vessels 
not owned by Great Lakes, the respondents submit 
that the appellant cannot rely on this provision to 
limit its liability. Moreover, the respondents con-
tend that s. 647(2)(d)(ii) should not be interpreted 
to apply in this case since it would require this 
Court to accept that any act or omission of Captain 
Kelch on board the Ohio would be subject to lim-
ited liability regardless of whether it is related to 
the operation of that vessel. In this regard, the 
respondents highlight that Captain Kelch's direc-
tions related not only to the operation of the Ohio 
but also to the overall navigation of the flotilla.  

propres navires. Les intimés font valoir que, puis- 
qu'on allègue que la collision a été causée par les 
actes ou les omissions du capitaine Kelch dans la 
navigation de navires qui n'appartenaient pas à 

a Great Lakes, l'appelante ne saurait invoquer cette 
disposition pour limiter sa responsabilité. Les 
intimés soutiennent en outre que le sous-
al. 647(2)d)(ii) ne devrait pas être interprété 
comme s'appliquant en l'espèce puisque cela obli-
gerait alors notre Cour à admettre que tout acte ou 
toute omission du capitaine Kelch à bord de l'Ohio 
seraient assujettis à une responsabilité limitée, peu 
importe que cet acte ou cette omission se rapporte 

e ou non à l'exploitation de ce navire. Les intimés 
soulignent à ce propos que les directives données 
par le capitaine Kelch se rapportaient non seule-
ment à l'exploitation de l'Ohio, mais aussi à la 
navigation globale de la flottille. 

A similar argument was addressed and unani-
mously rejected by the Court of Appeal in The 
Bramley Moore, [1963] 2 Lloyd's Rep. 429. In that 
case, the owners of a tug brought an action to limit e 
their liability under the English equivalent to 
s. 647(2) of the Canada Shipping Act for a colli-
sion between a barge being towed by the tug and a 
third vessel. The tug and tow were separately 
owned. Counsel for the third vessel contended that f 
the tug's owners were not entitled to limit their lia-
bility. They argued that it was by reason of the 
improper navigation of both tug and tow that the 
collision occurred and, therefore, a claim could not 
be made out under the statute both prior to and g 
after its amendment in 1958. The relevant portion 
of the statute prior to 1958 provided that the `own-
ers of a ship" could limit their liability for damage 
caused to another vessel "by reason of the 
improper navigation of the ship." Accordingly, it 
was submitted that since the collision was not only 
caused by reason of the improper navigation of the 
tug but also the tow, the tug owner was not able to 
claim the benefit of limited liability under the 
statute. 

i 

Un argument analogue a été étudié et rejeté à 
l'unanimité par la Cour d'appel dans l'affaire The 
Bramley Moore, [1963] 2 Lloyd's Rep. 429, où les 
propriétaires d'un remorqueur ont intenté une 
action visant à limiter, en vertu de la disposition 
anglaise correspondant au par. 647(2) de la Loi sur 
la marine marchande du Canada, leur responsabi-
lité à l'égard d'une collision survenue entre une 
péniche tirée par le remorqueur, et un troisième 
navire. Le remorqueur et la péniche appartenaient 
à des propriétaires différents. Les avocats du troi-
sième navire ont fait valoir que les propriétaires du 
remorqueur n'avaient pas le droit de limiter leur 
responsabilité. Ils ont fait valoir que c'était en rai-
son de la mauvaise navigation du remorqueur et de 
la péniche que la collision s'était produite et que, 
par conséquent, la Loi ne pouvait être invoquée 
avec succès, ni avant ni après la modification 
qu'elle avait subie en 1958. La partie pertinente de 
la loi antérieure à 1958 prévoyait que les [TRADUC-
TION] «propriétaires d'un navire» pouvaient limiter 
leur responsabilité à l'égard des avaries causées à 
un autre navire [TRADUCTION] «en raison de la 
mauvaise navigation du navire». On a donc fait 
valoir qu'étant donné que la collision avait été cau-
sée en raison de la mauvaise navigation non seule-
ment du remorqueur, mais aussi de la péniche 
remorquée, le propriétaire du remorqueur ne pou-
vait demander à bénéficier de la limitation de res-
ponsabilité prévue par la Loi. 

h 
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Lord Denning, M.R., writing for the court, dis-
missed this argument on two separate grounds. 
First, he highlighted that the statutory provision 
required courts to consider the cause of the dam-
age. He reasoned that, at least in the case of sepa-
rate ownership, where only those on board a tug 
are negligent, the true cause of the damage is the 
improper navigation of the tug and not the tow. In 
those circumstances, the statute would apply with-
out question to limit the liability of the tug owner. 
He reasoned at p. 436: 

It can well be said that the owners of the tug were guilty 
of "improper navigation" of the barge — in that they 
were in control of the movement of the barge through 
the water. But the section requires you also to look at 
the cause of the damage. That is clear from the words 
"by reason of'. And in a case where those on the tug are 
negligent, and those on the barge are not, the cause of 
the damage is in truth the improper navigation of the 
tug, not the improper navigation of the barge. It is the 
tug which is the cause of all the trouble. That is, at any 
rate, the way in which these cases have been regarded in 
the past .... This must be on the assumption that the 
damage is "by reason of the improper navigation" of the 
tug, but not "by reason of the improper navigation" of 
the tow. 

Second, Lord Denning found that, in any event, 
the argument that the tug owners' right to limit 
their liability was conditional on their being own-
ers of the barge was dispelled by virtue of the 1958 
amendment to the Act. This amendment expanded 
the scope of limited liability to also include dam-
age caused to any property "through any other act 
or omission of any person on board the ship." 
Applying this statutory provision to the fact situa-
tion at hand, Lord Denning observed at p. 437: 

If those on board the tug are negligent and those on 
board the tow are not, and the tow comes into collision 

Le maître des rôles lord Denning, qui a rédigé 
les motifs de la cour, a rejeté cet argument pour 
deux motifs distincts. Il a d'abord souligné que la 
disposition législative obligeait les tribunaux à 

a prendre en considération la cause de l'avarie. 
D'après lui, la cause véritable de l'avarie est la 
mauvaise navigation du remorqueur et non du bâti-
ment remorqué, du moins dans le cas où les deux 
bâtiments appartiennent à des propriétaires diffé-
rents et où il n'y a négligence que de la part des 
personnes à bord du remorqueur. Dans ces circons-
tances, la loi s'appliquerait incontestablement pour 
limiter la responsabilité du propriétaire du remor- 

c queur. Il a formulé le raisonnement suivant, à la 
p. 436: 

[TRADUCTION] On peut bien dire que les propriétaires du 
remorqueur se sont rendus coupables de «mauvaise 
navigation» de la péniche en ce sens que c'étaient eux 
qui contrôlaient ses déplacements sur l'eau. Mais l'ar-
ticle exige que l'on tienne compte aussi de la cause de 
l'avarie. C'est ce qui ressort clairement de l'expression 
«en raison de». Et dans un cas oa il y a négligence de la 
part des personnes à bord du remorqueur, mais non de la 

e part de celles à bord de la péniche, la cause de l'avarie 
est en réalité la mauvaise navigation du remorqueur et 
non la mauvaise navigation de la péniche. C'est le 
remorqueur qui est à l'origine de tout le problème. En 
tout cas, c'est sous cet angle que ces affaires ont été 

f considérées dans le passé [...] Cette conclusion doit 
reposer sur l'hypothèse selon laquelle l'avarie s'est pro-
duite «en raison de la mauvaise navigation» du remor-
queur et non «en raison de la mauvaise navigation» du 
bâtiment remorqué. 

g 
Lord Denning a conclu ensuite que, de toute 

façon, l'argument selon lequel le droit des proprié-
taires du remorqueur de limiter leur responsabilité 
tenait à ce qu'ils soient également propriétaires de 
la péniche tombait par suite de la modification 
apportée à la Loi en 1958. Cette modification a 
élargi la portée de la responsabilité limitée de 
manière à ce qu'elle englobe toute avarie causée à 
des biens [TRADUCTION] «par quelque autre acte ou 
omission de la part d'une personne à bord du 
navire». Appliquant cette disposition législative 
aux faits de l'affaire, lord Denning fait remarquer 
ce qui suit, à la p. 437: 

[TRADUCTION] Si les personnes se trouvant à bord du 
remorqueur font preuve de négligence alors que tel n'est 

h 

i 
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with another vessel, then clearly the damage is caused 
through an "act or omission of any person on board the 
tug". If you insert the appropriate words into the section 
as now amended, it reads in this way: "The owners of a 
tug shall not, where damage is caused through any act or 
omission of any person on board the tug, be liable in 
damages" beyond an amount calculated on the tonnage 
of the tug. So read, it seems clearly to cover the case 
when those on the tug are negligent and those on the 
tow are not. It shows that the owners of the tug can limit 
their liability according to the tonnage of the tug. 

The respondents, in the case at bar, contend that 
Captain Kelch's orders to turn at the Seaway 
entrance buoy and to proceed at full speed once the 
turn had been made involved not only Great 
Lakes' tugs but also the Rival and Ste. Marie II. 
Therefore, it is argued that these acts of Captain 
Kelch, which were expressly found by the courts 
below to have caused the resulting casualty, e 
involved the navigation of vessels not owned by 
Great Lakes, thereby foreclosing its ability to rely 
on s. 647(2)(d)(i). Moreover, they argue that it is 
implicit in the trial judge' s reasons and findings 
that Captain Kelch' s omission to order the drop of 
the Widener's anchor contributed to the collision. 
In this regard, the respondents contend that this 
case can be distinguished from cases such as the 
Robertson v. Owners of the Ship Maple Prince, 
[1955] Ex. C.R. 225 (which have held that where a 
tug and tow are separately owned, a casualty aris-
ing from the navigation of the tow should be attrib-
uted to the tug) since Captain Kelch was capable 
of navigating the Widener without the use of the h 
Ohio. 

Accepting for the sake of argument that the 
cause of the collision must be attributed to Captain 
Kelch's navigation not only of the Ohio but also 
the other vessels within the flotilla not owned by 
Great Lakes, the respondents' argument nonethe- 

pas le cas des personnes à bord du bâtiment remorqué, 
et que ce dernier entre en collision avec un autre navire, 
les dommages résultent alors clairement de «l'acte ou de 
l'omission d'une personne à bord du remorqueur». Si 
l'on insérait les mots appropriés dans l'article tel qu'il 
est maintenant modifié, il serait ainsi libellé: «Les pro-
priétaires d'un remorqueur ne sont pas, lorsque les dom-
mages résultent de l'acte ou de l'omission d'une per-
sonne se trouvant à son bord, responsables de ces 
dommages» au-delà d'un montant calculé en fonction de 
la jauge du remorqueur. Ainsi formulé, l'article semble 
clairement viser le cas où les personnes à bord du 
remorqueur sont négligentes alors que celles se trouvant 
à bord du bâtiment remorqué ne le sont pas. Il en ressort 
que les propriétaires d'un remorqueur peuvent limiter 
leur responsabilité suivant la jauge de leur navire. 

Les intimés en l'espèce soutiennent que les 
ordres du capitaine Kelch d'effectuer le virage à la 
bouée marquant l'entrée de la voie maritime et de 
naviguer à toute vapeur une fois le virage effectué 
visaient non seulement les remorqueurs de Great 
Lakes, mais aussi le Rival et le Ste. Marie II. Ils 
prétendent donc que ces actes du capitaine Kelch, 
qui, selon les conclusions expresses des juridic-
tions inférieures, ont causé l'accident en cause, se 
rapportaient à la navigation de navires n'apparte-
nant pas à Great Lakes, de sorte que cette dernière 
ne pouvait pas invoquer le sous-al. 647(2)d)(i). Les 
intimés font valoir en outre qu'il se dégage impli-
citement des motifs et des conclusions du juge de 
première instance que l'omission du capitaine 
Kelch d'ordonner de jeter l'ancre du Widener a 
contribué à causer la collision. À cet égard, les 
intimés soutiennent que la présente instance peut 
être distinguée des affaires comme Robertson c. 
Owners of the Ship Maple Prince, [1955] R.C. de 
l'É. 225 (dans lesquelles il a été décidé que, lors-
qu'un remorqueur et un bâtiment remorqué appar-
tiennent à des propriétaires différents, un accident 
résultant de la navigation du bâtiment remorqué 
devrait être imputé au remorqueur), puisque le 
capitaine Kelch était en mesure de diriger le Wide-
ner sans avoir recours au Ohio. 

Même si l'on admet, aux fins de la discussion, 
que la cause de la collision doit être imputée à la 
façon dont le capitaine Kelch a dirigé non seule-
ment l'Ohio, mais aussi les autres navires de la 
flottille qui n'appartenaient pas à Great Lakes, l'ar- 
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less fails on the clear words of s. 647(2)(d)(ii). 
This provision provides that Great Lakes, as owner 
of the Ohio, may limit its liability for damage 
caused to another vessel through "any other act or 
omission of any person on board [that] ship." a 
Therefore, Great Lakes may limit its liability since 
the cause of the collision consisted of acts or omis-
sions of Captain Kelch on board the Ohio. 

b 

Interpreting s. 647(2) in this manner to limit the 
appellant' s liability accords not only with the clear 
words of the statute but also with the purpose 
underlying this section, namely, removing the 
threat of unlimited liability to a shipowner. In this 
regard, we should recall the role of limited liability 
for shipowners in the development of modern 
shipping enterprises and in the facilitation of insur-
ance coverage: see Marpole Towing, supra, at 
p. 338; The Garden City, supra, at p. 398; and 
Christopher Hill, Maritime Law (3rd ed. 1989), at 
p. 242. As has often been observed, the origin of 
these limitation provisions rests with the desire to 
promote commerce and international trade by 
affording shipowners protection from the full f 
impact and perhaps ruinous pecuniary liability 
arising from acts of navigation over which they 
have no personal control. 

g 

gument des intimés échoue néanmoins devant les 
termes clairs du sous-al. 647(2)d)(ii). Aux termes 
de cette disposition, Great Lakes, en qualité de 
propriétaire de l'Ohio, peut limiter sa responsabi-
lité à l'égard des avaries causées à un autre navire 
par «quelque autre acte ou omission de la part 
d'une personne à bord [de ce] navire». Par consé-
quent, Great Lakes peut limiter sa responsabilité 
étant donné que la cause de la collision consistait 
en des actes ou en des omissions du capitaine 
Ketch à bord de l'Ohio. 

Interpréter ainsi le par. 647(2) de manière à 
limiter la responsabilité de l'appelante est con-
forme non seulement aux termes clairs de la Loi, 
mais aussi à l'objet qui sous-tend ce paragraphe, 
qui est de dissiper la menace que la responsabilité 
illimitée représente pour un propriétaire de navire. 
Il y a lieu à ce propos de se rappeler le rôle de la 
responsabilité limitée des propriétaires de navires 
dans la création des entreprises modernes de trans-
port maritime et pour ce qui est de faciliter l'obten-
tion d'assurances: voir Marpole Towing, précité, à 
la p. 338, The Garden City, précité, à la p. 398, et 
Christopher Hill, Maritime Law (3e éd. 1989), à la 
p. 242. Comme on l'a souvent fait remarquer, ces 
dispositions en matière de limitation de responsa-
bilité tirent leur origine de la volonté de favoriser 
le commerce et les échanges internationaux en 
accordant aux propriétaires de navires une protec-
tion contre toutes les conséquences, pouvant aller 
jusqu'à une responsabilité pécuniaire ruineuse, 
d'actes de navigation sur lesquels ils n'ont person-
nellement aucun contrôle. 

c 

d 

e 

h 

.i 

Certainly, a number of commentators have 
drawn into question the continued need for limited 
liability in this day and age of corporations and 
developed insurance markets: e.g., Grant Gilmore 
and Charles L. Black, The Law of Admiralty (2nd 
ed. 1975), at p. 822. However, whether this regime 
is responsive to modern realities is a question of 
policy to be determined by Parliament and not the 
courts whose task is to interpret and give effect to 
the intention of Parliament. In this regard, I con- 

Un certain nombre de commentateurs se sont 
certes interrogés sur la nécessité de maintenir la 
responsabilité limitée en notre ère de personnes 
morales et de marchés d'assurances établis: 
par exemple, Grant Gilmore et Charles L. Black, 
The Law of Admiralty (2e éd. 1975), à la p. 822. 
Toutefois, la question de savoir si ce régime tient 
compte des réalités modernes en est une de prin-
cipe qui doit être tranchée par le Parlement et non 
pas par les tribunaux, dont la tâche consiste à inter-
préter l'intention du Parlement et à la mettre à exé- 
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sider the following comment by Lord Denning in 
The Bramley Moore, supra, at p. 437 apposite: 

The principle underlying limitation of liability is that the 
wrongdoer should be liable according to the value of his 
ship and no more. A small tug has comparatively small 
value and it should have a correspondingly low measure 
of liability, even though it is towing a great liner and 
does great damage. I agree that there is not much room 
for justice in this rule; but limitation of liability is not a 
matter of justice. It is a rule of public policy which has 
its origin in history and its justification in convenience. 

Accordingly, Great Lakes is not precluded from 
limiting its liability under s. 647(2) under the 
respondents' alternative argument. 

3. In the Event that Great Lakes Is Entitled to Limit 
its Liability Under Section 647(2), Is the Appro-
priate Unit of Limitation Under Section 647(2) 
the Tonnage of the Tug Ohio Alone or the Aggre-
gate Tonnage of the Tugs Ohio and South Caro-
lina? 

Great Lakes submits that, in the event that it is 
found able to limit its liability under s. 647(2), its 
limitation should be restricted to the tonnage of the 
tug Ohio. The respondents, however, contend that 
the proper unit of limitation is the combined ton-
nage of the two tugs owned by the appellant, the 
Ohio and South Carolina. They submit that the 
collision was caused in part by the combined navi-
gation of both these tugs by the same servant of the 
appellant. Therefore, they argue that liability 
should be calculated according to the aggregate 
tonnage of the "wrongdoing mass". The Canada 
Shipping Act provides that a shipowner's liability 
may be limited according to the tonnage of its ves-
sel whose navigation or management caused the 
resulting damage or on which the impugned acts or 
omissions giving rise to liability occurred. How-
ever, a review of Anglo-Canadian jurisprudence, 
relating to the limitation of liability for collisions 
involving tugs and tows, reveals some divergence 
of opinion as to which vessels belonging to a ship-
owner must be taken into account in determining  

cution. Je tiens pour pertinente à cet égard l'obser-
vation suivante de lord Denning dans l'arrêt The 
Bramley Moore, précité, à la p. 437: 

[TRADUCTION] Le principe sous-tendant la limitation de 
la responsabilité est que l'auteur de la faute devrait être 
tenu responsable suivant au plus la valeur de son navire. 
Un petit remorqueur a une valeur moindre et devrait 
ainsi encourir un degré moindre de responsabilité, 
même s'il prend en remorque un gros navire de ligne et 
cause d'importants dommages. Je conviens que cette 
règle n'est pas particulièrement juste, mais la limitation 
de responsabilité n'est pas une question de justice. C'est 
une règle dictée par l'intérêt public qui puise son origine 
dans l'histoire et qui se justifie par son utilité. 

Par conséquent, quoi qu'en disent les intimés 
dans leur moyen subsidiaire, rien n'empêche Great 
Lakes de limiter sa responsabilité en vertu du 

d par. 647(2). 

3. Au cas où Great Lakes aurait le droit de limiter 
sa responsabilité en vertu du par. 647(2), con-
vient-il aux fins de ce paragraphe de fixer la 

c 	limitation en fonction de la jauge du remorqueur 
Ohio seulement, ou bien en fonction de la jauge 
totale des remorqueurs Ohio et South Carolina? 

Great Lakes fait valoir que, si on juge qu'elle 
peut limiter sa responsabilité en vertu du 
par. 647(2), cette limitation devrait se borner à la 
jauge du remorqueur Ohio. Les intimés soutien-
nent toutefois que la limitation devrait être établie 
en fonction de la jauge totale des deux remor-
queurs de l'appelante, soit l'Ohio et le South Caro-
lina. Ils prétendent que la collision a résulté en par-
tie de la navigation de ces deux remorqueurs par le 
même employé de l'appelante. Ils prétendent donc 
que la responsabilité devrait se calculer selon la 
jauge totale de la [TRADUCTION] «masse fautive». 
Aux termes de la Loi sur la marine marchande du 
Canada, la responsabilité du propriétaire d'un 
navire peut être limitée en fonction de la jauge de 
son navire dont la navigation ou la conduite a 
causé l'avarie ou à bord duquel ont eu lieu les 
actes ou les omissions reprochés qui engagent la 
responsabilité. Cependant, la jurisprudence anglo-
canadienne concernant la limitation de la responsa-
bilité pour les collisions impliquant des remor-
queurs et des bâtiments remorqués révèle une cer- 
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the extent of the shipowner's liability. As such, it 
is appropriate to review the case law briefly before 
stating my conclusion on this point. 

Early English case law accepted that, where a 
tug and tow are commonly owned, navigational 
errors committed by the employees of the ship-
owner, while on board the tug, are also errors in 
the navigation of the tow thereby giving rise to lia-
bility to the shipowner as both owner of the tug 
and tow: The Ran; The Graygarth, [1922] P. 80 
(C.A.); The Harlow, [1922] P. 175 (Adm.); and 
The Freden (1950), 83 Ll. L. Rep. 427 (Adm.). 
Accordingly, the appropriate unit of limitation was 
that of both tug and tow. 

Canadian courts adopted a similar stance. In 
Owners of the M.S. Pacific Express v. The Tug Sal-
vage Princess, [1949] Ex. C.R. 230, the court 
relied on The Ran and The Harlow to conclude 
that, where a tug and tow are commonly owned, 
liability will be limited according to the aggregate 
tonnage of both despite the fact that only the tug 
could be said to have been negligent. Sidney Smith 
D.J.A. commented at pp. 234-35: 

But to do this they must bring into account the tonnage 
of those of their vessels as may have contributed to the 
damage by actual impact, or by their momentum. Liabil-
ity must be calculated on the aggregate tonnage of the 
wrong-doing mass. I think this is the effect of The Ran; 
The Graygarth case supra, as explained in the Harlow 
case supra. Here the tonnage in question must be that of 
tug plus barge; for, to slightly modify the language of 
plaintiffs' submission, "the tug and derrick-barge were 
lashed together as a unit during the whole of the rele- 

taine divergence d'opinions sur la question de 
savoir lesquels des navires d'un propriétaire doi-
vent être pris en considération pour déterminer 
l'étendue de la responsabilité de ce dernier. Cela 

a étant, il convient d'examiner brièvement la juris-
prudence avant de formuler ma conclusion sur ce 
point. 

h 	Dans les premières décisions anglaises, on a 
accepté que, si le remorqueur et le bâtiment 
remorqué appartiennent au même propriétaire, les 
erreurs de navigation commises par les employés 
de ce dernier, lorsqu'ils sont à bord du remor- 
queur, constituent également des erreurs dans la 
navigation du bâtiment remorqué, qui engagent 
ainsi la responsabilité du propriétaire en sa double 
qualité de propriétaire du remorqueur et de pro-
priétaire du bâtiment remorqué: The Ran; The 
Graygarth, [1922] P. 80 (C.A.), The Harlow, 
[1922] P. 175 (Adm.), et The Freden (1950), 83 Ll. 
L. Rep. 427 (Adm.). C'était donc en fonction à la 
fois du remorqueur et du bâtiment remorqué que 
devait se fixer la limitation. 

Les tribunaux canadiens ont adopté une position 
analogue. Dans Owners of the M.S. Pacific Express 
c. The Tug Salvage Princess, [1949] R.C. de l'É. 
230, la cour s'est appuyée sur les décisions The 
Ran et The Harlow pour conclure que, lorsqu'un 
remorqueur et un bâtiment remorqué appartiennent 
au même propriétaire, la responsabilité sera limitée 
selon la jauge totale des deux, même si l'on peut 
dire que la négligence ne peut être imputée qu'au 
remorqueur. Le juge Sidney Smith (juge de district 
en amirauté) fait observer, aux pp. 234 et 235: 

[TRADUCTION] Mais pour ce faire, ils doivent tenir 
compte de la jauge de ceux de leurs navires qui, soit par 
la collision comme telle, soit par leur élan, ont pu contri-
buer à causer l'avarie. La responsabilité doit s'évaluer 
en fonction de la jauge totale de la masse fautive. Voilà 
ce qui découle, je crois, de la décision The Ran; The 
Graygarth, précitée, d' après l'explication qu'on en 
donne dans la décision Harlow, précitée. En l'espèce, la 
jauge en question doit être celle du remorqueur plus 
celle de la péniche, car, pour modifier légèrement les 
termes utilisés par les demandeurs dans leur argument, 
«le remorqueur et la péniche-derrick étaient attachés 
ensemble de manière à former une seule entité pendant 

d 

e 

.f 

S 

h 

i 



534 	 RHONE (THE) V. PETER A.B. WIDENER (THE) Jacobucci J. 	[1993] 1 S.C.R. 

vant period; it was a case of the one vessel, one owner, 
one master, one group of employees of that owner". 

However, in Maple Prince, supra, Sidney Smith a 
D.J.A. drew a distinction between cases in which 
the tug and tow are separately and commonly 
owned. The court in that case held a tug owner was 
entitled to limit its liability based on the tonnage of 
the tug alone for a collision between its tow and a b 

third vessel because, unlike the situation in Pacific 
Express, supra, the tug and tow were not owned by 
the same person. He observed at pp. 228-29: 

c 

d 

toute la période en cause; il s'agissait donc en fait d'un 
seul navire, d'un seul propriétaire, d'un seul capitaine et 
d'un seul groupe d'employés de ce propriétaire». 

Toutefois, dans la décision Maple Prince, préci-
tée, le juge Sidney Smith a fait une distinction 
entre les cas où le remorqueur et le bâtiment 
remorqué appartiennent à des propriétaires diffé-
rents et ceux dans lesquels ils appartiennent au 
même propriétaire. Dans cette affaire, la cour a sta-
tué qu'un propriétaire de remorqueur pouvait limi-
ter en fonction de la jauge du seul remorqueur sa 
responsabilité à l'égard d'une collision entre le 
bâtiment remorqué et un troisième navire parce 
que, contrairement à la situation qui se présentait 
dans l'affaire Pacific Express, précitée, le remor-
queur et le bâtiment remorqué n'appartenaient pas 
à la même personne. Le juge Sidney Smith fait 
remarquer, aux pp. 228 et 229: 

I think the language of the decisions on limitations 
taken in its full effect indicates that the ships that must 
be brought into account in fixing a tonnage-basis of lia-
bility are the defendant's ships that are "guilty" in the 
affair of the collision.... Where the barges do not 
belong to the tug-owner, they are not "guilty", and so 
are not to be considered. 

[TRADUCTION] Je crois que, si l'on donne aux déci-
sions en matière de limitation de responsabilité leur 
plein effet, il en ressort que les navires dont il faut tenir 
compte pour déterminer la responsabilité en fonction de 

c la jauge sont les navires du défendeur qui sont «cou-
pables» de la collision [...] Lorsque les péniches n'ap-
partiennent pas au propriétaire du remorqueur, elles ne 
sont pas «coupables» et ne doivent donc pas être prises 
en considération. 

f 
The issue came before this Court in Monarch 

Towing & Trading Co. v. British Columbia Cement 
Co., [1957] S.C.R. 816. Monarch owned the tug 
and chartered the unmanned scow which became 
stranded and sank during the voyage. The owner of 
the scow sued the tug owner. Negligence was 
admitted and the tug owner brought an action to 
limit its liability. For purposes of the limitation 
provisions, "owner" was defined to include the h 
"lessee or charterer of any vessel responsible for 
the navigation thereof". Consequently, Monarch 
was deemed both the owner of the tug and scow. 
When it sought to limit its liability, it argued that 
the appropriate measure of its liability should be 
the tonnage of the tug alone since the actual negli-
gence occurred on the tug. This Court rejected that 

J 

Notre Cour a été saisie de cette question dans 
l'affaire Monarch Towing & Trading Co. c. British 
Columbia Cement Co., [1957] R.C.S. 816. 
Monarch était propriétaire du remorqueur et avait 
affrété un chaland sans équipage qui a échoué et 
coulé au cours du voyage. Le propriétaire du cha-
land a poursuivi la propriétaire du remorqueur. 
Celle-ci, ayant reconnu qu'il y avait eu négligence, 
a intenté une action en limitation de sa responsabi-
lité. Aux fins de l'application des dispositions en 
matière de limitation de la responsabilité, le terme 
«propriétaire» était défini de manière à compren-
dre le «locataire ou l'affréteur responsable de la 
navigation de tout bâtiment». Par conséquent, 
Monarch était réputée propriétaire à la fois du 
remorqueur et du chaland. En cherchant à limiter 
sa responsabilité, elle a fait valoir qu'il convenait 
de n'évaluer sa responsabilité qu'en fonction de la 
jauge du remorqueur puisque c'est à bord de celui-
ci que la négligence avait en fait eu lieu. Notre 

g 
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argument and held liability should be assessed on 
the combined tonnage of both vessels. 

Kerwin C.J., writing also for Taschereau J. and a  
with Cartwright J. concurring, reasoned that since 
Monarch was the owner of both vessels for pur-
poses of the Canada Shipping Act and further that 
the tow was not an "innocent" ship, the tonnage of b 
both vessels had to be taken into account. He 
found the scow, as well as the tug, to be negligent 
on the ground that its stranding was caused by 
those in command of the tug who were both ser-
vants of Monarch and also responsible for the nav- c 

igation of the scow. As such, this case was found 
to be distinguishable from Maple Prince, supra. 
Locke J. came to the same conclusion without ren-
dering any reasons. Rand J., with Cartwright J. d  
also concurring, observed that liability in this case 
arose both in contract and tort. As such, he inter-
preted the term "ship" in then s. 657 of the Canada 
Shipping Act, R.S.C. 1952, c. 29, to include both a 
tug and its tow performing a contractual undertak- 
ing. He observed that the same result would arise if 
the claim had been based in tort concluding that, 
since both vessels were owned by Monarch, the 
negligent navigation of the tug by Monarch's 
agents was also attributable to the navigation of the f 
scow and thereby rendered the latter also negli-
gent. The scow was held to be in a "guilty agency" 
and to be analogous to the barge in The Ran, 
supra. Rand J. stated at p. 822: 

g 

h 

With a common ownership of two vessels whose com-
bined mismanagement has caused damage through colli- 
sion to the goods of a shipper in one of them, the liabil-
ity of the owner is related to the several fault of each of 
his vessels, that is, they are deemed to be two sources of 
liability, two distinct agencies with different servants of 
the same master, each giving rise to a responsibility and  

Cour a rejeté cet argument et a décidé que la res-
ponsabilité devait être appréciée en fonction de la 
jauge totale des deux bateaux. 

Le juge en chef Kerwin, aux motifs duquel les 
juges Taschereau et Cartwright ont souscrit, a 
estimé que, comme Monarch était propriétaire des 
deux bateaux aux fins de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada et qu'en outre le bâtiment 
remorqué n'était pas un navire «innocent», il fal-
lait tenir compte de la jauge des deux. Il a conclu à 
la négligence à la fois du chaland et du remorqueur 
du fait que l'échouement du chaland avait été 
causé par les personnes aux commandes du remor-
queur, qui étaient toutes les deux employées de 
Monarch et également responsables de la naviga-
tion du chaland. Dans ces circonstances, on a jugé 
que l'affaire pouvait être distinguée de l'affaire 
Maple Prince, précitée. Le juge Locke est arrivé à 
la même conclusion sans toutefois la motiver. Le 
juge Rand, aux motifs duquel le juge Cartwright a 
également souscrit, a fait observer que la responsa-
bilité dans cette affaire était à la fois contractuelle 
et délictuelle. Cela étant, il a interprété le terme 
«navire», qui figurait alors à l'art. 657 de la Loi sur 
la marine marchande du Canada, S.R.C. 1952, 
ch. 29, comme englobant un remorqueur et le bâti-
ment qu'il remorque en exécution d'un contrat. Il a 
fait remarquer que l'issue aurait été identique s'il 
s'était agi d'une action délictuelle, concluant que, 
puisque les deux bateaux appartenaient à Monarch, 
la négligence dont ses mandataires avaient fait 
preuve dans la navigation du remorqueur était éga-
lement imputable à la navigation du chaland, ce 
qui entraînait aussi la négligence de celui-ci. On a 
jugé que le chaland était un [TRADUCTION] «inter-
médiaire coupable» assimilable à la péniche dont il 
était question dans l'affaire The Ran, précitée. Le 
juge Rand a dit, à la p. 822: 

[TRADUCTION] Lorsqu'un même propriétaire possède 
deux navires dont la mauvaise conduite commune a 
entraîné une collision qui a causé l'endommagement des 
marchandises d'un expéditeur transportées à bord de 
l'un de ces navires, la responsabilité du propriétaire est 
liée à la faute conjointe de chacun de ses navires, c'est-
à-dire que ceux-ci sont réputés constituer deux sources 
de responsabilité, deux intermédiaires distincts compre-
nant des employés différents du même employeur, dont 
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each coming under the limitation of s. 657. [Citation 
omitted.] 

However, when the issue of limited liability 
came before the English Court of Appeal again in 
The Bramley Moore, supra, Lord Denning openly 
questioned the significance of common ownership 
in determining the extent of a shipowner's liabil-
ity. In his opinion, where those on board a tug are 
negligent and those on a tow are not, the cause of 
damage is the improper navigation of the tug and 
not its tow. It is the tug which is the cause of all of 
the trouble. In this regard, Lord Denning drew into 
question the decision in The Ran, supra. He failed 
to see the relevance of common ownership and 
found there was "no logical ground" for this spe-
cial exception allowing for liability to be assessed 
on the combined tonnage of tug and tow where 
both are commonly owned. In his opinion, it is 
only when those on board both the tug and tow are 
negligent and it is the combined negligence of both 
vessels which cause the damage that liability 
against the common owner of both vessels should 
be based on the combined tonnage of both tug and 
tow: i.e., The Harlow, supra. It is important to 
stress that Lord Denning's comments regarding 
common ownership were strictly obiter dictum 
since the tug and tow in that case were not com-
monly owned. 

Lord Denning's obiter comments were reluc- h 
tantly followed in London Dredging Co. v. Greater 
London Council (The Sir Joseph Rawlinson), 
[1972] 2 Lloyd's Rep. 437 (Q.B. (Adm. Ct.)). The 
issue before the court was on what basis could the 
owners of a tug and tow limit their liability for a 
collision arising from the negligence of those on 
board the tug but for which there was no negli-
gence on the part of anyone on the tow. As the tug 
and barge were owned by the same person, the 
respondent submitted that the appropriate limit 
should be the combined tonnage of both ships.  

chacun fait naître une responsabilité et relève de la limi-
tation prévue à l'art. 657. [Référence omise.] 

Quand, cependant, la question de la responsabi-
lité limitée a de nouveau été soumise à la Cour 
d'appel d'Angleterre dans l'affaire The Bramley 
Moore, précitée, lord Denning s'est ouvertement 
interrogé sur l'importance d'avoir un propriétaire 
commun pour déterminer le degré de responsabi-
lité d'un propriétaire de navire. Selon lui, lorsque 
les personnes à bord d'un remorqueur font preuve 
de négligence, et non celles à bord du bâtiment 
remorqué, la cause de l'avarie est la mauvaise 
navigation du remorqueur et non du bâtiment qu'il 
tire. C'est le remorqueur qui est à l'origine de tout 
le problème. À cet égard, lord Denning a mis en 
doute la décision rendue dans l'affaire The Ran, 
précitée. Il ne voyait pas la pertinence du proprié-
taire commun et a conclu qu'il n'existait [TRADUC-
TION] «aucune justification logique» de cette 
exception particulière qui permet d'évaluer la res-
ponsabilité en fonction de la jauge totale du remor-
queur et du bâtiment remorqué lorsqu'ils ont un 
propriétaire commun. À son avis, ce n'est que dans 
le cas où il y a négligence de la part des personnes 
à bord du remorqueur et du bâtiment remorqué et 
où l'avarie résulte de la négligence commune des 
deux bateaux qu'il convient de fonder sur la jauge 
totale du remorqueur et du bâtiment remorqué la 
responsabilité du propriétaire commun de ces deux 
bateaux: voir The Harlow, précitée. Il importe de 
souligner que les observations de lord Denning 
concernant le propriétaire commun étaient pure-
ment incidentes puisque le remorqueur et le bâti-
ment remorqué dont il était alors question n'appar-
tenaient pas au même propriétaire. 

Les observations incidentes de lord Denning ont 
été suivies à contrecoeur dans l'affaire London 
Dredging Co. c. Greater London Council (The Sir 
Joseph Rawlinson), [1972] 2 Lloyd's Rep. 437 
(Q.B. (Adm. Ct.)). La cour était appelée à détermi-
ner en fonction de quoi les propriétaires d'un 
remorqueur et d'un bâtiment remorqué pouvaient 
limiter leur responsabilité à l'égard d'une collision 
causée par la négligence des personnes à bord du 
remorqueur, sans qu'il n'y ait eu aucune négli-
gence de la part de qui que ce soit à bord du bâti-
ment remorqué. Comme le remorqueur et la péni- 
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Kerr J. expressed great sympathy for the view that 
the owner of a tug whose barge was also involved 
in the casualty should be called upon to pay an 
amount related to both vessels. However, he felt 
bound by Lord Denning's test of "causative negli-
gence" to hold that liability must be limited 
according to the tonnage of the tug alone. Conse-
quently, he dismissed the respondent's argument 
that the English equivalent to our s. 647(2)(d)(i) 
required liability to be limited according to the 
tonnage of both tug and tow, stating the following 
at p. 445: 

First, there is the passage by Lord Denning, giving 
the unanimous judgment of the Court of Appeal, about 
the effect of causation .... It seems to me that on the 
basis of that passage the only causative negligence, 
which is the negligence to which one must look, must in 
cases such as this be regarded as negligence in the navi-
gation of the tug, and not negligence in the navigation of 
the tow or negligence in the navigation of both the tug 
and tow. Accordingly, whilst it is apparently still correct 
to say that a person who negligently navigates a tug 
towing something may be negligent in the navigation 
both of the tug and the tow, in particular where the dam-
age is caused wholly or as in the present case partly by 
the tow, it seems to me that the effect of the decision of 
the Court of Appeal is that the causative negligence is in 
such cases to be treated as negligence in the navigation 
of the tug alone. I also consider that if this is the correct 
approach to the statutory position before 1958, then one 
cannot say that this has been altered by the 1958 Act. 
[Emphasis in original.] 

With the decisions in The Bramley Moore, 
supra, and The Sir Joseph Rawlinson, it must now 
be regarded as settled in English jurisprudence that 
common ownership of a tug and tow is irrelevant 
for purposes of the limitation of liability provisions 
of the Act: L. J. Kovats in The Law of Tugs and 
Towage (1980), at p. 172, and Hill, supra, at  

che appartenaient à la même personne, l'intimé a 
soutenu que la limitation devait être établie en 
fonction de la jauge totale des deux bateaux. Le 
juge Kerr a exprimé une grande sympathie pour le 

a point de vue selon lequel le propriétaire d'un 
remorqueur, dont la péniche était également impli-
quée dans l'accident, devrait avoir à payer une 
somme liée aux deux bateaux. Se sentant toutefois 
lié par le critère de la [TRADUCTION] «négligence 
causale» énoncé par lord Denning, il a conclu que 
la responsabilité doit être limitée en fonction de la 
jauge du remorqueur seulement. En conséquence, 
il a rejeté l'argument des intimés voulant que la 

e disposition anglaise équivalente à notre sous-
al. 647(2)d)(i) exige que la responsabilité soit limi-
tée en fonction de la jauge à la fois du remorqueur 
et du bâtiment remorqué, affirmant ceci, à la 
p. 445: 

[TRADUCTION] D'abord il y a le passage de lord Den-
ning, qui a rédigé l'arrêt unanime de la Cour d'appel, 
traitant de l'effet de la causalité. [.. .] Il me semble que, 
d'après ce passage, la seule négligence causale, qui est 
celle dont il faut tenir compte, doit dans des cas comme 
celui qui nous occupe être considérée comme une négli-
gence dans la navigation du remorqueur et non pas dans 
la navigation du bâtiment remorqué ni dans la naviga-
tion des deux. Par conséquent, bien qu'il paraisse encore 
être exact de dire qu'une personne qui fait preuve de 
négligence dans la navigation d'un remorqueur qui tire 
quelque chose peut faire preuve de négligence dans la 
navigation à la fois du remorqueur et du bâtiment 
remorqué, surtout lorsque les avaries sont causées en 
totalité ou, comme c'est le cas en l'espèce, en partie par 

g le bâtiment remorqué, il me semble découler de l'arrêt 
de la Cour d'appel que la négligence causale doit dans 
ce genre de cas être considérée comme une négligence 
dans la navigation du remorqueur seulement. J'estime 
en outre que si c'est bien ainsi qu'il faut interpréter la 

h disposition législative antérieure à 1958, alors on ne 
saurait affirmer que la loi de 1958 y a changé quoi que 
ce soit. [En italique dans l'original.] 

Compte tenu des décisions The Bramley Moore, 
précitée, et The Sir Joseph Rawlinson, on doit 
maintenant tenir pour établi en jurisprudence 
anglaise qu'il est sans importance, aux fins de l'ap-
plication des dispositions de la Loi relatives à la 
limitation de responsabilité, que le remorqueur et 
le bâtiment remorqué appartiennent au même pro-
priétaire: L. J. Kovats dans The Law of Tugs and 
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p. 260. Regardless of ownership, liability is limited 
according to the vessel found to be negligent. 

a 

Although English jurisprudence has expressly 
cast doubt on the correctness of finding the owner 
of a tug and tow liable to the extent of their com-
bined tonnage, when the issue came before this 
Court again in Kathy K, supra, liability was 
assessed against the common owner of a tug and 
tow for the negligent navigation of the tug on the 
basis of the tonnage of both vessels. Without elab-
orating on its reasons, this Court merely stated that 
it agreed with the trial judge that liability should be 
based on the aggregate tonnage of the wrongdoing 
mass (i.e., the tug and tow). At the trial level, 
[1972] F.C. 585, Heald J. (as he then was) relied 
on Pacific Express, supra, and Monarch Towing, 
supra, to reach this conclusion. Neither court in 
Kathy K, supra, made any reference to The Bram-
ley Moore, supra, or to The Sir Joseph Rawlinson, 
supra. 

Not surprisingly, Great Lakes submits this Court 
should follow the English example and base the 
extent of its liability solely according to the ton-
nage, of the Ohio. The respondents, on the other 
hand, highlight that jurisprudence from this Court 
suggests that liability must be calculated on the 
aggregate tonnage of those vessels owned by Great 
Lakes forming the "wrongdoing mass" (i.e., the 
tugs Ohio and South Carolina). The respondents 
also raise The Alvah H. Boushell, 38 F.2d 980 (4th 
Cir. 1930), in support of their position. The rele-
vant passage relied on by the respondents appears 
at p. 982: 

In this case, the towing company contracted to tow a 
ship to a given destination, necessitating the use of two 
of its tugs. The ship was taken over and placed in the 
control of the tugs, under the specific direction of the 
master of one of the tugs. That master took command of 
the ship and tugs, and was proceeding en route in charge  

Towage (1980), à la p. 172, et Hill, op. cit., à la 
p. 260. Indépendamment de la propriété, la respon-
sabilité est limitée en fonction du navire qui est 
jugé négligent. 

Quoique la jurisprudence anglaise ait expressé-
ment mis en doute la justesse d'une conclusion à la 
responsabilité du propriétaire d'un remorqueur et 
d'un bâtiment remorqué, fondée sur la jauge totale 
des deux bateaux, notre Cour, quand elle s'est 
trouvée de nouveau saisie de cette question dans 
l'affaire Kathy K, précitée, a évalué, en fonction de 
la jauge des deux bateaux, la responsabilité du pro-
priétaire commun d'un remorqueur et d'un bâti-
ment remorqué à l'égard de la navigation négli-
gente du remorqueur. Sans préciser davantage, 
notre Cour a simplement dit convenir avec le juge 
de première instance que la responsabilité devait 
être fondée sur la jauge totale de la masse fautive 
(c.-à-d. le remorqueur et le bâtiment remorqué). En 
première instance, [1972] C.F. 585, le juge Heald 
(maintenant juge de la Cour d'appel fédérale) s'est 
fondé sur les décisions Pacific Express et Monarch 
Towing, précitées, pour tirer cette conclusion. Dans 
l'affaire Kathy K, précitée, ni l'une ni l'autre cour 
ne s'est référée à l'arrêt The Bramley Moore, pré-
cité, ou à la décision The Sir Joseph Rawlinson, 
précitée. 

Il n'est pas étonnant que Great Lakes soutienne 
que notre Cour devrait suivre l'exemple anglais et 
fixer l'étendue de sa responsabilité uniquement en 
fonction de la jauge de l'Ohio. Les intimés souli-
gnent, par contre, que, d'après la jurisprudence de 
notre Cour, la responsabilité doit se calculer selon 
la jauge totale des navires de Great Lakes formant 
la «masse fautive», soit les remorqueurs Ohio et 
South Carolina. Les intimés invoquent également 
l'arrêt The Alvah H. Boushell, 38 F.2d 980 (4th 
Cir. 1930), pour appuyer leur point de vue. Le pas-
sage pertinent sur lequel se fondent les intimés 
figure à la p. 982: 

[TRADUCTION] En l'espèce, la compagnie de remorquage 
s'est engagée contractuellement à remorquer un navire 
jusqu'à une destination déterminée, ce qui a nécessité le 
recours à deux de ses remorqueurs. Le navire a donc été 
pris en charge et placé sous le contrôle des remorqueurs, 
et ce, sous la direction précise du capitaine de l'un des 
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of the flotilla, directing the same from the ship's bridge, 
as is customary, and while so engaged, pursuant to the 
towage undertaking, a collision occurred, as a result of 
the fault in navigation of the tow thus in charge of the 
master of one of the tugs, so placed in command by the 
towing company. Under such circumstances, both tugs 
are responsible and liable for damages arising from such 
collision, certainly where, as found here by the trial 
court, and as to which there seems to be no very serious 
controversy, both were participants in the venture and 
undertaking, and both were at fault in bringing about the 
collision. The master of the Boushell, so in control of 
the undertaking, was, in such circumstances, to all 
intents and purposes, the master of both vessels, and the 
two tugs constituted the unit to be surrendered to justify 
a limitation of liability. 

d 
While the court in that case held the owner of 

the two tugs had to surrender both tugs in order to 
limit its liability, contrary to the suggestion of the 
respondents, I do not interpret that case to stand 
for the proposition that a blameless tug under the e 

direction of the lead tug must also be included in 
determining the extent of a shipowner's liability. 
In my mind, the broad language used in that case 
should be read in light of the fact that both tugs 
were found by the trial judge to have been at fault. 
The Circuit Court rejected the argument that the 
subordinate tug was entirely free from fault in 
bringing about the collision since the lead tug was 
in charge of the tow. The Circuit Court, to the con-
trary, emphasized that at the time of the collision 
the subordinate tug was the only one of the two 
tugs still in a position to render aid in avoiding the 
collision. Liability was also assessed against the 
lead tug on the basis that it owed a duty to exercise h 
the proper precautions for the protection and safe 
conduct ' of shipping placed under its control. As 
such, the decision is distinguishable from the case 
at bar where only one of the tugs was actually 
found to have been at fault. The respondents did 
not challenge before this Court Hugessen J.A.'s 
finding of no fault on the part of the South Caro-
lina and his statement that the uncontradicted evi- 

remorqueurs. Ce capitaine a assumé le commandement 
du navire et des remorqueurs. Alors que la flottille navi-
guait, en exécution du contrat de remorquage, sous les 
ordres du capitaine, qui commandait depuis le pont du 
navire comme à l'accoutumée, il y a eu une collision par 
suite d'une faute commise dans la navigation du bâti-
ment remorqué dont la compagnie de remorquage avait 
ainsi donné le commandement audit capitaine de l'un 
des remorqueurs. Dans de telles circonstances, les deux 
remorqueurs sont responsables des dommages résultant 
de la collision, surtout lorsque, comme l'a conclu en 
l'espèce la cour de première instance, ce qui ne semble 
pas très sérieusement contesté, les deux participaient à 
l'opération en question et que la collision a été causée 
par la faute des deux. Le capitaine du Boushell, qui avait 
ainsi le contrôle de cette opération, était en réalité, dans 
les circonstances, capitaine des deux navires et les deux 
remorqueurs constituaient l'unité devant être retenue 
pour justifier une limitation de responsabilité. 

Bien que, dans cette affaire, la cour ait statué 
que le propriétaire des deux remorqueurs devait 
accepter que les deux entrent en ligne de compte 
pour limiter sa responsabilité, contrairement à ce 
que laissent entendre les intimés, je n'interprète 
pas cet arrêt comme établissant qu'un remorqueur 
irréprochable qui est sous les ordres du remorqueur--
de tête doit également être inclus pour déterminer 
l'étendue de la responsabilité d'un propriétaire de 
navire. A mon sens, les termes généraux employés 
dans cet arrêt devraient être interprétés en fonction 
du fait que les deux remorqueurs ont été jugés fau-
tifs par le juge de première instance. La Circuit 
Court a rejeté l'argument selon lequel la collision 
était survenue sans aucune faute de la part du 
remorqueur subordonné, puisque c'était le remor-
queur de tête qui dirigeait l'opération de remor-
quage. Au contraire, la Circuit Court a souligné 
qu'au moment de la collision le remorqueur subor-
donné était le seul des deux remorqueurs qui pou-
vait encore aider à éviter cette collision. La respon-
sabilité a également été imputée au remorqueur de 
tête en raison de l'obligation qui lui incombait de 
prendre les précautions voulues pour protéger et 
diriger en toute sécurité les bâtiments placés sous 
son contrôle. Il s'agit donc d'un cas qui peut être 
distingué d'avec la présente affaire où un seul des 
remorqueurs a en fait été jugé fautif. Les intimés 
n'ont contesté devant notre Cour ni la conclusion 
du juge Hugessen à l'absence de faute de la part du 

a 

b 

c 

f 

g 



540 	 RHONE (THE) v. PETER A.B. WIDENER (THE) lacobucci J. 	[1993] 1 S.C.R. 

dence in the record as to the South Carolina' s 
actions was "wholly disculpatory" (p. 200). 

a 

South Carolina ni son assertion que la preuve non 
contredite au dossier, quant aux agissements du 
South Carolina, était «entièrement disculpatoire» 
(p. 200). 

It is apparent that there exists a difference of 
opinion between Canadian and English courts in 
interpreting what is essentially the same statutory 
provision. The respondents seek to extend the 
wrongdoing mass principle developed in the con-
text of tug and tow cases to the case at hand. 
However, for purposes of this appeal I do not 
believe it necessary or appropriate to resolve this 
divergence of opinion between Canadian and 
English courts given my view that the respondents' 
argument can also be dismissed under the existing 
wrongdoing mass doctrine. 

It is important to highlight that the jurisprudence 
on this issue has never extended so far as to require 
that all the vessels within a flotilla belonging to an 
impugned shipowner be taken into account in 
determining the extent of that shipowner's liabil-
ity: The Harlow, supra, The Freden, supra, and 
Maple Prince, supra. The intent of s. 647(2) is to 
limit liability for navigational errors according 
only to the tonnage of those vessels causing the 
alleged damage. Apart from the vessel responsible 
for the overall navigation of a flotilla, only those 
vessels of the same shipowner which physically 
caused or contributed to the resulting damage form 
the unit for which liability is limited: Pacific 
Express, supra, and Monarch Towing, supra. As 
already mentioned, the South Carolina was 
absolved of any fault in this case. Only the Ohio 
and the Widener were found to have been negli-
gent. Moreover, it does not appear from the find-
ings of the courts below that the South Carolina 
contributed to the collision in any manner other 
than in following Captain Kelch's instructions 
with respect to the location of the turn and the 
speed at which it travelled. Said differently, it did 
not physically contribute to the collision in any 
manner. The resulting damage to the Widener and 
the Rhône would have arisen notwithstanding the 
role of the South Carolina. In light of these facts, 

Les opinions des tribunaux canadiens et des tri-
bunaux anglais diffèrent manifestement quant à 
l'interprétation de ce qui est essentiellement la 
même disposition législative. Les intimés cher-
chent à faire appliquer à la présente affaire le prin-
cipe de la masse fautive formulé dans le contexte 
des affaires mettant en cause des remorqueurs et 
des bâtiments remorqués. Toutefois, comme j'es-

c time que le principe existant de la masse fautive 
permet également de rejeter l'argument des 
intimés, je ne crois pas qu'il soit nécessaire ou 
approprié aux fins du présent pourvoi de régler 
cette divergence d'opinions entre les tribunaux 
canadiens et anglais. 

Il importe de souligner que la jurisprudence sur 
cette question n'est jamais allée jusqu'à exiger que 
tous les navires d'une flottille qui appartiennent au 
propriétaire visé entrent en ligne de compte pour 
déterminer l'étendue de la responsabilité de ce pro-
priétaire de navire: The Harlow, The Freden et 
Maple Prince, précitées. Le paragraphe 647(2) vise 
à limiter la responsabilité à l'égard d'erreurs de 
navigation uniquement en fonction de la jauge des 
navires qui auraient causé l'avarie. Outre le navire 
responsable de la navigation générale d'une flot-
tille, seuls les navires du même propriétaire qui ont 
matériellement causé ou contribué à causer l'avarie 
peuvent entrer en ligne de compte pour limiter la 
responsabilité: Pacific Express et Monarch Towing, 
précitées. Le South Carolina, je le répète, a été 
dégagé de toute faute en l'espèce. Seuls l'Ohio et 
le Widener ont été jugés négligents. Par ailleurs, il 
ne ressort pas des constatations des juridictions 
inférieures que le South Carolina a contribué de 
quelque manière à la collision, si ce n'est en sui-
vant les directives du capitaine Kelch relatives à 
l'endroit du virage et à sa vitesse de navigation. En 
d'autres termes, le South Carolina n'a d'aucune 
manière contribué matériellement à la collision. 
Les avaries causées au Widener et au Rhône se 
seraient produites indépendamment du rôle joué 
par le South Carolina. Compte tenu de ces faits, le 
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the South Carolina cannot be held to be a "guilty" 
vessel or part of the "wrongdoing mass". 

In my view, it would be stretching the principles a 

of causation beyond their proper limits to hold a 
vessel not physically causing the impugned dam-
age nor responsible for the navigation of the vessel 
which in fact physically caused the damage to be b 
part of the "wrongdoing mass". While it may 
appear to be unjust to limit a shipowner's liability 
to only one vessel when it has a second vessel 
which may be used to satisfy a plaintiff' s loss, we 
must remember, as Lord Denning pointed out in c 
The Bramley Moore, supra, that the rationale for 
limitation of liability rests on public policy con-
cerns and not necessarily on considerations of jus-
tice. As stated above, the purpose of these limita-
tion provisions generally is to promote 
international trade and merchant shipping by giv-
ing shipowners the protection of limited liability. 
In my opinion, it would be counter to the intent of 
these limitation of liability provisions to include 
within the unit of limitation a helper tug not com-
mitting a fault of its own or otherwise physically 
causing the impugned damage. Therefore, I am of 
the view that liability should be limited only to the 
tonnage of the Ohio. 

g 

V. Disposition 

Both appeals are allowed and the judgment of 
the Federal Court of Appeal, in so far as it relates h 
to the Great Lakes' inability to limit its liability 
under s. 647(2) (now s. 575(1)) of the Canada 
Shipping Act, is set aside. The unit of limitation for 
purposes of s. 647(2) should be the tug Ohio. Pur-
suant to s. 649(2), the appellant's liability in both 
actions with respect to all the losses and damages 
resulting from the collision of the Rhône and Wid-
ener is limited to the tonnage of the Ohio. The 
appellant is entitled to its costs in this Court. How-
ever, because it disputed a finding of liability in 
both of the courts below and because this finding  

South Carolina ne saurait être considéré comme un 
navire «coupable» ni comme faisant partie de la 
«masse fautive». 

À mon avis, ce serait sortir les principes de la 
causalité du cadre qui leur est propre que de décla-
rer partie de la «masse fautive» un navire qui n'a 
pas matériellement causé les avaries en question et 
qui n'était pas responsable de la navigation du 
navire qui les a effectivement causées matérielle-
ment. Bien qu'il puisse paraître injuste de limiter à 
un seul navire la responsabilité d'un propriétaire 
de navire qui en possède un deuxième susceptible 
de servir au dédommagement de la perte du 
demandeur, il faut se rappeler, comme l'a souligné 
le lord Denning dans l'arrêt The Bramley Moore, 
précité, que la raison d'être de la limitation de res-
ponsabilité repose sur des préoccupations d'ordre 
public et non pas nécessairement sur des considé-
rations de justice. Comme je l'ai déjà dit, ces dis-
positions en matière de limitation de responsabilité 
visent généralement à favoriser les échanges et le 
commerce maritime internationaux en accordant 
aux propriétaires de navires la protection de la res-
ponsabilité limitée. Selon moi, il serait contraire à 
l'objet de ces dispositions en matière de limitation 
de responsabilité si l'on tenait compte, pour limiter 
la responsabilité, d'un remorqueur d'appoint qui 
n'a lui-même commis aucune faute ni rien fait 
d'autre pour causer matériellement l'avarie en 
question. J'estime en conséquence que la responsa-
bilité doit se limiter à la jauge de l'Ohio. 

V. Dispositif 

Les deux pourvois sont accueillis et l'arrêt de la 
Cour d'appel fédérale est infirmé en ce qui a trait à 
l'incapacité de Great Lakes de limiter sa responsa-
bilité aux termes du par. 647(2) (maintenant le 
par. 575(1)) de la Loi sur la marine marchande du 
Canada. L'unité de mesure appropriée pour fixer 
l'étendue de la limitation de la responsabilité aux 
fins du par. 647(2) devrait être le remorqueur 
Ohio. Conformément au par. 649(2), la responsabi-
lité de l'appelante relativement à la totalité des 
pertes et des avaries résultant de la collision du 
Rhône et du Widener se limite dans les deux 
actions à la jauge de l'Ohio. L'appelante a droit à 
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was upheld on appeal, the appellant is entitled only 
to half of its costs in the courts below. 

The reasons of L'Heureux-Dubé and McLachlin 
JJ. were delivered by 

MCLACHIAN J. (dissenting in part)—I have read 
the reasons of Iacobucci J. and substantially agree 
with them, except on one issue. I agree that the 
limitation on liability found in s. 647(2) of the 
Canada Shipping Act, R.S.C. 1970, c. S-9, applies 
in this case. Like my colleague, I would reject the 
argument that the appellant cannot claim the bene-
fit of the limitation of liability because Captain 
Kelch was its directing mind. I would also reject 
the argument that the limitation of liability does 
not apply where some of the vessels in a flotilla are 
not owned by the party responsible in law for a 
shipping accident. 

The only remaining question is what vessels 
must be taken into account into determining the 
extent of the liability. On this point, I respectfully 
differ from my colleague. In my view, the wording 
of the section, the jurisprudence, the rationale for 
the limitation, and the practical implications of the 
alternative rulings, all point to the conclusion that 
both tugs owned by the appellant, the Ohio and the 
South Carolina, should be considered in determin-
ing the extent of the liability. 

The limitation is stated in the following terms. 
Provided that it applies, the owner is not: 

647.... 

ses dépens dans notre Cour. Étant donné toutefois 
qu'elle a contesté la conclusion des juridictions 
inférieures quant à sa responsabilité et puisque 
cette conclusion a été maintenue en appel, l'appe- 

a lante n'a droit qu'à la moitié de ses dépens dans les 
cours d'instance inférieure. 

b 

Version française des motifs des juges 
L'Heureux-Dubé et McLachlin JJ. rendus par 

LE JUGE MCLACHLIN (dissidente en partie)—J'ai 
pris connaissance des motifs du juge Iacobucci et 
je suis d'accord pour l'essentiel avec ceux-ci, sauf 

c  sur un point. Je conviens que la limitation de res-
ponsabilité prévue au par. 647(2) de la Loi sur la 
marine marchande du Canada, S.R.C. 1970, 
ch. S-9, s'applique au présent pourvoi. À l'instar 
de mon collègue, je suis d'avis de rejeter l'argu- 

d ment selon lequel l'appelante ne peut' demander à 
bénéficier de la limitation de responsabilité parce 
que le capitaine Kelch était son âme dirigeante. Je 
rejetterais 'également l'argument selon lequel la 
limitation de responsabilité ne s'applique pas lors- 

e que certains navires d'une" flottille n'appartiennent 
pas à la partie responsable en droit d'un accident 
maritime. 

La seule autre 'question à trancher est de savoir 
quels navires doivent être pris en considération 
pour déterminer l'étendue de la responsabilité. En 
toute déférence, je ne partage pas l'opinion de mon 
collègue sur ce point. À mon' avis, le texte de la 
disposition en cause,' la jurisprudence, la raison 
d'être de la limitation de responsabilité et les con-
séquences pratiques des autres décisions nous amè-
nent tous à conclure que, pour déterminer l'éten-
due de la responsabilité, il y a lieu de tenir compte 
des deux 'remorqueurs appartenant à l'appelante, 
c'est-à-dire l'Ohio et le South Carolina. 

La limitation de responsabilité est formulée 
i ainsi. Pourvu qu'elle s'applique, le propriétaire 

n'est pas: 

647.... 

f 

g  

h 

liable for damages beyond the following amounts, 	responsable des dommages-intérêts au-delà des mon- 
namely, 	 j tants suivants, savoir: 
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(f) in respect of any loss or damage to property or any 
infringement of any rights mentioned in paragraph 
(d), an aggregate amount equivalent to 1,000 gold 
francs for each ton of that ship's tonnage. [Emphasis 
added.] 

The phrase "that ship" refers back to the opening 
of s. 647(2), which confers the limitation on "[t]he 
owner of a ship ...." The question is what, for the 
purposes of this case, constitutes "that ship". Sec-
tion 647(2)(d) incorporates a further limitation 
which may bear on the meaning of "that ship". The 
loss or damages must be caused through: 

(1) the act or omission of any person, whether on 
board that ship or not, in the navigation or manage-
ment of the ship ... or 

(ii) any other act or omission of any person on 
board that ship; 

Of the four tugs towing the barge the Widener, 
two, the Ohio and the South Carolina, were owned 
by the appellant. All the tugs acted in tandem. The 
Ohio was positioned ahead of the Widener, the 
Rival was behind the Widener, and the South Caro-
lina and Ste. Marie II were to the starboard and 
port sides of the Widener, respectively. Captain 
Kelch, who was on board the Ohio, acted as de 
facto tow master of the flotilla. The Captain' s 
navigational errors, compounded by a malfunction 
of the Ohio's towing apparatus, caused the colli-
sion. The findings of the trial judge focus on two 
navigational errors by Captain Kelch: (1) having 
the tugs enter the turn in question at full speed; and 
(2) failing to communicate with the masters on 
board the various tugs. As a result of these errors, 
the tugs were unable to respond adequately to 
deviations in the course of the tow, and the barge h 
which they were towing collided with another ves-
sel, the Rhône. 

The question is whether the appellant' s liability 
is limited by reference to the tonnage of the Ohio, 
or whether the tonnage of both vessels owned by 
the appellant, the Ohio and the South Carolina, 
should be used as the basis for calculating the  

J) à l'égard de toute avarie ou perte de biens ou de 
toute violation des droits dont fait mention l'alinéa d), 
un montant global équivalant à 1,000 francs-or pour 
chaque tonneau de jauge du navire.  [Je souligne.] 

L'expression «du navire» renvoie au début du 
par. 647(2), qui accorde la limitation au «proprié-
taire d'un navire ...» Il s'agit de savoir ce qui, aux 
fins du présent pourvoi, constitue ce «navire». 
L'alinéa 647(2)d) contient une autre limitation qui 
peut influer sur le sens de l'expression «du 
navire». L'avarie ou la perte de biens doit être cau-
sée: 

(i) par l'acte ou l'omission de toute personne, 
qu'elle soit ou non à bord du navire, dans la navi-
gation ou la conduite du navire [...] ou 

(ii) par quelque autre acte ou omission de la part 
d'une personne à bord du navire; 

Deux des quatre remorqueurs qui tiraient la 
péniche Widener, soit l'Ohio et le South Carolina, 
appartenaient à l'appelante. Tous les remorqueurs 
fonctionnaient en tandem. L'Ohio se trouvait en 
avant du Widener, le Rival était derrière le Wide-
ner, et le South Carolina et le Ste. Marie II étaient 
placés respectivement à tribord et à bâbord du 
Widener. Le capitaine Kelch, qui était à bord de 
l'Ohio, avait le commandement de fait du remor-
quage de la flottille. Ce sont les erreurs de naviga-
tion du capitaine, conjuguées à, un bris de l'appa-
reil de remorquage de l'Ohio, qui ont entraîné la 
collision. Dans ses conclusions, le juge de pre-
mière instance met l'accent sur deux erreurs de 
navigation commises par le capitaine Kelch: (1) il 
a fait prendre aux remorqueurs le virage en ques-
tion à toute vapeur, et (2) il n'a pas communiqué 
avec les capitaines à bord des différents remor-
queurs. À la suite de ces erreurs, les remorqueurs 
n'ont pas pu réagir adéquatement aux déviations 
du bâtiment remorqué et la péniche qu'ils tiraient 
est entrée en collision avec un autre navire, le 
Rhône. 

Il s'agit de savoir si la responsabilité de l'appe-
lante est limitée en fonction de la jauge de l'Ohio 
ou si la jauge des deux navires appartenant à l' ap-
pelante, soit l'Ohio et le South Carolina, devrait 
servir de base de calcul de la responsabilité maxi- 
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maximum liability of the appellant under s. 647. 
The appellant contends that only the Ohio's ton-
nage should be considered, because it was the ship 
from which Captain Kelch's navigational negli-
gence emanated. This would result in lower liabil-
ity than if the aggregate tonnage of both vessels 
were considered, as the respondents contend.  

male de l'appelante selon l'art. 647. L'appelante 
prétend qu'il y a lieu de tenir compte de la jauge 
de l'Ohio seulement, puisque c'est de ce navire 
qu'a émané la négligence du capitaine Kelch sur le 

a plan de la navigation. Cela entraînerait une respon-
sabilité moindre que si l'on tenait compte de la 
jauge totale des deux navires, comme le font valoir 
les intimés. 

My colleague Iacobucci J. concludes in the b 

appellant' s favour that only the tonnage of the 
Ohio should be considered in determining the 
amount of the limitation. The principle he applies, 
as I understand it, is that only a vessel which is c 
"guilty", or independently contributed to the colli-
sion, can be considered to be a "ship" for purposes 
of the limitation in s. 647 of the Canada Shipping 
Act. Applying this principle, he concludes as a 
matter of fact that the South Carolina was not a d 
"guilty" ship, characterizing it as "a helper tug not 
committing a fault of its own or otherwise physi-
cally causing the impugned damage" (p. 541). This 
leads him to the conclusion that the South Carolina 
should not be considered in determining the e 

amount of the limitation of liability under s. 647 of 
the Canada Shipping Act. 

f 
With great respect, I cannot agree with my col-

league's statement of the governing principle, nor 
with the resulting conclusion that the South Caro-
lina was an "innocent" ship. These differences lead g 
me to the conclusion that both vessels should be 
considered in determining the amount of the limi-
tation under s. 647 of the Canada Shipping Act. 

h 

The question is fundamentally one of statutory 
interpretation. Two different lines of interpretation 
exist on the authorities, which for purposes of con-
venience may be termed the Canadian approach 
and the revised English approach. As I see it, the 
jurisprudence may be summarized as follows. 

Canadian and English jurisprudence in the first 

Mon collègue le juge Iacobucci conclut, en 
faveur de l'appelante, qu'il y a lieu de tenir compte 
seulement de la jauge de l'Ohio pour déterminer le 
montant de la limitation. Suivant le principe qu'il 
applique, si je comprends bien, seul un navire qui 
est «coupable», ou qui a contribué indépendam-
ment à la collision, peut être considéré comme un 
«navire» aux fins de la limitation de responsabilité 
prévue à l'art. 647 de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada. Appliquant ce principe, il con-
clut en réalité que le South Carolina n'était pas un 
navire «coupable» et le qualifie de «remorqueur 
d'appoint qui n'a lui-même commis aucune faute 
ni rien fait d'autre pour causer matériellement 
l'avarie en question» (p. 541). Cela l'amène à con-
clure qu'il n'y a pas lieu de tenir compte du South 
Carolina pour déterminer le montant de la limita-
tion de responsabilité selon l'art. 647 de la Loi sur 
la marine marchande du Canada. 

En toute déférence, je ne puis souscrire à 
l'énoncé que fait mon collègue du principe appli-
cable ni à la conclusion en découlant, selon 
laquelle le South Carolina était un navire «inno-
cent». Ces différences m'amènent à conclure qu'il 
y a lieu de tenir compte des deux navires pour 
déterminer le montant de la limitation de responsa-
bilité selon l'art. 647 de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada. 

Il s'agit essentiellement d'une question d'inter-
prétation législative. Selon la jurisprudence et la 
doctrine, il existe deux courants d'interprétation 
différents qui, pour des motifs de commodité, peu-
vent être désignés comme la méthode canadienne 
et la méthode anglaise révisée. D'après moi, la 
jurisprudence peut se résumer de la façon suivante. 

Au cours de la première partie du présent siècle, 
part of this century uniformly took the view that 	la jurisprudence canadienne et la jurisprudence 
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where two vessels owned by the same owner were 
involved in an accident due to the navigational 
errors of the owner's employees, the tonnage for 
the purpose of the owner's limitation of liability 
was both vessels: The Ran; The Graygarth, [1922] 
P. 80 (C.A.); Owners of the M.S. Pacific Express v. 
The Tug Salvage Princess, [1949] Ex. C.R. 230; 
Monarch Towing & Trading Co. v. British Colum-
bia Cement Co., [1957] S.C.R. 816. 

In 1963, in obiter comments in The Bramley 
Moore, [1963] 2 Lloyd's Rep. 429 (C.A.), a case 
involving a single tug and a separately owned tow, 
Lord Denning, M.R., suggested that even if the 
tow had been owned by the same company as 
owned the tug, the limitation would have been 
based on the tug alone, because that was the only 
"negligent" ship. This fault-based approach was 
reluctantly adopted in the case of London Dredg-
ing Co. v. Greater London Council (The Sir Joseph 
Rawlinson), [1972] 2 Lloyd's Rep. 437 (Q.B. 
(Adm. Ct.)). These two cases represent what I have 
called the revised English rule. 

This Court confirmed the traditional "aggregate 
tonnage" approach in 1975, after the divergence of 
the English courts, although without mentioning 
the English cases: Stein v. The Ship "Kathy K", 
[1976] 2 S.C.R. 802. 

Where the two vessels involved are a tug and a 
barge owned by the same owner, the two lines of 
authority clearly produce divergent results. On the 
Canadian "aggregate tonnage" view, the naviga-
tional error relates to both vessels and both there-
fore serve as the basis for calculating the tonnage 
relevant to the limitation. On the revised English 
view, the tug alone can be said to be at fault, and 
tonnage for purposes of the limitation is confined 
to the tug. The same result would seem to follow 
in a case like the present, where two commonly 
owned tugs are involved in an accident caused by 
the negligence of the owner's employee. On the 
Canadian approach, one would take the "aggregate  

anglaise ont adopté uniformément le point de vue 
selon lequel, lorsque deux navires appartenant au 
même propriétaire étaient impliqués dans un acci- 
dent découlant des erreurs de navigation commises 

a par les employés du propriétaire, il fallait tenir 
compte de la jauge des deux navires aux fins de 
limiter la responsabilité du propriétaire: The Ran; 
The Graygarth, [1922] P. 80 (C.A.); Owners of the 
M.S. Pacific Express c. The Tug Salvage Princess, 
[1949] R.C. de l'É. 230; Monarch Towing & Tra-
ding Co. c. British Columbia Cement Co., [1957] 
R.C.S. 816. 

En 1963, dans des observations incidentes for-
mulées dans l'arrêt The Bramley Moore, [1963] 
2 Lloyd's Rep. 429 (C.A.), où un remorqueur et un 
bâtiment remorqué appartenaient à des proprié-
taires différents, le maître des rôles lord Denning a 
dit que, même si le bâtiment remorqué avait appar-
tenu à la même compagnie que le remorqueur, la 
limitation de responsabilité aurait été fondée sur le 
remorqueur seulement, puisque c'était le seul 
navire «négligent». C'est à contrecoeur qu'on a 
adopté cette méthode fondée sur la faute dans l'ar-
rêt London Dredging Co. c. Greater London Coun-
cil (The Sir Joseph Rawlinson), [1972] 2 Lloyd's 
Rep. 437 (Q.B. (Adm. Ct.)). Ces deux arrêts repré-
sentent ce que j'ai appelé la règle anglaise révisée. 

Notre Cour a confirmé la méthode traditionnelle 
de la «jauge totale» en 1975, après le désaccord 
des tribunaux anglais, sans toutefois mentionner 
les arrêts anglais: Stein c. Le navire «Kathy K», 
[1976] 2 R.C.S. 802. 

Lorsque les deux navires impliqués sont un 
remorqueur et une péniche appartenant au même 
propriétaire, les deux courants de doctrine et de 
jurisprudence donnent manifestement des résultats 
divergents. Selon la conception canadienne de la 
«jauge totale», l'erreur de navigation se rapporte 
aux deux navires et les deux servent donc de base 
de calcul de la jauge pertinente relativement à la 
limitation de responsabilité. Selon la conception 
anglaise révisée, seul le remorqueur peut être con-
sidéré comme fautif, et, aux fins de la limitation de 
responsabilité, on s'en tient à la jauge du remor-
queur. Le même résultat semblerait s'ensuivre 
dans un cas comme la présente affaire, où deux 

b 

c 

d 

e 

f 

g 
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J 



546 	 RHONE (THE) v. PETER A.B. WIDENER (THE) McLachlin J. 	[1993] 1 S.C.R. 

tonnage" of the two tugs. On the revised English 	remorqueurs appartenant au même propriétaire 
view, one would arguably consider only the ton- 	sont impliqués dans un accident causé par la négli- 
nage of the tug or tugs which are at fault. 	gence de l'employé du propriétaire. Suivant la 

méthode canadienne, on prendrait en considération 
a la «jauge totale» des deux remorqueurs. Selon la 

conception anglaise révisée, on pourrait soutenir 
que seule la jauge du ou des remorqueurs fautifs 
serait prise en considération. 

b 
American authority lends support to the use of 

the Canadian "aggregate tonnage" approach where 
two or more commonly owned, tugs are affected by 
the same navigational negligence. My colleague 
Iacobucci J. suggests that the American case of C 

The Alvah H. Boushell, 38 F.2d 980 (4th 
Cir. 1930), is distinguishable, and that the broad 
language used by the Circuit Court of Appeals was 
obiter. That may be so. This does not negate the 
fact that the court's comments on using the com- 

 d 

bined tonnage of two tugs under common direction 
for the purposes of calculating the liability limit 
amount to a restatement of the position taken in 
American maritime law on this issue. Moreover, e 
there is additional American case law that is 
almost directly on point to the facts in the matter at 
hand. In The Bordentown, 40 F. 682 (S.D.N.Y. 
1889), two commonly owned tugs had been 
engaged in towing a flotilla of canalboats when f 
most of the canalboats were lost in a heavy gale. 
The Bordentown was found liable on the basis of 
the decision of the tow master, who was on board 
the Bordentown, to attempt to cross an unsheltered 

g area of water despite the dangerous wind and sea 
conditions. The court went on to hold that in 
assessing the applicable liability limit, both the 
Bordentown and the second tug, the Winnie, had to 
be taken into account, stating at p. 687: 	h 

As regards the vessels required by the statute to be 
surrendered in a case like the present, there can be no 
doubt that the Bordentown is one of them. The master of 
the tow was all the time on board of her, directing the 
navigation of all. I have no doubt that the Winnie, also, 
must be included. At the time when the master's fault i 

arose, the Winnie was as much a part of the moving 

La jurisprudence américaine vient appuyer le 
recours à la méthode canadienne de la «jauge 
totale» lorsque deux ou plusieurs remorqueurs 
appartenant au même propriétaire sont touchés par 
la même négligence en matière de navigation. Mon 
collègue le juge Iacobucci laisse entendre que l'on 
peut faire une distinction d'avec l'arrêt américain 
The Alvah H. Boushell, 38 F.2d 980 (4th 
Cir. 1930), et que les termes généraux utilisés par 
la Circuit Court of Appeals constituaient une 
observation incidente. C'est possible. Mais il reste 
que les observations de la cour sur l'utilisation de 
la jauge combinée des deux remorqueurs sous le 
commandement de la même personne, pour calcu-
ler la limite de responsabilité, reviennent à exposer 
de nouveau la position du droit maritime américain 
sur cette question. En outre, il existe un autre arrêt 
américain qui se rapporte presque directement aux 
faits de l'espèce. Dans The Bordentown, 40 F. 682 
(S.D.N.Y. 1889), les services de deux remorqueurs 
appartenant au même propriétaire avaient été rete-
nus pour tirer une flottille de chalands au moment 
où la plupart des chalands ont été perdus dans une 
forte tempête. Le Bordentown a été tenu responsa-
ble en raison de la décision du maître de remor-
quage, qui se trouvait à bord du Bordentown, de 
tenter de traverser un plan d'eau à découvert mal-
gré les vents dangereux et l'état de la mer. La cour 
a ensuite statué que, pour évaluer la limite de res-
ponsabilité applicable, il fallait tenir compte à la 
fois du Bordentown et du deuxième remorqueur, le 
Winnie, déclarant, à la p. 687: 

[TRADUCTION] Il n'y a pas de doute que le Borden-
town fait partie des navires que, selon la Loi, il faut rete-
nir dans un cas comme la présente affaire. Le maître de 
remorquage se trouvait à son bord pendant tout ce 
temps-là et dirigeait la navigation de tous les bâtiments 
concernés. Je ne doute pas qu'il faille inclure également 
le Winnie. Au moment où a été commise la faute du 
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power as the Bordentown, and was equally under the 
same direction. She belonged to the same, owners; and 
from the beginning to the end she was engaged, in the 
owners' behalf, in the work of towing the other boats, 
precisely as the Bordentown was engaged. It was imma-
terial on board which tug the master, for the time being, 
was, or from which boat his orders were given. Both as 
related to the owners of the tugs and as related to the 
owners of the boats in tow, the Bordentown and the 
Winnie, in taking the tow through to Kills, were in 
effect one vessel. 

See also The Anthracite, 168 F. 693 (2d Cir. 1909), 
certiorari denied 214 U.S. 522 (1909), and Walter 
W. Jones, "Flotilla or Several Vessels of Same 
Owner as Liable Under Federal Statute Providing 
for Limitation of Shipowner's Liability (46 USC § 
183(a))" (1971), 9 A.L.R. Fed. 768. 

I am reluctant to depart from the settled Cana-
dian approach unless it is clearly wrong. I am 
doubly reluctant given the rather shaky foundation 
on which the change—is urged. As I noted earlier in 
these reasons, Lord Denning's comments in The 
Bramley Moore regarding a commonly owned tug 
and tow were obiter. More importantly, a close 
reading of his reasons for judgment reveals what is f 
in my respectful view a fundamental flaw in his 
analysis on this point. At page 436, Lord Denning 
states: 

g 

maître de remorquage, le Winnie participait autant au 
remorquage que le Bordentown et était aussi sous le 
commandement de la même personne. Il appartenait aux 
mêmes propriétaires, et du début à la fin, il procédait, 
pour le compte des propriétaires, au remorquage des 
autres bâtiments, exactement comme le faisait le Bor-
dentown. Il importait peu de savoir à bord de quel 
remorqueur se trouvait le maître de remorquage à 
l'époque considérée ou à partir de quel bâtiment étaient 
donnés ses ordres. Tant en ce qui concernait les proprié-
taires des remorqueurs qu'en ce qui concernait les pro-
priétaires des bâtiments remorqués, le Bordentown et le 
Winnie constituaient en fait un seul navire pendant le 
remorquage jusqu'à Kills. 

Voir également The Anthracite, 168 F. 693 (2d 
Cir. 1909), certiorari refusé 214 U.S. 522 (1909), 
et Walter W. Jones, «Flotilla or Several Vessels of 
Same Owner as Liable Under Federal Statute Pro-
viding for Limitation of Shipowner' s Liability 
(46 USC § 183(a))» (1971), 9 A.L.R. Fed. 768. 

J'hésite à m'écarter de la méthode établie au 
Canada à moins qu'elle ne soit manifestement 
erronée. J'hésite doublement à cause des motifs 
plutôt faibles invoqués à l'appui du changement. 
Comme je l'ai déjà mentionné dans les présents 
motifs, les propos tenus par lord Denning dans 
l'arrêt The Bramley Moore au sujet d'un remor-
queur et d'un bâtiment remorqué appartenant au 
même propriétaire constituaient des observations 
incidentes. Qui plus est, un examen attentif de ses 
motifs de jugement révèle ce qui constitue, à mon 
avis, une faiblesse fondamentale de son analyse sur 
ce point. À la page 436, lord Denning dit: 

a 

b 

c 

d 

e 

J 

I can see no logical reason for distinguishing cases 
when tug and tow are in the same ownership from cases 
where they are in different ownership. 

But in fact a "logical reason" for this distinction 
may be found on the next page of Lord Denning's 
reasons for judgment, where he states (in a passage 
also quoted in my colleague's reasons): 

The principle underlying limitation of liability is that the 
wrongdoer should be liable according to the value of his 
ship and no more. A small tug has comparatively small 
value and it should have a correspondingly low measure  

[TRADUCTION] Je ne vois aucune raison logique d'établir 
une distinction entre les affaires où le remorqueur et le 
bâtiment remorqué appartiennent au même propriétaire 

h et celles où ils appartiennent à des propriétaires diffé-
rents. 

Mais, en fait, on peut trouver une «raison logique» 
d'établir cette distinction à la page suivante des 
motifs de lord Denning, où il déclare (dans un pas-
sage également cité dans les motifs de mon col-
lègue): 

[TRADUCTION] Le principe sous-tendant la limitation de 
la responsabilité est que l'auteur de la faute devrait être 
tenu responsable suivant au plus la valeur de son navire. 
Un petit remorqueur a une valeur moindre et devrait 
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of liability, even though it is towing a great liner and 
does great damage. 

This rationale does not apply where the owner a 
of the tug also owns the tow, as Kerr J. noted in 
The Sir Joseph Rawlinson at pp. 440-41: 

b 

Thirdly, Mr. Thomas submitted that there is nothing 
intrinsically anomalous in a result which distinguishes 
between cases of common ownership and cases where 
the tug and tow are in different ownerships. He said that 
when an owner is employing (to use a neutral term) c 

more than one of his ships in circumstances in which 
more than one is involved in one collision, then there is 
nothing anomalous in a result whereby his liability is 
higher than if only one ship had been involved. 

d 

Here again it seems to me that Mr. Thomas is correct 
in principle. The section is based on the tonnage of a 
ship, which is intended to reflect her value and size, so e 
that it follows that the greater the tonnage, the greater 
the potential limited liability. It therefore seems to me 
that there is nothing anomalous in a result whereby an 
owner is under a greater liability, albeit limited, if two 
of his ships are involved in a collision than if only one is 
involved. 
	 f 

Although Kerr J. ultimately ruled that the liability 
limit in that case was to be calculated on the basis 
of the tug' s tonnage only, he made it clear that had g 

he not considered himself bound by Lord Den-
ning' s dicta in The Bramley Moore he would have 
ruled the liability limit was to be calculated on the 
basis of the combined tonnage of the tug and tow. h 
At page 446, he stated: 

I am not convinced, but it is not necessary to specu-
late about this, that if the present case had reached the 
Courts before the decision and reasoning of The Bram-
ley Moore in the Court of Appeal, the legal position as I 
see it now facing me in this Court would be the same. I 
decide this case in the plaintiff's favour because I regard 

Moore and because I regard the matter as not being any 
myself as bound by what was said in The Bramley J 

longer res Integra in this Court. But for that decision I  

ainsi encourir un degré moindre de responsabilité, 
même s'il prend en remorque un gros navire de ligne et 
cause d'importants dommages. 

Ce raisonnement ne s'applique pas lorsque le 
propriétaire du remorqueur est également proprié-
taire du bâtiment remorqué, comme le fait remar-
quer le juge Kerr dans l'arrêt The Sir Joseph 
Rawlinson, aux pp. 440 et 441: 

[TRADUCTION] Troisièmement, Me Thomas a fait 
valoir qu'il n'y a rien d'anormal en soi à ce qu'on éta-
blisse une distinction entre les affaires où le remorqueur 
et le bâtiment remorqué appartiennent au même proprié-
taire et celles où ils appartiennent à des propriétaires dif-
férents. Il a soutenu que, lorsqu'un propriétaire emploie 
(pour utiliser un terme neutre) plus d'un de ses navires 
dans des circonstances où plus d'un d'entre eux est 
impliqué dans la même collision, il n'y a alors rien 
d'anormal à ce que sa responsabilité soit plus grande 
que si un seul de ses navires avait été impliqué. 

Là encore, il me semble que Me Thomas a raison en 
principe. La disposition est fondée sur la jauge d'un 
navire qui est censée refléter sa valeur et ses dimen-
sions, de sorte qu'il s'ensuit que plus la jauge est impor-
tante, plus la responsabilité limitée potentielle est 
grande. Il me semble donc qu'il n'y a rien d'anormal à 
ce que, si deux navires appartenant au même proprié-
taire sont impliqués dans une collision, celui-ci encoure 
une plus grande responsabilité, quoique limitée, que si 
un seul de ses navires est impliqué. 

Quoique le juge Kerr ait statué en fin de compte 
que, dans cette affaire, il fallait calculer la limite de 
responsabilité en fonction de la jauge du remor-
queur seulement, il a précisé que, s'il ne s'était pas 
estimé lié par les observations incidentes de lord 
Denning dans l'arrêt The Bramley Moore, il aurait 
statué qu'il fallait calculer la limite de responsabi-
lité en fonction de la jauge totale du remorqueur et 
du bâtiment remorqué. Il dit, à la p. 446: 

[TRADUCTION] Je ne suis pas convaincu, sans qu'il 
soit nécessaire de conjecturer à ce sujet, que, si les tribu-
naux avaient été saisis de la présente affaire avant que la 
Cour d'appel ne rende l'arrêt The Bramley Moore avec 
le raisonnement qu'il comporte, la position juridique, à 
laquelle j'estime être maintenant confronté en notre 
cour, aurait été la même. Je statue en l'espèce en faveur 
de la partie demanderesse parce que je me considère lié 
par ce qui a été dit dans l'arrêt The Bramley Moore et 
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should have decided in favour of the defendants on the 
basis of Mr. Thomas's arguments .... 

a 

Notwithstanding the questionable pedigree of 
the revised English approach, the fact remains that 
if the approach hitherto adopted in this country is 
incompatible with the wording of s. 647 of the 
Canada Shipping Act or is less likely to fulfil the 
section's purpose than the revised English 
approach, revision of the rule in this country may 
be justified. It is therefore necessary to examine 
the wording of the section and the implications of c 
the alternative interpretations with some care. 

This brings me to the question of whether s. 647 d 
of the Canada Shipping Act accords with the tradi-
tional Canadian view that in the situation of com- 
mon ownership, both a tug and tow are to be con-
sidered for purposes of setting maximum liability 
for an accident involving the tow which was e 

caused by navigational error--of those on board the 
tug. In my view it does. The words "that ship" in 
s. 647(2)(f), which governs the limitation, refer us 
back to the opening words of s. 647(2), "[t]he 
owner of a ship". Subsection (2)(d)(i) applies 
where there is loss or damage caused to property, 
by "the navigation or management of the ship", 
"whether on board that ship or not". There is no 
requirement here that the ship itself have been 
"negligent", nor that the negligent navigator have 
been on board the ship which is used for purposes 
of the limitation. All that is required is that there 
have been an act or omission in relation to the nav-
igation or management of a ship. This language is h 
broad enough to encompass the misdirection of a 
tow, and thus supports the long-standing Canadian 
position that the tonnage of both tug and tow are to 
be considered for purposes of determining the lim-
itation on liability where an accident occurs as a 
result of a navigational error. 

i 

parce que j'estime qu'il ne s'agit plus d'une res integra 
devant notre cour. N'eût été cet arrêt, je me serais pro-
noncé en faveur des parties défenderesses en raison des 
arguments de Me Thomas ... 

Malgré les origines discutables de la méthode 
anglaise révisée, il n'en reste pas moins que, si la 
méthode adoptée jusqu'ici dans notre pays est 
incompatible avec le texte de l'art. 647 de la Loi 
sur la marine marchande du Canada ou est moins 
susceptible d'atteindre l'objectif de cet article que 
la méthode anglaise révisée, la révision de la règle 
applicable dans notre pays peut être justifiée. Il 
nous faut donc examiner avec un certain soin le 
texte de l'article et les répercussions des autres 
interprétations. 

Cela m'amène à la question de savoir si 
l'art. 647 de la Loi sur la marine marchande du 
Canada est compatible avec la conception cana-
dienne traditionnelle selon laquelle, si un remor-
queur et un bâtiment remorqué appartiennent au 
même propriétaire, il faut tenir compte des deux 
pour établir la responsabilité maximale dans .1e cas. 
d'un accident impliquant le bâtiment remorqué et 
causé par l'erreur de navigation de ceux qui se 
trouvaient à bord du remorqueur. À mon avis, il est 
compatible. Les mots «du navire» utilisés à 
l'al. 647(2)f), qui régit la limitation de responsabi-
lité, nous renvoient aux premiers mots du 
par. 647(2), «[l]e propriétaire d'un navire». Le 
sous-alinéa (2)d)(i) s'applique lorsqu'il y a •avarie 
ou perte de biens causée par une personne «dans la 
navigation ou la conduite du navire», «qu'elle soit 
ou non à bord du navire». Il n'est pas nécessaire ici 
que le navire lui-même ait été «négligent», ni que 
le navigateur négligent ait été à bord du navire qui 
est utilisé pour déterminer la limitation de respon-
sabilité. Tout ce qu'il faut, c'est qu'il y ait eu un 
acte ou une omission relativement à la navigation 
ou à la conduite d'un navire. Ce langage est assez 
général pour comprendre la mauvaise conduite 
d'un bâtiment remorqué et vient ainsi appuyer la 
position adoptée depuis longtemps au Canada 
selon laquelle il faut tenir compte de la jauge du 
remorqueur et du bâtiment remorqué pour détermi-
ner la limitation de responsabilité lorsqu'un acci-
dent résulte d'une erreur de navigation. 

b 

f 

g 
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Section 647(2)(d)(i) clearly contemplates that 
where navigational errors are concerned, it does 
not matter whether the negligent employee was on 
board or off a ship used as the basis for calculating 
the limitation of liability. As I see it, 
s. 647(2)(d)(ii) deals with errors not enumerated in 
s. 647(2)(d)(i); in those cases only must the negli-
gent employee be on board the ship. 

Where damage is caused as a result of the negli-
gent navigation of a flotilla as a whole, it is ques-
tionable whether it is appropriate to say that the 
negligence attaches only to the lead tug, and not as 
well to any other tug in a flotilla that is owned by 
the owner of the lead tug. The reasoning underly-
ing the traditional Canadian approach applies just 
as much to two commonly owned tugs as to a com-
monly owned tug and tow, as the decision in The 
Bordentown demonstrates. The fault of misnaviga-
tion of a flotilla cannot realistically be confined to 
a single vessel; in fact it affects all the vessels 
which are involved in directing the barge. The fact 
that the navigator happens to be standing on one 
vessel or the other is incidental; what is essential is 
the direction which caused the various vessels to 
act as they did. In fact, in the case at bar, the mis-
takes of navigation caused all the tugs, including f 
the South Carolina, to move the barge too quickly. 
That movement, exacerbated by the mechanical 
malfunction on the Ohio, caused the collision. So it 
seems to me inaccurate to say that the South Caro-
lina did not physically contribute to the collision 
and the loss. 

h 

The traditional Canadian approach of consider-
ing the aggregate involved tonnage of the owner 
responsible for the accident for purposes of deter- ' 
mining the limitation is also supported by consid-
eration of the purpose of s. 647 of the Canada 
Shipping Act. The policy basis of the enactment of 
statutory liability limitations for shipowners, 
including the limitation in the Canada Shipping 
Act, is the promotion of shipping by limiting the 

Le sous-alinéa 647(2)d)(i) prévoit clairement 
que, lorsque des erreurs de navigation ont été com-
mises, il importe peu que l'employé négligent ait 
été ou non à bord du navire utilisé comme base de 
calcul de la limitation de responsabilité. À mon 
sens, le sous-al. 647(2)d)(ii) traite des erreurs qui 
ne sont pas énumérées au sous-al. 647(2)d)(i); 
c'est dans ces cas-là seulement que l'employé 
négligent doit être à bord du navire. 

Lorsque l'avarie est causée par suite de la négli-
gence dont on a fait preuve dans la navigation de 
l'ensemble d'une flottille, il est douteux qu'il soit 
approprié de dire que la négligence est imputable 
seulement au remorqueur de tête et non pas égale-
ment à tout autre remorqueur de la flottille qui 
appartient au propriétaire du remorqueur de tête. 
Le raisonnement qui sous-tend la méthode cana-
dienne traditionnelle s'applique tout autant à deux 
remorqueurs appartenant au même propriétaire 
qu'à un remorqueur et à un bâtiment remorqué 
appartenant au même propriétaire, comme le 
démontre l'arrêt The Bordentown. La faute de la 
mauvaise navigation d'une flottille ne saurait réa-
listement se limiter à un seul navire; en fait, elle 
touche tous les navires qui contribuent à diriger la 
péniche. Que' le navigateur se trouve sur l'un ou 
l'autre navire est d'importance secondaire; l'essen-
tiel, c'est la directive qui a amené les différents 
navires à agir comme ils l'ont fait. En réalité, les 
erreurs dé navigation commises en l'espèce ont 
amené tous les remorqueurs, y compris le South 
Carolina, à déplacer la péniche trop rapidement. 
Ce mouvement, accentué par le bris mécanique 
survenu sur l'Ohio, a entraîné la collision. Il ne me 
semble donc pas exact de dire que le South Caro-
lina n'a pas contribué matériellement à la collision 
et à la perte. 

L'examen de l'objet de l'art. 647 de la Loi sur la 
marine marchande du Canada vient également 
étayer la méthode canadienne traditionnelle qui 
consiste à tenir compte de la jauge totale concer-
née du propriétaire responsable de l'accident pour 
déterminer la limitation de responsabilité. L'adop-
tion de limitations légales de la responsabilité des 
propriétaires de navires, y compris la limitation 
prévue dans la Loi sur la marine marchande du 
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b 

potentially ruinous risk that would otherwise be 
faced by shipowners. The liability limit in English 
law was originally the value of the ship plus the 
value of the freight charge being earned on the 
voyage. For a number of reasons, including the 
practical difficulties of valuing individual ships, 
the basis for calculating the liability limit was later 
changed to a set value per ton of the ship—which 
is of course the basis for calculating the liability 
limit under the Canada Shipping Act. See R. G. 
Marsden, The Law of Collisions at Sea (11th ed. 
1961), at pp. 131-34, and J. J. Donovan, "The Ori-
gins and Development of Limitation of Shipown-
ers' Liability" (1979), 53 Tul. L Rev. 999. Under 
either method, a shipowner's potential liability is 
limited to a value based on the assets which have 
been devoted by the shipowner to the operation in 
question. 

Canada, vise en principe à promouvoir le transport 
maritime en limitant les risques éventuels de mine 
auxquels les propriétaires de navires seraient expo- 
sés sans cela. La limite de responsabilité en droit 

a anglais était, à l'origine, la valeur du navire plus la 
valeur des frais de transport touchés durant le 
voyage. Pour un certain nombre de raisons, dont 
les difficultés pratiques d'évaluer chaque navire 
pris individuellement, la base du calcul de la limite 
de responsabilité a été changée par la suite en une 
valeur fixe par tonneau du navire—qui est naturel-
lement la base du calcul de la limite de responsabi-
lité selon la Loi sur la marine marchande du 

c Canada. Voir R. G. Marsden, The Law of Colli-
sions at Sea (11e éd. 1961), aux pp. 131 à 134, et 
J. J. Donovan, «The Origins and Development of 
Limitation of Shipowners' Liability» (1979), 53 
Tul. L. Rev. 999. Selon l'une ou l'autre méthode, la 

d  responsabilité éventuelle du propriétaire d'un 
navire est limitée à une valeur fondée sur l'actif 
que le propriétaire du navire a affecté à l'opération 
en question. 

e 
Where the owner owns more than one vessel 

involved in the operation, the assets directed at the 
operation are not limited to one of the vessels, for 
example, the lead tug in this case, but include all 
of them. The owner's assets employed in the oper- f 
ation being higher, the amount of the limitation 
should proportionately be higher, if the purpose of 
the section is to be respected. The rationale of the 
limitation has nothing to do with which ship a tow 
master of a flotilla may be physically situated on 
while making navigational decisions affecting the 
flotilla as a whole. Moreover, it is often a matter of 
chance which vessel the navigating officer is on. 
Should the owner's liability be reduced by reason 
of the fact the navigator was on a small tug rather 
than a large barge? 

The practical implications of the alternative 
interpretations on conduct in the shipping industry 
similarly support the traditional Canadian position. 
If I am not mistaken, the rule adopted by Iacobucci 
J. may provide a disincentive to the safe operation 
of flotillas. It has been suggested that a flotilla 

Lorsque le propriétaire possède plus_d'un navire 
participant à l'opération, l'actif consacré à cette 
opération ne se, limite pas à un seul des navires, 
comme, par exemple, le remorqueur de tête en 
l'espèce, mais il les englobe tous. L'actif du pro-
priétaire utilisé dans l'opération étant plus élevé, le 
montant de la limitation devrait être proportionnel-
lement plus élevé, si on veut respecter l'objet de 
l'article. La raison d'être de la limitation n'a rien à 
voir avec le navire sur lequel le maître de remor-
quage d'une flottille peut se trouver physiquement 
pendant la prise de décisions relatives à la naviga-
tion et touchant l'ensemble de la flottille. De plus, 
c'est souvent le hasard qui détermine sur quel 
navire se trouve l'officier de navigation. Y a-t-il 
lieu de réduire la responsabilité du propriétaire 
parce que le navigateur se trouvait sur un petit 
remorqueur plutôt que sur une grande péniche? 

Les répercussions pratiques des autres interpré-
tations sur la conduite à adopter dans le secteur du 
transport maritime viennent également appuyer la 
position traditionnelle canadienne. Si je ne 
m'abuse, la règle adoptée par le juge Iacobucci 
peut avoir un effet dissuasif sur la conduite sécuri- 

g 

h 
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b 

such as the one in issue here is best operated from 
the bridge of the ship that is being towed, the Wid-
ener. Typically a barge will have much more ton-
nage than a tug. A rule basing the limitation on the 
tonnage of the "directing" vessel would mean that 
a company which chose to place its navigator on 
the barge would incur the risk of greater liability in 
the event of an accident. So, even if that were the 
safest place for the navigator to stand, it might be 
more prudent for the towing company to insist that 
he operate from the smallest vessel it owns in the 
flotilla rather than the barge. On the other hand, 
under the rule which has long represented the law 
in Canada, the towing company's limitation on lia-
bility would be the same regardless of which ves-
sel in the flotilla the navigator directs it from. 
There is therefore no disincentive to choose the 
safest vessel. 

taire des flottilles. On a laissé entendre qu'une flot- 
tille comme celle en cause ici se dirige mieux du 
pont du navire qui est remorqué, soit le Widener. 
Habituellement, la jauge d'une péniche est beau-

a coup plus importante que celle d'un remorqueur. 
Une règle fondant la limitation sur la jauge du 
navire [TRADUCTION] «qui dirige l' opération» 
signifierait qu'une compagnie qui a choisi de pla-
cer son navigateur sur la péniche courrait le risque 
d'une responsabilité plus grande en cas d'accident. 
Ainsi, même si c'était l'endroit le plus sûr pour le 
navigateur, il serait peut-être plus prudent pour la 
compagnie de remorquage d'insister pour qu'il 

c agisse à partir du plus petit navire qu'elle possède 
dans la flottille plutôt qu' à partir de la péniche. Par 
ailleurs, selon la règle qui a pendant longtemps 
représenté le droit applicable au Canada, la limita-
tion de la responsabilité de la compagnie de remor- 

d quage serait la même indépendamment du navire à 
partir duquel le navigateur dirige la flottille. On ne 
décourage donc pas le choix du navire le plus sûr. 

In addition, excluding the tonnage of the tow for e 
the purposes of determining the owner's liability 
limit where the tug and tow are commonly owned 
can lead to the absurdity that an owner of a ship 
can effectively reduce the applicable liability limit 
by changing the method of the ship's propulsion. If f 
the ship moves under its own power, the liability 
limit applicable if the ship causes damage in a col-
lision will be based on the tonnage of the ship. But 
if the ship is converted into a dumb barge, and 
thereafter propelled by a tug, the revised English g 

position would, if followed, result in the liability 
limit being based on the tonnage of the much 
smaller tug. Why should whether a ship is powered 
by internal engines or by a tug owned by the same h 
party that owns the ship make a difference to the 
applicable liability limit? 

Finally on this point, it should also be borne in 
mind that s. 647 is an extraordinary provision, 
operating in derogation of the usual rights of 
recovery against negligence causing damage to 

En outre, l'exclusion de la jauge du bâtiment 
remorqué aux fins de déterminer la limite de res-
ponsabilité du propriétaire lorsque le remorqueur 
et le bâtiment remorqué appartiennent au même 
propriétaire peut conduire à la situation absurde où 
le propriétaire d'un navire peut effectivement 
réduire la limitation de responsabilité applicable en 
changeant le mode de propulsion du navire. Si le 
navire se déplace par ses propres moyens, la limite 
de responsabilité applicable, si ce navire cause des 
dommages dans une collision, sera fondée sur la 
jauge du navire. Mais si le navire est transformé en 
péniche non propulsée, et ensuite propulsé par un 
remorqueur, la position anglaise révisée, si on la 
suivait, entraînerait une limite de responsabilité 
fondée sur la jauge du remorqueur beaucoup plus 
petit. Pourquoi le fait qu'un navire soit mû par ses 
propres moteurs ou par un remorqueur appartenant 
à la même partie qui est propriétaire du navire 
devrait-il changer quelque chose à la limite de res-
ponsabilité applicable? 

Finalement en ce qui concerne ce point, il ne 
faudrait pas non plus oublier que l'art. 647 est une 
disposition d'exception, qui déroge aux droits ordi-
naires d'obtenir des dommages-intérêts en cas de 
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others. Unless it is clear that the limitation should 
be reduced to a portion of the owner's assets 
involved in the collision, it seems to me all the 
assets should be considered; the courts should der-
ogate from the usual rights of recovery only to the 
extent that the language and the purpose of the 
provision clearly so require. 

For all these reasons, I am of the view that the 
traditional Canadian rule should be affirmed, with 
the result that in cases of navigational error affect-
ing the conduct of a flotilla, all the vessels owned 
by the party responsible for the error which are 
affected by the error, whether involved directly in 
the accident or contributing causally to the acci-
dent, should be considered for purposes of deter-
mining the maximum liability of that party.  

négligence causant des dommages à autrui. À 
moins qu'il ne soit clair que la limitation devrait 
être ramenée à une partie de l'actif du propriétaire 
impliqué dans la collision, il me semble que tout 

a l'actif devrait être pris en considération; les tribu-
naux devraient déroger aux droits ordinaires d'ob-
tenir des dommages-intérêts seulement dans la 
mesure où le texte et l'objet de la disposition l'exi-
gent clairement. 

Pour tous ces motifs, j'estime qu'il y a lieu de 
confirmer la règle canadienne traditionnelle, de 
sorte que, dans les cas où il y a erreur de naviga-
tion touchant la conduite d'une flottille, tous les 
navires appartenant à la partie responsable de l'er-
reur qui sont touchés par l'erreur, peu importe 
qu'ils soient impliqués directement dans l'accident 
ou qu'ils y aient contribué, devraient être pris en 

d considération pour déterminer la responsabilité 
maximale de cette partie. 

b 

C 

Disposition  

I would allow both appeals and set aside the e 
judgment of the Federal Court of Appeal in so far 
as it asserts the inability of the appellant to limit its 
liability under s. 647(2) of the Canada Shipping 
Act. I would hold that the extent of the limitation 
should be determined by the aggregate tonnage of 
the Ohio and the South Carolina. In light of the 
divided success of the parties in these appeals and 
in the overall conduct of this case, I would order 
that each party bear its own costs of the proceed-
ings in this Court and in the courts below. 

h 

Dispositif 

Je suis d'avis d'accueillir les deux pourvois et 
d'infirmer l'arrêt de la Cour d'appel fédérale en ce 
qui a trait à l'incapacité de l'appelante de limiter sa 
responsabilité aux termes du par. 647(2) de la Loi 
sur la marine marchande du Canada. Je suis 
d'avis de conclure que l'étendue de la limitation 
devrait être déterminée en fonction de la jauge 
totale de l'Ohio et du South Carolina. Compte tenu 
du succès partagé que les parties ont connu dans 
les présents pourvois et dans le déroulement global 
de la présente instance, je suis d'avis d'ordonner 
que chaque partie assume ses propres dépens 
devant notre Cour et devant les tribunaux d'ins-
tance inférieure. 

f 

g 

Appeals allowed, L'HEUREUX-DUBÉ and 
MCLACHLIN JJ. dissenting in part. 

Solicitors for the appellant: Martineau Walker, 
Montréal. 

Solicitors for the respondents: Lavery, de Billy, 
Montréal. 

Pourvois accueillis, les juges L'HEUREUX-DUBÉ 
et MCLACHLIN sont dissidentes en partie. 

Procureurs de l'appelante: Martineau Walker, 
i Montréal. 

Procureurs des intimés: Lavery, de Billy, 
Montréal. 
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a 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

Civil rights — Discriminatory practice — Family sta-
tus — Employee denied bereavement leave to attend 
funeral of father of his male companion — Collective 
agreement providing for leave upon death of a member 
of an employee's "immediate family" — "Immediate 
family" including common-law spouse of opposite sex 
— Federal legislation prohibiting discrimination on 
basis of `family status" — Whether denial of bereave-
ment leave based on family status — Canadian Human 
Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6, ss. 3, 10. 

Judicial review — Standard of review — Curial defer-
ence toward specialized tribunals — Whether Federal 
Court of Appeal erred in holding that any error of law 
by human rights tribunal reviewable Whether Tribu-
nal committed such an error of law in interpreting "fam-
ily status" as including a same-sex relationship — Fed-
eral Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, s. 28. 

The complainant, a federal government employee, 
took a day off work to attend the funeral of the father of 
the man he described as his lover. The two men had 
known each other for over ten years and resided 
together in a jointly owned and maintained home. The 
collective agreement between Treasury Board, and the 
complainant's union governing terms of employment 
provided for up to four days' leave upon the death of a 
member of an employee's "immediate family", a term 
defined as including a common-law spouse. The defini-
tion of "common-law spouse" was restricted to a person 
of the opposite sex. The day after the funeral the com-
plainant applied for bereavement leave pursuant to the 
collective agreement, but his application was refused. 
The grievance he filed was rejected on the basis that the 
denial of his application was in accordance with the col-
lective agreement. The complainant then filed com-
plaints with the appellant Canadian Human Rights Com-
mission against his employer, Treasury Board and his 
union. 

The Human Rights Tribunal concluded that a discrim-
inatory practice had been committed contrary to the 
Canadian Human Rights Act, which prohibited discrimi-
nation on the basis of "family status". It ordered that the 
day of the funeral be designated as a day of bereavement 
leave and that the collective agreement be amended so 
that the definition of common-law spouse include per-
sons of the same sex who would meet the• definition in 

Libertés publiques — Acte discriminatoire — Situa-
tion de famille — Congé de deuil, refusé à un employé 
pour assister aux funérailles du père de son compagnon 
— Convention collective prévoyant un congé de deuil en 
cas de décès d'un membre de la «proche famille» de 
l'employé — «Proche famille» comprend un conjoint de 
fait de sexe opposé — Loi fédérale interdisant la discri-
mination fondée sur la «situation de famille» — Le refus 
d'accorder le congé de deuil est-il fondé sur la situation 
de famille? — Loi canadienne sur les droits de la per-
sonne, L.R.C. (1985), ch. H-6, art. 3, 10. 

Contrôle judiciaire — Norme de contrôle — Retenue 
judiciaire envers les tribunaux spécialisés — La Cour 
d'appel fédérale a-t-elle commis une erreur lorsqu'elle 
a statué que toute erreur de droit commise par un tribu-
nal des droits de la personne est susceptible de révi-
sion? — Le tribunal a-t-il commis une erreur de droit 
lorsqu'il a statué que l'expression «situation de famille» 
comprend une relation entre deux personnes de même 
sexe? — Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), 
ch. F-7, art. 28. 

Le plaignant, un employé du gouvernement fédéral, 
s'est absenté du travail pendant une journée pour assis-
ter aux funérailles du' père de l'homme qu'il décrivait 
comme son amant. Les deux hommes se connaissaient 
depuis plus de dix ans et ils demeuraient ensemble dans 
une maison qu'ils possédaient et entretenaient en com-
mun. La convention collective entre le Conseil du Tré-
sor et le syndicat du plaignant contenait une disposition 
relative à un congé de deuil jusqu'à concurrence de 
quatre jours en cas de décès d'un membre de la «proche 
famille», expression définie comme incluant un conjoint 
de droit commun. La définition de l'expression «con-
joint de droit commun» désignait seulement une per-
sonne de sexe opposé. Le lendemain des funérailles, le 
plaignant a demandé un congé de deuil conformément à 
la convention collective, mais sa demande a été rejetée. 
Le grief présenté a été rejeté pour le motif que le refus 
d'accorder le congé demandé était conforme à la con-
vention collective. Le plaignant a ensuite déposé des 
plaintes auprès de l'appelante la Commission cana-
dienne des droits de la personne contre son employeur, 
le Conseil du Trésor et son syndicat. 

Le Tribunal canadien des droits de la personne a con-
clu à l'existence d'un acte discriminatoire en contraven-
tion de la Loi canadienne sur les droits de la personne, 
qui interdit la discrimination fondée sur la «situation de 
famille». Il a ordonné que le jour des funérailles soit 
désigné comme une journée de congé de deuil et que la 
convention collective soit modifiée de façon que la défi-
nition de conjoint de droit commun s'applique aux per- 
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its other respects. The Federal Court of Appeal granted 
the Attorney General of Canada's application pursuant 
to s. 28 of the Federal Court Act and set aside the Tribu-
nal' s decision. This appeal is to determine whether the 
Federal Court of Appeal erred in holding that any error 
of law by a human rights tribunal is reviewable on a 
s. 28 application, and in holding that the term "family 
status" in the Canadian Human Rights Act did not 
include a homosexual relationship. No Charter issues 
were raised in this appeal. 

Held (L'Heureux-Dubé, Cory and McLachlin JJ. dis-
senting): The appeal should be dismissed. 

Per Lamer C.J. and La Forest, Sopinka, Cory, 
McLachlin and Iacobucci JJ.: The general question 
raised in this appeal is one of statutory interpretation 
and as such is a question of law over which the Federal 
Court of Appeal has jurisdiction under s. 28 of the Fed-
eral Court Act. 

Per Lamer C.J. and La Forest, Sopinka and 
Iacobucci JJ.: The denial of bereavement leave in this 
case was not discrimination on the basis of family status 
within the meaning of s. 3 of the Canadian Human 
Rights Act. 

Per Lamer C.J. and Sopinka and Iacobucci JJ.: The 
Federal Court of Appeal had the necessary jurisdiction 
to review the Tribunal's decision. Where the Court has 
limited the power of intervention of the reviewing 
courts to cases of patent unreasonableness, the tribunals 
were acting under the special protection of privative 
clauses. There is no such clause immunizing the deci-
sions of a human rights tribunal. The issue in this case is 
one of statutory interpretation, and therefore a question 
of law reviewable under s. 28 of the Federal Court Act. 
While the courts have shown curial deference toward 
certain specialized tribunals in interpreting their ena-
bling Act, such deference will not apply to findings of 
law in which the tribunal has no particular expertise, 
such as findings of law by human rights tribunals. If 
need be, La Forest J.'s reasons were adopted in this 
regard. 

The Canadian Human Rights Act did not prohibit dis-
crimination on the basis of sexual orientation at the time  

sonnes de même sexe respectant les autres critères de la 
définition. La Cour d'appel fédérale a fait droit à la 
demande du procureur général du Canada présentée 
conformément à l'art. 28 de la Loi sur la Cour fédérale, 

a et annulé la décision du Tribunal. Le présent pourvoi 
vise à déterminer si la Cour d'appel fédérale a commis 
une erreur lorsqu'elle a statué que toute erreur de droit 
commise par un tribunal des droits de la personne est 
susceptible de révision à la suite d'une demande fondée 
sur l'art. 28 et que l'expression «situation de famille» 
figurant dans la Loi canadienne sur les droits de la per-
sonne ne comprend pas une relation homosexuelle. 
Aucune question relative à la Charte n'a été soulevée en 
l'espèce. 

• Arrêt (les juges L'Heureux-Dubé, Cory et 
McLachlin sont dissidents): Le pourvoi est rejeté. 

Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
Sopinka, Coty, McLachlin et Iacobucci: La question 

d générale posée dans le présent pourvoi touche l'interpré-
tation des lois, et il s'agit donc d'une question de droit 
sur laquelle la Cour d'appel fédérale a compétence en 
vertu de l'art. 28 de la Loi sur la Cour fédérale. 

Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, Sopinka 
e et Iacobucci: Le refus de congé de deuil en l'espèce ne 

constituait pas un acte discriminatoire sur le fondement 
de la situation de famille au sens de l'art. 3 de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne. 

Le juge en chef Lamer et les juges Sopinka et 
Iacobucci: La Cour d'appel fédérale avait la compétence 
nécessaire pour réviser la décision du Tribunal. Dans les 
cas où la Cour a restreint l'exercice du pouvoir d'inter-
vention des juridictions supérieures aux cas où la déci-
sion était manifestement déraisonnable, les tribunaux 
avaient agi sous la protection spéciale de clauses priva-
tives. Il n'y a pas de clause semblable qui protège les 
décisions d'un tribunal des droits de la personne. Il 
s'agit en l'espèce d'une question d'interprétation des 
lois et donc d'une question de droit susceptible de révi-
sion en vertu de l'art. 28 de la Loi sur la Cour fédérale. 
Bien que les cours de justice aient fait montre de retenue 
judiciaire à l'égard de certains tribunaux spécialisés 
lorsqu'ils interprètent leur loi constitutive, elles n'ont 
pas à le faire relativement aux conclusions de droit qui 

i ne relèvent pas du champ d'expertise particulier du tri-
bunal, comme les conclusions de droit des tribunaux des 
droits de la personne. Si d'autres raisons à l'appui de 
cette conclusion sont nécessaires, les motifs du juge 
La Forest à cet égard sont adoptés. 

Au moment où le congé pour cause de deuil fut refusé 
au plaignant, la Loi canadienne sur les droits de la per- 
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the complainant was denied bereavement leave. When 	sonne n'interdisait pas la discrimination fondée sur 
Parliament added the phrase "family status" to the Act 	l'orientation sexuelle. Le législateur, en ajoutant, en 
in 1983 it refused at the same time to add sexual orienta- 	1983, l'expression «family status» au texte anglais de la 
tion to the list of prohibited grounds of discrimination. 	Loi, refusait au même moment d'ajouter la discrimina-
In this case, the complainant's sexual orientation is so a  tion fondée sur l'orientation sexuelle à la liste des motifs 
closely connected with the grounds which led to the 	de distinction illicite. En l'espèce, l'orientation sexuelle 
refusal of the benefit that this denial could not be con- 	du plaignant est liée de façon si intime aux motifs qui 
demned as discrimination on the basis of "family status" 	ont conduit au refus de l'avantage, que l'on ne saurait 
without indirectly introducing into the Act the prohibi- 	condamner ce refus comme constituant une discrimina-
tion which Parliament specifically decided not to b  tion fondée sur la «situation de famille» sans introduire 
include. Absent a Charter challenge of its constitution- 	indirectement dans la Loi, l'interdiction que le législa- 
ality, when Parliamentary intent is clear, courts and 	teur a spécifiquement décidé de ne pas inclure. Si sa 
administrative tribunals are not empowered to do any- 	constitutionnalité n'est pas contestée en vertu de la 
thing else but to apply the law. 	 Charte, lorsque l'intention du législateur est évidente, 

les cours de justice et les tribunaux administratifs n'ont e 
d'autres pouvoirs que d'appliquer la loi. 

Per La Forest and Iacobucci JJ.: Lamer C.J.'s general 	Les juges La Forest et Iacobucci: L'analyse du juge 
approach was agreed with. With respect to the standard 	en chef Lamer est acceptée dans l'ensemble. Quant à la 
of review, the general question raised is one of statutory 	norme de contrôle, la question générale posée touche 
interpretation, and as such is a question of law over d l'interprétation des lois et il s'agit donc d'une question 
which the Federal Court of Appeal has jurisdiction. In 	de droit sur laquelle la Cour d'appel fédérale a compé- 
the absence of provisions indicating a legislative inten- 	tence. En l'absence de dispositions indiquant une inten- 
tion to limit judicial review, such as a privative clause, 	tion de limiter le contrôle judiciaire, comme une clause 
the normal supervisory role of the courts remains. While 	privative, les cours de justice conservent leur pouvoir 
the courts have also been willing to show deference to e habituel de surveillance. Bien que les cours de justice 
administrative tribunals for reasons of relative expertise, 	soient également disposées à user de retenue si le tribu- 
the superior expertise of a human rights tribunal relates 	nal administratif a une expertise relative, l'expertise 
to fact-finding and adjudication in a human rights con- 	supérieure d'un tribunal des droits de la personne porte 
text, and does not extend to general questions of law 	sur l'appréciation des faits et sur les décisions dans un 
such as the one at issue in this case. These are ultimately f contexte de droits de la personne et ne s'étend pas aux 
matters within the province of the judiciary, and involve 	questions générales de droit comme celle qui est soule- 
concepts of statutory interpretation and general legal 	vée en l'espèce. Ces questions relèvent de la compé- 
reasoning which the courts must be supposed competent 	tence des cours de justice et font appel à des concepts 
to perform. The courts cannot abdicate this duty to the 	d'interprétation des lois et à un raisonnement juridique 
tribunal, and must therefore review the tribunal' s deci- g  général, qui sont censés relever de la compétence des 
sions on questions of this kind on the basis of correct- 	cours de justice. Ces dernières ne peuvent renoncer à ce 
ness, not on a standard of reasonability. 	 rôle en faveur du tribunal administratif. Elles doivent 

h 

	

With respect to the meaning to be attributed to the 	En ce qui concerne le sens qu'il faut donner à l'ex- 

	

words "family status", while the Act should be inter- 	pression «situation de famille», bien que la Loi doive 

	

preted generously with a view to effecting its purpose, 	recevoir une interprétation large qui tend à la réalisation 

	

neither ordinary meaning, context, nor purpose indicates 	de son objet, ni le sens ordinaire, ni le contexte, ni l'ob- 
a legislative intention to include same-sex couples i jet n'indiquent que le législateur avait l'intention d'in- 

	

within "family status". This is not an action under the 	dure les couples de même sexe dans l'expression 

	

Charter, where the Court may review the actions of Par- 	«situation de famille». Il ne s'agit pas d'une action fon- 
liament or the government. 	 dée sur la Charte, dans le cadre de laquelle la Cour peut 

examiner les actes du législateur ou du gouvernement. 

	

Per L'Heureux-Dube J. (dissenting): While courts 	Le juge L'Heureux-Dubé (dissidente): Les .cours de 

	

will intervene in the face of a jurisdictional error, or a 	justice réviseront la décision d'un tribunal administratif 

donc examiner les décisions du tribunal sur des ques-
tions de ce genre du point de vue de leur justesse et non 
en fonction de leur caractère raisonnable. 
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patently unreasonable error of fact or law, they should 
exercise caution and deference in reviewing the deci-
sions of specialized administrative tribunals. The best 
approach to determining the appropriate standard of 
review in a specific case is one which recognizes the 
need for flexibility. The pragmatic and functional 
approach articulated by the Court in Bibeault provides 
the proper framework. It must be asked whether the leg-
islator intended the question to be within the jurisdiction 
conferred on the tribunal. If so, the role of the courts is a 
superintending one, and intervention will be warranted 
only where the decision is patently unreasonable. This 
approach requires a focus on jurisdiction which 
accounts for the general values of deference, and the 
ease with which questions can be improperly branded as 
jurisdictional. Though it was first used in the context of 
a board protected by a privative clause, it is a principled 
approach of general application which does not focus on 
formal categories, but rather seeks to determine the 
rationale behind deference in a specific context. The 
Court will examine not only the wording of the enact-
ment conferring jurisdiction on the tribunal, but the pur-
pose of the statute creating the tribunal, the reason for 
its existence, the area of expertise of its members and 
the nature of the problem before the tribunal. If, after the 
various factors are considered, it is concluded that 
courts should answer the question, then the question is 
one which does not lie within the board's jurisdiction 
and the test of correctness should apply. If it is con-
cluded that the question should be answered by the 
board, then the question is one within the board's juris- f 
diction and courts should only intervene if the decision 
is patently unreasonable. 

g 

There is nothing in s. 28 of the Federal Court Act that h  
dictates review of every error of law. Review is a discre-
tionary remedy. Given the rationale for deference and 
the importance of the court's supervisory power, an 
error should be a serious one to merit a court's interven-
tion.  

The Tribunal has the jurisdiction to determine ques-
tions of fact, and courts should defer to these findings 
unless they are patently unreasonable. The Tribunal also 
has jurisdiction to interpret its Act and, consequently,  

si celui-ci a commis une erreur de compétence ou une 
erreur de fait ou de droit manifestement déraisonnable, 
mais elles devraient faire preuve de circonspection et de 
retenue dans l'examen des décisions de tribunaux admi-
nistratifs spécialisés. La meilleure façon de déterminer 
la norme de contrôle appropriée dans un cas donné est 
de reconnaître qu'il est nécessaire de faire preuve de 
souplesse. L'analyse pragmatique et fonctionnelle pré-
conisée par notre Cour dans l'arrêt Bibeault est la for-
mule toute désignée. Il faut se demander si le législateur 
a voulu qu'une telle matière relève de la compétence 
conférée au tribunal. Dans l'affirmative, la cour de jus-
tice aura un rôle de surveillance seulement, et elle n'in-
terviendra que dans le cas où la décision rendue est 
manifestement déraisonnable. Cette analyse exige que 
l'accent soit mis sur la compétence, accent qui tienne 
compte de la valeur que représente la retenue judiciaire 
ainsi que de la facilité avec laquelle une question peut 
être incorrectement qualifiée de question de compé-
tence. Bien qu'elle ait tout d'abord été utilisée dans le 
contexte d'un tribunal protégé par une clause privative, 
cette analyse repose sur des principes d'application 
générale et ne met pas l'accent sur des catégories for-
melles, cherchant plutôt à reconnaître la raison d'être de 
la retenue judiciaire dans un contexte donné. La Cour 
examine non seulement le libellé de la disposition légis-
lative qui confère la compétence au tribunal administra-
tif, mais également l'objet de la loi qui crée le tribunal, 
la raison d'être de ce tribunal, le domaine d'expertise de 
ses membres et la nature du problème soumis au tribu-
nal. Après examen des divers facteurs, si l'on conclut 
qu'elle devrait être tranchée par une cour de justice, la 
question ne relève pas de la compétence de l'organisme 
administratif et c'est le critère de la justesse de la déci-
sion qui devrait s'appliquer. Au contraire, si l'on conclut 
qu'elle doit être tranchée par l'organisme administratif, 
la question relève de la compétence de cet organisme et 
une cour de justice ne devrait intervenir que dans le cas 
où la décision rendue est manifestement déraisonnable. 

L'article 28 de la Loi sur la Cour fédérale n'a pas 
pour effet d'exiger un contrôle judiciaire relativement à 
toute erreur de droit. Le contrôle judiciaire est un 
remède discrétionnaire. Vu la raison d'être de la retenue 
judiciaire et l'importance du pouvoir de surveillance des 
cours de justice, seule une erreur grave justifiera leur 
intervention. 

Le Tribunal a la compétence voulue pour trancher des 
questions de fait et les cours de justice devraient faire 
preuve de retenue à l'égard de ces décisions, sauf si 
elles sont manifestement déraisonnables. Il a aussi la 

a 

b 

c 

d 

e 
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the meaning of the term "family status" in s. 3 of the 
Canadian Human Rights Act. Courts should defer to the 
Tribunal's interpretation since the legislature specifi-
cally intended that the Commission and its tribunals 
should carry out the task of interpreting the grounds of a 
discrimination in the Act. While courts do have a role to 
play in this task, that role is a limited one, confined to 
overturning an interpretation which is patently unrea-
sonable. 

b 

It is well established that human rights legislation has 
a unique quasi-constitutional nature, and that it is to be 
given a large, purposive and liberal interpretation. The c 
purpose of the Act, set out in s. 2, is to ensure that peo-
ple have an equal opportunity to make for themselves 
the life that they are able and wish to have without being 
hindered by discriminatory practices. The social cost of 
discrimination is insupportably high, and these insidious d 
practices are damaging not only to the individuals who 
suffer the discrimination, but also to the very fabric of 
our society.  

compétence voulue pour interpréter sa loi constitutive, 
et, partant, l'expression «situation de famille» qui figure 
à l'art. 3 de la Loi canadienne sur les droits de la per-
sonne. Les cours de justice devraient faire preuve de 
retenue à l'égard de l'interprétation du Tribunal puisque 
le législateur avait spécifiquement l'intention de confier 
à la Commission et à ses tribunaux l'interprétation des 
motifs de distinction prévus dans la Loi. Les cours de 
justice ont un rôle à jouer, mais il est limité, et elles 
devraient intervenir seulement si l'interprétation donnée 
est manifestement déraisonnable. 

Il est bien établi que les lois sur les droits de la per-
sonne ont une nature quasi constitutionnelle unique et 
qu'elles doivent être interprétées d'une façon large, libé-
rale et en fonction de leur objet. L'objet de la Loi, men-
tionné à l'art. 2, est de consacrer le droit de tous les indi-
vidus à l'égalité des chances d'organiser leur vie de la 
façon qu'ils l'entendent et selon leurs possibilités sans 
être victimes d'actes discriminatoires. Le coût social de 
la discrimination est insupportablement élevé et ces pra-
tiques insidieuses sont préjudiciables non seulement aux 
personnes qui en sont victimes, mais aussi à la structure 
même de notre société. 

e 
Even if one were to -take a textual approach to the 

interpretation of s. 3 of the Act, it would not be neces-
sary to construe "family status" as including only those 
families which have recognizable status at law. The 
term "status" may also indicate more factual matters of f 
rank, social position, or relation to others. When the 
meaning of the French version of the term, "situation de 
famille", is considered, it is apparent that the scope of 
"family status" has potential to be very broad. 

g 

Parliament's decision to leave "family status" unde-
fined is evidence of clear legislative intent that the 
term's meaning should be left for the Commission and h 
its tribunals to define. Even if Parliament had in mind a 
specific idea of the scope of "family status", there is no 
definition in the Act which embodies this scope. Con-
cepts of equality and liberty which appear in human 
rights documents are not bounded by the precise under- i 
standing of those who drafted them. The enumerated 
grounds of discrimination must be examined in the con-
text of contemporary values, not in a vacuum. Their 
meaning is not frozen in time and the scope of each 
ground may evolve. Textual context should .not detract 
from the purposive approach mandated by human rights 
documents, and legislative intent is best inferred from 

Même si on adoptait une analyse fondée sur le texte -. 
pour interpréter l'art. 3 de la Loi, il ne serait pas néces-
saire d'interpréter l'expression «situation de famille» de 
façon que cette expression comprenne seulement les 
familles qui ont un statut juridique reconnu. Le terme 
«status» dans le texte anglais peut aussi désigner sur le 
plan factuel le rang, la situation sociale ou une relation 
avec d'autres. En examinant le sens du terme français 
«situation de famille», on se rend facilement compte que 
l'expression «family status» peut avoir un sens très 
large. 

La décision de ne pas définir l'expression en question 
est une preuve que le législateur avait clairement l'inten-
tion de laisser à la Commission et à ses tribunaux le soin 
de la définir. Même si le législateur avait à l'esprit une 
idée spécifique de la portée de l'expression «situation de 
famille», il n'existe pas de définition précise de cette 
portée dans la Loi. Les notions d' égalité et de liberté 
que l'on retrouve dans les documents sur les droits de la 
personne ne sont pas restreintes par la conception pré-
cise qu'en avaient leurs auteurs. Les motifs de distinc-
tion illicite énumérés doivent être examinés dans le con-
texte des valeurs contemporaines, et non dans l'absolu. 
Leur sens n'est pas établi une fois pour toutes et la por-
tée de chacun peut évoluer. L'analyse du texte ne 
devrait pas s'écarter de l'analyse fondée sur l'objet qui 

J 
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the legislation itself. The Tribunal cannot be reproached 
for having applied recognized principles of interpreta-
tion of human rights legislation, in light of the particular 
purpose of its Act. 

doit guider l'interprétation des documents sur les droits 
de la personne; c'est à partir de la loi même qu'il est le 
plus facile de dégager l'intention du législateur. On ne 
peut reprocher au Tribunal d'avoir appliqué des prim- 

a  cipes reconnus d'interprétation en matière de droits de la 
personne, compte tenu de l'objet particulier de la Loi. 

The Tribunal' s interpretation of "family status" in s. 3 
of the Act is not patently unreasonable. The traditional 
conception of family is not the only conception. The 
multiplicity of definitions and approaches illustrates 
clearly that there is no consensus as to the boundaries of 
family, and that "family status" may have varied mean-
ings depending on the context or purpose for which the 
definition is desired. This same diversity in definition is 
found in Canadian legislation affecting the "family"; the 
law has evolved and continues to evolve to recognize an 
increasingly broad range of relationships. The family is 
not merely a creation of law, and while law may affect 
the ways in which families behave or structure them-
selves, the changing nature of family relationships also 
has an impact on the law. It is clear that many Canadi-
ans do not live within traditional families. In defining 
the scope of the protection for "family status", the Tri-  e 

bunal thought it essential not only to look at families in 
the traditional sense, but also to consider the values that 
lie at the base of our support for families. It found that 
these values are not exclusive to the traditional family 
and can be advanced in other types of families. On the f 
evidence before it and in the context of the Act, the Tri-
bunal concluded that the potential scope of the term 
"family status" is broad enough that it does not prima 
facie exclude same-sex couples. In making this finding, 
the Tribunal used the proper interpretational approach, g 
considered the purpose of the Act and the values at the 
base of the protection of families. This is a matter that 
lay at the heart of the Tribunal' s specialized jurisdiction 
and expertise, and it cannot be said that this conclusion 
is at all unreasonable, a fortiori patently unreasonable. h 
Using a functional approach, the Tribunal concluded 
that the specific relationship before it was one which, on 
the evidence, could come within the scope of "family 
status". Since this conclusion is far from being patently 
unreasonable, it must be left undisturbed. 

.i 

L'interprétation que le Tribunal a donnée à l'expres-
sion «situation de famille» mentionnée à l'art. 3 de la 
Loi n'est pas manifestement déraisonnable. La concep-
tion traditionnelle de la famille n'est pas la seule qui 
existe. La multiplicité des définitions et des conceptions 
de la famille illustre clairement qu'il n'existe pas de 
consensus quant aux paramètres de la famille et que 
l'expression «situation de famille» pourrait bien avoir 
plusieurs sens, selon le contexte ou l'objet du texte dans 
lequel on veut utiliser la définition. On peut également 
constater cette diversité lorsque l'on examine les lois 
canadiennes portant sur la «famille». Le droit en la 
matière a évolué et continue d'évoluer vers la reconnais-
sance d'un éventail de plus en plus large de relations. La 
famille n'est pas simplement une création juridique, et, 
bien que la loi puisse influer sur son comportement ou 
sa structure, l'évolution des relations familiales a aussi 
une incidence sur le droit. Il est évident qu'un grand 
nombre de Canadiens ne vivent pas au sein de familles 
traditionnelles. Pour définir l'étendue de la protection 
contre la discrimination fondée sur la «situation de 
famille», le Tribunal a jugé essentiel d'examiner non 
seulement le modèle traditionnel de la famille, mais 
aussi les valeurs qui sous-tendent l'appui que nous don-
nons à la famille. Il a conclu que ces valeurs n'étaient 
pas propres à la famille traditionnelle et qu'elles peuvent 
exister à l'intérieur d'autres types de familles. Selon la 
preuve dont il disposait et dans le contexte de la Loi, le 
Tribunal a conclu que le sens possible de l'expression 
«situation de famille» est suffisamment large pour ne 
pas exclure à première vue les couples de même sexe. 
Pour arriver à cette conclusion, il s'est fondé sur la 
méthode d'interprétation applicable et a examiné l'objet 
de la Loi ainsi que les valeurs qui sous-tendent la pro-
tection des familles. C' est une question qui touche 
directement la compétence spécialisée et l'expertise du 
Tribunal; on ne saurait affirmer que cette conclusion est 
le moindrement déraisonnable, à plus forte raison mani-
festement déraisonnable. Utilisant une analyse fonction-
nelle, le Tribunal a conclu que, d'après la preuve, la 
relation en question pouvait être visée par l'expression 
«situation de famille». Cette conclusion est loin d'être 
manifestement déraisonnable et elle ne devrait donc pas 
être modifiée. 

b 

c 

d 
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The collective agreement restricted the bereavement 
leave to "immediate family", the definition of which 
clearly included some familial relationships while 
excluding others, in particular employees in permanent 
and public relationships with persons of the same sex. a 
The Tribunal found that, given the complainant' s factual 
situation and the purpose of the bereavement leave, the 
complainant had been denied an employment opportu-
nity on the basis of the prohibited ground of "family sta-
tus". While sexual orientation may appear to be the 
ground of discrimination, the central focus is "family 

b 

status". The complainant was denied leave because the 
relationship he had with his companion was not recog-
nized as a family relationship. The Tribunal, acting 
within its jurisdiction, identified the complainant's 

c claim as one of discrimination on the basis of "family 
status". Based on the purpose of the Act, the purpose of 
the benefit, and all the evidence before it, it was per-
fectly reasonable for the Tribunal to conclude that the 
collective agreement violated s. 10(b) of the Act, a con-  

d clusion with which the Court has no reason to interfere. 

La convention collective limite le congé de deuil au 
décès d'un membre de la proche famille; de toute évi-
dence, la définition de l'expression «proche famille» 
dans la convention collective inclut certaines relations 
familiales et en exclut d'autres. Elle exclut notamment 
un employé vivant une relation permanente et publique 
avec une personne de même sexe. Le Tribunal a conclu 
que, compte tenu des faits se rapportant au plaignant et 
de l'objet du congé de deuil, ce dernier a été privé d'une 
chance d'emploi pour un motif de distinction illicite, 
savoir la «situation de famille». Bien que l'orientation 
sexuelle puisse sembler en cause, l'élément central est la 
«situation de famille». On a refusé au plaignant le congé 
de deuil parce que la relation qu'il avait avec son com-
pagnon n'était pas reconnue comme une relation fami-
liale. Le Tribunal, agissant dans son domaine de compé-
tence, a affirmé que le plaignant avait été victime de 
discrimination pour un motif fondé sur sa «situation de 
famille». Compte tenu de l'objet de la Loi, de l'objet de 
l'avantage et de toute la preuve présentée, il était parfai-
tement raisonnable que le Tribunal conclue que la con-
vention collective contrevenait à l'al. 10b) de la Loi, 
conclusion à l'encontre de laquelle notre Cour ne serait 
aucunement justifiée d'intervenir. 

e 

f 

g 

h 

Per Cory J. (dissenting): La Forest J.'s reasons were 
agreed with in so far as they pertain to the duty of the 
courts to review and the standard of review that should 
be applied to the decisions of human rights tribunals. 
The absence of any privative clause in the Canadian 
Human Rights Act is one of the factors that may be 
taken into account in determining the deference that 
should be accorded the decision of a tribunal acting pur-
suant to that Act and the extent of the supervisory role 
the court should exercise in reviewing such a decision. 
Based on the factors discussed by L'Heureux-Dubé J., 
however, the Tribunal was correct in determining that 
the term "family status" was sufficiently broad to 
include same-sex couples living together in a long-term 
relationship and that the complainant and his companion 
came within the scope of this term. 

Le juge Cory (dissident): Les motifs du juge 
La Forest sont acceptés dans la mesure où ils portent sur 
la fonction de contrôle des cours de justice et sur la 
norme de contrôle à appliquer aux décisions de tribu-
naux des droits de la personne. L'absence de clause pri-
vative dans la Loi canadienne sur les droits de la per-
sonne est un des facteurs qui peuvent être pris en 
considération pour déterminer la retenue judiciaire dont 
il y a lieu de faire preuve à l'égard de la décision d'un 
tribunal agissant en vertu de la Loi ainsi que le degré de 
surveillance que la cour de justice devrait exercer en 
révisant une telle décision. Cependant, selon les facteurs 
examinés dans les motifs du juge L'Heureux-Dubé, le 
tribunal a eu raison quand il a déterminé que l'expres-
sion «situation de famille» était suffisamment large pour 
englober les couples de même sexe qui vivent ensemble 
dans une relation de longue durée et que le plaignant et 
son compagnon étaient visés par cette expression. 

Per McLachlin J. (dissenting): La Forest J.'s reasons 
on the standard of review which courts should apply to 
human rights tribunals were agreed with. Applying this 
standard, and on the basis of the factors reviewed by 
L'Heureux-Dubé J., the Tribunal was correct in con-
cluding that the relationship between the complainant 

Le juge McLachlin (dissidente): L'opinion du juge 
La Forest sur la norme de contrôle que les cours de jus-
tice devraient appliquer à l'égard des tribunaux des 
droits de la personne est acceptée. Selon cette norme et 
compte tenu des facteurs exposés par le juge 
L'Heureux-Dubé, le Tribunal a eu raison de conclure 
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and his companion falls within the term "family status" 
under the Act. 
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LAMER C.J.— 

I — Facts 

In June 1985, the complainant Brian Mossop 
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Department of the Secretary of State. On June 3, 
1985, Mossop attended the funeral of the father of 
the man whom Mossop described as his lover. 
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lowship of Canada et les Assemblées de la Pente-
côte du Canada. 

d 	Version française du jugement du juge en chef 
Lamer et des juges Sopinka et Iacobucci rendu par 

LE JUGE EN CHEF LAMER— 

e I — Les faits  

En juin 1985, le plaignant, M. Brian Mossop, 
travaillait à Toronto à titre de traducteur pour le 
Secrétariat d'État. Le 3 juin 1985, M. Mossop a 
assisté aux funérailles du père de l'homme qu'il 
décrivait comme son amant. Il a témoigné que les 
deux hommes se connaissent depuis 1974 et qu'ils 
vivent ensemble depuis 1976 dans une maison 
qu'ils possèdent et entretiennent en commun. Ils 
partagent les faits et événements de la vie quoti-
dienne et entretiennent une liaison. Chacun a insti-
tué l'autre son héritier. Ils sont considérés par leurs 
amis et leurs familles comme étant des amants. 

h 

À l'époque, les conditions d'emploi de 
M. Mossop étaient régies par une convention col-
lective entre le Conseil du Trésor et le Syndicat 
canadien des employés professionnels et tech-
niques (le «SCEPT»). L'article 19.02 de cette con-
vention contenait une disposition relative à un 
congé de deuil jusqu'à concurrence de quatre jours 
en cas de décès d'un membre de la «proche 
famille» de l'employé. Cette expression était défi-
nie ainsi: 

f 
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. father, mother, brother, sister, spouse (including 
common-law spouse resident with the employee), child 
(including child of common-law spouse), or ward of the 
employee, father-in-law, mother-in-law, and in addition 
a relative who permanently resides in the employee's 
household or with whom the employee permanently 
resides. 

In the definition section of the agreement, at 
art. 2.01(s), it was provided that: 

(s) a "common-law spouse" relationship is said to exist 
when, for a continuous period of at least one year, an 
employee has lived with a person of the opposite sex, 
publicly represented that person to be his/her spouse, 
and lives and intends to continue to live with that 
person as if that person were his/her spouse. 

The day after the funeral, Mossop applied for 
bereavement leave pursuant to art. 19.02 of the 
collective agreement. The application was turned 
down, and Mossop declined to accept the day of 
special leave he was offered in its stead. 

When his grievance, filed with the approval of 
and pursued by his union, was rejected on the basis 
that the denial of his application was in accordance 
with the collective agreement, Mossop went to the 
appellant, the Canadian Human Rights Commis-
sion. There he laid complaints against his 
employer, the Department of the Secretary of State 
(to which was later added the Treasury Board), and 
his union, CUPTE. The complaints invoked ss. 
7(b), 9(1)(c) and 10(b) of the Canadian Human 
Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6 (formerly S.C. 
1976-77, c. 33, as amended) ("the CHRA"). 

The Canadian Human Rights Tribunal con-
cluded that the Treasury Board and CUPTE did 
commit a discriminatory practice under s. 10(b) of 
the CHRA: (1989), 10 C.H.R.R. D/6064. The Tri-
bunal ordered that June 3, 1985 be designated as a 
day of bereavement leave, that the holiday leave 
credit which had been used to account for the 
absence be restored, that Treasury Board and 
CUPTE each pay Mossop $250 in respect of feel-
ings and self-respect, that Treasury Board and 
CUPTE cease to apply arts. 19.02 and 2.01(s) of 
the collective agreement in so far as they do not  

... le père, la mère, le frère, la soeur, le conjoint (y com-
pris le conjoint de droit commun demeurant avec l'em-
ployé), l'enfant propre de l'employé (y compris l'enfant 
du conjoint de droit commun) ou l'enfant en tutelle de 
l'employé, le beau-père, la belle-mère et tout parent 
demeurant en permanence au foyer de l'employé ou 
avec qui l'employé demeure en permanence. 

Dans les définitions contenues dans la convention, 
on prévoyait à l'al. 2.Ols) que: 

s) on dit qu'il existe des liens de «conjoint de droit com-
mun» lorsque, pendant une période continue d'au 
moins une année, un employé a cohabité avec une 
personne de sexe opposé, l'a présentée publiquement 
comme son conjoint, et vit et a l'intention de conti- 
nuer à vivre avec cette personne comme si elle était 
son conjoint. 

Le lendemain des funérailles, M. Mossop a 
d demandé le congé de deuil prévu à l'art. 19.02 de 

la convention collective. Sa demande a été rejetée, 
et il a décliné l'offre de congé spécial d'une jour-
née qu'on lui a faite à la place. 

e 	Son grief, présenté avec l'approbation de son 
syndicat qui l'a également représenté, ayant été 
rejeté pour le motif que le refus d'accorder le 
congé demandé était conforme à la convention col-
lective, M. Mossop s'est adressé à l'appelante, la 
Commission canadienne des droits de la personne. 
Il a déposé des plaintes contre son employeur, le 
Secrétariat d'État (auquel est venu s'ajouter le 
Conseil du Trésor), et son syndicat, le SCEPT. Il a 
invoqué les al. 7b), 9(1)c) et 10b) de la Loi cana-
dienne sur les droits de la personne, L.R.C. 
(1985), ch. H-6 (auparavant S.C. 1976-77, ch. 33, 
modifiée) («la LCDP»). 

Le Tribunal canadien des droits de la personne a 
conclu que le Conseil du Trésor et le SCEPT 
avaient effectivement agi de façon discrimi-
natoire selon l'al. 10b) LCDP: (1989), 
10 C.H.R.R. D/6064. Il a ordonné que le 3 juin 
1985 soit désigné comme une journée de congé de 
deuil, que la journée de congé annuel utilisée pour 
justifier l'absence soit créditée au plaignant, que le 
Conseil du Trésor et le SCEPT versent tous deux à 
M. Mossop la somme de 250 $ pour atteinte à ses 
sentiments et à son amour-propre, que le Conseil 
du Trésor et le SCEPT cessent d'appliquer 
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d 

allow bereavement leave in situations where a per-
son of the same sex as the employee covered by 
the collective agreement would otherwise meet the 
definition of "common law spouse", except for the 
sex of that person, and that the collective agree-
ment be amended so that the definition of com-
mon-law spouse include persons of the same sex 
who would meet the definition in its other 
respects. 

By originating notice, the Attorney General of 
Canada made an application to the Federal Court 
of Appeal pursuant to s. 28 of the Federal Court 
Act, R.S.C., 1985, c. F-7, to review and set aside 
the decision of the Canadian Human Rights Tribu-
nal. The Federal Court of Appeal allowed the s. 28 
application and the decision of the Tribunal was set 
aside: [1991] 1 F.C. 18, 71 D.L.R. (4th) 661, 
32 C.C.E.L. 276, 114 N.R. 241, 90 C.L.L.C. 
9[ 17,021, 12 C.H.R.R. D/355. 

II — Relevant Statutory Provisions  

Canadian Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6 

3. (1) For all purposes of this Act, race, national or 
ethnic origin, colour, religion, age, sex, marital status, 
family status, disability and conviction for which a par-
don has been granted are prohibited grounds of discrimi-
nation. 

N.B. "Family status" was added as a prohibited 
ground of discrimination to the CHRA by S.C. 
1980-81-82-83, c. 143, s. 2, and the relevant provi-
sions came into force on July 1, 1983. 

7. It is a discriminatory practice, directly or indi-
rectly, 

a 

b 

l'art. 19.02 et l'al. 2.01s) de la convention dans la 
mesure où ceux-ci ne permettent pas de congé de 
deuil dans des situations où une personne de même 
sexe que l'employé visé par la convention collec-
tive serait, n'eût été son sexe, normalement visée 
par la définition de «conjoint de droit commun», et 
que la convention collective soit modifiée de façon 
que la définition de conjoint de droit commun 
s'applique aux personnes de même sexe respectant 
les autres critères de la définition. 

Le procureur général du Canada, par requête 
introductive d'instance, a présenté à la Cour d'ap- 

i pel fédérale une demande fondée sur l'art. 28 de la 
Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, 
en vue de la révision et de l'annulation de la déci-
sion du Tribunal canadien des droits de la per-
sonne. La Cour d' appel fédérale a accueilli la 
demande fondée sur l'art. 28, et a annulé la déci-
sion du Tribunal: [1991] 1 C.F. 18, 71 D.L.R. (4th) 
661, 32 C.C.E.L. 276, 114 N.R. 241, 90 C.L.L.C. 
9[ 17,021, 12 C.H.R.R. D/355. 

e 

II — Les dispositions législatives pertinentes 

Loi canadienne sur les droits de la personne, 
L.R.C. (1985), ch. H-6 

1' 
3. (1) Pour l'application de la présente loi, les motifs 

de distinction illicite sont ceux qui sont fondés sur la 
race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la reli-
gion, l'âge, le sexe, l'état matrimonial, la situation de 

g famille, l'état de personne graciée ou la déficience. 

N. B.: Les termes «état matrimonial» et «family 
status» ont été ajoutés à la LCDP comme motifs de 
distinction illicite par S.C. 1980-81-82-83, ch. 143, 

h art. 2, et les dispositions pertinentes sont entrées en 
vigueur le ler juillet 1983. 

7. Constitue un acte discriminatoire, s'il est fondé sur 
un motif de distinction illicite, le fait, par des moyens 

i directs ou indirects: 

(b) in the course of employment, to differentiate 	b) de le défavoriser en cours d'emploi. 
adversely in relation to an employee, 

on a prohibited ground of discrimination. 
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9. (1) It is a discriminatory practice for an employee 
organization on a prohibited ground of discrimination 

(c) to limit, segregate, classify or otherwise act in 
relation to an individual in a way that would deprive 
the individual of employment opportunities, or limit 
employment opportunities or otherwise adversely 
affect the status of the individual, where the individ-
ual is a member of the organization or where any of 
the obligations of the organization pursuant to a col-
lective agreement relate to the individual. 

10. It is a discriminatory practice for an employer, 
employee organization or organization of employers 

(b) to enter into an agreement affecting recruitment, 
referral, hiring, promotion, training, apprenticeship, 
transfer or any other matter relating to employment or 
prospective employment, 

that deprives or tends to deprive an individual or class 
of individuals of any employment opportunities on a 
prohibited ground of discrimination. 

III — Judgments  

Canadian Human Rights Tribunal (1989), 
10 C.H.R.R. D/6064 

The Tribunal identified the fundamental ques-
tion as being whether the denial of bereavement 
leave in accordance with the collective agreement 
was based on family status, the prohibited ground 
of discrimination cited by Mossop. Relying on 
decisions from this Court in Ontario Human 
Rights Commission v. Simpsons-Sears Ltd., [1985] 
2 S.C.R. 536, Bhinder v. Canadian National Rail-
way Co., [1985] 2 S.C.R. 561, Canadian National 
Railway Co. v. Canada (Canadian Human Rights 
Commission), [1987] 1 S.C.R. 1114, and 
Robichaud v. Canada (Treasury Board), [1987] 
2 S.C.R. 84, the Tribunal noted that the interpreta-
tion of the term "family status" as used in the 
CHRA must be governed by the principles of inter- 

9. (1) Constitue un acte discriminatoire, s'il est fondé 
sur un motif de distinction illicite, le fait, pour une orga-
nisation syndicale: 

a 

c) d'établir, à l'endroit d'un adhérent ou d'un indi-
vidu à l'égard de qui elle a des obligations aux termes 
d'une convention collective, que celui-ci fasse ou non 
partie de l'organisation, des restrictions, des diffé- 

b 	rences ou des catégories ou de prendre toutes autres 
mesures susceptibles soit de le priver de ses chances 
d'emploi ou d'avancement, soit de limiter ses chances 
d'emploi ou d'avancement, ou, d'une façon générale, 
de nuire à sa situation. 

10. Constitue un acte discriminatoire, s'il est fondé 
sur un motif de distinction illicite et s'il est susceptible 
d'annihiler les chances d'emploi ou d'avancement d'un 
individu ou d'une catégorie d'individus, le fait, pour 
l'employeur, l'association patronale ou l'organisation 
syndicale: 

b) de conclure des ententes touchant le recrutement, 
les mises en rapport, l'engagement, les promotions, la 
formation, l'apprentissage, les mutations ou tout autre 
aspect d'un emploi présent ou éventuel. 

III — Les jugements  

Tribunal canadien des droits de la personne 
(1989), 10 C.H.R.R. D/6064 

Pour le Tribunal, la question fondamentale était 
de savoir si le refus d'accorder le congé de deuil en 
conformité avec la convention collective était 

h fondé sur la situation de famille, soit le motif de 
distinction illicite invoqué par M. Mossop. En 
s'appuyant sur les arrêts de notre Cour Commis-
sion ontarienne des droits de la personne c. 
Simpsons-Sears Ltd., [1985] 2 R.C.S. 536, Bhinder 

i c. Compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada, [1985] 2 R.C.S. 561, Compagnie des che-
mins de fer nationaux du Canada c. Canada (Com-
mission canadienne des droits de la personne), 
[1987] 1 R.C.S. 1114, et Robichaud c. Canada 
(Conseil du Trésor), [1987] 2 R.C.S. 84, le Tribu-
nal a fait remarquer que l'interprétation de l'ex- 
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pretation of human rights codes in general, and the 
CHRA in particular. The Tribunal further noted 
that these principles of interpretation are expressed 
in broad terms. 

According to the Tribunal, the Supreme Court of 
Canada is taking the same purposive approach 
used in the interpretation of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms in the interpretation of 
human rights codes due to their special nature. The 
Tribunal noted that these cases did not involve the 
interpretation of a prohibited ground of discrimina-
tion. In this respect the Tribunal stated at p. 
D/6090: 

In the view of the Tribunal, the Court has not suggested 
in its decisions that these principles of interpretation 
might vary according to the type of interpretive problem 
raised. In fact, the reliance placed by the Court on 
advancing and effecting the broad purposes of the Act 
suggests that the Court has enunciated a truly general 
principle of interpretation. 

The Tribunal declared that the term "family sta-
tus" as used in the CHRA is not clear and unambig-
uous. In seeking to solve this problem of interpre-
tation, the question for the Tribunal "is not what is 
the reasonable meaning, but what is a reasonable 
meaning, which best accords with the Act" 
(emphasis in original) (p. D/6094). In concluding 
that homosexual couples may constitute a family, 
the Tribunal stated (at p. D/6094): 

The Tribunal, giving the term "family status" a reasona-
ble meaning which is neither the narrowest meaning of 
the term nor a minimizing of rights under the Act, holds 
that, prima facie, homosexuals in a relationship are not 
excluded from relying on that prohibited ground of dis-
crimination. 

pression «situation de famille» que l'on retrouve 
dans la LCDP doit reposer sur les principes d'in-
terprétation des codes des droits de la personne, en 
général, et de la LCDP, en particulier. Il a égale- 

a ment dit que ces principes d'interprétation sont 
formulés en termes généraux. 

Selon le Tribunal, la Cour suprême du Canada 
adopte, pour l'interprétation des codes des droits 
de la personne en raison de leur nature spéciale, la 
même analyse fondée sur l'objet utilisée pour l'in-
terprétation de la Charte canadienne des droits et 
libertés. Le Tribunal a constaté que ces affaires ne 
portaient pas sur l'interprétation d'un motif de dis-
tinction illicite. À cet égard, il dit à la p. D/6090: 

Selon l'avis du tribunal, la Cour suprême n'a pas laissé 
entendre dans ses décisions que tels principes d'inter-
prétation pourraient varier selon le type de problème 
d'interprétation en cause. Effectivement, la confiance 
manifestée par la Cour suprême en énonçant et en réali-
sant les principaux objets de la Loi laisse croire que la 
Cour a énoncé un principe d'interprétation à caractère 
véritablement général. 

Le Tribunal a déclaré que l'expression «situation 
de famille» utilisée dans la LCDP n'est pas claire. 
Lorsqu'il cherche à résoudre ce problème d'inter-
prétation, la question que doit trancher le Tribunal 
«n'est pas de déterminer quelle est la signification 
raisonnable, mais plutôt quelle est une significa-
tion raisonnable, qui s'harmonise de la meilleure 
façon possible avec la Loi» (en italique dans l'ori-
ginal) (à la p. D/6094). En concluant que les 
couples homosexuels peuvent constituer une 
famille, il ajoute, à la p. D/6094: 

Le Tribunal, en donnant à l'expression «situation de 
famille» une signification raisonnable, laquelle n'est ni 
la plus étroite signification de l'expression, ni une limi-
tation des droits accordés par la Loi, est d'avis qu'à pre-
mière vue on ne saurait empêcher les homosexuels ayant 
une relation d'invoquer ce motif de distinction illicite. 
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"Reasonable" is a term that is notoriously difficult of 	Il est extrêmement difficile d'interpréter la significa- 

	

interpretation, and "reasonability" is impossible of mea- 	tion du mot «raisonnable» alors qu'il est tout à fait 

	

surement. The dictionary approach itself reflects the nub 	impossible de cerner l'expression «caractère raisonna- 

	

of the problem, that is, that families can be defined by 	ble». L'approche fondée sur l'utilisation des diction- 

	

considering certain formal relationships as well as by 	naires reflète elle-même le fond du problème, à savoir, 
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considering relationships based on other factors (which 
dictionaries have difficulty expressing). As a practical 
matter, the Tribunal agrees with the complainant that 
terms should not be confined to their historical roots, 
but must be tested in today's world, against an under-
standing of how people are living and how language 
reflects reality. Dr. Eichler' s [specialist in sociology and 
family policy called as an expert witness by the appel-
lant] evidence, as well as that of the complainant, was 
helpful in making these assessments. Value judgments 
should play no part in this process, because they may 
operate to favour a view of the world as it might be pre-
ferred over the world as it is. The Tribunal notes the 
conclusion reached by Hugessen J. in Schaap [[1989] 
3 F.C. 172] that the Act does not promote certain types 
of status over others and that the Act is intended to 
address group stereotypes. For these reasons, the Tribu-
nal finds that it is reasonable to conclude that homosex-
ual couples may constitute a family. 

The Tribunal concluded that the Treasury Board 
and CUPTE had infringed s. 10(b) in entering into e 

the collective agreement. It looked at the common 
law relationships that were included in the mean-
ing of "immediate family" by the definition in the 
collective agreement, mentioned above. It noted 
that the definition of common law spousal relation-
ship already incorporates a functional approach to 
the type of relationships for which bereavement 
leave is appropriate. It also noted that as the defini-
tion included some familial relationships and 
excluded some others, the collective agreement 
treated some types of familial relationships differ-
ently than others, in particular same-sex couples. It 
finally concluded (at p. D/6097): 

h 
Having determined that persons of the same sex prima 
facie may have the status of a family under the Act, and 
having determined that the family of the complainant is 
treated differently under the Act than other families, 
including but not limited to families which are very sim- 
ilar in their characteristics to that of the complainant, 
this Tribunal therefore finds that the collective agree-
ment deprived the complainant of the employment 
opportunity of bereavement leave on a prohibited 
ground of discrimination, and that therefore each of the 
Treasury Board and CUPTE have committed a discrimi-
natory practice under s. 10(b) of the Act.  

que la définition des familles peut reposer sur certaines 
relations formelles, tout comme sur des relations fon-
dées sur d'autres facteurs (que les dictionnaires ont dif-
ficulté à exprimer). Cela signifie en pratique que le Tri-
bunal partage l'opinion du plaignant à l'effet que les 
termes ne doivent pas se limiter à leur acception tradi-
tionnelle, mais doivent plutôt être mesurés dans le 
monde d'aujourd'hui, en fonction d'une compréhension 
de la vie courante et de la façon dont la langue reflète 
cette réalité. Le témoignage du Dr Eichler, ainsi que 
celui du plaignant, ont été fort utiles pour en arriver à 
ces conclusions. Ce processus ne doit comprendre aucun 
jugement de valeur, puisqu'il pourrait sembler pencher 
en faveur d'une conception idéalisée plutôt que réelle du 
monde. Le Tribunal constate la conclusion à laquelle en 
était arrivé le juge Hugessen dans l'affaire Schaap 
[[1989] 3 C.F. 172], à savoir que la Loi ne favorise pas 
certains types d'états plutôt que d'autres, et que la Loi a 
pour objet de corriger les stéréotypes collectifs. Pour 
toutes ces raisons, le Tribunal est d'avis qu'on peut rai-
sonnablement conclure que les couples homosexuels 
peuvent constituer une famille. 

Le Tribunal était d'avis que le Conseil du Trésor 
et le SCEPT ont contrevenu à l'al. 10b) en con-
cluant la convention collective. 11 a examiné les 
unions de fait que la définition de la convention 
collective, mentionnée ci-dessus, fait entrer dans la 
signification de «proche famille». Il a noté que la 
définition incorpore déjà une approche fonction-
nelle dans le genre de liens pour lesquels le congé 
de deuil est approprié. Il a noté également que, 
comme la définition comprenait certains liens 
familiaux et en excluait d'autres, la convention 
collective traitait certains genres de liens familiaux 
différemment des autres, tout particulièrement les 
couples formés de personnes de même sexe. Il a 
dit en dernier lieu, à la p. D/6097: 

Ayant conclu que les personnes de même sexe peuvent à 
première vue avoir le statut d'une famille selon la Loi, et 
ayant conclu que la famille du plaignant reçoit un traite-
ment différent aux termes de la Loi que d'autres 
familles, y compris mais sans limiter la généralité de ce 
qui précède aux familles dont les caractéristiques res-
semblent beaucoup à celles du plaignant, ce Tribunal en 
arrive à la conclusion que la convention collective a 
privé le plaignant d'une chance d'emploi, savoir, un 
congé de deuil, pour un motif de distinction illicite, et il 
s'ensuit que le Conseil du Trésor et le SCEPT ont com-
mis un acte discriminatoire selon le para. 10b) de la Loi. 
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In so far as it had done no more than administer 
the terms of the agreement from which its decision 
had flowed directly, the Department was not found 
to have committed a separate discriminatory prac-
tice pursuant to s. 7(b) in denying the bereavement 
leave. The Tribunal made no separate finding of 
liability against CUPTE under s. 9(1)(c). 

Federal Court of Appeal, [1991] 1 F.C. 18 

1. Marceau J.A.  

Marceau J.A. noted that the Tribunal recognized 
the fundamental question that was put to it as 
being whether the term "family status" includes a 
homosexual relationship. In his opinion, the ques-
tion that the Tribunal defined as fundamental 
would not solve the real issue that had to be 
addressed. Marceau J.A. was of the view that a 
more specific analysis was required than one based 
on the general attributes of a family group. 

Marceau J.A. first held that any error of law by a 
Canadian Human Rights Tribunal is reviewable on 
an application pursuant to s. 28 of the Federal 
Court Act, as the CHRA did not include any priva-
tive clause. 

Marceau J.A. also held that the Tribunal erred in 
interpreting the term "family status" in the CHRA 
as including a homosexual relationship between 
two individuals. In so concluding, Marceau J.A. 
examined the propositions on which the Tribunal 
based its reasoning and noted that only a legal 
approach could lead to a proper understanding of 
the term "family status". In this respect, he stated, 
at p. 35: 

To these serious difficulties I have with the proposi-
tions adopted by the Tribunal, I will add my concern 
with an approach that simply forgets that the word 
"family" is not used in isolation in the Act, but rather 
coupled with the word "status". A status, to me, is pri-
marily a legal concept which refers to the particular 
position of a person with respect to his or her rights and 
limitations as a result of his or her being member of 
some legally recognized and regulated group. I fail to 
see how any approach other than a legal one could lead 

Dans la mesure où il n'a fait rien de plus que 
d'appliquer la convention sur laquelle sa décision 
était directement fondée, le ministère n'était pas 
considéré comme ayant commis un acte discrimi- 

a natoire distinct selon l'al. 7b) en refusant d'accor-
der le congé de deuil. Le Tribunal n'a pas conclu à 
une responsabilité distincte du SCEPT aux termes 
de l'al. 9(1)c). 

b La Cour d'appel fédérale, [1991] 1 C.F. 18 

1. Le juge Marceau  

Le juge Marceau constate que, d'après le Tribu- 
c  nal, la question fondamentale dont il était saisi 

était de savoir si l'expression «situation de 
famille» comprend une relation homosexuelle. À 
son avis, la question que le Tribunal a qualifié de 
fondamentale ne trancherait pas le véritable point 

d qu'il avait à traiter. Il estime qu'il fallait procéder à 
une analyse plus précise que celle fondée sur les 
attributs généraux d'un groupe familial. 

Le juge Marceau décide d' abord que toute 
erreur de droit commise par le Tribunal canadien 
des droits de la personne est susceptible de révi-
sion à la suite d'une demande fondée sur l'art. 28 
de la Loi sur la Cour fédérale, puisque la LCDP ne 
comporte aucune clause privative. 

Il estime également que le Tribunal a commis 
une erreur en interprétant l'expression «situation 
de famille» utilisée dans la LCDP comme compre-
nant une relation homosexuelle entre deux per-
sonnes. Pour aboutir à cette conclusion, il examine 
les propositions sur lesquelles le Tribunal a fondé 
son raisonnement et il note que seule une approche 
juridique pourrait mener à une compréhension cor-
recte de l'expression «situation de famille». À cet 
égard, il déclare, à la p. 35: 

À ces sérieuses réserves que je fais sur les prémisses 
du Tribunal s'ajoute le fait qu'il s'agit d'une approche 
qui ne tient tout simplement pas compte du fait que le 
terme «famille» n'est pas employé seul dans la Loi, 
mais qu'il est associé au mot «status» dans la version 
anglaise. À mes yeux, «status» est d'abord et avant tout 
une notion juridique qui désigne la position spécifique 
d'une personne par rapport aux droits dont elle jouit et 
aux restrictions dont elle est l'objet du fait de son appar-
tenance à un groupe juridiquement reconnu et régie- 

e 

f 
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b 

to a proper understanding of what is meant by the phrase 
"family status". Even if we were to accept that two 
homosexual lovers can constitute "sociologically speak-
ing" a sort of family, it is certainly not one which is now 
recognized by law as giving its members special rights 
and obligations. 

He added that the CHRA was amended in 1983, to 
express in English what the French version was 
already saying, "so that the English version must 
be taken to express the notion underlying the 
words used in French". He then concluded as fol-
lows, at p. 36: 

So, the reasoning of the Tribunal simply does not 
appear to me acceptable. The Tribunal had no authority 
to reject the generally understood meaning given to the 
word "family" and to adopt in its stead, through a con-
sciously ad hoc approach, a meaning ill-adapted to the 
context in which the word appears and obviously not in 
conformity with what was intended when the word was 
introduced, as shown by the legislative history of the 
amendment. 

In his analysis of the real issue underlying the 
complaint, Marceau J.A. noted that sexual orienta-
tion was the real ground of discrimination 
involved. He added, at pp. 37-38: 

But could it not be said, at this point, that although 
sexual orientation is not one of the enumerated grounds 
of discrimination in the Act, according to two cases, 
Veysey v. Canada (Commissioner of the Correctional 
Services), [1990] 1 F.C. 321 (T.D.) (affirmed on other 
grounds by the Court of Appeal on May 31, 1990, Court 
file A-557-89), and Brown v. B.C. (Min. of Health) 
(1990), 42 B.C.L.R. (2d) 294 (S.C.), it is a ground pro-
tected from discrimination under section 15 of the Char-
ter, so that the conclusion reached by the Tribunal would 
be validated by being the only application of "family 
status" consonant with the Charter. 

My reaction is that I do not see the Charter as capable 
of being used as a kind of ipso facto legislative amend-
ment machine requiring its doctrine to be incorporated 
in the human rights legislation by stretching the mean-
ing of terms beyond their boundaries.  

menté. Je ne vois pas comment une approche autre que 
l'approche juridique peut mener à une compréhension 
correcte de ce que signifie l'expression «family status». 
Même si nous devions convenir que deux amants homo-

, sexuels peuvent constituer «sociologiquement parlant» 
une sorte de famille, ce n'est certainement pas une 
famille qui, juridiquement parlant, confère à ses 
membres des obligations et des droits spéciaux. 

Il ajoute que la LCDP a été modifiée en 1983 afin 
d'exprimer en anglais ce que le texte français disait 
déjà et que «par conséquent, on doit considérer que 
le texte anglais exprime la notion qui est sous- 
jacente dans les mots utilisés en français». Il con- 

c dut alors ainsi, à la p. 36: 

En résumé, le raisonnement du Tribunal m'apparaît 
tout simplement inacceptable. Le Tribunal n'a pas le 
pouvoir d'écarter la signification généralement donnée 

d au mot «famille» et d'y substituer, au moyen d'une 
approche volontairement ponctuelle, une signification 
qui ne convient pas au contexte dans lequel ce mot est 
employé et qui, de toute évidence, ne correspond pas à 
l'intention qu'avait le législateur lorsqu'il a incorporé ce 
mot dans la Loi, comme en témoigne l'historique légis-
latif de la modification. 

Dans son analyse de la véritable question qui 
sous-tend la plainte, le juge Marceau remarque que 

f l'orientation sexuelle était le véritable motif de dis-
tinction illicite invoqué. Il ajoute, aux pp. 37 et 38: 

Mais ne pourrait-on pas dire, à ce stade-ci, que même 
si l'orientation sexuelle ne figure pas parmi les motifs 

g de distinction illicite énumérés dans la Loi, il pourrait 
quand même s'agir, selon les arrêts Veysey c. Canada 
(Commissaire du Service correctionnel), [1990] 1 C.F. 
321 (1 re inst.) (confirmé pour d'autres motifs par la 
Cour d'appel le 31 mai 1990, n° du greffe A-557-89) et 

h Brown v. B.C. (Min. of Health) (1990), 42 B.C.L.R. (2d) 
294 (C.S.), d'une forme de discrimination prohibée par 
l'article 15 de la Charte, ce qui prouverait la justesse de 
la conclusion du Tribunal puisque ce serait la seule 
application de l'expression «situation de famille» qui 

i respecte la Charte. 

Je ne pense pas que la Charte soit susceptible d'être 
utilisée comme une sorte de mécanisme d'amendement 
législatif ipso facto exigeant l'incorporation des prin-
cipes qui la sous-tendent dans les lois sur les droits de la 
personne en étirant le sens des mots au-delà de leurs 
limites. 

e 

J 
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2. Stone J.A. (concurring in the result) 

Stone J.A. agreed with the result proposed by 
Marceau J.A., and also with his reasons except for 
a few differences which follow. 

2. Le juge Stone (motifs concordants quant au 
résultat)  

Le juge Stone est d'accord avec la conclusion du 
a juge Marceau, ainsi qu'avec ses motifs, sous 

réserve des quelques divergences qui suivent. 

Firstly, according to Stone J.A. it is of consider-
able significance, in deciding the correctness of b 
the decision of the Tribunal, to look at the objec-
tive of Parliament in adding "family status" as a 
prohibited ground of discrimination. He stated, at 
p. 40: 

C 

Premièrement, selon le juge Stone, il est particu-
lièrement important, lorsqu'il s'agit de se pronon-
cer sur le bien-fondé de la décision du Tribunal, 
d'examiner l'objectif que visait le Parlement lors-
qu'il a ajouté les expressions «family status» et 
«état matrimonial» comme motifs de distinction 
illicite. Il déclare, à la p. 40: 

Until that amendment was adopted on July 1, 1983 the 
original English version of the Act included only "mari-
tal status" whereas the original French version included 
only "situation de famille". The amendment appears to 
have been introduced to resolve a discrepancy between 
the two versions. 

Relying on the Minutes of Proceedings and Evi-
dence of the Standing Committee on Justice and 
Legal Affairs, Stone J.A. noted that, at the time of 
the amendment, the then Minister of Justice made 
it clear that the government decided not to include 
in the Act "sexual orientation" as a prohibited 
ground of discrimination. In the opinion of Stone 
J.A., the term "family status", as used in the 
CHRA, does not include discrimination based on 
sexual orientation. 

Secondly, Stone J.A. expressed the view that 
they were not asked to decide whether the term 
"family status" includes or excludes common law 
relationships, only briefly noting that a common 
law relationship is one that exists between two per-
sons of the opposite sex. 

Finally, as to the Charter issue, Stone J.A. noted 
that none of the parties had sought to demonstrate 
that any provision of the CHRA was in conflict 
with the Charter. The argument advanced before 
the court was that the Charter mandated the 
expression "family status" to include same-sex  

Avant l'adoption de cette modification le ler juillet 
1983, la version anglaise originale de la Loi comprenait 
seulement l'expression «marital status», tandis que la 

d version française originale ne comprenait que l'expres-
sion «situation de famille». Cette modification semble 
avoir eu pour objet de niveler une différence entre les 
deux versions. 

En s'appuyant sur les Procès-verbaux et témoi-
gnages du Comité permanent de la justice et des 
affaires juridiques, le juge Stone note que, au 
moment de la modification, le ministre de la Jus-
tice de l'époque a précisé que le gouvernement 
avait décidé de ne pas inclure dans la Loi «l'orien-
tation sexuelle» comme motif de distinction illi-
cite. De l'avis du juge Stone, l'expression «situa-
tion de famille», telle qu'elle est utilisée dans la 
LCDP, ne comprend pas la discrimination fondée 
sur l'orientation sexuelle. 

Deuxièmement, le juge Stone est d'avis qu'on 
ne leur demandait pas de déterminer si l'expres-
sion «situation de famille» inclut ou exclut les 
unions de fait et il souligne seulement qu'une 
union de fait désigne une relation qui existe entre 
deux personnes de sexe opposé. 

Enfin, en ce qui concerne la question relative à 
la Charte, le juge Stone constate qu'aucune des 
parties n'a tenté de démontrer l'incompatibilité 
d'une ou l'autre des dispositions de la LCDP avec 
la Charte. On a plutôt fait valoir devant la cour que 
la Charte commandait que l'expression «situation 
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couples. Stone J.A.'s response to this argument 
was unequivocal (at p. 43): 

While accepting that human rights legislation should a 
be interpreted, as much as possible, in a manner consis-
tent with the provisions of the Charter and its interpreta-
tion, I cannot accept that the Charter should operate so 
as to mandate the courts to ascribe to a statutory term a 
meaning which it was not intended to possess. If the 
statutory term, construed as I think it should be con- 

 h 

strued, is thought to conflict with the provisions of the 
Charter then the constitutional validity of that term must 
be put in issue for the Charter to play a role in resolving 
the dispute. Having already decided that the term "fam-  

c ily status", as it is used in the Act, does not import sex-
ual orientation as a prohibited ground of discrimination, 
I am unable to see how the Charter can alter the con-
struction of that term. 

d 

de famille» inclue les couples de même sexe. Le 
juge Stone répond à cet argument de façon non 
équivoque, à la p. 43: 

Je reconnais que les lois sur les droits de la personne 
doivent être interprétées, dans toute la mesure possible, 
d'une manière qui soit conforme aux dispositions de la 
Charte et à l'interprétation qui lui est donnée, mais je ne 
puis admettre que la Charte oblige les tribunaux à attri-
buer à une expression employée dans une loi une signi-
fication qu'on n'avait pas l'intention de lui attribuer. Si 
cette expression, interprétée comme je pense qu'elle 
devrait l'être, est jugée incompatible avec les disposi-
tions de la Charte, c'est alors la constitutionnalité de 
cette expression qui doit être contestée si l'on veut que 
la Charte puisse jouer un rôle dans le règlement du 
litige. Comme j'ai déjà conclu que l'expression «situa-
tion de famille», telle qu'elle est employée dans la Loi, 
ne comprend pas l'orientation sexuelle comme motif de 
distinction illicite, je ne vois pas comment la Charte 
peut venir en modifier l'interprétation. 

f 

IV — Issues  

1. Did the Federal Court of Appeal err when it 
held that any error of law by a Canadian 
Human Rights Tribunal is reviewable on an 
application pursuant to s. 28 of the Federal 
Court Act? 

2. Did the Federal Court of Appeal err when it 
held that the term "family status' in the CHRA 
did not include a homosexual relationship 
between two individuals? 

V — Analysis 

The first question put to the Court, that concern-
ing the Federal Court of Appeal' s jurisdiction to 
review any error of law by the Canadian Human 
Rights Tribunal, is in my opinion quite straightfor-
ward. The appeal before the Federal Court of 
Appeal was based on s. 28 of the Federal Court 
Act, which for convenience's sake I shall 
reproduce here: 

28. (1) Notwithstanding section 18 or the provisions 
of any other Act, the Court of Appeal has jurisdiction to 
hear and determine an application to review and set 
aside a decision or order, other than a decision or order  

IV — Les questions en litige 

1. La Cour d'appel fédérale a-t-elle commis une 
e 	erreur lorsqu'elle a statué que toute erreur de 

droit commise par le Tribunal canadien des 
droits de la personne est susceptible de révi-
sion à la suite d'une demande fondée sur 
l'art. 28 de la Loi sur la Cour fédérale? 

2. La Cour d'appel fédérale a-t-elle commis une 
erreur lorsqu'elle a statué que l'expression 
«situation de famille» figurant dans la LCDP 
ne comprend pas une relation homosexuelle 

g 	entre deux personnes? 

V — Analyse 

La première question qui nous est posée, soit 
celle concernant la compétence de la Cour d'appel 
fédérale de réviser toute erreur de droit que le Tri-
bunal canadien des droits de la personne puisse 
commettre est à mon avis fort simple. L'appel dont 

i était saisie la Cour fédérale d'appel est fondé sur 
l'art. 28 de la Loi sur la Cour fédérale, que je 
reproduis ici pour plus de commodité: 

28. (1) Malgré l'article 18 ou les dispositions de toute 
autre loi, la Cour d'appel est compétente pour les 
demandes de révision et d'annulation d'une décision ou 
ordonnance—exception faite de celles de nature admi- 

h 
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of an administrative nature not required by law to be 
made on a judicial or quasi-judicial basis, made by or in 
the course of proceedings before a federal board, com-
mission or other tribunal, on the ground that the board, 
commission or tribunal 	 a  

nistrative résultant d'un processus n'ayant légalement 
aucun caractère judiciaire ou quasi judiciaire—rendue 
par un office fédéral ou à l'occasion de procédures en 
cours devant cet office au motif que celui-ci, selon le 
cas: 

(b) erred in law in making its decision or order, 
whether or not the error appears on the face of the 
record; 

b) a rendu une décision ou une ordonnance entachée 
d'une erreur de droit, que celle-ci soit manifeste ou 

b 	non au vu du dossier; 

On this point I agree with Marceau J.A. of the 
Federal Court of Appeal, and adopt his reasons in 
this regard (at pp. 31-32): 

The standard for reviewing the Tribunal's interpretation, 
said counsel, should be that established by the Supreme 
Court in Service Employees' International Union, Local 
No. 333 v. Nipawin District Staff Nurses Association et 
al., [1975] 1 S.C.R. 382; and National Bank of Canada 
v. Retail Clerks' International Union et al., [1984] 
1 S.C.R. 269. I disagree. In both those cases referred to, 
and in the others where likewise the Supreme Court has 
limited the power of intervention of the reviewing 
courts to cases of patent unreasonableness, the tribunals 
were acting under the special protection of privative 
clauses. There is no such clause immunizing the deci-
sions of a human rights tribunal. It may be difficult at 
times, in analyzing a decision, to extract the question of 
law from the facts of the case so as to verify the treat-
ment given to it by the tribunal without interfering with 
factual findings not subject to review. But the facts in 
this case are clearly established and there is no danger of 
mixing them up with the purely legal question of inter-
pretation involved. If the Tribunal was not correct in its 
answer to the question, however understandable may g 
have been its error, the Court has the duty to intervene. 

h 

Je suis d'accord sur ce point avec le juge Mar-
ceau de la Cour d'appel fédérale, et je fais miens 
ses motifs à cet égard (aux pp. 31 et 32): 

Selon lui, le critère applicable pour la révision de l'inter-
prétation du Tribunal devrait être celui qu'a énoncé la 
Cour suprême du Canada dans les arrêts Union interna-
tionale des employés des services, local no. 333 c. Nipa-
win District Staff Nurses Association et autres, [1975] 
1 R.C.S. 382; et Banque Nationale du Canada c. Union 
internationale des employés de commerce et autre, 
[1984] 1 R.C.S. 269. Je ne suis pas de cet avis. Dans ces 
deux arrêts, et dans d'autres cas oh. la Cour suprême a 
pareillement restreint l'exercice du pouvoir d'interven-
tion des tribunaux de juridiction supérieure aux cas ob la 
décision était manifestement déraisonnable, les tribu-
naux avaient agi sous la protection spéciale de clauses 
privatives. Il n'y a pas de clause semblable qui protège 
les décisions d'un tribunal des droits de la personne. 
Lorsqu'on analyse une décision, il est parfois difficile 
de discerner la question de droit parmi les faits en litige, 
afin de voir comment le tribunal l'a traitée, sans s'im-
miscer dans les conclusions de fait qui, elles, ne sont pas 
susceptibles d'être révisées. Mais les faits en l'espèce 
sont clairement établis, et il n'y a pas de risque de les 
confondre avec la question d'interprétation dont nous 
sommes saisis, qui relève strictement du droit. Si le Tri-
bunal n'a pas correctement répondu à la question, 
quelque compréhensible qu'ait pu être son erreur, la 
Cour se doit d'intervenir. 

c 

d 

e 

f 

The question before the Court in this case is one 
of statutory interpretation: it is therefore a question 
of law. The appellant argued that, nevertheless, the 
Federal Court of Appeal should have exercised 
judicial restraint and upheld the Tribunal's deci-
sion. Absent a privative clause, the courts have 
shown curial deference vis-à-vis certain special-
ized tribunals when interpreting their own Act. 
The question is therefore whether a tribunal set up 
under the CHRA is such a body. On this point, this 

Nous sommes saisis en l'espèce d'une question 
d'interprétation des lois; il s'agit donc d'une ques-
tion de droit. L'appelante a soutenu que, néan-
moins, la Cour d'appel fédérale aurait dû faire 
preuve de retenue judiciaire et maintenir la déci-
sion du Tribunal. En l'absence d'une clause priva-
tive, les cours de justice ont fait montre de retenue 

~ 
judiciaire à l'égard de certains tribunaux spéciali-
sés lorsqu'ils interprètent leur propre loi. Il nous 
faut donc déterminer si un tribunal constitué én 
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Court, my colleague L'Heureux-Dubé J. dissent-
ing, just a few months ago, in Zurich Insurance 
Co. v. Ontario (Human Rights Commission), 
[1992] 2 S.C.R. 321, at p. 338, found that such a 
board does not have the kind of expertise that a 

should enjoy curial deference on matters other than 
findings of fact: 

b 

In spite of the ability to overturn decisions of the 
Board on findings of fact, this Court has indicated that 
some curial deference will apply even to cases without 
privative clauses to reflect the principle of the speciali-
zation of duties (see Bell Canada v. Canada (Canadian c 

Radio-television and Telecommunications Commission), 
[1989] 1 S.C.R. 1722, at p. 1746, Etobicoke, supra, at 
p. 211). While curial deference will apply to findings of 
fact, which the Board of Inquiry may have been in a bet-  

d ter position to determine, such deference will not apply 
to findings of law in which the Board has no particular 
expertise.  

vertu de la LCDP est un organisme de ce genre. 
Sur ce point, notre Cour, ma collègue le juge 
L'Heureux-Dubé étant dissidente, a conclu il y a 
quelques mois, dans l'arrêt Zurich Insurance Co. c. 
Ontario (Commission des droits de la personne), 
[1992] 2 R.C.S. 321, à la p. 338, qu'un tel orga-
nisme n'a pas le genre d'expertise qui appelle une 
retenue judiciaire sur des questions autres que des 
conclusions de fait: 

Malgré la possibilité d'infirmer les décisions de la 
commission relativement aux conclusions de fait, notre 
Cour a indiqué qu'un certain degré de retenue judiciaire 
est requis même dans les cas où il n'existe pas de clause 
privative afin de tenir compte du principe de la spéciali-
sation des fonctions (voir . les arrêts Bell Canada c. 
Canada (Conseil de la radiodiffusion et des télécommu-
nications canadiennes), [1989] 1 R.Ç.S. 1722, à la 
p. 1746, et Etobicoke, précité, à la p. 211). Bien que le 
principe de la retenue judiciaire s'applique aux conclu-
sions de fait, que la commission pouvait être en meil-
leure position de trancher, il ne s'applique pas relative-
ment aux conclusions de droit qui ne relèvent pas de son 
champ d'expertise particulier. 

It seems to me that this should have put the mat-
ter to rest. But if any additional reasons need be 
given for our having come to that conclusion, I 
would adopt in that regard the reasons of my col-
league Justice La Forest in this case. 

e 

À mon avis, cela aurait dû régler la question. 
Toutefois, s'il faut donner d'autres raisons pour 
lesquelles nous en sommes arrivés à cette conclu- 

f sion, j'adopterais à cet égard les motifs de mon 
collègue, le juge La Forest, en l'espèce. 

Having decided this question, I must now turn to 
the second one. It is important to remember that 
when this case was heard last June, the only ques-
tion submitted to this Court was whether, by spe-
cifically denying homosexual couples access to 
certain benefits conferred on heterosexual couples, 
a union and the government had infringed the h 
CHRA. There was no question of determining 
whether the government and the unions should or 
should not extend these types of benefits to homo-
sexual couples, nor of deciding whether Parliament 
when enacting the CHRA should have prohibited 
discrimination on the basis of sexual orientation. 
Also of great importance to the dynamics of the 
analysis in this case is the fact that none of the pro-
visions of the CHRA were challenged under the 

J 

Cette question étant réglée, il me faut mainte-
nant passer à la seconde. À cet égard, je tiens à 
rappeler que, quand cette cause a été entendue en 
juin dernier, la seule question posée à notre Cour 
consistait à savoir si, en refusant spécifiquement 
aux couples homosexuels l'accès à certains avan-
tages conférés aux couples hétérosexuels, un syn-
dicat et le gouvernement avaient violé la LCDP. Il 
n'était aucunement question de déterminer si le 
gouvernement et les syndicats devraient ou non 
étendre ce type d'avantages aux couples homo-
sexuels, non plus d'ailleurs que de décider si, en 
adoptant la LCDP, le législateur fédéral aurait dû 
interdire la discrimination fondée sur l'orientation 
sexuelle. Fait également important pour la dyna-
mique de l'analyse en l'espèce, aucune des dispo-
sitions de la LCDP n'a été contestée au regard de 
la Charte. La question que notre Cour avait à tran- 

g 
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Charter. The question before this Court was thus 
strictly one of statutory interpretation. 

Since then, as the result of two important deci-
sions of Canadian courts, the situation in this coun-
try has evolved with respect to the questions at 
issue in this appeal. On July 9, 1992 this Court 
handed down its decision in Schachter v. Canada, 
[1992] 2 S.C.R. 679, confirming that, in a limited 
number of special circumstances, the courts may 
add to the text of legislative provisions so that they 
conform to the requirements of the Constitution. 
On August 6, 1992, the Ontario Court of Appeal, 
relying on the principles set forth in Schachter, 
added sexual orientation to the list of prohibited 
grounds of discrimination contained in s. 3 of the 
CHRA, as it was of the view that without this addi-
tion the provision was contrary to s. 15 of the 
Charter. The case in question was Haig v. Canada 
(1992), 9 O.R. (3d) 495. On November 9, 1992, 
the Minister of Justice, Kim Campbell, announced 
her intention not to appeal that decision. 

As a result of these developments, the Court 
invited the parties to this appeal to submit new 
arguments. Relying on the reasons of the Ontario 
Court of Appeal in Haig, the appellant could then 
have challenged the constitutionality of s. 3 of the 
CHRA on the basis of the absence of sexual orien-
tation from the list of prohibited grounds of dis-
crimination. This would have enabled this Court to 
address the fundamental quèstions argued in the 
Ontario Court of Appeal in Haig. It would then 
have been possible to give a much more complete 
and lasting solution to the present problem. 

The appellant, chose not to take this approach, 
however, and insisted that this Court dispose of its 
action solely on the basis of the meaning of "fam-
ily status". In these circumstances, as the Court did 
not have the benefit of any . argument that would 
have enabled it to give an informed ruling on the 
questions decided by the Ontario Court of Appeal 
in Haig, and since on the present record it cannot 
do so, I can do no more than to dispose of this  

cher était donc strictement une question d'interpré-
tation des lois. 

Depuis ce temps, la conjoncture au Canada a 
a évolué en ce qui a trait aux questions qui font l'ob- 

jet du présent pourvoi, par l'effet de deux décisions 
importantes des tribunaux du pays. Le 9 juillet 
1992, notre Cour rendait, dans l'affaire Schachter 
c. Canada, [1992] 2 R.C.S. 679, une décision con-
firmant la possibilité pour les tribunaux, dans un 
nombre limité de circonstances spéciales, d'ajouter 
au texte de dispositions législatives afin de les ren-
dre conformes aux exigences de la Constitution. 
Le 6 août 1992, la Cour d'appel de l'Ontario, se 
reposant sur les principes énoncés dans l'arrêt 
Schachter, ajoutait à la liste des motifs de distinc-
tion illicite énumérés à l'art. 3 de la LCDP, l'orien-
tation sexuelle, estimant que, dépourvue de cette 

d addition, cette disposition était contraire à l'art. 15 
de la Charte. Il s'agit de l'affaire Haig c. Canada 
(1992), 9 O.R. (3d) 495. Le 9 novembre 1992, le 
ministre de la Justice, Mme Kim Campbell, annon-
çait son intention de ne pas porter cette décision en 

e appel. 

En raison de ces développements, la Cour a 
invité les parties au présent pourvoi à soumettre de 
nouveaux arguments. L'appelante aurait alors très 
bien pu, en s'inspirant des motifs de la Cour d'ap-
pel de l'Ontario dans l'arrêt Haig, contester la 
constitutionnalité de l'art. 3 de la LCDP en raison 
de l'absence, à la liste des motifs de distinction 
illicite, de l'orientation sexuelle. Cela aurait per-
mis à notre Cour de se pencher à son tour sur les 
questions fondamentales débattues devant la Cour 
d'appel de l'Ontario dans le contexte de l'arrêt 
Haig. Il aurait été possible, ce faisant, d'apporter 

h au présent problème une solution beaucoup plus 
complète et durable. 

L' appelante a toutefois choisi de ne pas emprun- 
ter cette voie et insiste pour que notre Cour dispose 
de son recours sur le seul fondement du sens de 
«situation de famille». Dans ce contexte, notre 
Cour n'ayant pas bénéficié d'un débat qui lui per-
mettrait de se prononcer de façon éclairée sur les 
questions tranchées par la Cour d'appel de l'Onta-
rio dans l'arrêt Haig, et le dossier dans son état 
actuel ne lui permettant pas de le faire, j'en suis 

b 

c 

f 

g 
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appeal on the basis of the law as it stood at the 
time of the events in question. Accordingly, the 
issue to be determined, on the facts of this case, is 
whether there was discrimination on the basis of 
Mr. Mossop's "family status" under the CHRA as 
it stood at the time the events occurred. 

When Mr. Mossop was denied bereavement 
leave in June 1985, the CHRA did not prohibit dis-
crimination on the basis of sexual orientation. In 
my opinion, this fact is a highly relevant part of the 
context in which the phrase "family status" in the 
Act must be interpreted. It is interesting to note in 
this regard that there was a recommendation by the 
Canadian Human Rights Commission that sexual 
orientation be made a prohibited ground of dis-
crimination. Nevertheless, at the time of the 1983 
amendments to the CHRA, no action was taken to 
implement this recommendation. 

It is thus clear that when Parliament added the 
phrase "family status" to the English version of the 
CHRA in 1983, it refused at the same time to pro-
hibit discrimination on the basis of sexual orienta-
tion in that Act. In my opinion, this fact is determi-
native. I find it hârd to see how Parliament can be 
deemed to have intended to cover the situation 
now before the Court in the CHRA when we know 
that it specifically excluded sexual orientation 
from the list of prohibited grounds of discrimina-
tion contained in the Act. In the case at bar, Mr. 
Mossop's sexual orientation is so closely con-
nected with the grounds which led to the refusal of 
the benefit that this denial could not be condemned 
as discrimination on the basis of "family status" 
without indirectly introducing into the CHRA the 
prohibition which Parliament specifically decided 
not to include in the Act, namely the prohibition of 
discrimination on the basis of sexual orientation.  

réduit à disposer du présent pourvoi en fonction du 
droit tel qu'il existait au moment des événements. 
Il s'agit donc de déterminer, en fonction des faits 
de l'espèce, s'il y a eu discrimination sur le fonde- 

a ment de la «situation de famille» à l'endroit de 
M. Mossop, aux termes de la LCDP telle qu'elle 
existait au moment des événements. 

b 	Or, au mois de juin 1985, date à laquelle le 
congé pour cause de deuil fut refusé à M. Mossop, 
la LCDP n'interdisait pas la discrimination fondé 
sur l'orientation sexuelle. A mon avis, il s'agit là 
d'un élément de contexte hautement pertinent dans 
l'interprétation de l'expression «situation de 
famille» dans le cadre de cette loi. Il est intéressant 
de noter à cet égard que la Commission canadienne 
des droits de la personne avait recommandé que 

d l'orientation sexuelle soit reconnue comme motif 
de distinction illicite. Le législateur n'a toutefois 
pas donné suite à cette recommandation au 
moment où la LCDP a été modifiée en 1983. 

Il est donc évident que le législateur, qui ajou-
tait, en 1983, l'expression «family status» au texte 
anglais de la LCDP, refusait au même moment 
d'interdire, par le biais de cette loi, la discrimina-
tion fondée sur l'orientation sexuelle. A mon avis, 
ce facteur est déterminant en l'espèce. En effet, je 
vois difficilement comment l'on peut imputer au 
législateur, dont on sait qu'il a spécifiquement 
exclu l'orientation sexuelle de la liste des motifs de 

g distinction illicite énumérés à la LCDP, l'intention 
que soit visée par cette même loi la situation qui 
nous occupe ici. En l'espèce, l'orientation sexuelle 
de M. Mossop est liée de façon si intime aux 
motifs qui ont conduit au refus de l'avantage, que 
l'on ne saurait condamner ce refus comme consti-
tuant une discrimination fondée sur la «situation de 
famille» sans introduire indirectement dans la 
LCDP, l'interdiction que le législateur a spécifi- 
quement décidé de ne pas inclure à cette loi, à 
savoir l'interdiction de la discrimination fondée 
sur l'orientation sexuelle. 

e 

f 

h 

	

While, with respect, I am not in agreement with 	Bien que, avec égards, je ne partage pas entière- 

	

all of Marceau J.A.'s judgment, I believe that he 	ment l'opinion du juge Marceau de la Cour d'ap- 

	

correctly identified the relationship which exists 	pel fédérale, je crois qu'il a bien cerné l'interrela- 
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between sexual orientation and the discrimination 
at issue in this case (at p. 37): 

... should it be admitted that a homosexual couple con-
stitutes a family in the same manner as a husband and 
wife, it then becomes apparent that the disadvantage that 
may result to it by a refusal to treat it as a heterosexual 
couple is inextricably related to the sexual orientation of 
its members. It is sexual orientation which has led the 
complainant to enter with Popert into a "familial rela-
tionship" (to use the expression of the expert sociolo-
gist) and sexual orientation, therefore, which has pre-
cluded the recognition of his family status with regard to 
his lover and that man's father. So in final analysis, sex-
ual orientation is really the ground of discrimination 
involved. 

While it may be argued that the discrimination 
here applies to homosexual couples through their 
familial relationship or in their "family status" and 
does not apply to the sexual orientation of Mr. 
Mossop as an individual as such, I am not per-
suaded by this distinction. I cannot conclude that 
by omitting sexual orientation from the list of pro- e 

hibited grounds of discrimination contained in the 
CHRA, Parliament intended to exclude from the 
scope of that Act only discrimination on the basis 
of the sexual orientation of individuals. If such an 
interpretation were to be given to the CHRA, the f 
result would be somewhat surprising: while homo-
sexuals who are not couples would receive no pro-
tection under the Act, those who are would be pro- 
tected. 	

g  

tion qui existe entre l'orientation sexuelle et la 
distinction en cause dans la présente affaire, à la 
p. 37: 

... si l'on devait admettre qu'un couple homosexuel 
constitue une famille au même titre que des époux, il 
devient alors évident que le désavantage pouvant décou-
ler du refus de traiter ce couple comme un couple hété-
rosexuel est inextricablement lié à l'orientation sexuelle 
des deux partenaires. C'est l'orientation sexuelle qui a 
amené le plaignant à entretenir une «relation familiale» 
(pour employer l'expression de l'experte en sociologie) 
avec M. Popert; c'est donc l'orientation sexuelle qui l'a 
empêché de faire reconnaître sa situation de famille par 
rapport à son amant et au père de celui-ci. En dernière 
analyse, c'est l'orientation sexuelle qui est le véritable 
motif de distinction illicite en l'espèce. 

On peut certes faire valoir que la discrimination 
vise ici les couples homosexuels à travers leurs 
liens familiaux ou dans leur «situation de famille» 
et ne vise pas l'orientation sexuelle comme telle de 
M. Mossop en tant qu'individu. Cette distinction 
ne me convainc pas et je ne puis conclure qu'en 
omettant l'orientation sexuelle dans la liste des 
motifs de distinction illicite énumérés à la LCDP, 
le législateur avait l'intention d'exclure du champ 
d'application de cette loi seule la discrimination 
fondée sur l'orientation sexuelle des individus. Si 
l'on devait donner cette interprétation à la LCDP, 
le résultat serait plutôt surprenant: les homosexuels 
qui ne vivent pas en couples ne seraient pas pro-
tégés par la Loi, mais ceux vivant en couple le 
seraient. 

a 

b 

c 

d 

Whatever may be my personal views in that 
regard, I find that Parliament's clear intent 
throughout the CHRA, before and at the time of the 
amendment of 1983, was to not extend to anyone 
protection from discrimination based on sexual 
orientation. 

Quelles que soient mes opinions personnelles à 
cet égard, j'estime que l'intention évidente du 
législateur a toujours été, avant comme au moment 

h de la modification de 1983 à la LCDP, de ne pas 
accorder à qui que ce soit de protection contre la 
discrimination fondée sur l'orientation sexuelle. 

Absent a Charter challenge of its constitutional-
ity, when Parliamentary intent is clear, courts and i 
administrative tribunals are not empowered to do 
anything else but to apply the law. If there is some 
ambiguity as to its meaning or scope, then the 
courts should, using the usual rules of interpreta-
tion, seek out the purpose of the legislation and if 
more than one reasonable interpretation consistent 

Si sa constitutionnalité n'est pas contestée en 
vertu de la Charte, lorsque l'intention du législa-
teur est évidente, les cours de justice et les tribu-
naux administratifs n'ont d'autres pouvoirs que 
d'appliquer la loi. Si la signification ou la portée 
du texte de loi est ambiguë, les cours de justice 
devraient alors, au moyen des règles d'interpréta-
tion habituelles, tenter de cerner l'objet de la loi et, 
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with that purpose is available, that which is more 
in conformity with the Charter should prevail. 

But, I repeat, absent a Charter challenge, the a 

Charter cannot be used as an interpretative tool to 
defeat the purpose of the legislation or to give the 
legislation an effect Parliament clearly intended it 
not to have. 	

b 

Of course, if the effect of the legislation is in 
violation of the Charter, and a challenge of the 
constitutionality of the law is made before the 
courts, then the courts are commanded under s. 52 c 
of the Constitution Act, 1982 to declare the section 
inoperative or to amend it when permissible along 
the lines set out in Schachter as did the Ontario 
Court of Appeal in Haig. 

Before concluding, I should add that this does 
not mean that the hypothesis of overlapping 
grounds of discrimination should be ruled out in 
other contexts. Indeed, in this case, if Parliament 
had decided to include sexual orientation in the list 
of prohibited grounds of discrimination, my inter-
pretation of the phrase "family status" might have 
been entirely different and I might perhaps then 
have concluded that Mr. Mossop's situation 
included both his sexual orientation and his "fam-
ily status". For the reasons I have given, however, 
and in particular as there is no challenge under the 
Charter, I am unable to come to such a conclusion 
in the case at bar. 

h 

s'il existe plus d'une interprétation qui soit compa-
tible avec cet objet, il faut opter pour celle qui est 
le plus conforme à la Charte. 

Je tiens toutefois à répéter que, s'il n'y a pas de 
contestation fondée sur la Charte, celle-ci ne peut 
être utilisée pour interpréter une loi de façon à con-
trarier son objet ou à lui donner un effet que le 
législateur ne souhaitait pas de toute évidence. 

Il va sans dire que, si l'effet de la loi va à l'en-
contre de la Charte, et si sa constitutionnalité est 
contestée devant les tribunaux, alors, ceux-ci doi-
vent, en conformité avec l'art. 52 de la Loi consti-
tutionnelle de 1982, déclarer l'article inopérant ou 
le modifier lorsqu'il est possible de le faire selon 
les modalités établies dans l'arrêt Schachter, pré-
cité, comme l'a fait la Cour d'appel de l'Ontario 
dans l'arrêt Haig, précité. 

Avant de conclure, je voudrais ajouter que cela 
ne signifie pas que l'on doive écarter, dans 
d'autres contextes, l'hypothèse d'un chevauche-
ment entre les différents motifs de discrimination. 
De fait, dans le cas qui nous occupe, si le législa-
teur avait décidé d'inclure l'orientation sexuelle à 
la liste des motifs prohibés de discrimination, mon 
interprétation de l'expression «situation de 
famille» aurait pu être fort différente et j'aurais 
peut-être alors conclu que la situation de 
M. Mossop mettait en jeu à la fois son orientation 
sexuelle et sa «situation de famille». Pour les 
motifs que j'ai exposés, et en particulier en l'ab-
sence d'une contestation en vertu de la Charte, il 
m'est toutefois impossible d'en arriver à une 
pareille conclusion en l'espèce. 

d 

e 

f 

g 

Nor should this decision be interpreted as mean-
ing that homosexual couples cannot constitute a 
"family" for the purposes of legislation other than 
the CHRA. In this regard, each statute must be 
interpreted in its own context. 

VI — Conclusion 

Cette décision ne doit pas non plus être interpré-
tée comme signifiant que les couples homosexuels 
ne peuvent pas constituer une «famille» dans le 
contexte de lois autres que la LCDP. Chaque loi 

i doit, à cet égard, être interprétée selon son propre 
contexte. 

VI — Conclusion 

For these reasons, I would dismiss the appeal. 	Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le pour- 
voi. 
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b 

g 

The reasons of La Forest and Iacobucci JJ. were 
delivered by 

LA FOREST J.—I have read the reasons of the 
Chief Justice and Justice L'Heureux-Dubé. I share 
the general approach of the Chief Justice and 
would dispose of the case in the manner he pro-
poses. I think it advisable, however, to deal more 
directly with some of the issues raised by my col-
league, L'Heureux-Dubé J. I shall, therefore, 
briefly set forth the main considerations that have 
led me to the conclusion I have reached. 

Two issues were raised before us: 

1. What is the standard of review of decisions of 
a human rights tribunal in the interpretation of 
its enabling legislation? 

2. Did the Federal Court err in holding that the 
term "family status" did not include a homo-
sexual relationship between two individuals? 

1. The Standard of Review  

I agree with the Chief Justice that the general 
question raised is one of statutory interpretation, 
and as such is a question of law over which the 
Federal Court of Appeal has jurisdiction. My col-
league L'Heureux-Dubé J., however, maintains 
that we should defer to the views of a human rights 
tribunal not only on questions of fact, but also on 
questions of law. For this she relies on decisions 
on judicial review of administrative tribunals in 
specialized fields, and particularly labour law. 
With respect I cannot agree. First it must be recog-
nized that these specialized tribunals frequently 
have strong privative clauses in their constituent 
legislation showing a legislative intention to limit 
judicial review. No such privative clause appears 
in the Canadian Human Rights Act, R.S.C., 1985, 
c. H-6 (formerly S.C. 1976-77, c. 33 as amended) 
(the "Act"). The normal approach to interpreting a 
tribunal's enabling statute should be that the courts 
retain their general supervisory jurisdiction. In the 

Version française des motifs des juges La Forest 
et Iacobucci rendus par 

LE JUGE LA FOREST J'ai lu les motifs du Juge 
a en chef et ceux du juge L'Heureux-Dubé. Je sous- 

cris dans l'ensemble à l'analyse du Juge en chef et 
je suis d'avis de trancher le pourvoi de la manière 
qu'il propose. Toutefois, j'estime souhaitable 
d'examiner d'une façon plus directe certaines des 
questions soulevées par ma collègue, le juge 
L'Heureux-Dubé. J'exposerai donc brièvement les 
principales considérations à la base de ma conclu-
sion. 

C 

Deux questions ont été soulevées devant notre 
Cour: 

1. Quelle est la norme de contrôle applicable 
d 	aux décisions d'un tribunal des droits de la 

personne prises dans le cadre de son interpré-
tation de sa loi constitutive? 

2. La Cour d'appel fédérale a-t-elle commis une 
e 	erreur lorsqu'elle a statué que l'expression 

«situation de famille» ne comprend pas une 
relation homosexuelle entre deux personnes? 

1. La norme de contrôle  

A l'instar du Juge en chef, je crois que la ques-
tion générale qui nous est posée touche l'interpré-
tation des lois, et qu'il s'agit donc d'une question 
de droit sur laquelle la Cour d'appel fédérale a 
compétence. Toutefois, ma collègue, le juge l'Heu-
reux-Dubé, soutient que nous devons faire preuve 
de retenue judiciaire à l'égard des opinions que 
formule un tribunal des droits de la personne non 

h seulement sur des questions de fait, mais aussi sur 
des questions de droit. Dans son raisonnement, elle 
s'appuie sur des décisions relatives au contrôle 
judiciaire des tribunaux administratifs dans des 
domaines spécialisés, plus particulièrement en 
droit du travail. Avec égards, je ne suis pas d'ac-
cord. Il faut tout d'abord reconnaître que les lois 
constitutives de ces tribunaux spécialisés renfer-
ment souvent des clauses privatives non équi-
voques qui indiquent l'intention du législateur de 
limiter le contrôle judiciaire. La Loi canadienne 
sur les droits de la personne, L.R.C. (1985), ch. 

J 
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case of human rights tribunals, that supervision is 
by the Federal Court of Appeal under s. 28 of the 
Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7. The ena-
bling statute of an administrative tribunal empow-
ers that body to do the things that are set forth in 
the statute. That is why a privative clause, which 
specifically addresses the position of the adminis-
trative tribunal vis-à-vis the courts, is of impor-
tance in determining a legislative intent to limit the 
judicial supervision of the tribunal. In the absence 
of other provisions indicating a disposition to limit 
judicial review, the normal supervisory role of the 
courts remains. The administrative tribunal, of 
course, is authorized to make determinations on 
these questions, but they are not to be insulated 
from the general supervisory role of the courts. 

The courts have also been willing to show defer-
ence to administrative tribunals for reasons of rela-
tive expertise. This is in addition to the normal 
deference of reviewing courts in respect of ques-
tions of fact. But the position of a human rights tri-
bunal is not analogous to a labour board (and simi-
lar highly specialized bodies) to which, even 
absent a privative clause, the courts will give a 
considerable measure of deference on questions of 
law falling within the area of expertise of these 
bodies because of the role and functions accorded 
to them by their constituent Act in the operation of 
the legislation. The Human Rights Commission 
undoubtedly serves many useful functions that 
help to educate, inform, and advise the govern-
ment, the public and the courts on matters of 
human rights (s. 27). It also provides a procedure 
for initiating, investigating, and seeking voluntary 
settlement of human rights complaints. But it must 
be noted that in none of these roles is the work of 
the Commission binding on all parties. That power 
resides only with the tribunal in its adjudicative 
role under Part III of the Act. And the tribunal is 
not, simply by these other functions of the Corn- 

H-6 (auparavant S.C. 1976-77, ch. 33, modifiée) 
(la «Loi») n'a pas de telle clause privative. Norma-
lement les cours de justice maintiennent leur pou-
voir général de surveillance dans l'interprétation 

a de la loi constitutive d'un tribunal administratif. 
Dans le cas des tribunaux des droits de la per-
sonne, cette surveillance appartient à la Cour d'ap-
pel fédérale en vertu de l'art. 28 de la Loi sur la 
Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7. La loi cons-
titutive d'un tribunal administratif habilite celui-ci 
à faire les choses qu'elle prévoit. Une clause priva-
tive, qui porte explicitement sur la position du tri-
bunal administratif par rapport à la cour de justice, 

c est donc importante en ce qu'elle permet d'établir 
que le législateur avait l'intention de limiter la sur-
veillance du tribunal par une cour de justice. En 
l'absence d'autres dispositions indiquant une 
intention de limiter le contrôle judiciaire, les cours 

d  de justice conservent leur pouvoir habituel de sur-
veillance. Le tribunal administratif est certes habi-
lité à prendre des décisions sur ces questions, mais 
ces décisions ne sont pas à l'abri de la surveillance 
générale des cours de justice. 

En plus de la retenue habituelle dont elles font 
preuve à l'égard des questions de fait, les cours de 
justice sont également disposées à user de retenue 

f si le tribunal administratif a une expertise relative. 
Toutefois, la position d'un tribunal des droits de la 
personne n'est pas analogue à celle d'un conseil 
des relations du travail (ou d'un organisme simi-
laire hautement spécialisé) à l'endroit duquel, 

g même en l'absence d'une clause privative, les 
cours de justice feront preuve d'une grande retenue 
relativement à des questions de droit relevant de 
l'expertise de ces organismes en raison du rôle et 

h des fonctions qui leur sont conférés par leur loi 
constitutive. La Commission canadienne des droits 
de la personne remplit certainement de nombreuses 
fonctions utiles qui visent à sensibiliser, à informer 
et à conseiller le gouvernement, le public et les 

i cours de justice dans le domaine des droits de la 
personne (art. 27). La Commission a également 
une procédure de dépôt, d'enquête et de règlement 
volontaire des plaintes en matière de droits de la 
personne. Toutefois, je tiens à préciser que la Corn-
mission, dans l'exécution de ces rôles, ne rend pas 
de décisions qui ont force obligatoire. Ce pouvoir 

b 

e 
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mission, entitled to be free of normal review in its 
adjudicative function. The tribunals themselves are 
ad hoc bodies established to settle a particular dis-
pute. In this respect their positions are similar to 
that of a labour arbitrator. But a human rights tri-
bunal does not appear to me to call for the same 
level of deference as a labour arbitrator. A labour 
arbitrator operates, under legislation, in a narrowly 
restricted field, and is selected by the parties to 
arbitrate a difference between them under a collec-
tive agreement the parties have voluntarily entered. 
As well, the arbitrator's jurisdiction under the stat-
ute extends to the determination of whether a mat-
ter is arbitrable. This is entirely different from the 
situation of a human rights tribunal, whose deci-
sion is imposed on the parties and has direct influ-
ence on society at large in relation to basic social 
values. The superior expertise of a human rights 
tribunal relates to fact-finding and adjudication in 
a human rights context. It does not extend to gen-
eral questions of law such as the one at issue in 
this case. These are ultimately matters within the 
province of the judiciary, and involve concepts of 
statutory interpretation and general legal reasoning 
which the courts must be supposed competent to 
perform. The courts cannot abdicate this duty to 
the tribunal. They must, therefore, review the 
tribunal's decisions on questions of this kind on 
the basis of correctness, not on a standard of rea-
sonability. 

2. Family Status  

I turn, then, to the meaning to be attributed to 
the words "family status" under the ordinary rules 
of statutory interpretation. In determining the 
intent of Parliament, one must, of course, give to 
the words used in a statute their usual and ordinary 
sense having regard to their context and to the pur- 

. pose of the statute. Here I shall focus particularly 
on the word "family" because the word "status"  

appartient seulement au tribunal des droits de la 
personne dans son rôle décisionnel en vertu de la 
partie III de la Loi. D'ailleurs, le tribunal n'est pas, 
simplement en raison de ces autres fonctions de la 
Commission, à l'abri du contrôle habituel lorsqu'il 
rend des décisions. Ces tribunaux sont des organis-
mes constitués au besoin pour régler un différend 
particulier. À ce point de vue, leur situation est 
semblable à celle d'un arbitre en relations du tra-
vail. Toutefois, un tribunal des droits de la per-
sonne ne me paraît pas commander le même 
niveau de retenue qu'un arbitre. En effet, ce der-
nier oeuvre, en vertu d'une loi, dans un domaine 
fort restreint, et il est choisi par les parties pour 
arbitrer un différend entre elles en vertu d'une con-
vention collective qu'elles ont volontairement 
signée. En outre, la compétence d'un conseil d'ar-
bitrage en vertu de la loi s'étend à la question de 
savoir si une question est arbitrable. Ce qui est tout 
à fait différent de la situation d'un tribunal des 
droits de la personne, dont la décision est imposée 
aux parties et qui a une incidence directe sur l'en-
semble de la société relativement à ses valeurs fon-
damentales. L'expertise supérieure d'un tribunal 
des droits de la personne porte sur l'appréciation 
des faits et sur les décisions dans un contexte de 
droits de la personne. Cette expertise ne s'étend 
pas aux questions générales de droit comme celle 
qui est soulevée en l'espèce. Ces questions relè-
vent de la compétence des cours de justice et font 
appel à des concepts d'interprétation des lois et à 
un raisonnement juridique général, qui sont censés 
relever de la compétence des cours de justice. Ces 
dernières ne peuvent renoncer à ce rôle en faveur 
du tribunal administratif. Elles doivent donc exa-
miner les décisions du tribunal sur des questions 
de ce genre du point de vue de leur justesse et non 
en fonction de leur caractère raisonnable. 

2. La situation de famille 

J'examinerai maintenant le sens qu'il faut don-
ner à l'expression «situation de famille» en vertu 
des règles ordinaires d'interprétation des lois. Pour 
déterminer l'intention du législateur, il faut bien 
entendu donner aux termes utilisés dans une loi 
leur sens ordinaire et habituel, compte tenu de leur 
contexte et de l'objet de la loi. En l'espèce, je m'en 
tiendrai tout particulièrement au terme «famille» 
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must inevitably attach to it. No one denies (and my 
colleague L'Heureux-Dubé J. concedes this) that 
the dominant conception of family is the tradi-
tional family. That, to use the term, L'Heureux-
Dubé J. uses, is the. "unexamined consensus". That 
does not, of course, exhaust the meaning of the 
term, and we all know that in ordinary parlance it 
also comprises several derivative meanings that 
have a real connection with the dominant concept. 
I recognize, however, that particularly, in recent 
years the word is loosely used to cover other rela-
tionships. The appellant here argues that "family 
status" should cover a relationship dependent on a 
same-sex living arrangement. While some may 
refer to such a relationship as a "family", I do not 
think it has yet reached that status in the ordinary 
use of language. Still less was it the case when the 
statute was enacted. In human terms, it is certainly 
arguable that bereavement leave should be granted d 
to homosexual couples in a long-term relationship 
in the same way as it applies to heterosexual 
couples, but that is an issue for Parliament to 
address. It is not argued here that anything in the 
context supports the contention that this was the 
legislative purpose. The appellant's argument ulti-
mately rests on the proposition that human rights 
statutes should be interpreted "purposefully" so as 
to favour all disadvantaged groups. I agree that the 
statute should be interpreted generously with a 
view to effect its purpose. But this brings us back 
to the question whether the addition of the words 
"family status" had as one of its legislative pur-
poses the protection of persons living in the posi-
tion of the appellant. As noted neither the language 
relied on nor the other grounds of discrimination 
listed support this. Nor is there any evidence in the 
surrounding context that this was the mischief Par-
liament intended to address, which could afford 
some credence to the argument that Parliament 
was using the words "family status" other than in 
their ordinary sense. As the Chief Justice observes, 
when one looks at extraneous evidence, there is 
nothing to show that Parliament intended to cover 
the situation of a same-sex couple. Indeed, so far 
as it goes—and I do not attach any significance to 
it except in the negative way I have just mention- 

J 

parce que le terme «situation» s'y rattache néces-
sairement. Personne ne conteste (et ma collègue le 
juge L'Heureux-Dubé le reconnaît) que la famille 
traditionnelle constitue la principale conception de 
la famille. Cela représente, pour reprendre les pro-
pos du juge L'Heureux-Dubé, le «consensus non 
vérifié». Il va sans dire que cela ne permet pas de 
vider la question du sens du terme; d'ailleurs, nous 
savons tous que, dans le langage courant, ce terme 
comporte aussi plusieurs sens dérivés qui ont un 
lien réel avec le concept dominant. Toutefois, je 
reconnais que ce terme a été utilisé, surtout au 
cours des dernières années, pour décrire d'autres 
relations. En l'espèce, l'appelante soutient que 
l'expression «situation de famille» devrait com-
prendre une relation entre des personnes de même 
sexe qui décident de vivre ensemble. Certains peu-
vent certes qualifier une telle relation_ de «famille», 
mais je ne crois pas qu'elle soit ainsi perçue de nos 
jours dans le langage ordinaire. C'était encore 
moins le cas quand la loi a été adoptée. Sur le plan 
humain, on peut certainement soutenir que les 
couples homosexuels, dans une relation à long 
terme, devraient bénéficier du congé de deuil offert 
aux couples hétérosexuels; toutefois, il s'agit là 
d'une question qu'il appartient au législateur de 
trancher. On n'allègue pas ici qu'un élément quel-
conque du contexte appuie la prétention que c'était 
là l'objectif du législateur. L'argument de l'appe-
lante repose sur la thèse selon laquelle les lois sur 
les droits de la personne devraient être interprétées 
en fonction de leur «objet» de façon à favoriser 
tous les groupes défavorisés. Je reconnais qu'une 
loi doit recevoir une interprétation large qui tend à 
la réalisation de son objet. Toutefois, ceci nous 
ramène à la question de savoir si l'ajout de l'ex-
pression «family status» visait à protéger des per-
sonnes dans la situation de l'appelante. Comme je 
l'ai déjà signalé, ni le langage sur lequel on s'ap-
puie ni les autres motifs de distinction énumérés ne 
viennent étayer cette position. Le contexte entou-
rant l'adoption n'apporte non plus aucune preuve 
que c'était là le tort que le législateur voulait corri-
ger, preuve qui aurait pu permettre d'ajouter foi à 
l'argument selon lequel le législateur utilisait les 
mots «situation de famille» autrement que dans 
leur sens ordinaire. Comme le fait remarquer le 
Juge en chef, si l'on examine la preuve extrin- 
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b 

ed—this evidence would tend to support the oppo-
site conclusion. 

In sum, neither ordinary meaning, context, or 
purpose indicates a legislative intention to include 
same-sex couples within "family status". I under-
line that the present casé is not an action under the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms where 
the Court may review the actions of Parliament or 
the government, and I would refrain from saying 
anything about the issues such an action might 
raise. Nor do I think it appropriate, in the absence 
of argument, to consider the application of the Act 
to arrangements other than the one before us. 

The following are the reasons delivered by  

sèque, rien ne montre que le législateur avait l'in-
tention d'englober les couples de même sexe. En 
fait, la seule preuve qui existe—et je n'y accorde 
aucune importance autrement que de la façon 

a négative que je viens de mentionner—tendrait à 
appuyer la conclusion contraire. 

Bref, ni le sens ordinaire, ni le contexte, ni l'ob-
jet n'indiquent que le législateur avait l'intention 
d'inclure les couples de même sexe dans l'expres-
sion «situation de famille». Je souligne qu'il ne 
s'agit pas en l'espèce d'une action fondée sur la 

c Charte canadienne des droits et libertés, dans le 
cadre de laquelle la Cour peut examiner les actes 
du législateur ou du gouvernement, et je m'abs-
tiendrai de dire quoi que ce soit sur les questions 
qu'une telle action pourrait soulever. Je ne crois 

d  pas non plus qu'il convienne, en l'absence d'argu-
ments sur ce point, d'examiner l'application de la 
Loi à des ententes autres que celle qui nous est 
soumise. 

e 

Les motifs suivants ont été rendus par 

g 

L'HEUREUx-Dust J. (dissenting)—I have had 
the opportunity of reading the, reasons of Chief 
Justice Lamer and Justice La Forest, and with 
respect, I cannot agree with them nor with their 
disposition of this appeal. As the Chief Justice 
notes, this appeal concerns the interpretation of the 
term "family status", one of the enumerated 
grounds of discrimination in s. 3 of the Canadian 
Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6 (formerly 
S.C. 1976-77, c. 33 as amended) (the "Act"). The 
Court is asked to determine whether a Canadian 
Human Rights Tribunal (the "Tribunal") commit-
ted a reviewable error in interpreting the term 
"family status" so as to include a relationship 
between a couple of the same sex, in the context of 
the denial of a bereavement leave benefit provided 
for in a collective agreement. Although the Chief 
Justice has set out the facts and the judgments 
below, in view of my differing reasons, I would 
like to allude briefly to both. 

f 	LE JUGE L'HEUREUX-DUBÉ (dissidente)—J'ai eu 
l'occasion de lire l'opinion du juge en chef Lamer 
et celle du juge La Forest, mais, avec déférence, je 
ne suis pas d'accord avec leurs motifs ni avec la 
façon dont ils disposent de l'appel. Comme le note 
le Juge en chef, le présent pourvoi porte sur l'inter-
prétation de l'expression «situation de famille», 
l'un des motifs de «distinction illicite» mentionnés 
à l'art. 3 de la Loi canadienne sur les droits de la 

h personne, L.R.C. (1985), ch. H-6 (auparavant S.C. 
1976-77, ch. 33, modifiée) (la «Loi»). La Cour est 
appelée à déterminer si le Tribunal canadien des 
droits de la personne (le «Tribunal») a commis une 
erreur susceptible de révision dans l'interprétation 

' de l'expression «situation de famille» de façon à 
inclure un couple de même sexe, dans le contexte 
d'un refus d'accorder le congé de deuil prévu dans 
une convention collective. Bien que le Juge en 
chef relate les faits et les décisions des tribunaux 
inférieurs, compte tenu de ma dissidence, j'en ferai 
une brève revue. 

r 
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Facts 	 Les faits 

The complainant Mr. Mossop and his male com-
panion Mr. Popert first met in 1974 and lived 
together from 1976 on in a jointly owned and 
maintained home. The two men shared day-to-day 
activities, maintained a sexual relationship, and 
were known to their friends and families as a 
homosexual couple. 	

b 

On June 3, 1985, Mr. Mossop attended the 
funeral of Mr. Popert' s father. At the time of the 

Department of the Secretary of State. His terms of 
complaint, Mr. Mossop was employed by the 

c 

employment were governed by a collective agree-
ment between the Treasury Board and the Cana-
dian Union of Professional and Technical Employ-
ees ("CUPTE"). Article 19.02 of this agreement d 
provided for bereavement leave of up to four days 
upon the death of a member of an employee's 
immediate family. The day after the funeral of his 
companion's father, Mr. Mossop applied for 
bereavement leave. His application was turned e 

down on the basis that the definition of immediate 
family in the collective agreement did not include 
the father of a same-sex companion. With the 
approval and support of CUPTE, Mr. Mossop filed 

f a grievance against his employer. When the griev-
ance was rejected on the basis that the denial of 
benefits complied with the terms of the collective 
agreement, Mr. Mossop lodged complaints with 
the Canadian Human Rights Commission against g 
his employer (to which was later added the Trea-
sury Board) and his union. The Tribunal, 
appointed pursuant to s. 49 (formerly s. 39) of the 
Act, concluded that the Treasury Board and 
CUPTE had committed a discriminatory practice h 

under s. 10(b) of the Act, which prohibits employ-
ers or unions from entering into agreements which 
restrict employment opportunities on a discrimina-
tory basis: (1989), 10 C.H.R.R. D/6064. 

By originating notice, the Attorney General of 
Canada made an application to the Federal Court 

Act, R.S.C., 1985, c. F-7, to review and set aside 
of Appeal pursuant to s. 28 of the Federal Court 

J 

the decision of the Canadian Human Rights Tribu- 

Le plaignant, M. Mossop, et son compagnon, 
M. Popert, se sont rencontrés en 1974 et habitent 
ensemble depuis 1976 dans une maison qu'ils pos-
sèdent et entretiennent en commun. Les deux 
hommes partagent les activités quotidiennes, entre-
tiennent une liaison et sont considérés par leurs 
amis et leurs familles comme un couple homo-
sexuel. 

Le 3 juin 1985, M. Mossop a assisté aux funé-
railles du père de M. Popert. À l'époque de la 
plainte, M. Mossop était employé du Secrétariat 
d'État. Ses conditions d'emploi étaient régies par 
une convention collective entre le Conseil du Tré-
sor et le Syndicat canadien des employés profes-
sionnels et techniques (le «SCEPT»). L'article 
19.02 de la cette convention prévoyait un congé de 
deuil jusqu'à concurrence de quatre jours en cas de 
décès d'un membre de la proche famille de l'em-
ployé. Le lendemain des funérailles du père de son 
compagnon, M. Mossop a demandé le congé de 
deuil y prévu. Sa demande a été rejetée au motif 
que la définition de «proche famille» dans la con-
vention collective ne comprenait pas le père d'un 
compagnon de même sexe. Avec l'approbation et 
l'appui du SCEPT, M. Mossop a déposé un grief 
contre son employeur. Après le rejet du grief au 
motif que le refus d'accorder le congé demandé 
était conforme à la convention collective, 
M. Mossop a déposé des plaintes auprès de la 
Commission canadienne des droits de la personne 
contre son employeur (auquel est venu s'ajouter le 
Conseil du Trésor) et son syndicat. Le Tribunal, 
nommé conformément à l'art. 49 (auparavant 
l'art. 39) de la Loi, a conclu que le Conseil du Tré-
sor et le SCEPT avaient commis un acte discrimi-
natoire aux termes de l' al. 10b) de la Loi, qui inter-
dit à un employeur ou à une organisation syndicale 
de conclure des ententes qui restreignent les avan-
tages d'un emploi d'une façon discriminatoire: 
(1989), 10 C.H.R.R. D/6064. 

Le procureur général du Canada, par requête 
introductive d'instance, a présenté à la Cour d'ap-
pel fédérale une demande fondée sur l'art. 28 de la 
Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, 
en vue de la révision et de l'annulation de la déci- 

a 
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nal. The Federal Court of Appeal allowed the 
application and the decision of the Tribunal was set 
aside: [1991] 1 F.C. 18, 71 D.L.R. (4th) 661, 
32 C.C.E.L. 276, 114 N.R. 241, 90 C.L.L.C. ¶ 
17,021, 12 C.H.R.R. D/355. 

sion du Tribunal canadien des droits de la per-
sonne. La Cour d'appel fédérale a accueilli la 
demande et annulé la décision du Tribunal: [1991] 
1 C.F. 18, 71 D.L.R. (4th) 661, 32 C.C.E.L. 276, 

a 114 N.R. 241, 90 C.L.L.C. 9[ 17,021, 12 C.H.R.R. 
D/355. 

Relevant Legislation 	 Les dispositions législatives pertinentes 

Canadian Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6 b 

2. The purpose of this Act is to extend the laws in 
Canada to give effect, within the purview of matters 
coming within the legislative authority of Parliament, to c 
the principle that every individual should have an equal 
opportunity with other individuals to make for himself 
or herself the life that he or she is able and wishes to 
have, consistent with his or her duties and obligations as 
a member of society, without being hindered in or pre-  d 
vented from doing so by discriminatory practices based 
on race, national or ethnic origin, colour, religion, age, 
sex, marital status, family status, disability or conviction 
for an offence for which a pardon has been granted. 

3. (1) For all purposes of this Act, race, national or e 

ethnic origin, colour, religion, age, sex, marital status, 
family status, disability and conviction for which a par-
don has been granted are prohibited grounds of discrimi-
nation. 

f 
10. It is a discriminatory practice for an employer, 

employee organization or organization of employers 

g 

Loi canadienne sur les droits de la personne, 
L.R.C. (1985), ch. H-6 

2. La présente loi a pour objet de compléter la législa-
tion canadienne en donnant effet, dans le champ de 
compétence du Parlement du Canada, au principe sui-
vant: le droit de tous les individus, dans la mesure com-
patible avec leurs devoirs et obligations au sein de la 
société, à l'égalité des chances d'épanouissement, indé-
pendamment des considérations fondées sur la race, 
l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, 
l'âge, le sexe, l'état matrimonial, la situation de famille, 
l'état de personne graciée ou la déficience. 

3. (1) Pour l'application de la présente loi, les motifs 
de distinction illicite sont ceux qui sont fondés sur la 
race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, la reli-
gion, l'âge, le sexe, l'état matrimonial, la situation de 
famille, l'état de personne graciée ou la déficience. 

10. Constitue un acte discriminatoire, s'il est fondé 
sur un motif de distinction illicite et s'il est susceptible 
d'annihiler les chances d'emploi ou d'avancement d'un 
individu ou d'une catégorie d'individus, le fait, pour 
l'employeur, l'association patronale ou l'organisation 
syndicale: 

(b) to enter into an agreement affecting recruitment, 
referral, hiring, promotion, training, apprenticeship, 
transfer or any other matter relating to employment or 
prospective employment, 

that deprives or tends to deprive an individual or class 
of individuals of any employment opportunities on a 
prohibited ground of discrimination. [Emphasis added.] 

The Collective Agreement  

b) de conclure des ententes touchant le recrutement, 
h 	les mises en rapport, l'engagement, les promotions, la 

formation, l'apprentissage, les mutations ou tout autre 
aspect d'un emploi présent ou éventuel. [Je souligne.] 

La convention collective 

2.01 For the purpose of this Agreement, 	 2.01 Aux fins de l'application de la présente conven- 
tion, 
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(s) a "common-law spouse" relationship is said to exist 
when, for a continuous period of at least one year, an 
employee has lived with a person of the opposite sex, 
publicly represented that person to be his/her spouse, 
and lives and intends to continue to live with that 
person as if that person were his/her spouse. 

19.02 For the purpose of this clause, immediate family 
is defined as father, mother, brother, sister, spouse 
(including common-law spouse resident with the 
employee), child (including child of common-law 
spouse), or ward of the employee, father-in-law, 
mother-in-law, and in addition a relative who perma-
nently resides in the employee's household or with 
whom the employee permanently resides. 

(a) Where a member of his immediate family dies, an 
employee shall be granted bereavement leave for a 
period of up to four (4) consecutive days and not 
extending beyond the day following the funeral. 
During such period he shall be granted special leave 
with pay for those days which would have been reg-
ularly scheduled working days. In addition, he may 
be granted up to three (3) days' special leave with 
pay for the purpose of travel to and from the place of 
the funeral. [Emphasis added.] 

Judgments  

Canadian Human Rights Tribunal (1989), 
10 C.H.R.R. D/6064 

The Tribunal identified the fundamental ques-
tion as being whether the denial of a bereavement 
leave was based on the prohibited ground of "fam-
ily status". It noted that the interpretation of the 
term "family status" must be governed by the Act h 
itself, and by the principles of interpretation of 
human rights codes established in the jurispru-
dence. The Tribunal found that the meaning of the 
term "family status" in s. 3 of the Act was ambigu-
ous, and that certain interpretive aids were of little 
assistance. The Parliamentary record was incon-
clusive, there was no general understanding 
because of diverging societal views on homosexu-
ality, and the "plain meaning rule" could not apply 
to a term which was as ambiguous as "family sta-
tus". In the Tribunal's opinion, the term "family 

s) on dit qu'il existe des liens de «conjoint de droit com-
mun» lorsque, pendant une période continue d'au 
moins une année, un employé a cohabité avec une 
personne du sexe opposé, l'a présentée publiquement 
comme son conjoint, et vit et a l'intention de conti-
nuer à vivre avec cette personne comme si elle était 
son conjoint. 

19.02 Aux fins de l'application de la présente clause, la 
proche famille comprend le père, la mère, le frère, la 
sœur, le conjoint (y compris le conjoint de droit com-
mun demeurant avec l'employé), l'enfant propre de 
l'employé (y compris l'enfant du conjoint de droit com-
mun) ou l'enfant en tutelle de l'employé, le beau-père, 
la belle-mère et tout parent demeurant en permanence au 
foyer de l'employé ou avec qui l'employé demeure en 
permanence. 

a) Lorsqu'un membre de sa proche famille décède, 
l'employé a droit à un congé de deuil d'une durée 
maximum de quatre (4) jours civils consécutifs qui ne 
peut s'étendre au-delà du lendemain des obsèques. 
Au cours d'une telle période, il bénéficie d'un congé 
spécial payé qui s'applique aux jours qui pour lui 
sont normalement des jours ouvrables. En plus, il 
peut bénéficier d'un maximum de trois (3) jours de 
congé spécial payé pour voyager à destination ou en 
provenance du lieu des obsèques. [Je souligne.] 

Les jugements  

Tribunal canadien des droits de la personne 
(1989), 10 C.H.R.R. D/6064 

Le Tribunal a identifié la question fondamentale 
en l'instance comme consistant à déterminer si le 
refus d'un congé de deuil était basé sur le motif de 
distinction illicite fondé sur la «situation de 
famille». Il a indiqué que l'interprétation de l'ex-
pression «situation de famille» doit reposer sur la 
Loi même, ainsi que sur les principes d'interpréta-
tion des codes des droits de la personne établis par 
la jurisprudence. Le Tribunal a conclu que l'ex-
pression «situation de famille» à l'art. 3 de la Loi 
est ambiguë et que certaines techniques d'interpré-
tation sont peu utiles. De plus, le dossier parlemen-
taire n'est pas concluant; on ne s'entend pas sur le 
sens de cette expression, compte tenu des points de 
vue divergeants dans la société sur la question de 
l'homosexualité, et la «règle du sens ordinaire» ne 
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status" had to be assigned a meaning which was 
both reasonable and consonant with the context of 
the term, the intention of Parliament, and the 
object and scheme of the Act. Testing the terms 
against an understanding of how people were liv-
ing and how language reflects reality, the Tribunal 
found that the Act was not meant to promote cer-
tain types of status over others, and that same-sex 
couples were not prima facie excluded from the 
scope of "family status". 

Noting that a collective agreement is the type of 
agreement subject to s. 10(b) of the Act, the Tribu-
nal examined the provisions related to bereave-
ment leave, and found that the benefit was availa-
ble, to an employee upon the death of members of 
the "immediate family". As the definition of 
"immediate family" in arts. 19.02 and 2.01(s) of 
the collective agreement included certain legal and 
factual relationships while excluding others, the 
Tribunal concluded that the agreement treated 
some families differently than others, that the col-
lective agreement deprived Mr. Mossop of the 
employment opportunity of bereavement leave on 
a prohibited ground of discrimination, "family sta-
tus", and that Treasury Board and CUPTE, in 
entering into the agreement, had committed a dis-
criminatory practice under s. 10(b) of the Act. 

The Tribunal ordered that a day of bereavement 
leave be designated, that the holiday leave credit 
which had been used to account for Mr. Mossop's 
absence be restored, that Treasury Board and 
CUPTE each pay Mr. Mossop $250 to compensate 
for injury to his feelings and self-respect, that 
Treasury Board and CUPTE cease to apply 
arts. 19.02 and 2.01(s) of the collective agreement 
in so far as they 'do not allow bereavement leave in 
situations where a person would meet the , defini-
tion of "common law spouse" except for the sex of 
that person, and that the collective agreement be 
amended so that the definition of common-law  

peut s'appliquer à une expression aussi ambiguë 
que «situation de famille». De l'avis du Tribunal, 
cette expression doit recevoir une interprétation à 
la fois raisonnable et compatible avec le contexte 

a dans lequel elle est utilisée, l'intention du Parle-
ment ainsi que l'objet et l'esprit de la Loi. Après 
avoir analysé l'expression au regard de la façon 
dont les gens vivent et de la réalité que reflète le 

b langage, le Tribunal a conclu que la Loi ne visait 
pas à favoriser certains types de statuts plutôt que 
d'autres et que l'on ne pouvait à première vue 
exclure les couples de même sexe de la définition 
de «situation de famille». 

c 

Estimant qu'une convention collective est le 
type d'entente visée par l'al. 10b) de la Loi, le Tri-
bunal a examiné les dispositions concernant le 
congé de deuil et conclu que cet avantage était 
offert à un employé au moment du décès, des 
membres de sa «proche famille». Comme la défi-
nition de «proche famille» à l'art. 19.02 et à 
l'al. 2.01s) de la convention collective inclut cer-
taines relations juridiques et factuelles et en exclut 
d'autres, le Tribunal a conclu que 'la convention 
collective accordait _un traitement différent à,  cer-
tains types de situations de famille par rapport à 
d'autres, qu'elle privait M. Mossop d'un bénéfice 
d'emploi, soit un congé de deuil, pour le motif de 
distinction illicite fondé sur «la situation dé 
famille», et que le Conseil du Trésor et le SCEPT, 
lors de la conclusion de la convention, ont commis 
un acte discriminatoire selon le par. 10b) de la Loi. 

Le Tribunal a ordonné qu'une journée de congé 
de deuil soit désignée, que la journée de congé 
annuel utilisée pour justifier son absence soit cré-
ditée à M. Mossop, que le Conseil du Trésor et le 
SCEPT versent à M. Mossop la somme de 250 $ 
chacun pour atteinte à ses sentiments et à son 
amour-propre, que le Conseil du Trésor et le 
SCEPT cessent d'appliquer l'art. 19.02 et 
l'al. 2.Ols) de la convention collective en autant 
qu'ils ne prévoient pas de congé de deuil dans les 
cas où une personne répondrait à la définition de 
«conjoint de droit commun», sauf pour ce qui est 
du sexe de cette personne, et que la convention 
collective soit modifiée, de façon que la définition 
de «conjoint de droit commun» s'applique aux per- 
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spouse include persons of the same sex who would 
meet the definition in its other respects. 

Federal Court of Appeal, [1991] 1 F.C. 18 

Marceau J.A. stated that any error of law by a 
Canadian Human Rights Tribunal is reviewable on 
an application pursuant to s. 28 of the Federal 
Court Act. In his opinion, since there was no priva-
tive clause immunizing the decisions of the Human 
Rights Tribunal, the Court had a duty to intervene 
in the face of any error on a question of legal inter-
pretation. He held that the Tribunal had committed 
such an error of law in interpreting the term "fam-
ily status" in the Act as including a same-sex rela-
tionship. 

While agreeing that human rights legislation has 
often been said to be quasi-constitutional, Marceau 
J.A. expressed the view that a "living-tree" 
approach should not be taken towards interpreting 
such legislation. He felt that, in so doing, a tribunal 
would step outside the bounds of its constitutional 
responsibilities and usurp the function of Parlia-
ment. He rejected the Tribunal's functional or soci-
ological approach, finding that though there may 
be room for extension of the term, the core mean-
ing of "family" is well understood. Marceau J.A. 
considered it noteworthy that the word "family" 
did not appear in isolation, but was coupled with 
the word "status". He opined that status is prima-
rily a legal concept, and that only through a legal 
approach could one arrive at a proper understand-
ing of the phrase "family status". He commented 
that, in his view, the purpose of the 1983 amend-
ment of the Act was to have the English text 
express what the French text was already saying. 
Thus, though the French text of the Act refers to 
"situation de famille" rather than "statut familial", 
he concluded that the French term must be taken to 
express the narrower meaning rendered by the 
English text. 

In any event, Marceau J.A. was of the opinion 
that it was sexual orientation and not "family sta-
tus" which was the real ground of discrimination 
involved. At the time, sexual orientation was not a  

sonnes de même sexe au regard des autres élé-
ments de la définition. 

Cour d'appel fédérale, [1991] 1 C.F. 18 
a 

Le juge Marceau précise que toute erreur de 
droit commise par un tribunal des droits de la per-
sonne peut être révisée dans le cadre d'une 
demande fondée sur l'art. 28 de la Loi sur la Cour 

b fédérale. À son avis, puisqu'il n'y a pas de clause 
privative qui protège les décisions d'un tribunal 
des droits de la personne, la cour se doit d'interve-
nir relativement à toute erreur sur une question 
d'interprétation qui relève strictement du droit. Il 
conclut que le Tribunal a commis une telle erreur 
de droit en interprétant l'expression «situation de 
famille» dans la Loi, comme comprenant les 
couples de même sexe. 

d 
Tout en étant d'accord que les lois sur les droits 

de la personne ont souvent été considérées comme 
étant de nature quasi constitutionnelle, le juge 
Marceau est d'avis que l'approche de «l'arbre 

e vivant» ne devrait pas servir à interpréter ces lois. 
Il estime que, ce faisant, le tribunal outrepasserait 
le cadre de ses responsabilités constitutionnelles, 
usurpant ainsi la fonction du Parlement. Il rejette 
l'approche fonctionnelle ou sociologique adoptée 

f par le Tribunal, concluant que, bien que la notion 
de «famille» puisse être étendue, le sens premier 
de ce mot est bien compris. Il juge, notamment, 
que le terme «famille» n'est pas employé seul dans 
la Loi, mais qu'il est associé au mot «situation», 
ou «status» dans le texte anglais. À ses yeux, «sta-
tus» est d'abord et avant tout une notion juridique 
et seule une approche juridique peut mener à une 
compréhension correcte de ce que signifie l'ex- 

h pression «family status». II est d'avis que la modi-
fication de la Loi en 1983 visait précisément à 
exprimer en anglais ce que le texte français disait 
déjà. En conséquence, bien que le texte français ne 
parle pas de «statut familial», mais de «situation de 

t famille», il conclut que le texte français doit avoir 
le sens plus restreint du texte anglais. 

A tout événement, le juge Marceau est d'avis 
que c'est l'orientation sexuelle, et non la «situation 
de famille», qui est ici le véritable motif de distinc-
tion illicite. A l'époque, l'orientation sexuelle ne 
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prohibited ground under s. 3 of the Act, and he 
remarked that the fact that sexual orientation is a 
prohibited ground of discrimination under the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms was not 
relevant to the issue of the proper characterization 
of the issue here. In his words, at p. 38: 

... I do not see the Charter as capable of being used as a 
kind of ipso facto legislative amendment machine 
requiring its doctrine to be incorporated in the human 
rights legislation by stretching the meaning of terms 
beyond their boundaries. 

figurait pas parmi les motifs de distinction illicite 
énumérés à l'art. 3 de la Loi et le. juge Marceau fait 
remarquer que le fait que l'orientation sexuelle soit 
une forme de discrimination prohibée par la 

a Charte canadienne des droits et libertés n'est pas 
pertinent en ce qui concerne la question de la qua-
lification de la question en litige. Dans ses mots, à 
la p. 38: 

Je ne pense pas que la Charte soit susceptible d'être 
utilisée comme une sorte de mécanisme d' amendement 
législatif ipso facto exigeant l'incorporation des prin-
cipes qui la sous-tendent dans les lois sur les droits de la 
personne en étirant le sens des mots au-delà de leurs 
limites. 

b 

c 

d 

Stone J.A. (Heald J.A. concurring) agreed with 
the result reached by Marceau J.A. He commented 
on three additional aspects of the appeal. First, in 
his view, the determination of Parliament's objec-
tive in adding "family status" as a prohibited 
ground of discrimination was essential to interpret-
ing the term correctly. Since, prior to the adoption 
of an amendment on July 1, 1983, the original e 
English-text of the Act included only "marital sta-
tus" whereas the original French text included only 
"situation de famille", Stone J.A. concluded that 
the amendment was introduced to resolve a dis-
crepancy between the two texts, and that accord-
ingly, the term "family status" did not expand the 
scope of the Act to provide protection against dis-
crimination based on sexual orientation. Secondly, 
he noted that the question of whether the term 
"family status" includes or excludes common law 
relationships was not at issue. Finally, with respect 
to the Charter issue, Stone J.A. expressed the view 
that, while human rights legislation should be 
interpreted in a broad and purposive manner, he 
did not accept that the Charter mandates that the 
courts ascribe to a statutory term a meaning which 
it was not intended to possess. Having already 
decided that the term "family status" did not 
import sexual orientation as a prohibited ground of 
discrimination, he concluded that the Charter 
could not alter the construction of the term. 

r 

Le juge Stone (avec l'appui du juge Heald) est 
d'accord avec la conclusion du juge Marceau. Il 
commente trois autres aspects de l'appel. Premiè-
rement, à son avis, il est essentiel, lorsqu'il s'agit 
d'interpréter correctement l'expression en cause, 
d'examiner l'objectif que visait le Parlement lors-
qu'il a ajouté les expressions «family status» et 
«état matrimonial» aux motifs de distinction illi-
cite. Avant l'adoption de la modification--du- ler 
juillet 1983, le texte anglais original de la Loi 
comprenait seulement l'expression «marital sta-
tus», tandis que le texte français ne comprenait que 
l'expression «situation de famille»; de l'avis du 
juge Stone, cette modification avait pour objet de 
résoudre une différence entre les deux textes et, en 
conséquence, l'expression «family status» n'a pas 
élargi la portée de la Loi de façon à offrir une pro-
tection contre la discrimination fondée sur l'orien-
tation sexuelle. Deuxièmement, il fait remarquer 
que le présent litige ne vise pas à déterminer si 
l'expression «situation de famille» inclut ou exclut 
les unions de fait. Enfin, en ce qui concerne l'argu-
ment fondé sur la Charte, selon le juge Stone, les 
lois sur les droits de la personne doivent recevoir 
une interprétation large et fondée sur l'objet, mais 
il n'admet pas que la Charte oblige les tribunaux à 
attribuer à une expression employée dans une loi 
une signification qu'on n'avait pas l'intention de 
lui attribuer. Comme il est d'avis que l'expression 
«situation de famille» ne comprend pas l'orienta-
tion sexuelle comme motif de distinction illicite, il 
conclut que la Charte ne peut venir en modifier 
l' interprétation. 
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Issues  

I would formulate the issues in this case differently 
than the majority in order to more accurately 
reflect my view of the case: 

1. What is the standard of review of decisions of 
administrative tribunals on questions of law 
arising out of a tribunal' s interpretation of its 
own enabling legislation? 

2. Did the Tribunal' s interpretation of the term 
"family status" in s: 3 of the Act meet the proper 
standard of review? 

3. Did the Tribunal's conclusion that art. 19.02 of 
the collective agreement entered into between 
the Treasury Board and CUPTE infringes s. 3 of 
the Act meet the proper standard of review? 

Standard of Review 

Courts and academic writers have invested, as 
Brian Langille puts it in "Judicial Review, Judicial 
Revisionism and Judicial Responsibility" (1986), 
17 R.G.D. 169, at p. 183, "imperials of ink" in 
addressing the problem of the proper institutional 
relationship between courts and administrative 
bodies. Specifically, under what conditions should 
courts intervene and substitute their views for the 
views of administrative bodies which have been 
given legislative mandates to deal with particular 
subject matters? It is no simple task to develop an 
approach to this question given the complex inter-
relationship of important and sometimes compet-
ing values and considerations. 

On the one hand, there is the desire to respect 
legislative intention to create administrative bodies 
which can deal with issues in an economically effi-
cient and expeditious fashion. There is a certain 
value in "finality", and the economic value in such 
systems may be reduced where appeals through the 
courts are readily available. Further, administrative  

Les questions en litige. 

Je formulerais les questions en litige différemment 
de la majorité afin de mieux refléter ma compré-

a  hension du pourvoi: 

1. Quelle est la norme de contrôle judiciaire appli-
cable aux décisions d'un tribunal administratif 
sur des questions de droit découlant de son inter-
prétation de sa propre loi constitutive? 

2. L'interprétation donnée par le Tribunal à l'ex-
pression «situation de famille» à l'art. 3 de la 
Loi rencontre-t-elle la norme de contrôle appli-
cable? 

3. La, conclusion du Tribunal que l'art. 19.02 de la 
convention collective entre le Conseil du Trésor 
et le SCEPT contrevient à l'art. 3 de la Loi ren-
contre-t-elle la norme de contrôle applicable? 

La norme de contrôle 

Les tribunaux et les commentateurs ont fait 
e [TRADUCTION] «couler beaucoup d'encre» comme 

l'affirme Brian Langille dans son article «Judicial 
Review, Judicial Revisionism and Judicial Res-
ponsibility» (1986), 17 R.G.D. 169, à la p. 183, 
relativement l'étude du problème du rapport ins-
titutionnel adéquat entre les cours de justice et les 
organismes administratifs. Plus particulièrement, à 
quelles conditions une cour de justice devrait-elle 
intervenir et substituer son opinion à celle d'un 
organisme administratif qui s'est vu conférer par la 
loi le mandat de se prononcer sur des questions 
particulières? Ce n'est pas une tâche facile que 
d'élaborer une démarche sur cette question, 
compte tenu de l'interrelation complexe de valeurs 

h et de considérations importantes qui parfois même 
se chevauchent. 

D'une part, doit être respectée l'intention du 
législateur de créer des organismes administratifs 
qui peuvent trancher des questions d'une façon 
économiquement efficace et expéditive. Le «carac-
tère définitif» de la décision de l'organisme admi-
nistratif est souhaitable, mais la valeur économique 
de ce type de système peut être diminuée par des 
appels trop faciles devant les cours de justice. De 
plus, un organisme administratif est susceptible 

f 

S 
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bodies may develop valuable expertise in dealing 
with particular issues. 

On the other hand, there is great variety and 
diversity among administrative bodies, and not all 
administrative bodies are specialized or have equal 
expertise. Since some administrative bodies have a 
greater potential than others to impact on personal 
rights and freedoms, it may not be desirable to 
have one unilateral standard of deference. Further, 
there is a need to ensure that economic efficiency 
does not come at the expense of the vulnerable. 
Finality is a hollow victory where obtained . in a 
manner not according with principles of funda-
mental justice. In order to maintain public confi-
dence in administrative systems, there is also the 
need to guard against potential administrative 
abuse of authority. 

Given this diversity and the factors listed above, 
it is no simple task to devise a model for negotiat-
ing the relationship between courts and administra-
tive bodies. However, it has been mediated prima-
rily through the device of judicial review. The 
central principle of judicial review can be articu-
lated with relative simplicity. As McLàchlin J. for 
the majority noted in Lester (W. W.) (1978) Ltd. v. 
United Association of Journeymen and Apprentices 
of the Plumbing and Pipefitting Industry, Local 
740, [1990] 3 S.C.R. 644, at p. 669, "Courts should 
exercise caution and deference in reviewing the 
decisions of specialized administrative tribunals". 

The principle of deference is not automatic. It is 
well settled that, despite a generally deferential 
stance, courts will intervene in the face of a juris-
dictional error, or a patently unreasonable error of 
fact or law (Canadian Union of Public Employees, 
Local 963 v. New Brunswick Liquor Corp., [1979] 
2 S.C.R. 227 ("C. U.P.E. "); National Bank of 
Canada v. Retail Clerks' International Union, 
[1984] 1 S.C.R. 269; Syndicat des employés de 
production du Québec et de l'Acadie v. Canada 
Labour Relations Board, [1984] 2 S.C.R. 412;  

d'acquérir une expertise profitable lorsqu'il traite 
de questions particulières. 

D'autre part, il existe une grande diversité d'or-
a ganismes administratifs; ces organismes ne sont 

pas tous spécialisés et n'ont pas tous le même 
degré d'expertise. Comme certains organismes 
administratifs sont plus susceptibles que d'autres 
de rendre des décisions qui auront une incidence 
sur les droits et les libertés individuels, il n'est 
peut-être pas souhaitable d'avoir un seul critère de 
déférence. Par ailleurs, il est nécessaire de s'assu-
rer que l'efficacité économique ne se réalise pas au 
détriment de personnes vulnérables. Le caractère 
définitif d'une décision n'est qu'une fausse vic-
toire si les moyens utilisés ne respectent pas les 
principes de justice fondamentale. Afin de mainte-
nir la confiance du public dans les organismes 

d administratifs, il est nécessaire de se prémunir con-
tre les abus de pouvoir possibles. 

Compte tenu de cette diversité et des facteurs 
qui viennent d'être énumérés, il n'est pas facile 

e d'élaborer un modèle qui permettra d'aménager la 
relation entre les cours de justice et les organismes 
administratifs. À cette fin, on s'est principalement 
servi du contrôle judiciaire. Le principe essentiel 
du contrôle judiciaire peut être formulé en termes 
relativement simples. Comme le juge McLachlin, 
s'exprimant au nom de la majorité, l'a indiqué 
dans l'arrêt Lester (W. W.) (1978) Ltd. c. Associa-
tion unie des compagnons et apprentis de l'indus-
trie de la plomberie et de la tuyauterie, section 
locale 740, [1990] 3 R.C.S. 644, à la p. 669: «Les 
cours de justice devraient faire preuve de circons-
pection et de retenue dans l'examen des décisions 
de tribunaux administratifs spécialisés». 

Le principe de retenue judiciaire n'est pas auto- 
matique. Il est bien établi que, bien qu'elles fassent 
généralement preuve de retenue, les cours de jus- 
tice réviseront la décision d'un tribunal administra- 

' tif si celui-ci a commis une erreur de compétence 
ou une erreur de fait ou de droit manifestement 
déraisonnable (Syndicat canadien de la Fonction 
publique, section locale 963 c. Société des alcools 
du Nouveau-Brunswick, [1979] 2 R.C.S. 227 
(«S.C.F.P.»); Banque nationale du Canada c. 
Union internationale des employés de commerce, 
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Syndicat des professeurs du collège de Lévis-
Lauzon v. CEGEP de Lévis-Lauzon, [1985] 
1 S.C.R. 596; TWU v. British Columbia Telephone 
Co., [1988] 2 S.C.R. 564 (affirming Lambert J.A. 
dissenting (1985), 65 B.C.L.R. 145 (C.A.)); 
U.E.S., Local 298 v. Bibeault, [1988] 2 S.C.R. 
1048; Canada (Attorney General) v. Public Ser-
vice Alliance of Canada, [1991] 1 S.C.R. 614 
("P.S.A.C."); CAIMAW v. Paccar of Canada Ltd., 
[1989] 2 S.C.R. 983; National Corn Growers Assn. 
v. Canada (Import Tribunal), [1990] 2 S.C.R. 
1324; Lester (W. W.) (1978) Ltd. v. United Associa-
tion of Journeymen and Apprentices of the Plumb-
ing and Pipefitting Industry, Local 740, supra). 
Though the principle can be stated with relative 
ease, its application may often involve difficulties. 
Some reflections on the rationale for deference 
may provide some insight into the task of deter-
mining when deference is appropriate.  

[1984] 1 R.C.S. 269; Syndicat des employés de 
production du Québec et de l'Acadie c. Conseil 
canadien des relations du travail, [1984] 2 R.C.S. 
412; Syndicat des professeurs du collège de Lévis-

a Lauzon c. CEGEP de Lévis-Lauzon, [1985] 
1 R.C.S. 596; SIT c. British Columbia Telephone 
Co., [1988] 2 R.C.S. 564 (confirmant le juge Lam-
bert, dissident (1985), 65 B.C.L.R. 145 (C.A.)); 
U.E.S., local 298 c. Bibeault, [1988] 2 R.C.S. 
1048; Canada (Procureur général) c. Alliance de 
la Fonction publique du Canada, [1991] 1 R.C.S 
614 («A.F.P.C.»); CAIMAW c. Paccar of Canada 
Ltd., [1989] 2 R.C.S. 983; National Corn Growers 

c Assn. c. Canada (Tribunal des importations), 
[1990] 2 R.C.S. 1324; Lester (W.W.) (1978) Ltd. c. 
Association unie des compagnons et apprentis de 
l'industrie de la plomberie et de la tuyauterie, sec-
tion locale 740, précité). Bien que ce principe 

d  puisse être de formulation relativement facile, son 
application peut souvent présenter des difficultés. 
Il y a lieu de s'arrêter un moment à la raison d'être 
du principe de retenue judiciaire pour mieux en 
saisir l'essence et déterminer quand elle est appro-
priée. 

The deferential stance is rooted in part in a 
respect for governmental decisions to create 
administrative bodies with delegated powers. The f 
constituting statute provides some indication of the 
scope of jurisdiction which has been conferred on 
the administrative body. Though it is difficult to 
make pronouncements about legislative intent, it 
can be presumed that the legislature intended that 
more deference would be shown to bodies with 
broad powers than to bodies with highly circum-
scribed powers. Where a broader jurisdiction is 
given, it may be appropriate to conclude that more 
rather than less deference should be given. Simi-
larly, where a board is given a clearly specified 
and defined jurisdiction, even if over a narrow sub-
ject matter, great deference may be given to deci-
sions that fall within that area. The purpose of the 
statute may also provide some evidence as to the 
appropriate measure of deference. 

J 

Le principe de retenue judiciaire repose en par-
tie sur le respect des décisions du gouvernement de 
constituer des organismes administratifs assortis 
de pouvoirs délégués. La loi constitutive de ces 
organismes indique dans une certaine mesure 
l'étendue de la compétence qui leur est conférée. 
Bien qu'il soit difficile de faire des affirmations 
quant à l'intention du législateur, on peut présumer 
qu'il a voulu que l'on fasse preuve d'une plus 
grande retenue à l'égard des organismes possédant 
de larges pouvoirs qu'à l'égard de ceux possédant 
des pouvoirs très circonscrits. Dans les cas où une 
plus grande compétence a été conférée à un orga-
nisme, on peut plus facilement conclure qu'il y a 
lieu de faire preuve d'une plus grande retenue à 
son endroit. De même, lorsqu'un organisme se voit 
attribuer une compétence clairement précisée et 
délimitée, même si c'est sur un sujet restreint, on 
peut faire preuve d'une grande retenue judiciaire à 
l'égard des décisions qui se situent dans ce 
domaine. L'objet de la loi constitutive peut égale-
ment être indicatif de la mesure de retenue judi-
ciaire appropriée. 

g 
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As a related matter, deference has often been 
linked to the existence of a privative clause. These 
clauses, which expressly limit access to court 
review, may provide further express evidence of 
legislative intent that courts should assume a more 
deferential role. It should be noted that while the 
principle of deference has often been applied in the 
presence of a privative clause, such clauses are not 
determinative. This Court has on several occasions 
reiterated that the absence of a privative clause 
does not necessarily result in review of all ques-
tions of fact and law. Estey J. (dissenting in part) 
in Douglas Aircraft Co. of Canada v. McConnell, 
[1980] 1 S.C.R. 245, at pp. 274-75, stated that, 
even in the absence of a privative clause, a board's 
decisions on issues of fact, procedure and evidence 
should be beyond judicial reach, and that even 
matters of law should not be subject to review 
unless those errors were such as to assume "juris-
dictional proportions". In my view, the privative 
clause is an important consideration, but does not 
definitively answer the question of whether or not 
deference would be appropriate in a given situa-
tion. 

The rationale for deference also rests in part on 
an acceptance of the specialized nature of certain 
boards. Wilson J., in her concurring opinion in 
National Corn Growers, supra, commented that 
the increasingly deferential stance of the Court was 
in part linked to the increasing appreciation of the 
expertise of certain bodies. As she notes at 
p. 1336: 

Part of this process has involved a growing recognition 
on the part of courts that they may simply not be as well 
equipped as administrative tribunals or agencies to deal 
with issues which Parliament has chosen to regulate 
through bodies exercising delegated power, e.g., labour 
relations, telecommunications, financial markets and 
international economic relations. Careful management 
of these sectors often requires the use of experts who 

On a aussi souvent lié la question de retenue 
judiciaire à l'existence d'une clause privative. Ces 
clauses, qui limitent explicitement le recours au 
contrôle judiciaire, peuvent fournir des indices 

a précis additionnels quant à l'intention du législa-
teur d'exiger une plus grande retenue de la part des 
cours de justice. Bien que le principe de retenue 
judiciaire ait souvent été appliqué en présence 
d'une clause privative, l'existence d'une telle 
clause n'est pas déterminante. Notre Cour a réitéré 
à plusieurs reprises que l'absence de clause priva- 
tive ne donne pas nécessairement lieu à un contrôle 
judiciaire sur toutes les questions de fait et de 

c droit. Le juge Estey (dissident en partie) dans l'ar-
rêt Douglas Aircraft Co. of Canada c. McConnell, 
[1980] 1 R.C.S. 245, aux pp. 274 à 276, affirme 
que, même en l'absence d'une clause privative, les 
décisions d'un organisme administratif sur des 

d questions de fait, de procédure et de preuve 
devraient échapper au contrôle judiciaire, et que 
cela devrait être également vrai pour les questions 
de droit, sauf en cas d'erreurs «à incidences juri-
dictionnelles». À mon avis, l'existence d'une 
clause privative est une considération importante, 
mais elle ne permet pas de trancher catégorique-
ment la question de retenue judiciaire dans une 
situation donnée. 

f 
La justification de la retenue judiciaire repose 

également en partie sur l'acceptation de la nature 
spécialisée de certains organismes administratifs. 
Le juge Wilson, dans ses motifs concordants dans 
l'arrêt National Corn Growers, précité, indique 
que la retenue de plus en plus grande dont la Cour 
fait preuve est en partie liée à la reconnaissance 
accrue qu'elle a de l'expertise de certains organis-
mes administratifs. Elle affirme à la p. 1336: 

C'est là un processus qui s'est traduit notamment par 
une reconnaissance accrue de la part des cours de justice 
qu'il se peut qu'elles soient simplement moins en 
mesure que les tribunaux ou organismes administratifs 
de statuer dans des domaines que le Parlement a choisi 
de réglementer par l'intermédiaire d'organismes exer-
çant un pouvoir délégué, comme, par exemple, les rela-
tions de travail, les télécommunications, les marchés 

~ 
financiers et les relations économiques internationales. 
Une gestion prudente de ces secteurs nécessite souvent 
le recours à des experts ayant à leur actif des années 

g 

h 
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have accumulated years of experience and a specialized 
understanding of the activities they supervise. 

Courts have also come to accept that they may not be 
as well qualified as a given agency to provide interpreta-
tions of that agency's constitutive statute that make 
sense given the broad policy context within which that 
agency must work.  

d'expérience et une connaissance spécialisée des acti-
vités qu'ils sont chargés de surveiller. 

Les cours de justice ont également fini par se faire à 
a l'idée qu'elles ne sont peut-être pas aussi bien qualifiées 

qu'un organisme administratif déterminé pour donner à 
la loi constitutive de cet organisme des interprétations 
qui ont du sens compte tenu du contexte des politiques 
générales dans lequel doit fonctionner cet organisme. 

b 
The Court has given recognition to the importance 
of expertise. In Bell Canada v. Canada (Canadian 
Radio-television and Telecommunications Com-
mission), [1989] 1 S.C.R. 1722, at p. 1746, 
Gonthier J. observed that, even where a court is c 

granted statutory appellate jurisdiction over a 
board, "curial deference should be given to the 
opinion of the lower tribunal on issues which fall 
squarely within its area of expertise". In Zurich d 
Insurance Co. v. Ontario (Human Rights Commis-
sion), [1992] 2 S.C.R. 321, in which I was dissent- 
ing, but not on this point, Sopinka J., for the 
majority, further added at p. 338 that "curial defer-
ence will apply even to cases without privative e 

clauses to reflect the principle of the specialization 
of duties". (It should be noted here that the legisla-
tion at issue in Zurich, supra, not only included a 
clause providing for an appeal on any question of 
law or fact, but also expressly allowed for an 
appellate court to substitute its own findings for 
that of the Board.) (See also Gendron v. Supply 
and Services Union of the Public Service Alliance 
of Canada, Local 50057, [1990] 1 S.C.R. 1298, at 
p. 1321.) A related consideration is the connection 
of the board to the context. That is, even a body 
made up of "non-specialists" may develop a cer-
tain "field-sensitivity" where that body is in a posi-
tion of proximity to the community and its needs. h 
Where the question is one that requires a familiar-
ity with and understanding of the context, there is a 
stronger argument that a higher degree of defer-
ence may be appropriate. 

.i 

Notre Cour a reconnu l'importance de l'expertise. 
Dans l'arrêt Bell Canada c. Canada (Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications cana-
diennes), [1989] 1 R.C.S 1722, à la p. 1746, le juge 
Gonthier fait remarquer que, même dans le con-
texte d'un appel prévu par la loi d'une décision 
d'un tribunal administratif, «les tribunaux 
devraient faire preuve de retenue envers l'opinion 
du tribunal d'instance inférieure sur des questions 
qui relèvent parfaitement de son champ d'exper-
tise». Dans l'arrêt Zurich Insurance Co. c. Ontario 
(Commission des droits de la personne), [1992] 
2 R.C.S. 321, où je suis dissidente, mais non sur ce 
point, le juge Sopinka, s'exprimant au nom de la 
majorité, ajoute à la p. 338 qu'«un certain degré de 
retenue judiciaire est requis même dans les cas où 
il n'existe pas de clause privative afin de tenir 
compte du principe de la spécialisation des fonc-
tions». (Il y a lieu de signaler ici que la loi contes-
tée dans l'arrêt Zurich, précité, comprenait non 
seulement une disposition prévoyant un appel sur 
toute question de droit ou de fait, mais permettait 
aussi expressément à une cour d'appel de substi-
tuer son opinion à celle de la Commission.) (Voir 
aussi l'arrêt Gendron c. Syndicat des approvision-
nements et services de l'Alliance de la Fonction 
publique du Canada, Section locale 50057, [1990] 
1 R.C.S. 1298, à la p. 1321.) Une considération qui 
s'y rattache est la façon dont l'organisme adminis-
tratif se situe dans un contexte donné. Même un 
organisme composé de «profanes» peut développer 
une certaine «sensibilisation à un domaine» lors-
que cet organisme est en mesure de coller à la col-
lectivité et à ses besoins. Dans le cas où la question 
à trancher en est une qui nécessite une certaine 
familiarité avec le sujet et une compréhension du 
contexte, un plus haut degré de déférence peut être 
approprié et l'argument à cet effet aura sûrement 
plus de poids. 

f 

g 



[1993] 1 R.C.S. 	CANADA (P. G.) c.' MOSSOP Le juge L'Heureux-Dubé 	 599 

The rationale for deference is also influenced by 
the nature of the question or interest being consid-
ered. Some questions are appropriately left to 
boards, others should be determined by courts. 
Courts have recognized that statutory interpreta-
tion is not such a strict science, and that there are 
situations where it may be less appropriate to 
speak of "the correct answer", and more appropri-
ate to speak about ranges of acceptable answers. 
Where the answer depends upon a policy choice, 
the question is simply who is best placed to make 
those choices. Where the administrative body has 
the jurisdiction to make policy choices, there are 
good reasons for the court to show a more deferen-
tial stance. However, there are questions where it 
would be clearly inappropriate to defer. Constitu-
tional questions, for example, are not appropriate 
ones for showing deference. This is not to say that 
administrative boards are not competent to hear 
these concerns. This Court has clearly stated that 
administrative bodies can play a role in such deter-
minations, and can be of great assistance in com-
piling the record. The standard of review on such 
questions, however, will be one of correctness. 

e 

(See Douglas/Kivaiztlen Faculty Assn. v. Douglas 
College, [1990] 3 S.C.R. 570; Cuddy Chicks Ltd. v. 
Ontario (Labour Relations Board), [1991] 2 S.C.R. 
5; Tétreault-Gadoury v. Canada (Employment and 
Immigration Commission), [1991] 2 S.C.R. 22.) 

Le degré de retenue judiciaire est également 
fonction de la nature de la question ou de l'intérêt 
visé. Certaines questions devraient être laissées à 
l'appréciation de l'organisme administratif, 
d'autres à celle des cours de justice. Celles-ci ont 
reconnu que l'interprétation des lois n'est pas une 
science nécessairement stricte, et qu'il y a des cas 
où il est moins approprié de parler de «réponse 
juste», plutôt que d'une gamme de réponses accep-
tables. Si la réponse repose sur un choix de prin-
cipe, la question est simplement de savoir qui est 
en meilleure position pour faire ce choix. Si l'orga-
nisme administratif a la compétence de faire des 
choix de principe, la cour de justice a alors de 
bonnes raisons de faire preuve d'une plus grande 
retenue. Toutefois, dans certains cas, il sera claire-
ment inapproprié de faire preuve de déférence. Les 
questions constitutionnelles, par exemple, sont de 
celles-là. Cela n'implique pas que les organismes 
administratifs n'aient pas la compétence requise 
pour les entendre. Notre Cour a clairement précisé 
que les organismes administratifs peuvent jouer un 
rôle à ce niveau et, qu'ils peuvent grandement con-
tribuer à compiler le dossier. Toutefois, dans ces 
cas, la norme de contrôle sera fondée sur la «jus-
tesse» de la décision rendue. (Voir les arrêts Doug-
las/Kwantlen Faculty Assn. c. Douglas College, 
[1990] 3 R.C.S. 570; Cuddy Chicks Ltd. c. Ontario 
(Commission des relations de travail), [1991] 
2 R.C.S. 5; Tétreault-Gadoury c. Canada (Com-
mission de l'emploi et de l'immigration), [1991] 
2 R.C.S. 22.) 

a 

b 

c 

d 

g 

The rationale for deference may differ depend-
ing on whether the question is one of fact or of 
law. In general, deference is given on questions of 
fact because of the "signal advantage" enjoyed by h 
the primary finder of fact. Less deference is war-
ranted on questions of law, in part because the 
finder of fact may not have developed any particu-
lar familiarity with issues of law. While there is 
merit in the distinction between fact and law, the 
distinction is not always so clear. Specialized 
boards are often called upon to make difficult find-
ings of both fact and law. In some circumstances, 
the two are inextricably linked. Further, the "cor-
rect" interpretation of a term may be dictated by .i 

the mandate of the board and by the coherent body 

La justification de la retenue judiciaire peut être 
différente selon qu'il s'agit d'une question de fait 
ou de droit. Les cours de justice font généralement 
preuve de retenue à l'égard des questions de fait en 
raison de «l'avantage capital» dont jouit le juge 
des faits. Toutefois, elles font preuve d'une moins 
grande retenue relativement à des questions de 
droit, notamment parce que le juge des faits n'a 
peut-être pas acquis une connaissance particulière 
des questions de droit. Bien qu'il existe une dis-
tinction entre les questions de fait et de droit, cette 
distinction n'est pas toujours évidente. Les orga-
nismes spécialisés sont souvent appelés à se pro-
noncer sur des questions de fait et de droit diffi-
ciles. Il arrive que les deux soient inextricablement 
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of jurisprudence it has developed. In some cases, 
even where courts might not agree with a given 
interpretation, the integrity of certain administra-
tive processes may demand that deference be 
shown to that interpretation of law. 

As this discussion makes clear, there are a vari-
ety of reasons intermingled in the generally defer-
ential stance. This intermingling makes it difficult 
to devise a strict set of rules or criteria applicable 
to all situations. Not all boards will be entitled to 
the same measure of deference, and even boards 
with a great deal of expertise may from time to 
time err in a manner that mandates intervention. In 
brief, deference will not always be appropriate, 
and courts should not blindly abandon their inher-
ent supervisory role, which is one of their most 
important inherent powers. (Crevier v. Attorney 
General of Quebec, [1981] 2 S.C.R. 220). As I 
noted in TWU v. British Columbia Telephone Co., 
supra, at p. 586 (dissenting in the result): 

The two principles of non-intervention within jurisdic-
tion, on the one hand, and judicial review of excess of 
jurisdiction, on the other, are principles of equal impor-
tance in the area of administrative law, and one cannot 
be allowed to override the other. 

It is one thing for a court to defer to a special-
ized body acting within its jurisdiction, and quite 
another to refuse to properly exercise its supervi-
sory power where appropriate. The difficulty is in 
determining whether deference is warranted in a 
specific case. The best approach to this quandary is 
one which recognizes the need for flexibility. In 
Douglas Aircraft, supra, at p. 278, Estey J. 
observed: 

[Judicial review] is and must remain a remedy with 
adaptable flexibility. The administrative juridical mech-
anism itself is still growing and evolving. With it will  

liées. En outre, l'interprétation «juste» d'un terme 
peut dépendre du mandat de l'organisme et de la 
jurisprudence homogène qu'il a élaborée. Dans 
certains cas, même si une cour de justice n'est pas 

a d'accord avec une interprétation donnée, l'intégrité 
de certains mécanismes administratifs pourrait 
bien exiger qu'elle fasse preuve de retenue relati-
vement à cette interprétation du droit. 

Comme cette discussion l'indique clairement, le 
principe général de retenue judiciaire touche toute 
une gamme de questions interreliées. Il est en con-
séquence difficile de formuler un ensemble de 
règles ou de critères rigides applicables à toutes les 
situations. Les cours de justice ne feront pas 
preuve du même degré de retenue à l'endroit de 
tous les organismes administratifs; même les orga- 
nismes fort spécialisés peuvent à l'occasion corn-

d mettre une erreur qui justifiera une intervention 
judiciaire. Bref, la déférence ne sera pas toujours 
appropriée et les cours de justice ne devraient pas 
abandonner aveuglement le rôle de surveillance 
qui leur est propre et qui est parmi leurs pouvoirs 
les plus importants (Crevier c. Procureur général 
du Québec, [1981] 2 R.C.S. 220). Comme je l'ai 
fait remarquer dans l'arrêt SIT c. British Columbia 
Telephone Co., précité, (où j'étais dissidente quant 
au résultat), à la p. 586: 

Les deux principes de non-intervention lorsqu'il y a 
compétence, d'une part, et de contrôle judiciaire lors-
qu'il y a excès de compétence, d'autre part, sont des 
principes d'égale importance en droit administratif et 

g l'un ne saurait avoir préséance sur l'autre. 

C'est une chose pour une cour de justice de faire 
preuve de retenue à l'endroit d'un organisme spé-
cialisé agissant dans son domaine de compétence, 
c'en est une autre que de refuser d'exercer son 
pouvoir de surveillance lorsque cela s'impose. La 
difficulté consiste à déterminer s'il est justifié de 
faire preuve de retenue judiciaire dans un cas 
donné. La meilleure approche pour résoudre ce 
dilemme est de reconnaître qu'il est nécessaire de 
faire preuve de souplesse. Dans l'arrêt Douglas 
Aircraft, précité, à la p. 278, le juge Estey affirme: 

... il s'agit [le contrôle judiciaire] d'un recours souple, 
et qui doit le rester. Le système juridique administratif 
lui-même continue à croître et à évoluer. L'interrelation 

e 

f 

h 

.i 

b 
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grow and evolve the concomitant interrelationship 
between the administrative tribunal and the superior 
court.. . 

Such flexibility is found where review takes place 
in line with the "rational compass of the statute" 
(see P. Weiler, "The `Slippery Slope' of Judicial 
Intervention: The Supreme Court and Canadian 
Labour Relations 1950-1970" (1971), 9 Osgoode 
Hall L.J. 1, at p. 33). This Court has favoured this 
approach which J. H. Grey has commented upon in 
"Sections 96 to 100: A Defense" (1985), 1 Admin. 
L.J. 3, at p. 11: 

There is no single immutable standard of justice to be 
applied to all judicial decisions or fairness to be applied 
to administrative ones .... What Crevier does entrench 
is some degree of review. The courts will not interfere at 
the same moment on all issues or against all tribunals. 
However, they now clearly possess a constitutional right 
to step in when the bounds of tolerance are exceeded by 
any decision-maker. Clearly, the precise location of the 
bounds of tolerance is left to the court and that is quite 
consistent with the general trends in modern administra-
tive law. [Emphasis in original.] 

The task for courts is, in light of the value of f 
deference, to determine the appropriate standard of 
review in a given context. The pragmatic and func-
tional approach articulated by Beetz J. for the 
Court in Bibeault, supra, provides, in my opinion, 
the proper framework and the question to ask is the 
one he set out at p. 1087: "Did the legislator intend 
the question to be within the jurisdiction conferred 
on the tribunal"? 

h 

entre les tribunaux administratifs et les cours supé-
rieures croîtra et évoluera .. 

Cette souplesse existe si le contrôle est effectué 
d'une façon compatible avec la [TRADUCTION] 
«portée rationnelle de la loi» (voir P. Weiler, «The 
Slippery Slope' of Judicial Intervention: The 
Supreme Court and Canadian Labour Relations 
1950-1970» (1971), 9 Osgoode Hall L.J. 1, à la 
p. 33). Notre Cour a favorisé cette démarche qui a 
fait l'objet des commentaires de J. H. Grey dans: 
«Sections 96 to 100: A Defense» (1985), 1 Admin. 
L.J. 3, à la p. 11: 

[TRADUCTION] Il n'existe pas de critère de justice unique 
et immuable applicable à toutes les décisions judiciaires 
ou de critère d'équité applicable aux décisions adminis-
tratives [...] L'arrêt Crevier consacre un certain degré 
de contrôle. Les cours de justice n'interviendront pas en 
même temps relativement à toutes les questions ou à 
l'encontre de tous les tribunaux administratifs. Toute-
fois, elles ont maintenant clairement un droit constitu-
tionnel d'intervenir dans les cas où un décideur outre-
passe le seuil de tolérance. De toute évidence, il 
appartient à une cour de justice de déterminer ce seuil 
de tolérance et cela est tout à fait conforme aux ten-
dances générales du droit administratif moderne. [En 
italique dans l'original.] 

La tâche des cours de justice, vu la valeur 
importante que représente la retenue judiciaire, est 
de déterminer la norme de contrôle qui convient 
dans un contexte donné. À mon avis, l'approche 
pragmatique et fonctionnelle préconisée par le juge 
Beetz de notre Cour dans l'arrêt Bibeault, précité, 
est la formule toute désignée et il y a lieu de se 
poser la question qu'il a formulée à la p. 1087: «Le 
législateur a-t-il voulu qu'une telle matière relève 
de la compétence conférée au tribunal?» 

a 

b 

c 

d 

e 

g 
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In that case, Beetz J. emphasized that the con-
cept of jurisdiction is the foundation of judicial 
review, and that it cannot be emptied of its mean-
ing or content. He clarified its meaning in the con-
text of judicial review at p. 1090: 

Jurisdiction stricto sensu is defined as the power to 
decide. The importance of a grant of jurisdiction relates 
not to the tribunal's capacity or duty to decide a ques-
tion but to the determining effect of its decision. As S. 

Dans cet arrêt, le juge Beetz fait ressortir que le 
concept de compétence est le fondement du con- 
trôle judiciaire, et que l'on ne peut le vider de son 

i sens ou de son contenu. Il a précisé le sens de ce 
concept dans le contexte du contrôle judiciaire à la 
p. 1090: 

La compétence, stricto sensu, se définit comme le pou-
voir de décider une question. L'importance d'un octroi 
de compétence se rattache non pas à la faculté ou à 
l'obligation du tribunal de traiter d'une question, mais 



The concept of jurisdiction has been criticized 
by' some as overly vague. As many writers have 
commented, concepts such as "jurisdiction" and 
"patently unreasonable" seem highly subjective, 
and do not appear to provide an objective set of 
criteria. (See P. L. Bryden,"Case Comment: 
United Association of Journeymen and Apprentices 
of the Pipefitting Industry v. W.W. Lester (1978) 
Ltd." (1992), 71 Can. Bar Rev. 580; A. J. Roman, 
"The Pendulum Swings Back" (1991), 48 Admin. 
L.R. 274; J. M. Evans, "Jurisdictional Review in 
the Supreme Court: Realism, Romance and Recidi- h 
vism" (1991), 48 Admin. L.R. 255; D. J. Mullan, 
"Of Chaff Midst the Corn: American Farm Bureau 
Federation v. Canada (Canadian Import Tribunal) 
and Patent Unreasonableness Review" (1991), 
45 Admin. L.R. 264; D. Mullan, "The Re-Emer-
gence of Jurisdictional Error" (1985), 14 Admin. 
L.R. 326.) 

f 

Certains ont critiqué le concept de compétence à 
cause de son caractère trop vague. Comme de 
nombreux auteurs l'ont souligné, les concepts de 
«compétence» . et d'erreur «manifestement dérai-
sonnable» semblent très subjectifs, et ne semblent 
pas offrir un test objectif. (Voir P. L. Bryden, 

g «Case Comment: United Association of Journey-
men and Apprentices of the Pipefitting Industry v. 
W. W. Lester (1978) Ltd.» (1992), 71 R. du B. Can. 
580; A. J. Roman, «The Pendulum Swings Back» 
(1991), 48 Admin. L.R. 274; J. M. Evans, «Juris-
dictional Review in the Supreme Court: Realism, 
Romance and Recidivism» (1991), 48 Admin. L.R. 
255; D. J. Mullan, «Of Chaff Midst the Corn: 
American Farm Bureau Federation v. Canada 
(Canadian Import Tribunal) and Patent Unreason-
ableness Review» (1991), 45 Admin. L.R. 264; D. 
Mullan, «The Re-Emergence of Jurisdictional 
Error» (1985), 14 Admin. L.R. 326.) 
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A. de Smith points out, the tribunal's decision on a 
question within its jurisdiction is binding on the parties 
to the dispute.... The true problem of judicial review is 
to discover whether the legislator intended the tribunal' s 
decision on these matters to be binding on the parties to 
the dispute, subject to the right of appeal if any. 

a 

If the question is one which was intended to be 
within a board' s jurisdiction, the role of the courts 
is a ' superintending one, and intervention will be 
warranted only where the decision is patently 
unreasonable. This view, according to Beetz J. at 
p. 1090: 

... puts renewed emphasis on the superintending and 
reforming function of the superior courts. When an 
administrative tribunal exceeds its jurisdiction, the ille-
gality of its act is as serious as if it had acted in bad faith 
or ignored the rules of natural justice. The role of the 
superior courts in maintaining the rule of law is so 
important that it is given constitutional protection: 
Crevier v. Attorney General of Quebec, [1981] 
2 S.C.R. 220. Yet, the importance of judicial review 
implies that it should not be exercised unnecessarily,  
lest this extraordinary remedy lose its meaning.  e 

[Emphasis added.] 

au caractère déterminant de sa décision. Comme S. 
A. de Smith le souligne, la décision du tribunal sur une 
question qui relève de sa compétence lie les parties au 
litige. [...] Le véritable problème du contrôle judiciaire 
est de savoir si le législateur veut que la décision du tri-
bunal sur ces questions lie les parties au litige, sous 
réserve du droit d'appel, s'il en est. 

Si la question relève du champ de compétence du 
tribunal administratif, la cour de justice aura un 
rôle de surveillance seulement, et elle n'intervien-
dra que dans le cas où la décision rendue est mani-
festement déraisonnable. Ce point de vue, selon le 
juge Beetz, à la p. 1090: 

... met de nouveau l'accent sur le rôle de contrôle et de 
surveillance joué par les cours supérieures. Quand un 
tribunal administratif excède sa compétence, l'illégalité 
de son acte est aussi grave que s'il avait agi de mauvaise 
foi ou avait ignoré les règles de la justice naturelle. Le 
rôle des cours supérieures dans le maintien de la légalité 
est si important qu'il bénéficie d'une protection consti-
tutionnelle: Crevier c. Procureur général du Québec, 
[1981] 2 R.C.S. 220. Par ailleurs, l'importance du con-
trôle judiciaire implique qu'on ne devrait pas y avoir 
recours sans nécessité, sinon ce recours extraordinaire  
perdrait tout son sens. [Je souligne.] 

b 

c 

d 

J 
In Bibeault, supra, Beetz. J was not unaware of 

these difficulties. He clearly recognized that, 
though the principle of jurisdiction is simple, its 

Dans l'arrêt Bibeault, précité, le juge Beetz n'a 
pas nié ces difficultés. Il a clairement reconnu que, 
si le principe de compétence est simple, son appli- 
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application may nonetheless present difficulties. 
This is particularly so given the uncertainty inher-
ent in language, and the related difficulty of rely-
ing on statutory texts to determine the bounds of a 
tribunal' s jurisdiction. Application may become 
even more complex where the point in issue is 
whether or not the tribunal has the "jurisdiction" to 
determine the bounds of its own "jurisdiction". At 
p. 1087, Beetz J. remarked that there was unfortu-
nately no simple test for making these determina-
tions, "given the fluidity of the concept of jurisdic-
tion and the many ways in which jurisdiction is 
conferred on administrative tribunals." 

Because of thé difficulties of application, it is 
important for courts to remain conscious of the 
rationale for deference. As former Chief Justice 
Laskin wrote in Canada Labour Relations Board 
v. Halifax Longshoremen's Association, [1983] 
1 S.C.R. 245, at. p. 256: 

It is rarely- a_ simple matter to draw a line between a 
lawful and unlawful exercise of power by a statutory tri-
bunal, however ample its authority, when there are con-
flicting considerations addressed to the exercise of 
power. This Court has, over quite a number of years, 
thought it more consonant with the legislative objectives 
involved in a case such as this to be more rather than 
less deferential to the discharge of difficult tasks by stat-
utory tribunals like the Board. 

Courts also must not lose sight of Dickson J.'s 
warning in C. U.P.E., supra, at p. 233: 

The question of what is and is not jurisdictional is 
often very difficult to determine. The courts, in my 
view, should not be alert to brand as jurisdictional, and 
therefore subject to broader curial review, that which 
may be doubtfully so. 

In short, the approach articulated by this Court 
requires a focus on jurisdiction, a focus which 
accounts for the general values of deference, and 
the ease with which questions can be improperly 
branded as jurisdictional. Though it was first used  

cation présente néanmoins des difficultés. Cela est 
particulièrement vrai compte tenu de l'incertitude 
inhérente au langage, et de la difficulté connexe de 
se fonder sur un texte de loi pour déterminer les 

a limites de compétence d'un tribunal administratif. 
L'application risque de devenir encore plus com-
plexe dans le cas où la question en litige consiste à 
déterminer si le tribunal administratif a la «compé-
tence» de déterminer les limites de sa propre 
«compétence». À la p. 1087, le juge Beetz indique 
qu'il n'y a malheureusement pas de règle simple 
pour répondre à ces questions «étant donné la 
nature fluide du concept de compétence et les mul-
tiples façons dont la compétence est conférée aux 
tribunaux administratifs». 

En raison de ces difficultés d'application, il est 
important que les cours de justice demeurent con-
scientes de la raison d'être de la retenue judiciaire. 
Comme l'a précisé l'ancien juge en chef Laskin 
dans l'arrêt Conseil canadien des relations du tra-
vail c. Association des débardeurs d'Halifax, 
[1983] 1 R.C.S. 245, à la p. 256: 

Il est très souvent difficile de distinguer entre un exer-
cice légitime et un exercice illégitime d'un pouvoir par 
un tribunal administratif, quelqu'étendue que soit sa 
compétence, lorsque l'exercice du pouvoir comporte des 
considérations contradictoires. Depuis plusieurs années, 
cette Cour estime qu'il est plus conforme aux objectifs 
du législateur dans un cas comme celui-ci d'avoir plutôt 
plus que moins d'égards pour les tribunaux administra-
tifs qui s'acquittent de tâches difficiles, comme c'est le 
cas du Conseil. 

Les cours de justice ne doivent pas non plus igno-
rer l'avertissement du juge Dickson dans l'arrêt 
S.C.F.P., précité, à la p. 233: 

Il est souvent très difficile de déterminer ce qui cons-
titue une question de compétence. À mon avis, les tribu-
naux devraient éviter de qualifier trop rapidement un 
point de question de compétence, et ainsi de l'assujettir 
à un examen judiciaire plus étendu, lorsqu'il existe un 
doute à cet égard. 

Bref, l'approche préconisée par notre Cour 
exige de mettre l'accent sur la compétence, accent 
qui tienne compte de la valeur que représente la 
retenue judiciaire ainsi que de la facilité avec 
laquelle une question peut être incorrectement qua- 
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b 

in the context of a board protected by a privative 
clause, it is a principled approach of general appli-
cation which does not focus on formal categories, 
but rather seeks to determine the rationale behind 
deference in a specific context. Using the prag-
matic and functional approach, Beetz J. made it 
explicit in Bibeault, at p. 1088, that: 

... the Court examines not only the wording of the 
enactment conferring jurisdiction on the administrative 
tribunal, but the purpose of the statute creating the tribu-
nal, the reason for its existence, the area of expertise of 
its members and the nature of the problem before the 
tribunal. 

lifiée de question de compétence. Bien qu'elle ait 
tout d'abord été utilisée dans le contexte d'un tri- 
bunal protégé par une clause privative, cette appro- 
che repose sur des principes d'application générale 

a et ne met pas l'accent sur des catégories formelles, 
cherchant plutôt à reconnaître la raison d'être de la 
retenue judiciaire dans un contexte donné. Se fon-
dant sur l'approche pragmatique et fonctionnelle, 
le juge Beetz mentionne expressément dans l'arrêt 
Bibeault, à la p. 1088 que: 

. la Cour examine non seulement le libellé de la dis-
position législative qui confère la compétence au tribu- 

c nal administratif, mais également l'objet de la loi qui 
crée le tribunal, la raison d'être de ce tribunal, le 
domaine d'expertise de ses membres et la nature du pro-
blème soumis au tribunal. 

Implicitly here, one must ask: "Who should 
d 

answer this question, the board or a court?" With-
out providing an exhaustive list, Beetz J. suggests 
that there are at least three general areas that can 
be considered: the statute or legislative text; the e 
administrative body; and the nature of the problem 
involved. In the same vein, Dickson J. in C. U.P.E., 
supra, at p. 236, suggested a similar group of char-
acteristics that might lead a court to show more 
rather than less deference to an administrative f 
tribunal's decisions. He considered such matters 
as: legislative intent to confide certain decisions to 
a board; broad supervisory and administrative 
powers given to a board; the need to balance sev-
eral social goals; the sensitivity and expertise 
required by board members; and the existence of a 
privative clause. I note that the methodology sug-
gested by both Beetz and Dickson JJ. is consistent 
with that proposed by H. W. MacLauchlan in 
"Judicial Review of Administrative Interpretations 
of Law: How Much Formalism Can We Reasona-
bly Bear?" (1986), 36 U.T.L.J. 343. In this article 
MacLauchlan, though writing prior to Bibeault, 
supra, provides a helpful method of analysis which 
is consistent with the pragmatic and functional 
model articulated in that case. 

i 

Implicitement, il faut se demander: «Qui doit 
répondre à cette question, l'organisme administra-
tif ou la cour de justice?» Sans en dresser une liste 
exhaustive, le juge Beetz précise qu'il faut exami-
ner au moins trois aspects de nature générale: le 
texte législatif; l'organisme administratif; et la 
nature du problème soumis. Dans le même ordre 
d'idées, dans l'arrêt S.C.F.P., précité, à la p. 236, 
le juge Dickson propose un groupe analogue de 
caractéristiques susceptibles d'inciter un tribunal à 
faire preuve d'une plus grande plutôt que d'une 
moindre retenue à l'égard des décisions d'un tribu-
nal administratif. Il examine notamment l'inten-
tion du législateur de confier à un organisme admi-
nistratif un pouvoir de décision, les larges pouvoirs 
de surveillance et d'administration confiés à un 
organisme administratif, la nécessité d'établir un 
équilibre entre différents objectifs sociaux, la sen-
sibilisation des membres et leurs connaissances 
particulières, ainsi que l'existence d'une clause 
privative. Je note que la méthodologie proposée 
par les juges Beetz et Dickson est compatible avec 
celle proposée par H. W. MacLauchlan dans «Judi-
cial Review of Administrative Interpretations of 
Law: How Much Formalism Can We Reasonably 
Bear?» (1986), 36 U.T.L.J. 343. Dans cet article 
publié avant l'arrêt Bibeault, précité, MacLauchlan 
suggère une méthode utile d'analyse compatible 
avec le modèle pragmatique et fonctionnel formulé 
dans cet arrêt. 

g 
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First, then, is an examination of the statute. In so 
doing, there are many questions that can be consid-
ered. What is the purpose of the board? To what 
social needs is it responding? What is the scope of 
powers that have been granted to it? Are these a 

powers defined in broad or narrow terms? Does it 
have policy-making powers? Is there language 
suggesting that more or less deference should be 
given? Is there a privative clause? 	

b 

Second, it is valuable to focus clearly on the 
board whose decision is being impugned. Is it a 
specialized board? Does it have a developed body c 
of jurisprudence that guides it and functions as pre-
cedent? How are its members selected, and how do 
they participate in decision-making? Is there a con-
text in which the members work that provides 
them with field-sensitivity or other advantages? 	d 

Third, the nature of the problem under scrutiny 
is an important consideration. Does the matter 
squarely or by implication fall within the powers 
of the board? Does it require specialized knowl-
edge to answer? Would it best be decided in a con-
text-specific setting, or is it a question of general 
application? Does the problem seem to have only 
one "correct" answer, or are there a variety of pos-
sible and reasonable interpretations? Does the 
integrity of the administrative scheme require that 
the problem be answered by the board? Are there 
reasons to think that a court would be better suited 
to deal with the matter? Does it involve a question 
of constitutional interpretation that would be inap-
propriately left to be determined by a board? 

h 

If, after considering these factors (the list is not 
necessarily exhaustive), one concludes that courts 
should answer the question, then the question is 
one which does not lie within the jurisdiction of 
the board and the test of correctness should apply. 
If one concludes that the question should be 
answered by the board, then the question is one 
within the board' s jurisdiction and courts should 

Il faut donc en premier lieu examiner la loi et 
répondre à de nombreuses questions. Quel est l'ob-
jet de l'organisme administratif? À quels besoins 
sociaux répond-il? Quelle est l'étendue des pou-
voirs qui lui ont été conférés? Ces pouvoirs sont-ils 
définis en termes généraux ou circonscrits? L'or-
ganisme a-t-il des pouvoirs d'élaboration de poli-
tiques? Le libellé de la loi indique-t-il le degré de 
retenue dont il faut faire preuve? Y a-t-il une 
clause privative? 

Deuxièmement, il est utile de mettre clairement 
l'accent sur l'organisme dont la décision est atta-
quée. S'agit-il d'un organisme spécialisé? L'orga-
nisme a-t-il developpé une jurisprudence qui lui 
sert de guide et de précédent? Comment se fait la 
sélection des membres et comment ceux-ci partici-
pent-ils à la prise de décisions? Le contexte dans 
lequel les membres travaillent leur offre-t-il une 
sensibilisation à un domaine ou d'autres avan-
tages? 

Troisièmement, la nature du problème soumis 
est également importante. La question relève-t-elle 
explicitement ou implicitement des pouvoirs de 
l'organisme? L'organisme a-t-il besoin de connais-
sances spécialisées pour répondre à la question qui 
lui a été soumise? La question porte-t-elle sur un 
contexte spécifique ou est-elle d'application géné-
rale? Le problème est-il susceptible d'une seule 
réponse «juste» ou existe-t-il une gamme d'inter-
prétations possibles et raisonnables? L'intégrité du 
processus administratif exige-t-elle que le pro-
blème soit réglé par l'organisme administratif? Y 
a-t-il des raisons de croire qu'une cour de justice 
serait mieux placée pour répondre à la question? 
Le problème porte-t-il sur une question d'interpré-
tation constitutionnelle qu'il ne conviendrait pas de 
laisser à l'appréciation d'un organisme administra-
tif? 

Après examen de ces facteurs (cette liste n'est 
pas nécessairement exhaustive), si l'on conclut 
qu'elle devrait être tranchée par une cour de jus-
tice, la question ne relève pas de la compétence de 
l'organisme administratif et c'est le critère de la 
justesse de la décision qui devrait s'appliquer. Au 
contraire, si l'on conclut qu'elle doit être tranchée 
par l'organisme administratif, la question relève de 
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only intervene if the decision is patently unreason-
able. By remaining focused on who is best placed 
to make the decision being challenged (even where 
that decision is a determination about the extent of 
jurisdiction), the pragmatic and functional 
approach offers the best method of determining 
whether deference or intervention is appropriate 
and merited in the specific situation. 

This pragmatic approach is not a new standard 
of review. Courts have a history of determining the 
appropriate standard of review in accordance with 
the "rational compass of the statute". In Ontario 
Human Rights Commission v. Borough of 
Etobicoke, [1982] 1 S.C.R. 202, the Court found 
review to be appropriate as the Ontario Human 
Rights Code contained a very broadly worded stat-
utory right of appeal. This provision was similar to 
one contained in the Individual's Rights Protection 
Act considered in Dickason v. University of 
Alberta, [1992] 2 S.C.R. 1103. In that case, Cory J. 
for the majority found that review was appropriate, 
and affirmed at p. 1125 that "the standard of 
review of decisions made by administrative bodies 
will always be governed by their empowering leg-
islation." In Zurich, supra, the majority found it f 
significant that the legislation contained a wide-
ranging appeal clause which allowed appeals to the 
courts on questions of law or fact, and authorized a 
court to substitute its opinion for that of the board. 
The Court observed (at p. 337) that "the legislature 
was not of the opinion that the conclusions of the 
Board of Inquiry should be given great deference 
as a result of accumulated expertise or specialized 
understanding." As is clear from these decisions, 
the standard of review will vary from body to 
body, based on the legislation establishing the 
board or tribunal, the expertise of that body, and 
the nature of the question.  

la compétence de cet organisme et une cour de jus-
tice ne devrait intervenir que dans le cas où la 
décision rendue est manifestement déraisonnable. 
Comme elle se concentre sur la question de savoir 
qui est le mieux placé pour se prononcer sur la 
décision contestée (même si la décision porte sur 
l'étendue de la compétence), l'approche pragma-
tique et fonctionnelle est la meilleure façon de 
déterminer s'il y a lieu de faire preuve de retenue 
ou d'intervenir dans une situation donnée. 

Cette approche pragmatique n'est pas une nou-
velle norme de contrôle. Les cours de justice ont 
depuis longtemps établi une norme de contrôle 
appropriée qui se conforme à la «portée rationnelle 
de la loi». Dans l'arrêt Commission ontarienne des 
droits de la personne c. Municipalité d'Etobicoke, 
[1982] 1 R.C.S. 202, notre Cour a conclu qu'il y 
avait lieu à un contrôle judiciaire puisque le droit 
d'appel prévu dans l'Ontario Human Rights Code 
était formulé en termes très généraux. Cette dispo-
sition était semblable à celle de l'Individual's 
Rights Protection Act examinée dans l'arrêt Dicka-
son c. Université de l'Alberta, [1992] 2 R.C.S. 
1103. Dans cet arrêt, le juge Cory, s'exprimant au 
nom de la majorité, a conclu qu'il convenait 
d'exercer un contrôle judiciaire et il a affirmé, à la 
p. 1125, que «la norme de contrôle des décisions 
prises par des organismes administratifs est tou-
jours régie par leur loi habilitante». Dans l'arrêt 
Zurich, précité, notre Cour, à la majorité, a noté 
l'importance du fait que la loi en question pré-
voyait un appel général sur des questions de droit 
ou de fait et autorisait une cour de justice à substi-
tuer son opinion à celle de la commission. Notre 
Cour fait remarquer (à la p. 337) que «le législa-
teur n'était pas d'avis qu'il fallait faire preuve 
d'une grande retenue à l'égard des conclusions de 
la commission d'enquête en raison de l'expertise 
accumulée par elle ou de ses connaissances spécia-
lisées.» Il ressort clairement de ces décisions que 
la norme de contrôle varie d'un organisme à 
l'autre, selon la loi constitutive de l'organisme ou 
du tribunal administratif, son expertise et la nature 
de la question. 
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Regarding s. 28 of the Federal Court Act, I ' 	En ce qui concerne l'art. 28 de la Loi sur la 
would note that :distinction is to be made between 	Cour fédérale, j'estime qu'il existe une distinction 
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jurisdiction and discretion. Review is a discretion-
ary remedy. Though courts have a discretionary 
power to review, this does not mean that it will 
always be appropriate to exercise that discretion. 
There is nothing in s. 28 that dictates review on 
every error of law. Given the rationale for defer-
ence, and the importance of the court's supervisory 
power, an error should be a serious one to merit a 
court' s intervention. It may be useful to recall 
Dickson C.J.'s comments in Fraser v. Public Ser-
vice Staff Relations Board, [1985] 2 S.C.R. 455, at 
p. 464, that a reviewing court, whether pursuant to 
s. 28 of the Federal Court Act or to common law 
principles, must exercise its powers of review with 
caution and sensitivity: 

A restrained approach to disturbing the decisions of spe-
cialized administrative tribunals, particularly in the con-
text of labour relations, is essential if the courts are to 
respect the intentions and policies of Parliament and • the 
provincial legislatures in establishing such tribunals ...  

It is with this background in mind that, in order 
to determine the appropriate standard of deference 
in the present instance; one has to inquire into the 
most appropriate adjudicator. of the term "family 
status" in s. 3 of the Act. This involves a consider-
ation of the Act, the Commission itself, and, the 
nature of the problem involved. I first turn to the 
Act. The Act establishes a Human Rights Commis-
sion which is given broad powers in a highly spe-
cialized and sensitive area. The powers, duties and 
functions of the Conimission are set out in s. 27: 

27. (1) In addition to its duties under Part III with 
respect to complaints regarding discriminatory prac-
tices, the Commission is generally responsible for the 
administration of this Part and Parts I and III and 

(a) shall develop and conduct information programs 
to foster public understanding of this Act and of the 
role and activities of the Commission thereunder and 
to foster public recognition of the principle described 
in section 2; 

entre la compétence et le pouvoir discrétionnaire. 
Le contrôle. judiciaire est un remède discrétion- 
naire. Bien qu'une cour de justice ait un pouvoir 
discrétionnaire de contrôle d'une décision, cela ne 

a veut pas dire pour autant qu'il soit toujours appro-
prié de s'en prévaloir. L'article 28 n'a pas pour 
effet d'exiger un contrôle judiciaire relativement à 
toute erreur de droit. Vu la raison d'être de la rete-
nue judiciaire et l'importance du pouvoir de sur-
veillance des cours de justice, seule une erreur 
grave justifiera leur intervention. Il est utile de 
reprendre les commentaires du juge en chef 
Dickson dans, l'arrêt Fraser c. Commission des 

c relations de travail dans la Fonction publique, 
[1985] .2 R.C.S. 455, à la p. 464, qui a affirmé 
qu'un tribunal de contrôle, que ce soit en vertu de 
l'art. 28 de la Loi sur la Cour fédérale ou des prin-
cipes de la common law, doit exercer ses pouvoirs 

d avec précaution et doigté: 

Il est essentiel que les tribunaux adoptent une attitude 
modérée à l'égard de la modification des décisions des 
tribunaux administratifs spécialisés, particulièrement 
dans le contexte des relations de travail, s'ils doivent 
respecter les intentions et les politiques du Parlement et 
des , assemblées législatives des provinces qui les ont 
amenés à créer ces tribunaux .. 

C'est sur cette toile de fond que l'on doit, pour 
déterminer le degré de retenue judiciaire approprié 
ici, . examiner quel est le forum le plus approprié 
pour interpréter l'expression «situation de famille» 
mentionnée à l'art. 3 de la Loi. Cela nécessite un 

g examen de la Loi, de la Commission, ainsi, que de 
la nature du problème en cause. J'examinerai tout 
d'abord la Loi qui crée la Commission canadienne 
des droits de la personne et lui confère de vastes 
pouvoirs dans un domaine hautement spécialisé et 
particulièrement délicat. Les pouvoirs et les fonc-
tions de la Commission sont énoncés à l'art. 27: 

27. (1) Outre les fonctions prévues par la partie III au 
titre des plaintes fondées sur des actes discriminatoires 

i et l'application générale de la présente partie et des par-
ties I et III, la Commission: 

a) élabore et exécute des programmes de sensibilisa-
tion publique touchant le principe énoncé à l' article 2, 
la présente loi et le rôle et les activités que celle-ci lui 
confère; 

c 

f 
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(b) shall undertake or sponsor research programs 
relating to its duties and functions under this Act and 
respecting the principle described in section 2; 

(c) shall maintain close liaison with similar bodies or 
authorities in the provinces in order to foster common 
policies and practices and to avoid conflicts respect-
ing the handling of complaints in cases of overlap-
ping jurisdiction; 

(d) shall perform duties and functions to be per-
formed by it pursuant to any agreement entered into 
under subsection 28(2); 

(e) may consider such recommendations, suggestions 
and requests concerning human rights and freedoms 
as it receives from any source and, where deemed by 
the Commission to be appropriate, include in a report 
referred to in section 61 reference to and comment on 
any such recommendation, suggestion or request; 

(f) shall carry out or cause to be carried out such stud-
ies concerning human rights and freedoms as may be 
referred to it by the Minister of Justice and include in 
a report referred to in section 61 a report setting out 
the results of each such study together with such rec-
ommendations in relation thereto as it considers 
appropriate; 

(g) may review any regulations, rules, orders, by-laws 
and other instruments made pursuant to an Act of Par-
liament and, where deemed by the Commission to be 
appropriate, include in a report referred to in section 
61 reference to and comment on any provision thereof 
that in its opinion is inconsistent with the principle 
described in section 2; and 

(h) shall, so far as is practical and consistent with the 
application of Part III, endeavour by persuasion, pub-
licity or any other means that it considers appropriate 
to discourage and reduce discriminatory practices 
referred to in sections 5 to 14. 

The Act, as may be seen, endows the Commis-
sion with a wide range of powers and duties. The 
Commission must: hear and determine complaints 
regarding discriminatory practices; develop and 
conduct information programs to foster public 
understanding of the Act; undertake research pro-
grams which relate to its duties and functions; 
maintain liaisons with other bodies to foster com-
mon policies and practices; carry out studies con-
cerning human rights; review regulations and other 
instruments made pursuant to Acts of Parliament;  

b) entreprend ou patronne des programmes de recher-
che dans les domaines qui ressortissent à ses objets 
aux termes de la présente loi ou au principe énoncé à 
l'article 2; 

a 	c) se tient en liaison étroite avec les organismes ou les 
autorités provinciales de même nature pour favoriser 
l'adoption de lignes de conduite communes et éviter 
les conflits dans l'instruction des plaintes en cas de 
chevauchement de compétence; 

d) exécute les fonctions que lui attribuent les accords 
conclus conformément au paragraphe 28(2); 

e) peut étudier les recommandations, propositions et 
c 	requêtes qu'elle reçoit en matière de droits et libertés 

de la personne, ainsi que les mentionner et les com-
menter dans le rapport visé à l'article 61 dans les cas 
où elle le juge opportun; 

d f) fait ou fait faire les études sur les droits et libertés 
de la personne que lui demande le ministre de la Jus-
tice et inclut, dans chaque cas, ses conclusions et 
recommandations dans le rapport visé à l'article 61; 

e 

g) peut examiner les règlements, règles, décrets, 
arrêtés et autres textes établis en vertu d'une loi fédé-
rale, ainsi que les mentionner et les commenter dans 
le rapport visé à l'article 61 dans les cas où elle les 
juge incompatibles avec le principe énoncé à l'ar-
ticle 2; 

g 	h) dans la mesure du possible et sans transgresser la 
partie III, tente, par tous les moyens qu'elle estime 
indiqués, d'empêcher la perpétration des actes discri-
minatoires visés aux articles 5 à 14. 

h 

Comme on peut le constater, la Loi confère à la 
Commission tout un éventail de pouvoirs et fonc-
tions. Elle doit connaître des plaintes d'actes dis-
criminatoires; élaborer et exécuter des programmes 
de sensibilisation publique touchant la Loi; entre-
prendre des programmes de recherche dans les 
domaines qui ressortissent à ses objets; se tenir en 
liaison avec les organismes de même nature pour 
favoriser l'adoption de lignes de conduite com-
munes; faire des études sur les droits de la per-
sonne; examiner les règlements et autres textes éta- 

.i 
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and endeavour through persuasion, publicity and 
other means to discourage or reduce discrimina-
tory practices. The breadth of these powers points 
in the direction of a more deferential approach. 

The Act does not contain an express clause pre-
cluding judicial review, but does make provision 
for the internal review and rehearing of certain 
decisions. Sections 55 and 56 provide for an inter-
nal appeal process whereby, in specified situations, 
a matter may be reheard by a Review Tribunal. 
Beyond this, however, there is no express provi-
sion which would authorize a reviewing court to 
substitute its findings or opinions for those of the 
Tribunal, contrary to what was the case in the leg-
islation examined in Zurich, Dickason, and 
Etobicoke, supra (in the context of similar provi-
sions in Young Offenders legislation, see also R. v. 
M. (S.H.), [1989] 2 S.C.R. 446). While a privative 
clause would have provided further support for a 
deferential approach, there is nothing in the Act 
which suggests that deference is not warranted. 

As for the Commission itself, Parliament 
unquestionably intended to create a highly special-
ized administrative body, one with sufficient 
expertise to review Acts of Parliament and, as spe-
cifically provided for in the Act, to offer advice 
and make recommendations to the Minister of Jus-
tice. In the exercise of its powers and functions, 
the Commission would inevitably accumulate 
expertise and specialized understanding of human 
rights issues, as well as a body of governing juris-
prudence. The work of the Commission and its 
tribunals involves the consideration and balancing 
of a variety of social needs and goals, and requires 
sensitivity, understanding, and expertise. 

As to the nature of the problem at issue, tribu-
nals appointed under the Act have a mandate to 
determine whether or not a given practice or pol-
icy has discriminated against a complainant on the 
basis of one of the enumerated grounds set out in 
s. 3 of the Act. The enumerated grounds of dis- 

blis en vertu d'une loi fédérale et tenter, par tous 
les moyens qu'elle estime indiqués, d'empêcher la 
perpétration d'actes discriminatoires. L'étendue 
même de ces pouvoirs est un indice qu'il y a lieu à 

a une plus grande déférence. 

La Loi ne renferme pas de disposition explicite 
excluant le contrôle judiciaire, mais prévoit la révi-
sion interne et la tenue d'une nouvelle audience 
relativement à certaines décisions. Les articles 55 
et 56 prévoient un processus d'appel interne en 
vertu duquel, dans certaines situations, un tribunal 
d'appel tiendra une nouvelle audition. Outre ces 
dispositions, la Loi ne renferme aucune disposition 
explicite qui autoriserait une cour d'appel à substi-
tuer ses conclusions ou ses opinions à celles du 
Tribunal, contrairement à ce qui était le cas dans 
les arrêts Zurich, Dickason et Etobicoke, précités 

d (dans le contexte de dispositions similaires tou-
chant la Loi sur les jeunes contrevenants, voir 
aussi l'arrêt R. c. M. (S.H.), [1989] 2 R.C.S. 446). 
Quoique l'existence d'une clause privative aurait 
constitué un argument additionnel en faveur de la 

e retenue judiciaire, rien, cependant, dans la Loi ne 
donne à entendre que la retenue judiciaire n'est pas 
justifiée. 

En ce qui concerne la Commission, le législateur 
a de toute évidence eu l'intention de créer un orga-
nisme administratif hautement spécialisé, avec suf-
fisamment d'expertise pour examiner les lois fédé-
rales et, comme le prévoit explicitement la Loi, 
conseiller le ministre de la Justice et lui présenter 
des recommandations. Dans l'exercice de ses pou-
voirs et fonctions, il était inévitable que la Com-
mission acquière une expertise et une compréhen-
sion spéciale des questions relatives aux droits de 

h la personne et se constitue une jurisprudence. Le 
travail de la Commission et de ses tribunaux néces-
site qu'ils examinent et soupèsent une gamme de 
besoins et d'objectifs sociaux, ce qui exige à la fois 
sensibilisation, compréhension et expertise. 

Quant à la nature du problème soulevé, les tribu-
naux nommés en vertu de la Loi ont le mandat de 
déterminer si une ligne de conduite donnée consti-
tue de la discrimination à l'endroit d'un plaignant 
pour l'un des motifs énumérés à l'art. 3 de la Loi. 
Les motifs de distinction énumérés ne sont pas 

f 

g 

b 
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crimination are not defined within the Act and, as 
is clear later in these reasons, it was the intention 
of the legislature that, in the event of any ambigu-
ity, the Commission and its tribunals would have 
the task of determining the meaning and scope of 
these concepts. This is at the core of the Board's 
jurisdiction. Besides, the task of determining 
whether or not a complainant comes within the 
scope of one of these grounds is a question of fact 
to be determined by the tribunal. As Thurlow C.J. 
wrote in Canadian Pacific Air Lines, Ltd. v. Wil-
liams, [1982] 1 F.C. 214, at p. 215, a Tribunal "has 
jurisdiction to determine whether what is alleged 
by the complainant is capable of being discrimina-
tion and, if, so, whether discrimination has been 
established." Here, the Tribunal was required to 
determine whether Mr. Mossop had " suffered dis-
crimination on the basis of his "family status". 
This problem is one which the Board is eminently 
suited to decide and a question best decided in a 
context-specific setting. 

définis dans la Loi et, comme je l'indique claire-
ment plus loin, le législateur avait l'intention de 
confier à la Commission et à ses tribunaux la tâche 
de déterminer. la signification et la portée de ces 

a concepts en cas d'ambiguïté. Cette fonction est au 
coeur de la compétence de la Commission. En 
outre, la tâche de décider si une plainte porte ou 
non sur l'un des motifs de distinction illicite est 
une question de fait que doit trancher le tribunal. 
Comme le juge en chef Thurlow le souligne dans 
l'arrêt Canadian Pacific Air Lines, Ltd. c. Wil-
liams, [1982] 1 CF. 214, à la p. 215, un tribunal 
«est habilité à se prononcer afin de déterminer si 

e les agissements dont s'agit constituaient un acte 
discriminatoire 'et, dans l'affirmative, s'il y avait 
discrimination». En l'espèce, le Tribunal devait 
déterminer si M. Mossop a été victime de discrimi- 
nation pour un motif fondé sur sa «situation de 

d  famille». L'organisme administratif est éminem-
ment qualifié pour trancher cette question, à 
laquelle il est préférable de répondre dans un con-
texte précis. 

e 

b 

When all these factors are considered, I would 
draw the following conclusions. First, the Tribunal 
has the jurisdiction to determine questions of fact. 
It hears witnesses and decides on credibility. As is f 
the case for courts of appeal reviewing findings of 
fact of superior courts, courts should defer to these 
findings unless they are patently unreasonable. 
Such determinations lie at the heart of the tribu-
nal' s jurisdiction and expertise, and the enabling g 

legislation does not contain any provision sug-
gesting that the principle of great deference to 
findings of fact of a trial court should be altered. 
Second, the Tribunal has jurisdiction to interpret h 

its Act and, consequently, the meaning of the term 
"family status" in s. 3 of the Act; courts should 
defer to the Tribunal' s interpretation since the leg-
islature specifically intended that the Commission 
and its tribunals carry out the task of interpreting 
the grounds of discrimination in the Act. While 
courts do have a role to play in this task, that role 
is a limited one, confined to overturning an inter-
pretation which, using the test articulated by Dick-
son J. in C. U.P.E., supra, at p. 237, is "so patently .i 

unreasonable that its construction cannot be ration- 

À mon avis, il faut tirer les conclusions sui-
vantes de l'examen de l'ensemble de ces facteurs. 
Premièrement, le Tribunal a la compétence voulue 
pour trancher des questions de fait. Il entend les 
témoins et se prononce sur leur crédibilité. À l'ins-
tar des cours d'appel appelées à réviser les conclu-
sions de fait des cours supérieures, les cours de 
justice devraient faire preuve de retenue à l'égard 
de ces décisions, sauf si elles sont manifestement 
déraisonnables. Ces décisions touchent directe-
ment la compétence et l'expertise de ces tribunaux 
et leur loi habilitante ne renferme aucune disposi-
tion donnant à entendre qu'il y a lieu de modifier 
le principe de grande déférence à l'égard des con-
clusions de fait d'un tribunal de première instance. 
Deuxièmement, le Tribunal a la compétence vou-
lue pour interpréter sa Loi constitutive, et, partant, 
l'expression «situation de famille» qui figure à 
l'art. 3 de la Loi; les cours de justice devraient 
faire preuve de retenue à l'égard de l'interprétation 
du Tribunal puisque le législateur avait spécifique-
ment l'intention de confier à la Commission et à 
ses tribunaux l'interprétation des motifs de distinc-
tion prévus dans la Loi. Les cours de justice ont un 
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ally supported by the relevant legislation, and 
demands intervention by the court upon review". 

rôle à jouer, mais il est limité, et elles devraient 
intervenir seulement si l'interprétation donnée est, 
selon le test formulé par le juge Dickson dans l'ar-
rêt S. C.F.P., précité, à la p. 237, «déraisonnable au 

a point de ne pouvoir rationnellement s'appuyer sur 
la législation pertinente et d'exiger une interven-
tion judiciaire». 

Turning to the specific issue before us, the Tri-
bunal concluded that Mr. Mossop's relationship is 
one which could come within the scope of "family 
status". The Tribunal carne to this conclusion 
based on its interpretation of its own Act, its 
assessment of viva voce expert evidence, the evi-
dence in the record, and its legislative mandate. 
The Tribunal has the jurisdiction and expertise 
necessary to interpret the grounds of discrimina-
tion set out in its own legislation, and accordingly, 
unless its interpretation of the scope of "family sta- d 

tus" is patently unreasonable, deference should be 
shown and the Court should not interfere. The 
question of whether or not discrimination is in fact 
made out is also a matter lying at the heart of the 
Tribunal's jurisdiction. Again, unless the Tribunal e 

has made a patently unreasonable finding in arriv-
ing at that conclusion, it is entitled to deference. 

Applying what is, in my view, the proper stan- 
 f 

dard of review and dealing first with the Tribunal's 
interpretation of "family status" in s. 3 of the Act, 
is this interpretation patently unreasonable? 

g 
"Family Status" in s. 3 of the Act 

1. Interpretation of Human Rights Legislation 

h 
It is well established in the jurisprudence of this 

Court that human rights legislation has a unique 
quasi-constitutional nature, and that it . is to be 
given a large, purposive and liberal interpretation. 
In this regard, see Insurance Corp. of British i 
Columbia v. Heerspink, [1982] 2 S.C.R. 145; 
Ontario Human Rights Commission v. Simpsons-
Sears Ltd., [1985] 2 S.C.R. 536; Bhinder v. Cana-
dian National Railway Co., [1985] 2 S.C.R. 561; 
Canadian National Railway Co. v. Canada (Cana-
dian Human Rights Commission), [1987] 1 S.C.R. 

Pour ce qui est de la question précise qui nous 
occupe, le Tribunal a conclu que la relation de 
M. Mossop pouvait être visée par l'expression 
«situation de famille». Pour en arriver à cette con-
clusion, le Tribunal s'est fondé sur son interpréta-
tion de sa loi constitutive, son examen des témoi-
gnages d'experts, la preuve déposée au dossier et 
le mandat que lui confère la Loi. Le Tribunal a la 
compétence et l'expertise nécessaires pour inter-
préter les motifs de distinction prévus dans sa, loi 
constitutive; en conséquence, sauf si l'interpréta-
tion donnée à l'expression «situation de famille» 
est manifestement déraisonnable, la Cour doit faire 
preuve de retenue et ne pas modifier l'interpréta-
tion qui en est faite. La question de savoir si la dis-
crimination a été démontrée relève également de la 
compétence du tribunal. Encore une -fois, on doit 
faire preuve de retenue sur ce point, sauf si la con-
clusion est manifestement déraisonnable. 

Si l'on applique la norme de contrôle qui, à mon 
avis, est appropriée, l'interprétation donnée par le 
Tribunal à l'expression «situation de famille» est-
elle manifestement déraisonnable? 

«Situation de famille»: art. 3 de la Loi  

1. Interprétation des lois sur les droits de la per-
sonne 

Il est bien établi dans la jurisprudence de notre 
Cour que les lois sur les droits de la personne ont 
une nature quasi constitutionnelle unique et 
qu'elles doivent être interprétées d'une façon 
large, libérale et en fonction de leur objet. À cet 
égard, voir les arrêts Insurance Corp. of British 
Columbia c. Heerspink, [1982] 2 R.C.S. 145; Com-
mission ontarienne des droits de la personne c. 
Simpsons-Sears Ltd., [.1985] 2 R.C.S. 536; Bhinder 
c. Compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada, [1985] 2 R.C.S. 561; Compagnie des che- 

b 
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1114 ("Action Travail des Femmes"); Robichaud 
v. Canada (Treasury Board), [1987] 2 S.C.R. 84; 
Zurich, supra (for a general review, see Alan L. 
W. D'Silva, "Giving Effect to Human Rights 
Legislation—A Purposive Approach" (1991), 3 
Windsor Rev. L & S. Issues 45). This long line of 
cases mandates that courts interpret human rights 
legislation in a manner consistent with its over-
arching goals, recognizing as did my colleague 
Sopinka J. for the majority in Zurich, supra, at 
p. 339, that such legislation is often "the final ref-
uge of the disadvantaged and the disenfranchised". 
In interpreting a statute, Charter values must not 
be ignored. As McIntyre J. observed in RWDSU v. 
Dolphin Delivery Ltd., [1986] 2 S.C.R. 573, at 
p. 602, referring to Re Blainey and Ontario Hockey 
Association (1986), 26 D.L.R. (4th) 728: 

Blainey then affords an illustration of the manner in 
which Charter rights of private individuals may be 
enforced and protected by the courts, that is, by measur-
ing legislation—government action—against the Char-
ter. 

In Hills v. Canada (Attorney General), [1988] 
1 S.C.R. 513, at p. 558, for the majority, I stressed 
that "the values embodied in the Charter must be 
given preference over an interpretation which 
would run contrary to them". (See also Slaight 
Communications Inc. v. Davidson, [1989] 1 S.C.R. 
1038, at p. 1078.) 

The respondent Attorney General of Canada 
argued that, although the Act should be interpreted 
as remedial legislation, the ordinary rules of inter-
pretation should apply. Therefore, the Court of 
Appeal correctly examined the "plain meaning" 
and textual context of the term, as well as the 
intention of Parliament. As can be discerned from 
my opinion in Thomson Newspapers Ltd. v. 
Canada (Director of Investigation and Research, 
Restrictive Trade Practices Commission), [1990] 
1 S.C.R. 425, at p. 570, I would agree that the rules  

mins de fer nationaux du Canada c. Canada (Com-
mission canadienne des droits de la personne), 
[1987] 1 R.C.S. 1114 («Action Travail des 
Femmes»); Robichaud c. Canada (Conseil du Tri- 

a sor), [1987] 2 R.C.S. 84; Zurich, précité, (pour un 
examen global, voir Alan L. W. D'Silva, «Giving 
Effect to Human Rights Legislation—A Purposive 
Approach» (1991), 3 Windsor Rev. L & S. Issues 
45). D'après cette longue suite d'arrêts, les tribu-
naux doivent interpréter les lois sur les droits de la 
personne d'une façon compatible avec leurs objec-
tifs prédominants, reconnaissant comme l'a fait 
mon collègue le juge Sopinka, s'exprimant au nom 
de la majorité dans l'arrêt Zurich, précité, à la 
p. 339, que ces lois «constituent souvent le dernier 
recours de la personne désavantagée et de la per- 
sonne privée de ses droits de représentation». Dans 
l'interprétation d'une loi, il faut tenir compte des 

d valeurs fondées sur la Charte. Comme l'a fait 
remarquer le juge McIntyre dans l'arrêt SDGMR c. 
Dolphin Delivery Ltd., [1986] 2 R.C.S. 573, à la 
p. 602, relativement à l'affaire Re Blainey and 
Ontario Hockey Association (1986), 26 D.L.R. 

e (4th) 728: 

L'affaire Blainey constitue donc un exemple de la 
manière dont les cours peuvent mettre à exécution et 
protéger les droits que la Charte garantit aux particu- 

f Tiers, c'est-à-dire en appréciant la mesure législative—
l'action gouvernementale—en fonction de la Charte. 

Dans l'arrêt Hills c. Canada (Procureur général), 
[1988] 1 R.C.S. 513, à la p. 558, j'ai affirmé, au 
nom de la majorité, que les «valeurs [consacrées 
dans la Charte] doivent être préférées à une inter-
prétation qui leur serait contraire». (Voir aussi 
Slaight Communications Inc. c. Davidson, [1989] 
1 R.C.S. 1038, à la p. 1078.) 

h 

D'après l'intimé, le procureur général du 
Canada, bien que la Loi doive être interprétée 
comme une loi réparatrice, les règles ordinaires 
d'interprétation devraient s'appliquer. Par consé-
quent, la Cour d'appel a eu raison d'examiner le 
«sens ordinaire» de l'expression, son contexte à 
l'intérieur même du texte où elle figure ainsi que 
l'intention du Parlement. Comme je l'indique dans 
l'arrêt Thomson Newspapers Ltd. c. Canada 
(Directeur des enquêtes et recherches, Commission 
sur les pratiques restrictives du commerce), [1990] 

b 

g 
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of interpretation which have guided the courts to 
this day have not been set aside, and that they con-
tinue to play a role in the interpretation of legisla-
tion, including constitutional and quasi-constitu-
tional documents. However, I also note Laskin 
C.J.'s words in Miller v. The Queen, [1977] 2 
S.C.R. 680, at p. 690, that the Court had a duty 
"not to whittle down the protections of the Cana-
dian Bill of Rights by a narrow construction of 
what is a quasi-constitutional document". This 
observation applies a fortiori to human rights leg-
islation, and has continued to be an important cau-
tion in the era of the Charter. In Action Travail des 
Femmes, supra, Dickson C.J. reviewed the juris-
prudence on the interpretation of human rights leg-
islation and, at p. 1134, stated the principle as fol-
lows: 

Human rights legislation is intended to give rise, 
amongst other things, to individual rights of vital impor-
tance, rights capable of enforcement, in the final analy-
sis, in a court of law. I recognize that in the construction 
of such legislation the words of the Act must be given 
their plain meaning, but it is equally important that the 
rights enunciated be given their full recognition and 
effect. We should not search for ways and means to f 
minimize those rights and to enfeeble their proper 
impact. Although it may seem commonplace, it may be 
wise to remind ourselves of the statutory guidance given 
by the federal Interpretation Act which asserts that stat-
utes are deemed to be remedial and are thus to be given g 
such fair, large and liberal interpretation as will best 
ensure that their objects are attained. 

The Court has repeatedly warned of the dangers of 
strict or legalistic approaches which would restrict h 
or defeat the purpose of quasi-constitutional docu-
ments. For example, in Tremblay v. Daigle, [1989] 
2 S.C.R. 530, at p. 553, this Court made it clear 
that the meaning of highly controversial terms 
"cannot be settled by linguistic fiat". (On avoiding i 
narrow and technical interpretations of Charter 
rights, see also Law Society of Upper Canada v. 
Skapinker, [1984] 1 S.C.R. 357, at pp. 365-67; R. 
v. Duarte, [1990] 1 S.C.R. 30; on avoiding inflexi- i  

1 R.C.S. 425, à la p. 570, je reconnais que les 
règles d'interprétation qui ont guidé les tribunaux 
jusqu'à ce jour n'ont pas été écartées et qu'elles 
continuent de jouer un rôle dans l'interprétation 
des lois, y compris les documents constitutionnels 
et quasi constitutionnels. Toutefois, il convient de 
rappeler les propos du juge en chef Laskin dans 
l'arrêt Miller c. La Reine, [1977] 2 R.C.S. 680, à la 
p. 690, qui a affirmé que la Cour a le devoir «de ne 
pas diminuer la protection offerte par la Déclara-
tion canadienne des droits en interprétant de façon 
restrictive ce document quasi constitutionnel». 
Cette observation s'applique à plus forte raison 
aux lois sur les droits de la personne et demeure 
toujours un avertissement important à l'ère de la 
Charte. Dans l'arrêt Action Travail des Femmes, 
précité, le juge en chef Dickson examine la juris-
prudence relative à l'interprétation des lois sur les 
droits de la personne et en dégage le principe sui-
vant, à la p. 1134: 

La législation sur les droits de la personne vise 
notamment à favoriser l'essor des droits individuels 
d'importance vitale, lesquels sont susceptibles d'être 
mis à exécution, en dernière analyse, devant une cour de 
justice. Je reconnais qu'en interprétant la Loi, les termes 
qu'elle utilise doivent recevoir leur sens ordinaire, mais 
il est tout aussi important de reconnaître et de donner 
effet pleinement aux droits qui y sont énoncés. On ne 
devrait pas chercher par toutes sortes de façons à les 
minimiser ou à diminuer leur effet. Bien que cela puisse 
sembler banal, il peut être sage de se rappeler ce guide 
qu'offre la Loi d'interprétation fédérale lorsqu'elle pré-
cise que les textes de loi sont censés être réparateurs et 
doivent ainsi s'interpréter de la façon juste, large et libé-
rale la plus propre à assurer la réalisation de leurs objets. 

Notre Cour a mentionné à plusieurs reprises les 
dangers d'une analyse stricte ou légaliste qui res-
treindrait ou contrarierait l'objet des documents 
quasi constitutionnels . Par exemple, dans l'arrêt 
Tremblay c. Daigle, [1989] 2 R.C.S. 530, à la 
p. 553, notre Cour a clairement affirmé que le sens 
d'expressions hautement controversées «ne peut 
être réglé[...] par une décision linguistique». (Sur 
la nécessité d'éviter d'interpréter d'une façon 
étroite et formaliste les droits consacrés par la 
Charte, voir les arrêts Law Society of Upper 
Canada c. Skapinker, [1984] 1 R.C.S. 357, aux 
pp. 365 à 367; R. c. Duarte, [1990] 1 R.C.S. 30; 
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ble categorizations, see Re B.C. Motor Vehicle Act, 
[1985] 2 S.C.R. 486.) 

The remarks of Wilson J. in Thomson Newspa-
pers Ltd. v. Canada (Director of Investigation and 
Research, Restrictive Trade Practices Commis-
sion), supra, at p. 470, are apposite here: 

The principle of statutory construction, expressio unius, 
is ill-suited to meet the needs of Charter interpretation. 
It is inconsistent with the purposive approach to Charter 
interpretation which has been endorsed by this Court 
and which focuses on the broad purposes for which the 
rights were designed and not on mechanical rules which 
have traditionally been employed in interpreting 
detailed provisions of ordinary statutes in order to dis-
cern legislative intent. 

Although made in the context of the Charter, and 
while it is clear that there are differences between 
constitutional and quasi-constitutional documents, 
these comments apply here since both types of 
documents require an interpretive approach that is 
broad and purposive, and identifies the values 
which the legislation was designed to protect. 
McIntyre J. clearly was of this view when, speak-
ing for a unanimous Court in Ontario Human 
Rights Commission v. Simpsons-Sears, supra, at 
pp. 546-47, he wrote: 

It is not, in my view, a sound approach to say that 
according to established rules of construction no broader 
meaning can be given to the Code than the narrowest 
interpretation of the words employed. The accepted 
rules of construction are flexible enough to enable the 
Court to recognize in the construction of a human rights 
code the special nature and purpose of the enactment 
(see Lamer J. in Insurance Corporation of British 
Columbia v. Heerspink, [1982] 2 S.C.R. 145, at pp. 157-
58), and give to it an interpretation which will advance 
its broad purposes. Legislation of this type is of a spe-
cial nature, not quite constitutional but certainly more 
than the ordinary—and it is for the courts to seek out its 
purpose and give it effect. The Code aims at the removal 
of discrimination. This is to state the obvious. Its main 
approach, however, is not to punish the discriminator,  

sur la question d'éviter les classifications rigides, 
voir le Renvoi: Motor Vehicle Act de la C.-B., 
[1985] 2 R.C.S. 486.) 

a 	Les propos du juge. Wilson dans l'arrêt Thomson 
Newspapers Ltd. c. Canada (Directeur des 
enquêtes et recherches, Commission sur les pra-
tiques restrictives du commerce), précité, à la 

b  p. 470, sont pertinents: 

Le principe d'interprétation législative expressio unius 
se prête mal aux exigences de l'interprétation de la 
Charte. Il est incompatible avec l'interprétation de la 
Charte, fondée sur l'objet visé, que notre cour a approu-
vée et qui est axée sur les objectifs généraux pour les-
quels les droits ont, été conçus plutôt que sur les règles 
mécaniques auxquelles on a traditionnellement eu 
recours dans l'interprétation des dispositions détaillées 
de lois ordinaires afin de déceler l'intention du législa- 

d teur. 

Bien qu'ils soient formulés dans le contexte de la 
Charte et qu'il existe de toute évidence des diffé-
rences entre les documents constitutionnels et 
quasi constitutionnels, ces commentaires s'appli-
quent en l'espèce puisque ces deux types de docu-
ments exigent une interprétation large et fondée 
sur l'objet qui précise les valeurs que la loi vise à 
protéger. Le juge McIntyre, exprimant l'opinion 
unanime de la Cour, était clairement de cet avis 
dans l'arrêt Commission ontarienne des droits de 
la personne c. Simpsons-Sears, précité, aux 
pp. 546 et 547: 

Ce n'est pas, à mon avis, une bonne solution que d'affir-
mer que, selon les règles d'interprétation bien établies, 
on ne peut prêter au Code un sens plus large que le sens 
le plus étroit que peuvent avoir les termes qui y sont 
employés. Les règles d'interprétation acceptées sont suf-
fisamment souples pour permettre à la Cour de 'recon-
naître, en interprétant un code des droits de la personne, 
la mature et l'objet spéciaux de ce texte législatif (voir le 
juge Lamer dans Insurance Corporation of British 
Columbia c. Heerspink, [1982] 2 R.C.S. 145, aux 
pp. 157 et 158), et de lui donner une interprétation qui 
permettra de promouvoir ses fins générales. Une loi de 
ce genre est d'une nature spéciale. Elle n'est pas vrai-
ment de nature constitutionnelle, mais elle est certaine-
ment d'une nature qui sort de l'ordinaire. Il appartient 
aux tribunaux d'en rechercher l'objet et de le mettre en 
application. Le Code vise la suppression de la discrimi-
nation. C'est là l'évidence. Toutefois, sa façon princi- 
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but rather to provide relief for the victims of discrimina-
tion. 

In short, though traditional interpretational tools 
ought not be ignored, they must be applied in the 
context of a broad and purposive approach. 

2. Purpose of the Act 

The purpose of the Act, set out in s. 2 recited 
earlier, is to ensure that people have an equal 
opportunity to make for themselves the life that 
they are able and wish to have without being hin-
dered by discriminatory practices. The social cost 
of discrimination is insupportably high, and these 
insidious practices are damaging not only to the 
individuals who suffer the discrimination, but also 
to the very fabric of our society. This Court 
decried the multiple harms caused by discrimina-
tion in the context of hate promotion in R. v. Keeg-
stra, [1990] 3 S.C.R. 697. Dickson C.J. remarked, 
at pp. 746-47, that the consequences of such dis-
criminatory_ _prac.tices "bear heavily in a nation that 
prides itself on tolerance. and . the fostering of 
human dignity through, among other things, 
respect for the many racial, religious and cultural 
groups in our society". As McIntyre J. confirmed 
in Andrews v. Law Society of British Columbia, 
[1989] 1 S.C.R. 143, at p. 172, "[d]iscrimination is 
unacceptable in a democratic society because it 
epitomizes the worst effects of the denial of equal-
ity". The Act, in prohibiting certain forms of dis-
crimination, has the express purpose of promoting 
the value of equality which lies at the centre of a 
free and democratic society. Our society is one of 
rich diversity, and the Act fosters the principle that 
all members of the community deserve to be 
treated with dignity, concern, respect and consider-
ation, and are entitled to a community free from 
discrimination.  

pale de procéder consiste non pas à punir l'auteur de la 
discrimination, mais plutôt à offrir une voie de recours 
aux victimes de la discrimination. 

a Bref, bien que l'on doive tenir compte des méca-
nismes d'interprétation traditionnels, ces mécanis-
mes doivent être appliqués dans le contexte d'une 
interprétation large et fondée sur l'objet. 

b 2. L'objet de la Loi 

L'objet de la Loi, mentionné à l'art. 2 que j'ai 
déjà cité, est de consacrer le droit de tous les indi-
vidus à l'égalité des chances d'organiser leur vie 
de la façon qu'ils l'entendent et selon leurs possi-
bilités sans être victimes d'actes discriminatoires. 
Le coût social de la discrimination est insupporta-
blement élevé et ces pratiques insidieuses sont pré-
judiciables non seulement aux personnes qui en 
sont victimes, mais aussi à la structure même de 
notre société. Notre Cour a décrié les innombrables 
maux causés par la discrimination dans le contexte 
de la propagande haineuse dans l'arrêt R. c. Keeg-
stra, [1990] 3 R.C.S. 697. Le juge en chef Dickson 
a fait remarquer, aux pp. 746 et 747, que les consé-
quences de ces actes discriminatoires «sont graves 
dans une • nation dont la fierté est d'être tolérante et 
de favoriser la dignité humaine, notamment en res-
pectant les nombreux groupes raciaux, religieux et 
culturels de notre société». Comme le confirme le 
juge McIntyre dans l'arrêt Andrews c. Law Society 
of British Columbia, [1989] 1 R.C.S. 143, à la 
p. 172, «[1]a discrimination est inacceptable dans 
une société démocratique parce qu'elle incarne les 
pires effets de la dénégation de l'égalité». En inter-
disant certaines formes de discrimination, la Loi 
vise explicitement à favoriser l'égalité qui consti-
tue une notion fondamentale dans une société libre 
et démocratique. Notre société se caractérise par sa 
grande diversité, et la Loi consacre le principe que 
tous les membres de la collectivité méritent d'être 
traités avec dignité, respect et considération et 
qu'ils ont le droit de vivre dans une collectivité à 
l'abri de toute discrimination. 
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The Tribunal did not fail to appreciate these fac- 	Le Tribunal n'a pas omis d'examiner ces fac- 
tors, and understood the importance of interpreting 	teurs et a compris l'importance d'interpréter la Loi 
the Act in light of its purpose. At page D/6089, it 	en fonction de son objet. Il explique, à la 
explained: 	 p. D/6089: 
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The Supreme Court of Canada has forcefully stated 
its view of the context of human rights codes generally, 
the object of such codes, and what flows therefrom. 
Codes, based on their broad purposes relating to "indi-
vidual rights of vital importance" (Action travail des 
femmes, supra, at p. 182), are legislation of "a special 
nature" (O'Malley, supra, at p. 546). The Court has 
noted that the broad purposes of the Act are not obscure, 
but are "patently obvious" in s. 2 of the Act, and has 
emphasized, drawing upon s. 2, that the goal is that of 
equal opportunity for each individual to achieve "the 
life that he or she is able and wishes to have" (Action 
travail des femmes, at p. 182). 

Against this framework, I would like to briefly 
address the arguments advanced before us that, in 
its interpretation, the Tribunal failed to adequately 
consider both textual context and legislative intent, 
and that this failure constituted an error of law. 

3. Textual Interpretation 

It was argued that a correct interpretive 
approach would warrant that a textual interpreta-
tion be determinative, and that the coupling of the 
terms "family" and "status" in the English text of 
s. 3 of the Act required the Tribunal to construe 
"family status" as including only those families 
who have recognizable status at law. This is the 
way that the Court of Appeal approached the mat-
ter. Leaving aside for the moment the broad and 
purposive approach which, in my view, should 
guide the interpretation of human rights legisla-
tion, even if one were to take a textual approach to 
the interpretation of s. 3 of the Act, the result of 
such an interpretive exercise would not lead to the 
conclusions of the Court of Appeal, but rather 
would, in my view, support the Tribunal's find-
ings. 

First, the word "status" is capable of bearing 
several meanings. The Concise Oxford Dictionary 
of Current English (8th ed. 1990) provides the fol-
lowing definition: 

1. social position, rank, relation to others, relative 
importance ... 2. (Law). person's relation to others as 
fixed by law.... 3. position of affairs; 

La Cour suprême du Canada a déclaré sans ambages 
son avis relativement au contexte général des codes des 
droits de la personne, de l'objet de tels codes, et de ce 
qui en découle. En fonction de leur vaste objet afférent 

a  aux «droits individuels d'importance vitale» (Action tra-
vail des femmes, supra, p. 182), les codes sont des lois 
ayant «une nature spéciale» (O'Malley, supra, p. 546). 
La Cour a souligné que les objets principaux de la Loi 
ne sont pas obscurs, mais sont «très évidents» à l'art. 2 
de la Loi; elle a souligné, aux termes de l'art. 2, que 
l'objet consiste à donner des chances égales d'épanouis-
sement à chaque personne. (Action travail des femmes, 
p. 182). 

c 	C'est dans ce contexte que j'aimerais mainte-
nant examiner brièvement les arguments soulevés 
devant notre Cour, selon lesquels le Tribunal, dans 
son interprétation, a omis de tenir compte de l'ar-
gument de texte et de l'intention du législateur, 

d  commettant ainsi une erreur de droit. 

3. L'argument de texte 

e 	On soutient, d'une part, que l'approche interpré-
tative correcte mande qu'une interprétation fondée 
sur le texte soit déterminante et, d'autre part, que 
l'association des termes «family» et «status», dans 
le texte anglais de l'art. 3 de la Loi, exige du Tri- 

f bunal qu'il interprète l'expression «situation de 
famille» de façon à ce que cette expression com-
prenne seulement les familles qui ont un statut juri-
dique reconnu. C'est ainsi que la Cour d'appel a 
abordé la question. Si l'on oublie pour l'instant 
l'analyse large et fondée sur l'objet qui, à mon 
avis, devrait guider l'interprétation des lois sur les 
droits de la personne et même en adoptant une ana-
lyse fondée sur le texte pour interpréter l'art. 3 de 

h la Loi, celle-ci ne mènerait pas aux conclusions de 
la Cour d'appel, mais plutôt, à mon avis, à celles 
du Tribunal. 

Premièrement, le terme «status» utilisé dans le 
texte anglais comporte plusieurs sens. Voici com-
ment le définit le Concise Oxford Dictionary of 
Current English (8e éd. 1990): 

J 1. social position, rank, relation to others, relative 
importance ... 2. (Law). person's relation to others as 
fixed by law. 3. position of affairs; 

b 
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While the term "status" may be used to indicate 
status at law, it may indicate more factual matters 
of rank, social position, or relation to others. The 
use of the term "status" is not sufficient by itself to 
restrict the notion of "family status" to only those 
families that are recognized at law. Reference to 
the French version of the term, "situation de 
famille", is warranted-here. Le Petit Robert 1 
(1990) provides the following definitions of the 
term "situation": 

10  Le fait d'être en un lieu; manière dont une chose est 
disposée, située ou orientée.... 20  Ensemble des cir-
constances dans lesquelles une personne se trouve... . 
30  Emploi, post rémunérateur régulier et stable.... 

"Situation" is not a legal term, is broader than the 
English term "status", and encompasses a host of 
meanings. When the meaning of the French term is 
considered, it is apparent that the scope of "family 
status" has potential to be very broad. In French, 
the term "situation de famille" would not be used 
to express a legal notion. "État matrimonial" 
would. 

As noted in the Court of Appeal reasons, until 
1983, the French text of the Act prohibited dis-
crimination on the basis of "situation de famille" 
while the English text of the Act prohibited dis-
crimination on the basis of "marital status." In 
1983 the Act was amended, the French text to 
include both "situation de famille" and "état matri-
monial", the English text to include both "marital 
status" and "family status". The amendment did 
not simply modify the existing terms, but in fact 
expanded the Act. Had the intention been to nar-
row the scope of protection, it would have been 
simple to use one term or the other. In my view the 
purpose of the amendment could only have been to 
envelop the two notions. Furthermore, if both 
terms "situation de famille" and "état matrimo-
nial", "marital status" and "family status", in the 
French or in the English texts, were similar, there 
would have been no need to juxtapose them. One 
such expression would have been sufficient as the 
legislator is not presumed to use meaningless 
words (P.-A. Côté, The Interpretation of Legisla-
tion in Canada (2nd ed. 1991), at p. 232).  

Bien que le terme «status» puisse être utilisé pour 
déterminer une situation sur le plan juridique, il 
peut sur le plan factuel désigner le rang, la situa-
tion sociale ou une relation avec d'autres. L'em-
ploi du terme «status» ne suffit pas en soi à cir-
conscrire la notion de «family status» aux seules 
familles qui sont reconnues sur le plan juridique. 
L'expression «situation de famille» utilisée dans le 
texte français est ici pertinente. Voici comment le 
Petit Robert 1 (1990) définit le terme «situation»: 

10 Le fait d'être en un lieu; manière dont une chose est 
disposée, située ou orientée. [...] 20 Ensemble des cir-
constances dans lesquelles une personne se trouve. [...1 

e 30  Emploi, poste rémunérateur régulier et stable ... 

Le mot «situation» n'est pas un terme juridique; il 
a un sens plus vaste que le terme anglais «status» 
et englobe nombre de significations. En examinant 
le sens du terme français, on se rend facilement 
compte que l'expression «family status» peut avoir 
un sens très large. En français, on n'utiliserait pas 
l'expression «situation de famille» pour exprimer 
une notion juridique. C'est plutôt l'expression 
«état matrimonial» qui serait utilisée à cette fin. 

Comme l'a indiqué la Cour d'appel, jusqu'en 
1983, le texte français de la Loi interdisait la dis- 

f crimination fondée sur la «situation de famille», 
alors que le texte anglais utilisait l'expression 
«marital status». La Loi a été modifiée en 1983 
par l'ajout de l'expression «état matrimonial» dans 
le texte français et de l'expression «family status» g 
dans le texte anglais. La modification a non seule-
ment apporté un changement à la liste des motifs 
énumérés, mais a en fait élargi la portée de la Loi. 
Si l'on avait eu l'intention de restreindre l'étendue 

h de la protection, on aurait tout simplement pu utili-
ser une seule de ces deux expressions. À mon avis, 
la modification ne pouvait avoir pour objet que 
d'englober les deux notions. Par ailleurs, si les 
expressions «situation de famille» et «état matri-
monial», dans le texte français, et «marital status» 
et «family status», dans le texte anglais, avaient un 
sens analogue, il n'aurait pas été nécessaire de les 
juxtaposer. L'emploi d'une seule expression aurait 
suffi puisque le législateur n'est pas censé parler 
pour ne rien dire (P.-A. Côté, Interprétation des 
lois (2e éd. 1990), à la p. 259). 

a 
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In any event, I have difficulty with the Court of 
Appeal' s proposition that the meaning of "family 
status" and its French equivalent can be deter-
mined through reference to what it found to be the 
more restrictive English term. First, as I have 
noted above, the English term is not necessarily 
more restrictive. Second, even if it could be said 
that "family status" encompassed only families 
with legal status, it would be highly inappropriate 
to interpret the term by relying on the more narrow 
meaning of the French and English texts. It is an 
established principle of interpretation in Canada 
that French and English texts of legislation are 
deemed to be equally authoritative (R. v. Turpin, 
[1989] 1 S.C.R. 1296), and where there is a dis-
crepancy between the two, it is the meaning which 
furthers the purpose of the legislation which must 
prevail (R. v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265; see also 
P.-A. Côté, supra, at pp. 272-79). In this case, 
given that the purpose of the Act is to prevent,dis-
crimination and provide an equal opportunity to 
make the type of life one wishes, the broader of the 
two meanings should prevail. 

A textual interpretation seems to me to support 
the conclusion of the Tribunal that "family status" 
should not be restricted to a narrow legal meaning. 
Nothing in the textual context indicates that the 
protection of the Act is to be extended only to cer-
tain types of legally validated families. On the con-
trary, the term "family status" suggests a broader 
protection that would prohibit discrimination 
against individuals on the basis of the internal 
structuring of their families. But, as I said above, a 
strict textual interpretation is not warranted here. 
That leaves then the argument concerning legisla-
tive intent. 

4. Purpose and Intent 

The intervener Focus on the Family asserted that 
the Tribunal should have considered the proceed-
ings in Parliament in an attempt to more accurately 
discern the intention of Parliament at the time of 
the legislative enactment. They submitted that the 

Quoi qu'il en soit, j'éprouve de la difficulté à 
accepter la proposition de la Cour d'appel selon 
laquelle on peut établir le sens de l'expression 
«family status» et de son équivalent français à par- 

a tir du sens de l'expression anglaise qu'elle a consi-
dérée comme plus restrictive. Premièrement, 
comme je l'ai déjà mentionné, l'expression 
anglaise n'a pas nécessairement une portée plus 
restrictive. Deuxièmement, même si l'on pouvait 
affirmer que l'expression «situation de famille» 
englobe seulement les familles ayant un statut juri-
dique, il serait hautement inapproprié de l'interpré-
ter en retenant le sens le plus restreint des textes 

e anglais ou français. C'est un principe d'interpréta-
tion bien établi au Canada que les textes français et 
anglais d'une loi sont réputés d'égale valeur (R. c. 
Turpin, [1989] 1 R.C.S. 1296) et que c'est l'inter-
prétation qui favorise l'objet de la loi qui doit 

d l'emporter en cas d'incompatibilité entre les deux 
textes (R. c. Collins, [1987] 1 R.C.S. 265; voir 
aussi P.-A. Côté, op. cit., aux pp. 304 à 312). En 
l'espèce, comme la Loi a pour objet d'empêcher la 
discrimination et d'accorder à tous le droit à l'éga- 

e lité des chances d'épanouissement, c'est le plus 
large des deux sens qui devrait l'emporter. 

À mon avis, une interprétation fondée sur le 
texte appuie la conclusion du Tribunal que l'ex-
pression «situation de famille» ne devrait pas rece-
voir une interprétation juridique restrictive. Le 
contexte du libellé de la Loi n'indique aucunement 
qu'elle vise seulement à protéger certains types de 

g familles légalement reconnus. Au contraire, l'ex-
pression «situation de famille» suggère une protec-
tion générale qui interdirait tout acte discrimina-
toire à l'endroit d'une personne, en raison de la 
structure interne de sa famille. À tout évévement, 

h  comme je l'ai déjà dit, il n'est pas justifié d'avoir 
ici recours à une interprétation stricte fondée sur le 
texte. Reste maintenant l'argument concernant 
l'intention du législateur. 

i 4. L'objet et l'intention 

L'intervenant Focus on the Family soutient que 
le Tribunal aurait dû examiner l'historique législa-
tif pour tenter de mieux dégager l'intention du 
législateur lors de l'adoption de la loi en question. 
À son avis, l'élargissement du sens de l'expression 

b 

J 
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extension of the term "family status" to include 
same-sex relationships would usurp the legislative 
function of Parliament, and give the term a mean-
ing never intended by Parliament. This argument 
implies that the Tribunal exceeded its jurisdiction 
by interpreting the scope of "family status" as it 
did. 

First, as regards the amendment itself and refer-
ring to the evidence before the Tribunal, this inter-
vener argued that legislative debate supports their 
assertion that the members of the legislature 
intended the amendment simply to bring the 
French and English texts into conformity. As Lord 
Watson observed in Salomon v. Salomon & Co., 
[1897] A.C. 22, at p. 38, the "Intention of the 
Legislature" is a common but very slippery 
phrase". Legislative intention can be difficult to 
ascertain, and it is dangerous to rely only on the 
legislative record in order to infer that intent. 
While such record may be of some assistance in 
certain types of cases (for example Re Anti-Infla-
tion Act, [1976] 2 S.C.R. 373), legislative intent is 
derived primarily from the legislation itself (Hills 
v. Canada (Attorney General), supra, at p. 549; 
Hunter v. Southam Inc., [1984] 2 S.C.R. 145; Re 
B. C. Motor Vehicle Act, supra).  

«situation de famille» de façon à englober les rela-
tions entre personnes de même sexe empiéterait 
sur la fonction du législateur et donnerait à l'ex-
pression un sens que le législateur n'a jamais eu 

a l'intention de lui donner. Cet argument laisse 
entendre que le Tribunal aurait excédé sa compé-
tence en interprétant comme il l'a fait l'expression 
«situation de famille». 

b 
Premièrement, en ce qui concerne l'amendement 

comme tel et se référant à la preuve présentée 
devant le Tribunal, cet intervenant soutient que le 
débat qui a entouré l'adoption de la disposition 
appuie son point de vue que les députés avaient 
simplement l'intention d'harmoniser les textes 
anglais et français. Comme l'a fait remarquer lord 
Watson dans l'arrêt Salomon c. Salomon & Co., 
[1897] A.C. 22, à la p. 38, [TRADUCTION] ««[l']in-
tention du législateur» est une expression que l'on 
entend fréquemment, mais qui est fort ambiguë». Il 
peut être difficile de déterminer quelle est l'inten-
tion du législateur et il est risqué pour ce faire de 
se fier uniquement aux documents législatifs. Bien 
que ces documents puissent être utiles dans cer-
tains cas (par exemple, voir le Renvoi: Loi anti-
inflation, [1976] 2 R.C.S. 373), c'est à partir de la 
loi même que se déciphère principalement l'inten-
tion du législateur (Hills c. Canada (Procureur 
général), précité, à la p. 549; Hunter c. Southam 
Inc., [1984] 2 R.C.S. 145; Renvoi: Motor Vehicle 
Act de la C.-B., précité). 

c 
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With this caveat, had Parliament intended that 

the protection for families be restricted to legally 
recognized families, the amendment to the Act 
could have made this clear. However, this was not 
done. Instead, the amendment increased the, scope h 
of protection by adding a new ground of discrimi-
nation to each text: both "marital status" and "fam-
ily status" became prohibited grounds. As the 
terms are juxtaposed, it is reasonable to conclude 
that "family status" must be something other than 
"marital status", just as "situation de famille" must 
be something other than "état matrimonial". Since 
"état matrimonial" is closer to a legal notion, 
"situation de famille" or "family status" can only 
be broader. It was, of course, open to Parliament to 
define ' the concept of "family status" within. the 

Cette réserve étant faite, si le législateur avait eu 
l'intention de restreindre la protection aux familles 
légalement reconnues, il aurait pu le préciser clai-
rement lorsqu'il a modifié la Loi. Toutefois, il ne 
l'a pas fait. La modification a plutôt élargi la pro-
tection par l'ajout d'un nouveau motif de distinc-
tion illicite dans chacun des textes; ainsi, l' «état 
matrimonial» et la «situation de famille» sont tous 
deux devenus des motifs de distinction illicite. 
Puisque les deux expressions sont juxtaposées, il 
est raisonnable de conclure que le sens de l'expres-
sion «family status» doit être différent de celui de 
l'expression «marital status», tout comme l'ex-
pression «situation de famille» doit avoir un sens 
différent de l'expression «état matrimonial». Puis-
que l'«état matrimonial» se rapproche davantage 

J 
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Act. It did not choose to do so, even in the face of 
debate about the meaning of the term. Instead, Par-
liament determined that the task of dealing with 
any ambiguity in any concepts in the Act should be 
left to the administrative board charged with the 
task of implementing the Act. I refer, in this 
regard, to the comments of the Minister of Justice 
as reported in the Minutes of Proceedings and Evi-
dence of the Standing Committee on Justice and 
Legal Affairs, Issue No. 114, December 20, 1982, 
at p. 17: "It will be up to the commission, the 
tribunals it appoints, and in the final cases, the 
courts, to ascertain in a given case the meaning to 
be given to these concepts." When asked why he 
was reluctant to define these terms within the Act 
itself, the Minister responded as follows: 

The reason for my reluctance to have such definitions 
included, Mr. Chairman, is that it is not in accord with 
the scheme of the bill. These words are being inter-
preted by the Canadian Human Rights Commission. We 
trust them to interpret and issue regulations. 

It is true, of course, that a court can always pronounce 
on the validity of this; but in most cases, the action of 
the commission is accepted. Generally speaking, we 
think that is a better way to proceed. [Emphasis added.] 

(Minutes of Proceedings and Evidence of the 
Standing Committee on Justice and Legal Affairs, 
Issue No. 115, December 21, 1982, at p. 73.)  

d'une notion juridique, les expressions «situation 
de famille» ou «family status» ne peuvent avoir 
qu'un sens plus large. Évidemment, il était loisible 
au législateur de définir dans la Loi ce qu'il enten- 

a dait par «situation de famille». Il a choisi de ne pas 
le faire, malgré un débat sur le sens de l'expres-
sion. Le législateur a plutôt indiqué qu'il incombe-
rait à l'organisme administratif chargé de la mise 
en oeuvre de la Loi de trancher toute ambiguïté 
dans les notions comprises dans celle-ci. À cet 
égard, je renvoie aux commentaires du ministre de 
la Justice cités dans les Procès-verbaux et témoi-
gnages du Comité permanent de la justice et des 

c questions juridiques, fascicule no 114, 20 décem-
bre 1982, à la p. 17: «Il incombera à la Commis-
sion, aux tribunaux qu'elle nommera et en dernier 
ressort, aux tribunaux, d'établir dans chacun des 
cas la signification de ces notions.» Quand on lui a 

d demandé pourquoi il hésitait à définir ces termes 
dans la Loi même, le ministre a répondu: 

Si je ne veux pas inclure de telles définitions, mon-
sieur le président, c'est parce que cela ne correspond pas 

e à l'esprit du projet de loi. Ces termes sont interprétés par 
la Commission canadienne des droits de la personne.  
Nous pensons qu' elle est à même de les interpréter et 
d'émettre des règlements pertinents.  

Il est vrai bien sûr qu'un tribunal peut toujours se pro-
noncer sur la validité d'une telle définition, mais dans la 
plupart des cas, l'action de la Commission est acceptée. 
Nous estimons de façon générale que c'est la meilleure 
façon de procéder. [Je souligne.] 

g 

(Procès-verbaux et témoignages du Comité perma-
nent de la justice et des questions juridiques, fasci-
cule no 115, 21 décembre 1982, à la p. 73.) 

h 

b 

r 

Though the members of Parliament may perhaps 
not at that precise moment have envisaged that 
"family status" would be interpreted by the Tribu-
nal so as to extend to same-sex couples, the deci-
sion to leave the term undefined is evidence of 
clear legislative intent that the meaning of "family 
status", like the meaning of other undefined con-
cepts in the Act, be left for the Commission and its 
tribunals to define. In my view, if the legislative 
record helps here in the search for legislative 
intent, it rather supports the Tribunal' s wide and  

Bien que le législateur n'ait peut-être pas envisagé 
à cette époque que le Tribunal interpréterait l'ex-
pression «situation de famille» de façon à inclure 
les couples de même sexe, la décision de ne pas 
définir l'expression en question est une preuve que 
le législateur avait clairement l'intention de laisser 
à la Commission et à ses tribunaux le soin de défi-
nir cette expression ainsi que les autres notions 
non définies dans la Loi. A mon avis, si l'histo-
rique législatif aide en l'espèce à dégager l'inten-
tion du législateur, il favorise plutôt les vastes pou- 
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broad discretion in the interpretation of the provi-
sions of its own Act. 

An interpretation of a human rights document, 
or for that matter any legislation, that may not con-
form with Parliament's intention can be easily 
cured by Parliament itself. Because legislation can 
be amended more readily than a Constitution, leg-  b 
islatures which find the interpretations given by 
administrative tribunals inconsistent with legisla-
tive intent can always amend the legislation, or 
pass new legislation in order to modify that inter-
pretation. This has been done on a number of occa-  c 

sions (Contributory Negligence Act, R.S.A. 1980, 
c. C-23, which allows for partial recovery by con-
tributorily negligent tort claimants; R. v. Kran-
nenburg, [1980] 1 S.C.R. 1053, and the resulting 
Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 485(1), d 

concerning loss of jurisdiction over the offence; 
the Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, 
s. 18(1)(l)(ii) reversing the decision of the Excheq-
uer Court in Royal Trust Co. v. Minister of e 
National Revenue, [1957] C.T.C. 32, allowing club 
fees as a deductible expense; the U.K. case of 
London Graving Dock Co. v. Horton, [1951] A.C. 
737 (H.L.) discussed in Waldick v. Malcolm, 
[1991] 2 S.C.R. 456, at pp. 476-77.) 

	
J 

Even if Parliament had in mind a specific idea 
of the scope of "family status", in the absence of a 
definition in the Act which embodies this scope, g 

concepts of equality and liberty which appear in 
human rights documents are not bounded by the 
precise understanding of those who drafted them. 
Human rights codes are documents that embody h 
fundamental principles, but which permit the 
understanding and application of these principles 
to change over time. These codes leave ample 
scope for interpretation by those charged with that 
task. The "living-tree" doctrine, well understood 
and accepted as a principle of constitutional inter-
pretation, is particularly well suited to human 
rights legislation. The enumerated grounds of dis-
crimination must be examined in the context of 

J contemporary values, and not in a vacuum. As 
with other such types of legislation, the meaning of  

voirs discrétionnaires conférés au Tribunal dans 
l'interprétation des dispositions de sa loi constitu-
tive. 

Si l'interprétation d'un document sur les droits 
de la personne, ou même de toute loi, n'est pas 
compatible avec l'intention du législateur, celui-ci 
peut facilement remédier à ce problème. Puisqu'il 
est plus facile de modifier une loi que la Constitu-
tion, un législateur peut toujours modifier une loi 
ou en adopter une autre s'il estime que l'interpréta-
tion des tribunaux administratifs est contraire à son 
intention. Cela a été fait à plusieurs reprises (Con-
tributory Negligence Act, R.S.A. 1980, ch. C-23, 
qui permet un recouvrement partiel dans le cas de 
négligence contributive; R. c. Krannenburg, [1980] 
1 R.C.S. 1053, qui a entraîné l'adoption du 
par. 485(1) du Code criminel, L.R.C. (1985), ch. 
C-46, relativement à la perte de compétence 
à l'égard d'une infraction; la Loi de l'impôt 
sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, sous-
al. 18(1)l)(ii) infirmant la décision de la Cour de 
l'Échiquier dans l'arrêt Royal Trust Co. c. Minister 
of National Revenue, [1957] C.T.C. 32, qui autori-
sait les droits d'adhésion à un club comme dépen-
ses déductibles; l'affaire anglaise London Graving 
Dock Co. c. Horton, [1951] A.C. 737 (H.L.), ana-
lysée dans l'arrêt Waldick c. Malcolm, [1991] 
2 R.C.S. 456, aux pp. 476 et 477). 

Même si le législateur avait à l'esprit une idée 
spécifique de la portée de l'expression «situation 
de famille», faute d'une définition précise de cette 
portée dans la Loi, les notions d'égalité et de 
liberté que l'on retrouve dans les documents sur les 
droits de la personne ne sont pas restreintes par la 
conception précise qu'en avaient leurs auteurs. Les 
codes des droits de la personne sont des documents 
qui englobent des principes fondamentaux, mais 
qui permettent que leur interprétation et leur appli-
cation soient modifiées au fil des ans. Ces codes 
laissent à ceux qui sont chargés de les interpréter 
beaucoup de latitude sur ce plan. La théorie de 
«l'arbre vivant», bien comprise et acceptée comme 
principe d'interprétation constitutionnelle, con-
vient particulièrement bien à la législation sur les 
droits de la personne. Les motifs de distinction illi-
cite énumérés doivent être examinés dans le con- 

a 
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the enumerated grounds in s. 3 of the Act is not 
"frozen in time" and the scope of each ground may 
evolve. 

Textual context should not detract from the pur-
posive approach mandated by human rights docu-
ments, and legislative intent is best inferred from 
the legislation itself. Any ambiguities as to the 
exact boundaries of the enumerated grounds of dis-
crimination were specifically left to the Tribunal's 
interpretation. Consequently, the Tribunal cannot 
be reproached for having applied recognized prin-
ciples of interpretation of human rights legislation, 
in light of the particular purpose of its Act, as it 
specifically states at pp. D/6088-89: 

. the interpretation of the term "family status" as used 
in the Act must be governed by the principles of inter-
pretation of human rights codes in general and the Act in 
particular, enunciated by the Supreme Court of Canada 
in O'Malley, Bhinder, Action travail des femmes and 
Robichaud. This is not simply a mechanical exercise, 
because the principles of interpretation are themselves 
expressed in broad terms. 

This approach recognizes the dynamic relationship 
between specific words and the context in which they 
are used. In this principle, the regulator of the dynamic 
forces is the requirement that there be harmony between 
the words and their context. Driedger's approach has 
been quoted at length to support the observation of 
McIntyre J. in O'Malley, supra, that "the accepted rules 
of construction are flexible enough to enable the Court 
to recognize in the construction of a human rights code 
the special nature and purpose of the enactment". 
[Emphasis in original.] 

That being said, I turn now to the Tribunal's 
actual interpretation of "family status" in s. 3 of 
the Act, to determine whether, according to the 
proper standard of review, it was patently unrea-
sonable.  

texte des valeurs contemporaines, et non dans l'ab-
solu. Comme dans toute loi de ce genre, le sens des 
motifs de distinction énumérés à l'art. 3 de la Loi 
n'est pas «établi une fois pour toutes» et leur por- 

a tée respective peut évoluer. 

L'analyse de texte ne devrait pas s'écarter de 
l'analyse fondée sur l'objet qui doit guider l'inter-
prétation des documents sur les droits de la per-
sonne; c'est à partir de la loi même qu'il est le plus 
facile de dégager l'intention du législateur. On a 
explicitement laissé au Tribunal le soin d'interpré-
ter toute ambiguïté se rattachant à ce que l'on 

c entend exactement par les motifs de distinction illi-
cite énumérés. Par conséquent, on ne peut repro-
cher au Tribunal d'avoir appliqué des principes 
reconnus d'interprétation en matière de droits de la 
personne, compte tenu de l'objet particulier de la 

d Loi, comme il l'a explicitement mentionné, aux 
pp. D/6088 et D/6089: 

... l'interprétation que l'on donne à l'expression «situa-
tion de famille», que l'on retrouve dans la Loi, doit 
reposer sur les principes généraux d'interprétation des 
codes des droits de la personne et par la Loi en particu-
lier, tels qu'énoncés par la Cour suprême du Canada 
dans les causes O'Malley, Bhinder, Action travail des 
femmes et Robichaud. Il ne s'agit pas tout simplement 
d'un exercice mécanique puisque les principes d'inter-
prétation sont eux-mêmes exprimés de façon générale. 

Cette approche reconnaît le rapport dynamique qui 
existe entre des mots précis et leur contexte. En prin-
cipe, ce qui règlemente le rapport de force dynamique 
est l'exigence à l'effet qu'il existe une harmonie entre 
les mots et leur contexte. L'approche de Driedger a été 
citée en détail pour appuyer les observations du juge 
McIntyre dans l'affaire O'Malley, supra, à l'effet que 
«les règles d'interprétation acceptées sont suffisamment 
souples pour permettre à la Cour de reconnaître, en 
interprétant un code des droits de la personne, la nature 
et l'objet spéciaux de ce texte législatif». [En italique 
dans l'original.] 

Cela dit, j'examinerai maintenant comment le 
Tribunal a interprété l'expression «situation de 

~ 
famille» de l'art. 3 de la Loi, pour déterminer si, 
selon la norme de contrôle applicable, cette inter-
prétation était manifestement déraisonnable. 

e 

f 

g 

h 

b 
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5. The Meaning of "Family Status" 

Across the political spectrum, there is broad 
appreciation of the vital importance of strong, sta-
ble families. Sylvia Law, in "Homosexuality and 
the Social Meaning of Gender", [1988] 
Wis. L. Rev. 187, suggests that this appreciation is 
hardly surprising since families are a central insti-
tution in most societies. She comments, at pp. 220-
21: 

Families bear primary responsibility for the nurture and 
acculturation of children, and for the care of the sick and 
the old. They provide communities that give personal 
meaning and value to our lives. Families mediate 
between the state and the isolated individual. They per-
form essential income redistribution functions, from 
adults in their prime earning years to the old, the young 
and the women who care for them. [Footnotes omitted.] 

In her article "`A Family Like Any Other Fam-
ily:' Alternative Methods of Defining Family in 
Law" (1990-1991), 18 N.Y.U. Rev. L. & Soc. 
Change 1027, at p. 1029, Kris Franklin notes: 

Families have long been viewed as among the most 
essential and universal units of society. This sense of the 
shared experience of family has led to an often unexam-
ined consensus regarding what exactly constitutes a 
family. Thus, while "(w)e speak of families as though 
we all knew what family are," we see no need to define 
the concepts embedded within the term. [Footnotes 
omitted.] 

This "unexamined consensus" leads many to 
feel that the term "family" in fact has a plain 
meaning. This belief is reflected in the decision of 
the Court of Appeal where Marceau J.A. asks the 
question, at. p. 34, "Is it not to be acknowledged 
that the basic concept signified by the word has 
always been a group of individuals with common 
genes, common blood, common ancestors?" How-
ever, the unexamined consensus begins to fall 
apart when one is required to define the concepts 
which are embedded in the term "family" in the 
context of "family status". How are the boundaries  

5. Le sens de l'expression «situation de famille» 

Dans les milieux politiques, on reconnaît géné- 
ralement l'importance vitale de familles solides et 

a stables. Selon Sylvia Law, dans «Homosexuality 
and the Social Meaning of Gender», [1988] Wis. L. 
Rev. 187, cela n'est pas étonnant puisque la famille 
est un pilier dans la plupart des sociétés. Elle fait 
les commentaires suivants, aux pp. 220 et 221: 

[TRADUCTION] C'est la famille qui est principalement 
responsable de l'éducation et de la culture inculquées 
aux enfants ainsi que des soins prodigués aux malades et 
aux personnes âgées. La famille contribue à l'établisse-
ment de collectivités qui donnent un sens et une valeur 
de nature personnelle à nos vies. Elle sert d'intermé-
diaire entre l'État et l'individu isolé. Elle accomplit des 
fonctions essentielles de redistribution de revenus, entre 

d les adultes dans la force de l'âge actif et les personnes 
âgées, les jeunes et les femmes qui s'occupent d'eux. 
[Renvois omis.] 

Dans son article intitulé: «`A Family Like Any 
e Other Family:' Alternative Methods of Defining 

Family in Law» (1990-1991), 18 N.Y. U—Rev. L & 
Soc. Change 1027, à la p. 1029, Kris Franklin 
affirme: 

[TRADUCTION] La famille compte depuis longtemps 
parmi les unités sociales les plus essentielles et univer-
selles. Ce sentiment d'expérience familiale partagée a 
donné lieu à un consensus souvent non vérifié de ce 
qu'est exactement la famille. En conséquence, puisque 
l'«(o)n parle de la famille comme si on savait exacte-
ment ce dont il s'agit», on n'estime pas nécessaire de 
définir les notions enchâssées dans ce terme. [Renvois 
omis.] 

Vu ce «consensus non vérifié», beaucoup sont 
portés à croire que le terme «famille» a en fait un 
sens ordinaire. Cette croyance se traduit dans la 
décision de la Cour d'appel dans laquelle le juge 
Marceau pose la question suivante (à la p. 34): «Ne 
doit-on pas admettre que, fondamentalement, ce 
mot a toujours désigné un groupe de personnes 
ayant des gènes et des ancêtres communs et unis 
par les liens du sang?» Toutefois, ce consensus 
perd sa force lorsqu'il faut définir les notions 
enchâssées dans le terme «famille» de l'expression 
«situation de famille». Comment faut-il circons- 

f 
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of that status to be drawn? Is there a plain meaning 
for "family status"? Could it not be said that "fam-
ily status" is an attribute of those who live as if 
they were a family, in a family relationship, caring 
for each other? 

Those who support a formalistic or more restric-
tive meaning for the term family point out that 
there is a dominant conception of family that has 
been traditionally enforced by laws and social cus-
tom. The form taken by this dominant conception 
is commonly referred to as the traditional family. It 
is widely understood that the traditional family is 
one composed of a married man and woman and 
their children (see Bruce Ryder, "Equality Rights 
and Sexual Orientation: Confronting Heterosexual 
Family Privilege" (1990), 9 Can. J. Fam. L. 39). 
For example, Census Canada, for the purpose of 
the census, adopted a definition of the family as: 

... a husband and wife (with or without children who 
have never been married, regardless of age) or a parent 
with one or more children never married, living in the 
same dwelling. A family may consist, also, of a man or 
woman living with a guardianship child or ward under 
21 years of age for whom no pay was received. 

(Jean E. Veevers, The Family in Canada, 
1971 Census of Canada, vol. 5, pt. 3, Catalogue 
99-725, bulletin 5.3-3 (1977), at p. 3.) 

The traditional conception of family is not the 
only conception. The American Home Economics 
Association (AHEA) defines a family as "two or 
more persons who share resources, share responsi-
bility for decisions, share values and goals, and 
have commitments to one another over time" 
(adopted in 1973, see I. Diamond, Families, Polit-
ics and Public Policy: A Feminist Dialogue on 
Women and the State (1983), 1, at p. 8). K. 
G. Terkelsen in "Toward a Theory of the Family 
Life Cycle" in E. Carter and M. McGoldrick, eds., 
The Family Life Cycle: A Framework for Family 
Therapy (1980), 21, at p. 23, defines a family as a  

crire les limites de cette situation? L'expression 
«situation de famille» a-t-elle un sens ordinaire? 
Ne pourrait-on pas soutenir que la «situation de 
famille» est la situation de personnes qui vivent 

a comme si elles constituaient une famille, dans une 
relation familiale et dans un climat d'entraide? 

Les tenants d'une interprétation formaliste ou 
plus restrictive du terme «famille» sont d'avis qu'il 
existe une conception dominante de la famille tra-
ditionnellement reconnue par les lois et la coutume 
sociale. Cette conception dominante est ce que l'on 
appelle communément la famille traditionnelle, 

c généralement composée d'un homme et d'une 
femme mariés et de leurs enfants (voir Bruce 
Ryder, «Equality Rights and Sexual Orientation: 
Confronting Heterosexual Family Privilege» 
(1990), 9 Rev. can. d. fam. 39). Par exemple, pour 
les fins du recensement canadien, une famille est 
composée: 

... d'un époux et d'une épouse avec ou sans enfants 
célibataires (peu importe leur âge) ou de l'un ou de 

e l'autre des parents avec un ou plusieurs enfants céliba-
taires vivant dans un même logement. Une famille peut 
être formée également d'un homme ou d'une femme 
vivant avec un enfant en tutelle ou un pupille de moins 
de 21 ans pour lequel ils (elles) ne reçoivent pas de réti- 

f bution. 

(Jean E. Veevers, La famille au Canada, Recense-
ment du Canada 1971, vol. 5, pt. 3, n° 99-725 au 
catalogue, bulletin 5.3-3 (1977), à la p. 3.) 

S 

La conception traditionnelle de la famille n'est 
pas la seule qui existe. Pour l'American Home 
Economics Association (AHEA), une famille se 

h compose de [TRADUCTION] «deux ou plusieurs per- 
sonnes qui partagent des ressources, la responsabi- 
lité des décisions à prendre, des valeurs et des buts, 
et qui ont un engagement l'une envers l'autre au 
cours d'une certaine période» (définition adoptée 

" en 1973, voir I. Diamond, Families, Politics and 
Public Policy: A Feminist Dialogue on Women and 
the State (1983), 1, à la p. 8). Pour K. G. Terkelsen 
dans «Toward a Theory of the Family Life Cycle» 
dans E. Carter et M. McGoldrick, dir., The Family 
Life Cycle: A Framework for Family Therapy 
(1980), 21, à la p. 23, la famille est 

b 

J 
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small social system made up of individuals related to 
each other by reason of strong reciprocal affections and 
loyalties, and comprising a permanent household (or 
cluster of households) that persists over years and 
decades. 	 a  

[TRADUCTION] un petit système social composé de per-
sonnes liées l'une à l'autre par une affection et une 
loyauté solides, qui constituent un ménage permanent 
(ou un groupe de ménages) qui continue d'exister au fil 
des ans. 

M. Stuart in "An Analysis of the Concept of Fam-
ily" in A. Whall and J. Fawcett, eds., Family The-
ory Development in Nursing: State of the Science 
and Art (1991), 31, at p. 40, says that there are five 
critical attributes to the concept of family: 

1. The family is a system or unit. 

2. Its members may or may not be related and may or 
may not live together. 

3. The unit may or may not contain children. 

4. There is commitment and attachment among unit 
members that include future obligation. 

5. The unit caregiving functions consist of protection, 
nourishment and socialization of its members.  

D'après M. Stuart, «An Analysis of the Concept of 
Family» dans A. Whall et J. Fawcett, dir., Family 
Theory Development in Nursing: State of the 

b Science and Art (1991), 31, à la p. 40, la notion de 
«famille» comporte cinq caractéristiques impor-
tantes: 

[TRADUCTION] 

e 1. La famille est un système ou une unité. 

2. Ses membres peuvent être ou non apparentés et vivre 
ensemble. 

d 3. L'unité peut comporter des enfants. 

4. II existe entre les membres de l'unité un engagement 
et un attachement qui comportent une obligation 
future. 

5. L'unité s'occupe de ses membres: protection, nourri-
ture et socialisation. 

e 

t 

g 

In Families in Canada Today: Recent Changes and 
Their Policy Consequences (2nd ed. 1988), 
Dr. Margrit Eichler, who testified before the Tribu-
nal, suggests that attempts to define the family 
invariably result in exclusion, and that it is more 
appropriate to talk about families, or familial inter-
action. She states that this interaction occurs in 
several dimensions: the procreative dimension; the 
socialization dimension; the sexual dimension; the 
residential dimension; the economic dimension; 
and the emotional dimension. In Nurses and Fami-
lies: A Guide to Family Assessment and Interven- h 
tion (2nd ed., forthcoming), Wright and Leahey 
comment as follows (at pp. 3-3 and 3-4): 

Designating a group of people with a term such as 
"couple", "nuclear family", "single-parent family", i 
specifies attributes of membership but these distinctions 
of grouping are not more or less "families" by reason of 
labelling. It is the attributes of affection, strong emo-
tional ties, a sense of belonging and durability of mem- 
bership that determine family composition. 	 J  

Dans son ouvrage Families in Canada Today: 
Recent Changes and Their Policy Consequences 
(2e éd. 1988), le Dr Margrit Eichler, qui a témoigné 
devant le Tribunal, affirme que les tentatives visant 
à définir la famille créent immanquablement des 
exclusions et qu'il convient plutôt de parler de 
familles ou d'interaction familiale. Cette interac-
tion comporte plusieurs dimensions: la procréa-
tion, la socialisation, les relations sexuelles, la rési-
dence, les questions financières et le plan émotif. 
Dans leur ouvrage: Nurses and Families : A Guide 
to Family Assessment and Intervention (2e éd. à 
paraître), Wright et Leahey font les commentaires 
suivants (aux pp. 3-3 et 3-4): 

[TRADUCTION] Lorsque l'on désigne un groupe de per-
sonnes comme un «couple», une «famille nucléaire», 
une «famille monoparentale», on décrit les caractéris-
tiques de l'appartenance au groupe en question, mais ces 
distinctions ne font pas qu'un groupe constitue plus ou 
moins une «famille» en raison de la qualification qu'on 
lui attribue. Ce sont les marques d'affection, les liens 
émotifs solides, le sens d'appartenance et la permanence 
des liens qui déterminent la composition de la famille. 
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We have found the following definition of family to 
be most useful in our clinical work: the family is who 
they say they are. 

The multiplicity of definitions and approaches 
to the family illustrates clearly that there is no con-
sensus as to the boundaries of family, and that 
"family status" may not have a sole meaning, but 
rather may have varied meanings depending on the 
context or purpose for which the definition is 
desired. This same diversity in definition can be 
seen in a review of Canadian legislation affecting 
the "family". The law has evolved and continues to 
evolve to recognize an increasingly broad range of 
relationships. Different pieces of legislation con-
tain more or less restrictive definitions depending 
on the benefit or burden of the law to be imposed. 
These definitions of family vary with legislative 
purpose, and depend on the context of the legisla-
tion. By way of example, one may be part of a 
family for the purpose of receiving income assis-
tance under welfare legislation, but not for the pur-
pose of income tax legislation. 

Despite the demonstrable range of definitions 
for family, the respondent Attorney General of 
Canada took a more narrow approach, arguing that 
the legal status of same-sex partners, either as fam-
ily or as spouses, has not received extensive judi-
cial consideration. Furthermore, he submits that 
where it has been considered, courts have almost 
consistently rejected the proposition that the con-
cept of spouse can include same-sex partners. 

The Tribunal, of course, was not concerned here h 

with the definition of "spouse" but rather with 
"family status" in the particular context of an 
employee benefit. Be that as it may, both legisla-
tures and courts have long been involved in the 
process of defining the relationships which will or 
will not be recognized for various purposes. The 
resulting legislation and decisions have often had 
an impact on the ways that families structure them-
selves. However, the family is not merely a crea-
tion of law, and while law may affect the ways in 
which families behave or structure themselves, the 

Dans nos travaux cliniques, c'est la définition qui suit 
que nous avons jugée la plus utile: la famille se compose 
des personnes qui disent en constituer une. 

La multiplicité des définitions et des concep-
tions de la famille illustre clairement qu'il n'existe 
pas de consensus quant aux paramètres de la 
famille et que l'expression «situation de famille» 
pourrait bien avoir plusieurs sens, selon le contexte 
ou l'objet du texte dans lequel cette définition est 
utilisée. On peut également constater cette diver-
sité lorsque l'on examine les lois canadiennes por-
tant sur la «famille». Le droit en la matière a évo-
lué et continue d'évoluer vers la reconnaissance 
d'un éventail de plus en plus large de relations. Les 
textes de loi contiennent des définitions plus ou 
moins restrictives selon l'avantage ou les responsa-
bilités que la loi désire créer. Ces définitions de la 
famille varient selon l'intention du législateur et 
dépendent du contexte de la loi. Ainsi, une per-
sonne peut faire partie d'une famille aux fins des 
prestations d'aide sociale en vertu des lois d'aide 
sociale, mais ne pas en faire partie aux fins de la 
loi de l'impôt sur le revenu. 

Malgré l'existence démontrable de toute une 
gamme de définitions du terme «famille», l'intimé 
le procureur général du Canada préconise une 
interprétation plus restrictive en soutenant que la 
situation juridique des partenaires de même sexe, 
comme famille ou conjoints, n'a pas été examinée 
de façon approfondie par les tribunaux. Cependant, 
dans les cas où ils l'ont fait, a-t-il soutenu, les tri-
bunaux ont presque toujours rejeté la proposition 
que la notion de conjoints peut comprendre des 
partenaires de même sexe. 

De toute évidence, le Tribunal ne cherchait pas à 
définir le terme «conjoint», mais plutôt l'expres-
sion «situation de famille» dans le contexte parti-
culier d'un avantage social. Quoi qu'il en soit, les 
législateurs et les tribunaux participent depuis 
longtemps à la définition des relations qui peuvent 
être reconnues à diverses fins. Les lois et les déci-
sions qui en résultent ont souvent eu une incidence 
sur la structure de la famille. Toutefois, la famille 
n'est pas simplement une création juridique, et, 
bien que la loi puisse influer sur son comportement 
ou sa structure, l'évolution des relations familiales 
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changing nature of family relationships also has an 
impact on the law. A review of our own legislation 
reveals the extent to which laws have changed to 
reflect the realities of families. The treatment of 
common law spouses is but one example. Law and a 

Family have long been engaged in an Escherian 
dialectic, each shaping the other while at the same 
time being shaped. Therefore, in attempting to 
define "family status", the Tribunal found that it 
would be inadequate to consider the law without 

b 

examining the family itself. In this case, the Tribu- 
nal considered that the interpretation of "family 
status" in the Act must account not only for current 
legal and societal conceptions, but also for the 
lived experience of family. 

a aussi une incidence sur le droit. En examinant 
nos propres lois, on peut se rendre compte dans 
quelle mesure elles ont évolué afin de s'adapter 
aux réalités de la famille. Prenons par exemple le 
cas des conjoints de fait. Le droit et la famille, 
s'influençant réciproquement, font depuis 
longtemps l'objet d'une dialectique eschérienne. 
Par conséquent, pour tenter de définir l'expression 
«situation de famille», le Tribunal a conclu qu'il ne 
conviendrait pas de procéder à l'examen de la loi 
sans procéder à celui de la famille. En l'espèce, le 
Tribunal a jugé que l'interprétation de l'expression 
«situation de famille» dans la Loi devait tenir 
compte non seulement des conceptions juridiques 
et sociales courantes, mais aussi de l'évolution 
observée de la famille. 

c 

d 

e 

While it is arguable that the "traditional family" 
has an ideological stronghold, it is clear that a 
large number of Canadians do not live within tradi-
tional families. One cannot ignore the fact that, 
between 1970 and 1987, the divorce rate in Canada 
rose from 18.6 to 43.1 percent (Marriage and Con-
jugal Life in Canada: Current Demographic Anal-
ysis, by Jean Dumas and Yves Péron (1992), at 
p. 55). The Statistics Canada 1990 Family and 
Friends survey indicated that half of divorcees 
aged 30-39 and more than one-third of those aged f 
40-49 were living common-law (Marriage and 
Conjugal Life in Canada, supra, at p. 50). Many 
children do not live in nuclear families. For exam-
ple, in the United States in 1982, it was reported 
that 25 percent of children under the age of 18 did 
not live with both biological parents (Bureau of the 
Census, U.S. Dep't. of Commerce, Current Popu-
lation Reports, Special Studies Series P-20, 
No. 380, Marital Status and Living Arrangements: 
March 1982, at 5, Table F (1983), cited in Bartlett, 
"Rethinking Parenthood as an Exclusive Status: 
The Need for Legal Alternatives When the Pre-
mise of the Nuclear Family Has Failed" (1984), 70 
Va. L. Rev. 879, at pp. 880-81). Single-parent fami-
lies, especially mother-led, are prevalent; an 
increasing number of parents never marry; divorce 
is common, as is remarriage; significant numbers 
of families are comprised of a husband and wife 
with no children at home; lesbians and homosexu-
als establish long-term and committed relation- 

Bien que l'on puisse soutenir que la «famille tra-
ditionnelle» est un bastion idéologique, il est évi-
dent qu'un grand nombre de Canadiens ne vivent 
pas au sein de familles traditionnelles. On ne sau-
rait ignorer le fait que le taux de divorce au 
Canada, entre 1970 et 1987, est passé de 18,6 à 
43,1 pour 100 (Mariage et vie conjugale au 
Canada: La conjoncture démographique, Jean 
Dumas et Yves Péron (1992), à la p. 62). Selon 
l'enquête sur la famille et les amis réalisée par Sta-
tistique Canada en 1990, la moitié des divorcés 
entre 30 et 39 ans et plus d'un tiers de ceux ayant 
entre 40 et 49 ans vivaient en union libre (Mariage 
et vie conjugale au Canada, op. cit., à la p. 55). De 
nombreux enfants ne vivent pas au sein de familles 
nucléaires. Par exemple, aux États-Unis en 1982, 
on a signalé que 25 pour 100 des enfants de moins 
de 18 ans vivaient avec un seul de leurs parents 
biologiques (Bureau of the Census, U.S. Dep't of 
Commerce, Current Population Reports, Special 
Studies Series P-20, No. 380, Marital Status and 
Living Arrangements: mars 1982, à lap. 5, Table F 
(1983), cité dans Bartlett, «Rethinking Parenthood 
as an Exclusive Status: The Need for Legal Alter-
natives When the Premise of the Nuclear Family 
Has Failed» (1984), 70 Va. L. Rev. 879, aux 
pp. 880 et 881). Les familles monoparentales, dont 
le chef est souvent de sexe féminin, sont répan-
dues; il existe de plus en plus de parents qui n'ont 
jamais été mariés; le divorce est fréquent, le rema-
riage aussi; un grand nombre de familles sont com- 
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ships, and many are involved in raising and nurtur-
ing children (M. Mendola, The Mendola Report: A 
New Look at Gay Couples (1980); Phyllis Chesler, 
Mothers on Trial: The Battle for Children and Cus-
tody (1986)). As stated in the 1990 Statistics 
Canada Report Women in Canada: A Statistical 
Report (2nd ed. 1990), at p. 7: 

The traditional family, made up of a married 
couple—with, or without children present—continued 
to decline in importance to the profit of other forms of 
living arrangements, both within and outside of the fam-
ily. 

The evidence before the Tribunal was that the 
traditional family form is not the only family form, 
but co-exists with numerous others. Though there 
are Canadians whose experience of family does in 
fact accord with the traditional model, the way 
many people in Canada currently experience fam-
ily does not necessarily fit with this model. For 
example, Harriet Michel, in "The Case for the 
Black Family" (1987), 4 Harv. BlackLetter J. 21, 
gives a substantively different conception of fam-
ily. She suggests that, in the U.S. black commu-
nity, 

[b]ecause slavery often denied us the right to live with 
our biological kin, our definition of family became any 
group of individuals who collectively come together in 
order to provide economic and emotional support to the 
members of the group. 

posées d'une femme et d'un homme mariés, sans 
enfants au foyer; les lesbiennes et les homosexuels 
établissent des relations à long terme et bon nom-
bre d'entre eux participent à l'éducation d'enfants 

a (M. Mendola, The Mendola Report: A New Look at 
Gay Couples (1980); Phyllis Chesler, Mothers on 
Trial: The Battle for Children and Custody 
(1986)). Comme le mentionne Statistique Canada 
dans le rapport de 1990 intitulé: Portrait statis-
tique des femmes au Canada (2e éd. 1990), à la 
p. 7: 

La famille traditionnelle composée d'un couple marié 
avec ou sans enfants a continué de régresser en impor-

c tance, au profit d'autres arrangements, familiaux ou non 
familiaux. 

Selon la preuve présentée au Tribunal, la famille 
traditionnelle n'est pas le seul type de famille, 
mais un parmi bien d'autres. Certes, il existe des 
Canadiens dont la vie de famille est compatible 
avec le modèle traditionnel; toutefois, pour beau-
coup de personnes au Canada, ce n'est pas néces-
sairement le cas. Par exemple, Harriet Michel, 
dans «The Case for the Black Family» (1987), 
4 Harv. BlackLetter J. 21, présente une conception 
fort différente de la famille. Relativement à la col-
lectivité noire, elle affirme, 

[TRADUCTION] [p]arce que l'esclavage nous a souvent 
privés du droit de vivre avec nos parents biologiques, 
notre définition de la famille en est venue à englober 

g tout groupe de personnes qui se regroupent pour offrir 
un soutien économique et psychologique à ses membres. 
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Similarly, Carol B. Stack, in All Our Kin: Strate-
gies for Survival in a Black Community (1974), 
examined the family networks of the black urban h 
poor. She describes networks of kinship among 
these groups that are quite different from the tradi-
tional understandings of family. These kinship 
groups include relations based on blood, but 
extend to include people who would not fit within 
the traditional model of family. Stack concludes 
that in studying these families, it is important to 
look at the way they live, without trying to fit the 
relationships into the traditional categories. She 
notes, at p. 31: 

De même, dans All Our Kin: Strategies for Survi-
val in a Black Community (1974), Carol Stack a 
examiné les réseaux de familles de la communauté 
urbaine noire défavorisée. Elle décrit des réseaux 
de parenté entre ces groupes qui sont fort différents 
de la notion traditionnelle de la famille. Ces 
groupes de parents se composent de personnes 
possédant des liens de consanguinité, mais aussi de 
personnes qui ne seraient pas incluses dans le 
modèle traditionnel de la famille. Mme Stack con-
clut que, dans l'étude de ces familles, il importe 
d'en examiner le mode de vie, sans tenter de clas-
ser les relations dans des catégories traditionnelles. 
Elle dit, à la p. 31: 

i 
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An arbitrary imposition of widely accepted definitions 
of the family, the nuclear family, or the matrifocal fam-
ily blocks the way to understanding how people in The 
Flats describe and order the world in which they live. 

An important insight could be drawn from these 
comments. While the structure of the family may 
be a question of choice for some, for others the 
structure of family may be in part a natural b 
response to social and political pressures. The defi-
nition of "family" is thus capable of adapting to 
changes in the family structure which are caused 
by such pressures. 

[TRADUCTION] L'application arbitraire de définitions 
généralement acceptées de la famille, soit la famille 
nucléaire ou la famille matriarcale, ne nous permet pas 
de comprendre comment les personnages dans The Flats 
décrivent et organisent le monde dans lequel ils vivent. 

On peut tirer une importante leçon de ces commen-
taires. Bien que la structure de la famille puisse 
être une question de choix pour certains, elle peut 
en partie constituer, pour d'autres, une réponse 
naturelle aux pressions sociales et politiques. La 
définition du terme «famille» peut en conséquence 
s'adapter à l'évolution de la structure familiale 
qu'entraînent ces pressions. 

a 

c 

In defining the scope of the protection for "fam-
ily status", the Tribunal considered it essential not 
only to look at families in the traditional sense, but 
also to consider the values that lie at the base of 
our support for families. To look beyond the spe-
cific forms a family might take is to ask what 
value one sees in the family and what lies at the 
base of society's desire to recognize and support 
families. In order to define "family status", it is no 
error to examine the underlying values of families 
so that, as Lisa R. Zimmer says in "Family, Mar-
riage, and the Same-Sex Couple" (1990), 12 Car-
dozo L. Rev. 681, at p. 699, "actual families, rather 
than theoretical stereotypes, may enjoy their pro-
tected status" (emphasis in original). 

g 

There are a variety of values that may lie at the 
base of society's support of the family. The state 
focuses on the family as an organizing structure of h 
society. It is argued that the state has an interest in 
the family as a vehicle to promote social stability. 
The comments made in Moge v. Moge, [1992] 
3 S.C.R. 813, at p. 848, are germane here: 

Many believe that marriage and the family provide for 
the emotional, economic, and social well-being of its 
members. It may be the location of safety and comfort, 
and may be the place where its members have their most 

J 

intimate human contact. Marriage and the family act as 

Pour définir l'étendue de la protection contre la 
discrimination fondée sur la «situation de famille», 
le Tribunal a jugé essentiel d'examiner non seule-
ment le modèle traditionnel de la famille, mais 
aussi les valeurs qui sous-tendent l'appui que nous 
donnons à la famille. Aller au-delà de l'examen 
des types spécifiques de famille, c'est se demander 
quelle valeur on prête à la famille et sur quoi se 
fonde le désir de la société de reconnaître et de 
soutenir la famille. Pour définir _ l'expression 
«situation de famille», on ne commet pas d'erreur 
en examinant les valeurs familiales sous-jacentes 
pour que, comme Lisa R. Zimmer le précise dans 
«Family, Marriage, and. the Same-Sex Couple» 
(1990), 12 Cardozo L. Rev. 681, à la p. 699: [TRA-
DUCTION] «la famille véritable, et non des stéréo-
types théoriques, puisse bénéficier de la protection 
que lui confère son statut» (en italique dans l'origi-
nal). 

Il existe toute une gamme de valeurs suscep-
tibles d'expliquer pourquoi la société appuie la 
famille. L'Etat met l'accent sur la famille comme 
structure d'organisation sociale. Certains soutien-
nent que l'État s'intéresse à la famille comme 
moyen de promouvoir la stabilité sociale. Les com-
mentaires que l'on retrouve dans l'arrêt Moge c. 
Moge, [1992] 3 R.C.S. 813, à la p. 848, sont parti-
culièrement pertinents: 

Nombreux sont ceux qui croient que le mariage et la 
famille assurent le bien-être émotif, économique et 
social des membres de la cellule familiale. Celle-ci peut 
être un havre de sécurité et de confort, ainsi qu'une 
oasis où ses membres ont leur contact humain le plus 
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an emotional and economic support system as well as a 
forum for intimacy. In this regard, it serves vital per-
sonal interests, and may be linked to building a "com-
prehensive sense of personhood". Marriage and the fam-
ily are a superb environment for raising and nurturing a 
the young of our society by providing the initial envi-
ronment for the development of social skills. These 
institutions also provide a means to pass on the values 
that we deem to be central to our sense of community. 

b 

The Tribunal found that these values are not 
exclusive to the traditional family and can be 
advanced in other types of families. For example, c 
while many see marriage as an indicator of stabil-
ity, it appears from the current rate of marriage 
breakdown that heterosexual union is not an abso-
lute guarantee of stability. As Hugessen J. noted in 
Schaap v. Canadian Armed Forces, [1989] 3 F.C. d 

172, at p. 184: 

It is a commonplace that the existence of the marriage 
bond is no guarantee of the permanency and stability of 
a relationship, just as its absence is no sure indicator of 
a mere passing fancy. 

Stability is a desirable value, but may be achieved 
in a variety of family forms (Lisa R. Zimmer, 
supra, at note 103; "Homosexuals' Right to Marry: 
A Constitutional Test and a Legislative Solution" 
(1979), 128 U. Pa. L. Rev. 193.) It could certainly 
not have been lost on the Tribunal that long-lasting 
and stable relationships have been maintained 
outside the bounds of legal marriage, as well as 
within same-sex relationships. 

These comments also apply to intimate and h 
emotional relationships. These relationships are 
often conceptualized as heterosexual, and it is 
often thought that people will form their most inti-
mate and emotionally rewarding relationships with 
a heterosexual partner. However, the Tribunal was 
of the view that many individuals have found their 
most fulfilling relationships outside of marriage, 
and even outside of sexual relationships com-
pletely. In its view, it is to be bound by myth to 
assume that only heterosexual couples are capable 
of forming loving caring stable relationships. 

intime. Le mariage et la famille représentent un système 
de soutien émotif et économique aussi bien qu'un lieu 
d'intimité. À cet égard, la cellule familiale sert des inté-
rêts personnels vitaux et elle peut être liée au développe-
ment d'un «sens global de la personnalité». Le mariage 
et la famille constituent un magnifique environnement 
pour élever et éduquer les jeunes de notre société en leur 
fournissant le premier milieu de développement des 
capacités d'interaction sociale. Ces institutions consti-
tuent, en outre, le moyen de transmettre les valeurs que 
nous jugeons essentielles à notre sens de la collectivité. 

Le Tribunal a conclu que ces valeurs n'étaient 
pas propres à la famille traditionnelle et qu'elles 
peuvent exister à l'intérieur d'autres types de 
familles. Par exemple, nombreux sont ceux qui 
considèrent le mariage comme un signe de stabi-
lité, pourtant le taux actuel de rupture des mariages 
indiquerait plutôt qu'une union hétérosexuelle 
n'est pas un gage absolu de stabilité. Comme l'in-
dique le juge Hugessen dans l'arrêt Schaap c. For-
ces armées canadiennes, [1989] 3 C.F. 172, à la 
p. 184: 

La stabilité est une valeur souhaitable, mais on 
peut y parvenir dans divers types de famille. 
(Lisa R. Zimmer, loc. cit., note 103; «Homo-
sexuals' Right to Marry: A Constitutional Test and 
a Legislative Solution» (1979), 128 U. Pa. L. Rev. 
193.) Le Tribunal n'était pas sans savoir que des 
relations stables de longue durée ont été établies en 
dehors des liens du mariage légal et au sein de 
relations entre personnes de même sexe. 

Ces commentaires s'appliquent également aux 
relations intimes et émotives, souvent qualifiées 
d'hétérosexuelles, puisque l'on croit souvent 
qu'une personne établira ses relations les plus 
intimes et émotives avec un partenaire hétéro-
sexuel. Toutefois, le Tribunal était d'avis que beau-
coup de personnes ont formé leurs relations les 
plus satisfaisantes en dehors des liens du mariage, 
voire même en dehors de toute relation sexuelle. 
Selon le Tribunal, c'est un mythe de croire que 
seuls les couples hétérosexuels peuvent établir des 
relations amoureuses stables. Claudia Lewis, dans 
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e  C'est un lieu commun d'affirmer que les liens du 
mariage ne sont pas garants de la permanence ni de la 
stabilité d'une relation, tout comme leur absence n'est 
pas nécessairement le signe d'une simple amourette. 
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Claudia Lewis, in "From This Day Forward: A 
Feminine Moral Discourse on Homosexual Mar-
riage" (1988), 97 Yale L. J. 1783, at p. 1791, 
argues that it is in the nature of humankind to 
attempt to form family bonds, that this desire is 
deeply socially ingrained, and that it is not depen-
dent on heterosexual orientation. Similarly Lisa R. 
Zimmer, supra, at p. 706 says: 

«From This Day Forward: A Feminine Moral Dis-
course on Homosexual Marriage» (1988), 97 Yale 
L.J. 1783, à la p. 1791, soutient qu'il est dans la 
nature humaine de tenter de former des liens fami- 

a baux et que c'est un désir profondément ancré 
socialement, nullement relié à l'orientation hétéro-
sexuelle. Lisa R. Zimmer, loc. cit., exprime aussi 
une opinion semblable à la p. 706: 

... choice of a life partner is just as important for homo- b 
sexuals as it is for heterosexuals. It is a decision which 
"fundamentally affect[s] a person" because it is a deci-
sion of self-defining import.... [T]he underlying values 
of family are not altered by sexual orientation... 

c 

If there is value in encouraging individuals to form 
stable and emotionally intimate relationships, such 
relationships can be forged and maintained in a 
wide variety of family forms. The emotional and 
economic safety nets forged by same-sex couples 
and their families were found not to be without 
value to society at large. 

It was argued by the intervener Focus on the 
Family that one of the values of the family is its 
importance to society in fostering procreation, and 
that procreation requires families to be heterosex-
ual. The argument is that procreation is somehow 
necessary to the concept of family, and that same-
sex couples cannot be families as they are incapa-
ble of procreation. Though there is undeniable 
value in procreation, the Tribunal could not have 
accepted that the capacity to procreate limits the 
boundaries of family. If this were so, childless 
couples and single parents would not constitute 
families. Further, this logic suggests that adoptive h 
families are not as desirable as natural families. 
The flaws in this position must have been self-evi- 
dent. Though procreation is an element in many 
families, placing the ability to procreate as the 
inalterable basis of family could result in an 
impoverished rather than enriched vision. 

It was also argued by the intervener Focus on J 

the Family that the traditional family provides the  

[TRADUCTION] ... le choix d'un partenaire de vie est 
tout aussi important pour les homosexuels que pour les 
hétérosexuels. C'est une décision qui «touche fonda-
mentalement une personne» en ce qu'il s'agit d'une 
décision qui a une signification personnelle. [.. .1 [L]es 
valeurs sous-jacentes de la famille ne dépendent pas de 
l'orientation sexuelle ... 

S'il convient d'inciter les gens à former des rela-
tions stables et émotivement intimes, il faut préci-
ser que ces relations peuvent être établies et entre-
tenues à l'intérieur de divers types de familles. On 
a constaté que les liens émotifs et économiques 
noués par des couples de même sexe et leur famille 
ne sont pas sans importance pour l'ensemble de la 
société. 

Selon l'intervenant Focus on the Family, une 
des valeurs de la famille pour la société tient au 
fait qu'elle favorise la procréation, ce qui suppose 
un couple hétérosexuel. Il fait valoir que la pro-
création est en quelque sorte nécessaire au concept 
de la famille et que les couples de même sexe ne 
peuvent constituer des familles car ils ne peuvent 
procréer. Bien que la procréation présente une 
valeur indéniable, le Tribunal n'aurait pu accepter 
que la capacité de procréer vienne limiter la con-
ception de la famille. Si tel était le cas, les couples 
sans enfants et les parents seuls ne constitueraient 
pas des familles. Si l'on suit cette logique, une 
famille adoptive ne serait pas aussi souhaitable 
qu'une famille naturelle. Cet argument présente 
des faiblesses évidentes. Bien que la procréation 
soit un élément de la composition de nombreuses 
familles, considérer la capacité de procréer comme 
le fondement inaltérable de la famille ne ferait que 
contribuer à l'appauvrissement et non à l'enrichis-
sement du concept de la famille. 

L'intervenant Focus on the Family a aussi sou-
tenu que la famille traditionnelle offre le milieu le 
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most favourable environment for raising children. 
Many people in society are still influenced by 
myth and stereotype concerning the ability of 
same-sex couples to raise and nurture the children 
of one or the other. Children raised by lesbians and 
homosexual men, according to Susan Golombok, 
are not necessarily different from children raised 
by heterosexuals (S. Golombok, A. Spencer and 
M. Rutter, "Children in Lesbian and Single-Parent 
Households: Psychosexual and Psychiatric 
Appraisal" (1983), 24 J. Child Psychol. Psychiat. 
551; comments in A. Sage, "Can gay couples be 
good parents", The Independent on Sunday, March 
10, 1991; Gregory M. Herek, "Myths About Sex-
ual Orientation: A Lawyer's Guide to Social Sci-
ence Research" (1991), 1 Law & Sexuality 133). 
What is important is that children be nurtured. The 
critical factor is not the family form, nor the pres-
ence of mixed sex role models, but the provision of 
a loving and nurturing environment. From this per-
spective, the ideal family is one which meets the 
needs of its members, and best attempts to realize 
the values that lie at the base of family. As Jane 
Larson says: 

It is the social utility of families that we all recognize, 
not any one proper form that "the family" must assume; 
it is the responsibility and community that the family 
creates that is its most important social function and its 
social value. 

("Discussion" (1992), 77 Cornell L. Rev. 1012, 
at p. 1014.) 

Families, both traditional and otherwise, have 
not always succeeded in the promotion of these 
values. As Adrienne Rich notes in "Husband-Right 
and Father-Right" in On Lies, Secrets, and Silence 
(1979), at p. 219: 

The "preservation of the family" is quoted as an abstract 
principle without considering the quality of life within 
the family, or the fact that families may be held together 
by force, legally sanctioned terrorism, and the threat of 
violence. 

plus favorable pour élever des enfants. Nombre de 
personnes dans la société sont encore influencées 
par des mythes et des stéréotypes quant à la capa-
cité des couples de même sexe d'élever les enfants 

a de l'un ou l'autre des partenaires. Selon Susan 
Golombok, les enfants élevés par des lesbiennes ou 
des homosexuels ne sont pas nécessairement diffé-
rents des enfants élevés par des hétérosexuels 
(S. Golombok, A. Spencer et M. Rutter, «Children 
in Lesbian and Single-Parent Households: Psycho-
sexual and Psychiatric Appraisal» (1983), 24 J. 
Child Psychol. Psychiat. 551; voir aussi les com-
mentaires de A. Sage, «Can gay couples be good 

c parents», The Independent on Sunday, 10 mars 
1991, et de Gregory M. Herek, «Myths About 
Sexual Orientation: A Lawer's Guide to Social 
Science Research» (1991), 1 Law & Sexuality 
133). C'est le bien-être des enfants qui importe. Le 

d facteur important n'est pas le type de famille, ni la 
présence de modèles incarnant les rôles des deux 
sexes, mais bien l'établissement d'un environne-
ment chaleureux et propice au bien-être. Selon 
cette conception, la famille idéale est celle qui 

e répond aux besoins de ses membres et qui tente le 
mieux possible de réaliser les valeurs qui sous-
tendent le fondement de la famille. Comme l'af-
firme Jane Larson: 

[TRADUCTION] C'est l'utilité sociale des familles que 
nous reconnaissons tous, et non une forme d'utilité par-
ticulière que «la famille» devrait avoir; c'est le sens de 
responsabilité et la collectivité que la famille crée qui 
constituent sa fonction sociale la plus importante et sa 

g valeur sociale. 

(«Discussion» (1992), 77 Cornell L. Rev. 1012, 
à la p. 1014.) 

h 
Les familles, traditionnelles ou autres, n'ont pas 

toujours réussi à favoriser ces valeurs. Comme le 
fait remarquer Adrienne Rich dans «Husband-
Right and Father-Right» dans On Lies, Secrets, 

i and Silence (1979), à la p. 219: 

[TRADUCTION] On considère la «sauvegarde de la 
famille» comme un principe abstrait, sans tenir compte 
de la qualité de vie au sein de la famille, ou du fait que 

~ les familles restent parfois unies par le recours à la 
force, au terrorisme sanctionné par la loi et à la menace 
de violence. 

b 
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Not all families are or have been sites of happi-
ness, fulfilment and joy for their members. This 
Court has had many occasions to consider inci-
dents of emotional, physical and sexual violence 
within families. It goes without saying that the val-
ues that lie at the base of society's desire to protect 
families are not always or even necessarily met 
within the family. 

The reality is, as Didi Herman writes in "Are 
We Family?: Lesbian Rights and Women's Libera-
tion" (1990), 28 Osgoode Hall L.J. 789, at p. 802, 
that families are "sites of contradiction". Some 
people find family life oppressive, others seek sup-
portive family relations but cannot find them. 
While the family may provide emotionally satisfy-
ing experiences, it may also be the site of brutal, 
violent and terrifying experiences. However, 
despite the very real potential for oppression 
within the family, most people continue to believe 
that the family also has the potential to be the site 
of our most important human connections, and that e  
it is these intimate connections that offer the great-
est possibilities for individual fulfilment. It is the 
connections themselves, not simply the form they 
take, that are important. Jewelle Gomez, in 
"Repeat After Me: We Are Different. We Are the f 
Same." (1986), 14 N.Y.U. Rev. L. & Soc. Change 
935, at p. 939, says: 

B 

... our family as we construct it is our survival mecha-
nism, and few of us would be willing to relinquish it. It 
is impossible for us to imagine moving forward without 
our families. 
	 h 

Given the range of human preferences and pos-
sibilities, it is not unreasonable to conclude that 
families may take many forms. It is important to i 
recognize that there are differences which separate 
as well as commonalities which bind. The differ-
ences should not be ignored, but neither should 
they be used to de-legitimize those families that 
are thought to be different, and as Audre Lorde 
puts it in "Age, Race, Class, and Sex: Women  

Ce ne sont pas toutes les familles qui sont sources 
de bonheur, d'accomplissement et de joie pour 
leurs membres. Notre Cour a dû, à maintes repri-
ses, examiner des cas de violence émotive, phy-
sique et sexuelle à l'intérieur de familles. Il va sans 
dire que les valeurs qui sous-tendent le désir de la 
société de protéger les familles ne sont pas tou-
jours ou même nécessairement présentes au sein de 
la famille. 

La réalité, comme l'affirme Didi Herman dans 
«Are We Family?: Lesbian Rights and Women's 
Liberation» (1990), 28 Osgoode Hall LJ. 789, à la 
p. 802, est que les familles sont des [TRADUCTION] 
«lieux de contradiction». Certains considèrent la 
vie de famille comme accablante, d'autres souhai-
tent trouver un appui dans leurs relations fami-
liales, mais n'y parviennent pas. Bien que la 
famille puisse être la source d'expériences satisfai-
santes sur le plan émotif, elle peut aussi être le 
théâtre d'expériences brutales, violentes et terri-
fiantes. Toutefois, malgré le risque très réel d'op-
pression au sein de la famille, la plupart des gens 
continuent de croire que la famille peut aussi cons-
tituer la source de nos rapports humains les plus 
importants et que ce sont ces rapports intimes qui 
offrent les plus grandes possibilités de satisfaction 
personnelle. Ce sont les rapports mêmes, et non 
simplement la forme qu'ils prennent, qui sont 
importants. Jewelle Gomez affirme dans «Repeat 
After Me: We Are Different, We Are the Same» 
(1986), 14 N.Y U. Rev. L. & Soc. Change 935, à la 
p. 939: 

[TRADUCTION] ... la famille, selon la forme que nous lui 
donnons, est notre mécanisme de survie, et peu d'entre 
nous seraient disposés à y renoncer. Il nous est impossi-
ble de songer à progresser sans nos familles. 

Vu la gamme de préférences et de possibilités 
qui existent, il n'est pas déraisonnable de conclure 
que les familles peuvent prendre de nombreuses 
formes. Il importe de reconnaître qu'il y aura tou-
jours entre elles des différences ainsi que des 
points communs. Il ne faut ni oublier ces diffé-
rences ni s'en servir pour nier tout caractère légi-
time aux familles jugées différentes; comme l'af-
firme Audre Lorde dans «Age, Race, Class, and 
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Redefining Difference" in Sister Outsider (1984), 
114, at p. 122: 

... we must recognize differences among [people] who 
are our equals, neither inferior nor superior, and devise 
ways to use each others' difference to enrich our visions 
and our joint struggles. 

Sex: Women Redefining Difference» dans Sister 
Outsider (1984), 114, à la p. 122: 

[TRADUCTION] ... nous devons reconnaître les diffé- 
a rences qui existent entre [les gens] qui sont nos égaux, 

ni inférieurs ni supérieurs, et concevoir des façons d'uti-
liser ces différences pour enrichir nos conceptions et nos 
luttes communes. 

Though not all people structure their family b 
relations in the same manner, it is clear that there 
are common problems. Today, families of all 
descriptions are subject to pressures that are often 
shattering. Changes in the economy mean that 
most families feel that they need the wages of two 
adult workers. At the same time, families must 
often care for the young, elderly, and ill, with little 
help from the larger community. Although these 
problems are shared by all forms of families, they 
are further exacerbated in families whose legiti-
macy is called into question. Given these pressures 
and responsibilities, it would seem that it is in 
society's interest to improve conditions to enable 
families to function as best they can, free from dis-
crimination. 

In light of all this, it is interesting to note that, in f 
some ways, the debate about family presents soci-
ety with a false choice. It is possible to be pro-fam-
ily without rejecting less traditional family forms. 
It is not anti-family to support protection for non-
traditional families. The traditional family is not g  
the only family form, and non-traditional family 
forms may equally advance true family values. 

h 

The above discussion is not intended to provide 
an authoritative definition of what constitutes the 
family, but is rather to illustrate that a purposive 
approach to the term "family status" can result in 
an interpretation that can vary depending on the 
specific context. In the context of the claim made 
by Mr. Mossop, the Tribunal found that a unilat-
eral and inflexible definition of "family status" 
could not accord with the purpose of the Act. As 
the Tribunal explained, "[t]he possibilities inherent 

Bien que tous ne structurent pas leurs relations 
familiales de la même façon, il existe de toute évi-
dence des problèmes communs. À l'heure actuelle, 
les familles de toutes sortes sont en proie à des 
pressions souvent accablantes. Vu les changements 
dans l'économie, la plupart des familles estiment 
avoir besoin du salaire de deux travailleurs adultes. 
Par ailleurs, la famille doit souvent prodiguer des 
soins aux enfants, aux personnes âgées et aux 
malades, sans vraiment recevoir d'aide de l'en-
semble de la collectivité. Bien que ces problèmes 
soient communs à tous les types de famille, ils sont 
exacerbés dans les familles dont le caractère légi-
time est mis en doute. Étant donné ces pressions et 
responsabilités, il semblerait être dans l'intérêt de 
la société d'améliorer les conditions pour permet-
tre aux familles de fonctionner le mieux possible, 
sans être victimes de discrimination. 

Compte tenu de ce qui précède, il est intéressant 
de noter que, à certains égards, le débat sur la 
famille offre un faux choix à la société. On peut 
être en faveur de la famille sans rejeter pour autant 
les types de familles moins traditionnels. Ce n'est 
pas attaquer la famille que d'appuyer la protection 
des familles non traditionnelles. La famille tradi-
tionnelle n'est pas le seul type de famille, et les 
types de familles non traditionnels peuvent aussi 
véhiculer de véritables valeurs familiales. 

Cette analyse ne vise pas à établir une définition 
faisant autorité de ce qui constitue la famille, mais 
bien à illustrer qu'une analyse fondée sur l'objet de 
l'expression «situation de famille» peut donner 
lieu à une interprétation qui peut varier selon le 
contexte. Dans le contexte de la demande présen-
tée par M. Mossop, le Tribunal a conclu qu'une 
définition unilatérale et rigide de l'expression 
«situation de famille» ne pouvait être compatible 
avec l'objet de la Loi. Comme l'explique le Tribu- 
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in the term `family' are many and complex." 
(p. D/6092) Cognizant that the purpose of the Act 
could be subverted by an inappropriate definition, 
the Tribunal fully appreciated the values at the 
base of "family", and had a clear understanding of 
the need to interpret the term in a manner that 
would accord with the purpose of the Act. The Tri-
bunal expressed the view, at p. D/6094, that:  

nal, à la p. D/6092, «Mes possibilités inhérentes du 
mot «famille» sont nombreuses et fort complexes». 
Reconnaissant que l'objet de la Loi pourrait être 
contrecarré par une définition inadéquate, le Tribu- 

a nal était parfaitement conscient des valeurs à la 
base de la «famille» et a bien compris la nécessité 
d'interpréter le terme d'une façon compatible avec 
l'objet de la Loi. Le Tribunal dit, à la p. D/6094: 

In applying the principles of interpretation, the task of b 
the Tribunal is to select a meaning which the term "fam-
ily status" is reasonably capable of bearing, and that best 
accords with the intention of Parliament, the object of 
the Act and the scheme of the Act. The Tribunal rejects 
the view that it must select an exhaustive or all-inclusive c 
meaning. The Act will be invoked in many different sets 
of circumstances, and the term "family status" inher-
ently has some scope, as it cannot be said to refer to an 
immutable characteristic, apart perhaps from consan-
guinity, which may itself be uncertain. The question for d 
the Tribunal, then, is not what is the reasonable mean-
ing, but what is a reasonable meaning, which best 
accords with the Act. [Emphasis in original.] 

e 

The Tribunal did not conclude that there is one 
definition which will serve for all purposes, but 
rather determined that the task was to find a rea-
sonable meaning which advanced the rights con-
tained in the Act. Following this approach, it made 
this assertion, at p. D/6094: 

The Tribunal, giving the term "family status" a reasona- g 
ble meaning which is neither the narrowest meaning of 
the term nor a minimizing of rights under the Act, holds 
that, prima facie, homosexuals in a relationship are not 
excluded from relying on that prohibited ground of dis- 
crimination. 	 h 

On the evidence before it and in the context of 
the Act, the Tribunal concluded that the potential 
scope of the term "family status" is broad enough 
that it does not prima facie exclude same-sex 
couples. In making this finding, the Tribunal used 
the proper interpretational approach and consid-
ered the purpose of the Act and the values at the 
base of the protection of families. This is a matter 
that lay at the heart of the Tribunal's specialized 
jurisdiction and expertise, and it cannot be said 

Relativement à l'application des principes d'interpré-
tation, la tâche du Tribunal consiste à choisir une signi-
fication que l'expression «situation de famille» peut rai-
sonnablement avoir, signification qui s'harmonise de la 
meilleure façon possible avec la volonté du Parlement, 
l'objet de la Loi et l'intention générale de la Loi. Le Tri-
bunal rejette l'opinion qu'il doit choisir une significa-
tion limitative ou globale. On fera appel à la Loi en plu-
sieurs circonstances diverses et l'expression «situation 
de famille» a une certaine portée inhérente puisque l'on 
ne saurait prétendre qu'elle décrit une caractéristique 
immuable, à l'exception possible de la consanguinité, et 
cela n'est pas très sûr. La question que doit alors tran-
cher le Tribunal n'est pas de déterminer quelle est la 
signification raisonnable, mais plutôt quelle est une 
signification raisonnable, qui s'harmonise de la meil-
leure façon possible avec la Loi. [En italique dans l'ori-
ginal.] 

Le Tribunal n'a pas conclu qu'il existe une défini-
tion polyvalente, mais a plutôt affirmé qu'il devait 
choisir une signification raisonnable susceptible de 
promouvoir les droits garantis par la Loi. En ce 
sens, il fait l'affirmation suivante, à la p. D/6094: 

Le Tribunal, en donnant à l'expression «situation de 
famille» une signification raisonnable, laquelle n'est ni 
la plus étroite signification de l'expression, ni une limi-
tation des droits accordés par la Loi, est d'avis qu'à pre-
mière vue on ne saurait empêcher les homosexuels ayant 
une relation d'invoquer ce motif de distinction illicite. 

Selon la preuve dont il disposait et dans le con-
texte de la Loi, le Tribunal a conclu que le sens 
possible de l'expression «situation de famille» est 
suffisamment large pour ne pas exclure à première 
vue les couples de même sexe. Pour arriver à cette 
conclusion, il s'est fondé sur la méthode d'inter-
prétation applicable et a examiné l'objet de la Loi 
ainsi que les valeurs qui sous-tendent la protection 
des familles. C'est une question qui touche directe-
ment à la compétence spécialisée et à l'expertise 
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that this conclusion is at all unreasonable, a forti-
ori patently unreasonable. As the Tribunal notes, at 
p. D/6094: 

It must be remembered that to exclude any person 
from invoking a prohibited ground of discrimination 
bars any further consideration of the matter under the 
Act, with potentially serious consequences for individu-
als. In the view of this Tribunal, such an approach to 
definition does not give effect to, or advance, the special 
purpose of the Act as stated in s. 2. 

Whatever definition I myself would have adopted, 
I would not substitute my opinion for the Tribu-
nal's conclusion based on its specialized field of 
expertise and the evidence before it. Its conclusion 
is in accord with the broad and purposive interpre-
tation warranted in human rights legislation and is 
one that, given its purpose, the Act can bear. 

Against this broad conceptual definition of the 
term "family status" in s. 3 of the Act, the Tribunal 
proceeded to determine, as a question of fact, 
whether the relationship of Mr. Mossop, 
Mr. Popert and their relatives was one of a "family 
status" nature in the specific and factual context of 
Mr. Mossop's claim for bereavement leave. 

6. "Family Status" in Context 

The Tribunal did not ignore the difficulties 
involved in finding a practical and reasonable defi-
nition which could be applied to determine 
whether or not "family status" would apply in the 
matter before them. Given its interpretation of that 
term as set out in s. 3 of the Act, and accepting that 
there is no one definition which could serve for all 
purposes, the Tribunal adopted a functional 
approach which it describes at p. D/6094: 

As a practical matter, the Tribunal agrees with the com-
plainant that terms should not be confined to their his-
torical roots, but must be tested in today's world, 
against an understanding of how people are living and 
how language reflects reality. Dr. Eichler' s evidence, as 
well as that of the complainant, was helpful in making 
these assessments. 

du Tribunal; on ne saurait affirmer que cette con-
clusion est le moindrement déraisonnable, à plus 
forte raison manifestement déraisonnable. Comme 
l'affirme le Tribunal, à la p. D/6094: 

On doit se rappeler que le fait d'interdire à une per-
sonne quelconque d'alléguer un motif illicite de distinc-
tion prohibe tout examen ultérieur de la question selon 
la Loi, et cela pourrait entraîner de graves conséquences 
pour les individus. Le Tribunal est d'avis que le fait 
d'adopter une telle approche à la définition ne favorise-
rait ni ne réaliserait l'objet spécial de la Loi tel 
qu'énoncé à l'art. 2. 

Quelle que soit la définition que j'aurais adoptée, 
je ne substituerais pas mon opinion à la conclusion 
du Tribunal qui est formulée dans le cadre de son 
domaine d'expertise et basée sur la preuve qui lui a 
été présentée. Sa conclusion correspond à l'inter- 

d prétation large et fondée sur l'objet que l'on préco-
nise en matière de droits de la personne, et elle en 
est une que, vu son objet, la Loi peut soutenir. 

Une fois établie cette définition large de l'ex- 
e pression «situation de famille» figurant à l'art. 3 de 

la Loi, le Tribunal a ensuite examiné si, dans les 
faits, M. Mossop, M. Popert et leur parenté avaient 
une relation de cette nature dans le contexte spéci-
fique et factuel de la demande de congé de deuil de 

f M. Mossop. 

6. La «situation de famille» en contexte 

Le Tribunal n'ignorait pas qu'il était difficile de 
trouver une définition pratique et raisonnable qui 
pourrait servir à déterminer si l'expression «situa-
tion de famille», à l'art. 3 de la Loi, caractérise la 
situation en l'espèce. Vu l'interprétation qu'il a 
donnée à cette expression, et acceptant qu'il 
n'existe pas une seule définition polyvalente, le 
Tribunal a adopté une approche fonctionnelle qu'il 
décrit, à la p. D/6094: 

Cela signifie en pratique que le Tribunal partage l'opi-
nion du plaignant à l'effet que les termes ne doivent pas 
se limiter à leur acception traditionnelle, mais doivent 
plutôt être mesurés dans le monde d'aujourd'hui, en 
fonction d'une compréhension de la vie courante et de la 
façon dont la langue reflète cette réalité. Le témoignage 
du Dr Eichler, ainsi que celui du plaignant, ont été fort 
utiles pour en arriver à ces conclusions. 
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b 

Dr. Eichler' s evidence was that it is possible to 
determine whether or not a family exists for a 
given purpose by using a functional approach. The 
functional approach involves an examination of a 
cluster of variables that may be commonly found 
in families. These variables might include the exis-
tence of a relationship of some standing in terms 
of time and with the expectation of continuance, 
self-identification as a family, holding out to the 
public of the unit as a family, an emotional posi-
tive involvement, sexual union, raising and nurtur-
ing of children, caregiving to children or adults, 
shared housework, internal division of life-mainte-
nance tasks, co-residence, joint ownership or joint 
use of property or goods, joint bank accounts, and 
naming of other party as beneficiary of a life insur-
ance policy. Dr. Eichler noted that the list is not 
exhaustive, nor is it determinative. Not all vari-
ables are present in any given family, and there is 
no one variable that is present in all families. 

This type of approach was used in the U.S. case 
Braschi v. Stahl Associates Co., 74 N.Y.2d 201 
(1989), at pp. 212-13. The court, in determining 
whether or not a same-sex couple was a family for 
the purpose of rent control benefits, considered a 
variety of factors including: 

... the exclusivity and longevity of the relationship, the 
level of emotional and financial commitment [of the 
partners to each other], the manner in which the parties 
have conducted their everyday lives and held them-
selves out to society, and the reliance placed upon one 
another for daily family services. 

In that case, the majority emphasised that no one 
factor was individually dispositive, and that it was 
the totality of the relationship which should con-
trol. 

Some commentators have pointed out that the 
functional approach is not without potential diffi-
culties. In this regard, I would refer to "Looking 
for a Family Resemblance: The Limits of the 
Functional Approach to the Legal Definition of  

Dans son témoignage, le Dr Eichler a affirmé que 
l'on peut déterminer l'existence d'une famille pour 
une fin donnée à partir d'une approche fonction- 
nelle. Cette approche nécessite l'examen de toute 

a une série de variables que l'on rencontre habituel-
lement dans les familles, dont l'existence d'une 
relation établie depuis un certain temps, qui doit en 
principe se poursuivre, le fait de s'identifier 
comme famille, le fait que la cellule en question se 
présente publiquement comme une famille, l'exis-
tence de liens émotifs positifs et de relations 
sexuelles, l'éducation et le bien-être des enfants, le 
soin d'enfants ou d'adultes, le partage des tâches 

c domestiques, la division des travaux quotidiens 
d'entretien, la cohabitation, la copropriété ou l'uti-
lisation conjointe des biens, les comptes bancaires 
conjoints et la désignation de l'autre partie comme 
bénéficiaire d'une police d'assurance-vie. Le 

d Dr Eichler a précisé qu'il ne s'agit pas là d'une 
liste exhaustive ni déterminante. Ce ne sont pas 
toutes les variables qui sont présentes dans une 
famille donnée, et il n'existe pas une variable pré-
cise qui est toujours présente dans toutes les 
familles. 

Ce type d'approche a été utilisé dans l'arrêt 
américain Braschi c. Stahl Associates Co., 
74 N.Y.2d 201 (1989), aux pp. 212 et 213. Pour 
déterminer si un couple du même sexe constituait 
une famille aux fins de la fixation du loyer, le tri-
bunal a examiné un certain nombre de facteurs: 

[TRADUCTION] ... l'exclusivité et la durée de la relation, 
le degré de la relation émotive et financière [des parte-
naires l'un envers l'autre], la façon dont les parties se 
conduisent dans leur vie de tous les jours et dont elles se 
présentent publiquement, et le fait qu'elles se font 
mutuellement confiance relativement à l'accomplisse-
ment des services courants au sein d'une famille. 

Dans cet arrêt, le tribunal, à la majorité, a précisé 
qu'il n'y avait pas un seul facteur déterminant et 
que c'est l'ensemble de la relation qu'il fallait exa- 
miner. 

Certains commentateurs ont indiqué que l'ap-
proche fonctionnelle risque de soulever des diffi-
cultés. Sur ce sujet, on peut se reporter à l'article 
«Looking for a Family Resemblance: The Limits 
of the Functional Approach to the Legal Definition 
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Family" (1991), 104 Harv. L. Rev. 1640. The use 
of a functional approach would be problematic if it 
were used to establish one model of family as the 
norm, and to then require families to prove that 
they are similar to that norm. It is obvious that the 
application of certain variables could work to the 
detriment of certain types of families. By way of 
example, the requirement that a couple hold them-
selves out to the public as a couple may not, per-
haps, be appropriate to same-sex couples, who still 
often find that public acknowledgement of their 
sexual orientation results in discriminatory treat-
ment. It is also possible that a functional model 
may be used to subject non-traditional families to a 
higher level of scrutiny than families who appear 
to conform more to the traditional norm. Counsel 
for the respondents raised concerns relating to the 
practicability of this approach. In response, the Tri-
bunal remarked that the "identification of the diffi-
culties which arise from application of the term 
must be separated from [the] solution to these dif-
ficulties" (p. D/6093) and concluded that, in spite 
of such difficulties, the functional approach was 
helpful in making an assessment "tested in today's 
world, against an understanding of how people are 
living" (p. D/6094). 

In adopting a functional approach, the Tribunal 
was acting within its jurisdiction, and cannot be 
said to have chosen an arbitrary method. Every 
method has its drawbacks. A functional approach 
offers distinct advantages over a more formalistic 
approach which systematically excludes all but a 
specific form of relationship. Further, it provides 
an objective yet flexible standard, which allows for 
a more accurate recognition of a greater number of 
family groupings which share characteristics 
which are thought to be essential in specific con-
texts. It does not mandate that certain variables 
must be present, nor dictate the weight of any 
given variable. In different contexts, different vari-
ables will have more, less or perhaps even no 
weight. However, the weight of any given variable 
can only be determined in the specific context. The 
functional approach has the additional attraction of 
being a well-rounded test which, by incorporating  

of Family» (1991), 104 Harv. L. Rev. 1640. Ainsi, 
une approche fonctionnelle soulèverait des pro-
blèmes si elle était utilisée pour établir un modèle 
de famille type et exiger ensuite des familles 

a qu'elles prouvent leur compatibilité avec la norme. 
De toute évidence, l'application de certaines 
variables pourrait défavoriser certains types de 
familles. Par exemple, l'exigence qu'un couple se 
présente publiquement comme tel pourrait peut-
être ne pas être appropriée dans le cas de couples 
de même sexe, qui estiment encore souvent qu'ils 
sont victimes de discrimination lorsque leur orien-
tation sexuelle est connue. Une approche fonction-

s nelle pourrait aussi donner lieu à un examen plus 
approfondi de la situation des familles non tradi- 
tionnelles que de celle des familles qui paraissent 
répondre davantage à la norme traditionnelle. 
L'avocat des intimés a exprimé des réserves quant 

d à l'application pratique de cette approche. En 
réponse, le Tribunal a fait remarquer, aux 
pp. D/6093 et D/6094, que l' «on doit établir une 
distinction entre l'identification [...] des diffi-
cultés rattachées à l'application de cette expression 
et la solution [...1 à telles difficultés», et il a con-
clu que, malgré ces difficultés, l'approche fonc-
tionnelle permet de faire une évaluation «dans le 
monde d'aujourd'hui, en fonction d'une compré-

f hension de la vie courante» (à la p. D/6094). 

En adoptant une approche fonctionnelle, le Tri-
bunal a agi dans les limites de sa compétence, et 
on ne saurait soutenir qu'il a choisi une méthode 
arbitraire. Toute méthode comporte des lacunes. 
L'approche fonctionnelle offre des avantages dis-
tincts par rapport à une approche plus formaliste 
qui exclut systématiquement tous les types de rela-
tions, sauf un type bien précis. Par ailleurs, elle 
établit une norme souple mais objective, qui per-
met de dresser un tableau plus juste d'un plus 
grand nombre de groupes familiaux qui partagent 
des caractéristiques jugées essentielles dans des 
contextes spécifiques. Cette approche n'exige pas 
la présence de certaines variables et ne dicte pas 
l'importance d'une variable donnée. Dans des con-
textes différents, des variables différentes auront 
une importance supérieure, inférieure ou peut-être 
même nulle. Toutefois, l'importance d'une varia-
ble donnée ne pourra être déterminée que dans un 
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a greater number of factors, may assist a tribunal 
in making determinations as to whether or not a 
family exists for a given purpose. This approach 
provides guidance to tribunals, yet retains a strong 
element of flexibility. As society's understanding 
of family relationships continues to develop and 
evolve, this approach will allow such a definition 
to remain more readily adaptable to the realities of 
families in specific contexts. Although there are 
other approaches, the choice made by the Tribunal 
was certainly not unreasonable. 

Utilizing this functional approach, the Tribunal 
was required to determine whether or not 
Mr. Mossop and Mr. Popert could properly be con-
sidered to come within the scope of "family sta-
tus". In reaching a determination, the Tribunal 
noted the importance of remaining focused on the 
purpose of the Act, and on an understanding of 
how people are living. It confirmed (at p. D/6094) 
that: 

Value judgments should play no part in this process, 
because they may operate to favour a view of the world 
as it might be preferred over the world as it is. The Tri-
bunal notes the conclusion reached by Hugessen J. in 
Schaap that the Act does not promote certain types of 
status over others and that the Act is intended to address 
group stereotypes. 

The Tribunal also considered the evidence of 
Dr. Eichler, as well as her opinion after hearing the 
other evidence presented. She expressed the fol-
lowing view: 

... this is a relationship of some standing in terms of 
time with the expectation of continuance. So it's not a 
relationship that is defined in terms of time. You have 
the joint residence, you have economic union in many 
ways as expressed by the fact that the house is jointly 
owned, that life insurance—the people, the two (2) part-
ners are beneficiaries—that there' s joint financing, it's a 
sexual relationship, housework is shared and it's an 
emotional relationship which is a very important aspect 
of familial relationships. And on that basis I would say 
it has the status of a familial relationship. 

contexte spécifique. De plus, l'approche fonction-
nelle est une méthode harmonieuse qui, en raison 
du nombre élevé de facteurs examinés, peut aider 
un tribunal à déterminer si une famille existe à une 

a fin donnée. Cette approche sert de guide aux tribu-
naux, mais conserve une grande souplesse. À 
mesure qu'évolue la conception des relations fami-
liales dans la société, cette approche permettra 
d'adapter plus facilement la définition aux réalités 
de la cellule familiale dans des contextes spéci-
fiques. Bien qu'il existe d'autres types d'ap-
proches, le choix du Tribunal n'est certainement 
pas déraisonnable. 

c 

À partir de cette approche fonctionnelle, le Tri-
bunal a dû examiner si la relation de MM. Mossop 
et Popert pouvait être qualifiée de «situation de 
famille». Dans sa conclusion, le Tribunal a fait res-
sortir qu'il importe de ne pas oublier l'objet de la 
Loi et de bien comprendre le mode de vie des 
gens. Il affirme, à la p. D/6094: 

Ce processus ne doit comprendre aucun jugement de 
valeur, puisqu'il pourrait sembler pencher en faveur 
d'une conception idéalisée plutôt que réelle du monde. 
Le Tribunal constate la conclusion à laquelle en était 
arrivé le juge Hugessen dans l'affaire Schaap, à savoir 
que la Loi ne favorise pas certains types d'états plutôt 
que d'autres, et que la Loi a pour objet de corriger les 
stéréotypes collectifs. 

Le Tribunal a également examiné le témoignage du 
Dr Eichler ainsi que son opinion après avoir 
entendu les autres témoignages. Elle a exprimé le 
point de vue suivant: 

h 
[TRADUCTION] ... il s'agit d'une relation établie depuis 
un certain temps, qui doit en principe se poursuivre. Ce 
n'est donc pas une relation que l'on peut définir en 
fonction de, sa durée. Il y a cohabitation, il y a union 
économique à plusieurs égards, démontrée par le fait 
que la maison est une copropriété, que l'assurance-vie 
—les parties impliquées, les deux partenaires sont béné-
ficiaires—il y a mise en commun des finances, c'est une 
relation sexuelle, il y a partage des tâches domestiques 
et une relation d'ordre émotif, soit un aspect très impor-
tant des relations familiales. C'est pourquoi je suis 
d'avis que cette relation constitue une relation familiale. 
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h 

The Tribunal concluded that the specific relation-
ship before it was one which, on the evidence, 
could come within the scope of "family status". In 
accordance with the principles of curial deference 
enunciated at the outset, the Tribunal's findings of 
fact are unassailable except in the face of a 
patently unreasonable error. 

At this juncture, it is useful to note that the find-
ing of fact was, in the context of the Act, that this 
couple could come within the scope of "family sta-
tus". The Tribunal made no finding that this 
couple, or any other couple, would come within 
"family status" for all purposes or in all contexts. 
As noted earlier, the complexity of the term mili-
tates against such a conclusion. Rather, the tribunal 
found that, at this stage of the analysis, 
Mr. Mossop's claim of discrimination on the basis 
of "family status" could be entertained. This con-
clusion was based on the evidence and an interpre-
tation in accordance with the proper principles of 
interpretation of human rights legislation. In my 
view, this conclusion is far from being patently 
unreasonable, and must therefore be left undis-
turbed. 

Having reached this conclusion, the Tribunal 
went on to discuss the particulars of the complaint 
in the specific context of the collective agreement, 
which I will now address. 

The Collective Agreement 

Section 10(b) of the Act, reproduced above, 
states that it is a discriminatory practice for 
employers or employer organizations to enter into 
agreements which deprive individuals of employ-
ment opportunities on prohibited grounds of dis-
crimination. The Tribunal asserted, at p. D/6095, 
that this section applies to collective agreements: 

There can be no doubt that the collective agreement is 
the type of agreement subject to s. 10(b). This approach 
recognizes the reality that the negotiation and resolution 
of a collective agreement are a joint effort and that both 
parties, as signatories to the collective agreement, are 
legally bound by the final product of that effort (whether  

Le Tribunal a conclu que, d'après la preuve, la 
relation en question pouvait être visée par l'expres-
sion «situation de famille». Conformément aux 
principes de retenue judiciaire déjà énoncés, les 

a conclusions de fait du Tribunal sont inattaquables, 
sauf en présence d'une erreur manifestement dérai-
sonnable. 

Je tiens ici à faire remarquer que, dans le con-
texte de la Loi, la conclusion de fait était que le 
couple est visé par l'expression «situation de 
famille». Le Tribunal n'a pas conclu que ce couple, 
ou un autre, serait visé par l'expression «situation 
de famille» à toutes les fins et dans tous les con-
textes. Comme je l'ai déjà mentionné, la com-
plexité de l'expression va à l'encontre d'une telle 
conclusion. Le Tribunal a plutôt conclu que, à cette 
étape de l'analyse, la plainte de discrimination de 
M. Mossop pour un motif fondé sur sa «situation 
de famille» pouvait être reçue. Cette conclusion est 
fondée sur la preuve et sur une interprétation con-
forme aux principes d'interprétation applicables 
aux lois sur les droits de la personne. À mon avis, 
cette conclusion est loin d'être manifestement 
déraisonnable et elle ne devrait donc pas être 
modifiée. 

Parvenu à cette conclusion, le Tribunal s'est 
ensuite penché sur les détails de la plainte dans le 
contexte spécifique de la convention collective, 
question que j'examinerai maintenant. 

g La convention collective 

Selon l'al. 10b) de la Loi, que j'ai déjà repro-
duit, constitue un acte discriminatoire, s'il est 
fondé sur un motif de distinction illicite, le fait 
pour l'employeur ou l'organisation syndicale de 
conclure des ententes qui annihilent les chances 
d'emploi ou d'avancement d'un individu. Le Tri-
bunal a conclu, à la p. D/6095, que cette disposi- 

i tion s'appliquait aux conventions collectives: 

La convention collective est sans aucun doute le type de 
convention visée par le para. 10b). Cette approche 
reconnaît qu'en réalité, les négociations et l'agrément 
d'une convention collective sont le fruit d'un effort con-
joint et qu'à titre de signataires de la convention collec-
tive, les deux parties sont juridiquement liées par le pro- 
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or not, as CUPTE noted, it is morally acceptable to one 
or the other). 

The question was thus whether art. 19.02 of the a 
collective agreement between the Treasury Board 
and CUPTE violated s. 10(b) of the Act. Article 
19.02, reproduced at the outset of these reasons, 
provided for bereavement leave. The Tribunal 
commented, at p. D/6096, that "bereavement leave b 

is an `employment opportunity' as that term is 
used in s. 10(b) of the Act", and consequently held 
that the section applied to Mr. Mossop's claim. 
This was not disputed before the Tribunal.  

duit final de tel effort (que cela soit ou non, comme l'a 
fait remarquer le SCEPT, moralement acceptable à l'une 
ou l'autre partie). 

Il s'agissait donc de déterminer si l'art. 19.02 de la 
convention collective entre le Conseil du Trésor et 
le SCEPT contrevenait à l'al. 10b) de la Loi. L'ar-
ticle 19.02, reproduit au début, porte sur le congé 
de deuil. Le Tribunal a affirmé, à la p. D/6096, 
qu'«un congé de deuil est une «chance d'emploi» 
selon le sens que donne à cette expression le 
para. 10b) de la Loi», et a conclu que cette disposi-
tion s'appliquait donc à la plainte de M. Mossop. 
Ce point n'a pas été contesté devant le Tribunal. 

c 

As an aside, an employer is generally not under 
any obligation to provide such benefits to its 
employees, and the failure to provide bereavement 
leave would not constitute discrimination under the d 
Act. However, where benefits are extended, they 
must be extended in a fashion that does not dis-
criminate under the Act. Given the potentially vast 
number of beneficiaries and the cost of administer-
ing benefit systems, it is not unreasonable for an e 

employer to limit them. An employer may wish to 
define beneficiaries broadly or more narrowly, 
depending on the aims it pursues, and a group 
which is considered a family for one purpose may 
not be so considered for another. A benefit cannot, f 
however, be extended or denied on a prohibited 
ground of discrimination. 

Entre parenthèses, un employeur n'est générale-
ment pas tenu d'offrir ce genre d'avantages à ses 
employés, et il ne commet pas d'acte discrimina-
toire aux termes de la Loi s'il n'offre pas de congé 
de deuil. Toutefois, si un avantage est offert, il ne 
doit pas l'être d'une façon discriminatoire en con-
travention de la Loi. Compte tenu du grand nom-
bre de bénéficiaires possibles et du coût d'adminis-
tration des régimes d'avantages sociaux, il n'est 
pas déraisonnable qu'un employeur cherche à limi-
ter le nombre de bénéficiaires. Par exemple, un 
employeur voudra peut-être définir les bénéfi-
ciaires d'une façon large ou restreinte, selon les 
fins qu'il poursuit; un groupe considéré comme 
une famille à une fin donnée pourrait bien ne pas 
l'être dans un autre cas. Toutefois, un avantage ne 
peut être conféré ou refusé pour un motif de dis-
tinction illicite. 

g 

The Tribunal, having earlier held that no one 
definition of family would serve for all purposes, 
did in fact consider the purpose of bereavement 
leave. In the words of the Tribunal, "Bereavement h 
leave appears to be designed to meet the particular 
needs of family members at a difficult time." 
(p. D/6096) At those times, an employee is con-
fronted with exceptionally stressful circumstances. 
There is the need to attend (and often even arrange 
for) the funeral, and to remain close to other fam-
ily members to provide comfort and support. A 
bereavement leave recognizes the need for mourn-
ing the death of those with whom one has culti-
vated productive and intimate relationships. Alle- 

 J 

viating pain in these circumstances is a mark of 

Après avoir établi qu'aucune définition du terme 
«famille» ne saurait servir dans tous les cas, le Tri-
bunal a examiné l'objet du congé de deuil. Pour 
reprendre les propos du Tribunal, à la p. D/6096: 
«Il semble que tels congés aient été conçus pour 
desservir les besoins précis des membres d'une 
famille à un moment difficile.» L'employé vit 
alors des circonstances exceptionnellement stres-
santes. Il doit assister aux obsèques (et souvent 
s'occuper des dispositions nécessaires), et être près 
des autres membres de la famille pour leur fournir 
réconfort et soutien. Un congé de deuil reconnaît la 
peine qui suivra nécessairement le décès de ceux 
avec qui une personne a cultivé des relations pro-
ductives et intimes. Chercher à atténuer cette peine 
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consideration both to the employees and those who 
are close to them. The Tribunal acknowledged the 
need to focus on the purpose of the benefit in 
determining whether or not the definition of 
"immediate family" was discriminatory. In its 
words, at p. D/6096: 

The Tribunal notes that, in Schaap, the Federal Court of 
Appeal took the approach that, given the purpose of the  
benefit in that case (relating to housing), the formal sta-
tus of the parties was not as relevant as whether persons 
in other types of relationships functionally had the same 
characteristics which the employer should recognize. 
[Emphasis added.] 

dans ces circonstances est un signe de considéra-
tion tant pour l'employé que pour ses proches. Le 
Tribunal a reconnu la nécessité de mettre l'accent 
sur l'objet de l'avantage lorsqu'il faut déterminer 

a si la définition de «proche famille» est discrimina-
toire. Il affirme, à la p. D/6096: 

Le Tribunal constate que dans l'affaire Schaap, la Cour 
d'appel fédérale avait adopté l'attitude que, compte tenu 

b de l'objet de l'avantage recherché dans cette affaire 
(relatif au logement), l'état formel des parties n'était pas 
aussi pertinent que de savoir si des personnes ayant 
d'autres types de relations possédaient les mêmes carac-
téristiques fonctionnelles que l'employeur devait recon-
naître. [Je souligne.] c 

This being said, the Tribunal turned to examine 
art. 19.02 itself in order to ascertain which types of 
relationships the collective agreement did in fact 
recognize. It must be stressed at the outset that the d 
Tribunal was not engaged in the interpretation of 
any of the provisions of the collective agreement. 
It simply placed the definition of "immediate fam-
ily" in art. 19.02 of the collective agreement along-
side the prohibited ground of discrimination "fam-
ily status" in s. 3 of the Act as defined by the 
Tribunal. In so doing, the Tribunal noted that the 
definition of "immediate family" includes some of 
those with whom the employee has a direct rela-
tionship (by blood, marriage, wardship or perma-
nent residence), and some of those with whom the 
employee has an indirect relationship through his 
or her spouse, whether by marriage or common 
law. Common-law spouse is defined in art. 2.01(s) 
of the collective agreement through a type of func-
tional approach including factors such as stability, 
continuity, shared residence and public holding 
out, but excluding same-sex couples. The Tribunal 
remarked, at p. D/6097: 

The existing definition of "immediate family" in 
ss. 19.02 and 2.01(s) could be described, using 
Dr. Eichler's terminology, as based on the identification 
of certain familial relationships which the parties have 
agreed to recognize, as opposed to some general defini-
tion of "family". It includes common-law spouses and 
children who are not children of the employee (but who 
are children of a common-law spouse or wards), and it 
excludes relatives of any type not named unless they 

Le Tribunal a ensuite examiné l'art. 19.02 afin 
de déterminer quels types de relations la conven-
tion collective reconnaît. Je tiens à préciser tout de 
suite que le Tribunal n'a cherché à interpréter 
aucune des dispositions de la convention collec-
tive. Il n'a fait que comparer la définition de «pro-
che famille» prévue à l'art. 19.02 de la convention 
collective et le motif de distinction illicite fondé 
sur la «situation de famille» figurant à l'art. 3 de la 
Loi tel qu'il l'a interprété. Le Tribunal a fait 
remarquer que la définition de «proche famille» 
comprend certaines personnes avec qui l'employé 
a une relation directe (consanguinité, mariage, 
tutelle ou résidence permanente), ainsi que cer-
taines autres personnes avec qui il a des relations 
indirectes par l'entremise de son conjoint, que ce 
soit à la suite d'un mariage ou d'une union de fait. 
L'alinéa 2.01s) de la convention collective donne 
une définition de «conjoints de droit commun» au 
moyen d'une approche fonctionnelle qui comprend 
des facteurs comme la stabilité, la permanence, le 
partage d'une résidence et la façon dont on se pré-
sente publiquement, mais qui exclut les couples du 
même sexe. Le Tribunal a fait remarquer, à la 
p. D/6097: 

La définition présente de «famille immédiate» aux 
para. 19.02 et 2.01 s) pourrait être décrite, selon la termi-
nologie du Dr Eichler, comme étant fondée sur l'identi-
fication de certaines relations familiales que les parties 
ont convenu de reconnaître, par rapport à quelque défi-
nition générale de «famille». Elle comprend le conjoint 
de fait et les enfants qui ne sont pas les enfants de l'em-
ployé (mais plutôt ceux d'un conjoint de fait ou des 
enfants adoptifs), et elle exclut les parents autres que 
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share a permanent residence with the employee. The 
existing definition, therefore, already incorporates a 
functional approach to the type of relationships for 
which bereavement leave is appropriate. Looking again 
to the decision of the Federal Court of Appeal in a 
Schaap, the definition is partly based on formal legal 
relationships and partly based on relationships defined 
by factual considerations such as stability, permanence 
and shared residence. It will be noted that it excludes a 
person of the same sex who, but for gender, would oth-
erwise be included as a common-law spouse, as well as 

b 

excluding those related to that person who would other-
wise be included. 

ceux qui ont été nommés, à moins que ceux-ci ne parta-
gent la résidence permanente de l'employé. Il s'ensuit 
que la définition présente incorpore déjà une approche 
fonctionnelle au type de relations pour lequel un congé 
de décès est approprié. En reprenant à nouveau la déci-
sion de la Cour d'appel fédérale dans l'affaire Schaap, 
la définition se fonde en partie sur des relations juri-
diques formelles et en partie sur des relations définies 
par des considérations de faits tels que la stabilité, la 
permanence, et le partage d'une résidence. Remarquons 
qu'elle exclut une personne du même sexe qui, à l'ex-
ception de son genre, serait autrement incluse à titre de 
conjoint de fait, et elle exclut également les personnes 
apparentées à cette personne qui seraient autrement 
incluses. 

c 

The collective agreement restricted the bereave-
ment leave to immediate family. Such a restriction 
is not of itself unreasonable. Immediate family lies 
at the centre of our deepest and most intimate rela-
tionships, and such deaths raise unique concerns. 
However, the definition of "immediate family" in 
the collective agreement clearly included some 
familial relationships while excluding others. In 
particular it excluded those employees in perma-
nent and public relationships with persons of the 
same sex. The purpose of this exclusion was not 
argued before the Tribunal, nor was there any evi-
dence presented which could have led the Tribunal 
to conclude that the exclusion of same-sex couples 
was related to the purpose of the benefit. That is, 
there was nothing to suggest that same-sex couples 
would suffer less grief upon the death of members 
of their immediate family. 

Rather, the evidence was that the relationship of 
these two men had functionally the same charac-
teristics as other relationships for which bereave- h 
ment leave was deemed appropriate. On. the facts 
and in the context of a bereavement leave benefit, 
Mr. Mossop and Mr. Popert could clearly by called 
immediate family. However, as the Tribunal noted, 
the definition of "immediate family" in the collec-
tive agreement had the effect of excluding this 
couple. In fact, the exclusion rendered invisible the 
nature of the relationship between Mr. Mossop and 
Mr. Popert, and treated them as if it did not exist. 
The Tribunal could only find, as it did, that the col-
lective agreement treats some types of familial 

La convention collective limite le congé de deuil 
au décès d'un membre de la proche famille. Une 
telle restriction n'est pas en soi déraisonnable. La 
proche famille se situe au centre de nos relations 
les plus profondes et les plus intimes, et le décès 
de ceux qui en font partie crée des préoccupations 
uniques. Toutefois, de toute évidence, la définition 
de l'expression «proche famille» dans la conven-
tion collective inclut certaines relations familiales 
et en exclut d'autres. Elle exclut notamment un 
employé vivant une relation permanente et 
publique avec une personne de même sexe. On n'a 
pas soulevé l'objet de cette exclusion devant le Tri-
bunal, ni présenté de preuve qui aurait pu porter le 
Tribunal à conclure que l'exclusion des couples de 
même sexe avait un lien avec l'objet de l'avantage. 
Rien ne laissait entendre en effet que les couples 
de même sexe auraient moins de chagrin en cas de 
décès d'un membre de leur proche famille. 

La preuve présentée a plutôt démontré que la 
relation de ces deux hommes avait fonctionnelle-
ment les mêmes caractéristiques que d'autres types 
de relations auxquelles le congé de deuil est réputé 
s'appliquer. D'après les faits et dans le contexte 
d'un congé de deuil, MM. Mossop et Popert ne 
peuvent manifestement qu'être inclus dans la pro-
che famille. Toutefois, comme l'a fait remarquer le 
Tribunal, la définition de «proche famille» dans la 
convention collective avait pour effet d'exclure ce 
couple. En fait, l'exclusion ne tient pas compte de 
la nature de la relation entre MM. Mossop et 
Popert et elle les traite comme si elle n'existait pas. 
Le Tribunal pouvait seulement conclure, comme il 

d 

e 
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relationships differently that others. It summarized 
its findings as follows, at p. D/6097: 

Having determined that persons of the same sex prima a 
facie may have the status of a family under the Act, and 
having determined that the family of the complainant is 
treated differently under the Act than other families, 
including but not limited to families which are very sim-
ilar in their characteristics to that of the complainant, b 
this Tribunal therefore finds that the collective agree-
ment deprived the complainant of the employment 
opportunity of bereavement leave on a prohibited 
ground of discrimination, and that therefore each of the 
Treasury Board and CUPTE have committed a discrimi- 
natory practice under s. 10(b) of the Act. 	

c 

The Tribunal simply found that, given 
Mr. Mossop's factual situation and the purpose of 
the bereavement leave, Mr. Mossop had been 

d 
denied an employment opportunity on the basis of 
the prohibited ground of "family status", contrary 
to s. 10(b) of the Act. 

The Attorney General argued that the Tribunal e 

committed an error in finding that the term 
"spouse" could include a same-sex partner. With 
respect, that is not what the Tribunal did. The Tri-
bunal did not conclude that a same-sex partner is a 
common law spouse, but rather found that, in The f 
context of a bereavement benefit, this same-sex 
couple was in a relationship which was function-
ally similar to those relationships which were 
properly within the scope of "immediate family", 

g and should thus be treated in a similar fashion. The 
Tribunal simply considered the definition of 
"immediate family" in the collective agreement, 
without in any way interpreting it, and concluded 
that, on its face, different types of families were h 
arbitrarily treated differently, in a manner that 
infringed s. 3 and s. 10(b) of the Act. 

The Attorney General also argued that the Tri-
bunal erred in finding discrimination on the basis 
of "family status", rather than based on sexual ori-
entation, a ground not found in s. 3 of the Act. As 
the Chief Justice points out, in a ruling of the 
Ontario Court of Appeal in Haig v. Canada i 
(1992), 9 O.R. (3d) 495 (rendered after this case  

l'a fait, que la convention collective traite certains 
types de famille différemment d'autres. Il a résumé 
ainsi ses conclusions, à la p. D/6097: 

Ayant conclu que les personnes de même sexe peuvent à 
première vue avoir le statut d'une famille selon la Loi, et 
ayant conclu que la famille du plaignant reçoit un traite-
ment différent aux termes de la Loi que d'autres 
familles, y compris mais sans limiter la généralité de ce 
qui précède aux familles dont les caractéristiques res-
semblent beaucoup à celles du plaignant, ce Tribunal en 
arrive à la conclusion que la convention collective a 
privé le plaignant d'une chance d'emploi, savoir, un 
congé de deuil, pour un motif de distinction illicite, et il 
s'ensuit que le Conseil du Trésor et le SCEPT ont com-
mis un acte discriminatoire selon le para. 10b) de la Loi. 

Le Tribunal a tout simplement conclu que, compte 
tenu des faits se rapportant à M. Mossop et de 
l'objet du congé de deuil, ce dernier a été privé 
d'une chance d'emploi pour un motif de distinc-
tion illicite, savoir la «situation de famille», en 
contravention de l'al. 10b) de la Loi. 

Le procureur général du Canada est d'avis que 
le Tribunal a commis une erreur en concluant que 
le terme «conjoint» pouvait comprendre un parte-
naire du même sexe. Avec égards, ce n'est pas ce 
que le Tribunal a fait. Il n'a pas conclu qu'un par-
tenaire du même sexe est un conjoint de fait, mais 
bien que, dans le contexte d'un congé de deuil, un 
couple de même sexe se trouvait dans une relation 
qui était fonctionnellement semblable aux relations 
qui, à bon droit, sont visées par l'expression «pro-
che famille», et qu'il devrait donc être traité de la 
même manière. Le Tribunal a simplement examiné 
la définition de «proche famille» dans la conven-
tion collective, sans l'interpréter, et il a conclu 
qu'à première vue, certains types différents de 
familles étaient traités différemment de façon arbi-
traire, d'une manière allant à l'encontre de l'art. 3 
et l'al. 10b) de la Loi. 

Le procureur général soutient aussi que le Tribu-
nal a commis une erreur en concluant à l'existence 
d'un acte discriminatoire fondé sur la «situation de 
famille», plutôt que sur l' «orientation sexuelle», 
motif ne figurant pas à l'art. 3 de la Loi. Comme 
l'indique le Juge en chef, dans l'arrêt Haig c. 
Canada (1992), 9 O.R. (3d) 495 (rendu après l'au- 
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was heard and taken under reserve, and from 
which no appeal was taken to this Court), s. 3 of 
the Act was found to include "sexual orientation" 
as a ground of discrimination. However, the parties 
have agreed that this case be dealt with on the 
basis of the Act as it read when this case was 
brought before this Court. In light of this, the Chief 
Justice adopts the position that the discrimination 
in this case is one of sexual orientation. This line 
of reasoning implies that any disadvantage that 
may accrue to same-sex partners is inextricably 
linked to their sexual orientation, that the denial of 
the benefit thus amounts to sexual orientation dis-
crimination and, as the Act did not then prohibit 
discrimination on the basis of sexual orientation, 
that it was not a matter properly before the Tribu-
nal. 

This argument is based on an underlying 
assumption that the grounds of "family status" and 
"sexual orientation" are mutually exclusive. How-
ever, categories of discrimination often overlap in 
significant measure. In this instance, the Tribunal 
found that Mr. Mossop suffered discrimination on 
the basis of his "family status", not on the basis of 
his sexual orientation. However, the argument that 
this is more properly seen as sexual orientation 
discrimination raises an important question which 
in some cases, though not here in my view, may be 
determinative of the scope of human rights protec-
tion.  

dition et la prise en délibéré du présent pourvoi et 
non porté en appel devant notre Cour), la Cour 
d'appel de l'Ontario a conclu que l'art. 3 de la Loi 
incluait l' «orientation sexuelle» comme motif de 
discrimination. Toutefois, les parties ont convenu 
que le présent pourvoi soit tranché en fonction du 
libellé de la Loi au moment où notre Cour en a été 
saisi. Le Juge en chef est d'avis que la discrimina-
tion en l'espèce est fondée sur l'orientation 
sexuelle. Ce raisonnement laisse entendre que tout 
désavantage dont peuvent être victimes les parte-
naires d'un même sexe est inextricablement lié à 
leur orientation sexuelle, que le refus de l'avantage 
équivaut donc à un acte discriminatoire fondé sur 
l'orientation sexuelle et, comme la Loi n'interdit 
pas la discrimination fondée sur l'orientation 
sexuelle, que le Tribunal se trouvait à tort saisi de 
la plainte en question. 

Cet argument se fonde sur l'hypothèse que les 
motifs de discrimination basés sur la «situation de 
famille» et «l'orientation sexuelle» s'excluent 

e mutuellement. Toutefois, il existe souvent un 
important chevauchement entre diverses catégories 
d'actes discriminatoires. En l'espèce, le-Tribunal a 
conclu que M. Mossop a été victime de discrimina-
tion en raison de sa «situation de famille», et non 

f de son orientation sexuelle. Toutefois, l'argument 
selon lequel il s'agirait davantage d'un acte discri-
minatoire fondé sur l'orientation sexuelle soulève 
une importante question qui, dans certains cas, et 
non dans celui-ci selon moi, pourrait être détermi- 

g nante quant à l'étendue de la protection accordée 
aux droits de la personne. 

It is increasingly recognized that categories of 
discrimination may overlap, and that individuals h 
may suffer historical exclusion on the basis of both 
race and gender, age and physical handicap, or 
some other combination. The situation of individu-
als who confront multiple grounds of disadvantage 
is particularly complex (Patricia Williams, The ' 
Alchemy of Race and Rights (1991); Nitya Duclos, 
"Disappearing Women: Racial Minority Women in 
Human Rights Cases" (1992), Proceedings: Con-
ference on Women and the Canadian State 
(McGill-Queen's)). Categorizing such discrimina-
tion as primarily racially oriented, or primarily 

Il est de plus en plus reconnu qu'il peut y avoir 
chevauchement entre diverses catégories d'actes 
discriminatoires, et que certaines personnes peu-
vent être depuis toujours victimes d'exclusion pour 
un motif fondé à la fois sur la race et le sexe, l'âge 
et un handicap physique, ou toute autre combinai-
son d'actes discriminatoires. La situation de per-
sonnes qui sont victimes d'actes discriminatoires 
multiples est particulièrement complexe (Patricia 
Williams, The Alchemy of Race and Rights (1991); 
Nitya Duclos, «Disappearing Women: Racial 
Minority Women in Human Rights Cases» (1992), 
Proceedings: Conference on Women and the Cana- 
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gender-oriented, misconceives the reality of dis-
crimination as it is experienced by individuals. 
Discrimination may be experienced on many 
grounds, and where this is the case, it is not really 
meaningful to assert that it is one or the other. It 
may be more realistic to recognize that both forms 
of discrimination may be present and intersect. On 
a practical level, where both forms of discrimina-
tion are prohibited, one can ignore the complexity 
of the interaction, and characterize the discrimina-
tion as of one type or the other. The person is pro-
tected from discrimination in either event.  

dian State (McGill-Queen's)). Classer ce genre de 
discrimination comme étant principalement fondée 
sur la race ou sur le sexe, c'est mal concevoir la 
réalité des actes discriminatoires tels qu'ils sont 

a perçus par les victimes. Il peut y avoir discrimina-
tion fondée sur plusieurs motifs de distinction et, 
lorsque cela se produit, il n'est pas réellement 
important de déterminer lequel des motifs l'em-
porte. Il peut être plus réaliste de reconnaître que 
deux types d'actes discriminatoires peuvent exister 
et se chevaucher. En pratique, lorsque deux types 
d'actes discriminatoires sont interdits, on peut 
ignorer la complexité du chevauchement et affir- 

c mer que la discrimination est fondée sur un motif 
ou l'autre. La personne se trouve protégée contre 
la discrimination dans un cas comme dans l'autre. 

However, though multiple levels of discrimina-
tion may exist, multiple levels of protection may 
not. There are situations where a person suffers 
discrimination on more than one ground, but 
where only one form of discrimination is a prohib-
ited ground. When faced with such situations, one 
should be cautious not to characterize the discrimi-
nation so as to deprive the person of any protec-
tion. This was the situation in Bliss v. Attorney 
General of Canada, [1979] 1 S.C.R. 183, where 
discrimination on the basis of sex was character- f 
ized as discrimination on the basis of pregnancy, 
and therefore left outside the scope of protection. 
One should not lightly allow a characterization 
which excludes those from the scope of the Act 
who should legitimately be included. A narrow and 
exclusionary approach, in my view, is inconsistent 
with a broad and purposive interpretation of 
human rights legislation. 

h 

In this case, since the effect of the collective 
agreement is to deprive all same-sex couples of the 
bereavement benefit, sexual orientation may 
appear to be the ground of discrimination. How- i 
ever, in my opinion, though sexual orientation may 
appear to be an issue, the central focus is "family 
status". The Tribunal found that the denial of the 
benefit was clearly linked to Mr. Mossop's family 
situation. Mr. Mossop was denied the bereavement 
benefit precisely because of the "family" nature of 

Toutefois, bien qu'il puisse y avoir plusieurs 
degrés de discrimination, il n'existe pas divers 
degrés de protection. Il y a des cas où une per-
sonne est victime de discrimination pour plusieurs 
motifs, dont un seul toutefois est un motif illicite. 
On doit alors prendre soin de ne pas qualifier la 
discrimination de façon à priver cette personne de 
la protection offerte. C'est ce qui s'est produit dans 
l'affaire Bliss c. Procureur général du Canada, 
[1979] 1 R.C.S. 183. Dans cet arrêt, un acte discri-
minatoire pour un motif fondé sur le sexe a été 
considéré comme un acte discriminatoire fondé sur 
la grossesse, la victime ne bénéficiant alors d'au-
cune protection. On ne devrait pas à la légère per-
mettre une qualification qui prive de la protection 
de la Loi les personnes qui devraient légitimement 
en bénéfier. À mon avis, une approche où l'on pro-
cède par restrictions et par exclusions est incompa-
tible avec une interprétation large et fondée sur 
l'objet des lois sur les droits de la personne. 

En l'espèce, puisque l'effet de la convention 
collective est de priver tous les couples de même 
sexe de l'avantage du congé de deuil, l'orientation 
sexuelle peut sembler être le motif de distinction. 
Toutefois, à mon avis, bien que l'orientation 
sexuelle puisse sembler en cause, l'élément central 
est la «situation de famille». Le Tribunal a conclu 
que le refus de l'avantage était clairement lié à la 
«situation de famille» de M. Mossop. On lui a 
refusé l'avantage du congé de deuil précisément en 

d 

e 

g 
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his relationship with Mr. Popert. Here, the 
employer in effect said: "We will not allow you 
time off to go to your partner's father's funeral 
because we do not recognize that the relationship 
you have with him is a family relationship. 
Because your situation does not fit our definition 
of what a family should be, we do not think it is a 
real family and, accordingly, you cannot enjoy this 
family benefit." Not only was Mr. Mossop disenti-
tled to bereavement leave at the death of his part-
ner's father, he would have been disentitled to 
bereavement leave even at the death of his partner. 

The Tribunal, acting within its jurisdiction, iden-
tified Mr. Mossop's claim as one of discrimination 
on the basis of "family status". Based on the pur-
pose of the Act, the purpose of the benefit, and all 
the evidence before it, it was perfectly reasonable 
for the Tribunal to conclude that the collective 
agreement violated s. 10(b) of the Act, a conclu-
sion with which the Court has no reason to inter-
fere. 

Conclusion 

Based on the principles of curial deference 
applicable here, I am of the view that a Canadian 
Human Rights Tribunal is entitled to a high stan-
dard of deference with respect to its findings of 
fact and questions of law which lie at the heart of 
its specialized jurisdiction and expertise. For such 
determinations, the standard of review is the 
patently unreasonable test first articulated in 
C.U.P.E., supra. 

In the context of the claim made by 
Mr. Mossop, the Tribunal, in the interpretation of 
its Act, determined that the scope of "family sta-
tus" in s. 3 of the Act was sufficiently broad so as 
to include same-sex partners, and found as a fact, 
based on the evidence before it, that the relation-
ship of Mr. Mossop and Mr. Popert came within 
the scope of this term. The interpretation of s. 3 of 
the Act is a matter at the heart of the Tribunal' s  

raison de la nature d'ordre «familial» de sa relation 
avec M. Popert. En l'espèce, l'employeur a en fait 
dit: «Nous ne vous accordons pas de congé pour 
aller aux obsèques du père de votre partenaire 

a parce que nous ne reconnaissons pas que la rela-
tion que vous avez est une relation familiale. Parce 
que votre situation ne correspond pas à notre défi-
nition de ce que devrait être une famille, nous ne 
croyons pas qu'il s'agit d'une vraie famille et, en 
conséquence, vous ne pouvez profiter de cet avan-
tage à caractère familial.» Monsieur Mossop n'a 
pas eu droit au congé de deuil lors du décès du 
père de son partenaire, mais, en plus, il n'y aurait 

c pas eu droit même dans le cas du décès de son par-
tenaire. 

Le Tribunal, agissant dans son domaine de com-
pétence, a affirmé que M. Mossop avait été victime 

d de discrimination pour un motif fondé sur sa 
«situation de famille». Compte tenu de l'objet de 
la Loi, de l'objet de l'avantage et de toute la 
preuve présentée, il était parfaitement raisonnable 
que le Tribunal conclue que la convention collec- 

e tive contrevenait à l'al. 10b) de la Loi, conclusion 
à l'encontre de laquelle notre Cour n'est aucune-
ment justifiée d'intervenir. 

Conclusion  

Selon les principes de retenue judiciaire appli-
cables en l'espèce, je suis d'avis qu'il faut faire 
preuve d'un degré élevé de retenue à l'égard des 
conclusions de fait et des questions de droit qui 
sont au coeur même de la compétence et de l'ex-
pertise du Tribunal canadien des droits de la per-
sonne. À cet égard, la norme de contrôle est le cri-
tère de l'erreur manifestement déraisonnable 
énoncé pour la première fois dans l'arrêt S.C.F.P., 
précité. 

Dans le contexte de la plainte logée par 
M. Mossop, le Tribunal, dans son interprétation de 
la Loi, a conclu que la portée de l'expression 
«situation de famille» figurant à l'art. 3 était suffi-
samment large pour inclure des partenaires de 
même sexe et a tenu pour avéré selon la preuve qui 
lui a été présentée, que la relation entre 
MM. Mossop et Popert était visée par l'expression. 
L'interprétation de l'art. 3 est une question qui est 

f 
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specialized jurisdiction and expertise. The Tribu-
nal' s interpretation does not depart from the broad 
and purposive approach warranted in human rights 
legislation. Whether or not I would have reached 
the same conclusion, I am unable to conclude that a 

its interpretation in the circumstances of this case 
was patently unreasonable, and consequently, 
neither the Court of Appeal nor this Court is enti-
tled to substitute its own opinion for that of the 
Tribunal. 
	 b  

au coeur de la compétence spécialisée et de l'exper-
tise du Tribunal. L'interprétation du Tribunal ne 
s'écarte pas de l'analyse large et fondée sur l'objet 
applicable à la législation sur les droits de la per-
sonne. Quelle que soit la conclusion à laquelle je 
serais moi-même arrivée, je ne saurais conclure 
que, dans les circonstances de l'espèce, l'interpré-
tation du Tribunal est manifestement déraisonna-
ble. Par conséquent, ni la Cour d'appel ni notre 
Cour ne sont autorisées à substituer leur opinion à 
celle du Tribunal. 

In the result, I would allow the appeal with costs 	En conséquence, j'accueillerais le pourvoi avec 
throughout and reinstate the Tribunal's decision. c dépens dans toutes les cours et je rétablirais la 

décision du Tribunal. 

The following are the reasons delivered by 

CORY J. (dissenting)—I am in agreement with 
the reasons of Justice La Forest in so far as they 
pertain to the duty of the courts to review and the 
standard of review that should be applied to the 
decisions of human rights tribunals. The absence 
of any privative clause in the Canadian Human 
Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6 (formerly S.C. 
1976-77, c. 33 as amended), is one of the factors 
that may be taken into account in determining the 
deference that should be accorded the decision of a 
tribunal acting pursuant to that Act and the extent 
of the supervisory role the court should exercise in 
reviewing such a decision. 

However, based on those factors discussed in 
the reasons of Justice L'Heureux-Dubé, I have 
come to the conclusion that the Tribunal was cor-
rect in determining that the term "family status" 
was sufficiently broad to include couples of the 
same sex that were living together in a long-term 
relationship and that Messrs. Mossop and Popert 
came within the scope of this term. It follows that I 
am in agreement with her proposed disposition of 
this appeal. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE CORY (dissident)—Je souscris aux 
motifs du juge La Forest dans la mesure où ils por-
tent sur la fonction de contrôle des cours de justice 
et sur la norme de contrôle à appliquer aux déci- 

e sions de tribunaux des droits de la personne. L'ab-
sence de clause privative dans la Loi canadienne 
sur les droits de la personne, L.R.C. (1985), 
ch. H-6 (auparavant S.C. 1976-77, ch. 33, modi-
fiée), est un des facteurs qui peuvent être pris en 

f considération pour déterminer la retenue judiciaire 
dont il y a lieu de faire preuve à l'égard de la déci-
sion d'un tribunal agissant en vertu de la Loi ainsi 
que le degré de surveillance que la cour de justice 
devrait exercer en révisant une telle décision. 

g 

Cependant, en me fondant sur ces facteurs exa- 
minés dans les motifs du juge L'Heureux-Dubé, 
j'en suis venu à la conclusion que le Tribunal a eu 
raison quand il a déterminé que l'expression 
«situation de famille» était suffisamment large 
pour englober les couples de même sexe qui vivent 
ensemble dans une relation de longue durée et que 
MM. Mossop et Popert étaient visés par cette 

i expression. Il en résulte que je suis d'accord avec 
la façon dont elle propose de trancher le pourvoi. 

d 

h 

The following are the reasons delivered by Version française des motifs rendus par 

	

MCLACHLIN J. (dissenting) —I share the views 	LE JUGE MCLACHLIN (dissidente)—Je partage 

	

of Justice La Forest on the standard of review 	l'opinion du juge La Forest sur la norme de con- 

i 
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which courts should apply to human rights tribu-
nals. 

Applying this standard, I am of the view that the 
tribunal was correct in concluding that the rela-
tionship of Mr. Mossop and Mr. Popert falls within 
the term "family status" under the Canadian 
Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6 (formerly 
S.C. 1976-77, c. 33 as amended). The factors 
which give this relationship "family status" are 
ably reviewed by Justice L'Heureux-Dubé and 
need not be repeated. 

I would dispose of the appeal as proposed by 
L'Heureux-Dubé J. 

Appeal dismissed, L'HEUREUX-DUBÉ, CORY and 
MCLACHLIN JJ. dissenting. 
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de famille» et je n'ai pas besoin de les répéter. 

Je suis d'avis de disposer du pourvoi de la façon 
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stand — Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 129. 

Des Raj Sharma Appelant 

c. 

a Sa Majesté la Reine Intimée 

b Municipalité de la communauté urbaine de 
Toronto Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. SHARMA 

c N4 du greffe: 22332. 

1992: 28 avril; 1993: 25 février. 

Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, Cory, Stevenson* et Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit municipal — Règlements municipaux —Validité 
— Régime de réglementation municipale ayant pour 
objet d'assujettir la vente dans les rues à la délivrance 
d'un permis — Seuls les propriétaires ou les occupants 
d'un bien-fonds attenant peuvent obtenir l'autorisation 
d'utiliser les trottoirs — La distinction entre les ven-
deurs ambulants et les vendeurs propriétaires-occupants 
est-elle autorisée par la loi? — Règlements 97-80 et 
21.1-74 de la municipalité de la communauté urbaine de 
Toronto — Règlement 618-80 de la ville de Toronto — 
Loi sur les municipalités, L.R.O. 1990, ch. M.45, 
art. 310. 

Droit criminel — Entrave volontaire au travail d'un 
agent de la paix — Défaut d'un vendeur ambulant d'ob-
tempérer à l'ordre d'un agent de la paix d'enlever ses 
marchandises du trottoir — L'agent de la paix essayait 

h d'appliquer un règlement municipal qui a été jugé ultra 
vires par la suite — La déclaration de culpabilité d'en-
trave au travail d'un agent de la paix peut-elle tenir? — 
Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 129. 

d 

e 

f 

Appellant, a flower vendor in Toronto, was charged 
with exposing goods for sale on the street without a 
licence contrary to s. 11 of Metro By-law 211-74. 
Through By-law 97-80, Metro delegated to the city of 
Toronto the authority to license the use of sidewalks. 
Pursuant to this delegated authority, Toronto By-law 
618-80 allows an owner or occupant of abutting land to 

*. Stevenson J. took no part in the judgment. 

L'appelant, qui travaillait comme vendeur de fleurs à 
Toronto, a été accusé d'avoir étalé des marchandises en 
vente dans la rue en contravention de l'art. 11 du règle-
ment 211-74 de la Communauté urbaine. Au moyen de 
son règlement 97-80, la Communauté urbaine a délégué 
à la ville de Toronto le pouvoir d'assujettir l'utilisation 
des trottoirs à la délivrance d'un permis. Conformément 

* Le juge Stevenson n'a pas pris part au jugement. 
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d 

f 

apply for a licence to use the sidewalk. Since appellant 
does not own or occupy abutting land he could not 
apply for a licence. He was also charged with 
obstructing a peace officer contrary to s. 129 of the 
Criminal Code after he failed to obey the officer's 
instruction to pack up his display and move on. He was 
convicted of both offences. The District Court upheld 
the convictions. The Court of Appeal, in a majority 
judgment, dismissed the appellant's further appeal on 
both charges. It concluded that the regulatory distinction 
between street vendors and store vendors did not detract 
from the scheme's validity because regulatory schemes, 
by their very nature, are not intended to permit all per- 
sons to participate in the regulated activity. On the crim-
inal charge, it found that the police officer had both 
common law and statutory authority to enforce the by-
law, and that the existence of other avenues of relief did 
not erode this authority. 

Held: The appeal should be allowed. The appellant's 
convictions on the by-law and criminal charges should 
be set aside and acquittals entered instead. 

The power to pass municipal by-laws does not entail 
that of enacting discriminatory provisions unless the 
enabling legislation authorizes such discriminatory 
treatment. Discrimination in the municipal law sense is 
no more permissible between than within classes. The 
general reasonableness or rationality of the distinction is 
not at issue: discrimination can only occur where the 
enabling legislation specifically so provides or where 
the discrimination is a necessary incident to exercising 
the power delegated by the province. Here, the distinc-
tions between free-standing street vendors and owner/ 
occupant vendors contained in Metro By-law 97-80 and 
City of Toronto By-law 618-80 are not authorized by the 
Municipal Act and these by-laws are accordingly ultra 
vires the municipalities. For the reasons given in R. v. 
Greenbaum, s. 11 of Metro By-law 211-74 is also ultra 
vires the municipality. 

In charging the appellant with obstructing a peace 
officer, the officer in question was attempting to enforce  

à ce pouvoir délégué, le règlement 618-80 de la ville de 
Toronto permet au propriétaire ou à l'occupant d'un 
bien-fonds attenant de solliciter un permis pour l'utilisa-
tion du trottoir. N'étant ni propriétaire ni occupant d'un 
bien-fonds attenant, l'appelant ne pouvait pas solliciter 
un permis. Il a également été accusé d'entrave au travail 
d'un agent de la paix en contravention de l'art. 129 du 
Code criminel pour refus d'obtempérer à l'ordre, donné 
par l'agent, de remballer ses marchandises et de circuler. 
Il a été reconnu coupable des deux infractions. La Cour 
de district a maintenu les déclarations de culpabilité. La 
Cour d'appel a, dans un arrêt majoritaire, rejeté un autre 
appel interjeté par l'appelant à l'égard des deux accusa-
tions. Elle a conclu que la distinction faite dans le règle-
ment entre les vendeurs ambulants et les commerçants 

e ne portait pas atteinte à la validité du régime puisque les 
régimes de réglementation, de par leur nature même, 
n'ont pas pour objet de permettre à toutes les personnes 
de participer à l'activité réglementée. En ce qui con-
cerne l'accusation criminelle, elle a statué que le poli-
cier avait le pouvoir, tant en vertu de la common law 
qu'en vertu de la loi, d'appliquer le règlement, et que 
l'existence d'autres possibilités de recours n'avait pas 
pour effet de miner ce pouvoir. 

e Arrêt: Le pourvoi est accueilli. Les déclarations de 
culpabilité de l'appelant prononcées relativement à l'ac-
cusation portée en vertu du règlement et à l'accusation 
criminelle sont annulées et remplacées par des verdicts 
d' acquittement. 

Le pouvoir d'adopter des règlements municipaux 
n'emporte pas celui d'édicter des dispositions discrimi-
natoires à moins que la loi habilitante ne permette un tel 
traitement discriminatoire. La discrimination au sens du 
droit municipal n'est pas plus permise entre des catégo- 

g ries qu'au sein de catégories. Le caractère raisonnable 
ou rationnel général de la distinction n'est pas en cause: 
il ne saurait y avoir de discrimination que si la loi habili-
tante le prévoit précisément ou si la discrimination est 
nécessairement accessoire à l'exercice du pouvoir 

h délégué par la province. En l'espèce, les distinctions 
entre les vendeurs ambulants indépendants et les ven-
deurs propriétaires-occupants, prévues dans le règlement 
97-80 de la Communauté urbaine et le règlement 618-80 
de la ville de Toronto, ne sont pas autorisées par la Loi 

i sur les municipalités et ces règlements excèdent donc 
les pouvoirs des municipalités. Pour les raisons données 
dans l'arrêt R. c. Greenbaum, l'art. 11 du règlement 
211-74 de la Communauté urbaine excède également les 
pouvoirs de la municipalité. 

En accusant l'appelant d'avoir entravé le travail d'un 
agent de la paix, l'agent en question essayait d'appliquer 

a 

b 



l'art. 11 du règlement 211-74 de la Communauté 
urbaine. Comme il a été jugé que cette disposition 
excède les pouvoirs de la municipalité, la déclaration de 
culpabilité de l'appelant pour entrave au travail d'un 
agent de la paix ne saurait tenir. En outre, même si 
l'art. 11 du règlement 211-74 de la Communauté 
urbaine était valide, le pouvoir d'arrestation en vue 
d'appliquer le règlement ne saurait être déduit du texte 
clair de la Loi sur les municipalités et de la Loi sur les 
infractions provinciales, qui prévoit des moyens plus 
modérés de traiter les infractions répétées. L'agent 
n'avait pas le pouvoir, en common law ou en vertu de la 
loi, d'arrêter l'appelant pour refus d'obtempérer à l'or-
dre de mettre fin au comportement interdit par le règle-
ment, et il ne pouvait pas contourner l'absence de pou-
voir d'arrestation en l'accusant d'entrave. 

Jurisprudence 

d 
Arrêt appliqué: R. c. Greenbaum, [1993] 1 R.C.S. 

674; distinction d'avec l'arrêt: R. c. Biron, [1976] 
2 R.C.S. 56; arrêts mentionnés: R. c. Varga (1979), 
51 C.C.C. (2d) 558; Montréal (Ville de) c. Arcade Amu-
sements Inc., [1985] 1 R.C.S. 368; Johanson c. The 

c King (1947), 3 C.R. 508. 

a 

b 

c 
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s. 11 of Metro By-law 211-74. Since that provision has 
been held to be ultra vires the municipality, the appel-
lant' s conviction for obstructing a peace officer cannot 
stand. Further, even if s. 11 of Metro By-law 211-74 
were valid, the power to arrest in order to enforce the 
by-law cannot be inferred in the face of clear language 
in the Municipal Act and the Provincial Offences Act 
setting out more moderate means of dealing with 
repeated infractions. The officer had no authority, either 
at common law or under statute, to arrest the appellant 
for failing to comply with an order to desist from con-
duct prohibited by the by-law and could not circumvent 
the lack of an arrest power by charging him with 
obstruction. 
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The judgment of the Court was delivered by 

IACOBUCCI J.—This appeal raises two issues. 
The first is the validity of municipal by-laws 
which purport to license street vending under 
which the appellant was charged (the by-law 
charge). The second is whether the appellant 
should have been convicted on a charge of wilfully 
disobeying the instructions of a police officer h 
when the police officer sought to enforce a munici-
pal by-law, later found to be ultra vires, by order-
ing the appellant to desist from conduct prohibited 
by the by-law (the criminal charge). 

I. Facts 

The facts are basically quite simple. On March f 

24, 1988, the appellant, Des Raj Sharma, was 

Doctrine citée 

Makuch, Stanley M. Canadian Municipal and Planning 
Law. Toronto: Carswell, 1983. 

Rogers, Ian MacF. The Law of Canadian Municipal 
Corporations, vol. 1, 2nd ed. Toronto: Carswell, 
1971. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
l'Ontario (1991), 44 O.A.C. 355, 77 D.L.R. (4th) 
334, 62 C.C.C. (3d) 147, 3 C.R. (4th) 195, 3 
M.P.L.R. (2d) 1, qui a confirmé la décision du juge 
Lang de la Cour de district (1989), 7 W.C.B. (2d) 
430, de confirmer la déclaration de culpabilité de 
l'appelant relativement à la violation d'un règle-
ment municipal et la décision du juge Crossland de 
la Cour de district de maintenir sa déclaration de 
culpabilité d'entrave au travail d'un agent de 
police. Pourvoi accueilli. 

Alan D. Gold, pour l'appelant. 

Milan Rupic, pour l'intimée Sa Majesté la 
Reine. 

George Monteith et Robert Avinoam, pour l'inti-
mée la municipalité de la communauté urbaine de 
Toronto. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE IACOBUCCI—Le présent pourvoi sou-
lève deux questions. La première concerne la vali-
dité de règlements municipaux qui ont pour objet 
d'assujettir la vente dans les rues à l'obtention 
d'un permis et en vertu desquels l'appelant a été 
accusé (l'accusation portée en vertu du règlement). 
La seconde question est de savoir si l'appelant 
aurait dû être reconnu coupable d'avoir désobéi 
volontairement aux ordres d'un agent de police qui 
cherchait à appliquer un règlement municipal, jugé 
plus tard ultra vires, en ordonnant à l'appelant de 
cesser une activité interdite par le règlement (l'ac-
cusation criminelle). 

I. Les faits 

Les faits sont fondamentalement assez simples. 
Le 24 mars 1988, l'appelant, Des Raj Sharma, était 
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employed as a flower vendor in the city of 
Toronto, Ontario. He was displaying his wares on 
Yonge Street near Dundas Street when he was 
approached by Constable Coulis of the Metropoli-
tan Toronto Police. Constable Coulis informed the 
appellant that exposing goods for sale on the street 
without a licence violated s. 11 of Municipality of 
Metropolitan Toronto By-law 211-74. The appel-
lant was issued a Provincial Offences ticket and 
instructed to pack up his display and move on. 
Constable Coulis allowed the appellant a brief 
grace period to check with his employer or lawyer 
if he was uncertain about moving, but told him that 
if he was still there when the officer returned, he 
would face criminal charges of obstructing the 
police. 

The appellant contacted his employer and was d 

told that he was not to move. The appellant was 
still operating on the street upon Constable Cou-
lis's return. Accordingly, the appellant was 
charged with obstructing a peace officer contrary 
to s. 129 of the Criminal Code, R.S.C., 1985, c. 
C-46 (formerly s. 118). He was convicted of both 
offences under the by-law charge and the criminal 
charge in Provincial Court. His appeals to District 
Court were dismissed. A further appeal on both 
charges to the Ontario Court of Appeal, heard in 
conjunction with an appeal in R. v. Greenbaum 
(reasons in which are being released concurrently 
herewith), was also dismissed, Arbour J.A. dissent-
ing: (1991), 44 O.A.C. 355, 77 D.L.R. (4th) 334, 
62 C.C.C. (3d) 147, 3 C.R. (4th) 195, 3 M.P.L.R. 
(2d) 1. The matter comes to this Court by way of 
leave, [1991] 1 S.C.R. xiv. 

h 

II. Relevant Statutory Authority  

The Municipality of Metropolitan Toronto 
("Metro") is a municipal corporation governed by 
the provisions of the Municipality of Metropolitan 
Toronto Act, R.S.O. 1990, c. M.62. Within Metro, 
there are a number of area municipalities, one of 
which is the city of Toronto. Metro's powers are 
exercised by its council by enacting by-laws. Two  

employé comme vendeur de fleurs à Toronto 
(Ontario). Il étalait ses marchandises dans la rue 
Yonge près de la rue Dundas lorsqu'il a été abordé 
par l'agent Coulis de la police de la communauté 
urbaine de Toronto. L'agent Coulis a informé l'ap-
pelant que l'étalage de marchandises en vente dans 
la rue sans permis allait à l'encontre de l'art. 11 du 
règlement 211-74 de la municipalité de la commu-
nauté urbaine de Toronto. L'appelant a reçu une 
contravention pour avoir commis une infraction 
provinciale, et s'est vu intimer l'ordre de remballer 
ses marchandises et de circuler. L'agent Coulis a 
accordé à l'appelant un court délai de grâce pour 
consulter son employeur ou un avocat s'il hésitait à 
partir, mais il lui a dit que s'il était encore là lors-
qu'il reviendrait, il ferait face à des accusations 
criminelles d'entrave au travail d'un policier. 

L'appelant a communiqué avec son employeur 
qui lui a dit de rester là. L'appelant s'adonnait 
encore à ses activités dans la rue lorsque l'agent 
Coulis est revenu. L'appelant a donc été accusé 
d'entrave au travail d'un agent de la paix en con-
travention de l'art. 129 du Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46 (auparavant l'art. 118). Il a été 
reconnu coupable, en Cour provinciale, des deux 
infractions contenues dans l'accusation portée en 
vertu du règlement et dans l'accusation criminelle. 
Les appels qu'il a interjetés en Cour de district ont 
été rejetés. Il y a également eu rejet d'un autre 
appel interjeté à l'égard des deux accusations 
devant la Cour d'appel de l'Ontario et entendu en 
même temps que l'appel R. c. Greenbaum (dont les 
motifs sont déposés en même temps que ceux-ci), 
le juge Arbour étant dissidente: (1991), 44 O.A.C. 
355, 77 D.L.R. (4th) 334, 62 C.C.C. (3d) 147, 
3 C.R. (4th) 195, 3 M.P.L.R. (2d) 1. L'affaire est 
soumise à notre Cour avec l'autorisation de cette 
dernière, [1991] 1 R.C.S. xiv. 

II. Les dispositions législatives pertinentes  

La municipalité de la communauté urbaine de 
Toronto («Communauté urbaine») est régie par les 
dispositions de la Loi sur la municipalité de la 
communauté urbaine de Toronto, L.R.O. 1990, 
ch. M.62. La Communauté urbaine est composée 
d'un certain nombre de municipalités de secteur, 
dont l'une est la ville de Toronto. Les pouvoirs de 
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of these by-laws purport to confer upon area 
municipalities the power to license street vendors: 
Metro By-laws 211-74 and 97-80. Sections 11 and 
lla of Metro By-law 211-74 provide: 

11. No person shall, without lawful authority, place or 
expose goods, wares or merchandise or articles of any 
kind upon any metropolitan road allowance or hang or 
put up any goods, wares or merchandise, or other arti-
cles outside of any building so that the same shall pro-
ject over any portion of a metropolitan road allowance. 

lla (1) The council of each of the area municipalities 
set out in Schedule "A" to this By-Law is hereby 
empowered to lease or license the use of sidewalks and 
untravelled portions of Metropolitan roads within those 
portions of such area municipality in which land may be 
used for commercial or industrial purposes, to the own-
ers or occupants of adjoining property for such purposes 
as the said council may by lease or license permit, and 
for such consideration and upon such terms and condi-
tions as may be agreed. [Section 1 la was added through 
Metro By-law 115-77.] 

Schedule "A": the Borough of East York, the Bor-
ough of Etobicoke, the Borough of North York, the 
Borough of Scarborough, and the Borough of York 

Section iia(1) permits scheduled area municipali-
ties to grant licences to the owners or occupiers of 
property which abuts Metropolitan roads. The city 
of Toronto was removed from Schedule "A" in 
March of 1978, with the result that s. lla had no 
application to the city of Toronto at the time the 
appellant was charged. 

However, through Metro By-law 97-80, Metro 
delegated to scheduled area municipalities the 
authority to lease or license the use of sidewalks 
and untravelled portions of Metropolitan roads.  

la Communauté urbaine sont exercés par son con-
seil au moyen de l'adoption de règlements. Deux 
de ces règlements ont pour objet de conférer aux 
municipalités de secteur le pouvoir de délivrer un 

a permis aux vendeurs ambulants: les règlements 
211-74 et 97-80 de la Communauté urbaine. Les. 
articles 11 et 1 la du règlement 211-74 de la Com-
munauté urbaine prévoient: 

b 	[TRADUCTION] 11. Nul ne doit, sans autorisation légi- 
time, placer ou étaler des marchandises ou articles de 
quelque sorte que ce soit sur les routes de la Commu-
nauté urbaine, ni accrocher des marchandises ou autres 
articles à l'extérieur des bâtisses de façon à surplomber 

c quelque section d'une route de la Communauté urbaine. 

lla (1) Le conseil de chacune des municipalités de 
secteur, énumérées à l'annexe «A» du présent règle-
ment, est par les présentes habilité à louer, pour une 
contrepartie ou aux conditions convenues, les trottoirs et 
les sections non utilisées des routes de la Communauté 
urbaine dans les zones de la municipalité de secteur où 
les biens-fonds peuvent être utilisés à des fins commer-
ciales ou industrielles, aux propriétaires ou aux occu-
pants des terrains attenants aux fins que ledit conseil 
peut autoriser par bail ou permis, ou à assujettir leur uti-
lisation à la délivrance d'un permis. [L'article-1 la a été 
ajouté au moyen du règlement 115-77 de la Commu-
nauté urbaine.] 

Annexe «A»: la municipalité d'East York, la muni-
cipalité d'Etobicoke, la municipalité de North 
York, la municipalité de Scarborough et la munici-
palité de York 

Le paragraphe 11a(1) permet aux municipalités de 
secteur mentionnées dans l'annexe de délivrer des 
permis aux propriétaires ou aux occupants des 
biens-fonds attenants aux routes de la Commu-
nauté urbaine. La ville de Toronto a été rayée de 
l'annexe «A» en mars 1978, de sorte que l'art. 1l a 
ne s'appliquait pas à la ville de Toronto à l'époque 
où l'accusation a été portée contre l'appelant. 

Toutefois, au moyen de son règlement 97-80, la 
Communauté urbaine a délégué aux municipalités 
de secteur mentionnées dans l'annexe le pouvoir 
de louer les trottoirs et les sections non utilisées 
des routes de la Communauté urbaine ou d'assujet-
tir leur utilisation à la délivrance d'un permis. La 
ville de Toronto a été incluse dans l'annexe «A» de 
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The city of Toronto was included in Schedule "A" 
to this by-law. Metro By-law 97-80 provides: 

1. (1) Notwithstanding the provisions of By-law 
No. 211-74, as amended, the Council of each of the area 
municipalities set out in Schedule "A" to this By-law is 
hereby empowered to lease or license the use of side-
walks and untravelled portions of Metropolitan roads 
within those portions of such area municipality in which 
land may be used for commercial or industrial purposes 
to the owners in possession or the occupants of adjoin-
ing properties for the purposes of: 

(a) display of merchandise; 

(b) operation of boulevard cafes; 

(c) installation of bicycle stands; 

(d) holding of sidewalk sales. 

Schedule "A": the city of Toronto, the city of 
North York 

The city of Toronto exercised its delegated 
power by enacting By-law 618-80. Section 1(1) of 
that By-law reads as follows: 

1. (1) An owner or occupant of land used for commer-
cial or industrial purposes which abuts on the side-
walk or untravelled portion of a Metropolitan road 
within the City of Toronto may apply to the Commis-
sioner of Public Works and the Environment to lease 
or license the use of such sidewalk and untravelled 
portion of the Metropolitan road within the City of 
Toronto for the purposes of: 

(a) display of merchandise; 

(b) operation of boulevard cafes; 

(c) installation of bicycle stands; 

(d) holding of sidewalk sales. 

The effect of By-law 618-80 is that only vendors 
who own or occupy abutting property can apply 
for licences to sell on the street. 

ce règlement. Le règlement 97-80 de la Commu-
nauté urbaine prévoit: 

[TRADUCTION] 1. (1) Nonobstant les dispositions du 
règlement no 211-74 et ses modifications, le conseil de 
chacune des municipalités de secteur mentionnées dans 
l'annexe «A» du présent règlement est, par les pré-
sentes, habilité à louer les trottoirs et les sections non 
utilisées des routes de la Communauté urbaine dans les 
zones de la municipalité de secteur où les biens-fonds 
peuvent être utilisés à des fins commerciales ou indus-
trielles, aux propriétaires ou aux occupants des terrains 
attenants, ou à assujettir leur utilisation à la délivrance 
d'un permis aux fins: 

a) d'étaler des marchandises; 

b) d'exploiter des cafés terrasses; 

c) d'installer des supports à bicyclettes; 

d) de tenir des ventes sur le trottoir. 

Annexe «A»: la ville de Toronto, la ville de North 
York 

La ville de Toronto a exercé son pouvoir 
e  délégué en adoptant le règlement 618-80. Le para-

graphe 1(1) de ce règlement est ainsi rédigé: 

[TRADUCTION] 1. (1) Le propriétaire ou l'occupant d'un 
bien-fonds utilisé à des fins commerciales ou indus-
trielles qui est attenant au trottoir ou à la section non 
utilisée d'une route de la Communauté urbaine, sis 
dans la ville de Toronto, peut s'adresser au commis-
saire des travaux publics et de l'environnement pour 
louer ce trottoir et la section non utilisée de la route 
de la Communauté urbaine, sis dans la ville de 
Toronto, ou obtenir un permis autorisant son utilisa-
tion aux fins: 

a) d'étaler des marchandises; 

b) d'exploiter des cafés terrasses; 

c) d'installer des supports à bicyclettes; 

d) de tenir des ventes sur le trottoir. 

Le règlement 618-80 a pour effet que seuls les yen-
' deurs qui possèdent ou occupent un bien-fonds 

attenant peuvent solliciter un permis pour vendre 
dans la rue. 

a 

b 

c 

d 

f 

g 

h 

	

The Court of Appeal held that the statutory basis 	La Cour d'appel a statué que le fondement légal 
for s. 11 of Metro By-law 211-74 was to be found ' de l'art. 11 du règlement 211-74 de la Commu- 

	

in ss. 314(1), para. 1 and 210, para. 140 of the 	nauté urbaine se trouvait dans la disposition 1 du 
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a 

Municipal Act, R.S.O. 1990, c. M.45 (formerly 
ss. 315, para. 1 and 210, para. 134): 

314.—(1) The councils of all municipalities may pass 
by-laws: 

1. For prohibiting or regulating the obstructing, 
encumbering, injuring or fouling of highways or 
bridges. 

210. By-laws may be passed by the councils of local 
municipalities: 

140. For prohibiting and abating public nuisances. 

This appeal also raises the issue of the applicability 
of s. 310 of the Municipal Act, which states:  

par. 314(1) et la disposition 140 de l'art. 210 de la 
Loi sur les municipalités, L.R.O. 1990, ch. M.45 
(auparavant la disposition 1 de l'art. 315 et la dis-
position 134 de l'art. 210): 

314 (1) Le conseil d'une municipalité peut adopter 
des règlements municipaux: 

1. Pour interdire ou pour réglementer l'obstruction, 
l'encombrement, l'endommagement et l'encrassement 

b des voies publiques et des ponts. 

210 Les conseils des municipalités locales peuvent 
adopter des règlements municipaux: 

c 

140. Pour interdire et supprimer les nuisances 
publiques. 

Le présent pourvoi soulève également la question 
d de l'applicabilité de l'art. 310 de la Loi sur les 

municipalités, qui prévoit: 

310. By-laws may be passed by the council of every 
local municipality, 

(a) for leasing or licensing the use of untravelled por-  e 

tions of highways under the jurisdiction of the 
council, except highways that are extensions or 
connecting links of the King's Highway, to the 
owners or occupants of adjoining property for 
such consideration and upon such terms and con- f 
ditions as may be agreed; 

(b) for regulating and controlling the use, including 
the use for parking purposes, of untravelled por-
tions of highways under the jurisdiction of the 
council that are not extensions or connecting links g 

of the King's Highway, which are leased or in 
respect of which a licence is granted under clause 
(a). 

h 

The appellant was also charged with the follow-
ing Criminal Code offence: 

Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46: 

129. Every one who 

(a) resists or wilfully obstructs a public officer or 
peace officer in the execution of his duty or any per-
son lawfully acting in aid of such an officer, 

310 Les conseils des municipalités locales peuvent 
adopter des règlements municipaux: 

a) pour louer, aux conditions convenues, les sections 
non utilisées des voies publiques-qui relèvent de la 
compétence du conseil aux propriétaires ou occu-
pants des terrains contigus à ces sections ou assu-
jettir leur utilisation à la délivrance d'un permis, 
exception faite des prolongements de la route prin-
cipale ou des voies de jonction à celle-ci; 

b) pour réglementer et contrôler l'affectation, y com-
pris celle aux fins de stationnement, des sections 
non utilisées des voies publiques qui ont été louées 
ou pour l'utilisation desquelles un permis a été 
délivré en vertu de l'alinéa a) et qui font partie des 
voies publiques relevant de la compétence du con-
seil et qui ne sont ni des prolongements de la route 
principale ni des voies de jonction de celle-ci. 

L'appelant a également été accusé de l'infrac-
tion suivante au Code criminel: 

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46: 

129. Quiconque, selon le cas: 

a) volontairement entrave un fonctionnaire public ou 
un agent de la paix dans l'exécution de ses fonctions 
ou toute personne prêtant légalement main-forte à un 
tel fonctionnaire ou agent, ou lui résiste en pareil cas; 
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is guilty of 

(d) an indictable offence and is liable to imprisonment 
for a term not exceeding two years, or 

(e) an offence punishable on summary conviction. 

Other relevant legislation includes the following: 

Municipal Act, s. 327 (formerly s. 326): 

327. Where any by-law of a municipality or of a local 
board thereof, passed under the authority of this or any 
other general or special Act, is contravened and a con-
viction entered, in addition to any other remedy and to 
any penalty imposed by the by-law, the court in which 
the conviction has been entered, and any court of com-
petent jurisdiction thereafter, may make an order prohib-
iting the continuation or repetition of the offence by the 
person convicted. 

est coupable: 

d) soit d'un acte criminel et passible d'un emprison-
nement maximal de deux ans; 

e) soit d'une infraction punissable sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire. 

Parmi les autres dispositions législatives perti-
nentes, mentionnons: 

Loi sur les municipalités, art. 327 (auparavant 
l'art. 326): 

327 En plus des recours et des sanctions prévus dans 
le règlement municipal adopté par la municipalité ou un 
de ses conseils locaux en vertu de la présente loi ou 

c d'une autre loi générale ou spéciale, le tribunal qui 
déclare un contrevenant coupable, et tout tribunal com-
pétent peut par la suite rendre une ordonnance lui inter-
disant de continuer à enfreindre le règlement municipal 
ou de l'enfreindre à nouveau. 

d 

a 

b 

Police Act, R.S.O. 1980, c. 381, s. 57 [rep. 1990, 
c. 10, s. 148(1)]: 

57. The members of police forces appointed under 
Part II, except assistants and civilian employees, are 
charged with the duty of preserving the peace, prevent-
ing robberies and other crimes and offences, including 
offences against the by-laws of the municipality, and 
apprehending offenders, and commencing proceedings 
before the proper tribunal, and prosecuting and aiding in f 
the prosecuting of offenders, and have generally all the 
powers and privileges and are liable to all the duties and 
responsibilities that belong to constables.  

Loi sur la police, L.R.O. 1980, ch. 381, art. 57 
[abr. 1990, ch. 10, par. 148(1)]: 

[TRADUCTION] 57. Les membres de corps policiers 
nommés en vertu de la partie II, à l'exception des 
adjoints et des employés civils, ont le devoir de veiller à 
l'ordre public, de prévenir les vols qualifiés et autres 
crimes et infractions, dont les infractions aux règlements 
municipaux, d'appréhender les criminels, d'engager des 
procédures devant le tribunal compétent, de poursuivre 
et d'aider à poursuivre les contrevenants, et ils possè-
dent généralement tous les pouvoirs et privilèges des 
constables et en assument toutes les fonctions et respon-
sabilités. 

e 

g 
Provincial Offences Act, R.S.O. 1990, c. P.33 (for-
merly R.S.O. 1980, c. 400): 

3.—(1) In addition to the procedure set out in Part III 
for commencing a proceeding by laying an information, 
a proceeding in respect of an offence may be com-
menced by filing a certificate of offence alleging the 
offence in the office of the court. 

(2) A provincial offences officer who believes that 
one or more persons have committed an offence may 
issue, by completing and signing, a certificate of offence 
certifying that an offence has been committed and, 

(a) an offence notice indicating the set fine for the 
offence; or 

(b) a summons,  

Loi sur les infractions provinciales, L.R.O. 1990, 
ch. P.33 (auparavant L.R.O. 1980, ch. 400): 

3 (1) Une instance relative à une infraction, en plus de 
pouvoir être introduite au moyen du dépôt d'une dénon- 

h ciation, comme le prévoit la partie III, peut être intro-
duite au moyen du dépôt d'un procès-verbal d'infraction 
à l'égard de l'infraction reprochée au greffe du tribunal. 

(2) L'agent des infractions provinciales qui croit 
i  qu'une ou plusieurs personnes ont commis une infrac-

tion peut délivrer un procès-verbal d'infraction, dressé 
et signé par lui, attestant qu'une infraction a été com-
mise et: 

a) soit un avis d'infraction indiquant l'amende fixée à 
l'égard de l'infraction; 

b) soit une assignation, 
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a 

c 

in the form prescribed under section 13. 

23.—(1) Any person who, on reasonable and proba-
ble grounds, believes that one or more persons have 
committed an offence, may lay an information in the 
prescribed form and under oath before a justice alleging 
the offence and the justice shall receive the information. 

Criminal Code, s. 495: 

495. (1) A peace officer may arrest without warrant 

(a) a person who has committed an indictable offence 
or who, on reasonable grounds, he believes has com-
mitted or is about to commit an indictable offence; 

(b) a person whom he finds committing a criminal 
offence; 

III. Judgments in the Courts Below 

1. Provincial Offences Court (By-law Charge)  

rédigés selon la formule prescrite aux termes de l'ar-
ticle 13. 

23 (1) Quiconque croit, en se fondant sur des motifs 
raisonnables et probables, qu'une ou plusieurs per-
sonnes ont commis une infraction peut déposer sous ser-
ment devant un juge une dénonciation rédigée selon la 
formule prescrite, exposant l'infraction reprochée. Le 
juge reçoit la dénonciation. 

b 

Code criminel, art. 495: 

495. (1) Un agent de la paix peut arrêter sans mandat: 

a) une personne qui a commis un acte criminel ou 
qui, d'après ce qu'il croit pour des motifs raison-
nables, a commis ou est sur le point de commettre un 
acte criminel; 

b) une personne qu'il trouve en train de commettre 
d 	une infraction criminelle; 

III. Les juridictions inférieures 

e 
1. La Cour des infractions provinciales (l'accusa-

tion portée en vertu du règlement) 

Draper Prov. Ct. J. dealt with two challenges 
raised by the defence to the validity of the by-law 
scheme. The appellant submitted that Metro did 
not have jurisdiction to control the sidewalks adja-
cent to Metro roads, because, based on the word-
ing of the Municipality of Metropolitan Toronto 
Act, R.S.O. 1990, c. M.62 (formerly R.S.O. 1980, 
c. 314), the sidewalk running along Yonge Street 
was not a Metropolitan road. Judge Draper found 
that Yonge Street had been legally designated a 
Metropolitan road in accordance with the Munici- h 
pality of Metropolitan Toronto Act. After consider-
ing case law and pertinent legislation, he con-
cluded that the term "road" as used in the 
Municipality of Metropolitan Toronto Act, was 
equivalent to the term "road allowance" used in 
the by-law in question. The term "road allowance" 
was held to include the sidewalks in the Metro 

r 

Le juge Draper de la Cour provinciale a exa-
miné deux contestations soulevées par la défense 
quant à la validité du régime de réglementation. 
L'appelant a soutenu que la Communauté urbaine 
n'avait pas le pouvoir de contrôler l'usage des trot-
toirs adjacents aux routes de la Communauté 
urbaine, parce que, selon le texte de la Loi sur la 
municipalité de la communauté urbaine de 
Toronto, L.R.O. 1990, ch. M.62 (auparavant 
L.R.O. 1980, ch. 314), le trottoir longeant la rue 
Yonge n'était pas une route de la Communauté 
urbaine. Le juge Draper a statué que la rue Yonge 
avait été légalement désignée comme étant une 
route de la Communauté urbaine conformément à 
la Loi sur la municipalité de la communauté 
urbaine de Toronto. Après avoir examiné la juris-
prudence et les lois pertinentes, il a conclu que le 
mot «route» («road») utilisé dans la Loi sur la 
municipalité de la communauté urbaine de 
Toronto, était l'équivalent du mot «route» («road 
allowance») utilisé dans le règlement en question. 
Le mot «route» («road allowance») a été considéré 

f 

g 
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road system, including Yonge Street where the by-
law offence took place. 

The appellant also alleged that s. 11 a of Metro 
By-law 211-74 violated s. 15(1) of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms. The appellant 
contended that street vendors were subject to dis-
crimination under the licensing regime because, 
unlike owners and occupiers of adjoining property, 
they were not eligible for leases or licences to 
expose goods for sale. Judge Draper noted that the 
municipality had an essential duty to preserve 
pedestrian access to sidewalks. He observed that 
s. 11 of Metro By-law 211-74 was authorized by 
s. 210 of the Municipal Act and that the licensing 
regime provided Metro with the means to restrict 
commercial use of sidewalks in order to meet this 
primary obligation. He concluded that the by-law 
did not single out the appellant for discriminatory 
treatment and was, therefore, not in violation of 
s. 15 of the Charter. The appellant was convicted 
under s. 11 of Metro By-law 211-74, fined $2,000, 
and ordered not to sell flowers on a specified por-
tion of Yonge Street for the two years of his proba-
tion.  

comme comprenant les trottoirs du système routier 
de la Communauté urbaine, y compris la rue 
Yonge où est survenue l'infraction au règlement. 

a 	L'appelant a également allégué que l'art. 11 a du 
règlement 211-74 de la Communauté urbaine vio-
lait le par. 15(1) de la Charte canadienne des 
droits et libertés. Il a prétendu que les vendeurs 
ambulants étaient victimes de discrimination sous 
le régime de permis parce que, contrairement aux 
propriétaires et aux occupants des terrains adja-
cents, ils n'étaient pas admissibles à des baux ou à 
des permis pour étaler des marchandises en vente. 

e Le juge Draper a noté que la municipalité avait 
l'obligation essentielle de préserver l'accès des 
piétons aux trottoirs. Il a fait remarquer que 
l'art. 11 du règlement 211-74 de la Communauté 
urbaine était autorisé par l'art. 210 de la Loi sur les 

d municipalités et que le régime de permis fournis-
sait à la Communauté urbaine le moyen de res-
treindre l'utilisation commerciale des trottoirs de 
manière à s'acquitter de sa responsabilité première. 
Il a conclu que le règlement ne soumettait pas l'ap-
pelant à un traitement discriminatoire et qu'il ne 
contrevenait donc pas à l'art. 15 de la Charte. 
L'appelant a été reconnu coupable en vertu de 
l'art. 11 du règlement 211-74 de la Communauté 
urbaine, a été condamné à une amende de 2 000 $ 
et s'est vu enjoindre de ne plus vendre de fleurs 
dans une section précise de la rue Yonge pendant 
ses deux années de probation. 

e 

f 

b 

g 
2. Provincial Court (Criminal Division) (Criminal 	2. La Cour provinciale (Division criminelle) (l'ac- 

Charge) 	 cusation criminelle) 

In dealing with the criminal charge, Paris Prov. 
Ct. J. found that the appellant had been provided 
with notice that he risked criminal sanction if he 
remained on the sidewalk in contravention of the 
constable's order to move on. The fact that the 
appellant had remained on the advice of his 
employer was not in itself a defence but was a mat-
ter to be considered on sentencing. The appellant 
was convicted but granted a conditional discharge 
with one year's probation. 

h 	En examinant l'accusation criminelle, le juge 
Paris de la Cour provinciale a conclu que l'appe-
lant avait été avisé qu'il risquait une sanction cri-
minelle s'il n'obtempérait pas à l'ordre de circuler 
du policier et restait sur le trottoir. Le fait que l'ap- 

i pelant soit resté là sur les conseils de son 
employeur ne constituait pas en soi un moyen de 
défense mais était une question à prendre en consi-
dération au moment de la détermination de la sen-
tence. L'appelant a été reconnu coupable mais il 
s'est vu accorder une libération conditionnelle 
assortie d'une année de probation. 

J 
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3. District Court of Ontario (1989), 7 W.C.B. (2d) 	3. La Cour de district de l'Ontario (1989), 
430 (By-law Charge) 	 7 W.C.B. (2d) 430 (l'accusation portée en vertu 

du règlement) 

On appeal from the by-law infraction convic-
tion, Lang Dist. Ct. J. found that Metro By-law 
211-74 was intra vires the regulatory power of 
Metro under ss. 210, para. 73, 210, para. 140, and 
314(1), para. 1 (formerly ss. 210, para. 66, 210, 
para. 134, and 315, para. 1) of the Municipal Act. 
While declining to apply the similarly situated 
analysis employed by the trial judge, she went on 
to reject the appellant's s. 15 Charter argument. 
She noted that any discrimination suffered by the 
appellant was not founded upon an enumerated 
ground under s. 15(1). She also found that no evi-
dence had been adduced in support of the conten-
tion that street vendors formed a class of persons 
subject to economic disadvantage such that they 
might be characterized as an analogous group 
under s. 15. She dismissed the appellant's appeal 
from his conviction under the by-law. 

4. District Court of Ontario (Criminal Charge) 

In dismissing the appeal from the obstruction 
charge, Crossland Dist. Ct. J. determined that Con-
stable Coulis had been acting in the execution of 
his duty as set out in s. 57 of the Police Act in 
enforcing the by-law and in attempting to prevent 
a continued breach of the by-law. He held that re-
charging the appellant with by-law infractions 
would have been to no avail and that the officer 
had no means of preventing further breaches other 
than to lay the obstruction charge. 

5. Ontario Court of Appeal (1991), 62 C.C.C. (3d) 
147 

The appellant's appeals on both charges were 
heard together at the Ontario Court of Appeal. An  

a 	En appel de la déclaration de culpabilité pour 
l'infraction au règlement, le juge Lang de la Cour 
de district a statué que le règlement 211-74 de la 
Communauté urbaine relevait du pouvoir de régle-
mentation de la Communauté urbaine en vertu des 
art. 210, disp. 73, et 210, disp. 140, ainsi que du 
par. 314(1), disp. 1 (auparavant les art. 210, 
disp. 66, 210, disp. 134, et 315, disp. 1), de la Loi 
sur les municipalités. Tout en refusant d'appliquer 

e l'analyse fondée sur une situation semblable effec- 
tuée par le juge du procès, elle a ensuite rejeté l'ar- 
gument de l'appelant fondé sur l'art. 15 de la 
Charte. Elle a noté que toute discrimination subie 
par l'appelant n'était pas fondée sur un motif énu-

d méré au par. 15(1). Elle a également constaté 
qu'aucun élément de preuve n'avait été produit à 
l'appui de la prétention que les vendeurs ambu-
lants formaient une catégorie de personnes si défa-
vorisées sur le plan économique qu'ils pouvaient 
être considérés comme un groupe analogue en 
vertu de l'art. 15. Elle a rejeté l'appel interjeté par 
l'appelant contre sa déclaration de culpabilité aux 
termes du règlement. 

4. La Cour de district de l'Ontario (l'accusation 
criminelle) 

En rejetant l'appel interjeté à l'égard de l'accu-
sation d'entrave, le juge Crossland de la Cour de 
district a décidé que l'agent de police Coulis avait 
agi dans l'exercice de ses fonctions énoncées à 
l'art. 57 de la Loi sur la police, en appliquant le 
règlement et en essayant d'empêcher que l'on con-
tinue de l'enfreindre. Il a jugé que le fait d'accuser 
de nouveau l'appelant d'infractions au règlement 
n'aurait servi à rien et que l'agent ne disposait 
d'aucun autre moyen d'empêcher d'autres viola-
tions si ce n'était de porter une accusation d'en-
trave à son travail. 

5. La Cour d'appel de l'Ontario (1991), 62 C.C.C. 
(3d) 147 

Les appels interjetés par l'appelant à l'égard des 
deux accusations ont été entendus en même temps 

e 

f 

g 

h 

i 

b 
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b 

appeal in R. v. Greenbaum, which also dealt with 
the validity of the impugned by-law scheme; was 
heard separately by the Court of Appeal, which 
issued one set of reasons for all three appeals. 

On behalf of the majority, Osborne J.A. began 
by pointing out that the lower courts had erred in 
failing to note that the city of Toronto was not one 
of the scheduled municipalities referred to in s. 11a 
of Metro By-law 211-74. However, he found that 
error had little significance because the combined 
effect of Metro By-laws 211-74 and 97-80, and 
City of Toronto By-law 618-80, was to include the 
city of Toronto in the scheme. Both the majority 
and the dissent found that these by-laws had been 
validly enacted under ss. 210, para. 140 and 
314(1), para. 1 (formerly ss. 210, para. 134, and 
315, para. 1) of the Municipal Act and that the 
Charter arguments were without merit. 

Before the Court of Appeal, the appellant argued 
that the licensing scheme was discriminatory in the 
municipal law or administrative law sense because 
it impermissibly distinguished between street ven-
dors and owners or occupants of property adjoin-
ing the street. Osborne J.A. considered the distinc-
tion in the context of the nuisance addressed. He 
found that Metro had a legitimate interest in keep-
ing its roads and sidewalks unobstructed and that 
the broad purpose of Metro By-law 211-74 was to 
prohibit and regulate that interest. As for the dis-
tinction between street vendors and store vendors, 
he found that any distinction in treatment was not 
discriminatory because the two were different clas-
ses of vendors (at pp. 156-57): 

In my opinion, there are significant differences between 
street vendors, such as the appellants, and vendors who 
own or occupy abutting commercial property; owner/oc-
cupant vendors may, by licence issued on occasion,  

à la Cour d'appel de l'Ontario. L'appel R. c. 
Greenbaum, qui portait également sur la validité 
du régime de réglementation contesté, a été 
entendu séparément par la Cour d'appel qui a for- 

a muid une seule série de motifs pour les trois 
appels. 

Le juge Osborne a commencé par souligner, au 
nom de la majorité, que les juridictions inférieures 
avaient commis une erreur en ne faisant pas remar-
quer que la ville de Toronto n'était pas l'une des 
municipalités mentionnées dans l'annexe et visées 
par l'art. 1la du règlement 211-74 de la Commu- 

c nauté urbaine. Toutefois, il a statué que cette erreur 
avait peu d'importance puisque les règlements 
211-74 et 97-80 de la Communauté urbaine et le 
règlement 618-80 de la ville de Toronto avaient 
pour effet conjugué d'inclure la ville de Toronto 

d dans le régime. Les juges formant la majorité et le 
juge dissident ont conclu que ces règlements 
avaient été adoptés validement en vertu de 
l'art 210, disp. 140, et du par. 314(1), disp. 1, 
(auparavant les art. 210, disp. 134, et 315, disp. 1), 
de la Loi sur les municipalités, et que les argu-
ments fondés sur la Charte n'étaient pas justifiés. 

Devant la Cour d'appel, l'appelant a soutenu 
que le régime de permis était discriminatoire au 
sens du droit municipal ou du droit administratif 
parce qu'il établissait une distinction inacceptable 
entre les vendeurs ambulants et les propriétaires ou 
occupants de terrains adjacents à la rue. Le juge 
Osborne a examiné la distinction dans le contexte 
de la nuisance en cause. Il a conclu que la Commu-
nauté urbaine avait un intérêt légitime à garder 
dégagés ses routes et ses trottoirs et que le règle-
ment 211-74 de la Communauté urbaine visait en 
général à établir des interdictions et à réglementer 
cet intérêt. Quant à la distinction entre les vendeurs 
ambulants et les commerçants, il a conclu que 
toute distinction dans le traitement n'était pas dis-
criminatoire parce que les deux constituaient des 
catégories différentes de vendeurs (aux pp. 156 et 
157): 

[TRADUCTION] A mon avis, il y a des différences impor-
tantes entre des vendeurs ambulants, tels que les appe-
lants, et des vendeurs qui possèdent ou occupent un 
fonds de commerce attenant; les vendeurs propriétaires- 
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under the provisions of By-law 618-80, display their 
goods and wares on the sidewalk and hold sidewalk 
sales, within defined areas. They generally seek short 
term specific uses of an abutting sidewalk. They are 
required to pay business property and utility taxes. 
Street vendors are not. Owners and occupants of abut-
ting properties are required to clear sidewalks of ice and 
snow. Street vendors have no such obligation. I think 
that it is entirely reasonable to draw a distinction 
between store vendors and street vendors such as the 
appellants. They are not members of the same class. 

Osborne J.A. distinguished both R. v. Varga 
(1979), 51 C.C.C. (2d) 558 (Ont. C.A.), and Mon-
tréal (City of) v. Arcade Amusements Inc., [1985] 1 
S.C.R. 368, from the present case because in those 
cases the municipalities had impermissibly dis-
criminated within a class specified by the provin-
cial legislature. He concluded that the regulatory 
distinction between street vendors and store ven-
dors did not detract from the scheme's validity 
because regulatory schemes, by their very nature, 
are not intended to permit all persons to participate 
in the regulated activity. 

On the criminal charge, Osborne J.A. found that 
the police officer had both common law and statu-
tory authority to enforce the by-law, founded upon 
the decision of this Court in Johanson v. The King 
(1947), 3 C.R. 508, and s. 57 of the Police Act. He 
rejected the contention that the obstruction charge 
amounted to double jeopardy for the same act and h 
that the prevention of a repetition or continuation 
of the appellant's breach of Metro By-law 211-74 
should have been achieved by resort to the 
offences and penalties contained within the by-law 
itself, or by resort to injunctive relief as contem-
plated by s. 327 (formerly s. 326) of the Municipal 
Act. He held that the existence of other avenues of 
relief did not erode the officer's authority to seek 
to enforce the by-law. 	 i  

occupants peuvent, grâce à un permis délivré à l'occa-
sion, en vertu des dispositions du règlement 618-80, éta-
ler leurs marchandises sur le trottoir et y tenir des 
ventes, dans des secteurs déterminés. En général, ils 
cherchent à faire un usage précis et à court terme d'un 
trottoir attenant. Ils sont tenus de payer des taxes d'af-
faires et des taxes pour les services publics. Les ven-
deurs ambulants n'y sont pas tenus. Les propriétaires et 
les occupants des biens-fonds attenants sont tenus d'en-
lever la neige et la glace des trottoirs. Les vendeurs 
ambulants n'ont pas d'obligations de ce genre. Je crois 
qu'il est tout à fait raisonnable d'établir une distinction 
entre les commerçants et des vendeurs ambulants 
comme les appelants. Ils ne font pas partie de la même 
catégorie. 

Le juge Osborne a distingué les deux arrêts R. c. 
Varga (1979), 51 C.C.C. (2d) 558 (C.A. Ont.), et 
Montréal (Ville de) c. Arcade Amusements Inc., 
[1985] 1 R.C.S. 368, d'avec la présente affaire 
parce que, dans ces affaires, les municipalités 
avaient établi une distinction inacceptable au sein 
d'une catégorie mentionnée par la législature pro-
vinciale. Il a conclu que la distinction faite dans le 
règlement entre les vendeurs ambulants et les com-
merçants ne portait pas atteinte à la validité du 
régime puisque les régimes de réglementation, de 
par leur nature même, n'ont pas pour objet de per-
mettre à toutes les personnes de participer à l'acti-
vité réglementée. 

En ce qui concerne l'accusation criminelle, le 
juge Osborne a statué que le policier avait le pou-
voir, tant en vertu de la common law qu'en vertu 
de la loi, d'appliquer le règlement, compte tenu de 
l'arrêt de notre Cour Johanson c. The King (1947), 
3 C.R. 508, et de l'art. 57 de la Loi sur la police. Il 
a rejeté la prétention que l'accusation d'entrave 
équivalait à une double incrimination pour le 
même acte et qu'on aurait dû empêcher l'appelant 
de continuer d'enfreindre ou d'enfreindre de nou-
veau le règlement 211-74 de la Communauté 
urbaine, en recourant aux infractions et aux peines 
prévues dans le règlement lui-même, ou à l'injonc-
tion envisagée par l'art. 327 (auparavant l'art. 326) 
de la Loi sur les municipalités. Il a estimé que 
l'existence d'autres possibilités de recours n'avait 
pas pour effet de miner le pouvoir de l'agent d'es-
sayer d'appliquer le règlement. 
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f 

In her dissent, Arbour J.A. disagreed with the 
majority's conclusion that Metro By-law 97-80 
and City of Toronto By-law 618-80 were not dis-
criminatory. Arbour J.A. held that, even if the dis-
tinction between free-standing street vendors and 
owners/occupiers of abutting property was reason-
able, this was not conclusive of the by-laws' valid-
ity. She stated that it is a well-established rule of 
administrative law that the power to enact by-laws 
does not include the power to enact discriminatory 
by-laws unless the enabling legislation provided 
for the discrimination directly or by necessary 
implication. She defined discrimination in the 
administrative law sense as the drawing of a dis-
tinction by a subordinate authority that is not 
authorized by the enabling legislation, relying 
upon the decision of this Court in Montréal (City 
of) v. Arcade Amusements Inc., supra. In her view, 
the issue to be addressed was not whether the dis-
tinction in the by-laws was reasonable given the 
context of the nuisance involved, but whether the 
distinction is authorized. She noted that what has 
been called the "neutral rule of discrimination" has 
often been used to strike down seemingly innocu-
ous municipal legislation. She referred to the hold-
ing of this Court in Montréal (City of) v. Arcade 
Amusements Inc., supra, as follows (at pp. 164-
65): 

.. distinctions ... are often perfectly reasonable in the 
narrow sense that they are wise, rational or judicious; 
none the less, they must also be reasonable in the legal 
sense that their wisdom is reserved to the sovereign, 
rather than the subordinate, legislator. 

Applying the doctrine to the case before her, 
Arbour J.A. found at p. 168 that: 

... none of the provisions of the Municipal Act author-
ize, directly or by necessary implication, the distinction 
drawn in the by-laws between two classes of street ven-
dors. The power to regulate the obstruction or incum-
brance of highways does not provide authority for 
municipalities to discriminate between classes of per-
sons who would be permitted to encumber the roads. 

Dans sa dissidence, le juge Arbour s'est dite en 
désaccord avec la conclusion des juges formant la 
majorité, selon laquelle le règlement 97-80 de la 
Communauté urbaine et le règlement 618-80 de la 

a ville de Toronto n'étaient pas discriminatoires. Le 
juge Arbour a statué que, même si la distinction, 
entre les vendeurs ambulants indépendants et les 
propriétaires-occupants de biens-fonds attenants 
était raisonnable, cela n'était pas concluant quant à 
la validité des règlements. Elle a déclaré qu'en 
droit administratif il est bien établi que le pouvoir 
d'adopter des règlements ne comporte pas celui 
d'en adopter des discriminatoires à moins que le 

e texte législatif habilitant ne prescrive la discrimi- 
nation directement ou par déduction nécessaire. Se 
fondant sur l'arrêt de notre Cour Montréal (Ville 
de) c. Arcade Amusements Inc., précité, le juge 
Arbour a défini la discrimination au sens du droit 

d administratif comme étant l'établissement, par une 
autorité subordonnée, d'une distinction non autori-
sée par le texte législatif habilitant. À son avis, il 
s'agissait de déterminer non pas si la distinction 
prévue dans les règlements était raisonnable dans 

e  le contexte de la nuisance en cause, mais si la dis-
tinction est permise. Elle a noté que ce qu'on a 
appelé le «critère neutre de discrimination» a sou-
vent été utilisé pour annuler des règlements muni-
cipaux apparemment inoffensifs. Elle s'est ainsi 
reportée à la conclusion de notre Cour dans l'arrêt 
Montréal (Ville de) c. Arcade Amusements Inc., 
précité (aux pp. 164 et 165): 

g [TRADUCTION] ... les distinctions [...1 sont souvent tout 
à fait raisonnables au sens strict selon lequel elles sont 
sages, rationnelles ou judicieuses; néanmoins, elles doi-
vent également être raisonnables au sens juridique selon 
lequel leur sagesse est réservée au législateur souverain 

h  plutôt que subordonné. 

Appliquant cette théorie à l'affaire dont elle était 
saisie, le juge Arbour a statué, à la p. 168, que: 

[TRADUCTION] ... aucune disposition de la Loi sur les 
municipalités ne permet, directement ou par déduction 
nécessaire, la distinction établie dans les règlements 
entre deux catégories de vendeurs ambulants. Le pou-
voir de réglementer l'obstruction ou l'encombrement 
des voies publiques ne confère pas aux municipalités le 
pouvoir d'établir une distinction entre des catégories de 
personnes qui seraient autorisées à encombrer les routes. 

b 

J 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. C. SHARMA Le juge lacobucci 	 665 

Arbour J.A. concluded that s. 11 of Metro By-
law 211-74, Metro By-law 97-80 and City of 
Toronto By-law 618-80 created a discriminatory 
licensing scheme which could only be corrected by 
striking down the prohibition contained in s. 11 of 
Metro By-law 211-74 as well as Metro By-law 97-
80 and City of Toronto By-law 618-80. Arbour 
J.A. therefore held that s. 11 of Metro By-law 211-
74, Metro By-law 97-80 and City of Toronto By-
law 618-80 were ultra vires the powers conferred 
on Metro and the city of Toronto by the Municipal 
Act and would have ordered that they be quashed. 

Arbour J.A. also reached a different conclusion 
with respect to the appellant' s conviction under the 
Criminal Code. Given the invalidity of the by-law 
which the appellant was alleged to have breached, 
she held that the conviction itself could not stand. 
She went on to state, however, that the charge of 
obstruction should fail even if the by-law had sur-
vived scrutiny. In the absence of a specific statu-
tory direction or binding judicial authority assert-
ing that the peaceful repetition or continuation of 
an infraction against the by-law in question could 
be brought to an end under the threat of a criminal 
sanction, the use of the criminal charge of obstruc-
tion could not be justified (at pp. 169-70): 

The specific powers of enforcement of provincial 
statutes and regulations as well as municipal by-laws are 
contained in the Provincial Offences Act, R.S.O 1980, 
c. 400. When Constable Coulis found the appellant 
apparently infringing s. 11 of By-law 211-74, he was 
empowered, by virtue of ss. 3 and 23 of the Provincial 
Offences Act, to issue a certificate of offence, together 
with an offence notice or a summons, or to lay an infor-
mation before a justice of the peace, who may then have 
issued a summons. 

She continued (at p. 170): 

There are no provisions, either in By-law 211-74 or in 
the Provincial Offences Act, empowering the police to 

Le juge Arbour a conclu que l'art. 11 du règle-
ment 211-74 de la Communauté urbaine, le règle-
ment 97-80 de la Communauté urbaine et le règle-
ment 618-80 de la ville de Toronto ont créé un 

a régime de permis discriminatoire qui ne pourrait 
être rectifié que par l'abolition de l'interdiction 
prévue à l'art. 11 du règlement 211-74 de la Com-
munauté urbaine, ainsi que du règlement 97-80 de 
la Communauté urbaine et du règlement 618-80 de 
la ville de Toronto. Le juge Arbour a donc statué 
que l'art. 11 du règlement 211-74 de la Commu-
nauté urbaine, le règlement 97-80 de la Commu-
nauté urbaine et le règlement 618-80 de la ville de 

e Toronto excédaient les pouvoirs conférés à la 
Communauté urbaine et à la ville de Toronto par la 
Loi sur les municipalités, et elle aurait ordonné 
leur annulation. 

Le juge Arbour a également abouti à une con-
clusion différente en ce qui concerne la déclaration 
de culpabilité de l'appelant en vertu du Code cri-
minel. Vu l'invalidité du règlement auquel l'appe-
lant aurait contrevenu, elle a estimé que la déclara-
tion de culpabilité elle-même ne pouvait pas tenir. 
Elle a déclaré ensuite, cependant, que l'accusation 
d'entrave devrait tomber même si le règlement 
avait survécu à un examen rigoureux. En l'absence 
d'une directive législative précise ou d'un précé-
dent voulant qu'il serait possible de mettre fin à la 
répétition ou à la continuation paisible d'une 
infraction au règlement en question, par la menace 
d'une sanction criminelle, le recours à l'accusation 
criminelle d'entrave ne saurait être justifié (aux 
pp. 169 et 170): 

[TRADUCTION] Les pouvoirs précis d'application des 
lois et règlements provinciaux ainsi que des règlements 
municipaux sont prévus dans la Loi sur les infractions 
provinciales, L.R.O. 1980, ch. 400. Lorsque l'agent de 
police Coulis a conclu que l'appelant contrevenait appa-
remment à l'art. 11 du règlement 211-74, il avait le pou-
voir, en vertu des art. 3 et 23 de la Loi sur les infractions 
provinciales, de délivrer un procès-verbal d'infraction 
en même temps qu'un avis d'infraction ou une assigna-
tion, ou de déposer une dénonciation auprès d'un juge 
de paix, qui aurait pu alors délivrer une assignation. 

Elle a poursuivi (à la p. 170): 

[TRADUCTION] Il n'y a aucune disposition, ni dans le 
règlement 211-74 ni dans la Loi sur les infractions pro- 
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arrest without a warrant nor to obtain an arrest warrant 
for that offence.... 

In my view, the deliberate legislative choice not to a 
permit arrest for this kind of municipal offence cannot 
be circumvented by a police officer ordering the accused 
to desist from the conduct constituting infringement of 
the by-law, thereby exposing the accused to liability for 
the Criminal Code offence of obstruction and thus trig- b 
gering the arrest powers contained in s. 495 of the 
Code.... 

Arbour J.A. (at pp. 170-71) held that such broad c 
powers of arrest to enforce municipal by-laws 
could not be found in s. 57 of the Police Act: 

The general duties contained in s. 57 of the Police Act d 

are clearly subject to the specific statutory power given 
to the police to direct them as to how to discharge these 
general duties. For instance, the general duty to appre-
hend offenders cannot be relied upon to expand on the 
statutorily limited powers of arrest without a warrant; e 
the general duty to prevent crime cannot expand the 
statutory authority of the police to search, seize or wire-
tap. In the same way, the general duty to enforce munic-
ipal by-laws must be read subject to the limited enforce-
ment powers contained in the by-laws themselves, in the f 
Provincial Offences Act or in any other relevant legisla-
tion, as well as in the common law powers incidental to 
them, such as the power to search as an incident to a 
valid arrest. 

S 

h 
Here the legislature has not seen fit to provide for a 

mechanism by which the conduct prohibited by s. 11 of 
the by-law can be immediately brought to a halt. A 
police officer may invite a person to desist. He or she 
may issue a new summons if the offence is being 
repeated. However, the continuation of such conduct, 
absent circumstances amounting to a breach of the peace 
or interfering with the authority of the police officer to 
issue the summons, cannot amount to obstruction, in my 
opinion, even after the alleged offender has been warned 
to stop his activities. 
	 J  

vinciales, qui habilite la police à arrêter quelqu'un sans 
mandat ou à obtenir un mandat d'arrestation pour cette 
infraction... 

A mon avis, un policier ne peut éluder le choix déli-
béré du législateur de ne pas permettre l'arrestation pour 
ce genre d'infraction municipale, en ordonnant à l'ac-
cusé de mettre fin au comportement qui constitue un 
manquement au règlement et, de ce fait, exposer 1' ac-
cusé à la responsabilité de l'infraction d'entrave prévue 
au Code criminel et déclencher ainsi l'exercice des pou-
voirs d'arrestation prévus à l'art. 495 du Code.. . 

Le juge Arbour a conclu (aux pp. 170 et 171) 
que l'on ne pouvait trouver, à l'art. 57 de la Loi sur 
la police, des pouvoirs d'arrestation aussi larges 
pour l'application de règlements municipaux: 

[TRADUCTION] Les fonctions générales prévues à 
l'art. 57 de la Loi sur la police sont clairement assujet-
ties au pouvoir précis que la Loi confère aux policiers 
pour les guider dans la façon de s'acquitter de ces fonc-
tions générales. Par exemple, on ne peut pas invoquer la 
responsabilité générale d'appréhender les contrevenants 
pour expliquer les pouvoirs d'arrestation sans mandat 
limités que confère la Loi; la responsabilité générale de 
prévenir le crime ne saurait élargir le pouvoir que la Loi 
confère aux policiers d'effectuer des fouilles, des per-
quisitions et des saisies ou de faire de l'écoute électro-
nique. De même, la responsabilité générale d'appliquer 
les règlements municipaux doit être interprétée sous 
réserve des pouvoirs limités d'application contenues 
dans les règlements eux-mêmes, dans la Loi sur les 
infractions provinciales ou dans toute autre loi perti-
nente, ainsi que dans les pouvoirs de common law qui 
leur sont accessoires, comme le pouvoir d'effectuer une 
fouille ou une perquisition accessoirement à une arresta-
tion valide. 

En l'espèce, la législature ne semble pas avoir jugé 
bon de prévoir un mécanisme permettant de mettre fin 
immédiatement au comportement interdit par l'art. 11 
du règlement. Un policier peut inviter une personne à 
cesser ses activités. Il peut délivrer une nouvelle assi-
gnation si l'infraction est répétée. Toutefois, le fait de 
continuer d'agir ainsi, en l'absence de circonstances 
équivalant à troubler la paix publique ou à contrecarrer 
le pouvoir du policier de délivrer l'assignation, ne peut, 
selon moi, équivaloir à une entrave, même après que le 
prétendu contrevenant a été averti de cesser ses acti-
vités. 
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The legislature has addressed the problem of repeti-
tion or continuation of infractions to municipal by-laws 
in s. 326 of the Municipal Act, which provides that: 

326. Where any by-law of a municipality or of a local 
board thereof, passed under the authority of this or any 
other general or special Act, is contravened and a con-
viction entered, in addition to any other remedy and to 
any penalty imposed by the by-law, the court in which 
the conviction has been entered, and any court of com-
petent jurisdiction thereafter, may make an order prohib-
iting the continuation or repetition of the offence by the 
person convicted. 

Arbour J.A rejected the argument of the respon-
dents that Johanson v. The King, supra, provides 
common law authority for an arrest. She distin-
guished that case on the basis that the by-law 
under which Johanson and Daniluk had been con-
victed contained a specific requirement of "obedi-
ence to police officers". She took the view that 
subsequent decisions of this Court and others did 
not grant as expansive an interpretation of the ratio 
of Johanson v. The King as that for which the e 

respondents contended. She would have set aside 
the conviction and entered an acquittal. 

f 

IV. Analysis  

1. The By-law Charge 
g 

I agree with Arbour J.A. that this case is gov-
erned by the decision of this Court in Montréal 
(City of) v. Arcade Amusements Inc., supra, with 
respect to the discrimination in the by-law scheme. 
In that case, the Court held that the power to pass 
municipal by-laws does not entail that of enacting 
discriminatory provisions (i.e., of drawing a dis-
tinction) unless in effect the enabling legislation 
authorizes such discriminatory treatment. See also 
Rogers, The Law of Canadian Municipal Corpora-
tions (2nd ed. 1971), at pp. 406.3-406.4: 

It is a fundamental principle of municipal law that by-
laws must affect equally all those who come within the 
ambit of the enabling enactment. Municipal legislation 

La législature a abordé le problème de la répétition ou 
de la continuation d'infractions aux règlements munici-
paux à l'art. 326 de la Loi sur les municipalités, qui pré-
voit que: 

326. En plus des recours et des sanctions prévus dans 
le règlement municipal adopté par la municipalité ou un 
de ses conseils locaux en vertu de la présente loi ou 
d'une autre loi générale ou spéciale, le tribunal qui 
déclare un contrevenant coupable, et tout tribunal com-
pétent peut par la suite rendre une ordonnance lui inter-
disant de continuer à enfreindre le règlement municipal 
ou de l'enfreindre à nouveau. 

Le juge Arbour a rejeté l'argument des intimés 
selon lequel l'arrêt Johanson c. The King, précité, 
prévoit un pouvoir d'arrestation fondé sur la com-
mon law. Elle a établi une distinction d'avec cette 
affaire en affirmant que le règlement en vertu 
duquel Johanson et Daniluk avaient été reconnus 
coupables prescrivait précisément l' [TRADUCTION] 
«obéissance aux policiers». Elle a adopté l'opinion 
selon laquelle les décisions ultérieures de notre 
Cour et d'autres tribunaux ne donnaient pas une 
interprétation aussi large du raisonnement suivi 
dans l'arrêt Johanson c. The King que celle préco-
nisée par les intimés. Elle aurait annulé la déclara-
tion de culpabilité et inscrit un verdict d'acquitte-
ment. 

W. Analyse 

1. L'accusation portée en vertu du règlement 

Je conviens avec le juge Arbour que la présente 
affaire est régie par l'arrêt de notre Cour Montréal 
(Ville de) c. Arcade Amusements Inc., précité, en ce 
qui concerne la discrimination dans le régime de 
réglementation. Dans cet arrêt, la Cour a statué que 
le pouvoir d'adopter des règlements municipaux 
n'emportait pas celui d'édicter des dispositions 
discriminatoires (c.-à-d. d'établir une distinction) à 
moins que la loi habilitante ne permette effective-
ment un tel traitement discriminatoire. Voir égale-
ment Rogers, The Law of Canadian Municipal 
Corporations (2e éd. 1971), aux pp. 406.3 et 406.4: 

[TRADUCTION] C'est un principe fondamental en droit 
municipal que les règlements doivent toucher également 
tous ceux qui sont visés par le texte habilitant. Le règle- 
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must be impartial in its operation and must not discrimi-
nate so as to show favouritism to one or more classes of 
citizens. Any by-law violating this principle so that all 
the inhabitants are not placed in the same position 
regarding matters affected by it is illegal. 

The general principle does not apply where the ena-
bling statute clearly specifies that certain persons or 
things may be excepted from its operation or expressly 
authorizes some form of discrimination. 

The rule against discriminatory by-laws is an out-
growth of the principle that, as statutory bodies, 
municipalities "may exercise only those powers 
expressly conferred by statute, those powers neces-
sarily or fairly implied by the expressed power in 
the statute, and those indispensable powers essen-
tial and not merely convenient to the effectuation 
of the purposes of the corporation" (Makuch, 
Canadian Municipal and Planning Law (1983), at 
p. 115).  

ment municipal doit être impartial dans son application 
et ne doit pas faire de distinction de manière à montrer 
un certain favoritisme envers une ou plusieurs catégo-
ries de citoyens. Tout règlement qui viole ce principe de 

a telle sorte que les citoyens ne se trouvent pas tous dans 
la même situation en ce qui concerne les questions qu'il 
touche est illégal. 

Ce principe général ne s'applique pas lorsque la loi 
b habilitante précise clairement que certaines personnes 

ou choses peuvent être soustraites à son application, ou 
permet expressément une certaine forme de discrimina-
tion. 

La règle interdisant les règlements discriminatoires 
est une excroissance du principe selon lequel, en 
tant qu'organismes créés par la loi, les municipa-
lités [TRADUCTION] «peuvent exercer seulement les 

d pouvoirs qui leur sont conférés expressément par 
la loi, les pouvoirs qui découlent nécessairement 
ou vraiment du pouvoir explicite conféré dans la 
loi, et les pouvoirs indispensables qui sont essen-
tiels et non pas seulement commodes pour réaliser 

e les fins de l'organisme» (Makuch, Canadian 
Municipal and Planning Law (1983), à la p. 115). 

The Court of Appeal found that free-standing 
street vendors and owners/occupiers of property 
abutting sidewalks are in different classes and 
could reasonably be treated differently in the 
licensing scheme. However, in Montréal (City of) 
v. Arcade Amusements Inc., supra, this Court rec-
ognized that discrimination in the municipal law 
sense was no more permissible between than 
within classes (at pp. 405-6). Further, the general 
reasonableness or rationality of the distinction is 
not at issue: discrimination can only occur where h 
the enabling legislation specifically so provides or 
where the discrimination is a necessary incident to 
exercising the power delegated by the province 
(Montréal (City of) v. Arcade Amusements Inc., 
supra, at pp. 404-6). Sections 210, para. 73, 210, 
para. 140 and 314(1), para. 1 of the Municipal Act, 
do not, in my view, authorize any discriminatory 
treatment, between free-standing street vendors 
and those owning or occupying abutting property, J 

La Cour d'appel a jugé que les vendeurs ambu-
lants indépendants et les propriétaires-occupants 
de biens-fonds attenants aux trottoirs font partie de 
catégories différentes et pouvaient raisonnable-
ment être traités différemment dans le régime de 
permis. Toutefois, dans l'arrêt Montréal (Ville de) 
c. Arcade Amusements Inc., précité, notre Cour a 
reconnu que la discrimination au sens du droit 
municipal n'était pas plus permise entre des caté-
gories qu'au sein de catégories (aux pp. 405 et 
406). En outre, le caractère raisonnable ou ration-
nel général de la distinction n'est pas en cause: il 
ne saurait y avoir de discrimination que si la loi 
habilitante le prévoit précisément ou si la discrimi-
nation est nécessairement accessoire à l'exercice 
du pouvoir délégué par la province (Montréal 
(Ville de) c. Arcade Amusements Inc., précité, aux 
pp. 404 à 406). Les articles 210, disp. 73, et 210, 
disp. 140, et le par. 314(1), disp. 1, de la Loi sur 
les municipalités, ne permettent, à mon avis, aucun 
traitement discriminatoire entre les vendeurs 
ambulants indépendants et les vendeurs qui possè- 

f 

g 



The respondent argued that the phrase "untravelled 
portions of highways" includes the sidewalks adja-
cent to highways. If sidewalks are "untravelled 
portions of highways," the respondent argues that 
s. 310(a) does authorize a distinction between 
owners or occupants of adjoining property and 
other persons. Through application of the expressio 
unius est exclusio alterius rule, the reference to 
owners or occupants in the provision implies that a h 

by-law may be passed excluding all other persons 
from the leasing and licensing scheme. 

g 
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in Metro By-law 97-80 and City of Toronto By-
law 618-80. 

Before this Court, the respondent argued that the 
discrimination in Metro By-law 97-80 and City of 
Toronto By-law 618-80 might find express author-
ization in s. 310(a) of the Municipal Act. For ease 
of reference, s. 310 is reproduced again:  

dent ou occupent un bien-fonds attenant, dans le 
règlement 97-80 de la Communauté urbaine et le 
règlement 618-80 de la ville de Toronto. 

a 	Devant notre Cour, l'intimée a soutenu que la 
discrimination établie dans le règlement 97-80 de 
la Communauté urbaine et le règlement 618-80 de 
la ville de Toronto pourrait être autorisée expressé-
ment à l'al. 310a) de la Loi sur les municipalités. 
Pour en faciliter la consultation, nous reproduisons 
de nouveau l'art. 310: 

b 

c 

d 

310. By-laws may be passed by the council of every 
local municipality, 

(a) for leasing or licensing the use of untravelled por-
tions of highways under the jurisdiction of the 
council, except highways that are extensions or 
connecting links of the King's Highway, to the 
owners or occupants of adjoining property for 
such consideration and upon such terms and con-
ditions as may be agreed; 

(b) for regulating and controlling the use, including 
the use for parking purposes, of untravelled por-
tions of highways under the jurisdiction of the e 
council that are not extensions or connecting links 
of the King's Highway, which are leased or in 
respect of which a licence is granted under clause 
(a). 

f 

I do not agree with the respondent's submissions 
on this point. While the Municipal Act does not 
define "untravelled portions of highways", 
s. 310(b) suggests that the phrase refers to untrav-
elled portions of the part of the highway reserved 
for vehicular traffic, rather than the sidewalk, inas- 

310 Les conseils des municipalités locales peuvent 
adopter des règlements municipaux: 

a) pour louer, aux conditions convenues, les sections 
non utilisées des voies publiques qui relèvent de la 
compétence du conseil aux propriétaires ou occu-
pants des terrains contigus à ces sections ou assu-
jettir leur utilisation à la délivrance d'un permis, 
exception faite des prolongements de la route prin-
cipale ou des voies de jonction à celle-ci; 

b) pour réglementer et contrôler l'affectation, y com-
pris celle aux fins de stationnement, des sections 
non utilisées des voies publiques qui ont été louées 
ou pour l'utilisation desquelles un permis a été 
délivré en vertu de l'alinéa a) et qui font parties des 
voies publiques relevant de la compétence du con-
seil et qui ne sont ni des prolongements de la route 
principale ni des voies de jonction de celle-ci. 

L'intimée a fait valoir que l'expression «sections 
non utilisées des voies publiques» comprend les 
trottoirs contigus aux voies publiques. L'intimée 
soutient que si les trottoirs sont des «sections non 
utilisées des voies publiques», l'al. 310a) permet 
effectivement l'établissement d'une distinction 
entre les propriétaires ou occupants des terrains 
contigus et les autres personnes. Grâce à l'applica-
tion de la règle expressio unius est exclusio alte-
rius, la mention des propriétaires ou occupants 
dans la disposition implique qu'il est possible 
d'adopter un règlement excluant toutes les autres 
personnes du régime de baux et de permis. 

Je ne suis pas d'accord avec les arguments de 
l'intimée sur ce point. Bien que la Loi sur les 
municipalités ne définisse pas l'expression «sec-
tions non utilisées des voies publiques», l'al. 310b) 
laisse entendre qu'elle renvoie aux sections non 
utilisées de la partie de la voie publique réservée à 

J 
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much as it permits usage of such untravelled por-
tions for parking purposes. This conclusion is sup-
ported by s.. 90 of the Municipality of Metropolitan 
Toronto Act, which empowers Metro to delegate to 
area municipalities the power to license use of 
"sidewalks and untravelled portions of Metropoli-
tan roads" (emphasis added). The by-law provi-
sions themselves indicate that there is a distinction 
between "untravelled portions of highways" and 
sidewalks. Metro By-law 97-80, which delegates 
to the city of Toronto the authority to enact a 
licensing scheme, provides as follows:  

la circulation automobile, plutôt qu'aux trottoirs, 
dans la mesure où elle permet l'utilisation de ces 
sections inutilisées à des fins de stationnement. 
Cette conclusion est étayée par l'art. 90 de la Loi 

a sur la municipalité de la communauté urbaine de 
Toronto qui habilite la Communauté urbaine à 
déléguer aux municipalités de secteur le pouvoir 
d'assujettir à la délivrance d'un permis l'utilisation 
«des trottoirs et des parties inutilisées des routes de 
la communauté urbaine» (je souligne). Les disposi-
tions mêmes du règlement indiquent qu'il existe 
une distinction entre les «sections non utilisées des 
voies publiques» et les trottoirs. Le règlement 97-

c 80 de la Communauté urbaine, qui délègue à la 
ville de Toronto le pouvoir d'adopter un régime de 
permis, prévoit ce qui suit: 

b 

1. (1) Notwithstanding the provisions of By-law 
No. 211-74, as amended, the Council of each of the area 
municipalities set out in Schedule "A" to this By-law is 
hereby empowered to lease or license the use of side-
walks and untravelled portions of Metropolitan roads 
within those portions of such area municipality in which 
land may be used for commercial or industrial purposes 
to the owners in possession or the occupants of adjoin-
ing properties for [enumerated purposes]. [Emphasis 
added.] 

City of Toronto By-law 618-80 contains similar f 
language. There would have been no need to refer 
to sidewalks in these provisions if sidewalks were 
included in "untravelled portions" of roads or 
highways. 	

g 

I conclude, therefore, that s. 310 of the Munici-
pal Act does not expressly authorize a distinction 
between free-standing street vendors and owner/ h 
occupant vendors. The distinctions contained in 
Metro By-law 97-80 and City of Toronto By-law 
618-80 are therefore not authorized by the Munici-
pal Act and those by-laws are accordingly ultra 
vires the municipalities. 

Greenbaum, [1993] 1 S.C.R. 674, released concur-
For the reasons given by the Court in R. v. 

J 

rently with the reasons in the case at bar, I am also 

[TRADUCTION] 1. (1) Nonobstant les dispositions du 
règlement n° 211-74 et ses modifications, le conseil de 
chacune des municipalités de secteur mentionnées dans 
l'annexe «A» du présent règlement est, par les pré-
sentes, habilité à louer les trottoirs et les sections non 
utilisées des routes de la Communauté urbaine  dans les 
zones de la municipalité de secteur où les biens-fonds 
peuvent être utilisés à des fins commerciales ou indus-
trielles, aux propriétaires ou aux occupants des terrains 
attenants, ou à assujettir leur utilisation à la délivrance 
d'un permis aux [fins énumérées]. [Je souligne.] 

Le règlement 618-80 de la ville de Toronto a une 
formulation semblable. Il n'aurait pas été néces-
saire de mentionner les trottoirs dans ces disposi-
tions si les trottoirs avaient été compris dans les 
«sections non utilisées» des routes ou des voies 
publiques. 

En conséquence, je conclus que l'art. 310 de la 
Loi sur les municipalités ne permet pas expressé-
ment d'établir une distinction entre les vendeurs 
ambulants indépendants et les vendeurs proprié-
taires-occupants. Les distinctions prévues dans le 
règlement 97-80 de la Communauté urbaine et le 
règlement 618-80 de la ville de Toronto ne sont 
donc pas autorisées par la Loi sur les municipalités 
et ces règlements excèdent donc les pouvoirs des 
municipalités. 

Pour les raisons données par notre Cour dans 
l'arrêt R. c. Greenbaum, [1993] 1 R.C.S. 674, 
rendu en même temps que les présents motifs, je 

d 

e 
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b 

of the view that s. 11 of Metro By-law 211-74 is 
ultra vires the municipality. Therefore I need not 
address the question whether or not Arbour J.A. 
was correct when she held that "the illegal discrim-
ination contained in the licensing system can only 
be corrected by striking down the prohibition con-
tained in s. 11 of By-law 211-74" (p. 169). In other 
words, I need not decide whether s. 11 of Metro 
By-law 211-74 is severable from the by-laws 
impugned herein. I would therefore order that the 
appellant's conviction on the by-law charge be set 
aside and that an acquittal be entered instead.  

suis également d'avis que l'art. 11 du règlement 
211-74 de la Communauté urbaine excède les pou- 
voirs de la municipalité. Par conséquent, il n'est 
pas nécessaire que je me demande si le juge 

a Arbour avait raison en statuant que [TRADUCTION] 
«la discrimination illégale prévue dans le régime 
de permis ne saurait être rectifiée que par l'aboli-
tion de l'interdiction prévue à l'art. 11 du règle-
ment 211-74» (p. 169). En d'autres termes, je n'ai 
pas à décider si l'art. 11 du règlement 211-74 de la 
Communauté urbaine peut être dissocié des règle-
ments attaqués en l'espèce. Je suis donc d'avis 
d'ordonner l'annulation de la déclaration de culpa- 

c bilité de l'appelant relativement à l'accusation por-
tée en vertu du règlement, et son remplacement par 
un verdict d'acquittement. 

2. The Criminal Charge 

I also agree with Arbour J.A. that the appellant's d 

conviction for obstructing a peace officer in the 
execution of his duty to enforce municipal by-laws 
must also be set aside and an acquittal entered. In 
charging the appellant with obstructing a peace e 
officer, Constable Coulis was attempting to 
enforce s. 11 of Metro By-law 211-74. However, 
s. 11 of Metro By-law 211-74 has been held by 
this Court in R. v. Greenbaum to be ultra vires the 
municipality. As a result, the conviction of the f 
appellant for obstructing a peace officer cannot 
stand. 

g 

The respondent, the Attorney General for 
Ontario, argued that this issue was governed by the 
decision of this Court in R. v. Biron, [1976] 
2 S.C.R. 56. In that case, the accused was con-
victed of resisting arrest on a charge of creating a 
disturbance, even though he was acquitted on the 
disturbance charge itself. In his defence, the 
accused submitted that the arrest itself was unlaw-
ful since he had not in fact been committing an 
offence at the time. A majority of this Court 
rejected that argument. Martland J. stated, at p. 75: 

The power of arrest ... has to be exercised promptly, 
yet, strictly speaking, it is impossible to say that an  

2. L'accusation criminelle 

Je conviens également avec le juge Arbour que 
la déclaration de culpabilité de l'appelant pour 
entrave à un agent de la paix dans l'accomplisse-
ment de sa tâche d'appliquer les règlements muni-
cipaux doit aussi être annulée et qu'un verdict 
d'acquittement doit être inscrit. En accusant l'ap-
pelant d'avoir entravé le travail d'un agent de la 
paix, l'agent Coulis essayait d'appliquer l'art. 11 
du règlement 211-74 de la Communauté urbaine. 
Toutefois, dans l'arrêt R. c. Greenbaum, notre 
Cour a jugé que cet article excède les pouvoirs de 
la municipalité. Par conséquent, la déclaration de 
culpabilité de l'appelant pour entrave au travail 
d'un agent de la paix ne saurait tenir. 

L'intimée, représentée par le procureur général 
de l'Ontario, a soutenu que cette question était 
régie par l'arrêt de notre Cour R. c. Biron, [1976] 
2 R.C.S. 56. Dans cette affaire, l'accusé a été 
reconnu coupable d'avoir résisté à son arrestation 
relativement à une accusation d'avoir troublé la 
paix, même s'il a été acquitté relativement à l'ac-
cusation elle-même d'avoir troublé la paix. Dans 
sa défense, l'accusé a soutenu que l'arrestation 
elle-même était illégale puisqu'en fait il n'avait 
pas commis d'infraction à l'époque. Notre Cour à 
la majorité a rejeté cet argument. Le juge Martland 
a dit, à la p. 75: 

Le pouvoir d'arrestation [...] doit être exercé prompte-
ment, bien que, strictement parlant, il soit impossible de 

h 

J 
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offence is committed until the party arrested has been 
found guilty by the courts. If this is the way in which 
this provision [now s. 495 of the Criminal Code] is to be 
construed, no peace officer can ever decide, when mak-
ing an arrest without a warrant, that the person arrested 
is "committing a criminal offence". In my opinion .. 
the power to arrest without a warrant is given where the 
peace officer himself finds a situation in which a person 
is apparently committing an offence. 

The decision in R. v. Biron, supra, did not concern 
the power of arrest without a warrant where police 
officers believe themselves to be enforcing legisla-
tion which is later found ultra vires. Biron deals 
with apparent perpetration of an offence, not 
apparent offences, and as such it cannot be relied 
upon to confer on police the power to charge 
someone with obstruction where there is an appar-
ent violation of a law which itself is invalid. 

In my view, Arbour J.A. was correct in holding 
that, even if s. 11 of Metro By-law 211-74 were e 
valid, the police cannot circumvent the lack of an 
arrest power for a violation of the by-law by order-
ing someone to desist from the violation and then 
charging them with obstruction. The power to 
arrest in order to enforce the by-law cannot be 
inferred in the face of clear language in the Munic-
ipal Act and the Provincial Offences Act setting out 
more moderate means of dealing with repeated 
infractions. The officer had no authority, either at 
common law or under statute, to arrest the appel-
lant for failing to comply with an order to desist 
from conduct prohibited by the by-law. The power 
to arrest without a warrant for disobeying an order 
to desist from conduct prohibited by s. 11 of Metro h 
By-law 211-74 cannot be founded upon the lan-
guage of Metro By-law 211-74, nor on ss. 3 and 23 
of the Provincial Offences Act, nor on s. 57 of the 
Police Act. Johanson v. The King, supra, has no 
application in the absence of a statutory duty of 
obedience to police officers. The police constable 
in this case indeed had an obligation to enforce the 
by-law. The legislature defined the enforcement 
power as ticketing the offender, and the appellant 
did not obstruct the constable in the performance 
of this duty. The power of arrest cannot be derived  

dire si une infraction a été commise tant que la personne 
arrêtée n'a pas été déclarée coupable par les tribunaux. 
Si cette disposition [maintenant l'art. 495 du Code cri-
minel] doit être interprétée de cette façon, un agent de la 
paix ne pourrait jamais décider, lorsqu'il arrête une per-
sonne sans mandat, que la personne arrêtée est «en train 
de commettre une infraction criminelle». À mon avis, 
[...] le pouvoir d'arrêter sans mandat est accordé lors-
que l'agent de la paix constate lui-même une situation 
où une personne est apparemment en train de commettre 
une infraction. 

L'arrêt R. c. Biron, précité, ne portait pas sur le 
pouvoir d'arrêter sans mandat lorsque des agents 
de police s'estiment en train d'appliquer une loi 
qui est, par la suite, jugée ultra vires. L'arrêt Biron 
traite de la perpétration apparente d'une infraction, 
non d'infractions apparentes, ce qui fait qu'on ne 
saurait l'invoquer pour conférer à la police le pou-
voir de porter contre quelqu'un une accusation 
d'entrave lorsqu'il y a violation apparente d'une 
loi qui est elle-même invalide. 

À mon avis, le juge Arbour a eu raison de con-
clure que, même si l'art. 11 du règlement 211-74 
de la Communauté urbaine était valide, la police 
ne peut pas contourner l'absence de pouvoir d'ar-
restation pour la violation du règlement, en ordon-
nant à quelqu'un de cesser de commettre la viola-
tion, pour ensuite l'accuser d'entrave. Le pouvoir 
d'arrestation en vue d'appliquer le règlement ne 
saurait être déduit du texte clair de la Loi sur les 
municipalités et de la Loi sur les infractions pro-
vinciales, qui prévoit des moyens plus modérés de 
traiter les infractions répétées. L'agent n'avait pas 
le pouvoir, en common law ou en vertu de la loi, 
d'arrêter l'appelant pour refus d'obtempérer à l'or-
dre de mettre fin au comportement interdit par le 
règlement. Le pouvoir d'arrestation sans mandat 
pour désobéissance à l'ordre de mettre fin à un 
comportement interdit par l'art. 11 du règlement 
211-74 de la Communauté urbaine ne saurait repo-
ser sur le texte du règlement 211-74 de la Commu-
nauté urbaine, pas plus que sur les art. 3 et 23 de la 
Loi sur les infractions provinciales ou sur l'art. 57 
de la Loi sur la police. L'arrêt Johanson c. The 
King, précité, ne s'applique pas en l'absence d'une 
obligation légale d'obéir aux agents de police. En 
l'espèce, l'agent de police était effectivement tenu 
d'appliquer le règlement. La législature a défini le 

a 
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as a matter of common law from the officer's duty 
to enforce the by-law given the legislature's defi-
nition of what such enforcement entails. The 
words of Arbour J.A., at p. 170, are apt:  

pouvoir d'application de la loi comme consistant à 
donner des contraventions aux contrevenants, et 
l'appelant n'a pas gêné l'agent de police dans 
l'exercice de cette fonction. Le pouvoir d' arresta- 

a tion ne saurait, sur le plan de la common law, 
découler de la responsabilité de l'agent d'appliquer 
le règlement, vu la définition que la législature 
donne de ce que comporte une telle application de 
la loi. Les propos que tient le juge Arbour, à la 
p. 170, sont pertinents: 

b 

In my view, the deliberate legislative choice not to 
permit arrest for this kind of municipal offence cannot 
be circumvented by a police officer ordering the accused 
to desist from the conduct constituting infringement of c 
the by-law, thereby exposing the accused to liability for 
the Criminal Code offence of obstruction and thus trig-
gering the arrest powers contained in s. 495 of the 
Code.... 

d 

V. Disposition  

For the foregoing reasons, I would allow the 
appeal, and I would order that the appellant's con-  e 
victions both on the by-law charge and on the 
criminal charge be set aside and acquittals entered 
instead. 

f 
Appeal allowed. 

Solicitors for the appellant: Gold & Fuerst, 
Toronto. 

g 

[TRADUCTION] À mon avis, un policier ne peut éluder 
le choix délibéré du législateur de ne pas permettre l'ar-
restation pour ce genre d'infraction municipale, en 
ordonnant à l'accusé de mettre fin au comportement qui 
constitue un manquement au règlement et, de ce fait, 
exposer l'accusé à la responsabilité de l'infraction d'en-
trave prévue au Code criminel et déclencher ainsi l'exer-
cice des pouvoirs d' arrestation prévus à l'art. 495 du 
Code... 

V. Dispositif 

Pour les motifs qui précèdent, je suis d'avis 
d'accueillir le pourvoi et d'ordonner l'annulation 
des déclarations de culpabilité de l'appelant pro-
noncées relativement à l'accusation portée en vertu 
du règlement et à l'accusation criminelle, ainsi que 
leur remplacement par des verdicts d'acquittement. 

Pourvoi accueilli. 

Procureurs de l'appelant: Gold & Fuerst, 
Toronto. 

Solicitor for the respondent Her Majesty The 
Queen: The Attorney General for Ontario, 
Toronto. 

Solicitor for the respondent the Municipality of h 

Metropolitan Toronto: H. W. O. Doyle, Toronto. 

Procureur de l'intimée Sa Majesté la Reine: Le 
procureur général de l'Ontario, Toronto. 

Procureur de l'intimée la municipalité de la 
communauté urbaine de Toronto: H. W. O. Doyle, 
Toronto. 
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Morris Greenbaum Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen, ex rel. William 
Andrews, Inspector, City of 
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and 

Municipality of Metropolitan 
Toronto Intervener 

INDEXED AS: R. v. GREENBAUM 

File No.: 22506. 

1992: December 4; 1993: February 25. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci Ji. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Municipal law — Municipal by-laws — Validity — 
Metro by-law prohibiting exposing of goods on road 
allowance without a licence — Whether by-law ultra 
vires municipality in that it is not authorized by enabling 
legislation — Municipality of Metropolitan Toronto By-
law 211-74, s. 11 — Municipal Act, R.S.O. 1990, 
c. M.45, ss. 102; 210, paras. 73, 140; 314(1), para. 1. 

Appellant sold T-shirts on a street corner in Toronto 
and was charged with unlawfully exposing goods on a 
Metro road allowance without lawful authority contrary 
to s. 11 of Metro By-law 211-74. Through By-law 97-
80, Metro delegated to the city of Toronto the authority 
to license the use of sidewalks and untravelled portions 
of Metro roads. Pursuant to this delegated authority, 
Toronto By-law 618-80 provides for licensing of side-
walk use to owners or occupiers of abutting property. 
Since appellant does not own or occupy property adjoin-
ing the corner he could not apply for a licence. He was 
convicted of the by-law offence and his conviction was 

Morris Greenbaum Appelant 

c. 

a  Sa Majesté la Reine, sur dénonciation de 
William Andrews, inspecteur de la ville de 
Toronto Intimée 

b et 

Municipalité de la communauté urbaine de 
Toronto Intervenante 

e 
RÉPERTORIÉ: R. C. GREENBAUM 

N° du greffe: 22506. 

1992: 4 décembre; 1993: 25 février. 
d 

Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin et Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

e 
Droit municipal — Règlements municipaux — Validité 

— Règlement de la municipalité de la communauté 
urbaine interdisant l'étalage sans permis de marchandi-
ses sur une route — Le règlement excède-t-il les pou-
voirs de la municipalité pour le motif que son adoption 
n'est pas autorisée par une loi habilitante? — Règle-
ment 211-74 de la municipalité de la communauté 
urbaine de Toronto, art. 11— Loi sur les municipalités, 
LR.O. 1990, ch. M.45, art. 102; 210, disp. 73, 140; 
314(1), disp. 1. 

L'appelant, qui vendait des tee-shirts à une intersec-
tion de Toronto, a été accusé d'avoir, sans autorisation 
légitime, étalé des marchandises sur une route de la 
Communauté urbaine, contrairement à l'art. 11 du règle-
ment 211-74 de la Communauté urbaine. Au moyen du 
règlement 97-80, la Communauté urbaine a délégué à la 
ville de Toronto le pouvoir de délivrer des permis auto-
risant l'utilisation des trottoirs et des sections non utili-
sées des routes de la Communauté urbaine. Conformé-
ment à ce pouvoir délégué, le règlement 618-80 de la 
ville de Toronto prévoit, pour l'utilisation des trottoirs, 
l'attribution d'un permis aux propriétaires ou occupants 
d'un bien-fonds attenant. N'étant ni propriétaire ni 
occupant d'un bien-fonds attenant à l'intersection, l'ap-
pelant ne pouvait solliciter un permis. Il a été déclaré 
coupable d'avoir enfreint le règlement municipal et la 
Cour de district a confirmé sa déclaration de culpabilité. 

f 

g 

h 

J 
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upheld by the District Court. The Court of Appeal, in a 
majority judgment, dismissed his appeal. 

Held: The appeal should be allowed. The appellant's 
conviction should be set aside and an acquittal entered 
instead. 

Municipalities are entirely the creatures of provincial 
statutes and can therefore exercise only those powers 
which are explicitly conferred on them by provincial 
statute. A court should look to the purpose and wording 
of the provincial enabling legislation when deciding 
whether or not a municipality has been empowered to 
pass a certain by-law. The by-laws themselves are to be 
read to fit within the parameters of the empowering pro-
vincial statute where they are susceptible to more than 
one interpretation. Courts must be vigilant, however, in 
ensuring that municipalities do not impinge upon the 
civil or common law rights of citizens in passing ultra 
vires by-laws.  

Dans un jugement majoritaire, la Cour d'appel a rejeté 
son appel. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. La déclaration de cul-
a pabilité de l'appelant est annulée et remplacée par un 

verdict d'acquittement. 

Les municipalités doivent leur existence aux lois pro-
vinciales et elles ne peuvent donc exercer que les pou-
voirs qui leur sont expressément conférés par une loi 
provinciale. Lorsqu'il doit déterminer si une municipa-
lité a été habilitée à adopter un certain règlement, le tri-
bunal devrait examiner l'objet et le texte de la mesure 
législative provinciale habilitante. Lorsqu'ils sont sus-
ceptibles de recevoir plus d'une interprétation, les règle-
ments municipaux eux-mêmes doivent être interprétés 
de manière à respecter les paramètres de la loi provin-
ciale habilitante. Toutefois, les tribunaux doivent veiller 
à ce que les municipalités n'empiètent pas sur les droits 
civils ou de common law des citoyens en adoptant des 
règlements ultra vires. 

b 

c 

d 

e 

Section 11 of Metro By-law 211-74 is ultra vires the 
municipality in that it is not specifically authorized by 
provincial enabling legislation. The by-law does not by 
wording or purpose regulate or prohibit sales by retail 
on the highways, even under a liberal interpretation, and 
is therefore not authorized by s. 210, para. 73 of the 
Municipal Act. Nor is it authorized by s. 210, para. 140, 
since its purpose is not to prohibit or abate public nui- f 
sances. Further, the effect of the by-law is to prohibit 
conduct which may not amount to a public nuisance. 
Section 314(1), para. l of the Municipal Act empowers 
municipalities to pass by-laws for prohibiting or regulat-
ing the obstructing, encumbering, injuring or fouling of g 
highways, but it does not authorize a by-law drawn in 
terms as broad as have been used in s. 11 of Metro By-
law 211-74. Sidewalks are a public location of commu-
nity interaction, and are used for many laudable pur-
poses which fall within the definition of exposing any h 
article on a Metro road allowance but do not constitute 
obstructions or encumbrances under the common under-
standing of these terms. Finally, Metro cannot have 
recourse to s. 102 of the Municipal Act as authority for 
the by-law, since this is a general power of a residual i 
nature. 

J 

L'article 11 du règlement 211-74 de la Communauté 
urbaine excède les pouvoirs de la municipalité puisque 
son adoption n'est pas expressément autorisée par la loi 
provinciale habilitante. Même interprété d'une manière 
libérale, le règlement ne régit pas ou n'interdit pas, de 
par son texte ou son objet, la vente au détail sur les 
voies publiques et, par conséquent, l'art. 210, disp. 73, 
de la Loi sur les municipalités n'autorise pas son adop-
tion. L'article 210, disp. 140, n'autorise pas non plus 
l'adoption de ce règlement étant donné qu'il ne vise pas 
à interdire ou à supprimer les nuisances publiques. En 
outre, il a pour effet d'interdire un comportement qui 
peut ne pas constituer une nuisance publique. Le para-
graphe 314(1), disp. 1 de la Loi sur les municipalités, 
qui habilite les municipalités à adopter des règlements 
pour interdire ou pour réglementer l'obstruction, l'en-
combrement, l'endommagement et l'encrassement des 
voies publiques, n'autorise toutefois pas l'adoption d'un 
règlement rédigé dans des termes aussi généraux que 
ceux utilisés à l'art. 11 du règlement 211-74 de la Com-
munauté urbaine. Les trottoirs sont un lieu public d'inte-
raction communautaire et ils servent à de nombreuses 
fins louables qui sont visées par la définition de l'éta-
lage d'articles de quelque sorte sur les routes de la Com-
munauté urbaine, mais qui ne causent aucune obstruc-
tion ni aucun encombrement au sens ordinaire de ces 
termes. Enfin, la Communauté urbaine ne saurait puiser 
à l'art. 102 de la Loi sur les municipalités son pouvoir 
d'adopter le règlement puisque cet article confère un 
pouvoir général de nature résiduelle. 
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For the reasons given in R. v. Sharma, Metro By-law 
97-80 and City of Toronto By-law 618-80 are also ultra 
vires the municipalities on the basis that they contain 
discrimination not authorized by provincial enabling 
legislation. While the municipality was given a general a 
power to regulate, it was not absolutely necessary to the 
exercise of the licensing power to draw a distinction 
between free-standing street vendors and owners/oc-
cupants of abutting property such that the power to draw 

legislation by necessary inference or implicit delegation. 
such a distinction must be inferred from the enabling b 

Pour les raisons données dans R. c. Sharma, le règle-
ment 97-80 de la Communauté urbaine et le règlement 
618-80 de la ville de Toronto excèdent également les 
pouvoirs des municipalités pour le motif qu'ils créent 
une discrimination qui n'est pas autorisée par la loi pro-
vinciale habilitante. Même si la municipalité a reçu un 
pouvoir général de réglementer, l'établissement d'une 
distinction entre les vendeurs ambulants indépendants et 
les propriétaires-occupants d'un bien-fonds attenant 
n'était pas absolument nécessaire à l'exercice du pou-
voir de délivrer un permis, au point de devoir inférer du 
texte législatif habilitant, par déduction nécessaire ou 
délégation implicite, le pouvoir d'établir une telle dis-
tinction. 
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The judgment of the Court was delivered by 

c 

IACOBUCCI J.—This appeal concerns whether 
s. 11 of Municipality of Metropolitan Toronto By-
law 211-74 is ultra vires the municipality in that it 
is not authorized by the Municipal Act, R.S.O. 
1990, c. M.45. 

The appellant also argued that his rights under 
s. 2(b) of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms had allegedly been violated by s. 11 of 
Metro By-law 211-74. The Court did not hear 
argument on the Charter question since the appel-
lant failed to apply to the Chief Justice to state a 
constitutional question, as required by Rule 32 of 
the Rules of the Supreme Court of Canada, 
SOR/83-74, as amended. The appellant's motions 
to adjourn the hearing of the appeal and to apply 
for the stating of a constitutional question were 
dismissed on the understanding that the constitu-
tional issues would be heard in a separate and later 
hearing if required. Because of the conclusion I 
have reached, such a hearing, in my view, will not 
be necessary. As a result, I make no comment on 

LE JUGE IACOBUCCI—En l'espèce, il s'agit de 
savoir si l'art. 11 du règlement 211-74 de la muni-
cipalité de la communauté urbaine de Toronto 
excède les pouvoirs de cette dernière pour le motif 
que son adoption n'est pas autorisée par la Loi sur 
les municipalités, L.R.O. 1990, ch. M.45. 

L'appelant soutient également que les droits que 
lui garantit l'al. 2b) de la Charte canadienne des 
droits et libertés auraient été violés par l'art. 11 du 
règlement 211-74 de la Communauté urbaine. 
Étant donné que l'appelant n'a pas demandé au 
Juge en chef de formuler une question constitu- 

h tionnelle, comme le requiert l'art. 32 des Règles de 
la Cour suprême du Canada, DORS/83-74 et ses 
modifications, la Cour n'a entendu aucune plaidoi-
rie sur la question de la Charte. Les requêtes pré-
sentées par l'appelant en vue de suspendre l'audi- 

i tion du pourvoi et d'obtenir la formulation d'une 
question constitutionnelle ont été rejetées à la con-
dition que les questions constitutionnelles soient 
débattues, si nécessaire, au cours d'une audition 
distincte et subséquente. À cause de la conclusion 
à laquelle je suis arrivé, j'estime qu'une telle audi-
tion ne sera pas nécessaire. Je ne commenterai 

f 

g 

i 
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the analysis of the Charter issues undertaken by 
the courts below. 

I. Facts  
a 

The appellant, Morris Greenbaum, sold T-shirts 
at the corner of Yonge and Bloor Streets in 
Toronto, Ontario. Both Yonge Street and Bloor 
Street are under the jurisdiction of the Municipal-
ity of Metropolitan Toronto ("Metro") and are b 

within the boundaries of the area municipality of 
the city of Toronto. Section 11 of Metro By-law 
211-74 contains a prohibition on placing or expos- 

kind, without lawful authority, on all road 
ing goods, wares or merchandise, or articles of any 

c 

allowances under Metro's jurisdiction. Section 11a 
of Metro By-law 211-74 empowers certain area 
municipalities to set up a licensing system for the 
use of sidewalks and untravelled portions of Metro d 
roads under which only owners or occupants of 
abutting property may apply to the relevant munic-
ipality for licences or leases. The city of Toronto 
was removed from the operation of s. l la in 1978. 
In 1980, Metro passed By-law 97-80 which dele-  e 

gated the power to lease or license the use of side-
walks and untravelled portions of Metro roads, 
again only to owners or occupiers of property 
abutting the sidewalks, to the city of Toronto. The 

f city of Toronto passed By-law 618-80 in accor-
dance with this delegated power, providing for 
leasing or licensing of sidewalk use to owners or 
occupiers of abutting property. 

g 

h 

The appellant did not have a licence under City 
of Toronto By-law 618-80 to sell his T-shirts at the 
corner of Bloor and Yonge. He does not own or 
occupy property adjoining that corner and there-
fore could not apply for a licence. On December 
19, 1987, the appellant was charged with unlaw-
fully exposing goods, wares or merchandise on a 
Metro road allowance without lawful authority, 
contrary to s. 11 of Metro By-law 211-74. The J 

appellant was convicted by Kerr Prov. Ct. J., and  

donc pas l'analyse des questions relatives à la 
Charte effectuée par les juridictions inférieures. 

I. Les faits  

L'appelant, Morris Greenbaum, vendait des tee-
shirts à l'intersection des rues Yonge et Bloor à 
Toronto (Ontario). Ces deux rues, qui relèvent de 
la compétence de la municipalité de la commu-
nauté urbaine de Toronto («Communauté 
urbaine»), sont situées dans la municipalité de sec-
teur de Toronto. L'article 11 du règlement 211-74 
de la Communauté urbaine interdit de placer ou 
d'étaler, sans autorisation légitime, des marchandi-
ses ou articles de quelque sorte que ce soit sur les 
routes qui relèvent de la compétence de la Com-
munauté urbaine. L'article l la du règlement 211-
74 de la Communauté urbaine habilite certaines 
municipalités de secteur à établir un régime de per-
mis autorisant l'utilisation des trottoirs et des sec-
tions non utilisées des routes de la Communauté 
urbaine, en vertu duquel seuls les propriétaires ou 
occupants de biens-fonds attenants peuvent 
demander à la municipalité concernée de leur con-
sentir un permis ou un bail. En 1978, la ville de 
Toronto a été soustraite à l'application de 
l'art. lla. En 1980, la Communauté urbaine a 
adopté le règlement 97-80 qui déléguait à la ville 
de Toronto le pouvoir de louer les trottoirs et les 
sections non utilisées des routes de la Commu-
nauté urbaine ou de délivrer des permis autorisant 
leur utilisation, là encore aux seuls propriétaires ou 
occupants des biens-fonds attenants. Conformé-
ment à ce pouvoir délégué, la ville de Toronto a 
adopté le règlement 618-80, qui prévoit, pour l'uti-
lisation des trottoirs, l'attribution d'un bail ou d'un 
permis aux propriétaires ou occupants d'un bien-
fonds attenant. 

L'appelant ne détenait pas le permis requis par 
le règlement 618-80 de la ville de Toronto pour 
vendre ses tee-shirts à l'intersection des rues Bloor 
et Yonge. N'étant ni propriétaire ni occupant d'un 
bien-fonds attenant à cette intersection, il ne pou-
vait solliciter un permis. Le 19 décembre 1987, 
l'appelant a été accusé d'avoir, sans autorisation 
légitime, étalé des marchandises sur une route de 
la Communauté urbaine, contrairement à l'art. 11 
du règlement 211-74 de la Communauté urbaine. 
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b 

was fined $700 and placed on probation for two 
years: (1988), 6 W.C.B. (2d) 95. One of the terms 
of his probation was that he not carry on any street 
vending activity within Metropolitan Toronto for 
two years. He appealed his conviction and 
sentence to the District Court, where his appeal 
was dismissed by Herold Dist. Ct. J.: (1989), 
47 M.P.L.R. 59. His appeal to the Ontario Court of 
Appeal was dismissed by Osborne J.A. and Dubin 
C.J.O., with Arbour J.A. dissenting, in reasons 
which also dealt with an appeal in R. v. Sharma: 
(1991), 44 O.A.C. 355, 77 D.L.R. (4th) 334, 
62 C.C.C. (3d) 147, 3 C.R. (4th) 195, 3 M.P.L.R. 
(2d) 1. 

This Court granted leave to appeal in both R. v. 
Sharma, [1991] 1 S.C.R. xiv, and the case at bar, 
[1991] 3 S.C.R. viii. The appeal in R. v. Sharma 
was heard on April 28, 1992. The hearing of the 
appeal in the case at bar was delayed and, at the 
request of counsel in the case at bar, this Court 
postponed releasing reasons in R. v. Sharma until 
after the hearing of the present appeal. The Court's 
decision in R. v. Sharma, [1993] 1 S.C.R. 650, 
with these reasons, set aside the convictions of the 
appellant Sharma for violation of a by-law and 
obstruction of a police officer under s. 129 of the 
Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46. The Court 
found in R. v. Sharma that Metro By-law 97-80 
and City of Toronto By-law 618-80 are ultra vires 
the municipalities in that they are discriminatory in 
the municipal law sehse. 

The Municipality of Metropolitan Toronto inter-
vened in the case at bar in support of the respon-
dent, the city of Toronto. 

II. Relevant Legislation  

Municipality of Metropolitan Toronto By-law 
211-74: 

11. No person shall, without lawful authority, place or 
expose goods, wares or merchandise or articles of any 
kind upon any metropolitan road allowance or hang or 
put up any goods, wares or merchandise, or other arti- 

Le juge Kerr de la Cour provinciale l'a déclaré 
coupable, condamné à une amende de 700 $ et 
assujetti à deux années de probation: (1988), 
6 W.C.B. (2d) 95. Suivant l'une des conditions de 

a sa probation, il lui était interdit, pendant deux ans, 
de s'adonner à la vente dans les rues de la commu-
nauté urbaine de Toronto. Le juge Herold de la 
Cour de district a rejeté l'appel que l'appelant a 
interjeté contre sa déclaration de culpabilité et sa 
sentence: (1989), 47 M.P.L.R. 59. Dans des motifs 
qui portaient également sur l'appel R. c. Sharma, 
le juge Osborne et le juge en chef Dubin de l'Onta-
rio ont rejeté son appel devant la Cour d'appel, le 

e juge Arbour étant dissidente: (1991), 44 O.A.C. 
355, 77 D.L.R. (4th) 334, 62 C.C.C. (3d) 147, 
3 C.R. (4th) 195, 3 M.P.L.R. (2d) 1. 

Notre Cour a accordé l'autorisation de pourvoi 
d dans R. c. Sharma, [1991] 1 R.C.S. xiv, et en l'es-

pèce, [1991] 3 R.C.S. viii. L'audition du pourvoi 
R. c. Sharma a eu lieu le 28 avril 1992. En l'es-
pèce, l'audition a été retardée et, à la demande des 
avocats, notre Cour a reporté le dépôt de ses motifs 
dans R. c. Sharma jusqu'à la fin de l'audition du 
présent pourvoi. Dans l'arrêt R. c. Sharma, [1993] 
1 R.C.S. 650, rendu en même temps que le présent 
arrêt, notre Cour a annulé les déclarations de cul-
pabilité de l'appelant Sharma pour avoir enfreint 
un règlement et entravé le travail d'un policier 
contrairement à l'art. 129 du Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46. La Cour a conclu, dans cet arrêt, 
que le règlement 97-80 de la Communauté urbaine 

g et le règlement 618-80 de la ville de Toronto excè-
dent les pouvoirs des municipalités du fait qu'ils 
sont discriminatoires au sens du droit municipal. 

La municipalité de la communauté urbaine de 
h 

Toronto est intervenue en l'espèce pour appuyer 
l'intimée, la ville de Toronto. 

II. Les dispositions législatives pertinentes  

Le règlement 211-74 de la municipalité de la com-
munauté urbaine de Toronto: 

[TRADUCTION] 11. Nul ne doit, sans autorisation légi-
time, placer ou étaler des marchandises ou articles de 
quelque sorte que ce soit sur les routes de la Commu-
nauté urbaine, ni accrocher des marchandises ou autres 

e 

f 
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des outside of any building so that the same shall pro-
ject over any portion of a metropolitan road allowance. 

lla (1) The council of each of the area municipalities 
set out in Schedule "A" to this By-law is hereby 
empowered to lease or license the use of sidewalks and 
untravelled portions of Metropolitan roads within those 
portions of such area municipality in which land may be 
used for commercial or industrial purposes, to the own-
ers or occupants of adjoining property for such purposes 
as the said council may by lease or license permit, and 
for such consideration and upon such terms and condi-
tions as may be agreed. [Section 1 la was added through 
Metro By-law 115-771 

Schedule "A": the Borough of East York, the Bor-
ough of Etobicoke, the Borough of North York, the 
Borough of Scarborough, and the Borough of York 

Municipality of Metropolitan Toronto By-law 
97-80: 

1. (1) Notwithstanding the provisions of By-law 
No. 211-74, as amended, the Council of each of the area 
municipalities set out in Schedule "A" to this By-law is 
hereby empowered to lease or license the use of side-
walks and untravelled portions of Metropolitan roads 
within those portions of such area municipality in which 
land may be used for commercial or industrial purposes 
to the owners in possession or the occupants of adjoin-
ing properties for the purposes of: 

(a) display of merchandise; 

(b) operation of boulevard cafes; 

(c) installation of bicycle stands; 

(d) holding of sidewalk sales. 

Schedule "A": the city of Toronto, the city of 
North York 

City of Toronto By-law 618-80: 

1. (1) An owner or occupant of land used for commer-
cial or industrial purposes which abuts on the side-
walk or untravelled portion of a Metropolitan road 
within the City of Toronto may apply to the Commis-
sioner of Public Works and the Environment to lease 
or license the use of such sidewalk and untravelled  

articles à l'extérieur des bâtisses de façon à surplomber 
quelque section d'une route de la Communauté urbaine. 

lla (1) Le conseil de chacune des municipalités de 
secteur, énumérées à l'annexe «A» du présent règle- 

a  ment, est par les présentes habilité à louer, pour une 
contrepartie ou aux conditions convenues, les trottoirs et 
les sections non utilisées des routes de la Communauté 
urbaine dans les zones de la municipalité de secteur où 
les biens-fonds peuvent être utilisés à des fins commer- 

b ciales ou industrielles, aux propriétaires ou aux occu-
pants des terrains attenants aux fins que ledit conseil 
peut autoriser par bail ou permis, ou à assujettir leur uti-
lisation à la délivrance d'un permis. [L'article lla a été 
ajouté au moyen du règlement 115-77 de la Commu- 

e nauté urbaine.] 

Annexe «A»: la municipalité d'East York, la muni-
cipalité d'Etobicoke, la municipalité de North 
York, la municipalité de Scarborough et la munici-

d palité de York 

Le règlement 97-80 de la municipalité de la com-
munauté urbaine de Toronto: 

[TRADUCTION] 1. (1) Nonobstant les dispositions du 
règlement n° 211-74 et ses modifications, le conseil de 
chacune des municipalités de secteur mentionnées dans 
l'annexe «A» du présent règlement est, par les pré-
sentes, habilité à louer les trottoirs et les sections non 
utilisées des routes de la Communauté urbaine dans les 
zones de la municipalité de secteur où les biens-fonds 
peuvent être utilisés à des fins commerciales ou indus-
trielles, aux propriétaires ou aux occupants des terrains 
attenants, ou à assujettir leur utilisation à la délivrance 
d'un permis aux fins: 

a) d'étaler des marchandises; 

b) d'exploiter des cafés terrasses; 

c) d'installer des supports à bicyclettes; 

d) de tenir des ventes sur le trottoir. 

Annexe «A»: la ville de Toronto, la ville de North 
York 

Le règlement 618-80 de la ville de Toronto: 

[TRADUCTION] 1. (1) Le propriétaire ou l'occupant d'un 
bien-fonds utilisé à des fins commerciales ou indus-
trielles qui est attenant au trottoir ou à la section non 
utilisée d'une route de la Communauté urbaine, sis 
dans la ville de Toronto, peut s'adresser au commis-
saire des travaux publics et de l'environnement pour 
louer ce trottoir et la section non utilisée de la route 
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a 

d 

portion of the Metropolitan road within the City of 
Toronto for the purposes of: 

(a) display of merchandise; 

(b) operation of boulevard cafes; 

(c) installation of bicycle stands; 

(d) holding of sidewalk sales. 

Municipal Act, R.S.O. 1990, c. M.45: 

102. Every council may pass such by-laws and make 
such regulations for the health, safety, morality and wel-
fare of the inhabitants of the municipality in matters not 
specifically provided for by this Act as may be deemed 
expedient and are not contrary to law, and for governing 
the proceedings of the council, the conduct of its mem-
bers and the calling of meetings. 

210. By-laws may be passed by the councils of local 
municipalities:  

de la Communauté urbaine, sis dans la ville de 
Toronto, ou obtenir un permis autorisant son utilisa-
tion aux fins: 

a) d'étaler des marchandises; 

b) d'exploiter des cafés terrasses; 

c) d'installer des supports à bicyclettes; 

d) de tenir des ventes sur le trottoir. 

b Loi sur les municipalités, L.R.O. 1990, ch. M.45: 

102 Le conseil peut adopter les règlements munici-
paux, ainsi que les règlements qui ne sont pas contraires 
à la loi, qui sont réputés pertinents, et qui portent sur la 
santé, la sécurité, la moralité et le bien-être des habitants 

e de la municipalité, au sujet de questions qui ne sont pas 
expressément prévues par la présente loi, ou qui régis-
sent les délibérations du conseil, la conduite de ses 
membres et la convocation des réunions du conseil. 

210 Les conseils des municipalités locales peuvent 
adopter des règlements municipaux: 

73. For prohibiting or regulating sales by retail in the 
highways or on vacant lots adjacent to them and for reg- e 
ulating traffic in and preventing the blocking up of the 
highways by vehicles or otherwise. 

f 
140. For prohibiting and abating public nuisances. 

308. By-laws may be passed by the council of every 
municipality: S 

73. Pour interdire ou réglementer la vente au détail 
sur les voies publiques ou les terrains vacants contigus à 
celles-ci; pour réglementer la circulation sur les voies 
publiques et empêcher que celles-ci soient bloquées par 
des véhicules ou autrement. 

140. Pour interdire et supprimer les nuisances 
publiques. 

308 Les conseils des municipalités peuvent adopter des 
règlements municipaux: 

3. For placing or permitting any person under such 
conditions as may be agreed upon to place, construct, 
install, maintain and use objects in, on, under or over h 
sidewalks and highways under its jurisdiction, to permit 
any person to make, maintain and use areas under and 
openings in the highways and sidewalks, for prescribing 
the terms and conditions upon which the same are to be 
placed, constructed, installed, maintained or used and 
for making such annual or other charge for the privilege 
conferred by the by-law as it considers reasonable. 

J 

3. Pour placer ou permettre, aux conditions conve-
nues, à quiconque de placer, construire, installer, entre-
tenir et utiliser des objets sur les trottoirs et les voies 
publiques relevant de sa compétence, que ces objets 
soient situés sur les trottoirs et les voies publiques ou 
en-dessous ou au-dessus d'eux; pour permettre à qui-
conque de construire, d'entretenir et d'utiliser des zones 
sous les voies publiques et les trottoirs et des ouvertures 
sur ceux-ci; pour prescrire les conditions auxquelles le 
placement, la construction, l'installation, l'entretien et 
l'utilisation des objets, zones et ouvertures sont assujet-
ties; pour prévoir des droits annuels ou autres que le 
conseil estime convenables en contrepartie du privilège 
conféré par le règlement municipal. 
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(b) Payment of such annual or other charge and 
expense incurred by the municipal corporation in 
restoring the highway or sidewalk to its former 
condition may be enforced in like manner as 
taxes that are due and payable. 

314.—(1) The councils of all municipalities may pass 
by-laws: 

1. For prohibiting or regulating the obstructing, 
encumbering, injuring or fouling of highways or 
bridges. 

III. Judgments in the Courts Below 

1. Provincial Court of Ontario 

There was no dispute that, if s. 11 of Metro By-
law 211-74 was valid, the appellant was guilty of 
contravening it. Kerr Prov. Ct. J. held that s. 11 of 
Metro By-law 211-74 was intra vires in that it was 
passed pursuant to valid authority delegated to 
Metro by the Ontario Municipal Act (formerly 
R.S.O. 1980, c. 302). The relevant authorizing sec-
tions were ss. 210, para. 73, 210, para. 140 and 
314(1), para. 1 (formerly ss. 210, para. 66, 210, 
para. 134 and 315, para. 1). 

Section 210, para. 73 of the Municipal Act 
empowers a municipality to prohibit or regulate 
sales by retail in the highways. The provincial 
court judge followed an unnamed Court of Appeal 
decision to hold that highways includes sidewalks. 
He found that the omission of the word "sale" 
from s. 11 of Metro By-law 211-74, which refers 
to placing or exposing goods, wares or merchan-
dise on Metro roads, did not render the by-law 
ultra vires since the municipality clearly envisaged 
that the goods would be placed or exposed for sale. 

Section 210, para. 140 of the Municipal Act per-
mits by-laws to be passed to prohibit or abate pub-
lic nuisances. The court heard evidence that side-
walk display's have been a nuisance to shopkeepers 
and pedestrians, and made it difficult for emer-
gency personnel to get past, and therefore held that 
s. 11 of Metro By-law 211-74 could have been val- 

b) La municipalité peut percevoir les droits annuels 
ou autres et recouvrer les dépenses qu'elle a 
engagées pour remettre en état la voie publique 
ou le trottoir de la même manière que des impôts 

a 
	dus et échus. 

314 (1) Le conseil d'une municipalité peut adopter 
des règlements municipaux: 

1. Pour interdire ou pour réglementer l'obstruction, 
b l'encombrement, l'endommagement et l'encrassement 

des voies publiques et des ponts. 

III. Les juridictions inférieures  

1. La Cour provinciale de l'Ontario 

Personne n'a contesté le fait que, si l'art. 11 du 
règlement 211-74 de la Communauté urbaine est 
valide, l'appelant est coupable de l'avoir enfreint. 
Selon le juge Kerr de la Cour provinciale, l'art. 11 
du règlement 211-74 est intra vires puisqu'il a été 
adopté conformément à un pouvoir valide délégué 
à la Communauté urbaine par la Loi sur les muni-
cipalités de l'Ontario (auparavant L.R.O. 1980, 
ch. 302). Ce sont les dispositions 73 et 140 de l'art. 
210, et la disposition 1 du par. 314(1) (auparavant 
les dispositions 66 et 134 de l'art. 210, et la dispo-
sition 1 de l'art. 315), qui confèrent ce pouvoir. 

L'article 210, disp. 73, de la Loi sur les munici-
palités habilite les municipalités à interdire ou à 
réglementer la vente au détail sur les voies 
publiques. Le juge de la Cour provinciale a suivi, 
sans la nommer, une décision de la Cour d'appel 
pour conclure que les voies publiques incluent les 
trottoirs. Il a statué que l'omission du terme 
«vente» à l'art. 11 du règlement 211-74 de la Com-
munauté urbaine, qui parle de placer ou d'étaler 
des marchandises sur ses routes, ne rend pas le 
règlement ultra vires puisque la municipalité a net-
tement envisagé que les marchandises seraient pla-
cées ou étalées pour être vendues. 

L'article 210, disp. 140, de la Loi sur les munici-
palités permet l'adoption de règlements pour inter-
dire ou supprimer les nuisances publiques. La cour 
a entendu des témoignages selon lesquels les éta-
lages sur les trottoirs nuisaient aux commerçants et 
aux piétons et rendaient difficile le passage du per-
sonnel des services d'urgence, et elle a donc con- 
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idly passed pursuant to this section. The same rea-
soning applied to s. 314(1), para. 1, which permits 
municipalities to pass by-laws prohibiting or regu-
lating the obstruction, encumbering, injuring or 
fouling of highways or bridges. 

The appellant was convicted, and sentenced to a 
fine of $700 and two years' probation. 

2. District Court of Ontario (1989), 47 M.P.L.R. 
59 (Herold Dist. Ct. J.) 

The appellant appealed to the District Court on 
the ground that ss. 11 and 1 la of Metro By-law 
211-74 were ultra vires either because they were 
not authorized by the Municipal Act or because 
they were discriminatory in the municipal law 
sense.  

du que l'art. 11 du règlement 211-74 de la Com-
munauté urbaine aurait pu être validement adopté 
conformément à l'art. 210, disp. 140. Le même rai-
sonnement s'appliquait au par. 314(1), disp. 1, qui 

a habilite les municipalités à adopter des règlements 
pour interdire ou pour réglementer l'obstruction, 
l'encombrement, l'endommagement et l'encrasse-
ment des voies publiques et des ponts. 

L'appelant a été déclaré coupable, condamné à 
une amende de 700 $ et assujetti à deux années de 
probation. 

2. La Cour de district de l'Ontario (1989), 
47 M.P.L.R. 59 (le juge Herold) 

L'appelant a interjeté appel à la Cour de district 
en faisant valoir que les art. 11 et 11 a  du règlement 
211-74 de la Communauté urbaine sont ultra vires 
parce que leur adoption n'est pas autorisée par la 
Loi sur les municipalités ou parce qu'ils sont dis-
criminatoires au sens du droit municipal. 

b 

d 

The court held first that by-laws should be given e 

a liberal interpretation when applied to any partic-
ular fact situation. The court held that s. 210, 
para. 140 (formerly s. 210, para. 134) of the 
Municipal Act, which permits councils to pass by-
laws prohibiting nuisances, did not authorize s. 11 
of Metro By-law 211-74 since, on the whole, the 
purpose of the by-law was not to prohibit or abate 
public nuisances. Next, the court held that 
s. 314(1), para. 1 (formerly s. 315, para. 1) of the 
Municipal Act did authorize the by-law in question 
because that section authorizes municipalities to 
pass by-laws prohibiting obstructions and encum-
brances on highways, which was the purpose of 
s. 11 of Metro By-law 211-74. Another section of h 
Metro By-law 211-74, which deals with obstruc-
tions and encumbrances on Metro roads, is a gen-
eral prohibition while s. 11 of Metro By-law 211-
74 deals with a specific manifestation of this prob-
lem; the two are not incompatible. Section 210, 
para. 73 (formerly s. 210, para. 66) of the Munici-
pal Act, allowing municipalities to prohibit or reg-
ulate sales by retail in the highways, also author-
ized s. 11 of By-law 211-74 since the reference to 
"goods, wares or merchandise" incorporated by 
necessary reference the concept of sale by retail 

La cour a d'abord conclu que, lorsqu'ils sont 
appliqués à une situation de fait particulière, les 
règlements devraient être interprétés d'une 
manière libérale. Selon elle, l'art. 210, disp. 140 
(auparavant l'art. 210, disp. 134), de la Loi sur les 
municipalités, qui permet aux, conseils d'adopter 
des règlements pour interdire les nuisances, n'au-
torise pas l'adoption de l'art. 11 du règlement 211-
74 de la Communauté urbaine puisque, dans l'en-
semble, le règlement ne vise pas à interdire ou à 
supprimer les nuisances publiques. La cour a 
ensuite conclu que, puisqu'il habilite les municipa-
lités à adopter des règlements pour interdire l'obs-
truction et l'encombrement des voies publiques et 
qu'il s'agit là de l'objectif de l'art. 11 du règlement 
211-74 de la Communauté urbaine, le par. 314(1), 
disp. 1 (auparavant l'art. 315, disp. 1), de la Loi 
sur les municipalités autorise effectivement 
l'adoption du règlement en question. Ce dernier 
contient un autre article qui porte sur l'obstruction 
et l'encombrement des routes de la Communauté 
urbaine et qui impose une interdiction . générale, 
alors que l'art. 11 du règlement 211-74 de la Com-
munauté urbaine vise une manifestation précise de 
ce problème; les deux ne sont pas incompatibles. 
L'article 210, disp. 73 (auparavant l'art. 210, disp. 
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into the by-law. The city of Toronto also raised 
s. 102 (formerly s. 104) of the Municipal Act as an 
authorizing section. This section allows municipal-
ities to regulate in matters not specifically pro-
vided for in the Act for the health and safety of 
their inhabitants. The court held that, since it had 
found two specific sections which authorized the 
by-law, s. 102 could not authorize s. 11 of Metro 
By-law 211-74. 

With respect to the issue of discrimination, the 
court held that a municipality may not discriminate 
amongst members of a class unless its enabling 
legislation empowers it to do so. The court held, 
however, that in the case at bar there were two 
classes of vendors in question: retail vendors in 
stores and street vendors. Since all street vendors 
were being treated equally by ss. 11 and 1 la of 
Metro By-law 211-74, there was no discrimination 
on the face of the by-law. 

The appellant's appeal against his conviction 
was accordingly dismissed. 

3. Court of Appeal of Ontario (1991), 62 C.C.C. 
(3d) 147 

The appellant' s appeal to the Court of Appeal 
was heard in conjunction with the appeal in R. v. 
Sharma. Osborne J.A., Dubin C.J.O. concurring, 
pointed out that s. l la of Metro By-law 211-74 has 
no application to the city of Toronto since the City 
does not appear in Schedule "A" to the by-law. 
However, this was of little practical consequence 
since the City has established a similar regulatory 
regime for licensing in City of Toronto By-law  

66), de la Loi sur les municipalités, qui habilite les 
municipalités à interdire ou à réglementer les 
ventes au détail sur les voies publiques, autorise 
également l'adoption de l'art. 11 du règlement 

a 211-74 puisque la mention de «marchandises» 
(«goods, wares or merchandise») incorpore par 
renvoi nécessaire, dans le règlement, le concept de 
vente au détail. La ville de Toronto a aussi soutenu 
que l'art. 102 (auparavant l'art. 104) de la Loi sur 
les municipalités en permet également l'adoption. 
Cet article habilite les municipalités à adopter des 
règlements qui portent sur la santé et la sécurité de 
leurs habitants au sujet de questions qui ne sont 

e pas expressément prévues par la Loi. La cour a sta- 
tué que, puisqu'elle a trouvé deux articles précis 
qui autorisent l'adoption du règlement, l'art. 102 
ne saurait autoriser l'adoption de l'art. 11 du règle- 
ment 211-74 de la Communauté urbaine. 

d 

Quant à la question de la discrimination, la cour 
a jugé qu'une municipalité ne peut établir une dis-
tinction entre les membres d'une même catégorie à 
moins que sa loi habilitante ne lui permette de le 
faire. La cour a toutefois conclu qu'en l'espèce 
deux catégories de vendeurs étaient en cause: les 
commerçants en détail et les vendeurs ambulants. 
Étant donné que les vendeurs ambulants étaient 
tous traités également par les art. 11 et 1 la du 
règlement 211-74 de la Communauté urbaine, le 
règlement n'établissait à première vue, aucune dis-
tinction. 

g 	L'appel de l'appelant contre sa déclaration de 
culpabilité a donc été rejeté. 

3. La Cour d'appel de l'Ontario (1991), 62 C.C.C. 
(3d) 147 

h 
L'appel de l'appelant à la Cour d'appel de l'On-

tario a été entendu en même temps que l'appel R. 
c. Sharma. Le juge Osborne, aux motifs duquel a 
souscrit le juge en chef Dubin de l'Ontario, a sou-
ligné que l'art. 1 la du règlement 211-74 de la 
Communauté urbaine ne s'applique pas à la ville 
de Toronto, vu que celle-ci n'est pas énumérée à 
l'annexe «A» du règlement. Toutefois, cela a peu 
de conséquences pratiques puisque la ville a, dans 
son règlement 618-80, établi un régime de régle-
mentation semblable en matière de permis en exer- 

e 

f 

b 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. c. GREENBAUM Le juge Iacobucci 	 685 

618-80 through the exercise of power delegated to 
it in Metro By-law 97-80. 

gant le pouvoir qui lui est délégué dans le règle-
ment 97-80 de la Communauté urbaine. 

The appellant argued that, by s. 11 of Metro By-
law 211-74, Metro had assumed greater legislative 
powers than can be derived from the Municipal 
Act. Osborne J.A. held that Metro has a legitimate 
interest in keeping its roads and sidewalks unob-
structed, which was the broad purpose of s. 11 of 
Metro By-law 211-74. He held that s. 11 of Metro 
By-law 211-74 was not authorized by s. 210, 
para. 73 (formerly s. 210, para. 66) of the Munici-
pal Act, which refers to prohibiting retail sales in 
the highways. Rather, the section of the by-law in 
question was authorized by ss. 210, para. 140 and 
314(1), para. 1 (formerly ss. 210, para. 134 and 
315, para. 1) of the Municipal Act. Section 210, 
para. 140 authorizes municipalities to pass by-laws 
for the prohibiting and abatement of public nui-
sances; s. 314(1), para. 1 authorizes municipalities 
to pass by-laws prohibiting or regulating obstruc-
tions of and encumbrances on the highways. Metro 
delegated its statutory power under these sections 
of the Municipal Act to the city of Toronto when it 
enacted By-law 97-80. The city of Toronto exer-
cised its delegated power and enacted By-law 
618-80. 

b 

d 

L'appelant a prétendu que, par l'art. 11 de son 
a règlement 211-74, la Communauté urbaine s'est 

arrogée des pouvoirs législatifs plus grands que 
ceux qui peuvent découler de la Loi sur les munici- 
palités. Le juge Osborne a conclu que la Commu-
nauté urbaine avait un intérêt légitime à garder 
dégagés les voies publiques et les trottoirs, et qu'il 
s'agit là de l'objectif général de l'art. 11 de son 
règlement 211-74. Il a conclu que l'art. 210, 
disp. 73 (auparavant l'art. 210, disp. 66), de la Loi 

c sur les municipalités, qui interdit la vente au détail 
sur les voies publiques, n'autorisait pas l'adoption 
de l'art. 11 du règlement 211-74 de la Commu-
nauté urbaine. C'étaient plutôt l'art. 210, disp. 140, 
et le par. 314(1), disp. 1 (auparavant les art. 210, 
disp. 134, et 315, disp. 1), de la Loi sur les munici-
palités qui l'autorisaient. L'article 210, disp. 140, 
permet aux municipalités d'adopter des règlements 
pour interdire et supprimer les nuisances 

e  publiques; le par. 314(1), disp. 1, les autorise à 
adopter des règlements pour interdire ou réglemen-
ter l'obstruction et l'encombrement des voies -
publiques. La Communauté urbaine a délégué à la 
ville de Toronto le pouvoir que lui confèrent ces 

f articles de la Loi sur les municipalités, lorsqu'elle 
a adopté le règlement 97-80. La ville de Toronto a 
exercé son pouvoir délégué et a adopté le règle-
ment 618-80. 

The appellant argued that the regulatory scheme 
g 

set up through the combined effect of s. 11 of 
Metro By-law 211-74, Metro By-law 97-80 and 
City of Toronto By-law 618-80 was discriminatory 
in the municipal law sense in that it treated ven-  h 
dors within the same class differently without 
authority from the Municipal Act. Osborne J.A. 
held first, like Herold Dist. Ct. J., that street ven-
dors are not in the same class as vendors who own 
or occupy property which abuts a sidewalk. The 
distinction between these two types of vendors is 
reasonable. Osborne J.A. distinguished the hold-
ings of the Ontario Court of Appeal in R. v. Varga 

Montréal (City of) v. Arcade Amusements Inc., 
(1979), 51 C.C.C. (2d) 558, and of this Court in 

J 

[1985] 1 S.C.R. 368, on discrimination in the 

Selon l'appelant, le régime de réglementation 
établi sous l'effet conjugué de l'art. 11 du règle-
ment 211-74 de la Communauté urbaine, du règle-
ment 97-80 de cette dernière et du règlement 618-
80 de la ville de Toronto était discriminatoire au 
sens du droit municipal puisqu'il traitait différem-
ment les vendeurs d'une même catégorie sans que 
la Loi sur les municipalités ne l'autorise à le faire. 
Le juge Osborne a d'abord conclu, à l'instar du 
juge Herold de la Cour de district, que les vendeurs 
ambulants ne font pas partie de la même catégorie 
que les vendeurs qui sont propriétaires ou occu-
pants d'un bien-fonds attenant à un trottoir. La dis-
tinction entre ces deux types de vendeurs est rai-
sonnable. Le juge Osborne a distingué de l'espèce 
l'arrêt de la Cour d'appel de l'Ontario, R. c. Varga 
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f 

municipal law sense since in those cases, unlike 
the case at bar, the by-laws did not treat all mem-
bers of the same class equally. Accordingly, the 
appellant's appeal from his conviction was dis-
missed. 

Arbour J.A. concurred in the holding that s. 11 
of Metro By-law 211-74 was validly enacted pur-
suant to the power contained in ss. 210, para. 140 
and 314(1), para. 1 of the Municipal Act. However, 
she dissented on the issue of whether or not the 
licensing scheme was discriminatory. Arbour J.A. 
noted that the appellant' s argument was not that 
the distinction between store occupants and street 
vendors was irrational or unjust, but that it was 
illegal because it had no foundation in the Munici-
pal Act. Arbour J.A. continued (at pp. 163-64): 

It is a well established rule of administrative law that 
the power to enact by-laws does not include the power 
to enact discriminatory by-laws, unless the enabling leg-
islation, directly or by necessary implication, provides 
for the discrimination.... 

The alleged discrimination in this case is discrimina-
tion in the administrative law-sense, i.e., the drawing of 
a distinction by a subordinate authority that is not 
authorized by the enabling legislation. 

She relied on the decision of this Court in Mont-
réal (City of) v. Arcade Amusements Inc., supra, at 
p. 404, for this statement of the law. 

She went on to find that the "creation by the by-
law of two different classes of street vendors, even 
if reasonable in fact, is impermissible in law unless 
it is authorized by the Municipal Act" (p. 166). 
Nothing in the authorizing provisions (ss. 210, 
para. 140 and 314(1), para. 1 of the Municipal Act) 
"authorizes the drawing of a distinction between 
various classes of persons who may be permitted 
to expose their goods or merchandise on side-
walks" (p. 167). She continued (at p. 168): 
"[N]one of the provisions of the Municipal Act  

(1979), 51 C.C.C. (2d) 558, et celui de notre Cour, 
Montréal (Ville de) c. Arcade Amusements Inc., 
[1985] 1 R.C.S. 368, relativement à la discrimina- 
tion au sens du droit municipal puisque, dans ces 

a deux affaires, contrairement à l'espèce, les règle-
ments ne traitaient pas également tous les membres 
d'une même catégorie. En conséquence, l'appel de 
l'appelant contre sa déclaration de culpabilité a été 
rejeté. 

Le juge Arbour a souscrit à la conclusion que 
l'art. 11 du règlement 211-74 de la Communauté 
urbaine a été validement adopté conformément au 
pouvoir conféré à l'art. 210, disp. 140, et au 
par. 314(1), disp. 1, de la Loi sur les municipalités. 
Toutefois, elle était dissidente quant à savoir si le 
régime de permis était discriminatoire ou non. Le 
juge Arbour a fait remarquer que l'appelant a sou- 

d tenu non pas que la distinction établie entre les 
commerçants et les vendeurs ambulants était irra-
tionnelle ou injuste, mais qu'elle était illégale 
parce qu'elle n'avait aucun fondement dans la Loi 
sur les municipalités. Le juge Arbour ajoute (aux 

e pp. 163 et 164): 

[TRADUCTION] Il est bien établi, en droit administratif, 
que le pouvoir d'adopter des règlements ne comporte 
pas celui d'en adopter des discriminatoires à moins que 
le texte législatif habilitant ne prescrive la discrimina-
tion directement ou par déduction nécessaire... 

La discrimination alléguée en l'espèce est une discri-
mination au sens du droit administratif, en ce sens qu'il 
y a établissement, par une autorité subordonnée, d'une 

g distinction non autorisée par le texte législatif habilitant. 

Elle s'est appuyée sur l'arrêt de notre Cour Mont-
réal (Ville de) c. Arcade Amusements Inc., précité, 
à la p. 404, pour formuler cet exposé du droit. 

Elle a ensuite conclu que la [TRADUCTION] 
«création par le règlement de deux catégories dif- 
férentes de vendeurs ambulants, même si elle est 
raisonnable en fait, est inacceptable en droit, à 
moins d'être autorisée par la Loi sur les municipa-
lités» (p. 166). Les dispositions autorisant l'adop-
tion du règlement (l'art. 210, disp. 140, et le 
par. 314(1), disp. 1, de la Loi sur les municipalités) 
ne [TRADUCTION] «permettent pas d'établir une 
distinction entre différentes catégories de per-
sonnes qui peuvent être autorisées à étaler leurs 

b 

c 

h 

J 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. c. GREENBAUM Le juge Iacobucci 	 687 

authorize, directly or by necessary implication, the 
distinction drawn in the by-laws between two clas-
ses of street vendors." Arbour J.A. concluded (at 
p. 169): 

marchandises sur les trottoirs» (p. 167). Elle ajoute 
(à la p. 168): [TRADUCTION] «[A]ucune disposition 
de la Loi sur les municipalités ne permet, directe-
ment ou par déduction nécessaire, la distinction 

a établie dans les règlements entre deux catégories 
de vendeurs ambulants.» Elle conclut ensuite (à la 
p. 169): 

The clear purpose of all three by-laws is to provide a 
licensing system for the display of merchandise on b 

metro roads in the City of Toronto. In my view, the ille-
gal discrimination contained in the licensing system can 
only be corrected by striking down the prohibition con-
tained in s. 11 of By-law 211-74. This was also the 
remedial approach taken against the offending provi- c 
sions of the by-law in R. v. Varga, supra, at 
pp. 565-6 C.C.C., pp. 108-9 D.L.R. 

For these reasons, I would conclude that s. 11 of d 
Metro By-law 211-74, Metro By-law 97-80 and City of 
Toronto By-law 618-80 are ultra vires the powers con-
ferred upon Metro and the City of Toronto by the 
Municipal Act and must be quashed. 

e 

IV. Analysis  

Municipalities are entirely the creatures of pro- f 
vincial statutes. Accordingly, they can exercise 
only those powers which are explicitly conferred 
upon them by a provincial statute. The Ontario 
Interpretation Act, R.S.O. 1990, c. I.11, states: 

10. Every Act shall be deemed to be remedial, 
whether its immediate purport is to direct the doing of 
anything that the Legislature deems to be for the public 
good or to prevent or punish the doing of any thing that 
it deems to be contrary to the public good, and shall 
accordingly receive such fair, large and liberal construc-
tion and interpretation as will best ensure the attainment 
of the object of the Act according to its true intent, 
meaning and spirit. 

As Davies J. wrote in his reasons in City of 
Hamilton v. Hamilton Distillery Co. (1907), 
38 S.C.R. 239, at p. 249, with respect to construing 
provincial legislation enabling municipal by-laws: 

[TRADUCTION] Les trois règlements visent manifeste-
ment à prescrire un régime de permis applicable à l'éta-
lage de marchandises sur les routes de la Communauté 
urbaine situées dans la ville de Toronto. À mon avis, la 
distinction illégale établie dans le régime de permis ne 
peut être rectifiée que par l'abolition de l'interdiction 
prévue à l'art. 11 du règlement 211-74. Cette solution 
réparatrice a également été adoptée à l'égard des dispo-
sitions fautives du règlement dans R. c. Varga, précité, 
aux pp. 565 et 566 C.C.C., et 108 et 109 D.L.R. 

Pour ces motifs, je suis d'avis de conclure que 
l'art. 11 du règlement 211-74 de la Communauté 
urbaine, le règlement 97-80 de cette dernière et le règle-
ment 618-80 de la ville de Toronto excèdent les pou-
voirs conférés à la Communauté urbaine et à la ville de 
Toronto par la Loi sur les municipalités et doivent être 
annulés. 

IV. Analyse  

Les municipalités doivent leur existence aux lois 
provinciales. En conséquence, elles ne peuvent 
exercer que les pouvoirs qui leur sont expressé-
ment conférés par une loi provinciale. La Loi d'in-
terprétation de l'Ontario, L.R.O. 1990, ch. I.11, est 
ainsi rédigée: 

10 Les lois sont réputées apporter une solution de 
droit, qu'elles aient pour objet immédiat d'ordonner 
l'accomplissement d'un acte que la Législature estime 
être dans l'intérêt public ou d'empêcher ou de punir 
l'accomplissement d'un acte qui lui paraît contraire à 
l'intérêt public. Elles doivent par conséquent s'interpré-
ter de la manière la plus équitable et la plus large qui 
soit pour garantir la réalisation de leur objet selon leurs 
sens, intention et esprit véritables. 

Comme l'a affirmé le juge Davies dans City of 
Hamilton c. Hamilton Distillery Co. (1907), 
38 R.C.S. 239, à lap. 249, à l'égard de l'interpréta-
tion d'une loi provinciale autorisant l'adoption de 
règlements municipaux: 

g 

h 

J 
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In interpreting this legislation I would not desire to 
apply the technical or strict canons of construction 
sometimes applied to legislation authorizing taxation. I 
think the sections are, considering the subject matter and 
the intention obviously in view, entitled to a broad and 
reasonable if not, as Lord Chief Justice Russell said in 
Kruse v. Johnson [[18981 2 Q.B. 91], at p. 99, a "benev-
olent construction," and if the language used fell short 
of expressly conferring the powers claimed, but did con-
fer them by a fair and reasonable implication I would 
not hesitate to adopt the construction sanctioned by the 
implication. 

a 

b 

Accordingly, a court should look to the purpose 
and wording of the provincial enabling legislation C 

when deciding whether or not a municipality has 
been empowered to pass a certain by-law. As Ian 
Rogers has noted in The Law of Canadian Munici-
pal Corporations (2nd ed. 1971), at p. 388, a d 
somewhat stricter rule of construction than that 
suggested above by Davies J. is in order where the 
municipality is attempting to use a power which 
restricts common law or civil rights. 

e 

There is also the question of how the by-law 
itself should be interpreted when determining 
whether or not the by-law finds authority within a 
provincial statute. In City of Verdun v. Sun Oil Co., 
[1952] 1 S.C.R. 222, Fauteux J. wrote for the 
Court that "municipalities derive their legislative 
powers from the provincial Legislature and must, 
consequently, frame their by-laws strictly within 
the scope delegated to them by the Legislature" (p. 

g 

228). This is a statement of principle that a by-law 
which exceeds a municipality' s jurisdiction ever so 
slightly will be declared ultra vires. As Stanley 
Makuch states in his Canadian Municipal and h 
Planning Law, at p. 115: 

The courts, as a result of this inferior legal position 
[of municipalities], have traditionally interpreted nar-
rowly statutes respecting grants of powers to municipal-
ities. This approach may be described as "Dillon's rule", 
which states that a municipality may exercise only those 
powers expressly conferred by statute, those powers 
necessarily or fairly implied by the expressed power in 

J 

the statute, and those indispensable powers essential and  

[TRADUCTION] En interprétant la présente loi, je ne sou-
haiterais pas appliquer les principes techniques et stricts 
d'interprétation parfois appliqués aux mesures législa-
tives qui autorisent la perception d'impôts. A mon avis, 
compte tenu de l'objet et de l'intention manifestement 
visés, les articles peuvent être interprétés d'une manière 
libérale et raisonnable, ou à tout le moins «bienveil-
lante», comme le lord juge en chef Russell l'a écrit dans 
l'arrêt Kruse c. Johnson [[1898] 2 Q.B. 91], à la p. 99. 
En outre, si le langage utilisé ne conférait pas expressé-
ment les pouvoirs revendiqués, mais le faisait par 
déduction juste et raisonnable, je n'hésiterais pas à 
adopter l'interprétation ainsi sanctionnée. 

En conséquence, lorsqu'il doit déterminer si une 
municipalité a été habilitée à adopter un certain 
règlement, le tribunal devrait examiner l'objet et le 
texte de la mesure législative provinciale habili-
tante. Comme l'a fait remarquer Ian Rogers dans 
The Law of Canadian Municipal Corporations (2e 

éd. 1971), à la p. 388, il convient d'adopter une 
règle d'interprétation un peu plus stricte que celle 
proposée ci-dessus par le juge Davies lorsque la 
municipalité tente d'exercer un pouvoir qui res-
treint des droits civils ou de common law. 

On s'interroge également sur la façon dont le 
règlement lui-même devrait être interprété lors-
qu'il s'agit de déterminer si son adoption est auto-
risée par une loi provinciale. Dans City of Verdun 
c. Sun Oil Co., [1952] 1 R.C.S. 222, le juge Fau-
teux a écrit, au nom de la Cour, que [TRADUCTION] 

«les municipalités doivent leur pouvoir législatif 
au législateur provincial et qu'elles sont en consé-
quences obligées, dans la rédaction de leurs règle-
ments, de respecter strictement les limites de la 
délégation que leur a faite le législateur» (p. 228). 
C'est là un énoncé du principe selon lequel le 
règlement qui excède la compétence d'une munici-
palité, même légèrement, sera déclaré ultra vires. 
Comme l'affirme Stanley Makuch, dans Canadian 
Municipal and Planning Law, à la p. 115: 

[TRADUCTION] En raison de cette position juridique 
inférieure [celle des municipalités], les tribunaux ont 
traditionnellement donné une interprétation stricte aux 
lois qui confèrent des pouvoirs aux municipalités. Cette 
interprétation peut être décrite comme la «règle de Dil-
lon», selon laquelle les municipalités peuvent exercer 
seulement les pouvoirs qui leur sont conférés expressé-
ment par la loi, les pouvoirs qui découlent nécessaire- 
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not merely convenient to the effectuation of the pur-
poses of the corporation. 

a 
With respect to the interpretation of by-laws in 

determining whether or not they are intra vires, 
this Court held in McKay v. The Queen, [1965] 
S.C.R. 798, at p. 803, that two rules of construc-
tion are of assistance. The first rule is that in inter- b 

preting general words and phrases, the meaning 
should be given to them which best suits the par-
ticular subject matter with reference to which the 
words are used. Cartwright J. stated for the Court 
(at pp. 803-4): 

The second applicable rule of construction is that if 
an enactment, whether of Parliament or of a legislature 
or of a subordinate body to which legislative power is 
delegated, is capable of receiving a meaning according d 
to which its operation is restricted to matters within the 
power of the enacting body it shall be interpreted 
accordingly. An alternative form in which the rule is 
expressed is that if words in a statute are fairly suscepti-
ble of two constructions of which one will result in the e 

statute being intra vires and the other will have the con-
trary result the former is to be adopted. 

Therefore, municipal by-laws are to be read to f 
fit within the parameters of the empowering pro-
vincial statute where the by-laws are susceptible to 
more than one interpretation. However, courts 
must be vigilant in ensuring that municipalities do 
not impinge upon the civil or common law rights g 
of citizens in passing ultra vires by-laws (see, e.g., 
Merritt v. City of Toronto (1895), 22 O.A.R. 205, 
at p. 207).  

ment ou vraiment du pouvoir conféré dans la loi et les 
pouvoirs indispensables qui sont essentiels et non pas 
seulement commodes pour réaliser les fins de l'orga-
nisme. 

Quant à la manière d'interpréter les règlements 
afin de déterminer s'ils sont intra vires, notre Cour 
a conclu, dans McKay c. The Queen, [1965] R.C.S. 
798, à la p. 803, que deux règles d'interprétation 
sont utiles. Selon la première, il faut interpréter les 
mots et les expressions de caractère général de 
manière à leur donner le sens qui convient le plus 
au sujet auquel ils se rapportent. Le juge 
Cartwright a affirmé au nom de la Cour (aux 
pp. 803 et 804): 

[TRADUCTION] La deuxième règle d'interprétation 
applicable est que, lorsqu'un texte législatif émanant du 
Parlement, d'une législature ou d'un organisme subal-
terne auquel le pouvoir de légiférer est délégué, peut 
être interprété de manière à limiter son application aux 
domaines de compétence du corps législatif, cette inter-
prétation doit prévaloir. Une autre façon de formuler la 
règle est de dire que si les termes d'une loi peuvent vrai-
ment être interprétés de deux façons, l'une permettant 
de conclure au caractère intra vires de la loi alors que 
l'autre aurait l'effet contraire, ils doivent être interprétés 
de la première façon. 

Par conséquent, lorsqu'ils sont susceptibles de 
recevoir plus d'une interprétation, les règlements 
municipaux doivent être interprétés de manière à 
respecter les paramètres de la loi provinciale habi-
litante. Toutefois, les tribunaux doivent veiller à ce 
que les municipalités n'empiètent pas sur les droits 
civils ou de common law des citoyens en adoptant 
des règlements ultra vires (voir, p. ex., Merritt c. 
City of Toronto (1895), 22 O.A.R. 205, à la p. 207). 

c 

h The impugned section of Metro By-law 211-74 
reads as follows: 

11. No person shall, without lawful authority, place or 
expose goods, wares or merchandise or articles of any 
kind upon any metropolitan road allowance or hang or 
put up any goods, wares or merchandise, or other arti-
cles outside of any building so that the same shall pro-
ject over any portion of a metropolitan road allowance. 

The respondent city of Toronto submits that 
authority for this section of Metro By-law 211-74 
can be found in any of four sections of the Munici- 

L'article contesté du règlement 211-74 de la 
Communauté urbaine est le suivant: 

[TRADUCTION] 11. Nul ne doit, sans autorisation légi-
time, placer ou étaler des marchandises ou articles de 

i quelque sorte que ce soit sur les routes de la Commu-
nauté urbaine, ni accrocher des marchandises ou autres 
articles à l'extérieur des bâtisses de façon à surplomber 
quelque section d'une route de la Communauté urbaine. 

L'intimée, la ville de Toronto, soutient que l'un ou 
l'autre de quatre articles de la Loi sur les munici-
palités permet d'adopter cet article du règlement 

J 



The Court of Appeal disagreed with this analy-
sis. The Court of Appeal rejected s. 210, para. 73 
as providing authority for s. 11 of Metro By-law h 
211-74 and I agree. The Court of Appeal held that 
the broad purpose of By-law 211-74 was not to 
prohibit or regulate street vending, but to prohibit 
or regulate road and sidewalk obstruction. The by-
law does not refer to sales of goods, wares or mer-
chandise, and such a term should not be read as 
incorporated by reference. It should be noted that 
the by-law also refers to exposing or placing "arti-
cles of any kind" on Metro roads. The Court of 
Appeal was correct in holding that, even under a 
liberal interpretation, s. 11 of Metro By-law 211- 

La Cour d'appel a rejeté cette analyse. Selon 
elle, l'art. 210, disp. 73, n'autorise pas l'adoption 
de l'art. 11 du règlement 211-74 de la Commu-
nauté urbaine, et je partage son opinion. La Cour 
d'appel a conclu que le règlement 211-74 avait 
pour objet général non pas d'interdire ou de régle-
menter la vente dans les rues, mais d'interdire ou 
de réglementer l'obstruction des routes et des trot-
toirs. Ce règlement ne parle pas de la vente de 
marchandises et il n'y a pas lieu de considérer que 
ce terme y est inséré par renvoi. Il convient de sou-

~ 
ligner que le règlement parle aussi de placer ou 
d'étaler des [TRADUCTION] «articles de quelque 
sorte que ce soit» sur les routes de la Communauté 

i 
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pal Act. These four sections will be discussed in 
turn. 

1. Section 210, para. 73  

211-74 de la Communauté urbaine. Ces articles 
seront analysés successivement. 

1. L'article 210, disp. 73 
a 

The first of these sections is s. 210, para. 73 
(formerly s. 210, para. 66), which empowers a 
local municipality to prohibit or regulate sales by 
retail in the highways. Metro is a municipality, not 
a local municipality, which is defined in s. 1 of the b 

Municipal Act, as a city, town, village or township. 
However, ss. 79 and 84 of the Municipality of Met-
ropolitan Toronto Act, R.S.O. 1990, c. M.62, con-
fer on Metro all the powers with respect to high-
ways which are conferred by the Municipal Act on c 

the local municipalities that compose Metro. The 
Provincial and District Courts found that the 
phrase "goods, wares or merchandise" in s. 11 of 
Metro By-law 211-74 incorporates by reference d 
the concept of a sale by retail since the definition 
of "goods, wares, and merchandise" in Black's 
Law Dictionary is "A general and comprehensive 
designation of such chattels and goods as are ordi-
narily the subject of traffic and sale." If this is cor-  e 

rect, s. 210, para. 73 of the Municipal Act would 
authorize s. 11 of Metro By-law 211-74 as a prohi-
bition or regulation of street vending. 

f 

g 

Le premier de ces articles est l'art. 210, disp. 73 
(auparavant l'art. 210, disp. 66), qui habilite les 
municipalités locales à interdire ou à réglementer 
la vente au détail sur les voies publiques. La Com-
munauté urbaine est une municipalité et non pas 
une municipalité locale que l'art. 1 de la Loi sur 
les municipalités définit comme une cité, une ville, 
un village ou un canton. Toutefois, les art. 79 et 84 
de la Loi sur la municipalité de la communauté 
urbaine de Toronto, L.R.O. 1990, ch. M.62, confè-
rent à la Communauté urbaine tous les pouvoirs 
relatifs aux voies publiques que la Loi sur les 
municipalités confère aux municipalités locales qui 
composent la Communauté urbaine. La Cour pro-
vinciale et la Cour de district ont conclu que le 
terme «marchandises» («goods, wares or merchan-
dise») utilisé à l'art. 11 du règlement 211-74 de la 
Communauté urbaine insère par renvoi le concept 
de la vente au détail puisque le Black's Law Dic-
tionary définit l'expression «goods, wares, and 
merchandise» comme une [TRADUCTION] 
«[e]xpression utilisée pour désigner de manière 
générale et exhaustive les biens et marchandises 
qui font ordinairement l'objet d'un commerce et 
d'une vente.» À supposer que cela soit exact, 
l'art. 210, disp. 73, de la Loi sur les municipalités 
permettrait l'adoption de l'art. 11 du règlement 
211-74 de la Communauté urbaine pour interdire 
ou réglementer la vente dans les rues. 
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74 does not by wording or purpose regulate or pro-
hibit sales by retail on the highways and is not 
authorized by s. 210, para. 73 of the Municipal 
Act. 

2. Section 210, para. 140 

The next section which the respondent claims 
provides authority for s. 11 of Metro By-law 211-
74 is s. 210, para. 140 (formerly s. 210, para. 134), 
of the Municipal Act. Section 210, para. 140 
empowers a municipality to pass by-laws abating 
or prohibiting public nuisances. The respondent 
and the intervener, the Municipality of Metropoli-
tan Toronto, claim that street vendors are in fact a 
public nuisance as they interfere with the public 
use of the sidewalks. The intervener argues that 
s. 210, para. 140 gives the municipality the power 
to determine what constitutes a public nuisance in 
a specific instance which Metro did when it pro-
hibited the placing or exposing of goods, wares or 
merchandise upon Metro road allowances without 
lawful authority. The appellant submits, on the 
other hand, that not all conduct prohibited by the 
by-law creates a public nuisance and the by-law is 
therefore too broad to fit within s. 210, para. 140 
because individuals could be prosecuted under the 
by-law without having created or contributed to a 
public nuisance. On this matter, I would adopt the 
reasoning of the District Court where Herold Dist. 
Ct. J. held, at p. 65: 

In my view of the evidence and considering the submis-
sions of counsel, the fact that street vendors may on 
some occasions have been a nuisance is at best a matter 
of passing concern. One would, in my view, be striving 
too hard to find a pigeon-hole in which to put the by-law 
in question to have to rely on s. 210(134). It is not dis-
puted that on occasion a nuisance may arise when the 
prohibited conduct is carried on but looking at the word-
ing of the by-law as a whole I cannot agree that the pur-
pose of the by-law was to prohibit or abate public nui-
sances. Accordingly, in my view s. 210(134) does not  

urbaine. La Cour d'appel a eu raison de conclure 
que, même interprété d'une manière libérale, 
l'art. 11 du règlement 211-74 de la Communauté 
urbaine ne réglemente pas ou n'interdit pas, de par 

a son texte ou son objet, la vente au détail sur les 
voies publiques, et que l'art. 210, disp. 73, de la 
Loi sur les municipalités n'autorise pas son adop-
tion. 

b 2. L'article 210, disp. 140 

Le deuxième article qui, selon l'intimée, auto-
rise l'adoption de l'art. 11 du règlement 211-74 de 
la Communauté urbaine, est l'art. 210, disp. 140 
(auparavant l'art. 210, disp. 134), de la Loi sur les 
municipalités, qui habilite les municipalités à 
adopter des règlements pour supprimer ou interdire 
les nuisances publiques. L'intimée et l'interve-
nante, la municipalité de la communauté urbaine 
de Toronto, maintiennent que les vendeurs ambu-
lants sont en fait une nuisance publique puisqu'ils 
gênent l'utilisation des trottoirs par le public. L'in-
tervenante fait valoir que l'art. 210, disp. 140, 
habilite la municipalité à déterminer ce qui consti-
tue une nuisance publique dans un cas précis, ce 
que la Communauté urbaine a fait lorsqu'elle a 
interdit de placer ou d'étaler, sans autorisation 
légitime, des marchandises sur les routes de la 
Communauté urbaine. Par contre, l'appelant sou-
tient que les comportements interdits par le règle-
ment ne causent pas tous une nuisance publique et 
que le règlement est donc trop général pour relever 
de l'art. 210, disp. 140, puisqu'en vertu de ce 
règlement, des particuliers pourraient être poursui-
vis sans avoir causé ou avoir contribué à causer 
une nuisance publique. À cet égard, j'adopterais le 
raisonnement du juge Herold de la Cour de district 
qui conclut, à la p. 65: 

[TRADUCTION] À mon avis, compte tenu de la preuve et 
des arguments des avocats, le fait que des vendeurs 
ambulants puissent avoir, à l'occasion, constitué une 
nuisance est tout au plus un sujet de préoccupation tem-
poraire. A mon avis, il serait exagéré d'avoir à s'ap-
puyer sur l'art. 210, disp. 134, pour créer une catégorie 
dans laquelle on inscrirait le règlement en question. Il 
n'est pas contesté qu'à l'occasion un comportement 
interdit puisse constituer une nuisance, mais compte 
tenu du texte général de l'ensemble du règlement, je ne 
puis accepter que ce dernier visait à interdire ou à sup- 
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enable the by-law in question to have been passed by the 
municipality. 

Further, the effect of the by-law is to prohibit con-
duct which may not amount to a public nuisance. 
With respect, the Ontario Court of Appeal was in 
error when it held that s. 11 of Metro By-law 211-
74 was authorized by s. 210, para. 140 of the 
Municipal Act. 

3. Section 314(1), para. 1 

The respondent next relies on s. 314(1), para. 1 
(formerly s. 315, para. 1) of the Municipal Act, 
which empowers municipalities to pass by-laws 
for prohibiting or regulating the obstructing, 
encumbering, injuring or fouling of highways. 
Both the respondent and the intervener claim that 
the purpose of the impugned by-law provision is to 
prevent the encumbering or obstruction of roads 
and sidewalks. The Court of Appeal also found 
that this was the purpose of the by-law. The 
respondent claims that street vendors create physi-
cal and visual obstructions with their carts and that 
the garbage left behind from their activities fouls 
the sidewalks, and that s. 11 of Metro By-law 211-
74 is designed to prevent this. 

The appellant argues that the section of the by-
law in question is overly broad since it refers, 
among other things, to exposing any article on the 
sidewalks which may not encumber or obstruct the 
sidewalk. I agree with the appellant on this point. 

Section 11 of Metro By-law 211-74 is extremely 
broad in its restrictive effects. Sidewalks are a pub-
lic location of community interaction. Sidewalks 
are used for many laudable purposes, such as col-
lections by the Salvation Army for the disadvan-
taged members of our society or the distribution of 
poppies for Remembrance Day, each of which falls 
within the definition of exposing any article on a 
Metro road allowance but which do not constitute 
obstructions or encumbrances under the common 
understanding of these terms. In my view, 
s. 314(1), para. 1 of the Municipal Act does not 
authorize a by-law drawn in terms as broad as  

primer les nuisances publiques. En conséquence, je crois 
que l'art. 210, disp. 134, n'autorise pas la municipalité à 
adopter le règlement en question. 

En outre, le règlement a pour effet d'interdire un 
comportement qui peut ne pas constituer une nui-
sance publique. En toute déférence, la Cour d' ap-
pel de l'Ontario a commis une erreur en concluant 
que l'art. 210, disp. 140, de la Loi sur les munici-

b palités autorisait l'adoption de l'art. 11 du règle- 
ment 211-74 de la Communauté urbaine. 

3. Le paragraphe 314(1), disp. 1 

L'intimée invoque ensuite le par. 314(1), disp. 1 
(auparavant l'art. 315, disp. 1), de la Loi sur les 
municipalités, qui habilite les municipalités à 
adopter des règlements pour interdire ou réglemen-
ter l'obstruction, l'encombrement, l'endommage-
ment et l'encrassement des voies publiques. L'inti-
mée et l'intervenante soutiennent toutes deux que 
la disposition réglementaire contestée a pour objet 
d'éviter l'encombrement ou l'obstruction des 
routes et des trottoirs. La Cour d'appel a également 
conclu qu'il s'agissait là de l'objet du règlement. 
L'intimée prétend que les vendeurs ambulants cau-
sent une obstruction physique et visuelle avec leur 
voiturette et que les déchets laissés derrière eux 
encrassent les trottoirs, ce que vise à éviter l'art. 11 
du règlement 211-74 de la Communauté urbaine. 

L'appelant soutient que l'article du règlement en 
question est trop général puisqu'il parle notam-
ment d'étaler sur le trottoir des articles qui peuvent 
ne pas l'encombrer ou l'obstruer. Je partage son 
opinion à cet égard. 

L'article 11 du règlement 211-74 de la Commu-
nauté urbaine est extrêmement général dans ses 
effets restrictifs. Les trottoirs sont un lieu public 
d'interaction communautaire. Ils servent à de nom-
breuses fins louables, comme les collectes effec-
tuées par l'Année du salut au profit des citoyens 
défavorisés ou la distribution de coquelicots lors 
du jour du Souvenir, qui, dans les deux cas, sont 
visés par la définition de l'étalage d'articles de 
quelque sorte sur les routes de la Communauté 
urbaine, mais qui ne causent aucune obstruction ni 
aucun encombrement au sens ordinaire de ces 
termes. À mon avis, le par. 314(1), disp. 1, de la 

C 

d 

e 

f 

g 

h 

J 

a 



[1993] 1 R.C.S. R. c. GREENBAUM Le juge lacobucci 	 693 

have been used by Metro in s. 11 of Metro By-law 
211-74. 

a 
4. Section 102 

The respondent argues that, if s. 11 of the by-
law is not specifically authorized by any other sec-
tion of the Municipal Act, it is authorized by s. b 
102, which is a general power to regulate for the 
health, safety, morals and welfare of inhabitants of 
the municipality. The Ontario Court of Appeal has 
held, and I agree, that there are many limits on this 
general power which is of a residual nature: `oth-  C 

erwise the result will be chaos" (Morrison v. King-
ston (1937), 69 C.C.C. 251, at p. 255). Middleton 
J.A. wrote for the Court of Appeal in Morrison v. 
Kingston, supra, at p. 255: 	

d 

The first and most obvious limitation is found in the 
limitations imposed upon the power of the Province 
itself by the B.N.A. Act. The Province has not itself uni-  e 

versal power of legislation, and its creature the munici-
pality can have no higher power. A second and for many 
purposes a limitation of equally practical importance is 
that where the Provincial Legislature has itself under-
taken to deal with a certain subject-matter in the interest f 
of the inhabitants of the Province all legislation by the 
municipality must be subject to the provincial enact-
ment. A third limitation is I think to be found in the 
express enactments of the Municipal Act. Very few sub-
jects falling within the ambit of local government are g 
left to the general provisions of s. 259 [now s. 102]. 
Almost every conceivable subject proper to be dealt 
with by a municipal council is specifically enumerated 
in the detailed provisions in the Act, and in some 
instances there are distinct limitations imposed on the h 
powers of the municipal council. These express powers 
are, I think, taken out of any power included in the gen-
eral grant of power by s. 259. 

In the case at bar, s. 11 of Metro By-law 211-74 
has as its purpose to prevent encumbrances and 
obstructions on the sidewalks. It must be author-
ized by s. 314(1), para. 1 if at all. If the by-law had 
as its purpose to regulate street vending, then it 
would have to be authorized by s. 210, para. 73. If  

Loi sur les municipalités n'autorise pas l'adoption 
d'un règlement rédigé dans des termes aussi géné-
raux que ceux utilisés par la Communauté urbaine 
dans l'art. 11 de son règlement 211-74. 

4. L'article 102 

L'intimée soutient que, si l'adoption de l'art. 11 
du règlement n'est pas expressément autorisée par 
un autre article de la Loi sur les municipalités, elle 
est autorisée par l'art. 102 qui confère un pouvoir 
général d'adopter des règlements qui portent sur la 
santé, la sécurité, la moralité et le bien-être des 
habitants de la municipalité. La Cour d'appel de 
l'Ontario a conclu, ce avec quoi je suis d'accord, 
que ce pouvoir général de nature résiduelle est 
assujetti à plusieurs limites, [TRADUCTION] «sinon, 
le résultat sera chaotique» (Morrison c. Kingston 
(1937), 69 C.C.C. 251, à la p. 255). Le juge 
Middleton affirme au nom de la Cour d'appel dans 
Morrison c. Kingston, précité (à la p. 255): 

[TRADUCTION] La première limite et la plus évidente 
découle des limites imposées au pouvoir de la province 
elle-même par l'A.A.N.B. La province n'a pas elle-
même un pouvoir législatif universel et les municipa-
lités, qui lui doivent leur existence, ne peuvent détenir 
un pouvoir plus étendu. La deuxième limite qui, à plu-
sieurs fins, est d'importance pratique égale, réside dans 
le fait que, lorsque la législature provinciale a elle-
même décidé de traiter une certaine question dans l'inté-
rêt de ses habitants, tous les textes législatifs adoptés par 
la municipalité doivent être assujettis à la mesure légis-
lative provinciale. La troisième limite réside, à mon 
avis, dans les dispositions explicites de la Loi sur les 
municipalités. Très peu de questions relevant de la com-
pétence du gouvernement local sont assujetties aux dis-
positions générales de l'art. 259 [maintenant l'art. 102]. 
Presque toutes les questions imaginables pouvant être 
réglementés par le conseil municipal sont énumérées 
expressément dans les dispositions détaillées de la Loi 
et, dans certains cas, des limites précises sont imposées 
aux pouvoirs du conseil municipal. Ces pouvoirs expli-
cites sont, je crois, soustraits de ceux qui sont compris 
dans le pouvoir général que confère l'art. 259. 

En l'espèce, l'art. 11 du règlement 211-74 de la 
Communauté urbaine vise à prévenir l'encombre-
ment et l'obstruction des trottoirs. Si son adoption 
est autorisée, ce doit être par le par. 314(1), disp. 1. 
Si le règlement avait pour objet de réglementer la 
vente dans les rues, son adoption devrait alors être 
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the by-law had as its purpose to prohibit public 
nuisances, it would have to be authorized by 
s. 210, para. 140. Therefore, Metro cannot have 
recourse to s. 102 as authority for the by-law. In 
sum, s. 11 of Metro By-law 211-74 is ultra vires 
the Municipality of Metropolitan Toronto in that it 
is not specifically authorized by provincial ena-
bling legislation. 

For the reasons given by this Court in R. v. 
Sharma, Metro By-law 97-80 and City of Toronto 
By-law 618-80 are also ultra vires the municipali-
ties on the basis that they contain discrimination, 
in the municipal law sense, not authorized by pro-
vincial enabling legislation. The respondent and 
the intervener in the case at bar raised two addi-
tional arguments with respect to implied authority 
for the discrimination. 

autorisée par l'art. 210, disp. 73. S'il avait pour 
objet d'interdire les nuisances publiques, son adop- 
tion devrait être autorisée par l'art. 210, disp. 140. 
En conséquence, la Communauté urbaine ne sau-

a rait puiser à l'art. 102 son pouvoir d'adopter le 
règlement. Somme toute, l'art. 11 du règlement 
211-74 de la Communauté urbaine excède les pou-
voirs de la municipalité de la communauté urbaine 
de Toronto puisque son adoption n'est pas expres-
sément autorisée par la loi provinciale habilitante. 

Pour les raisons données par notre Cour dans R. 
c. Sharma, le règlement 97-80 de la Communauté 
urbaine et le règlement 618-80 de la ville de 
Toronto excèdent également les pouvoirs des 
municipalités pour le motif qu'ils créent une dis-
crimination, au sens du droit municipal, qui n'est 
pas autorisée par la loi provinciale habilitante. 
L'intimée et l'intervenante en l'espèce ont avancé 
deux autres arguments à l'égard du pouvoir impli-
cite d'établir la distinction. 

b 

c 

d 

First, the respondent advanced s. 308, para. 3 of e 

the Municipal Act as authorizing the discrimina-
tion in the licensing by-laws. That section of the 
Municipal Act empowers municipalities to pass by-
laws permitting people "to place, construct, install, 
maintain and use objects in, on, under or over side-
walks and highways under its jurisdiction, [and] to 
permit any person to make, maintain and use areas 
under and openings in the highways and side-
walks" and to charge fees for this use. Section 308, 
para. 3(b) provides that these fees are enforceable 
in the same manner as taxes that are due and paya-
ble. The respondent argues that the only taxes 
under the control of municipalities are realty taxes. 
The respondent therefore submits that the refer- h 
ence to making charges enforceable in the same 
manner as taxes shows that the Legislature antici-
pated a legal distinction between the rights of abut-
ting store owners who pay realty taxes and street 
vendors who do not. I do not agree. Simply put, 
that the Legislature wished to give teeth to the 
municipalities' enforcement power over charges 
for sidewalk use cannot be read as implied author- 

i 

Premièrement, l'intimée a soutenu que 
l'art. 308, disp. 3, de la Loi sur les municipalités 
autorisait l'établissement d'une distinction dans les 
règlements prévoyant la délivrance d'un permis. 
Cet article de la Loi sur les municipalités habilite 
les municipalités à adopter des règlements pour 
permettre aux gens de «placer, construire, installer, 
entretenir et utiliser des objets sur les trottoirs et 
les voies publiques relevant de sa compétence, que 
ces objets soient situés sur les trottoirs et les voies 
publiques ou en-dessous ou au-dessus d'eux [et] 
pour permettre à quiconque de construire, d'entre-
tenir et d'utiliser des zones sous les voies 
publiques et les trottoirs et des ouvertures sur 
ceux-ci», et à exiger des droits pour cette utilisa-
tion. L'article 308, disp. 3b), prévoit que ces droits 
sont percevables de la même manière que des 
impôts sont dus et échus. L'intimée fait valoir que 
les seuls impôts sous le contrôle des municipalités 
sont les impôts fonciers. L'intimée soutient donc 
qu'en parlant de droits percevables de la même 
manière que celle des impôts, la législature a prévu 
une distinction légale entre les droits des proprié-
taires des boutiques attenantes qui paient des 
impôts fonciers et les vendeurs ambulants qui n'en 
paient pas. Je ne suis pas d'accord. On ne saurait 

s 
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ity to discriminate between property owners and 	tout simplement déduire de la volonté de la législa- 
free-standing street vendors. 	 ture de renforcer le pouvoir des municipalités de 

percevoir des droits pour l'utilisation des trottoirs, 
qu'elle conférait ainsi le pouvoir implicite d'établir 

a une distinction entre les propriétaires fonciers et 
les vendeurs ambulants indépendants. 

Second, the respondent and the intervener 
argued that there is implied authority for the dis-  b 
crimination in that the municipality was given a 
general power to regulate and that it can accord-
ingly make reasonable classifications within that 
regulatory scheme. The decision of this Court in 
Montréal (City of) v. Arcade Amusements Inc., c 
supra, disposes of this argument. As Beetz J. wrote 
at p. 414: 

Counsel for the City emphasized the amplitude of the 
City's general powers.... However, as can be seen on d 
the face of these provisions, none of them expressly 
empowers the City to make distinctions based on age. It 
may well be that an authorization to make distinctions 
based on the age of children and adolescents would be 
useful to the City in exercising its general powers, and 
especially in exercising its power to adopt policing by-
laws; but however useful or convenient such an authori-
zation might be, I am not persuaded that it is so abso-
lutely necessary to the exercise of those powers that it 
would have to be found in the enabling provisions, by 
necessary inference or implicit delegation. 

I am not persuaded that, in the case at bar, to draw 
a distinction between free-standing street vendors 
and owners/occupants of abutting property was 
absolutely necessary to the exercise of the licens-
ing power such that the power to draw, such a dis-
tinction must be inferred from the enabling legisla- h 
tion (s. 90 of the Municipality of Metropolitan 
Toronto Act) by necessary inference or implicit 
delegation. 

V. Disposition 

Deuxièmement, l'intimée et l'intervenante ont 
soutenu que la municipalité a le pouvoir implicite 
d'établir une distinction étant donné qu'elle a reçu 
un pouvoir général de réglementer, et qu'elle peut 
donc établir des classifications raisonnables dans 
les limites de ce régime de réglementation. Dans 
Montréal (Ville de) c. Arcade Amusements Inc., 
précité, notre Cour répond à cette prétention. 
Comme l'affirme le juge Beetz, à la p. 414: 

Les procureurs de la Ville ont fait grand état de l'am-
pleur des pouvoirs généraux de la Ville [...] Mais, 
comme il apparaît à la face même de ces dispositions, 
aucune d'entre elles n'habilite explicitement la Ville à 
faire des distinctions fondées sur l'âge. On peut penser 
que l'autorisation de faire des distinctions fondées sur 
l'âge des enfants et des adolescents serait utile à la Ville 
dans l'exercice de ses pouvoirs généraux et particulière-
ment dans l'exercice de son pouvoir d'adopter-des règle-
ments de police. Mais si utile ou commode que puisse 
être une telle autorisation, je ne puis me convaincre 
qu'elle soit indispensable à l'exercice de ces pouvoirs de 
telle sorte que l'on doive la trouver dans ces dispositions 
habilitantes, par inférence nécessaire ou délégation 
implicite. 

Je ne suis pas convaincu qu'en l'espèce l'établisse-
ment d'une distinction entre lés vendeurs ambu-
lants 

 
indépendants et les propriétaires-occupants 

d'un bien-fonds attenant était absolument néces-
saire à l'exercice du pouvoir de délivrer un permis, 
au point de devoir inférer du texte législatif habili-
tant (l'art. 90 de la Loi sur la municipalité de la 
communauté urbaine de Toronto), par déduction 
nécessaire ou délégation implicite, . le pouvoir 
d'établir une telle distinction. 

V. Dispositif 

e 

f 

g 

For the foregoing reasons, I would allow the 	Pour les motifs qui précèdent, je suis d'avis 
appeal, set aside the appellant's conviction and 	d'accueillir le pourvoi, d'annuler la déclaration de 
order that an acquittal be entered instead. 	' culpabilité de l'appelant et d'ordonner son rempla- 

cement par un verdict d'acquittement. 
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Appeal allowed. 	 Pourvoi accueilli. 

Solicitors for the appellant: Nakatsuru & Dou- 	Procureurs de l'appelant: Nakatsuru & Dou- 
cette, Toronto. 	 cette, Toronto. 
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Solicitor for the respondent: Dennis Y. Perlin, 	Procureur de l'intimée: Dennis Y. Perlin, 
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Solicitor for the intervener: H. W. O. Doyle, 	Procureur de l'intervenante: H. W. O. Doyle, 
Toronto. 	 b Toronto. 
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F.F.B. Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. B. (F.F.) 

File No.: 22811. 

1992: October 5; 1993: February 25. 

Present: Lamer C.J. and L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier and Iacobucci H. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
NOVA SCOTIA 

Evidence — Admissibility — Similar fact evidence — 
Highly prejudicial evidence tending to show bad char-
acter likely to commit offence — Sexual and physical 
abuse of minor — Evidence by brothers of violence in 
home — Whether evidence inadmissible as being oath-
helping evidence — Whether evidence inadmissible 
because irrelevant to any issue other than the appel-
lant's character or because prejudicial value out-
weighed probative value — If admissible, whether jury 
should have been given special instructions about its 
permissible use. 

Criminal law — Curative provision allowing for ver-
dict to stand notwithstanding error of law — Charge to 
jury not indicating use to which evidence could be put 
— Evidence highly prejudicial and tending to show bad 
character likely to commit offence — Whether Criminal 
Code's curative provision should apply — Criminal 
Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

Appellant was alleged to have sexually assaulted his 
niece from when she was six to eight years old through 
to age sixteen. The complainant had been in his care as 
a child during the fifties and sixties and only left her 
parents' household in 1964 after being discovered in the 
act of intercourse with her. The alleged assaults were  

F.F.B. Appelant 

c. 

a 
Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. B. (F.F.) 

b NO du greffe: 22811. 

1992: 5 octobre; 1993: 25 février. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges L'Heureux-
Dubé, Sopinka, Gonthier et Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA NOUVELLE-
ÉCOSSE 

Preuve — Admissibilité — Preuve de faits similaires 
d — Témoignages fort préjudiciables tendant à établir 

qu'une personne de mauvaise moralité est susceptible 
de commettre une infraction — Mineure agressée 
sexuellement et physiquement — Témoignages des frères 
concernant la violence qui régnait au foyer — Ces 

e témoignages étaient-ils inadmissibles pour le motif 
qu'ils constituaient une preuve justificative? — Ces 
témoignages étaient-ils inadmissibles pour le motif que 
cette preuve n'était pertinente qu'en ce qui concernait la 
moralité de l'appelant, ou que son effet préjudiciable 
l'emportait sur sa valeur probante? — Si cette preuve 
était admissible, le jury aurait-il dû recevoir des direc-
tives particulières quant à l'utilisation qu'il pouvait en 
faire? 

Droit criminel — Disposition réparatrice permettant 
g de maintenir le verdict malgré l'existence d'une erreur 

de droit — L'exposé du juge au jury ne précisait pas 
l'utilisation qui pouvait être faite des témoignages —
Témoignages fort préjudiciables tendant à établir 
qu'une personne de mauvaise moralité est susceptible 

h de commettre une infraction — La disposition répara-
trice du Code criminel devrait-elle s'appliquer? — 
Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 
686(1)b)(iii). 

L'appelant aurait commencé à agresser sexuellement 
sa nièce vers l'âge de six à huit ans et aurait continué de 
le faire jusqu'à ce qu'elle ait seize ans. Pendant les 
années cinquante et soixante, la plaignante avait été con-
fiée aux soins de l'appelant qui n'a quitté la maison de 
ses parents qu'en 1964 après avoir été surpris en train 
d'avoir des rapports sexuels avec elle. Les prétendues 
agressions ont été rapportées à la police en 1990 et l'ap- 
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reported to the police in 1990 and appellant was charged 
with rape, assault and procuring an abortion. 

During the course of the trial, the judge decided on a 
voir dire not to admit the evidence of the complainant's 
sister that she too had been sexually assaulted by the 
appellant, on the ground that it fell within the similar 
fact evidence rule and its prejudicial effect was not out-
weighed by its probative value. However, testimony of 
the complainant's brothers and sisters was admitted with 
respect to the violent control that the appellant exerted b 

within the household. Appellant was convicted of rape 
and assault and was unsuccessful in his appeal to the 
Nova Scotia Court of Appeal. He had sought to have 
declared inadmissible those parts of her brothers' testi-
mony relating to assaults by the appellant on the com-  c 

plainant's siblings. Given a dissenting opinion, an 
appeal as of right arose on this point. 

At issue here was: (1) whether the evidence of the 
d 

brothers was inadmissible on the ground that it was 
oath-helping evidence; (2) whether this evidence was 
inadmissible because it was irrelevant to any issue other 
than the appellant's character or that its prejudicial value 
outweighed its probative value; (3) if the evidence was e 

admissible, whether the trial judge should have given 
the jury special instructions about the use they could 
make of this testimony; and finally, (4) whether the 
appeal should be dismissed under s. 686(1)(b)(iii) of the 

f Criminal Code on the ground that no substantial wrong 
or miscarriage of justice occurred. 

Held (L'Heureux-Dubé and Gonthier JJ. dissent-  S 
ing): The appeal should be allowed. 

Per Sopinka and Iacobucci JJ.: The question of 
whether or not the evidence was inadmissible on the 
ground of being oath-helping evidence was not dis-
cussed by the Court of Appeal and therefore was not a h 

"question of law on which a judge of the court of appeal 
dissent[ed]." Consequently, the appellant could not raise 
this as an issue before this Court. 

The rule against oath-helping prohibits a party from 
presenting evidence solely for the purpose of bolstering 
a witness' credibility before that witness' credibility is 
attacked. This type of evidence tends to prove the truth-
fulness of the witness, rather than the truth of the wit-
ness' statements. The testimony at issue made no refer-  

J 
ence to the truthfulness or good character of the 
complainant, or of themselves. Their evidence was  

pelant a été accusé de viol, d'agression et d'avoir pro-
curé un avortement. 

Au cours du procès, le juge a décidé, après un voir-
dire, de ne pas admettre le témoignage de la soeur de la 
plaignante voulant qu'elle aussi ait été agressée sexuel-
lement par l'appelant, pour le motif qu'il tombait sous le 
coup de la règle de preuve de faits similaires et que sa 
valeur probante ne l'emportait pas sur son effet préjudi-
ciable. Toutefois, le témoignage des frères et soeurs de la 
plaignante a été admis en ce qui a trait à la domination 
violente qu'exerçait l'appelant au sein du foyer. L'appe-
lant a été déclaré coupable de viol et d'agression et a été 
débouté de son appel devant la Cour d'appel de la Nou-
velle-Écosse. L'appelant voulait que soient déclarées 
inadmissibles les parties de ces témoignages des frères 
de la plaignante relatives aux agressions qu'il aurait 
commises contre les frères et soeurs de la plaignante. En 
raison d'une opinion dissidente, il y a eu pourvoi de 
plein droit sur ce point. 

Les questions en litige sont les suivantes dans ce 
pourvoi: (1) les témoignages des frères étaient-ils inad-
missibles pour le motif qu'il s'agissait d'une preuve jus-
tificative? (2) Ces témoignages étaient-ils inadmissibles 
pour le motif que cette preuve n'était pertinente qu'en 
ce qui concernait la moralité de l'appelant, ou que son 
effet préjudiciable l'emportait sur sa valeur probante? 
(3) Si la preuve était admissible, le juge du procès 
aurait-il dû donner au jury des directives particulières 
quant à l'utilisation qu'il pouvait faire de ces témoi-
gnages? Et enfin, (4) le pourvoi devrait-il être rejeté en 
vertu du sous-al. 686(1)b)(iii) du Code criminel, pour le 
motif qu'aucun tort important ni aucune erreur judi-
ciaire grave ne se sont produits? 

Arrêt (les juges L'Heureux-Dubé et Gonthier sont 
dissidents): Le pourvoi est accueilli. 

Les juges Sopinka et Iacobucci: La question de 
savoir si ces témoignages étaient inadmissibles parce 
qu'ils constituaient une preuve justificative n'a pas été 
examinée par la Cour d'appel et n'était donc pas une 
«question de droit au sujet de laquelle un juge de la cour 
d'appel [était] dissident». En conséquence, l'appelant ne 
pouvait soulever ce point devant notre Cour. 

La règle interdisant les témoignages justificatifs vise 
à empêcher une partie de produire une preuve destinée 
uniquement à renforcer la crédibilité d'un témoin avant 
que celle-ci ne soit attaquée. Ce type de preuve tend à 
établir la franchise du témoin plutôt que la véracité de 
ses déclarations. Il n'était pas question, dans les témoi-
gnages des frères, de leur propre franchise ou bonne 
moralité, ni de celles de la plaignante. Leurs témoi- 
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rather corroborative of an issue in the trial that was 
raised in the complainant' s testimony—the system of 
violent domination that the appellant used to control the 
members of the household. While the impugned testi-
mony shored up the complainant' s credibility by impli-  a 
cation, it was not called solely or even primarily for that 
purpose. It was not, therefore, oath-helping evidence. 

Evidence which tends to show bad character or a b 
criminal disposition on the part of the accused is admis-
sible if (1) relevant to some other issue beyond disposi-
tion or character, and (2) the probative value outweighs 
the prejudicial effect. The impugned evidence tended to 
show that the appellant is a person of bad character, c 

with a propensity for violence. It was, however, not ten-
dered solely to show that the appellant was the sort of 
person likely to commit the offences charged. Rather, it 
was to rebut the defence of innocent association and 
demonstrate the system of violent control that the appel-  d 
lant exercised over the family. This would explain why 
the abuse was allowed to occur and why the complain-
ant was too frightened to press charges until much later. 
It also countered the suggestion that the complainant' s 
mother was responsible for her physical injuries.  

gnages corroboraient plutôt une question que la plai-
gnante avait soulevée dans son témoignage au procès, 
savoir le régime de domination violente auquel l'appe-
lant recourait pour contrôler les membres de la famille. 
Bien que les témoignages attaqués aient implicitement 
renforcé la crédibilité de la plaignante, ce n'est pas uni-
quement ni même essentiellement dans ce but que cette 
preuve a été présentée. Il ne s' agissait donc pas de 
témoignages justificatifs. 

La preuve qui tend à démontrer la mauvaise moralité 
de l'accusé ou l'existence chez lui d'une propension cri-
minelle est admissible (1) si elle a rapport à une autre 
question litigieuse que la propension ou la moralité, et 
(2) si sa valeur probante l'emporte sur son effet préjudi-
ciable. Les témoignages attaqués tendaient à établir la 
mauvaise moralité et la propension à la violence de l'ap-
pelant. Toutefois, cette preuve n'a pas été présentée seu-
lement pour montrer que l'appelant était le genre de per-
sonne susceptible de commettre les infractions 
reprochées. Elle visait plutôt à repousser le moyen de 
défense fondé sur les rapports innocents et à démontrer 
l'existence du régime de domination violente que l'ap-
pelant exerçait sur la famille. Cela expliquerait pourquoi 
les agressions ont pu se produire et pourquoi la plai-
gnante était effrayée au point de ne peser des accusa- 

Where the evidence sought to be adduced by the pros-
ecution concerns a morally repugnant act committed by 
the accused, the potential prejudice is great and the pro-
bative value must be high to permit its reception. The 
evidence was clearly probative and its probative value 
outweighed any prejudicial effect. 

Trial judges must properly instruct juries as to the use 
that they can make of evidence which is highly prejudi-
cial to an accused in relation to the accused's character. 
Here, the trial judge did not charge the jury with respect 
to the use they could make of this testimony. The judge 
was required to explain clearly in the instructions to the 
jurors that they must not infer from the evidence that 
tended to show the appellant's bad character that the 
appellant was guilty because he is the sort of person 
who is likely to commit the offences in question. The 
prejudicial effect of the, impugned testimony was high 
enough that lack of proper instruction may have resulted 
in unfair guilty verdicts. The trial judge's caution to the 
jury that they could not use a conviction on one count 
before them as evidence of propensity to commit the 
other counts and that they could only make limited use  

tions que beaucoup plus tard. Elle a aussi réfuté la pré-
tention que la mère de la plaignante était responsable 
des lésions corporelles que cette dernière avait subies. 

Lorsque la preuve que la poursuite veut présenter est 
la preuve d'un acte moralement répugnant commis par 
l'accusé, le préjudice qui peut en résulter est grave et la 
valeur probante de la preuve doit être grande pour per-
mettre sa réception. La preuve était manifestement pro-
bante et sa valeur probante l'emportait sur tout effet pré- 

g judiciable. 

Il incombe au juge du procès de donner aux jurés des 
directives appropriées quant à l'utilisation qu'ils peu-
vent faire de la preuve qui est fortement préjudiciable à 

h l'accusé sur le plan de sa moralité. En l'espèce, le juge 
du procès n'a pas donné de directives au jury en ce qui 
concerne l'utilisation qu'il pouvait faire des témoi- 
gnages en cause. Le juge était tenu, dans ses directives, 
d'expliquer clairement aux jurés qu'ils ne devaient pas 
déduire de la preuve qui tendait à démontrer la mauvaise 
moralité de l'appelant que celui-ci était coupable parce 
qu'il est le genre de personne susceptible de commettre 
les infractions en cause. L'effet préjudiciable des témoi-
gnages attaqués était suffisamment grand pour que l'ab-
sence de directives appropriées ait pu entraîner des ver-
dicts de culpabilité injustes. Le fait que le juge du 
procès ait prévenu les jurés qu'ils ne pouvaient pas se 
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of the evidence of the appellant' s prior convictions did 
not cure the charge of its faults. Finally, no connection 
exists between the degree of relevancy of the evidence 
and the need for instructions as to the use that could be 
made of the testimony since highly relevant evidence a 
could still be extremely prejudicial to the accused and 
be misused by the jury in reaching their verdict. 

b 

Section 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code should 
not have been invoked here. The evidence was not so c 
overwhelming that the jury would have inevitably con-
victed the appellant if the judge had properly instructed 
them as to the use they could make of that testimony. 
Credibility was a large issue at trial, and it is impossible 
to know what was in the minds of the jurors and how d 
they were affected by the unrestricted admission of the 
evidence in question. The assessment of whether to 
apply the curative provision is complicated by the fact 
that there were multiple charges which involved 
included offences, with the result that a properly e 
instructed jury might have convicted but not on all the 
charges or for different offences. 

Per Lamer C.J. and Sopinka J.: The appeal should be 
allowed and a new trial ordered for the reasons given by 
Iacobucci J. The evidence of complainant's brothers was 
admissible but the absence of instruction from the trial 
judge as to the limited purpose for which the evidence 
could be used required a new trial. This was not a case 
for the application of s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal 
Code. In order to decide that, notwithstanding the judg-
ment of the trial court could be set aside on the basis of 
a wrong decision on a question of law, there was no sub-
stantial wrong or miscarriage of justice, the appellate 
court must be satisfied by the Crown that the verdict at 
trial would necessarily have been the same if the error 
had not been committed. 

In deciding whether s. 686(1)(b)(iii) should be 
applied, it must be asked if the guilty verdict, had the 
jury been properly instructed, would necessarily have 
been the same in the sense that any other verdict would  

servir d'une déclaration de culpabilité relative à un chef 
d'accusation dont ils étaient saisis, comme preuve de la 
propension à commettre les infractions reprochées dans 
les autres chefs, et qu'ils ne pouvaient faire qu'un usage 
limité de la preuve des déclarations de culpabilité anté-
rieures de l'appelant, n'a pas remédié aux lacunes de 
l'exposé. Enfin, il n'y a aucun lien entre le degré de per-
tinence de la preuve et la nécessité de donner des direc-
tives quant à l'utilisation qui pouvait être faite des 
témoignages, étant donné qu'une preuve fortement per-
tinente pouvait néanmoins être extrêmement préjudicia-
ble à l'accusé et que les jurés pouvaient en faire une 
mauvaise utilisation en prononçant leur verdict. 

Le sous-alinéa 686(1)b)(iii) du Code criminel n'aurait 
pas dû être invoqué en l'espèce. La preuve n'était pas à 
ce point accablante que le jury aurait forcément déclaré 
l'appelant coupable si le juge lui avait donné des direc-
tives appropriées quant à l'utilisation qu'il pouvait faire 
de ces témoignages. La crédibilité était une question 
importante au procès et il est impossible de savoir ce 
que les jurés avaient à l'esprit et comment ils ont été 
influencés par l'admission sans réserve de la preuve en 
question. La tâche de déterminer s'il y a lieu d'appliquer 
la disposition réparatrice est compliquée par le fait que 
plusieurs accusations comportaient des infractions 
incluses, de sorte qu'un jury ayant reçu des directives 
appropriées aurait pu rendre un verdict de culpabilité, 
mais non relativement à toutes les accusations ni quant à 
d'autres infractions. 

Le juge en chef Lamer et le juge Sopinka: Il y a lieu 
d'accueillir le pourvoi et d'ordonner un nouveau procès 
pour les motifs exposés par le juge Iacobucci. Les 
témoignages des frères de la plaignante étaient admis-
sibles, mais un nouveau procès doit être tenu en raison 
de l'absence de directives de la part du juge de première 
instance quant à l'objet limité auquel pouvaient servir 
ces témoignages. Le sous-alinéa 686(1)b)(iii) du Code 
criminel n'est pas applicable en l'espèce. Pour que la 
cour d'appel décide qu'il ne s'est produit aucun tort 
important ni aucune erreur judiciaire grave, malgré le 
fait que le jugement de première instance pourrait être 
infirmé pour le motif qu'il constitue une décision erro-
née sur une question de droit, il est clair, d'après la loi, 
que le ministère public doit avoir établi à la satisfaction 
de la cour que le verdict rendu en première instance 
aurait nécessairement été le même si l'erreur n'avait pas 
été commise. 

Pour déterminer s'il y a lieu d'appliquer le sous-
al. 686(1)b)(iii), il faut se demander si un jury ayant 
reçu des directives appropriées aurait nécessairement 
rendu le même verdict de culpabilité en ce sens que tout 

f 

g 

h 

J 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. C. B. (F.F.) 	 701 

have been unreasonable or not supported by the evi-
dence. This exercise must be conducted with respect for 
the jury's function. It is generally undesirable to specu-
late as to the basis upon which a jury might or might not 
have accepted certain evidence and rejected other evi-  a 
dence. 

The absence of the appropriate direction concerning 
the evidence of complainant's brothers cannot be safely 
assumed to have had no material effect on the delibera-
tions of the jury. There was no instruction, as required b 

by law, that this evidence not be relied upon as proof 
that the accused is the sort of person who would commit 
the offence charged and on that basis infer that the 
accused is in fact guilty. Indeed, there was an invitation 

c to do exactly what the jury ought to have been clearly 
told not to do. Three possible effects of such evidence 
upon the jury are: (1) the jury may convict based on pro-
pensity; (2) the jury might convict to punish for past 
acts; and (3) the jury might become confused and substi- 

d tute a verdict with respect to the past acts for a verdict 
on the charges in issue. The jury's verdict would not 
necessarily have been the same had the trial been con-
ducted in accordance with the law. 

e 

autre verdict aurait été déraisonnable ou n'aurait pu 
s'appuyer sur la preuve. Cela doit se faire en toute défé-
rence pour la fonction de jury. Il n'est généralement pas 
souhaitable de conjecturer sur les motifs qui auraient pu 
inciter un jury à accepter certains éléments de preuve et 
à en rejeter d'autres. 

On ne saurait supposer sans risque d'erreur que l'ab-
sence de directives appropriées concernant les témoi-
gnages des frères de la plaignante n'a eu aucune inci-
dence importante sur les délibérations du jury. On n'a 
pas dit au jury, comme le droit l'exige, qu'il ne devait 
pas considérer que cette preuve établissait que l'accusé 
est le genre de personne qui commettrait l'infraction 
reprochée, et en déduire que l'accusé est effectivement 
coupable de cette infraction. En fait, on a invité le jury à 
faire exactement ce qu'on aurait dQ lui dire clairement 
de ne pas faire. Cette preuve peut avoir trois effets sur le 
jury: (1) le jury peut rendre un verdict de culpabilité 
fondé sur la propension, (2) le jury pourrait rendre un 
verdict de culpabilité afin de punir pour des actes anté-
rieurs, et (3) le jury pourrait s'embrouiller et substituer 
un verdict sur les actes antérieurs à un verdict sur les 
accusations en cause. Le verdict du jury n'aurait pas 
nécessairement été le même si le procès s'était déroulé 
conformément au droit applicable. 

Per L'Heureux-Dubé J. (dissenting): The impugned 
evidence was relevant and, as its probative value out-
weighed its prejudicial effect, was properly admissible. 
The failure of a trial judge to instruct a jury adequately 
concerning the use that can be made of evidence which 
tends to show bad character may constitute an error of 
law. The charge should be considered in its entirety and 
be examined in the light of what was effectively con-
veyed to the jurors. In this case, the jury was adequately 
instructed concerning the applicable principles. 

A court is entitled to consider the strategy of the par-
ties in determining whether or not there was an error in h 
the instructions to the jury. Here, defence counsel made 
an active tactical decision not to object to the evidence 
of one brother, or the instructions, but deliberately used 
the evidence in a strategy designed to illustrate that the 
allegations were so heinous as to be improbable. 

Under s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code, a court 
must ask whether a properly instructed and reasonably 
acting jury would have necessarily arrived at the same 
conclusion, and may affirm the conviction given an 

J 

affirmative answer. In determining whether there has 

Le juge L'Heureux-Dubé (dissidente): La preuve con-
testée était pertinente et, comme sa valeur probante 
l'emportait sur son effet préjudiciable, elle était propre-
ment admissible. L'omission, de la part du juge du pro-
cès, de donner aux jurés des directives appropriées sur 
l'utilisation qui peut être faite de la preuve qui tend à 
établir la mauvaise moralité, peut constituer une erreur 
de droit. L'exposé du juge doit être considéré dans son 
ensemble et ses propos examinés dans le contexte du 
message effectivement transmis aux jurés. En l'espèce, 
le jury a reçu des directives appropriées au sujet des 
principes applicables. 

La cour a le droit de prendre en considération la stra-
tégie des parties pour décider si les directives au jury 
comportaient une erreur. Ici, l'avocat de la défense a 
choisi, comme tactique, de ne pas s'opposer au témoi-
gnage de l'un des frères ni aux directives données, mais 
il s'en est servi délibérément dans le cadre d'une straté-
gie destinée à montrer que les allégations qu'il contenait 
étaient odieuses au point d'être invraisemblables. 

Aux termes du sous-al. 686(1)b)(iii) du Code crimi-
nel, la cour doit se demander si un jury ayant reçu des 
directives appropriées et agissant de façon raisonnable 
serait nécessairement arrivé à la même conclusion, et 
dans l'affirmative, elle peut confirmer la déclaration de 

f 

g 
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been a miscarriage of justice, a court must examine the 
case in its totality. Here, the evidence was overwhelm-
ing, and no jury, properly instructed and acting reasona-
bly, could possibly have acquitted the accused. The 
result of a re-trial would necessarily be the same and the 
accused cannot be said to have been deprived of his 
right to a fair trial. This Court can appropriately apply 
the curative provisions of the Code. 

Per Gonthier J. (dissenting): The evidence was 
admissible for the reasons stated by Iacobucci and 
L'Heureux-Dubé JJ. The reasons of L'Heureux-Dubé J. 
with respect to the adequacy of the charge and the appli-
cation of the Code's curative provisions were agreed 
with. The trial judge's instructions were adequate, hav-
ing regard to the circumstances of this case, including 
the defence counsel's full use of the evidence in support 
of the defence that the allegations were so heinous that it 
was improbable that they would have occurred or not 
have been reported. Further, the evidence supporting the 
guilt of the accused was overwhelming and 
s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code should be applied 
to remedy any defect. 
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Craig M. Garson, pour l'appelant. 

Robert C. Hagell et Robert Lutes, pour l'inti- 
d mée. 

Version française des motifs du juge en chef 
Lamer et du juge Sopinka rendus par 

e 

a 

b 

c 

LAMER— E.J.—I-agree—that this--appeal-must be 
allowed and a new trial ordered for the reasons 
given by Justice Iacobucci. I agree that the evi-
dence of L.L. and T.B. was admissible but that the 
absence of instruction from the trial judge as to the f 
limited purpose for which the evidence could be 
used requires a new trial. 

LE JUGE-EN-CHEF---LAMER—Je-conviens-que le-
présent pourvoi doit être accueilli et qu'un nou-
veau procès doit être ordonné pour les motifs 
exposés par le juge Iacobucci. Je conviens que les 
témoignages de L.L. et de T.B. étaient admissibles, 
mais aussi qu'un nouveau procès doit être tenu en 
raison de l'absence de directives de la part du juge 
de première instance quant à l'objet limité auquel 
pouvaient servir ces témoignages. 

g 

h 

The key issue, in my view, is whether this is a 
case for the application of s. 686(1)(b)(iii) of the 
Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46. In my 
respectful opinion, this is not a case for the appli-
cation of s. 686(1)(b)(iii) for reasons which I will 
briefly develop. 

The principles relating to s. 686(1)(b)(iii) have 
been clearly articulated by a series of decisions of 
this Court. The section reads as follows: 

686. (1) On the hearing of an appeal against a convic-
tion ... the court of appeal 

La question clé est, à mon avis, de savoir si le 
sous-al. 686(1)b)(iii) du Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46, est applicable en l'espèce. En 
toute déférence, je ne crois pas, pour les motifs que 
je vais exposer brièvement, qu'il s'agit d'un cas 
qui se prête à l'application du sous-
al. 686(1)b)(iii). 

Les principes relatifs au sous-al. 686(1)b)(iii) 
ont été clairement formulés dans une série d'arrêts 
de notre Cour. Cette disposition prévoit: 

686. (1) Lors de l'audition d'un appel d'une déclara-
./ tion de culpabilité [...] la cour d'appel: 
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e 

(b) may dismiss the appeal where 

(iii) notwithstanding that the court is of the opinion 
that on any ground mentioned in subparagraph 
(a)(ii) the appeal might be decided in favour of the 
appellant, it is of the opinion that no substantial 
wrong or miscarriage of justice has occurred; 

The law is clear that in order to decide that, not-
withstanding the judgment of the trial court could 
be set aside on the basis of a wrong decision on a 
question of law, there was no substantial wrong or 
miscarriage of justice, the appellate court must be 
satisfied by the Crown that the verdict at trial 
would necessarily have been the same if the error 
had not been committed (see, e.g. Colpitts v. The 
Queen, [1965] S.C.R. 739, at p. 744, cited with 
approval by Lamer J. (as he then was) for the 
Court in Wildman v. The Queen, [1984] 2 S.C.R. 
311, at p. 328). 

b) peut rejeter l'appel, dans l'un ou l'autre des cas 
suivants: 

(iii) bien qu'elle estime que, pour un motif men-
tionné au sous-alinéa a)(ii), l'appel pourrait être 
décidé en faveur de l'appelant, elle est d'avis 
qu'aucun tort important ou aucune erreur judiciaire 
grave ne s'est produit; 

Pour que la cour d'appel décide qu'il ne s'est 
produit aucun tort important ni aucune erreur judi-
ciaire grave, malgré le fait que le jugement de pre- 

c mière instance pourrait être infirmé pour le motif 
qu'il constitue une décision erronée sur une ques-
tion de droit, il est clair, d'après la loi, que le 
ministère public doit avoir établi à la satisfaction 
de la cour que le verdict rendu en première ins- 

d  tance aurait nécessairement été le même si l'erreur 
n' avait pas été commise (voir, par exemple, l'arrêt 
Colpitts c. The Queen, [1965] R.C.S. 739, à la 
p. 744, cité avec approbation par le juge Lamer 
(maintenant Juge en chef), au nom de notre Cour 
dans l'arrêt Wildman c. La Reine, [1984] 2 R.C.S. 
311, à la p. 328). 

a 

b 

As Cartwright J. noted in Colpitts, the discharge 
of this burden by the Crown is a condition prece- f 
dent to the right of the appellate court to apply the 
terms of the subsection, but the court is not bound 
to apply the subsection merely because this onus is 
discharged. Moreover, as he further pointed out, 
there is a danger that if appellate courts resort too 
readily to the proviso, "the judges would in truth 
be substituted for the jury, the verdict would 
become theirs and theirs alone, and would be 
arrived at upon a perusal of the evidence without 
any opportunity of seeing the demeanour of the 
witnesses and weighing the evidence with the 
assistance which this affords" (see Cartwright J. in 
Colpitts, supra, at p. 744). 

Unless used with great circumspection, the pro-
visions of s. 686(1)(b)(iii) of the Code would 
effectively deprive accused persons of the right to 

Comme le juge Cartwright l'a fait remarquer 
dans l'arrêt Colpitts, l'acquittement de cette obli-
gation par le ministère public est une condition 
préalable au droit de la cour d'appel d'appliquer 
les dispositions de l'alinéa, mais la cour n'est pas 
tenue de l'appliquer simplement parce qu'on s'est 
acquitté de cette obligation. De plus, comme l'a 
également souligné le juge Cartwright, si la cour 
d'appel recourt trop facilement à cette disposition, 
il y a un risque que [TRADUCTION] «en réalité, les 
juges remplace[nt] le jury, [que] le verdict 
devien[ne] leur verdict et leur verdict uniquement, 
et [qu']il découle[...] d'une lecture attentive de la 
preuve qu'ils aur[ont] faite sans avoir eu l'occa-
sion de voir le comportement des témoins et d'éva-
luer la preuve avec l'avantage qui en découle» 
(voir le juge Cartwright, dans Colpitts, précité, à la 
p. 744). 

A moins d'être appliquées avec une grande cir-
conspection, les dispositions du sous-
al. 686(1)b)(iii) du Code priveraient effectivement 

g 

h 

J 
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have their guilt or innocence determined by a 
properly instructed jury of their peers. 

In applying s. 686(1)(b)(iii), it is useful to con-
sider it in combination with s. 686(1)(a)(i), which 
permits the appellate court to allow the appeal 
"where it is of opinion that ... the verdict should 
be set aside on the ground that it is unreasonable or 
cannot be supported by the evidence". The rela-
tionship between these two provisions was out-
lined by McIntyre J. for the Court in R. v. Yebes, 
[1987] 2 S.C.R. 168. In the course of his reasons, 
on behalf of the Court, McIntyre J. referred to 
Mahoney v. The Queen, [1982] 1 S.C.R. 834, cit-
ing with approval a statement from my judgment 
therein to the effect that before an appellate court 
can rely on what is now s. 686(1)(b)(iii), the Court 
must "first make a finding that no jury properly 
charged could reasonably acquit" (see McIntyre J. 
in R. v. Yebes, at p. 182, and Lamer J. (as he then 
was) in Mahoney v. The Queen, at pp. 857-58). 
More recently this Court in R. v. S. (P.L.), [1991] 
1 S.C.R. 909, Sopinka J. said  at  p. 916:  

On the other hand, if the Court of Appeal finds an 
error of law with the result that the accused has not had 
a trial in which the legal rules have been observed, then 
the accused is entitled to an acquittal or a new trial in 
accordance with the law. The latter result will obtain if 
there is legally admissible evidence on which a convic-
tion could reasonably be based. The court cannot substi-
tute its opinion for that of the trial court that the evi-
dence proves guilt beyond a reasonable doubt because 
the accused is entitled to that decision from a trial judge 
or jury who have all the advantages that have been so 
often conceded to belong to the trier of fact. If the Court 
of Appeal were to make that decision the accused would 
be deprived of a trial to which he or she is entitled, first, 
by reason of the abortive initial trial and second by the 
Court of Appeal. There is, however, an exception to this 
rule in a case in which the evidence is so overwhelming 
that a trier of fact would inevitably convict. In such cir-
cumstances, depriving the accused of a proper trial is 
justified on the ground that the deprivation is minimal 
when the invariable result would be another conviction. 
These limitations on the powers of the Court of Appeal 
are the result of the combined effect of s. 686(1)(a)(ii), 

un accusé du droit à ce qu'un jury formé de ses 
pairs et ayant reçu des directives appropriées déter-
mine son innocence ou sa culpabilité. 

a 	Dans l'application du sous-al. 686(1)b)(iii), il 
est utile de l'examiner conjointement avec le sous-
al. 686(1)a)(i) qui permet à la cour d'appel d'ad-
mettre l'appel «si elle est d'avis [. ..] que le ver- 

t  dict devrait être rejeté pour le motif qu'il est dérai-
sonnable ou ne peut pas s'appuyer sur la preuve». 
Le juge McIntyre de notre Cour a souligné le lien 
entre ces deux dispositions, dans l'arrêt R. c. Yebes, 
[1987] 2 R.C.S. 168. Dans les motifs qu'il a 

e rédigés au nom de la Cour, le juge McIntyre men-
tionne l'arrêt Mahoney c. La Reine, [1982] 
1 R.C.S. 834, et cite en l'approuvant un extrait de 
mes motifs dans cette affaire, où j'affirme que, 
pour pouvoir invoquer ce qui constitue maintenant 

d le sous-al. 686(1)b)(iii), la cour doit conclure 
«d'abord qu'un jury ayant reçu des directives 
appropriées n'aurait pu raisonnablement prononcer 
l'acquittement» (voir le juge McIntyre, dans R. c. 
Yebes, à la p. 182, et le juge Lamer (maintenant 

e Juge en chef) dans Mahoney  c. La Reine,  aux 
pp. 857 et 858). Plus récemment, dans l'arrêt de 
notre Cour R. c. S. (P.L.), [1991] 1 R.C.S. 909, le 
juge Sopinka a affirmé, à la p. 916: 

f 	Par ailleurs, si la cour d'appel conclut qu'il y a eu 
erreur de droit faisant en sorte que l'accusé n'a pas subi 
un procès conforme aux règles de droit, alors l'accusé a 
droit à un acquittement ou à un nouveau procès confor-
mément à la loi. Ce dernier résultat se produira s'il 

g existe des éléments de preuve légalement admissibles 
qui pourraient raisonnablement justifier une déclaration 
de culpabilité. La cour ne peut pas substituer son avis à 
celui du tribunal de première instance que la preuve éta-
blit la culpabilité de l'accusé hors de tout doute raison- 

h nable, parce que l'accusé a droit à ce que cette décision 
soit rendue par un juge du procès ou un jury qui a tous 
les avantages qu'on a si souvent reconnus au juge des 
faits. Si la cour d'appel prenait cette décision, l'accusé 
serait privé d'un procès auquel il a droit, d'abord à 

i cause du premier procès irrégulier qu'il a subi, et ensuite 
en raison de la cour d'appel. II existe cependant une 
exception à cette règle lorsque la preuve est à ce point 
accablante que le juge des faits conclurait forcément à la 
culpabilité. Dans ce cas, il est justifié de priver l'accusé 

i d'un procès régulier puisque cette privation est minime 
lorsque le résultat serait forcément une autre déclaration 
de culpabilité. Ces limites imposées aux pouvoirs de la 
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(b)(ii) and (iii) and s. 686(2). By virtue of s. 
686(1)(b)(ii) the Court of Appeal cannot dismiss the 
appeal if it has found an error of law unless the curative 
provision embodied in s. 686(1)(b)(iii) applies. If the 
appeal is not dismissed it must be allowed, and pursuant a 
to the provisions of s. 686(2) either an acquittal or a new 
trial must be ordered. 

b 
I therefore approach the question of whether this 

is a case in which the proviso of s. 686(1)(b)(iii) 
should be applied by asking whether, if the jury 
had been properly instructed, the verdict of guilty 
would necessarily have been the same in the sense 
that any other verdict would have been unreasona-
ble or not supported by the evidence. This exercise 
must be conducted with respect for the function of 
the jury, whose role it is to determine what evi-
dence of which witnesses they accept, the weight it 
should be accorded and, in the final analysis, 
whether there exists a reasonable doubt about the 
guilt of the accused. 

e 

In approaching the question in this case, it is 
essential to bear in mind that, in the final analysis, 
the case turned on questions of credibility. 
Depending on what evidence was accepted, there 
certainly could have been ample evidence upon f 
which a jury properly instructed could convict on 
the charges upon which this jury convicted the 
accused. However, verdicts of acquittal on all 
counts on the trial record as it stands would, in my 
respectful view, not be susceptible to be set aside 
as being unreasonable. 

h 
It is generally undesirable to speculate as to the 

basis upon which a jury might or might not have 
accepted certain evidence and rejected other evi-
dence. This is all the more true when there is to be 
a new trial. Without in any way suggesting that a 
jury failed, or in fact should have failed, to accept 
any or all of the Crown evidence in this case, their 
decision to do so would not have been unreasona-
ble in the circumstances of this case. The allega-
tions were very old because there had been a long r 
delay in bringing the allegations to the attention of  

cour d'appel découlent de l'effet conjugué des sous-
al. 686(1)a)(ii), b)(ii) et (iii) et du par. 686(2). En vertu 
du sous-al. 686(1)b)(ii), la cour d'appel ne saurait rejeter 
l'appel si elle conclut qu'il y a eu erreur de droit, sauf si 
la disposition réparatrice contenue au sous-al. 
686(1)b)(iii) s'applique. Si l'appel n'est pas rejeté, il 
doit être accueilli et, conformément au par. 686(2), il 
faut ordonner soit un acquittement soit un nouveau pro-
cès. 

Pour déterminer s'il y a lieu en l'espèce d'appli-
quer le sous-al. 686(1)b)(iii), il faut donc se 
demander si un jury ayant reçu des directives 
appropriées aurait nécessairement rendu le même 
verdict de culpabilité en ce sens que tout autre ver-
dict aurait été déraisonnable ou n'aurait pu s'ap-
puyer sur la preuve. Cela doit se faire en toute 
déférence pour la fonction de jury qui consiste à 
déterminer quelles dépositions de quels témoins il 
accepte, quel poids il y a lieu de leur accorder et, 
en définitive, s'il existe un doute raisonnable au 
sujet de la culpabilité de l'accusé. 

En abordant cette question ici, il est essentiel de 
se rappeler que l'affaire reposait en définitive sur 
des questions de crédibilité. Tout dépendant des 
éléments de preuve qui ont été acceptés, il aurait 
certainement pu exister une preuve suffisante pour 
qu'un jury, ayant reçu les directives appropriées, 
prononce un verdict de culpabilité relativement 
aux accusations au sujet desquelles le présent jury 
a déclaré l'accusé coupable. Toutefois, des verdicts 
d'acquittement relatifs à tous les chefs d'accusa-
tion figurant dans le dossier d'instruction ne 
seraient pas, à mon avis, susceptibles d'être 
annulés pour le motif qu'il sont déraisonnables. 

Il n'est généralement pas souhaitable de conjec-
turer sur les motifs qui auraient pu inciter un jury à 
accepter certains éléments de preuve et à en rejeter 
d'autres. Cela est d'autant plus vrai dans le cas où 
il doit y avoir un nouveau procès. Sans laisser 
entendre le moindrement qu'un jury a omis, ou 
aurait da omettre, d'accepter la totalité ou une par-
tie de la preuve de la poursuite en l'espèce, sa 
décision de le faire n'aurait pas été déraisonnable 
dans les circonstances de la présente affaire. Les 
allégations ne dataient pas d'hier puisqu'il s'était 
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the police. The accused testified in answer to the 
charges and denied everything. The deliberations 
of the jury were not short. The jury retired just 
after 12:00 noon, and returned just after 5:00 p.m. 
that afternoon with a request to re-hear certain 
parts of the evidence. A verdict was not returned 
until 10:40 a.m. the following morning. The jury 
acquitted on the charge of procuring a miscarriage, 
although there was evidence from the complainant 
relating to that charge. None of these considera-
tions, of course, is in any way conclusive, but they 
underline the dangers inherent in speculating as to 
what may have been in the jury's mind as it 
reached its verdicts. Everything depends on what 
evidence was accepted and what evidence was not 
accepted in the face of a sworn denial of all 
charges from the accused in the witness box.  

écoulé beaucoup de temps avant qu'elles ne soient 
portées à l'attention de la police. L'accusé a 
témoigné pour répondre aux accusations et a tout 
nié. Les délibérations du jury n'ont pas été de 

a  courte durée. Il s'est retiré peu après midi et est 
retourné peu après 17 h pour demander à réenten-
dre certaines parties des témoignages. Le verdict 
n'a été déposé qu'à 10 h 40 le lendemain matin. Le 
jury a rendu un verdict d'acquittement concernant 
l'accusation d'avoir procuré un avortement, malgré 
la preuve présentée par l'appelante sur ce point. Il 
va sans dire qu'aucune de ces considérations n'est 
de quelque façon concluante, mais elles font res-

e sortir les risques que comporte le fait de conjectu- 
rer sur ce que les jurés peuvent avoir eu à l'esprit 
en rendant leurs verdicts. Tout dépend des élé- 
ments de preuve qui ont été retenus ou écartés, 
face à une dénégation sous serment que l'accusé a 

d  faite à la barre des témoins relativement à toutes 
les accusations portées contre lui. 

I then turn to the question of whether the 
absence of the appropriate direction concerning the e 
evidence of T.Bmod--L-.L-can-be-safely-assumed-to-
have had no material effect on the deliberations of 
the jury. With respect to those of a contrary view, I 
am quite unable to reach any such conclusion in all 
of the circumstances of this case. As Iacobucci J. f 

properly says, the evidence of L.L. and T.B. tends 
to show that the appellant is a person of bad char-
acter with a propensity for violence. I agree with 
Iacobucci and L'Heureux-Dubé H. that, notwith-
standing this possible prejudicial effect, the evi- 

 g 

dence in the circumstances of this case was none-
theless admissible because it was relevant to 
several serious issues in the case such as the 
defence of innocent association, the system of vio-  h 
lent control that the appellant exercised over the 
family, and the suggestion that Mrs. L. was 
responsible for the complainant' s physical injuries. 
However, the potential of the prejudicial effect of 
this evidence cannot be ignored.  

There was no instruction, as in my opinion the .i 

J'examine maintenant si l'on peut supposer sans 
risque d'erreur que l'absence de directives appro-
priées concernant les-témoignages de TB et de-
L.L. n'a eu aucune incidence importante sur les 
délibérations du jury. En toute déférence pour les 
tenants de l'opinion contraire, je suis tout à fait 
incapable d'arriver à une telle conclusion compte 
tenu de toutes les circonstances en l'espèce. 
Comme l'affirme à juste titre le juge Iacobucci, les 
témoignages de L.L. et de T.B. tendent à établir la 
mauvaise moralité et la propension à la violence de 
l'appelant. Je suis d'accord avec le juge Iacobucci 
et le juge L'Heureux-Dubé que, nonobstant cet 
effet préjudiciable possible, ces témoignages 
étaient néanmoins, dans les circonstances de l'es-
pèce, admissibles parce qu'ils étaient pertinents 
relativement à plusieurs questions importantes 
comme le moyen de défense fondé sur les rapports 
innocents, le régime de domination violente que 
l'appelant exerçait sur la famille et la prétention 
que Mme L. était responsable des lésions corpo-
relles de la plaignante. Toutefois, on ne saurait 
ignorer le risque d'effet préjudiciable de ces témoi-
gnages. 

On n'a pas dit au jury, comme le droit l'exige à 
law requires, that this evidence not be relied upon 	mon avis, qu'il ne devait pas considérer que cette 
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as proof that the accused is the sort of person who 
would commit the offence charged and on that 
basis infer that the accused is in fact guilty (see R. 
v. D. (L.E.), [1989] 2 S.C.R. 111, at p. 128). 

As Sopinka J. pointed out in R. v. D. (LE.), 
there are three possible effects of such evidence 
upon the jury: first, the jury may convict based on 
propensity; second, the jury might convict to pun-
ish for past acts; and third, the jury might become 
confused and substitute a verdict with respect to 
the past acts for a verdict on the charges in issue. 
The evidence of T.B. and L.L. raised serious dan-
gers that these improper and unjust effects might 
flow. Consider how the theory of the Crown was 
put to the jury by the trial judge: 

Mr. [F.F.B.]'s evidence was evasive and contradic-
tory on numerous occasions. No independent character 
witnesses were called and significantly his sons were 
not called to testify. 

It is inconceivable that so many of the children would 
come forward with their evidence of cruel games, physi-
cal abuse, sexual abuse, if it did not happen. The defen-
dant has denied it all. 

It is clear from the children's evidence that each one 
of them had different memories of those years in [T.]. 
However, the constant theme in their evidence is cruel 
games, physical, mental and sexual abuse and control, 
exercised by Mr. [F.F.B.]. [Emphasis added.] 

The theory of the Crown as put to the jury by 
the trial judge was an invitation to the jury to infer 
F.F.B.'s guilt of the counts in the indictment on the 
basis that he was a person with the propensity for 
cruelty and violence to children. In short, it was an 
invitation to the jury to do exactly what the law 
prohibits. Not only was there no instruction that 
this should not be done, as in my view the law 
requires; there was, in fact, an invitation to do  

preuve établissait que l'accusé est le genre de per-
sonne qui commettrait l'infraction reprochée, et en 
déduire que l'accusé est effectivement coupable de 
cette infraction (voir l'arrêt R. c. D. (L.E.), [1989] 

a 2 R.C.S. 111, à la p. 128). 

Comme le souligne le juge Sopinka dans R. c. 
D. (L.E.), cette preuve peut avoir trois effets sur le 
jury: premièrement, le jury peut rendre un verdict 
de culpabilité fondé sur la propension, deuxième-
ment, le jury pourrait rendre un verdict de culpabi-
lité afin de punir pour des actes antérieurs, et troi-
sièmement, le jury pourrait s'embrouiller et 
substituer un verdict sur les actes antérieurs à un 
verdict sur les accusations en cause. Les témoi- 
gnages de T.B. et de L.L. créent de graves risques 
que ces effets irréguliers et injustes se concrétisent. 
Examinons la façon dont la théorie du ministère 

d public a été présentée au jury par le juge de pre-
mière instance: 

[TRADUCTION] Le témoignage de M. [F.F.B.] s'est 
avéré évasif et contradictoire à maintes reprises. Aucun  

e témoin de moralité indépendant n'a été assigné et, ce 
qui est révélateur, ses fils n'ont pas non plus été appelés 
à la barre.  

Il est inconcevable que tant d'enfants viennent témoi-
gner au sujet de jeux cruels, de mauvais traitements, 
d'agressions sexuelles, si cela ne s'est pas produit.  Le 
défendeur a tout nié. 

Il ressort clairement du témoignage des enfants qu'ils 
ont chacun un souvenir différent des années passées à 
[T.]. Toutefois, le thème qui revient constamment dans 
leurs témoignages est l'existence de jeux cruels, de 
mauvais traitements tant du point de vue physique que 
mental, d'agressions sexuelles et de contrôle par 
M. [F.F.B.].  [Je souligne.] 

La théorie du ministère public, telle qu'exposée 
au jury par le juge de première instance, consistait 
à inviter le jury à déduire que F.F.B. était coupable 
relativement aux chefs contenus dans l'acte d'ac-
cusation pour le motif qu'il avait une propension à 
la cruauté et à la violence envers les enfants. Bref, 
cela revenait à inviter le jury à faire exactement ce 
que le droit interdit. Non seulement le jury n' a-t-il 
pas été informé qu'il ne devait pas procéder de la 
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exactly what the jury ought to have been told, in 
the clearest possible terms, not to do. 

a 

In these circumstances, it can scarcely be con-
cluded that the verdict of the jury would have been 
the same had the trial been conducted in accor-
dance with the law. Upon the evidence adduced, a 
verdict of guilty was justified, but not inevitable. A 
verdict of acquittal would not have been unreason-
able. The absence of the required instruction, in 
the circumstances of this case and in light of the 
way the theory of the Crown was put to the jury 
was a serious error cutting to the heart of the man-
ner in which the jury should approach the evi-
dence. A clearer case for a new trial is difficult to 
imagine. The application of s. 686(1)(b)(iii) is 
completely inappropriate. 

I therefore cannot agree with my colleague 
L'Heureux-Dubé J. concerning the application of 
s. 686(10)(iü) in this case.     e  

sorte, comme le droit l'exige à mon avis, mais il a 
en fait été invité à faire exactement ce qu'on aurait 
dû lui dire le plus clairement possible de ne pas 
faire. 

Dans ces circonstances, on ne peut guère con-
clure que le verdict du jury aurait été le même si le 
procès s'était déroulé conformément au droit 
applicable. D'après les éléments de preuve pré-
sentés, un verdict de culpabilité était justifié, mais 
non inévitable. Un verdict d'acquittement n'aurait 
pas été déraisonnable. Compte tenu des circons-
tances de l'espèce et de la façon dont la théorie du 
ministère public a été exposée au jury, l'absence 
des directives requises constituait une erreur grave 
touchant au coeur même de la manière dont le jury 
doit aborder la preuve. Il est difficile d'imaginer 
un cas plus clair où il y a lieu d' ordonner la tenue 
d'un nouveau procès. Il ne convient absolument 
pas d'appliquer le sous-al. 686(1)b)(iii). 

En conséquence, je ne puis souscrire à l'opinion 
de ma collègue le juge L'Heureux-Dubé quant à 
l'application du sous-al. 686(1)b)(iii) en l'espèce.  

6 

C 

d 

L'Heureux-Dubé J.'s reasons, in my respectful 
opinion, fall into error with respect to the dangers 
of prejudice created by the sort of evidence here in 
issue. She says at p. 719: 

The totality of evidence in this case produces a strong 
sense of moral revulsion, and it would not be surprising 
if the jury were to conclude that the appellant was in 
fact a bad person. Such a conclusion does not, in itself, g 
create a problem. The problem arises where a jury uses 
this conclusion to make the further conclusion, in the  
absence of evidence of guilt, that the accused is guilty 
because he is the type to do such atrocious acts. 
[Emphasis in original.] 	 h 

With respect, this is not the law. It is precisely 
the very chain of reasoning against which the jury 
is to be cautioned; they are not to be told to go 
ahead and use evidence of propensity as evidence 
of guilt provided there is other evidence, as my 
colleague implies in the quoted passage. They 
should be told, but were not here, to put that chain 
of reasoning out of their minds. 

À mon avis, le juge L'Heureux-Dubé commet 
une erreur quant aux risques de préjudice créés par 
le genre de preuve en cause ici. Elle affirme à la 
p. 719: 

L'ensemble de la preuve dans cette affaire suscite un 
sentiment aigu de dégoût moral, et il ne serait pas éton-
nant que le jury ait pu conclure que l'appelant était 
effectivement une mauvaise personne. Une telle conclu-
sion ne pose pas, en soi, de difficulté. Le problème sur-
vient lorsque le jury se sert de cette conclusion pour 
tirer, en l'absence de preuve de culpabilité, une conclu-
sion additionnelle que l'accusé est coupable parce qu'il 
est le genre de personne susceptible d'accomplir des 
actes aussi atroces. [Souligné dans l'original.] 

En toute déférence, tel n'est pas le droit applica-
ble. C'est précisément contre ce type même de rai-
sonnement qu'il faut mettre le jury en garde; on ne 
doit pas lui dire d'aller de l'avant et de se servir de 
la preuve de propension comme preuve de culpabi-
lité pourvu qu'il existe une autre preuve, comme le 
laisse entendre ma collègue dans le passage cité. Il 
y a lieu d'avertir le jury de ne pas adopter un tel 
raisonnement, ce qui n'a pas été fait en l'espèce. 

f 
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In order to reach the conclusion that the evi-
dence of the Crown is "compelling" and its weight 
"staggering" my colleague must assume that 
Crown witnesses are credible and that the evidence 
of the defence is not. This conclusion appears to be a 
premised on the fact that "the complainant and her 
family have already lived through an experience of 
unspeakable violence" (at p. 720, emphasis added). 
These are matters which the law, justice and the b  
public interest require to be entrusted to a properly 
instructed jury. 

I would allow the appeal and order a new trial. 

The following are the reasons delivered by 

L'HEUREUX-DUBÉ J. (dissenting)—I have had 
the advantage of reading the reasons of my col-
league Justice Iacobucci, and agree with his con-
clusion that the evidence of L.L. and T.B. was 
admissible. In my opinion, the testimony was rele-
vant and was therefore properly admissible subject 
to a weighing of the probative value against any 
prejudicial effect. Both the trial judge and the 
majority of the Court of Appeal agreed on this 
point. In this regard, I agree with Hallett J.A. of the 
Nova Scotia Court of Appeal who said (1991), 
107 N.S.R. (2d) 231, at pp. 255-56: 

In my opinion, (L.L.'s) evidence, which was set out 
in some considerable detail in the decisions of Justices g 
Jones and Chipman, was admissible not as similar fact 
evidence but simply because it was relevant and highly 
probative to explain to the jury how these assaults on 
(P.A.L.) could have occurred and continued over so 
many years in this crowded household and nothing was h 
ever said. The evidence disclosed that Mr. (L.) was 
rarely home and Mrs. (L.) was generally at work which 
left the appellant in charge of these young children. 
Without the evidence of his cruelty to these captive chil-
dren and the total domination of them as a result of their 
fear of him, there is no explanation of why none of the 
children, including (P.A.L.), ever spoke of what was 
taking place. It is relevant and probative because with-
out it this horror story, cloaked in secrecy for some 25 
years, would not seem credible. 	 i 

Pour arriver à la conclusion que la preuve du 
ministère public est «convaincante» et «renver-
sante», ma collègue doit supposer que les témoins 
à charge sont dignes de foi et que ceux de la 
défense ne le sont pas. Cette conclusion paraît se 
fonder sur le fait que «la plaignante et sa famille 
ont déjà vécu une expérience d'une violence indes-
criptible» (à la p. 720, je souligne). Il s'agit là de 
questions qui, d'après les exigences du droit, de la 
justice et de l'intérêt public, doivent être soumises 
à l'appréciation d'un jury qui a reçu des directives 
appropriées. 

Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et d'ordon-
ner un nouveau procès. 

Les motifs suivants ont été rendus par 

LE JUGE L'HEUREUX-DUBÉ (dissidente)—J'ai 
pris connaissance des motifs de mon collègue le 
juge Iacobucci et je partage sa conclusion quant à 
l'admissibilité des témoignages de L.L. et de T.B. 
À mon avis, ces témoignages étaient pertinents et 
donc proprement admissibles à la condition toute-
fois d'en soupeser la valeur probante par rapport à 
tout effet préjudiciable qu'ils pouvaient avoir. Tant 
le juge du procès que la Cour d'appel, à la majo-
rité, ont été d'accord sur ce point. Je souscris, à cet 
égard, à l'opinion du juge Hallett de la Cour d'ap-
pel de la Nouvelle-Écosse (1991), 107 N.S.R. (2d) 
231, qui écrit, aux pp. 255 et 256: 

[TRADUCTION] À mon avis, le témoignage de (L.L.), 
dont les juges Jones et Chipman font état avec force 
détails dans leurs motifs, était admissible, non pas à titre 
de preuve de faits similaires, mais pour la simple raison 
qu'il était pertinent et fort probant pour expliquer au 
jury pourquoi les agressions dont a été victime (P.A.L.) 
ont pu, malgré la promiscuité qui régnait dans cette mai-
son, se produire et continuer pendant tant d'années sans 
qu'on ne dise rien. Il ressort de la preuve que M. (L.) 
était rarement à la maison et que Mme (L.) était généra-
lement au travail, ce qui laissait à l'appelant la responsa-
bilité de ces jeunes enfants. Sans la preuve de sa cruauté 
envers ces enfants captifs et de leur domination totale en 
raison de la peur qu'ils avaient de lui, rien ne peut expli-
quer pourquoi aucun d'eux, y compris (P.A.L.), n'a 
jamais parlé de ce qui se passait. Cette preuve est perti-
nente et probante parce que, sans elle, cette histoire 
d'horreur, cachée pendant 25 ans, ne semblerait pas cré-
dible. 
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(L.L.'s) evidence was admissible to show the circum-
stances that existed in the household during the years 
these assaults on (P.A.L.) took place. I would prefer not 
to cloak the evidence with the questionable mantle and 
trappings of "similar fact" evidence to support its 
admissibility. (L.L.'s) evidence of the appellant's cru-
elty, although it certainly proves the appellant' s disposi-
tion to violence and is prejudicial, was, in the peculiar 
circumstances of this case, admissible for the reason I 
have stated. 

The appellant was certainly entitled to a fair trial and 
to have excluded evidence adduced solely to show bad 
disposition. However, (L.L.'s) evidence was not intro-
duced for that sole purpose. The law does not immunize 
the appellant from having relevant evidence adduced by 
the Crown to show the circumstances and setting in 
which the assaults on (P.A.L.) were alleged to have 
taken place. 

The only remaining issue, as my colleague 
asserts, is whether the trial judge made an error in 
law in instructing the jury as to the use that could 
be made of this evidence. If the charge is adequate 
in that respect, that is the end of the matter. If not, 
should the curative provision of s. 686(1)(b)(iii) of 
the Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, apply? 

Le témoignage de (L.L.) était admissible pour mon-
trer la situation qui régnait dans le foyer pendant les 
années où se sont produites les agressions contre 
(P.A.L.). Je préférerais ne pas faire entrer cette preuve 
dans la catégorie contestable de la preuve de «faits simi-
laires» pour en justifier l'admissibilité. Bien que le 
témoignage de (L.L.) quant à la cruauté de l'appelant 
prouve assurément sa propension à la violence et soit 
préjudiciable, il était, dans les circonstances particu-
lières de la présente affaire, admissible pour le motif que 
j'ai exposé. 

L'appelant avait certes droit à un procès équitable 
ainsi qu'à l'exclusion de la preuve présentée à seule fin 
d'établir son mauvais caractère. Toutefois, ce n'est pas à 

c cette seule fin qu'a été présenté le témoignage de (L.L.). 
Le droit ne met pas l'appelant à l'abri d'une preuve per-
tinente que peut présenter le ministère public afin d'éta-
blir les circonstances et le cadre dans lesquels les agres-
sions contre (P.A.L.) auraient été commises. 

d 

Comme le fait remarquer mon collègue, la seule 
question qui reste est de savoir si le juge du procès 
a commis une erreur de droit dans ses directives au 
jury quant à l'utilisation qui pouvait être faite de 

e cette preuve. Si l'exposé est suffisant à cet égard, 
ceci clôt le débat. Sinon, y a-t-il lieu d'appliquer la 
disposition réparatrice du sous-al. 686(1)b)(iii) du 
Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46? 

a 

b 

Did the Trial Judge Err in Instructing the Jury? 	Le juge du procès a-t-il commis une erreur dans 
son exposé au jury?  

The failure of a trial judge to instruct a jury ade-
quately may constitute an error of law. In deter-
mining whether or not a charge is inadequate, 
there are some preliminary considerations that 
must be kept in mind. 

First, one must remain cognizant of Dickson J.'s 
(as he then was) observation in Vézeau v. The 
Queen, [1977] 2 S.C.R. 277, at p. 285: 

A jury charge should not be anatomized, cut in pieces 
and examined part by part, as though it were a plant or 
animal in a laboratory experiment. 

Lamer J. (now Chief Justice) confirmed in Young 
v. The Queen, [1981] 2 S.C.R. 39, at p. 45, a 
judge's charge "should be considered in its entirety 

g 

L'omission, de la part du juge du procès, de 
donner au jury des directives appropriées peut 
constituer une erreur de droit. Afin de décider si un 
exposé est insuffisant ou non, il faut garder à l'es-
prit certaines considérations préliminaires. 

h 	En premier lieu, il y a lieu de se rappeler l'ob- 
servation du juge Dickson (plus tard Juge en chef) 
dans l'arrêt Vézeau c. La Reine, [1977] 2 R.C.S. 
277, à la p. 285: 

Il n'y a pas lieu de disséquer les directives au jury et 
d'en examiner chaque élément comme s'il s'agissait 
d'une plante ou d'un animal dans une expérience de 
laboratoire. 

Comme le juge Lamer (maintenant Juge en chef) 
l'a confirmé dans l'arrêt Young c. La Reine, [1981] 
2 R.C.S. 39, à la p. 45, l'exposé du juge «doit être 

J 
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and be examined in the light of what was effec-
tively conveyed to the jurors." (See also R. v. 
Demeter (1975), 25 C.C.C. (2d) 417 (Ont. C.A.), at 
p. 436). 

Second, in examining the charge and its possi-
ble effect on the jury, the court is entitled to 
assume that juries are both reasonable and intelli-
gent. In this regard, I would repeat the words of 
Dickson C.J. in R. v. Corbett, [1988] 1 S.C.R. 670, 
at p. 692: 

In my view, it would be quite wrong to make too 
much of the risk that the jury might use the evidence for 
an improper purpose. This line of thinking could seri-
ously undermine the entire jury system. The very 
strength of the jury is that the ultimate issue of guilt or 
innocence is determined by a group of ordinary citizens 
who are not legal specialists and who bring to the legal 
process a healthy measure of common sense. [Emphasis 
in original.] 

In light of these remarks, I refer to the relevant 
portion of the charge to the jury. The trial judge 
commented as follows: 

It is a fundamental principle of criminal law that the 
evidence as to one count in the indictment cannot be 
used to prove the guilt of an accused person on another 
count. For example, an accused may be charged in one 
count with the offence of theft and in another count with 
the offence of assault. Both incidents may have occurred 
at different times or involve different victims. In that sit-
uation, it would be wrong to use the evidence relating to 
the offence of theft in determining whether the accused 
was guilty of assault... . 

In the present case, [F.F.B.] is charged with six 
counts covering four different offences. There are two 
counts of each of two of those offences and two counts 
of other offences. When considering the evidence, do 
not use the evidence as to one count to try to prove guilt 
on another count. And when examining the evidence as 
to one count, you should not conclude that Mr. [F.F.B.]  
is a person whose character or disposition is such that he 
likely committed the offence described in any of the 
other counts of the indictment. [Emphasis added.]  

considéré dans son ensemble et ses propos exa-
minés dans le contexte du message effectivement 
transmis aux jurés.» (Voir également R. c. Demeter 
(1975), 25 C.C.C. (2d) 417 (C.A. Ont.), à la 

a p. 436). 

En second lieu, en examinant l'exposé et l'effet 
qu'il a pu avoir sur le jury, la cour est en droit de 
présumer que les jurés sont des gens à la fois rai-
sonnables et intelligents. À cet égard, je reprend 
les propos du juge en chef Dickson dans l'arrêt R. 
c. Corbett, [1988] 1 R.C.S. 670, à la p. 692: 

Selon moi, on aurait bien tort de trop insister sur le 
risque que le jury puisse faire mauvais usage de ladite 
preuve. En effet, une telle attitude pourrait nuire grave-
ment à l'ensemble du système de jurys. Ce qui fait toute 
la force du jury, c'est que la question ultime de la culpa-
bilité ou de l'innocence est tranchée par un groupe de 
citoyens ordinaires qui ne sont pas des juristes et qui 
apportent au processus judiciaire une saine mesure de 
bon sens. [Souligné dans l'original.] 

Compte tenu de ces observations, je me reporte 
à la partie pertinente de l'exposé au jury. Le juge 
du procès s'est exprimé comme suit: 

[TRADUCTION] En droit criminel, il existe un principe 
fondamental selon lequel la preuve présentée à l'égard 
d'un chef d'accusation ne peut servir à établir la culpa-
bilité de l'accusé relativement à un autre chef. Il se peut, 
par exemple, que l'accusé soit inculpé de vol dans un 
chef et de voies de fait dans un autre. Les deux incidents 
peuvent s'être produits à des moments différents ou 
avoir fait des victimes différentes. Dans ce cas, il serait 
erroné d'utiliser la preuve relative à l'infraction de vol 
pour décider si l'accusé était coupable de voies de 
fait.. . 

En l'espèce, six chefs d'accusation faisant état de 
quatre infractions différentes ont été portés contre 
[F.F.B.]. Deux des infractions font l'objet de deux chefs 
d'accusation chacune, et les deux autres chefs se rappor-
tent aux deux autres infractions. Lorsque vous examine-
rez les éléments de preuve, n'utilisez pas la preuve rela-
tive à un chef pour essayer de prouver la culpabilité à 
l'égard d'un autre chef. Et au moment d'examiner la 
preuve relative à un chef, vous ne devriez pas conclure  
qu'en raison de sa moralité ou de sa propension,  
M. [F.F.B.] est une personne susceptible d'avoir com-
mis l'infraction décrite dans l'un des autres chefs de 
l'acte d'accusation. [Je souligne.] 
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Reading the charge as a whole, I cannot con-
clude that the jury was inadequately instructed 
concerning the applicable principles, nor that they 
were incapable of understanding the instructions 
given them. The trial judge instructed the jury that 
evidence of one offence could not be used to prove 
another offence, and that the evidence should not 
be used to draw conclusions about F.F.B.'s charac-
ter or disposition. I believe it is noteworthy that the 
jury did not find the accused guilty of all six 
charges on the Bill of Indictment, but rather 
acquitted the accused of the charge related to pro-
curing a miscarriage (s. 237(1) of the Criminal 
Code). If the jury had found the accused guilty on 
all charges, I would not necessarily conclude that 
the jury had used the evidence of L.L. improperly. 
However, the fact that the jury did not convict on 
all grounds supports the conclusion that the jury 
understood the principles of law, that they properly 
followed the instructions of the trial judge, and that 
they found the accused guilty of specific charges 
based solely on the evidence before them. 

Although the instructions could have been more 
explicit, in the totality of the circumstances of this 
case, the directions given were adequate. One such 
circumstance of particular importance was the 
defence counsel's own use of the evidence in ques- 
tion. 	 g 

Tactics of Defence Counsel 

Defence counsel did not object to L.L.'s evi- h 

dence, nor to the instructions given to the jury. The 
trial judge provided an opportunity for counsel to 
voice any objections to both evidence and instruc-
tions. Though defence counsel did in fact raise 
several objections throughout the trial, he specifi-
cally did not raise objections concerning L.L.'s 
evidence or the related portion of the instructions 
to the jury. 

I am not suggesting that failure to object at trial i 

will preclude counsel from alleging on appeal that 

Compte tenu de l'exposé dans son ensemble, je 
ne puis conclure que le jury n'a pas reçu les direc-
tives appropriées au sujet des principes appli-
cables, ni qu'il était incapable de comprendre les 
directives qui lui ont été données. Le juge du pro-
cès a dit au jury que la preuve d'une infraction ne 
pouvait pas servir à prouver une autre infraction, et 
que la preuve ne devait pas servir à tirer des con-
clusions quant à la moralité ou à la propension de 
F.F.B. Il convient, je crois, de noter que le jury n'a 
pas déclaré l'accusé coupable relativement à cha-
cun des six chefs contenus dans l'acte d'accusa-
tion, mais qu'il l'a au contraire acquitté de l'accu-
sation d'avoir procuré un avortement (par. 237(1) 
du Code criminel). Si le jury avait reconnu l'ac-
cusé coupable relativement à toutes les accusa-
tions, je ne conclurais pas forcément qu'il a fait un 
mauvais usage du témoignage de L.L. Cependant, 
le fait qu'il n'ait pas condamné l'accusé relative-
ment à toutes les accusations permet de conclure 
que les membres du jury ont compris les principes 
de droit applicables, qu'ils ont bien suivi les direc-
tives du juge du procès et que c'est en se fondant 
uniquement_ sur la preuve dont ils disposaient 
qu'ils ont déclaré l'accusé coupable quant à des 
accusations précises. 

Quoiqu'elles auraient pu être plus explicites, les 
directives données étaient appropriées compte tenu 
de l'ensemble des circonstances de cette affaire. 
L'une des circonstances à laquelle on doit attacher 
une importance particulière est l'usage que l'avo-
cat de la défense a lui-même fait de la preuve dont 
il est ici question. 

Les tactiques de l'avocat de la défense  

L'avocat de la défense ne s'est opposé ni au 
témoignage de L.L., ni aux directives données au 
jury, malgré l'occasion que lui a fournie à cette fin 
le juge du procès. Bien que l'avocat de la défense 
ait, au cours du procès, soulevé diverses objec-
tions, il ne s'est pas spécifiquement opposé au 
témoignage de L.L., ni à la partie des directives au 
jury s'y rapportant. 

Je ne prétends pas que le défaut de l'avocat de 
soulever une objection lors du procès l'empêche 
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an error was made. Mere silence of counsel cannot 
displace the right of an accused to a fair trial. 
However, it is important to consider the reasons 
for counsel's failure to raise any objection to 
L.L.'s evidence. In this regard, the comments of 
Arnup J.A. of the Ontario Court of Appeal in R. v. 
Guenot, Kocsis and Lukacs (1979), 51 C.C.C. (2d) 
315, at p. 320, are apposite: 

No slip or mistake of counsel should be permitted to 
bring about a miscarriage of justice, but on the other 
hand in considering the weight of the position taken in 
this Court with respect to an alleged omission, on the 
part of the trial Judge of the kind mentioned we think 
we are quite entitled to take into consideration the posi-
tion which was deliberately and forcefully taken by 
counsel for that appellant at the trial. 

Counsel for the defence not only failed to object 
to the evidence of L.L., but also used it to illustrate 
that the allegations were so heinous as to be 
improbable. In the closing address to the jury, 
counsel specifically referred to this evidence, and 
stated that "[t]he accusations against (F.F.B.) have 
to be viewed in the light of all of these circum-
stances". Counsel went on to say: 

It is almost as if the Crown witnesses would want you to 
believe .. . that for ten years of Mr. [F.F.B.]'s 55 years 
of life, he was some sort of man who took on subhuman 
proportions and I suggest to you that that's highly 
unlikely. 

The failure to object was neither accidental or 
inadvertent. Counsel was not simply caught off 
guard, but had a specific strategy. This is clear in 
comments made by defence counsel to the Justices 
of the Nova Scotia Court of Appeal, as cited in the 
reasons for judgment of Chipman J.A., at p. 250: 

But, you know, it's one of those things when you're 
doing the trial, sometimes the more absurd it sounds, I 
mean, we were in a difficult situation. We had— 

Justice Jones: No question about that. 

d'alléguer, en appel, qu'une erreur a été commise. 
Le seul silence de son avocat ne saurait priver l'ac-
cusé de son droit à un procès équitable. Cependant, 
il importe de prendre en considération les raisons 
pour lesquelles l'avocat ne s'est pas opposé au 
témoignage de L.L. À cet égard, les commentaires 
du juge Arnup de la Cour d'appel de l'Ontario 
dans l'arrêt R. c. Guenot, Kocsis and Lukacs 
(1979), 51 C.C.C. (2d) 315, à la p. 320, sont perti-
nents: 

[TRADUCTION] On ne saurait permettre qu'une erreur 
judiciaire résulte de l'oubli ou de l'erreur d'un avocat, 
mais d'un autre côté, compte tenu de l'importance du 

e point de vue adopté devant notre cour à l'égard du genre 
d'omission reprochée au juge du procès, nous estimons 
que nous sommes parfaitement en droit de prendre en 
considération la position que l'avocat de l'appelant a 
délibérément et énergiquement adoptée au procès. 

d 

Non seulement l'avocat de la défense ne s'est-il 
pas opposé au témoignage de L.L., mais il s'en est 
servi pour montrer que les allégations qu'il conte-
nait étaient odieuses au point d'être invraisem-
blables. Dans ses remarques finales au jury, l'avo-
cat s'est reporté précisément à cette preuve, 
affirmant que les [TRADUCTION] «accusations 
pesant contre (F.F.B.) doivent être considérées à la 
lumière de toutes les circonstances». Il a poursuivi 
en ces termes: 

[TRADUCTION] C'est presque comme si les témoins à 
charge voulaient vous faire croire [...] que, pendant dix 
des 55 années de sa vie, M. [F.F.B.] a été en quelque 

g sorte un être moins qu'humain, et je vous dis que cela 
est très invraisemblable. 

L'absence d'objection n'a été ni accidentelle ni 
fortuite. Loin d'être simplement pris au dépourvu, 
l'avocat avait au contraire une stratégie précise. 
Cela ressort clairement des observations qu'il a 
faites devant les juges de la Cour d'appel de la 
Nouvelle-Écosse et que le juge Chipman cite dans 

i  ses motifs, à la p. 250: 

[TRADUCTION] 

Mais, vous savez, au procès, parfois plus cela parait 
absurde, je veux dire, nous étions dans une situation dif-
ficile. Nous avions— 

Le juge Jones: Cela ne fait pas de doute. 

e 

f 
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Mr. Coady:—a complainant and we had corroboration. 

Justice Hallett: Yes, (T.), (D.). 

Mr. Coady: (T.). In my mind, the evidence of (LB.), 
was, it carried the day. I think his evidence was very 
very important. He was one of the best witnesses that 
the Crown could ever hope to have and that ... so it 
became a situation where, to some degree, the more 
bizarre, the more heinous and the more absurd that the 
allegations in totality were, probably the greater it fed 
any possible hope that we had for reasonable doubt and 
they were given great rein by not objecting and they 
were cross-examined at length about it and it was 
focused on. 

Now, that obviously it wasn't sufficient to erode the 
conclusion of the Jury, but I just leave it with you. It's 
one of those things, it's a judgment call you make dur-
ing the trial when you're in a tough situation. 

Me Coady:—une plaignante et nous avions de la corro-
boration. 

Le juge Hallett:  Oui, (T.), (D.). 
a 

Me Coady:  (T.). À mon avis, le témoignage de (LB.) 
l'emportait. Je crois que son témoignage était très très 
important. C'était l'un des meilleurs témoins que la 
poursuite pouvait espérer et [...] on en est venu à une 

b situation où, dans une certaine mesure, plus les alléga-
tions faites étaient, dans leur ensemble, bizarres, odieu-
ses et absurdes, plus grand était notre espoir de soulever 
un doute raisonnable; l'absence d'objection leur laissait 
tout le champ libre, le contre-interrogatoire a été serré à 

c ce propos et l'accent a été mis là-dessus. 

Maintenant, il est évident que cela n'a pas été suffisant 
pour miner la conclusion du jury, mais je soumets sim- 

d plement cela à votre appréciation. C'est l'un de ces élé-
ments. C'est un appel à votre jugement que vous faites 
pendant le procès lorsque vous êtes dans une situation 
difficile. 

Justice Hallett: At that pant in time, you feItht_ e  Le juge Hallett:__À ce_ moment-là, vous estimiez que 	 
(F.F.B.) was in great jeopardy of being found guilty, 	(F.F.B.) risquait fort d'être déclaré coupable, même 
even before (L.L.) was called. 	 avant que (L.L.) ne soit appelé à témoigner. 

Mr. Coady: No question about that. 
	

Me Coady:  C'est bien cela. 

h 

Counsel was of the opinion that the evidence of 
T.B. "carried the day", and attempted to make stra-
tegic use of the evidence of L.L. to raise a reasona-
ble doubt. The Court is entitled to consider this 
strategy in determining whether or not there was 
an error in the instructions to the jury. Given that 
the failure to object was strategic, that counsel was 
given a full opportunity to object or to make sug-
gestions as to the instructions, and the wording of 
the judge's address to the jury which I outlined 
earlier, I conclude that the instructions to the jury 
were adequate. 

However, even if I were wrong in my conclu-
sion as to the adequacy of the instructions, I would 
without hesitation apply s. 686(1)(b)(iii) of the 
Criminal Code to remedy any defect. 

L'avocat a estimé que le témoignage de T.B. 
«l'emportait», et il a tenté de faire un usage straté- 
gique du témoignage de L.L. pour soulever un 

g doute raisonnable. La Cour est donc en droit de 
prendre cette stratégie en considération pour déci-
der si les directives au jury comportaient une 
erreur. Étant donné le caractère stratégique du 
défaut de l'avocat de soulever une objection, l'oc-
casion qu'il a pleinement eue de s'opposer ou de 
présenter des observations quant aux directives, 
ainsi que la formulation de l'exposé du juge au 
jury, que j'ai souligné précédemment, je conclus 
que les directives données aux jurés étaient appro- 
priées. 

Toutefois, même si ma conclusion quant au 
caractère suffisant des directives était erronée, 
j'appliquerais sans hésiter le sous-al. 686(1)b)(iii) 
du Code criminel pour remédier à tout défaut. 
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Section 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code  

The curative provision of the Criminal Code 
reads as follows: 

a 
686. (1) On the hearing of an appeal against a convic- 

tion or against a verdict that the appellant is unfit, on 
account of insanity, to stand trial, or against a special 
verdict of not guilty on account of insanity, the court of 
appeal 	 b  

Le sous-alinéa 686(1)b)(iii) du Code criminel  

La disposition réparatrice du Code criminel est 
ainsi conçue: 

686. (1) Lors de l'audition d'un appel d'une déclara-
tion de culpabilité ou d'un verdict portant que l'appelant 
est incapable de subir son procès, pour cause d'aliéna-
tion mentale, ou d'un verdict spécial de non-culpabilité 
pour cause d'aliénation mentale, la cour d'appel: 

h 

(b) may dismiss the appeal where 

(iii) notwithstanding that the court is of the opinion 
that on any ground mentioned in subparagraph 
(a)(ii) the appeal might be decided in favour of the 
appellant, it is of the opinion that no substantial 
wrong or miscarriage of justice has occurred; 
[Emphasis added.] 

There is no dispute as to the relevant test under 
this section. The test was set out by this Court in 
Colpitts v. The Queen, [1965] S.C.R. 739, at 
p. 756. Here, Spence J. stated the rule as follows: 

If there is any possibility that twelve reasonable men, 
properly charged, would have a reasonable doubt as to 
the guilt of the accused, then this Court should not apply 
the provisions of [s. 686(1)(b)(iii)] to affirm a convic-
tion. 

Cartwright J. clarified the burden involved at 
p. 744: 

... once error in law has been found to have occurred at 
the trial, the onus resting upon the Crown is to satisfy 
the Court that the verdict would necessarily have been 
the same if such error had not occurred. 

The Court must ask whether a properly 
instructed and reasonably acting jury would have 
necessarily arrived at the same conclusion. If this 
question can be answered in the affirmative, then 
there has been no substantial wrong, no miscar-
riage of justice, and the Court may affirm the con-
viction. To decide whether there has been a miscar- 

b) peut rejeter l'appel, dans l'un ou l'autre des cas 
suivants:  

c 

(iii) bien qu'elle estime que, pour un motif men-
tionné au sous-alinéa a)(ii), l'appel pourrait être 
décidé en faveur de l'appelant, elle est d'avis 

d 	qu'aucun tort important ou aucune erreur judiciaire 
grave ne s'est produit; [Je souligne.] 

Le critère applicable en vertu de cette disposi- 
e tion n'est pas contesté. Il a été énoncé par notre 

Cour dans l'arrêt Colpitts c. The Queen, [1965] 
R.C.S. 739, à la p. 756. Le juge Spence résume 
ainsi la règle: 

f [TRADUCTION] S'il y a la moindre possibilité que douze 
personnes raisonnables, ayant reçu des directives appro-
priées, aient un doute raisonnable sur la culpabilité de 
l'accusé, alors notre Cour ne doit pas appliquer le sous-
al. 686(1)b)(iii)] pour confirmer la déclaration de culpa- 

g bilité. 

Le juge Cartwright clarifie, à la p. 744, le fardeau 
de preuve dont il est question: 

[TRADUCTION] ... une fois que l'on a jugé qu'il y a eu 
erreur de droit au procès, il incombe à la poursuite 
d'établir à la satisfaction de la Cour que le verdict aurait 
nécessairement été le même si cette erreur ne s'était pas 
produite. 

i 	La Cour doit se demander si un jury ayant reçu 
des directives appropriées et agissant de façon rai-
sonnable serait nécessairement arrivé à la même 
conclusion. Si l'on peut répondre par l'affirmative, 
c'est qu'aucun tort important ni aucune erreur 
judiciaire ou déni de justice grave ne se sont pro-
duits, et la Cour peut confirmer la déclaration de 
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nage of justice, the Court must examine the case in 
its totality. As McIntyre J. stated in Fanjoy v. The 
Queen, [1985] 2 S.C.R. 233, at p. 240: 

It is not every error which will result in a miscarriage of 
justice, the very existence of the proviso to relieve 
against errors of law which do not cause a miscarriage 
of justice recognizes that fact. 

It is thus critical to consider all the evidence that 
was available to the jury. There was, of course, the 
evidence of P.A.L. She told a nightmarish story of 
physical and sexual abuse. She spoke of sexual 
molestation as a child, of forcible rape at 10 years 
of age, and of being rushed to the hospital because 
of the resulting haemorrhaging. She told of the 
appellant grinding her face into the ground with 
his foot, holding her head under the water in a 
bathtub and threatening to bury her with her dead 
brother, cutting her legs with knives, burning her 
with cigarettes and cigarette lighters. She told of 
having a broken bottle stabbed into her leg, and 
silence and compliance obtained through threats to 
burn down the house and kill her family, of giving 
birth twice before the age of 16. 

This disturbing evidence was supported by other 
witnesses. T.B. saw the accused have intercourse 
with P.A.L. when she was 16. D.M.L. confirmed 
seeing the accused smash P.A.L.'s face into the 
side of a car. She also was a witness to years of 
sexual abuse: 

A. ... I remember seeing on occasions, [F.F.B..] 
come in our bedroom and have intercourse with 
[P.A.L.]. I remember [P.A.L.] saying no, no. He never 
said an awful lot. He just did as he felt like. I did pre-
tend I was asleep at the time. I didn't ... I was only 
young too. I never told [P.A.L.] until later on in the 
years that I did know this, because I felt ... I couldn't 
say anything to my mother about it, in fear and I felt 
too, that I was ... I felt bad because I couldn't say any-
thing. I felt that I was doing [P.A.L.] an injustice at the  

culpabilité. Pour décider s'il y a eu déni de justice, 
la Cour doit examiner l'affaire dans son ensemble. 
Comme le souligne le juge McIntyre dans l'arrêt 
Fanjoy c. La Reine, [1985] 2 R.C.S. 233, à la 

a p. 240: 

On ne peut pas dire que toute erreur est une erreur judi-
ciaire; d'ailleurs l'existence même de la disposition pour 
remédier aux erreurs de droit qui ne causent pas une 

b erreur judiciaire reconnaît ce fait. 

Il est donc crucial d'examiner l'ensemble de la 
preuve dont disposait le jury. Il y avait naturelle-
ment le témoignage de P.A.L. Elle a raconté une 
histoire cauchemardesque d'agressions physiques 
et sexuelles. Elle a parlé d'attentats à la pudeur 
quand elle était enfant, de viol à l'âge de 10 ans et 
de son hospitalisation pour l'hémorragie qui en a 
résulté. Elle a raconté que l'appelant lui avait 
écrasé le visage contre le sol avec son pied, qu'il 
lui avait maintenu la tête sous l'eau dans une bai-
gnoire et qu'il avait menacé de l'enterrer avec son 
frère décédé, qu'il lui avait lacéré les jambes avec 
des couteaux et l'avait brûlée avec des cigarettes et 
des briquets. Elle a parlé de la bouteille cassée 
qu'il lui a enfoncée dans la jambe, du silence et de 
la soumission qu'il obtenait en menaçant de brûler, 
la maison et de tuer les membres de sa famille, des 
deux enfants auxquels elle avait donné naissance 
avant d'avoir atteint l'âge de 16 ans. 

D'autres témoins sont venus étayer ce témoi-
gnage troublant. T.B. a vu l'accusé avoir des rap- 

g ports sexuels avec P.A.L. alors que celle-ci était 
âgée de 16 ans. D.M.L. a confirmé avoir vu l'ac-
cusé frapper la tête de P.A.L. contre une voiture. 
Pendant des années, elle a également été témoin 
des agressions sexuelles: 

[TRADUCTION] 

R. [...] je me souviens avoir vu, à l'occasion, 
[F.F.B.] venir dans notre chambre et avoir des rapports 

i avec [P.A.L.]. Je me souviens que [P.A.L.] disait non, 
non. Il ne parlait jamais beaucoup. Il faisait simplement 
ce qu'il voulait. Je faisais semblant de dormir à 
l'époque. Je ne ... J'étais jeune aussi. Ce n'est que 
beaucoup plus tard que j'ai dit à [P.A.L.] que je le 
savais, parce que je me sentais ... Je ne pouvais rien 
dire à ma mère à ce sujet, j'avais peur et aussi j'avais 
l'impression que j'étais ... Je me sentais mal parce que 
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a 

time, because I didn't want it happening to me. So, I 
pretended I was snoring and not seeing anything, it 
wouldn't happen to me. 

Q. You mentioned you were young. How old were 
you when you ... When you remember this, how old do 
you feel you were? 

A. I was around ten, eleven. 

Q. Can you remember how often it happened? 

A. It happened, well it happened quite often, but I 
wasn't always awake either, I wouldn't think, but it hap-
pened quite often. I mentally in my head, tried to block 
it out, but I found it hard sleeping at night, knowing 
what was going on. 

Q. Do you know how long it continued? 

A. It continued right up until he left. 

There was the evidence from Mrs. L. which cor-
roborated elements of both P.A.L.'s and T.B.'s tes-
timony. Mrs. L. also told of breaking the lock on a 
cabinet belonging to the accused, and finding 
items which belonged to P.A.L. but which had 
gone missing. There was evidence of P.A.L.'s two 
pregnancies, and hospital records verifying the 
internal injuries sustained by P.A.L. when she, 
according to the accused, fell on a stick. There 
were remaining scars on her body which provided 
additional evidence of physical abuse. 

It is in the context of all this evidence, that we 
must consider the evidence of L.L. He gave evi-
dence of being beaten, hung from the bannister by 
a rope, deprived of food, burned with cigarettes, 
locked outside in the winter wearing only shorts, 
tied up and locked in a small dark room, made to 
stand naked in the corner, of violent games played 
with knives and hammers. It should be noted that 
this evidence, as outrageous and unbelievable as it 
seems, was supported by the evidence of the other 
witnesses. T.B. testified that the accused had 
burned the children with cigarettes, and carved his 
initials into the children' s hands with razor blades. 
D.M.L. told of the violent games with knives and 
straps, of children locked in dark rooms, of stand- 

je ne pouvais rien dire. J'avais l'impression à cette 
époque de commettre une injustice envers [P.A.L.], 
parce que je ne voulais pas que cela m'arrive. Donc, je 
faisais semblant de ronfler et de ne rien voir, pour qu'il 
ne m'arrive rien. 

Q. Vous avez dit que vous étiez jeune. Quel âge 
aviez-vous quand vous ... Selon votre souvenir, quel 
âge pensez-vous que vous aviez? 

b 	R. J'avais autour de dix, onze ans. 

Q. Vous rappelez-vous si cela arrivait souvent? 

R. Bien, cela arrivait assez souvent, mais je n'étais 
pas toujours éveillée non plus, je crois, mais cela arrivait 

e assez souvent. Dans ma tête, j'essayais de ne pas y pen-
ser, mais j'avais de la difficulté à dormir le soir, sachant 
ce qui se passait. 

Q. Savez-vous combien de temps cela a duré? 

d 	R. Cela a duré jusqu'à ce qu'il parte. 

Il y avait le témoignage de Mme L. qui corrobo-
rait des éléments du témoignage de P.A.L. et de 
celui de T.B. Madame L. a parlé aussi d'un meuble 
appartenant à l'accusé, dont elle avait brisé la ser-
rure pour y trouver des effets de P.A.L. qui avaient 
disparu. Il y avait des éléments de preuve concer-
nant les deux grossesses de P.A.L., ainsi que des 
dossiers hospitaliers confirmant les blessures 
internes qu'elle avait subies lorsque, d'après l'ac-
cusé, elle était tombée sur un bâton. Son corps por-
tait encore des cicatrices, ce qui constituait une 
preuve additionnelle des agressions physiques 
subies. 

C'est en fonction de toute cette preuve qu'il 
nous faut examiner le témoignage de L.L. Celui-ci 
a témoigné avoir été battu, pendu à une rampe au 
moyen d'une corde, privé de nourriture, brûlé avec 
des cigarettes, jeté dehors l'hiver vêtu seulement 
d'un caleçon, attaché et enfermé dans une petite 
pièce noire, forcé de se tenir debout nu dans un 
coin; il a aussi parlé de jeux violents avec des cou-
teaux et des marteaux. Soulignons que ce témoi-
gnage, aussi choquant et incroyable soit-il, a été 
appuyé par celui d'autres témoins. T.B. a témoigné 
que l'accusé avait brûlé les enfants avec des ciga-
rettes et qu'il s'était servi de lames de rasoir pour 
graver ses initiales dans leurs mains. D.M.L. a 
parlé de jeux violents avec des couteaux et des 
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ing naked in the corner. She told of the accused's 
threatening to kill her if she spoke of these things. 
W.L. spoke of the violent environment, of the con-
trol exerted over the children by the appellant, of 
children hung on coat hooks by their belts, of scars 
on his arm where the appellant had carved his ini-
tials. 

a 

This evidence did not paint the appellant in an 
attractive light, but it was highly relevant to help 
explain the atmosphere in which the offences 
against P.A.L. took place. The totality of evidence 
in this case produces a strong sense of moral revul-
sion, and it would not be surprising if the jury were 
to conclude that the appellant was in fact a bad 
person. Such a conclusion does not, in itself, create 
a problem. The problem arises where a jury uses 
this conclusion to make the further conclusion, in 
the absence of evidence of guilt, that the accused is 
guilty because he is the type to do such atrocious 
acts. 

e 

It should be clear from the above that this is not 

ing with a limited amount of evidence. On the con-
a case where the jury was required to make a find-  

f 
trary, the evidence presented against the accused 
was overwhelming. Defence counsel had good rea-
son to fear that his client was in great jeopardy of 
being found guilty. Even had the evidence of L.L. g 
been excluded completely, the remaining evidence 
was so compelling as to necessitate that a jury, 
properly instructed and acting reasonably, would 
return a finding of guilt. There was no room here 
for any doubt. 	 h 

After considering all the evidence presented, I 
can say unequivocally that no jury, properly 
instructed and acting reasonably, could possibly 
have acquitted the accused. As McIntyre J. wrote 
in Mahoney v. The Queen, [1982] 1 S.C.R. 834, at 
p. 855, "[t]he errors alleged lose their significance 
in the face of this inevitable conclusion." I would 
reiterate my observation in R. v. Nygaard, [1989] i 
2 S.C.R. 1074, that where the result of a re-trial  

sangles, d'enfants enfermés dans des chambres 
noires, de moments passés debout nus dans un 
coin. Elle a dit que l'accusé avait menacé de la tuer 
si elle parlait de ces choses. W.L. a parlé de la vio-
lence du milieu, de la domination que l'appelant 
exerçait sur les enfants, des enfants qu'il suspen-
dait par la ceinture aux portemanteaux, des cica-
trices qu'il avait au bras là où l'appelant avait 
gravé ses initiales. 

Ces témoignages ne montrent certes pas l'appe-
lant sous un jour favorable, mais ils sont fort perti-
nents pour aider à comprendre le climat dans 
lequel les infractions dont a été victime P.A.L. ont 
été commises. L'ensemble de la preuve dans cette 
affaire suscite un sentiment aigu de dégoût moral, 
et il ne serait pas étonnant que le jury ait pu con-
clure que l'appelant était effectivement une mau-
vaise personne. Une telle conclusion ne pose pas, 
en soi, de difficulté. Le problème survient lorsque 
le jury se sert de cette conclusion pour tirer, en 
l'absence de preuve de culpabilité, une conclusion 
additionnelle que l'accusé est coupable parce qu'il 
est—le genre de personne stisceptilsle d'-a-c-ampli 
des actes aussi atroces. 

Il devrait ressortir clairement de ce qui précède 
qu'il ne s'agit pas d'un cas où le jury devait tirer 
une conclusion à partir de peu d'éléments de 
preuve. Au contraire, la preuve présentée contre 
l'accusé était accablante. L'avocat de la défense 
avait de bonnes raisons de croire que son client ris-
quait fort d'être reconnu coupable. Même si le 
témoignage de L.L. avait été écarté entièrement, 
les autres éléments de preuve étaient à ce point 
convaincants qu'un jury, ayant reçu les directives 
appropriées et agissant de façon raisonnable, aurait 
nécessairement prononcé un verdict de culpabilité. 
Il n'y avait pas de place pour le doute ici. 

Après avoir examiné l'ensemble de la preuve, je 
puis affirmer catégoriquement qu'il n'y avait pas 
la moindre possibilité qu'un jury, ayant reçu les 
directives appropriées et agissant de façon raison-
nable, acquitte l'accusé. Comme l'a affirmé le juge 
McIntyre dans l'arrêt Mahoney c. La Reine, [1982] 
1 R.C.S. 834, à la p. 855, «[1]es erreurs alléguées 
perdent leur importance devant cette conclusion 
inévitable.» Je reprendrais ici l'observation que 
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will necessarily be the same, a new trial is not in 
the best interests of the administration of justice. 
No substantial wrong or miscarriage of justice has 
occurred in this case. The result of a re-trial would 
necessarily be the same, and it cannot be said that 
the accused has been deprived of his right to a fair 
trial. It is thus just and appropriate for this Court to 
apply the curative provisions of the Code. 

For these reasons, I find myself startled that, 
after remarking, at p. 737, that "the evidence was 
not so overwhelming that the jury would have 
inevitably convicted the appellant"; my colleague 
concludes, at p. 737, that "this is not an appropriate 
case to invoke the curative provision". Quite 
frankly, if the curative provision cannot be applied 
here, I do not know where it can be applied. The 
weight of evidence in this case is staggering. To 
refuse to apply the provision in these circum-
stances is to render the curative provision impotent 
and enfeeble the meaning of the word "justice". 
This Court must give substance to the term "mis-
carriage of justice". Justice requires that all fair-
ness be accorded an accused, but where, as in this 
case, the accused has in fact been treated with fair-
ness, justice also requires a consideration of the 
public interest.  

j'ai faite dans R. c. Nygaard, [1989] 2 R.C.S. 1074, 
soit que, dans le cas où le résultat d'un nouveau 
procès sera nécessairement le même, un nouveau 
procès n'est pas dans l'intérêt de l'administration 

a de la justice. Il n'y a eu en l'espèce aucun tort 
important ni aucun déni de justice grave. Le résul-
tat d'un nouveau procès serait nécessairement le 
même et on ne saurait prétendre que l'accusé a été 

b  privé de son droit à un procès équitable. En consé-
quence, il est juste et approprié que notre Cour 
applique les dispositions réparatrices du Code. 

Pour ces motifs, je m'étonne qu' après avoir 
remarqué, à la p. 737, que «la preuve n'était pas à 
ce point accablante que le jury aurait forcément 
déclaré l'appelant coupable», mon collègue con-
clut, à la p. 737, qu'«il ne convient pas en l'espèce 
d'invoquer la disposition réparatrice.» Franche-
ment, si la disposition réparatrice ne peut s'appli-
quer ici, je ne vois pas dans quel cas elle le pourra. 
La preuve, en l'espèce, est renversante. Refuser 
d'appliquer la disposition réparatrice dans ces cir-
constances revient à lui faire perdre tout effet et à 
affaiblir le sens du mot «justice». Notre Cour doit 
donner un contenu à l'expression «déni de justice». 
La justice exige que l'accusé soit traité en toute 
équité, mais dans le cas où, comme en l'espèce, 
l'accusé a été effectivement traité avec équité, la 
justice exige aussi qu'on tienne compte de l'intérêt 
public. 

C 
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The Court cannot be blind to the ramifications 
g 

of sending this matter back for re-trial. Apart from 
the time and expense to the public purse in terms 
of courts, prosecutors and defence lawyers, the 
complainant and her family have already lived h 
through an experience of unspeakable violence as 
well as the trauma of a trial. A new trial will 
require them to once again re-live experiences that 
should not be experienced even once. Given that 
there was no miscarriage of justice in the first trial, 
this would be more than "regrettable". In the cir-
cumstances of this case, a new trial would itself, in 
my view, be a miscarriage of justice, the very type 
of miscarriage that the curative provision of the 
Code was meant to prevent. 

	 J 

La Cour ne saurait fermer les yeux sur les réper-
cussions possibles d'un nouveau procès. Outre le 
temps consacré et les deniers publics dépensés au 
titre des procédures judiciaires des avocats de la 
poursuite et de la défense, la plaignante et sa 
famille ont déjà vécu une expérience d'une vio-
lence indescriptible, à laquelle s'est ajouté le trau-
matisme d'un procès. Un nouveau procès les obli-
gerait à revivre des expériences qu'on souhaiterait 
n'avoir jamais vécues ne serait-ce qu'une seule 
fois. Étant donné l'absence de déni de justice au 
cours du premier procès, ceci serait plus que 
«regrettable». Dans les circonstances de la pré-
sente affaire, un nouveau procès constituerait en 
soi un déni de justice, le type même d'erreur que la 
disposition réparatrice du Code vise à prévenir. 
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c 

Since writing these reasons, I have had occasion 
to read those of the Chief Justice. I agree with his 
observation that the key issue before the Court is 
to determine whether or not the curative provision 
should apply, and that the exercise (at p. 706) 

must be conducted with respect for the function of the 
jury, whose role it is to determine what evidence of 
which witnesses they accept, the weight it should be 
accorded and, in the final analysis, whether there exists 
a reasonable doubt about the guilt of the accused. 

The law is well settled, as the Chief Justice notes, 
at p. 710, that determinations as to credibility of 
witnesses, and the weight to be given to the evi-
dence "are matters which the law, justice and the 
public interest require to be entrusted to a properly 
instructed jury." My reasons do not depart from 
these principles. 

Depuis que j'ai écrit ces motifs, j'ai pris con-
naissance de ceux du Juge en chef. Je suis d'accord 
avec son observation que la question clé dont est 
saisie notre Cour est de savoir s'il y a lieu d'appli- 

a quer la disposition réparatrice, et que cela (à la 
p. 706) 

doit se faire en toute déférence pour la fonction de jury 
qui consiste à déterminer quelles dépositions de quels 

b témoins il accepte, quel poids il y a lieu de leur accorder 
et, en définitive, s'il existe un doute raisonnable au sujet 
de la culpabilité de l'accusé. 

Comme' le souligne le Juge en chef, à la p. 710, il 
est bien établi en droit que les décisions quant à la 
crédibilité des témoins et quant au poids à accorder 
à la preuve sont «des questions qui, d'après les exi-
gences du droit, de la justice et de l'intérêt public, 
doivent être soumises à l'appréciation d'un jury 

d qui a reçu des directives appropriées.» Mes motifs 
ne dérogent pas à ces principes. 

	

I totally disagree with the Chief Justice that the 	Je ne partage absolument pas l'avis du Juge en 

	

case essentially turns on credibility. In most if not 	chef que cette cause en est une qui repose essen- 
	all cases;  a jury-must-make-determinations-on-cr-ed— 	e bellement t sur-une-question--de-crédibilité.—Dans la 

plupart, si ce n'est dans la totalité, des cas, un jury 
doit se prononcer sur la crédibilité, mais rien ne 
porte à croire qu'ici la crédibilité était plus en 
cause que dans toute autre affaire. La question liti-
gieuse dont nous sommes saisis en est une non pas 
de crédibilité mais plutôt d'appréciation de la 
preuve dans son ensemble. 

ibility, but there is nothing here to suggest that 
credibility was more or less of an issue than in any 
other case. The issue before us is not one of credi-
bility, but is rather of weighing the evidence in its 
totality. 

With respect, I believe that the Chief Justice 
misinterprets my comments concerning the mor-
ally repugnant nature of the evidence in this case. 
The law is clear that a jury should be instructed not 
to use evidence of propensity as evidence of guilt. 
However, my comments do not concern the h 

instructions to be given by a trial judge to a jury, 
but rather, the task facing an appellate court. This 
task is not to consider what the jury may or may 
not have thought, but to examine whether the 
entire body of evidence before the jury was such 
that the court can be satisfied that a properly 
instructed and reasonably acting jury would reach 
the same conclusion. The presence of such evi-
dence is thus crucial to a determination that the 
curative provision can be properly applied. In my .i 
view, the evidence before the Court in the present 

En toute déférence, je crois que le Juge en chef 
n'interprète pas correctement mes observations en 
ce qui concerne le sentiment de dégoût moral que 
suscite la preuve en l'espèce. Il est clairement éta-
bli en droit qu'il y a lieu de dire au jury qu'il ne 
doit pas se servir d'une preuve de propension 
comme preuve de culpabilité. Cependant, mes 
observations portent non pas sur les directives 
qu'un juge du procès doit donner au jury, mais plu-
tôt sur la tâche qui incombe à une cour d'appel. 
Cette tâche consiste non pas à se demander ce que 
le jury peut avoir pensé ou non, mais à examiner si 
l'ensemble de la preuve dont était saisi le jury est 
de nature à convaincre la cour qu'un jury, ayant 
reçu des directives appropriées et agissant raison-
nablement, arriverait à la même conclusion. La 
présence d'une telle preuve est donc cruciale pour 
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case is such that the curative provision should 
apply. 

a 

In the result, I would dismiss the appeal. 

The judgment of Iacobucci and Sopinka JJ. was 
delivered by 	

b  

décider que la disposition réparatrice peut être pro-
prement appliquée. A mon avis, la preuve dont est 
ici saisie notre Cour est telle qu'il y a lieu d'appli-
quer la disposition réparatrice. 

En définitive, je rejetterais le pourvoi. 

Version française du jugement des juges 
Sopinka et Iacobucci rendu par 

IACOBUCCI J.—This appeal deals primarily with 
two questions: the rule of evidence which excludes 
evidence of an accused's bad character, and the 
adequacy of the trial judge's charge to the jury 
with respect to evidence that tends to show an 
accused's bad character. 

I. Facts 

F.F.B., the appellant, is the uncle of P.A.L., the 
complainant. The appellant lived with his sister 
E.L.'s family during the fifties and sixties in Nova 
Scotia. Mr. and Mrs. L. were rarely at home and 
F.F.B. was responsible for the care of the L.'s 
twelve children. P.A.L. testified that the appellant 
began abusing her physically and sexually- when 
she was six to eight years old and continued to do 
so until she was sixteen, at which time the appel-
lant left the L. household. P.A.L. testified that the 
sexual abuse began with kissing, escalated to sex-
ual touching and culminated in sexual intercourse 
when she was ten years old. 

The first incident of sexual intercourse allegedly 
resulted in P.A.L.'s hospitalization for twelve days 
with serious internal bleeding; she and the appel-
lant both related at the time that she had injured 
herself while playing on the bannister of the front 
veranda. P.A.L. testified that a month after her 
return from the hospital, the appellant commenced 
to have sexual intercourse with her daily. P.A.L. 
gave birth to two sons at ages fifteen and sixteen, 
allegedly as a result of the sexual abuse by the 
appellant. Stories were apparently fabricated as to 
how these pregnancies occurred. P.A.L. was a shy 
person who had little contact outside the home; she 

LE JUGE IACOBUCCI—Ce pourvoi porte principa-
lement sur deux questions: la règle de preuve qui 
exclut la preuve de la mauvaise moralité d'un 

e accusé, ainsi que le caractère adéquat de l'exposé 
du juge au jury quant à la preuve qui tend à 
démontrer la mauvaise moralité d'un accusé. 

I. Les faits 
d 

L'appelant, F.F.B., est l'oncle de la plaignante 
P.A.L. Pendant les années cinquante et soixante, il 
a vécu en Nouvelle-Écosse, avec la famille de sa 
soeur E.L. Monsieur et Madame L. étant rarement à 

e la maison, F.F.B. était chargé de prendre soin de 
leurs douze enfants. P.A.L. a témoigné que l'appe-
lant avait commencé à l'agresser physiquement et 
sexuellement vers l'âge de six à huit ans et qu'il 
avait continué de le faire jusqu'à ce qu'il quitte la 
maison, alors qu'elle était âgée de seize ans. Elle a 
expliqué que les agressions sexuelles avaient com-
mencé par des baisers, pour passer ensuite à des 
attouchements et finalement à des rapports sexuels 
au moment où elle avait dix ans. 

Les premiers rapports sexuels de P.A.L. auraient 
déclenché une grave hémorragie interne qui a 
nécessité son hospitalisation pendant douze jours; 

h l'appelant et elle avaient tous deux raconté à 
l'époque qu'elle s'était blessée en jouant sur la 
rampe de la véranda à l'avant de la maison. P.A.L. 
a témoigné qu'un mois après son retour de l'hôpi-
tal, l'appelant avait commencé à avoir avec elle 
des rapports sexuels quotidiens. A l'âge de quinze 
et de seize ans, elle a donné naissance à deux fils 
par suite, a-t-on allégué, des agressions sexuelles 
dont elle avait été victime de la part de l'appelant. 
On avait apparemment inventé des histoires pour 
expliquer ces grossesses. Timide, P.A.L. n'avait 
que peu de contact à l'extérieur du foyer; elle a 

f 
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testified that the appellant used constant threats 
and fear to enforce his will on her. 

P.A.L. testified that during this period she was 
also subject to repeated physical assaults. She testi-
fied to several specific incidents: that the appellant 
once pushed her to the ground and stepped on her 
face; that the appellant seriously cut her leg with a 
broken milk bottle; that the appellant burned her 
with a cigarette butt; and that the appellant forced 
her to consume a bottle of castor oil which resulted 
in her miscarrying a child. She stated that she 
bears numerous scars which resulted from this 
abuse. She also testified that the other children in 
the household were physically abused and terror-
ized by the appellant. 

In 1964, T.B., an older brother of P.A.L., caught 
the appellant having sexual intercourse with P.A.L. 
As a result, the appellant was forced to leave the 
L.'s household. In 1990, P.A.L. saw the appellant 
in a store. She testified that she decided then to 
report the-alleged-assaults-to-the police.-As-a result 
of this report, the appellant was charged with two 
counts of rape, three counts of assault, and one 
count of procuring a miscarriage. The appellant 
denied that any of the incidents described by 
P.A.L. occurred. 

During the course of the trial, the judge decided 
on a voir dire not to admit the evidence of D.M.L. 
(the complainant' s sister) that she too had been 
sexually assaulted by the appellant, on the ground 
that it fell within the similar fact evidence rule and 
its prejudicial effect was not outweighed by its 
probative value. However, testimony of the com-
plainant' s brothers and sisters was admitted with 
respect to the violent control that the appellant 
exerted within the household. The appellant was 
convicted by a jury on five of the six counts (he 
was found not guilty of the charge of procuring 
miscarriage). He was sentenced to a total period of 
incarceration of 13 years. 

The appellant appealed his conviction to the 
Nova Scotia Court of Appeal on two grounds 
which were both dismissed. At the conclusion of  

déclaré que l'appelant avait constamment recours 
aux menaces et à la peur pour l'obliger à se plier à 
sa volonté. 

P.A.L. a affirmé que, pendant cette période, elle 
avait aussi été agressée physiquement à maintes 
reprises. Elle a mentionné plusieurs incidents pré-
cis, notamment que l'appelant l'a déjà poussée au 
sol et lui a sauté à la figure, qu'il lui a fait une 
profonde entaille à la jambe avec une bouteille de 
lait cassée, qu'il l'a brûlée avec un mégot de ciga-
rette et qu'il l'a forcée à boire une bouteille d'huile 
de castor, ce qui a provoqué un avortement. Elle a 
affirmé porter de nombreuses cicatrices résultant 
de ces sévices. Elle a également déclaré que les 
autres enfants de la maison avaient été maltraités et 
terrorisés par l'appelant. 

d 	En 1964, T.B., un frère aîné de P.A.L., a surpris 
l'appelant en train d'avoir des rapports sexuels 
avec elle. À la suite de cette découverte, l'appelant 
a été obligé de quitter la maison des L. En 1990, 
P.A.L. l'a aperçu dans un magasin. C'est alors, a-t- 

e --elle-dit, qu'elle a décidé-de-rapporter les préten-
dues agressions à la police. À la suite de cette 
démarche, l'appelant a fait l'objet de deux chefs 
d'accusation de viol, trois chefs d'agression et un 
chef d'avoir procuré un avortement. Il a nié que les 

f incidents décrits par P.A.L. se soient produits. 

Au cours du procès, le juge a décidé, après un 
voir-dire, de ne pas admettre le témoignage de 
D.M.L. (soeur de la plaignante) voulant qu'elle 
aussi ait été agressée sexuellement par l'appelant, 
pour le motif qu'il tombait sous le coup de la règle 
de preuve de faits similaires et que sa valeur pro- 
bante ne l'emportait pas sur son effet préjudiciable. 

h Toutefois, le témoignage des frères et soeurs de la 
plaignante a été admis en ce qui a trait à la domi-
nation violente qu'exerçait l'appelant au sein du 
foyer. Celui-ci a été déclaré coupable par un jury 
quant à cinq des six chefs d'accusation (il a été 
déclaré non coupable de l'accusation d'avoir pro-
curé un avortement). Il a été condamné à purger 
une peine totale de 13 ans d'emprisonnement. 

L'appelant a interjeté appel de sa déclaration de 
culpabilité devant la Cour d'appel de la Nouvelle-
Écosse en faisant valoir deux moyens qui ont été 
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oral argument, the Court of Appeal requested 
counsel to make further written submissions on 
two issues that had been raised in oral argument. 
One of these related to the admissibility of evi-
dence given by P.A.L.'s brother, L.L., and her 
step-brother, T.B. The appellant sought to have 
declared inadmissible those parts of L.L.'s and 
T.B.'s testimony which related to assaults by the 
appellant on P.A.L.'s siblings. The appellant was 
not seeking to exclude the evidence of T.B. that he 
finally discovered the appellant sexually assaulting 
P.A.L. and drove F.F.B. out of the house. The 
appellant' s appeal on this ground was dismissed, 
Chipman and Hallett JJ.A. concurring in separate 
reasons that the testimony of L.L. and T.B. was 
admissible. Jones J.A. dissented, holding that 
L.L.'s and T.B.'s evidence was inadmissible since 
it was too prejudicial in relation to its probative 
value, and because it did not come within the 
parameters of the similar fact exception to the rule 
which excludes evidence of the accused's bad 
character. The appellant has appealed the judgment 
of the Nova Scotia Court of Appeal on this point to 
this Court as of right, under s. 691(1)(a) of the 
Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46. 

II. Relevant Legislation 

Section 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code reads: 

686. (1) On the hearing of an appeal against a convic-
tion ... the court of appeal 

(b) may dismiss the appeal where  

rejetés. Au terme des plaidoiries, la Cour d'appel a 
demandé aux avocats de présenter d'autres obser- 
vations écrites sur deux questions qui avaient alors 
été soulevées. L'une se rapportait à l'admissibilité 

a des témoignages du frère de P.A.L., L.L., et de son 
demi-frère, T.B. L'appelant voulait que soient 
déclarées inadmissibles les parties de ces témoi-
gnages de L.L. et de T.B. relatives aux agressions 
qu'il aurait commises contre les frères et soeurs de 
P.A.L. Il ne cherchait pas à faire exclure le témoi-
gnage de T.B. voulant que ce dernier l'ait finale-
ment surpris en train d'agresser sexuellement 
P.A.L. et l'ait expulsé de la maison. Ce moyen 

c d'appel de l'appelant a été rejeté, les juges Chip-
man et Hallett convenant, dans des motifs dis-
tincts, que les témoignages de L.L. et de T.B. 
étaient admissibles. Le juge Jones, dissident, a 
conclu que ces témoignages étaient inadmissibles 

d parce qu'ils étaient trop préjudiciables par rapport 
à leur valeur probante, et qu'ils ne relevaient pas 
de l'exception, dite des faits similaires, à la règle 
d'exclusion de la preuve de la mauvaise moralité 
de l'accusé. L'appelant s'est pourvu de plein droit 

e devant notre Cour à l'encontre de l'arrêt de la Cour 
d'appel de la Nouvelle-Écosse sur ce point, con-
formément à l' al. 691(1)a) du Code criminel, 
L.R.C. (1985), ch. C-46. 

II. Les dispositions législatives pertinentes  

Le sous-alinéa 686(1)b)(iii) du Code criminel dis-
pose: 

686. (1) Lors de l'audition d'un appel d'une déclara-
tion de culpabilité [...] la cour d'appel: 

h 	b) peut rejeter l'appel, dans l'un ou l'autre des cas 
suivants: 

f 

S 

(iii) notwithstanding that the court is of the opinion 
that on any ground mentioned in subparagraph 
(a)(ii) the appeal might be decided in favour of the 
appellant, it is of the opinion that no substantial 
wrong or miscarriage of justice has occurred; 

Section 691(1)(a) of the Criminal Code reads:  

(iii) bien qu'elle estime que, pour un motif men-
tionné au sous-alinéa a)(ii), l'appel pourrait être 
décidé en faveur de l'appelant, elle est d'avis 
qu'aucun tort important ou aucune erreur judiciaire 
grave ne s'est produit; 

L'alinéa 691(1)a) du Code criminel dispose quant 
à lui: 
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691. (1) A person who is convicted of an indictable 
offence and whose conviction is affirmed by the court of 
appeal may appeal to the Supreme Court of Canada 

(a) on any question of law on which a judge of the a 
court of appeal dissents... . 

III. Judgments of the Courts Below 
b 

1. Nova Scotia Supreme Court, Trial Division 

691. (1) La personne déclarée coupable d'un acte cri-
minel et dont la condamnation est confirmée par la cour 
d'appel peut interjeter appel à la Cour suprême du 
Canada: 

a) sur toute question de droit au sujet de laquelle un 
juge de la cour d'appel est dissident; 

III. Les juridictions inférieures 

1. La Cour suprême de la Nouvelle-Écosse, Sec-
tion de première instance 

e 

As mentioned above, the appellant was con-
victed by a jury on five of the six counts and sen-
tenced to a total period of incarceration of 13 
years. Counsel for the appellant did not object to 
L.L.'s and T.B.'s testimony at trial and Nathanson 
J. did not make any ruling concerning the admissi-
bility of that testimony. Neither did Nathanson J. 
make any reference to the use to which the jury 
could put L.L.'s and T.B.'s testimony in the charge 
to the jury. 

Tel que mentionné précédemment, l'appelant a 
été déclaré coupable par un jury à l'égard de cinq 
des six chefs d'accusation et condamné à purger 
une peine totale de 13 ans d'emprisonnement. 
L'avocat de l'appelant ne s'est pas opposé, au pro-

d cès, aux témoignages de L.L. et de T.B. et le juge 
Nathanson n'a rendu aucune décision quant à leur 
admissibilité. Le juge Nathanson n'a pas non plus, 
dans son exposé, dit au jury ce à quoi pouvait ser-
vir cette preuve. 

2. Nova Scotia Court of Appeal (1991), 107 N.S.R. 
(2d) 231 

L.L. did not give any testimony which directly 
corroborated any of the specific allegations made 
against the appellant by P.A.L. His testimony, and 
much of T.B.'s, concerned the abuse that they and 
the other siblings constantly suffered from the 
appellant. The appellant argued before the Nova 
Scotia Court of Appeal that this evidence was 
inadmissible because it tended to establish his bad 
character and did not fall within the similar fact 
evidence exception to the rule which excludes evi-
dence of bad character. The appellant also argued 
that, even if the evidence was admissible, the jury 
should have been warned about the use to which 
L.L.'s and T.B.'s testimony could be put. Two 
judges of the Court of Appeal, Chipman and Hal-
lett JJ.A., dismissed the appellant' s appeal in sepa-
rate opinions. One judge, Jones J.A., dissented and 
would have allowed the appeal. 

2. La Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse (1991), 
107 N.S.R. (2d) 231 

L.L. n'a, dans son témoignage, fait aucune 
déclaration corroborant directement les allégations 
précises faites contre l'appelant par P.A.L. Sa 
déposition et, en bonne partie, celle de T.B., ont 
porté sur les mauvais traitements qu'eux-mêmes et 
leurs autres frères et soeurs ont constamment subis 
de la part de l'appelant. Celui-ci a, devant la Cour 
d'appel de la Nouvelle-Écosse, fait valoir que cette 
preuve était inadmissible parce qu'elle tendait à 

h établir sa mauvaise moralité et ne tombaient pas 
sous le coup de l'exception, dite des faits simi-
laires, à la règle d'exclusion de la preuve de mau-
vaise moralité. L'appelant a également soutenu 
que, même si cette preuve était admissible, le jury 
aurait dû être mis en garde quant à l'utilisation 
qu'il pouvait faire des témoignages de L.L. et de 
T.B. Deux juges de la Cour d'appel, les juges 
Chipman et Hallett, ont, dans des opinions sépa- 

~ 
rées, rejeté l'appel de l'appelant. Le juge Jones, 
pour sa part, était dissident et aurait accueilli l'ap-
pel. 
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(a) Chipman J.A.  

Chipman J.A. was of the opinion that the testi-
mony of L.L. and T.B. was admissible as similar 
fact evidence. Chipman J.A. held that the test for 
admissibility of similar fact evidence is that its 
probative value, in relation to a fact in issue other 
than the accused's tendency to commit acts such as 
the offence charged, must outweigh its prejudicial 
effect. Since the appellant's counsel had not 
objected to the admissibility of L.L.'s or . T.B.'s 
testimony at trial, the trial judge had not had the 
opportunity to evaluate explicitly the relevance of 
the evidence in question and its prejudicial effect. 
Chipman J.A. felt that it was therefore appropriate 
for the Court of Appeal to undertake this evalua-
tion. Chipman J.A. held on this issue that the evi-
dence was highly probative in that it established a 
pattern of dominant behaviour by the appellant 
which was relevant both to the credibility of the 
evidence given by P.A.L. (which Chipman J.A. 
described as "almost incredible") and to why she 
had waited so long before making a complaint to 
the police. Both P.A.L.'s credibility and the long 
delay in coming forward were put in issue at trial 
by the appellant. Chipman J.A. also held at p. 251 
that there was "a degree of distinctiveness, unique-
ness and striking similarity between the evidence 
relating to abuse of the siblings and the abuse 
which underlies the offences charged against the 
appellant." 

As to the prejudicial effect of the evidence, 
Chipman J.A. held that it was slight or nonexistent 
in comparison to the probative value since the evi-
dence put the appellant in a bad light only inciden-
tally. The prejudicial effect of the evidence was 
further reduced by its contemporaneity with the 
events narrated by the complainant and by the fact 
that it did not bear the major burden of proving the 
Crown's case. 

Chipman J.A. held that the evidence had such a 
high degree of relevance that a warning to the jury 
not to use the evidence to convict on the basis of a 
tendency to commit acts such as the offence 
charged, while desirable, was not necessary. This  

a) Le juge Chipman  

Le juge Chipman était d'avis que les témoi- 
gnages de L.L. et de T.B. étaient admissibles à titre 

a de preuve de faits similaires. Selon lui, le critère 
d'admissibilité de la preuve d'un fait similaire est 
que sa valeur probante, à l'égard d'un fait en litige 
autre que la tendance de l'accusé à commettre des 
actes semblables à l'infraction reprochée, doit 
l'emporter sur son effet préjudiciable. Étant donné 
que l'avocat de l'appelant ne s'était pas opposé au 
procès à l'admissibilité du témoignage de L.L. ou 
de celui de T.B., le juge du procès n'a pas eu l'oc-
casion d'apprécier explicitement la pertinence de 
la preuve en question et son effet préjudiciable. Le 
juge Chipman a estimé qu'il convenait donc que la 
Cour d'appel le fasse. Sur ce point, il a conclu que 
la preuve était fort probante en ce qu'elle établis- 

d sait l'existence chez l'appelant un mode de com-
portement dominant, qui était pertinent tant en ce 
qui concerne la crédibilité du témoignage de 
P.A.L. (qu'il a qualifié de [TRADUCTION] «quasi 
incroyable») qu'en ce qui a trait aux raisons qui 

e l'ont incitée à attendre si longtemps avant de por-
ter plainte à la police. L' appelant a soulevé au pro-
cès les questions de la crédibilité de P.A.L. et du 
long délai qui s'est écoulé avant qu'elle agisse. Le 
juge Chipman a également conclu, à la p. 251, 
qu'il y avait [TRADUCTION] «une particularité et 
une similarité frappante entre la preuve relative 
aux mauvais traitements dont auraient été victimes 
les frères et soeurs et ceux qui sont à l'origine des 

g accusations portées contre l'appelant.» 

Quant à l'effet préjudiciable de la preuve, le 
juge Chipman l'a estimé minime ou inexistant par 
rapport à sa valeur probante puisque ce n'est 

h qu'indirectement qu'elle montrait l'appelant sous 
un mauvais jour. L'effet préjudiciable de la preuve 
était davantage atténué par sa contemporanéité 
avec les événements relatés par la plaignante et par 
le fait que ce n'est pas sur elle que reposait la 
preuve principale de la poursuite. 

Le juge Chipman a conclu que la preuve était à 
ce point pertinente que, bien que cela eût été sou-
haitable, il n'était pas nécessaire de prévenir le 
jury de ne pas l'utiliser pour prononcer une décla-
ration de culpabilité fondée sur la tendance à corn- 

b 
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conclusion with respect to the substantial relevance 
of the evidence was supported by the fact that the 
appellant's counsel did not object to it and did not, 
when given the opportunity, ask the judge to make 
a further comment on this evidence to the jury. 

Finally, Chipman J.A. held at p. 254 that the 
"evidence pointing to the appellant's guilt is such 
that I have no doubt but that had appropriate cau-
tion been given, the result would necessarily have 
been the same; verdicts of guilty on the five 
counts. I would, if necessary, apply 
s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code." 

(b) Hallett J.A.  

Hallett J.A. agreed with Chipman J.A.'s disposi-
tion of the appeal, at p. 255, but would have found 
the testimony of L.L. and T.B. admissible "simply 
because it was relevant and highly probative to 
	explain -to-the jury 	-... could 
have occurred and continued over so many years 
in this crowded household and nothing was ever 
said." Hallett J.A. wrote at pp. 255-56: 

The evidence disclosed that Mr. (L.) was rarely home 
and Mrs. (L.) was generally at work which left the 
appellant in charge of these young children. Without the 
evidence of his cruelty to these captive children and the 
total domination of them as a result of their fear of him, 
there is no explanation of why none of the children, 
including (P.A.L.), ever spoke of what was taking place. 
It is relevant and probative because without it this horror 
story, cloaked in secrecy for some 25 years, would not 
seem credible. 

Hallett J.A. held that the rule excluding evidence 
of bad character did not apply since the evidence 
had not been adduced solely to show that the 
appellant had a bad disposition. 

(c) Jones J.A., dissenting 

Jones J.A. would have ordered a new trial on the 
grounds that the testimony of L.L. and T.B. was  

mettre des actes semblables à l'infraction repro-
chée. Cette conclusion quant à la grande pertinence 
de la preuve était justifiée par le fait que l'avocat 
de l'appelant ne s'y était pas opposé et qu'il 

a n'avait pas, lorsqu'il en avait eu la possibilité, 
demandé au juge de faire au jury des observations 
supplémentaires sur cette preuve. 

Enfin, le juge Chipman a conclu, à la p. 254, que 
[TRADUCTION] «la preuve tendant à établir la culpa-
bilité de l'appelant est telle que je n'ai aucun doute 
que, même si une mise en garde appropriée avait 
été faite, le résultat aurait nécessairement été le 
même, soit des verdicts de culpabilité quant aux 
cinq chefs d'accusation. J'appliquerais, au besoin, 
le sous-al. 686(1)b)(iii) du Code criminel.» 

b) Le juge Hallett 
d 

Le juge Hallett s'est dit d'accord, à la p. 255, 
avec la façon dont le juge Chipman a tranché l'ap-
pel, mais il aurait conclu à l'admissibilité des 
témoignages de L.L. et de T.B. [TRADUCTION] 

e--opour la simple raison -qu'ils étaient pertinents-et 	 
fort probants pour ce qui était d'expliquer au jury 
pourquoi ces agressions ont pu, malgré la promis-
cuité qui régnait dans cette maison, se produire et 
continuer pendant tant d'années sans qu'on ne dise 
rien.» Le juge Hallett a écrit, aux pp. 255 et 256: 

[TRADUCTION] Il ressort de la preuve que M. (L.) était 
rarement à la maison et que Mme (L.) était généralement 
au travail, ce qui laissait à l'appelant la responsabilité de 
ces jeunes enfants. Sans la preuve de sa cruauté envers 
ces enfants captifs et de leur domination totale en raison 
de la peur qu'ils avaient de lui, rien ne peut expliquer 
pourquoi aucun d'eux, y compris (P.A.L.), n'a jamais 
parlé de ce qui se passait. Cette preuve est pertinente et 
probante parce que, sans elle, cette histoire d'horreur, 
cachée pendant 25 ans, ne semblerait pas crédible. 

Le juge Hallett a estimé que la règle d'exclusion 
de la preuve de mauvaise moralité ne s'appliquait 
pas parce que les témoignages n'avaient pas été 
présentés à seule fin de démontrer le mauvais 
caractère de l'appelant. 

c) Le juge Jones, dissident 

Le juge Jones aurait ordonné la tenue d'un nou-
veau procès pour le motif que les témoignages de 
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improperly admitted. Jones J.A. held that this evi-
dence should have been excluded on the ground 
that it was not similar fact evidence but simply evi-
dence of assaults on L.L. Jones J.A. held that 
L.L.'s and much of T.B.'s testimony had no rele-
vance to the case and was highly prejudicial as 
showing bad character. Failure of counsel to object 
to the evidence did not relieve the trial judge of a 
duty to exclude it. 

Jones J.A. would not have applied 
s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code. Jones J.A. 
held that the evidence was highly inflammatory 
and might have affected the minds of the jury 
adversely. On the other hand, the evidence which 
was properly admissible was not "so overwhelm-
ing that the jury would have convicted on all of the 
counts." 

N. Issues  

There are four issues in this appeal: 

1. Did the trial judge err in admitting the evidence 
given by L.L. and T.B. on the ground that it was 
oath-helping evidence? 

2. Did the trial judge err in admitting the evidence 
given by L.L. and T.B. on the grounds that the evi-
dence was irrelevant to any issue other than the 
appellant's character or that its prejudicial value 
outweighed its probative value? 

3. If the evidence was admissible, did the trial 
judge err in not giving the jury special instructions 
about the use they could make of L.L.'s and T.B.'s 
testimony? 

4. Even if the trial judge erred in admitting the evi-
dence or in not properly charging the jury, should 
the appeal be dismissed under s. 686(1)(b)(iii) of 
the Criminal Code on the ground that no substan-
tial wrong or miscarriage of justice has occurred? 

L.L. et de T.B. ont été admis à tort. Il a conclu que 
cette preuve aurait dû être exclue parce qu'il 
s'agissait non pas d'une preuve de faits similaires, 
mais simplement de la preuve des agressions dont 
a été victime L.L. Le juge Jones a statué que le 
témoignage de L.L. et, en bonne partie, celui de 
T.B. n'avaient aucune pertinence en l'espèce et 
qu'ils étaient fort préjudiciables du fait qu'ils éta-
blissaient la mauvaise moralité. Quant à l'omission 
de l'avocat de s'opposer à cette preuve, elle n'a 
pas dégagé le juge du procès de l'obligation de 
l'exclure. 

Le juge Jones n'aurait pas appliqué le sous-
al. 686(1)b)(iii) du Code criminel. Il a estimé que 
cette preuve était extrêmement incendiaire et 
qu'elle aurait pu influencer négativement les jurés. 
En revanche, la preuve légitimement admissible 
n'était pas [TRADUCTION] «à ce point accablante 
que le jury aurait rendu un verdict de culpabilité 
quant à tous les chefs.» 

N. Les questions en litige  

Il y a quatre questions en litige dans ce pourvoi: 

1. Le juge du procès a-t-il commis une erreur en 
admettant les témoignages de L.L. et de T.B., pour 

f le motif qu'il s'agissait d'une preuve justificative? 

2. Le juge du procès a-t-il commis une erreur en 
admettant les témoignages de L.L. et de T.B., pour 
le motif que cette preuve n'était pertinente qu'en 

g ce qui concernait la moralité de l'appelant, ou que 
son effet préjudiciable l'emportait sur sa valeur 
probante? 

3. Si la preuve était admissible, le juge du procès 
h a-t-il commis une erreur en ne donnant pas au jury 

des directives particulières quant à l'utilisation 
qu'il pouvait faire des témoignages de L.L. et de 
T.B.? 

4. Même si le juge du procès a commis une erreur 
en admettant la preuve ou en ne donnant pas de 
directives appropriées au jury, le pourvoi devrait-il 
être rejeté en vertu du sous-al. 686(1)b)(iii) du 
Code criminel, pour le motif qu'aucun tort impor-
tant ni aucune erreur judiciaire grave ne se sont 
produits? 
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V. Analysis  

1. Did the Trial Judge Err in Admitting the Evi-
dence Given by L.L. and T.B. on the Ground that 
it was Oath-helping Evidence? 

V. Analyse  

1. Le juge du procès a-t-il commis une erreur en 
admettant les témoignages de L.L. et de T.B., 

a 	pour le motif qu'il s'agissait d'une preuve justi- 
ficative? 

As already mentioned, this case was appealed to 
this Court as of right, under s. 691(1)(a) of the 
Criminal Code. That section allows appeals "on 
any question of law on which a judge of the court 
of appeal dissents." Jones J.A., in the Court of 
Appeal, dissented on the grounds that the testi-
mony of L.L. and much of the testimony of T.B. 
was inadmissible since it was not relevant to the 
case and was highly prejudicial. The question of 
whether or not the evidence was inadmissible on 
the ground of being oath-helping evidence was not 
discussed by the Court of Appeal, and therefore 
was not a "question of law on which a judge of the 
court of appeal dissent[ed]." Consequently, the 
appellant cannot raise this as an issue before this 
Court. 

In any event, there is no merit to the appellant' s 
submission. The rule against oath-helping prohib-
its a party from presenting evidence solely for the 
purpose of bolstering a witness' credibility before 
that witness' credibility is attacked. This type of 
evidence is of the sort that would tend to prove the 
truthfulness of the witness, rather than the truth of 
the witness' statements. It includes psychiatric evi-
dence that the witness is likely to tell the truth in 
court (see, e.g., R. v. Kyselka (1962), 133 C.C.C. 
103 (Ont. C.A.)), evidence of good character 
called solely to illustrate that a witness is likely h 

telling the truth (see, e.g., R. v. Clarke (1981), 
63 C.C.C. (2d) 224 (Alta. C.A.)) and polygraph 
evidence (see, e.g., R. v. Béland, [1987] 2 S.C.R. 
398). The testimony of L.L. and T.B. made no ref-
erence to the truthfulness or good character of the 
complainant, or of themselves. Their evidence was 
rather corroborative of an issue in the trial that was 
raised in P.A.L.'s testimony, namely the system of 
violent domination that the appellant used to con-
trol the members of the L. household. While L.L.'s 
and T.B.'s evidence shored up P.A.L.'s credibility 

Tel que mentionné précédemment, ce pourvoi a 
été formé de plein droit devant notre Cour, confor-
mément à l' al. 691(1)a) du Code criminel. Cette 
disposition permet qu'un appel soit interjeté «sur 
toute question de droit au sujet de laquelle un juge 
de la cour d'appel est dissident». En Cour d'appel, 
le juge Jones a exprimé une dissidence pour le 
motif que le témoignage de L.L. et, en grande par-
tie, celui de T.B. étaient inadmissibles parce qu'ils 
n'étaient pas pertinents en l'espèce et qu'ils étaient 
fort préjudiciables. La question de savoir si ces 
témoignages étaient inadmissibles parce qu'ils 
constituaient une preuve justificative n'a pas été 
examinée par la Cour d'appel et n'était donc pas 
une «question de droit au sujet de laquelle un juge 
de la cour d'appel [était] dissident». En consé-
quence,_l'appelant ne peut soulever ce point devant  
notre Cour. 

Quoi qu'il en soit, l'argument de l'appelant n'est 
pas fondé. La règle interdisant les témoignages jus-
tificatifs vise à empêcher une partie de produire 
une preuve destinée uniquement à renforcer la cré-
dibilité d'un témoin avant que celle-ci ne soit atta-
quée. Ce type de preuve tendrait à établir la fran-
chise du témoin plutôt que la véracité de ses 
déclarations. Tel est le cas notamment de la preuve 
psychiatrique que le témoin est susceptible de dire 
la vérité en cour (voir, par ex., R. c. Kyselka 
(1962), 133 C.C.C. 103 (C.A. Ont.)), de la preuve 
de bonne moralité présentée à seule fin de montrer 
qu'un témoin dira vraisemblablement la vérité 
(voir, par ex., R. c. Clarke (1981), 63 C.C.C. (2d) 
224 (C.A. Alb.)) et de la preuve obtenue au moyen 
d'un détecteur de mensonges (voir, par ex., R. c. 
Béland, [1987] 2 R.C.S. 398). Il n'était pas ques-
tion, dans les témoignages de L.L. et de T.B., de 
leur propre franchise ou bonne moralité, ni de cel-
les de la plaignante. Leurs témoignages corrobo-
raient plutôt une question que P.A.L. avait soule-
vée dans son témoignage au procès, savoir le 
régime de domination, violente auquel l'appelant 
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by implication, it was not called solely or even pri- 	recourait pour contrôler les membres de la famille 
marily for that purpose. It was not, therefore, oath- 	L. Bien que les témoignages de L.L. et de T.B. 
helping evidence. 	 aient implicitement renforcé la crédibilité de 

P.A.L., ce n'est pas uniquement ni même essentiel-
a lement dans ce but que cette preuve a été présen-

tée. Il ne s'agissait donc pas de témoignages justi-
ficatifs. 

J 

2. Did the Trial Judge Err in Admitting the Evi-
dence Given by L.L. and T.B. on the Grounds 
that the Evidence was Irrelevant to any Issue 
other than the Appellant's Character or that its 
Prejudicial Value Outweighed its Probative 
Value? 

The basic rule of evidence in Canada is that all 
relevant evidence is admissible unless it is barred 
by a specific exclusionary rule. One such exclu-
sionary rule is that character evidence which 
shows only that the accused is the type of person 
likely to have committed the offence in question is 
inadmissible. As Lamer J. (as he then was) wrote 
for this Court in Morris v. The Queen, [1983] 
2 S.C.R. 190, at pp. 201-2: 

Thus came about, as a primary rule of exclusion, the fol-
lowing: disposition, i.e., the fact that the accused is the 
sort of person who would be likely to have committed 
the offence, although relevant, is not admissible. As a 
result evidence adduced solely for the purpose of prov-
ing disposition is itself inadmissible, or, to put it other-
wise, evidence the sole relevancy of which to the crime 
committed is through proof of disposition, is inadmissi-
ble. 

However, evidence which tends to show that the 
accused is a person of bad character but which is 
also relevant to a given issue in the case does not 
fall within this exclusionary rule. As Lamer J. went 
on to write at p. 202: 

This is not to say that evidence which is relevant to a 
given issue in a case will of necessity be excluded 
merely because it also tends to prove disposition. Such 
evidence will be admitted subject to the judge weighing 
its probative value to that issue (e.g., identity), also 
weighing its prejudicial effect, and then determining its 
admissibility by measuring one to the other. 

2. Le juge du procès a-t-il commis une erreur en 
admettant les témoignages de L.L. et de T.B., 
pour le motif que cette preuve n'était pertinente 
qu'en ce qui concernait la moralité de l'appe-
lant, ou que son effet préjudiciable l'emportait 
sur sa valeur probante? 

Au Canada, la règle de preuve fondamentale est 
que toute preuve pertinente est admissible à moins 
d'être écartée par une règle d'exclusion précise. 

d L'une de ces règles d'exclusion rend inadmissible 
la preuve de moralité qui démontre seulement que 
l'accusé est le genre de personne susceptible 
d'avoir commis l'infraction en cause. Comme le 
juge Lamer (maintenant Juge en chef) l'a écrit au 

e nom de notre Cour dans l'arrêt Morris c. La Reine, 
[1983] 2 R.C.S. 190, aux pp. 201 et 202: 

D'où l'avènement de ce qui suit, comme règle d'exclu-
sion fondamentale: la propension, c.-à-d. le fait que l'ac- 

f cusé est le type de personne susceptible de commettre 
l'infraction en cause, bien que pertinente, n'est pas 
admissible en preuve. Par conséquent, est inadmissible 
la preuve produite à seule fin d'établir la propension; en 
d'autres termes, est inadmissible la preuve dont l'unique 

g lien avec l'infraction perpétrée est qu'elle établit la pro-
pension. 

Toutefois, cette règle d'exclusion ne vise pas la 
preuve qui tend à démontrer que l'accusé est une 

h personne de mauvaise moralité, mais qui se rap-
porte également à une question litigieuse précise 
en l'espèce. Le juge Lamer ajoute ensuite, à la 
p. 202: 

i 	Cela ne signifie pas qu'une preuve qui se rapporte à 
une question litigieuse donnée sera nécessairement 
exclue simplement parce qu'elle tend également à éta-
blir la propension. Une telle preuve sera recevable à la 
condition que le juge en détermine d'abord la recevabi-
lité en comparant sa valeur probante relativement à la 
question soulevée (par exemple, l'identité) et l'effet pré-
judiciable qu'elle risque d'avoir. 

b 

c 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. C. B. (F.F.) Le juge lacobucci 	 731 

Accordingly, evidence which tends to show bad 
character or a criminal disposition on the part of 
the accused is admissible if (1) relevant to some 
other issue beyond disposition or character, and (2) 
the probative value outweighs the prejudicial 
effect. 

It is indisputable that the evidence of L.L. and 
T.B. tends to show that the appellant is a person of 
bad character, with a propensity for violence. 
However, there are two questions to be answered: 
first, is their evidence relevant to some issue other 
than the appellant's character, and second, does the 
probative value of the evidence outweigh its preju-
dicial effect? 

Was the testimony of L.L. and T.B. relevant to 
some issue other than the appellant' s character? 
The respondent argues, and both Chipman and 
Hallett M.A. held, that the testimony of L.L. and 
T.B. was relevant to establishing a pattern of dom-
inant behaviour by the appellant which was rele-
vant both to the credibility of the evidence given 
	by P.A >Tand to why—she—had waited—so long  
before making a complaint to the police. Both 
P.A.L.'s credibility and her long delay in coming 
forward were put in issue by the appellant. The 
respondent also argues that the appellant raised 
innocent association as a defence and that L.L.'s 
and T.B.'s testimony was admissible to rebut that 
defence. But the appellant argues that his only 
defence was that he did not commit the offences 
with which he was charged to which the evidence 
in question is irrelevant. 

However, both the opening and closing remarks 
to the jury by counsel for the appellant reveal that 
the appellant did not assert solely that he did not 
commit the offences in question. Counsel for the 
appellant claimed that the appellant was simply a 
benevolent baby-sitter who looked after the chil-
dren as a favour to his sister, raising the defence of 
innocent association. In his closing remarks, coun-
sel for the appellant emphasized that the appellant 
"did nothing more than assist them [the L.s] in 
their times of need, when money was tight". Coun- 

Par conséquent, la preuve qui tend à démontrer 
la mauvaise moralité de l'accusé ou l'existence 
chez lui d'une propension criminelle est admissible 
(1) si elle a rapport à une autre question litigieuse 

a que la propension ou la moralité, et (2) si sa valeur 
probante l'emporte sur son effet préjudiciable. 

Les témoignages de L.L. et de T.B. tendent 
incontestablement à établir la mauvaise moralité et 
la propension à la violence de l'appelant. Cepen-
dant, deux questions se posent: premièrement, ont-
ils un rapport avec une autre question litigieuse 
que la moralité de l'appelant, et deuxièmement, la 
valeur probante de cette preuve l'emporte-t-elle sur 
son effet préjudiciable? 

Les témoignages de L.L. et de T.B. ont-ils un 
rapport avec une autre question litigieuse que la 
moralité de l'appelant? L'intimée soutient, et les 
juges Chipman et Hallett ont conclu, que les 
témoignages de L.L. et de T.B. étaient pertinents 
pour établir l'existence, chez l'appelant, d'un 
mode de comportement dominant qui était perti- 
nent tant en ce—qui—concerne la crédibilité du 	 
témoignage de P.A.L. qu'en ce qui a trait aux rai-
sons pour lesquelles elle avait attendu si longtemps 
avant de porter plainte à la police. L'appelant a 
soulevé les deux questions de la crédibilité de 
P.A.L. et du long délai qui s'est écoulé avant 
qu'elle agisse. L'intimée fait également valoir que 
l'appelant a opposé les rapports innocents comme 
moyen de défense et que les témoignages de L.L. 
et de T.B. étaient admissibles pour repousser ce 
moyen. Mais l'appelant soutient qu'il a seulement 
opposé comme moyen de défense qu'il n'avait pas 
commis les infractions dont il était accusé, ce avec 
quoi la preuve en cause n'a rien à voir. 

Il ressort toutefois des remarques préliminaires 
et des remarques finales que son avocat a faites au 
jury que l'appelant n'a pas seulement affirmé qu'il 
n'avait pas commis les infractions en cause. L'avo-
cat de l'appelant a prétendu que ce dernier n'était 
qu'un gardien bénévole qui prenait soin des 
enfants pour rendre service à sa soeur, soulevant 
ainsi le moyen de défense fondé sur les rapports 
innocents. Dans ses remarques finales, l'avocat de 
l'appelant a souligné que celui-ci [TRADUCT1oN] 
«n'a fait que les aider [les L.] au moment où ils 
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b 

sel for the appellant also attempted to destroy the 
complainant' s credibility by questioning why she 
delayed so long in bringing charges, whether her 
mind was stable given the atmosphere in which 
she grew up, and how the offences charged by the 
complainant could have occurred without someone 
knowing or saying something about it given the 
crowded conditions of the house. For example, 
counsel for the appellant addressed the jury as fol-
lows in his opening remarks: 

How could all of this have happened without someone 
knowing about it, without someone saying something 
about it and why is it being said now.  

étaient dans le besoin, quand l'argent était rare». 
L'avocat de l'appelant a également tenté de 
détruire la crédibilité de la plaignante en l'interro- 
geant sur les motifs qui l'avaient incitée à attendre 

a si longtemps avant de porter des accusations et sur 
son équilibre mental compte tenu de l'atmosphère 
dans laquelle elle avait grandi, et en lui demandant 
aussi comment les infractions reprochées avaient 
pu se produire, dans une maison où régnait la pro-
miscuité, sans que personne ne sache ou ne dise 
quoi que ce soit à ce sujet. Par exemple, dans ses 
remarques préliminaires, l'avocat de l'appelant 
s'est adressé au jury en ces termes: 

e [TRADUCTION] Comment tout cela a-t-il pu se produire 
sans que personne ne le sache, sans que personne ne 
dise quoi que ce soit à ce propos et pourquoi en parle-t-
on maintenant? 

This theme was repeated during counsel's closing 
remarks. Counsel for the appellant also empha-
sized throughout the trial that the complainant' s 
mother was abusive towards her children and 
might be the party actually responsible for the 
complainant' s physical injuries. 

Given these various theories raised by counsel 
for the appellant at trial, it is apparent that the testi-
mony of L.L. and T.B. was relevant to several 
important issues. The evidence was not tendered 
solely to show that the appellant was the sort of 
person likely to commit the offences charged but 
to rebut the defence of innocent association, to 
demonstrate the system of violent control that 
F.F.B. exercised over the family which would 
explain why the abuse was allowed to occur and 
why the complainant was too frightened to press 
charges until much later, and to counter the sug-
gestion that Mrs. L. was responsible for the com- h 

plainant's physical injuries. 

The second question to ask is: does the proba-
tive value of L.L.'s and T.B.'s testimony outweigh 
its prejudicial effect? As Chipman J.A. indicated in 
the Court of Appeal, counsel for the appellant did 
not object to the evidence at trial and the trial 
judge did not therefore make an explicit ruling on  

Il a repris ce thème dans ses remarques finales. 
Pendant tout le procès, l'avocat de l'appelant a 
aussi insisté sur le comportement abusif de la mère 
envers ses enfants et sur le fait qu' elle pourrait 
bien être la vraie responsable des lésions corpo-
relles de la plaignante. 

Étant donné ces diverses hypothèses soulevées 
au procès par l'avocat de l'appelant, il appert que 
les témoignages de L.L. et de T.B. étaient perti-
nents quant à plusieurs questions litigieuses impor-
tantes. Cette preuve a donc été présentée non pas 
seulement pour montrer que l'appelant était le 
genre de personne susceptible de commettre les 
infractions reprochées, mais encore pour repousser 
le moyen de défense fondé sur les rapports inno-
cents, démontrer l'existence du régime de domina-
tion violente que F.F.B. exerçait sur la famille, ce 
qui expliquerait pourquoi les agressions ont pu se 
produire et pourquoi la plaignante était effrayée au 
point de ne porter des accusations que beaucoup 
plus tard, et réfuter la prétention que Mme L. était 
responsable des lésions corporelles de la plai-
gnante. 

La seconde question est de savoir si la valeur 
probante des témoignages de L.L. et de T.B. l'em-
porte sur leur effet préjudiciable. Comme l'a 
indiqué le juge Chipman de la Cour d'appel, l'avo-
cat de l'appelant ne s'est pas opposé à la présenta-
tion de cette preuve au procès, si bien que le juge 
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its admissibility. Chipman J.A. undertook to evalu-
ate the evidence in the absence of an evaluation by 
the trial judge, and determined that the probative 
value was high while the prejudicial effect was 
low. He therefore held that the evidence was 
admissible. 

Where the evidence sought to be adduced by the 
prosecution concerns "a morally repugnant act 
committed by the accused, the potential prejudice 
is great and the probative value of the evidence 
must be high indeed to permit its reception" (per 
McLachlin J. in R. v. B. (C.R.), [1990] 1 S.C.R. 
717, at p. 735).  

du procès n'a pas statué explicitement sur son 
admissibilité. Le juge Chipman a entrepris d'éva-
luer la preuve en l'absence d'une évaluation par le 
juge du procès et il a décidé que sa valeur probante 

a était grande alors que son effet préjudiciable était 
faible. Il a donc conclu à son admissibilité. 

Lorsque la preuve que la poursuite veut présen-
ter est la preuve d' «un acte moralement répugnant 
commis par l'accusé, le préjudice qui peut en 
résulter est grave et la valeur probante de la preuve 
doit vraiment être grande pour permettre sa récep-
tion» (le juge McLachlin, dans l'arrêt R. c. B. 
(C.R.), [1990] 1 R.C.S. 717, à la p. 735). 

With respect to the evidence in question in this 
case, it is clearly probative of those aspects of the 
case which the Crown wishes to prove in response 
to the issues raised by counsel for the appellant. 
The appellant's acts of physical violence related by 
L.L. and T.B. and the fear that the appellant nour-
ished in the children in order to control them are 
similar to the account given by the complainant of 
	the physical-abuse-she-suffered-from-the-appellant 
and the terror she felt of him. The evidence given 
by L.L. and T.B. concerns events that were con-
temporaneous with the offences charged by the 
complainant, and offers valid explanations for 
many of the issues raised by the appellant at trial. 
In my opinion, although there is prejudice to the 
appellant involved, the probative value of L.L.'s 
and T.B.'s testimony outweighs its prejudicial 
effect and was properly admitted by the trial judge 
as relevant evidence of which the probative value 
is not outweighed by its prejudicial effect. 

3. If the Evidence was Admissible, did the Trial 
Judge Err in Not Giving the Jury Special 
Instructions about the Use They Could Make of 
L.L.'s and T.B.'s Testimony? 

It is an obligation on trial judges that they prop-
erly instruct juries as to the use that those juries 
can make of evidence which is highly prejudicial 
to an accused in relation to the accused's character. 
In the case at bar the trial judge did not charge the 

En ce qui concerne la preuve en cause en l'es-
pèce, elle est manifestement probante quant aux 
aspects que le ministère public veut établir en 

d réponse aux questions soulevées par l'avocat de 
l'appelant. Les actes de violence physique que L.L. 
et T.B. ont attribués à l'appelant et la peur que ce 
dernier entretenait chez les enfants pour les contrô-
ler sont similaires aux mauvais traitements phy- 

e---siques que-la--plaignante-a-dix-avoir_subis_delapart 	 
de l'appelant et à la terreur qu'elle éprouvait à'son 
égard. Les témoignages de L.L. et de T.B. portent 
sur des événements qui se sont produits à l'époque 

f des infractions reprochées par la plaignante, et ils 
offrent des explications valables relativement à un 
bon nombre des questions litigieuses soulevées par 
l'appelant au procès. À mon avis, bien que l'appe-
lant subisse un préjudice, la valeur probante des 

g témoignages de L.L. et de T.B. l'emporte sur leur 
effet préjudiciable et c'est à juste titre qu'ils ont été 
admis par le juge du procès à titre de preuve perti-
nente dont l'effet préjudiciable ne l'emporte pas 
sur la valeur probante. 

h 
3. Si la preuve était admissible, le juge du procès 

a-t-il commis une erreur en ne donnant pas au 
jury des directives particulières quant à l'utili-
sation qu'il pouvait faire des témoignages de 
L.L. et de T.B.? 

Il incombe au juge du procès de donner aux 
jurés des directives appropriées quant à l'utilisa- 

~ 
tion qu'ils peuvent faire de la preuve qui est forte-
ment préjudiciable à l'accusé sur le plan de sa 
moralité. En l'espèce, le juge du procès n'a pas 
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jury with respect to the use they could make of 
L.L.'s and T.B.'s testimony. Given that the testi-
mony might have a strong prejudicial effect on the 
jury and that the jury might then convict on the 
basis that the accused is a bad person of the sort a 
likely to commit the offences in question, clear 
directions to the jury about the use that they could 
make of the testimony were essential. More specif-
ically, the judge was required to explain clearly in 
the instructions to the jurors that they must not 

b 

infer from the evidence that tended to show the 
appellant' s bad character that the appellant was 
guilty because he is the sort of person who is likely 
to commit the offences in question. 	 c 

The respondent argues that this type of instruc-
tion is a "special" instruction so that the trial d 

judge's failure to properly charge the jury in this 
respect is not a reversible error of law. However, 
in R. v. D. (L.E.), [1989] 2 S.C.R. 111, this Court 
directed that a new trial be held where the trial 
judge had not charged the jury properly with e 

respect to the use they could make of evidence 
admitted as an exception to the bad character evi-
dence exclusionary rule. Sopinka J. wrote for the 

jury is necessary to counteract three possible 
majority that the trial judge's instruction to the f 
effects of the evidence on the jury: that the jury 
might convict based on propensity, that the jury 
might convict to punish for past acts, and that the 
jury might become confused and substitute a ver-  g 
dict with respect to the past acts for a verdict on 
the charges in issue. In light of the seriousness of 
these possible consequences, Sopinka J. held at 
p. 128: 

h 

... the trial judge should charge the jury in a manner 
that will minimize as far as possible the dangers referred 
to above. The jury should be instructed that if it accepts 
the evidence of the similar acts, that evidence is relevant 
for the limited purpose for which it was admitted. The 
jury must be specifically warned that it is not to rely on 
the evidence as proof that the accused is the sort of per-

basis infer that the accused is, in fact, guilty of the 
son who would commit the offence charged and on that J 

offence charged.  

donné de directives au jury en ce qui concerne 
l'utilisation qu'il pouvait faire des témoignages de 
L.L. et de T.B. Étant donné que ces témoignages 
pourraient avoir un effet fortement préjudiciable 
sur le jury qui pourrait alors prononcer un verdict 
de culpabilité pour le motif que l'accusé est le 
genre de mauvaise personne susceptible de com-
mettre les infractions en cause, il était essentiel de 
donner au jury des directives claires quant à l'utili-
sation qu'il pouvait faire de cette preuve. Plus pré-
cisément, le juge était tenu, dans ses directives, 
d'expliquer clairement aux jurés qu'ils ne devaient 
pas déduire de la preuve qui tendait à démontrer la 
mauvaise moralité de l'appelant que celui-ci était 
coupable parce qu'il est le genre de personne sus-
ceptible de commettre les infractions en cause. 

L'intimée fait valoir qu'il s'agit là d'une direc-
tive «particulière», de sorte que l'omission du juge 
du procès de bien instruire le jury à cet égard n'est 
pas une erreur de droit justifiant une annulation. 
Toutefois, dans l'arrêt R. c. D. (L.E.), [1989] 
2 R.C.S. 111, notre Cour,a ordonné la tenue d'un 
nouveau procès dans un cas où le juge du procès 
n'avait pas donné au jury de directives appropriées 
quant à l'utilisation qu'il pouvait faire d'une 
preuve admise à titre d'exception à la règle d'ex-
clusion de la preuve de mauvaise moralité. Le juge 
Sopinka a affirmé, au nom de la Cour à la majo-
rité, que les directives au jury sont nécessaires 
pour contrer trois effets possibles de la preuve sur 
le jury: elle peut l'amener à prononcer une déclara-
tion de culpabilité en se fondant sur une propen-
sion, à prononcer une déclaration de culpabilité 
afin de punir pour des actes antérieurs, ou à &em-
brouiller et à substituer un verdict relatif aux actes 
antérieurs à un verdict concernant les accusations 
en cause. Vu la gravité de ces conséquences pos-
sibles, le juge Sopinka conclut, à la p. 128: 

... le juge du procès doit donner ses directives au jury 
d'une manière qui réduira autant que possible les dan-
gers susmentionnés. Il doit dire au jury que s'il accepte 
la preuve des actes similaires, cette preuve ne s'applique 
qu'aux fins limitées pour lesquelles elle a été admise. Il 
faut lui préciser qu'il ne doit pas considérer que cette 
preuve établit que l'accusé est le genre de personne qui 
commettrait l'infraction en question et en déduire que 
l'accusé est en fait coupable de cette infraction. 
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The concern is that the evidence of bad charac-
ter is potentially so inflammatory that without 
proper instructions, a jury may misuse the evi-
dence and an accused may thereby be convicted 
unfairly. This concern arises not only with similar 
fact evidence but also with evidence that is of a 
highly prejudicial nature with respect to the 
accused's character as in the case at bar. Given that 
this Court ordered a new trial in R. v. D. (LE.), 
supra, partially on the ground that the trial judge 
did not adequately instruct the jury with respect to 
the limited use they could make of evidence tend-
ing to show the accused's bad character, there is no 
support for the respondent's argument that lack of c 
proper instruction is not a reversible error of law 
and not ground for a new trial. 

d 

In the case at bar, the trial judge admitted the 
testimony of L.L. and T.B. at large. He did not 
instruct the jury as to the use they could make of 
L.L.'s and T.B.'s testimony, although he did cau-  e 
tion-the jury-again-st-using-a conviction-  on one 
count as evidence of propensity to commit the 
other counts. The prejudicial effect of that testi-
mony was high enough that lack of proper instruc-
tion may have resulted in unfair guilty verdicts. f 
There is no assurance that the jury properly inter-
preted the evidence in question in the absence of 
specific instructions by the trial judge. On this 
ground, therefore, the appeal should be allowed 
and a new trial ordered. 	 g 

It should be noted that Chipman J.A. considered h 
the adequacy of the trial judge's charge to the jury. 
Chipman J.A. held that the trial judge had not 
commented on the limited use to which the evi-
dence could be put since counsel for the appellant 
had raised no objection to the testimony and had 
not requested any special instructions. However, as 
Jones J.A. pointed out, it is the duty of the trial 
judge to consider the admissibility of all evidence 
and to charge the jury properly: absence of corn- 

Ce qu'on craint c'est que la preuve de mauvaise 
moralité soit tellement incendiaire que, faute de 
directives appropriées, le jury utilise mal la preuve 
et qu'un accusé soit ainsi déclaré coupable injuste-
ment. Cette crainte découle non seulement de la 
preuve de faits similaires mais aussi de la preuve 
de nature fortement préjudiciable relativement à la 
moralité de l'accusé, comme c'est le cas en l'es-
pèce. Puisque notre Cour a ordonné un nouveau 
procès dans l'affaire R. c. D. (L.E.), précitée, en 
partie parce que le juge du procès n'avait pas 
donné au jury des directives appropriées quant à 
l'utilisation limitée qu'il pouvait faire de la preuve 
tendant à établir la mauvaise moralité de l'accusé, 
rien ne justifie l'argument de l'intimée selon lequel 
l'absence de directives appropriées n'est pas une 
erreur de droit justifiant une annulation et ne justi-
fie pas un nouveau procès. 

En l'espèce, le juge du procès a admis de façon 
générale les témoignages de L.L. et de T.B. Il n'a 
pas donné de directives au jury quant à l'utilisation 
qu'il pouvait faire de cette preuve, quoiqu'il ait 
	mis le jury en garde --contre --l'utilisation 
déclaration de culpabilité relative à un chef comme 
preuve d'une propension à commettre les infrac-
tions reprochées dans les autres chefs. L'effet pré-
judiciable de ces témoignages était suffisamment 
grand pour que l'absence de directives appropriées 
ait pu entraîner des verdicts de culpabilité injustes. 
En l'absence de directives précises du juge du pro-
cès, rien ne garantit que le jury a correctement 
interprété la preuve en cause. Pour ce motif, il y a 
donc lieu d'accueillir le pourvoi et d'ordonner un 
nouveau procès. 

Il y a lieu de noter que le juge Chipman a exa-
miné si l'exposé du juge du procès au jury était 
adéquat. Il a conclu que le juge du procès n' avait 
pas parlé de l'utilisation limitée qui pouvait être 
faite de la preuve, étant donné que l'avocat de l'ap-
pelant ne s'était pas opposé à ces témoignages et 
n'avait pas demandé de directives particulières. 
Toutefois, comme l'a souligné le juge Jones, c'est 
au juge du procès qu'il incombe d'examiner l'ad-
missibilité de tous les éléments de preuve et de 
donner au jury des directives appropriées: l'ab-
sence d'observation ou d'objection de la part de 

a 
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ment or objection by counsel for the accused does 
not vitiate this duty. 

Chipman J.A.'s next point was that the trial 
judge had cautioned the jury that they could not 
use a conviction on one count before them as evi-
dence of propensity to commit the other counts and 
that they could only make limited use of the evi-
dence of the appellant's prior convictions. In my 
opinion, however, this does not cure the charge of 
its faults with respect to the testimony of L.L. and 
T.B. which, owing to its prejudicial nature, should 
have been specifically addressed. 

Finally, Chipman J.A. held that the testimony in 
question had such a high degree of relevance that a 
charge to the jury, while desirable, was not neces-
sary. With respect, there is no connection between 
the degree of relevancy of the evidence and the 
need for instructions as to the use that could be 
made of the testimony since highly relevant evi-
dence could still be extremely prejudicial to the 
accused and be misused by the jury in reaching 
their verdict. 

4. Even if the Trial Judge Erred in Admitting the 
Evidence or in not Properly Charging the Jury, 
Should the Appeal Be Dismissed under 
s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code, on the 
Ground that No Substantial Wrong or Miscar-
riage of Justice Has Occurred? 

Chipman J.A. held that, even if the evidence 
was improperly admitted or the jury was improp-
erly charged, he would apply s. 686(1)(b)(iii) of 
the Criminal Code, to dismiss the appeal and leave 
the guilty verdicts intact. He was of the opinion, at 
p. 254, that the evidence pointing to the accused's 
guilt was "such that I have no doubt but that had 
appropriate caution been given, the result would 
necessarily have been the same; verdicts of guilty 
on the five counts."  

l'avocat de l'accusé n'a pas pour effet de suppri-
mer cette obligation. 

Le juge Chipman a fait ensuite remarquer que le 
a juge du procès avait prévenu les jurés qu'ils ne 

pouvaient pas se servir d'une déclaration de culpa-
bilité relative à un chef d'accusation dont ils 
étaient saisis, comme preuve de la propension à 
commettre les infractions reprochées dans les 
autres chefs, et qu'ils ne pouvaient faire qu'un 
usage limité de la preuve des déclarations de cul-
pabilité antérieures de l'appelant. À mon avis, 
cependant, cela ne remédie pas aux lacunes de 

e l'exposé à l'égard des témoignages de L.L. et de 
T.B., qui, en raison de leur nature préjudiciable, 
auraient dû être abordés explicitement. 

Enfin, le juge Chipman a statué que les témoi-
gnages en question étaient si pertinents, qu'aussi 
souhaitable fût-il, un exposé au jury n'était pas 
nécessaire. En toute déférence, il n'y a aucun lien 
entre le degré de pertinence de la preuve et la 
nécessité de donner des directives quant à l'utilisa-
tion qui pouvait être faite des témoignages, étant 
donné qu'une preuve fortement pertinente pouvait 
néanmoins être extrêmement préjudiciable à l'ac-
cusé et que les jurés pouvaient en faire une mau-
vaise utilisation en prononçant leur verdict. 

4. Même si le juge du procès a commis une erreur 
en admettant la preuve ou en ne donnant pas de 
directives appropriées au jury, le pourvoi 
devrait-il être rejeté en vertu du sous-
al. 686(1)b)(iii) du Code criminel, pour le motif 
qu'aucun tort important ni aucune erreur judi-
ciaire grave ne se sont produits? 

Le juge Chipman a conclu que, même si la 
preuve avait été admise à tort ou si le jury n'avait 
pas reçu de directives appropriées, il appliquerait 
le sous-al. 686(1)b)(iii) du Code criminel pour 
rejeter l'appel et laisser intacts les verdicts de cul-
pabilité. Il s'est dit d'avis, à la p. 254, que la 
preuve tendant à établir la culpabilité de l'accusé 
était [TRADUCTION] «telle que je n'ai aucun doute 
que, même si une mise en garde appropriée avait 
été faite, le résultat aurait nécessairement été le 
même, soit des verdicts de culpabilité quant aux 
cinq chefs d'accusation.» 
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b 

Section 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code, is 
for use in exceptional cases only, as this Court has 
emphasized in two recent cases. In R. v. S. (P.L.), 
[1991] 1 S.C.R. 909, Sopinka J. held for the major-
ity, at p. 916, that s. 686(1)(b)(iii) can only be 
invoked where "the evidence is so overwhelming 
that a trier of fact would inevitably convict". In R. 
v. Broyles, [1991] 3 S.C.R. 595, the Court empha-
sized, at p. 620, "[t]he appropriate standard for the 
application of s. 686(1)(b)(iii) is an onerous one". 
The Court quoted Sopinka J.'s reasons from R. v. 
S. (P.L.), supra, and stated at pp. 620-21:  

Le sous-alinéa 686(1)b)(iii) du Code criminel ne 
doit être utilisé que dans des cas exceptionnels, 
comme notre Cour l'a souligné dans deux arrêts 
récents. Dans l'arrêt R. c. S. (P.L.), [1991] 1 R.C.S. 

a 909, à la p. 916, le juge Sopinka a conclu, au nom 
de la Cour à la majorité, qu'on ne peut invoquer le 
sous-al. 686(1)b)(iii) que lorsque «la preuve est à 
ce point accablante que le juge des faits conclurait 
forcément à la culpabilité». Dans l'arrêt R. c. 
Broyles, [1991] 3 R.C.S. 595, la Cour a souligné, à 
la p. 620, que «[1]a norme retenue pour l'applica-
tion du sous-al. 686(1)b)(iii) est exigeante». Après 
avoir cité les motifs du juge Sopinka dans l'arrêt R. 

c c. S (P.L.), précité, la Cour ajoute, aux pp. 620 et 
621: 

Accordingly, the question here is whether there is any 
possibility that the trier of fact would have had a reason- d 
able doubt as to the guilt of the accused had the 
impugned evidence been removed from their considera-
tion. 

e 
The same question 	may be 	asked in 	the context 

of whether the jury in the instant case could have 
had a reasonable doubt as to the appellant's guilt 
had they been properly charged with respect to 
how they might use the testimony of L.L. and T.B. 
In my opinion, the evidence was not so over-
whelming that the jury would have inevitably con-
victed the appellant if the judge had properly 
instructed them as to the use they could make of 
that testimony. Credibility was a large issue at 
trial, and it is impossible to know what was in the 
minds of the jurors and how they were affected by 
the unrestricted admission of the evidence in ques-
tion. The assessment of whether to apply the cura-
tive provision of the Criminal Code is complicated 
by the fact that there were multiple charges which 
involved included offences, with the result that a 
properly instructed jury might have convicted but 
not on all the charges or for different offences. In 
summary, this is not an appropriate case to invoke 
the curative provision in s. 686(1)(b)(iii) of the 
Criminal Code. 

Par conséquent, il s'agit ici d'établir s'il y a la moin-
dre possibilité que, en l'absence de l'élément de preuve 
attaqué, le juge des faits ait eu un doute raisonnable sur 
la culpabilité de l'accusé. 

Orr Veut se—po-setrla même question lorsqu'il 	 
s'agit de déterminer si le jury, en l'espèce, aurait 
pu avoir un doute raisonnable quant à la culpabilité 
de l'appelant s'il avait reçu des directives appro-
priées quant à l'utilisation qu'il pourrait faire des 
témoignages de L.L. et de T.B.? À mon avis, la 
preuve n'était pas à ce point accablante que le jury 
aurait forcément déclaré l'appelant coupable si le 
juge lui avait donné des directives appropriées 
quant à l'utilisation qu'il pouvait faire de ces 
témoignages. La crédibilité était une question 
importante au procès et il est impossible de savoir 
ce que les jurés avaient à l'esprit et comment ils 
ont été influencés par l'admission sans réserve de 
la preuve en question. La tâche de déterminer s'il y 
a lieu d'appliquer la disposition réparatrice du 
Code criminel est compliquée par le fait que plu-
sieurs accusations comportaient des infractions 
incluses, de sorte qu'un jury ayant reçu des direc-
tives appropriées aurait pu rendre un verdict de 
culpabilité, mais non relativement à toutes les 
accusations ni quant à d'autres infractions. Somme 
toute, il ne convient pas en l'espèce d'invoquer la 
disposition réparatrice du sous-al. 686(1)b)(iii) du 
Code criminel. 
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VI. Conclusion 

The evidence of L.L. and T.B. was admissible 
because it was relevant to several serious issues in 
the case such as the defence of innocent associa-
tion, the system of violent control that the appel-
lant exercised over the family which would explain 
why the abuse was allowed to occur and why the 
complainant was too frightened to press charges 
until much later, and the suggestion that Mrs. L. 
was responsible for the complainant's physical 
injuries. In my view, the probative value of the tes-
timony of L.L. and T.B. is not outweighed by its 
prejudicial effect and the evidence was properly 
admitted. 

Although the evidence of L.L. and T.B. was 
properly admitted, the trial judge failed to charge 
the jury as to the limited purposes for which the 
evidence could be used. This is grounds for a new 
trial, and I would allow the appeal and order a new 
trial on this basis. 

Finally, with respect to the curative provision in 
s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code, given that 
the appropriate standard for applying 
s. 686(1)(b)(iii) is an onerous one, namely whether 
or not the evidence properly before the jury was so 
overwhelming that conviction was inevitable, I do 
not believe that this is a case to which 
s. 686(1)(b)(iii) should be applied. 

It should be stated that it is highly regrettable 
that P.A.L. and her family, as well as the appellant, 
will be forced to undergo a new trial. However, we 
must be inexorably vigilant to ensure that courts 
properly follow the rules which provide fair trials 
to all those charged and tried under the Criminal i 
Code. 

Since writing these reasons, I have had the . 
opportunity to read the reasons of the Chief Jus-
tice; I agree with them. 

VI. Conclusion 

Les témoignages de L.L. et de T.B. étaient 
admissibles parce qu'ils se rapportaient à plusieurs 
questions litigieuses importantes en l'espèce, tels 
le moyen de défense fondé sur les rapports inno-
cents, le régime de domination violente qu' exerçait 
l'appelant sur la famille et qui expliquerait pour-
quoi les agressions ont pu se produire et pourquoi 
la plaignante était effrayée au point de ne porter 
des accusations que beaucoup plus tard, ainsi que 
la prétention que Mme L. était responsable des 
lésions corporelles de la plaignante. A mon avis, 
l'effet préjudiciable des témoignages de L.L. et de 
T.B. ne l'emporte pas sur leur valeur probante et 
c'est à bon droit que cette preuve a été admise. 

Bien que les témoignages de L.L. et de T.B. 
aient été admis à juste titre, le juge du procès n'a 
pas donné au jury de directives quant aux fins limi-
tées auxquelles cette preuve pouvait servir. Cela 
justifie la tenue d'un nouveau procès et je suis 
donc d'avis d'accueillir le pourvoi et d'ordonner 
un nouveau procès pour ce motif. 

Enfin, en ce qui concerne la disposition répara-
trice du sous-al. 686(1)b)(iii) du Code criminel, 
étant donné que la norme qui doit être retenue pour 
son application est exigeante, c'est-à-dire la ques-
tion de savoir si la preuve dont disposait légitime-
ment le jury était à ce point accablante qu'un ver-
dict de culpabilité était inévitable, je ne crois pas 
qu'il convienne d'appliquer en l'espèce ce sous-
alinéa. 

Il y a lieu de souligner qu'il est fort regrettable 
que P.A.L. et sa famille, ainsi que l'appelant, 
soient forcés de subir un nouveau procès. Toute-
fois, il nous faut être inexorablement vigilants si 
nous voulons garantir que les tribunaux suivent 
correctement les règles qui prescrivent des procès 
équitables pour tous ceux qui sont accusés et jugés 
sous le régime du Code criminel. 

Depuis que j'ai rédigé les présents motifs, j'ai 
pris connaissance des motifs du Juge en chef et j'y 
souscris. 
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VII. Disposition 

For the foregoing reasons, I would allow the 
appeal, set aside the conviction of the appellant, 
and order a new trial. 

The following are the reasons delivered by 

GONTHIER J. (dissenting)—I have had the advan-
tage of reading the reasons of my colleagues, Jus-
tices L'Heureux-Dubé and Iacobucci. I am in 
agreement with both of them that the evidence of 
L.L. and T.B. were admissible for the reasons 
which they state. I agree with L'Heureux-Dubé J. 
that the trial judge's instructions were adequate, 
having regard to the circumstances of this case 
which she outlines, including the defence coun-
sel's full use of the evidence in support of the 
defence that the allegations were so heinous that it 
was improbable that they would have occurred or 
not been reported. I am also in agreement with 
L'Heureux-Dubé J. that the evidence supporting 
the guilt of the accused is overwhelming and that 
s. 686(1)(b)(iii) of the Criminal Code, R.S.C., 
1985, c. C-46, should be applied to remedy any 
defect. 

Appeal allowed, L'HEUREUX-DUBÉ and 
GONTHIER JJ. dissenting. 

Solicitors for the appellant: Scaravelli & 
Garson, Halifax. 

Solicitor for the respondent: The Attorney 
General of Nova Scotia, Halifax. 

VII. Dispositif 

Pour les motifs qui précèdent, je suis d'avis 
d'accueillir le pourvoi, d'annuler la déclaration de 

a culpabilité de l'appelant et d'ordonner un nouveau 
procès. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE GONTHIER (dissident)—J'ai eu l'avan-
tage de lire les motifs des mes collègues les juges 
L'Heureux-Dubé et Iacobucci. Je conviens avec 
eux, et ce, pour les mêmes raisons, que les témoi-
gnages de L.L. et de T.B. étaient admissibles. Je 
suis d'accord avec le juge L'Heureux-Dubé pour 
dire que le juge du procès a donné des directives 
suffisantes eu égard aux circonstances de l'affaire, 
qu'elle expose, y compris le fait que l'avocat de la 
défense s'est servi pleinement de ces témoignages 
pour appuyer le moyen de défense selon lequel les 
actes reprochés étaient à ce point odieux qu'il était 
peu probable qu'ils eussent été commis ou qu'ils 
n'eussent pas été signalés. Je conviens en outre 
avec lg juge L'Heureux-Dubé que la  preuve  de la 
culpabilité de l'accusé est accablante et qu'il y, a 
lieu d'appliquer, pour remédier à tout défaut, le 
sous-al. 686(1)b)(iii) du Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46. 

Pourvoi accueilli, les juges L'HEUREUX-DUBÉ et 
g GONTHIER sont dissidents. 

Procureurs de l'appelant: Scaravelli & Garson, 
Halifax. 

Procureur de l'intimée: Le procureur général de 
la Nouvelle-Écosse, Halifax. 
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File No.: 22351. 

1992: October 8; 1993: February 25. 

Present: Lamer C.J. and L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Criminal law — Evidence — Prior inconsistent state-
ments — Admissibility — Witnesses' videotaped state-
ments to police implicating accused as the murderer — 
Witnesses recanting statements at trial — Whether prior 
inconsistent statements admissible as evidence of the 
truth of their contents — Whether common law rule as 
to use of prior inconsistent statements should be 
changed — Canada Evidence Act, R.S.C., 1985, c. C-5, 
s. 9. 

Courts — Stare decisis — Supreme Court of Canada 
— Prior inconsistent statements admissible only to 
impeach witness's credibility — Whether common law 
rule as to use of prior inconsistent statements should be 
changed — If so, whether change to be made by Parlia-
ment rather than the courts. 

The accused and three of his friends were involved in 
a fight with two men. In the course of the fight, one of 
the youths pulled a knife and stabbed one of the men in 
the chest and killed him. The four youths immediately 
fled the scene. About two weeks later, the accused's 
friends were interviewed separately by the police. Each 
was accompanied by a parent and in one case by a law-
yer and each was advised of his right to counsel. It was 
also made clear that they were under no obligation to 
answer the questions and that they were not "at this 
time" charged with any offence. With the youths' con-
sent the interviews were videotaped. In their statements, 
they told the police that the accused had made state-
ments to them in which he acknowledged that he 
thought he had caused the death of the victim by the use 

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

K.G.B. Intimé 

RÉPERTORIÉ: R. C. B. (K.G.) 

No du greffe: 22351. 

1992: 8 octobre; 1993: 25 février. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges L'Heureux-
Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin et 

c Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit criminel — Preuve — Déclarations antérieures 
d  incompatibles — Admissibilité — Déclarations de 

témoins aux policiers, enregistrées sur bande vidéo, 
désignant l'accusé comme le meurtrier — Rétractation 
des témoins au procès — Les déclarations antérieures 
incompatibles sont-elles admissibles comme preuve de 

e la véracité de leur contenu? — La règle de common law 
relative d l'utilisation de déclarations antérieures 
incompatibles devrait-elle être modifiée? — Loi sur la 
preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-5, art. 9. 

Tribunaux — Stare decisis — Cour suprême du 
Canada — Déclarations antérieures incompatibles 
admissibles seulement pour attaquer la crédibilité du 
témoin — La règle de common law relative d l'utilisa-
tion de déclarations antérieures incompatibles devrait-
elle être modifiée? — Dans l'affirmative, cette règle 
devrait-elle être modifiée par le législateur plutôt que 
par les tribunaux? 

L'accusé et trois de ses amis ont été impliqués dans 
une bagarre avec deux hommes. Pendant la bagarre, l'un 

h des jeunes gens a brandi un couteau avec lequel il a 
frappé l'un des hommes à la poitrine et l'a tué. Les 
quatre jeunes se sont enfuis immédiatement. Environ 
deux semaines plus tard, les amis de l'accusé ont été 
interrogés séparément par la police. Chacun d'eux était 

i accompagné de l'un de ses parents et l'un d'eux, d'un 
avocat, et chacun a été informé de son droit à l'assis-
tance d'un avocat. On leur a bien fait comprendre qu'ils 
n'étaient pas obligés de répondre aux questions et 
qu'aucune accusation n'était portée contre eux «pour 
l'instant». Avec leur consentement, les interrogatoires 
ont été enregistrés sur bande vidéo. Dans leurs déclara-
tions, ils ont dit aux policiers que l' accusé avait 
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of a knife. The accused was charged with second degree 
murder and tried in Youth Court. At trial, the three 
youths recanted their earlier statements and, during the 
Crown's cross-examination pursuant to s. 9 of the 
Canada Evidence Act, they stated they had lied to the 
police to exculpate themselves from possible involve-
ment. Although the trial judge had no doubt that the 
recantations were false, the witnesses' prior inconsistent 
statements could not be tendered as proof that the 
accused actually made the admissions. Under the tradi-
tional common law position, they could only be used to 
impeach the witnesses' credibility. In the absence of 
other sufficient identification evidence, the trial judge 
acquitted the accused and the Court of Appeal upheld 
the acquittal. Prior to the hearing in this Court, the three 
witnesses pleaded guilty to perjury as a result of their 
testimony at trial. In this appeal, the Crown asks this 
Court to reconsider the common law rule which limits 
the use of prior inconsistent statements to impeaching 
the credibility of the witness. 

e 
Held: The _appeal shnul-d beallowed-and-a-new trial --

ordered. 

Per Lamer C.J. and Sopinka, Gonthier, McLachlin 
and Iacobucci JJ.: The time has come for the rule limit-
ing the use of prior inconsistent statements to impeach- 

 f 
ing the credibility of the witness (the "orthodox rule") to 
be replaced by a new rule recognizing the changed 
means and methods of proof in modern society. The his-
tory of the orthodox rule demonstrates that it has not 
enjoyed consistent or unqualified support. Considering a g 
change to the orthodox rule is not a matter better left to 
Parliament; the rule itself is judge-made and lends itself 
to judicial reform, and it is a natural and incremental 
progression in the development of the law of hearsay in 
Canada by this Court. The guidelines which direct this h 
Court's exercise of its jurisdiction to overrule its previ-
ous decisions adopting the orthodox rule do not suggest 
that it should do anything other than what it thinks best 
in reconsidering the orthodox rule: a reformed rule 
would not violate the Charter, the existing rule has been ; 
attenuated by developments in the law of hearsay and is 
somewhat, if not overly, technical, and reforming the 
rule would not directly expand the scope of criminal lia-
bility. 

i 

reconnu, au cours d'une conversation avec eux, qu'il 
croyait avoir tué la victime avec un couteau. L'accusé a 
été inculpé de meurtre au deuxième degré et il a subi un 
procès devant le tribunal pour adolescents. Au procès, 
les trois jeunes gens ont rétracté leurs déclarations anté-
rieures et, au cours du contre-interrogatoire mené par le 
ministère public conformément à l'art. 9 de la Loi sur la 
preuve au Canada, ils ont dit qu'ils avaient menti aux 
policiers pour se disculper. Bien que le juge du procès 
ait été certain que leur rétractation était fausse, les décla-
rations antérieures incompatibles des témoins n'ont pu 
être utilisées pour prouver que l'accusé avait vraiment 
fait les aveux. Selon la conception traditionnelle en 
common law, elles ne pouvaient être utilisées que pour 
attaquer la crédibilité des témoins. En l'absence d'autres 
éléments de preuve suffisants relativement à l'identifica-
tion, le juge du procès a acquitté l'accusé, et la Cour 
d'appel a maintenu l'acquittement. Avant l'audition du 
présent pourvoi devant notre Cour, les trois témoins ont 
plaidé coupables à une accusation de parjure en raison 
de leur témoignage au procès. En l'espèce, le ministère 
public demande à notre Cour de réexaminer la règle de 
common law selon laquelle les déclarations antérieures 
incompatibles ne peuvent servir qu'à attaquer la crédibi-
lité du témoin. 

- Arrêt: Le-pourvoi-est  accueilli-et-un-nouveau--procès---
est ordonné. 

Le juge en chef Lamer et les juges Sopinka, Gonthier, 
McLachlin et Iacobucci: Le temps est venu de remplacer 
la règle selon laquelle les déclarations antérieures 
incompatibles ne peuvent servir qu'à attaquer la crédibi-
lité du témoin (la «règle orthodoxe») par une nouvelle 
règle qui traduise les nouveaux moyens et les nouvelles 
méthodes de preuve dans la société moderne. L'histo-
rique de la règle orthodoxe démontre qu'elle n'a pas 
joui d'un appui uniforme et inconditionnel. La modifi-
cation de la règle orthodoxe n'est pas une question qu'il 
serait préférable de laisser au législateur; la règle a elle-
même été énoncée par les juges et se prête à la réforme 
judiciaire, et sa modification s'inscrit dans l'évolution 
naturelle du droit en matière de ouï-dire, au Canada, tel 
qu'établi par notre Cour. Il ne ressort pas des principes 
directeurs, qui guident notre Cour dans l'exercice de sa 
compétence pour réformer les arrêts antérieurs dans les-
quels elle a adopté la règle orthodoxe, que notre Cour 
doive faire autre chose que ce qu'elle juge à propos dans 
le réexamen de la règle orthodoxe: une règle réformée 
ne porterait pas atteinte à la Charte, la règle existante a 
été atténuée par l'évolution des règles de droit en 
matière de ouï-dire et elle est un peu, voire trop, forma-
liste, et réformer la règle n'élargirait pas directement la 
portée de la responsabilité criminelle. 

a 

b 

c 

d 



742 	 R. V. B. (K.G.) 	 [1993] 1 S.C.R. 

A reformed rule must carefully balance the accused's 
interests in a criminal trial with the interests of society 
in seeing justice done. Since the orthodox rule is an 
incarnation of the hearsay rule, a reformed rule must 
also deal with the "hearsay dangers" of admitting prior a 
inconsistent statements for the truth of their con-
tents—namely, the absence of an oath or solemn affir-
mation when the statement was made, the inability of 
the trier of fact to assess the demeanour, and therefore 
the credibility, of the declarant when the statement was 
made, and the lack of contemporaneous cross-examina- 

 6 

tion by the opponent. 

Following this Court's decisions in Khan and Smith, c 

evidence of prior inconsistent statements of a witness 
other than an accused should be substantively admissi-
ble on a principled basis, the governing principles being 
the reliability of the evidence and its necessity. These 
criteria, however, must be adapted to the present con-  d 

text. As a threshold matter, the prior inconsistent state-
ments will only be admissible if they would have been 
admissible as the witness's sole testimony, lest what 
would be excluded as the witness's primary evidence be 
admitted under the reformed rule simply because the e 
witness has recanted. 

The focus of the inquiry in the case of prior inconsis-
tent statements is on the comparative reliability of the 
prior statement and the testimony offered at trial. Addi- 

 f 
tional indicia and guarantees of reliability to those out-
lined in Khan and Smith must thus be secured in order 
to bring the prior statement to a comparable standard of 
reliability before such statements are admitted as sub- 

g stantive evidence. In this context, the absence of an oath 
and the inability of the trier of fact to assess the declar-
ant's demeanour are the only "hearsay dangers" which 
present real concerns. The criterion of reliability will 
therefore be satisfied when the circumstances in which 

h the prior statement was made provide sufficient guaran-
tees of its trustworthiness with respect to these two dan-
gers. 

There will be sufficient circumstantial guarantees of 
reliability to allow the jury to make substantive use of 
the statement: (1) if the statement is made under oath, 
solemn affirmation or solemn declaration following an 
explicit warning to the witness as to the existence of 

ment; (2) if the statement is videotaped in its entirety; 
severe criminal sanctions for the making of a false state-  

J 

and (3) if the opposing party, whether the Crown or the 

La règle réformée doit bien peser les intérêts respec-
tifs de l'accusé dans le procès criminel et de la société 
dans l'administration de la justice. Puisque la règle 
orthodoxe est une incarnation de la règle du ouï-dire, la 
nouvelle règle doit également obvier aux «dangers du 
ouï-dire» que comporte l'admission de déclarations 
antérieures incompatibles comme preuve de leur véra-
cité, soit l'absence de serment ou d'affirmation solen-
nelle au moment où la déclaration a été faite, l'impossi-
bilité pour le juge des faits d'évaluer le comportement 
et, par conséquent, la crédibilité de l'auteur de la décla-
ration au moment où il l'a faite, et l'absence de contre-
interrogatoire par l'adversaire au moment précis où la 
déclaration a été faite. 

La preuve des déclarations antérieures incompatibles 
d'un témoin, autre que l'accusé, doit être admissible 
quant au fond, d'après les principes applicables confor-
mément aux arrêts de notre Cour, Khan et Smith, les 
principes fondamentaux étant la fiabilité de la preuve et 
sa nécessité. Ces facteurs doivent toutefois être adaptés 
au contexte présent. Préalablement, ne seront admis-
sibles que les déclarations antérieures incompatibles qui 
auraient été admissibles si elles constituaient la seule 
déposition du témoin, de crainte que ce qui serait écarté, 
à titre de preuve primaire du témoin, ne soit admis en 
application de la règle réformée simplement parce que 
le témoin s'est rétracté. 

Dans le cas des déclarations antérieures incompa-
tibles, l'examen est axé sur la fiabilité relative de la 
déclaration antérieure et du témoignage entendu au pro-
cès. Des indices et garanties de fiabilité autres que ceux 
énoncés dans les arrêts Khan et Smith doivent donc être 
prévus afin que la déclaration antérieure soit soumise à 
une norme de fiabilité comparable avant d'être admise 
quant au fond. Dans ce contexte, l'absence de serment et 
l'impossibilité pour le juge des faits d'évaluer le com-
portement de l'auteur de la déclaration sont les seuls 
«dangers du ouï-dire» qui soient vraiment préoccupants. 
Par conséquent, on aura satisfait à l'exigence de fiabilité 
si les circonstances dans lesquelles la déclaration anté-
rieure a été faite fournissent des garanties suffisantes de 
son exactitude relativement à ces deux dangers du ouï-
dire. 

Il y aura des garanties circonstancielles de fiabilité 
suffisantes pour que la déclaration soit soumise au jury à 
titre de preuve de fond (1) si la déclaration est faite sous 
serment ou affirmation ou déclaration solennelles après 
une mise en garde expresse au témoin quant à l'exis-
tence de sanctions criminelles sévères à l'égard d'une 
fausse déclaration, (2) si la déclaration est enregistrée 
intégralement sur bande vidéo, et (3) si la partie adver- 
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defence, has a full opportunity to cross-examine the wit-
ness at trial respecting the statement. Alternatively, 
other circumstantial guarantees of reliability may suffice 
to render such statements substantively admissible, pro-
vided that the judge is satisfied that the circumstances 
provide adequate assurances of reliability in place of 
those which the hearsay rule traditionally requires. With 
the oath, solemn affirmation or solemn declaration and 
the warning, the first "hearsay danger" is satisfied. The 
witness is clearly made aware of the gravity of the situa-
tion and his duty to tell the truth. The presence of an 
oath, solemn affirmation or solemn declaration also 
increases the evidentiary value of the statement when it 
is admitted at trial. The trier of fact will have the oppor-
tunity to choose between two sworn statements and will 
not be asked to accept unsworn testimony over sworn 
testimony, or to render a verdict based on unsworn testi-
mony. While it is true that the oath in itself has no 
power to ensure truthfulness in some witnesses, the fact 
that both statements were made under oath removes 
resort to the absence of an oath as an indicium of the 
alleged unreliability of the prior inconsistent statement. 
With a videotaped statement, the second "hearsay dan-
ger" is also satisfied. The indicia of credibility, and 
therefore reliability, are available to the trier of fact. Not 
only does the trier have access to  the  full range of non- 
verbal indicia of credibility, but there is also a reproduc-
tion of the statement which is fully accurate, eliminating 
the danger of inaccurate recounting. In a very real sense, 
the evidence ceases to be hearsay, since the declarant is 
brought before the trier of fact. Finally, while a cross-
examination of the witness at trial does not satisfy 
entirely the absence of contemporaneous cross-examina-
tion, given the other guarantees of trustworthiness, the 
third "hearsay danger" is not a sufficient reason to 
exclude the statement from the jury as substantive evi- g 
dence. The practical difficulties in requiring contempo-
raneous cross-examination tip the balance in favour of 
allowing cross-examination at trial to serve as a substi-
tute. 

h 

Unavailability is not an indispensable condition of 
necessity. The criterion of necessity must be given a 
flexible definition, capable of encompassing diverse sit-
uations. In the case of prior inconsistent statements, evi-
dence of the same value cannot be expected from the 
recanting witness or other sources. Where a sufficient 
degree of reliability is established, the trier of fact  

se—accusation ou défense—a la possibilité voulue de 
contre-interroger le témoin au sujet de la déclaration. 
Subsidiairement, il se peut que d'autres garanties cir-
constancielles de fiabilité suffisent à rendre une telle 
déclaration admissible quant au fond, à la condition que 
le juge soit convaincu que les circonstances offrent des 
garanties suffisantes de fiabilité qui se substituent à cel-
les que la règle du ouï-dire exige habituellement. Si la 
déclaration est faite sous serment ou affirmation ou 
déclaration solennelles et que le témoin a été mis en 
garde, le premier danger du ouï-dire est écarté. On fait 
comprendre au témoin la gravité de la situation et son 
obligation de dire la vérité. Le serment, l'affirmation ou 
la déclaration solennelles augmentent également la 
valeur probante de la déclaration lorsqu'elle est admise 
au procès. Le juge des faits aura la possibilité de choisir 
entre deux déclarations faites sous serment, et il n'aura 
pas à accepter un témoignage qui n'a pas été fait sous 
serment de préférence à un autre qui l'a été, ou à rendre 
un verdict fondé sur un témoignage qui n'a pas été fait 
sous serment. S'il est vrai que le serment en soi n'est 
pas un gage de vérité quant à certains témoins, le fait 
que les deux déclarations ont été faites sous serment 
exclut la possibilité de soutenir que l'absence d'un ser-
ment est un indice du prétendu manque de fiabilité de la 
déclaration antérieure incompatible. La déclaration étant 
enregistrée sur bandé viâéo le deuxième danger do oui-
dire est lui aussi écarté. Le juge des faits dispose des 
indices de crédibilité, et donc de fiabilité. Non seule-
ment le juge des faits peut constater tous les indices non 
verbaux de fiabilité, mais encore il peut assister à la 
reproduction fidèle de la déclaration, ce qui élimine le 
danger de relation inexacte. D'une manière très con-
crète, le témoignage cesse d'être du ouï-dire, car l'au-
teur du ouï-dire comparaît devant le juge des faits. 
Enfin, même si le contre-interrogatoire du témoin au 
procès ne comble pas complètement l'absence d'un con-
tre-interrogatoire au moment de la déclaration, vu les 
autres garanties de véracité, le troisième danger du ouï-
dire ne constitue pas une raison suffisante pour ne pas 
présenter la déclaration au jury comme preuve de fond. 
Les difficultés d'ordre pratique que pose l'exigence du 
contre-interrogatoire au moment précis de la déclaration 
font pencher la balance en faveur de l'acceptation du 
contre-interrogatoire au procès comme substitut. 

La non-disponibilité n'est pas une condition indispen-
sable de la nécessité. Il faut donner au critère de la 
nécessité une définition souple, capable d'englober dif-
férentes situations. Dans le cas des déclarations anté-
rieures incompatibles, on ne peut attendre une preuve de 
même valeur du témoin qui se rétracte ou d'autres 
sources. A supposer qu'un degré suffisant de fiabilité 
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should be allowed to weigh both statements in light of 
the witness's explanation for the change. 

When a party gives notice that it will seek to make 
substantive use of a prior statement, the trial judge must a 
on the voir dire held under s. 9 of the Canada Evidence 
Act satisfy himself that the indicia of reliability neces- 
sary to admit hearsay evidence of prior statements are 
present and genuine. If they are, he must then examine 
the circumstances under which the statement was b 
obtained, to satisfy himself that the statement supported 
by the indicia of reliability was made voluntarily if to a 
person in authority, and that there are no other factors 
which would tend to bring the administration of justice 
into disrepute if the statement was admitted as substan-  c 

tive evidence. In most cases, as in this case, the party 
seeking to admit the prior inconsistent statement as sub- 
stantive evidence will have to establish that these 
requirements have been satisfied on a balance of 
probabilities. The trial judge is not to decide whether the d 
prior inconsistent statement is true, or more reliable than 
the present testimony, as that is a matter for the trier of 
fact. Once this process is complete, and all of its constit-
uent elements satisfied, the trial judge need not issue the 
standard limiting instruction to the jury, but may instead 
tell the jury that they may take the statement as substan-
tive evidence of its content, or, if he is sitting alone, 
make substantive use of the statement, giving the evi-
dence the appropriate weight after taking into account 
all of the circumstances. In either case, the trial judge 
must direct the trier of fact to consider carefully these 
circumstances in assessing the credibility of the prior 
inconsistent statement relative to the witness's testi-
mony at trial. Where the prior statement does not have 
the necessary circumstantial guarantees of reliability, 
and so cannot pass the threshold test on the voir dire, but 
the party tendering the prior statement otherwise satis-
fies the requirements of s. 9(1) or (2) of the Canada Evi-
dence Act, the statement may still be tendered into evi-
dence, but the trial judge must instruct the jury in the 
terms of the orthodox rule. 

In this case, while the statements of the recanting wit-
nesses were videotaped, and the accused's counsel had a 
full opportunity to cross-examine the witnesses at trial, 
the statements were not made under oath, solemn affir-
mation or by a solemn declaration. Considering himself 
bound by the orthodox rule, the trial judge refused to  

soit établi, le juge des faits devrait être autorisé à soupe-
ser les deux déclarations en tenant compte de l'explica-
tion que donne le témoin sur ce changement. 

Si une partie fait part de son intention de faire admet-
tre la déclaration comme preuve de fond, le juge du pro-
cès doit tenir un voir-dire conformément à l'art. 9 de la 
Loi sur la preuve au Canada afin de s'assurer que les 
indices de fiabilité nécessaires pour l'admission de la 
preuve par ouï-dire des déclarations antérieures sont 
présents et authentiques. Dans l'affirmative, il doit alors 
examiner les circonstances dans lesquelles la déclaration 
a été obtenue, s'assurer que, si la déclaration étayée par 
les indices de fiabilité a été faite à une personne en 
situation d'autorité, elle a été faite volontairement et 
qu'aucun autre facteur ne serait susceptible de déconsi-
dérer l'administration de la justice si la déclaration était 
admise comme preuve de fond. Dans la plupart des cas, 
comme en l'espèce, la partie qui cherche à faire admet-
tre les déclarations antérieures incompatibles comme 
preuve de fond devra établir, selon la prépondérance des 
probabilités, que ces conditions ont été remplies. Le 
juge du procès ne doit pas décider si la déclaration anté-
rieure incompatible est vraie, ni si elle est plus digne de 
foi que le témoignage actuel, car cette décision revient 
au juge des faits. Une fois ce processus terminé et que 
tous ses éléments constituants ont été vérifiés, il n'est 
pas nécessaire que le juge du procès donne au jury la 
directive restrictive habituelle, mais il peut au lieu de 
cela dire aux jurés qu'ils peuvent considérer la déclara-
tion comme une preuve de fond de son contenu ou, s'il 
siège seul, la tenir lui-même pour une preuve au fond, 
en lui accordant le poids approprié après avoir pris en 
considération l'ensemble des circonstances. Dans les 
deux cas, le juge doit donner comme directive au jury 
d'examiner soigneusement ces circonstances lorsqu'il 
évalue la crédibilité de la déclaration antérieure incom-
patible par rapport à la déposition du témoin au procès. 
Si la déclaration antérieure n'offre pas les garanties cir-
constancielles de fiabilité nécessaires, et ne satisfait 
donc pas au critère préliminaire examiné durant le voir-
dire, mais que la partie qui présente la déclaration anté-
rieure remplit par ailleurs les exigences prévues aux 
par. 9(1) ou (2) de la Loi sur la preuve au Canada, la 
déclaration peut tout de même être produite en preuve, 
mais le juge du procès doit donner des directives au jury 
en conformité avec la règle orthodoxe. 

En l'espèce, bien que les déclarations des témoins qui 
se sont rétractés aient été enregistrées sur bande vidéo et 
que l'avocat de l'accusé ait eu la possibilité voulue de 
contre-interroger les témoins au procès, les déclarations 
n'ont pas été faites sous serment ou affirmation ou 
déclaration solennelles. Le juge du procès a refusé d'en- 
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b 

consider the admissibility of the statements. Given his 
expressed belief that the witnesses were lying at trial, it 
is possible that he might have found sufficient indicia of 
reliability to admit the statements as substantive evi-
dence. A new trial should be ordered at which the 
reformed mle relating to prior inconsistent statements 
will, if necessary, be applied by the trial judge, who will 
decide whether sufficient indicia of reliability and 
necessity are present in this case, and instruct the trier of 
fact to afford the prior statements the appropriate weight 
in reaching a verdict. 

Per L'Heureux-Dubé and Cory JJ.: While the rule 
against the substantive use of prior statements should be 
changed, the administering of an oath or solemn affir-
mation should not be regarded as an essential safeguard 
for ensuring the veracity of a statement. Neither the tak-
ing of the oath nor the possibility of imprisonment aris-
ing from perjury charges resulting from testimony at 
trial can in themselves ensure that a witness will tell the 
truth. It is the reliability that can be placed upon the 
statement that should determine its admissibility. That 
reliability will depend on a number of factors, among 
others, whether the witness giving the statement is sub-
ject to criminal prosecution for making a deliberately 
false statement. The less stringent requirements for 
prosecution for offences like obstructing justice, 
fabricating evidence or public mischief, which, unlike 
perjury, do not require corroboration, and the more fre-
quent prosecutions for these offences would have a bet-
ter deterrent effect upon those who might be prone to 
make false statements. A requirement that the police 
administer an oath to the witness cannot further deter 
the witness from lying and seems to be superfluous. Lia-
bility for these offences does not rest in any way on the 
oath and a witness cannot be found guilty of perjury 
arising from a sworn declaration made in the course of a 
criminal investigation. The absence of the oath should 
thus not presumptively stand in the way of the admissi-
bility for substantive purposes of a prior inconsistent 
statement. Although it would be preferable to give a 
warning to a witness of the possibility of criminal pro-
ceedings if that person gives a false statement, it may 
not be essential to give such a warning in order to 
render the statement admissible. Canadians are well 
aware and indeed expect that witnesses who make delib-
erately false statements to the police would be subject to 
criminal prosecution. 

A videotaped statement with its complete and com-
prehensive record of the questions posed, the answers 
given and the demeanour of the witness, will often serve  

visager l'admissibilité des déclarations, se considérant 
lié par la règle orthodoxe. Le juge s'étant dit convaincu 
que les témoins mentaient au procès, il est possible qu'il 
aurait pu trouver des indices suffisants de fiabilité pour 

a  admettre les déclarations comme preuve de fond. Il y 
aurait lieu d'ordonner un nouveau procès au cours 
duquel le juge du procès appliquera, si nécessaire, la 
nouvelle règle régissant les déclarations antérieures 
incompatibles, décidera si, en l'espèce, il existe des 
indices suffisants de fiabilité et de nécessité, et donnera 
comme directive au juge des faits d'accorder aux décla-
rations antérieures le poids qu'il convient pour rendre un 
verdict. 

Les juges L'Heureux-Dubé et Cory: Même si la règle 
e interdisant l'utilisation quant au fond des déclarations 

antérieures doit être revue, le serment ou l'affirmation 
solennelle ne devraient pas être considérés comme des 
garanties essentielles de la véracité d'une déclaration. Ni 
la prestation de serment ni l'éventualité d'un emprison- 

d nement à la suite d'accusations de parjure découlant de 
son témoignage n'assurent à elles seules que le témoin 
dira la vérité. Ce qui devrait plutôt en déterminer l'ad-
missibilité c'est sa fiabilité. Cette fiabilité tient à plu-
sieurs facteurs et, entre autres, le fait que l'auteur de la 

e  déclaration s'expose ou non à une poursuite criminelle 
en raison d'une déclaration délibérément fausse. Les 
conditions moins rigoureuses pour intenter des pour-
suites et le plus grand nombre de poursuites intentées 
dans les cas d'entrave à la justice, de fabrication de 
preuve ou de méfait public (qui, contrairement au par-
jure, n'exigent pas de corroboration) auraient un effet de 
dissuasion plus fort sur ceux qui pourraient être enclins 
à faire de fausses déclarations. Obliger la police à faire 
prêter serment ne peut pas dissuader davantage le 
témoin de mentir et semble superflu. La responsabilité 
dans le cas de ces infractions n'a rien à voir avec le ser-
ment et un témoin ne peut être déclaré coupable de par-
jure pour une déclaration faite sous serment au cours 
d'une enquête criminelle. L'absence du serment ne 
devrait donc pas faire naître de présomption d'inadmis-
sibilité quant au fond d'une déclaration antérieure 
incompatible. Bien qu'il soit préférable d'avertir un 
témoin qu'il s'expose à des poursuites criminelles s'il 
fait une fausse déclaration, cette mise en garde n' est pas 
essentielle à l'admissibilité de la déclaration. Les Cana- 

i diens acceptent, et même s'attendent, que les auteurs de 
déclarations délibérément fausses à la police fassent 
l'objet de poursuites criminelles. 

Parce qu'elle offre un enregistrement complet et inté-
gral des questions posées, des réponses données et du 
comportement du témoin, la déclaration sur bande vidéo 
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as a complete answer to the issues of reliability and vol-
untariness of the statement. It is not essential, however, 
that a statement be videotaped in order to be admissible. 
Where a complete and comprehensive record of the 
statement is preserved together with satisfactory evi-  a 
dence of the circumstances of the interview and - the 
demeanour of the witness all the requirements on this 
count will be met. If the prior statement, while not 
videotaped, meets all the criteria of reliability it should 
be admissible. 	 b 

While at the time the statement was made the witness 
was not subjected to the rigours of cross-examination, if 
the prior statement is ruled admissible then the witness c 
will be subject to cross-examination at trial where the 
trier of fact will be able to study the witness's demean-
our throughout his testimony and to assess what weight, 
if any, should be attached to all the evidence of the wit-
ness including the prior statement. The opposing party, d 
whether the Crown or the defence, will also be able to 
explore the witness's reasons for the court room recan-
tation and the veracity of his testimony. 

A prior inconsistent statement should be admitted for e 
all purposes if upon a voir dire the trial judge is satisfied 
beyond a reasonable doubt that the following conditions 
are met: (1) the evidence contained in the prior state-
ment is such that it would be admissible if given in 
court; (2) the statement has been made voluntarily by f 
the witness and is not the result of any undue pressure, 
threats or inducements; (3) the statement was made in 
circumstances, which viewed objectively would bring 
home to the witness the importance of telling the truth; 

and accurately transcribed or recorded; and (5) the state-
(4) that the statement is reliable in that it has been fully g 

ment was made in circumstances that the witness would 
be liable to criminal prosecution for giving a deliber-
ately false statement. 

h 

If at the conclusion of the voir dire the prior inconsis-
tent statement is ruled admissible for all purposes then, 
at some time, the trial judge should advise the jury that, 
although the statement has been ruled admissible, it is 
up to them to decide what weight, if any, they should 
attach to it. In assessing the statement, the jury should 
take into account all the circumstances in which it was 
made and should be instructed that they may consider 
that the statement should be given less weight because it 
was not subject to cross-examination at the time it was 

J 

made and because there was not the same opportunity to  

résoudra fréquemment les questions de la fiabilité et du 
caractère volontaire de la déclaration. Toutefois, il n'est 
pas indispensable que la déclaration soit enregistrée sur 
bande vidéo pour être admissible. Si un dossier complet 
et global de la déclaration est conservé, de même qu'une 
preuve satisfaisante des circonstances entourant l'inter-
rogatoire et du comportement du témoin, toutes les con-
ditions à cet égard seront remplies. La déclaration anté-
rieure, même si elle n'a pas été enregistrée sur bande 
vidéo, devrait être admissible si elle satisfait à tous les 
critères de fiabilité. 

Bien qu'au moment de sa déclaration le témoin n'ait 
pas été soumis aux rigueurs d'un contre-interrogatoire, 
si sa déclaration antérieure est jugée admissible, le 
témoin subira alors un contre-interrogatoire au procès et 
le juge des faits pourra étudier son comportement tout 
au long de la déposition et évaluer l'importance qu'il 
devrait accorder, le cas échéant, à tout le témoignage, y 
compris la déclaration antérieure. La partie adverse, que 
ce soit le ministère public ou la défense, sera aussi en 
mesure d'étudier les raisons de la rétractation en salle 
d'audience et la véracité de son témoignage. 

Une déclaration antérieure incompatible doit être 
admise à toutes les fins si, après un voir-dire, le juge du 
procès est convaincu hors de tout doute raisonnable que 
les conditions suivantes sont remplies: (1) la preuve 
contenue dans la déclaration antérieure serait admissible 
si celle-ci était faite devant la cour; (2) la déclaration a 
été faite volontairement par le témoin et elle n'est pas le 
résultat d'une pression excessive, de menaces ou de pro-
messes de récompenses; (3) la déclaration a été faite 
dans des circonstances qui, considérées objectivement, 
feraient bien comprendre au témoin l'importance de dire 
la vérité; (4) la déclaration est fiable puisqu'elle a été 
transcrite ou enregistrée intégralement et fidèlement; et 
(5) la déclaration a été faite alors que le témoin s'expo-
sait à des poursuites criminelles s'il faisait une déclara-
tion délibérément fausse. 

Si, à la clôture du voir-dire, la déclaration antérieure 
incompatible est jugée admissible à toutes les fins, le 
juge du procès devrait, à un certain moment, informer 
les jurés que, même si la déclaration est jugée admissi-
ble, il leur appartient de décider de l'importance à lui 
accorder. Dans son appréciation de la déclaration, le 
jury devrait tenir compte de toutes les circonstances qui 
l'ont entourée et il devrait également savoir qu'il peut 
décider d'accorder à la déclaration une moins grande 
importance parce qu'elle n'a pas été soumise à un con-
tre-interrogatoire au moment où elle a été faite et parce 
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assess the demeanour of the witness as there would have 
been had the statement been made in court. 

In this case, an analysis of the conditions of admissi-
bility indicates that it would be open to a judge con-
ducting a voir dire at a new trial to find that the prior 
inconsistent statements met all the conditions for admis-
sibility. 

The Khan and Smith approach to hearsay evidence 
provides an alternative justification for changing the 
interpretation of s. 9 of the Canada Evidence Act as long 
as the threshold tests for reliability set out above are 
made a part of this approach. 
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APPEAL from a judgment of the Ontario Court a POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
of Appeal (1991), 49 O.A.C. 30, dismissing the 	l'Ontario (1991), 49 O.A.C. 30, qui a rejeté l'appel 
Crown's appeal from the accused's acquittal on a 	du ministère public contre l'acquittement de l' ac- 
charge of second degree murder. Appeal allowed 	cusé relativement à une accusation de meurtre au 
and new trial ordered. 	 h deuxième degré. Pourvoi accueilli et nouveau pro- 

cès ordonné. 

S. Casey Hill and Scott C. Hutchison, for the 
appellant. 

S. Casey Hill et Scott C. Hutchison, pour l'appe-
lante. 

c 

Keith E. Wright and Mary E. Misener, for the 
respondent. 

The judgment of Lamer C.J. and Sopinka, 
Gonthier, McLachlin and Iacobucci JJ. was deliv-
ered by 

LAMER C.J.—The issue in this appeal is the sub-
stantive admissibility of prior inconsistent state-
ments by a witness other than an accused. The 
Crown asks this Court to reconsider the common 
law rule which limits the use of such statements to 
impeaching the credibility of the witness. In my 
opinion, the time has come for the orthodox rule to 
be replaced by a new rule recognizing the changed 
means and methods of proof in modern society. 

I — The Facts 

On April 24, 1988, Joseph Wright and his h 
brother Steven got off a bus at an intersection in 
Scarborough, Ontario. The brothers crossed the 
street and began walking home. At about the same 
time, the respondent and three other young men 
were driving past the same intersection. An argu-
ment started between the group in the car and the 
two men on the street and shortly thereafter a fight 
occurred. The brothers were unarmed. In the 
course of the fight one of the four persons from the 
vehicle pulled a knife, slashing twice at Joseph's 
face and then stabbing him in the chest. The stab 

Keith E. Wright et Mary E. Misener, pour l'in-
timé. 

Version française du jugement du juge en chef 
Lamer et des juges Sopinka, Gonthier, McLachlin 
et Iacobucci rendu par 

LE JUGE EN CHEF LAMER—La question en litige 
dans le présent pourvoi est l'admissibilité quant au 
fond des déclarations antérieures incompatibles 
d'un témoin autre que l'accusé. Le ministère 
public demande à notre Cour de réexaminer la 
règle de common law selon laquelle de telles 
déclarations ne peuvent servir qu'à attaquer la cré-
dibilité du témoin. À mon avis, le temps est venu 
de remplacer la règle orthodoxe par une nouvelle 
règle qui traduise les nouveaux moyens et les nou-
velles méthodes de preuve dans la société 
moderne. 

I — Les faits 

Le 24 avril 1988, Joseph Wright et son frère 
Steven descendent d'un autobus à une intersection 
à Scarborough, en Ontario. Les frères traversent la 
rue et se dirigent vers leur domicile. À peu près au 
même moment, l'intimé et trois autres jeunes gens 
passent en voiture à la même intersection. Une dis-
pute s'élève entre le groupe dans la voiture et les 
deux hommes à pied et peu après, c'est la bagarre. 
Les frères ne sont pas armés. Pendant la bagarre, 
l'une des quatre personnes sorties de la voiture 
brandit un couteau, balafre le visage de Joseph à 
deux reprises, puis lui enfonce le couteau dans la 
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wound to the chest penetrated Joseph's heart and 
killed him. The four young men then fled the 
scene. 

About two weeks later, the three young men 
involved with the respondent in the incident were 
interviewed separately by the police. While the 
appellant states that the three witnesses approached 
the police to make their statements, the respondent 
notes that two of the witnesses testified that they 
approached the police only after the police came to 
their homes in connection with the police investi-
gation of the killing, and the third witness testified 
that it was his mother's idea that he give a state-
ment to the police. Each was accompanied by a 
parent and in one case by a lawyer and each was 
advised of his right to counsel. It was also made 
clear that they were under no obligation to answer 
questions put to them by the police, and while the 
police told the witnesses that they were not 
charged with any offence, the interviewers also 
added the qualification "at this time" in two of the 
interviews. With the youths' consent the inter-
viewsZvere vrdeotaped. 

In their statements, the three young men told the 
police that the respondent had made statements to 
them in which he acknowledged that he thought he 
had, or had, caused the death of the deceased by 
the use of a knife. The respondent was charged 
with second degree murder and he entered a plea 
of not guilty. Following an unsuccessful attempt 
by the Crown to have the case transferred to adult 
court, the respondent's trial commenced before 
Judge MacDonnell in Youth Court on November h 
14, 1989. 

When called at trial by the Crown, the three 
young men refused to adopt their earlier statements 
respecting the admissions made by the respondent. 
The trial judge allowed the Crown to cross-
examine them on their prior statements pursuant to 
s. 9 of the Canada Evidence Act, R.S.C., 1985, c. 
C-5. They admitted they had made the statements 
to the police but said that they had lied to the 
police and that the respondent had not in fact made  

poitrine et lui perce le coeur. Joseph meurt. Les 
quatre jeunes gens s'enfuient. 

Environ deux semaines plus tard, les trois jeunes 
gens impliqués dans l'incident avec l'intimé sont 
interrogés séparément par la police. Bien que l'ap-
pelante affirme que les trois témoins se sont pré-
sentés au poste de police pour faire leur déclara-
tion, l'intimé fait remarquer que deux d'entre eux 
ont témoigné s'être présentés au poste seulement 
après que les policiers se furent rendus à leur 
domicile pour enquêter sur l'homicide et que le 
troisième a témoigné avoir fait une déclaration à la 
police à. la suggestion de sa mère. Chacun d'eux 
était accompagné de l'un de ses parents et l'un 
d'eux, d'un avocat, et chacun a été informé de son 
droit à l'assistance d'un avocat. On leur a bien fait 
comprendre qu'ils n'étaient pas obligés de répon-
dre aux questions que leur posaient les policiers et, 
quoique les policiers aient dit aux témoins 
qu'aucune accusation n'était portée contre eux, au 
cours de deux des interrogatoires, ceux qui les 
interrogeaient- ont—ajouté -cette—réserve: [T-RApUG-
TION] «pour l'instant». Avec le consentement des 
jeunes, les interrogatoires ont été enregistrés sur 
bande vidéo. 

Dans leurs déclarations, les trois jeunes gens ont 
dit aux policiers que l'intimé avait reconnu, au 
cours d'une conversation avec eux, qu'il croyait 
avoir tué, ou qu'il avait tué, la victime avec un 
couteau. L'intimé a été inculpé de meurtre au 
deuxième degré et il a plaidé non coupable. Après 
que le ministère public eut tenté sans succès de 
faire renvoyer la cause devant le tribunal pour 
adultes, le procès de l'intimé a commencé le 14 
novembre 1989 devant le juge MacDonnell du Tri-
bunal pour adolescents. 

Témoins à charge, les trois jeunes gens ont 
refusé de reconnaître leurs déclarations antérieures 
au sujet des aveux de l'intimé. Le juge du procès a 
permis au ministère public de les contre-interroger 
sur leurs déclarations antérieures conformément à 
l'art. 9 de la Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. 
(1985), ch. C-5. Ils ont admis avoir fait les déclara-
tions à la police, mais ont dit qu'ils avaient menti 
et qu'en réalité, l'intimé n'avait pas fait les décla- 
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the incriminating statements that they had previ-
ously attributed to him. Their explanation for hav-
ing lied to the police was that they did so to excul-
pate themselves from possible involvement. They 
claimed to have either forgotten what occurred 
when the respondent was alleged to have made his 
inculpatory statements, or to have not heard the 
respondent. 

The trial judge held that the only use that could 
be made of the prior inconsistent statements of the 
three witnesses was with respect to their credibil-
ity, and that the prior inconsistent statements could 
not be used as evidence of the truth of the matters 
stated therein; that is, they could not be tendered as 
proof that the respondent actually made the admis-
sions. The only other evidence of the identity of 
the assailant was identification evidence provided 
by the victim' s brother, who identified the accused 
at trial (in a "dock" identification with little evi-
dential value) and testified as to the appearance of 
the deceased's assailant. The trial judge found that 
the dock identification was "naked opinion given 
19 months after the event", and that the brother 
had only a poor opportunity to observe his broth-
er's attacker. Doubts also existed in connection 
with his latter evidence because of several incon-
sistencies between elements of his description of 
the attacker shortly after the incident and elements 
of his description at trial, including: the type of 
jacket and pants worn by the assailant, the clothing 
of the other youths, and the height and weight of 
the assailant relative to the other youths. At trial, 
the respondent argues, several other elements of 
the brother's description did not match the respon-
dent' s characteristics, including: the colour of the 
respondent's skin relative to the other youths, the 
fact that the assailant held the knife in his right 
hand while the respondent was described as left-
handed by two of the recanting witnesses, whether 
the assailant wore jewellery, and the colour of the 
assailant's hair.  

rations incriminantes qu'ils lui avaient attribuées. 
Ils ont expliqué avoir menti aux policiers pour se 
disculper. Ils ont prétendu qu'ils avaient oublié ce 
qui s'était passé quand l'intimé leur aurait fait des 

a déclarations incriminantes, ou qu'ils ne l'avaient 
pas entendu. 

b 
Le juge du procès a décidé que les déclarations 

antérieures incompatibles des trois témoins ne 
pouvaient servir qu'à attaquer leur crédibilité et 
qu'elles ne pouvaient être utilisées comme preuve 
de la véracité de leur contenu; c'est-à-dire qu'elles 
ne pouvaient pas être utilisées pour prouver que 
l'intimé avait vraiment fait des aveux. La seule 
autre preuve de l'identité de l'agresseur était 
l'identification par le frère de la victime, qui l'a 
identifié au procès (au banc des accusés, ce qui 
constitue un élément de preuve de peu de valeur) 
et a témoigné au sujet de l'apparence de l'agres-
seur de la victime. Le juge du procès a décidé que 
cette identification représentait [TRADUCTION] «une 
simple opinion donnée 19 mois après le fait» et 
que le témoin n'avait pas eu la possibilité de bien 
observer l'agresseur de son frère. Son témoignage 
ultérieur a aussi suscité des doutes parce qu'il 
comportait plusieurs contradictions entre la des-
cription qu'il a faite de l'agresseur peu après l'inci-
dent et celle qu'il a faite au procès, notamment 
quant aux points suivants: le type de blouson et de 
pantalon de l'agresseur, les vêtements des autres 
jeunes gens et la taille et le poids de l'agresseur par 
rapport à ceux des autres. Au dire de l'intimé, plu-
sieurs autres éléments de la description donnée par 
le frère au procès ne correspondent pas aux carac-
téristiques de l'intimé, dont ceux-ci: la couleur de 
la peau de l'intimé par rapport à celle des autres 
jeunes gens, le fait que l'agresseur tenait le cou-
teau dans sa main droite alors que deux des 
témoins qui se sont rétractés ont dit que l'intimé 
était gaucher, la question de savoir si l'agresseur 
portait des bijoux et la couleur de ses cheveux. 
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As a result of the doubt which existed with 	En raison du doute qui existait relativement à 
respect to the issue of identification, and in the 	l'identification et en l'absence d'autres éléments 
absence of other admissible evidence, the trial 	de preuve admissibles, le juge du procès a acquitté 
judge acquitted the respondent. 	 l'intimé. 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. c. B. (K.G.) Le juge en chef Lamer 	 753 

The appellant appealed the acquittal to the Court 
of Appeal for Ontario, which stated that it was 
bound by the decisions of this Court, and accord-
ingly dismissed the appeal. 

a 

L'appelante a formé un appel de l'acquittement 
devant la Cour d'appel de l'Ontario, qui a déclaré 
qu'elle était liée par les arrêts de notre Cour et qui, 
en conséquence, a rejeté l'appel. 

b 

Between the filing of the parties' facta and the 
hearing of this appeal, the three witnesses pleaded 
guilty to perjury. The Crown brought a motion on 
the day of oral argument in this appeal to adduce 
this new evidence which it asserted was relevant to 
two issues: (i) whether the operation of a revised 
rule would tend to enhance or detract from the 
public' s perception of and respect for the adminis-
tration of justice, and (ii) whether the application 
of the orthodox rule had caused a miscarriage of 
justice in this case. Counsel for the respondent 
consented to the admission of this fresh evidence 
on this basis and for this purpose alone, and not as 
evidence of the respondent's innocence or guilt. 
Counsel for the Crown agreed to this limitation. 

II — Judgments Below 

Youth Court 

Judge MacDonnell first assessed the evidence 
with respect to the events which led up to Joseph 
Wright's death and found that the victim's brother 
essentially told the truth regarding the sequence of 
events preceding and during the fight. He rejected 
the evidence of the three young men who were 
present in the car with the respondent. Judge 
MacDonnell held: 

. those three witnesses were obviously and deliber-
ately untruthful in their sworn evidence before me with 
respect to material matters. Their account of how this 
fight occurred is not only at odds with the evidence of 
Steven Wright, Sean Dowling and in my opinion, Ruth 
Kazan [two independent witnesses], it is at odds with 
common sense. 

Judge MacDonnell next considered whether the 
Crown had proved that the person who used the 
knife was the respondent. In this regard, the judge 
found that the identification evidence of the vic-
tim's brother was weak and could not, standing by 

Entre la date du dépôt des mémoires des parties 
et celle de l'audition du présent pourvoi, les trois 
témoins ont plaidé coupables à une accusation de 
parjure. Le ministère public a présenté une requête 
le jour des plaidoiries dans le présent pourvoi en 
vue de produire cette nouvelle preuve qui était, à 
son avis, pertinente par rapport à deux questions: 
premièrement, si une règle révisée tendrait à amé- 

c liorer ou à dégrader l'image de l'administration de 
la justice dans le public et à augmenter ou à dimi-
nuer le respect du public pour celle-ci; deuxième-
ment, si l'application de la règle orthodoxe a 
entraîné une erreur judiciaire en l'espèce. L' avocat 

d de l'intimé a consenti à l'admission de ces nou-
veaux éléments de preuve sur cette base et à cette 
seule fin, et non pour ce qui est d'établir l'inno-
cence ou la culpabilité de l'intimé. L'avocat du 
ministère public a consenti à cette limitation. 

II — Les juridictions inférieures 

Le Tribunal pour adolescents 

Le juge MacDonnell a d'abord évalué la preuve 
relative aux faits qui ont amené le décès de Joseph 
Wright et il a conclu que le frère de la victime 
avait, pour l'essentiel, dit la vérité au sujet du 
déroulement des faits avant et pendant la bagarre. 
Il a écarté les témoignages des trois jeunes gens 
qui se trouvaient dans la voiture avec l'intimé. Il a 
décidé ce qui suit: 

[TRADUCTION] ... de toute évidence, ces trois témoins 
ont délibérément menti en déposant sous serment devant 
moi sur les faits essentiels. Leur version de ce qui a 
causé la bagarre non seulement est contredite par le 
témoignage de Steven Wright, de Sean Dowling et, à 
mon avis, de Ruth Kazan [deux témoins indépendants], 
mais est contraire au bon sens. 

Le juge MacDonnell a examiné ensuite la ques-
tion de savoir si le ministère public avait prouvé 
que l'intimé était la personne qui avait utilisé le 
couteau. À cet égard, il a conclu que la preuve 
d'identification par le frère de la victime était fai- 

e 

f 

g 

h 



754 	 R. V. B. (KG.) Lamer C.J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

h 

itself, establish beyond a reasonable doubt that the 
respondent was the person with the knife. Judge 
MacDonnell was also of the opinion that there was 
no circumstantial evidence supporting this identifi-
cation evidence. With respect to the respondent's 
friends' statements to the police that the respon-
dent admitted to using the knife in the fight with 
Joseph Wright, Judge MacDonnell held that he was 
precluded from considering these statements as 
evidence that the respondent made those admis-
sions. As to their testimony given at trial, the judge 
was of the view that the three witnesses lied under 
oath. He stated that he disbelieved their testimony 
"based on my assessment of the entirety of the 
content of their testimony and, very importantly, 
the manner in which it was given. With respect to 
the latter point, in my opinion they were anything 
but forthright." He concluded on this point: 

In my opinion, each of these three witnesses lied to me 
with respect to having lied to the police about what the 
accused said to them. I have no doubt that their recanta-
tions are false. That is, I have no doubt that on this point 
they were telling the police the truth as they knew it 
about what the accused said. That finding is not neces-
sarily the same as a finding that the accused made the 
admissions, but it is tantamount to that finding. 

Judge MacDonnell reluctantly followed, however, 
the traditional common law position that the only 
use that could be made of the prior inconsistent 
statements of a witness other than an accused 
which the witness does not adopt was to impeach 
his credibility. The judge refused to apply the rea-
soning of Estey J., concurring in the result in 
Mclnroy v. The Queen, [1979] 1 S.C.R. 588, which 
would expand significantly the use to be made of 
unadopted prior inconsistent statements.  

ble et ne pouvait pas, en soi, établir hors de tout 
doute raisonnable que l'intimé était cette personne. 
Le juge MacDonnell s'est aussi dit d'avis 
qu'aucune preuve circonstancielle n'étayait cette 

a preuve d'identification. Quant aux déclarations des 
amis de l'intimé aux policiers selon lesquelles il 
aurait avoué avoir utilisé le couteau lors de la 
bagarre avec Joseph Wright, il a décidé qu'il lui 
était interdit de considérer ces déclarations comme 
une preuve du fait que l'intimé avait fait ces aveux. 
En ce qui a trait à leur déposition au procès, le juge 
a émis l'avis qu'ils s'étaient parjurés. Il a déclaré 
qu'il n'ajoutait pas foi à leur témoignage [TRADUC- 

• TION] «en se fondant sur [son] évaluation de tout le 
contenu de leur témoignage et, chose très impor-
tante, sur la manière dont ils ont témoigné. Sous ce 
dernier aspect, leur déposition n'avait, selon moi, 
rien de franc.» Il a conclu là-dessus: 

d 

[TRADUCTION] À mon avis, chacun de ces trois témoins 
m'a menti en disant avoir menti à la police au sujet de 
ce que l'accusé leur avait dit. Je suis certain que leur 
rétractation est fausse. C'est-à-dire que je suis certain 

e que, sur ce point, ce qu'ils ont dit à la police au sujet de 
ce que l'accusé leur avait dit était vrai. En arriver à cette 
conclusion n'est pas nécessairement la même chose que 
conclure que l'accusé a avoué, mais c'est l'équivalent. 

f Le juge MacDonnell a cependant suivi à 
contrecoeur le point de vue traditionnel de la com-
mon law selon lequel les déclarations antérieures 
incompatibles d'un témoin (autre que l'accusé) qui 
se rétracte ne peuvent servir qu'à attaquer la crédi- 

g bilité du témoin. Le juge a refusé d'appliquer le 
raisonnement du juge Estey, qui a souscrit au 
résultat, dans l'arrêt Mclnroy c. La Reine, [1979] 
1 R.C.S. 588, qui élargirait beaucoup l'utilisation 
qui peut être faite des déclarations antérieures 
incompatibles rétractées. 

b 

Court of Appeal (1991), 49 O.A.C. 30 	 La Cour d'appel (1991), 49 O.A.C. 30 

J 

The Ontario Court of Appeal refused to recon-
sider the present validity of the common law rule 
as to the use of prior inconsistent statements, 
rejecting the appellant' s submission that in the par-
ticular circumstances of this case the premises 
upon which the rule was founded were not applica-
ble. The court held (at p. 32): 

La Cour d'appel de l'Ontario a refusé de réexa-
miner la validité actuelle de la règle de common 
law relative à l'utilisation des déclarations anté-
rieures incompatibles, repoussant l'argument de 
l'appelante que, vu les circonstances particulières 
de l'espèce, le fondement de la règle n'était plus 
applicable. La cour a conclu (à la p. 32): 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. C. B. (K.G.) Le juge en chef Lamer 	 755 

That prior inconsistent statements of a witness may 
only be used in assessing the credibility of a witness, 
and may not be used as evidence of the truth of the mat-
ters stated therein, is a principle of criminal law in 
Canada of long standing which was recognized in Dea-
con v. The King [[1947] S.C.R. 531]. In R. v. Mannion 
[[1986] 2 S.C.R. 272], the rule was restated by the 
Supreme Court of Canada. In that case, the court was 
invited to review the rule so as to make admissible as 
evidence of their contents such past contradictory state-
ments by nonparty witnesses where it is shown that they 

b 

had been made under oath and subject to cross-examina-
tion, but the court found it unnecessary to deal with that 
issue. In Corbett v. The Queen [[19881 1 S.C.R. 670], 
the rule was again restated, and more recently in R. v. 

c Kuldip [[1990] 3 S.C.R. 618], a judgment of the 
Supreme Court of Canada, released December 7, 1990, 
the principle appears to have been once again reaf-
firmed. 

d 

The court concluded that it was bound by the 
judgments of the Supreme Court of Canada and 
that it was inappropriate for it to review the tradi-
tional rule. Therefore, it dismissed the appeal. 

[TRADUCTION] Il est bien établi en droit pénal cana-
dien que les déclarations antérieures incompatibles ne 
peuvent servir qu'à l'évaluation de la crédibilité d'un 
témoin et qu'elles ne peuvent servir à prouver les faits 
auxquels elles se rapportent; c'est un principe qui a été 
reconnu dans l'arrêt Deacon c. The King [[1947] R.C.S. 
531]. Dans l'arrêt R. c. Mannion [[1986] 2 R.C.S. 272], 
la Cour suprême du Canada a réaffirmé la règle. Dans 
cette affaire, la Cour avait été priée de réexaminer la 
règle afin de tenir pour admissibles, à titre de preuve de 
leur contenu, les déclarations antérieures incompatibles 
des témoins non parties au litige, s'il était démontré 
qu'elles avaient été faites sous serment et avaient fait 
l'objet d'un contre-interrogatoire, mais la Cour n'a pas 
jugé nécessaire de traiter de la question. Dans l'arrêt 
Corbett c. La Reine [[1988] 1 R.C.S. 670], la règle a de 
nouveau été réaffirmée et, plus récemment, dans l'arrêt 
de la Cour suprême R. c. Kuldip [[1990] 3 R.C.S. 618], 
rendu le 7 décembre 1990, il semble que le principe a 
été confirmé une fois de plus. 

La cour a conclu qu'elle était liée par les arrêts 
de la Cour suprême du Canada et qu'il ne conve-
nait pas de réexaminer la règle traditionnelle. Par 
conséquent, elle a rejeté l'appel. 

a 

III — Grounds for Appeal 

The Crown now appeals to this Court on the fol-
lowing ground: whether the Ontario Court of 
Appeal erred in law when it held that the learned 
trial judge did not err in law when he held that the 
prior inconsistent statements of several witnesses 
could not be used as evidence of the facts alleged 
in the statements. In urging this Court to recon- g 

sider or refrain from reconsidering the orthodox 
rule, the parties also addressed the issues of stare 
decisis and whether the change in the law proposed 
by the appellant should be made by Parliament 
rather than this Court. 

IV — Analysis  

A. History and Development of the Orthodox Rule  

III — Moyen d'appel 

Le ministère public forme maintenant le présent 
pourvoi devant notre Cour sur le point suivant: la 
Cour d'appel de l'Ontario a-t-elle commis une 
erreur de droit en concluant que le juge du procès 
n'a pas commis d'erreur de droit en décidant que 
les déclarations antérieures incompatibles de plu-
sieurs témoins ne pouvaient pas être utilisées pour 
établir les faits qu'elles relataient? Exhortant notre 
Cour soit à réexaminer, soit à s'abstenir de réexa-
miner, la règle orthodoxe, les parties ont également 
débattu la question du stare decisis et celle de 
savoir s'il appartient au législateur ou à notre Cour 
de modifier la loi comme le propose l'appelante. 

IV — Analyse 

A. Historique et évolution de la règle orthodoxe 

h 

e 

f 

In his reasons in Mclnroy, supra, Estey J. traced 
the origins of the orthodox rule that prior inconsis-
tent statements are admissible only to impeach the 
credibility of a witness, and not as evidence of the 
truth of their contents. The rule was first stated by 

Dans ses motifs dans l'arrêt Mclnroy, précité, le 
juge Estey est remonté à l'origine de la règle 

~ 
orthodoxe selon laquelle les déclarations anté-
rieures incompatibles ne sont admissibles que pour 
attaquer la crédibilité du témoin et non pour prou- 
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Denman C.J. in Wright v. Beckett (1833), 1 M. & 
Rob. 414, 174 E.R. 143, at p. 145 E.R.: 

The other danger [of permitting cross-examination of 
a witness found to be hostile by the party which called 
the witness] is, that the statement, which is admissible 
only to contradict the witness, may be taken as substan-
tive proof in the cause. But this danger equally arises 
from the contradiction of an adverse witness: it is met 
by the Judge pointing out the distinction to the jury, and 
warning them not to be misled. It is not so abstruse but 
that Judges may explain it, and juries perceive its rea-
sonableness; and it is probable that they most commonly 
discard entirely the evidence of him who has stated 
falsehoods, whether sworn or unsworn. 

Estey J. noted that courts continued to apply this 
rule after the enactment of The Common Law Pro-
cedure Act, 1854 (U.K.), 17 & 18 Vict., c. 125, 
s. 22, and its criminal law parallel in S.C. 1869, 
c. 29, s. 68, which have survived in s. 9(1) of the 
Canada Evidence Act. However, Estey J. also 
observed that the rule was not unchallenged in the 
19th century. In Attorney General v. Hitchcock 
(1847), 16 L.J. Ex. 259, at p. 261, Pollock C.B., 
Parke B. concurring, said: 

If you ask a witness whether he has not made a certain 
statement which would be material, and opposed to part 
of his testimony, you may then call witnesses to prove 
that he has made the statement, and the jury are at lib-
erty to believe either the one account or the other. 

The debate over the merits of the orthodox rule h 
continued into the 20th century in decisions like R. 
v. Duckworth (1916), 26 C.C.C. 314 (Ont. S.C., 
App. Div.), in which the court affirmed the ortho-
dox rule of limited admissibility by a 4 to 1 mar-
gin. For the majority, Clute J. characterized the 
Crown's suggestion that evidence of prior incon-
sistent statements by Crown witnesses who 
recanted should be substantively admissible as (at 
p. 324) a rather "startling proposition and one to 
which I cannot accede except upon the clearest 
authority. None has been cited." Clute J. further  

ver la véracité de leur contenu. C'est le juge en 
chef Denman qui a le premier énoncé la règle dans 
l'arrêt Wright c. Beckett (1833), 1 M. & Rob. 414, 
174 E.R. 143, à la p. 145 E.R.: 

[TRADUCTION] L'autre danger [de permettre le contre-
interrogatoire du témoin déclaré hostile par la partie qui 
l'a cité à comparaître] est que la déclaration, qui n'est 
admissible que pour contredire le témoin, devienne une 
preuve valable au fond. Ce danger existe également 
lorsqu'on contredit un témoin défavorable. Ce danger 
est écarté quand le juge explique la distinction au jury et 
le met en garde. Ce n'est pas obscur au point d'empê-
cher les juges d'en expliquer le sens et les jurés d'en 
comprendre la raison; il est fort probable qu'en général 
les jurés ne tiennent aucun compte du témoignage d'une 
personne qui a fait des déclarations mensongères, sous 
serment ou non. 

Le juge Estey a fait observer que les tribunaux ont 
continué d'appliquer cette règle après la promulga-
tion de The Common Law Procedure Act, 1854 
(R.-U.), 17 & 18 Vict., ch. 125, art. 22, et de son 
équivalent en droit criminel dans S.C. 1869, 
ch. 29, art. 68, qui ont survécu sous la forme du 
par. 9(1) de la Loi sur la preuve au Canada. Toute-
fois, le juge Estey a aussi fait remarquer que la 
règle a eu des adversaires au XIXe siècle. Dans 
l'arrêt Attorney General c. Hitchcock (1847), 
16 L.J. Ex. 259, à la p. 261, le baron en chef Pol-
lock, aux motifs duquel souscrit le baron Parke, 
écrit: 

[TRADUCTION] Lorsqu'on demande à un témoin s'il n'a 
pas fait une déclaration antérieure importante et incom-
patible avec une partie de sa déposition, on peut citer 
des témoins pour prouver qu'il l'a faite et le jury est 
libre de croire l'une ou l'autre version. 

Le débat sur le bien-fondé de la règle orthodoxe 
s'est poursuivi au XXe siècle dans des arrêts 
comme R. c. Duckworth (1916), 26 C.C.C. 314 
(C.S. Ont., Div. app.), dans lequel la cour a con-
firmé à la majorité de trois voix (4 contre 1) la 
règle orthodoxe de l'admissibilité limitée. Au nom 
de la majorité, le juge Clute a dit que la suggestion 
du ministère public selon laquelle la preuve de 
déclarations antérieures incompatibles faites par 
des témoins à charge qui s'étaient rétractés devrait 
être admissible quant au fond était une (à la p. 324) 
[TRADUCTION] «proposition [assez] surprenante, 

a 

6 

c 

d 

e 

f 

g 

J 
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d 

said of s. 9 of the Canada Evidence Act, R.S.C. 
1906, c. 145, that (at p. 329): 

This section was passed not to admit what was not evi-
dence, but for the purpose of contradiction. It does not 
provide that what was not otherwise evidence becomes 
evidence by the section, but simply that, before the party 
can be contradicted, the witness must, in the opinion of 
the Court, prove adverse... . 

Riddell J. concurred, relying however on an edi-
tion of Wigmore on Evidence which predated the 
introduction of criticism of the orthodox rule in 
that work. Masten J. joined the majority, although 
only reluctantly since he doubted the ability of the 
jury member to follow the judge's limiting instruc-
tions (at p. 353): 

que je ne saurais approuver qu'en m'appuyant sur 
des autorités très sûres. Or, aucune n'a été citée.» 
Le juge Clute ajoute, au sujet de l'art. 9 de la Loi 
sur la preuve au Canada, S.R.C. 1906, ch. 145 (à 

a la p. 329): 

[TRADUCTION] Cet article a été adopté non pas pour 
admettre ce qui ne constitue pas une preuve, mais pour 
permettre la réfutation. Il ne dit pas que ce qui n'était 

b pas une preuve en devient une, mais simplement que, 
avant que le témoin puisse être contredit, il doit être, de 
l'avis du tribunal, opposé à la partie en cause... 

Le juge Riddell a souscrit à ces propos, mais il 
s'appuyait cependant sur une édition de Wigmore 
on Evidence qui date d'avant l'introduction de la 
critique de la règle orthodoxe dans cet ouvrage. Le 
juge Masten s'est rallié à la majorité, encore que 
sans enthousiasme car il doutait qu'un juré soit à 
même de suivre les directives du juge sur la valeur 
limitée de la preuve (à la p. 353): 

Assume that he reaches the conclusion that the testi-
mony now being given at the trial is false, and that the 
earlier-statement is-true; The-duty -of-the-juryman then-is —e  
to disregard the evidence given by the witness at the 
trial, as being false testimony. But, having reached that 
conclusion, and having struck from his mind the testi-
mony of the witness, he must then proceed to obliterate 
as well the statement given by the witness on the previ-
ous occasion, which he has just concluded a moment 
before to be true. Is that humanly possible? 

In declining to follow the orthodox rule, Meredith 
C.J.C.P. (at p. 359) asserted that "[c]ases decided 
in the dark ages of the law of evidence, when, 
among other strange things, a party was not at lib-
erty to discredit his own witness, cannot be very 
helpful for any purpose in these days, in this Prov-
ince.... " Meredith C.J.C.P. continued at p. 360: 

And I hold that, if he [the trial judge] had told them 
[the jury] that, if from anything said by the witnesses at 
the trial and from their demeanour, they found that their 
statements on the former occasion were true, then such 
statements would be evidence at the trial, evidence from 
the witnesses' own lips, as the Judge put it, as well as 
from that other test of truthfulness, their demeanour.  

[TRADUCTION] Supposons qu'il conclue que le témoi-
gnage fait au procès est faux et que la déclaration anté-

-rieure-  est-vraie;-Il--incombe-alors-au-juré--de ne-pas tenir 
compte du témoignage entendu au procès, car il s'agit 
d'un faux témoignage. Mais, après avoir tiré cette con-
clusion, et avoir effacé de sa mémoire la déposition du 
témoin, il doit alors effacer aussi la déclaration faite 
antérieurement par le témoin, à la véracité de laquelle il 
vient de conclure. Est-ce humainement possible? 

En refusant de suivre la règle orthodoxe, le juge en 
chef Meredith affirme, à la p. 359, que [TRADUC-
TION] «[l]a jurisprudence qui remonte au moyen 
âge en droit de la preuve, à l'époque où, entre 
autres bizarreries, il n'était pas loisible à une partie 
de contester la véracité du témoignage des témoins 
qu'elle avait cités, ne saurait être d'un grand 
secours à notre époque, dans cette province ...». Il 
ajoute à la p. 360: 

[TRADUCTION] Et je conclus que, s'il [le juge du pro-
cès] leur avait dit [aux jurés] que s'ils concluaient 
d'après ce que les témoins ont dit au procès et d'après 
leur comportement que leurs déclarations antérieures 
étaient vraies, alors ces déclarations constitueraient une 
preuve au procès, preuve de la bouche même des 
témoins, comme l'a dit le juge, et preuve selon l'autre 
critère de véracité, savoir leur comportement. 

f 

g 

h 

J 



That such statements generally are limited to credibil-
ity and cannot be used as evidence of the truth of the 
facts to which they relate, is well established.... It is 
quite true that it may be difficult to dissociate the mat-
ters of such statements from the facts brought before the 
jury by the witness and to nullify the influence they may 
have on the minds of the jurors in dealing with the evi-
dence as a whole; but anything short of this would 
expose a person to a fabricated account of events, too 
dangerous to risk. But the whole field of cross-examina-
tion, in the discretion of the court, is opened and the 
matters of the statement can thus be brought within the 
test of the testimonial response of the witness. This g 
might be taken as a reason for leaving all the facts, 
including the statement, to the consideration of the jury, 
but the long experience of the courts is against it. 

e 

f 
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b 

This Court first adopted the orthodox rule in 
Deacon v. The King, [1947] S.C.R. 531, and, 
unlike the court in Duckworth, was unanimous on 
the point. However, both Kerwin J. and Rand J. 
exhibited a strong awareness of the arguments 
against the orthodox rule. Kerwin J. (for Rinfret 
C.J., Taschereau and Estey JJ.) held at p. 534 that 
the fact that a sketch made by a witness which con-
tradicted her present testimony, was made an 
exhibit, 

does not take the exhibit out of the category of some-
thing merely going to the credibility of the witness and 
raise it to the status of something that as against the 
accused is to be taken as evidence of the truth of the 
statements contained in the writing. A contrary proposi-
tion would be entirely foreign to our criminal law. 

Rand J. concurred (at pp. 537-38):  

Notre Cour a adopté la règle orthodoxe, pour la 
première fois, dans l'arrêt Deacon c. The King, 
[1947] R.C.S. 531, et, contrairement à la cour dans 
l'arrêt Duckworth, a rendu un arrêt unanime. Tou-

a tefois, les juges Kerwin et Rand ont montré qu'ils 
étaient bien conscients des arguments qui mili-
taient contre cette règle. Le juge Kerwin, au juge-
ment duquel ont souscrit le juge en chef Rinfret et 
les juges Taschereau et Estey, a conclu, à la p. 534, 
que le fait qu'une esquisse faite par un témoin, qui 
contredisait son témoignage au procès, ait été 
déposée à titre de pièce 

[TRADUCTION] ne lui enlève pas son caractère de preuve 
c destinée seulement à attaquer la crédibilité du témoin et 

ne l'élève pas au rang d'une preuve jouant contre l'ac-
cusé et attestant la vérité des déclarations contenues 
dans le document. Soutenir le contraire irait complète-
ment à l'encontre de notre droit criminel. 

d 
Le juge Rand souscrit à ces propos (aux pp. 537 et 
538): 

[TRADUCTION] Il est bien établi que la portée de ces 
déclarations est généralement limitée à la question de la 
crédibilité et qu'elles ne peuvent servir à prouver les 
faits auxquels elles se rapportent [...] Il est tout à fait 
exact qu'il peut être difficile de dissocier le contenu de 
ces déclarations des faits soumis au jury par le témoin et 
d'effacer l'influence qu'elles peuvent avoir sur l'esprit 
des jurés lorsqu'ils analysent l'ensemble de la preuve; 
mais toute autre règle exposerait une personne à un récit 
monté de toute pièce, ce qui est un trop grand risque. 
Cependant, le champ du contre-interrogatoire est ouvert, 
à la discrétion de la cour, et le contenu de la déclaration 
peut être passé au crible du témoignage. On pourrait 
penser qu'il y a là une raison suffisante de permettre au 
jury de disposer à son gré de tous les faits, y compris la 
déclaration, mais la pratique des tribunaux a démontré 
que cette solution n'en est pas une. 

h 

J 

The first, and only, hint of contention respecting 
the orthodox rule in this Court was in the reasons 
of Estey J. in Mclnroy. 

In Mclnroy, a Crown witness had made a state-
ment to the police in connection with the appellant 
Mclnroy's trial for murder, claiming that the 
appellant had admitted killing the victim and being 
paid to do so. At trial, the witness claimed to not 
remember making the statement. The Crown 
applied under s. 9(2) of the Canada Evidence Act 

La première, et la seule, pointe de contestation 
de la règle orthodoxe dans notre Cour se trouve 
dans les motifs du juge Estey dans l'arrêt Mclnroy. 

Dans cette affaire, un témoin à charge avait fait 
une déclaration à la police relativement au procès 
de l'appelant Mclnroy, inculpé de meurtre, affir-
mant que l'appelant avait avoué avoir tué la vic-
time contre rémunération. Au procès, le témoin a 
prétendu ne pas se rappeler avoir fait cette déclara-
tion. Le ministère public a demandé la permission, 
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h 

to cross-examine the witness on her prior inconsis-
tent statement, and a voir dire was held. When 
confronted with her written statement, the witness 
persisted in her claim not to remember any of the 
matters contained within it. In his charge to the 
jury, the trial judge carefully stated the orthodox 
rule: 

... I repeat that in light of her continued inability to 
remember those questions and answers, they do not 
form part of her evidence and accordingly are not to be 
taken as evidence of the truth of what is contained 
therein, but are only to be considered by you in testing 
or determining her credibility as a witness. 

The British Columbia Court of Appeal, [1977] 
4 W.W.R. 734, held that the trial judge had erred 
in permitting Crown counsel to cross-examine the 
witness as an adverse witness, since her credibility 
was not in issue and she "had testified to nothing 
damaging to the Crown's case" (p. 742). 

The Supreme Court of Canada allowed the 
Cro'wn's appeal. Martland J. (Ritchie, Spence, 
Pigeon, Beetz and Pratte JJ. concurring) held that 
the Court of Appeal had misconstrued s. 9(2) as 
requiring the witness to be adverse, when in fact 
all the trial judge was required to do under the sec-
tion was to determine whether the previous state-
ment in writing or reduced to writing was in fact 
inconsistent with the witness's present testimony. 
Martland J. was of the opinion that there was a 
clear inconsistency in the witness's testimony and 
that the trial judge had correctly exercised his dis-
cretion. Furthermore, Martland J. noted (at p. 605) 
that "[t]he trial judge was careful to explain ... the 
limited extent to which that cross-examination 
might be considered by the jury."  

en application du par. 9(2) de la Loi sur la preuve 
au Canada, de contre-interroger le témoin sur sa 
déclaration antérieure incompatible et un voir-dire 
a été tenu. Quand on lui a présenté sa déclaration 

a écrite, le témoin a continué à prétendre ne se sou-
venir d'aucune partie de celle-ci. Dans ses direc-
tives au jury, le juge du procès a exposé minutieu-
sement la règle orthodoxe: 

[TRADUCTION] ... je vous répète donc que puisqu'elle 
était totalement incapable de se rappeler les questions et 
réponses, les extraits de la déclaration ne font pas partie 
de sa déposition et ne doivent donc pas être considérés 
comme preuve de la vérité de ce qu'ils énoncent; vous 
pouvez seulement en tenir compte pour évaluer la crédi-
bilité du témoin. 

La Cour d'appel de la Colombie-Britannique, 
d [1977] 4 W.W.R. 734, a décidé que le juge du pro-

cès avait commis une erreur en autorisant le minis-
tère public à contre-interroger le témoin en tant 
que témoin opposé, parce que sa crédibilité n'était 
pas en cause et qu'elle [TRADUCTION] «n'avait fait 

e aucune déclaration défavorable à-la poursuite» (à 
la p. 742). 

La Cour suprême du Canada a fait droit au pour-
voi du ministère public. Le juge Martland (aux 
motifs duquel ont souscrit les juges Ritchie, 
Spence, Pigeon, Beetz et Pratte) a conclu que la 
Cour d'appel avait mal interprété le par. 9(2) en 
disant qu'il devait s'agir d'un témoin opposé, alors 
qu'en fait, le juge du procès était seulement tenu, 
sous le régime de cette disposition, de déterminer 
si la déclaration antérieure écrite, ou consignée, 
était de fait incompatible avec la déposition du 
témoin au procès. Le juge Martland s'est dit d'avis 
que la déposition du témoin contenait de toute évi-
dence une contradiction et que le juge du procès 
avait exercé à bon droit son pouvoir discrétion-
naire. Au surplus, le juge Martland a fait remar-
quer (à la p. 605) que «[1]e juge a soigneusement 
expliqué [...] la portée restreinte que le jury pou-
vait accorder au contre-interrogatoire». 

b 

c 

Estey J. differed in his attitude towards the 	Le juge Estey a adopté un point de vue différent 
orthodox rule. He wrote (at pp. 606-7): 	 sur la règle orthodoxe. Il a écrit (aux pp. 606 et 

607): 
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It is in my respectful view both an error in law and an 
offence against common sense to instruct the jury that 
the witness's prior statement, particularly when given in 
the circumstances of this case, may be considered by the 
jury only on the issue as to credibility of the witness, St. a 
Germaine, and must be disregarded on the issues of fact 
arising in this statement; and, more precisely, that the 
jury must be told that the prior statement may not be 
considered by them as proof or even as some evidence 
relating to the matters asserted in that statement. 	b 

Estey J. noted that the only basis for excluding 
the relevant evidence of St. Germaine's prior state-  c 

ment (and the admissions of the accused it 
reported) was the hearsay rule, but that in the case 
of prior inconsistent statements (at p. 614) "the 

box available for cross-examination and subject to 
speaker of the `hearsay' is indeed in the witness 

d 

the scrutiny of the trier of fact". He then canvassed 
authorities criticizing the orthodox rule on various 
bases, including the difficulty of applying the dis-
tinction between permissible and impermissible e 
uses of evidence of the prior statement, the fact 
that if a witness contradicts his or her evidence in 
chief during cross-examination, both versions may 
be considered to ascertain the truth, and that the 
circumstances at trial mean there is no real reason f 
to classify the statement as hearsay. 

g 

Avec égards, c'est à la fois une erreur de droit et une 
insulte au bon sens de dire au jury que la déclaration 
antérieure du témoin, particulièrement quand elle est 
faite dans des circonstances comme les présentes, ne 
peut être prise en considération que pour évaluer la cré-
dibilité du témoin, Mme St. Germaine, et doit être écar-
tée sur les questions de fait dont elle traite; plus précisé-
ment, c'est une erreur de dire au jury qu'il ne peut 
considérer la déclaration antérieure comme une preuve 
ni même comme un élément de preuve des faits qu'elle 
énonce. 

Le juge Estey a fait remarquer que la preuve 
pertinente que représente la déclaration antérieure 
de St. Germaine (et les aveux de l'accusé qu'elle 
relatait) ne pouvait être écartée qu'en application 
de la règle du ouï-dire, mais que dans le cas des 
déclarations antérieures incompatibles (à la 
p. 614), «l'auteur du «ouï-dire» est à la barre des 
témoins; elle peut être contre-interrogée et le juge 
du fond peut observer son comportement». Il a 
ensuite passé en revue la jurisprudence qui criti-
quait la règle orthodoxe pour diverses raisons, y 
compris la difficulté d'appliquer la distinction 
entre les utilisations de la déclaration antérieure 
qui peuvent être autorisées et celles qui ne le peu-
vent pas, le fait que si un témoin, en contre-interro-
gatoire, contredit son témoignage fait à l'interroga-
toire principal, le tribunal peut prendre en 
considération à la fois l'une et l'autre version pour 
déterminer la vérité, et le fait qu'étant donné les 
circonstances du procès, il n'y a aucune véritable 
raison de considérer cette preuve comme du ouï-
dire. 

He based his ultimate rejection of the orthodox h 
rule on the narrower basis of s. 9(2), however, 
which he noted was enacted in 1968, after this 
Court's decision in Deacon, and which gave no 
indication that it was limited to procedural con-
cerns only. Estey J. concluded that the proper 
interpretation of s. 9(2) was that it permitted the 
trier of fact, once the procedural requirements of 
the section were met, to take into appreciation all 
the evidence given by the witness, both in the prior 
statement to the police and her testimony at trial. J 

Toutefois, en dernière analyse, il s'est fondé uni-
quement sur le texte du par. 9(2) pour rejeter la 
règle orthodoxe; il a noté que ce paragraphe a été 
promulgué en 1968, après l'arrêt Deacon de notre 
Cour et que, dans cette disposition, rien n'indiquait 
qu'elle était limitée à des questions de procédure. 
Le juge Estey a conclu que, interprété correcte-
ment, le par. 9(2) permet au juge des faits de tenir 
compte, une fois la procédure prescrite au para-
graphe respectée, de toute  la déposition du témoin, 
tant dans sa déclaration antérieure faite à la police 
que dans sa déposition devant la cour. 
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b 

Estey J.'s reliance on this narrow ground to 
reject the orthodox rule prompted criticism from 
R. J. Delisle, who noted in a comment on Mclnroy 
((1978-79), 21 Crim. L.Q. 162, at p. 166) that the 
departure from the orthodox rule might be wel-
comed, but also observed that there were problems 
inherent in "the piecemeal nature of the judicial 
amendment" which created anomalies by the dif-
ferent treatment of evidence admitted under s. 9(1) 
and (2). 

En se basant sur ce motif étroit pour rejeter la 
règle orthodoxe, le juge Estey s'est exposé à une 
critique de R. J. Delisle, qui a fait observer dans 
son commentaire de l'arrêt Mclnroy ((1978-79), 21 

a Crim. L.Q. 162, à la p. 166) qu'il était peut-être 
souhaitable de modifier la règle orthodoxe, mais 
aussi que le [TRADUCTION] «caractère fragmentaire 
des modifications apportées», soulevait inévitable-
ment des problèmes; en effet, il en résulte des ano-
malies qui découlent du traitement différent des 
éléments de preuve selon qu'ils sont admis en 
application du par. 9(1) ou 9(2). 

This Court did not take up Estey J.'s challenge 
to the orthodox rule, but instead has restated the 
orthodox rule in several recent cases, including R. 
v. Mannion, [1986] 2 S.C.R. 272; R. v. Corbett, 
[1988] 1 S.C.R. 670; R. v. Kuldip, [1990] 3 S.C.R. 
618; R. v. Stinchcombe, [1991] 3 S.C.R. 326, and 
R. v. Smith, [1992] 2 S.C.R. 915. However, it is 
also important to note that in none of these cases 
was the orthodox rule itself directly challenged, as 
it has been in this appeal. Instead, those decisions 
	used-the-orthodox-rule-as-a-point-of-comparison or e  terrent comme-elle-lest err-1'espèce: Elle-y a-plu 	- 
as the model for a separate rule, as must be 	tôt été utilisée comme point de comparaison ou 
addressed in connection with Kuldip. 	 comme modèle pour une règle distincte, comme 

celle en cause dans l'arrêt Kuldip. 

Notre Cour n'a pas donné son adhésion à la 
remise en question de la règle orthodoxe par le 
juge Estey, mais a plutôt repris cette règle dans 
plusieurs arrêts récents, dont les arrêts R. c. Man-
nion, [1986] 2 R.C.S. 272; R. c. Corbett, [1988] 

d 1 R.C.S. 670; R. c. Kuldip, [1990] 3 R.C.S. 618; R. 
c. Stinchcombe, [1991] 3 R.C.S. 326, et R. c. 
Smith, [1992] 2 R.C.S. 915. Toutefois, il importe 
aussi de noter que, dans aucune de ces affaires, la 
règle orthodoxe elle-même n'a été contestée direc- 

f Special attention must be paid to Kuldip. In that 
case, the respondent challenged the use of his 
inconsistent testimony from a prior trial to 
impeach his credibility at his present trial on the 
ground that it violated his right under s. 13 of the g 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, which 
provides: 

13. A witness who testifies in any proceedings has the 
right not to have any incriminating evidence so given 
used to incriminate that witness in any other proceed- 

 h 

ings, except in a prosecution for perjury or for the giv-
ing of contradictory evidence. 

I held, for the majority, that there was no violation 
of s. 13, since using a prior inconsistent statement 
from a former proceeding during cross-examina-
tion to impeach the credibility of the accused only 
does not thereby incriminate the accused. If the 
trial judge charged the jury respecting the permis-  .i sible uses of the prior testimony, there would be no 
incrimination of the accused by the prior testi- 

Il y a lieu de porter une attention spéciale à l'ar-
rêt Kuldip. Dans cette affaire, l'intimé a contesté 
l'utilisation de son témoignage incompatible fait 
au cours d'un procès antérieur, pour attaquer sa 
crédibilité, parce que cela violait le droit que lui 
garantit l'art. 13 de la Charte canadienne des 
droits et libertés, qui est ainsi conçu: 

13. Chacun a droit à ce qu'aucun témoignage incrimi-
nant qu'il donne ne soit utilisé pour l'incriminer dans 
d'autres procédures, sauf lors de poursuites pour parjure 
ou pour témoignages contradictoires. 

Au nom de la majorité, j'ai conclu à l'absence de 
violation de l'art. 13 parce que l'emploi, en contre-
interrogatoire, d'une déclaration incompatible faite 
au cours d'une procédure antérieure, seulement 
pour attaquer la crédibilité de l'accusé, n'incrimine 
pas ce dernier. Si le juge du procès a expliqué au 
jury les utilisations du témoignage antérieur qui 
étaient admissibles, ce témoignage antérieur n'in- 



crimine pas l'accusé. Il faut bien comprendre 
qu'en arrivant à cette conclusion dans l'arrêt Kul-
dip, je n'ai pas seulement repris et appliqué la 
règle orthodoxe, mais j'ai aussi énoncé une règle 

a d'interprétation de la Charte qui reconnaît les cir-
constances exceptionnelles dans lesquelles de 
telles déclarations sont faites, savoir sous la con-
trainte. Dans l'arrêt Dubois c. La Reine, [1985] 2 
R.C.S. 350, j'ai écrit, au nom de la majorité (à la 
p. 358): 

... l'objet de la l'art. 13, lorsqu'il est interprété dans le 
contexte des al. 11c) et d) [de la Charte], est de protéger 
les individus contre l'obligation indirecte de s'incrimi- 

c ner, pour veiller à ce que la poursuite ne soit pas en 
mesure de faire indirectement ce que l'al. 1lc) interdit. 

b 
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mony. My holding in Kuldip should be understood 
not as merely restating and applying the orthodox 
rule, but as establishing a Charter rule recognizing 
the unique circumstances of compulsion surround-
ing such statements. In Dubois v. The Queen, 
[1985] 2 S.C.R. 350, I wrote for the majority (at 
p. 358) that 

the purpose of s. 13, when the section is viewed in the 
context of s. 11(c) and (d) [of the Charter], is to protect 
individuals from being indirectly compelled to incrimi-
nate themselves, to ensure that the Crown will not be 
able to do indirectly that which s. 11(c) prohibits. 

Indeed, prior statements made by the accused 
would not have been excluded by the orthodox rule 
because they are admissions, and substantively 
admissible under the applicable hearsay exception. 
This reinforces my characterization of the holding 
in Kuldip as an independent Charter rule of evi-
dence, rather than merely an application of the 
orthodox rule. 

It must also be remembered that Kuldip and 
s. 13 of the Charter refer to a very special subset 
bf prior inconsistent statements, in which the prior 
statement is made by an accused in a proceeding 
who testifies at a future proceeding and which, if 
admitted for the truth of its contents, would 
incriminate him in the second proceeding. Further-
more, s. 13 applies only to a witness who testifies 
in a "proceeding"; while this Court has yet to 
explore the outer boundaries of this term, cases 
decided to date have concentrated on judicial pro-
ceedings such as trials and preliminary inquiries: h 
see Dubois. A police interview, even where the 
witness makes his or her statement under oath, 
may not be a "proceeding" for the purposes of 
s. 13. As this precise issue does not arise in this 
appeal, I will make no further comments on this 
point. 

In the present appeal, and the more usual course J 

of events, there is no question of incriminating the  

En effet, les déclarations antérieures faites par l'ac-
cusé n'auraient pas été exclues par la règle ortho-
doxe parce qu'elles constituent des aveux et 
qu'elles sont admissibles quant au fond conformé-
ment à l'exception à l'exclusion du ouï-dire qui est 
applicable. Voilà une raison de plus d'affirmer que 
la règle énoncée dans l'arrêt Kuldip est une règle 
de preuve distincte, consacrée par la Charte, et non 
une simple application de la règle orthodoxe. 

Il ne faut pas oublier non plus que l'arrêt Kuldip 
et l'art. 13 de la Charte se rapportent à une sous-
catégorie très particulière de déclarations anté-
rieures incompatibles, savoir un témoignage dans 
une procédure antérieure fait par un accusé qui 
témoigne dans une autre procédure et qui, s'il était 
admis pour établir la véracité de son contenu, l'in-
criminerait dans la seconde procédure. Par surcroît, 
l'art. 13 s'applique seulement à un témoin qui 
dépose dans une «procédure»; certes, notre Cour 
n' a pas encore défini le champ sémantique de ce 
terme, mais la jurisprudence là-dessus est axée sur 
des procédures judiciaires telles les procès et les 
enquêtes préliminaires: voir l' arrêt Dubois. Un 
interrogatoire de la police, même lorsque le témoin 
fait une déclaration sous serment, peut ne pas 
constituer une «procédure» pour l'application de 
l'art. 13. Comme cette question précise n'est pas 
soulevée en l'espèce, je ne ferai aucune autre 
remarque à ce sujet. 

Dans le présent pourvoi, et comme c'est le plus 
souvent le cas, le témoin autre que l'accusé ne sera 
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witness, who is not the accused, by admitting the 
prior statement for the truth of its contents. In the 
vast majority of cases where prior inconsistent 
statements are adduced, then, s. 13 of the Charter 
will not be engaged. In those cases where it is the 
prior inconsistent statement of the accused which 
is offered, s. 13 will operate to restrict its use to the 
purpose of impeaching credibility only. 

Finally, in Smith, I explicitly refrained from 
assessing the impact of the principled approach to 
hearsay exceptions on the orthodox rule, since this 
supplementary ground of appeal had not been 
pressed before the Court, and since the conclusion 
I had reached in respect of hearsay evidence gener-
ally made it unnecessary to decide this ground. 

B. Hearsay Rationale of the Orthodox Rule 

The theoretical basis of the orthodox rule has 
been much de acted. Schiff, in "The Previous 
Inconsistent Statement of Opponent' s Witness" 
(1986), 36 U.T.L.J. 440, at p. 451, states that: 

The orthodox doctrine limiting the trier' s use of the 
non-party witness' statement rests on the hearsay rule. 
While American judges and commentators have taken 
this as obvious, Canadian and English judges have 
rarely discussed the reason for the limit. 

The author cites as rare examples of Canadian 
judges explicitly recognizing the hearsay rule as 
the basis of the orthodox rule the reasons of Rid-
dell J. in Duckworth, and Estey J. in Mclnroy. In 
Evidence: Principles and Problems (2nd ed. 1989), 
at p. 247, R. J. Delisle also recognized the source 
of the orthodox rule in the law of hearsay. 

However, it is clear that commentators address-
ing the orthodox rule are implicitly relying on the 
hearsay concept when they discuss the "dangers" 
of admitting prior inconsistent statements for their 
truth, such dangers being the same as the tradi- 

pas incriminé si la déclaration antérieure est 
admise pour établir la véracité de son contenu. 
Dans la vaste majorité des cas dans lesquels des 
déclarations antérieures incompatibles sont pro-

a duites, l'art. 13 n'est donc pas en cause. Si c'est 
une déclaration antérieure incompatible de l'ac-
cusé qui est présentée, l'art. 13 a pour effet d'en 
restreindre l'utilisation: elle ne peut être employée 
que pour attaquer la crédibilité. 

Pour terminer, dans l'arrêt Smith je me suis 
expressément abstenu d'examiner les consé-
quences, sur la règle orthodoxe, de l'analyse fon-
dée sur des principes des exceptions à l'exclusion 
du ouï-dire, étant donné que l'on n' a pas fait valoir 
ce moyen d'appel supplémentaire devant la Cour 
et qu'il était inutile de statuer sur ce moyen, vu la 
conclusion que j'avais tirée à l'égard de la preuve 

d par ouï-dire en général. 

B. Le oui-dire comme fondement de la règle 
orthodoxe 

Maints auteurs se sont penchés sur le fondement 
théorique de la règle orthodoxe: Schiff, dans «The 
Previous Inconsistent Statement of Opponent' s 
Witness» (1986), 36 U.T.L.J. 440, à la p. 451, dit: 

[TRADUCTION] La doctrine orthodoxe qui limite l'uti-
lisation que peut faire le juge des faits de la déclaration 
du témoin qui n'est pas une partie repose sur la règle du 
ouï-dire. Si cela coule de source pour les juges et les 
commentateurs américains, les juges canadiens et 
anglais ont rarement analysé la raison d'être de cette 

g limite. 

À titre d'exemples rares de décisions judiciaires 
canadiennes reconnaissant expressément que la 
règle du ouï-dire forme le fondement de la règle 

h orthodoxe, l'auteur cite les motifs du juge Riddell 
dans l'arrêt Duckworth, et ceux du juge Estey dans 
l'arrêt Mclnroy. Dans son ouvrage intitulé Évi-
dence: Principles and Problems (2e éd. 1989), à la 
p. 247, R. J. Delisle considère lui aussi que la règle 
orthodoxe tire son origine de la règle du ouï-dire. 

Toutefois, les commentateurs qui étudient la 
règle orthodoxe se fondent implicitement sur la 
notion du ouï-dire quand ils examinent les «dan-
gers» que comporte l'admission de déclarations 
antérieures incompatibles comme preuve de leur 

b 
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tional "hearsay dangers": the absence of an oath or 
solemn affirmation when the statement was made, 
the inability of the trier of fact to assess the 
demeanour and therefore the credibility of the 
declarant when the statement was made (as well as 
the trier's inability to ensure that the witness actu-
ally said what is claimed), and the lack of contem-
poraneous cross-examination by the opponent. For 
examples of commentators who have explicitly or 
implicitly justified the orthodox rule on the basis 
of the hearsay rule, see J. W. Morden (now 
Morden A.C.J. of the Ontario Court of Appeal), 
"Evidence—Proof of Own Witness's Prior Incon-
sistent Statement Where "Adverse"—Section 24, 
Evidence Act (Ont.)" (1962), 40 Can. Bar Rev. 96, 
at p. 103; McCormick on Evidence (4th ed. 1992), 
vol. 2, at pp. 117-18, and L. Stuesser, "Admitting 
Prior Inconsistent Statements For Their Truth" 
(1992), 71 Can. Bar Rev. 48, at p. 53. 

Another indication of the basis of the orthodox 
rule in the hearsay rule is the treatment it has 
received from law reform bodies. The Law Reform 
Commission of Canada's Report on Evidence 
(1975) addressed the orthodox rule in that part of 
its Report dealing with hearsay, and the Feder-
al/Provincial Task Force on Uniform Rules of Evi-
dence, in its Report (1982), classified prior incon-
sistent statements offered for their truth as hearsay 
(at p. 315) "out of caution".  

véracité; ces dangers assimilables à ceux de la 
preuve par ouï-dire sont les suivants: l'absence de 
serment ou d'affirmation solennelle au moment où 
la déclaration a été faite; l'impossibilité pour le 

a juge des faits d'évaluer le comportement et, par 
conséquent, la crédibilité de l'auteur de la déclara-
tion au moment où il l'a faite (ainsi que l'impossi-
bilité pour le juge des faits de s'assurer que le 
témoin a vraiment dit ce que l'on prétend qu'il a 
dit), et l'absence de contre-interrogatoire par l'ad-
versaire au moment précis où la déclaration a été 
faite. Pour des exemples de commentateurs qui ont 
explicitement ou implicitement tenu la règle du 

c  ouï-dire pour le fondement de la règle orthodoxe, 
voir J. W. Morden (maintenant juge en chef 
adjoint de la Cour d'appel de l'Ontario), «Eviden-
ce—Proof of Own Witness's Prior Inconsistent 
Statement Where «Adverse»—Section 24, Evi- 

d dence Act (Ont.)» (1962), 40 R. du B. can. 96, à la 
p. 103; McCormick on Evidence (4e éd. 1992), 
vol. 2, aux pp. 117 et 118, et L. Stuesser, «Admit-
ting Prior Inconsistent Statements For Their 
Truth» (1992), 71 R. du B. can. 48, à la p. 53. 

La façon dont les organismes de réforme du 
droit ont traité de la règle orthodoxe indique aussi 
qu'elle a la règle du ouï-dire pour fondement. Dans 
son Rapport sur la preuve (1975), la Commission 
de réforme du droit du Canada étudie la règle 
orthodoxe dans le chapitre de son rapport qui porte 
sur le ouï-dire, et le Groupe de travail fédéral-
provincial sur l'uniformisation des règles de 
preuve, dans son rapport (1983), classe, «par pru-
dence» (à la p. 350) comme une preuve par ouï-
dire, la déclaration antérieure incompatible pro-
duite pour établir la preuve de ce qu'elle énonce. 
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It is important to understand the basis and ratio-
nale of the orthodox rule in order to understand 
how this Court' s recent decisions in R. v. Khan, 
[1990] 2 S.C.R. 531, and Smith have affected the 
orthodox rule, and to determine what type of prin-
cipled analysis this Court should apply to the par-
ticular problem of prior inconsistent statements. 

Il est important de bien comprendre le fonde-
ment et la raison d'être de la règle orthodoxe pour 
saisir comment les arrêts récents de notre Cour R. 
c. Khan, [1990] 2 R.C.S. 531, et Smith ont influé 
sur la règle orthodoxe et pour déterminer le type 
d'analyse fondée sur des principes que notre Cour 
devrait faire relativement au problème particulier 
des déclarations antérieures incompatibles. 
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C. Erosion of Orthodox Rule 

(1) Criticism of the Rule  

The orthodox rule has been almost universally 
criticized by academic commentators. Their criti-
cisms can be distilled into the assertion that the 
hearsay dangers on which the orthodox rule is 
based are ill-founded or non-existent in the case of 
prior inconsistent statements. 

Respecting the oath, commentators discount the 
significance of the oath in modern society. 
Stuesser, at pp. 53-54, is representative in arguing 
that "[t]he unfortunate reality in our modern soci-
ety is that the power of an oath must be discounted 
as a means of ensuring reliability for a statement." 
One critic less reservedly referred to the oath as 
"no more than a lingering relic of primordial 
superstition" and "primitive mumbo-jumbo" (D. F. 
Dugdale, "Against oath-taking", [1985] N.Z.L.J. 
404). Furthermore, commentators argue that the 
witness is under oath at trial when he or she is 
asked to  adopt or deny the prior  statement, thus 
invoking the power of the oath at the trial as it 
relates to the truthfulness of the prior statement. 
However, I note that while the witness faces the 
legal consequences of violating an oath or solemn 
affirmation at trial, in most cases there is less 
incentive to be truthful when the statement is 
made, leading to a natural preference for the testi-
mony at trial if the alternative is unsworn or unaf-
firmed testimony. 

Critics also claim that the lack of opportunity 
for the trier of fact to observe the demeanour of the 
witness at the time the statement was made, and 
thus to assess credibility based on that demeanour, 
is overstated in its significance. They argue that 
the opportunity to observe the witness as he or she 
denies or professes not to remember making the 
statement can give the trier insight into the truth-
fulness of the recantation, and therefore also the 
truthfulness of the prior statement which is denied. 
This does not obviate the problem of ensuring that 

C. Érosion de la règle orthodoxe 

(1) Critique de la règle  

a 	Les commentateurs sont quasi unanimes pour 
critiquer la règle orthodoxe. On peut distiller leurs 
critiques en affirmant que les dangers associés au 
ouï-dire sur lesquels repose la règle orthodoxe sont 
mal fondés ou inexistants dans le cas des déclara- 

b  tions antérieures incompatibles. 

Pour ce qui est du serment, les commentateurs 
font peu de cas de l'importance du serment dans la 
société moderne. Stuesser, aux pp. 53 et 54, émet 
un avis typique lorsqu'il dit que [TRADUCTION] 
«[n]ous devons malheureusement admettre que 
dans notre société moderne on ne peut faire fond 
sur le serment pour assurer la fiabilité d'une décla-
ration». Un autre critique, moins réservé, a qualifié 
le serment de [TRADUCTION] «rien de plus que le 
vestige d'une superstition primordiale» et de 
«baragouin primitif» (D. F. Dugdale, «Against 
oath-taking», [1985] N.Z.L.J. 404). Au surplus, les 
commentateurs soutiennent que  le  témoin  à qui 
l'on demande au procès de reconnaître ou de 
démentir la déclaration antérieure a prêté serment, 
faisant ainsi valoir la force du serment aû procès 
pour ce qui est d'établir la véracité de la déclara-
tion antérieure. Toutefois, je ferai remarquer que, 
si le témoin doit supporter, au procès, les consé-
quences juridiques de la violation du serment ou de 
l'affirmation solennelle, dans la plupart des cas il 
est moins motivé à dire la vérité au moment précis 
où il a fait la déclaration: voilà pourquoi, s'il n'a 
pas prêté serment ou fait une affirmation solen-
nelle à ce moment-là, on préférera naturellement le 
témoignage qu'il fait au procès. 

Les critiques soutiennent aussi que l'on accorde 
trop d'importance à l'impossibilité pour le juge des 
faits d'observer le comportement du témoin au 
moment où il a fait la déclaration, et donc d'éva-
luer sa crédibilité telle qu'elle est révélée par ce 
comportement. Ils affirment que la possibilité 
d'observer le témoin quand il nie ou déclare ne pas 
se rappeler avoir fait la déclaration éclaire le juge 
des faits sur la véracité de la rétractation et, par 
conséquent, sur la véracité de la déclaration anté-
rieure que le témoin dément. Reste cependant une 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

J 



766 	 R. v. B. (K.G.) Lamer C.J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

b 

the witness's prior statement is fully and accu-
rately reproduced for the trier of fact. Of course, 
both of these criticisms of the orthodox rule are 
reinforced when, as in this case, the prior state-
ment is videotaped, allowing the trier of fact to 
observe the witnesses' demeanour and ensuring 
that an accurate record of the statement is tendered 
as evidence. 

In a study for the Law Reform Commission of 
Canada, Halton Regional Police Officers in Bur-
lington videotaped all suspect interviews, where 
the suspect consented. Interviewing officers, court 
officers, Crown prosecutors and defence counsel 
were then surveyed to evaluate the results of this 
program. In an interim evaluation one year into the 
two-year experiment (A. Grant, "Videotaping 
Police Questioning: a Canadian Experiment", 
[1987] Crim. L.R. 375), the author stated (at 
p. 379) that 

it certainly does not appear that people are inhibited by 
the camera or the general situation from making confes-
sions and inculpatory admissions on videotape to inter-
viewing police officers. The audio-visual process 
appears to record a much greater range of responses 
than the written statement. 

difficulté: s'assurer que la déclaration antérieure 
du témoin est reproduite intégralement et fidèle- 
ment au bénéfice du juge des faits. Bien entendu, 
ces deux critiques de la règle orthodoxe ont d' au-

a tant plus de force quand, comme en l'espèce, la 
déclaration antérieure est enregistrée sur bande 
vidéo, ce qui permet au juge des faits d'observer le 
comportement du témoin et garantit la production 
devant la cour d'un enregistrement fidèle de la 
déclaration. 

Aux fins d'une étude effectuée pour le compte 
de la Commission de réforme du droit du Canada, 

e des agents de la police régionale de Halton à Bur-
lington ont enregistré sur bande vidéo les interro-
gatoires de tous les suspects qui y avaient consenti. 
Les policiers qui les ont interrogés, les fonction-
naires du greffe, les substituts du procureur général 

d et les avocats de la défense ont ensuite répondu à 
un sondage destiné à évaluer les résultats de ce 
programme. Dans une évaluation provisoire faite 
un an après le début de l'expérience, l'auteur (A. 
Grant, «Videotaping Police Questioning: a Cana- 

e  dian Experiment», [1987] Crim. L.R. 375), affirme 
(à la p. 379): 

[TRADUCTION] ... il ne semble certainement pas que la 
caméra ou l'enregistrement sur bande vidéo en général 

f empêche les personnes de faire des confessions ou des 
déclarations incriminantes aux policiers qui les interro-
gent. La technique audiovisuelle semble générer un 
nombre beaucoup plus grand de réponses que la prise 
par écrit. 

The author noted that both Crown prosecutors and 
g 

defence counsel responded favourably to the use of 
videotapes, if not for the same reasons, that in 
most cases no contest arose as to the introduction 
of the tape, and that there was no evidence that h 
costly crews or other assistance were required to 
create (at p. 383) "a clear and reliable record of the 
interview." 

The final report reached the same conclusions. 
In The Audio-Visual Taping of Police Interviews 

Regional Police Force: An Evaluation (1988), J. 
With Suspects and Accused Persons by Halton 

J 

Miller summarized an evaluation paper prepared  

L'auteur fait remarquer que les substituts du pro-
cureur général et les avocats de la défense ont 
répondu favorablement à l'utilisation des bandes 
vidéo, encore que ce ne soit pas pour les mêmes 
raisons, que dans la plupart des cas, la bande a pu 
être versée en preuve sans opposition et que rien 
n'indiquait que des frais importants en personnel 
ou en soutien technique doivent être engagés pour 
produire [TRADUCTION] «un enregistrement net et 
fiable de l'interrogatoire» (à la p. 383). 

Les mêmes conclusions sont tirées dans le rap-
port définitif. Dans un document intitulé L'enre-
gistrement magnétoscopique des interrogatoires 
des suspects et des accusés par la police régionale 
de Halton: sommaire d'une évaluation (1988), J. 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. C. B. (K.G.) Le juge en chef Lamer 	 767 

b 

by Grant. She noted (at p. 3) that the case of 
Paramore v. State, 229 So.2d 855 (1969), in which 
the Florida Supreme Court upheld the admissibil-
ity of a taped confession, was 

a milestone not only for law enforcement practices, but 
for the administration of justice as a whole. For the first 
time in the history of the criminal justice system the 
mysterious veil was lifted and it was now possible to 
present before the court the entire contents of a police 
interrogation in a comprehensive and accurate manner. 

Miller résume une évaluation faite par Grant. Elle 
y fait observer (à la p. 3) que la décision Paramore 
c. State, 229 So.2d 855 (1969), dans laquelle la 
Cour suprême de la Floride a confirmé la recevabi- 

a  lité d'une confession enregistrée sur bande vidéo 

a fait époque non seulement en ce qui a trait aux 
méthodes d'application de la loi mais également en ce 
qui a trait au processus d'administration de la justice 
dans son ensemble. Pour la première fois dans l'histoire 
de la justice pénale, le voile mystérieux entourant cette 
question était levé et il était désormais possible de pré-
senter aux tribunaux les interrogatoires policiers et ce, 
d'une manière exhaustive et fidèle. 

c 

The conclusion remained that people were not 
inhibited by the camera, and that (at p. 13): "The 
courts' s ability to asses the credibility and volunta-
riness of a statement was seen by the defence bar 
as being greatly enhanced by the more complete 
picture provided by videotape." Furthermore, 
defence counsel preferred videotaped statements to 
police officer's notes and memories to create an 
accurate record of statements. Any prejudice to the e 

accused— rom being seen as he or she appeared —at 
the time of the interview was seen by defence 
counsel to be outweighed by the accuracy and reli-
ability of the record provided by the videotape. 
Indeed, Miller observed (at p. 17) that "it is com-
mon ground among police, Crown and defence 
counsel that the videotape is an accurate record of 
the interview as it occurred in the videotaping 
room." Miller concluded (at p. 23): 

h 
Aside from providing a new tool to the investigative 

process, the Police, Crown counsel and defence lawyers 
viewed the introduction of this technology as an 
improvement of the administration of justice. An accu-
rate videotape record of police interviews largely elimi-
nates courtroom conflicts over what was said and how 
an accused was treated. The new technology therefore, 
helps police in gathering evidence at the same time as it 
adds to the protection of the rights of the accused. 

r 

On en est encore arrivé à la conclusion que la 
caméra ne gênait pas les gens et que «[1]es avocats 
de la défense ont jugé que le tableau plus complet 
de la situation que permettait de brosser la bande 
magnétoscopique avait pour effet de renforcer 
l'aptitude de la cour à évaluer la crédibilité du 
déclarant et le caractère volontaire de la déclara-
tion» (à la p. 13). Par surcroît, les avocats de la 
défense avaient plus confiance dans les enregistre- 
ments sur bande vidéo 	que dans les notes et la 
mémoire des policiers pour reproduire fidèlement 
les déclarations. Tout préjudice auquel s'exposait 
le prévenu en se montrant tel qu'il était lors de 
l'interrogatoire était contrebalancé, aux yeux des 
avocats de la défense, par l'exactitude et la fiabilité 
de l'enregistrement sur bande vidéo. En effet, Mil-
ler fait remarquer (aux pp. 18 et 19) «qu'il est éta-
bli, au sein des forces policières, de la Couronne et 
des avocats de la défense, que les bandes magné-
toscopiques constituent un enregistrement fidèle de 
l'interrogatoire qui s'est déroulé dans la salle d'en-
registrement». Miller conclut (à la p. 23): 

Indépendamment du fait d'ajouter un outil au proces-
sus d'enquête, la police, les avocats de la Couronne 
ainsi que les avocats de la défense ont vu dans l'implan-
tation de cette nouvelle technique un moyen d'améliorer 
l'administration de la justice. Le fait de disposer d'enre-
gistrements magnétoscopiques fidèles des interroga-
toires policiers permet, dans une large mesure, d'élimi-
ner les débats en salle d'audience sur les propos qu'a 
formulés un accusé et sur la façon dont celui-ci a été 
traité. En conséquence, cette nouvelle technique, tout en 
permettant à la police de recueillir de la preuve, protège 
davantage les droits de l'accusé. 
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The "milestone" represented by widely available 
videotape technology and its introduction in the 
trial process, then, has gone a long way towards 
meeting this second hearsay danger. I also believe 
that demeanour evidence from sources other than a 
videotape might, in exceptional circumstances, 
also serve the same purpose to answer this criti-
cism of the orthodox rule. 

La technique très répandue de l'enregistrement sur 
bande vidéo qui «a fait époque», de même que son 
utilisation au procès, ont donc obvié en grande par-
tie au deuxième danger du ouï-dire. Je crois en 

a outre que la preuve du comportement provenant 
d'autres sources que la bande vidéo pourrait, dans 
des cas exceptionnels, jouer le même rôle pour 
répondre à la critique de la règle orthodoxe. 

The lack of cross-examination is the most 
b 

important of the hearsay dangers, but perhaps also 
the most overstated in the context of prior incon-
sistent statements. By definition, commentators 
argue, the maker of the statement is present in c 
court and amenable to vigorous cross-examination 
respecting his or her recollection, testimonial 
capacity and bias at the time of the making of the 
prior statement. As it is argued in McCormick on 
Evidence, supra, at p. 120: 

The witness who has told one story aforetime and 
another today has opened the gates to all the vistas of 
truth which the common law practice of cross-examina-
tion and re-examination was invented to explore. The 
reasons for the change of face, whether forgetfulness, 
carelessness, pity, terror, or greed, may be explored by 
the two questioners in the presence of the trier of fact, 
under oath, casting light on which is the true story and 
which the false. 

Wigmore, vol. 3A (Chadbourn rev. 1970), §1018, 
at p. 996, stated that the only ground for excluding 
prior inconsistent statements as substantive evi-
dence was the hearsay rule, and continued: 

But the theory of the hearsay rule is that an extrajudicial 
statement is rejected because it was made out of court 
by an absent person not subject to cross-examina-
tion.... Here, however, by hypothesis the witness is 
present and subject to cross-examination. There is ample 
opportunity to test him as to the basis of his former 
statement. The whole purpose of the hearsay rule has 
been already satisfied. 

Similarly, Morden, supra, wrote of prior inconsis-
tent statements, at p. 103, that: 

L'absence de contre-interrogatoire est le plus 
important des dangers du ouï-dire, mais peut-être 
aussi celui qui est le plus exagéré dans le contexte 
des déclarations antérieures incompatibles. Par 
définition, disent les commentateurs, l'auteur de la 
déclaration est présent dans la salle d'audience et 
peut être soumis à un vigoureux contre-interroga-
toire sur ses souvenirs, sa capacité de témoigner et 
son parti pris au moment précis de la déclaration. 
Comme on le soutient dans McCormick on Évi-
dence, op. cit., à la p. 120: 

[TRADUCTION] Le témoin qui a déjà donné une version 
différente de celle qu'il donne aujourd'hui a ouvert la 
porte à l'examen de tous les aspects de la vérité que la 
pratique du contre-interrogatoire et du réinterrogatoire 
en common law a été conçue pour explorer. Les raisons 
de la volte-face, que ce soit l'oubli, l'insouciance, la 
pitié, la terreur ou l'appât du gain, peuvent être fouillées 
par les deux procureurs en présence du juge des faits, 
alors que le témoin est sous serment, mettant en lumière 
la vérité et le mensonge. 

Wigmore, dans le vol. 3A (Chadbourn rev. 1970), 
§1018, à la p. 996, dit que le seul motif pour lequel 
les déclarations antérieures incompatibles doivent 
être exclues comme preuve de fond est la règle du 
ouï-dire, puis il ajoute: 

[TRADUCTION] Mais cette règle prescrit l'irrecevabilité 
d'une déclaration extrajudiciaire au motif qu'elle n'a 
pas été faite devant la cour et qu'elle rapporte les propos 
d'une personne absente, qui ne peut donc pas être con-
tre-interrogée [...1 Cependant, dans notre exemple, le 
témoin est par hypothèse présent et peut être contre-
interrogé. Il est donc tout à fait possible de le question-
ner sur le fondement de sa déclaration antérieure. Le but 
de la règle du ouï-dire est donc déjà atteint. 

De la même façon, Morden, loc. cit., écrit, au sujet 
des déclarations antérieures incompatibles, à la 
p. 103: 
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Being hearsay such a statement is technically inadmissi-
ble yet, in view of the opportunity of opposing counsel 
to cross-examine the witness on the statement, the main 
reason for the hearsay rule disappears and consequently 
the possibility of injustice is negatived. 

g 

[TRADUCTION] Constituant du ouï-dire, cette déclaration 
est, en principe, irrecevable, et pourtant, étant donné que 
l'avocat de la partie adverse a la possibilité de contre-
interroger le témoin sur sa déclaration, le principal fon- 

a  dement de la règle du ouï-dire disparaît et, par consé-
quent, la possibilité d'injustice est réduite à néant. 

Au surplus, font observer les commentateurs, la 
rétractation du témoin a accompli tout ce que le 

b contre-interrogatoire de l'adversaire visait: le 
témoin dit maintenant sous serment que la déclara-
tion antérieure était fausse ou prétend ne pas se 
souvenir des faits qui y sont énoncés, minant ainsi 
sa crédibilité dans la mesure même où le contre-
interrogatoire aurait pu le faire. Comme le souligne 
Stuesser (à la p. 60), en fait, [TRADUCTION] «lors-
qu'un témoin se rétracte, c'est celui qui l'a cité qui 
joue le rôle du contre-interrogateur «hostile»». 

d 
Les tenants de la règle orthodoxe mettent l'ac-

cent sur l'importance de la contemporanéité du 
contre-interrogatoire; les propos qui suivent du 
juge Stone dans la décision State c. Saporen, 

e 285 N.W. 898 (1939), à  la p. 901, sont  souvent 
cités: 

[TRADUCTION] Le principal avantage du contre-inter-
rogatoire ne réside pas dans le droit qu'il donne à l'op- 

f posant de disséquer, dans l'avenir, le témoignage de 
témoins opposés. Il consiste dans l' application immé-
diate du processus de mise à l'épreuve, dans le fait de 
battre le fer pendant qu'il est chaud. Le faux témoignage 
a tendance à s'affermir et à résister aux coups de la 
vérité au fur et à mesure que le témoin a la possibilité de 
faire un nouvel examen et de se laisser influencer par les 
suggestions d'autres personnes qui ont peut-être, voire 
qui ont souvent, intérêt à ce que le mensonge triomphe 
de la vérité. 

h 

Furthermore, commentators observe, the wit-
ness's recantation has accomplished all that the 
opponent's cross-examination could hope to: the 
witness now testifies under oath that the prior 
statement was a lie, or claims to have no recollec-
tion of the matters in the statement, thus undermin-
ing its credibility as much as cross-examination 
could have. As Stuesser pointed out (at p. 60), in 
fact "the mantle of a `hostile' cross-examiner in 
the case of a recanting witness is taken up by the 
caller of the witness". 

Proponents of the orthodox rule concentrate on 
the importance of contemporaneous cross-exami-
nation; an oft-quoted statement is that of Stone J. 
in the Minnesota Supreme Court in State v. 

	 Saporen,  285 N.W. 898 (1939), at p. 901: 	 

The chief merit of cross examination is not that at 
some future time it gives the party opponent the right to 
dissect adverse testimony. Its principal virtue is in its 
immediate application of the testing process. Its strokes 
fall while the iron is hot. False testimony is apt to 
harden and become unyielding to the blows of truth in 
proportion as the witness has opportunity for reconsid-
eration and influence by the suggestions of others, 
whose interest may be, and often is, to maintain false-
hood rather than truth. 

J 

Equally oft-quoted, however, is E. M. Morgan's 
reply, in "Hearsay Dangers and the Application of 
the Hearsay Concept" (1948), 62 Harv. L. Rev. 
177, at p. 193: 

Why does falsehood harden any more quickly or 
unyieldingly than truth? What has become of the idea 
that truth is eternal and, though crushed to earth, will 
rise again? Isn't the opportunity for reconsideration and 
for baneful influence by others even more likely to color 
the later testimony than the prior statement? 

La réplique de E. M. Morgan dans «Hearsay Dan-
gers and the Application of the Hearsay Concept» 
(1948), 62 Harv. L. Rev. 177, à la p. 193, est elle 
aussi souvent citée: 

[TRADUCTION] Pourquoi le mensonge s'affermit-il plus 
vite et devient-il plus résistant que la vérité? Qu'est-il 
advenu de l'idée que la vérité est éternelle et que, après 
avoir été anéantie, elle renaît de ses cendres? La possibi-
lité du nouvel examen et de l'influence néfaste des 
autres n'est-elle pas encore plus susceptible de fausser le 
dernier témoignage que la déclaration antérieure? 
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Critics assert that there is a greater opportunity for 
coercion, intimidation and fabrication in the time 
between the taking of the statement and the trial 
than when the statement was made closer to the 
time of the events described. Proponents of the 
orthodox rule point to the time between the events 
described and when the statement was made as 
presenting opportunities for identical coercion and 
intimidation, and assert that later coercion may be 
directed towards convincing the witness to tell the 
truth at trial. It is clear that statements are neither 
more nor less likely to be true based solely on a 
consideration of when they were made. 

Furthermore, to argue about which statement is 
more likely to be true based on the opportunity for 
improper influence misconceives the nature of the 
problem before the court. The question is not 
whether it would be better to have had contempo-
raneous cross-examination at the time the state-
ment was made; of course it would have, and this 
is a factor which must affect any consideration of 
the weight to be afforded the evidence by the trier 
of fact. Instead, the real issue to be considered is 
whether the absence of contemporaneous cross-
examination is a sufficient reason to exclude the 
statement from the jury as substantive evidence. In 
California v. Green, 399 U.S. 149 (1970), at 
pp. 160-61, White J. of the United States Supreme 
Court wrote: 

It may be true that a jury would be in a better position 
to evaluate the truth of the prior statement if it could 
somehow be whisked magically back in time to witness 
a gruelling cross-examination of the declarant as he first 
gives his statement. But the question as we see it must 
be not whether one can somehow imagine the jury in "a 
better position", but whether subsequent cross-examina-
tion at the defendant's trial will still afford the trier of 
fact a satisfactory basis for evaluating the truth of the 
prior statement. 

Perhaps because it has been the most emphasized 
of the hearsay dangers, it is clear that the lack of 
contemporaneous cross-examination has also been i  

Des critiques affirment que la possibilité de con-
trainte, d'intimidation et d'invention est plus 
grande dans l'intervalle entre la prise de la déclara-
tion et le procès que dans la période plus courte 
entre les faits relatés et la déclaration. Les défen-
seurs de la règle orthodoxe font valoir que, durant 
l'intervalle entre les faits relatés et la déclaration, il 
y a tout autant d'occasions de contrainte et d'inti-
midation, et que la contrainte exercée plus tard 
peut viser à convaincre le témoin de dire la vérité 
au procès. De toute évidence, les déclarations ne 
sont ni plus ni moins susceptibles d'être exactes si 
l'on se fonde seulement sur le moment où elles ont 
été faites. 

De plus, se demander laquelle des déclarations 
est plus susceptible d'être vraie en se fondant sur 
la possibilité d'une influence illicite participe 
d'une mauvaise conception de la nature du pro-
blème soumis au tribunal. Il ne s'agit pas de déci-
der si la contemporanéité de la déclaration et du 
contre-interrogatoire aurait été préférable; c'est 
une évidence. Le juge des faits doit tenir compte 
précisément de ce facteur en appréciant le poids 
qu'il convient d'accorder à cette preuve. La vraie 
question est plutôt de savoir si l'absence de con-
temporanéité du contre-interrogatoire est un motif 
suffisant pour dire au jury de ne pas tenir compte 
de la déclaration comme preuve de fond. Dans 
l'arrêt California c. Green, 399 U.S. 149 (1970), 
aux pp. 160 et 161, le juge White de la Cour 
suprême des États-Unis écrit: 

[TRADUCTION] Il est peut-être vrai que le jury serait 
mieux placé pour évaluer la véracité de la déclaration 
antérieure s'il pouvait de quelque manière se transporter 
par magie dans le passé pour assister au contre-interro-
gatoire exténuant de l' auteur au moment où il fait la 
déclaration. Mais ce qu'il faut décider, à mon sens, ce 
n'est pas s'il est possible de s'imaginer le jury «mieux 
placé», mais plutôt si le contre-interrogatoire fait par la 
suite au procès donnera encore au juge des faits la possi-
bilité suffisante d' apprécier la véracité de la déclaration 
antérieure. 

C'est peut-être du fait qu'elle représente le danger 
du ouï-dire qui a été mis en relief avec le plus d'in-
sistance, mais l'absence de contemporanéité du 
contre-interrogatoire est manifestement, parmi les 
motifs invoqués pour ne pas admettre les déclara- 

a 

b 

C 

d 

e 

f 

g 

h 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. C. B. (K.G.) Le juge en chef Lamer 	 771 

the most criticized reason for excluding prior 	tions antérieures incompatibles comme preuve de 
inconsistent statements as substantive evidence. 	fond, celui qui a suscité les plus vives critiques. 

(2) Judicial and Legislative Reform of the Rule  a 	(2) Réforme judiciaire et législative de la règle 

The orthodox rule has attracted the attention of 
law reformers on the bench, in the legislatures, and 
at law reform commissions. All bodies which have 
turned their minds to the orthodox rule have rec-
ommended a departure from the strict prohibition 
on substantive admissibility in favour of qualified 
admissibility. 

The Law Reform Commission of Canada, in its 
1975 Report on Evidence, proposed that the hear-
say rule should not exclude prior inconsistent 
statements by a witness, on the grounds that the 
witness could be cross-examined on the prior state-
ment, that circumstances may serve to make the 
prior statement more reliable (since his memory 
may have been fresher and it may have been made 
before anyone had the opportunity to improperly 
	influence the-witness), the witness-will-have-the 	 
opportunity of denying the prior statement or 
explaining the inconsistencies, and that the distinc-
tion between permissible and impermissible use of 
the evidence was a difficult one. Thus, Draft Sec-
tion 28 proposed by the Commission provided: "A 
statement previously made by a witness is not 
excluded by section 27 [which makes hearsay evi-
dence inadmissible] if the statement would be 
admissible if made by him while testifying as a 
witness." 

The Ontario Law Reform Commission, in its 
Report on the Law of Evidence (1976), took a dif-
ferent approach, maintaining the orthodox rule 
where a prior inconsistent statement was made by 
the calling party's witness, but allowing evidence 
of the prior inconsistent statements of the opposing 
party's witness to be admitted for their truth once 
proof is given that the witness in fact made the 
statement. 

La règle orthodoxe a été étudiée par les réforma-
teurs du droit à tous les niveaux: magistrature, 
assemblées législatives et commissions de réforme 

b  du droit. Tous les organismes qui ont analysé la 
règle orthodoxe ont recommandé que l'on aban-
donne l'interdiction stricte de l'admission quant au 
fond pour adopter l'admissibilité conditionnelle. 

c 

Dans son Rapport sur la preuve de 1975, la 
Commission de réforme du droit du Canada a pro-
posé que la déclaration antérieure incompatible 
d'un témoin ne soit pas exclue par la règle du ouï-
dire, parce que le témoin peut être contre-interrogé 
au sujet de cette déclaration, parce que les circons-
tances de la déclaration peuvent la rendre plus 
digne de foi (du fait que le témoin avait les événe-
ments plus frais à la mémoire et qu'il n'avait pas 
encore-subi-l'influenee de qui-que ce-soit), parce 	 
que le témoin aura l'occasion de nier la déclaration 
antérieure ou d'en expliquer les contradictions et 
parce qu'il est difficile d'expliquer la différence 
entre les utilisations acceptables et inacceptables 
des déclarations antérieures. C'est pourquoi la 
Commission, dans son projet d'article 28, propose 
le texte suivant: «Les dispositions de l'article 27 
[aux termes duquel le ouï-dire ne peut être admis] 
n'ont pas pour effet d'exclure la déclaration faite 
antérieurement à son témoignage par un témoin, 
lorsque cette déclaration eût été admissible si son 
auteur l'avait faite dans le cours de son témoi-
gnage.» 

Dans son Report on the Law of Evidence (1976), 
la Commission de réforme du droit de l'Ontario 
opte pour une autre solution. Elle préconise le 
maintien de la règle orthodoxe quand c'est le 
témoin qu'a cité la partie qui a fait une déclaration 
antérieure incompatible, mais admet la déclaration 
antérieure incompatible du témoin de la partie 
adverse comme preuve de sa véracité, une fois 
qu'il a été prouvé qu'il a vraiment fait la déclara-
tion. 
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The Federal/Provincial Task Force recom-
mended that prior inconsistent statements be sub-
stantively admissible if they were made under oath 
and subject to cross-examination at the time they 
were made. 

Most jurisdictions in the United States have 
abandoned the orthodox rule through both judicial 
and legislative action. Federal Rules of Evidence 
Rule 801(d)(1)(A) provides: 

Le groupe de travail fédéral-provincial a recom-
mandé que les déclarations antérieures incompa-
tibles soient admissibles comme preuve de fond si 
elles ont été faites sous serment et si elles étaient 

a assujetties à un contre-interrogatoire au moment où 
elles ont été faites. 

Aux États-Unis, la règle orthodoxe a été abrogée 
dans la plupart des ressorts tant par les décisions 
judiciaires que par l'action législative. La règle 
801d)(1)(A) des Federal Rules of Evidence dis-
pose: 

[TRADUCTION] 

Rule 801... . 

(d) Statements which are not hearsay.—A state-
ment is not hearsay if— 

(1) Prior statement by witness.—The declarant testi-
fies at the trial or hearing and is subject to cross-exami-
nation concerning the statement, and the statement is 
(A) inconsistent with the declarant's testimony, and was 
given under oath subject to the penalty of perjury at a 
trial, hearing, or other proceeding, or in a deposi-
tion... . 

This expanded rule of admissibility is now in 
force in 21 states. Four states and the District of 
Columbia adhere to the orthodox rule, 8 states fol-
low modified rules different from the Federal Rule, 
and 17 states allow prior inconsistent statements to 
be admitted for their truth with no restrictions. 
Some states require additional indicia of reliability, 
including: personal knowledge of the facts con-
tained in the statement, a demonstration of the reli-
ability of the evidence, a requirement that the 
statement have been made voluntarily and not as 
the result of coercion or merely in response to alle-
gations by the investigator, or contemporaneous 
recording, transcription or videotaping of the state-
ment. It can readily be seen that one of these addi-
tional requirements (personal knowledge) would 
be required in any event for non-hearsay evidence 
from a witness to be admissible, mirroring the 
requirement in the Law Reform Commission of 
Canada's Report that to be substantively admissi-
ble, the prior statement must be one which would  

Règle 801... . 

d) Déclarations ne constituant pas du ouï-dire.—
Une déclaration n'est pas du ouï-dire si les conditions 
qui suivent sont réunies— 

(1) Déclaration antérieure d'un témoin.—L' auteur 
de la déclaration témoigne au procès ou à l'audience, est 
contre-interrogé au sujet de sa déclaration et celle-ci est 

e (A) incompatible avec son témoignage, et a été faite 
sous serment, l'exposant à une accusation de parjure au 
cours d'un procès, d'une audience ou d'une autre procé-
dure, ou au cours d'une déposition.. . 

Cette règle d'admissibilité plus libérale est 
maintenant en vigueur dans 21 Etats. Quatre États 
et le District de Columbia adhèrent à la règle 
orthodoxe, huit suivent des règles modifiées, diffé-
rentes de la règle fédérale, et 17 autorisent l'admis-
sion des déclarations antérieures incompatibles 
comme preuve de leur contenu, sans restriction. 
Certains États exigent des indices supplémentaires 
de fiabilité, dont: la connaissance directe des faits 
énoncés dans la déclaration, la preuve de la fiabi-
lité du témoignage, le caractère volontaire de la 
déclaration, savoir qu'elle n'ait pas été faite sous la 
contrainte ni simplement en réponse à des alléga-
tions de l'enquêteur, l'enregistrement ou la trans-
cription simultanés de la déclaration ou son enre-
gistrement sur bande vidéo. On peut voir 
facilement qu'une de ces exigences additionnelles 
(la connaissance directe) serait de toute façon 
nécessaire pour déterminer la recevabilité d'un 
témoignage qui n'est pas du ouï-dire, reproduisant 
ainsi l'exigence énoncée par la Commission de 
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b 

have been admissible if made by the declarant 
while testifying as a witness. 

In England and Scotland, the orthodox rule 
applies to criminal proceedings, although, as in 
Canada and the United States, there has been wide-
spread criticism of the rule in that context. The 
English Civil Evidence Act 1968 (U.K.), 1968, 
c. 64, renders the prior inconsistent statement of a 
witness admissible for its truth in civil proceed-
ings:  

réforme du droit du Canada, dans son rapport, 
selon laquelle ne serait admissible quant au fond 
que la déclaration antérieure qui eût été admissible 
si son auteur l'avait faite dans le cours de son 

a témoignage. 

En Angleterre et en Écosse, la règle orthodoxe 
s'applique aux instances pénales, bien que, comme 
au Canada et aux États-Unis, elle ait fait l'objet de 
critiques tous azimuts dans ce contexte. La Civil 
Evidence Act 1968 (R.-U.), 1968, ch. 64, de l'An-
gleterre rend admissible dans les instances civiles 
la déclaration antérieure incompatible d'un témoin 

c pour ce qui est d'établir la véracité de ce qu'elle 
énonce: 

[TRADUCTION] 

d 
3.—(1) Where in any civil proceedings— 

(a) a previous inconsistent or contradictory statement 
made by a person called as a witness in those pro-
ceedings is proved by virtue of section 3, 4 or 5 of 
the Criminal Procedure Act 1865 

3.—(1) Si, au cours d'une instance civile— 

a) il est établi, conformément aux articles 3, 4 ou 5 
de la Criminal Procedure Act 1865, qu'une per-
sonne citée comme témoin dans cette instance a 
fait une déclaration antérieure incompatible ou 

c 	contradictoire, 

g 

that statement shall by virtue of this subsection be 
admissible as evidence of any fact stated therein of 
which direct oral evidence by him would be admissible. 

Thus, it can be seen that the majority of law 
reformers, legislators and the judiciary have 
heeded the almost unanimous call to reform the 
orthodox rule. In all reformed rules, the hearsay 
dangers are addressed in one combination or 
another, supporting the characterization of the 
orthodox rule as an incarnation of the hearsay rule, 
and presenting this Court with a variety of alterna-
tives from which to choose. The variety of 
approaches chosen after careful consideration of 
the issue by these various bodies also indicates that 
we must carefully balance the interests of the 
accused in a criminal trial with the interests of 
society in seeing justice done when deciding what 
guarantees of reliability will suffice to render prior 
inconsistent statements admissible for the truth of 
their contents. Any reformed rule must address the 
hearsay dangers, yet not be so restrictive towards  

cette déclaration est, en application du présent alinéa, 
admissible comme preuve de tout fait qui y est énoncé et 

f dont la preuve orale directe par ce témoin serait admissi-
ble. 

On peut donc voir que la majorité des réforma-
teurs du droit, des législateurs et des juges ont tenu 
compte de l'exhortation quasi unanime à la 
réforme de la règle orthodoxe. Toutes les règles 
modifiées parent à une partie ou l'autre des dan-
gers du ouï-dire, nous autorisant à qualifier la règle 

h orthodoxe d'incarnation de la règle du ouï-dire et 
offrant à notre Cour diverses solutions possibles. 
La diversité des solutions retenues par ces diffé- 
rents organismes, après mûre réflexion, indique 
aussi qu'il nous incombe de bien peser les intérêts 
respectifs de l'accusé dans le procès criminel et de 
la société dans l'administration de la justice, lors-
que nous décidons quelles garanties de fiabilité 
suffiront pour rendre admissibles les déclarations 
antérieures incompatibles comme preuve de la 
véracité de leur contenu. Nous devons adopter une 
nouvelle règle qui obvie aux dangers du ouï-dire, 

J 
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that end so as to be of limited utility in the major-
ity of cases. 

(3) Developments in the Law of Hearsay 

Finally, it is clear that the orthodox rule, in so 
far as it is based on the hearsay rule, has been 
undermined by the decisions of this Court in Khan 
and Smith. In Smith, I stated that the decision in 
Khan "should be understood as the triumph of a 
principled analysis over a set of ossified judicially 
created categories" (p. 930), and that that decision 
(at p. 933) 

signalled an end to the old categorical approach to the 
admission of hearsay evidence. Hearsay evidence is now 
admissible on a principled basis, the governing princi-
ples being the reliability of the evidence, and its neces-
sity. 

I will return to Smith and the principled approach 
to the hearsay rule as it applies in the particular 
case of prior inconsistent statements, but it is 
important to note that any erosion of the categori-
cal approach to the hearsay rule must influence the 
Court' s consideration of the orthodox rule as one 
instance of that rule. 

D. Stare Decisis 

Before considering a new rule pertaining to the 
admissibility of prior inconsistent statements for 
the truth of their contents, it is necessary to address 
the arguments of the respondent, strenuously 
advanced before this Court, that (i) this Court 
should not overrule Deacon, and (ii) that any 
change to the orthodox rule is for Parliament to 
make and not this Court. The arguments are 
related, and to some extent undermine one another, 
since the first identifies the source of the orthodox 
rule as it applies in Canada in the common law of 
evidence as developed by this Court, even while 
the second denies that the common law is the 
appropriate vehicle to change the orthodox rule. I 
will deal with the second argument first, since the 
issue of overruling Deacon does not arise if this  

mais sans y apporter des restrictions si sévères 
qu'elle ne soit que de peu d'utilité dans la majorité 
des cas. 

a 	(3) Faits nouveaux relatifs à la règle du ouï-dire 

Enfin, il est clair que la règle orthodoxe, dans la 
mesure ob. elle repose sur la règle du ouï-dire, a été 
battue en brèche par notre Cour dans les arrêts 
Khan et Smith. Dans l'arrêt Smith, je déclare que 
l'arrêt Khan «doit [...] être perçu comme le triom-
phe d'une analyse fondée sur des principes sur un 
ensemble de catégories sclérosées conçues par les 
tribunaux» (à la p. 930) et que cet arrêt (à la 
p. 933): 

a [...] annoncé la fin de l'ancienne conception, fondée 
sur des catégories d'exceptions, de l'admission de la 
preuve par ouï-dire. L'admission de la preuve par ouï-
dire est désormais fondée sur des principes, dont les 
principaux sont la fiabilité de la preuve et sa nécessité. 

Je vais revenir à l'arrêt Smith et à l'analyse fondée 
sur des principes de la règle du ouï-dire telle 
qu'elle s'applique en particulier aux déclarations 
antérieures incompatibles, mais il importe de noter 
que notre Cour, quand elle examine la règle ortho-
doxe à titre de cas d'application de la règle du ouï-
dire, doit tenir compte de toute érosion de la con-
ception fondée sur des catégories d'exceptions de 
l'admission de la preuve par ouï-dire. 

D. La doctrine du stare decisis 

Avant d'étudier une nouvelle règle visant l'ad-
missibilité des déclarations antérieures incompa-
tibles comme preuve de leur contenu, il est néces-
saire d'analyser les arguments de l'intimé, qui ont 
été avancés avec vigueur devant notre Cour, selon 
lesquels, premièrement, notre Cour doit suivre l'ar-
rêt Deacon et, deuxièmement, il appartient au Par-
lement et non à notre Cour de modifier la règle 
orthodoxe. Les arguments sont liés et, jusqu'à un 
certain point, se détruisent réciproquement, car 
selon le premier, la source de la règle orthodoxe 
telle qu'elle est appliquée au Canada se trouve 
dans les règles de preuve de common law énoncées 
par notre Cour, tandis que le second argument nie 
que la common law soit le bon moyen pour modi-
fier la règle orthodoxe. Je vais étudier d'abord le 

b 

C 

d 

e 

f 

g 

h 
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Court decides to wait for Parliament to reform the 
orthodox rule. 

a 

The rules of evidence are primarily judge-made, 
and the Law Reform Commission of Canada called 
the hearsay rule "the most characteristic ... rule of 
our system of evidence" (p. 69). In Smith, I 
affirmed the statement of Lord Donovan, dissent-
ing in Myers v. Director of Public Prosecutions, 
[1965] A.C. 1001 (H.L.), at p. 1047, that "[t]he 
common law is moulded by the judges and it is 
still their province to adapt it from time to time so 
as to make it serve the interests of those it binds" 
(p. 931). Significantly, Myers was a decision in 
which a majority of the House of Lords refused to 
create a new hearsay exception relating to business 
records, leading to a legislative response overcom-
ing the decision.  

second argument puisqu'il ne peut être question de 
réformer l'arrêt Deacon si notre Cour décide de 
laisser au législateur l'initiative de modifier la 
règle orthodoxe. 

Ce sont avant tout les juges qui ont établi les 
règles de preuve et, au sujet de la règle du ouï-dire, 
la Commission de réforme du droit du Canada dit 
qu'elle est «la plus caractéristique de notre sys-
tème de preuve» (à la p. 78). Dans l'arrêt Smith, 
j'ai approuvé l'opinion de lord Donovan, dissident 
dans l'arrêt Myers c. Director of Public Prosecu-
tions, [1965] A.C. 1001 (H.L.), à la p. 1047, selon 
qui [TRADUCTION] «ce sont les juges qui façonnent 
la common law et il est toujours de leur compé-
tence de l'adapter à l'occasion de manière à ce 
qu'elle serve les intérêts de ceux qu'elle lie» (à la 
p. 931). Fait important, dans l'arrêt Myers, la 
Chambre des lords, à la majorité, a refusé de créer 
une nouvelle exception à l'exclusion du ouï-dire 
pour les dossiers d'entreprise, ce qui a amené le 
législateur à intervenir. 

b 

c 

d 

e 

This duty of the courts to review common law 	Pour ce-qui-est-de -réexaminer les- règles-de-corn 
rules has a pragmatic basis: courts are best situated 
to assess the operation and possible deficiencies of 
common law rules in practical situations. Finally, 
if any other authority for the jurisdiction and, in 
some cases, the responsibility of the courts to 
reform the common law were needed, the late 
Chief Justice Laskin wrote, in "The Role and 
Functions of Final Appellate Courts: The Supreme 
Court of Canada" (1975), 53 Can. Bar Rev. 469, at 
pp. 478-79: 

When everything considered relevant has been h 
weighed and an overruling decision commends itself to 
a judge, he ought not at that stage to stay his opinion 
and call upon the legislature to implement it. This is par-
ticularly true in respect of those areas of the law which 
are judge-made, and to a degree true in respect of those i 
areas where legislation is involved which is susceptible 
of a number of meanings. A final court must accept a 
superintending responsibility for what it or its predeces-
sors have wrought, especially when it knows how little 
time legislatures today have (and also, perhaps, little 
inclination) to intrude into fields of law fashioned by the 
courts alone, although legislatures may, of course, under 

mon law, la tâche des tribunaux vise un but pra-
tique: les tribunaux sont les mieux placés pour éva-
luer l'effet et les lacunes possibles des règles de 
common law dans la pratique. En dernier lieu, s'il 
faut citer une autre autorité pour affirmer que les 
tribunaux sont compétents pour réformer la com-
mon law et qu'ils en ont, parfois, la responsabilité,  
citons les propos du regretté juge en chef Laskin 
dans «The Role and Functions of Final Appellate 
Courts: The Supreme Court of Canada» (1975), 53 
R. du B. can. 469, aux pp. 478 et 479: 

[TRADUCTION] Quand il a pesé tout ce qui est perti-
nent et qu'il estime devoir réformer une décision, le 
juge ne doit pas alors surseoir à sa conclusion et s'en 
remettre au législateur de sa mise à exécution. Ce prin-
cipe est particulièrement valable en ce qui a trait aux 
règles de droit établies par les juges et, jusqu'à un cer-
tain point, aux règles de droit énoncées dans des lois 
susceptibles de plusieurs interprétations. Un tribunal de 
dernier ressort doit assumer un rôle de surveillance à 
l'égard de ce que lui-même ou ses prédécesseurs ont 
façonné, surtout sachant le peu de temps qu'a le législa-
teur de nos jours (et peut-être, aussi, son peu d'envie) de 
s'immiscer dans des domaines du droit que les tribu- 

f 

g 

.i 
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the prodding of law reform agencies and of other public 
influences, from time to time do so. 

naux seuls ont définis, quoique le législateur puisse le 
faire, bien sûr, à l'occasion, s'il y est poussé par les 
organismes de réforme du droit et d'autres corps consti-
tués. 

a 

While this Court has limited changes to the 
common law to those which are "slow and incre-
mental" rather than "major and far-reaching" 
(McLachlin J. in Watkins v. Olafson, [1989] 
2 S.C.R. 750, at p. 760), and only "those incremen-
tal changes which are necessary to keep the com-
mon law in step with the dynamic and evolving 
fabric of our society" (Iacobucci J. in R. v. Sal-
ituro, [1991] 3 S.C.R. 654, at p. 670), it is impor-
tant to assess the change in the correct frame of 
reference. 

In the context of any particular impugned rule 
standing on its own, no change could ever satisfy 
the above criteria. Viewed this way, changing the 
orthodox rule will mean eliminating the orthodox 
rule because of its absolute prohibition on the sub-
stantive use of prior inconsistent statements. The 
respondent correctly submits that this change is not 
slow and incremental. 

However, if the change to the orthodox rule is 
viewed within the larger context of the trend 
within evidence law towards greater admissibility 
and a correspondingly increased emphasis on the 
weight to be accorded admissible evidence, the 
change is clearly incremental as it renders one par-
ticular type of evidence admissible for a certain 
purpose subject to certain conditions. Even if the 
frame of reference is narrowed to the adoption, by 
this Court, of a principled approach to hearsay evi-
dence in Khan and Smith, the change to a reformed 
rule is but an application of that principled 
approach to a particular type of otherwise excluded 
hearsay evidence, which is appropriate and "neces-
sary to keep the common law in step with the 
dynamic and evolving fabric of our society" for all 
the same reasons that the adoption of the 

Certes, notre Cour a précisé que les modifica-
tions pouvant être apportées à la common law doi-
vent se faire «lentement et progressivement» et 
non «sensiblement et profondément» (le juge 
McLachlin, Watkins c. Olafson, [1989] 2 R.C.S. 
750, à la p. 760), et que seuls sont possibles les 
«changements progressifs nécessaires pour que la 
common law suive l'évolution et le dynamisme de 
la société» (le juge Iacobucci, R. c. Salituro, [1991] 
3 R.C.S. 654, à la p. 670), mais il importe d'appré-
cier les changements en fonction du bon système 
de référence. 

d 	Dans le contexte de toute règle particulière con- 
testée, prise en soi, aucun changement ne pourrait 
jamais être accompli selon les critères précités. 
Dans cette optique, changer la règle orthodoxe 
signifierait supprimer la règle orthodoxe car elle 
interdit absolument l'utilisation des déclarations 
antérieures incompatibles comme preuve de fond. 
L'intimé soutient à bon droit qu'il ne s'agit pas 
d'un changement lent et progressif. 

f 
Toutefois, si la modification de la règle ortho-

doxe est examinée dans le contexte plus large de la 
tendance en droit de la preuve à libéraliser l'admis-
sibilité et, simultanément, à mettre l'accent davan-
tage sur le poids à accorder à la preuve admissible, 
il s'agit nettement d'un changement progressif car 
il rend une forme particulière de preuve admissible 
dans un but déterminé, sous réserve de certaines 
conditions. Même si, dans les arrêts Khan et Smith, 
le système de référence est restreint à l'adoption 
par notre Cour d'une analyse fondée sur des prin-
cipes de l'admission de la preuve par ouï-dire, 
l'adoption de la règle réformée n'est que l'applica-
tion de cette analyse fondée sur des principes à un 
type particulier de preuve par ouï-dire qui, sans 
elle, serait exclue; c'est une solution qui est appro-
priée et «nécessaire pour que la common law suive 
l'évolution et le dynamisme de la société» pour les 
motifs mêmes qui ont rendu nécessaire l'adoption 
de l'analyse fondée sur des principes dans les 

b 

c 

g 

h 

J 



	 _Therefore, I do_not believe that considering a  e  
change to a reformed prior inconsistent statements 
rule is a matter better left to Parliament; the mle 
itself is judge-made and lends itself to judicial 
reform, and it is a natural and incremental progres-
sion in the development of the law of hearsay in 
Canada by this Court. 

f 
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Having decided that it is the province and duty g 
of this Court to review the orthodox rule, the ques-
tion then becomes whether this Court' s decision in 
Deacon stands in the way of implementing the rule 
we think best. I do not think that it does. 	h  

arrêts Khan et Smith. Comme je l'écris dans l'arrêt 
Smith (à la p. 932): 

Ce qui importe, à mon avis, c'est que l'arrêt Khan s'est 
écarté d'une conception de la preuve par ouï-dire carac-
térisée par une interdiction générale de la réception 
d'une telle preuve, sous réserve d'un nombre restreint 
de catégories d'exceptions définies, et qu'il représente 
une évolution vers une conception régie par les prin-
cipes qui sous-tendent la règle ainsi que ses exceptions. 
L'évolution vers une conception souple est motivée par 
le fait qu'on s'est rendu compte qu'en règle générale la 
preuve qui est fiable ne devrait pas être exclue simple-
ment parce qu'elle ne peut être vérifiée au moyen d'un 
contre-interrogatoire. 

Notamment, dans l'arrêt Salituro, précité, à la 
p. 666, le juge Iacobucci cite les motifs du juge 
McLachlin dans l'arrêt Khan à titre d'exemple de 
notre «volonté d'adapter et de développer des 
règles de common law de manière à refléter les 
changements survenus dans la société en général». 

Par conséquent, je ne crois pas qu'il vaut  mieux 
laisser au législateur le soin de modifier la règle 
relative aux déclarations antérieures incompatibles; 
la règle a elle-même été énoncée par les juges et se 
prête à la réforme judiciaire, et sa modification 
s'inscrit dans l'évolution naturelle du droit en 
matière de ouï-dire, au Canada, tel qu'établi par 
notre Cour. 

Une fois que notre Cour a décidé qu'il est de son 
ressort et de son devoir de réexaminer la règle 
orthodoxe, la question est de savoir si son arrêt 
Deacon l'empêche de mettre en oeuvre la règle 
qu'elle estime préférable. À mon sens, il ne l'en 
empêche pas. 

principled approach was necessary in Khan and 
Smith. As I wrote in Smith (at p. 932): 

What is important, in my view, is the departure sig-
nalled by Khan from a view of hearsay characterized by a 
a general prohibition on the reception of such evidence, 
subject to a limited number of defined categorical 
exceptions, and a movement towards an approach gov-
erned by the principles which underlie the rule and its 
exceptions alike. The movement towards a flexible b 
approach was motivated by the realization that, as a gen-
eral rule, reliable evidence ought not to be excluded 
simply because it cannot be tested by cross-examination. 

c 

Notably, in Salituro, at p. 666, Iacobucci J. cited 
the decision of McLachlin J. in Khan as an exam-
ple of this Court's "willingness to adapt and d  
develop common law rules to reflect changing cir-
cumstances in society at large". 

J 

In Salituro, at p. 665, Iacobucci J. stated that 
"[t]his Court is now willing, where there are com-
pelling reasons for doing so, to overturn its own 
previous decisions." However, there are guidelines 
which direct our exercise of this jurisdiction to 
overrule previous decisions. In R. v. Chaulk, 
[1990] 3 S.C.R. 1303, at p. 1353, I adopted the 
considerations listed by Dickson C.J. (in dissent) 

Dans l'arrêt Salituro, à la p. 665, le juge Iaco-
bucci dit que «[n]otre Cour est maintenant dispo-
sée à infirmer ses propres décisions antérieures 
quand il y a des raisons impérieuses de le faire». 
Des principes directeurs doivent cependant guider 
notre Cour dans l'exercice de sa compétence pour 
réformer un arrêt antérieur. Dans l'arrêt R. c. 
Chaulk, [1990] 3 R.C.S. 1303, à la p. 1353, j'ai 
adopté les facteurs énumérés par le juge en chef 
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in R. v. Bernard, [1988] 2 S.C.R. 833. Those 
guidelines were: 

(1) whether the rule or principle under considera-
tion must be varied in order to avoid a Charter 
breach; 

(2) whether the rule or principle under considera-
tion has been attenuated or undermined by 
other decisions of this or other appellate courts; 

(3) whether the rule or principle under considera-
tion has created uncertainty or has become 
"unduly and unnecessarily complex and techni-
cal;" and 

(4) whether the proposed change in the rule or 
principle is one which broadens the scope of 
criminal liability, or is otherwise unfavourable 
to the position of the accused.  

Dickson (dissident) dans l'arrêt R. c. Bernard, 
[1988] 2 R.C.S. 833. Voici ces principes direc-
teurs: 

(1) Y a-t-il lieu de modifier la règle ou le principe 
en cause afin d'éviter une violation de la 
Charte? 

(2) La règle ou le principe en cause a-t-il été atté-
nué ou ébranlé par d'autres décisions de notre 
Cour ou d' autres cours d'appel? 

(3) La règle ou le principe en cause a-t-il causé une 
incertitude ou est-il devenu «inutilement et 
indûment complexe et formaliste»? 

(4) La modification proposée à la règle ou au prin-
cipe en cause élargit-elle la portée de la respon-
sabilité criminelle ou, par ailleurs, est-elle défa- 

d 	vorable à l'accusé? 

a 

b 

C 

While it is not necessary to vary the rule to 
avoid a Charter breach, the respondent submitted 
that any change would in fact result in a Charter 
violation, since a change to the orthodox rule 
would be inconsistent with any right the accused 
may have under the Charter to "confrontation" 
analogous to the U.S. constitutional right under the 
Sixth Amendment (which provides that "[i]n all 
criminal prosecutions, the accused shall enjoy the 
right to ... be confronted with the witnesses 
against him ... "). The respondent relied heavily 
on R. v. Potvin, [1989] 1 S.C.R. 525, in which 
Wilson J. held that the introduction of preliminary g 
inquiry evidence at trial pursuant to s. 715 of the 
Criminal Code (formerly s. 643) did not violate the 
accused's rights under ss. 7 or 11(d) of the Char-
ter, as long as the accused had an adequate oppor-
tunity to cross-examine the witness (at p. 543): 

Il n'est pas nécessaire de modifier la règle pour 
éviter une violation de la Charte, mais l'intimé 
soutient que toute modification entraînerait de fait 
une telle violation, car toute modification apportée 
à la règle orthodoxe serait incompatible avec le 
droit à la «confrontation» que la Charte peut 
garantir à l'accusé et qui est analogue au droit 
garanti par le Sixième Amendement à la Constitu-
tion des États-Unis (qui dit que [TRADUCTION] 
«[d]ans toutes les poursuites criminelles, l'accusé 
aura droit [. ..] d'être confronté avec les témoins à 
charge ...»). L'intimé a fait grand cas de l'arrêt R. 
c. Potvin, [1989] 1 R.C.S. 525, dans lequel le juge 
Wilson a décidé que l'utilisation au procès d'un 
témoignage fait à l'enquête préliminaire, en appli-
cation de l'art. 715 (auparavant l'art. 643) du Code 
criminel, ne violait pas les droits reconnus à l'ac-
cusé en vertu de l'art. 7 ou de l'al. 11d) de la 
Charte, pourvu que l'accusé ait eu l'occasion vou-
lue de contre-interroger le témoin (à la p. 543): 

e 

f 

h 

It is, in my view, basic to our system of justice that the 
accused have had a full opportunity to cross-examine 
the witness when the previous testimony was taken if a 
transcript of such testimony is to be introduced as evi-
dence in a criminal trial for the purpose of convicting 
the accused. 

À mon avis, il est essentiel à notre système de justice 
i que l'accusé ait eu l'occasion voulue de contre-interro-

ger le témoin au moment de la déposition antérieure, si 
la transcription doit être produite comme preuve à 
charge dans un procès criminel. 

With respect to s. 11(d) of the Charter, Wilson J. 	Quant à la prétention relative à l'al. 1ld) de la 
held (at p. 546): "... this claim must also fail if his 	Charte, le juge Wilson conclut, à la p. 546, qu'elle 
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i 

constitutional right to have had a full opportunity 
to cross-examine the witness on the earlier occa-
sion was respected". 

However, it is clear that Wilson J.'s emphasis on 
the importance of cross-examination at the time 
the evidence was given was necessitated by the 
present unavailability of the witness, as required 
by the list of circumstances in s. 715(1)(a) to (d): 
for the purposes of that provision, the witness must 
be proven to have refused to testify, or be dead, 
insane, too ill to travel, or absent from Canada. 
Cross-examination at the time the evidence was 
given is clearly the only kind of cross-examination 
possible where a witness is unavailable at trial, so 
Wilson J.'s words should not be read in an overly 
restrictive fashion. In the case of prior inconsistent 
statements, by definition the witness is presently 
available for cross-examination, and cross-exami-
nation at trial represents an adequate safeguard of 
the accused's ss. 7 and 11(d) rights as a substitute 
for cross-examination at the time the prior incon-
sistent statement was made. I have discussed the 
arguments respecting the value of contemporane-
ous cross-examination, and will return to them 
below. In addition, Wilson J. also expressed the 
more lenient proposition in Potvin (at p. 544) that 
"It is, as I have said, a principle of fundamental 
justice that the accused have had a full opportunity 
to cross-examine the adverse witness", indicating 
that her references to contemporaneity were per-
haps not intended to define the content of the right 
to cross-examine. This more lenient requirement is 
clearly satisfied in the case of prior inconsistent 
statements. 

I note also that the effect of this Court's holding 
in Khan, in which the evidence of a child com-
plainant was admitted through her mother's testi-
mony, was to deprive the accused of any opportu-
nity to cross-examine the hearsay declarant, either 
at the time the statement was made or at trial. Sim-
ilarly, in Smith, the hearsay declarant was dead, 
Smith being tried for her murder. Indeed, such is  

«doit également être rejetée si son droit constitu-
tionnel d'avoir eu l'occasion voulue de contre-
interroger le témoin a été respecté». 

Toutefois, il est clair que si le juge Wilson a 
insisté sur l'importance du contre-interrogatoire au 
moment où le témoignage a été donné, c'est parce 
que le témoin n'était pas disponible, en raison de 
l'une des circonstances énumérées aux sous-
al. 715(1)a) à d): pour l'application de cette dispo-
sition, il doit être établi que le témoin a refusé de 
rendre témoignage, ou qu'il est décédé, aliéné, trop 
malade pour voyager ou absent du Canada. Le 
contre-interrogatoire au moment où le témoignage 
a été donné est clairement le seul type de contre-
interrogatoire possible si le témoin n'est pas dispo-
nible durant le procès, de sorte que les propos du 
juge Wilson ne doivent pas être interprétés d'une 
manière trop restrictive. Dans le cas des déclara-
tions antérieures incompatibles, le témoin est, par 
définition, présent et peut être contre-interrogé, et 
le contre-interrogatoire au procès constitue une 
protection suffisante des droits de l'accusé recon-
nus à l'art. 7 et à l' al. 11d),  qui peut remplacer le 
contre-interrogatoire au moment où la déclaration 
antérieure incompatible a été faite. J'ai examiné 
les arguments relatifs à la valeur du contre-interro-
gatoire fait au moment précis où la déclaration a 
été faite. J'y reviendrai plus loin. En outre, le juge 
Wilson a également formulé une proposition plus 
indulgente dans l'arrêt Potvin (à la p. 544): 
«Comme je l'ai dit, c'est un principe de justice 
fondamentale que l'accusé ait eu l'occasion voulue 
de contre-interroger le témoin à charge», indiquant 
par là qu'en faisant mention de la contemporanéité, 
elle n'entendait peut-être pas préciser le contenu 
du droit au contre-interrogatoire. Dans le cas des 
déclarations antérieures incompatibles, cette exi-
gence moins rigoureuse est nettement remplie. 

Je remarque aussi que l'arrêt Khan de notre 
Cour, dans lequel le témoignage d'une enfant, qui 
était la plaignante, a été admis au moyen du témoi-
gnage de sa mère, a eu pour effet de priver l'accusé 
de toute possibilité de contre-interroger l'auteur du 
ouï-dire, soit au moment où il a fait la déclaration, 
soit au procès. De la même façon, dans l'arrêt 
Smith, l'auteure du ouï-dire était décédée, Smith 
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the case with all of the hearsay exceptions in 
which necessity is created by the unavailability of 
the hearsay declarant, either under the old categori-
cal approach or under the new principled 
approach. In neither Khan nor Smith was it sug-
gested that the inability of the accused to cross-
examine the hearsay declarant at any time  
infringed any of the accused's Charter rights. In 
this case, the accused has the added protection of 
full cross-examination at trial. 

étant poursuivi pour le meurtre de celle-ci. En 
effet, tel est le cas pour toutes les exceptions à 
l'exclusion du ouï-dire dans lesquelles la nécessité 
résulte de l'absence de l'auteur du ouï-dire, soit 

a selon l'ancienne analyse fondée sur des catégories, 
soit selon la nouvelle analyse fondée sur des prin-
cipes. Ni dans l'arrêt Khan ni dans l'arrêt Smith, 
n'a-t-on donné à entendre que l'impossibilité pour 
l'accusé de contre-interroger l'auteur du ouï-dire à 
quelque moment que ce soit portait atteinte aux 
droits de l'accusé garantis par la Charte. En l'es-
pèce, l'accusé jouit en outre de la protection offerte 
par le contre-interrogatoire au procès. 

c 

b 

Finally, the operation of a modified rule to 
admit the accused's self-incriminating prior incon-
sistent statements from a previous proceeding in 
violation of s. 13 is foreclosed by this Court's 
decision in Kuldip, which recognized that this pro- d 
vision of the Charter required a form of the ortho-
dox rule to be applied to the accused's prior state-
ments, even though such statements, being 
admissions, would not be excluded as substantive 
evidence by the hearsay rule. 	 e 

The other guidelines also suggest that this Court 
should not decline to overrule Deacon if it thinks 
best to do so. While the orthodox rule itself has not 
been attenuated by this Court, the traditional hear- 

 f 
say rules from which it developed and which sup-
ply its rationale certainly have been in Khan and 
Smith. Successful attacks on the categorical 
approach to the hearsay rule also weaken the 

g 
underpinnings of the orthodox rule. It is true that 
this Court has recently restated the orthodox rule, 
but it has not done so in the context of reconsider-
ing the orthodox rule itself. 

h 

Part of the rationale for the orthodox rule has 
similarly been attenuated by changes in the meth-
ods of proof and demonstration in the modern trial 
process. When hearsay evidence is tendered, the 
trier of fact is being asked to act on second-hand 
testimony: the trier never actually hears or sees the 
hearsay declarant make the statement, and so has 
no basis on which to evaluate the statement for 
him or herself. Rather, the trier of fact must rely on 

Enfin, une règle modifiée permettant l'admis-
sion de déclarations incompatibles incriminantes 
faites dans une procédure antérieure par l'accusé, 
en contravention de l'art. 13, est exclue par l'arrêt 
Kuldip de notre Cour, qui a reconnu que cette dis-
position de la Charte exigeait qu'une forme de la 
règle orthodoxe soit appliquée aux déclarations 
antérieures de l'accusé, bien que ces déclarations, 
représentant des aveux, ne seraient pas écartées en 
tant que preuve de fond par la règle du ouï-dire. 

Il appert également des autres principes direc-
teurs que notre Cour ne doit pas refuser d'infirmer 
l'arrêt Deacon si elle l'estime préférable. La règle 
orthodoxe elle-même n' a pas été atténuée par notre 
Cour, mais les règles traditionnelles du ouï-dire 
dont elle est issue et qui en forment le fondement 
l'ont certainement été dans les arrêts Khan et 
Smith. Les attaques fructueuses contre l'analyse 
fondée sur des catégories d'exceptions de la règle 
du ouï-dire battent également en brèche les prin-
cipes qui sous-tendent la règle orthodoxe. Il est 
vrai que notre Cour a récemment réaffirmé la règle 
orthodoxe, mais elle ne l'a pas fait dans le contexte 
d'un nouvel examen de la règle elle-même. 

De la même façon, le fondement de la règle 
orthodoxe a été amoindri, en partie, par les chan-
gements des méthodes de preuve et de démonstra-
tion dans le procès moderne. Quand une preuve 
par ouï-dire est présentée, le juge des faits n'en-
tend qu'un témoignage de seconde main; il n'en-
tend ni ne voit le déclarant faire la déclaration et 
n'a donc rien sur quoi fonder son évaluation de la 
déclaration. Il doit plutôt se fier à la relation de la 

J 
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the account of the statement given by the testifying 
witness, with all of the inherent weaknesses of rec-
ollection and perception that human witnesses pos-
sess. All of this has changed with the advent of 
videotaping. In a manner not possible when Wright a 

v. Beckett, Duckworth, or Deacon were decided, 
prior statements can be placed before the trier of 
fact in their entirety and in a form which ensures 
their integrity. This change has significantly under-
mined the "presence" rationale for the orthodox 

b 

rule. 

déclaration faite par le témoin qui dépose, avec 
toutes les faiblesses inhérentes de la mémoire et de 
la perception chez l'être humain. Tout cela a 
changé depuis l'avènement de la vidéophonie. 
D'une manière qui n'était pas possible lorsque les 
arrêts Wright c. Beckett, Duckworth ou Deacon ont 
été rendus, les déclarations antérieures peuvent 
être soumises au juge des faits dans leur intégralité 
et sous une forme qui en assure l'intégrité. Ce 
changement a sérieusement entamé le fondement 
de la règle orthodoxe, pour ce qui est de la «pré-
sence» du témoin. 

e 	Au sujet de la complexité ou du caractère for- 
maliste de la distinction que suppose la règle 
orthodoxe entre les utilisations acceptables et les 
utilisations inacceptables des déclarations anté-
rieures incompatibles, j'ai écrit dans l'arrêt Kuldip, 

a à la p. 635: «Bien que cette distinction puisse être 
quelque peu difficile pour le jury, j'estime que, si 
le juge du procès lui présente des directives claires 
et nettes, le jury ne devrait pas en être trop embar- 

complex, but once  viewed  as part of  the categori- e  rassé.» La distinction qu'exige la règle orthodoxe 
cal approach to hearsay evidence, it is clear that it ëlI=merné n'est pas trop ôniplexe, mais si on la 
is one of the more artificial and technical of the 	considère par rapport à l'analyse fondée sur des 
rules of evidence from the point of view of a juror. 	catégories de la preuve par ouï-dire, c'est de toute 
It would be far better, in my view, to replace the 	évidence l'une des règles de preuve les plus artifi- 
blanket exclusion of reliable evidence for a partie- f cielles et les plus formalistes du point de vue du 
ular purpose with a general rule of admissibility 	jury. Il vaudrait beaucoup mieux, à mon sens, rem- 
for all purposes when certain criteria are met. 	placer l'exclusion générale de témoignages fiables 

dans un but particulier par une règle générale d'ad-
missibilité à tous égards, conformément à certains 

g critères. 

Respecting the complexity or technicality of the 
orthodox rule's distinction between permissible 
and impermissible uses of prior inconsistent state-
ments, I wrote in Kuldip, at p. 635, that "While 
such a distinction may be somewhat troublesome 
to the jury, it is my view that with the benefit of 
clear instructions from the trial judge the jury will 
not be unduly burdened with this distinction." The 
distinction of the orthodox rule itself is not overly 

Finally, there is the matter of whether reforming 
the orthodox rule would be more favourable to the 
Crown than to the accused, or would otherwise h 
broaden the scope of criminal liability. In R. v. Wil-
liams (1985), 50 O.R. (2d) 321, leave to appeal to 
S.C.C. refused, [1985] 1 S.C.R. xiv, Martin J.A. 
for the Ontario Court of Appeal stated, at p. 341, 
that "[g]enerally speaking, the accused, rather than 
the Crown, is the beneficiary of the rule that prior 
inconsistent statements of a witness (unless 
adopted by him in his evidence) are not evidence 
of the facts contained in them." This is because the 
Crown bears the burden of leading evidence, much i 

of which will be based on police interviews with 

En dernier lieu, il reste à savoir si la réforme de 
la règle orthodoxe serait plus favorable au minis-
tère public qu'à l'accusé, ou si elle élargirait la 
portée de la responsabilité criminelle. Dans l'arrêt 
R. c. Williams (1985), 50 O.R. (2d) 321, autorisa-
tion de pourvoi devant la C.S.C. refusée, [1985] 
1 R.C.S. xiv, le juge Martin de la Cour d'appel de 
l'Ontario dit, à la p. 341, que [TRADUCTION] «[e]n 
règle générale, c'est à l'accusé, et non au ministère 
public, que profite la règle que les déclarations 
antérieures incompatibles d'un témoin (sauf s'il les 
a reconnues dans sa déposition) ne font pas foi des 
faits qui y sont énoncés». Cela s'explique par le 
fait que le ministère public a la charge de présenta- 
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potential witnesses, leading to a greater likelihood 
that a Crown witness will recant and allow the 
Crown to take advantage of a reformed rule. The 
accused and his counsel will not often have the 
same access to witnesses to collect prior state-
ments, and may not in fact lead evidence at all. 

However, I do not think that it can be conclu-
sively stated that a reformed rule would necessa-
rily broaden the scope of criminal liability in the 
sense intended by Dickson C.J. in Bernard. In Ber-
nard, at pp. 860-61, Dickson C.J. wrote of the 
fourth guideline: 

Respect for the principle of certainty and the institu-
tional limits imposed upon the law-making function of 
the courts should constrain the Court from overruling a 
prior decision where the effect would be to expand 
criminal liability. It is not for the courts to create new 
offences, or to broaden the net of liability, particularly 
as changes in the law through judicial decision operate 
retrospectively. The same argument does not apply, 
however, where the result of overruling a prior decision 
is to establish a rule favourable to the accused. 

Thus, it can be seen that Dickson C.J. was speak-
ing of a more causally direct expansion of criminal 
liability; for example, in Bernard by reconsidering 
the effect of drunkenness on criminal liability, and 
in Chaulk by reconsidering the meaning of 
insanity. Merely admitting substantive evidence 
which will more often perhaps, incriminate the 
accused than it will exculpate the accused does 
not, in my view, expand criminal liability in the 
sense intended by Dickson C.J. in Bernard. To 
enable the Crown to secure more convictions with 
a new evidentiary rule expanding the scope of 
admissibility is not to expand the scope of criminal 
liability; it is, rather, to find more criminals liable. 
It cannot be said that the accused has any "cer-
tainty" interest in the orthodox rule, unless one 
considers the situation where the accused con-
vinces a Crown witness to recant, secure in the 
knowledge that the prior statement will not be sub- 

tion, sa preuve consistant en grande partie dans les 
interrogatoires des témoins éventuels, faits par les 
policiers, et qu'il est donc plus probable que ce 
sera un témoin à charge qui se rétractera, ce qui 
permettrait au ministère public de profiter d'une 
règle réformée. L'accusé et son avocat n'auront 
pas souvent une possibilité égale de recueillir les 
déclarations antérieures de témoins et peuvent ne 
présenter aucune preuve. 

Toutefois, je ne pense pas que l'on puisse affir-
mer catégoriquement qu'une règle réformée élargi-
rait nécessairement la portée de la responsabilité 

c criminelle au sens que l'entendait le juge en chef 
Dickson dans l'arrêt Bernard. Dans cet arrêt, il 
écrit, au sujet du quatrième principe directeur, aux 
pp. 860 et 861: 

d Le respect du principe de la certitude et les restrictions 
institutionnelles imposées aux tribunaux en ce qui con-
cerne l'élaboration du droit prétorien devraient inciter la 
Cour à refuser de renverser un arrêt antérieur quand cela 
aurait pour effet d'élargir la responsabilité criminelle. Il 

e  n'appartient pas aux tribunaux de créer de nouvelles 
infractions ni de donner plus d'extension à la responsa-
bilité, d'autant plus que les changements apportés au 
droit par des décisions judiciaires ont un effet rétroactif. 
Le même argument ne peut toutefois pas être invoqué 
lorsque le fait de renverser un arrêt antérieur a pour con-
séquence la création d'une règle favorable à l'accusé. 

Ainsi, on peut voir que le juge en chef Dickson 
parlait d'un élargissement de la responsabilité cri-
minelle causé plus directement; par exemple, dans 
l'arrêt Bernard, il est causé par le réexamen de 
l'effet de l'ivresse sur la responsabilité criminelle 
et, dans l'arrêt Chaulk, par le réexamen de l'aliéna-
tion mentale. Simplement admettre une preuve de 

h fond qui, plus souvent peut-être, incriminera l'ac-
cusé plutôt que de le disculper, n'élargit pas, à 
mon sens, la portée de la responsabilité criminelle 
au sens que l'entendait le juge en chef Dickson 
dans l'arrêt Bernard. Fournir au ministère public le 

i moyen d'obtenir davantage de déclarations de cul-
pabilité, grâce à une nouvelle règle de preuve qui 
donne plus d'extension à l'admissibilité, n'élargit 
pas la portée de la responsabilité criminelle; cela 
permet plutôt de faire déclarer coupables plus de 
criminels. On ne saurait soutenir que la règle 
orthodoxe apporte une certaine «certitude» à l'ac- 

a 

b 
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stantively admissible. This is not a result that the 
value of certainty is intended to promote. In addi-
tion, the courts are not institutionally limited from 
adjusting common law rules, as I have stated 
above, the same way they are from making whole-
sale changes to the elements of substantive 
offences. While it may be true that prior inconsis-
tent statements will more often be tendered by the 
Crown, this is not to say that such statements will 
always be believed by the trier of fact in prefer-
ence to the witnesses' present testimony. 

Therefore, the guidelines established in Bernard 
do not suggest that this Court should do anything 
other than what it thinks best in reconsidering the 
orthodox rule: a reformed rule would not violate 
the Charter, the existing rule has been attenuated 
by-developments in the --law -of--  hearsay- - and is 
somewhat, if not overly, technical, and reforming 
the rule would not directly expand the scope of 
criminal liability. All that remains is to consider 
what this Court ought to do. 

V — The New Admissibility Rule 

A. Requirements and the Hearsay Dangers 

I am of the view that evidence of prior inconsis-
tent statements of a witness other than an accused 
should be substantively admissible on a principled 
basis, following this Court's decisions in Khan and 
Smith. However, it is clear that the factors identi-
fied in those cases—reliability and necessi-
ty—must be adapted and refined in this particular 
context, given the particular problems raised by the 
nature of such statements. Furthermore, there must 
be a voir dire before such statements are put before 
the jury as substantive evidence, in which the trial 
judge satisfies him or herself that the statement 
was made in circumstances which do not negate its 
reliability. 

cusé, sauf si l'on tient compte du cas où l'accusé 
convainc un témoin à charge de se rétracter, avec 
la certitude que la déclaration antérieure ne sera 
pas admissible quant au fond. Or, ce n'est pas un 

a résultat que la valeur que représente la certitude est 
censée favoriser. En outre, je le répète, les tribu-
naux ne sont pas assujettis aux mêmes restrictions 
institutionnelles, pour ce qui est de rajuster les 
règles de common law, qu'en ce qui a trait aux 
modifications générales qu'ils souhaiteraient 
apporter aux éléments d'infractions matérielles 
précises. Il est peut-être vrai que les déclarations 
antérieures incompatibles seront plus souvent pré- 
sentées par le ministère public, mais cela ne veut 
pas dire que le juge des faits ajoutera toujours foi à 
ces déclarations de préférence aux dépositions 
actuelles des témoins. 

d 	Par conséquent, il ne ressort pas des principes 
directeurs énoncés dans l'arrêt Bernard que notre 
Cour doive faire autre chose que ce qu'elle juge à 
propos dans le réexamen de la règle orthodoxe: 
une règle réformée ne porterait pas atteinte à la 

c--Charte-la-règle-existante-a-été atténuée-par révo-
lution des règles de droit en matière de ouï-dire et 
elle est un peu, voire trop, formaliste, et réformer 
la règle n'élargirait pas directement la portée de la 

f  responsabilité criminelle. Il ne reste qu'à décider 
quelle solution notre Cour devrait adopter. 

V — La nouvelle règle d'admissibilité  

g A. Les exigences de la règle et les dangers du oui- 
dire 

Je suis d'avis que la preuve des déclarations 
antérieures incompatibles d'un témoin, autre que 

h l'accusé, doit être admissible quant au fond, 
d'après l'analyse fondée sur les principes élaborée 
dans les arrêts de notre Cour, Khan et Smith. Tou- 
tefois, il est clair que les facteurs énoncés dans ces 
arrêts—fiabilité et nécessité—doivent être adaptés 

6  et raffinés dans le contexte présent, vu les pro-
blèmes particuliers soulevés par la nature de ces 
déclarations. Au surplus, le juge doit tenir un voir-
dire avant de présenter ces déclarations au jury à 
titre de preuve de fond, afin de s'assurer que la 
déclaration a été faite dans des circonstances qui 
ne réduisent pas sa fiabilité à néant. 

J 
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As a threshold matter, before discussing the spe-
cific requirements of the reformed rule, I would 
adopt the requirement embodied in the provision 
proposed by the Law Reform Commission of 
Canada, and in the English Civil Evidence Act 
1968, that prior inconsistent statements will only 
be admissible if they would have been admissible 
as the witness's sole testimony. That is, if the wit-
ness could not have made the statement at trial 
during his or her examination-in-chief or cross-
examination, for whatever reason, it cannot be 
made admissible through the back door, as it were, 
under the reformed prior inconsistent statement 
rule. 

There are two situations which provide exam-
ples of this requirement. First, it may be that the 
content of the prior inconsistent statement would 
not normally be admissible because it is hearsay. If 
the witness makes a prior statement relating direct 
evidence about a material fact ("I saw Y fire the 
gun"), there will be no barrier to admitting the 
prior statement. Such direct evidence would have 
been subject to no exclusionary rule of evidence. 

However, if the witness's prior statement merely 
repeated the direct evidence of another person ("X 
said he saw Y fire the gun"), such a statement, 
even when made with circumstantial guarantees of 
reliability, will not be substantively admissible for 
the truth of the evidence of that other person: 
because the statement is naked hearsay if offered 
to prove the fact that Y fired the gun, it would not 
have been admissible to prove that fact (absent a 
hearsay exception) as direct evidence from the tes- h 
tifying witness, and it does not become admissible 
evidence to prove that fact through the operation of 
the reformed rule. The only use that can be made 
of such prior statements is as proof that the state-
ment was made to the witness, but not, obviously, 
as proof that Y fired the gun. This is no more than 
the hearsay rule applied to the prior statement as if 
it was evidence tendered at trial. 

.i 

Préalablement, avant d'étudier les exigences 
précises de la règle réformée, je ferais mienne 
l'exigence incorporée dans le projet d'article de la 
Commission de réforme du droit du Canada et 
dans la Civil Evidence Act 1968 de l'Angleterre, 
selon laquelle ne seraient admissibles que les 
déclarations antérieures incompatibles qui auraient 
été admissibles si elles constituaient la seule dépo-
sition du témoin. C'est-à-dire que, si le témoin 
n'aurait pas pu faire la déclaration au procès au 
cours de son interrogatoire principal ou de son 
contre-interrogatoire, pour quelque raison que ce 
soit, elle ne saurait être admissible indirectement, 
en application de la règle réformée relative aux 
déclarations antérieures incompatibles. 

Voyons deux cas d'application de cette exi-
gence. Premièrement, il se peut que le contenu de 
la déclaration antérieure incompatible ne soit pas 
normalement admissible parce qu'il s'agit d'un 
ouï-dire. Si le témoin a fait une déclaration anté-
rieure contenant une preuve directe d'un fait essen-
tiel («J'ai vu Y tirer le coup de feu»), rien ne fait 
obstacle à l'admission de la déclaration antérieure. 
Cette preuve directe n'aurait été l'objet d'aucune 
règle d'exclusion. 

Toutefois, si le témoin, dans sa déclaration anté-
rieure, a simplement répété la preuve directe d'une 
autre personne («X a dit qu'il avait vu Y tirer le 
coup de feu»), cette déclaration, même si elle a été 
faite dans des circonstances garantissant sa fiabi-
lité, ne sera pas admissible quant au fond comme 
preuve de la véracité des dires de cette autre per-
sonne: parce que la déclaration ne représente que 
du ouï-dire pur et simple si elle est présentée 
comme preuve du fait que Y a tiré le coup de feu, 
elle n'aurait pas été admissible comme preuve 
directe de ce fait au procès (en l'absence d'une 
exception à l'exclusion du ouï-dire) et ne devient 
pas non plus admissible à titre de preuve de ce fait 
en application de la règle réformée. Une telle 
déclaration antérieure ne peut servir qu'à prouver 
que la déclaration a été faite au témoin, mais non, 
de toute évidence, à prouver que Y a tiré le coup 
de feu. Ce n'est rien d'autre que l'application de la 
règle du ouï-dire à la déclaration antérieure comme 
si celle-ci était une preuve produite au procès. 
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The final possibility in this category is the pre-
sent case ("Y told me he fired the gun"), in which 
the statement relates hearsay which is admissible 
under an established hearsay exception: while the 
statement repeats the evidence of another person, 
as in the second example, the hearsay exception 
applicable to the reported statement because it is 
an admission applies to the prior statement, again, 
as if the prior statement itself had been the wit-
ness's sole testimony. Because of the circumstan-
tial guarantees of reliability attaching to admis-
sions (on the assumption that an accused would not 
falsely incriminate himself), the hearsay statement 
may be admitted to prove the fact that Y fired the 
gun. But it is crucial that the matters in the prior 
statement would have been admissible if offered as 
the witness's sole testimony. 

A second category of inadmissible evidence 
must also be discussed. In some cases, the prior 
statement may be that of a state agent who repeats  

Le dernier cas possible dans cette catégorie est 
le cas présent («Y m'a dit qu'il avait tiré le coup 
de feu»), dans lequel la déclaration se rapporte à 
du ouï-dire qui est admissible en conformité avec 

a une exception à l'exclusion du ouï-dire: bien que la 
déclaration reprenne les dires d'une autre per-
sonne, comme dans le deuxième exemple, l'excep-
tion à l'exclusion du ouï-dire, applicable à la 
déclaration relatée parce que celle-ci renferme des 
aveux, s'applique à la déclaration antérieure, 
encore une fois, comme si la déclaration antérieure 
elle-même constituait la seule déposition du 
témoin. En raison des garanties de fiabilité qu'of- 
frent les circonstances dans le cas d'aveux (en sup- 
posant que l'accusé ne s'incriminerait pas fausse- 
ment lui-même), le ouï-dire peut être admis pour 
prouver le fait que Y a tiré le coup de feu. Mais il 
est crucial que les faits énoncés dans la déclaration 

d  antérieure eussent été admissibles s'ils avaient été 
relatés dans la déposition du témoin. 

Il y a lieu d'examiner une seconde catégorie de 
e  preuves inadmissibles. Parfois, la déclaration anté-

rieure peut être celle d'un représentant de l'État 
an admission by the accused. Imagine the case of a 
police agent (perhaps a friend of the accused who 
is conscripted by the police) who is placed in the 
cell with the accused, and to whom the accused f 
makes an admission. The police agent repeats the 
admission for the police, but recants at trial. Again, 
for the prior statement to be substantively admissi-
ble under the reformed rule, the admission must 
have been obtained in such a way that it would S 

have been admissible as the witness's sole evi-
dence. This Court has recently discussed the law 
applicable to such statements in R. v. Broyles, 
[1991] 3 S.C.R. 595. For the Court, Iacobucci J. h 
held that the right to silence under s. 7 of the Char-
ter was engaged only when the accused was 
detained, and that the right to silence would be vio-
lated when a person acting as an agent of the state, 
but who is not obviously a state agent in the eyes 
of the accused, elicits a statement from the 
accused. Evidence so obtained in violation of the 
accused' s right to silence would then be subject to 
exclusion under s. 24(2) of the Charter, and with 
respect to the first of the factors enumerated in R. 
v. Collins, [1987] 1 S.C.R. 265, Iacobucci J. held  

qui répète les aveux de l'accusé. Imaginons le cas 
d'un agent de la police (peut-être un ami de l'ac-
cusé recruté par la police) qui est enfermé dans la 
cellule de l'accusé et à qui ce dernier fait des 
aveux. L'agent répète les aveux à des policiers, 
mais se rétracte au procès. Encore une fois, pour 
que la déclaration antérieure soit admissible quant 
au fond conformément à la règle réformée, les 
aveux doivent avoir été obtenus d'une manière 
telle qu'ils auraient été admissibles à titre de dépo-
sition du témoin. Notre Cour a étudié récemment 
les règles de droit applicables à de telles déclara-
tions dans l'arrêt R. c. Broyles, [1991] 3 R.C.S. 
595. Au nom de la Cour, le juge Iacobucci a décidé 
que le droit de garder le silence, garanti par l'art. 7 
de la Charte, n'entre en jeu que si l'accusé est 
détenu et que ce droit serait violé si une personne, 
agissant en qualité de représentant de l'Etat, mais 
qui n'est manifestement pas un représentant de 
l'État aux yeux de l'accusé, obtient une déclaration 
de l'accusé. La preuve ainsi obtenue en contraven-
tion du droit de l'accusé de se taire serait alors sus-
ceptible d'exclusion en conformité avec le 
par. 24(2) de la Charte et, pour ce qui est du pre- 
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(at p. 618) that "the fact that evidence is obtained 
by conscripting the accused against himself or her-
self will generally be sufficient to render the trial 
unfair". The other factors (seriousness of the viola-
tion, and the effect of excluding the evidence) a 

would also have to be considered, but the first fac-
tor may well be determinative. 

b 

The distinctions established in Broyles apply 
equally here. If the accused was not in detention 
when he or she made the admission, the prior 
statement of the state agent reporting the admis-  c 
sion will be admissible under the reformed rule, 
whether it was elicited or not. If the accused was in 
detention when he or she made the admission, the 
prior statement of the state agent reporting the 
admission will be admissible only if the admission d 

was made without elicitation by the state agent. In 
circumstances where detention and elicitation are 
combined in circumstances where the evidence 
should be excluded under s. 24(2), the state agent 
would not have been able to repeat the admission e 

in his testimony at trial, so substantive evidence of 
that admission cannot be put before the jury 
through the operation of the reformed rule. 

These are but two examples of circumstances in f 
which the admissibility of the prior statement must 
be examined, lest what would be excluded as the 
witness's primary evidence be admitted under the 
reformed rule simply because the witness has s 
recanted.  

mier facteur énuméré dans l'arrêt R. c. Collins, 
[1987] 1 R.C.S. 265, le juge Iacobucci a conclu (à 
la p. 618) que «le fait que les éléments de preuve 
soient obtenus en conscrivant l'accusé contre lui-
même suffira généralement à rendre le procès iné-
quitable». Les autres facteurs (gravité de la viola-
tion et effet de l'exclusion des éléments de preuve) 
devraient aussi être examinés, mais le premier fac-
teur peut bien être concluant. 

Les distinctions établies dans l'arrêt Broyles 
s'appliquent également en l'espèce. Si l'accusé 
n'était pas détenu quand il a avoué, la déclaration 
antérieure du représentant de l'État relatant les 
aveux sera admissible en application de la règle 
réformée, qu'elle ait été obtenue irrégulièrement 
ou non. Si l'accusé était détenu quand il a avoué, la 
déclaration antérieure du représentant de l'État 
relatant les aveux sera admissible seulement si les 
aveux n'ont pas été soutirés par le représentant de 
l'État. Dans le cas où il y aurait eu à la fois déten-
tion et aveux soutirés, justifiant l'exclusion de la 
preuve en vertu du par. 24(2), le représentant de 
l'État n'aurait pas pu répéter les aveux durant son 
témoignage au procès, de sorte que ces aveux ne 
peuvent pas être présentés au jury à titre de preuve 
de fond en conformité avec la règle réformée. 

Ce ne sont là que deux exemples de situations 
dans lesquelles l'admissibilité de la déclaration 
antérieure doit être prise en compte, de crainte que 
ce qui serait écarté, à titre de preuve primaire du 
témoin, ne soit admis en application de la règle 
réformée simplement parce que le témoin s'est 
rétracté. 

J 

I turn now to a consideration of the circumstan-
tial guarantees of reliability required in the 
reformed rule. 

(1) Reliability 

The reliability of prior inconsistent statements is 
clearly a key concern for law reformers and courts 
which have reformed the orthodox rule, and, as I 
have outlined, this concern is centred on the hear-
say dangers: the absence of an oath, presence, and 
contemporaneous cross-examination. The reliabil-
ity concern is sharpened in the case of prior incon- 

J'en arrive maintenant à l'examen des garanties 
h circonstancielles de fiabilité que doit comporter la 

règle réformée. 

(1) La fiabilité 

La fiabilité des déclarations antérieures incom-
patibles est nettement une préoccupation fonda-
mentale des réformateurs du droit et des tribunaux 
qui ont réformé la règle orthodoxe et, comme je 
l'ai souligné, cette préoccupation tourne autour des 
dangers du ouï-dire: l'absence de serment, la pré-
sence à l'audience et le contre-interrogatoire au 
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b 

sistent statements because the trier of fact is asked 
to choose between two statements from the same 
witness, as opposed to other forms of hearsay in 
which only one account from the declarant is ten-
dered. In other words, the focus of the inquiry in 
the case of prior inconsistent statements is on the 
comparative reliability of the prior statement and 
the testimony offered at trial, and so additional 
indicia and guarantees of reliability to those out-
lined in Khan and Smith must be secured in order 
to bring the prior statement to a comparable stan-
dard of reliability before such statements are 
admitted as substantive evidence. 

In my opinion, and as my discussion of these 
dangers above indicates, only the first two of these 
dangers present real concerns in this context, and if 
these two dangers are addressed, a sufficient 
degree of reliability has been established to allow 
the trier of fact to weigh the statement against evi-
dence tendered at trial by the  same witness._The  
ultimate reliability of the statement and the weight 
to be attached to it remain, as with all evidence, 
determinations for the trier of fact. What the relia-
bility component of the principled approach to 
hearsay exceptions addresses is a threshold of reli-
ability, rather than ultimate or certain reliability. 

The history of the common law exceptions to 
the hearsay rule suggests that for a hearsay state-
ment to be received, there must be some other fact 
or circumstance which compensates for, or stands 
in the stead of the oath, presence and cross-exami-
nation. Where the safeguards associated with non-
hearsay evidence are absent, there must be some 
substitute factor to demonstrate sufficient reliabil-
ity to make it safe to admit the evidence. 

I turn now to a consideration of what "substi-
tute" indicia of trustworthiness might suffice to 
permit reception of prior inconsistent statements, 
bearing in mind that the question of reliability is a  

moment précis de la déclaration. Cette préoccupa- 
tion s'accentue dans le cas des déclarations anté- 
rieures incompatibles parce que le juge des faits 
doit choisir entre deux déclarations faites par le 

a même témoin, par opposition aux autres formes de 
ouï-dire dans lesquelles une seule version des faits 
est présentée. Autrement dit, dans le cas des décla-
rations antérieures incompatibles, l'examen est axé 
sur la fiabilité relative de la déclaration antérieure 
et du témoignage entendu au procès, de sorte que 
des indices et garanties de fiabilité autres que ceux 
énoncés dans les arrêts Khan et Smith doivent être 
prévus afin que la déclaration antérieure soit sou- 

e mise à une norme de fiabilité comparable avant 
que les déclarations de ce genre soient admises 
quant au fond. 

À mon avis, comme cela ressort de l'analyse de 
d ces dangers que j'ai faite plus haut, seuls les deux 

premiers sont vraiment préoccupants dans le pré-
sent contexte, et si l'on obvie à ces deux dangers, 
un degré suffisant de fiabilité aura été établi pour 
permettre au juge des faits d'apprécier la déclara- 

e tion antérieure par rapport au témoignage présenté 
au procès par le même témoin. En définitive, 
comme pour tout élément de preuve, c'est au juge 
des faits qu'il appartient de se prononcer sur la fia-
bilité de la déclaration et sur le poids qu'il y a lieu 
de lui accorder. Ce que vise l'élément fiabilité de 
l'analyse fondée sur des principes de la règle de 
l'exclusion du ouï-dire, c'est un seuil de fiabilité, 
et non la fiabilité absolue ou indiscutable. 

L'évolution des exceptions à la règle du ouï-dire 
reconnues en common law donne à entendre que 
l'admissibilité du ouï-dire repose sur l'existence de 
certains autres faits ou circonstances qui rempla-
cent le serment, la présence à l'audience et le con-
tre-interrogatoire, ou qui en tiennent lieu. Si les 
garanties associées à un témoignage qui n'est pas 
du ouï-dire sont absentes, il doit y avoir un substi-
tut qui démontre la fiabilité suffisante de la preuve 
et fait en sorte qu'elle puisse être admise sans ris-
que. 

J'examinerai maintenant ce qui constituerait un 
indice de crédibilité «substitut» suffisant pour per-
mettre l'admission des déclarations antérieures 
incompatibles, tout en retenant que c'est au juge 

S 

h 

J 
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matter for the trial judge, to be decided on the par-
ticular circumstances of the case. 

(i) The Oath 

It is undeniable that the significance of the oath 
has drastically changed since its introduction. 
Originally the oath was grounded upon a belief 
that divine retribution would visit those who lied 
under oath. Accordingly, witnesses were required 
to believe in this retribution if they were to be 
properly sworn and their evidence admissible. In 
Omychund v. Barker (1744), 1 Atk. 21, 26 E.R. 15, 
Willes L.C.J. stated, at p. 31 E.R.:  

du procès qu'il appartient de trancher la question 
de la fiabilité à la lumière des circonstances de 
l'affaire. 

a 
(i) Le serment 

Il est indéniable que l'importance du serment a 
changé radicalement depuis son instauration. À 
l'origine, le serment était fondé sur la croyance 
que le châtiment divin frapperait ceux qui men-
taient sous serment. Par conséquent, les témoins 
devaient croire à ce châtiment pour que leur ser-
ment soit valable et leur témoignage admissible. 
Dans l'arrêt Omychund c. Barker (1744), 
1 Atk. 21, 26 E.R. 15, le lord juge en chef Willes a 
dit, à la p. 31 E.R.: 

b 

C 

Though I have shewn that an Infidel in general cannot d 
be excluded from being a witness, and though I am of 
the opinion that infidels who believe a God, and future 
rewards and punishments in the other world, may be 
witnesses; yet I am as clearly of opinion, that if they do 
not believe a God, or future rewards and punishments, e 
they ought not to be admitted as witnesses. 

Similarly, Lord Hardwicke L.C. referred (at 
p. 32 E.R.) to the oath as "an appeal to the f 
Supreme Being, as thinking him the rewarder of 
truth, and avenger of falsehood". The difference 
between sworn and unsworn evidence was there-
fore crucial, and the absence of an oath when the 
prior statement was made was an important obsta- g 
de to admitting prior inconsistent statements for 
their truth. 

h 

We no longer require this belief in divine retri-
bution; in Reference re Truscott, [1967] S.C.R. 
309, at p. 368, this Court stated in the context of 
child witnesses that the witness need only under- i 
stand "the moral obligation of telling the truth". In 
this sense the oath can be said to have a changed 
significance, and if critics of the oath suggest only 
that its original supernatural force has disappeared, . 
I agree with that observation. 

[TRADUCTION] Certes, j'ai montré qu'un infidèle avait, 
en règle générale, le droit de témoigner, et je suis d'avis 
que les infidèles qui croient en un dieu, aux récompen-
ses et aux châtiments futurs dans l'autre monde ont le 
droit de témoigner, mais pourtant je suis sans contredit 
d'avis que s'ils ne croient pas en un dieu, aux récom-
penses et aux châtiments futurs, ils ne doivent pas être 
autorisés à témoigner. 

De la même façon, le lord chancelier Hardwicke 
estime (à la p. 32 E.R.) que le serment est un [TRA-
DUCTION] «appel à l'Être suprême, à celui qui 
récompense la vérité et qui venge le mensonge». 
La différence entre le témoignage sous serment et 
celui qui n'est pas fait sous serment était donc cru-
ciale et l'absence de serment au moment où la 
déclaration antérieure avait été faite était un obsta-
cle important à son admission comme preuve de la 
véracité du contenu de la déclaration antérieure 
incompatible. 

De nos jours, nous n'exigeons plus cette 
croyance au châtiment divin; dans Reference re 
Truscott, [1967] R.C.S. 309, à la p. 368, notre Cour 
a dit que, dans le contexte où un enfant fait un 
témoignage, il suffit qu'il comprenne [TRADUC-
TION] «l'obligation morale de dire la vérité». En ce 
sens, on peut affirmer que le serment n'a plus la 
même signification et, si les critiques ne font 
qu'affirmer que sa force surnaturelle primitive a 
disparu, je souscris à leur point de vue. 



[1993] 1 R.C.S. 	 R.  C. B. (K.G.) Le juge en chef Lamer 	 789 

b 

It is also true, as Cory J. notes, that sanctions 
attach to statements not made under oath. A wit-
ness who tells one story to the police and another 
at trial is currently exposed to prosecution under 
ss. 139 (obstructing justice) and 140 (public mis-
chief) of the Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46. 
Furthermore, with the Court's decision in this 
case, prior statements which satisfy the criteria of 
admissibility will be used as substantive evidence 
in a subsequent trial; as a result, a witness who 
makes a false statement will also be liable to pros-
ecution under s. 137 (fabricating evidence), once 
he or she is informed that the statement can, and 
indeed will, be used at trial if he or she recants. 
Finally, it may well be that, in light of this deci-
sion, Parliament will wish to extend other criminal 
sanctions (such as the offence of perjury, for 
example) to one who lies under oath, solemn affir-
mation or solemn declaration in the course of a 
criminal investigation. 

Il est vrai également, comme le signale le juge 
Cory, que les déclarations qui ne sont pas faites 
sous serment peuvent faire l'objet de sanctions. Le 
témoin qui raconte une histoire à la police et une 

a autre au procès s'expose actuellement à des pour-
suites en vertu des art. 139 (entrave à la justice) et 
140 (méfait public) du Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46. En outre, à la suite de la décision 
de notre Cour en l'espèce, les déclarations anté-
rieures qui répondent aux critères d'admissibilité 
seront utilisées comme preuve de fond au procès; 
en conséquence, le témoin qui fait une fausse 
déclaration sera aussi passible de poursuites en 

c vertu de l'art. 137 (fabrication de preuve) après 
avoir été informé que la déclaration peut être utili-
sée au procès, et qu'en fait elle le sera, s'il se 
rétracte. Enfin, il se peut fort bien que, compte 
tenu de cette décision, le législateur souhaite infli- 

d ger d'autres sanctions pénales (comme l'infraction 
de parjure) à quiconque ment sous serment, ou au 
moment d'une affirmation ou d'une déclaration 
solennelles dans le cours d'une enquête criminelle. 

e 

However, there remain compelling reasons to 	Il reste toutefois des raison sérieuses de préférer 
prefer statements made under oath, solemn affir- 	les déclarations faites sous serment ou les affirma- 
mation or solemn declaration. While the oath will 	tions ou déclarations solennelles. Le serment ne 
not motivate all witnesses to tell the truth (as is

f  motivera pas tous les témoins à dire la vérité 
indicated by the witnesses' perjury in this case), its 	(comme l'indique le parjure des témoins en l'es- 
administration may serve to impress on more hon- 	père), mais le fait de prêter serment peut contri- 
est witnesses the seriousness and significance of 	buer à faire comprendre à des témoins plus hon- 
their statements, especially where they incriminate 	nêtes la gravité et l'importance de leurs 
another person in a criminal investigation. 	g déclarations, surtout lorsqu'ils incriminent une 

autre personne au cours d'une enquête criminelle. 

In addition to this positive effect on the declar-
ant, the presence of an oath, solemn affirmation or h 
solemn declaration will increase the evidentiary 
value of the statement when it is admitted at trial. 
First, it will mean that the trier of fact will not be 
asked to accept unsworn testimony over sworn tes-
timony; instead, the trier will have the opportunity 
to choose between two sworn statements, and the 
trier's ultimate decision will not be made on the 
basis of unsworn or unaffirmed testimony. Simi-
larly, should the prior statement be decisive, there 

Outre cet effet positif sur l'auteur de la déclara-
tion, le serment ou l'affirmation ou la déclaration 
solennelles augmentent la valeur probante de la 
déclaration lorsqu'elle est admise au procès. Pre-
mièrement, on ne demande pas alors au juge des 
faits de préférer un témoignage qui n'a pas été 
donné sous serment à un autre qui l'a été; il aura 
plutôt la possibilité de choisir entre deux déclara-
tions faites sous serment, et il ne rendra pas sa 
décision finale sur le fondement d'un témoignage 
sans serment ou non solennel. De même, si la 
déclaration antérieure s'avère déterminante, il n'y 
a pas de danger que l'accusé soit déclaré coupable 
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is no danger of the accused being convicted solely 
on the basis of unsworn testimony. 

Second, the presence of the oath during the 
making of the prior statement eliminates the expla-
nation offered by many recanting witnesses, 
including one of the witnesses in this case: when 
confronted with the prior inconsistent statement, 
witnesses explain that it was not made under oath, 
and assert that the oath they took at trial persuaded 
them to tell the truth. This naturally privileges the 
trial testimony in the mind of the trier of fact. If 
both statements were made under oath, such an 
explanation can no longer be employed. Further-
more, since both statements cannot be true, the 
trier of fact has an indication of the low regard in 
which the witness holds the oath. Therefore, while 
it is true that the oath in itself has no power to 
ensure truthfulness in some witnesses, the fact that 
both statements were made under oath removes 
resort to the absence of an oath as an indicium of 
the alleged unreliability of the prior inconsistent 
statement. 

The presence of an oath, solemn affirmation or 
solemn declaration will have yet another positive 
effect on the declarant's truthfulness and the 
administration of justice. A sworn prior statement 
will be highly persuasive evidence in any prosecu-
tion against the declarant related to false testimony 
(whether in the statement or at trial), and the 
knowledge that this evidence exists for this pur-
pose should weigh heavily on the mind of one who 
considers lying in a statement, or recanting his or 
her prior statement to lie at trial. 

Of course, the incentives provided by the declar-
ant's exposure to prosecution under ss. 137, 139 
and 140 in relation to the first statement, and his or 
her fear of a perjury prosecution in relation to testi-
mony given at trial, will only be effective if these 
sanctions are made known to the declarant. For 
this reason, the witness should be warned by the 
person taking the statement that the statement may 
be used as evidence at a subsequent trial if the wit-
ness recants (thereby engaging s. 137), and also  

sur le seul fondement d'un témoignage sans ser-
ment. 

Deuxièmement, l'existence d'un serment lors de 
a déclaration antérieure neutralise l'explication 

offerte par de nombreux témoins qui se rétractent, 
comme l'un des témoins en l'espèce: lorsqu'on les 
met en présence de leur déclaration antérieure 
incompatible, les témoins expliquent qu'elle n'a 
pas été faite sous serment et que c'est en raison du 
serment prêté au procès qu'ils disent maintenant la 
vérité. Le juge des faits est donc naturellement 
porté à accorder la préférence au témoignage 
donné au procès. Si les deux déclarations étaient 
faites sous serment, il serait impossible de recourir 
à ce genre d'explication. En outre, les déclarations 
ne pouvant être toutes les deux véridiques, le juge 
des faits pourrait en déduire le peu de respect que 

d le témoin accorde au serment. Par conséquent, s'il 
est vrai que le serment en soi n'est pas un gage de 
vérité quant à certains témoins, le fait que les deux 
déclarations ont été faites sous serment exclut la 
possibilité de soutenir que l'absence d'un serment 

e est un indice du prétendu manque de fiabilité de la 
déclaration antérieure incompatible. 

Le serment et l'affirmation ou la déclaration 
solennelles ont un autre effet positif sur la sincérité 
de l'auteur de la déclaration et sur l'administration 
de la justice. Une déclaration antérieure faite sous 
serment sera une preuve des plus persuasives dans 
toute poursuite contre l'auteur en ce qui concerne 
le faux témoignage (que ce soit au moment de la 
déclaration ou au procès), et le fait de savoir que 
cette preuve existe à cette fin devrait compter pour 
beaucoup pour quelqu'un qui songe à mentir en 
faisant une déclaration ou en se rétractant au pro-
cès. 

Naturellement, les incitations qui découlent du 
fait que l'auteur s'expose à des poursuites en vertu 
des art. 137, 139 et 140 relativement à sa première 
déclaration, et sa crainte d'être accusé de parjure 
relativement à son témoignage au procès, ne pour-
ront agir que si le témoin est mis au courant de ces 
sanctions. Pour cette raison, la personne qui prend 
la déclaration devrait avertir le témoin que cette 
déclaration peut être utilisée comme preuve à un 
procès s'il se rétracte (s'exposant ainsi à être pour- 

b 

C 

I 

g 

h 

J 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. c. B. (K.G.)  Le juge en chef Lamer 	 791 

that severe criminal sanctions will accompany the 
making of a false statement. This warning should 
refer specifically to ss. 137, 139 and 140 of the 
Criminal Code, and repeat the elements of and 
sanctions for those offences. As does the formal a 

swearing of the witness in the trial process, this 
warning and the administration of the oath should 
serve to bring home to the witness the gravity of 
the situation and his duty to tell the truth. 	

b  

suivi en vertu de l'art. 137) et qu'il encourt des 
sanctions pénales graves s'il fait une fausse décla-
ration. Il y aurait lieu de faire expressément men-
tion dans cette mise en garde des art. 137, 139 et 
140 du Code criminel et de reprendre les éléments 
de ces infractions ainsi que les sanctions qui s'y 
rattachent. Comme l'assermentation officielle du 
témoin au procès, cette mise en garde et le fait de 
lui faire prêter serment devraient servir à lui faire 
comprendre la gravité de la situation et son obliga-
tion de dire la vérité. 

Therefore, the best indicium of reliability on the 
principled approach of Smith in the case of prior 
inconsistent statements is that the statement, to be 
substantively admissible, has been made (i) under 
oath, solemn affirmation, or solemn declaration, 
and (ii) following the administration of an explicit 
warning to the witness of his or her amenability to 
prosecution if it is discovered that he or she has 
lied. This indicium satisfies the first hearsay dan-
ger entirely: in no case will the trier of fact be 
asked to accept unsworn testimony over sworn tes-
timony, verdicts will not be based on unsworn tes-
timony, and the circumstances which promote 
truthful trial testimony will have been recreated as 
fully as is possible. 

Were the oath an absolute requirement for a 
finding of reliability, the only prior inconsistent 
statements which could be received would be 
statements made in circumstances where the per-
son receiving the statement is authorized to admin-
ister the warning and the oath or affirmation. Thus, 
statements made to family members or friends 
would generally not comply, unless the witness 
then repeats the statement for appropriately author-
ized persons. In the case of police interviews, this 
would likely present no real difficulty, since each 
police station will usually have a Justice of the 
Peace present or readily available for interim 
release hearings. The Justice could then administer 
the warning before the statement is made, and the 
oath after the statement is made. Similarly, police 
officers on duty as the Officer in Charge could be 
made commissioners for the taking of oaths in the  

En conséquence, dans le cas des déclarations 
c antérieures incompatibles, le meilleur indice de 

fiabilité suivant l'analyse fondée sur des principes 
élaborée dans Smith est que la déclaration, pour 
être admissible quant au fond, a été faite (i), sous 

d 
serment ou affirmation ou déclaration solennèlles 
et (ii) après que le témoin a été expressément 
averti qu'il pouvait être inculpé s'il s'avérait qu'il 
avait menti. Cet indice est tout à fait satisfaisant 
quant au premier danger du ouï-dire: en aucun cas, 

e  le juge des faits n'aura à accepter un témoignage 
qui n'a pas été fait sous serment de préférence à un 
autre qui l'a été, les verdicts ne seront pas fondés 
sur un témoignage qui n'a pas été fait sous serment 
et on aura recréé dans la plus grande mesure possi- 

f ble les circonstances qui favorisent la vérité dans 
les témoignages donnés au procès. 

Si le serment était une condition essentielle à 
une conclusion de fiabilité, les seules déclarations 
antérieures incompatibles pouvant être admises 
seraient les déclarations faites dans des circons-
tances où les personnes qui les reçoivent sont auto-
risées à faire la mise en garde et à faire prêter ser-
ment ou à recevoir une affirmation solennelle. 
Ainsi, les déclarations faites à des membres de la 
famille ou à des amis ne répondraient générale-
ment pas à ce critère, sauf si le témoin répète la 
déclaration devant des personnes autorisées. Dans 
le cas d'interrogatoires de la police, cela ne pose-
rait vraisemblablement aucun problème, car il y a 
en temps normal dans tous les postes de police un 
juge de paix qui peut présider une audience rela-
tive à la mise en liberté provisoire, ou il y en a un 
de disponible à bref délai. Le juge de paix peut 
alors faire la mise en garde à la personne avant 

g 
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province, and administer the warning and oath in 
the Justice's absence. 

However, I do not wish to create technical cate-
gorical requirements duplicating those of the old 
approach to hearsay evidence. It follows from 
Smith that there may be situations in which the 
trial judge concludes that an appropriate substitute 
for the oath is established and that notwithstanding 
the absence of an oath the statement is reliable. 
Other circumstances may serve to impress upon 
the witness the importance of telling the truth, and 
in so doing provide a high degree of reliability to 
the statement. While these occasions may not be 
frequent, I do not foreclose the possibility that they 
might arise under the principled approach to hear-
say evidence. 

(ii) Presence 

Proponents of the orthodox rule emphasize the 
many verbal and non-verbal cues which triers of 
fact rely upon in order to assess credibility. When 
the witness is on the stand, the trier can observe 
the witness's reaction to questions, hesitation, 
degree of commitment to the statement being 
made, etc. Most importantly, and subsuming all of 
these factors, the trier can assess the relationship 
between the interviewer and the witness to observe 
the extent to which the testimony of the witness is 
the product of the investigator' s questioning. Such 
subtle observations and cues cannot be gleaned 
from a transcript, read in court in counsel' s mono-
tone, where the atmosphere of the exchange is 
entirely lost. 

All of these indicia of credibility, and therefore 
reliability, are available to the trier of fact when 
the witness's prior statement is videotaped. During 
the course of the hearing, counsel for the appellant 
screened a brief excerpt from the videotape of one 
of the interviews. In the main portion of the televi-
sion screen is a medium-length shot of the witness 
facing the camera and seated across a table from  

qu'elle ne fasse la déclaration et lui faire prêter 
serment après coup. En outre, les policiers qui sont 
de service en qualité d'agents responsables pour-
raient être désignés commissaires à l'assermenta- 

a tion dans leur province et faire la mise en garde et 
faire prêter serment en l'absence du juge de paix. 

Toutefois, je n'ai nullement l'intention de créer 
des exigences techniques par catégories, analogues 
à celles que comportait l'ancienne conception 
régissant la preuve par ouï-dire. Il découle de l'ar-
rêt Smith que, dans certains cas, il est possible que 
le juge du procès conclue à l'existence d'un substi-
tut suffisant au serment et à la fiabilité de la décla-
ration en dépit de l'absence d'un serment. Il peut 
arriver que d'autres circonstances fassent bien 
comprendre au témoin l'importance de dire la 
vérité et rendent ainsi la déclaration très fiable. Il 

d peut s'agir de cas peu fréquents, mais je n'exclus 
pas la possibilité qu'ils puissent se produire sous le 
régime de l'analyse fondée sur des principes de la 
preuve par ouï-dire. 

e 	(ii) La présence à l'audience 

Les tenants de la règle orthodoxe mettent l'ac-
cent sur les nombreuses indications, verbales ou 
autres, dont les juges des faits tiennent compte 
dans l'évaluation de la crédibilité. Quand le témoin 
est à la barre, le juge des faits peut observer ses 
réactions aux questions, ses hésitations, il peut voir 
s'il est catégorique, etc. Fait plus important, qui 
subsume tous ces facteurs, le juge peut évaluer la 
relation entre celui qui pose les questions et le 
témoin, et mesurer dans quelle mesure le témoi-
gnage est le produit de l'interrogatoire. Ces obser-
vations et indications subtiles ne ressortent pas 
d'une transcription lue à l'audience par un avocat 
sur un ton monocorde et faisant totalement abstrac-
tion du climat de l'échange. 

Le juge des faits dispose de tous ces indices de 
crédibilité, et donc de fiabilité, quand la déclara-
tion antérieure des témoins a été enregistrée sur 
bande vidéo. Durant l'instruction, l'avocat de l'ap-
pelante a projeté une partie de l'un des interroga-
toires. La plus grande partie de l'écran montre, au 
centre, en plan moyen, le témoin face à la caméra 
et assis derrière une table face au policier qui l'in- 
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the interviewing officer, showing the physical rela-
tionship between the two people. In one upper cor-
ner is a close-up of the witness's face as he or she 
speaks, capturing nuances of expression lost in the 
main view. Along the bottom of the screen is a line a 

showing the date and a time counter, with the 
seconds ticking off, ensuring that the continuity 
and integrity of the record is maintained. The 
audio-visual medium captures other elements of b  
the statement lost in a transcript, such as actions or 
distinctive motions which the witness demon-
strates (as in this case), or answers given by nod-
ding or shaking the head. In other words, the expe-
rience of being in the room with the witness and c  
the interviewing officer is recreated as fully as pos-
sible for the viewer. Not only does the trier of fact 
have access to the full range of non-verbal indicia 
of credibility, but there is also a reproduction of 
the statement which is fully accurate, eliminating d  
the danger of inaccurate recounting which moti-
vates the rule against hearsay evidence. In a very 
real sense, the evidence ceases to be hearsay in this 
important respect, since the hearsay declarant is e  
brought-before the trier of fact. 

Of course, the police would not resort to this f 

precaution in every case; it may well be reserved 
for cases such as this, where a major crime such as 
murder is being investigated, the testimony of the 
witnesses is important to the Crown's case, and the 
character of the witnesses suggests that such pre-  g 

cautions would be advisable. It is quite possible 
that such equipment would be available to police 
of given forces at a central location, and that such 
crucial though unstable witnesses will be taken to h 
such locations to make their statements, or, where 
the statements have already been made, to repeat 
them in a form which may be substantively admis-
sible should the witness recant. 

In addition to an oath or solemn affirmation and 
warning, then, a complete videotape record of the 
type described above, or one which duplicates the 
experience of observing a witness in the courtroom  

terroge, ce qui permet d'observer la position res-
pective des deux personnes. Dans l'un des coins 
supérieurs on voit en gros plan le visage du témoin 
qui parle; on peut ainsi voir les nuances de l'ex-
pression que l'image principale ne permet pas 
d'observer. Au bas de l'écran, une ligne indique la 
date et un enregistreur de temps, marquant les 
secondes, garantit l'enchaînement continu et l'inté--
gralité de l'enregistrement. L'audiovisuel permet 
de remarquer d'autres aspects de la déclaration 
qu'une transcription ne peut rendre, tels que les 
actions et les gestes caractéristiques du témoin 
(comme dans le cas présent), ou les réponses don-
nées par des signes de tête (dénégation ou acquies-
cement). Autrement dit, l'enregistrement donne 
l'impression au spectateur, autant que faire se peut, 
d'être dans la pièce avec le témoin et le policier 
qui l'interroge. Non seulement le juge des faits 
peut constater tous les indices non verbaux de fia-
bilité, mais encore il peut assister à la reproduction 
fidèle de la déclaration, ce qui élimine le danger de 
relation inexacte qui est à la base de la règle inter-
disant le ouï-dire. D'une manière très concrète, le 
témoignage cesse d'être -du- ouï-dire -sous-cet aspect-
important, car l'auteur du ouï-dire comparaît 
devant le juge des faits. 

Bien entendu, la police ne prendrait pas dans 
tous les cas, une telle précaution, qui pourrait bien 
n'être opportune que dans des cas comme le pré-
sent, lorsque l'enquête porte sur un crime grave tel 
le meurtre, que le témoignage des témoins est un 
élément important de la preuve du ministère public 
et que cette précaution semble indiquée étant 
donné les traits de caractère des témoins. Il est tout 
à fait possible que le matériel dont disposent cer-
tains corps policiers soit placé à un endroit central 
et que ces témoins très importants mais instables 
soient transportés à cet endroit pour qu'ils y fas-
sent leur déclaration ou, si celle-ci a déjà été faite, 
pour qu'ils la répètent sous une forme qui peut être 
admissible quant au fond au cas où ils se rétracte-
raient. 

Outre le serment ou l'affirmation solennelle et la 
mise en garde, l'enregistrement intégral sur bande 
vidéo qui est décrit plus haut, ou qui recrée dans la 
même mesure ce que l'observation du témoin dans 
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to the same extent, is another important indicium 
of reliability which will satisfy the principled basis 
for the admission of hearsay evidence. 

Again, it may be possible that the testimony of 
an independent third party who observes the mak-
ing of the statement in its entirety could, in excep-
tional circumstances, also provide the requisite 
reliability with respect to demeanour evidence. I 
would only note at this point that there are many 
persons who could serve this function: police sta-
tions will have justices of the peace present or 
available, the witness may have his or her own 
lawyer present, and ss. 56(2)(c) and 56(2)(d) of the 
Young Offenders Act, R.S.C., 1985, c. Y-1, provide 
that a young person making a statement has a right 
of access to counsel, parents, or adult relatives. It 
will be a matter for the trial judge to determine 
whether or not a sufficient substitute for a video-
tape record has been provided to allow the trier of 
fact access to sufficient demeanour evidence to 
make the statement admissible. 

(iii) Cross-examination 

The final hearsay danger is the lack of contem-
poraneous cross-examination when the statement 
is made. The appellant is correct to concede that 
this is the most important of the hearsay dangers. 
However, in the case of prior inconsistent state-
ments, it is also the most easily remedied by the 
opportunity to cross-examine at trial. This is a fea-
ture of prior inconsistent statements that conclu-
sively distinguishes them from other forms of 
hearsay. As the United States Supreme Court noted 
in California v. Green, supra, at p. 159: 

... the inability to cross-examine the witness at the time 
he made his prior statement cannot easily be shown to 
be of crucial significance as long as the defendant is 
assured of full and effective cross-examination at the 
time of trial. The most successful cross-examination at 
the time the prior statement was made could hardly hope 
to accomplish more than has already been accomplished 
by the fact that the witness is now telling a different,  

la salle d'audience permet de voir, est un autre 
indice important de fiabilité, conforme aux prin-
cipes qui sous-tendent l'admission de la preuve par 
ouï-dire. 

Une fois de plus, il se peut que le témoignage 
d'une personne indépendante qui observe le 
témoin pendant toute la durée de la déclaration 
puisse, dans des cas exceptionnels, assurer aussi la 
fiabilité requise quant à la preuve touchant le com-
portement. Je ferai remarquer seulement à ce 
moment-ci que nombre de personnes pourraient 
remplir cette fonction: il y a des juges de paix dans 
les postes de police ou il y en a de disponibles, 
l'avocat du témoin peut être présent, et les 
al. 56(2)c) et 56(2)d) de la Loi sur les jeunes con- 
trevenants, L.R.C. (1985), ch. Y-1, disposent que 
l'adolescent qui fait une déclaration a le droit de 

d consulter son avocat, ses parents ou des parents 
adultes. Il appartient au juge du procès de décider 
si l'enregistrement sur bande vidéo a été remplacé 
par un autre moyen suffisant pour permettre au 
juge des faits d'apprécier suffisamment la preuve 

e en ce qui a trait au comportement pour rendre la 
déclaration admissible. 

(iii) Le contre-interrogatoire 

Le dernier danger du ouï-dire réside dans l'ab-
sence de contre-interrogatoire au moment où la 
déclaration est faite. L'appelante admet avec rai-
son que c'est là le danger le plus important du ouï-
dire. Toutefois, dans le cas des déclarations anté-
rieures incompatibles, c'est celui auquel il est le 
plus facile d'obvier, grâce à la possibilité de con-
tre-interroger au procès. C'est une caractéristique 
des déclarations antérieures incompatibles qui les 
distingue de façon concluante des autres formes de 
ouï-dire. Comme l'a fait remarquer la Cour 
suprême des États-Unis dans l'arrêt California c. 
Green, précité, à la p. 159: 

[TRADUCTION] ... on ne peut pas prouver facilement que 
l'impossibilité de contre-interroger le témoin au 
moment où il a fait la déclaration antérieure est d'une 
importance cruciale à la condition que l'accusé soit 
assuré de pouvoir le contre-interroger sans réserve et 
efficacement au procès. On ne pourrait guère espérer 
que le contre-interrogatoire le plus fructueux, au 
moment précis de la déclaration, puisse accomplir plus 
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inconsistent story, and—in this case—one that is 
favorable to the defendant. 

Furthermore, unlike the oath and presence, it is 
the hearsay danger which is impossible to address 
outside of judicial or quasi-judicial processes. 
Whereas the police can easily administer a warn-
ing and oath, and videotape a statement in the 
course of a witness interview, it would restrict the 
operation of a reformed rule to judicial or quasi-
judicial proceedings to require contemporaneous 
cross-examination, and thereby severely restrict 
the impact of a reformed rule. Consider the facts of 
the present case: when the three witnesses were 
interviewed by the police, no one had yet been 
charged with an offence. Who could have cross-
examined the witnesses at that point? How could 
cross-examination have been effective before the 
case to be met was known? These and other practi-
cal difficulties in requiring contemporaneous 
cross-examination tip the balance in favour of 
allowing cross-examination at trial to serve as a 
substitute. Again, we must remember  that the 
question is not whether it would have been prefera-
ble to have had the benefit of contemporaneous 
cross-examination, but whether the absence of 
such cross-examination is a sufficient reason to 
keep the statement from the jury as substantive 
evidence. Given the other guarantees of trustwor-
thiness, I do not think that it should be allowed to 
be a barrier to substantive admissibility. Of course, 
it will be an important consideration for the trier of 
fact in deciding what weight to attach to the prior 
inconsistent statement, and it is likely that oppos-
ing counsel will stress the absence of such cross-
examination to the trier of fact. 

Therefore, the requirement of reliability will be " 
satisfied when the circumstances in which the prior 
statement was made provide sufficient guarantees 
of its trustworthiness with respect to the two hear-
say dangers a reformed rule can realistically 
address: if (i) the statement is made under oath or 
solemn affirmation following a warning as to the  

que ce qui a déjà été accompli du fait que le témoin 
donne maintenant une version différente, incompatible, 
et—en l'occurrence—favorable à l'accusé. 

Par surcroît, contrairement au serment et à la 
présence à l'audience, c'est le danger du ouï-dire 
auquel il est impossible d'obvier hors du cadre 
judiciaire ou quasi judiciaire. Tandis que la police 
peut facilement faire une mise en garde et faire 
prêter serment et enregistrer sur bande vidéo la 
déclaration du témoin qui répond à des questions, 
exiger le contre-interrogatoire au moment précis de 
la déclaration limiterait l'application d'une règle 
réformée aux procédures judiciaires ou quasi judi-
ciaires et restreindrait ainsi sévèrement l'effet de 
cette règle. Prenons les faits de l'espèce: quand les 
policiers ont interrogé les trois témoins, personne 
n'avait encore été inculpé. Qui aurait pu contre-
interroger les témoins à ce moment-là? Comment 
auraient-ils pu être contre-interrogés efficacement, 
puisque la preuve dont disposait le ministère 
public était inconnue? Ces difficultés et d'autres, 
d'ordre pratique, que pose l'exigence du contre-
interrogatoire au moment précis de la déclaration, 
font pencher la balance en faveur de l'acceptation 
du contre-interrogatoire au procès comme substi-
tut. Une fois de plus, il ne faut pas oublier qu'il ne 
s'agit pas de décider s'il aurait mieux valu bénéfi-
cier du contre-interrogatoire au moment précis de 
la déclaration, mais si l'absence d'un tel contre-
interrogatoire constitue une raison suffisante pour 
ne pas présenter la déclaration au jury comme 
preuve de fond. Vu les autres garanties de véracité, 
je ne pense pas qu'il faille tenir cette absence pour 
un obstacle à l'admissibilité quant au fond. Bien 
sûr, c'est un élément important dont le juge des 
faits devra tenir compte dans son évaluation du 
poids à accorder à la déclaration antérieure incom-
patible, et l'avocat de la partie adverse fera vrai-
semblablement valoir au juge des faits qu'il n'y a 
pas eu de contre-interrogatoire. 

Par conséquent, on aura satisfait à l'exigence de 
fiabilité si les circonstances dans lesquelles la 
déclaration antérieure a été faite fournissent des 
garanties suffisantes de son exactitude relativement 
aux deux dangers du ouï-dire auxquels une règle 
réformée peut obvier de façon réaliste: (i) si la 
déclaration est faite sous serment ou affirmation 
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b 

existence of sanctions and the significance of the 
oath or affirmation, (ii) the statement is videotaped 
in its entirety, and (iii) the opposing party, whether 
the Crown or the defence, has a full opportunity to 
cross-examine the witness respecting the state-
ment, there will be sufficient circumstantial guar-
antees of reliability to allow the jury to make sub-
stantive use of the statement. Alternatively, other 
circumstantial guarantees of reliability may suffice 
to render such statements substantively admissible, 
provided that the judge is satisfied that the circum-
stances provide adequate assurances of reliability 
in place of those which the hearsay rule tradition-
ally requires. 

(2) Necessity 

Prior inconsistent statements present vexing 
problems for the necessity criterion. The necessity 
criterion has usually been satisfied by the unavaila-
ble witness: in Khan, the child declarant who could 
not be sworn, and in Smith, the dead declarant. By 
definition, the declarant in the case of prior incon-
sistent statements is available at trial; it is his or 
her prior statement that is unavailable because of 
the recantation. 

However, it is important to remember that the 
necessity criterion "must be given a flexible defini-
tion, capable of encompassing diverse situations" 
(Smith, at pp. 933-34). Wigmore, vol. 5 
(Chadbourn rev. 1974), § 1421, at p. 253, referred 
to two classes of necessity: 

solennelle après une mise en garde quant à l'exis- 
tence de sanctions et à l'importance du serment ou 
de l'affirmation solennelle, (ii) si elle est enregis- 
trée intégralement sur bande vidéo, et (iii) si la par-

a tie adverse—accusation ou défense—a la possibi-
lité voulue de contre-interroger le témoin au sujet 
de la déclaration, il existera des garanties circons-
tancielles de fiabilité suffisantes pour qu'elle soit 
soumise au jury à titre de preuve de fond. Subsi-
diairement, il se peut que d'autres garanties cir-
constancielles de fiabilité suffisent à rendre une 
telle déclaration admissible quant au fond, à la 
condition que le juge soit convaincu que les cir- 

c constances offrent des garanties suffisantes de fia-
bilité qui se substituent à celles que la règle du ouï-
dire exige habituellement. 

(2) La nécessité 

Les déclarations antérieures incompatibles 
posent des problèmes embarrassants par rapport au 
critère de la nécessité. D'ordinaire, la nécessité est 
établie par l'absence du témoin: dans l'arrêt Khan, 
l'auteur est une enfant qui ne peut prêter serment, 
et dans l'arrêt Smith, l'auteur est décédé. Par défi-
nition, dans le cas des déclarations antérieures 
incompatibles, l'auteur de la déclaration assiste au 
procès; c'est sa déclaration antérieure qui manque 
parce qu'il s'est rétracté. 

Toutefois, il importe de se souvenir qu'il faut 
«donner au critère de la nécessité une définition 
souple, susceptible d'englober différentes situa-
tions» (arrêt Smith, aux pp. 933 et 934). Wigmore, 
vol. 5 (Chadbourn rev. 1974), § 1421, à la p. 253, 
fait mention de deux catégories de nécessité: 
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[TRADUCTION] 

(1) The person whose assertion is offered may now be 
dead, or out of the jurisdiction, or insane, or otherwise 
unavailable for the purpose of testing. This is the com-
moner and more palpable reason... 

(2) The assertion may be such that we cannot expect, 
again, or at this time, to get evidence of the same value 
from the same or other sources.... The necessity is not 
so great; perhaps hardly a necessity, only an expediency  

(1) Il se peut que l'auteur de la déclaration présentée 
soit maintenant décédé, hors du ressort, aliéné ou, pour 

i quelque autre motif, non disponible aux fins de la vérifi-
cation. C'est la raison la plus courante et la plus évi-
dente.. . 

(2) La déclaration peut être telle qu'on ne peut pas, de 
nouveau ou à ce moment-ci, obtenir des mêmes sources 
ou d'autres sources une preuve de même valeur. [...] La 
nécessité n'est pas aussi grande; il s'agit peut-être à 

J 
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or convenience, can be predicated. But the principle is 
the same. [Emphasis in original.] 

As an example of the second type of necessity, 
many established hearsay exceptions do not rely 
on the unavailability of the witness. Some exam-
ples include admissions, present sense impressions 
and business records. This is because there are 
very high circumstantial guarantees of reliability 
attached to such statements, offsetting that fact that 
only expediency or convenience militate in favour 
of admitting the evidence. 

Indeed, in shaping the law of hearsay in Canada, 
this Court has not treated necessity in the sense of 
unavailability as the sine qua non of admissibility. 
In Ares v. Venner, [1970] S.C.R. 608, for example, 
nurses' records were admitted as evidence at a 
medical negligence trial. The nurses, though pre-
sent in court through the trial, were not called as 
witnesses. The Alberta Court of Appeal ordered a 
new trial, on the basis that Wigmore's necessity 
ground for the admission of hearsay was not satis-
fied since the nurses were available to testify. This 
Court allowed an appeal from this decision, hold-
ing at p. 626 that: 

Hospital records, including nurses' notes, made con-
temporaneously by someone having a personal knowl-
edge of the matters then being recorded and under a 
duty to make the entry or record should be received in 
evidence as prima facie proof of the facts stated therein. 

The Court made no reference to the present availa-
bility of the nurses as it related to the admissibility 
of the hearsay evidence, except to note their pres-
ence in court meant that the defendant could have 
challenged the accuracy of the notes if he had so 
wished. Similarly, the maker of the prior inconsis-
tent statement is present in court as a witness to be 
examined and cross-examined as to the accuracy 
of the recording of the statement. Ares v. Venner 
stands as an example of a judicially-created hear- 

peine d'une nécessité; on peut supposer qu'il s'agit 
d'une simple commodité. Mais le principe demeure le 
même. [En italique dans l'original.] 

a Nombre d'exceptions établies à l'exclusion du ouï-
dire ne reposent pas sur la non-disponibilité du 
témoin et peuvent être citées comme exemples du 
deuxième type de nécessité. Parmi ces exemples, 
notons les aveux, les impressions du moment et les 

b dossiers d'entreprise. C'est que de très fortes 
garanties circonstancielles de fiabilité se rattachent 
à de telles déclarations, ce qui compense le fait que 
seule la commodité milite en faveur de l'admission 
de la preuve. 

c 

En effet, en façonnant le droit en matière de ouï-
dire au Canada, notre Cour a jugé que la nécessité, 
dans le sens de la non-disponibilité, n'était pas une 

d  condition sine qua non de l'admissibilité. Dans 
l'arrêt Ares c. Venner, [1970] R.C.S. 608, par 
exemple, les notes des infirmières ont été admises 
en preuve dans un procès pour négligence médi-
cale. Bien qu'elles aient été présentes dans la salle 

e d'audience, les infirmières n'ont pas été appelées à 
témoigner. La Cour d'appel de l'Alberta a ordonné 
la tenue d'un nouveau procès parce que le motif de 
la nécessité, énoncé par Wigmore, pour que la 
preuve par ouï-dire soit admissible n'avait pas été 

f établi, puisque les infirmières étaient présentes et 
pouvaient témoigner. Notre Cour a fait droit au 
pourvoi formé contre cet arrêt, concluant, à la 
p. 626: 

g 	Les dossiers d'hôpitaux, y compris les notes des infir- 
mières, rédigés au jour le jour par quelqu'un qui a une 
connaissance personnelle des faits et dont le travail con-
siste à faire les écritures ou rédiger les dossiers, doivent 
être reçus en preuve, comme preuve prima facie des 

h faits qu'ils relatent. 

La Cour n'a pas fait mention de la disponibilité des 
infirmières, par rapport à l'admissibilité de la 
preuve par ouï-dire, sauf pour noter que leur pré-
sence dans la salle d'audience signifiait que le 
défendeur aurait pu contester l'exactitude des 
notes, s'il avait voulu le faire. De la même façon, 
l'auteur de la déclaration antérieure incompatible 
est présent dans la salle d'audience et peut être 
interrogé et contre-interrogé comme témoin sur 
l'exactitude de l'enregistrement de la déclaration. 



798 	 R. V. B. (K.G.) Lamer C.J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

say exception which did not require unavailability. 
While the decisions in Khan and Smith established 
that Canadian courts will no longer carve out cate-
gorical "exceptions", the new approach shares the 
same principled basis as the existing exceptions. 

L'arrêt Ares c. Venner fournit un exemple d'une 
exception à l'exclusion du ouï-dire élaborée par les 
tribunaux, qui n'exigeait pas de non-disponibilité. 
Certes, les arrêts Khan et Smith ont établi que les 

a tribunaux canadiens n'établiront plus de catégories 
d'«exceptions», mais la nouvelle analyse repose 
sur les mêmes principes que les exceptions exis-
tantes. 

b 

I note also that some lower courts interpreting 
this Court' s decision in Khan have also given the 
necessity criterion a flexible definition. In Khan v. 
College of Physicians and Surgeons of Ontario c 
(1992), 9 O.R. (3d) 641, the Ontario Court of 
Appeal returned to the incident which led to this 
Court's decision in R. v. Khan. The disciplinary 
hearing took place some four years after the initial 
incident, at which time the child complainant was d 
old enough to testify. However, the committee also 
heard evidence from the complainant' s mother and 
other persons to whom the complainant had 
described the assault. The Ontario Court of Appeal 
held that this was not an error, since the interval 
between the time of the assault and the time of the 
disciplinary hearing meant that the complainant' s 
ability to recall and recount the assault had deterio-
rated, compared to her statements immediately 
after the incident. Thus, the court held that the tes-
timony of certain of the witnesses to whom the 
complainant described the assault was admissible 
under the Khan test, since it was "reasonably nec-
essary" in the circumstances, and (at p. 655) "[a] 
rule which would automatically exclude the out-of-
court statement where the child testifies is incon-
sistent with Ares v. Venner, supra, the authority 
relied on in Khan." 

h 

Je remarque en outre que certains tribunaux 
d'instance inférieure qui ont interprété l'arrêt Khan 
de notre Cour ont aussi donné une définition sou-
ple au critère de la nécessité. Dans l'arrêt Khan c. 
College of Physicians and Surgeons of Ontario 
(1992), 9 O.R. (3d) 641, la Cour d'appel de l'Onta-
rio s'est penchée à nouveau sur l'incident qui a 
amené l'arrêt de notre Cour R. c. Khan. L'audience 
disciplinaire a eu lieu environ quatre ans après 
l'incident et l'enfant qui était la plaignante était 
alors habile à témoigner. Toutefois, le comité a 
entendu aussi le témoignage de la mère et d'autres 
personnes à qui la plaignante avait relaté l'agres-
sion. La Cour d'appel de l'Ontario a jugé qu'il ne 
s'agissait pas d'une erreur parce que le laps de 
temps écoulé entre l'agression et l'audience disci-
plinaire avait diminué la capacité de la plaignante 
de se rappeler et de relater l'agression, par rapport 
à ses déclarations immédiatement après l'incident. 
La cour a donc conclu que le témoignage de cer-
tains des témoins à qui la plaignante avait décrit 
l'agression était admissible selon le critère établi 
dans l'arrêt Khan car il était [TRADUCTION]«raison-
nablement nécessaire» dans les circonstances, et (à 
la p. 655) «[u]ne règle qui exclurait automatique-
ment la déclaration extrajudiciaire de l'enfant qui 
dépose serait incompatible avec l'arrêt Ares c. Ven-
ner, précité, le précédent qui est cité dans l'arrêt 
Khan». 

e 

f 

g 
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The precise limits of the necessity criterion 
remain to be established in the context of specific 
cases. It may be that in some circumstances, the 
availability of the witness will mean that hearsay 
evidence of that witness's prior consistent (the 
kind of statement at issue in Khan) statements will 
not be admissible. However, I am not prepared, at 
this point, to adhere to a strict interpretation that 

Les limites précises du critère de la nécessité 
restent à établir dans le contexte de cas particu-
liers. Parfois, la disponibilité du témoin pourra 
signifier que la preuve par ouï-dire de déclarations 
antérieures compatibles de ce témoin (le genre de 
déclaration en cause dans l'arrêt Khan) ne sera pas 
admissible. Toutefois, je ne suis pas disposé, à ce 
moment-ci, à souscrire à une interprétation stricte 
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makes unavailability an indispensable condition of 
necessity. 

In the case of prior inconsistent statements, it is 
patent that we cannot expect to get evidence of the 
same value from the recanting witness or other 
sources: as counsel for the appellant claimed, the 
recanting witness holds the prior statement, and 
thus the relevant evidence, "hostage". The differ-
ent "value" of the evidence is found in the fact that 
something has radically changed between the time 
when the statement was made and the trial and, 
assuming that there is a sufficient degree of relia-
bility established under the first criterion, the trier 
of fact should be allowed to weigh both statements 
in light of the witness's explanation of the change. 

B. The Voir Dire  

qui fait de la non-disponibilité une condition indis-
pensable de la nécessité. 

Dans le cas des déclarations antérieures incom- 
a patibles, il est évident que nous ne pouvons nous 

attendre à ce qu'une preuve de même valeur soit 
obtenue du témoin qui se rétracte ou d'autres 
sources: comme l'a soutenu l'avocat de l'appe- 

b  lante, le témoin qui se rétracte retient en «gage» la 
déclaration antérieure, et donc la preuve pertinente. 
La «valeur» différente de la preuve réside dans le 
fait que quelque chose a changé radicalement entre 
le moment où la déclaration a été faite et le procès 

c et, à supposer qu'un degré suffisant de fiabilité ait 
été établi selon le premier critère, le juge des faits 
devrait être autorisé à soupeser les deux déclara-
tions en tenant compte de l'explication de ce chan-
gement donnée par le témoin. 

B. Le voir-dire 

Suivant les garanties circonstancielles de fiabi- 
e  lité décrites plus haut, les déclarations antérieures 

peuvent-être soumises-aujur3Là-titre de-preuve de 
fond de leur contenu. Il y a lieu maintenant de 
décrire le processus en deux étapes par lequel cela 
peut être accompli. Après que la partie qui a cité le 

f témoin a invoqué l'art. 9 de la Loi sur la preuve au 
Canada et satisfait à ses exigences dans un voir-
dire tenu conformément à cet article, la partie doit 
alors déclarer dans quelle intention elle produit la 
déclaration. Si la partie indique qu'elle veut utiliser 
la déclaration seulement pour attaquer la crédibilité 
du témoin, tout est dit, en ce qui concerne la règle 
réformée: le procès suit son cours conformément à 
la règle orthodoxe et le juge donne des instructions 

h au jury en conséquence. Si, toutefois, la partie fait 
part de son intention de faire admettre la déclara-
tion comme preuve de fond, le juge du procès doit 
poursuivre le voir-dire afin de s'assurer, dans la 
mesure appropriée (que j'examinerai plus loin), 

i que les indices de fiabilité qui suivent, ou des 
substituts acceptables, sont présents: le serment ou 
l'affirmation ou la déclaration solennelles seront 
prouvés, la personne qui a fait prêter serment ou 
reçu l'affirmation ou la déclaration solennelles 
témoignera qu'elle a aussi fait la mise en garde (ou 
peut-être celle-ci peut être incorporée dans le ser- 

Pursuant to the circumstantial guarantees of reli-
ability described above, prior statements may be 
	used as-substantive-evidence-of-their-contents by 	 
the jury. The two-stage process by which this may 
be done must now be described. After the calling 
party invokes s. 9 of the Canada Evidence Act, and 
fulfils its requirements in the voir dire held under 
that section, the party must then state its intention 
in tendering the statement. If the party indicates 
that it wishes to use the statement only to impeach 
the credibility of the witness, that is the end of the 
matter as regards the reformed rule: the trial pro-
ceeds as it did under the orthodox rule, with the 
judge instructing the jury accordingly. If, however, 
the party gives notice that it will seek to make sub-
stantive use of the statement, the trial judge must 
continue the voir dire to satisfy him or herself on 
the appropriate measure (which I will discuss 
below) that these indicia of reliability, or accept-
able substitutes, are present: the oath, affirmation, 
or solemn declaration will be proved, the person 
who administered the oath, affirmation, or solemn 
declaration will testify that he or she also adminis-
tered the warning (or perhaps this could be incor-
porated into the oath, affirmation, or solemn decla-
ration), and the videotape will be tendered into 
evidence, its authenticity sworn to, and, if the trial 
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judge wishes, screened to ensure its veracity and 
integrity. 

With respect to the burden of proof in the voir 
dire, ordinarily the trial judge should be satisfied 
that these indicia of reliability are established on 
the balance of probabilities, the normal burden 
resting upon a party seeking to admit evidence. 
This is no more than a corollary of the requirement 
that the prior statements must relate evidence 
which would have been admissible as the witness's 
sole testimony had he or she not recanted. 

A different situation might exist where the prior 
statement reports an admission made by the 
accused. If the statement is not made to a person in 
authority no special burden is required, since the 
ordinary burden for the admission of evidence 
would have applied to the witness's testimony at 
trial had he or she not recanted. However, if the 
prior statement reports an admission of the accused 
made to a person in authority, the higher burden 
associated with the law relating to confessions may 
well apply. Such incidents will be rare, since per-
sons in authority who receive statements in the 
course of their duties from accused persons will 
not often recant. Additionally, if an agent of the 
state elicits a statement from a detained accused, 
the case law developed under the Charter in this 
respect would have to be considered with respect 
to the burden during the voir dire. 

As neither of these issues arise in this case 
(since the recanting witnesses were clearly neither 
persons in authority in relation to the accused, nor 
were they agents of the state when the accused 
made his admissions to them, nor was the accused 
detained), I would leave those rare and theoretical 
situations to be addressed when and if they arise.  

ment ou dans l'affirmation ou la déclaration solen-
nelles), et la bande vidéo sera versée en preuve, 
son authenticité sera attestée sous serment et, si le 
juge du procès l'estime à propos, elle sera vision- 

" née afin que sa véracité et son intégralité puissent 
être vérifiées. 

Quant au fardeau de la preuve applicable en 
matière de voir-dire, en général le juge du procès 
devrait être convaincu que ces indices de fiabilité 
sont établis selon la prépondérance des probabi-
lités, le fardeau habituel incombant à la partie qui 
cherche à faire admettre une preuve. Il s'agit là 
d'un simple corollaire à la nécessité que les décla-
rations antérieures fassent état d'une preuve qui 
aurait été admissible comme seule déposition du 
témoin si ce dernier ne s'était pas rétracté. 

Il pourrait en être autrement lorsque la déclara-
tion antérieure rapporte un aveu de l'accusé. La 
déclaration faite à une personne qui n'est pas en 
situation d'autorité ne nécessite aucun fardeau par-
ticulier puisque le fardeau habituel en matière 
d'admission de la preuve aurait été appliqué à la 
déposition du témoin au procès si ce dernier ne 
s'était pas rétracté. Toutefois, si la déclaration 
antérieure rapporte un aveu de l'accusé à une per-
sonne en situation d'autorité, il est bien possible 
que la norme supérieure associée au droit relatif 
aux confessions s'applique. De tels cas seront rares 
puisque les personnes en situation d'autorité qui, 
dans le cadre de leurs fonctions, recueillent des 
déclarations faites par des accusés se rétractent 
rarement. En outre, si un représentant de l'État 
obtient une déclaration d'un accusé alors que 
celui-ci est détenu, il y aurait lieu de tenir compte 
de la jurisprudence élaborée dans le cadre de la 
Charte à cet égard quant à la norme applicable au 
cours du voir-dire. 

Puisqu'aucune de ces questions n'est soulevée 
en l'espèce (les témoins qui se sont rétractés 
n'étant manifestement ni des personnes en situa-
tion d'autorité aux yeux de l'accusé, ni des repré-
sentants de l'État au moment où ce dernier leur a 
fait des aveux, et l'accusé n'étant pas détenu), je 
laisserais la résolution de ces situations exception-
nelles et théoriques en suspens jusqu'à ce qu'elles 
se produisent. 

b 
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However, I would incorporate another aspect of 
the rule relating to confessions in the voir dire. 
Even where there has been a warning and oath 
administered, and the statement videotaped, or suf-
ficient substitutes established, the trial judge will 
still have the discretion to refuse to allow the jury 
to make substantive use of the statement. Prior 
statements share many characteristics with confes-
sions, especially where police investigators are 
involved. Proponents of the orthodox rule voice 
the concern that malign influences on the witness 
by police may precede the making of the statement 
and shape its content, in the same way that confes-
sions may be suspect if coerced by police investi-
gators. That is, it still may be the case that the oath 
and videotape, and the acknowledgement of the 
warning, were made under circumstances that 
make them suspect. For this reason, the test devel-
oped by this Court for the admission of confes-
sions is well-suited to making a threshold determi-
nation of whether the circumstances under which 
the statement was made undermine the veracity of 
the indicia of reliability. 

The classic statement of the first part of the con-
fession rule appears in Ibrahim v. The King, [1914] 
A.C. 599 (P.C.), at p. 609: 

It has long been established as a positive rule of 
English criminal law, that no statement by an accused is 
admissible in evidence against him unless it is shewn by 
the prosecution to have been a voluntary statement, in 
the sense that it has not been obtained from him either 
by fear of prejudice or hope of advantage exercised or 
held out by a person in authority. 

Ibrahim was first adopted by this Court in Prosko 
v. The King (1922), 63 S.C.R. 226, and was 
extended in decisions such as Horvath v. The 
Queen, [1979] 2 S.C.R. 376, in which Beetz J. 
wrote (at pp. 424-25): 

Furthermore, the principle which inspires the rule 
remains a positive one; it is the principle of voluntari-
ness. The principle always governs and may justify an  

Toutefois, j'introduirais dans le voir-dire un élé- 
ment supplémentaire de la règle régissant les con- 
fessions. Même s'il y a eu mise en garde et ser- 
ment, et enregistrement de la déclaration sur bande 

a vidéo, ou preuve de substituts suffisants, le juge du 
procès a toujours le pouvoir discrétionnaire de 
refuser que la déclaration soit soumise au jury 
comme preuve de fond. Les déclarations anté-
rieures et les confessions présentent de nombreuses 
caractéristiques communes, en particulier lorsque 
l'enquête est menée par des policiers. Les défen-
seurs de la règle orthodoxe s'inquiètent de ce que 
des influences pernicieuses de la police puissent 

c précéder la déclaration et en déterminer le contenu, 
de la même manière que des confessions peuvent 
être suspectes si les enquêteurs les ont obtenues 
par la coercition. C'est-à-dire qu'il est encore pos-
sible que le serment et l'enregistrement sur bande 

d vidéo, ainsi que la reconnaissance de la mise en 
garde, aient été faits dans des circonstances qui les 
rendent suspects. Pour cette raison, le critère éla-
boré par notre Cour à l'égard de l'admission des 
confessions convient bien lorsqu'il s'agit de déter- 

e miner,  préalablement, si les circonstances dans les-
quelles la déclaration a été faite battent en brèche 
la véracité des indices de fiabilité. 

L'énoncé classique de la première partie de la 
règle relative aux confessions se trouve dans l'arrêt 
Ibrahim c. The King, [1914] A.C. 599 (C.P.), à la 
p. 609: 

[TRADUCTION] C'est une règle formelle du droit crimi-
nel anglais depuis longtemps établie qu'aucune déclara-
tion d'un accusé n'est recevable contre lui à titre de 
preuve, à moins que l'accusation ne prouve qu'il s'agit 
d'une déclaration volontaire, c'est-à-dire qui n'a pas été 
obtenue par crainte d'un préjudice ou dans l'espoir d'un 
avantage dispensés ou promis par une personne en situa-
tion d'autorité. 

L'arrêt Ibrahim a d'abord été adopté par notre 
Cour dans l'arrêt Prosko c. The King (1922), 

i 63 R.C.S. 226 et sa portée a été élargie dans des 
arrêts tels que l'arrêt Horvath c. La Reine, [1979] 
2 R.C.S. 376, dans lequel le juge Beetz écrit (aux 
pp. 424 et 425): 

En outre, le principe qui a inspiré la règle est positif; 
c'est le principe du caractère volontaire. Ce principe 
vaut dans tous les cas et peut justifier l'extension de la 

I 
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extension of the rule to situations where involuntariness 
has been caused otherwise than by promises, threats, 
hope or fear, if it is felt that other causes are as coercive 
as promises or threats, hope or fear and serious enough 
to bring the principle into play. 	 a 

I would apply this test to prior statements. The 
trial judge must satisfy him or herself (again, in the 
majority of cases on the balance of probabilities) b 
on the voir dire that the statement was not the 
product of coercion of any form, whether it 
involves threats, promises, excessively leading 
questions by the investigator or other person in a 
position of authority, or other forms of investiga-  c 

tory misconduct. 

inquiry to address situations where the first factor 
I would add another element to the trial judge's 

d 

might be satisfied, but there are other aspects of 
police conduct which militate against rewarding 
that conduct by admitting the evidence. In Roth-
man v. The Queen, [1981] 1 S.C.R. 640, at p. 696, e 
I wrote that even if the Ibrahim test was satisfied 
to make a confession admissible, such a confession 
"shall nevertheless be excluded if its use in the 
proceedings would, as a result of what was said or 
done by any person in authority in eliciting the f 
statement, bring the administration of justice into 
disrepute". 

règle aux cas où l'extorsion d'une déclaration a une 
autre cause que les promesses, les menaces, l'espoir ou 
la crainte, si l'on estime que d'autres causes ont un effet 
aussi coercitif que les promesses ou les menaces, l'es-
poir ou la crainte et sont assez graves pour faire jouer le 
principe. 

J'appliquerais ce critère aux déclarations anté-
rieures. Le juge du procès doit s'assurer par le 
voir-dire (une fois de plus, selon la prépondérance 
des probabilités dans la majorité des cas) que la 
déclaration n'est pas le produit de la coercition 
sous quelque forme que ce soit, savoir menaces, 
promesses, questions trop tendancieuses de l'en-
quêteur ou d'une autre personne en situation d'au-
torité, ou d'autres formes de manoeuvre fraudu-
leuse des enquêteurs. 

J'ajouterais un autre élément à l'examen que 
doit faire le juge du procès afin de tenir compte 
des cas où le premier facteur pourrait être présent, 
mais où d'autres aspects de la conduite des poli-
ciers militeraient contre l'admission de la preuve, 
qui aurait pour effet de récompenser cette con-
duite. Dans l'arrêt Rothman c. La Reine, [1981] 
1 R.C.S. 640, à la p. 696, j'écris que, même si l'on 
a satisfait au critère énoncé dans l'arrêt Ibrahim de 
façon qu'une confession soit admissible, celle-ci 
«doit néanmoins être exclue si, par suite de ce 
qu'aurait pu dire ou faire une personne en situation 
d'autorité dans le but d'obtenir la déclaration, 
l'utilisation qu'on en ferait dans l'instance ternirait 
l'image de la justice». 

S 

h 

J 

It must be stressed that the trial judge is not 
making a determination on the voir dire as to the 
ultimate reliability and credibility of the statement. 
As I have indicated, that is a matter for the trier of 
fact. The trial judge need not be satisfied that the 
prior statement was true and should be believed in 
preference to the witness's current testimony. This 
distinction is also derived from the law relating to 
confessions. In Piché v. The Queen, [1971] S.C.R. 
23, at pp. 25-26, Cartwright C.J. noted that: 

The main reason assigned for the rule that an involun-
tary confession is to be excluded is the danger that it 
may be untrue but, as has been recently reasserted by 

Il faut bien préciser que le juge du procès, par le 
voir-dire, ne détermine pas de façon définitive la 
fiabilité et la crédibilité de la déclaration. Je le 
répète, c'est au juge des faits qu'appartient cette 
décision. Il n'est pas nécessaire que le juge du pro-
cès soit convaincu que la déclaration antérieure 
était vraie et qu'il faut y ajouter foi de préférence 
au présent témoignage du témoin. Cette distinction 
provient aussi des règles régissant les confessions. 
Dans l'arrêt Piché c. La Reine, [1971] R.C.S. 23, 
aux pp. 25 et 26, le juge en chef Cartwright fait 
observer: 

C'est surtout parce qu'elle risque d'être fausse que la 
confession extorquée doit être écartée, mais comme 
cette Cour l'a réaffirmé récemment dans DeClercq c. La 
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this Court in DeClercq v. The Queen [[1968] S.C.R. 
902], the answer to the question whether such a confes-
sion should be admitted depends on whether or not it 
was voluntary not on whether or not it was true. 

Reine [[1968] R.C.S. 902], c'est la nature volontaire 
d'une confession et non sa véracité qui en détermine la 
recevabilité. 

a 

Similarly, in Rothman, I wrote, at p. 691, that 

a statement before being left to the trier of fact for con-
sideration of its probative value should be the object of a 
voir dire in order to determine, not whether the state-
ment is or is not reliable, but whether the authorities 
have done or said anything that could have induced the 
accused to make a statement which was or might be 
untrue. It is of the utmost importance to keep in mind 
that the inquiry is not concerned with reliability but with 
the authorities' conduct as regards reliability. 

De même dans l'arrêt Rothman, j'écris à la p. 691: 

... avant de permettre au juge des faits d'en examiner la 
b valeur probante, une déclaration doit être soumise au 

voir dire en vue d'établir non pas si la déclaration est 
digne de foi, mais si les autorités ont fait ou dit une 
chose qui ait pu amener l'accusé à faire une déclaration 
qui soit ou qui puisse être fausse. Il importe au plus haut 
point de se rappeler que l'enquête ne porte pas sur la 
fiabilité mais sur la conduite des autorités relativement à 
la fiabilité. 

Thus, to summarize the discussion of the voir 
dire: in the part of the voir dire addressing the new 
rule, the trial judge must first satisfy him or herself 
that the indicia of reliability necessary to admit 
hearsay evidence of prior statements—a warning, 
oath, solemn affirmation, or solemn declaration, 
and videotape record, or sufficient substitutes--are 
present and genuine. If they are, he or she must 
then examine the circumstances under which the 
statement was obtained, to satisfy him or herself 
that the statement supported by the indicia of relia-
bility was made voluntarily if to a person in 
authority, and that there are no other factors which 
would tend to bring the administration of justice 
into disrepute if the statement was admitted as sub-
stantive evidence. In most cases, as in this case, the 
party seeking to admit the prior inconsistent state-
ments as substantive evidence will have to estab-
lish that these requirements have been satisfied on 
the balance of probabilities. The trial judge is not 
to decide whether the prior inconsistent statement 
is true, or more reliable than the present testimony, 
as that is a matter for the trier of fact. Once this 
process is complete, and all of its constituent ele-
ments satisfied, the trial judge need not issue the 
standard limiting instruction to the jury, but may 
instead tell the jury that they may take the state-
ment as substantive evidence of its contents, or, if 
he or she is sitting alone, make substantive use of 
the statement, giving the evidence the appropriate 
weight after taking into account all of the circum- 

Je résumerai ainsi le déroulement du voir-dire: 
dans la partie qui porte sur la nouvelle règle, le 
juge du procès doit d'abord s'assurer que les 
indices de fiabilité nécessaires pour l'admission de 
la preuve par ouï-dire des déclarations antérieu-
res—mise en garde, serment, affirmation ou décla-
ration - solennelles,—et enregistrement -sur—bande 
vidéo, ou substituts suffisants—sont présents et 
authentiques. Dans l'affirmative, il doit alors exa-
miner les circonstances dans lesquelles la déclara-
tion a été obtenue, s'assurer que, si la déclaration 
étayée par les indices de fiabilité a été faite à une 
personne en situation d'autorité, elle a été faite 
volontairement et qu'aucun autre facteur ne serait 
susceptible de déconsidérer l'administration de la 
justice si la déclaration était admise comme preuve 
de fond. Dans la plupart des cas, comme en l'es-
pèce, la partie qui cherche à faire admettre les 
déclarations antérieures incompatibles comme 
preuve de fond devra établir, selon la prépondé-
rance des probabilités, que ces conditions ont été 
remplies. Le juge du procès ne doit pas décider si 
la déclaration antérieure incompatible est vraie, ni 
si elle est plus digne de foi que le témoignage 
actuel, car cette décision revient au juge des faits. 
Une fois ce processus terminé et que tous ses élé-
ments constituants ont été vérifiés, il n'est pas 
nécessaire que le juge du procès donne au jury la 

~ 
directive restrictive habituelle, mais il peut au lieu 
de cela dire aux jurés qu'ils peuvent considérer la 
déclaration comme une preuve de fond de son con- 

d 

e 

f 

S 
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stances. In either case, the judge must direct the 
trier of fact to consider carefully these circum-
stances in assessing the credibility of the prior 
inconsistent statement relative to the witness's tes-
timony at trial. For example, where appropriate the 
trial judge might make specific reference to the 
significance of the demeanour of the witness at all 
relevant times (which could include when making 
the statement, when recanting at trial, and/or when 
presenting conflicting testimony at trial), the rea-
sons offered by the witness for his or her recanta-
tion, any motivation and/or opportunity the wit-
ness had to fabricate his or her evidence when 
making the previous statement or when testifying 
at trial, the events leading up to the making of the 
first statement and the nature of the interview at 
which the statement was made (including the use 
of leading questions, and the existence of pre-state-
ment interviews or coaching), corroboration of the 
facts in the statement by other evidence, and the 
extent to which the nature of the witness' s recanta-
tion limits the effectiveness of cross-examination 
on the previous statement. There may be other fac-
tors the trier of fact should consider, and the trial 
judge should impress upon the trier of fact the 
importance of carefully assessing all such matters 
in determining the weight to be afforded prior 
inconsistent statements as substantive evidence. 

Where the prior statement does not have the 
necessary circumstantial guarantees of reliability, 
and so cannot pass the threshold test on the voir 
dire, but the party tendering the prior statement 
otherwise satisfies the requirements of s. 9(1) or 
(2) of the Canada Evidence Act, the statement may 
still be tendered into evidence, but the trial judge 
must instruct the jury in the terms of the orthodox 
rule. 

tenu ou, s'il siège seul, la tenir lui-même pour une 
preuve au fond, en lui accordant le poids approprié 
après avoir pris en considération l'ensemble des 
circonstances. Dans les deux cas, le juge doit don-

a ner comme directive au juge des faits d'examiner 
soigneusement ces circonstances lorsqu'il évalue 
la crédibilité de la déclaration antérieure incompa-
tible par rapport à la déposition du témoin au pro-
cès. Ainsi, lorsqu'il est opportun de le faire, le juge 
du procès pourrait mentionner spécifiquement 
l'importance du comportement du témoin à tous 
les moments pertinents (notamment au moment où 
le témoin a fait la déclaration, s'est rétracté au pro- 

c cès, ou y a donné un témoignage contradictoire), 
les explications fournies par le témoin sur la 
rétractation, tout ce qui a pu le motiver à fabriquer 
sa version au moment où il a fait la déclaration 
antérieure ou lorsqu'il a témoigné au procès, ou les 

d  occasions qu'il a eues de le faire, les événements 
précédant la première déclaration et la nature de 
l'interrogatoire au cours duquel la déclaration a été 
faite (y compris l'utilisation de questions sugges-
tives, l'existence d'interrogatoires menés avant que 
la déclaration ait été faite ou la préparation du 
témoin par ceux qui mènent l'interrogatoire), la 
corroboration par une autre preuve des faits relatés 
dans la déclaration et la mesure dans laquelle la 

f rétractation du témoin atténue l'efficacité d'un 
contre-interrogatoire sur la déclaration antérieure. 
Il peut y avoir d'autres facteurs que le juge des 
faits devrait considérer; il appartient au juge du 
procès de bien faire comprendre à ce dernier l' im- 

g portance d'étudier soigneusement toutes ces cir-
constances lorsqu'il détermine le poids des décla-
rations antérieures incompatibles comme preuve 
de fond. 

h 

Si la déclaration antérieure n'offre pas les garan-
ties circonstancielles de fiabilité nécessaires, et ne 
satisfait donc pas au critère préliminaire examiné 
durant le voir-dire, mais que la partie qui présente 
la déclaration antérieure remplit par ailleurs les 
exigences prévues aux par. 9(1) ou (2) de la Loi 
sur la preuve au Canada, la déclaration peut tout 
de même être produite en preuve, mais le juge du 
procès doit donner des directives au jury en con-
formité avec la règle orthodoxe. 

e 

i 

J 
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VI — Disposition of This Appeal 

In this case, while the statements of the 
recanting witnesses were videotaped, and counsel 
for the respondent had a full opportunity to cross- a 

examine the witnesses at trial, the statements were 
not made under oath, solemn affirmation or by a 
solemn declaration. However, it may well be that 

indicia of reliability exist in this case. As this 
sufficient substitutes for the oath and warning as 

b 

would be an issue of central importance at any new 
trial ordered for the respondent, I will express no 
opinion as to whether the new test is satisfied in 
this case beyond saying that it is at least possible. 

C 

A trial judge might, having heard the evidence 
respecting the circumstances under which these 
statements were made, be satisfied on the balance 
of probabilities that the statements are sufficiently 
reliable to be substantively admissible. 	 d  

VI — Dispositif 

En l'espèce, bien que les déclarations des 
témoins qui se sont rétractés aient été enregistrées 
sur bande vidéo et que l'avocat de l'intimé ait eu la 
possibilité voulue de contre-interroger les témoins 
au procès, les déclarations n'ont pas été faites sous 
serment ou affirmation ou déclaration solennelles. 
Toutefois, il est fort possible qu'en l'espèce il 
existe des substituts suffisants au serment et à la 
mise en garde à titre d'indice de fiabilité. Puisqu'il 
s'agirait là d'une question d'importance capitale si 
l'on ordonnait la tenue d'un nouveau procès de 
l'intimé, je me contenterai de remarquer qu'en 
l'espèce il est à tout le moins possible que le nou-
veau critère soit respecté. Un juge du procès pour-
rait, après avoir entendu la preuve relative aux cir-
constances entourant les déclarations, être 
convaincu, selon la prépondérance des probabi-
lités, que les déclarations sont suffisamment fiables 
pour être admissibles quant au fond. 

In this case, the trial judge (sitting without a 	En l'espèce, le juge du procès (siégeant seul) a 
jury) refused to even consider the admissibility of e même refusé d'envisager l'admissibilité des décla-

-rations, se considérant lié par la règle orthodoxe. 
Grâce à la présente décision, la règle régissant les 
déclarations antérieures incompatibles a été réfor-
mée. Le juge du procès s'étant dit convaincu que 
les témoins mentaient au procès, il est possible 
qu'il ait pu trouver des indices suffisants de fiabi-
lité pour admettre les déclarations comme preuve 
de fond. Je suis donc d'avis d'accueillir le pourvoi 
et d'ordonner la tenue d'un nouveau procès au 
cours duquel le juge du procès appliquera, si 
nécessaire, la nouvelle règle régissant les déclara-
tions antérieures incompatibles, décidera si, en 
l'espèce, il existe des indices suffisants de fiabilité 

h et de nécessité, et donnera comme directive au 
juge des faits d'accorder aux déclarations anté- 
rieures le poids qu'il convient pour rendre un ver- 
dict. 

the statements, considénng himself-bound by the 
orthodox rule. With this decision, the rule respect-
ing prior inconsistent statements has been 
reformed. Given the trial judge's expressed belief 
that the witnesses were lying at trial, it is possible 
that he might have found sufficient indicia of relia-
bility to admit the statements as substantive evi-
dence. I would therefore allow the appeal and 
order a new trial at which the reformed rule relat-
ing to prior inconsistent statements will, if neces-
sary, be applied by the trial judge, who will decide 
whether sufficient indicia of reliability and neces-
sity are present in this case, and instruct the trier of 
fact to afford the prior statements the appropriate 
weight in reaching a verdict. 

ï 

g 

J 

The reasons of L'Heureux-Dubé and Cory JJ. 
were delivered by 

CORY J.—At issue on this appeal is the interpre-
tation that should be given to the Canada Evidence 
Act, R.S.C., 1985, c. C-5, s. 9. Until now the courts 
have interpreted this section to permit the use of 

Version française des motifs des juges 
L'Heureux-Dubé et Cory rendus par 

LE JUGE CORY—Le présent pourvoi met en 
cause l'interprétation de l'art. 9 de la Loi sur la 
preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-5. Jusqu'à 
aujourd'hui, les tribunaux ont jugé que cet article 
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prior contradictory statements solely for the pur-
pose of attacking the credibility of the witness. In 
this case the prior statements of the witnesses were 
videotaped by the police during the course of their 
investigation of the death by stabbing of a 
Joseph Wright. The videotaped statements of the 
witnesses implicated the respondent K.G.B. as the 
person responsible for the stabbing. At the respon-
dent' s trial for murder, the three witnesses recanted 
their earlier statements. The trial judge found that 

b 

they were lying and that their earlier statements 
were true. However, he noted that he was bound 
by prior authority and was unable to accept the 
prior statements as evidence and therefore could c 
not use them to establish the identity of the killer. 
The trial judge was proven to be correct in his 
assessment of the witnesses. Subsequently, they 
were charged with perjury as a result of their testi- 

d mony at the trial and all three entered pleas of 
guilty to that charge. 

I have read with interest the excellent reasons of 
the Chief Justice. I am in agreement with him that e 
the rule against the substantive use of prior state-
ments must be changed; that this Court is the 
appropriate institution to undertake the change; 
and that this change can be effected without 
infringing the Charter rights of an accused person. f 
Further, I agree that a new trial must be ordered so 
that the substantive admissibility of the statements 
in this case can be considered. However, with 
respect, I differ from him with regard to the nature 
of the new rule. 	 g 

The Chief Justice takes the position that as a 
general rule, in order to be admissible, a prior 
inconsistent statement must have been made under h 
oath; the witness advised that he or she may be 
subject to some form of criminal prosecution 
(other than perjury) for falsehood; and the state-
ment must be videotaped. Alternatively, he has 
determined that, exceptionally, substitutes for 
these requirements may be found. This involves an 
application of R. v. Khan, [1990] 2 S.C.R. 531, and 
R. v. Smith, [1992] 2 S.C.R. 915, which allow for 
hearsay to be admitted if its introduction is neces-
sary and the evidence is reliable. With the greatest J 

respect I find the first component of the rule  

ne permettait l'utilisation des déclarations anté-
rieures incompatibles que pour attaquer la crédibi-
lité du témoin. En l'espèce, les déclarations anté-
rieures des témoins ont été enregistrées sur bande 
vidéo par la police qui enquêtait sur le décès de 
Joseph Wright, qui avait été poignardé. D'après 
ces déclarations, l'intimé K.G.B. aurait été l'agres-
seur. Au procès pour meurtre de ce dernier, les 
trois témoins ont rétracté leurs déclarations anté-
rieures. Le juge du procès était d'avis qu'ils men-
taient et qu'ils avaient dit la vérité dans leurs 
déclarations antérieures. Toutefois, il s'est dit lié 
par la jurisprudence et incapable d'accepter les 
déclarations antérieures comme preuve et, par con-
séquent, à les utiliser pour établir l'identité du 
meurtrier. Il s'est avéré que le juge du procès avait 
bien jugé les témoins. Subséquemment accusés de 
parjure en raison de leur témoignage au procès, ils 
ont tous trois plaidé coupables à cette accusation. 

J'ai lu avec intérêt les excellents motifs du Juge 
en chef. Comme lui, je crois que la règle interdi-
sant l'utilisation quant au fond des déclarations 
antérieures doit être revue et qu'il appartient à 
notre Cour d'entreprendre ce changement, lequel 
peut être réalisé sans qu'il soit porté atteinte aux 
droits garantis par la Charte aux accusés. Je con-
viens en outre qu'il y a lieu d'ordonner la tenue 
d'un nouveau procès pour que puisse être exami-
née l'admissibilité quant au fond des déclarations 
en l'espèce. Toutefois, avec égards, je ne partage 
pas son opinion sur la nature de la nouvelle règle. 

Le Juge en chef est d'avis qu'en règle générale 
une déclaration antérieure incompatible n'est 
admissible que si elle a été faite sous serment, si 
l'on a fait savoir au témoin qu'il s'expose à une 
certaine forme de poursuite criminelle (autre que 
pour parjure) pour mensonge, et si la déclaration a 
été enregistrée sur bande vidéo. Subsidiairement, il 
a conclu que d'autres conditions peuvent, excep-
tionnellement, venir se substituer à celles-là. Il 
s'agit alors d'appliquer les arrêts R. c. Khan, 
[1990] 2 R.C.S. 531, et R. c. Smith, [1992] 
2 R.C.S. 915, qui autorisent l'admission du ouï-
dire si cela s'impose et si la preuve est fiable. En 
toute déférence, j'estime trop restrictive le premier 
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requiring videotaping, a mandatory warning as to 
criminal liability for falsehood, and the administra-
tion of the oath to be too restrictive. Secondly, 
while I agree that Khan and Smith provide an alter-
native justification for changing the interpretation 
of s. 9 of the Canada Evidence Act set out in Dea-
con v. The King, [1947] S.C.R. 531, I do not think 
that their unmodified application to prior inconsis-
tent statements would adequately protect the inter-
ests of the accused from the potential dangers that 
surround the introduction of statements made out 
of court. 

élément de la règle exigeant l'enregistrement sur 
bande vidéo, la mise en garde obligatoire quant à 
la responsabilité criminelle pour mensonge et la 
prestation de serment. De plus, bien que je con-

a vienne que les arrêts Khan et Smith offrent une 
autre justification pour modifier l'interprétation de 
l'art. 9 de la Loi sur la preuve au Canada qui a été 
donnée dans l'arrêt Deacon c. The King, [1947] 
R.C.S. 531, je ne crois pas qu'en appliquant ces 
arrêts tels quels aux déclarations antérieures 
incompatibles on accorderait aux droits de l'accusé 
une protection adéquate contre les dangers éven-
tuels que présente l'admission de déclarations 
extrajudiciaires. 

I. Factual Background 
d 

I. Les faits 

     

In order to demonstrate the unfortunate result of 
the present rule, it is necessary for me to set out in 
some detail the factual background of this case. At e 

2:30 a.m. on Sunday, April 24, 1988, 
Joseph Wright and his brother Steven, got off a bus 
at the corner of Morningside and Sheppard Ave-
nues in Scarborough, Ontario. A car containing 
four young men, pulled up beside them and words f 
were exchanged. The people in the car got out and 
a fight ensued. Joseph Wright was slashed twice in 
the face and stabbed in the heart. This last wound 
caused his death. When Joseph Wright fell to the 

g ground, the four young men got back into the car 
and drove away. The only issue at trial was which 
of the occupants of the car had stabbed 
Joseph Wright. The four occupants were the 
respondent K.G.B., P.L. then 16 years of age, P.M. h 
17 years of age and M.T. 16 years of age. Steven 
Wright testified that only one occupant of the car 
had a knife. That person was black. He saw him 
attacking his brother with a knife. He stated that, 
after stabbing his brother, this same person had 
attempted to stab him as well. The fact that Wright 
testified that the man he saw attacking his brother 
with the knife was black is of significance only 
because it eliminates as a suspect M.T., who is 
white. 

Pour démontrer le résultat regrettable de la règle 
actuelle, je me dois d'exposer de façon assez 
détaillée les faits de l'espèce. Le dimanche 24 avril 
1988 à 2 h 30, Joseph Wright et son frère Steven 
descendent d'un autobus à l'intersection des ave-
nues Morningside et Sheppard à Scarborough 
(Ontario). Une auto dans laquelle prenaient place 
quatre jeunes gens s'arrête près d'eux et des pro-
pos sont échangés. Les occupants du véhicule sor-
tent et une bagarre se déclenche. Balafré au visage 
à deux reprises, Joseph Wright reçoit ensuite un 
coup de couteau au coeur. Cette dernière blessure 
lui est fatale. Lorsqu'il tombe, les quatre jeunes 
gens remontent dans l'automobile et s'enfuient. Au 
procès, l'unique question était de savoir qui, des 
occupants de la voiture, avait poignardé Joseph 
Wright. Les quatre occupants étaient l'intimé 
K.G.B., P.L., alors âgés de 16 ans, P.M., âgé de 17 
ans et M.T., âgé de 16 ans. Steven Wright a 
témoigné qu'un seul occupant du véhicule était en 
possession d'un couteau, et qu'il était de race 
noire. Il l'a vu attaquer son frère avec un couteau. 
Après l'avoir poignardé, le même homme a tenté 
de s'en prendre également à lui. Le témoignage de 
Wright sur le fait que l'homme qu'il a vu attaquer 
son frère avec un couteau était de race noire n'est 
important qu'en ce qu'il élimine ainsi le suspect 
M.T., de race blanche. 
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There were differences between the description 
of the knife wielding attacker which Wright gave 
to the police following the incident and the 
description contained in his testimony at trial. As 
well his description differed from the manner in 
which P.L., P.M. and M.T. described the respon-
dent. These differences related to the relative dark-
ness of the attacker's complexion and the height 
and hair colour of K.G.B. For what it was worth, 
when he gave his evidence at the trial, 
Steven Wright identified the accused as the man 
who had stabbed his brother. 

La description de l'agresseur qui a brandi le 
couteau, donnée par Wright à la police après l'inci- 
dent, est différente de celle qu'il a donnée dans son 
témoignage au procès. En outre, sa description de 

a l'intimé diffère de celle qu'ont donnée P.L., P.M. 
et M.T. Ces différences portent sur le teint plus ou 
moins foncé de l'agresseur, la grandeur de K.G.B. 
et la couleur de ses cheveux. Sans que cela soit 
d'une grande valeur, lorsqu'il a témoigné au pro-
cès, Steven Wright a identifié l'accusé comme 
étant l'homme qui avait poignardé son frère. 

A. The Evidence of M.T. and the Circumstances of 
his Prior Statement 	 C 

M.T. learned that the police wished to speak to 
him. Some two weeks after the incident, on May 9, 
1988, he, in the company of his father, went to the 
police station. When they arrived the two investi-
gating officers told them that while M.T. was not 
charged with any offence, that he could have a 
lawyer present during the interview. This offer was 
declined. At one point the interview was stopped 
in order to permit M.T.'s father who was present at 
all times to call and consult a lawyer. Counsel 
advised him that since his son was not under arrest, 
there was no need for legal assistance. The police 
asked M.T. whether he would like another relative 
present during the interview instead of his father. 
He replied that he did not. He was later allowed to 
consult in private with his father. The officers 
explained that they were investigating the death of 
Joseph Wright and that the statement was being 
videotaped. One of the officers asked M.T. on a 
number of occasions whether he was telling the 
truth. On every occasion he replied that he was. 

During the course of the videotaped interview, 
M.T. stated that all four occupants were at the 
respondent' s house the Sunday evening following 
the incident. The respondent, he said, then told him 
"I shouldn't a used the knife ... I pulled it out just 
to scare him thinking he would run away". The 
witness then demonstrated to the officers the slash-
ing motion that the respondent used while he 
spoke these words. On the Monday afternoon fol- 

A. Le témoignage de M.T. et les circonstances 
entourant sa déclaration antérieure 

M.T. a appris que la police souhaitait lui parler. 
Le 9 mai 1988, quelque deux semaines après l'in-
cident, il s'est présenté au poste de police en com-
pagnie de son père. À leur arrivée, ils ont été avi-
sés par les deux agents menant l'enquête que, bien 
qu'il n'était accusé de rien, M.T. avait droit à l'as-
sistance d'un avocat au cours de l'interrogatoire. 
L'offre a été déclinée. À un moment donné, l'inter-
rogatoire a été interrompu afin de permettre au 
père de M.T., présent tout au long de l'interroga-
toire, d'appeler un avocat pour le consulter. Ce 
dernier l'a avisé que, son fils n'étant pas en état 
d'arrestation, aucune assistance juridique n'était 
nécessaire. La police a demandé à M.T. s'il dési-
rait la présence d'un autre parent au cours de l'in-
terrogatoire plutôt que celle de son père. Il a 
répondu par la négative. Il a plus tard pu s'entrete-
nir seul avec son père. Les agents ont expliqué 
qu'ils menaient une enquête sur le décès de Joseph 
Wright et que la déclaration était enregistrée sur 
bande vidéo. L'un des policiers a demandé à plu-
sieurs reprises à M.T. s'il disait la vérité. Chaque 
fois, il a répondu par l'affirmative. 

Au cours de l'interrogatoire enregistré sur bande 
vidéo, M.T. a déclaré que tous les quatre occupants 
se trouvaient chez l'intimé le dimanche soir sui-
vant l'incident. L'intimé, a-t-il déclaré, lui a alors 
dit: [TRADUCTION] «Je n'aurais pas dû utiliser le 
couteau... Je ne l'ai sorti que pour l' effrayer 
croyant qu'il s'enfuirait». Le témoin a alors repro-
duit aux policiers le mouvement que l'intimé a fait 
lorsqu'il a prononcé ces paroles. Le lundi après- 

d 
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lowing the killing, the four occupants of the car 
again met, this time in P.L.'s home. At this time, 
the respondent again said that he should not have 
used the knife. The respondent was also reported 
to have said that he threw the knife out. M.T. told 
the officers that the respondent was the only one of 
the four occupants of the car who had a knife. 

At trial, the testimony of M.T. was radically dif-
ferent. He stated that while there was a conversa-
tion at the respondent's home after the stabbing, he 
could not hear what was being said by the respon-
dent. He admitted to making the earlier videotaped 
statements to the police but said that he was lying 
at the time because he was "really scared". He tes-
tified that he was telling the truth in the witness 
box because he was under oath. 

B. Prior Statement and Evidence at Trial of P.M.  

midi suivant le meurtre, les quatre occupants de 
l'automobile se sont rencontrés à nouveau, cette 
fois chez P.L. L' intimé a alors réitéré qu'il n' aurait 
pas dû utiliser le couteau. Il aurait également dit 

a l'avoir jeté. M.T. a déclaré aux policiers que, des 
occupants du véhicule, seul l'intimé était en pos-
session d'un couteau. 

Au procès, M.T. a donné un témoignage totale-
ment différent. Il a déclaré qu'il y avait bien eu une 
conversation chez l'intimé après l'agression à 
coups de couteau, mais qu'il n'avait pu entendre 
les propos de l'intimé. Il a admis avoir fait à la 
police les déclarations antérieures enregistrées sur 
bande vidéo, ajoutant qu'il avait alors menti parce 
qu'il avait [TRADUCTION] «vraiment peur». Il a 
témoigné qu'à la barre des témoins il disait la 
vérité parce qu'il était sous serment. 

B. La déclaration antérieure de P.M. et son témoi-
gnage au procès 

b 

c 

d 

e 

I 

g 

The police came to P.M.'s home to speak to 
him. As a consequence of this visit he went to the 
police station on Nfaÿ 6—  accompanied by his 
mother. He was told that he was not going to be 
charged with any offence at that time. He was 
advised that he could have a lawyer or any adult 
relative present during the course of the interview. 
He asked to have his mother with him during the 
interview and this request was, of course, granted. 
He was told that the interview would be video-
taped. During the interview he told the officers that 
the respondent K.G.B. "usually carries a knife". 
He said that during the fight "he [K.G.B.] had the 
knife open a little bit". He stated that the respon-
dent told him that "he had the knife open". At the 
end of the interview, both the police and his h 
mother asked him whether he had told the whole 
truth and he replied that he had. 

At trial, P.M. also changed his story. He testi-
fied that when he and M.T. and P.L. went to the 
respondent's house, the respondent told him that 
he had heard nothing about what had happened at 
Sheppard and Morningside, and the three then left. 
P.M. said that the statement that he had given to 
police earlier was "lies" to "get myself out of it". 

La police s'est présentée chez P.M. dans le but 
de lui parler. Le 6 mai, en conséquence de cette 
visite, P.M. s'est rendu-au poste de police- en-cem---
pagnie de sa mère. Les policiers lui ont dit qu'il 
n'était pas pour l'instant accusé de quoi que ce 
soit. Ils l'ont informé de son droit à la présence 
d'un avocat ou d'un parent adulte à l'interroga-
toire. Il a demandé que sa mère soit présente, et sa 
demande a évidemment été accordée. Les policiers 
l'ont avisé que l'interrogatoire serait enregistré sur 
bande vidéo. Au cours de celui-ci, il a déclaré aux 
policiers que l'intimé K.G.B. [TRADUCTION] «porte 
habituellement un couteau». Selon lui, au cours de 
la bagarre, [TRADUCTION] «il [K.G.B.] tenait son 
couteau un peu ouvert». Il a également déclaré que 
l'intimé lui avait dit que [TRADUCTION] «son cou-
teau était ouvert». À la fin de l'interrogatoire, les 
policiers et sa mère lui ont demandé s'il avait dit la 
vérité, ce à quoi il a répondu par l'affirmative. 

Au procès, P.M. a lui aussi modifié son récit. Il 
a témoigné que, lorsque lui, M.T. et P.L. se sont 
rendus chez l'intimé, ce dernier lui a dit qu'il 
n'avait eu vent de rien à propos de ce qui s'était 
produit à l'intersection de Sheppard et Mor-
ningside; les trois visiteurs sont alors partis. P.M. a 
témoigné que sa déclaration faite à la police anté- 

i 
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He too denied that he was lying to the court and 
said he was telling the truth because he was now 
under oath. 

a 
C. Prior Statement and the Evidence of P.L. at 

Trial 

At the suggestion of his mother, P.L. went to the 
police station on May 6, 1988. He was accompa-
nied by his brother, his mother and a lawyer who 
he had retained. His brother and the lawyer were 
with him throughout the interview. He was told 
that he would be given the opportunity to consult 
with the lawyer in private if he so wished. He was 
also told he was not obligated to say anything at all 
to the police. P.L.'s lawyer was of course permit-
ted to intervene and did so on at least two occa-
sions during the interview. In the videotaped inter- d 
view he stated that K.G.B. had explained that the 
stabbing was a "fast reaction" on his part because 
the deceased had punched him in the eye. 

e 

At trial, P.L., like the other witnesses changed 
his testimony. He said that he had lied at the police 
station because he was "just scared" and wanted to 
get out of there. He thought he was telling the 
police what they wanted to hear. He said that he 
could not in fact hear what was being said in the 
conversation between P.M. and the respondent 
regarding events on the night of the killing. 	g  

II. The Courts Below  

rieurement était un [TRADUCTION] «mensonge» 
visant à [TRADUCTION] «me disculper». Il a lui 
aussi déclaré qu'il ne mentait pas à la cour parce 
qu'il était alors sous serment. 

C. La déclaration antérieure de P.L. et son témoi-
gnage au procès 

Le 6 mai 1988, à la suggestion de sa mère, P.L. 
s'est rendu au poste de police. Il était accompagné 
de son frère, de sa mère et d'un avocat dont il avait 
retenu les services. Son frère et l'avocat étaient 
avec lui tout au long de l'interrogatoire. Les poli-
ciers l'ont avisé de la possibilité, s'il le désirait, de 
consulter l'avocat en privé. Ils lui ont également 
fait savoir qu'il n'était pas obligé de leur dire quoi 
que ce soit. L'avocat de P.L. a évidemment été 
autorisé à intervenir, ce qu'il a fait au moins à 
deux reprises. Au cours de son interrogatoire enre-
gistré sur bande vidéo, P.L. a déclaré que K.G.B. 
lui avait expliqué que l'agression à coups de cou-
teau était [TRADUCTION] «une riposte» de sa part, la 
victime lui ayant assené un coup de poing sur 
l'aeil. 

Au procès, P.L., comme les autres témoins, a 
modifié son témoignage. Il a déclaré avoir menti 
au poste de police parce qu'il avait [TRADUCTION] 
«simplement peur» et voulait quitter le poste. Il 
croyait dire aux policiers ce qu'ils désiraient enten-
dre. Il a déclaré qu'en fait il n'avait pu entendre la 
conversation tenue entre P.M. et l'intimé relative-
ment aux événements survenus la nuit du meurtre. 

II. 	Les juridictions inférieures 

b 

c 

Youth Court 	 Le Tribunal pour adolescents 
h 

.i 

The findings of Judge MacDonnell at trial 
regarding the testimony of the three witnesses are 
significant. He found that the prior statements of 
the Crown witnesses' M.T., P.L. and P.M. inde-
pendently identified the respondent as the person 
who possessed and wielded the knife at the time of 
the incident. He found that the respondent's com-
ments to the witnesses after the incident amounted 
to an admission by K.G.B. that he had in fact 
stabbed the deceased. He concluded that the evi-
dence of these witnesses given in court was "lies". 

Les conclusions du juge MacDonnell au procès 
concernant le témoignage des trois témoins sont 
révélatrices. Il a conclu que, dans leurs déclara-
tions antérieures, les témoins à charge M.T., P.L. 
et P.M. avaient respectivement identifié l'intimé 
comme la personne qui, au moment de l'incident, 
possédait le couteau et l'avait brandi. Selon le juge 
du procès, par ses commentaires aux témoins après 
l'incident, K.G.B. a avoué avoir effectivement poi-
gnardé la victime. Il a conclu que les dépositions 
de ces témoins au procès étaient des [TRADUCTION] 
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He went on to find that the unsworn out of court 
statements constituted the true version of events. 

I have no doubt their recantations are false. That is, I a 
have no doubt that on this point they were telling the 
police the truth as they knew it about what the accused 
said. [Emphasis added.] 

He found that "it [was] simply unbelievable" b 
that the version given to the police by these wit-
nesses had been manufactured or that the three had 
collaborated before speaking to the officers. He 
concluded that the interviews conducted by the 
police were "completely above-board, proper, non- c 
oppressive, non-coercive". He observed that 
despite what "common sense might suggest" he 
was not at liberty to believe the version of the 
events given to the police in the prior statements. 
He noted that if the version of events given in the 
statements: 

«mensonges», et que c'était dans les déclarations 
extrajudiciaires faites sans qu'il y ait eu serment 
que se trouvait la vérité. 

[TRADUCTION] Je suis certain que leur rétractation est 
fausse. C'est-à-dire que je suis certain que, sur ce point,  
ce qu'ils ont dit à la police au sujet de ce que l'accusé 
leur avait dit était vrai.  [Je souligne.] 

Il a conclu qu' [TRADUCTION] «il était simple-
ment incroyable» que ces témoins aient fabriqué la 
version donnée aux policiers ou qu'ils se soient 
concertés avant de leur parler. Selon le juge, les 
interrogatoires menés par la police étaient [TRA-
DUCTION] «tout à fait sans reproche, réguliers, ni 
oppressifs, ni coercitifs». Il a remarqué qu'en dépit 
de [TRADUCTION] «ce que le bon sens pourrait sug-
gérer» il n'était pas libre de croire la version des 
événements donnée à la police dans la déclaration 
antérieure. Il a souligné que si cette version des 
événements: 

d 

f 

h 

... did occur, there would be substantial evidence to 
confirm the identification evidence given earlier by 
Steven  Wright, and the issue of the accused's use of the 
knife might be resolved against him: 

The trial judge viewed only short extracts of the 
police videotape in reaching these conclusions. It 
would of course be preferable for a trial judge to 
view the entire tape. However, there is no doubt 
that in this case the parties consented to the trial 
judge making his assessment based on those 
extracts of the videotape which were viewed and 
the complete transcript which he read. He found 
that the uncorroborated in court "dock" identifica-
tion of K.G.B. by Steven Wright could not be the 
basis of a conviction. Since he could not consider 
the prior statements as evidence, he acquitted the 
respondent. 

Court of Appeal (1991), 49 O.A.C. 30 

The Court of Appeal upheld the acquittal and 
dismissed the Crown's appeal. It decided that it 
was bound by the decisions of this Court which 
held that prior inconsistent statements could only 
be used to test the credibility of the witness.  

[TRADUCTION] ... était véridique, il s'agirait d'une 
preuve substantielle confirmant l'identification faite 

e antérieurement par Steven Wright, et la question de 
l'utilisation du couteau-par l'accusé pourrait-être résolue 
à son désavantage. 

Le juge du procès n'a visionné que de brefs 
extraits des bandes vidéo de la police pour tirer ces 
conclusions. Il serait évidemment préférable qu'un 
juge du procès regarde l'enregistrement intégral. 
Toutefois, il n'y a aucun doute qu'en l'espèce les 
parties ont consenti à ce que le juge du procès 

g fonde son appréciation sur le visionnement de ces 
extraits de la bande et la lecture intégrale de la 
transcription. Il a conclu que l'identification non 
corroborée de K.G.B. alors qu'il était au banc des 
accusés, faite par Steven Wright, ne pouvait justi-
fier une déclaration de culpabilité. Comme il ne 
pouvait tenir compte des déclarations antérieures 
comme preuve, il a acquitté l'intimé. 

La Cour d'appel (1991), 49 O.A.C. 30 

La Cour d'appel a confirmé l'acquittement et 
rejeté l'appel du ministère public. Elle s'estimait 
liée par les décisions où notre Cour a conclu que 
les déclarations antérieures incompatibles ne pou-
vaient être utilisées que pour évaluer la crédibilité 
du témoin. 



812 	 R. v. B. (K.G.) Cory J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

III. The Arguments Against the Use of Prior 
Contradictory Statements for Substantive 
purposes  

Let us consider first the arguments that have 
been raised against the admission of prior contra-
dictory statements as evidence. 

A. The Absence of the Oath 
b 

III. Les moyens soulevés contre l'utilisation 
quant au fond des déclarations antérieures 
incompatibles  

a 	Examinons d'abord les arguments qui ont été 
soulevés contre l'admission comme preuve des 
déclarations antérieures incompatibles. 

A. L'absence de serment 

d 

The Chief Justice has set out in his reasons the 
concerns that have been expressed regarding the 
admission of prior contradictory statements for 
substantive purposes. Perhaps the foremost con-
cern is that the prior statement is not given under 
oath. Indeed the Chief Justice has made the oath a 
prerequisite to admissibility except in exceptional 
circumstances where an adequate substitute may 
be found. Courts have always stressed the impor-
tance of the oath. In medieval times the taking of 
an oath to tell the truth by placing a bare hand 
upon a sacred object was of fundamental impor-
tance. It was firmly believed that to defy the oath 
by lying would lead to divine retribution that 
would include punishment in this earthly life and 
eternal damnation in the hereafter. However, the 
medieval fear of damnation has diminished. Simi-
larly the influence of religion in the affairs of men 
and women has decreased. There can be little 
doubt that the taking of an oath is frequently no 
more than a meaningless ritualistic incantation for 
many witnesses. In earlier times there may have 
been good reason for attaching greater weight to 
testimony given under oath than to unsworn state-
ments given by the same witness. Today, an 
increasingly secular society simply attaches less 
significance to taking an oath. To many witnesses, 
the oath adds nothing to the reliability of their evi-
dence. 

Nor can the fear of secular punishment of 
imprisonment arising from perjury be considered 
to be a sure means of ensuring truthful testimony. 
There can be no better demonstration of the pro-
position that the swearing of a witness to tell the 
truth has little effect than this very case. Here,  

Dans ses motifs, le Juge en chef a fait part des 
craintes qui ont été exprimées à l'égard de l'admis- 
sion quant au fond des déclarations antérieures 
incompatibles. La plus importante crainte réside 
peut-être dans le fait que la déclaration antérieure 
n'est pas faite sous serment. En fait, pour le Juge 
en chef, le serment est une condition essentielle à 
l'admissibilité, sauf dans des circonstances excep-
tionnelles, où l'on peut trouver un substitut appro-
prié. Les tribunaux ont toujours souligné l'impor-
tance du serment. À l'époque médiévale, la 
prestation du serment de dire la vérité en posant la 
main nue sur un objet sacré revêtait une impor-

e tance fondamentale. Les gens croyaient fermement 
que, s'ils mentaient sous serment, ils s'exposaient 
au châtiment divin qui attirerait sur eux une puni-
tion ici-bas et la damnation éternelle dans l'au-
delà. Toutefois, cette crainte s'est atténuée. De 
même, l'influence de la religion sur le comporte-
ment des hommes et des femmes n'est plus ce 
qu'elle était. Il ne fait presque aucun doute que, 
pour beaucoup de témoins, la prestation de ser-
ment n'est fréquemment qu'un rituel incantatoire 
dénué de sens. Autrefois, il y avait peut-être de 
bonnes raisons d'attacher une plus grande impor-
tance au témoignage donné sous serment qu'aux 
déclarations du même témoin qui n'avaient pas été 

h faites sous serment. Mais aujourd'hui, la société, 
de plus en plus séculière, attache simplement 
moins d'importance au serment. Pour un grand 
nombre de témoins, il ne modifie en rien la fiabi-
lité de leur déposition. 

En outre, la crainte d'une peine d'emprisonne-
ment imposée par les autorités séculières par suite 
d'un parjure ne peut être considérée comme un 
moyen sûr de garantir la véracité d'un témoignage. 
La présente affaire est la meilleure illustration de 
l'argument selon lequel la prestation de serment 

f 

g 

J 
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despite the taking of the oath by the three wit-
nesses, they lied in court and were convicted of 
perjury for those lies. The truth was told in their 
videotaped statements to the police. The facts of 
this case make it clear that in today's society the 
taking of the oath by witnesses does not guarantee 
that they will tell the truth. 

Various jurisdictions in the United States have 
struggled with the same issue. On the one hand, 
there is the desire to ensure that prior inconsistent 
statements are reliable so that they can be consid-
ered and assessed for all purposes by the triers of 
fact, on the other hand, is the need to assure a fair 
trial for the accused. Either as a result of legisla-
tion or decisions of the courts four American posi-
tions can be identified. First are those states where 
prior inconsistent statements will as a general rule 
be admitted for their truth value (15 states). Sec-
ond, there are states where the prior statements 
will be admitted so long as there is some indicia 
presented to the court of their reliability (7 states). 
Third are those states and the Federal Rules of Evi-
dence which requires the prior statement to have 
been made under oath in order to be admissible 
(23 states and the Federal Rules). Fourth, those 
states and the District of Columbia where the prior 
statements are not admissible (5 states and the Dis-
trict of Columbia). 

It may be helpful to consider the Federal Rule 
and its history. That rule provides:  

d'un témoin a peu d'effet. En l'espèce, en dépit 
des serments qu'ils ont prêtés, les trois témoins ont 
menti au tribunal et ont été déclarés coupables de 
parjure. La vérité se trouvait dans leurs déclara- 

a Lions faites à la police et enregistrées sur bande 
vidéo. Il ressort clairement des faits de l'espèce 
que, dans la société moderne, le serment ne garan-
tit pas la véracité d'un témoignage. 

b 
Aux États-Unis, divers ressorts ont dû se pen-

cher sur la même question. D'une part, s'exprime 
le désir de faire en sorte que les déclarations anté-
rieures incompatibles soient fiables de façon 

c qu'elles puissent être considérées et appréciées à 
toutes les fins par les juges des faits et, d'autre 
part, se manifeste la nécessité de garantir à l'ac-
cusé un procès impartial. Quatre positions améri-
caines se dégagent soit de l'action législative, soit 

d de décisions judiciaires. Dans certains États (15), 
les déclarations antérieures incompatibles seront, 
en règle générale, admises pour la possibilité 
qu'elles offrent de dégager la vérité. D'autres États 

e (7) admettent les déclarations antérieures si cer-
tains indices de - fiabilité sont-présentés-à la cour: 
Certains États (23), de même que les règles fédé-
rales sur la preuve, requièrent que la déclaration 
antérieure ait été faite sous serment pour être 

f admissible. Enfin, cinq États et le District de 
Columbia n'admettent pas les déclarations anté-
rieures. 

Il serait peut-être utile d'examiner la règle fédé-
rale et son évolution. Elle dispose: 

g 

[TRADUCTION] 

Rule 801... . 

(d) Statements which are not hearsay.—A state-
ment is not hearsay if— 

(1) Prior statement by witness.—The declarant testi-
fies at the trial or hearing and is subject to cross-exami-
nation concerning the statement, and the statement is 
(A) inconsistent with the declarant's testimony, and was 
given under oath  subject to the penalty of perjury at a 
trial, hearing, or other proceeding, or in a deposi-
tion.... [Emphasis added.] 

h Règle 801... . 

d) Déclarations ne constituant pas du ouï-dire.—
Une déclaration n'est pas du oui-dire si les conditions 
qui suivent sont réunies— 

(1) Déclaration antérieure d'un témoin.—L' auteur 
de la déclaration témoigne au procès ou à l'audience, est 
contre-interrogé au sujet de sa déclaration et celle-ci est 
(A) incompatible avec son témoignage, et a été faite 
sous serment,  l'exposant à une accusation de parjure au 
cours d'un procès, d'une audience ou d'une autre procé-
dure, ou au cours d'une déposition... [Je souligne.] 

J 



The requirement that the statement be under oath also 
appears unnecessary. Notwithstanding the absence of an 
oath contemporaneous with the statement, the witness, 
when on the stand, qualifying or denying the prior state-
ment, is under oath. 

(Senate Report No. 93-1277, 93rd Cong., 2d Sess. 
(1974), reprinted in [1974] U.S. Cong. & Adm. 
News 7051, at p. 7062.) 

Indeed Professor E. W. Clearly pointed out 
before the Senate committee that a rule requiring 
an oath could go far to destroy the utility of the 
proposed provision with regard to inconsistent 
statements. He stated: 

e 

f 

g 
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b 

It is significant that the inclusion of the oath in 
the present American rule, was the result of a polit-
ical compromise late in the legislative process. The 
Advisory Committee on the new federal rules, 
appointed by the then Chief Justice Warren, of the 
United States Supreme Court, had recommended 
that prior inconsistent statements be generally 
admissible provided only that the witness had con-
tradicted himself and could be cross-examined on 
the earlier statement. (See M. H. Graham 
"Employing Inconsistent Statements for Impeach-
ment and as Substantive Evidence: A Critical 
Review and Proposed Amendments of Federal 
Rules of Evidence 801(d)(1)(A), 613, and 607" 
(1977), 75 Mich. L. Rev. 1565, at pp. 1565, 1575-
76.) The American Senate as well expressed the 
view that the oath was not necessary as a precondi-
tion. The following appears from the Senate 
record: 

Il est révélateur que l'exigence du serment dans 
la règle américaine actuelle soit le résultat d'un 
compromis politique intervenu tardivement dans le 
processus législatif. Le comité consultatif sur la 

a rédaction des nouvelles règles fédérales, constitué 
par l'ancien juge en chef Warren de la Cour 
suprême des Etats-Unis, avait recommandé que les 
déclarations antérieures incompatibles soient géné-
ralement admissibles sous réserve seulement que le 
témoin se soit contredit et puisse être contre-inter-
rogé relativement à la déclaration antérieure. (Voir 
M. H. Graham «Employing Inconsistent State-
ments for Impeachment and as Substantive 

c Evidence: A Critical Review and Proposed 
Amendments of Federal Rules of Evidence 
801(d)(1)(A), 613, and 607» (1977), 75 Mich. L. 
Rev. 1565, aux pp. 1565, 1575 et 1576.) Le Sénat 
américain a également exprimé l'opinion que le 

d serment n'était pas une condition sine qua non. Le 
passage suivant est extrait du rapport du Sénat: 

[TRADUCTION] Il paraît inutile également d'exiger que 
la déclaration ait été faite sous serment. Nonobstant 
l'absence d'un serment fait au moment de la déclaration, 
le témoin, lorsqu'il est à la barre et qu'il nuance ou nie 
la déclaration antérieure, est sous serment. 

(Rapport du Sénat no 93-1277, 93e Cong., 2e sess. 
(1974), réimprimé au [1974] U.S. Cong. & Adm. 
News 7051, à la p. 7062.) 

De fait, le professeur E. W. Clearly a soumis au 
comité du Sénat qu'une règle exigeant un serment 
pourrait grandement contribuer à miner l'utilité de 
la disposition proposée relativement aux déclara-
tions incompatibles. Il a dit: 

[TRADUCTION] ... [elle] dépouillerait pratiquement de 
son utilité la disposition (A), qui porte sur les déclara- 

h tions antérieures incompatibles. En raison de la menace 
d'une accusation de parjure, il est très peu vraisemblable 
que le témoin qui a fait une déclaration antérieure sous 
serment relate une version différente une fois asser-
menté de nouveau. Par conséquent, les cas d'application 

i de la règle en vertu du libellé proposé seraient grande-
ment restreints. La difficulté se pose dans les cas où la 
déclaration antérieure n'a pas été faite sous serment, que 
ce soit au cours d'une instance judiciaire ou non; une 
règle qui ne prévoit pas ces cas n'est d'aucune utilité 

j pratique. 

(Graham, loc. cit., à la p. 1577, note 40.) 

[it] would virtually destroy the utility of provision 
(A), which deals with prior inconsistent statements. If 
the witness has made a prior statement under oath, the 
threat of a perjury charge makes it highly unlikely that 
he will subsequently relate a different story again under 
oath. Hence the instances in which the rule would oper-
ate under the suggested redraft would be greatly cur-
tailed. The problem area consists of cases in which the 
prior statement was not under oath, whether in the 
course of a judicial proceeding or not, and a rule which 
does not deal with these cases is of no practical signifi-
cance. 

(Graham, supra, at p. 1577, note 40.) 
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a 

b 

A House of Representatives bill would have 
required both contemporaneous cross-examination 
and an oath before an inconsistent statement could 
be admitted. As a result, a compromise was struck 
which reconciled the House and Senate bills by 
requiring that the oath be retained as a part of the 
rule in exchange for dropping the need for contem-
poraneous cross-examination. 

Thus, in the United States, an oath is required at 
the time of the earlier statement despite the fact 
that the declarant, in the case of a prior inconsis-
tent statement, must also be a witness before the 
court testifying under oath. 

Un projet de loi soumis par la Chambre des 
représentants aurait rendu l'admissibilité de la 
déclaration incompatible conditionnelle à la con-
temporanéité du contre-interrogatoire et au ser-
ment. En conséquence, on en ait arrivé à un com-
promis conciliant le projet de loi de la Chambre et 
celui du Sénat en exigeant que le serment soit 
maintenu comme une partie de la règle en échange 
de l'élimination de la condition relative à la con-
temporanéité du contre-interrogatoire. 

Ainsi, aux États-Unis, il faut faire prêter ser-
ment au moment de la déclaration antérieure 

c malgré le fait que l'auteur, dans le cas d'une décla-
ration antérieure incompatible, témoignera égale-
ment sous serment au procès. 

I think that the retention of the oath as a condi-  d 
tion of admissibility should not be imported into 
Canada. This is especially true since neither the 
provisions of the Criminal Code nor the rationale 
of this Court in R. v. Boisjoly, [1972] S.C.R. 42, 
could ---result _in_ a_ conviction _for perjury arising e 
from a sworn declaration made in the course of a 
criminal investigation. In Boisjoly, police charged 
an individual with making a false statement under 
oath contrary to what was then Criminal Code, 
S.C. 1953-54, c. 51, s. 114. The police believed 
that Boisjoly had lied to them in a sworn statement 
which dealt with his involvement in the coercion 
of a witness at a preliminary inquiry. Fauteux C.J., 
for an unanimous Court, held that even if the affi-
davit were deceitful, the accused was not liable for 
making a false statement. In his opinion, s. 114 
only applied to a person "permitted" by law to 
make sworn declarations. He found that "permit-
ted" could not mean simply "not prohibited" since h 
the legislative history demonstrated that the pur-
pose of the section was to limit the circumstances 
in which oaths would be administered. Indeed, the 
equivalent section found in an earlier Canadian 
statute, S.C. 1874, c. 37, was headed Unnecessary 
Oaths Suppression. Fauteux C.J. was unable to 
find in any relevant legislation a provision empow- 

i 

Pour ma part, j'estime que l'exemple du main-
tien du serment comme condition de l'admissibi-
lité ne devrait pas être retenu au Canada. Et ce, 
tout particulièrement parce qu'une déclaration faite 
sous serment au cours d'une enquête criminelle ne 
pourrait entraîner de déclaration de culpabilité 
pour parjure ni en vertu des dispositions du Code 
criminel ni en application de l'arrêt de notre Cour 
R. c. Boisjoly, [1972] R.C.S. 42. Dans cette affaire, 
la police avait accusé une personne d'avoir fait une 
fausse déclaration sous serment en contravention 
de ce qui était alors l'art. 114 du Code criminel, 
S.C. 1953-54, ch. 51. Les policiers croyaient que 
Boisjoly leur avait menti dans une déclaration faite 
sous serment relativement à sa participation dans 
la coercition exercée contre un témoin à une 
enquête préliminaire. Le juge en chef Fauteux, au 
nom de la Cour à l'unanimité, a conclu que même 
si l'affidavit était mensonger, l'accusé ne pouvait 
être tenu coupable d'avoir fait une fausse déclara-
tion. À son avis, l'art. 114 ne s'appliquait qu'à une 
personne ayant la «permission», d'après la loi, de 
faire une déclaration sous serment. Il a dit que 
«permis» ne pouvait pas signifier simplement «pas 
défendu» parce que l'historique de l'article démon-
trait qu'il avait pour objet de limiter les circons-
tances dans lesquelles il pouvait y avoir prestation 
de serment. L'article équivalent d'une ancienne loi 
canadienne, S.C. 1874, ch. 37, était présenté dans 
le texte anglais sous l'en-tête Unnecessary Oaths 
Suppression. Le juge en chef Fauteux n'a pu trou- 
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This wording is now found at s. 131. Section 
131(1) creates the offence of perjury and s. 131(3) 
provides: 

(3) Subsection (1) does not apply to a statement 
referred to in that subsection that is made 	by a person 
who is not specially permitted, authorized or required h 
by law to make that statement. [Emphasis added.] 

J 

ering witnesses to make sworn statements to 
police. He concluded (at p. 51): 

The legislator does not recognize as an ingredient of the 
indictable offence mentioned in s. 114, affidavits which 
he has not permitted, authorized or required, in short 
affidavits which have no legal meaning or scope. 

At the time of that case, perjury was restricted to 
witnesses who lied in the course of a judicial pro-
ceeding (s. 112). Since then, the Criminal Law 
Amendment Acts of 1975 and 1985 (S.C. 1974-75-
76, c. 93, s. 6, and S.C. 1985, c. 19, s. 17) have 
amalgamated ss. 112 and 114 and provide for one 
broader offence of perjury. The language consid-
ered in Boisjoly thereby finds its way into perjury 
under what is now s. 131(3). Section 114 stated 
that: 

114. Every one who, not being a witness in a judicial 
proceeding but being permitted, authorised or required 
by law to make a statement by affidavit, by solemn dec-
laration or orally under oath, makes in such a statement, 
before a person who is authorised by law to permit it to 
be made before him, an assertion with respect to a mat-
ter of fact, opinion, belief or knowledge, knowing that 
the assertion is false, is guilty of an indictable offence 
and is liable to imprisonment for fourteen years. 
[Emphasis added.] 

The rationale of Boisjoly is therefore applicable to 
the current perjury provisions. However, the 1975 
amendments also created a new offence for per-
sons, who while not specially permitted to do so, 
make sworn statements that are discovered to be 
false. This new offence is found at s. 134(1) of the 
Code. However it contains the following excep-
tion: 

ver dans aucune loi pertinente une disposition 
autorisant les témoins à faire des déclarations sous 
serment à la police. Il a conclu, à la p. 51: 

a Le législateur ne reconnaît pas comme élément constitu-
tif de l'acte criminel mentionné à l'art. 114 les affidavits 
qu'il ne permet pas, n'autorise pas ou ne requiert pas, en 
somme les affidavits qui n'ont aucune signification ou 
portée légale. 

b 
À l'époque de cette affaire, seuls les témoins qui 

mentaient dans le cours d'une procédure judiciaire 
pouvaient être accusés de parjure (art. 112). 
Depuis, les lois de 1975 et 1985 modifiant le droit 
criminel (S.C. 1974-75-76, ch. 93, art. 6, et S.C. 
1985, ch. 19, art. 17) ont combiné les art. 112 et 
114 établissant une infraction plus générale de par-
jure. Le libellé examiné dans Boisjoly se retrouve 
donc, sous la rubrique de parjure, dans ce qui est 
devenu le par. 131(3). L'article 114 disposait: 

114. Est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement de quatorze ans, quiconque, n'étant pas 
témoin dans une procédure judiciaire, mais ayant la per-
mission, l'autorisation ou l'obligation, d'après la loi, de 
faire une énonciation par affidavit, par déclaration 
solennelle ou oralement sous serment, fait dans une telle 
énonciation, devant une personne autorisée par la loi à 
permettre que cette énonciation soit faite devant elle, 
une assertion qu'il sait fausse sur une question de fait, 
d'opinion, de croyance ou de connaissance. [Je sou-
ligne.] 

On retrouve aujourd'hui à peu près la même for- 
g mulation à l'art. 131. Le paragraphe 131(1) crée 

l'infraction de parjure, et le par. 131(3) prévoit: 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à une déclara-
tion visée dans ce paragraphe faite par une personne  
n'ayant pas la permission, l'autorisation ou l'obligation 
de la faire en vertu de la loi. [Je souligne.] 

Le raisonnement de l'arrêt Boisjoly s'applique 
donc aux dispositions actuelles relatives au par-

i jure. Cependant, les modifications de 1975 créaient 
aussi une nouvelle infraction pour les personnes 
qui, n'ayant pas expressément la permission de le 
faire, font des déclarations sous serment qui s'avè-
rent fausses. On retrouve cette nouvelle infraction 
au par. 134(1) du Code, qui comporte toutefois 
l'exception suivante: 

c 

d 
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(2) Subsection (1) does not apply to a statement 
referred to in that subsection that is made in the course 
of a criminal investigation. 

Thus it is not applicable to the type of statements a 
under consideration in this case. 

I note in passing that the decision in Boisjoly 
has been applied in a case involving a prior incon-
sistent statement. In Coulombe v. La Reine, [1976] 
C.A. 327, a witness (later charged with murder) 
gave to police, in the course of their investigation, 
a sworn statement and contradicted it at trial. The 
Quebec Court of Appeal held that the witness 
could not be found guilty of perjury for making the 
earlier statement. 

With the greatest of respect for the contrary 
view, to make the oath one of the initial require-
ments for admissibility of a prior statement when 
no criminal consequences may be attached to the 
oath would seem to be an exercise in hollow for-
malism. In the case at bar, the requirement of 
administering the oath would render the prior 
statement inadmissible. Yet it was the prior state-
ments that were true not the sworn testimony of 
the witnesses. The requirement would prevent the 
trier of fact from ever hearing the truth and would 
make impossible the rendering of a true verdict. I 
would think that the trier of fact, whether judge or 
jury, should be permitted to assess the truth of a 
prior statement provided it has met the requisite 
indicia of reliability in order to be admitted. 

The facts of this very case make it abundantly 
clear that neither the taking of the oath nor the pos-
sibility of perjury charges resulting from their tes-
timony can in themselves ensure that a witness 
will tell the truth. It follows that the administration 
of the oath should not be a prerequisite to the 
admissibility of a prior inconsistent statement. 
Rather it is the reliability of the statement that 
should determine its admissibility. That reliability 
will depend on a number of factors. One of these 
will be whether the witness as a result of making 
the statement may be subject to criminal prosecu- 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas à une déclara-
tion visée dans ce paragraphe faite dans le cours d'une 
enquête en matière criminelle. 

Il ne s'applique donc pas au genre de déclarations 
examiné dans le présent pourvoi. 

Je remarque en passant que l'arrêt Boisjoly a été 
appliqué dans une affaire comportant une déclara-
tion antérieure incompatible. Dans Coulombe c. La 
Reine, [1976] C.A. 327, un témoin (plus tard 
accusé de meurtre) avait fait aux policiers, au 
cours de leur enquête, une déclaration sous ser-
ment, qu'il a contredite au procès. La Cour d'appel 
du Québec a jugé que le témoin ne pouvait pas être 
déclaré coupable de parjure pour avoir fait la 
déclaration antérieure. 

En toute déférence pour l'opinion contraire, 
faire du serment l'une des premières exigences de 
l'admissibilité d'une déclaration antérieure alors 
que le serment ne peut avoir aucune conséquence 
pénale semble être un exercice de formalisme 
futile. En l'espèce, le fait de faire prêter serment 
rendrait la déclaration antérieure inadmissible. 
C'était pourtant les déclarations antérieures des 
témoins qui étaient véridiques et non leur témoi-
gnage donné sous serment. Une telle exigence 
empêcherait le juge des faits d'entendre la vérité et 
il serait impossible de rendre un verdict juste. À 
mon avis, le juge des faits, qu'il s'agisse d'un juge 
ou d'un jury, devrait pouvoir évaluer la véracité 
d'une déclaration antérieure pourvu qu'elle soit 
admissible parce qu'elle répond aux indices de fia-
bilité requis. 

Les faits de l'espèce révèlent très clairement que 
ni la prestation de serment ni l'éventualité d'accu-
sations de parjure découlant de son témoignage 
n'assurent à elles seules que le témoin dira la 
vérité. Il ne devrait donc pas être nécessaire, 
comme condition de l'admissibilité d'une déclara-
tion antérieure incompatible, qu'elle ait été faite 
sous serment. Ce qui devrait plutôt en déterminer 
l'admissibilité c'est sa fiabilité. Cette fiabilité tient 
à plusieurs facteurs et, entre autres, à la question 
de savoir si, en raison de sa déclaration, le témoin 
risque d'être poursuivi au criminel (non seulement 

b 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

J 



818 	 R. V. B. (K.G.) Cory J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

Lion for some offence (not just but including per-
jury) if the statement is false. 

Alternative Sources of Criminal Liability  

A prior inconsistent statement could become 
a 

admissible as evidence if the witness may be sub-
ject to criminal prosecution if that prior statement 
were false.  

pour parjure mais aussi pour d'autres infractions) 
si la déclaration se révèle fausse. 

Les autres sources de responsabilité criminelle 

Une déclaration antérieure incompatible pourrait 
devenir admissible comme preuve si le témoin 
dont la déclaration antérieure se révèle fausse s'ex-
pose à une poursuite criminelle. 

b 
A witness giving a deliberately false statement 

to the police may be subject to prosecution for a 
number of offences other than perjury. They 
include fabricating evidence, contrary to s. 137 of 
the Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, which 
provides a maximum of 14 years; obstructing jus-
tice, contrary to s. 139(2) providing a maximum of 
10 years of imprisonment or public mischief, con-
trary to s. 140, with a maximum penalty of 5 years. 
As an example, of these offences ss. 139(2) and 
140 provide: 

139.... 

(2). Every one who wilfully attempts in any manner 
other than a manner described in subsection (1) to 
obstruct, pervert or defeat the course of justice is guilty 
of an indictable offence and liable to imprisonment for a 
term not exceeding ten years. 

140. (1) Every one commits public mischief who, 
with intent to mislead, causes a peace officer to enter on 
or continue an investigation by 

(a) making a false statement that accuses some other 
person of having committed an offence; 

(b) doing anything intended to cause some other per-
son to be suspected of having committed an offence 
that the other person has not committed, or to divert 
suspicion from himself; 

(c) reporting that an offence has been committed 
when it has not been committed; or 

(d) reporting or in any other way making it known or 
causing it to be made known that he or some other 
person has died when he or that other person has not 
died. 

In 1985, s. 140 was expanded, R.S.C., 1985, 
c. 27 (1st Supp.), s. 19 (formerly S.C. 1985, c. 19, 
s. 19), to include falsehoods that cause police to 
continue investigations as well as those falsehoods 

c 

d 

Un témoin qui fait une déclaration délibérément 
-fausse à la police risque d'être accusé relativement 
à certaines infractions autres que le parjure. Celles-
ci incluent la fabrication de preuve, en contraven-
tion de l'art. 137 du Code criminel, L.R.C. (1985), 
ch. C-46, qui prévoit un emprisonnement maximal 
de 14 ans, l'entrave à la justice, en contravention 
du par. 139(2), dont la peine d'emprisonnement 
maximale est de 10 ans, ou le méfait public, en 
contravention de l'art. 140, pour lequel la peine 
maximale est de 5 ans. A titre d'exemple, le 
par. 139(2) et l'art. 140 disposent: 

139.... 
e 

(2) Est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de dix ans quiconque volon-
tairement tente de quelque manière, autre qu'une 
manière visée au paragraphe (1), d'entraver, de détour-
ner ou de contrecarrer le cours de la justice. 

140. (1) Commet un méfait public quiconque, avec 
l'intention de tromper, amène un agent de la paix à com-
mencer ou à continuer une enquête: 

a) soit en faisant une fausse déclaration qui accuse 
une autre personne d'avoir commis une infraction; 

b) soit en accomplissant un acte destiné à rendre une 
autre personne suspecte d'une infraction qu'elle n'a 
pas commise, ou pour éloigner de lui les soupçons; 

h 

c) soit en rapportant qu'une infraction a été commise 
quand elle ne l'a pas été; 

d) soit en rapportant, annonçant ou faisant annoncer 
de quelque autre façon qu'il est décédé ou qu'une 
autre personne est décédée alors que cela est faux. 

En 1985, la portée de l'art. 140 a été élargie, 
L.R.C. (1985), ch. 27 (ler suppl.), art. 19 (aupara-
vant L.C. 1985, ch. 19, art. 19), pour inclure les 
mensonges qui amènent la police à continuer une 
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that cause investigations to be initiated. Unlike the 
offence of perjury, there is no requirement for cor-
roboration in order to establish these offences. 
These offences would, I think, be as well known to 
members of the community, including prospective 
witnesses as that of perjury. Indeed, it is apparent 
that the Crown is more likely to prosecute under 
one of these provisions than it is to proceed with a 
charge for perjury. It is the existence of these 
offences and the possibility of prosecution for their 
breach that goes far in assuring the truthfulness 
and reliability of the statement. 

a 

b 

It is true that a witness has no legal obligation to 
assist the police in their investigation. See the rea-
sons of Martin J.A. in R. v. Moran (1987), 36 
C.C.C. (3d) 225 (Ont. C.A.). Yet once a witness 
does speak to the police in the course of their 
investigations, they must not mislead the investi-
gating authorities by making statements that are 
false. The right to say nothing cannot protect a wit-
ness from the consequences of deliberately making 
a false statement. See, for example, R. v. L.S.L. e 
(1991),-89-Sâ k. R. 267 (QI3.). 

There are a great many cases where persons 
have been prosecuted for obstruction of justice as a 
result of giving one version of the facts to the I 
police, while offering a different version when tes-
tifying as a witness. In some of the cases, the fac-
tual situation was very similar to that presented in 
this case. See, for example, R. v. Gravelle (1952), 

g 103 C.C.C. 250 (Ont. Mag. Ct.), and R. v. MacGil-
livray (1971), 3 Nfld. & P.E.I.R. 227 (P.E.I. Co. 
Ct.). There are a number of cases where there has 
been a prosecution for obstructing justice, 
fabricating evidence or for public mischief as h 
result of a witness falsely accusing another of a 
crime. This list is put forward simply as an exam-
ple of the number of cases where this type of pros-
ecution has been brought: R. v. Feger (1989), 
36 Q.A.C. 26; R v. J.(J.) (1988), 65 C.R. (3d) 371 
(Ont. C.A.), leave to appeal to the S.C.C. refused, 
[1989] 1 S.C.R. ix; R. v. Stapleton (1982), 
66 C.C.C. (2d) 231 (Ont. C.A.); R. v. Howard 
(1972), 7 C.C.C. (2d) 211 (Ont. C.A.); Lessard v. 

J La Reine, [1965] Que. Q.B. 631; R. v. Sevick 
(1930), 54 C.C.C. 92 (N.S.S.C. en banc), and at  

enquête ou à en ouvrir une. Contrairement à l'in-
fraction de parjure, ces infractions peuvent être 
établies sans qu'il y ait corroboration. Elles sont, je 
crois, aussi connues auprès de la collectivité, dont 
les témoins éventuels, que l'infraction de parjure. 
De fait, il est évident que le ministère public pour-
suivra plus vraisemblablement en vertu d'une de 
ces dispositions qu'en vertu d'une accusation de 
parjure. L'existence de ces infractions et la possi-
bilité d'une poursuite si elles sont commises con-
tribuent grandement à garantir la véracité et la fia-
bilité de la déclaration. 

Le témoin, il est vrai, n'a aucune obligation 
légale de venir en aide à la police lors d'une 
enquête. Voir les motifs du juge Martin dans R. c. 
Moran (1987), 36 C.C.C. (3d) 225 (C.A. Ont.). 
Toutefois, s'il parle aux policiers dans le cours 
d'une enquête, il ne doit pas les induire en erreur 
avec de fausses déclarations. Le droit de se taire ne 
peut protéger le témoin contre les conséquences 
d'une déclaration délibérément fausse. Voir, par 
exemple, R. c. L.S.L. (1991), 89 Sask. R. 267 
(B.R.). 

Il existe de nombreux cas où des personnes ont 
été poursuivies pour entrave à la justice après avoir 
donné à la police une version des faits, puis pré-
senté une version différente comme témoin. Dans 
certains cas, les faits étaient très semblables à ceux 
de l'espèce. Voir, par exemple, R. c. Gravelle 
(1952), 103 C.C.C. 250 (C. mag. Ont.), et R. c. 
MacGillivray (1971), 3 Nfld. & P.E.I.R. 227 
(C. cté Î.-P.-É.). Dans de nombreux cas, le témoin 
a été accusé d'entrave à la justice, de fabrication de 
preuve ou de méfait public après avoir accusé à 
tort une personne d'un crime. La liste suivante 
n'est soumise qu'à titre d'exemple des nombreux 
cas où de telles poursuites ont été intentées: R. c. 
Feger (1989), 36 Q.A.C. 26; R. c. J.(J.) (1988), 
65 C.R. (3d) 371 (C.A. Ont.), autorisation de pour-
voi à la C.S.C. refusée, [1989] 1 R.C.S. ix; R. c. 
Stapleton (1982), 66 C.C.C. (2d) 231 (C.A. Ont.); 
R. c. Howard (1972), 7 C.C.C. (2d) 211 (C.A. 
Ont.); Lessard c. La Reine, [1965] B.R. 631; R. c. 
Sevick (1930), 54 C.C.C. 92 (C.S.N.-É. en banc), 
et, à l'étape du procès: R. c. Edwards (1986), 
47 Sask. R. 303 (B.R.); R. c. Verrna (1980), 
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the trial level: R. v. Edwards (1986), 47 Sask. R. 
303 (Q.B.); R. v. Verma (1980), 28 A.R. 233 
(Q.B.); R. v. Lindstrom (1977), 33 N.S.R. (2d) 369 
(Co. Ct.); R. v. Martin (1969), 12 Crim. LQ. 201 
(B.C. Prov. Ct.), and R. v. Snider (1953), 17 C.R. 
136 (Ont. Mag. Ct.). 

a 

The number of these cases seems to make it 
questionable that it is essential that a warning 
should be given to a prospective witness of the b 

possibility of prosecution. A person who gives a 
false statement to the investigating authorities 
causes the police to spend time in futile investiga-
tion of the false allegations. This obviously entails 

C 

the expenditure of both a great deal of police time 
and the expenditure of public funds. Indeed by 
directing the attention of the police to others the 
real perpetrator of the crime may escape. Thus the 
rationale behind the offence of obstructing justice d 
makes good common sense and can be readily 
understood by members of the community. 
Canadians would accept and indeed expect that 
witnesses who make deliberately false statements 
to the police would be subject to criminal prosecu-  e 

tion. 

This is such an obvious proposition and would 
appear to be such a part of the common knowledge 
of the community that there is no more need to I 
warn persons that they may be liable to prosecu-
tion if the statements they give to police are false 
than to warn them of charges of perjury if their 
sworn statements are false. It follows that, g 
although it would clearly be preferable to give a 
warning to a witness of the possibility of criminal 
proceedings if that person gives a false statement, 
it may not be essential to give such a warning in 
order to render the statement admissible. 	h 

It seems clear that criminal prosecutions for 
offences other than perjury are frequently brought 
against witnesses who make false statements. The 
consequences of a conviction for these offences 
are serious. I cannot find that there is a significant 
difference between the penalty for perjury for a 
witness lying at trial and the penalty for offences 
such as obstructing justice. The less stringent 
requirements for prosecution for obstructing jus-
tice or for public mischief (which unlike perjury  

28 A.R. 233 (B.R.); R. c. Lindstrom (1977), 
33 N.S.R. (2d) 369 (C. cté); R. c. Martin (1969), 
12 Crim. L.Q. 201 (C. prov. C.-B.), et R. c. Snider 
(1953), 17 C.R. 136 (C. mag. Ont.). 

Le nombre de ces affaires semble mettre en 
doute la nécessité d'aviser un témoin éventuel de 
la possibilité d'une poursuite. La personne qui fait 
une fausse déclaration aux autorités qui mènent 
l'enquête les amène à consacrer du temps à une 
enquête futile sur de fausses allégations. Il en 
résulte évidemment à la fois une perte de temps 
énorme pour la police et une dépense des deniers 
publics. En fait, si l'on détourne l'attention de la 
police, le véritable auteur du crime risque de 
s'échapper. Par conséquent, le raisonnement qui 
sous-tend l'infraction d'entrave à la justice relève 
du bon sens, et les membres de la collectivité sont 
en mesure de le comprendre. Les Canadiens accep-
teraient, et même s'attendraient, que les auteurs de 
déclarations délibérément fausses à la police fas-
sent l'objet de poursuites criminelles. 

Il s'agit là d'une proposition si évidente, qui 
paraît si notoire qu'il n'est pas plus nécessaire de 
mettre les gens en garde contre le risque d'être 
poursuivis s'ils font une fausse déclaration à la 
police qu'il ne l'est de les mettre en garde contre 
des accusations de parjure si leur déclaration sous 
serment est fausse. Il s'ensuit que, bien qu'il soit 
manifestement préférable d'avertir un témoin qu'il 
s'expose à des poursuites criminelles s'il fait une 
fausse déclaration, cette mise en garde n'est pas 
essentielle à l'admissibilité de la déclaration. 

Il semble clair que des poursuites criminelles 
résultant d'infractions autres que le parjure sont 
fréquemment intentées contre des témoins qui font 
de fausses déclarations. Les conséquences d'une 
déclaration de culpabilité relativement à ces infrac-
tions sont graves. J'estime qu'il n'y a pas d'écart 
important entre la peine infligée pour parjure à un 
témoin qui ment au procès et celle infligée pour 
des infractions comme l'entrave à la justice. Les 
conditions moins rigoureuses pour intenter des 
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do not require corroboration) and the more fre-
quent prosecutions for these offences would, I 
think, have a deterrent effect upon those who 
might be prone to make false statements. Further 
since liability for these offences does not rest in 
any way on the oath, the requirement that it be 
administered could have no practical effect.  

poursuites et le plus grand nombre de poursuites 
intentées dans les cas d'entrave à la justice ou de 
méfait public (qui, contrairement au parjure, n'exi- 
gent pas de corroboration) auraient, je crois, un 

a effet de dissuasion sur ceux qui pourraient être 
enclins à faire de fausses déclarations. En outre, 
puisque la responsabilité dans le cas de ces infrac-
tions n'a de toute façon rien à voir avec le serment, 
exiger de le faire prêter n'aurait aucun effet pra-
tique. 

b 

c 

In summary, the administering of an oath or sol-
emn affirmation should no longer be regarded as 
an essential safeguard for ensuring the veracity of 
a statement. Neither the threat of divine retribution 
resulting in eternal damnation nor a prosecution 
for perjury can guarantee truthfulness. If the wit-
ness giving the statement is subject to criminal 
prosecution for making a deliberately false state- d 
ment, that will serve as a deterrent to mendacity 
and encouragement to veracity. A requirement that 
the police administer an oath to the witness cannot 
further deter the witness from lying and would 
seem to be superfluous.- The --absence- of --the -oath-
should not presumptively stand in the way of the 
admissibility for substantive purposes of a prior 
inconsistent statement. 

B. Absence of Contemporaneous Cross-examina-
tion 

It is true also that at the time of the statement the 
witness was not subjected to the rigours of cross-
examination. However, if the prior statement is 
ruled admissible then the witness will be subject to 
cross-examination at trial and the trier of fact will 
be able to study the demeanour of the witness 
throughout the testimony and can assess what h 
weight if any should be attached to all the evidence 
of the witness including the prior statement. Two 
diametrically opposed views may be taken of the 
prior inconsistent statement. First it might be 
thought that the earlier statement resulted from 
coercion or pressure brought to bear on a witness 
by the investigating authorities. Yet it may just as 
well be concluded that the courtroom recantation 
arose from pressure brought upon the witness prior 
to the trial by the accused, his friends or associates. 
Either of these scenarios may be fully explored in 

En bref, le serment ou l'affirmation solennelle 
ne devraient plus être considérés comme des 
garanties essentielles de la véracité d'une déclara-
tion. Ni la menace d'un châtiment divin entraînant 
la damnation éternelle ni les poursuites pour par-
jure ne peuvent garantir la vérité. Si l'auteur de la 
déclaration s'expose à une poursuite criminelle en 
raison d'une déclaration délibérément fausse, il 
sera dissuadé de mentir et encouragé à dire la 
vérité. Obliger la police à faire prêter serment ne 
peut pas dissuader davantage le témoin de mentir 
et semblerait superflu. L'absence du serment ne 
devrait pas faire naître de présomption d'inadmis-
sibilité quant au fond d'une déclaration antérieure 
incompatible. 

B. L'absence de contemporanéité du contre-inter-
rogatoire 

Il est vrai aussi qu'au moment de sa déclaration 
le témoin n'a pas été soumis aux rigueurs d'un 
contre-interrogatoire. Toutefois, si sa déclaration 
antérieure est jugée admissible, le témoin subira 
alors un contre-interrogatoire au procès et le juge 
des faits pourra étudier son comportement tout au 
long de la déposition et évaluer l'importance qu'il 
devrait accorder, le cas échéant, à tout le témoi-
gnage, y compris la déclaration antérieure. Il existe 
deux opinions diamétralement opposées à l'égard 
de la déclaration antérieure incompatible. D'une 
part, on peut penser qu'elle a été faite sous l'effet 
de la contrainte ou de la pression exercée sur le 
témoin par les autorités qui mènent l'enquête. 
D'autre part, on peut tout aussi bien conclure que 
la rétractation dans la salle d'audience est due à la 
pression exercée sur le témoin, avant le procès, par 
l'accusé, des amis ou des collègues. Le juge des 

e 
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b 

examination and cross-examination and assessed 
by the trier of fact. 

Alternatively the court may be confronted with a 
witness who forgets the earlier statement and the 
events related in that statement. Once again assum-
ing that there is a complete and reliable transcript 
of the earlier statement, the nature of the memory 
loss can be explored at trial with the sworn wit-
ness. The voir dire procedure which will be out-
lined later will provide protection for the accused 
and the witness. If the prior statement has met the 
other conditions of reliability that I will refer to, 
then it should be admitted, for it may better enable 
a verdict to be reached on the basis of the truth 
derived from all the relevant evidence. A true ver-
dict reached upon properly admissible evidence 
must be the goal of all court proceedings.  

faits a la possibilité d'examiner minutieusement 
ces scénarios lors de l'interrogatoire et du contre-
interrogatoire et de les apprécier. 

a 	Subsidiairement, le tribunal peut être aux prises 
avec un témoin qui oublie la déclaration antérieure 
et les événements qu'il y a rapportés. Encore une 
fois, s'il y a une transcription intégrale et fidèle de 
la déclaration antérieure, il est possible d'examiner 
la nature de la perte de mémoire au procès avec 
l'aide du témoin assermenté. La procédure du voir-
dire, exposée ci-après, offrira une protection à l'ac-
cusé et au témoin. Si la déclaration antérieure res- 
pecte les autres critères de la fiabilité que je men- 
tionnerai, elle devrait être admise puisqu'elle peut 
aider à l'obtention d'un verdict fondé sur la vérité, 
celle-ci étant tirée de la totalité de la preuve perti- 
nente. Les procédures judiciaires doivent toutes 

d tendre vers l'obtention d'un verdict juste fondé sur 
une preuve légalement admissible. 

C. The Lack of Evidence as to Demeanour 	C. Le manque de preuve relative au comportement 

Those who have argued against the admissibility e 

of a prior inconsistent statement have put forward 
the position that the trier of fact is unable to see the 
witness at the time the statement was made. It is 
the lack of opportunity to observe the witness that 
is the basis for the traditional reticence of appellate f 
Courts to interfere with the findings of fact and 
especially the findings of credibility made by triers 
of fact. Thus deprived of the ability to observe the 
demeanour of the witness, the trier will be unable 

g 
to reach any conclusion as to the truth of the prior 
statement. 

There is some inconsistency in this position for h 

the witness at the time of trial is indeed before the 
trier of fact. At that time a conclusion can be 
reached as to which of the two statements is true. 
That conclusion will no doubt be based in part 
upon the in court demeanour of the witness. 

Les opposants à l'admissibilité de la déclaration 
antérieure incompatible ont soumis à l'appui de 
leur position que le juge des faits ne peut voir le 
témoin au moment où la déclaration a été faite. 
C'est en raison de cette impossibilité d'observer le 
témoin que les cours d'appel se sont traditionnelle-
ment montrées réticentes à s'ingérer dans les con-
clusions de fait, particulièrement les conclusions 
relatives à la crédibilité du témoin, tirées par les 
juges des faits. Ainsi privé de la possibilité d'ob-
server le comportement du témoin, le juge des faits 
sera incapable de tirer une conclusion sur la véra-
cité de la déclaration antérieure. 

Cette position présente un certain illogisme 
puisqu'au moment du procès le témoin est effecti-
vement en présence du juge des faits. Ce dernier 
peut alors déterminer laquelle des deux déclara-
tions est vraie. Cette conclusion sera sans aucun 
doute fondée en partie sur le comportement du 
témoin en cour. 

	

The refusal to admit a prior inconsistent state- 	La Cour suprême des États-Unis a étudié puis 

	

ment based on the inability of the jury to observe 	rejeté le refus d'admettre une déclaration anté- 

	

the witness at the time the prior statement was 	rieure incompatible fondé sur l'incapacité du jury 

	

made, has been considered and rejected by the 	d'observer le témoin au moment où il a fait la 
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United States Supreme Court. In California v. 
Green, 399 U.S. 149 (1970), the United States 
Supreme Court considered a California law 
authorizing the substantive use of all prior incon-
sistent statements. It was argued that this legisla-
tion violated the right of the accused to confront all 
the witnesses called against him guaranteed by the 
Sixth Amendment. The majority of the court con-
cluded that the legislation did not infringe the con-
stitutional right. On this issue the majority stated 
(at pp. 160 and 188): 

... some demeanor evidence that would have been rele-
vant in resolving this credibility issue is forever lost. 

[But] the witness may be examined at trial as to the cir-
cumstances of memory, opportunity to observe, mean-
ing, and veracity.... I think it fair to say that the fact 
that the jury has no opportunity to reconstruct a witness' 
demeanor at the time of his declaration, and the absence 
of oath are minor considerations. 

The same conclusion had been reached earlier 
by Learned Hand J. in Di Carlo v. United States, 
6 F.2d 364 (2d Cir. 1925). He observed at p. 368 
that the recanting witness: 

... is present before the jury, and they may gather the 
truth from his whole conduct and bearing, even if it be 
in respect of contradictory answers he may have made at 
other times.... If, from all that the jury see of the wit-
ness, they conclude that what he says now is not the 
truth, but what he said before, they are none the less  
deciding from what they see and hear of that person and 
in court. [Emphasis added.] 

déclaration antérieure. Dans California c. Green, 
399 U.S. 149 (1970), elle a étudié une loi califor-
nienne autorisant l'utilisation quant au fond de 
toutes les déclarations antérieures incompatibles. 
On prétendait que cette loi violait le droit de l'ac-
cusé, garanti par le Sixième amendement, d'être 
confronté avec tous les témoins à charge. La cour, 
à la majorité, a conclu que la loi ne portait pas 
atteinte au droit constitutionnel. À cet égard, la 
majorité a dit (aux pp. 160 et 188): 

[TRADUCTION] ... une certaine preuve du comporte-
ment qui aurait été pertinente quant à la résolution de la 

e question de la crédibilité est perdue à jamais. 

[Mais] le témoin peut être examiné au procès sur les 
d détails de la mémoire, la possibilité d'observer, la signi-

fication et la véracité [...] Je crois qu'il est juste de dire 
que l'impossibilité du jury de reconstituer le comporte-
ment du témoin au moment de sa déclaration et l'ab-
sence d'un serment sont des considérations secondaires. 

e 

Le juge Learned Hand avait antérieurem—ent tiré 
la même conclusion dans Di Carlo c. United 
States, 6 F.2d 364 (2d Cir. 1925). Il a remarqué, à 
la p. 368, que le témoin qui se rétracte: 

[TRADUCTION] ... comparaît devant les jurés, qui peu-
vent déduire la vérité de son comportement et de son 
attitude, même relativement à des réponses incompa-
tibles qu'il a pu donner en d'autres occasions. [...] Si, 
en se fondant sur le comportement du témoin, les jurés 
concluent que la vérité réside dans ses déclarations anté-
rieures et non dans sa déposition, ils décident néanmoins  
d'après ce qu'ils ont vu et entendu de cette personne en 
cour. [Je souligne.] 

h 

a 

b 
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Thus even without a videotape reproduction of 
the taking of the statement there is strong authority 
for concluding that the mere fact that the witness 
could not be observed when the original statement 
was made should not be a ground for making that 
statement inadmissible. The rights of the accused 
are protected by the cross-examination of the wit-
ness at the time of trial. It will often arise that, as a 
result of cross-examination, the witness will, as in 
this case, deny the truth of the earlier statement. 
No better result could be expected of the most bril- 

Ainsi, même sans l'enregistrement sur bande 
vidéo de la déclaration, nous avons de solides fon-
dements pour conclure que la simple impossibilité 
d'observer le témoin lorsqu'il a fait sa première 
déclaration ne devrait pas en justifier l'inadmissi-
bilité. Les droits de l'accusé sont protégés par le 
contre-interrogatoire du témoin au procès. Il arri-
vera fréquemment que, par suite du contre-interro-
gatoire, le témoin, comme en l'espèce, niera la 
véracité de la déclaration antérieure. On ne pour-
rait espérer un résultat meilleur du plus brillant des 
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liant cross-examination. It will then be for the trier 
of fact to determine which version is correct. 

In any event, in this case we are dealing with 
videotaped evidence. The videotape shows the wit-
ness sitting at a table. In a corner of the screen 
there is a close-up of the witness's face. At the bot-
tom of the picture there is a time clock sequence 
which ensures the integrity of the tape. The 
videotaping of the statement provides such a com-
plete record not only of the questions posed and 
the answers given, but of the demeanour of the 
witness throughout the interview that little can be 
said to warrant its exclusion based on the inability 
to assess the demeanour of the witness when the 
statement was made. 

In passing, I would observe that the videotape d 

serves as well to monitor the conduct of the police 
during the interview. It goes far to ensuring that 
nothing untoward happened in the course of the 
interview. The usefulness of the videotape of an 
interview was aptly described by A. Heaton-Arm-  e 

strong and D. Wolchover in "Recording Witness 
Statements", [1992] Crim. L.R. 160, at p. 169: 

The more accurate and comprehensive the record of a f 
statement the stronger the case becomes for introducing 
it as evidence of the facts contained in it. There is a 
world of difference between a conventional witness 
statement signed by the maker but written by a police 
officer and a video-recorded interview with a witness g 
which will include the questions and other potentially 
important features such as witness's demeanour, in 
modern parlance non-verbal communication or, as it is 
popularly known "body language". 

h 

It may on occasion be cogently argued that 
police pressure was exerted upon the witness prior 
to the taping. That need not be considered in this 
case as parents, lawyers or family members were 
present with the witnesses from the time they came 
to the police station until the interview was com-
pleted. 

comprehensive record of the questions posed, the 
The videotaped statement with its complete and 

J 

answers given and the demeanour of the witness,  

contre-interrogatoires. Il appartiendra alors au juge 
des faits de déterminer dans quelle version réside 
la vérité. 

Quoi qu'il en soit, en l'espèce il s'agit d'un 
témoignage enregistré sur bande vidéo. On peut y 
voir le témoin assis à une table. Un coin de l'écran 
montre un gros plan de son visage et, au bas, un 
enregistreur de temps garantit l'intégralité de l'en-
registrement. La bande vidéo de la déclaration 
fournit un enregistrement si complet, non seule-
ment des questions posées et des réponses don-
nées, mais du comportement du témoin tout au 
long de l'interrogatoire, qu'on ne pourrait invoquer 
l'incapacité d'évaluer le comportement du témoin 
au moment de la déclaration pour en justifier l'ex-
clusion. 

Soit dit en passant, je me permets de remarquer 
que la bande vidéo permet également de contrôler 
le comportement de la police au cours de l'interro-
gatoire. Elle contribue ainsi grandement à garantir 
la régularité de l'interrogatoire. Dans «Recording 
Witness Statements», [1992] Crim. L.R. 160, A. 
Heaton-Armstrong et D. Wolchover ont décrit avec 
justesse l'utilité de la bande vidéo d'un interroga-
toire, à la p. 169: 

[TRADUCTION] Plus l'enregistrement d'une déclaration 
est fidèle et complet, plus il est possible de le présenter 
comme preuve des faits qu'il relate. Il existe une diffé-
rence énorme entre la déclaration conventionnelle 
signée par le témoin, mais écrite par un policier, et l'in-
terrogatoire d'un témoin enregistré sur bande vidéo qui 
inclut les questions et certains autres facteurs potentiel-
lement importants comme le comportement du témoin, 
c'est-à-dire, en langage moderne, la communication non 
verbale, communément appelée le «langage corporel». 

On pourrait, dans certains cas, soutenir de façon 
convaincante que la police a exercé une pression 
sur le témoin avant l'enregistrement. Cela n'entre 
toutefois pas en jeu en l'espèce puisque les 
parents, les avocats ou des membres de la famille 
accompagnaient les témoins depuis leur arrivée au 
poste de police jusqu'à la fin de l'interrogatoire. 

Parce qu'elle offre un enregistrement complet et 
intégral des questions posées, des réponses don-
nées et du comportement du témoin, la déclaration 
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will often serve as a complete answer to the issues 
of reliability and voluntariness of the statement. 
However, it is not essential that a statement be 
videotaped in order to be admissible. It may well 
be that other situations will be presented where a 
complete and comprehensive record will be pre-
served of the statement together with satisfactory 
evidence of the circumstances of the interview and 
the demeanour of the witness so that all the 
requirements on this count will be met. For exam-
ple a recorded statement made by a witness in 
front of the police and independent, reliable per-
sons may well meet all the criteria of reliability 
and be just as acceptable for purposes of admissi-
bility as a videotaped statement. If the prior state-
ment, while not videotaped, meets all the criteria 
of reliability it should be admissible. 

The argument based on the inability to assess 
the demeanour of the witness at the time of the 
original statement should not be accepted as 
grounds- for-- excluding- —the- videotaped_ statement 
with which we are concerned. 

D. Possibility of Coercion 

The common law has a long history of resis-
tance to the use of testimony that was compiled 
from the depositions and letters of persons who 
were never called to testify. There is a healthy fear 
that the authorities may be so anxious to secure a 
conviction that they will exert unwarranted pres-
sure on a witness to obtain the statement which 
they desire. The rule against the substantive admis-
sibility of a prior inconsistent statement had the 
salutary effect of allowing a witness to reconsider 
the earlier statements in court where the presence 
of a judge would overcome any perceived coercion 
by the police. 

A new rule that would admit the statements if 
certain conditions are met should ensure that the 
prior statement of the witness was made volunta-
rily. It should still permit the witness to recant and 
to explain that the earlier statement resulted from 
police pressure or coercion. Yet it must be  

sur bande vidéo résoudra fréquemment les ques-
tions de la fiabilité et du caractère volontaire de la 
déclaration. Toutefois, il n'est pas indispensable 
que la déclaration soit enregistrée sur bande vidéo 

a pour être admissible. Il peut très bien se présenter 
des cas où un dossier complet et global de la décla-
ration sera conservé, de même qu'une preuve satis-
faisante des circonstances entourant l'interroga-
toire et du comportement du témoin, de telle sorte 
que toutes les conditions à cet égard seront rem-
plies. Par exemple, une déclaration enregistrée 
faite par le témoin devant la police et en présence 
de personnes indépendantes et fiables pourrait bien 
satisfaire à tous les critères de fiabilité et être 
admissible au même titre qu'une déclaration enre- 
gistrée sur bande vidéo. La déclaration antérieure, 
même si elle n'a pas été enregistrée sur bande 
vidéo, devrait être admissible si elle satisfait à tous 

d les critères de fiabilité. 

L'argument fondé sur l'incapacité d'évaluer le 
comportement du témoin au moment de la pre-
mière déclaration ne devrait pas motiver l'exclu- 

e sign le la déclaration enregistrée sur bande vidéo 
qui nous occupe en l'espèce. 

D. La possibilité de coercition 

La common law a longuement résisté à l'utilisa-
tion d'un témoignage établi à partir des dépositions 
et des lettres de personnes jamais appelées à témoi-
gner. On craint, légitimement, que les autorités 
soient si désireuses d'obtenir une déclaration de 
culpabilité qu'elles exerceront une pression injusti-
fiée sur le témoin afin d'obtenir la déclaration 
qu'elles recherchent. La règle interdisant l'admis-
sibilité quant au fond d'une déclaration antérieure 
incompatible avait l'effet salutaire de permettre au 
témoin de reconsidérer les déclarations antérieures 
en cour, où la présence d'un juge permettait de 
vaincre toute coercition perçue de la part de la 
police. 

Une nouvelle règle admettant les déclarations si 
certaines conditions sont remplies devrait veiller à 
ce que la déclaration antérieure du témoin ait été 
faite volontairement. Elle devrait encore permettre 
à celui-ci de se rétracter et d'expliquer que la 
déclaration antérieure était due à la pression ou à la 
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remembered that the police are not the only ones 
who can exert pressure on a witness. The accused, 
or friends and supporters of the accused can as 
well influence a witness to change a statement. 
This may be particularly true in drug cases and 
cases of spousal assault. Obviously, the incentive 
of an accused to have a witness change his version 
of events is substantial if the present rule is main-
tained since the retraction by itself can effectively 
end the prosecution's case. Frequently this will 
frustrate any possibility of the resolution of the 
charge on its merits. 

The Supreme Court of Georgia observed in Gib-
bons v. State, 286 S.E.2d 717 (1982), that a rule 
allowing for the substantial admissibility of prior 
declarations means that (at p. 722): 

... both sides are assured a measure of protection 
against efforts to influence the testimony of a witness, 
as the prior declaration is no longer effectively revocable 
at the will of the witness. 

For the same considerations, witnesses are protected 
from improper attempts to influence testimony—the 
potential gain from impropriety being diminished sub-
stantially by the adoption of this rule. [Emphasis in orig-
inal.] 

It will always be vitally important to ensure that 
there has been no impropriety or abuse of the 
power of the state in obtaining the prior statement. 
Thus the court must make certain that a statement 
of a witness that may be later used against the 
accused despite its repudiation of it by the witness 
at trial, has been freely and voluntarily made. This 
can be accomplished in much the same way that 
courts presently ensure that confessions were not 
improperly obtained. I would therefore recom-
mend that before the prior statement can be found 
to be admissible under s. 9 of the Canada Evidence 
Act that a voir dire be held to ensure that the state-
ment was freely and voluntarily made. In the case 
at bar, the trial judge found that the police conduct 
was "completely above-board, proper, non-oppres- 

coercition exercée par la police. Toutefois, il faut 
se rappeler que les policiers ne sont pas les seuls à 
pouvoir exercer une pression sur un témoin. L'ac-
cusé, ses amis ou ceux qui l'appuient peuvent éga-
lement inciter un témoin à modifier sa déclaration. 
C'est particulièrement vrai dans les affaires de 
drogues et de violence familiale. De toute évi-
dence, si la règle actuelle est maintenue, l'accusé a 
un intérêt considérable à voir le témoin modifier sa 
version des faits puisque la rétractation en elle-
même peut efficacement mettre fin à la poursuite. 
Cela rendra souvent impossible toute décision au 
fond sur l' accusation. 

C 

Dans Gibbons c. State, 286 S.E.2d 717 (1982), 
la Cour suprême de l'État de Géorgie a fait remar-
quer, à la p. 722, qu'une règle autorisant l'admissi-
bilité quant au fond des déclarations antérieures 

d  signifie que: 

[TRADUCTION] ... les deux parties sont assurées d'un 
degré de protection contre les tentatives visant à influen-
cer la déposition d'un témoin, puisque ce dernier ne 

e peut plus réellement, à son gré, revenir sur sa déclara-
tion antérieure. 

Pour les mêmes motifs, les témoins sont protégés 
contre les tentatives irrégulières visant à influencer la 
déposition—l'avantage potentiel de cette irrégularité 
étant diminué substantiellement par l'adoption de la pré-
sente règle. [En italique dans l'original.] 

Veiller à ce qu'il n'y ait eu aucune irrégularité ni 
aucun abus de pouvoir de la part de l'État dans 
l'obtention de la déclaration antérieure revêtira 
toujours une importance capitale. Le tribunal doit 
donc s'assurer que la déclaration, qui peut être 
subséquemment utilisée contre l'accusé même si le 
témoin la désavoue au procès, a été faite librement 
et volontairement. Pour ce faire, il peut recourir à 
la même procédure que lorsqu'il s'assure que les 
confessions n'ont pas été obtenues irrégulièrement. 
Je recommanderais donc que, avant de juger la 
déclaration antérieure admissible en vertu de 
l'art. 9 de la Loi sur la preuve au Canada, un voir-
dire soit tenu pour vérifier que la déclaration a été 
faite librement et volontairement. En l'espèce, le 
juge du procès a conclu que le comportement des 
policiers était [TRADUCTION] «tout à fait sans 
reproche, régulier, ni oppressif, ni coercitif». Il 
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s'agit là, à mon sens, de la norme applicable dans 
l'examen de la déclaration. 

À la clôture du voir-dire, le juge du procès 
a devrait être convaincu hors de tout doute raisonna-

ble que la déclaration a été faite volontairement 
dans une atmosphère aussi dénuée d'oppression 
que possible et qu'elle n'a pas été faite dans l'es-
poir d'une récompense ou dans la crainte d'une 
punition. 

IV. Les conditions d'admissibilité à remplir lors 
du voir-dire 

b 
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sive, non-coercive". That I think is the proper stan-
dard to be applied in reviewing the statement. 

At the conclusion of the voir dire the trial judge 
should be satisfied beyond a reasonable doubt that 
the statement was given voluntarily in an atmos-
phere that was as free of oppression as possible 
and did not result from the hope of reward or the 
fear of penalty. 

IV. The Conditions for Admissibility Which 
Must be Satisfied on the Voir Dire 

c 

h 

There are a number of matters that must be 
explored on the voir dire. It may be useful to set 
out at this point the manner in which it should be 
conducted and the issues it should resolve. 

The voir dire should proceed in the usual way. 
As the Chief Justice noted, the prior statement 
must be otherwise admissible and not excluded by 

_the operation of some other evidentiary rule such 
as those reviewed by him. In the case at bar, the 
prior inconsistent statements of the witnesses set 
out incriminating statements made by the respon-
dent, which would ordinarily be admissible. 

Upon the voir dire the trial judge must be satis-
fied beyond a reasonable doubt that the conditions 
for admitting the prior inconsistent statement have 
been fulfilled. I would suggest that the conditions 
are these: 

(1) That the evidence contained in the prior 
statement is such that it would be admissible if 
given in court. 

(2) That the statement has been made volunta-
rily by the witness and is not the result of any 
undue pressure, threats or inducements. 

(3) That the statement was made in circum-
stances, which viewed objectively would bring 
home to the witness the importance of telling 
the truth. 

d 

Plusieurs points doivent être examinés dans le 
cadre du voir-dire. Il pourrait être utile d'indiquer 
ici la façon dont celui-ci devrait se dérouler et les 
questions à y résoudre. 

Le voir-dire devrait être tenu de la manière habi-
tuelle. Comme le Juge en chef l'a fait remarquer, 
la déclaration antérieure doit par ailleurs être 

e  admissible et non exclue par l'application d'une 
autre règle de preuve comme celles dont il -a fait 
mention. En l'espèce, les déclarations antérieures 
incompatibles des témoins faisaient part de décla-
rations incriminantes de l'intimé, qui seraient nor- 

f malement admissibles. 

Au voir-dire, le juge du procès doit être con-
vaincu hors de tout doute raisonnable que les Gon- 

g ditions d'admissibilité de la déclaration antérieure 
incompatible ont été remplies. Je proposerais les 
conditions suivantes: 

(1) La preuve contenue dans la déclaration anté-
rieure serait admissible si celle-ci était faite 
devant la cour. 

(2) La déclaration a été faite volontairement par 
le témoin et elle n'est pas le résultat d'une Ares- 

` 	sion excessive, de menaces ou de promesses de 
récompenses. 

(3) La déclaration a été faite dans des circons-
tances qui, considérées objectivement, feraient 
bien comprendre au témoin l'importance de dire 
la vérité. 

i 
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(4) That the statement is reliable in that it has 
been fully and accurately transcribed or 
recorded. 

(5) That the statement was made in circum-
stances that the witness would be liable to crimi-
nal prosecution for giving a deliberately false 
statement. 

a 

If those conditions are met then the prior inconsis-
tent statement should be admitted for all purposes. 

The statements to be considered on such a voir 
dire will fall somewhere along a continuum of reli-  c 
ability. For example, at one end it may be estab-
lished that the statement had been videotaped; the 
witness had access to counsel; the witness had a 
relative or responsible person present throughout 
the interrogation; the witness had been made aware d 

of the gravity of the investigation and the impor-
tance of telling the truth; and the witness gave the 
statement voluntarily. Statements made in those 
circumstances may be readily admitted. Other 
statements may still be found to be reliable and e 

admissible although they do not present every one 
of the foregoing indicia of trustworthiness. For 
example, there may not be a videotape, but a 
recording of the interview made in the presence of f 
dependable and reliable independent witnesses 
who attended the interview and who attest to the 
demeanour and deportment of the witness and the 
police. At the other end of the continuum may be a 
prior inconsistent statement contained in the hur-  g 
ried notes of a single police officer who was para-
phrasing the words of the witness speaking to him 
in hectic and difficult circumstances. It might well 
be difficult to conclude that such a statement 

h should be admitted. 

A. Standard of Proof on the Voir Dire 

The Chief Justice would decide the question of 
admissibility on a balance of probabilities. The 
jurisprudence on the burden to be satisfied during a 
voir dire is meagre. 

This Court in deciding what standard of proof is J 

to be adopted in particular circumstances—beyond  

(4) La déclaration est fiable puisqu'elle a été 
transcrite ou enregistrée intégralement et fidèle-
ment. 

(5) La déclaration a été faite alors que le témoin 
s'exposait à des poursuites criminelles s'il fai-
sait une déclaration délibérément fausse. 

Si ces conditions sont remplies, la déclaration anté-
rieure incompatible doit être admise à toutes les 
fins. 

Les déclarations à prendre en considération lors 
d'un tel voir-dire se situeront le long de l'échelle 
de la fiabilité. Par exemple, à une extrémité, on 
peut établir que la déclaration a été enregistrée sur 
bande vidéo, que le témoin a eu droit à l'assistance 
d'un avocat, qu'il était accompagné d'un parent ou 
d'une personne responsable tout au long de l'inter-
rogatoire, qu'il a été informé du caractère sérieux 
de l'enquête et de l'importance de dire la vérité, et 
qu'il a fait la déclaration volontairement. Les 
déclarations faites dans ces circonstances peuvent 
être facilement admissibles. D'autres déclarations 
peuvent aussi être jugées fiables et admissibles 
bien qu'elles ne présentent pas tous les indices sus-
dits de fiabilité. Par exemple, même s'il n'en existe 
pas de bande vidéo, l'interrogatoire peut avoir été 
enregistré sur bande sonore en présence de témoins 
indépendants, sérieux et fiables, qui témoignent du 
comportement et de l'attitude du témoin et de la 
police. À l'autre extrémité de l'échelle peut se 
trouver la déclaration antérieure incompatible con-
tenue dans des notes écrites à la hâte par un seul 
policier paraphrasant les propos que le témoin lui a 
tenus dans un environnement agité et dans des cir-
constances difficiles. Il peut être difficile de con-
clure à l'admissibilité d'une telle déclaration. 

A. La norme de preuve au voir-dire 

Le Juge en chef trancherait la question de l'ad-
missibilité selon la prépondérance des probabilités. 
Or, il n'existe que peu de jurisprudence portant sur 
la nature de la charge de la preuve dans le cadre 
d'un voir-dire. 

Face à la question de savoir s'il y a lieu d'adop-
ter dans des circonstances particulières la norme 

b 
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a reasonable doubt or on a balance of probabili-
ties—has taken a flexible approach. The standard 
selected is the result of a policy decision which is 
based upon a balancing of the interests of the 
accused and of the public which are at stake. See 
R. v. Oakes, [1986] 1 S.C.R. 103, at pp. 137-38, 
and R. v. Mack, [1988] 2 S.C.R. 903, at pp. 973-
76. For example, the impact of a confession on a 
trial requires that its voluntariness be proved 
beyond a reasonable doubt before it is admitted: R. 
v. Pickett (1975), 28 C.C.C. (2d) 297 (Ont. C.A.). 

c 
A confession is an inculpatory statement made 

by an accused to a person in authority. In the case 
at bar the admission of the respondent was made to 
his friends who were clearly not persons in author-
ity. While the admissions were inculpatory, they d 
were not confessions. The concern that statements 
were forced out of the accused by police is simply 
not present in this case. 

However, the witnesses when they attended at e 

the police station were in a sense under police con- 
trol. Therefore, in the interests of fairness and uni-
formity, the same high standard should be applied 
to all prior statements. It would not only be in the 
best interest of the accused but also ensure the fair-
ness of the trial process if the judge presiding over 
the voir dire were required to be satisfied beyond a 
reasonable doubt as to all the aspects of the state-
ment. If the reliability of the prior statement is so 
tenuous or marginal that only the civil standard 
would secure its admissibility, it is not the type of 
evidence that should be placed before the trier of 
fact in a criminal trial. 

h 

The Chief Justice leaves open the question 
whether a confession by an accused that forms part 
of a prior inconsistent statement should be admis-
sible on a balance of probabilities. In my view, it 
matters little whether the confession is directly 
admitted or goes before the jury in the form of a 
prior inconsistent statement—in both cases the test r  

d'une preuve hors de tout doute raisonnable ou 
bien celle d'une preuve selon la prépondérance des 
probabilités, notre Cour a adopté une attitude de 
souplesse. La norme qu'elle a choisie tient à une 
décision de principe prise après avoir soupesé les 
intérêts en jeu, soit ceux de l'accusé et ceux du 
public. Voir les arrêts R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 
103, aux pp. 137 et 138, et R. c. Mack, [1988] 
2 R.C.S. 903, aux pp. 973 à 976. Par exemple, une 
confession ne produit son effet au procès que si 
son caractère volontaire a été prouvé hors de tout 
doute raisonnable avant son admission: R. c. 
Pickett (1975), 28 C.C.C. (2d) 297 (C.A. Ont.). 

La confession est une déclaration incriminante 
d'un accusé faite à une personne en situation d'au-
torité. En l'espèce, l'intimé a fait un aveu à ses 
amis qui, de toute évidence, n'étaient pas en situa-
tion d'autorité. Bien qu'ils aient été incriminants, 
les aveux n'étaient pas des confessions. Il n'y a pas 
ici de raison de craindre que les déclarations aient 
été soutirées à l'accusé par la police. 

Toutefois, quand ils se sont présentés au poste 
de police, les témoins étaient-en quelque-sorte sous 
l'autorité de la police. Par conséquent, au nom de 
l'équité et de l'uniformité, la même norme élevée 
devrait être appliquée à toutes les déclarations 
antérieures. Non seulement l'intérêt de l'accusé 
serait mieux servi, mais aussi l'impartialité du pro-
cès serait garantie s'il fallait que le juge présidant 
le voir-dire soit convaincu hors de tout doute rai-
sonnable à l'égard de tous les aspects de la décla-
ration. Si la fiabilité de la déclaration antérieure est 
à ce point faible ou minime qu'elle ne pourrait être 
admise que par l'application de la norme civile, il 
ne s'agit pas du genre de preuve qu'il convient de 
soumettre au juge des faits dans un procès crimi-
nel. 

Le Juge en chef ne se prononce pas sur la ques-
tion de savoir si la confession d'un accusé qui fait 
partie d'une déclaration antérieure incompatible 
devrait être admissible selon la prépondérance des 
probabilités. Selon moi, il importe peu que la con-
fession soit admise directement ou qu'elle soit pré-
sentée au jury sous la forme d'une déclaration 
antérieure incompatible: dans un cas comme dans 
l'autre le critère à remplir lors du voir-dire devrait 

a 

b 
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to be met on the voir dire should be proof beyond a 
reasonable doubt. 

The judge conducting the voir dire should not 
weigh the credibility of the statement any more 
than would the judge conducting a voir dire con-
cerning a confession determine whether it is truth-
ful. The voir dire simply ensures that the circum-
stances surrounding the making of the statement 
are such, that it should be admitted. It is for the 
jury to determine whether the prior statement 
should be accepted as true. 

B. Instructions to the Jury 

If at the conclusion of the voir dire the prior 
inconsistent statement is ruled admissible for all 
purposes then at some time the trial judge should 
give instructions to the jury regarding the state-
ment. 

The jury should be advised that although the 
statement has been ruled admissible it is up to 
them to decide what weight if any they should 
attach to it. The jury should be instructed that they 
may consider that the statement should be given 
less weight because it was not subject to cross-
examination at the time it was made and because 
there was not the same opportunity to assess the 
demeanour of the witness as there would have 
been had the statement been made in court. None-
theless, the statement is to be treated like any other 
admissible evidence. It can be accepted as the truth 
of what it relates, it can be accepted in part and 
rejected in part; or it can be rejected completely. In 
assessing the statement the jury should consider all 
the circumstances in which it was made.  

être celui d'une preuve hors de tout doute raison-
nable. 

Le juge qui préside le voir-dire ne devrait pas 
a évaluer la crédibilité de la déclaration, pas plus que 

le juge présidant un voir-dire relatif à une confes-
sion ne déciderait de la véracité de celle-ci. Le 
voir-dire permet simplement de s'assurer que les 
circonstances entourant la déclaration en justifient 
l'admission. C'est au jury qu'il appartient de déci-
der si la déclaration antérieure doit être acceptée 
comme véridique. 

B. Les directives au jury 

Si, à la clôture du voir-dire, la déclaration anté-
rieure incompatible est jugée admissible à toutes 
les fins, le juge du procès devrait, à un certain 
moment, donner au jury des directives concernant 
la déclaration. 

Les jurés devraient être informés que, même si 
la déclaration est jugée admissible, il leur appar-
tient de décider de l'importance à lui accorder. Ils 
devraient également savoir qu'ils peuvent décider 
d'accorder à la déclaration une moins grande 
importance parce qu'elle n'a pas été soumise à un 
contre-interrogatoire au moment où elle a été faite 
et parce qu'ils n'ont pas eu la même possibilité 
d'évaluer le comportement du témoin que si la 
déclaration avait été faite devant la cour. Néan-
moins, la déclaration doit être traitée comme toute 
autre preuve admissible. Elle peut être acceptée 
comme la preuve de la véracité de son contenu, 
elle peut être acceptée en partie et rejetée en partie, 
ou elle peut être rejetée entièrement. Dans son 
appréciation de la déclaration, le jury devrait tenir 
compte de toutes les circonstances qui l'ont entou-
rée. 

b 

d 

e 

î 

S 

h 

V. The Test in Smith and Khan  

Before giving a demonstration of how a voir i 
dire in this case might proceed, I should touch 
upon the second facet of the Chief Justice' s rea-
sons which deals with statements where one, sev-
eral, or all of the three initial preconditions (oath, 
warning and videotape) are missing. For the Chief 
Justice when such a situation arises, "alternatively"  

V. Le critère dans les arrêts Smith et Khan 

Avant d'indiquer comment pourrait se dérouler 
un voir-dire en l'espèce, je devrais aborder le 
second aspect des motifs du Juge en chef qui con-
cernent les déclarations faites dans un cas où au 
moins une des trois conditions préalables (le ser-
ment, la mise en garde et l'enregistrement sur 
bande vidéo) n'a pas été remplie. De l'avis du Juge 
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b 

in "exceptional circumstances" the principles 
enunciated in Smith and Khan should apply. That 
is to say the judge, on the voir dire, is to search for 
substitute indicia of reliability. 

There is no doubt that these cases provide an 
alternative justification for changing this Court's 
oft-criticized ruling in Deacon, supra. I have no 
quarrel with utilizing the approach to hearsay evi-
dence set out in Khan and Smith to prior inconsis-
tent statements provided the threshold tests for 
reliability I have suggested are made a part of it. 

VI. 	Application of the Conditions of Admissibil- 
ity to the Case at Bar  

Let us see how these suggested conditions of 
admissibility could be applied to this case. I do so 
not to reach any conclusion on the question of 
admissibility but to demonstrate how the analysis I 
have proposed might_be applied  in this case.- 

(1) Otherwise Admissible 

The evidence contained in the prior statements 
would be admissible if given in court.  

en chef, il y a alors lieu, «subsidiairement» et dans 
«des cas exceptionnels», d'appliquer les principes 
énoncés dans les arrêts Smith et Khan. En d'autres 
termes, le juge qui préside le voir-dire doit recher- 

a cher d'autres indices de fiabilité. 

Sans aucun doute, ces arrêts offrent une autre 
justification à la modification de la règle, souvent 
critiquée, formulée par notre Cour dans l'arrêt 
Deacon, précité. Pourvu qu'y soient compris les 
critères préliminires d'admissibilité que je pro-
pose, je ne m'oppose pas du tout à l'adoption, à 
l'égard des déclarations antérieures incompatibles, 

c de la méthode énoncée dans les arrêts Khan et 
Smith pour la preuve par ouï-dire. 

VI. L'application des conditions d'admissibilité 
à l'espèce  

d 

Par l'examen de l'application possible, à la pré-
sente affaire, des conditions d'admissibilité propo-
sées, je veux non pas tirer une conclusion sur la 
question de l'admissibilité, mais démontrer com-
ment l'analyse que j'ai proposée pourrait être 
appliquée en l'espèce. 

(1) La preuve par ailleurs admissible 

La preuve contenue dans les déclarations anté-
rieures serait admissible si celles-ci avaient été 
faites devant la cour. 

e 

f 

(2) Voluntariness 
g 

(2) Le caractère volontaire de la déclaration 

In this case each witness was advised that he 
had a right to counsel. Each witness had a lawyer 
or a parent or sibling or a combination of those 
persons present during the interrogation. The h 
videotape of the interviews certainly did not dis-
close evidence of any impropriety on the part of 
the police. The trial judge congratulated the police 
for their sensitive handling of the matter. Indeed 
the police did act in an exemplary manner. They 
scrupulously and carefully advised the witnesses of 
their rights, the nature of the investigation and the 
importance of telling the truth. There is no evi-
dence that undue influence was exerted upon the 
witnesses, nor were they threatened or offered a 
reward of any kind. It follows that it would be 

En l'espèce, chaque témoin a été informé de son 
droit à l'assistance d'un avocat. Chacun était 
accompagné, au cours de l'interrogatoire, d'un 
avocat, d'un parent, d'un frère ou d'une soeur ou 
de plusieurs d'entre eux. Les bandes vidéo des 
interrogatoires n' ont révélé absolument aucune 
preuve d'irrégularité de la part des policiers. Le 
juge du procès les a félicités de leur délicatesse 
dans la façon dont ils ont traité l'affaire. En fait, ils 
ont agi de manière exemplaire. Ils ont scrupuleuse-
ment et soigneusement avisé les témoins de leurs 
droits, de la nature de l'enquête et de l'importance 
de dire la vérité. Il n'y a aucune preuve qu'ils aient 
subi une influence indue; ils ne se sont vu offrir 
aucune récompense et n'ont fait l'objet d'aucune 

i 
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open to the judge presiding at the voir dire to find 
that the prior statements were made voluntarily. 

(3) The Importance of Telling the Truth  

menace. Il serait en conséquence loisible au juge 
qui préside le voir-dire de conclure au caractère 
volontaire des déclarations antérieures. 

a (3) L'importance de dire la vérité 

All witnesses attended at the police station with 
family members and one with a lawyer as well. 
They were told that the police were investigating 
the death by stabbing of Joseph Wright. They were 
all advised of the importance of telling the truth. 
The police went so far as to tell one witness of the 
possibility of criminal charges being brought 
against him if he was not telling the truth. When e 
all the circumstances are considered, it would seem 
that it should have been apparent to the witnesses 
that it was important to tell the truth. Certainly it 
would be open to a trial judge sitting on a voir dire 
to reach such a conclusion. 	 d 

(4) Reliability of the Statement 

e 
The videotape demonstrates the reliability of the 

statement. It is a complete and accurate recording 
of the questions posed and the answers given. It 
reveals the tone of voice and the facial expression 
of the witnesses. The tape provides such a com-  f 
plete and reliable record of the statement and the 
circumstances in which it was given that it would 
be open to the judge conducting the voir dire to 
find the statements were reliable. 

g 

(5) Witness Subject to Criminal Prosecution if a 
Deliberately False Statement Was Given 

All the witnesses were subject to criminal prose-
cution for obstructing justice or public mischief if 
their statements were deliberately false. One wit-
ness was advised of this in general terms. All were 
advised of the importance of telling the truth. Here 
the statements were made in circumstances that 
could give rise to criminal prosecution of the wit-
nesses if their statements were deliberately false. 

In this case, it would be open to a judge con-
ducting a voir direat a new trial to find that the 

Tous les témoins se sont présentés au poste de 
police en compagnie de membres de leur famille, 
l'un d'eux étant également accompagné d'un avo-
cat. Les policiers les ont avisés qu'ils faisaient 
enquête sur le décès de Joseph Wright, qui avait 
été poignardé. Les témoins ont tous été informés 
de l'importance de dire la vérité. La police a même 
averti l'un d'eux que des accusations criminelles 
risquaient d'être portées contre lui s'il ne disait pas 
la vérité. Compte tenu de toutes ces circonstances, 
il semble que les témoins auraient dû comprendre 
l'importance de dire la vérité. Le juge du procès 
présidant un voir-dire aurait certainement pu tirer 
une telle conclusion. 

(4) La fiabilité de la déclaration 

La bande vidéo démontre la fiabilité de la décla-
ration. Elle est un enregistrement intégral et fidèle 
des questions posées et des réponses données. Elle 
révèle le ton de voix et la physionomie des 
témoins. L'enregistrement de la déclaration et des 
circonstances l'entourant est complet et fiable à un 
point tel qu'il semble justifier une conclusion de la 
part du juge présidant le voir-dire que les déclara-
tions étaient fiables. 

(5) Le risque de poursuites criminelles si le témoin 
fait une déclaration délibérément fausse 

Tous les témoins s'exposaient à des poursuites 
criminelles pour entrave à la justice ou méfait 
public si leurs déclarations étaient délibérément 
fausses. Un des témoins a été informé de cette pos-
sibilité dans des termes généraux. Ils ont tous été 
avisés de l'importance de dire la vérité. Les décla-
rations ont été faites dans des circonstances justi-
fiant des poursuites criminelles si les déclarations 
des témoins étaient délibérément fausses. 

En l'espèce, il serait loisible au juge présidant 
un voir-dire tenu au cours d'un nouveau procès de 

b 
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prior inconsistent statements met all the conditions 
for admissibility. 

VII. New Trial  

conclure que les déclarations antérieures incompa-
tibles respectaient toutes les conditions d'admissi-
bilité. 

a VII. Nouveau procès 

The respondent argued that if it were found that 
the prior inconsistent statements were admissible 
for all purposes that there would still not be suffi- b  
cient evidence to convict the accused. Reliance 
was placed upon Vézeau v. The Queen, [1977] 
2 S.C.R. 277. I cannot agree with that submission. 
The words of the trial judge on this issue are sig-
nificant. He stated that if the witnesses' statements c 
to the police could be considered 

L'intimé a soutenu que, si les déclarations anté-
rieures incompatibles étaient jugées admissibles à 
toutes les fins, la preuve serait encore insuffisante 
pour déclarer l'accusé coupable. Il a invoqué l'ar-
rêt Vézeau c. La Reine, [1977] 2 R.C.S. 277. Je ne 
puis accepter cette prétention. Les propos du juge 
du procès à cet égard sont révélateurs. Selon lui, si 
l'on pouvait tenir compte des déclarations des 
témoins à la police 

there would be substantial evidence to confirm the iden-
tification evidence given earlier by Steven Wright, and 
the issue of the accused's use of the knife might be 
resolved against him. 

This clearly indicates that on a new trial, if the 
prior inconsistent statements were found to be 
admissible, the result could well be different, that 
is to say the verdict would not necessarily be the 
same. 

It must be remembered that a young man died as 
a result of a senseless stabbing. The community 
has a real and pressing interest in having the guilt 
or innocence of the respondent established on the 
basis of the truth. The earlier acquittal was based 
upon perjured evidence and upon an interpretation 
of s. 9 of the Canada Evidence Act that withheld 
the truth—in the form of the prior statements—
from the consideration of the trial judge. Those 
statements might well have been considered. A 
trial must always be a quest to discover the truth. 
Irrational and unreasonable obstacles to the admis-
sion of evidence should not impede that quest. In 
order to reach a true verdict a court must be able to 
consider all the relevant admissible evidence. It is 
only on a new trial, when a court has had the 
opportunity to consider anew the admissibility of 
the prior statements, that an informed decision 
may be reached based upon all the admissible evi-
dence.  

[TRADUCTION] il s'agirait d'une preuve substantielle 
confirmant l'identification faite antérieurement par 

d  Steven Wright, et la question de l'utilisation du couteau 
par l'accusé pourrait être résolue à son désavantage. 

Ces propos démontrent clairement que, si les 
déclarations antérieures incompatibles étaient 

e jugées admissibles au cours d'un nouveau procès, 
le résultat pourrait bien être différent,-c'est=à-dire 
que le verdict ne serait pas nécessairement le 
même. 

Il faut se rappeler qu'un jeune homme a perdu la 
vie de façon insensée par suite d'une agression à 
coups de couteau. La collectivité a un intérêt 
urgent et réel à voir la culpabilité ou l'innocence 
de l'intimé établie à l'aide de la vérité. L'acquitte-
ment antérieur était fondé sur la déposition de 
témoins qui s'étaient parjurés et sur une interpréta-
tion de l'art. 9 de la Loi sur la preuve au Canada 
qui empêchait le juge du procès d'examiner la 

h vérité, en la forme des déclarations antérieures. 
Ces déclarations auraient bien pu être prises en 
considération. Un procès doit toujours être une 
recherche de la vérité. Les obstacles irrationnels et 
déraisonnables à l'admission d'une preuve ne 
devraient pas gêner cette recherche. Pour rendre un 
verdict juste, le tribunal doit pouvoir considérer 
toute la preuve admissible et pertinente. Seul un 
nouveau procès, où la cour aura pu examiner de 
nouveau l'admissibilité des déclarations anté-
rieures, permettra de rendre une décision éclairée 
fondée sur la totalité de la preuve admissible. 

f 

g 

.i 
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VIII. Disposition  

In the result, I would allow the appeal, set aside 
the acquittal and the order of the Court of Appeal 
upholding the acquittal and direct a new trial. 

Appeal allowed and new trial ordered. 

Solicitor for the appellant: The Attorney Gen-
eral for Ontario, Toronto. 

Solicitor for the respondent: Keith E. Wright, 
Toronto. 

VIII. Dispositif 

En conséquence, je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi, d'infirmer l'acquittement et l'ordonnance 

a de la Cour d'appel visant à maintenir l'acquitte-
ment, et d'ordonner la tenue d'un nouveau procès. 

Pourvoi accueilli et nouveau procès ordonné. 

b 	Procureur de l'appelante: Le procureur général 
de l'Ontario, Toronto. 

Procureur de l'intimé: Keith E. Wright, Toronto. 
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Her Majesty The Queen Appellant 

v. 

Harriet Roberta Thomas Respondent 

INDEXED AS: R. v. THOMAS 

File No.: 22703. 

1993: February 26. 

Present: Lamer C.J. and La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE NEWFOUNDLAND SUPREME 
COURT, APPEAL DIVISION 

Criminal law — Obstructing a police officer — Police 
officers going to accused's house to enforce noise by-
law — Officers invited into house by accused's guests — 
Police not leaving house when requested to do so by 
accused — Accused's subsequent arrest for obstructing 
a police officer unlawful — Police having no right to 
remain in accused's house following revocation of invi-
tation. 

APPEAL from a judgment of the Newfoundland 
Supreme Court, Appeal Division (1991), 91 Nfld. 
& P.E.I.R. 341, 286 A.P.R. 341, dismissing the 
Crown's appeal from a judgment of Riche J. 
(1989), 73 Nfld. & P.E.I.R. 132, 229 A.P.R. 132, 
dismissing the Crown's appeal from the accused's 
acquittal in Provincial Court on charges of 
obstructing a police officer, making a false state-
ment, assaulting police officers and damaging 
police property. Appeal dismissed. 

Colin J. Flynn, for the appellant. 

Norman J. Whalen, Q.C., for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

LAMER C.J.—We agree with the Newfoundland 
Court of Appeal that, even if the police were 
authorized to go into the respondent's house, that 
authorization was revoked by the respondent,  

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

Harriet Roberta Thomas Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. THOMAS 

No du greffe: 22703. 

1993: 26 février. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
L'Heureux-Dubé, Gonthier, Cory, McLachlin et 
Iacobucci. 

EN APPEL DE LA SECTION D'APPEL DE LA COUR 
SUPRÊME DE TERRE-NEUVE 

Droit criminel — Entrave au travail d'un policier — 
Policiers appelés à la maison de l'accusée pour faire 
respecter un règlement sur le bruit — Policiers invités à 
entrer par les invités de l'accusée — Policiers refusant 
de quitter comme le demandait l'accusée — Arrestation 
subséquente de l'accusée pour entrave au travail d'un 
policier — Arrestation illégale — Les policiers 
n'avaient pas-le-droit de rester dans_ la maison après la 
révocation de l'invitation. 

POURVOI contre un arrêt de la Section d'appel 
f  de la Cour suprême de Terre-Neuve (1991), 

91 Nfld. & P.E.I.R. 341, 286 A.P.R. 341, qui a 
rejeté l'appel du ministère public contre un juge-
ment du juge Riche (1989), 73 Nfld. & P.E.I.R. 
132, 229 A.P.R. 132, qui avait rejeté l'appel du 

g ministère public contre l'acquittement de l'accusée 
en Cour provinciale relativement à des accusations 
d'entrave au travail d'un policier, de fausse décla-
ration, de voies de fait sur des policiers et de dom- 

h 
mages aux biens de la police. Pourvoi rejeté. 

Colin J. Flynn, pour l'appelante. 

Norman J. Whalen, c.r., pour l'intimée. 

` 	Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE EN CHEF LAMER—Comme la Cour d'ap-
pel de Terre-Neuve, nous sommes d'avis que, 
même si la police était autorisée à pénétrer dans la 
maison de l'intimée, cette autorisation a été révo- 

a 

b 

C 

d 

e 

J 
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a 

thereby making the subsequent arrest unlawful. 
Accordingly, the appeal is dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitor for the appellant: Colin J. Flynn, 
St. John's, Newfoundland. 

Solicitors for the respondent: Martin, Whalen, 
Hennebury & Stamp, St. John's, Newfoundland.  

quée par l'intimée, ce qui rend illégale l'arrestation 
subséquente. En conséquence, le pourvoi est rejeté. 

Jugement en conséquence. 

Procureur de l'appelante: Colin J. Flynn, 
St. John's, Terre-Neuve. 

Procureurs de l'intimée: Martin, Whalen, 
b Hennebury & Stamp, St. John's, Terre-Neuve. 
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File No.: 22794. 

1993: March 3. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, McLachlin, Iacobucci and Major H. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Criminal law — Sexual assault — Defences — Duress 
— Appellant's common law spouse ordering her pre-
teen son to have intercourse with her — Appellant mak-
ing statement to police indicating that she touched her 
son's penis — Appellant also testifying that she was 
afraid of common law spouse — Appellant a co-
perpetrator of, rather than a party to, assaults — 
Defence of -duress- not- applicable because- only- relevant - 
where accused liable as a party only. 

APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal dismissing an appeal from conviction by 
Winter Dist. Ct. J. Appeal dismissed. 

Robert J. Upsdell, for the appellant. 

Kenneth L. Campbell and Janet Gallin, for the 
respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

V.L.P. Appelante 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. P. (V.L.) 

b N° du greffe: 22794. 

1993: 3 mars. 

Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, McLachlin, Iacobucci et Major. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Droit criminel — Agression sexuelle — Moyens de 
d  défense — Contrainte — Conjoint de fait de l'appelante 

ayant ordonné au fils pré-adolescent de cette dernière 
d'avoir des relations sexuelles avec elle — Appelante 
ayant déclaré à la police avoir touché le pénis de son 
fils — Appelante ayant aussi témoigné qu'elle avait peur 
du conjoint de fait — Appelante coauteur des agressions 

e  -plutôt qu'ayant  participé à celles-ci --Moyen de 
défense  de contrainte ne s'appliquant que lorsque l'ac-
cusé est responsable en tant que partie seulement. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
f  l' Ontario, qui a rejeté un appel contre la déclara-

tion de culpabilité prononcée par le juge Winter de 
la Cour de district. Pourvoi rejeté. 

g 	Robert J. Upsdell, pour l'appelante. 

Kenneth L. Campbell et Janet Gallin, pour l'in-
timée. 

h 	Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

a 

C 

LA FOREST J.—We do not have to hear you, 
Mr. Campbell. 

The Court is ready to deliver judgment now. 

LE JUGE LA FOREST—Il ne sera pas nécessaire 
de vous entendre Me Campbell. 

La Cour est prête à rendre jugement séance 
tenante. 

We are all of the view that the appeal should be 	Nous sommes tous d'avis de rejeter le pourvoi 
dismissed substantially for the reasons of the Court 	essentiellement pour les motifs donnés par la Cour 
of Appeal. The appeal is, therefore, dismissed. 	d'appel. Le pourvoi est donc rejeté. 
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Judgment accordingly. Jugement en conséquence. 

Solicitor for the appellant: 
St. Thomas. 

Solicitor for the respondent: 
Attorney General, Toronto. 

Procureur de l'appelante: Robert J. Upsdell, 
St. Thomas. 

Procureur de l'intimée: Le ministère de Procu-
reur général, Toronto. 

Robert J. Upsdell, 

a 

The Ministry of the 
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IN THE MATTER OF an appeal from an 
opinion of the Manitoba Court of Appeal; 

and 

IN THE MATTER OF a reference to the 
Manitoba Court of Appeal in accordance 
with the Constitutional Questions Act, 
C.C.S.M. c. C180, by the Lieutenant 
Governor in Council for hearing and 
consideration of questions relating to the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms 
being Part I of the Constitution Act, 1982 
and The Public Schools Act, C.C.S.M. c. 
P250, and ss. 79(3), 79(4) and 79(7) thereof 

and 

The Fédération provinciale des comités de 
parents Inc. Appellant 

I, 

The Attorney General of 
Manitoba Respondent 

and 

The Attorney General of Canada, the 
Conseil jeunesse provincial Inc., the Société 
franco-manitobaine, the Commission 
nationale des parents francophones, the 
Fédération des communautés francophones 
et acadienne du Canada and the 
Commissioner of Official 
Languages Interveners 

DANS L'AFFAIRE d'un pourvoi visant un 
avis de la Cour d'appel du Manitoba; 

et 
a 

DANS L'AFFAIRE d'un renvoi à la Cour 
d'appel du Manitoba conformément à la Loi 
sur les questions constitutionnelles, C.P.L.M. 
ch. C180, adressé par le lieutenant-
gouverneur en conseil au sujet de questions 
ayant trait à la Charte canadienne des droits 
et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle 
de 1982, à la Loi sur les écoles publiques, 
C.P.L.M. ch. P250, et aux par. 79(3), 79(4) 
et 79(7) de cette loi 

d 
et 

La Fédération provinciale des comités de 
parents Inc. Appelante 

e  c. 

Le procureur général du Manitoba Intimé 

f 
et 

Le procureur général du Canada, le Conseil 
jeunesse provincial Inc., la Société franco- 

g  manitobaine, la Commission nationale des 
parents francophones, la Fédération des 
communautés francophones et acadienne du 
Canada et le Commissaire aux langues 

h officielles Intervenants 

b 

C 

INDEXED AS: REFERENCE RE PUBLIC SCHOOLS ACT 	RÉPERTORIÉ: RENVOI RELATIF À LA LOI SUR LES 
(MAN.), S. 79(3), (4) AND (7) 	 ÉCOLES PUBLIQUES (MAN.), ART. 79(3), (4) ET (7) 

i 

File No.: 21836. No du greffe: 21836. 

1992: December 3; 1993: March 4. 	 1992: 3 décembre; 1993: 4 mars. 

Present: Lamer C.J. and La Forest, L'Heureux-Dubé, ! Présents: Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. 	 L'Heureux-Dubé, Gonthier, Cory, McLachlin et 

Iacobucci. 
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ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 	EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU MANITOBA 
MANITOBA 

Constitutional law — Charter of Rights — Minority 
language educational rights — Educational facilities — 
Whether rights to minority language educational facili-
ties include a right to distinct physical setting — Cana-
dian Charter of Rights and Freedoms, s. 23. 

Constitutional law — Charter of Rights — Minority 
language educational rights — Right of "management 
and control" — Sèction 23 of Charter of Rights confer-
ring upon minority language parents a right to manage 
and control minority language educational facilities — 
Whether Manitoba Public Schools Act meets s. 23's 
requirement — Canadian Charter of Rights and Free-
doms, s. 23 — The Public Schools Act, R.S.M. 1987, 
c. P250, s. 79(3), (4), (7). 

Appeal — Mootness — Respondent alleging that 
issues raised in this appeal resolved to a large extent by 
a Supreme Court of Canada decision rendered shortly 
after Court of Appeal's judgment — Whether appeal to 
Supreme Court moot. 

The Lieutenant Governor in Council of Manitoba 
referred to the Court of Appeal of that province three 
constitutional questions concerning the validity of 
s. 79(3), (4) and (7) of the Manitoba Public Schools Act 
in view of ss. 15 and 23 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms. The second and third questions, 
in issue in this appeal, read as follows: 

(b) What does the right to have one's children 
receive instruction "in minority language educa-
tional facilities" guaranteed by section 23(3)(b) 
of the Charter mean? In particular, does it 
include the right to have one' s children receive 
instruction in a distinct physical setting? 

(c) (i) Do section 23 and section 15 of the Charter 
grant any right of management or control in 
connection with section 23's guarantees of 
French language instruction and facilities? 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Droits à 
l'instruction dans la langue de la minorité — Établisse- 

a ments d'enseignement — Le droit à l'instruction dans 
des établissements d'enseignement de la minorité lin-
guistique comprend-il le droit à des lieux physiques dis-
tincts? — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 23. 

b 
Droit constitutionnel — Charte des droits — Droits à 

l'instruction dans la langue de la minorité — Droit de 
«gestion et de contrôle» — L'article 23 de la Charte des 
droits confère aux parents appartenant à un groupe lin-
guistique minoritaire un droit de gestion et de contrôle à 
l'égard des établissements d'enseignement de la mino-
rité linguistique — La Loi sur les écoles publiques du 
Manitoba satisfait-elle à l'exigence de l'art. 23? — 
Charte canadienne des droits et libertés, art. 23. — Loi 
sur les écoles publiques, L.R.M. 1987, ch. P250, art. 
79(3), (4), (7). 

Appel — Caractère théorique — L'intimé soutient que 
les points soulevés dans le pourvoi ont en grande partie 
été tranchés par un arrêt de la Cour suprême du 

e Canada rendu peu après la décision de la Cour d'appel 
— Le pourvoi devant la Cour suprême revêt-il un carac-
tère théorique? 

Le lieutenant-gouverneur en conseil du Manitoba a 
soumis par renvoi à la Cour d'appel de la province trois 
questions ayant trait à la validité constitutionnelle des 
par. 79(3), (4) et (7) de la Loi sur les écoles publiques 
par rapport aux art. 15 et 23 de la Charte canadienne 
des droits et libertés. Les deuxième et troisième ques-
tions, qui font l'objet du présent pourvoi, se lisent ainsi: 

b) En quoi consiste le droit de faire instruire ses 
enfants «dans des établissements d'enseignement 
de la minorité linguistique» garanti par l'ali-
néa 23(3)b) de la Charte? Ce droit comprend-il 
plus particulièrement le droit de faire instruire ses 
enfants dans des lieux physiques distincts? 

c) (i) Les articles 23 et 15 de la Charte accordent-ils 
un droit de gestion ou de contrôle se rattachant 
aux droits prévus à l'article 23 concernant 
l'instruction en langue française et les établis-
sements d'enseignement de la minorité linguis-
tique? 

(ii) Dans l'affirmative, les dispositions des par-
ties I, II et III de la Loi sur les écoles 
publiques concernant l'établissement des divi-
sions et des districts scolaires, l'élection des 

c 

d 

f 

g 

h 

(ii) If so, do the provisions in Part I, II, and III of 
The Public Schools Act concerning the forma- 
tion of school divisions and districts, the elec-
tion of school boards, and the powers and 
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d 

duties of school boards meet Manitoba' s con-
stitutional obligations with reference to such a 
right of management or control? If not, in 
what essential elements do the provisions fail 
to do so? 

A majority of the Court of Appeal found that the 
rights guaranteed by s. 23(3)(b) of the Charter include a 
right to a distinct setting for the provision of minority 
language education but that neither s. 23 nor s. 15 of the 
Charter conferred on the linguistic minority any right of 
management and control. The Court of Appeal' s judg-
ment was handed down before Mahe v. Alberta, [1990] 
1 S.C.R. 342. 

Held: The appeal should be allowed. Question (b) 
should be answered in the affirmative. Question (c)(i) 
should be answered in the affirmative on the basis of 
s. 23 of the Charter. Question (c)(ii) should be answered 
in the negative. 

(1) Mootness 

Despitethe resolution of much of f the substance of the 
reference in the decision of this Court in Mahe, this 
appeal is not moot. The Manitoba Public Schools Act 
has not been struck down, and Mahe did not determine 
how the rights guaranteed under s. 23 of the Charter 
must be interpreted in Manitoba. The constitutional 
questions as stated are within the scope of the original 
reference and, further, the Court of Appeal's decision is 
in conflict with Mahe. 

(2) Constitutional Questions 

The general right of instruction conferred by s. 23 of 
the Charter, read in the context of the section as a 
whole, necessarily requires that the educational facilities 
be of or belong to the linguistic minority group, and 
includes the right to a distinct physical setting and facil-
ities. While a general right to distinct physical settings is 
an integral aspect of the provision of educational and 
cultural services, it is not necessary at this point to elab-
orate what might satisfy this requirement in a given situ-
ation. Pedagogical and financial considerations would 
both play a role in determining what is required. Obvi-
ously the financial impact of the provision of specific 
facilities will vary from region to region. The assess-
ment of what will constitute appropriate facilities in 
Manitoba should only be undertaken on the basis of a 
distinct geographic unit within the province. The exer- 

membres des commissions scolaires et les 
attributions des commissions scolaires permet-
tent-elles au Manitoba de remplir ses obliga-
tions en ce qui a trait à un tel droit de gestion 

a 	ou de contrôle? Si ces dispositions ne permet- 
tent pas au Manitoba de remplir ses obligations 
constitutionnelles à cet égard, quels sont les 
éléments essentiels qui leur manquent? 

La Cour d'appel à la majorité a conclu que les droits 
garantis par l'al. 23(3)b) de la Charte comprennent un 
droit à des lieux distincts pour l'instruction dans la lan-
gue de la minorité mais que ni l'art. 23 ni l'art. 15 de la 
Charte ne confèrent un droit de gestion et de contrôle à 
la minorité linguistique. La décision de la Cour d'appel 

c a été rendue avant l'arrêt Mahe c. Alberta, [1990] 
1 R.C.S. 342. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. La question b) reçoit 
une réponse affirmative. La question c)(i) reçoit une 
réponse affirmative sur le fondement de l'art. 23 de la 
Charte. La question c)(ii) reçoit une réponse négative. 

(1) Caractère théorique de la question 

e 	Même si l'arrêt Mahe a en grande partie tranché les 
questions de fond soulevées dans le renvoi, le -pourvoi 
ne revêt pas un caractère théorique. La Loi sur les écoles 
publiques du Manitoba n'a pas été annulée et l'arrêt 
Mahe n'établit pas comment les droits garantis par 
l'art. 23 de la Charte doivent être interprétés au Mani-
toba. Les questions constitutionnelles telles que formu-
lées entrent dans le cadre visé par le renvoi initial et, de 
plus, la décision de la Cour d'appel est en contradiction 
avec l'arrêt Mahe. 

(2) Les questions constitutionnelles 

Le droit général à l'instruction garanti par l'art. 23 de 
la Charte, interprété dans le contexte de l'ensemble de 
l'article, exige que les établissements d'enseignement 
soient ceux du groupe linguistique minoritaire ou lui 
appartiennent, et il comprend le droit à des lieux ou éta-
blissements physiques distincts. Bien que la prestation 
de ces services culturels et d'enseignement comporte un 
droit général à des lieux physiques distincts, il n'est pas 
nécessaire de préciser pour l'instant comment satisfaire 
à cette exigence dans une situation donnée. Ce qui est 
requis dépend de considérations pédagogiques et finan-
cières. De toute évidence, les répercussions financières 
de la création d'établissements spécifiques varieront 
d'une région à l'autre. Il faut donc que l'examen de ce 
qui constitue des établissements appropriés au Manitoba 
ne soit entrepris qu'à l'égard de secteurs géographiques 

f 

S 

h 

J 

b 
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cise of a full complement of the right to a distinct physi-
cal setting is related to the application of the "sliding-
scale approach" developed by this Court in Mahe. 

In accordance with the principles set out in Mahe, 
a 

s. 23 of the Charter confers upon minority language 
parents a right to manage and control the educational 
facilities in which their children are taught. Under the 

control depends on the number of actual or potential 
"sliding-scale approach", the degree of management and 

b 

children who will eventually take advantage of the con-
templated programme or facility. 

The provisions of The Public Schools Act do not pro-  c 
vide for the implementation of the rights of the linguis-
tic minority in respect of their educational facilities, 
including appropriate mechanisms for management and 
control. This Court should be loath, however, to detail 
what legislation the Manitoba Government must enact d 
in order to meet its constitutional obligations. Govern-
ments should have the widest possible discretion in 
selecting the institutional means by which their s. 23 
obligations are to be met. Arrangements and structures 
which are prejudicial, hamper, or simply are not respon-  e 
sive to the needs of the minority, must be avoided and 
measures which encourage the development and use of 
minority language facilities should be considered and 
implemented. In Manitoba, even accepting the most 
conservative projections, the number of students who 
will eventually take advantage of the contemplated pro- 

 f 

gramme seem to fall clearly on the high end of the "slid-
ing scale". The number of potential French language 
students thus warrants the establishment of an indepen-
dent French language school board in Manitoba under 

g the exclusive management and control of the French 
language minority. The Government of Manitoba must, 
without delay, put into place both a regime and a system 
which permit the Francophone minority to exercise its 
rights effectively, taking into account the general 

h requirements spelled out in Mahe.  

précis dans la province. Le plein exercice du droit à des 
lieux physiques distincts se rattache à l'application de la 
«méthode du critère variable» élaborée par notre Cour 
dans l'arrêt Mahe. 

Conformément aux principes énoncés dans l' arrêt 
Mahe, l'art. 23 de la Charte confère aux parents appar-
tenant à un groupe linguistique minoritaire un droit de 
gestion et de contrôle à l'égard des établissements d'en-
seignement que fréquentent leurs enfants. En vertu de la 
«méthode du critère variable», le degré de gestion et de 
contrôle dépend du nombre réel et potentiel d'enfants 
qui se prévaudront en définitive du programme ou de 
l'établissement envisagé. 

Les dispositions de la Loi sur les écoles publiques ne 
prévoient pas la mise en oeuvre des droits que possède la 
minorité linguistique relativement à ses établissements 
d'enseignement, ni d'ailleurs les mécanismes appropriés 
de gestion et de contrôle. Notre Cour devrait se garder 
de décrire précisément le genre de texte législatif que le 
gouvernement du Manitoba doit adopter pour satisfaire 
à ses obligations constitutionnelles. Les gouvernements 
devraient disposer du pouvoir discrétionnaire le plus 
vaste possible dans le choix des moyens institutionnels 
dont ils useront pour remplir leurs obligations en vertu 
de l'art. 23. Il faut éviter toutes dispositions et structures 
qui portent atteinte, font obstacle ou ne répondent tout 
simplement pas aux besoins de la minorité; il faudrait 
examiner et mettre en oeuvre des mesures qui favorisent 
la création et l'utilisation d'établissements d'enseigne-
ment pour la minorité linguistique. Au Manitoba, même 
en acceptant les projections les plus conservatrices, le 
nombre d'élèves qui se prévaudront en définitive du 
programme envisagé semble clairement se situer vers le 
haut de l'échelle du «critère variable». Le nombre possi-
ble d'élèves de langue française justifie donc l'établisse-
ment d'un conseil scolaire de langue française autonome 
au Manitoba, dont la gestion et le contrôle appartien-
dront exclusivement à la minorité linguistique franco-
phone. Le gouvernement du Manitoba doit, sans retard, 
mettre en place un régime et un système qui permettront 
à la minorité francophone d'exercer pleinement ses 
droits, compte tenu des exigences générales formulées 
dans l'arrêt Mahe. 
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The judgment of the Court was delivered by 

LAMER C.J.—This case involves a constitutional 
reference to determine whether certain provisions 
in Manitoba' s Public Schools Act, R.S.M. 1987, c. 
P250, conform with s. 23 of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms. 

Facts 

On September 1986, the appellant, Fédération 
provinciale des comités de parents Inc., along with 
certain individual co-plaintiffs, filed a statement of 
claim in the Manitoba Court of Queen's Bench, 
requesting relief pursuant to s. 23 of the Charter. 
The appellant eventually agreed to proceed by way 
of a reference. 

By Order in Council dated January 20, 1988, the 
Lieutenant Governor in Council of Manitoba 
referred three questions to the Manitoba Court of 
Appeal concerning the constitutional validity of 
ss. 79(3), 79(4) and 79(7) of The Public Schools 
Act in light of ss. 15 and 23 of the Charter: 

(a) (i) Does the combined effect of section 79(3) and 
79(4) and 79(7) of The Public Schools Act meet 
Manitoba's Constitutional obligations pursuant to 
section 23 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, insofar as the number of students enti-
tled to instruction in the minority language is 
concerned? 

Stephen B. Acker, pour l'intervenant le Commis-
saire aux langues officielles. 

Le jugement de la Cour a été rendu par 
a 

LE JUGE EN CHEF LAMER—Il s'agit d'un renvoi 
de nature constitutionnelle visant à déterminer si 
certaines dispositions de la Loi sur les écoles 
publiques du Manitoba, L.R.M. 1987, ch. P250, 
sont compatibles avec l'art. 23 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés. 

Les faits 
c 

Le 26 septembre 1986, l'appelante, la Fédéra-
tion provinciale des comités de parents Inc., et cer-
tains codemandeurs, ont déposé une déclaration 
devant la Cour du Banc de la Reine du Manitoba, 

d demandant une réparation conformément à 
l'art. 23 de la Charte. Par la suite, l'appelante a 
accepté de procéder par renvoi. 

Par décret en date du 20 janvier 1988, le lieute-
nant-gouverneur en conseil du Manitoba a soumis 
par renvoi trois questions ayant trait à la validité 
constitutionnelle des par. 79(3), 79(4) et 79(7) de 
la Loi sur les écoles publiques par rapport aux 
art. 15 et 23 de la Charte: 

a) (i) La portée globale des paragraphes 79(3), 79(4) et 
79(7) de la Loi sur les écoles publiques permet-
elle au Manitoba, en ce qui concerne le nombre 
d'enfants qui ont le droit de recevoir leur instruc- 

g 	tion dans la langue de la minorité, de remplir les 
obligations constitutionnelles prévues à l'ar-
ticle 23 de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

e 

f 

b 

(ii) If the combined effect of those subsections do 
not meet these obligations, 

(aa) may the legislature specify any number as 
either a minimum number or guideline for the 
provision of French language instruction; or 

(bb) may the legislature delegate the determina-
tion of a minimum number or whether numbers 
warrant the provision of instruction, to a school 
board, minister or other body? 	 i  

(ii) Dans la négative: 

(aa) la Législature peut-elle fixer, à titre de norme 
obligatoire ou de directive, un nombre minimum 
d'élèves à atteindre pour donner droit à l'instruc-
tion en français? 

(bb) la Législature peut-elle confier à une com-
mission scolaire, au ministre ou à un autre orga-
nisme la tâche de fixer le nombre minimum 
d'élèves ou de décider si le nombre d'élèves est 
suffisant pour justifier la prestation de l'instruc-
tion en français? 

h 
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b 

g 

(b) What does the right to have one' s children receive 
instruction "in minority language educational facili-
ties" guaranteed by section 23(3)(b) of the Charter 
mean? In particular, does it include the right to have 
one' s children receive instruction in a distinct physi-
cal setting? 

(c) (i) Do section 23 and section 15 of the Charter grant 
any right of management or control in connection 
with section 23's guarantees of French language 
instruction and facilities? 

(ii) If so, do the provisions in Part I, II, and III of The 
Public Schools Act concerning the formation of 
school divisions and districts, the election of 
school boards, and the powers and duties of 
school boards meet Manitoba' s constitutional 
obligations with reference to such a right of man-
agement or control? If not, in what essential ele-
ments do the provisions fail to do so? 

On February 6, 1990, the Manitoba Court of 
Appeal rendered its decision on the reference: 
64 Man. R. (2d) 1, 67 D.L.R. (4th) 488, [1990] 2 
W.W.R. 289 (hereinafter cited to Man. R.). A 
majority of four judges of the court found that con-
stitutional minority rights include the right to a dis-
tinct setting for the provision of minority language 
education. Monnin C.J. took the position that s. 23 
of the Charter did not confer any right of manage-
ment and control on the linguistic minority, but 
that s. 15 of the Charter did do so. The four other 
justices held that neither s. 23 nor s. 15 conferred 
such a right. 

On February 21, 1990, the appellant Fédération 
provinciale des comités de parents Inc. filed its 
notice of appeal in this Court, appealing the deci-
sion of the Manitoba Court of Appeal on questions 
(b) and (c) of the reference. 

On March 15, 1990, this Court (in a unanimous 
judgment by Dickson C.J., for Wilson, La Forest, 
L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier and Cory JJ.) 
released its judgment in Mahe v. Alberta, [1990] 
1 S.C.R. 342. The Court decided in Mahe that s. 23 
of the Charter does confer upon minority language 

b) En quoi consiste le droit de faire instruire ses enfants 
«dans des établissements d'enseignement de la mino-
rité linguistique» garanti par l'alinéa 23(3)b) de la 
Charte? Ce droit comprend-il plus particulièrement le 

a 	droit de faire instruire ses enfants dans des lieux phy- 
siques distincts? 

c) (i) Les articles 23 et 15 de la Charte accordent-ils un 
droit de gestion ou de contrôle se rattachant aux 
droits prévus à l'article 23 concernant l'instruc-
tion en langue française et les établissements 
d'enseignement de la minorité linguistique? 

(ii) Dans l'affirmative, les dispositions des parties I, 
II et III de la Loi sur les écoles publiques concer- 

c 	nant l'établissement des divisions et des districts 
scolaires, l'élection des membres des commis-
sions scolaires et les attributions des commissions 
scolaires permettent-elles au Manitoba de remplir 
ses obligations en ce qui a trait à un tel droit de 

d 	gestion ou de contrôle? Si ces dispositions ne per- 
mettent pas au Manitoba de remplir ses obliga-
tions constitutionnelles à cet égard, quels sont les 
éléments essentiels qui leur manquent? 

e 	Le 6 février 1990, la Cour d'appel du Manitoba 
a rendu sa décision sur le renvoi: 64 Man. R. (2d) 
1, 67 D.L.R. (4th) 488, [1990] 2 W.W.R. 289 (ci-
après cité aux Man. R.). Quatre des cinq juges de 
la cour ont conclu que les droits constitutionnels de 

f la minorité comprennent le droit à des lieux dis-
tincts pour l'instruction dans la langue de la mino-
rité. Le juge en chef Monnin a exprimé l'avis que 
l'art. 23 de la Charte ne confère aucun droit de 
gestion et de contrôle à la minorité linguistique, 
mais que l'art. 15 le fait. Les quatre autres juges 
ont conclu que ni l'art. 23 ni l'art. 15 ne confèrent 
ce droit. 

h 	Le 21 février 1990, la Fédération provinciale des 
comités de parents Inc. déposait un avis d'appel 
devant notre Cour contre la décision de la Cour 
d'appel du Manitoba concernant les questions b) et 
c) du renvoi. 

Le 15 mars 1990, notre Cour (dans un arrêt una-
nime prononcé par le juge en chef Dickson, au 
nom des juges Wilson, La Forest, L'Heureux-
Dubé, Sopinka, Gonthier et Cory) a rendu l'arrêt 
Mahe c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342. Dans cet 
arrêt, notre Cour a décidé que l'art. 23 de la Charte 

i 
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parents a right to management and control over the 
educational facilities in which their children are 
taught. 

a 

The Relevant Statutory Provisions  

The Public Schools Act, R.S.M. 1987, c. P250 

b 

confère aux parents appartenant à un groupe lin-
guistique minoritaire un droit de gestion et de con-
trôle à l'égard des établissements d'enseignement 
que fréquentent leurs enfants. 

Les dispositions législatives  

Loi sur les écoles publiques, L.R.M. 1987, 
ch. P250 

d 

79(3) Where in any school division or school district, 
there are 23 or more pupils who may be grouped in a 
class for instruction and whose parents desire them to be 
instructed in a class in which English or French is used 
as the language of instruction, the school board shall 
group those pupils, and upon petition of the parents of 
those pupils requesting the use of English or French, as 
the case may be, as the language of instruction in 
respect of those pupils, the school board shall group 
those pupils in a class for instruction and provide for the 
use of English or French, as the case may be, as the lan-
guage of instruction in the class. 

79(4) Where the number of pupils concerned is less than 
the numbers mentioned in subsection (3) as require-
ments for the application of that subsection, the minister 
may require the school board to make arrangements for 
the use of English or French as the language of instruc-
tion in any class. 

79(7) A school board may enter into an agreement with 
another school board for providing jointly classes in 
which the language used for instruction is English or 
French, as the case may be, and the pupils in those clas-
ses may be included in the numbers required to meet the 
requirements of any provision of this section or the reg-
ulations. 

Canadian Charter of Rights and Freedoms 

15. (1) Every individual is equal before and under the 
law and has the right to the equal protection and equal 
benefit of the law without discrimination and, in particu-
lar, without discrimination based on race, national or 
ethnic origin, colour, religion, sex, age or mental or 
physical disability. 

(2) Subsection (1) does not preclude any law, pro-
gram or activity that has as its object the amelioration of 
conditions of disadvantaged individuals or groups 
including those that are disadvantaged because of race,  

79(3) Lorsque dans une division ou un district scolaire, 
il y a 23 élèves ou plus qui peuvent être regroupés dans 
une classe et dont les parents veulent qu'ils reçoivent 
l'enseignement dans une classe où l'anglais ou le fran-

c gais est utilisé comme langue d'enseignement, la com-
mission scolaire doit regrouper ces élèves. Sur requête 
des parents de ces élèves demandant l'usage de l'anglais 
ou du français, selon le cas, comme langue d'enseigne-
ment, la commission scolaire doit regrouper ces élèves 
dans une classe pour l'enseignement et pourvoir à 
l'usage de l'anglais ou du français, selon le cas, comme 
langue d'enseignement dans cette classe. 

79(4) Lorsque le nombre d'élèves impliqués est infé-
rieur au minimum prévu par le paragraphe (3) pour que 

e  celui-ci s'applique, le ministre peut demander à la com-
mission scolaire de prendre des mesures pour que l'an-
glais ou le français soit utilisé comme langue d'ensei-
gnement dans une classe. 

f 

79(7) Une commission scolaire peut conclure une 
entente avec une autre commission scolaire pour fournir 
conjointement des classes où la langue utilisée pour 
l'enseignement est l'anglais ou le français, selon le cas, 
et les élèves de ces classes peuvent être compris dans le 
nombre requis pour rencontrer les exigences d'une dis-
position du présent article ou des règlements. 

Charte canadienne des droits et libertés 

15. (1) La loi ne fait acception de personne et s'ap-
plique également à tous, et tous ont droit à la même pro-
tection et au même bénéfice de la loi, indépendamment 
de toute discrimination, notamment des discriminations 

i fondées sur la race, l'origine nationale ou ethnique, la 
couleur, la religion, le sexe, l'âge ou les déficiences 
mentales ou physiques. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet d'interdire les 
lois, programmes ou activités destinés à améliorer la 
situation d'individus ou de groupes défavorisés, notam-
ment du fait de leur race, de leur origine nationale ou 

g 

h 

J 
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f 

national or ethnic origin, colour, religion, sex, age or 
mental or physical disability. 

23. (1) Citizens of Canada 

(a) whose first language learned and still understood 
is that of the English or French linguistic minority 
population of the province in which they reside, or 

(b) who have received their primary school instruc-
tion in Canada in English or French and reside in a 
province where the language in which they received 
that instruction is the language of the English or 
French linguistic minority population of the province, 

have the right to have their children receive primary and 
secondary school instruction in that language in that 
province. 

(2) Citizens of Canada of whom any child has 
received or is receiving primary or secondary school 
instruction in English or French in Canada, have the 
right to have all their children receive primary and sec-
ondary school instruction in the same language. 

(3) The right of citizens of Canada under subsection 
(1) and (2) to have their children receive primary and 
secondary school instruction in the language of the 
English or French linguistic minority population of a 
province 

(a) applies wherever in the province the number of 
children of citizens who have such a right is sufficient 
to warrant the provision to them out of public funds 
of minority language instruction; and 

(b) includes, where the number of those children so 
warrants, the right to have them receive that instruc-
tion in minority language educational facilities pro-
vided out of public funds. 

Constitutional Questions 

On June 23, 1992, Gonthier J. made an order 
stating the constitutional questions, comprising 
questions (b) and (c) of the original reference: 

1. What does the right to have one's children receive 
instruction "in minority language educational facili-
ties" guaranteed by s. 23(3)(b) of the Charter mean? 
In particular, does it include the right to have one's 
children receive instruction in a distinct physical set-
ting?  

ethnique, de leur couleur, de leur religion, de leur sexe, 
de leur âge ou de leurs déficiences mentales ou phy-
siques. 

a 

23. (1) Les citoyens canadiens: 

a) dont la première langue apprise et encore comprise 
est celle de la minorité francophone ou anglophone de 
la province où ils résident, 

b) qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en 
français ou en anglais au Canada et qui résident dans 
une province où la langue dans laquelle ils ont reçu 
cette instruction est celle de la minorité francophone 

• ou anglophone de la province, 

ont, dans l'un ou l'autre cas, le droit d'y faire instruire 
leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans 
cette langue. 

d 	(2) Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou 
reçoit son instruction, au niveau primaire ou secondaire, 
en français ou en anglais au Canada ont le droit de faire 
instruire tous leurs enfants, aux niveaux primaire et 
secondaire, dans la langue de cette instruction. 

e (3) Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les 
paragraphes (1) et (2) de faire instrûire leurs enfants, 
aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue de la 
minorité francophone ou anglophone d'une province: 

a) s'exerce partout dans la province où le nombre des 
enfants des citoyens qui ont ce droit est suffisant pour 
justifier à leur endroit la prestation, sur les fonds 
publics, de l'instruction dans la langue de la minorité; 

g b) comprend, lorsque le nombre de ces enfants le jus-
tifie, le droit de les faire instruire dans des établisse-
ments d'enseignement de la minorité linguistique 
financés sur les fonds publics. 

h Les questions constitutionnelles  

Le 23 juin 1992, le juge Gonthier rendait une 
ordonnance énonçant les questions constitution-
nelles qui correspondent aux questions b) et c) du 

i renvoi initial: 

1. En quoi consiste le droit de faire instruire ses enfants 
«dans des établissements d'enseignement de la mino-
rité linguistique» garanti par l'al. 23(3)b) de la 
Charte? Ce droit comprend-il plus particulièrement le 
droit de faire instruire ses enfants dans des lieux phy-
siques distincts? 

b 

.i 
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2. (i) Do s. 23 and s. 15 of the Charter grant any right of 
management or control in connection with s. 23's 
guarantees of French language instruction and facili-
ties? 

a 

(ii) If so, do the provisions in Part I, II and III of The 
Public Schools Act concerning the formation of 
school divisions and districts, the election of school 
boards, and the powers and duties of school boards b 
meet Manitoba' s constitutional obligations with refer-
ence to such a right of management or control? If not, 
in what essential elements do the provisions fail to do 
so? 

c 

2. (i) Les articles 23 et 15 de la Charte accordent-ils un 
droit de gestion ou de contrôle se rattachant aux droits 
prévus à l'art. 23 concernant l'instruction en langue 
française et les établissements d'enseignement de la 
minorité linguistique? 

(ii) Dans l'affirmative, les dispositions des parties I, II 
et III de la Loi sur les écoles publiques concernant 
l'établissement des divisions et des districts scolaires, 
l'élection des membres des commissions scolaires et 
les attributions des commissions scolaires permettent-
elles au Manitoba de remplir ses obligations en ce qui 
a trait à un tel droit de gestion ou de contrôle? Si ces 
dispositions ne permettent pas au Manitoba de rem-
plir ses obligations constitutionnelles à cet égard, 
quels sont les éléments essentiels qui leur manquent? 

Mootness 	 Caractère théorique de la question 

d 
The respondent advanced the argument before 

the Court that it should refuse to answer the consti-
tutional questions as stated, both because the issues 
they address have, to a large extent, been resolved 
by the Mahe decision, and due to the insufficient 
factual underpinning with which to resolve the 
issues not directly addressed by Mahe. 

In Borowski v. Canada (Attorney General), 
[1989] 1 S.C.R. 342, this Court held that when a 
previous judgment strikes down the legislative 
basis for an appeal, it may become moot. Further, 
in the Reference re Goods and Services Tax, [1992] 
2 S.C.R. 445, the Court held that it may refuse to 
answer constitutional questions if they are outside 
the scope of the reference. 

A court's exercise in interpreting legislation, 
however, differs from striking down legislation; 
the Manitoba Public Schools Act has not been 
struck down, and the decision in Mahe does not 
determine how the rights guaranteed under s. 23 of 
the Charter must be interpreted in Manitoba. The 
constitutional questions as stated remain within the 
scope of the original reference, and, further, the 
decision of the Manitoba Court of Appeal in this 
case, handed down before Mahe, remains in con-
flict with this Court' s decision in that case. 

L'intimé a soutenu que notre Cour devrait refu-
ser de répondre aux questions constitutionnelles 
dans leur formulation actuelle parce que les points 
qu'elles soulèvent ont en grande partie été tranchés 

e par l'arrêt Mahe et que les faits à l'appui ne sont 
pas suffisants pour résoudre les points qui n'ont 
pas été directement examinés dans Mahe. 

Dans l'arrêt Borowski c. Canada (Procureur 
général), [1989] 1 R.C.S. 342, notre Cour a statué 
que, dans le cas où un tribunal annule le fondement 
législatif d'un appel, celui-ci peut devenir théo-
rique. Par ailleurs, dans le Renvoi relatif à la taxe 
sur les produits et services, [1992] 2 R.C.S. 445, 
notre Cour a affirmé pouvoir refuser de répondre à 
des questions constitutionnelles qui sortent du 
cadre visé par le renvoi. 

h 
Toutefois, l'interprétation judiciaire d'une loi 

diffère de l'annulation d'une loi; la Loi sur les 
écoles publiques du Manitoba n'a pas été annulée 
et l'arrêt Mahe n'établit pas comment les droits 
garantis par l'art. 23 de la Charte doivent être 
interprétés au Manitoba. Les questions constitu-
tionnelles telles que formulées demeurent dans le 
cadre visé par le renvoi initial et, de plus, la déci-
sion de la Cour d'appel du Manitoba en l'espèce, 
rendue avant l'arrêt Mahe de notre Cour, est en 
contradiction avec ce dernier. 

f 
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Jurisprudence on Section 23 

Having decided to proceed and answer the con-
stitutional questions, the resolution of the ques-
tions stated in this reference requires solutions that 
are both consistent with the requirements and pur-
pose of the statute and a logical outgrowth of the 
jurisprudence in Mahe. Mahe suggests the general 
contours of the approach that this Court has deter-
mined is appropriate to the interpretation of s. 23; 
in order to answer this reference, it is necessary to 
specify more precisely the content of those rights 
in the province of Manitoba. 

1. Mahe 

This Court has laid out the following general 
framework for the interpretation of s. 23 in Mahe. 
The Court stated that the general purpose of s. 23 
of the Charter is to preserve and promote the two 
official languages of Canada, and their respective 
cultures, by ensuring that each language flourishes, 
as far as possible, in provinces where it is not spo-
ken by the majority of the inhabitants. The ratio- ---- - -------- -- 
nale expressed for the specific guarantees of edu-
cational rights founded on language links the 
preservation of a culture with the presence of 
minority language schools (at p. 362) per Dickson 
C.J., for the Court: 

My reference to cultures is significant: it is based on 
the fact that any broad guarantee of language rights, 
especially in the context of education, cannot be sepa-
rated from a concern for the culture associated with the 
language. 

Dickson C.J. also made reference to the additional 
benefits that flow from the provision of minority 
schools (at p. 363): 

In addition, it is worth noting that minority schools 
themselves provide community centres where the pro-
motion and preservation of minority language culture 
can occur; they provide needed locations where the 
minority community can meet and facilities which they 
can use to express their culture. 

The method chosen to advance this goal in s. 23 
is to confer upon minority language parents the  

La jurisprudence concernant l'art. 23 

Puisque nous avons décidé de répondre aux 
questions constitutionnelles, la réponse aux ques-
tions formulées dans ce renvoi requiert des solu-
tions qui soient à la fois compatibles avec les exi-
gences et l'objet de la loi et une suite logique de 
l'arrêt Mahe. Cet arrêt présente la démarche géné-
rale que notre Cour estime applicable à l'interpré-
tation de l'art. 23; pour répondre au présent renvoi, 
nous devons préciser davantage le contenu de ces 
droits dans la province du Manitoba. 

1. L'arrêt Mahe 

Notre Cour a formulé dans l'arrêt Mahe la 
méthode générale d'interprétation de l'art. 23. La 

d Cour a précisé que l'objet général de l'art. 23 de la 
Charte est de maintenir les deux langues officielles 
du Canada et les cultures qu'elles représentent, et 
de favoriser l'épanouissement de chacune de ces 
langues, dans la mesure du possible, dans les pro- 

e vines où elle n'est pas parlée par la majorité. La 
raison d'être des -garanties spécifiques de- droits-
fondés sur la langue dans le domaine de l'éduca-
tion lie la préservation d'une culture à l'existence 
d'écoles pour la minorité linguistique, comme l'af- 

f firme le juge en chef Dickson, au nom de la Cour, 
à la p. 362: 

Mon allusion à la culture est importante, car il est de 
fait que toute garantie générale de droits linguistiques, 

g surtout dans le domaine de l'éducation, est indissociable 
d'une préoccupation à l'égard de la culture véhiculée 
par la langue en question. 

Le juge en chef Dickson a également parlé des 
h avantages additionnels qui découlent de l'établis-

sement d'écoles de la minorité (à la p. 363): 

Il convient de faire remarquer en outre que les écoles 
de la minorité servent elles-mêmes de centres commu-
nautaires qui peuvent favoriser l'épanouissement de la 
culture de la minorité linguistique et assurer sa préserva-
tion. Ce sont des lieux de rencontre dont les membres de 
la minorité ont besoin, des locaux où ils peuvent donner 
expression à leur culture. 

~ 
	

Pour atteindre cet objectif, l'art. 23 confère aux 
parents appartenant à un groupe linguistique mino- 

a 

b 
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right to have their children educated in their mater-
nal language, French or English, as the case may 
be. The legislative structure sets out a general right 
to all such parents in ss. 23(1) and 23(2), qualified 
by s. 23(3). As the Court held (at p. 365):  

ritaire le droit de faire instruire leurs enfants dans 
leur langue maternelle, en français ou en anglais, 
selon le cas. Les paragraphes 23(1) et (2) accor-
dent un droit général aux parents dans cette situa- 

a tion et le par. 23(3) y apporte des précisions. 
Comme l'affirme notre Cour (à la p. 365): 

... the right to instruction is only guaranteed where the 
"number of children" warrants, while para. (b) further 
qualifies the general right to instruction by adding that b 
where numbers warrant it includes a right to "minority 
language educational facilities". In my view, subs. 
(3)(b) is included in order to indicate the upper range of 
possible institutional requirements which may be man-
dated by s. 23... . 

The result is a "sliding scale" of requirements, 
depending on the number of students to be served. 
That is to say, what is required in any case will 
depend on what the numbers warrant; the relevant 
figure for the purposes of determining "what the 
numbers warrant" is the number of persons who 
can eventually be expected to take advantage of a 
given programme or facility. The factors to be con-
sidered in determining what s. 23 demands in a 
particular situation are (a) the pedagogical services 
which are appropriate for the number of students 
involved and (b) the cost of the contemplated ser-
vices. However, as mentioned in Mahe (at p. 385): 
"the remedial nature of s. 23 suggests that peda-
gogical considerations will have more weight than 
financial requirements in determining whether 
numbers warrant". 

2. General Interpretative Principles 

Several interpretative guidelines are endorsed in 
Mahe for the purposes of defining s. 23 rights. h 
Firstly, courts should take a purposive approach to 
interpreting the rights. Therefore, in accordance 
with the purpose of the right as defined in Mahe, 
the answers to the questions should ideally be 
guided by that which will most effectively 
encourage the flourishing and preservation of the 
French-language minority in the province. Sec-
ondly, the right should be construed remedially, in 
recognition of previous injustices that have gone 
unredressed and which have required the entrench-
ment of protection for minority language rights. As  

... le droit à l'instruction n'est garanti que lorsque le 
«nombre des enfants» le justifie, tandis que l'al. b) pré-
cise davantage le droit général à l'instruction en édictant 
que, si le nombre le justifie, ce droit comprend le droit à 
des «établissements d'enseignement de la minorité lin-
guistique». A mon avis, l'al. (3)b) a été inclus à titre 
d'indication de la gamme supérieure d'exigences insti-
tutionnelles que peut imposer l'art. 23 .. . 

Il en résulte des exigences «variables» selon le 
nombre d'élèves à desservir. Autrement dit, ce qui 
est requis dans chaque cas dépend de ce que le 
«nombre justifie». À cette fin, le chiffre pertinent 
est le nombre de personnes qui se prévaudront 
finalement du programme ou de l'établissement 
envisagés. Deux facteurs doivent être pris en con-
sidération pour déterminer les exigences de 
l'art. 23 dans une situation particulière: a) les ser-
vices pédagogiques appropriés, compte tenu du 
nombre d'élèves visés, et b) le coût des services 
envisagés. Toutefois, selon l'arrêt Mahe (à la 
p. 385): «le caractère réparateur de l'art. 23 laisse 
entendre que les considérations pédagogiques 
pèseront plus lourd que les exigences financières 
quand il s'agira de déterminer si le nombre 
d'élèves justifie la prestation des services con-
cernés». 

2. Les principes généraux d'interprétation 

L'arrêt Mahe entérine plusieurs principes d'in-
terprétation aux fins de définir les droits garantis 
par l'art. 23. Premièrement, les tribunaux devraient 
adopter une analyse fondée sur l'objet lorsqu'ils 
interprètent les droits. En conséquence, conformé-
ment à l'objet du droit défini dans l'arrêt Mahe, les 
réponses aux questions devraient idéalement être 
formulées en fonction de ce qui favorisera le 
mieux l'épanouissement et la préservation de la 
minorité linguistique francophone dans la pro-
vince. Deuxièmement, le droit conféré devrait être 
interprété d'une façon réparatrice, compte tenu des 
injustices passées qui n'ont pas été redressées et 
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M. A. Green observed in "The Continuing Saga of 
Litigation: Minority Language Instruction" (1990-
91), 3 Education & Law Journal 204, at pp. 211-
12: 

The Court conceded that the majority cannot be 
expected to understand and appreciate all of the diverse 
ways in which educational practices may influence the 
language and culture of the minority, and thus if section 
23 is to remedy past injustices and ensure that they are 
not repeated in the future, it is important that the minor-
ity have a measure of control over both facilities and 
instruction. 

In passing, one should note, as this Court held in 
Ford v. Quebec (Attorney General), [1988] 
2 S.C.R. 712, at pp. 777-78, that the focus on the 
historical context of language and culture indicates 
that different interpretative approaches may well 
have to be taken in different jurisdictions, sensitive 
to the unique blend of linguistic dynamics that 
have developed in each province. 

Another principle that is very important to bear 
in mind in the resolution of the questions is the 
fact that language rights are of a fundamentally 
different nature than the other rights protected by 
the Charter. Beetz J., speaking for a majority of 
the Court, made the following observation in 
Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick Inc. 
v. Association of Parents for Fairness in Educa-
tion, [1986] 1 S.C.R. 549 (at p. 578): 

Unlike language rights which are based on political 
compromise, legal rights tend to be seminal in nature 
because they are rooted in principle. Some of them, such 
as the one expressed in s. 7 of the Charter, are so broad 
as to call for frequent judicial determination. 

Language rights, on the other hand, although some of 
them have been enlarged and incorporated into the 
Charter, remain nonetheless founded on political com-
promise. 

This essential difference between the two types of 
rights dictates a distinct judicial approach with respect 
to each. More particularly, the courts should pause 

qui ont nécessité l'enchâssement de la protection 
des droits linguistiques de la minorité. Comme le 
fait observer M. A. Green, dans «The Continuing 
Saga of Litigation: Minority Language Instruc- 

a tion» (1990-91), 3 Education & Law Journal 204, 
aux pp. 211 et 212: 

[TRADUCTION] La Cour a admis que l'on ne peut attendre 
de la majorité qu'elle comprenne et évalue les diverses 

b façons dont les méthodes d'instruction peuvent influer 
sur la langue et la culture de la minorité, et par consé-
quent, si l'article 23 doit redresser les injustices du passé 
et garantir qu'elles ne se répètent pas dans l'avenir, il 
importe que les minorités aient une certaine mesure de 
contrôle sur les établissements d'enseignement et l'ins-
truction. 

Il faut noter en passant, comme l'a indiqué notre 
Cour dans l'arrêt Ford c. Québec (Procureur géné-
ral), [1988] 2 R.C.S. 712, aux pp. 777 et 778, que 
l'accent mis sur le contexte historique de la langue 
et de la culture indique qu'il peut bien être néces-
saire d'adopter des méthodes d'interprétation dif-
férentes dans divers ressorts qui tiennent compte 
de la dynamique linguistique particulière à chaque 
province_ _ _ 

Un autre principe important dont il faut se rap-
peler pour répondre aux questions tient à ce que les 

f droits linguistiques sont fondamentalement diffé-
rents des autres droits garantis par la Charte. Le 
juge Beetz, au nom de la majorité de notre Cour, a 
fait le commentaire suivant dans l'arrêt Société des 
Acadiens du Nouveau-Brunswick Inc. c. Associa- 

g tion of Parents for Fairness in Education, [1986] 
1 R.C.S. 549 (à la p. 578): 

À la différence des droits linguistiques qui sont 
fondés sur un compromis politique, les garanties juri- 

h digues tendent à être de nature plus féconde parce 
qu'elles se fondent sur des principes. Certaines d'entre 
elles, par exemple celle énoncée à l'art. 7 de la Charte, 
sont formulées de manière si large que les tribunaux 
seront souvent appelés à les interpréter. 

D'autre part, même si certains d'entre eux ont été 
élargis et incorporés dans la Charte, les droits linguis-
tiques ne reposent pas moins sur un compromis poli-
tique. 

Cette différence essentielle entre les deux types de 
droits impose aux tribunaux une façon distincte d'abor-
der chacun. Plus particulièrement, les tribunaux 
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before they decide to act as instruments of change with 
respect to language rights. This is not to say that lan-
guage rights provisions are cast in stone and should 
remain immune altogether from judicial interpretation. 
But, in my opinion, the courts should approach them 
with more restraint than they would in construing legal 
rights. 

The constitutional history of this conceptual dis-
tinction can be traced through the jurisprudence on 
language rights to the following statement by 
Wilson J. in Reference re Bill 30, An Act to amend 
the Education Act (Ont.), [1987] 1 S.C.R. 1148, at 
p. 1176, that "it must still be open to the Court to 
breathe life into a compromise that is clearly 
expressed". The Court in Mahe, at p. 365, accepted 
the distinction between language and other legal 
rights and noted the difference in origin and form 
of the two rights, holding that while positive obli-
gations were placed on governments to alter or 
develop major institutional structures, prudent 
interpretation of the section is wise. 

Finally, before turning to the constitutional 
questions, it is also important to recall that, as the 
Court determined in Mahe, there is no right to a 
particular legislative scheme flowing from the 
Charter, but rather a right to a type of educational 
system (at p. 392). 

Question (b) 

What does the right to have one's children receive 
instruction "in minority language educational facilities" 
guaranteed by section 23(3)(b) of the Charter mean? In 
particular, does it include the right to have one's chil-
dren receive instruction in a distinct physical setting? 

The Court held in Mahe that the number of stu-
dents in the Edmonton area justified, on both the 
pedagogical and financial criteria, the creation of 
an independent school, as well as the development 
of a continuing course of primary and secondary 
education.  

devraient hésiter à servir d'instruments de changement 
dans le domaine des droits linguistiques. Cela ne veut 
pas dire que les dispositions relatives aux droits linguis-
tiques sont immuables et qu'elles doivent échapper à 

a  toute interprétation par les tribunaux. Je crois cependant 
que les tribunaux doivent les aborder avec plus de rete-
nue qu'ils ne le feraient en interprétant des garanties 
juridiques. 

Dans la jurisprudence en matière de droits lin-
guistiques, l'historique constitutionnel de cette dis-
tinction conceptuelle se poursuit dans la remarque 
suivante du juge Wilson dans le Renvoi relatif au 
projet de loi 30, An Act to amend the Education 
Act (Ont.), [1987] 1 R.C.S. 1148, à la p. 1176: «il 
doit tout de même être loisible à la Cour d'insuf-
fler la vie à un compromis clairement exprimé». 
Dans Mahe, à la p. 365, notre Cour accepte la dis-
tinction entre les droits linguistiques et les autres 
garanties juridiques et souligne leur différence 
d'origine et de forme affirmant que, si sont impo-
sées au gouvernement des obligations positives de 
changer ou de créer d'importantes structures insti-
tutionnelles, il y a lieu d'être prudent dans l'inter-
prétation de l'article. 

Enfin, avant d'aborder les questions constitu-
tionnelles, il faut également rappeler que notre 
Cour a établi dans l'arrêt Mahe que la Charte ne 
confère pas un droit à un régime législatif particu-
lier, mais un droit à un certain type de système 
d'éducation (à la p. 392). 

g 
Question b) 

En quoi consiste le droit de faire instruire ses enfants 
«dans des établissements d'enseignement de la minorité 

h linguistique» garanti par l'alinéa 23(3)b) de la Charte? 
Ce droit comprend-il plus particulièrement le droit de 
faire instruire ses enfants dans des lieux physiques dis-
tincts? 

Notre Cour a statué dans l'arrêt Mahe qu'il y 
avait dans la région d'Edmonton un nombre suffi-
sant d'élèves pour justifier, aussi bien sur le plan 
pédagogique que sur le plan financier, la création 
d'une école indépendante, ainsi que la fourniture 
d'un programme permanent d'instruction aux 
niveaux primaire et secondaire. 
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The most significant statement by the Court in 
Mahe for the purposes of determining if there is a 
right to a distinct physical structure is that the term 
"facilities" should not be interpreted as a reference 
to physical structures alone. The relevant passage 
is the following (at pp. 369-70): 

En ce qui concerne l'existence d'un droit à des 
lieux physiques distincts, l'énoncé le plus impor-
tant dans l'arrêt Mahe est qu'il ne faut pas, dans 
l'interprétation du terme «établissement», considé- 

a rer qu'il s'agit seulement de bâtiments. Voici le 
passage en question (aux pp. 369 et 370): 

In my view, the words of s. 23(3)(b) are consistent 
with and supportive of the conclusion that s. 23 man-
dates, where the numbers warrant, a measure of man- b 
agement and control. Consider, first, the words of subs. 
(3)(b) in the context of the entire section. Instruction 
must take place somewhere and accordingly the right to 
"instruction" includes an implicit right to be instructed 
in facilities. If the term "minority language educational 
facilities" is not viewed as encompassing a degree of 
management and control, then there would not appear to 
be any purpose in including it in s. 23. This common 
sense conclusion militates against interpreting "facili-
ties" as a reference to physical structures. Indeed, once 
the sliding scale approach is accepted it becomes unnec-
essary to focus too intently upon the word "facilities". 
Rather, the text of s. 23 supports viewing the entire term 
"minority language educational facilities" as setting out 
an upper level of management and control. [Emphasis 
added.] 

The statement that it is unnecessary to focus on 
facilities suggests that any entitlement to facilities f 
is a subsidiary matter, flowing from the level of 
management and control mandated on a particular 
set of facts. It was accepted that the delivery of 
educational services would vary with the circum-
stances (Mahe, at p. 367). The rationale behind the g 

"sliding scale" approach to s. 23 is that it "guaran-
tees whatever type and level of rights and services 
is appropriate" to the number of students involved 
(at p. 366). In the context of its discussion of h 
"management and control", the Court held that 
where the numbers do not warrant granting the 
maximum degree of management control and thus 
the creation of a separate school board, among 
other things (at p. 377): 

(3) The minority language representatives [on majority 
dominated school boards] should have exclusive author-
ity to make decisions relating to the minority language 
instruction and facilities, including: 

À mon avis, le texte de l'al. 23(3)b) est compatible 
avec la conclusion que l'art. 23 accorde, lorsque le nom-
bre le justifie, une certaine mesure de gestion et de con-
trôle, et il étaye cette conclusion. Prenons d'abord 
l'al. (3)b) dans le contexte de l'article au complet. L'ins-
truction doit avoir lieu quelque part et il s'ensuit que le 
droit à «l'instruction» comprend un droit implicite 
d'être instruit dans des établissements. Si l'expression 
«établissements d'enseignement de la minorité linguis-
tique» n'est pas considérée comme englobant un certain 
degré de gestion et de contrôle, son inclusion dans 
l'art. 23 est dès lors sans objet. Cette conclusion que 
dicte le bon sens milite contre une interprétation selon 
laquelle le mot «établissements» désigne des bâtiments.  
En fait, dès lors que l'on accepte la méthode du critère 
variable, il n'est plus nécessaire de trop centrer l'atten-
tion sur le mot «établissements». Le texte de l'art. 23 
justifie plutôt de considérer que l'ensemble de l'expres-
sion «établissements d'enseignement de la minorité lin-
guistique» fixe un niveau supérieur de gestion etde-con-
trôle. [Je souligne.] 

L'affirmation selon laquelle il n'est pas nécessaire 
de centrer l'attention sur le mot «établissements» 
indique que le droit à des établissements est une 
question accessoire découlant du degré de gestion 
et de contrôle exigé dans une situation donnée. Il 
est accepté que la prestation de services d'ensei-
gnement varierait en fonction des circonstances 
(arrêt Mahe, à la p. 367). L'utilité d'un «critère 
variable» applicable à l'art. 23 tient à ce qu'il 
«garantit le type et le niveau de droits et de ser-
vices qui sont appropriés» pour le nombre d'élèves 
en cause (à la p. 366). Dans le contexte de son ana-
lyse de la «gestion et du contrôle», notre Cour a 
conclu que lorsque les chiffres ne justifient pas le 
niveau maximum de gestion et de contrôle, et donc 
la création d'un conseil scolaire distinct, (à la 
p. 377): 

(3) Les représentants de la minorité linguistique [au sein 
de conseils scolaires où la majorité prédomine] 
devraient avoir le pouvoir exclusif de prendre des déci-
sions concernant l'instruction dans sa langue et les éta-
blissements où elle est dispensée, notamment: 
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(a) expenditures of funds provided for such instruc- 	a) les dépenses de fonds prévus pour cette instruction 
tion and facilities; ... 	 et ces établissements; .. . 

There may exist a degree of ambiguity in Mahe 
as to whether the text of s. 23(3)(b) refers to "facil-
ities of the minority" or "facilities for the minor-
ity". In Mahe, the Court accepted the proposition 
that such facilities in fact must "belong" to the lin-
guistic minority, and that a measure of manage-
ment and control accordingly flows to that minor-
ity (at p. 370): 

The underlined phrase in the French text—which 
utilizes the possessive "de la"—is more strongly sug-
gestive than the English text that the facilities belong to 
the minority and hence that a measure of management 
and control should go to the linguistic minority in 
respect of educational facilities. [Emphasis in original.] 

Finally, the Court held that the phrase "where 
numbers warrant" does not provide an explicit 
standard that can be used to determine the appro-
priate facilities in every given situation (at p. 385). 
A rigid formula for implementing s. 23 is therefore 
to be avoided. 

Once the threshold of entitlement to minority 
language education is met, if "minority language 
educational facilities" are, as determined in Mahe, 
to "belong" to s. 23 parents in any meaningful 
sense as opposed to merely being "for" those par-
ents, it is reasonable that those parents must have 
some measure of control over the space in which 
the education takes place. As a space must have 
defined limits that make it susceptible to control 
by the minority language education group, an enti-
tlement to facilities that are in a distinct physical 
setting would seem to follow. As Twaddle J.A. 
held in the court below (at p. 112): 

To be "of the minority" ("de la minorité"), the facilities 
should be, as far as is reasonably possible, distinct from 
those in which English-language education is offered. I 
do not question the importance of milieu in education. 
In the playground and in extra-curricular activities, as 
well as in the classroom, French-speaking pupils should 
be immersed in French. The facility should be adminis- 

Il peut exister une certaine ambiguïté dans l'ar- 
a rêt Mahe quant à savoir si le texte de l'al. 23(3)b) 

vise des «établissements de la minorité» ou des 
«établissements pour la minorité». Dans l'arrêt 
Mahe, notre Cour a accepté la proposition que ces 
établissements doivent «appartenir» à la minorité 

b  linguistique, et que celle-ci devrait avoir une cer-
taine mesure de gestion et de contrôle (à la p. 370): 

L'expression soulignée dans le texte français, qui 
emploie la préposition «de», indique plus clairement 

c que le texte anglais que les établissements appartiennent 
à la minorité et que la minorité linguistique devrait donc 
avoir à l'égard des établissements d'enseignement une 
certaine mesure de gestion et de contrôle. [Souligné 
dans l'original.] 

d 
Enfin, notre Cour a affirmé que la notion de 

«nombre suffisant pour justifier» ne fournit pas 
aux tribunaux une norme explicite dont ils peuvent 
se servir pour déterminer quels doivent être les éta- 

e blissements appropriés dans chaque situation don-
née (à la p. 385). Il faut donc éviter une formule 
rigide de mise en oeuvre de l'art. 23. 

Une fois franchi le seuil établissant le droit à 
l'instruction dans la langue de la minorité, s'il faut 
que les «établissements d'enseignement de la 
minorité», comme l'indique l'arrêt Mahe, «appar-
tiennent» de façon significative aux parents visés à 
l'art. 23 au lieu d'être simplement «pour» les 
parents en question, il est raisonnable qu'ils exer-
cent une certaine mesure de contrôle sur les locaux 
où l'instruction est offerte. Comme des locaux doi-
vent avoir des limites précises pour être placés 
sous le contrôle du groupe linguistique minoritaire, 
il semblerait s'ensuivre un droit à des établisse-
ments dans des lieux physiques distincts. Comme 
l'a affirmé le juge Twaddle de la Cour d'appel (à la 
p. 112): 

[TRADUCTION] Pour être ceux «de la minorité», les éta-
blissements devraient être, dans la mesure du possible, 
distincts par rapport à ceux dans lesquels l'instruction 
en anglais est offerte. Je ne mets pas en doute l'impor-
tance du milieu dans le domaine de l'éducation. Les 
élèves de langue française devraient vivre en français 
dans la cour de récréation, à l'occasion des activités 

f 

g 

h 

J 
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tered and operated in that language, right down to the 
posters on the wall. 

Such a finding would also be consistent with the 
recognition that minority schools play a valuable 
role as cultural centres as well as educational insti-
tutions. While this Court in Mahe did not explicitly 
refer to distinct physical settings in its discussion 
on schools as cultural centres, it seems reasonable 
to infer that some distinctiveness in the physical 
setting is required to successfully fulfil this role. In 
my view, the overall objectives of s. 23 expressed 
in the reasons in Mahe as a whole support such a 
conclusion. 

Further, there appeared to be no disagreement 
between the parties in this case that s. 23 includes 
a right to a distinct physical setting when the ques-
tion was before the Court of Appeal (see the rea-
sons of Monnin C.J., at pp. 54-55, and O'Sullivan 
J.A., at p. 84). It was the position of the Attorney 
General of Manitoba that the current network of 
Francophone schools in the province constituted 
"minority language educational facilities" for the 
purposes of the Charter (see reasons of Monnin 
C.J., at p. 54). The reality in the province appears 
to be that minority language is delivered, and has a 
history of being delivered, in distinct and separate 
facilities because for the most part the desire for 
the services exists in concentrated areas. However, 
both Monnin C.J. and O'Sullivan J.A. recognized 
that the concept of a right to "distinct physical set-
ting" does not automatically translate into a right 
to facilities that are entirely separate. 

hors-programme ainsi que dans la classe. Le français 
devrait être la langue utilisée dans le cadre de l'adminis-
tration et du fonctionnement de l'établissement, y com-
pris l'affichage. 

a 

Cette conclusion est également compatible avec 
la reconnaissance du fait que les écoles de la mino-
rité jouent un rôle utile à la fois comme centres 
culturels et comme établissements d'enseignement. 
Bien que notre Cour, dans l'arrêt Mahe, n'ait pas 
explicitement parlé de lieux physiques distincts 
dans son examen des écoles comme centres cultu-
rels, il semble raisonnable de déduire qu'il faut un 

e certain degré de démarcation dans les lieux phy- 
siques pour que ces écoles s'acquittent bien de ce 
rôle. À mon avis, l'ensemble des objectifs de 
l'art. 23 énoncés dans l'arrêt Mahe appuient cette 
conclusion. 

d 

Par ailleurs, quand la Cour d'appel a examiné la 
question, les parties étaient apparemment d'accord 
que l'art. 23 comprend un droit à des lieux phy-
siques distincts (voir les motifs du juge en chef 
Monnin, aux pp. 54 et 55, et ceux du juge O'Sulli-
van, à la p. 84). De l'avis du procureur général du 
Manitoba, le réseau actuel d'écoles francophones 
dans la province constitue clairement un réseau 
«d'établissements de la minorité linguistique» au 
sens de la Charte (voir les motifs du juge en chef 
Monnin, à la p. 54). En pratique, dans la province, 
l'instruction dans la langue de la minorité paraît 
être et avoir été offerte depuis longtemps dans des 
établissements distincts puisque, dans la majorité 
des cas, la demande de services se trouve concen-
trée sur le plan géographique. Toutefois, le juge en 
chef Monnin et le juge O'Sullivan ont tous deux 
reconnu que la notion de droit à des «lieux phy-
siques distincts» ne crée pas automatiquement un 
droit à des établissements entièrement distincts. 

e 

f 

g 

h 

b 

In this Court, the Attorney General of Manitoba 
resiles from the position at the Court of Appeal i 
that there is a right to distinct physical settings, 
apparently assuming from Mahe that it is no longer 
necessary to endorse this as a general requirement 
of the right to minority language educational facili- 

i 

Devant notre Cour, le procureur général du 
Manitoba est revenu sur la position adoptée en 
Cour d'appel selon laquelle il existe un droit à des 
lieux physiques distincts, ayant apparemment 
déduit de l'arrêt Mahe qu'il n'est plus nécessaire 
d'appuyer ce droit comme exigence générale du 
droit, à des établissements d'enseignement de la 
minorité linguistique. Pour les motifs qui précè- 
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ties. For the reasons discussed above, I do not 
agree that this conclusion must follow from Mahe. 

Detailed elaboration of what these facilities 
might entail would be unwise in this particular ref-
erence, for the reason that what is at issue is not a 
specific factual or a geographical setting even as 
limited as the "city of Edmonton" in Mahe, but the 
facilities for an entire province. There might well 
be significant differences in what can reasonably 
be required for the facilities in the urban areas 
around Winnipeg, the main Francophone regions 
such as St. Boniface, and remote northern or rural 
areas to be deemed appropriate, by the standards 
set out in Mahe. This difference was clearly recog-
nized by Dickson C.J. (at p. 386): 

For example, what is appropriate may differ between 
rural and urban areas. Another factor to consider is that 
s. 23 speaks of "wherever in the province" the "numbers 
warrant." 

Therefore, while I endorse a general right to dis-
tinct physical settings as an integral aspect of the 
provision of educational services, it is not neces-
sary to elaborate at this point what might satisfy f 
this requirement in a given situation. Pedagogical 
and financial considerations would both play a role 
in determining what is required. Obviously the 
financial impact of the provision of specific facili-
ties will vary from region to region. It follows that g 
the assessment of what will constitute appropriate 
facilities should only be undertaken on the basis of 
a distinct geographic unit within the province. 

h 

Question (c)(i)  

Do section 23 and section 15 of the Charter grant any 
right of management or control in connection with sec-
tion 23's guarantees of French language instruction and 
facilities? 

of by Mahe. The respondent concedes that the 
This issue has, for the most part, been disposed 

i 

majority of the Court of Appeal's ruling has now  

dent, je ne crois pas que l'arrêt Mahe donne lieu à 
cette conclusion. 

Il ne serait pas opportun, dans le cadre du pré-
sent renvoi, d'exposer en détail ce que les établis-
sements pourraient comprendre, car l'espèce ne 
vise ni une situation de fait ni une région précises, 
comme le cas limité de «la ville d'Edmonton» dans 
l'arrêt Mahe, mais concerne les établissements 
pour toute une province. D'après les critères for-
mulés dans l'arrêt Mahe, il pourrait bien exister 
des différences importantes entre ce qui peut être 
raisonnablement nécessaire pour les établissements 
des agglomérations urbaines dans les environs de 
Winnipeg, ceux des principales régions franco-
phones comme St-Boniface et ceux des régions 
nordiques ou rurales éloignées. Cette différence est 
clairement reconnue par le juge en chef Dickson (à 
la p. 386): 

Par exemple, ce qui est approprié peut différer selon 
qu'il s'agit de régions urbaines ou rurales. Un autre fac-
teur à considérer est le fait que l'art. 23 dit «partout dans 
la province où le nombre (...) est suffisant». 

En conséquence, bien que j'estime que la presta-
tion de ces services d'enseignement comporte un 
droit général à des lieux physiques distincts, il 
n'est pas nécessaire de préciser pour l'instant com-
ment satisfaire à cette exigence dans une situation 
donnée. Ce qui est requis dépend de considérations 
pédagogiques et financières. De toute évidence, les 
répercussions financières de la création d'établis-
sements spécifiques varieront d'une région à 
l'autre. Il faut donc que l'examen de ce qui consti-
tue des établissements appropriés ne soit entrepris 
qu'à l'égard de secteurs géographiques précis dans 
la province. 

Question c)(i): 

Les articles 23 et 15 de la Charte accordent-ils un droit 
de gestion ou de contrôle se rattachant aux droits prévus 
à l'article 23 concernant l'instruction en langue fran-
çaise et les établissements d'enseignement de la mino-
rité linguistique? 

Cette question a été tranchée en grande partie 
dans l'arrêt Mahe. L'intimé admet que la décision 
rendue par la Cour d'appel à la majorité est main- 

a 

b 
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been superseded and seeks an order allowing the 
appeal without costs. The key dispute remaining is 
how precise the Court should be in setting out the 
parameters of the management and control of lan-
guage instruction and facilities required under s. 23 
of the Charter. 

1. Sections 15 and 27 of the Charter 

With respect to other Charter rights, the Court 
considered in Mahe the argument that s. 23 should 
be interpreted in light of ss. 15 and 27 and con-
cluded the following (at p. 369): 

Section 23 provides a comprehensive code for minority 
language educational rights; it has its own internal qual-
ifications and its own method of internal balancing. A 
notion of equality between Canada' s official language 
groups is obviously present in s. 23. Beyond this, how-
ever, the section is, if anything, an exception to the pro-
visions of ss. 15 and 27 in that it accords these groups, 
the English and the French, special status in comparison 
to all other linguistic groups in Canada.  

tenant inapplicable et il demande une ordonnance 
accueillant le pourvoi sans dépens. Le principal 
point demeurant en litige est de savoir avec quelle 
précision notre Cour devrait fixer les paramètres 

a de la gestion et du contrôle de l'instruction et des 
établissements requis en vertu de l'art. 23 de la 
Charte. 

1. Les articles 15 et 27 de la Charte 
b 

En ce qui concerne les autres droits garantis par 
la Charte, notre Cour, dans l'arrêt Mahe, a exa-
miné l'argument selon lequel l'art. 23 devrait s'in-
terpréter en fonction des art. 15 et 27 et a conclu (à 
la p. 369): 

En effet, l'art. 23 établit un code complet régissant les 
droits à l'instruction dans la langue de la minorité. Il est 
assorti de réserves et d'une méthode d'évaluation qui lui 

d sont propres. De toute évidence, l'art. 23 renferme une 
notion d'égalité entre les groupes linguistiques des deux 
langues officielles du Canada. À part cela, toutefois, cet 
article constitue d'abord et avant tout une exception aux 
dispositions des art. 15 et 27 en ce qu'il accorde à ces 

e groupes, anglophone et francophone, un statut spécial 
par rapport à tous les autres groupes linguistiques au 
Canada. 

I see no reason to depart from this position. There-
fore, it follows that the finding of Monnin C.J. of 
the Manitoba Court of Appeal on the application of 
ss. 15 and 23 is, with respect, incorrect. 

2. How Much "Management and Control"? 

In Mahe, the Court adopted a purposive 
B 

approach to s. 23, finding that the section as a 
whole provides a general right to minority lan-
guage instruction. The right is qualified by 
para. 3(a) and (b), by guaranteeing the right to h 
instruction and to facilities only where the "num-
ber of children" so warrants. As noted above, 
Dickson C.J. determined that the effect of these 
paragraphs was to establish a "sliding scale" of 
entitlement, based on the number of children 
whose parents qualify under s. 23. At one end of 
the scale, the number of children might be so small 
that the where-numbers-warrant threshold of 
para. 3(a) would not be crossed and no programme 
of minority language instruction would be J 

required. A larger number of children would cross  

Je ne vois aucun motif de nous écarter de cette 
position. Il s'ensuit donc que la conclusion du juge 
en chef Monnin relativement à l'application des 
art. 15 et 23 est, avec égards, incorrecte. 

2. Le degré de ((gestion et de contrôle» 

Dans Mahe, notre Cour a fait de l'art. 23 une 
analyse fondée sur l'objet et a conclu que cet arti-
cle pris comme un tout crée un droit général à 
l'instruction dans la langue de la minorité. Les ali-
néas a) et b) du par. (3) précisent ce droit général, 
ne garantissant le droit à l'instruction et aux éta-
blissements d'enseignement que lorsque «le nom-
bre des enfants» le justifie. Comme je l'ai déjà 
signalé, le juge en chef Dickson a conclu que ces 
alinéas ont pour effet d'établir un «critère varia-
ble», fonction du nombre d'enfants dont les 
parents satisfont aux exigences de l'art. 23. Au bas 
de l'échelle, le nombre d'élèves pourrait être si fai-
ble que le seuil numérique visé à l' al. 3a) ne serait 
pas atteint et il ne serait pas nécessaire de créer un 
programme d'instruction dans la langue de la 

f 



858 	 REFERENCE RE PUBLIC SCHOOLS ACT (MAN.)  Lamer C.J. 	[1993] 1 S.C.R. 

the where-numbers-warrant threshold of para. 3(b), 
which requires the provision out of public funds of 
"minority language educational facilities". At the 
high end of the scale, the number of children 
would require the establishment of a minority lan-
guage school board (see Mahe, at pp. 371-74; and 
P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada (3rd 
ed. 1992), vol. 2, at p. 53-29). 

In order to determine the "number of children", 
the Court should look to "the number of persons 
who will eventually take advantage of the contem-
plated programme or facility" (p. 384). While this 
figure is admittedly impossible to know with cer-
tainty, it can be estimated by considering the 
parameters within which it must fall: the known 
demand for the services and the total number who 
potentially could take advantage of the service. 

The degree of management and control under 
this sliding scale approach thus depends on the 
number of children, which is determined by refer-
ence to both actual and potential numbers. The 
educational system is then scrutinized in light of 
its position on the scale. This aspect of s. 23 
reflects the remedial nature of the Charter right, 
which was "designed to remedy an existing prob-
lem in Canada, and hence to alter the status quo": 
Mahe, at p. 363. 

The rights to language education which flow 
from s. 23 of the Charter, therefore, will give rise 
to differing types of government obligations, 
depending on the number of students involved. 
While the parties in this reference cite somewhat 
different figures for the number of students poten-
tially affected in Manitoba, the lowest common 
denominator is 5,617 (G. Nicholls and G. L. Roy, 
A Report on Major Developments in French-lan-
guage Education in Manitoba from 1970 to 1987 
(1988), Table 4 of support documents), which 
comprises the number of students enrolled in 
Français programmes as of 1988. The appellant, 
however, claims as many as 18,975 children may 
be eligible for participation in the new school sys-
tem, though this figure is disputed as too high by  

minorité. Un nombre plus élevé d'enfants permet- 
trait de dépasser le seuil numérique visé à l'al. 3b), 
ce qui nécessiterait la mise sur pied d'établisse- 
ments d'enseignement de la minorité linguistique, 

a sur les fonds publics. Enfin, en haut de l'échelle, le 
nombre d'enfants nécessiterait l'établissement 
d'un conseil scolaire pour la minorité linguistique 
(voir l'arrêt Mahe, précité, aux pp. 371 à 374); et 
P. W. Hogg, Constitutional Law of Canada 
(3e éd. 1992), vol. 2, à la p. 53-29). 

Afin de déterminer le «nombre des enfants», la 
Cour devrait prendre en compte «le nombre de per-
sonnes qui se prévaudront en définitive du pro-
gramme ou de l'établissement envisagés» (à la 
p. 384). Il est impossible de connaître le chiffre 
exact, mais on peut en avoir une idée approxima-
tive en considérant les paramètres dont il dépend: 

d la demande connue relative au service et le nombre 
total de personnes qui pourraient éventuellement se 
prévaloir du service. 

Le degré de gestion et de contrôle en vertu de 
e cette méthode du critère variable dépend donc du 

nombre d'enfants, lequel est déterminé à partir de 
leur nombre réel et de leur nombre potentiel. Le 
système d'enseignement est ensuite examiné par 
rapport à sa position dans l'échelle variable. Cet 
aspect de l'art. 23 reflète le caractère réparateur du 
droit garanti par la Charte: «[c]onçu pour régler un 
problème qui se posait au Canada, il visait donc à 
changer le statu quo» (Mahe, à la p. 363). 

Par conséquent, les droits relatifs à la langue 
d'instruction garantis par l'art. 23 de la Charte 
donnent lieu à divers types d'obligations gouverne-
mentales, selon le nombre d'élèves concernés. 

h Bien que les parties au renvoi donnent des chiffres 
un peu différents quant au nombre d'élèves suscep- 
tibles d'être touchés au Manitoba, le dénomi- 
nateur commun le plus bas est de 5 617 élèves 
(G. Nicholls et G. L. Roy, A Report on Major 
Developments in French-language Education in 
Manitoba from 1970 to 1987 (1988), table 4 de la 
documentation), qui correspond au nombre 
d'élèves inscrits aux programmes en français à 
compter de 1988. Toutefois, l'appelante soutient 
que 18 975 enfants pourraient être admis dans le 
nouveau système d'enseignement; l'intimé est 
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the respondent (see appellant' s factum, at para. 16, 
and respondent's factum, at para. 37). 

Even accepting the most conservative projec-
tions, the number of students who will eventually 
take advantage of the contemplated programme 
would seem to fall clearly on the high end of the 
"sliding scale" established in Mahe (at pp. 384-
89). In some areas of the province, at a minimum, 
these warrant the establishment of a separate 
Francophone school board. Indeed, the Govern-
ment of Manitoba has accepted as appropriate the 
establishment of a single Francophone school 
board to be responsible for Francophone education 
in the province, with the proviso that Francophone 
parents may choose to keep their children in 
existing Français (French first language) program-
mes.  

d'avis que ce chiffre est trop élevé (voir le 
mémoire de l'appelante, au par. 16, et le mémoire 
de l'intimé, au par. 37). 

a 

Même en acceptant les projections les plus con-
servatrices, le nombre d'élèves qui se prévaudront 
en définitive du programme envisagé semble clai-
rement se situer vers le haut de l'échelle du «cri-
tère variable» établi dans l'arrêt Mahe (aux pp. 384 
à 389). Dans certaines régions de la province, cela 
justifie au minimum l'établissement d'un conseil 
scolaire francophone distinct. En fait, le gouverne-
ment du Manitoba a jugé approprié d'établir un 
conseil scolaire francophone unique qui sera res-
ponsable de l'instruction en français dans la pro-
vince; toutefois, il est prévu que les parents franco-
phones peuvent choisir de garder leurs enfants 

d dans les programmes français existants (Français 
première langue). 

b 

c 

Since it is determined that the numbers warrant 
an educational system requiring the establishment e 

of a minority language school board, then such a 
programme must be delivered. There is a positive 
obligation on the province to discharge that obliga-
tion, and it must, if it is to comply with its duties 
under the Charter, deliver the system without f  
delay. 

Puisqu'il est établi que les chiffres justifient 
l'établissement d'un système d'enseignement exi-
geant la création d'un conseil scolaire pour la 
minorité linguistique, le programme en question 
doit être offert. La province a l'obligation positive 
de l'établir, et elle doit, pour se conformer aux 
devoirs que lui impose la Charte, offrir le système 
sans retard. 

In response to Alberta's timetable in developing 
a proper French-language educational system, the 
Court stated the following in Mahe (at p. 393): 
"Section 23 of the Charter imposes on provincial 
legislatures the positive obligation of enacting pre-
cise legislative schemes providing for minority h 
language instruction and educational facilities 
where numbers warrant. To date, the legislature of 
Alberta has failed to discharge that obligation. It 
must delay no longer in putting into place the 
appropriate minority language education scheme." 
I would echo these remarks in the case of the Man-
itoba Government, which has, by its own admis-
sion, failed to live up to its constitutional obliga- 
tion since the release of Mahe in 1990. 	

J 

Parlant de l'échéancier de l'Alberta pour l'éta-
blissement d'un système approprié d'instruction en 
français, notre Cour a dit dans l'arrêt Mahe (à la 
p. 393): «L'article 23 de la Charte impose aux 
législatures provinciales l'obligation positive 
d'édicter des dispositions législatives précises pour 
fournir une instruction dans la langue de la mino-
rité et des établissements d'enseignement de la 
minorité linguistique lorsque le nombre le justifie. 
Jusqu'à maintenant, la législature de l'Alberta a 
négligé de remplir cette obligation. Elle ne doit 
plus tarder à mettre en place un système approprié 
d'enseignement dans la langue de la minorité.» 
J'appliquerais également ces remarques au gouver-
nement du Manitoba qui admet avoir omis de res-
pecter ses obligations constitutionnelles depuis 
l'arrêt Mahe, en 1990. 

g 
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Question (c)(ii)  

If so, do the provisions in Part I, II, and III of The Public 
Schools Act concerning the formation of school divi-
sions and districts, the election of school boards, and the 
powers and duties of school boards meet Manitoba's 
constitutional obligations with reference to such a right 
of management or control? If not, in what essential ele-
ments do the provisions fail to do so? 

The answer to the third question, as the respon-
dent has already conceded, is clearly "no", once 
again based on this Court's decision in Mahe. The 
legislation in question does not provide for the par-
ents of French-language students to have manage-
ment and control over French-language education 
as required under s. 23 of the Charter. 

This Court should be loath, however, to detail 
what legislation the Government of Manitoba must 
enact in order to meet its constitutional obliga-
tions. Dickson C.J.'s remarks in Mahe with respect 
to implementing specific "modalities" in order to 
conform with s. 23 are worth repeating in full (at 
p. 376): 

It is not possible to give an exact description of what 
is required in every case in order to ensure that the 
minority language group has control over those aspects 
of minority language education which pertain to or have 
an effect upon minority language and culture. Imposing g 
a specific form of educational system in the multitude of 
different circumstances which exist across Canada 
would be unrealistic and self-defeating. The problems 
with mandating "specific modalities" have been recog-
nized by all of the courts in Canada which have consid- h 
ered s. 23. At this stage of early development of s. 23 
jurisprudence, the appropriate response for the courts is 
to describe in general terms the requirements mandated. 
It is up to the public authorities to satisfy these general 
requirements. Where there are alternative ways of satis-
fying the requirements, the public authorities may 
choose the means of fulfilling their duties. In some 
instances this approach may result in further litigation to 
determine whether the general requirements mandated 
by the court have been implemented. I see no way to 
avoid this result, as the alternative of a uniform detailed 
order runs the real risk of imposing impractical solu- 

Question c)(ii): 

Dans l'affirmative, les dispositions des parties I, II et III 
de la Loi sur les écoles publiques concernant l'établisse-
ment des divisions et des districts scolaires, l'élection 
des membres des commissions scolaires et les attribu-
tions des commissions scolaires permettent-elles au 
Manitoba de remplir ses obligations en ce qui a trait à 
un tel droit de gestion ou de contrôle? Si ces disposi-
tions ne permettent pas au Manitoba de remplir ses obli-
gations constitutionnelles à cet égard, quels sont les élé-
ments essentiels qui leur manquent? 

La réponse à la troisième question, comme l'a 
déjà admis l'intimé, est de toute évidence négative, 
de nouveau en raison de l'arrêt Mahe de notre 
Cour. La loi en question ne prévoit pas la gestion 
et le contrôle de l'instruction en français par les 
parents d'élèves de langue française comme 
l'exige l'art. 23 de la Charte. 

Toutefois, notre Cour devrait se garder de 
décrire précisément le genre de texte législatif que 
le gouvernement du Manitoba doit adopter pour 
satisfaire à ses obligations constitutionnelles. Il est 
bon de réitérer ce que disait le juge en chef 
Dickson, dans Mahe, sur la mise en oeuvre de 
«modalités» particulières d'application de l'art. 23 
(à la p. 376): 

II n'est pas possible de décrire exactement ce qui est 
nécessaire dans chaque cas pour assurer que le groupe 
linguistique minoritaire exerce un contrôle sur les 
aspects de l'enseignement dans sa langue qui concernent 
ou touchent sa langue et sa culture. Il serait irréaliste et 
vain d'imposer une forme précise de système d'éduca-
tion à une multitude de situations différentes qui existent 
dans tout le Canada. Tous les tribunaux canadiens qui 
ont examiné l'art. 23 ont reconnu les problèmes que 
comporte la reconnaissance de «modalités particu-
lières». À ce stade initial de l'évolution de la jurispru-
dence relative à l'art. 23, la réaction des tribunaux 
devrait consister à décrire en termes généraux les exi-
gences posées. Il appartient aux pouvoirs publics de 
répondre à ces exigences générales. Lorsqu'il y a diver-
ses façons de répondre aux exigences, les pouvoirs 
publics peuvent choisir le moyen de remplir leurs obli-
gations. Dans certains cas, cette méthode peut amener 
d'autres litiges pour déterminer si les exigences géné-
rales établies par la cour ont été appliquées. Je ne vois 
pas comment cela peut être évité car l'autre possibilité, 
celle d'une ordonnance détaillée et uniforme, comporte 

a 
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tions. Section 23 is a new type of legal right in Canada 
and thus requires new responses from the courts. 

In Mahe, the Court restricted itself to making a 
general declaration with respect to what obliga-
tions s. 23 placed on the provincial government to 
provide French parents with management and con-
trol over French-language education for their chil-
dren. Dickson C.J., at the close of his reasons, reit-
erated (at p. 393):  

le risque réel d'imposer des solutions impraticables. 
L'article 23 est un nouveau genre de garantie juridique 
au Canada et exige donc de nouvelles réponses de la 
part des tribunaux. 

a 
Dans l'arrêt Mahe, notre Cour s'est bornée à 

énoncer de façon générale quelles obligations 
l'art. 23 imposait au gouvernement provincial afin 
de donner aux parents francophones la gestion et le 

b contrôle de l'instruction en français de leurs 
enfants. À la fin de ses motifs, le juge en chef 
Dickson a réitéré (à la p. 393): 

... the government should have the widest possible dis-
cretion in selecting the institutional means by which its  c 
s. 23 obligations are to be met; the courts should be 
loath to interfere and impose what will be necessarily  
procrustean standards, unless that discretion is not exer-
cised at all, or is exercised in such a way as to deny a 
constitutional right.  [Emphasis added.] 	 d 

According to the respondent, there is a contro-
versy currently gripping Manitoba concerning pro- e 
posed language legislation. The respondent con-
tends that an ulterior motivation for this appeal 
proceeding, despite the resolution of much of the 
substance of the reference in the Mahe decision, is 
the Manitoba Government' s announcement that a 
province-wide Francophone school division is to 
be established, to initially consist of s. 23 school 
communities that wish to join it (see respondent's 
factum, at para. 104, and Manitoba Order in Coun-
cil No. 842/1992). This new board will then be 
accorded exclusive control (subject to possible reg-
ulation) over French instruction in those schools 
and others it may create. Under the proposed 
scheme, Francophone parents may choose to 
remain subject to existing boards, controlled by 
representatives elected by the community at large. 
Those boards will have jurisdiction to continue 
providing the French instruction now being deliv-
ered in those schools. 

Of course, the proposed legislation at issue is 
not, per se, a subject of this appeal, and is not ger-
mane to any of the constitutional questions stated 

... le gouvernement devrait disposer du pouvoir discré-
tionnaire le plus vaste possible dans le choix des 
moyens institutionnels dont il usera pour remplir ses 
obligations en vertu de l'art. 23. Les tribunaux devraient 
se garder d'intervenir et d'imposer des nonnes qui 
seraient au mieux dignes de Procuste, sauf dans les cas 
où le pouvoir discrétionnaire n'est pas exercé du tout, ou 
l'est de façon à nier un droit constitutionnel.  [Je sou-
ligne.] 

Selon l'intimé, il y a actuellement une vive con-
troverse au Manitoba relativement à un projet de 
législation linguistique. À son avis, même si l'arrêt 
Mahe a en grande partie tranché les questions de 
fond soulevées dans le renvoi, le pourvoi actuel a 
été présenté aussi pour un autre motif, savoir l'an-
nonce par le gouvernement du Manitoba de la 
création d'une division scolaire de langue française 
pour l'ensemble de la province qui réunira initiale-
ment des collectivités où existent des écoles éta-
blies en vertu de l'art. 23, intéressées à en faire 
partie (voir le mémoire de l'intimé, au par. 104, et 
le décret du Manitoba no 842/1992). Ce nouveau 
conseil jouira alors d'un contrôle exclusif (sous 
réserve d'une réglementation éventuelle) sur l'ins-
truction en français dans ces écoles et celles qu'il 
peut créer. En vertu du système proposé, les 
parents francophones peuvent choisir de continuer 
de faire partie des conseils existants, sous le con-
trôle de représentants élus par l'ensemble de la col-
lectivité. Ces conseils pourront continuer d'offrir 
l'instruction en français dans les écoles qui en font 
partie. 

Bien sûr, ce projet de loi n'est pas visé en soi 
par le présent pourvoi, ni par aucune des questions 
constitutionnelles formulées par notre Cour 

f 

g 
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by this Court (respondent's factum, at paras. 114 to 
126). Rather, it is the requirement that the Franco-
Manitoban parents be granted "exclusive" control 
over the management and control of French 
schools which was fully argued by both parties and 
is central to answering the third constitutional 
question. 

Therefore, I expressly refrain from taking a 
position on the constitutional validity of 
Manitoba's proposed legislative scheme. 

I do wish to emphasize, however, that in imple-
menting such a scheme of minority language edu-
cation, the province must expressly address a num-
ber of issues in order to satisfy its constitutional 
obligations and remain true to the purposive, reme-
dial nature of s. 23. A proper implementation will 
require the fullest understanding of the needs of 
the French-language minority. As pointed out in 
Mahe, at p. 372: 

... minority language groups cannot always rely upon 
the majority to take account of all of their linguistic and 
cultural concerns. Such neglect is not necessarily inten-
tional: the majority cannot be expected to understand 
and appreciate all of the diverse ways in which educa-
tional practices may influence the language and culture 
of the minority. 

The participation of minority language parents or 
their representatives in the assessment of educa-
tional needs and the setting up of structures and 
services which best respond to them is most 
important. 

The rights provided by s. 23, it must be 
remembered, are granted to minority language par-
ents individually. Their entitlement is not subject 
to the will of the minority group to which they 
belong, be it that of a majority of that group, but 
only to the "numbers warrant" condition. 

The province has the obligation to offer the edu-
cational services, make them known and accessible 
to minority language parents so as to provide a 
quality of education on a basis which, in principle,  

(mémoire de l'intimé, aux par. 114 à 126). C'est 
plutôt l'exigence que les parents franco-manito-
bains obtiennent le contrôle «exclusif» sur la ges-
tion et le contrôle des écoles francophones qui a 

a été pleinement débattue par les deux parties et qui 
est au coeur de la troisième question constitution-
nelle. 

En conséquence, je m'abstiens expressément de 
me prononcer sur la validité constitutionnelle du 
projet de loi manitobain. 

Toutefois, je tiens à faire ressortir que, dans la 
mise en oeuvre d'un tel système d'instruction dans 
la langue de la minorité, la province doit explicite-
ment examiner un certain nombre de questions 
pour satisfaire à ses obligations constitutionnelles 
et respecter l'objet et le caractère réparateur de 
l'art. 23. La mise en oeuvre exige une pleine com-
préhension des besoins de la minorité linguistique 
francophone. Comme notre Cour l'a fait remarquer 
dans Mahe, à la p. 372: 

... les minorités linguistiques ne peuvent pas être tou-
jours certaines que la majorité tiendra compte de toutes 
leurs préoccupations linguistiques et culturelles. Cette 
carence n'est pas nécessairement intentionnelle: on ne 
peut attendre de la majorité qu'elle comprenne et évalue 
les diverses façons dont les méthodes d'instruction peu-
vent influer sur la langue et la culture de la minorité. 

Il est extrêmement important que les parents de la 
minorité linguistique ou leurs représentants partici-
pent à la détermination des besoins en matière 
d'instruction et à l'établissement de structures et 
de services qui répondent le mieux possible à ces 
besoins. 

Il faut se rappeler que les droits prévus par 
l'art. 23 sont conférés individuellement aux 
parents appartenant à un groupe linguistique mino-
ritaire. La jouissance de ces droits n'est pas liée à 
la volonté du groupe minoritaire auquel ils appar-
tiennent, fût-elle celle de la majorité de ce groupe, 
mais seulement au «nombre d'enfants» suffisant. 

La province a l'obligation d'offrir des services 
d'éducation, de les faire connaître et de les rendre 
accessibles aux parents du groupe linguistique 
minoritaire de façon à offrir une qualité d'éduca- 
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is one of equality with the majority, keeping in 
mind that, as stated in Mahe (at p. 378): 

... the specific form of educational system provided to 
the minority need not be identical to that provided to the 
majority. The different circumstances under which vari-
ous schools find themselves, as well as the demands of a 
minority language education itself, make such a require-
ment impractical and undesirable. It should be stressed 
that the funds allocated for the minority language 
schools must be at least equivalent on a per student basis 
to the funds allocated to the majority schools. Special 
circumstances may warrant an allocation for minority 
language schools that exceeds the per capita allocation 
for majority schools. 

a 

b 

c 

Arrangements and structures which are prejudicial, 
hamper, or simply are not responsive to the needs d 

of the minority, are to be avoided and measures 
which encourage the development and use of 
minority language facilities should be considered 
and implemented. For instance, if the province 
chooses to allow minority language parents a e 

choice of school for instruction in the minority 
language, this should not be at the expense of the 
services provided by a French-language school 
board or hamper this board in its ability to provide 
services on a basis of equality as described above. 

f 
Likewise, it would not be open to the Government 
of Manitoba to carve school districts which unduly 
hampered such a school board from attracting stu- 
dents. 	 g 

The Remedy  
h 

Although all parties agree that The Public 
Schools Act violates s. 23 of the Charter, this 
appeal came to this Court by way of a constitu-
tional reference. This Court, therefore, has juris-
diction to answer the questions referred to it, but 
not to declare the impugned statute of no force or 
effect under s. 52(1) of the Constitution Act, 1982. 
Moreover, as Dickson C.J. noted in Mahe (at 
p. 392), "[i]n this case, as it is impossible for the 
Court to rewrite the impugned legislation, the 1 

result of a declaration of invalidity would be to  

tion en principe égale à celle de la majorité, tout en 
sachant, comme le dit notre Cour dans l'arrêt 
Mahe (à la p. 378): 

... il n'est pas nécessaire que la forme précise du sys-
tème d'éducation fourni à la minorité soit identique à 
celle du système fourni à la majorité. Les situations dif-
férentes dans lesquelles se trouvent diverses écoles, de 
même que les exigences de l'enseignement dans la lan-
gue de la minorité rendent une telle exigence peu pra-
tique et peu souhaitable. Il convient de souligner que les 
fonds affectés aux écoles de la minorité linguistique doi-
vent être au moins équivalents, en proportion du nombre 
d'élèves, aux fonds affectés aux écoles de la majorité. 
Dans des circonstances particulières, les écoles de la 
minorité linguistique pourraient être justifiées de rece-
voir un montant supérieur, par élève, à celui versé aux 
écoles de la majorité. 

Il faut éviter toutes dispositions et structures qui 
portent atteinte, font obstacle ou ne répondent tout 
simplement pas aux besoins de la minorité; il fau-
drait examiner et mettre en oeuvre des mesures qui 
favorisent la création et l'utilisation d'établisse-
ments d'enseignement pour la minorité linguis-
tique. Par exemple, si la province décide d'offrir 
aux parents d'un groupe linguistique minoritaire 
un choix d'écoles où sera dispensée l'instruction 
dans la langue de la minorité, elle ne doit pas le 
faire aux dépens de services offerts par un conseil 
scolaire de langue française ni empêcher ce conseil 
d'offrir des services reposant sur le principe d'éga-
lité que je viens de décrire. De même, il ne serait 
pas loisible au gouvernement du Manitoba de déli-
miter des districts scolaires de façon à empêcher 
indûment un tel conseil scolaire d'attirer des 
élèves. 

La réparation  

Bien que toutes les parties soient d'avis que la 
Loi sur les écoles publiques viole l'art. 23 de la 
Charte, le présent pourvoi nous a été soumis sous 
forme de renvoi constitutionnel. Notre Cour a en 
conséquence le pouvoir de répondre aux questions 
soumises, mais non de déclarer la loi attaquée ino-
pérante en vertu du par. 52(1) de la Loi constitu-
tionnelle de 1982. Par ailleurs, comme l'affirme le 
juge en chef Dickson dans l' arrêt Mahe (à la 
p. 392): «En l'espèce, comme il est impossible à la 
Cour de reformuler la loi contestée, une déclara- 
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1 

create a legislative vacuum. This result would not 
help the position of the appellants." 

It is important to keep in mind that s. 23 consti-
tutes a minimum and not a maximum in the area of 
management and control of French-language edu-
cation. The respondent seeks an answer to this 
constitutional question that does little more than 
restate the obvious in light of the judgment in 
Mahe, but would impose on the Government of 
Manitoba no constitutionally required course of 
action. The appellant, by contrast, suggests an 
answer that would unduly fetter the discretion of 
the province to choose the "modalities" by which 
to provide for the management and control of 
French-language education. In the absence of 
issues properly before us as to specific legislation, 
it would be inappropriate to deal more specifically 
with the other matters raised. 

This case reveals the tension that lies between 
the remedial aspect of s. 23 and the need to avoid 
interfering in legislative discretion or implementa-
tion. The following words of Dickson C.J. in Mahe 
are particularly apt (at pp. 392-93): 

... I think it best if the Court restricts itself in this 
appeal to making a declaration in respect of the concrete 
rights which are due to the minority language parents in 
Edmonton under s. 23. Such a declaration will ensure 
that the appellants' rights are realized while, at the same 
time, leaving the government with the flexibility neces-
sary to fashion a response which is suited to the circum-
stances.... Once the Court has declared what is 
required in Edmonton, then the government can and 
must do whatever is necessary to ensure that these 
appellants, and other parents in their situation, receive 
what they are due under s. 23. 

Disposition 

The appeal is therefore allowed. There will be 
no order as to costs. I would answer the reference 
questions which are in issue in this Court, namely 
questions (b) and (c) in the Order in Council dated 
January 20, 1988, in the following manner:  

Lion d'invalidité aurait pour effet de créer un vide 
législatif. Ce résultat n'améliorerait pas la situation 
des appelants.» 

Il importe de se rappeler que l'art. 23 constitue 
un minimum et non un maximum dans le domaine 
de la gestion et du contrôle de l'instruction en lan-
gue française. L'intimé veut obtenir une réponse à 
cette question constitutionnelle qui se borne à 
réitérer ce qui est évident compte tenu de l'arrêt 
Mahe, sans imposer au gouvernement du Manitoba 
aucune mesure requise par la Constitution. Par 
contre, l'appelante propose une réponse qui limite-
rait indûment le pouvoir discrétionnaire de la pro-
vince d'établir les «modalités» d'attribution de la 
gestion et du contrôle de l'instruction en langue 
française. Comme les questions dont nous sommes 
saisis ne visent pas des dispositions législatives 
précises, il ne serait pas approprié d'examiner 
davantage les autres points soulevés. 

Le présent pourvoi révèle la tension qui existe 
entre le caractère réparateur de l'art. 23 et la néces-
sité de ne pas gêner l'exercice du pouvoir discré-
tionnaire du législateur ou la mise en oeuvre d'une 
loi. Les propos suivants du juge en chef Dickson, 
dans Mahe, sont particulièrement pertinents (aux 
pp. 392 et 393): 

... je crois préférable que notre Cour se limite, dans le 
cadre de ce pourvoi, à faire une déclaration à l'égard des 
droits concrets qui sont dus, en vertu de l'art. 23, aux 
parents appartenant à la minorité linguistique à Edmon-
ton. Une telle déclaration garantira que les droits des 
appelants se concrétiseront, tout en laissant au gouver-
nement la souplesse nécessaire pour élaborer une solu-
tion appropriée aux circonstances. [...] Dès lors que la 
Cour s'est prononcée sur ce qui est requis à Edmonton, 
le gouvernement peut et doit prendre les mesures néces-
saires pour assurer aux appelants et aux autres parents 
dans leur situation ce qui leur est dû en vertu de 
l'art. 23. 

i Dispositif 

Le pourvoi est donc accueilli, sans adjudication 
des dépens. Je suis d'avis de répondre aux ques-
tions du renvoi soumises à notre Cour, soit les 
questions b) et c) du décret daté du 20 janvier 
1988, de la façon suivante: 
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b 

Question (b): What does the right to have one's children 
receive instruction "in minority language 
educational facilities" guaranteed by sec-
tion 23(3)(b) of the Charter mean? In par-
ticular, does it include the right to have 
one's children receive instruction in a dis-
tinct physical setting? 

Answer: 	Yes. The general right of instruction 
conferred by s. 23, read in the context 
of the section as a whole, necessarily 
requires that the educational facilities 
be of or belong to the linguistic 
minority group, and includes the 
right to a distinct physical setting and 
facilities. The exercise of a full com-
plement of this right is related to the 
application of the sliding-scale 
approach developed by this Court in 
Mahe. 

Question b): En quoi consiste le droit de faire instruire 
ses enfants «dans des établissements d'en-
seignement de la minorité linguistique» 
garanti par l'alinéa 23(3)b) de la Charte? 

a 	 Ce droit comprend-il plus particulièrement 
le droit de faire instruire ses enfants dans 
des lieux physiques distincts? 

Réponse: 	Oui. Le droit général à l'instruction 
garanti par l'art. 23, interprété dans 
le contexte de l'ensemble de l'ar-
ticle, exige que les établissements 
d'enseignement soient ceux du 
groupe linguistique minoritaire ou 
lui appartiennent; ce droit comprend 
également le droit à des lieux ou éta- 
blissements physiques distincts. Le 
plein exercice de ce droit se rattache 
à l'application de la méthode du cri- 

d 	 tère variable élaborée par notre Cour 
dans l'arrêt Mahe. 

Question (c): (i) Do section 23 and section 15 of the 	Question c): 
Charter grant any right of manage-
ment or control in connection with e 
section 23's guarantees of French-lan-
guage instruction and facilities? 

Answer: 	Yes, on the basis of s. 23, and in f Réponse: 
accordance with the principles set out 
by this Court in the Mahe decision. 

(i) Les articles 23 et 15 de la Charte accor-
dent-ils un droit de gestion ou de con-
trôle se rattachant aux droits prévus à 
l'article 23 concernant l'instruction en 
langue française et les établissements 
d'enseignement de la minorité linguis-
tique? 

Oui, sur le fondement de l'art. 23 et 
conformément aux principes 
énoncés par notre Cour dans l'arrêt 
Mahe. 

(ii) If so, do the provisions in Part I, II, 
and III of The Public Schools Act con-
cerning the formation of school divi-
sions and districts, the election of 
school boards, and the powers and 
duties of school boards meet 
Manitoba' s constitutional obligations 
with reference to such a right of man-
agement or control? If not, in what 
essential elements do the provisions 
fail to do so? 

g 	 (ii) Dans l'affirmative, les dispositions des 
parties I, II et III de la Loi sur les 
écoles publiques concernant l'établis-
sement des divisions et des districts 
scolaires, l'élection des membres des 

h 	 commissions scolaires et les attribu- 
tions des commissions scolaires per-
mettent-elles au Manitoba de remplir 
ses obligations en ce qui a trait à un tel 
droit de gestion ou de contrôle? Si ces 
dispositions ne permettent pas au 
Manitoba de remplir ses obligations 
constitutionnelles à cet égard, quels 
sont les éléments essentiels qui leur 
manquent? 

Answer: 	No. The provisions of The Public 	Réponse: 	Non. Les dispositions de la Loi sur 
Schools Act do not provide for the 	 les écoles publiques ne prévoient pas 
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implementation of the rights of the 
linguistic minority in respect of their 
educational facilities, including 
appropriate mechanisms for manage-
ment and control. In order to accom-
plish this, the Manitoba authorities 
must, without delay, put into place a 
regime and a system which permit 
the Francophone minority to exercise 
its rights effectively, taking into 
account the general requirements 
spelled out by this Court in the Mahe 
case. The number of potential 
French-language students warrants 
the establishment of an independent 
French-language school board in 
Manitoba under the exclusive man-
agement and control of the French-
language minority. 

Appeal allowed. 

Solicitors for the appellant and the intervener e 
the Conseil jeunesse provincial Inc.: Monk, Good-
win, Winnipeg. 

Solicitor for the respondent: The Department of 
Justice, Winnipeg.  

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Canada: John C. Tait, Ottawa. 

Solicitors for the intervener the Société franco-
manitobaine: Teffaine, Labossière, Saint-Boniface, 
Manitoba; Michel Bastarache, Dieppe, New 
Brunswick. 

Solicitor for the intervener the Commission 
nationale des parents francophones: Michel Bas-
tarache, Dieppe, New Brunswick.  

la mise en oeuvre des droits que pos-
sède la minorité linguistique relati-
vement à ses établissements d'ensei-
gnement, ni d'ailleurs les 
mécanismes appropriés de gestion et 
de contrôle. Pour y arriver, les auto-
rités manitobaines doivent, sans 
retard, mettre en place un régime et 
un système qui permettront à la 
minorité francophone d'exercer plei-
nement ses droits, compte tenu des 
exigences générales formulées par 
notre Cour dans l'arrêt Mahe. Le 
nombre possible d'élèves de langue 
française justifie l'établissement 
d'un conseil scolaire de langue fran-
çaise autonome au Manitoba, dont la 
gestion et le contrôle appartiendront 
exclusivement à la minorité linguis-
tique francophone. 

Pourvoi accueilli. 

Procureurs de l'appelante et de l'intervenant le 
Conseil jeunesse provincial Inc.: Monk, Goodwin, 
Winnipeg. 

Procureur de l'intimé: Le ministère de la Jus-
tice, Winnipeg. 

Procureur de l'intervenant le procureur général 
du Canada: John C. Tait, Ottawa. 

Procureurs de l'intervenante la Société franco-
manitobaine: Teffaine, Labossière, Saint-Boniface, 
Manitoba; Michel Bastarache, Dieppe, Nouveau-
Brunswick. 

Procureur de l'intervenante la Commission 
nationale des parents francophones: Michel Basta-
rache, Dieppe, Nouveau-Brunswick. 
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Solicitor for the intervener the Fédération des 
communautés francophones et acadienne du 
Canada: François Dumaine, Ottawa. 

Solicitors for the intervener the Commissioner 
of Official Languages: Johnston, Buchan & 
Dalfen, Ottawa. 

Procureur de l'intervenante la Fédération des 
communautés francophones et acadienne du 
Canada: François Dumaine, Ottawa. 

Procureurs de l'intervenant le Commissaire aux 
j langues officielles: Johnston, Buchan & Dalfen, 

Ottawa. 
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Surinder Hundal Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. HUNDAL 

File No.: 22358. 

1992: January 30; 1993: March 11. 

Present: Lamer C.J. and La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin, Stevenson*  and 
Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
BRITISH COLUMBIA 

Criminal law — Dangerous driving — Mens rea — 
Objective or subjective standard — Motorist killed by 
truck driving through intersection as light turned red — 
Trucker thinking not possible to stop — Evidence that 
trucker's driving outside the norm — Whether objective 
or subjective standard should apply — Criminal Code, 
R.S.C. 1970, c. C-34, s. 233(1), (4), as am. by S.C. 1985, 
c. 19, s. 36 (now R.S. C., 1985, c. C-46, s. 249(1), (4)). 

Surinder Hundal Appelant 

c. 

a  Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. C. HUNDAL 

No du greffe: 22358. 

1992: 30 janvier; 1993: 11 mars. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin, 
Stevenson*  et Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA COLOMBIE-
BRITANNIQUE 

Droit criminel — Conduite dangereuse — Mens rea 
d — Norme objective ou norme subjective — Automobi-

liste tué par un camion qui traversait une intersection 
au moment où le feu est devenu rouge — Camionneur se 
croyant dans l'impossibilité d'arrêter — Éléments de 
preuve établissant que la façon de conduire du camion- 

, peur s'écartait de la norme — Y a-t-il lieu d'appliquer 
une nonne objective ou subjective? — Code criminel, 
_S.R.C. 1970, ch. C-34, art. 233(1), (4), mod par S.C. 
1985, ch. 19, art. 36 (maintenant L.R.C. (1985), ch. 
C-46, art. 249(1), (4)). 

b 

c 

Appellant was involved in a fatal motor accident and f 
charged with dangerous driving under s. 233 (now 
s. 249) of the Criminal Code. The accident occurred in 
heavy afternoon traffic on a wet four lane street in 
downtown Vancouver. The deceased had waited at the 
intersection for a red light and was proceeding through g 
it on a green light. He had crossed the cross-walk and 
the two west-bound lanes when his car was struck 
broadsides by the appellant's overloaded truck in the 
east-bound passing lane. 

h 

The appellant testified that he thought he could not 
stop when the light turned amber, sounded his horn and 
proceeded through the intersection. Several witnesses 
testified that appellant's truck entered the intersection 
after the traffic light had turned red and police testimony 
established that the light was timed to provide a signifi-
cant delay between one direction' s receiving an amber 
light and the other's receiving a green light. One wit- .l 

* Stevenson J. took no part in the judgment. 

À la suite d'un accident de la route qui a coûté la vie 
à une personne, l'appelant a été accusé de conduite dan-
gereuse, infraction prévue à l' art. 233 (maintenant 
l'art. 249) du Code criminel. L'accident est survenu en 
après-midi dans la circulation dense d'une rue à quatre 
voies au centre-ville de Vancouver, alors que la chaus-
sée était humide. La victime s'était arrêtée pour un feu 
rouge et, ayant eu le feu vert, traversait l'intersection. Il 
avait franchi le passage pour piétons et les deux voies 
réservées à la circulation allant vers l'ouest alors que le 
camion surchargé de l'appelant est venu percuter sa voi-
ture par le travers dans la voie de dépassement pour la 
circulation se dirigeant vers l'est. 

D'après son témoignage, l'appelant, croyant op pas 
pouvoir s'arrêter quand le feu est devenu jaune, a donné 
un coup d'avertisseur et s'est engagé dans l'intersection. 
Plusieurs témoins ont dit que le camion dd l'appelant 
était entré dans l'intersection après que le feu de circula-
tion était devenu rouge. De plus, le témoignage d'un 
policier établissait que le feu en question était réglé de 
manière à ce qu'il y ait un décalage appréciable entre le 

* Le juge Stevenson n'a pas pris part au jugement. 



868 	 R. V. HUNDAL 	 [1993] 1 S.C.R. 

ness, who had driven behind the truck for some dis-
tance, testified that the appellant had gone through 
another intersection as the light turned red and estimated 
the truck's speed at the time of the collision to be 
between 50 to 60 km/h. 

The trial judge found that the appellant' s actions rep-
resented a gross departure from the standard of care to 
be expected from a prudent driver and found him guilty 
of dangerous driving causing death. That decision was 
upheld on appeal. At issue here is whether there is a 
subjective element in the requisite mens rea which must 
be established by the Crown in order to prove the 
offence of dangerous driving described in s. 233 (now 
s. 249) of the Criminal Code. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Per L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory and 
lacobucci JJ.: The mens rea for the offence of dangerous 
driving should be assessed objectively but in the context 
of all the events surrounding the incident. The objective 
test meets the requirements of s. 7 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms and was properly 
applied here. 

Negligent driving can be thought of as a continuum 
that progresses, or regresses, from momentary lack of 
attention giving rise to civil responsibility through care-
less driving under a provincial Highway Traffic Act to 
dangerous driving under the Criminal Code. 

Section 233 (now s. 249) of the Criminal Code 
requires an objective standard. This standard is quite 
appropriate given the need to reduce highway carnage. g 
A consideration of the personal factors essential to 
determining subjective intent is generally not necessary 
given the fixed standards of physical and mental well-
being coupled with the basic knowledge of the standard 
of care required of licensed drivers. A driver, whose h 
conduct was objectively dangerous, should not be 
acquitted because he or she was not thinking of his or 
her manner of driving at the time of the accident. The 
nature of driving itself is often so routine and automatic 
that it is almost impossible to determine a particular i 
state of mind of a driver at any given moment. The 
question to be asked, therefore, given that liability for 
dangerous driving is based on negligence, is whether, 
viewed objectively, the accused exercised the appropri-
ate standard of care—not whether the accused subjec-
tively intended the consequences of his or her action. 
The accused can still raise a reasonable doubt that a rca- 

feu jaune dans un sens et le feu vert dans l'autre. Selon 
un témoin, qui avait suivi le camion sur une bonne dis-
tance, l'appelant avait traversé une autre intersection au 
moment où le feu devenait rouge. Ce témoin a estimé à 
50 ou 60 km/h la vitesse du camion au moment de la 
collision. 

Le juge du procès a conclu que les actes de l'appelant 
s'écartaient de façon flagrante de la norme de diligence 
à laquelle on peut s'attendre que se conforment les con-
ducteurs prudents et l'a reconnu coupable de conduite 
dangereuse causant la mort. Cette décision a été confir-
mée en appel. Il s'agit en l'espèce de déterminer s'il 
existe un élément subjectif dans la mens rea devant être 
établie par le ministère public afin de prouver l'infrac-
tion de conduite dangereuse prévue à l'art. 233,  (mainte-
nant l'art. 249) du Code criminel. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

Les juges L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory 
et lacobucci: La mens rea dans le cas de l'infraction de 
conduite dangereuse devrait être appréciée objective-
ment mais dans le contexte de tous les événements 
entourant l'incident. Le critère objectif satisfait aux exi-
gences de l'art. 7 de la Charte canadienne des droits et 
libertés et a été correctement appliqué en l'espèce. 

La conduite négligente d'un véhicule automobile peut 
être considérée comme un continuum où l'on va de 
l'inattention momentanée qui entraîne la responsabilité 
civile, en passant par la conduite imprudente prévue au 
code de la route d'une province, jusqu'à la conduite 
dangereuse sanctionnée par le Code criminel. 

L'article 233 (maintenant l'art. 249) du Code criminel 
commande l'application d'une norme objective. Cette 
norme est tout à fait indiquée étant donné la nécessité de 
réduire le carnage sur les routes. La prise en considéra-
tion des facteurs personnels, essentielle pour la détermi-
nation de l'intention subjective, n'est, en général, pas 
nécessaire compte tenu des normes fixes en ce qui con-
cerne la santé physique et mentale ainsi que de la con-
naissance de base de la norme de diligence que doivent 
avoir les titulaires de permis de conduire. Un conducteur 
qui a agi d'une manière objectivement dangereuse ne 
devrait pas être acquitté au motif qu'il ne pensait pas 
lors de l'accident à sa façon de conduire. De par sa 
nature même, la conduite d'un véhicule automobile pré-
sente souvent un aspect habituel et automatique, à tel 
point en fait qu'il est presque impossible de déterminer 
quel pouvait être l'état d'esprit d'un conducteur à un 
moment donné. Comme c'est sur la négligence que 
repose un verdict de culpabilité de conduite dangereuse, 
la question h se poser est donc de savoir si, du point de 

a 

b 

c 

d 

e 

f 

.i 
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sonable person would have been aware of the risks of 
his or her conduct. The test must be applied flexibly in 
the context of the events surrounding the incident. 

The trier of fact must be satisfied that the conduct 
amounted to a marked departure from the standard of 
care that a reasonable person would observe in the 
accused's situation. If the accused offers an explanation, 
such as a sudden and unexpected onset of illness, the 
trier of fact, in order to convict, must be satisfied that a 
reasonable person in similar circumstances ought to 
have been aware of the risk and of the danger involved 
in the conduct manifested by the accused. A charge to 
the jury need only follow this reasoning. It need not be 
long or complex. Neither the section nor the offence 
requires it. 

Per Lamer C.J. and McLachlin J.: The reasons of 
Cory J. were agreed with, subject to certain observations 
on the concept of fault and the "modified objective test". 
An objective test applied here; the question is not what 
was in the accused's mind but the absence of the mental 
state of care inferred from conduct of the accused. The 
fault is established if that conduct evinces a want of care 
judged by the standard of a reasonable person in similar 
circumstances. The relevant circumstances may include 
circumstances personal to the accused relating to 
whether the accused lacked the capacities or powers 
necessary to attain the mental state of care required in 
the circumstances. 

Either the objective or the subjective test is capable of 
establishing the mens rea of a criminal offence. A dan-
gerous or repugnant act, coupled with want of care rep-
resenting a marked departure from the standard of a rea-
sonable person in all the circumstances, may constitute a 
criminal offence. A clear distinction, however, must be 
made between subjective and objective mens rea. The 
phrase "modified objective test" was introduced to 
ensure that jurists applying the objective test take into 
account all relevant circumstances in the events sur-
rounding the alleged offence and give the accused an 
opportunity to raise a reasonable doubt as to what a rea-
sonable person would have thought in the particular sit- 

vue objectif, l'accusé a satisfait a la norme appropriée 
de diligence, et non pas de savoir si, subjectivement, il a 
voulu les conséquences de son acte. Il reste tout de 
même loisible à l'accusé de faire naître un doute raison- 

a  nable quant à savoir si une personne raisonnable aurait 
été consciente des risques inhérents à son comporte-
ment. Le critère est à appliquer avec souplesse dans le 
contexte des événements entourant l'incident en ques-
tion. 

Le juge des faits doit être convaincu qu'il s'agit d'un 
comportement qui représentait un écart marqué par rap-
port à la norme de diligence que respecterait une per-
sonne raisonnable dans la situation de l'accusé. Si l'ac-
cusé offre une explication, par exemple, une maladie 
soudaine et imprévue, il faut alors pour qu'il y ait décla-
ration de culpabilité que le juge des faits soit convaincu 
qu'une personne raisonnable dans des circonstances 
analogues aurait da être consciente du risque et du dan-
ger inhérents au comportement de l'accusé. Les direc-
tives au jury n'ont qu'à suivre ce raisonnement. Il n'est 
pas nécessaire qu'elles soient longues ou compliquées, 
car ni l'article en cause ni l'infraction ne le comman-
dent. 

Le juge en chef Lamer et le juge McLachlin: Les 
motifs du juge Cory sont acceptés sous réserve de cer-
taines observations concernant la notion de faute et le 
«critère objectif modifié». C'est un critère objectif qui 
s'applique en l'espèce; la question ne porte pas sur ce 
qui s'est passé dans l'esprit de l'accusé mais sur l'ab-
sence d'un état mental de diligence qui se déduit de la 
conduite de l'accusé. L'existence de la faute est prouvée 
si cette conduite manifeste un manque de diligence jugé 
selon la norme d'une personne raisonnable dans des cir-
constances analogues. Les circonstances pertinentes 
peuvent comprendre des circonstances qui sont person-
nelles à l'accusé, à savoir s'il avait ou non les aptitudes 
ou les pouvoirs nécessaires pour atteindre l'état mental 
de diligence requis. 

La mens rea d'une infraction criminelle peut être éta-
blie soit au moyen du critère objectif, soit au moyen du 
critère subjectif. Un acte dangereux ou répugnant, 
accompagné d'un manque de diligence représentant un 
écart marqué par rapport à la norme d'une personne rai-
sonnable dans toutes les circonstances, peut constituer 
une infraction criminelle. Il faut toutefois faire une dis-
tinction nette entre la mens rea subjective et la mens rea 
objective. L'expression «critère objectif modifié» a été 
introduite dans le but de s'assurer que les juristes qui 
appliquent le critère objectif tiennent compte de toutes 
les circonstances pertinentes dans les événements entou-
rant l'infraction reprochée et donnent à l'accusé la pos- 
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uation in which the accused found himself or herself. 
This phrase, if it is taken to suggest an amalgam of 
objective and subjective factors and looks at what ought 
to have been in the accused's mind, but goes on to con-
sider what was actually there or not there, blurs the dis-
tinction between subjective and objective mens rea. On 
the objective test, the Crown is not required to establish 
what was in the accused's mind as a matter of fact. 
Under the objective test, only an honest and reasonably 
held belief can exonerate the accused. It is no defence 
that the accused thought he or she was being careful. 
Circumstances may arise where the accused's action 
was involuntary, with the result that there was not actus 
reus. 

Per La Forest J.: Substantial agreement was 
expressed for the comments of Cory J. on the mens rea 
required for the offence of dangerous driving. It was 
noted, however, that this provision (a quasi-regulatory 
offence) differs in both its wording and object from the 
general offence of criminal negligence which requires a 
subjective mens rea. 
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MCLACHLIN J.-I agree with the reasons and 
disposition proposed by Justice Cory, but wish to 
add certain observations on the concept of fault 
and the "modified objective test". 
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la Colombie-Britannique (1991), 63 C.C.C. (3d) 
214, 6 C.R. (4th) 215, 29 M.V.R. (2d) 108, qui a 
rejeté l'appel interjeté contre un verdict de culpabi-
lité rendu par le juge Preston de la Cour de comté. 
Pourvoi rejeté. 

S. R. Chamberlain, c.r., pour l'appelant. 

g 	Alexander Budlovsky, pour l'intimée. 

Version française des motifs du juge en chef 
Lamer et du juge McLachlin rendus par 

h 	LE JUGE MCLACHLIN-Je suis d'accord avec les 
motifs et le dispositif du juge Cory, mais je désire 
ajouter certaines observations sur la notion de 
faute et le «critère objectif modifié». 

b 

c 

d 

e 

f 

J 

As my colleague Cory J. points out, fault in 
criminal offences may be assessed by an objective 
standard or by a subjective standard. An offence 
can require proof of a positive state of mind, such 
as intent, recklessness or wilful blindness. If so, 
the Crown must prove beyond a reasonable doubt 
that the accused possessed the requisite state of 

Comme le signale mon collègue le juge Cory, la 
faute dans les infractions criminelles peut être éva-
luée grâce à une norme objective ou à une norme 
subjective. Une infraction peut exiger la preuve 
d'un état d'esprit positif, tel que l'intention, l'in-
souciance ou l'aveuglement volontaire. Si c'est le 
cas, le ministère public doit prouver hors de tout 
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mind. This is a subjective test, based on what was 
actually in the accused's mind. On the other hand, 
the fault may lie in the accused's negligence or 
inadvertence. In this case an objective test applies; 
the question is not what was in the accused's mind 
but the absence of the mental state of care. This 
want of due care is inferred from conduct of the 
accused. If that conduct evinces a want of care 
judged by the standard of a reasonable person in 
similar circumstances, the necessary fault is estab-
lished. The relevant circumstances may include 
circumstances personal to the accused, relating to 
whether the accused lacked the capacities or pow-
ers necessary to attain the mental state of care 
required in the circumstances. 

Although the fault required by the subjective 
test is arguably greater than that required by the 
objective test, either is capable of establishing the 
mens rea of a criminal offence. As Professor Stuart 
states, "not thinking, or not thinking properly" can 
be a sufficient basis for attributing fault to an 
accused (Don Stuart, "Criminal Negligence: Dead-
lock and Confusion in the Supreme Court" (1989), 
69 C.R. (3d) 331, at p. 333). In his view, when 
engaging in dangerous behaviour, 

a failure to exercise one's capacities and powers to bring 
about and control conduct and its risks is a culpable fail-
ure, and sufficiently morally culpable to attract the crim-
inal sanction. In terms of deterrence, on this notion, we 
can and do teach ourselves to take care when we know 
that, if we do not, we will be punished. We are often 
capable of becoming less inadvertent. There is also an 
important pragmatic and realistic consideration. The 
traditional subjective awareness emphasis cannot cope 
with the truth that many of our acts in the real world, 
such as driving a motor vehicle, are automatic and 
reflexive and occur without conscious thought. 

Marc Rosenberg similarly suggests that "some-
times it is the very failure to advert to the circum- 

doute raisonnable que l'accusé avait l'état d'esprit 
requis. Il s'agit d'un critère subjectif, fondé sur ce 
qui s'est vraiment passé dans l'esprit de l'accusé. 
Par ailleurs, la faute peut résider dans la négli-

a gence ou l'inconscience de l'accusé. Dans ce cas, 
c'est un critère objectif qui s'applique; la question 
ne porte pas sur ce qui s'est passé dans l'esprit de 
l'accusé mais sur l'absence d'un état mental de 
diligence. Ce manque de diligence raisonnable se 
déduit de la conduite de l'accusé. Si cette conduite 
manifeste un manque de diligence jugé selon la 
norme d'une personne raisonnable dans des cir-
constances analogues, on a prouvé l'existence de la 
faute nécessaire. Les circonstances pertinentes 
peuvent comprendre des circonstances qui sont 
personnelles à l'accusé, à savoir s'il avait ou non 
les aptitudes ou les pouvoirs nécessaires pour 
atteindre l'état mental de diligence requis. 

d 
Bien que l'on puisse soutenir que la faute 

requise par le critère subjectif est plus grande que 
celle requise par le critère objectif, l'un ou l'autre 
peut établir la mens rea d'une infraction crimi-
nelle. Comme le déclare le professeur Stuart, [TRA-
DUCTION] «ne pas penser ou ne pas penser correc-
tement» peut être un fondement suffisant pour 
attribuer une faute à un accusé (Don Stuart, «Cri-
minal Negligence: Deadlock and Confusion in the 
Supreme Court» (1989), 69 C.R. (3d) 331, à la 
p. 333). Selon lui, lorsqu'on adopte un comporte-
ment dangereux, 

[TRADUCTION] le défaut d'exercer ses capacités et ses 
pouvoirs afin de provoquer et de maîtriser une conduite 
et les risques qu'elle peut entraîner est un défaut coupa-
ble, et suffisamment coupable sur le plan moral pour 
s'attirer une sanction pénale. Pour ce qui est de la dis-
suasion, en ce qui concerne cette notion, nous pouvons 
apprendre, et nous l'apprenons effectivement, à faire 
attention lorsque nous savons que, si nous ne le faisons 
pas, nous serons punis. Il nous est souvent possible de 
devenir moins insouciants. Il y a également une impor-
tante question pragmatique et réaliste. L'accent mis tra-
ditionnellement sur la conscience subjective ne résiste 
pas au fait qu'un grand nombre des actes que nous 
accomplissons dans la vie, comme la conduite d'un 
véhicule automobile, sont automatiques et réactifs et se 
produisent sans que nous y pensions consciemment. 

Marc Rosenberg laisse entendre de la même 
manière que [TRADUCTION] «parfois c'est le défaut 

e 

I 

g 

h 

.i 
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stances which renders the conduct so dangerous" 
(Marc Rosenberg, "The Mens Rea Requirements 
of Criminal Negligence: R. v. Waite and R. v. Tut-
ton" (1990), 2 J.M.V.L. 243, at p. 248). Professor 
Anne Stalker echoes this sentiment: "[n]ot to pun-
ish people who engage in such serious behaviour 
without considering its implications seems to put a 
premium on ignorance with regard to some very 
serious conduct" (M. Anne Stalker, "The Fault 
Element in Recodifying Criminal Law: A Cri-
tique" (1989), 14 Queen's L.J. 119, at p. 127). 
Indeed, as Cory J. aptly puts it at pp. 884-85 of his 
reasons, "[i]t would be a denial of common sense 
for a driver, whose conduct was objectively dan-
gerous, to be acquitted on the ground that he was 
not thinking of his manner of driving at the time." 

It follows that a dangerous or repugnant act, 
coupled with want of care representing a marked 
departure from the standard of a reasonable person 
in all the circumstances, may constitute a criminal 
offence. To accept the appellant's submission that 
in all criminal cases the Crown must establish sub-
jective mens rea would be to put the range of cul-
pable conduct described by Stuart, Rosenberg and 
Stalker—conduct which has long formed part of 
our criminal law—beyond the law' s reach. That, to 
me, does not make sense.  

de tenir compte des circonstances qui rend le com-
portement si dangereux» (Marc Rosenberg, «The 
Mens Rea Requirements of Criminal Negligence: 
R. v. Waite and R. v. Tutton» (1990), 

a 2 J.M.V.L. 243, à la p. 248). Le professeur Anne 
Stalker abonde dans le même sens: [TRADUCTION] 
«[nie pas punir les gens qui adoptent un comporte-
ment aussi grave sans tenir compte de ses consé-
quences semble récompenser l'ignorance en ce qui 
concerne une certaine conduite très grave» 
(M. Anne Stalker, «The Fault Element in Recodi-
fying Criminal Law: A Critique» (1989), 
14 Queen's L.J. 119, à la p. 127). En fait, comme 

e le dit pertinemment le juge Cory aux pp. 884 et 
885 de ses motifs, «[i]l serait contraire au bon sens 
d'acquitter, au motif qu'il ne pensait pas lors de 
l'accident à sa façon de conduire, un conducteur 
qui a agi d'une manière objectivement dange-

d reuse.» 

Il s'ensuit qu'un acte dangereux ou répugnant, 
accompagné d'un manque de diligence représen-
tant un écart marqué par rapport à la norme d'une 
personne raisonnable dans toutes les circonstances, 
peut constituer une infraction criminelle. Accepter 
l'allégation de l'appelant selon laquelle, dans 
toutes les affaires criminelles, le ministère public 
doit prouver l'existence d'une mens rea subjective 
équivaudrait à mettre la conduite coupable décrite 
par Stuart, Rosenberg et Stalker—conduite qui fait 
partie de notre droit pénal depuis longtemps—hors 
d'atteinte de la loi. D'après moi, cela n'a pas de 
sens. 

g 

e 

f 

b 

Scholars have emphasized the importance of 
making a clear distinction between subjective and 
objective mens rea. Not to do so is dangerous. At 
the very least, it may induce a judge or jury to take h 
into account the accused's actual state of mind 
when the only issue is what the accused's state of 
mind ought to have been. Thus Professor Stuart, 
supra, at p. 336, states that: 

There must be a forthright recognition that there are 
offences such as criminal negligence which must be 
based on the objective standard. We need to know very 
clearly when we are convicting on the basis of the fact 
that the accused ought to have thought even though he J 
did not. 

Des auteurs ont souligné l'importance de faire 
une distinction nette entre la mens rea subjective et 
la mens rea objective. Il est dangereux de ne pas le 
faire. À tout le moins, cela peut inciter le juge ou 
le jury à tenir compte du véritable état d'esprit de 
l'accusé lorsqu'il s'agit uniquement de savoir quel 
aurait dû être l'état d'esprit de l'accusé. Ainsi, le 
professeur Stuart, loc. cit., écrit à la p. 336: 

[TRADUCTION] Il faut reconnaître franchement qu'il 
existe des infractions comme la négligence criminelle 
qui doivent être fondées sur la norme objective. Nous 
avons besoin de savoir très clairement quand nous 
sommes en train de rendre un verdict de culpabilité sur 
le fondement du fait que l'accusé aurait dû penser même 
s'il ne l'a pas fait. 
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Cory J. also emphasizes the importance of this dis-
tinction at p. 883 of his reasons: "there should be a 
clear distinction in the law between one who was 
aware (pure subjective intent) and one who should 
have taken care irrespective of awareness (pure 
objective intent)." I am in agreement with this con-
clusion. 

This brings me to the modified objective test. 
The label "modified objective test" might be taken 
to suggest an amalgam of objective and subjective 
factors; a test that looks at what ought to have been 
in the accused's mind, but goes on to consider 
what was actually there or not there. If this is what 
it means, it runs afoul of Professor Stuart's sensi-
ble admonition that jurists should be very clear 
about whether they are convicting on the basis of 
the subjective test or the objective test. On the 
objective test, the Crown is not required to estab-
lish what was in the accused's mind as a matter of 
fact. 

Consideration of the context in which the term 
has been used suggests that the phrase "modified 
objective test" was introduced in an effort to 
ensure that jurists applying the objective test take 
into account all relevant circumstances in the 
events surrounding the alleged offence and give 
the accused an opportunity to raise a reasonable 
doubt as to what a reasonable person would have 
thought in the particular situation in which the 
accused found himself or herself. Thus Cory J. in 
discussing the modified objective test at p. 883 
stresses that "personal factors" may be raised and 
affirms at p. 886 that "it will remain open to the 
accused to raise a reasonable doubt that a reasona-
ble person would have been aware of the risks in 
the accused's conduct". He goes on to say, "The 
test must be applied with some measure of flexibil-
ity. That is to say the objective test should not be 
applied in a vacuum but rather in the context of the 
events surrounding the incident."  

Le juge Cory insiste également sur l'importance de 
cette distinction à la p. 883 de ses motifs: «[i]1 con-
vient [...] en droit de faire une distinction nette 
entre la personne qui était consciente de son acte 

a (intention subjective pure) et une personne qui 
aurait dû se montrer prudente indépendamment de 
la conscience (intention objective pure).» Je suis 
d'accord avec cette conclusion. 

6 
Cela m'amène au critère objectif modifié. L'éti- 

quette «critère objectif modifié» pourrait signifier 
un amalgame de facteurs objectifs et subjectifs; un 
critère qui considère ce qui aurait dû se passer dans 

e l'esprit de l'accusé, mais qui tient ensuite compte 
de ce qui s'y est réellement passé ou non. Si c'est 
ce que cette expression signifie, elle va à l'en-
contre de l'avertissement judicieux du professeur 
Stuart selon lequel les juristes devraient être très 
clairs quant à savoir s'ils sont en train de rendre un 
verdict de culpabilité sur le fondement du critère 
subjectif ou du critère objectif. Dans le cas du cri-
tère objectif, le ministère public n'est pas tenu de 
prouver comme un fait ce qui se passait dans l'es-
prit de l'accusé. 

La prise en considération du contexte dans 
lequel le terme a été utilisé laisse supposer que 
l'expression «critère objectif modifié» a été intro-
duite dans le but de s'assurer que les juristes qui 
appliquent le critère objectif tiennent compte de 
toutes les circonstances pertinentes dans les événe-
ments entourant l'infraction reprochée et donnent à 
l'accusé la possibilité de faire naître un doute rai-
sonnable au sujet de ce qu'une personne raisonna-
ble aurait pensé dans la situation particulière dans 
laquelle se trouvait lui-même l'accusé. Ainsi le 
juge Cory, en examinant le critère objectif modifié, 
souligne, à la p. 883, qu'il est possible de soulever 
des «facteurs personnels» et affirme, à la p. 886, 
qu'«il sera tout de même loisible à l'accusé de 
faire naître un doute raisonnable quant à savoir si 
une personne raisonnable aurait été consciente des 
risques inhérents à son comportement». Il ajoute: 
«Une certaine souplesse s'impose dans l'applica-
tion du critère. En d'autres termes, le critère objec-
tif est à appliquer non pas dans l'abstrait mais dans 
le contexte des événements entourant l'incident en 
question.» 

d 

e 
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If, as my colleague suggests, McIntyre J. was 
describing a modified objective test in R. v. Tutton, 
[1989] 1 S.C.R. 1392, at p. 1432, the language and 
example used indicate that his concern too was to 
ensure that in applying the objective test all rele-  a 

vant circumstances, including those personal to the 
accused be considered. He reaffirms the objective 
test by asserting that only "an honest and reasona-
bly held belief' can exonerate the accused. In other 
words, it is no defence to say, on the subjective 

6 

level, "I was being careful", or "I believed I could 
do what I did without undue risk". The defence 
arises only if that belief was reasonably held. 
McIntyre J. goes on to offer the example of a 
welder who is engaged to work in a confined space 
believing on the assurance of the owner of the 
premises that no combustible or explosive material 
is nearby. The welder charged in connection with a 

d subsequent explosion, McIntyre J. asserts, should 
be allowed to introduce evidence that he believed 
there were no combustible or explosive materials 
on the premises. This is an objective test; the fact 
that the welder had been told there were no com-  

e 
bustible or explosive materials on the site is one of 
the circumstances which a jury should take into 
account in determining what a reasonable person 
would have thought and done. Was it reasonable 
for the welder in these circumstances to turn his f 
torch on in the enclosed space? The answer, on the 
objective test, is "of course". 

S 

Nor does Cory J.'s example of "a totally unex-
pected heart attack, epileptic seizure or detached h 
retina" (at p. 886), which renders an accused una-
ble to control his or her motor vehicle, require the 
introduction of an element of subjectivity. The bet-
ter analysis, in my view, is that the onset of a "dis-
ease or disability" makes the act of losing control 
of the motor vehicle involuntary, with the result 
that there is no actus reus. Thus we do not reach 
the question of what a reasonable person would 
have been thinking or adverting to as the car goes 
off the road, much less what the accused was in i 

fact thinking or not thinking. Alternatively, if the 

Si, comme le laisse entendre mon collègue, le 
juge McIntyre décrit un critère objectif modifié 
dans l'arrêt R. c. Tutton, [1989] 1 R.C.S. 1392, à la 
p. 1432, le libellé et l'exemple utilisés indiquent 
qu'il se préoccupait également de s'assurer que, 
dans l'application du critère objectif, il soit tenu 
compte de toutes les circonstances, dont celles qui 
sont personnelles à l'accusé. Il réaffirme le critère 
objectif en déclarant que seule «une croyance sin-
cère et raisonnablement entretenue» peut exonérer 
l'accusé. En d'autres mots, on ne peut pas dire 
pour se défendre, sur le plan subjectif: «J'étais pru-
dent» ou «J'ai cru pouvoir faire ce que j'ai fait 
sans trop de risques». Le moyen de défense peut 
être invoqué seulement si cette croyance était rai-
sonnablement entretenue. Le juge McIntyre donne 
ensuite l'exemple du soudeur qui est engagé pour 
travailler dans un espace restreint et qui se fie à la 
parole du propriétaire des lieux qu'aucune matière 
combustible ou explosive ne se trouve à proximité. 
Le soudeur accusé relativement à une explosion 
subséquente, dit le juge McIntyre, devrait pouvoir 
démontrer qu'il avait des motifs de croire qu'il n'y 
avait aucune matière combustible ou explosive sur 
les lieux. Il s'agit là d'un critère objectif; le fait 
que le soudeur avait été informé qu'il n'y avait 
aucune matière combustible ou explosive à cet 
endroit est l'une des circonstances qu'un jury 
devrait prendre en considération pour déterminer 
ce qu'une personne raisonnable aurait pensé et fait. 
Était-il raisonnable pour un soudeur dans ces cir-
constances d'allumer son chalumeau dans l'espace 
clos? La réponse, d'après le critère objectif, est 
«naturellement». 

L'exemple donné par le juge Cory du conduc-
teur qui «tout à fait soudainement, souffre d'une 
crise cardiaque, d'une attaque d'épilepsie ou d'un 
détachement de la rétine» (à la p. 886) qui font que 
l'accusé est incapable de maîtriser son véhicule 
n'exige pas non plus l'introduction d'un élément 
de subjectivité. La meilleure analyse, à mon avis, 
est de dire que la «maladie ou incapacité» sou-
daine occasionne la perte involontaire du contrôle 
du véhicule, de sorte qu'il n'y a pas d'actus reus. 
Ainsi, nous n'avons pas à nous demander ce 
qu'une personne raisonnable aurait pensé ou ce 
dont elle aurait tenu compte lorsque l'auto a quitté 
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actus reus were taken as established in these exam-
ples, the heart attack or epileptic seizure might be 
viewed as a circumstance which negates the ordi-
nary inference of want of care which flows from 
the fact of having lost control of a motor vehicle. 

I would dispose of the appeal as proposed by 
Cory J. 

The following are the reasons delivered by 

LA FOREST J.—I am in substantial agreement 
with what Justice Cory has to say about the mens 
rea required for the offence of dangerous driving 
and I would, therefore, dispose of the appeal in the 
manner proposed by him. I would simply add that, 
both in its wording and object (it is a quasi-regula-
tory offence), this provision differs from the gen-
eral offence of criminal negligence which, concur-
ring with Wilson J., I concluded required 
subjective mens rea; see R. v. Tutton, [1989] 
1 S.C.R. 1392, and R. v. Waite, [1989] 1 S.C.R. 
1436. 

The judgment of L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, Cory and Iacobucci JJ. was delivered by 

CORY J.—At issue on this appeal is whether 
there is a subjective element in the requisite mens 
rea which must be established by the Crown in 
order to prove the offence of dangerous driving 
described in s. 233 of the Criminal Code, 
R.S.C. 1970, c. C-34, as am. by S.C. 1985, c. 19, 
s. 36 (now R.S.C., 1985, c. C-46, s. 249). 

Factual Background  

la route, et encore moins ce que l'accusé était de 
fait en train de penser ou ce à quoi il ne pensait 
pas. Subsidiairement, si l'actus reus était tenu pour 
prouvé dans ces exemples, la crise cardiaque ou 

a l'attaque d'épilepsie pourraient être considérés 
comme une circonstance qui annule la conclusion 
ordinaire de manque de diligence découlant de la 
perte de la maîtrise d'un véhicule automobile. 

Je suis d'avis de trancher le pourvoi de la façon 
proposée par le juge Cory. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE LA FOREST—Je souscris, pour l'essen-
tiel, à l'opinion du juge Cory en ce qui concerne la 
mens rea requise pour l'infraction de conduite dan-
gereuse et, par conséquent, je suis d'avis de tran-
cher le pourvoi de la manière qu'il propose. Je 
voudrais simplement ajouter que, tant par sa for-
mulation que par son objet (il s'agit d'une infrac-
tion quasi réglementaire), cette disposition diffère 
de l'infraction générale de négligence criminelle 
qui nécessite une mens rea subjective, comme j'ai 
conclu, en souscrivant aux motifs du juge Wilson; 
voir R. c. Tutton, [1989] 1 R.C.S. 1392, et R. c. 
Waite, [1989] 1 R.C.S. 1436. 

Version française du jugement des juges 
L'Heureux-Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory et Iaco- 

g bucci rendu par 

h 

LE JUGE CORY—Il s'agit en l'espèce de détermi-
ner s'il existe un élément subjectif dans la mens 
rea devant être établie par le ministère public afin 
de prouver l'infraction de conduite dangereuse pré-
vue à l'art. 233 du Code criminel, S.R.C. 1970, 
ch. C-34, mod. par S.C. 1985, ch. 19, art. 36 
(maintenant L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 249). 

Les faits 

b 

c 

d 

e 

f 

The accident occurred at about 3:40 in the after- . 	L'accident en cause est survenu vers 15 h 40 au 
noon in downtown Vancouver. The streets were 	centre-ville de Vancouver. La chaussée était alors 
wet at the time, a situation not uncommon to that 	humide, phénomène assez commun d'ailleurs dans 
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city. The downtown traffic was heavy. The appel-
lant was driving his dump truck eastbound on Nel-
son Street, a four lane road, approaching its inter-
section with Cambie Street. At the time, his truck 
was overloaded. It exceeded by 1160 kg the maxi-
mum gross weight permitted for the vehicle. He 
was travelling in the passing lane for eastbound 
traffic. The deceased was travelling southbound on 
Cambie Street. He had stopped for a red light at 
the intersection with Nelson Street. When the light 
turned green, the deceased proceeded into the 
intersection through a cross-walk, continued south 
across the two lanes for westbound traffic on Nel-
son Street and reached the passing lane for east-
bound traffic. At that moment, his car was struck 
on the right side by the dump truck killing him 
instantly. 

cette ville. De plus, la circulation était dense. L'ap- 
pelant conduisait son camion à benne en direction 
est dans la rue Nelson, un chemin à quatre voies, et 
il s'approchait de l'intersection des rues Nelson et 

a Cambie. Le camion était surchargé, dépassant de 
1 160 kg le poids brut maximal permis pour le 
véhicule. L'appelant roulait dans la voie de dépas-
sement destinée aux véhicules circulant vers l'est. 
La victime, qui se dirigeait vers le sud dans la rue 
Cambie, s'était arrêtée à un feu rouge à l'intersec-
tion susmentionnée. Quand elle a eu le feu vert, la 
victime s'est engagée dans l'intersection en fran-
chissant un passage pour piétons puis, roulant en 

c direction sud, a traversé les deux voies réservées à 
la circulation allant vers l'ouest dans la rue Nelson 
et a gagné la voie de dépassement pour la circula-
tion se dirigeant vers l'est. À ce moment, le 
camion a percuté le côté droit de la voiture de la 

d victime, entraînant la mort instantanée de celle-ci. 

The appellant stated that when he approached 
the intersection of Nelson and Cambie Streets he e 

observed that the light had turned amber. He 
thought that he could not stop in time so he simply 
honked his horn and continued through the inter-
section when the impact occurred. Several wit-
nesses observed the collision. They testified that J 
the appellant's truck entered the intersection after 
the Nelson Street traffic light had turned red. It 
was estimated that at least one second had passed 
between the end of the amber light and the time 

g when the dump truck first entered the intersection. 
A Vancouver police officer gave evidence that the 
red light for Nelson at this intersection is preceded 
by a three second amber light and there is a further 
one-half second delay before the Cambie light h 
turned green. One witness observed that the 
deceased's vehicle had travelled almost the entire 
width of the intersection before it was struck by 
the truck. Another witness, Mr. Mumford, had 
been travelling close to the appellant's truck 
through some twelve intersections. He testified 
that on an earlier occasion, the appellant went 
through an intersection as the light turned red. He 
estimated the speed of the truck at the time of the r 
collision was between 50 to 60 kilometres per 
hour. 

L'appelant a dit avoir constaté que le feu était 
devenu jaune quand il s'approchait de l'intersec-
tion des rues Nelson et Cambie. Croyant ne pou-
voir s'arrêter à temps, il a simplement donné un 
coup d'avertisseur et s'est engagé dans l'intersec-
tion. C'est alors que s'est produite la collision, 
dont il y a eu plusieurs témoins. D'après ces der-
niers, le camion de l'appelant est entré dans l'inter-
section après que le feu de circulation de la rue 
Nelson était devenu rouge. Ils estimaient qu'au 
moins une seconde s' était écoulée entre la fin du 
feu jaune et le moment où le camion a atteint l'in-
tersection. Un policier de Vancouver a témoigné 
qu'à l'intersection en question le feu rouge pour la 
rue Nelson est précédé d'un feu jaune d'une durée 
de trois secondes auxquelles s'ajoute une demi-
seconde d'attente avant que le feu ne tourne au 
vert pour la rue Cambie. L'un des témoins a cons-
taté que le véhicule de la victime avait presque 
franchi l'intersection lorsque le camion l'a heurté. 
Un autre témoin, M. Mumford, a roulé près du 
camion de l'appelant sur une distance comprenant 
une douzaine d'intersections. Il a affirmé qu'il 
avait déjà vu l'appelant traverser une intersection 
au moment où le feu devenait rouge. Il a estimé à 
50 ou 60 kilomètres à l'heure la vitesse du camion 
quand la collision a eu lieu. 



Les jugements des juridictions inférieures 

Cour de comté de Vancouver 

Le juge du procès a rejeté le témoignage de l'ap-
pelant et retenu ceux des autres témoins. De l'avis 
du juge, il incombait au ministère public d'établir 
[TRADUCTION] «que, eu égard à toutes les circons-
tances dans lesquelles la collision a eu lieu, l'ac- 

b cusé n'a pas agi en conducteur prudent». Ayant 
examiné les circonstances, il a conclu que les actes 
de l'appelant s'écartaient de façon flagrante de la 
norme de diligence à laquelle on peut s'attendre 
que se conforment les conducteurs prudents. Le 

e juge l'a en conséquence reconnu coupable de con-
duite dangereuse causant la mort. 

Cour d'appel de la Colombie-Britannique (1991), 
63 C.C.C. (3d) 214 

a 
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Judgments Below  

The County Court of Vancouver 

The trial judge rejected the evidence of the 
appellant and accepted that of the other witnesses. 
In his view, the Crown was required to establish 
"that the accused did not exercise the care of a pru-
dent driver having regard to all the circumstances 
that were in existence at the time that this collision 
occurred". He reviewed all the surrounding condi-
tions and found that the appellant' s actions repre-
sented a gross departure from the standard of care 
to be expected from a prudent driver. He therefore 
found the appellant guilty of dangerous driving 
causing death. 

British Columbia Court of Appeal (1991), 
63 C.C.C. (3d) 214 

d 

Majority 

Legg J.A., with Locke J.A. concurring, rejected 
the view that a conviction under s. 249 requires the 
Crown to prove that the appellant persisted in driv-  e 

ing when he knew that, in all the circumstances, 
his driving was dangerous. He referred extensively 
to the decision in R. v. Mason (1990), 60 C.C.C. 
(3d) 338 (B.C.C.A.). Legg J.A. found that proof of 
a marked departure from the norm was sufficient I 

to sustain a conviction for dangerous driving with-
out any express finding of advertent negligence. 
He held that there was ample evidence to support 
the finding of the trial judge that the appellant' s g 
actions represented a gross departure from the 
standard of care of a prudent driver. The appeal 
was therefore dismissed. 

h 

Dissent 

Lambert J.A. reviewed the jurisprudence dealing i 

with criminal negligence and its relationship to 
dangerous driving. He determined that the lower 
court should apply the test that was more favour-

the Crown must establish advertent or subjective 
able to the accused. He therefore concluded that 

.i 

negligence in order to obtain a conviction under  

Les motifs de la majorité 

Le juge Legg, avec l'appui du juge Locke, a 
repoussé la thèse voulant que, pour obtenir un ver-
dict de culpabilité en vertu de l'art. 249, le minis-
tère public doive prouver que l'appelant a persisté 
à conduire alors même qu'il savait que, dans les 
circonstances, il conduisait dangereusement. Le 
juge Legg s'est beaucoup référé à l'arrêt R. c. 
Mason (1990), 60 C.C.C. (3d) 338 (C.A.C.-B.) et a 
conclu qu'un écart marqué par rapport à la norme 
suffit pour fonder une déclaration de culpabilité de 
conduite dangereuse sans qu'il soit nécessaire de 
conclure expressément à la négligence consciente. 
Il existe, selon le juge Legg, amplement d'élé-
ments de preuve à l'appui de la conclusion du juge 
du procès que les actes de l'appelant constituent un 
écart flagrant par rapport à la norme de diligence 
du conducteur prudent. L'appel a en conséquence 
été rejeté. 

Les motifs de dissidence  

Le juge Lambert a passé en revue la jurispru-
dence portant sur la négligence criminelle en tant 
que celle-ci se rapporte à la conduite dangereuse. Il 
a décidé que la juridiction inférieure doit appliquer 
le critère le plus favorable à l'accusé, ce qui l'a 
amené à conclure que le ministère public est tenu 
d'établir la négligence consciente ou subjective s'il 
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s. 233 (now s. 249). He found that the trial judge 
had not turned his mind to the issue of whether the 
Crown had proved beyond a reasonable doubt the 
subjective element of the mens rea of dangerous 
driving. He therefore would have directed a new 
trial. 

Analysis 

The relevant portions of s. 233 read as follows:  

veut obtenir un verdict de culpabilité fondé sur 
l'art. 233 (maintenant l'art. 249). Le juge du pro-
cès, a dit le juge Lambert, ne s'est pas penché sur 
la question de savoir si le ministère public a 

a prouvé hors de tout doute raisonnable l'élément 
subjectif de la mens rea en matière de conduite 
dangereuse. Cela étant, il était d'avis d'ordonner la 
tenue d'un nouveau procès. 

Analyse  

Les dispositions pertinentes de l'art. 233 sont les 
suivantes: 

233. (1) Every one commits an offence who operates e 	233. (1) Commet 
selon le cas: 

une infraction quiconque conduit, 

d 

(a) a motor vehicle on a street, road, highway or other 
public place in a manner that is dangerous to the pub-
lic, having regard to all the circumstances, including 
the nature, condition and use of such place and the 
amount of traffic that at the time is or might reasona-
bly be expected to be on such place;  

a) un véhicule à moteur dans une rue, sur un chemin, 
une grande route ou dans un autre endroit public 
d'une façon dangereuse pour le public, compte tenu 
de toutes les circonstances y compris la nature et 
l'état de cet endroit, l'utilisation qui en est faite ainsi 
que l'intensité de la circulation à ce moment ou rai-
sonnablement prévisible à cet endroit; 

e 

(4) Every one who commits an offence under subsec-
tion (1) and thereby causes the death of any other person 
is guilty of an indictable offence and is liable to impris-
onment for a term not exceeding fourteen years. 

At the outset it must be admitted that the cases 
dealing with driving offences are not models of 
clarity. Professor Stuart in his book Canadian 
Criminal Law (2nd ed. 1987), at p. 202, states 
quite frankly that the law with regard to driving 
offences is a mess. He writes: 

As a matter of theory the law of driving offences has 
long been in a mess. The offence of careless driving 
may require simple or gross negligence; the more seri-
ous offence of dangerous driving involves simple negli-
gence although sometimes the courts talk about an 
"advertence" requirement; and the most serious offence 
of negligent driving required on one view, advertent 
recklessness and on another gross inadvertent negli-
gence. The law has been so confused that it has almost 
certainly been ignored. There is a fairyland quality to 
the esoteric analysis involved. Statistics indicate that 

I 

(4) Quiconque commet une infraction mentionnée au 
paragraphe (1) et cause ainsi la mort d'une autre per-
sonne est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement maximal de quatorze ans. 

D'entrée de jeu, il faut convenir que la jurispru-
dence traitant des infractions en matière de con-
duite automobile n'est pas ce qu'il y a de plus 

g lumineux. En effet, le professeur Stuart, dans son 
livre intitulé Canadian Criminal Law (2e 
éd. 1987), à la p. 202, qualifie très franchement de 
fouillis le droit relatif à ces infractions: 

h 	[TRADUCTION] Sur le plan de la théorie, voilà 
longtemps que le droit relatif aux infractions en matière 
de conduite automobile est un fouillis. Soit la négli- 
gence simple soit la négligence grave peut être exigée 
pour qu'il y ait infraction de conduite imprudente. Dans 
le cas de l'infraction plus grave de conduite dangereuse, 
c'est la négligence simple qui est retenue, quoique les 
tribunaux fassent parfois mention de l'exigence d'un 
acte «conscient». Quant à l'infraction la plus grave, 
celle de conduite négligente, ce qu'il faut, selon un point 
de vue, c'est une insouciance consciente et, selon un 
autre, une négligence grave inconsciente. La confusion 
qui caractérise le droit dans ce domaine est tellement 

.i 



grande qu'on n'en a presque certainement pas tenu 
compte. Il donne lieu d'ailleurs à des analyses qui, de 
par leur ésotérisme, tiennent de l'irréel, et, d'après les 
statistiques, la plupart des avocats de la poursuite se sont 
contentés de se rabattre sur l'infraction provinciale de 
conduite imprudente. 

Le professeur Peter Burns affirme avec justesse 
que la mens rea appropriée en matière de conduite 

b  dangereuse s'avère [TRADUCTION] «aussi insaisis-
sable que le légendaire Minotaure» (Peter Burns, 
«An Aspect of Criminal Negligence or How the 
Minotaur Survived Theseus Who Became Lost in 
the Labyrinth» (1970), 48 R. du B. can. 47, à la 
p. 60). 

Les arrêts moins récents portant sur l'article en 
cause 

a 

c 

880 	 R. V. HUNDAL Cory J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

most prosecutors have been content to rely on the pro-
vincial careless driving offence. 

Professor Peter Burns aptly described the search 
for the appropriate mens rea for dangerous driving 
as being as "elusive as the legendary Minotaur" (at 
p. 60 in Peter Burns, "An Aspect of Criminal Neg-
ligence or How the Minotaur Survived Theseus 
Who Became Lost in the Labyrinth" (1970), 48 
Can. Bar Rev. 47). 

Earlier Cases Dealing with this Section 

d 

In Mann v. The Queen, [1966] S.C.R. 238, it 
was held that the provincial careless driving 
offences were constitutional. The complicating 
factor arising from that case is that this finding of 
constitutional validity was based upon a conclu-
sion that the provincial offences did not duplicate 
the federal laws as the Criminal Code driving 
offence required more than "inadvertent negli-
gence". 

The majority in Binus v. The Queen, [1967] 
S.C.R. 594, confirmed the ruling in Mann v. The 
Queen, supra, that dangerous driving required 
more than inadvertent negligence. However, there 
appears to be some contradictory aspects to the 
case since the majority also upheld the jury charge h 
which was in these terms at p. 602: "if you find on 
the facts that the manner of driving was dangerous, 
in your opinion you may disregard the matter of 
intent". Later in Peda v. The Queen, [1969] 
S.C.R. 905, the majority held that it was necessary 
to instruct the jury on the difference between 
advertent and inadvertent negligence when dealing 
with the offence of dangerous driving. 

J 

Dans l'arrêt Mann c. The Queen, [1966] R.C.S. 
238, notre Cour a conclu à la constitutionnalité des 
infractions provinciales de conduite imprudente. 
Cet arrêt amène toutefois une complication en ce 
sens que la déclaration de constitutionnalité repo-
sait sur la conclusion que les infractions provin-
ciales ne faisaient pas double emploi avec la loi 
fédérale puisque l'infraction en matière de con-
duite automobile prévue par le Code criminel 
nécessitait davantage qu'une [TRADUCTION] «négli-
gence inconsciente». 

Les juges majoritaires dans l'arrêt Binus c. The 
Queen, [1967] R.C.S. 594, ont confirmé la déci-
sion, rendue dans l'arrêt Mann c. The Queen, pré-
cité, voulant que la seule négligence inconsciente 
ne suffisait pas pour qu'il y ait conduite dange-
reuse. L'arrêt paraît cependant présenter certaines 
incohérences puisque la majorité a également 
maintenu les directives suivantes données au jury, 
à la p. 602: [TRADUCTION] «si, compte tenu des 
faits, vous estimez qu'il s'agit d'une façon dange-
reuse de conduire, vous pouvez faire abstraction de 
l'intention». Subséquemment, dans l'arrêt Peda c. 
The Queen, [1969] R.C.S. 905, les juges majori-
taires ont conclu à la nécessité d'expliquer au jury 
la différence entre la négligence consciente et la 
négligence inconsciente dans le contexte de l'in-
fraction de conduite dangereuse. 

e 

I 

g 
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These cases unfortunately support the conten-
tion of academic writers that decisions relating to 
dangerous driving are somewhat confusing if not 
contradictory and provide little in the way of gui-
dance. For their part, lower courts have increas-
ingly tended to fix an objective standard for the 
offence. For example, in R. v. Beaudoin (1973), 
12 C.C.C. (2d) 81, the Ontario Court of Appeal set 
forth an objective test for determining if the 
offence had been committed. At p. 85, the court 
stated: 

To support a charge of dangerous driving the prosecu-
tion must prove by credible evidence beyond a reasona-
ble doubt: 

Voilà donc une jurisprudence qui, regrettable- 
ment, donne raison aux auteurs de doctrine, qui 
soutiennent que les décisions concernant la con- 
duite dangereuse prêtent quelque peu à la confu-

s sion, se révélant même contradictoires, et qu'elles 
ne sont pas très utiles comme guides. Quant aux 
tribunaux d'instance inférieure, ils ont de plus en 
plus tendance à fixer une norme objective pour 
cette infraction. Par exemple, dans l'arrêt R. c. 
Beaudoin (1973), 12 C.C.C. (2d) 81, la Cour d'ap-
pel de l'Ontario a énoncé un critère objectif pour 
déterminer si l'infraction avait été commise. La 
cour a dit, à la p. 85: 

c 

[TRADUCTION] Pour soutenir une accusation de con-
duite dangereuse, la poursuite doit établir hors de tout 
doute raisonnable au moyen d'une preuve digne de foi: 

d 

1. that the lives or safety of others were endangered by 
the defendant's driving, and 

2. that such jeopardizing resulted from the driver's e  
departure from the standard of care that a prudent 
driver would have exercised having regard to what 
actually were or might reasonably have been 
expected to be the condition, nature or use of the 
place where he was driving (including the amount of 
traffic thereon). 

1. que la façon de conduire du défendeur a mis en dan-
ger la vie ou la sécurité d'autrui, et 

2. que cette mise en danger venait de l'omission du con-
ducteur d'observer la norme de diligence qu'aurait 
respectée un conducteur prudent eu égard à ce 
qu'étaient en fait l'état, la nature ou l'utilisation de 
l'endroit où il conduisait (et eu égard notamment à 
l'intensité de la circulation à cet endroit), ou à ce 
qu'on aurait pu raisonnablement s'attendre qu'ils 
soient. 

In R. v. Beaudoin, supra, the Court of Appeal 
went on to hold that while the onus of proof was 
on the Crown, an accused could offer an explana-
tion of his or her conduct and thereby discharge 
the evidential onus. It was determined that if the 
accused does not offer an explanation, then simply h 
to read the section to the jury would provide suffi-
cient instruction. However, there would have to be 
further directions to the jury if an explanation was 
offered by the accused. This approach was fol-
lowed in several Ontario cases. See: R. v. Lowe 
(1974), 21 C.C.C. (2d) 193 (Ont. C.A.), R. v. 
Mueller (1975), 29 C.C.C. (2d) 243 (Ont. C.A.), R. 
v. Sharp (1984), 12 C.C.C. (3d) 428 (Ont. C.A.). 
What then is required to establish the requisite 
mens rea for this offence? 

Dans l'affaire R. c. Beaudoin, précitée, la Cour 
d'appel a dit en outre que la charge de la preuve 
incombait certes au ministère public, mais que 
l'accusé pouvait expliquer son comportement et 
s'acquitter ainsi de la charge de présentation. Si 
l'accusé n'offre pas d'explication, a conclu la cour, 
le simple fait de donner lecture de l'article en 
question au jury constitue alors des directives suf-
fisantes. Des directives supplémentaires s'impose-
raient toutefois dans le cas où l'accusé fournirait 
une explication. Telle est la marche suivie dans 
plusieurs causes ontariennes. Voir: R. c. Lowe 
(1974), 21 C.C.C. (2d) 193 (C.A. Ont.), R. c. 
Mueller (1975), 29 C.C.C. (2d) 243 (C.A. Ont.), R. 
c. Sharp (1984), 12 C.C.C. (3d) 428 (C.A. Ont.). 
Que faut-il alors pour établir la mens rea requise 
pour cette infraction? 

g 

J 
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The Constitutional Requirement of Mens Rea 

The appellant contends that the prison sentence 
which may be imposed for a breach of s. 233 (now 
s. 249) makes it evident that an accused cannot be 
convicted without proof beyond a reasonable doubt 
of a subjective mental element of an intention to 
drive dangerously. Certainly every crime requires 
proof of an act or failure to act, coupled with an 
element of fault which is termed the mens rea. 
This Court has made it clear that s. 7 of the Cana-
dian Charter of Rights and Freedoms prohibits the 
imposition of imprisonment in the absence of 
proof of that element of fault. See Re B.C. Motor 
Vehicle Act, [1985] 2 S.C.R. 486, and R. v. Vaillan-
court, [1987] 2 S.C.R. 636. 

L'exigence constitutionnelle en matière de mens 
rea 

Selon l'appelant, comme une infraction à 
a l'art. 233 (maintenant l'art. 249) risque d'entraîner 

une peine d'emprisonnement, il est évident qu'un 
accusé ne peut être déclaré coupable en l'absence 
d'une preuve hors de tout doute raisonnable de 
l'existence d'un élément moral subjectif, savoir 
l'intention de conduire dangereusement. Certes, la 
poursuite doit, pour chaque crime, faire la preuve 
d'un acte ou d'une omission assortis d'une faute, 
laquelle faute il est convenu d'appeler mens rea. 

c Or, notre Cour a établi de façon non équivoque que 
l'art. 7 de la Charte canadienne des droits et 
libertés interdit l'emprisonnement si l'existence de 
cette faute n'a pas été prouvée. Voir Renvoi: Motor 
Vehicle Act de la C.-B., [1985] 2 R.C.S. 486, et R. 

d c. Vaillancourt, [1987] 2 R.C.S. 636. 

b 

Depending on the provisions of the particular 
section and the context in which it appears, the 
constitutional requirement of mens rea may be sat-
isfied in different ways. The offence can require 
proof of a positive state of mind such as intent, 
recklessness or wilful blindness. Alternatively, the 
mens rea or element of fault can be satisfied by 
proof of negligence whereby the conduct of the 
accused is measured on the basis of an objective 
standard without establishing the subjective mental 
state of the particular accused. In the appropriate 
context, negligence can be an acceptable basis of 
liability which meets the fault requirement of s. 7 g 

of the Charter. See R. v. Wholesale Travel Group 
Inc., [1991] 3 S.C.R. 154. Thus, the intent required 
for a particular offence may be either subjective or 
objective. 	

h 

Selon les dispositions de l'article en question et 
le contexte dans lequel figure celui-ci, il est diffé-
rentes façons de satisfaire à l'exigence constitu-
tionnelle en matière de mens rea. L'infraction peut 
exiger la preuve d'un état d'esprit positif tel que 
l'intention, l'insouciance ou l'aveuglement volon-
taire. La mens rea ou la faute peut par ailleurs être 
démontrée au moyen d'une preuve de négligence, 
auquel cas le comportement de l'accusé s'apprécie 
en fonction d'une norme objective sans qu'on ait à 
établir son état d'esprit subjectif. Dans un contexte 
approprié, la négligence peut constituer au regard 
de l'exigence en matière de faute posée par l'art. 7 
de la Charte un fondement acceptable d'une con-
clusion à la culpabilité. Voir R. c. Wholesale Travel 
Group Inc., [1991] 3 R.C.S. 154. D'où il s'ensuit 
que l'intention requise pour une infraction donnée 
peut être soit subjective, soit objective. 

e 

f 

J 

A truly subjective test seeks to determine what 
was actually in the mind of the particular accused 
at the moment the offence is alleged to have been 
committed. In his very useful text, Professor Stuart 
puts it in this way in Canadian Criminal Law, 
supra, at pp. 123-24 and 125: 

What is vital is that this accused given his personality, 
situation and circumstances, actually intended, knew or 
foresaw tho consequence and/or circumstance as the  

Un critère véritablement subjectif vise à déter- 
miner ce que l'accusé avait réellement en tête au 

i moment où il aurait commis l'infraction. Le pro-
fesseur Stuart l'exprime ainsi dans son texte fort 
utile dans Canadian Criminal Law, op. cit., aux 
pp. 123 et 124 et à la p. 125: 

[TRADUCTION] Le point primordial est que cet accusé, 
compte tenu de sa personnalité, de sa situation et des 
circonstances, voulait, connaissait ou prévoyait réelle- 
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case may be. Whether he "could", "ought" or "should" 
have foreseen or whether a reasonable person would 
have foreseen is not the relevant criterion of liability. 

ment les conséquences ou les circonstances, selon le cas, 
ou les deux. Quant à savoir s'il «aurait pu» ou «aurait 
dû» les prévoir ou si une personne raisonnable les aurait 
prévues, ce n'est pas le critère pertinent aux fins de 

a  décider de la culpabilité. 

In trying to ascertain what was going on in the 
accused's mind, as the subjective approach demands, b 
the trier of fact may draw reasonable inferences from 
the accused's actions or words at the time of his act or 
in the witness box. The accused may or may not be 
believed. To conclude that, considering all the evidence, 
the Crown has proved beyond a reasonable doubt that 
the accused "must" have thought in the penalized way is 

c 

no departure from the subjective substantive standard. 
Resort to an objective substantive standard would only 
occur if the reasoning became that the accused "must 
have realized it if he had thought about it". [Emphasis in d 
original.] 

On the other hand, the test for negligence is an 
objective one requiring a marked departure from e 

the standard of care of a reasonable person. There 
is no need to establish the intention of the particu-
lar accused. The question to be answered under the 
objective test concerns what the accused "should" 
have known. The potential harshness of the objec- 

 f 
tive standard may be lessened by the consideration 
of certain personal factors as well as the considera-
tion of a defence of mistake of fact. See McIntyre 
J. and Lamer J., as he then was, in R. v. Tutton, g 
[1989] 1 S.C.R. 1392, and R. v. Waite, [1989] 
1 S.C.R. 1436. Nevertheless, there should be a 
clear distinction in the law between one who was 
aware (pure subjective intent) and one who should 
have taken care irrespective of awareness (pure h 

objective intent). 

What is the Mens Rea Required to Prove the 
Offence of Dangerous Driving?  

The nature of driving offences suggests that an 
objective test, or more specifically a modified 
objective test, is particularly appropriate to apply 

Il est loisible au juge des faits qui cherche à déterminer 
ce qui se passait dans l'esprit de l'accusé, ainsi que le 
commande la méthode subjective, de tirer des conclu-
sions raisonnables des gestes ou des paroles de l'accusé 
soit au moment de l'acte qui lui est reproché soit à la 
barre des témoins. On peut croire l'accusé ou ne pas le 
croire. Conclure, sur la foi de la totalité de la preuve, 
que le ministère public a prouvé hors de tout doute rai-
sonnable que l'accusé a «dû» avoir l'état d'esprit entraî-
nant la sanction ce n'est pas s'écarter de la norme fon-
damentale subjective. Le recours à une norme 
fondamentale objective n'a lieu que si on se dit que l'ac-
cusé «aurait dû s'en rendre compte s'il y avait réfléchi». 
[En italique dans l'original.] 

Par ailleurs, pour déterminer s'il y a négligence, 
le critère est objectif, soit celui d'un écart marqué 
par rapport à la norme de diligence qu'observerait 
une personne raisonnable. Point n'est besoin d'éta-
blir l'intention de l'accusé. La question qui se pose 
aux fins du critère objectif concerne ce que l'ac-
cusé «aurait dû» savoir. La sévérité éventuelle du 
critère objectif peut cependant être atténuée par la 
prise en considération de certains facteurs person-
nels et du moyen de défense de l'erreur de fait. 
Voir les motifs du juge McIntyre et du juge Lamer 
(maintenant Juge en chef) dans les arrêts R. c. Tut-
ton, [1989] 1 R.C.S. 1392, et R. c. Waite, [1989] 
1 R.C.S. 1436. Il convient néanmoins en droit de 
faire une distinction nette entre la personne qui 
était consciente de son acte (intention subjective 
pure) et une personne qui aurait dû se montrer pm-
dente indépendamment de la conscience (intention 
objective pure). 

Quelle est la mens rea requise pour l'infraction de 
conduite dangereuse?  

La nature des infractions en matière de conduite 
automobile donne à entendre qu'un critère objectif, 
ou plus précisément un critère objectif modifié, 



884 	 R. v. HUNDAL Cory J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

to dangerous driving. I say that for a number of 	convient particulièrement à la conduite dange- 
reasons. 	 reuse. Plusieurs raisons m'amènent à cette conclu- 

sion. 

(a) The Licensing Requirement 

First, driving can only be undertaken by those 
who have a licence. The effect of the licensing 
requirement is to demonstrate that those who drive 
are mentally and physically capable of doing so. 
Moreover, it serves to confirm that those who 
drive are familiar with the standards of care which 
must be maintained by all drivers. There is a fur-
ther aspect that must be taken into consideration in 
light of the licensing requirement for drivers. 
Licensed drivers choose to engage in the regulated 
activity of driving. They place themselves in a 
position of responsibility to other members of the 
public who use the roads. 

As a result, it is unnecessary for a court to estab-
lish that the particular accused intended or was 
aware of the consequences of his or her driving. 
The minimum standard of physical and mental 
well-being coupled with the basic knowledge of 
the standard of care required of licensed drivers 
obviate that requirement. As a general rule, a con- / 
ideratidn of the personal factors, so essential in 

determining subjective intent, is simply not neces-
sary in light of the fixed standards that must be met 
by licensed drivers. 

(b) The Automatic and Reflexive Nature of Driving 

Second, the nature of driving itself is often so 
routine, so automatic that it is almost impossible to 
determine a particular state of mind of a driver at 
any given moment. Driving motor vehicles is 
something that is familiar to most adult Canadians. 
It cannot be denied that a great deal of driving is 
done with little conscious thought. It is an activity 
that is primarily reactive and not contemplative. It 
is every bit as routine and familiar as taking a 
shower or going to work. Often it is impossible for 
a driver to say what his qr her specific intent was  

a a) L'exigence d'un permis 

Premièrement, seuls les titulaires d'un permis 
sont autorisés à conduire. Cette exigence quant à la 
possession d'un permis a pour effet de démontrer 
que ceux qui conduisent en sont mentalement et 
physiquement capables. Elle sert en outre à confir-
mer que les personnes qui conduisent connaissent 
les normes de diligence auxquelles sont soumis 
tous les conducteurs. De plus, vu l'exigence d'un 
permis de conduire, il faut tenir compte de ce que 
les titulaires de permis choisissent de se livrer à 
l'activité réglementée qu'est la conduite d'un véhi-
cule automobile. Ils assument ainsi une responsa-
bilité envers tous les autres membres du public qui 
circulent sur les chemins. 

Dès lors, un tribunal n'est pas tenu d'établir que 
l'accusé a voulu les conséquences de sa façon de 
conduire ou qu'il en était conscient. Cela est rendu 
superflu par la norme minimale quant à la santé 
physique et mentale ainsi que par la connaissance 
de base de la norme de diligence que doivent avoir 
les titulaires de permis de conduire. En règle géné-
rale, la prise en considération des facteurs person-
nels, essentielle pour la détermination de l'inten-
tion subjective, n'est tout simplement pas 
nécessaire compte tenu des normes fixes aux-
quelles doivent satisfaire les titulaires de permis de 
conduire. 

b) La nature automatique et réactive de la conduite 
d'un véhicule automobile 

h 
Deuxièmement, de par sa nature même, la con-

duite d'un véhicule automobile présente souvent 
un aspect habituel et automatique, à tel point en 
fait qu'il est presque impossible de déterminer quel 
pouvait être l'état d'esprit d'un conducteur à un 
moment donné. La plupart des adultes canadiens 
savent conduire. Certes, nul ne contesterait que 
dans une très grande mesure on conduit sans beau-
coup y penser. Il s'agit d'une activité de caractère 
essentiellement réactif où ne joue pas la réflexion. 
Elle est tout aussi habituelle et familière que peut 

b 
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at any moment during a drive other than the desire 
to go from A to B. 

It would be a denial of common sense for a 
driver, whose conduct was objectively dangerous, 
to be acquitted on the ground that he was not 
thinking of his manner of driving at the time of the 
accident. 

(c) The Wording of Section 233 (now Section 249)  

l'être le fait de prendre une douche ou de se rendre 
au travail. Dans bien des cas, le conducteur se 
trouve dans l'impossibilité de dire ce qu'a été son 
intention précise à un moment particulier au cours 

a d'un voyage, si ce n'est le désir d'arriver à destina-
tion. 

b 

Il serait contraire au bon sens d'acquitter, au 
motif qu'il ne pensait pas lors de l'accident à sa 
façon de conduire, un conducteur qui a agi d'une 
manière objectivement dangereuse. 

c) Le libellé de l'article 233 (maintenant l'ar- 
e 	title 249) 

Third, the wording of the section itself which 
refers to the operation of a motor vehicle "in a 
manner that is dangerous to the public, having 
regard to all the circumstances" suggests that an 
objective standard is required. The "manner of 
driving" can only be compared to a standard of 
reasonable conduct. That standard can be readily 
judged and assessed by all who would be members 
of juries. 

Thus, it is clear that the basis of liability for dan-
gerous driving is negligence. The question to be 
asked is not what the accused subjectively 
intended but rather whether, viewed objectively, 
the accused exercised the appropriate standard of 
care. It is not overly difficult to determine when a 
driver has fallen markedly below the acceptable 
standard of care. There can be no doubt that the g 
concept of negligence is well understood and read-
ily recognized by most Canadians. Negligent driv-
ing can be thought of as a continuum that pro-
gresses, or regresses, from momentary lack of 
attention giving rise to civil responsibility through 
careless driving under a provincial Highway Traf-
fic Act to dangerous driving under the Criminal 
Code. 

(d) Statistics 

Fourth, the statistics which demonstrate that all 
too many tragic deaths and disabling injuries flow 
from the operation of motor vehicles indicate the 

Troisièmement, le libellé même de l'article, qui 
parle de la conduite d'un véhicule à moteur «d'une 
façon dangereuse pour le public, compte tenu de 
toutes les circonstances», porte à croire à une 
norme objective. On ne peut comparer la «façon de 
conduire» qu'à une norme de comportement rai-
sonnable. Cette norme se prête aisément à un juge-
ment et à une appréciation par quiconque est 
appelé à devenir juré. 

D'où il ressort clairement que c'est sur la négli-
gence que repose un verdict de culpabilité de con-
duite dangereuse. La question à se poser n'est pas 
de savoir ce qu'a été l'intention subjective de l'ac-
cusé mais bien de savoir si, du point de vue objec-
tif, il a satisfait à la norme appropriée de diligence. 
Il n' y a rien de particulièrement difficile à détermi-
ner si un conducteur a manqué de façon palpable à 
la norme acceptable de diligence. Sans aucun 
doute, la plupart des Canadiens comprennent bien 
et reconnaissent facilement le concept de négli-
gence. Or, la conduite négligente d'un véhicule 
automobile peut être considérée comme un conti-
nuum où l'on va de l'inattention momentanée qui 
entraîne la responsabilité civile, en passant par la 
conduite imprudente prévue au code de la route 
d'une province, jusqu'à la conduite dangereuse 
sanctionnée par le Code criminel. 

d) Les statistiques 

Quatrièmement, les statistiques, qui démontrent 
que bien trop de décès tragiques et de blessures 
invalidantes résultent de la conduite de véhicules 
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b 

need to control the conduct of drivers. The need is 
obvious and urgent. Section 233 (now s. 249) 
seeks to curb conduct which is exceedingly dan-
gerous to the public. The statistics on car accidents 
in Canada indicate with chilling clarity the extent 
of the problem. The number of people killed and 
injured each year in traffic accidents is staggering. 
Data from Transport Canada shows that, in 1991, 
the number of deaths related to traffic accidents in 
Canada was 3,654. In 1990, there were 178,423 
personal injury traffic accidents, 630,000 property 
damage accidents and 3,442 fatal accidents. These 
figures highlight the tragic social cost which can 
and does arise from the operation of motor vehi-
cles. There is therefore a compelling need for 
effective legislation which strives to regulate the 
manner of driving vehicles and thereby lessen the 
carnage on our highways. It is not only appropriate 
but essential in the control of dangerous driving 
that an objective standard be applied. 

In my view, to insist on a subjective mental ele-
ment in connection with driving offences would be 
to deny reality. It cannot be forgotten that the oper-
ation of a motor vehicle is, as I have said so very 
often, automatic and with little conscious thought. 
It is simply inappropriate to apply a subjective test 
in determining whether an accused is guilty of 
dangerous driving. 

(e) Modified Objective Test 

Although an objective test must be applied to 
the offence of dangerous driving it will remain 
open to the accused to raise a reasonable doubt that 
a reasonable person would have been aware of the 
risks in the accused's conduct. The test must be 
applied with some measure of flexibility. That is to 
say the objective test should not be applied in a 
vacuum but rather in the context of the events sur-
rounding the incident. 

automobiles, témoignent de la nécessité de contrô- 
ler le comportement des conducteurs. Il s'agit 
d'une nécessité manifeste et urgente. L'article 233 
(maintenant l'art. 249) vise à enrayer un comporte-

a ment extrêmement dangereux pour le public. Les 
statistiques sur les accidents de la route au Canada 
soulignent avec une clarté alarmante l'étendue du 
problème. Le nombre de personnes tuées ou bles-
sées chaque année dans ces accidents est atterrant. 
D'après les données de Transports Canada, le 
nombre de décès découlant d'accidents de la circu-
lation en 1991 s'élevait à 3 654. En 1990, 
178 423 personnes ont été blessées, il y a eu 

c 630 000 accidents causant des dommages maté-
riels et 3 442 causant la mort. Ces chiffres font 
ressortir les coûts énormes que peut entraîner, et 
qu'entraîne en fait, la conduite automobile. Il y a 
donc un besoin impérieux de législation efficace 

d  visant à réglementer la conduite automobile et, 
partant, à réduire le carnage sur nos routes. Non 
seulement l'application d'une nonne objective est 
appropriée pour empêcher la conduite dangereuse, 
mais elle est essentielle. 

À mon avis, exiger la présence d'un élément 
moral subjectif pour les infractions en matière de 
conduite automobile serait nier la réalité. N'ou-
blions pas, je l'ai très souvent dit d'ailleurs, que la 
conduite d'un véhicule automobile a un caractère 
automatique et ne comporte que peu de réflexion 
consciente. Il ne convient simplement pas d' appli-
quer un critère subjectif pour déterminer si un 
accusé s'est rendu coupable de conduite dange-
reuse. 

e) Le critère objectif modifié 

Quoiqu'il faille appliquer un critère objectif à 
l'infraction de conduite dangereuse, il sera tout de 
même loisible à l'accusé de faire naître un doute 
raisonnable quant à savoir si une personne raison-
nable aurait été consciente des risques inhérents à 
son comportement. Une certaine souplesse s'im-
pose dans l'application du critère. En d'autres 
termes, le critère objectif est à appliquer non pas 
dans l'abstrait mais dans le contexte des événe-
ments entourant l'incident en question. 
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There will be occasions when the manner of 
driving viewed objectively will clearly be danger-
ous yet the accused should not be convicted. Take 
for example a driver who, without prior warning, 
suffers a totally unexpected heart attack, epileptic 
seizure or detached retina. As a result of the sud-
den onset of a disease or physical disability the 
manner of driving would be dangerous yet those 
circumstances could provide a complete defence 
despite the objective demonstration of dangerous 
driving. Similarly, a driver who, in the absence of 
any warning or knowledge of its possible effects, 
takes a prescribed medication which suddenly and 
unexpectedly affects the driver in such a way that C 

the manner of driving was dangerous to the public, 
could still establish a good defence to the charge 
although it had been objectively established. These 
examples, and there may well be others, serve to 
illustrate the aim and purpose of the modified d 

objective test. It is to enable a court to take into 
account the sudden and unexpected onset of dis-
ease and similar human frailties as well as the 
objective demonstration of dangerous driving. 	

e 

A modified objective test was aptly described by 
McIntyre J. in R. v. Tutton, supra, at p. 1413. 

his words, at p. 1432, are apt in considering the 
Although he was dealing with criminal negligence, J 

dangerous driving section which is essentially con-
cerned with negligent driving that constitutes a 
marked departure from the norm: 

g 
The application of an objective test under s. 202 of 

the Code, however, may not be made in a vacuum. 
Events occur within the framework of other events and 
actions and when deciding on the nature of the ques-
tioned conduct surrounding circumstances must be con-  h 
sidered. The decision must be made on a consideration 
of the facts existing at the time and in relation to the 
accused's perception of those facts. Since the test is 
objective, the accused's perception of the facts is not to 
be considered for the purpose of assessing malice or 
intention on the accused's part but only to form a basis 
for a conclusion as to whether or not the accused's con-
duct, in view of his perception of those facts, was rea-
sonable.... If an accused under s. 202 has an honest 

facts, it may be a relevant consideration in assessing the 
and reasonably held belief in the existence of certain r 

reasonableness of his conduct. For example, a welder, 

Il y aura certes des cas où, considérée objective-
ment, la façon de conduire sera visiblement dange-
reuse, mais où l'accusé ne devrait pourtant pas être 
reconnu coupable. Prenons par exemple, le con-
ducteur qui, tout à fait soudainement, souffre d'une 
crise cardiaque, d'une attaque d'épilepsie ou d'un 
détachement de la rétine. À la suite de cette mala-
die ou de cette incapacité physique soudaine, il 
conduira de façon dangereuse, mais ces circons-
tances pourraient constituer un moyen de défense 
complet malgré la démonstration objective de la 
conduite dangereuse. De même, un conducteur qui, 
sans en connaître les effets possibles et sans en 
avoir été averti, prend des médicaments qui lui ont 
été prescrits et qui, soudainement, l'affectent de 
manière à rendre dangereuse sa façon de conduire, 
pourrait également faire valoir avec succès un 
moyen de défense, bien que l'infraction ait été 
objectivement établie. Ces exemples, et d'autres 
vraisemblablement, servent à illustrer le but et 
l'objet du critère objectif modifié, qui est de per-
mettre au tribunal de tenir compte, outre la 
démonstration objective de la conduite dangereuse, 
de la maladie soudaine et imprévue et d'autres 
défaillances humaines semblables. 

Le juge McIntyre décrit avec justesse un critère 
objectif modifié dans l'arrêt R. c. Tutton, précité, à 
la p. 1413. Bien qu'il ait été question dans cette 
affaire de négligence criminelle, les propos du juge 
McIntyre (à la p. 1432) sont pertinents relative-
ment à l'article portant sur la conduite dangereuse, 
lequel concerne essentiellement la conduite négli-
gente qui s'écarte sensiblement de la norme: 

L'application d'un critère objectif aux termes de 
l'art. 202 du Code ne peut cependant se faire dans le 
vide. Des événements se produisent dans le cadre 
d'autres événements et actions, et quand il s'agit de 
déterminer la nature de la conduite reprochée, les cir-
constances propres à l'espèce doivent être prises en con-
sidération. La décision doit se prendre après examen des 
faits existant à l'époque et par rapport à la perception de 
l'accusé des faits en question. Puisque le critère est 
objectif, la perception des faits par l'accusé ne doit pas 
être considérée dans le but d'apprécier s'il y a malveil-
lance ou intention de la part de l'accusé, mais seulement 
pour constituer la base d'une conclusion quant au carac-
tère raisonnable de la conduite de l'accusé, étant donné 
sa perception des faits. [...1 Si un accusé aux termes de 
l'art. 202 a une croyance sincère et raisonnablement 
entretenue en l'existence de certains faits, cela peut être 

a 
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who is engaged to work in a confined space believing 
on the assurance of the owner of the premises that no 
combustible or explosive material is stored nearby, 
should be entitled to have his perception, as to the pres-
ence or absence of dangerous materials, before the jury 
on a charge of manslaughter when his welding torch 
causes an explosion and a consequent death. 

In summary, the mens rea for the offence of 
dangerous driving should be assessed objectively 
but in the context of all the events surrounding the 
incident. That approach will satisfy the dictates 
both of common sense and fairness. As a general 
rule, personal factors need not be taken into 
account. This flows from the licensing requirement 
for driving which assures that all who drive have a 
reasonable standard of physical health and capabil-
ity, mental health and a knowledge of the reasona-
ble standard required of all licensed drivers. 

In light of the licensing requirement and the 
nature of driving offences, a modified objective 
test satisfies' the constitutional minimum fault 
requirement for s. 233 (now s. 249) of the Crimi-
nal Code and is eminently well-suited to that 
offence.  

une considération pertinente quant à l'appréciation du 
caractère raisonnable de sa conduite. Prenons par 
exemple un soudeur engagé pour travailler dans un 
espace restreint, et qui se fie à la parole du propriétaire 
des lieux qu'aucune matière combustible ou explosive 
ne se trouve à proximité; lorsque son chalumeau pro-
voque une explosion qui entraîne la mort d'une per-
sonne et qu'il est accusé d'homicide involontaire coupa-
ble, il devrait pouvoir faire part au jury de sa perception 
quant à la présence ou l'absence de matières dangereu-
ses là où il travaillait. 

En résumé, la mens rea dans le cas de l'infrac-
tion de conduite dangereuse devrait être appréciée 

e objectivement mais dans le contexte de tous les 
événements entourant l'incident. Cette méthode 
répondra aux exigences tant du bon sens que de 
l'équité. Les facteurs personnels n'ont pas en règle 
générale à être pris en considération. C'est ce qui 

d découle de l'obligation de se procurer un permis de 
conduire, obligation grâce à laquelle on peut être 
certain que tous les conducteurs ont un niveau rai-
sonnable de santé et de capacité physiques et de 
santé mentale et qu'ils connaissent la norme rai- 

e sonnable à laquelle sont assujettis tous les titulaires 
de permis de conduire. 

Vu l'obligation de posséder un permis de con-
duire et compte tenu de la nature des infractions en 
matière de conduite automobile, un critère objectif 
modifié satisfait, pour ce qui est de l'art. 233 
(maintenant l'art. 249) du Code criminel, à l'exi-
gence constitutionnelle minimale en matière de 
faute et s'applique particulièrement bien à l'infrac-
tion prévue par cet article. 

a 

b 

f 

S 

h 

It follows then that a trier of fact may convict if 
satisfied beyond a reasonable doubt that, viewed 
objectively, the accused was, in the words of the 
section, driving in a manner that was "dangerous 
to the public, having regard to all the circum-
stances, including the nature, condition and use of 
such place and the amount of traffic that at the 
time is or might reasonably be expected to be on 
such place". In making the assessment, the trier of 
fact should be satisfied that the conduct amounted 
to a marked departure from the standard of care 
that a reasonable person would observe in the .i 
accused's situation. 

Il s'ensuit donc que le juge des faits peut con-
clure à la culpabilité s'il est convaincu hors de tout 
doute raisonnable que, du point de vue objectif, 
l'accusé, pour reprendre les termes de l'article en 
cause, conduisait «d'une façon dangereuse pour le 
public, compte tenu de toutes les circonstances y 
compris la nature et l'état de cet endroit, l'utilisa-
tion qui en est faite ainsi que l'intensité de la circu-
lation à ce moment ou raisonnablement prévisible 
à cet endroit». En faisant l'appréciation, le juge des 
faits doit être convaincu qu'il s'agit d'un compor-
tement qui représentait un écart marqué par rapport 
à la norme de diligence que respecterait une per-
sonne raisonnable dans la situation de l'accusé. 
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Next, if an explanation is offered by the 
accused, such as a sudden and unexpected onset of 
illness, then in order to convict, the trier of fact 
must be satisfied that a reasonable person in simi-
lar circumstances ought to have been aware of the 
risk and of the danger involved in the conduct 
manifested by the accused. If a jury is determining 
the facts, they may be instructed with regard to 
dangerous driving along the lines set out above. 
There is no necessity for a long or complex charge. 
Neither the section nor the offence requires it. Cer-
tainly the instructions should not be unnecessarily 
confused by any references to advertent or inad-
vertent negligence. The offence can be readily 
assessed by jurors who can arrive at a conclusion 
based on common sense and their own everyday 
experiences. 

Application of These Principles to the Facts 

Let us now consider whether the modified 
objective test was properly applied in this case. 
The trial judge carefully examined the circum-
stances of the accident. He took into account the 
busy downtown traffic, the weather conditions, and 
the mechanical conditions of the accused vehicle. 
He concluded, in my view very properly, that the 
appellant' s manner of driving represented a gross 
departure from the standard of a reasonably pru-
dent driver. No explanation was offered by the 
accused that could excuse his conduct. There is no 
reason for interfering with the trial judge's finding 
of fact and application of the law. 

In the result the appeal must be dismissed. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: Giusti, Chamberlain 
& Ellan, Vancouver. 

Solicitor for the respondent: The Ministry of the 
Attorney General, Vancouver. 

Ensuite, si l'accusé offre une explication, par 
exemple, une maladie soudaine et imprévue, il faut 
alors pour qu'il y ait déclaration de culpabilité que 
le juge des faits soit convaincu qu'une personne 

a raisonnable dans des circonstances analogues 
aurait dû être consciente du risque et du danger 
inhérents au comportement de l'accusé. Dans un 
cas où le jury procède à la détermination des faits, 
le juge peut lui donner relativement à la conduite 
dangereuse des directives du genre énoncé plus 
haut. Il n'est nullement besoin de directives lon-
gues ou compliquées. Ni l'article en cause ni l'in-
fraction ne le commandent. Les directives ne doi-

e vent certainement pas être inutilement 
embrouillées par des mentions de négligence cons- 
ciente ou de négligence inconsciente. Il s'agit 
d'une infraction qui se prête facilement à l'appré- 
ciation des jurés, lesquels peuvent arriver à une 

d conclusion fondée sur le bon sens et sur leur pro-
pre expérience de tous les jours. 

L'application de ces principes aux faits  

e 	Examinons maintenant si le critère objectif 
modifié a été correctement appliqué en l'espèce. 
Le juge du procès a soigneusement étudié les cir-
constances de l'accident. Il a tenu compte de la 
densité de la circulation au centre-ville, des condi-
tions atmosphériques et de l'état mécanique du 
véhicule de l'accusé. Il a conclu, à très bon droit 
selon moi, que la façon de conduire de l'appelant 
représentait un écart flagrant par rapport à la 
norme d'un conducteur raisonnablement prudent. 
L'accusé n'a donné aucune explication pouvant 
excuser son comportement. Il n'y a donc aucune 
raison de toucher à la conclusion de fait tirée par le 
juge du procès ni à la façon dont il a appliqué le 

h droit. 

Le pourvoi doit en conséquence être rejeté. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant: Giusti, Chamberlain 
& Ellan, Vancouver. 

Procureur de l'intimée: Le ministère du Procu- 
i reur général, Vancouver. 

b 

f 

g 
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United Mine Workers of America 
International Union and United Mine 
Workers of America, Local 7292 Applicants 

v. 

Larry Bell, Robert Chase and Peter 
Dolezal Respondents 

and  

United Mine Workers of America 
International Union et United Mine Workers 
of America, Local 7292 Requérants 

a 
c. 

Larry Bell, Robert Chase et Peter 
Dolezal Intimés 

b 

et 

Greenhills Workers' Association Respondent 	Greenhills Workers' Association Intimée 

c 

and 	 et 

Three Hundred Non-Union 
Employees Respondents 

d 

Trois cents employés non syndiqués Intimés 

and between 	 et entre 

Larry Bell, Robert Chase and Peter 	Larry Bell, Robert Chase et Peter 
Dolezal Applicants 	 e Dolezal Requérants 

v. 	 c. 

United Mine Workers of America 
	 United Mine Workers of America 

International Union and United Mine 
	International Union et United Mine Workers 

Workers of America, Local 
	 of America, Local 7292 Intimés 

7292 Respondents 

and 	 g et 

Greenhills Workers' Association Respondent 	Greenhills Workers' Association Intimée 

and 	 h et 

Three Hundred Non-Union 	 Trois cents employés non syndiqués Intimés 

Employees Respondents 

INDEXED AS: WESTAR MINING LTD. (RE) 	 REPERTORIÉ: WESTAR MINING LTD. (RE) 

File No.: 23395. 	 No du greffe: 23395. 

1993: March 1; 1993: March 18. 	 1993: ler mars; 1993: 18 mars. 

Present: Sopinka, Cory, McLachlin, Iacobucci and 	Présents: Les juges Sopinka, Cory, McLachlin, 
Major JJ. 	 Iacobucci et Major. 
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APPLICATIONS FOR LEAVE TO APPEAL AND 
MOTION TO QUASH THE APPLICATIONS FOR LEAVE 
TO APPEAL 

Appeal — Leave to appeal — Supreme Court of 
Canada — Court of Appeal refusing leave to appeal on 
matters arising under Companies' Creditors Arrange-
ment Act — Whether leave to appeal to Supreme Court 
of Canada may be granted — Companies' Creditors 
Arrangement Act, R.S.C., 1985, c. C-36, s. 15. 

Cases Cited 

Applied: MacDonald v. City of Montreal, [1986] 
1 S.C.R. ,460. 

Statutes and Regulations Cited 

Companies' Creditors Arrangement Act, R.S.C., 1985, 
c. C-36, s. 15. 

MOTION to quash applications for leave to 
appeal to the Supreme Court of Canada from a 
refusal of the British Columbia Court of Appeal 
(1993), 38 A.C.W.S. (3d) 7 to grant leave to appeal 
from an order of the British Columbia Supreme 
Court (1992), 35 A.C.W.S. (3d) 148. Motion dis-
missed and applications for leave to appeal 
granted. 

Jack M. Giles, Q.C., for Bell et al. 

Gwen K Randall, Q.C., for United Mine Work-
ers of America International Union et al. 

Frank G. Potts, for Greenhills Workers' Associ-
ation.  

DEMANDES D'AUTORISATION DE POURVOI ET 
REQUÊTE EN ANNULATION DES DEMANDES 
D'AUTORISATION DE POURVOI 

Appel — Autorisation de pourvoi — Cour suprême du 
a canada — Refus d'autorisation d'appel par la Cour 

d'appel sur des questions découlant de la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies — 
L'autorisation de pourvoi devant la Cour suprême du 
Canada peut-elle être accordée? — Loi sur les arrange- 

b ments avec les créanciers des compagnies, L.R.C. 
(1985), ch. C-36, art. 15. 

Jurisprudence 

Arrêt appliqué: MacDonald c. Ville de Montréal, 
[1986] 1 R.C.S. 460. 

Lois et règlements cités 

d Loi sur les arrangements avec les créanciers des com-
pagnies, L.R.C. (1985), ch. C-36, art. 15. 

REQUÊTE en vue de faire annuler les 
demandes d'autorisation de pourvoi à la Cour 
suprême du Canada contre un refus de la Cour 
d'appel de la Colombie-Britannique (1993), 
38 A.C.W.S. (3d) 7 d'accorder une autorisation 
d'appel contre une ordonnance de la Cour suprême 
de la Colombie-Britannique (1992), 35 A.C.W.S. 
(3d) 148. Requête rejetée et demandes d'autorisa-
tion de pourvoi accordées. 

Jack M. Giles, c. r., pour Bell et autres. 

Gwen K Randall, c.r., pour United Mine 
Workers of America International Union et autre. 

Frank G. Potts, pour Greenhills Workers' Asso-
h ciation. 

e 

f 

g 

r 

The judgment of the Court was delivered by 

SOPINKA J.—The respondent Greenhills Work-
ers' Association moved to quash the applications 
for leave to appeal brought by the applicants on the 
ground that this Court had no jurisdiction to grant 
leave to appeal from the refusal of a provincial 
appellate court to grant leave to appeal to that 
court on a matter arising under the Companies' 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

[ 
	

LE JUGE SOPINKA—L'intimée la Greenhills 
Workers' Association a demandé l'annulation des 
demandes d'autorisation de pourvoi des deman-
deurs au motif que notre Cour n'a pas compétence 
pour autoriser un pourvoi contre le refus d'une 
cour d'appel provinciale d'autoriser un appel à 
cette cour sur une question découlant de la Loi sur 
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f 

Creditors Arrangement Act, R.S.C., 1985, c. C-36 
("CCAA"). We are all of the view that this Court 
does have jurisdiction. 

Section 15(1) CCAA provides that an appeal 
from a provincial court of highest resort lies to this 
Court upon leave being granted by this Court and 
s. 15(2) further states that this Court has "jurisdic-
tion to hear and to decide according to its ordinary 
procedure any appeal under subsection (1)". In the 
absence of any restrictions placed by the CCAA 
upon the jurisdiction of this Court to grant leave to 
appeal, the reasoning in MacDonald v. City of 
Montreal, [1986] 1 S.C.R. 460, applies such that 
this Court has a discretion to grant leave to appeal 
from a decision of a provincial appellate court 
refusing leave to appeal to that court and to hear 
the appeal on the merits. 

The motion to quash the applications for leave 
to appeal is dismissed and the applications for 
leave to appeal are granted. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for Bell et al.: Farris, Vaughan, Wills 
& Murphy, Vancouver. 

Solicitors for United Mine Workers of America 
International Union et al.: McCarthy Tétrault, 
Calgary. 

Solicitors for Greenhills Workers' Associa-
tion: Lindsay Kenney, Vancouver.  

les arrangements avec les créanciers des compa-
gnies, L.R.C. (1985), ch. C-36 («LACC»). Nous 
sommes tous d'avis que notre Cour a compétence. 

a 	Le paragraphe 15(1) LACC prévoit qu'un appel 
peut être interjeté à notre Cour sur autorisation 
accordée par notre Cour, d'un tribunal de dernier 
ressort d'une province, et le par. 15(2) dispose en 
outre que notre Cour «a juridiction pour entendre 
et décider, selon sa procédure ordinaire, tout appel 
ainsi permis». En l'absence de restrictions impo-
sées par la LACC à la compétence de notre Cour 
d'accorder les autorisations de pourvoi, le raison-
nement de l'arrêt MacDonald c. Ville de Montréal, 
[1986] 1 R.C.S. 460, s'applique de façon que notre 
Cour a le pouvoir discrétionnaire d'autoriser un 
pourvoi contre une décision d'une cour d'appel 
provinciale qui a refusé d'autoriser un appel à cette 

d cour et d'entendre l'appel au fond. 

La requête en annulation des demandes d' autori-
sation de pourvoi est rejetée et les demandes d'au-
torisation de pourvoi sont accordées. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de Bell et autres: Farris, Vaughan, 
Wills & Murphy, Vancouver. 

Procureurs de United Mine Workers of America 
International Union et autre: McCarthy Tétrault, 
Calgary. 

g 	Procureurs de Greenhills Workers' Associa- 
tion: Lindsay Kenney, Vancouver. 

b 

c 

e 



Constitutional law — Charter of Rights — Funda-
mental justice — Remedy — Trial judge staying pro-
ceedings on narcotics charges — Issue of whether s. 7 of f  
Charter was violated and of appropriate remedy not 
properly dealt with by trial judge — Quashing of stays 
upheld — Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
s. 7. 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Justice 
fondamentale — Réparation — Arrêt des procédures 
relatives à des accusations en matière de stupéfiants 
ordonné par le juge du procès — Le juge du procès n'a 
pas bien examiné la question de savoir s'il y a eu viola-
tion de l'art. 7 de la Charte, ni celle de la réparation 
convenable — Annulation des arrêts de procédures con-
firmée — Charte canadienne des droits et libertés, 

g art. 7. 
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C 

Eric Douglas Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

and between 

Dwight Myers Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. DOUGLAS; R. v. MYERS 

File Nos.: 22849, 22846. 

1993: March 23. 

Present: Lamer C.J. and L' Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, McLachlin, Iacobucci and Major JJ. 

Eric Douglas Appelant 

c. 

a  Sa Majesté la Reine Intimée 

et entre 

b Dwight Myers Appelant 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: R. e. DOUGLAS; R. C. MYERS 

Nos du greffe: 22849, 22846. 

d 1993: 23 mars. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges L'Heureux-
Dubé, Sopinka, Gonthier, McLachlin, Iacobucci et 
Major. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 	e  EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 
ONTARIO 

Statutes and Regulations Cited 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 7. 

Lois et règlements cités 

Charte canadienne des droits et libertés, art. 7. 
h 

APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal (1991), 5 O.R. (3d) 29, allowing the 
Crown's appeal from a stay of proceedings ordered 
by Judge Hogg on March 1, 1991, on a charge 
against the appellant Douglas of trafficking in a 
narcotic. Appeal dismissed. 

APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal, No. 228/91, September 20, 1991, 
allowing the Crown's appeal from a stay of pro- 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
l'Ontario (1991), 5 O.R. (3d) 29, qui a accueilli 
l'appel interjeté par le ministère public contre un 
arrêt des procédures ordonné le ler mars 1991 par 
le juge Hogg relativement à une accusation de tra-
fic d'un stupéfiant portée contre l'appelant 
Douglas. Pourvoi rejeté. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
l'Ontario, no 228/91, 20 septembre 1991, qui a 
accueilli l'appel interjeté par le ministère public 
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ceedings ordered by Judge Hogg on February 6, 
1991, on a charge against the appellant Myers of 
trafficking in a narcotic. Appeal dismissed. 

a 

contre un arrêt des procédures ordonné le 6 février 
1991 par le juge Hogg relativement à une accusa-
tion de trafic d'un stupéfiant portée contre l'appe-
lant Myers. Pourvoi rejeté. 

Russell Silverstein, for the appellant Douglas. 

Bruce Duncan, for the appellant Myers. 

Ivan S. Bloom, Q.C., for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

LAMER C.J.—The issue as to whether there was 
a s. 7 violation and as regards the appropriate rem-
edy was not properly dealt with by the trial judge. 
The appeals are dismissed and a new trial is 
ordered. The accused may, if so advised, renew 
their applications for a stay. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant Douglas: Pinkofsky, 
Lockyer, Kwinter, Toronto. 

Solicitors for the appellant Myers: Duncan, 
Fava & Schermbrucker, Toronto. 

Solicitor for the respondent: John C. Tait, 
Ottawa.  

Russell Silverstein, pour l'appelant Douglas. 

Bruce Duncan, pour l'appelant Myers. 

b 	Ivan S. Bloom, c. r., pour l'intimée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

e 	LE JUGE EN CHEF LAMER—Le juge du procès n'a 
pas bien examiné la question de savoir s'il y a eu 
violation de l'art. 7, ni celle de la réparation conve-
nable. Les pourvois sont rejetés et un nouveau pro-
cès est ordonné. Les accusés peuvent, si on leur 
conseille de le faire, renouveler leurs demandes 
d'arrêt des procédures. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelant Douglas: Pinkofsky, 
Lockyer, Kwinter, Toronto. 

Procureurs de l'appelant Myers: Duncan, Fava 
& Schermbrucker, Toronto. 

Procureur de l'intimée: John C. Tait, Ottawa. 

d 

e 

f 
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Sie-Mac Pipeline Contractors Ltd. Appellant 	Sie-Mac Pipeline Contractors Ltd. Appelante 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: SIE-MAC PIPELINE CONTRACTORS LTD. v. 
M.N.R. 

File No.: 22775. 

1993: March 24. 

Present: La Forest, Gonthier, Cory, Iacobucci and 
Major JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF APPEAL 

Income tax — Deductions — Use of recreational 
facilities — Taxpayer incurring travel and entertainment 
expenses in hosting customers and employees at fishing 
lodge — Whether expenses deductible — Income Tax 
Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, s. 18(1)(l)(î). 

Statutes and Regulations Cited 

Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, s.. 18(1)(l)(i). 

APPEAL from a judgment of the Federal Court 
of Appeal, [1992] 1 C.T.C. 341, 92 D.T.C. 6461, 
setting aside a judgment of the Trial Division, 
[1990] 2 C.T.C. 8, 90 D.T.C. 6344, affirming a 
decision of the Tax Court of Canada, [1989] 
1 C.T.C. 2334, 89 D.T.C. 230. Appeal dismissed. 

Donald N. Cherniawsky and H. George 
McKenzie, for the appellant. 

M. David Gates and William L. Softley, for the 
respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

IACOBUCCI J.—We are all of the view that this 
appeal should be dismissed for the reasons given 
by Mr. Justice Linden of the Federal Court of 
Appeal. The expenses in question are clearly pre- 

C. 

a 
Sa Majesté la Reine Intimée 

RÉPERTORIÉ: SIE-MAC PIPELINE CONTRACTORS LTD. C. 
M.R.N. 

NO du greffe: 22775. 

1993: 24 mars. 

Présents: Les juges La Forest, Gonthier, Cory, Iacobucci 
et Major. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Impôt sur le revenu — Déductions — Dépenses rela-
tives aux loisirs — Contribuable ayant engagé des frais 
de déplacement et de représentation pour accueillir des 
clients et des employés à un chalet de pêche — Ces frais 
sont-ils déductibles? — Loi de l'impôt sur le revenu, 
S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 18(1)1)(i). 

e 
Lois et règlements cités 

Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, 
art. 18(1)1)(1). 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
fédérale, [1992] 1 C.T.C. 341, 92 D.T.C. 6461, qui 
a infirmé un jugement de la Section de première 
instance, [1990] 2 C.T.C. 8, 90 D.T.C. 6344, qui 
avait confirmé une décision de la Cour canadienne 
de l'impôt, [1989] 1 C.T.C. 2334, 89 D.T.C. 230. 
Pourvoi rejeté. 

Donald N. Cherniawsky et H. George McKenzie, 
h pour l'appelante. 

M. David Gates et William L Softley, pour l'in-
timée. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE IACOBUCCI—Nous sommes tous d'avis 
qu'il y a lieu de rejeter ce pourvoi pour les motifs 
donnés par le juge Linden de la Cour d'appel fédé-
rale. Les dépenses en question sont nettement 

b 

c 

d 

f 

g 

i 

f 
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cluded by the provisions of s. 18(1)(l)(i) of the 
Income Tax Act. 

Accordingly, the appeal is dismissed. 
a 

Under the circumstances, the appellant should 
have its costs in the courts below; there will be no 
order as to costs in this Court. 

b 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: Felesky Flynn, 
Edmonton.  

exclues par les dispositions de l'al. 18(1)l)(i) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu. 

En conséquence, le pourvoi est rejeté. 

Dans les circonstances, l'appelante a droit à ses 
dépens dans les juridictions inférieures; aucune 
ordonnance ne sera rendue quant aux dépens en 
notre Cour. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelante: Felesky Flynn, 
Edmonton. 

c 
Solicitor for the respondent: John C. Tait, 	Procureur de l'intimée: John C. Tait, Ottawa. 

Ottawa. 
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Workers' Compensation Board and 
others Appellants 

v. 

Amchem Products Incorporated and 
others Respondents 

and 

Workers' Compensation Board and 
others Appellants 

V. 

T & N plc Respondent 

and 

Workers' Compensation Board and 
others Appellants 

v. 

The Flintkote Company Respondent  

Workers' Compensation Board et 
autres Appelants 

C. 
a 

Amchem Products Incorporated et 
autres Intimées 

b  et 

Workers' Compensation Board et 
autres Appelants 

c 
C. 

T & N plc Intimée 

d 
et 

Workers' Compensation Board et 
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The individual appellants consist of 194 persons who 
have suffered injury claimed to be caused by exposure 
to asbestos or who are dependents of deceased persons 
affected by asbestos. The action seeking damages from 
the respondent asbestos companies was brought in 
Texas in 1988. In all but forty of these claims, the Work-
ers' Compensation Board of British Columbia ("the 
Board") has a subrogated interest by virtue of having 
paid compensation in the form of disability or death 
benefits to workers whose health was adversely affected f 
by exposure to asbestos, and hence is dominus litus. 
Any damages recovered beyond the Board' s interest is 
to be paid to the claimants. Most of the claimants were 
residents of British Columbia when the injuries were 
sustained. 	 g 

None of the respondents has any connection with 
British Columbia. Most were incorporated and have 
their principal place of business and manufacture in the h 
United States, although there is no concentration of 
them in any single state. Although none was incorpo-
rated in Texas, most carry on business there in the form 
of asbestos manufacturing plants and some maintained 
their principal asbestos manufacturing facilities or cor-
porate headquarters there at various times. The appel-
lants allege that the respondent asbestos com-
panies—with the possible exception of T & N and 
Carey Canada Inc.—engaged in tortious conduct in the 
United States: making decisions pertaining to the manu-
facture of various asbestos-containing products, failing 
to warn adequately as to the dangers of asbestos prod- 

Les appelants sont composés de 194 personnes qui 
ont subi un préjudice corporel à la suite, selon elles, de 
l'exposition à l'amiante ou qui sont des personnes à 
charge de personnes décédées ayant souffert d' amian-
tose. L' action en dommages-intérêts contre les sociétés 
d'amiante intimées a été engagée au Texas en 1988. La 
Workers' Compensation Board de la Colombie-Britan-
nique (la «Commission») est subrogée dans les droits de 
tous ces appelants, sauf quarante, parce qu'elle a versé 
une indemnité sous forme de prestations d'invalidité ou 
de décès à l'égard des travailleurs atteints d' amiantose, 
et elle est donc dominus litis. Les dommages-intérêts 
obtenus au delà des intérêts de la Commission devront 
être versés aux demandeurs. La plupart des demandeurs 
étaient des résidents de la Colombie-Britannique au 
moment où le préjudice a été subi. 

Aucune des intimées n'a de lien avec la Colombie-
Britannique. La plupart ont été constituées sous le 
régime des lois des États-Unis et y ont leur principal 
établissement, quoiqu' elles ne soient concentrées dans 
aucun État. Bien qu'aucune n'ait été constituée sous 
l'empire des lois du Texas, la plupart y exercent leur 
activité, savoir la fabrication de produits d'amiante, et 
certaines ont eu leur principal établissement de fabrica-
tion ou leur siège social au Texas à diverses époques. 
Les appelants allèguent que les sociétés d'amiante inti-
mées—sauf peut-être T & N et Carey Canada Inc.—ont 
commis des délits aux États-Unis en prenant des déci-
sions concernant la fabrication de divers produits conte-
nant de l'amiante, en omettant de faire des mises en 
garde suffisantes relativement aux dangers des produits 
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ucts, and conspiring to suppress knowledge of those 
dangers. 

The Texas court found jurisdiction and venue. 
According to the respondents, this ruling was not 
appealed because, under Texas law, such a ruling on 
jurisdiction cannot be appealed until after trial of the 
action. After the action was commenced in Texas, most 
of the corporate defendants filed special appearances 
challenging jurisdiction and venue and seeking a stay of 
the action on the grounds that Texas was forum non con-
veniens. The companies' latter motion was dismissed 
and all appeals from this decision were dismissed. 

In November, 1989, the asbestos companies success-
fully applied in the Supreme Court of British Columbia 
for anti-suit injunctions against the appellants, in order 
to prevent the continuation of the Texas actions. The 
injunctions were upheld on appeal. The Texas court in 
turn issued an "anti-anti-suit" injunction, with a limited 
period of currency, prohibiting the seeking of such 
injunctions in British Columbia. At issue here is on 
what principles should a court exercise its discretion to 
grant an anti-suit injunction and how these principles 
apply in this appeal. 

Held: The appeal should be allowed. 

The courts have developed two forms of remedy to 
control the parties' choice of forum. The first and more 
conventional device is a stay of proceedings. It enables 
the court of the forum selected by the plaintiff (the 
domestic forum) to stay the action at the request of the 
defendant if persuaded that the case should be tried else- g 
where. The second is the anti-suit injunction which may 
be granted by the domestic court at the request of a 
defendant, actual or potential, in a foreign suit. With the 
stay, the domestic court determines for itself whether in 
the circumstances it should take jurisdiction whereas, h 
with the injunction, it in effect determines the matter for 
the foreign court. While the restraining order operates in 
personam on the plaintiff in the foreign suit and not on 
the foreign court itself, it has the latter effect and there-
fore raises serious issues of comity. A court should 
entertain an application for an anti-suit injunction only 
where a serious injustice will occur because of the fail-
ure of a foreign court to decline jurisdiction applying 
the forum non conveniens test. 

J 

de l'amiante, et en complotant pour empêcher que ces 
dangers soient connus. 

Le tribunal texan s'est déclaré compétent. D'après les 
intimées, cette décision n'a pas été portée en appel parce 
que, selon le droit du Texas, une telle décision sur la 
compétence n'est susceptible d'appel qu'après le procès. 
Une fois l'action engagée au Texas, la plupart des per-
sonnes morales défenderesses ont produit des comparu-
tions spéciales pour contester la compétence et le ressort 
et pour solliciter la suspension de l'instance parce que le 
Texas était forum non conveniens. Cette requête des 
sociétés a été rejetée de même que tous les appels de 
cette décision. 

En novembre 1989, les sociétés d'amiante ont 
demandé avec succès à la Cour suprême de la Colom-
bie-Britannique des injonctions tendant à empêcher la 
poursuite des instances introduites par les appelants au 
Texas. Les injonctions ont été confirmées en appel. Le 
tribunal texan a par la suite délivré une «contre-injonc-
tion» de durée limitée, empêchant la demande d'injonc-
tions de même nature en Colombie-Britannique. Il s'agit 
de savoir quels principes doivent fonder l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire de décerner une injonction con-
tre des poursuites et de déterminer leur application en 
l'espèce. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. 

Les tribunaux ont élaboré deux voies de droit desti-
nées à contrôler le choix du tribunal fait par les parties. 
Le premier mécanisme, et le plus classique, est la sus-
pension d'instance. Il permet au tribunal saisi par le 
demandeur (le tribunal interne) de suspendre l'action à 
la demande du défendeur s'il est convaincu qu'il serait 
préférable que l'action soit jugée ailleurs. Le second est 
l'injonction contre les poursuites, qui peut être décernée 
par le tribunal interne à la demande d'un défendeur, 
actuel ou éventuel, dans une instance à l'étranger. Dans 
la suspension, le tribunal interne décide pour lui-même 
s'il doit, dans les circonstances, se déclarer compétent, 
tandis que, dans le cas de l'injonction, il tranche en fait 
la question au nom du tribunal étranger. L'ordonnance 
portant interdiction agit in personam sur le demandeur 
dans l'instance à l'étranger et non sur le tribunal étran-
ger lui-même, mais il a un effet sur ce dernier et soulève 
donc des questions sérieuses au chapitre de la courtoisie. 
Un tribunal ne doit admettre une demande d'injonction 
contre les poursuites que lorsqu'une grave injustice 
résultera de l'omission par un tribunal étranger de se 
récuser en application du critère du forum non conve-
niens. 
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The test for forum non conveniens is there must be 
some other forum more convenient and appropriate for 
the pursuit of the action and for securing the ends of jus-
tice. There is no reason why the loss of juridical advan-
tage in principle should be treated as a separate and dis-
tinct condition rather than being weighed with the other 
factors which are considered in identifying the appropri-
ate forum. 

The domestic court should not entertain an applica-
tion for an injunction if there is no foreign proceeding 
pending. An injunction is generally a remedy ancillary 
to a cause of action. The anti-suit injunction is unique in 
that the applicant does not have to establish that the 
assumption of jurisdiction by the foreign court will 
amount to an actionable wrong. Moreover, although the 
application is heard summarily and based on affidavit 
evidence, the order results in a permanent injunction 
which ordinarily is granted only after trial. Consonant 
with the principles of comity, the decision of the foreign 
court should not be pre-empted until a proceeding has d 

been launched in that court and the applicant for an 
injunction in the domestic court has sought from the for-
eign court a stay or other termination of the foreign pro-
ceedings and failed. 

e 

If the foreign court stays or dismisses the action, the 
problem is solved. If not, the domestic court must pro-
ceed to entertain the application for an injunction but 
only if it is alleged to be the most appropriate forum and 
is potentially an appropriate forum. Where an action has 
been commenced in the domestic forum, it can be 
expected that the domestic forum is being put forward 
as an appropriate forum by the plaintiff. In resisting a 
stay, the plaintiff will also contend that there is no other 
forum which is clearly more appropriate and that, there-
fore, the defendant has not complied with the test. If no 
action has been commenced in the domestic forum, it 
has no juridical basis for entertaining an application for 
an injunction unless it is contended by the applicant that 
the action should have been commenced in the domestic 
forum as the more appropriate place of trial and it is 
potentially an appropriate forum. 

The first step in the analysis is to determine whether, 
in conformity with the forum non conveniens test, there 
is another forum that is clearly more appropriate than 
the domestic forum. In stay applications, the result of 
this test is that where no one forum is the most appropri-
ate, the domestic forum wins out by default and refuses 
a stay, provided it is an appropriate forum. In this step 

Le critère du forum non conveniens est l'existence 
d'un autre tribunal, plus commode et plus approprié 
pour la poursuite de l'action et pour la réalisation des 
fins de la justice. Aucune raison ne nous autorise sur le 
plan des principes à considérer la perte d'un avantage 
juridique comme • une condition distincte plutôt que 
comme un facteur parmi ceux dont la cour tient compte 
pour déterminer le tribunal approprié. 

Le tribunal interne ne doit pas admettre une demande 
d'injonction si aucune instance n'est pendante à l'étran-
ger. En général, une injonction est une réparation qui est 
subordonnée à une cause d'action. L'injonction contre 
les poursuites est exceptionnelle car le requérant n'a pas 
à établir qu'en se déclarant compétent le tribunal étran-
ger commet un délit donnant droit à une action. En 
outre, bien que la demande soit instruite sommairement 
et soit appuyée par une preuve par affidavit, l'ordon-
nance mène à une injonction permanente qui n'est d'or-
dinaire décernée qu'après le procès. Conformément aux 
principes de la courtoisie, il ne faut pas empêcher le tri-
bunal étranger de rendre une décision tant qu'une action 
n'aura pas été engagée devant ce tribunal et que la partie 
qui demande l'injonction devant le tribunal interne 
n'aura pas demandé au tribunal étranger, sans succès, 
une suspension d'instance ou une autre forme de clô-
ture. 

Si le tribunal étranger suspend ou rejette l'action, le 
problème est réglé. Sinon, le tribunal interne doit enten-
dre la demande d'injonction, mais seulement si l'on pré-
tend qu'il est le tribunal le plus approprié et s'il peut 
être un tribunal approprié. Lorsqu'une action a été enga-
gée devant le tribunal interne, on peut s'attendre à ce 
que le demandeur fasse valoir que c'est le tribunal 
approprié. En s'opposant à la suspension, le demandeur 
prétendra en outre qu'aucun autre tribunal n'est nette-
ment plus approprié et qu'en conséquence, le défendeur 
n'a pas satisfait au critère. Si aucune action n'a été 
intentée devant le tribunal interne, celui-ci ne peut se 
fonder sur aucun motif juridique pour admettre une 
demande d'injonction, sauf si le requérant prétend que 
l'action aurait dû être introduite devant le tribunal 
interne parce que c'est l'endroit le plus approprié pour 
juger le litige, et qu'il pourrait être un tribunal appro-
prié. 

La première étape de l'analyse consiste à déterminer 
si, conformément au critère du forum non conveniens, 
un autre tribunal est nettement plus approprié que le tri-
bunal interne. Ce critère a pour effet dans les cas de 
demandes de suspension, que, lorsque aucun tribunal 
n'est le plus approprié, le tribunal interne l'emporte ipso 
facto et refuse la suspension, à la condition d'être un tri- 
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of the analysis, the domestic court as a matter of comity 
must take cognizance of the fact that the foreign court 
has assumed jurisdiction. If, applying the principles 
relating to forum non conveniens, the foreign court 
could reasonably have concluded that there was no alter-
native forum that was clearly more appropriate, the 
domestic court should respect that decision and the 
application should be dismissed. When there is a genu-
ine disagreement between the courts of our country and 
another, the courts of this country should not arrogate to 
themselves the decision for both jurisdictions. In most 
cases it will appear from the decision of the foreign 
court whether it acted on principles similar to those that 
obtain here, but, if not, then the domestic court must 
consider whether the result is consistent with those prin-
ciples. 

The domestic court, where it concludes that the for-
eign court assumed jurisdiction on a basis inconsistent 
with principles relating to forum non conveniens and 
that the foreign court' s conclusion could not reasonably 
have been reached had it applied those principles, must 
go then to the second step. 

Loss of juridical advantage, a factor considered in 
step one, must also be considered in step two to deter-
mine whether, apart from its influence on the choice of 
the most appropriate forum, an injustice would result if 
the plaintiff is allowed to proceed in the foreign jurisdic-
tion. The loss of a personal or juridical advantage is not 
necessarily the only potential cause of injustice in this 
context but it will be, by far, the most frequent. Loss of 
personal advantage, however, might amount to an injus-
tice. 

The court will not generally grant an injunction if it 
will unjustly deprive the plaintiff of advantages in the 
foreign forum, having regard to the extent that the party 
and the facts are connected to it. A party can have no 
reasonable expectation of advantages available in a 
jurisdiction with which the party and the subject matter 
of the litigation has little or no connection. Any loss of 
advantage to the foreign plaintiff must be weighed as 
against the loss of advantage, if any, to the defendant in 
the foreign jurisdiction if the action is tried there rather 
than in the domestic forum. 

The result of the above test will be that when a for-
eign court assumes jurisdiction on a basis that generally 
conforms to the Canadian rule of private international 
law for determining whether Canadian courts are the 
forum conveniens, that decision will be respected and a  

bunal approprié. À cette étape de l'analyse, le tribunal 
interne doit, par courtoisie, prendre acte du fait que le 
tribunal étranger s'est déclaré compétent. Si, en appli- 
quant les principes relatifs au forum non conveniens, le 

a  tribunal étranger a pu raisonnablement conclure 
qu'aucun autre tribunal n'était nettement plus approprié, 
le tribunal interne devrait respecter cette décision et 
rejeter la demande. En cas de désaccord véritable entre 
les tribunaux de notre pays et ceux d'un autre, nos tribu-
naux ne devraient pas s'arroger la décision qui relève 
des deux juridictions. Dans la plupart des cas, la déci-
sion du tribunal étranger nous permet de voir s'il a 
appliqué des principes semblables à ceux qui ont cours 
dans notre pays, mais s'il ne l'a pas fait, le tribunal 
interne doit alors vérifier si la solution du litige est con-
forme à ces principes. 

S'il conclut que le tribunal étranger s'est déclaré com-
pétent pour un motif qui est incompatible avec les prin-
cipes relatifs au forum non conveniens et que le tribunal 

d étranger n'aurait pas pu en arriver raisonnablement à 
cette conclusion s'il avait appliqué ces principes, le tri-
bunal interne doit alors passer à la seconde étape. 

La perte d'un avantage juridique, un facteur pris en 
e considération à la première étape, doit aussi être pesée à 

la seconde étape lorsqu'il faudra déterminer si, mise à 
part son influence sur le choix du tribunal le plus appro-
prié, une injustice résulterait de l'autorisation donnée au 
demandeur de poursuivre l'action devant le tribunal 
étranger. La perte d'un avantage personnel ou juridique 
n'est pas nécessairement la seule cause possible d'injus-
tice dans ce contexte, mais elle est, de loin, la plus fré-
quente. La perte d'un avantage personnel pourrait 
cependant équivaloir à une injustice. 

g En général, le tribunal ne délivrera pas une injonction 
si elle a pour effet de priver le demandeur d'avantages 
dont il peut profiter devant le tribunal étranger eu égard 
aux facteurs de rattachement entre le litige, les parties et 
ce tribunal. Une partie ne peut pas raisonnablement s'at- 

h tendre à profiter d'avantages offerts dans un ressort qui 
n'a avec elle et l'objet du litige que peu de liens, voire 
aucun. La perte d'avantages subie par le demandeur à 
l'étranger doit être mise en balance avec la perte d'avan-
tages, s'il en est, que subirait le défendeur devant le tri- 

i 	bunal étranger au cas ot l'action serait jugée par celui-ci 
et non par le tribunal interne. 

Ce critère a pour résultat que, si un tribunal étranger 
se déclare compétent pour un motif qui est généralement 
conforme à la règle canadienne de droit international 
privé visant à déterminer si les tribunaux canadiens sont 
le forum conveniens, cette décision sera respectée et le 
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Canadian court will not purport to make the decision for 
the foreign court. The policy of Canadian courts with 
respect to comity demands no less. If, however, a for-
eign court assumes jurisdiction on a basis that is incon-
sistent with Canadian rules of private international law 
and an injustice results to a litigant or "would-be" liti-
gant in Canadian courts, then the assumption of jurisdic-
tion is inequitable and the party invoking the foreign 
jurisdiction can be restrained. The foreign court, not 
having, itself, observed the rules of comity, cannot 
expect its decision to be respected on the basis of com-
ity. 

The finding of sufficient contact with Texas was sup-
ported by the evidence and hence, the jurisdiction in 
Texas was asserted according to the Due Process Clause 
of the U.S. Constitution. The application of this provi-
sion is consistent with Canada's rules of private interna-
tional law relating to forum non conveniens. 

The Texas court, when it granted motions for anti-
anti-suit injunctions in British Columbia, did not 
attempt to defeat the proceedings in British Columbia 
and the injunction did not have this effect. It was there-
fore wrong to visit the conduct of some of the claimants 
on the entire class so as to enjoin them from proceeding 
in Texas. In the circumstances, this action on the part of 
the Texas court was not a demonstration of disrespect 
for the British Columbia proceedings so as to disentitle 
the decision of the Texas court to the ordinary respect 
which comity affords. It had little if any relevance to the 
issue of injustice which is the second step of the analy-
sis. 
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APPEAL from a judgment of the British Colum-
bia Court of Appeal (1990), 50 B.C.L.R. (2d) 218, 
75 D.L.R. (4th) 1, [1991] 1 W.W.R. 243, 44 C.P.C. 
(2d) 1, dismissing an appeal from a judgment of 
Esson C.J.S.C. (1989), 42 B.C.L.R. (2d) 77, 
65 D.L.R. (4th) 567, [1990] 2 W.W.R. 601, 
38 C.P.C. (2d) 232. Appeal allowed. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 
la Colombie-Britannique (1990), 50 B.C.L.R. (2d) 
218, 75 D.L.R. (4th) 1, [1991] 1 W.W.R. 243, 
44 C.P.C. (2d) 1, qui a rejeté un appel d'une déci- 

a sion du juge en chef Esson, (1989), 42 B.C.L.R. 
(2d) 77, 65 D.L.R. (4th) 567, [1990] 2 W.W.R. 
601, 38 C.P.C. (2d) 232. Pourvoi accueilli. 

J.J. Camp, Q.C., Patrick G. Foy and J. Fiorante, 6 
for the appellants. 

Bryan Williams, Q.C., and Terrance A. 
Kowalchuk, for the respondents Amchem Products c  
Incorporated and others. 

James A. Macaulay, Q.C., and Kenneth N. 
Affleck, for the respondent T & N plc. 	 d  

The judgment of the Court was delivered by 

e 

SOPINKA J.—This is an appeal from the grant of 
an interlocutory injunction restraining tort pro-
ceedings in a foreign court. The issue requiring 
determination in this case is whether the anti-suit 
injunction issued in British Columbia which seeks 
to prevent the appellants from pursuing their action 
against the respondents in Texas should be set 
aside. The resolution of this issue requires an 
examination of our rules of private international 
law relating to forum non conveniens and anti-suit 
injunctions. 

As noted by A. V. Dicey and J. H. C. Morris, 
The Conflict of Laws, vol. 1 (11th ed. 1987), at 
p. 391: 

This topic has become of increasing modern importance 
as a result of a variety of factors including the greater 
ease of communication and travel; the tendency of 
courts in many countries to extend their jurisdiction 
over events and persons outside their territory; and a 
greater awareness of foreign laws and procedures, which 
in turn may lead to "forum-shopping." 

J.J. Camp, c. r., Patrick G. Foy et J. Fiorante, 
pour les appelants. 

Bryan Williams, c. r., et Terrance A. Kowalchuk, 
pour les intimées Amchem Products Incorporated 
et autres. 

James A. Macaulay, c. r., et Kenneth N. Affleck, 
pour l'intimée T & N plc. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE SOPINKA—Le présent pourvoi concerne 
une injonction interlocutoire empêchant un procès 
en responsabilité délictuelle devant un tribunal 
étranger. Il s'agit de décider s'il y a lieu d'annuler 
l'injonction décernée en Colombie-Britannique, 
qui vise à interdire aux appelants de poursuivre 
leur action contre les intimées au Texas. Pour tran-
cher cette question, il faut examiner nos règles de 
droit international privé relatives au forum non 
conveniens et aux injonctions contre les poursuites. 

Comme le font observer A. V. Dicey et 
J. H. C. Morris, The Conflict of Laws, vol. 1 
(11e éd. 1987), à la p. 391: 

[TRADUCTION] Cette question a pris de nos jours une 
importance croissante en raison de divers facteurs, dont 
la plus grande facilité de communiquer et de se dépla-
cer, la tendance des tribunaux de nombre de pays 
d'étendre leur compétence aux faits et aux personnes qui 
sont à l'extérieur de leur territoire et la meilleure con-
naissance des lois et des procédures étrangères, qui en 
retour peut conduire à la «recherche d'un tribunal favo-
rable». 

f 

g 

h 

J 
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Facts 

The individual appellants consist of 194 persons 
who have suffered injury which they claim is due 
to exposure to asbestos or who are dependents of 
deceased persons affected by asbestos. In July of 
1988, nine of the individual appellants commenced 
an action in the Texas District Court, Harrison 
County, Texas, seeking damages from the respon-
dent asbestos companies. Eventually, the number 
of individual plaintiffs swelled to 194 in number. 
In all but 40 of these claims, the Workers' Com-
pensation Board of British Columbia ("the Board") 
has a subrogated interest, by virtue of having paid 
compensation in the form of disability or death 
benefits to workers whose health was adversely 
affected by exposure to asbestos, and hence is 
dominus litis. Any damages recovered beyond the 
Board's interest are to be paid to the claimants. 
The appellant, Cassiar Mining Corporation (here-
inafter "Cassiar") is a British Columbia corpora-
tion which has mined asbestos in that province. It 
was named a defendant in the action in British 
Columbia by the respondent asbestos companies 
although no injunction was sought against it. It is 
alleged that in any actions in British Columbia by 
the appellants, the respondent asbestos companies 
would seek contribution and indemnity from Cas- f 
siar. Most of the claimants are or were residents of 
the provinces of British Columbia at the time the 
injuries were sustained, although some of the 
claimants are residents of Alberta, Manitoba, New 
Brunswick and the American state of Washington. g 

h 
The respondents are all companies involved in 

the manufacture, sale or supply of asbestos and 
asbestos products. None of the respondents has any 
connection with the Province of British Columbia. 
Most of the asbestos companies were incorporated 
and have their principal place of business and 
manufacture in the United States, although there is 
no concentration of them in any single state. 

rated in the State of Texas, most of them carry on 
business in that state in the form of asbestos manu- 

Although none of the respondents was incorpo-  
J  

Les faits 

Les appelants sont composés de 194 personnes 
qui ont subi un préjudice corporel à la suite, selon 
elles, de l'exposition à l'amiante ou qui sont des 
personnes à charge de personnes décédées ayant 
souffert d'amiantose. En juillet 1988, neuf de ces 
appelants ont engagé une action devant la cour de 
district du Texas, comté de Harrison, afin d'obtenir 
des dommages-intérêts des sociétés d'amiante inti-
mées. Le nombre de ces appelants a fini par attein-
dre 194. La Workers' Compensation Board de la 
Colombie-Britannique (la «Commission») est 
subrogée dans les droits de tous ces appelants, sauf 
40, parce qu'elle a versé une indemnité sous forme 
de prestations d'invalidité où de décès à l'égard 
des travailleurs atteints d'amiantose, et elle est 
donc dominus litis. Les dommages-intérêts obtenus 
au delà des intérêts de la Commission devront être 
versés aux demandeurs. L'appelante Cassiar 
Mining Corporation (ci-après appelée «Cassiar») 
est une société de la Colombie-Britannique qui a 
exploité une mine d'amiante dans cette province. 
Elle a été constituée défenderesse dans l'action en 
Colombie-Britannique par les sociétés d'amiante 
intimées, bien qu'aucune injonction n'ait été 
demandée contre elle. Ces dernières font valoir 
qu'au cas où les appelants engageraient des pour-
suites en Colombie-Britannique, elles cherche-
raient à obtenir une contribution et une indemnité 
de Cassiar. La plupart des demandeurs sont ou 
étaient des résidents de la Colombie-Britannique 
au moment où le préjudice a été subi, mais certains 
d'eux sont des résidents de l'Alberta, du Manitoba, 
du Nouveau-Brunswick et de l'État de Wash-
ington. 

Les intimées sont toutes des sociétés dont l'acti-
vité consiste dans la fabrication, la vente où la 
fourniture d'amiante ou de produits d'amiante. 
Aucune des intimées n'a de lien avec la Province 
de la Colombie-Britannique. La plupart ont été 
constituées sous le régime des lois des États-Unis 
et y ont leur principal établissement, quoiqu'elles 
ne soient concentrées dans aucun Etat. Bien 
qu'aucune des intimées n'ait été constituée sous 
l'empire des lois du Texas, la plupart y exercent 
leur activité, savoir la fabrication de produits 



906 	 AMCHEM PRODUCTS INC. V. B.C. (W.C.B.) Sopinka J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

facturing plants. Certain of the respondents have 
maintained their principal asbestos manufacturing 
facilities (Garlock, Inc.) or corporate headquarters 
(National Gypsum Company and Flexitallic Gas-
kett Company) in Texas at various times. The 
respondent, National Gypsum, maintains a princi-
pal place of business in Texas. One respondent, 
Carey Canada Inc., is a Quebec company with its 
principal place of business in Quebec. Carey 
Canada is a subsidiary of an American corpora-
tion. T & N plc (hereinafter "T & N") is a com-
pany incorporated in the United Kingdom which 
carried on business in Texas through a licensee 
who had offices in Houston and San Antonio, c 
Texas. 

The appellants allege that the respondent asbes-
tos companies, with the possible exception of T & 
N and Carey Canada Inc., engaged in the follow-
ing tortious conduct in the United States: making 
decisions pertaining to the manufacture of various 
asbestos-containing products; failing to provide 
adequate warnings and instructions for the use, 
application and removal of asbestos-containing 
products; failing to notify workers and others 
likely to be exposed of the dangers of asbestos 
exposure known to the asbestos companies; and 
conspiring to suppress knowledge of those dan- f 
gers. This Court has recently held in a related 
asbestos case that the conspiracy action should not 
be struck out as disclosing no reasonable cause of 
action (Hunt v. Carey Canada Inc., [1990] 
2 S.C.R. 959).  

d'amiante. Certaines des intimées ont eu leur prin-
cipal établissement de fabrication (Garlock, Inc.) 
ou leur siège social (National Gypsum Company et 
Flexitallic Gaskett Company) au Texas à diverses 
époques. L'intimée National Gypsum a son princi-
pal établissement au Texas. Une autre, Carey 
Canada Inc., est une société québécoise, filiale 
d'une société américaine, et a son principal établis-
sement au Québec. T & N plc (ci-après appelée 
«T & N») est une société constituée au Royaume-
Uni qui a exercé son activité au Texas par l'inter-
médiaire du concessionnaire d'une licence qui 
avait des bureaux à Houston et à San Antonio, au 
Texas. 

Les appelants allèguent que les sociétés 
d'amiante intimées, sauf peut-être T & N et Carey 
Canada Inc., ont commis les délits suivants aux 
États-Unis: prise de décisions concernant la fabri-
cation de divers produits contenant de l'amiante; 
omission de faire des mises en garde et de donner 
des instructions suffisantes pour l'utilisation, la 
pose et l'enlèvement de produits contenant de 
l'amiante; omission d'aviser les travailleurs et les 
autres personnes susceptibles d'y être exposées des 
dangers de l'exposition à l'amiante qui étaient con-
nus des sociétés d'amiante; complot pour empê-
cher que ces dangers soient connus. Notre Cour a 
décidé récemment dans une affaire connexe en 
matière d'amiante que l'action fondée sur le com-
plot ne devait pas être radiée au motif qu'elle ne 
révélait aucune cause raisonnable d'action (Hunt c. 
Carey Canada Inc., [1990] 2 R.C.S. 959). 

a 

b 

d 

e 

g 

h 

The appellants allege that exposure to asbestos 
occurred in various jurisdictions, including the 
United States, Canada (British Columbia, Alberta, 
Manitoba, Quebec and New Brunswick) and 
Europe. The respondents, on the other hand, sub-
mit that virtually all of the alleged exposure 
occurred while the appellants were resident and 
working in British Columbia. On December 19, 
1988, Baxter J. of the Texas District Court found 
jurisdiction and venue in Harrison County, Texas, 
under { SS } 71.031 of the Texas Civil Practice and 
Remedies Code, on the basis that the asbestos com-
panies had not discharged the onus of showing that 

Selon les appelants, l'exposition à l'amiante 
s'est produite dans divers pays, dont les États-Unis 
et le Canada (Colombie-Britannique, Alberta, 
Manitoba, Québec et Nouveau-Brunswick), et en 
Europe. Les intimées, en revanche, soutiennent 
que presque toute l'exposition alléguée s'est pro-
duite pendant que les appelants étaient des rési-
dents de la Colombie-Britannique et y travaillaient. 
Le 19 décembre 1988, le juge Baxter de la cour de 
district du Texas s'est déclaré compétent et a dit 

~ 
que l'affaire ressortissait au comté de Harrison, au 
Texas, en vertu de l'art. 71.031 du Civil Practice 
und Remedies Code du Texas, parce que les 
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they did not carry on business in Texas. According 
to the respondents, this ruling was not appealed 
because, under Texas law, such a ruling on juris-
diction cannot be appealed until after trial of the 
action. 

After the action was commenced in Texas, most 
of the 33 corporate defendants filed special appear-
ances challenging jurisdiction and venue and seek-
ing a stay of the action on the grounds that Texas 
was forum non conveniens. Six of the defendants, 
however, including one of the respondents on this 
appeal (Owens-Corning Fiberglass Corporation), 
filed "general answers" which are seen in Texas 
law to concede in personam jurisdiction. The 
claimants (appellants in this action) opposed the 
forum non conveniens motion in Texas on the 
ground that forum non conveniens had no applica-
tion because the doctrine had been statutorily abol-
ished in Texas (see: Dow Chemical Co. v. Alfaro, 
786 S.W.2d 674 (Tex. 1990), certiorari denied, 59 
U.S.L.W. 3460 (1991)). On July 14, 1989, Leg-
gat J. of the Texas District Court dismissed without 
reasons the companies' motion to dismiss due to 
forum non conveniens. The District Court subse-
quently denied a motion to reconsider this decision 
and the asbestos companies petitioned the Texas 
Supreme Court for leave to file a writ of manda-
mus with respect to the forum non conveniens 
issue. This petition was overruled, and a further 
motion to reconsider that decision was denied by 
the Texas Supreme Court. A scheduling order was 
made in September, 1989 setting a jury trial for 
December 10, 1989.  

sociétés d'amiante ne s'étaient pas acquittées du 
fardeau de prouver qu'elles n'exerçaient pas d'ac-
tivité au Texas. D'après les intimées, cette décision 
n'a pas été portée en appel parce que, selon le droit 

a du Texas, une telle décision sur la compétence 
n'est susceptible d'appel qu'après le procès. 

Une fois l'action engagée au Texas, la plupart 
b des 33 personnes morales défenderesses ont pro-

duit des comparutions spéciales pour contester la 
compétence et le ressort, et pour solliciter la sus-
pension de l'instance parce que le tribunal texan 
était «forum non conveniens». Cependant, six des 

c défenderesses, dont l'une des intimées dans le pré-
sent pourvoi (Owens-Corning Fiberglass Corpora-
tion), ont déposé des «réponses générales» qui sont 
censées, en droit texan, concéder la compétence in 

d 
personam. Les demandeurs (appelants dans le pré-
sent pourvoi) se sont opposés à l'exception du 
forum non conveniens au Texas au motif que cette 
règle ne s'appliquait pas parce qu'elle a été abolie 
par voie législative au Texas (voir l'arrêt Dow 

e Chemical Co. c. Alfaro, 786 S.W.2d 674 
(Tex. 1990), certiorari refusé, 59 U.S.L.W. 3460 
(1991)). Le 14 juillet 1989, le juge Leggat de la 
cour de district du Texas a rejeté, sans énoncer de 
motif, la requête en irrecevabilité des sociétés pré- 

f sentée sur la base du forum non conveniens. La 
cour de district a ensuite rejeté une requête tendant 
à faire réexaminer cette décision et les sociétés 
d'amiante ont présenté à la Cour suprême du Texas 
une demande d'autorisation de déposer un bref de 

g mandamus relativement à la question du forum non 
conveniens. Cette demande a été rejetée et une 
autre requête tendant à faire réexaminer cette déci-
sion a été rejetée par la Cour suprême du Texas. 

h Une ordonnance de mise au rôle a été rendue en 
septembre 1989 fixant la date du procès devant 
jury au 10 décembre 1989. 

In November, 1989, the asbestos companies 
brought applications in the Supreme Court of Brit- i 
ish Columbia seeking anti-suit injunctions against 
the appellants, in order to prevent the continuation 
of the Texas actions. The asbestos companies also 
brought a claim for abuse of process. On Nov-
ember 10, 1989, an ex parte injunction was granted 
by Cowan J. restraining the continuation of the 

En novembre 1989, les sociétés d'amiante ont 
demandé à la Cour suprême de la Colombie-Bri-
tannique des injonctions tendant à empêcher la 
poursuite des instances introduites par les appe-
lants au Texas. Elles ont également intenté une 
action pour abus de procédure. Le 10 novembre 
1989, une injonction ex parte a été décernée par le 
juge Cowan, interdisant la poursuite des procé- 
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Texas proceedings. On November 20, 1989, those 
claimants who were not residents of British 
Columbia, sought and obtained an injunction in 
Texas to prevent the respondents from obtaining 
similar injunctions against them in Canada. This is a 

referred to as an "anti-anti-suit" injunction. It 
expired on December 8, 1989. 

dures au Texas. Le 20 novembre 1989, les deman-
deurs qui n'étaient pas des résidents de la Colom-
bie-Britannique ont demandé et obtenu une 
injonction au Texas empêchant les intimées d'ob-
tenir des injonctions de même nature contre eux au 
Canada. Cette «contre-injonction» a expiré le 
8 décembre 1989. 

T & N brought separate proceedings in British 
Columbia because it is its position that the facts 
relating to it are different from the other respon-
dents, in that T & N was sued in Texas as if it were 
an American company. It had been linked to a 
Pennsylvania company with which it had licensing 
and other agreements for the sale of asbestos in the 
United States. T & N states that a company by the 
name of Atlas had the exclusive right to distribute 
all of their products in Canada. Hence, T & N sub-
mits, the claimants could not have been exposed to 
its products. 

b 
La société T & N a intenté une action distincte 

en Colombie-Britannique parce que, selon elle, les 
faits de son cas et de celui des autres intimées sont 
différents car elle a été poursuivie au Texas comme 

c si elle était une société américaine. Elle avait des 
liens avec une entreprise de la Pennsylvanie avec 
laquelle elle avait conclu des accords de licence et 
d'autres accords pour la vente d'amiante aux États-
Unis. T & N déclare qu'une société, appelée Atlas, 

d  détenait le droit exclusif de distribuer tous ses pro-
duits au Canada. En conséquence, selon T & N, les 
demandeurs n'avaient pu être exposés à ses pro-
duits. 

e 

The asbestos companies' applications were 
heard by Esson C.J.S.C. who granted the injunc-
tions, on terms, including a requirement that the 
respondents attorn to the jurisdiction of the British f 
Columbia courts should the appellants bring fresh 
actions in that province. The asbestos companies' 
claim for abuse of process was struck out. The 
appellants appealed to the Court of Appeal for 
British Columbia, which dismissed their appeals. 
At the hearing of the appeal, the Flintkote Com-
pany pursued a cross-appeal for abuse of process. 
The Court of Appeal upheld the striking of this 
claim and dismissed the cross-appeal. 

Les demandes des sociétés d'amiante ont été 
entendues par le juge en chef Esson, de la Cour 
suprême, qui a décerné les injonctions à certaines 
conditions, notamment que les intimées reconnais-
sent la compétence des tribunaux de la Colombie-
Britannique au cas où les appelants intenteraient de 
noùvelles actions dans cette province. La demande 
des sociétés d'amiante relative à l'abus de procé-
dure a été radiée. Les appelants ont formé un appel 
devant la Cour d'appel de la Colombie-Britan-
nique, qui l'a rejeté. Lors de l'audition de l'appel, 
la société Flintkote a formé un appel incident 
fondé sur l'abus de procédure. La Cour d'appel a 
confirmé la radiation de cette demande et rejeté le 
pourvoi incident. 

g 

h 

On May 12, 1992, I granted a motion to adduce ' 
further evidence so that this Court would have 
before it a more complete record of the proceed-
ings in the Texas courts, the' connection of the 
respondents to that jurisdiction, and the proceed-
ings that have taken place in the rest of Canada 
since the injunction was granted. 

Le 12 mai 1992, j'ai fait droit à une requête 
visant à faire produire d'autres éléments de preuve 
afin que notre Cour dispose d'un dossier plus com-
plet des procédures devant les tribunaux texans, 
des facteurs qui rattachent les intimées à leur juri-
diction et des instances introduites dans le reste du 
Canada depuis que l'injonction a été décernée. 
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Judicial History  

Supreme Court of British Columbia (1989), 
42 B.C.L.R. (2d) 77 

The asbestos companies claimed the following 
relief: 

(a) a declaration that British Columbia is the natu-
ral forum for the trial of the matters raised in the 
Texas action; 

(b) a declaration that the asbestos companies are 
not liable to the claimants in respect of any of the 
matters raised in the Texas action; 

(c) an injunction restraining the defendants in this 
action from taking any step in Texas to obtain an 
order enjoining the asbestos companies from seek-
ing the relief claimed in this action; 

(d) an injunction restraining the present defendants 
from further prosecuting the Texas action; and, 

(e) a claim for damages for abuse of process. 

a 

Les juridictions inférieures  

Cour suprême de la Colombie-Britannique (1989), 
42 B.C.L.R. (2d) 77 

Les sociétés d'amiante ont demandé la répara-
tion suivante: 

a) un jugement déclaratoire portant que la Colom- 
b bie-Britannique est le ressort logique pour les 

questions soulevées dans l'action intentée au 
Texas; 

b) un jugement déclaratoire portant que les 
c sociétés d'amiante n'ont aucune responsabilité 

envers les demandeurs relativement à toutes les 
questions soulevées dans l'action intentée au 
Texas; 

d c) une injonction interdisant aux défendeurs dans 
cette action de faire toute démarche au Texas pour 
obtenir une ordonnance interdisant aux sociétés 
d'amiante de demander la réparation visée par 
cette action; 

d) une injonction interdisant aux présents défen-
deurs de poursuivre l'action intentée au Texas; 

e) une demande de dommages-intérêts pour abus 
f de procédure. 

Esson C.J.S.C. noted that the doctrine of forum 
non conveniens was not applicable to the Texas 
courts. Describing the introduction of anti-suit 
injunctions to Canadian jurisprudence as relatively 
new, Esson C.J.S.C. then directed his attention to 
English jurisprudence for guidance. In particular, 
he took Castanho v. Brown & Root (U.K.) Ltd., 
[1981] A.C. 557 (H.L.), and SNI Aérospatiale v. h 
Lee Kui Jak, [1987] 3 All E.R. 510 (P.C.), (herein-
after "SNI") as "highly persuasive authority" 
because they dealt directly with anti-suit injunc-
tions. The principle Esson C.J.S.C. drew from 
these cases was that if the local court decides that 
its jurisdiction is the natural forum for the adjudi-
cation of the dispute, and that the plaintiff is acting 
oppressively through the foreign proceedings, the 
local court can enjoin the plaintiffs from proceed-
ing with the foreign action, if doing so would be in 
the interests of justice: 

Le juge en chef Esson a fait remarquer que la 
règle du forum non conveniens n'est pas applicable 
au Texas. Après avoir souligné que l'injonction 
contre les poursuites est relativement nouvelle 
dans la jurisprudence canadienne, il a examiné la 
jurisprudence anglaise. En particulier, il a estimé 
que les arrêts Castanho c. Brown & Root (U.K.) 
Ltd., [1981] A.C. 557 (H.L.), et SNI Aérospatiale 
c. Lee Kui Jak, [1987] 3 All E.R. 510 (C.P.), (ci-
après appelé «SNI») étaient des [TRADUCTION] 
«précédents très convaincants», parce qu'ils 
avaient expressément pour objet des injonctions 
contre des poursuites. Il a tiré de ces arrêts le prin-
cipe que, si le tribunal de l'endroit décide qu'il est 
le ressort logique pour le règlement du litige, et 
que le demandeur agit d'une manière oppressive 
dans l'instance étrangère, le tribunal de l'endroit 
peut interdire aux demandeurs de poursuivre l'ac-
tion à l'étranger, s'il y va de l'intérêt de la justice. 

g 

J 
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In applying these principles to the case at bar, 
Esson C.J.S.C. held that, while Texas is not a 
"wholly inappropriate forum", British Columbia 
was "a more natural" one. This being insufficient 
to decide the issue, he went on to balance the 
"juridical convenience" to the appellants in contin-
uing the Texas proceedings against the disadvan-
tage to the respondents. In his view, the refusal of 
Texas to apply the doctrine of forum non con-
veniens was a factor weighing in favour of a find-
ing of oppression. Although the rules of comity 
would dictate that British Columbia defer to the 
decision of the Texas court on the question of 
whether proceeding in that jurisdiction would be 
oppressive, since there was no consideration of this 
issue on the merits, Esson C.J.S.C. concluded that 
no deference should be paid to the Texas court. 
Esson C.J.S.C. considered the fact that the Texas 
court had enjoined the respondents from seeking 
an anti-suit injunction against the non-British 
Columbia claimants by way of an anti-anti-suit 
injunction to be a further factor indicating oppres-
sion. 

Court of Appeal (1990), 50 B.C.L.R. (2d) 218 

Hollinrake J.A., writing for McEachern C.J.B.C. 
and Taggart J.A., stated that Esson C.J.S.C. did not 
err in principle or otherwise such that the appeal 
should be successful. Hollinrake J.A., however, 
did hold different views on the issue of natural 
forum and the significance of the want of the doc-
trine of forum non conveniens. 

Appliquant ces principes à l'espèce, le juge en 
chef Esson a conclu que, si le Texas n'est pas un 
[TRADUCTION] «ressort totalement inapproprié», la 
Colombie-Britannique en est un [TRADUCTION] 

a «plus logique». Comme cette conclusion n'offre 
pas une solution suffisante du litige, il a soupesé 
[TRADUCTION] «l'avantage juridique» que les appe-
lants peuvent retirer de la poursuite de l'instance 
au Texas et l'inconvénient pour les intimées. À son 
avis, le refus du Texas d'appliquer la règle du 
forum non conveniens est un facteur qui l'autori-
sait à conclure à l'oppression. Bien que les règles 
de la courtoisie exigent que la Colombie-Britan- 

c  nique défère à la décision du tribunal texan sur la 
question de savoir si l'instance dans ce ressort 
serait oppressive, puisque cette question n'a pas 
été examinée au fond, le juge en chef Esson a con-
clu qu'il n'y a pas lieu de faire preuve de retenue à 

d l'égard du tribunal du Texas. À son avis, un autre 
facteur indicatif d'oppression est le fait que le tri-
bunal texan a interdit aux intimées, par une contre-
injonction, de demander une injonction contre les 
poursuites à l'encontre des demandeurs qui ne sont 
pas des résidents de la Colombie-Britannique. 

Cour d'appel (1990), 50 B.C.L.R. (2d) 218 

Au nom du juge en chef McEachern, et du juge 
Taggart, le juge Hollinrake dit que le juge en chef 
Esson n'a pas commis d'erreur de principe ou 
autre qui l'autorise à faire droit à l'appel. Toute- 

g fois, le juge Hollinrake adopte un point de vue dif-
férent sur la question du ressort logique et sur celle 
de l'importance de l'absence d'une règle du forum 
non conveniens. 

h 

r 

Firstly, Hollinrake J.A. stated that although most 
of the case law involved an application for a stay 
of domestic proceedings, and not an anti-suit 
injunction restraining foreign proceedings, the 
principles applicable to a stay must be considered 
as a guide when determining the principles appli-
cable to an application for an anti-suit injunction. 
He decided that the principles enunciated in SNI 
should be adopted. Hollinrake J.A. commented 
that the absence of the doctrine of forum non con-
veniens played a significant role in his conclusion 

Premièrement, le juge Hollinrake dit que, bien 
que la jurisprudence porte, en grande partie, sur 
des demandes de suspension d'instances internes 
et non sur des injonctions contre des poursuites à 
l'étranger, les principes applicables à une suspen-
sion doivent servir de guide pour déterminer les 
principes applicables à une demande d'injonction 
contre des poursuites. Il conclut qu'il y a lieu 
d'adopter les principes énoncés dans l'arrêt SNI. Il 
fait observer que l'absence d'une règle du forum 
non conveniens joue un rôle important dans sa con- 
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Choosing the Forum in Modern Litigation  

This Court has not considered this question 
since its decision in Antares Shipping Corp. v. The 
Ship "Capricorn", [1977] 2 S.C.R. 422. Mean-
while, the business of litigation, like commerce h 
itself, has become increasingly international. With 
the increase of free trade and the rapid growth of 
multi-national corporations it has become more 
difficult to identify one clearly appropriate forum 
for this type of litigation. The defendant may not 
be identified with only one jurisdiction. Moreover, 
there are frequently multiple defendants carrying 
on business in a number of jurisdictions and dis-
tributing their products or services world wide. As 
well, the plaintiffs may be a large class residing in 
different jurisdictions. It is often difficult to 

g 

that British Columbia is "the one and only natural 
forum for this action". 

Hollinrake J.A. was of the view that comity was 
of little importance because the injunction is not 
directed to the foreign court but only to the appel-
lants who were British Columbia residents. The 
fact that the appellants had not commenced con-
current actions in British Columbia was not of suf-
ficient importance, because if it were of impor-
tance, any claimant could avoid an anti-suit 
injunction merely by not commencing an action in 
the jurisdiction where the anti-suit injunction is 
sought. 

McEachern C.J.B.C. agreed with Hollinrake 
J.A., but wrote concurring reasons for judgment 
adding that all courts should ensure that their citi-
zens do not bring proceedings other than in the 
natural forum, that is, the one with the closest con-
nection to the litigation. 

The Issue  

The issue to be determined is on what principles 
should a court exercise its discretion to grant an 
anti-suit injunction and how these principles apply 
in this appeal.  

clusion que la Colombie-Britannique est [TRADUC-
TION] «le seul et unique ressort logique pour juger 
cette action». 

a 	Le juge Hollinrake est d'avis que la courtoisie 
présente peu d'importance parce que l'injonction 
ne vise pas le tribunal étranger, mais seulement les 
appelants qui sont des résidents de la Colombie-
Britannique. Le fait que les appelants n'ont pas 
introduit d'instances concomitantes en Colombie-
Britannique ne présente pas une importance suffi-
sante parce que, s'il était important, tout deman-
deur pourrait éviter une injonction contre des pour- 
suites simplement en s'abstenant d'engager une 
action dans le ressort où l'injonction contre les 
poursuites est sollicitée. 

Le juge en chef McEachern souscrit aux conclu- 
d sions du juge Hollinrake, mais il a rédigés des 

motifs concourants dans lesquels il ajoute que tous 
les tribunaux doivent veiller à ce que leurs justi-
ciables n'intentent pas d'action ailleurs que dans le 
ressort logique, savoir celui qui a les liens les plus 

e étroits avec le litige. 

La question en litige  

Il s'agit de cerner les principes qui doivent fon-
der l'exercice du pouvoir discrétionnaire de décer-
ner une injonction contre des poursuites et de 
déterminer leur application en l'espèce. 

Choix du tribunal dans les litiges contemporains  

Notre Cour n'a pas étudié cette question depuis 
son arrêt Antares Shipping Corp. c. Le navire 
«Capricorn», [1977] 2 R.C.S. 422. Dans l'inter-
valle, les litiges, comme le commerce, ont pris de 
plus en plus un caractère international. Étant donné 
l'essor du libre-échange et la prolifération des 
sociétés multinationales, il est devenu plus difficile 
de déterminer un tribunal qui soit nettement appro-
prié pour ce type de litige. Il se peut que l'on ne 
puisse rattacher le défendeur à un seul ressort. Au 
surplus, il arrive souvent que les défendeurs soient 
nombreux, qu'ils exercent leur activité dans nom-

~ 
bre de territoires et distribuent leurs produits ou 
leurs services dans le monde entier. En outre, il se 
peut que les demandeurs forment un grand groupe 
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pinpoint the place where the transaction giving rise 
to the action took place. Frequently, there is no 
single forum that is clearly the most convenient or 
appropriate for the trial of the action but rather 
several which are equally suitable alternatives. In 
some jurisdictions, novel principles requiring join-
der of all who have participated in a field of com-
mercial activity have been developed for determin-
ing how liability should be apportioned among 
defendants. In this climate, courts have had to 
become more tolerant of the systems of other 
countries. The parochial attitude exemplified by 
Bushby v. Munday (1821), 5 Madd. 297, 56 E.R. 
908, at p. 308 and p. 913, that "[t]he substantial 
ends of justice would require that this Court should 
pursue its own better means of determining both 
the law and the fact of the case" is no longer 
appropriate. 

et résident dans des ressorts distincts. Il est souvent 
difficile de mettre le doigt sur l'endroit où l'opéra- 
tion qui a donné ouverture à l'action a été effec- 
tuée. Souvent, il n'y a aucun tribunal qui est nette-

a ment le plus commode ou le plus approprié pour 
connaître de l'action, mais plusieurs représentent 
plutôt un choix aussi propice. Dans certains res-
sorts, de nouveaux principes régissent le partage 
de la responsabilité entre les défendeurs et exigent 
la jonction de toutes les parties qui ont participé à 
un champ d'activités commerciales. Dans ce cli-
mat, les tribunaux ont dû se montrer plus tolérants 
à l'égard des systèmes étrangers. Il convient de se 

c départir de l'esprit de clocher démontré par l'arrêt 
Bushby c. Munday (1821), 5 Madd. 297, 56 E.R. 
908, à la p. 308 et à la p. 913, selon lequel [TRA-
DUCTION] «[1]a cour doit, au nom des intérêts supé-
rieurs de la justice, recourir à ses propres moyens, 

d  qui sont les meilleurs, pour statuer sur le droit et 
sur les faits de l'espèce». 

This does not mean, however, that "forum shop-
ping" is now to be encouraged. The choice of the e 
appropriate forum is still to be made on the basis 
of factors designed to ensure, if possible, that the 
action is tried in the jurisdiction that has the closest 
connection with the action and the parties and not 
to secure a juridical advantage to one of the liti- f 
gants at the expense of others in a jurisdiction that 
is otherwise inappropriate. I recognize that there 
will be cases in which the best that can be achieved 
is to select an appropriate forum. Often there is no 
one forum that is clearly more appropriate than g 
others. 

The courts have developed two forms of remedy 
to control the choice of forum by the parties. The h 
first and more conventional device is a stay of pro-
ceedings. This enables the court of the forum 
selected by the plaintiff (the domestic forum) to 
stay the action at the request of the defendant if 
persuaded that the case should be tried elsewhere. 
The second is the anti-suit injunction, a more 
aggressive remedy, which may be granted by the 
domestic court at the request of a defendant or 
defendants, actual or potential, in a foreign suit. In 
the usual situation the plaintiff in the domestic J 

court moves to restrain the defendant or defendants - 

Cela ne veut cependant pas dire qu'il faille 
encourager la «recherche d'un tribunal favorable». 
Le choix du tribunal approprié doit encore reposer 
sur des facteurs conçus pour faire en sorte, si pos-
sible, que le procès soit instruit dans le ressort qui 
a les liens les plus étroits avec le litige et les par-
ties, et que l'une de celles-ci ne jouisse d'un avan-
tage juridique au détriment des autres devant un 
tribunal par ailleurs inapproprié. J' admets que, 
dans certains cas, le mieux que l'on pourra faire 
sera de choisir un tribunal approprié. Il arrive sou-
vent qu'aucun tribunal n'est nettement plus appro-
prié que les autres. 

Les tribunaux ont élaboré deux voies de droit 
destinées à contrôler le choix du tribunal fait par 
les parties. Le premier mécanisme, et le plus clas-
sique, est la suspension d'instance. Il permet au tri-
bunal saisi par le demandeur (le tribunal interne) 
de suspendre l'action à la demande du défendeur 
s'il est convaincu qu'il serait préférable que l'ac-
tion soit jugée ailleurs. Le second, plus énergique, 
est l'injonction contre les poursuites, qui peut être 
décernée par le tribunal interne à la demande d'un 
ou plusieurs défendeurs, actuels ou éventuels, dans 
une instance à l'étranger. D'ordinaire, le deman-
deur devant le tribunal interne prie celui-ci d'inter- 
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from launching or continuing a proceeding in the 
courts of another jurisdiction. Occasionally, as in 
this case, the defendants in a foreign jurisdiction 
who allege that the plaintiff in that jurisdiction has 
selected an inappropriate forum seek an injunction 
from the courts of the alleged appropriate forum, 
in which no proceeding is pending, to restrain con-
tinuation of the foreign proceedings. While the 
restraining order operates in personam on the 
plaintiff in the foreign suit and not on the foreign 
court itself, it has the latter effect and therefore 
raises serious issues of comity. 

Although both the remedy of a stay and an 
injunction have as their main objectives the selec-
tion of an appropriate forum for the trial of the 
action, there is a fundamental difference between 
them which is crucial to the development of the 
principles which should govern each. In the case of 
the stay the domestic court determines for itself 
whether in the circumstances it should take juris-
diction whereas, in the case of the injunction, it in 
effect determines the matter for the foreign court. 
Any doubts that a foreign court will not regard this 
as a breach of comity are dispelled by reading the 
reaction of Wilkey J. of the District of Columbia 
Circuit of the United States Federal Court of 
Appeal in Laker Airways v. Sabena, Belgian World 
Airlines, 731 F.2d 909 (1984), in which the British 
courts restrained Laker from continuing an anti-
trust suit in United States courts against British air-
lines. In assessing the role of comity in the formu-
lation of the principles which should inform the 
exercise of this power, I adopt the definition of 
comity approved by La Forest J. in Morguard 
Investments Ltd. v. De Savoye, [1990] 3 S.C.R. 
1077, at p. 1096: 

"Comity" in the legal sense, is neither a matter of abso-
lute obligation, on the one hand, nor of mere courtesy 
and good will, upon the other. But it is the recognition 
which one nation allows within its territory to the legis-
lative, executive or judicial acts of another nation, hav-
ing due regard both to international duty and conve- 

dire au défendeur ou aux défendeurs d'introduire 
ou de poursuivre une instance devant les tribunaux 
étrangers. Parfois, comme en l'espèce, les défen- 
deurs à l'étranger qui soutiennent que le deman-

a deur dans ce ressort a choisi un tribunal inappro-
prié demandent une injonction devant le tribunal 
qui serait, selon eux, approprié et devant lequel 
aucune instance n'est pendante, en vue d'empêcher 
la poursuite de l'action à l'étranger. L'ordonnance 
portant interdiction agit in personam sur le deman-
deur dans l'instance à l'étranger et non sur le tribu-
nal étranger lui-même, mais il a un effet sur ce der-
nier et soulève donc des questions sérieuses au 

e chapitre de la courtoisie. 

Le principal objectif tant de la suspension que 
de l'injonction est le choix d'un tribunal approprié 
à qui soumettre le litige, mais il existe entre les 
deux voies de droit une différence fondamentale 
qui forme un élément critique de l'élaboration des 
principes qui doivent régir chacune. Dans le cas de 
la suspension, le tribunal interne décide pour lui-
même s'il doit, dans les circonstances, se déclarer 
compétent, tandis que, dans le cas de l'injonction, 
il tranche en fait la question au nom du tribunal 
étranger. Tout doute quant à la question de savoir 
si le tribunal étranger tiendra ce geste pour une 
atteinte au principe de la courtoisie se dissipe à la 
lecture de la réponse du juge Wilkey, du circuit du 
District de Columbia de la Cour d'appel fédérale 
des États-Unis, dans l'arrêt Laker Airways c. 
Sabena, Belgian World Airlines, 731 F.2d 909 
(1984), où les tribunaux britanniques avaient inter-
dit à Laker de poursuivre une action fondée sur la 
loi antitrust intentée devant les tribunaux améri-
cains contre des compagnies d'aviation britan-
niques. Pour apprécier le rôle de la courtoisie dans 
la formulation des principes qui doivent fonder 
l'exercice de ce pouvoir, j'adopte la définition de 
la courtoisie donnée par le juge La Forest dans 
l'arrêt Morguard Investments Ltd. c. De Savoye, 
[1990] 3 R.C.S. 1077, à la p. 1096: 

La «courtoisie» au sens juridique n'est ni une question 
d'obligation absolue d'une part ni de simple politesse et 
de bonne volonté de l'autre. Mais c'est la reconnais-
sance qu'une nation accorde sur son territoire aux actes 
législatifs, exécutifs ou judiciaires d'une autre nation, 
compte tenu à la fois des obligations et des convenances 

d 

e 

f 

g 

h 
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persons who are under the protection of its laws ... . 

It has been suggested that by reason of comity, 
anti-suit injunctions should either never be granted 
or severely restricted to those cases in which it is 
necessary to protect the jurisdiction of the court 
issuing the injunction or prevent evasion of an 
important public policy of the domestic forum. See 
Richard W. Raushenbush, "Antisuit Injunctions 
and International Comity" (1985), 71 Va. Law Rev. 
1039, and Laker Airlines, supra. A case can be 
made for this position. In a world where comity 
was universally respected and the courts of coun-
tries which are the potential fora for litigation 
applied consistent principles with respect to the 
stay of proceedings, anti-suit injunctions would not 
be necessary. A court which qualified as the appro-
priate forum for the action would not find it neces-
sary to enjoin similar proceedings in a foreign 
jurisdiction because it could count on the foreign 
court's staying those proceedings. In some cases, 
both jurisdictions would refuse to decline jurisdic-
tion as, for example, where there is no one forum 
that is clearly more appropriate than another. The 
consequences would not be disastrous. If the par-
ties chose to litigate in both places rather than set-
tle on one jurisdiction, there would be parallel pro-
ceedings, but since it is unlikely that they could be 
tried concurrently, the judgment of the first court 
to resolve the matter would no doubt be accepted 
as binding by the other jurisdiction in most cases. 

While the above scenario is one we should strive h 
to attain, it has not yet been achieved. Courts of 
other jurisdictions do occasionally accept jurisdic-
tion over cases that do not satisfy the basic require-
ments of the forum non conveniens test. Comity is 
not universally respected. In some cases a serious 
injustice will be occasioned as a result of the fail-
ure of a foreign court to decline jurisdiction. It is 
only in such circumstances that a court should 
entertain an application for an anti-suit injunction. 
This then indicates the general tenor of the princi-
ples that underlie the granting of this form of  

internationales et des droits de ses propres citoyens ou 
des autres personnes qui sont sous la protection de ses 
lois .. 

On a fait valoir qu'au nom de la courtoisie, les 
injonctions contre les poursuites ou ne doivent 
jamais être décernées, ou doivent être strictement 
limitées aux cas dans lesquels il est nécessaire de 
protéger la compétence du tribunal qui décerne 
l'injonction ou de contrecarrer la transgression 
d'une importante règle d'intérêt public du ressort. 
Voir Richard W. Raushenbush, «Antisuit Injunc-
tions and International Comity» (1985), 71 Va. 
Law Rev. 1039, et l'arrêt Laker Airlines, précité. 
Cette position est défendable. Dans un monde où 
la courtoisie serait universellement respectée et où 
les tribunaux susceptibles d'être saisis applique-
raient uniformément les principes régissant la sus-
pension d'instance, les injonctions contre les pour-
suites ne seraient pas nécessaires. Un tribunal qui 
est jugé approprié n'estimerait pas nécessaire d'in-
terdire des actions analogues dans un ressort à 
l'étranger parce qu'il pourrait compter sur la sus-
pension d'instance dans ce ressort étranger. Dans 
certains cas, les deux tribunaux refuseraient de se 
récuser, par exemple, lorsque aucun tribunal n'est 
nettement plus approprié qu'un autre. Les consé-
quences ne seraient pas désastreuses. Si les parties 
choisissaient d'engager des actions devant les deux 
tribunaux, au lieu de s'entendre sur l'un d'eux, des 
instances parallèles en résulteraient, mais comme il 
est peu probable qu'elles puissent être jugées 
simultanément, dans la plupart des cas, le juge-
ment du tribunal qui résoudrait la question en pre-
mier serait sans aucun doute considérer comme 
liant l'autre tribunal. 

Il s'agit là certes du scénario préférable, mais il 
n'est encore qu'un idéal. Les tribunaux étrangers 
se déclarent parfois compétents à l'égard d'affaires 
qui ne satisfont pas aux exigences fondamentales 
du critère du forum non conveniens. La courtoisie 
n'est pas universellement respectée. Dans certains 
cas, une grave injustice résultera de l'omission par 
un tribunal étranger de se récuser. C'est seulement 
en pareille situation qu'un tribunal doit admettre 
une demande d'injonction contre les poursuites. 
Voilà donc la nature générale des principes qui 
fondent cette forme de réparation. Pour en arriver à 
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b 

relief. In order to arrive at more specific criteria, it 
is necessary to consider when a foreign court has 
departed from our own test of forum non con-
veniens to such an extent as to justify our courts in 
refusing to respect the assumption of jurisdiction 
by the foreign court and in what circumstances 
such assumption amounts to a serious injustice. 
The former requires an examination of the current 
state of the law relating to the stay of proceedings 
on the ground of forum non conveniens, while the 
latter, the law with respect to injunctions and spe-
cifically anti-suit injunctions. 

des critères plus précis, il faut voir dans quels cas 
un tribunal étranger aurait dérogé à tel point à 
notre propre critère du forum non conveniens, que 
nos tribunaux seraient autorisés à refuser de res-

a pecter la compétence que s'est attribuée le tribunal 
étranger, et aussi dans quelles circonstances l'exer-
cice de cette compétence devient une grave injus-
tice. Le premier volet de l'analyse nous oblige à 
étudier l'état actuel du droit relativement à la sus-
pension d'instance fondée sur le forum non conve-
niens, tandis que le second se rapporte aux règles 
de droit concernant les injonctions et, plus particu-
lièrement, celles contre les poursuites. 

Forum Non Conveniens 
	 c 

The law of Canada and other common law coun-
tries on this subject evolved from the law of 
England which was most recently restated by the d 
House of Lords in Spiliada Maritime Corp. v. 
Cansulex Ltd., [1987] A.C. 460. In setting out the 
principles which should guide a British court, Lord 
Goff, who delivered the main judgment, stated at 
p. 477 that "on a subject where comity is of impor-  e 

tance, it appears that there will be a broad consen-
sus among major common law jurisdictions". The 
English approach has gone through several stages 
of evolution tending to a broader acceptance of the 
legitimacy of the claim of other jurisdictions to try f 
actions that have connections to England as well as 
to such other jurisdictions. Other common law 
jurisdictions have either accepted the principles in 
Spiliada, or an earlier version of them. 	

g 

Earlier English cases declined to apply the prin-  h 

ciple of forum non conveniens, which was a Scot-
tish principle, preferring a rule which required a 
party who had been served within the jurisdiction 
to establish: (1) that the continuation of the action 
would cause an injustice to him or her because it 
would be oppressive or vexatious or constitute an 
abuse of the process, and (2) that stay would not 
cause an injustice to the plaintiff. The foundation 
for this rule was not balance of convenience for 
the trial of the action but rather abuse of the rights i 
of the parties. A different test applied with respect  

Forum non conveniens 

Le droit canadien et celui d'autres pays de com-
mon law en cette matière ont leur source dans le 
droit anglais; or, l'exposé le plus récent de celui-ci 
se trouve dans l'arrêt Spiliada Maritime Corp. c. 
Cansulex Ltd., [1987] A.C. 460. Énonçant les prin-
cipes sur lesquels devraient se guider les tribunaux 
britanniques, lord Goff, qui a rendu le jugement 
principal, dit à la p. 477 que [TRADUCTION] «s'il 
s'agit d'une question à l'égard de laquelle la cour-
toisie est importante, il semble que les principaux 
ressorts de common law arriveront à un large con-
sensus». En Angleterre, on a observé plusieurs 
stades dans l'évolution de la position des tribu-
naux, qui ont maintenant tendance à accepter plus 
volontiers la légitimité de la compétence que s'at-
tribuent des tribunaux étrangers pour juger des 
actions qui se rattachent à la fois à l'Angleterre et à 
leur ressort. D'autres ressorts de common law ont 
accepté soit les principes énoncés dans l'arrêt Spi-
liada, soit une version antérieure de ceux-ci. 

Anciennement, les juges anglais refusaient d'ap-
pliquer la règle du forum non conveniens, qui était 
d'origine écossaise, lui préférant une règle qui 
obligeait une partie à qui avait été signifiée une 
action dans le ressort à établir, premièrement, 
qu'elle serait victime d'une injustice en cas de 
poursuite de l'action parce que celle-ci est oppres-
sive ou vexatoire, ou qu'elle constitue un abus de 
procédure et, deuxièmement, qu'aucune injustice 
ne serait commise envers le demandeur en cas de 
suspension. Le fondement de cette règle n'était pas 
la prépondérance des inconvénients selon qu'un 
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to cases in which service outside the jurisdiction 
was necessary. In such a case an order for service 
ex juris was required and the plaintiff had to show 
that England was the appropriate forum and that 
the rule authorizing such service was otherwise 
complied with. In The Atlantic Star, [1973] 2 All 
E.R. 175, the House of Lords was urged to adopt 
the principle of forum non conveniens from the 
Scottish law and to discontinue the test which 
required proof that the action was oppressive or 
vexatious as a prerequisite to a stay. The House of 
Lords declined to adopt the Scottish doctrine but 
opined that since the words "oppressive and vexa-
tious" were flexible (indeed they had never been 
satisfactorily defined), liberalization of the English 
rule could be achieved in the application of those 
terms. In Rockware Glass Ltd. v. MacShannon, 
[1978] 2 W.L.R. 362, those words were discarded 
in favour of a more liberal and flexible test which 
required the defendant to establish: (1) that there is 
another forum to which the defendant is amenable 
in which justice can be done at substantially less 
inconvenience or expense, and (2) that the stay did 
not deprive the plaintiff of a legitimate personal or 
juridical advantage if the action continued in the 
domestic court. This was substantially the same as 
the Scottish rule of forum non conveniens. 

In Spiliada, supra, the House of Lords restated 
the rule and elaborated on its application. In partic-
ular, the court dealt with its application in what it 
considered two different circumstances. In the "as 
of right" cases in which the defendant was served 
in the jurisdiction, the burden of proof that a stay 
should be granted was on the defendant who was 
required to show that there is another forum which 
is clearly more appropriate for the trial of the 
action. This so-called "natural forum" is the one 
with which the action has the most real and sub-
stantial connection. If this first condition is estab-
lished, a stay will be granted unless the plaintiff 
establishes special circumstances by reason of  

tribunal ou l'autre jugeait l'action, mais plutôt 
l'abus des droits des parties. Un critère différent 
s'appliquait dans les affaires exigeant la significa-
tion à l'extérieur du ressort. En pareil cas, il fallait 

a obtenir une ordonnance pour la signification ex 
juris et le demandeur devait montrer que l'Angle-
terre était le ressort approprié et que la règle auto-
risant cette signification avait par ailleurs été res-
pectée. Dans l'arrêt The Atlantic Star, [1973] 2 All 
E.R. 175, la Chambre des lords a été exhortée à 
adopter la règle du forum non conveniens du droit 
écossais et à abandonner le critère qui exigeait, 
pour la suspension d'instance, la preuve que l'ac- 

c Lion était oppressive ou vexatoire. La Chambre des 
lords a refusé d'adopter la règle écossaise, mais 
s'est dite d'avis que, vu que les mots «oppressive 
et vexatoire» étaient vagues (en fait, aucune défini-
tion satisfaisante n'en avait jamais été donnée), il 

d  était possible d'assouplir la règle anglaise par le 
biais de l'application de ces mots. Dans l'arrêt 
Rockware Glass Ltd. c. MacShannon, [1978] 
2 W.L.R. 362, ces mots ont été écartés en faveur 
d'un critère plus libéral et plus souple, qui obli-
geait le défendeur à établir, premièrement, qu'il y 
avait un autre tribunal dont le défendeur était justi-
ciable et qui pouvait rendre justice de manière 
beaucoup moins désavantageuse ou moins coû- 

f teuse et, deuxièmement, que la suspension ne pri-
verait pas le demandeur d'un avantage personnel 
ou juridique légitime si l'action était poursuivie 
devant le tribunal interne. Cet énoncé équivalait 
essentiellement à la règle écossaise du forum non 

g conveniens. 

Dans l'arrêt Spiliada, précité, la Chambre des 
lords a réaffirmé la règle et a donné plus de préci-
sions sur son application. En particulier, la cour a 
traité de son application dans ce qu'elle a consi-
déré comme deux situations différentes. Dans les 
cas «de plein droit», où la signification a été faite 
au défendeur dans le ressort, celui-ci a la charge de 
montrer qu'il y a lieu d'accorder la suspension et 
qu'il est nettement plus approprié qu'un autre tri-
bunal soit appelé à juger l'action. Ce «ressort 
logique», comme on l'appelle, est celui avec lequel 
l'action a le lien le plus réel et le plus important. Si 
cette première condition est remplie, la suspension 
sera accordée sauf si le demandeur établit qu'en 
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which justice requires that the trial take place in 
England. Mere loss of a juridical advantage will 
not amount to an injustice if the court is satisfied 
that substantial justice will be done in the appro-
priate forum. In cases in which service is effected 
ex juris, the burden is on the plaintiff throughout 
and is the obverse of that applicable in cases as of 
right; that is, the plaintiff must show that England 
is clearly the appropriate forum. Lord Goff pro-
vided some guidance with respect to the relevant 
factors that determine the appropriate forum. 
While not intending to provide an exhaustive list, 
His Lordship referred to the principal factors in his 
reasons at p. 478: 

So it is for connecting factors in this sense that the court 
must first look; and these will include not only factors 
affecting convenience or expense (such as availability of 
witnesses), but also other factors such as the law gov-
erning the relevant transaction (as to which see Crédit 
Chimique v. James Scott Engineering Group Ltd., 
1982 S.L.T. 131), and the places where the parties 
respectively reside or carry on business.  

raison de circonstances particulières, il ne peut 
obtenir justice que devant le tribunal anglais. La 
simple perte d'un avantage juridique n'équivaut 
pas à une injustice si le tribunal est convaincu que, 

a pour l'essentiel, le tribunal approprié peut rendre 
justice au demandeur. Dans le cas où la significa-
tion est faite ex juris, la charge de la preuve 
incombe au demandeur dès le départ; c'est la situa-
tion inverse de ce qui se passe dans un cas de plein 
droit, c'est-à-dire que le demandeur doit montrer 
que l'Angleterre est nettement le ressort approprié. 
Lord Goff a donné certaines indications relatives 
aux facteurs pertinents pour ce qui est de détermi-
ner le tribunal approprié. Bien qu'il n'ait pas voulu 
dresser une liste exhaustive, Sa Seigneurie s'est 
référée aux principaux facteurs dans ses motifs, à 
la p. 478: 

[TRADUCTION] Le tribunal doit donc rechercher d'abord 
les facteurs de rattachement en ce sens; ils comprennent 
non seulement les facteurs d'ordre pratique ou pécu-
niaire (tels que la disponibilité des témoins), mais 
encore des facteurs tels que la loi applicable à l'opéra-
tion en cause (voir à ce sujet l'affaire Crédit Chimique c. 

e James Scott Engineering Group Ltd., 1982 S.L.T. 131) 
et le lieu de résidence des parties ou le siège de leur acti-
vité. 

b 

d 

These principles were reaffirmed in de 
Dampierre v. de Dampierre, [1987] 2 W.L.R. 1006 
(H.L.). The case provides an interesting illustration 
of the application of the second branch of the rule. 
The petitioner wife resisted a stay of her divorce 
proceedings in England on the ground that in 
France, where her husband had also commenced 
proceedings, she would be deprived of support if 
her conduct was found to be the exclusive cause of 
the break-up of the marriage. Having found that 
the husband had satisfied the first condition estab- h 
lishing France as the appropriate forum, the loss of 
this juridical advantage was considered not suffi-
cient to work an injustice in that substantial justice 
would still be done under the matrimonial regime 
obtaining in France. 

In Australia, the High Court, while not adopting 
all of the wording of Spiliada, has enunciated prin-
ciples that the court acknowledged would likely 
yield the same results in the majority of cases. See 
Voth v. Manildra Flour Mills Pty Ltd. (1990), 

Ces principes ont été réaffirmés dans l'arrêt 
de Dampierre c. de Dampierre, [1987] 2 W.L.R. 
1006 (H.L.). Cette affaire est un exemple intéres-
sant d'application du second volet de la règle. 
L'épouse demanderesse s'est opposée à la suspen-
sion de son action en divorce en Angleterre parce 
qu'en France, où son époux avait aussi introduit 
une instance, elle allait être privée d'aliments si sa 
conduite était tenue pour la seule cause de la disso-
lution du mariage. La cour ayant conclu que le 
mari avait rempli la première condition, savoir 
montré que la France était le ressort approprié, la 
perte de cet avantage juridique a été considérée 
comme insuffisante pour entraîner une injustice 
car, pour l'essentiel, le régime matrimonial en 
vigueur en France permettrait de rendre justice. 

En Australie, la Haute Cour, si elle n'a pas uti-
lisé tous les termes employés dans l'arrêt Spiliada, 
a formulé des principes qui, a-t-elle reconnu, pro-
duiraient vraisemblablement les mêmes résultats 
dans la majorité des cas. Voir l'arrêt Voth c. Manil- 
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65 A.L.J.R. 83, at p. 90. The test for a stay is 
whether the forum selected by the plaintiff is 
clearly inappropriate rather than whether there is 
another forum that is clearly more appropriate. The 
same test applies in "as of right" and "service ex 
juris" cases. In New Zealand the applicable test is 
the Spiliada test which was adopted in Club 
Mediterranee NZ v. Wendell, [1989] 1 N.Z.L.R. 
216 (C.A.). The United States Federal Courts 
apply similar principles in actions in those courts. 
In Piper Aircraft Co. v. Reyno, 454 U.S. 235 
(1981), the Supreme Court of the United States 
approved of the decision of the District Court 
which dismissed an action brought in California by 
the administratrix of the estates of Scottish citizens 
involved in an air crash in Scotland against the 
American manufacturers of the aircraft. The test 
applied by the District Court judge was whether 
the relevant factors clearly pointed to a trial in the 
alternative jurisdiction. The test was applied on the 
basis of a presumption in favour of the plaintiff' s 
choice of forum, the impact of which was lessened 
when the home forum was not selected. 

The current state of the law in Canada is 
summed up adequately by Ellen L. Hayes in 
"Forum Non Conveniens in England, Australia and 
Japan: The Allocation of Jurisdiction in Transna-
tional Litigation" (1992), 26 U.B.C. Law Rev. 41, 
at pp. 42-43: 

The status of the doctrine of forum non conveniens in 
Canada is unclear. In general terms the Canadian courts 
have looked to English authorities when considering 
forum non conveniens issues. Their specific approach, 
however, is not consistent. The most recent cases from 
the Western provinces refer to the current English test, 
but at the same time resist adopting a comprehensive 
test or rule which would result in an "overly legalistic 
approach." The Ontario courts, on the other hand, have 
fallen behind the English courts' development of the 
doctrine and continue to apply a test which has now 
been replaced by the House of Lords. There is confusion 
in many of the cases as to whether the test is different 
when the defendant is served within the jurisdiction 
rather than ex juris, where the burden of proof lies and 

dra Flour Mills Pt),  Ltd. (1990), 65 A.L.J.R. 83, à 
la p. 90. Le critère pour déterminer s'il y a lieu 
d'accorder la suspension est de savoir si le tribunal 
choisi par le demandeur n'est nettement pas appro- 

a prié et non pas si un autre tribunal serait nettement 
plus approprié. Le même critère s'applique aux cas 
«de plein droit» et aux cas de «signification ex 
juris». En Nouvelle-Zélande, le critère applicable 
est celui énoncé dans l'arrêt Spiliada, que la cour a 

6 adopté dans l'arrêt Club Mediterranee NZ c. Wen-
dell, [1989] 1 N.Z.L.R. 216 (C.A.). Les cours fédé-
rales américaines appliquent des principes sem-
blables dans les actions dont elles sont saisies. 

c Dans l'arrêt Piper Aircraft Co. c. Reyno, 454 U.S. 
235 (1981), la Cour suprême des États-Unis a 
approuvé la décision de la Cour de district qui 
avait rejeté une action intentée en Californie par 
l'administratrice de la succession de citoyens écos- 

d sais, victimes d'un accident d'avion en Écosse, 
contre le fabricant américain de l'appareil. Pour 
statuer ainsi, le juge de la Cour de district s'est 
demandé si les facteurs pertinents l'amenaient net-
tement à conclure que le procès devait avoir lieu 

e  dans l'autre ressort. Le critère reposait sur une pré-
somption favorisant le choix du tribunal fait par le 
demandeur, dont l'effet a cependant été diminué 
du fait que le tribunal interne n'a pas été choisi. 

f 
L'état actuel du droit au Canada a été adéquate- 

ment résumé par Ellen L. Hayes dans «Forum Non 
Conveniens in England, Australia and Japan: The 
Allocation of Jurisdiction in Transnational Litiga- 

g tion» (1992), 26 U.B.C. Law Rev. 41, aux pp. 42 et 
43: 

[TRADuCrloN] La position canadienne relativement à 
la règle du forum non conveniens n'est pas claire. De 
façon générale, les tribunaux canadiens ont suivi la 
jurisprudence anglaise quand ils ont examiné des ques-
tions relatives à cette règle. Leur démarche particulière 
n'est cependant pas cohérente. Dans leurs décisions les 
plus récentes, les tribunaux de l'Ouest mentionnent le 
critère anglais actuel, mais pourtant ils se refusent à 
adopter un critère ou une règle d'application générale 
qui représenterait une «démarche trop formaliste». Les 
tribunaux ontariens, en revanche, sont en retard sur 
l'évolution de la règle devant les tribunaux anglais et 
continuent d'appliquer un critère que la Chambre des 
lords a maintenant remplacé. Dans bien des affaires, des 
réponscs confuaea ont été données aux questions sui- 
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the weight to be given personal or juridical advantages 
to the plaintiff of proceeding in the home jurisdiction. 

The only recent decision of this Court on the sub-
ject is Antares, supra, which, while an admiralty 
case in the Federal Court, discusses the general 
principles relating to forum non conveniens. At 
p. 448, Ritchie J., for the majority, stated the test 
that should be applied when the court is asked to 
stay an action on this ground: 

In my view the overriding consideration which must 
guide the Court in exercising its discretion by refusing 
to grant such an application as this must, however, be 
the existence of some other forum more convenient and 
appropriate for the pursuit of the action and for securing 
the ends of justice. 

This case was decided before Spiliada and Mac-
Shannon, supra. It is significant that there is no 
mention in the statement of general principles of 
any requirement that the domestic proceeding be 
shown to be oppressive or vexatious. There is no 
specific discussion of the second condition of the 
English rule but it is clear from the judgment that a 
principal factor in the determination that there was 
no alternative forum more convenient than Canada 
was the fact that it was the only jurisdiction in 
which the plaintiff could obtain an effective judg-
ment. The ship, which was the subject of the suit, 
had been arrested in Quebec and the bond posted 
to obtain its release was security for enforcement 
of any judgment obtained in Canada. No such 
security was available in the other jurisdictions 
which were potential appropriate fora for the 
action. Accordingly, Canada was the most conve-
nient forum for both "the pursuit of the action" and 
"for securing the ends of justice". 

In my view there is no reason in principle why 
the loss of juridical advantage should be treated as 
a separate and distinct condition rather than being 
weighed with the other factors which are consid-
ered in identifying the appropriate forum. The  

vantes: le critère est-il différent selon que la significa-
tion a été faite dans le ressort ou ex juris, à qui incombe 
la charge de la preuve et quel poids convient-il d'accor-
der aux avantages personnels ou juridiques que retire le 

a  demandeur lorsque l'action est engagée dans son res-
sort? 

Le seul arrêt récent de notre Cour sur la question 
est l'arrêt Antares, précité. Il s'agit d'une affaire 
d'amirauté devant la Cour fédérale, mais elle porte 
sur les principes généraux relatifs au forum non 
conveniens. À la page 448, le juge Ritchie énonce, 
au nom de la majorité, le critère à appliquer quand 
le tribunal est prié de suspendre une action pour ce 
motif: 

Selon moi, cependant, la considération primordiale 
qui doit guider la cour lorsqu'en exerçant son pouvoir 
discrétionnaire, elle refuse d'accéder à une telle requête, 
doit être l'existence d'un autre tribunal, plus commode 
et plus approprié pour la poursuite de l'action et pour la 
réalisation des fins de la justice. 

Cette affaire a été jugée avant les arrêts Spiliada et 
MacShannon, précités. Il importe de souligner que, 
dans l'énoncé des principes généraux, on ne men-
tionne pas qu'il faille établir que l'action dont le 
tribunal interne est saisi est oppressive ou vexa-
toire. La seconde condition que comporte la règle 
anglaise n'est pas abordée explicitement, mais il 
ressort clairement de l'arrêt que l'un des facteurs 
principaux de la décision qu'aucun autre ressort 
n'était plus approprié que le Canada a été le fait 
qu'il s'agissait du seul ressort en mesure d'assurer 
l'exécution efficace du jugement. Le navire qui 
était l'objet de l'action avait été saisi au Québec et 
le cautionnement versé pour la mainlevée de la sai-
sie représentait la garantie de l'exécution de tout 
jugement obtenu au Canada. Aucune garantie de 
cette nature n'avait été versée aux autres tribunaux 
qui auraient pu légitimement être appelés à juger 
l'action. Par conséquent, le Canada était le ressort 
le plus approprié tant pour ce qui était de «la pour-
suite de l'action» que de «la réalisation des fins de 
la justice». 

À mon avis, aucune raison sur le plan des prin-
cipes ne nous autorise à considérer la perte d'un 
avantage juridique comme une condition distincte 
plutôt que comme un facteur parmi ceux dont la 
cour tient compte pour déterminer le tribunal 
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existence of two conditions is based on the histori-
cal development of the rule in England which 
started with two branches at a time when oppres-
sion to the defendant and injustice to the plaintiff 
were the dual bases for granting or refusing a stay. 
The law in England has evolved by reworking a 
passage from the reasons of Scott J. in St. Pierre v. 
South American Stores (Gath & Chaves), Ltd., 
[1936] 1 K.B. 382, which contained two condi-
tions. In its original formulation the second condi-
tion required the court to ensure that there was no 
injustice to the plaintiff in granting the stay. No 
doubt this was because the oppression test concen-
trated largely on the effects on the defendant of c 
being subjected to a trial in England. When the 
first condition moved to an examination of all the 
factors that are designed to identify the natural 
forum, it seems to me that any juridical advantages 
to the plaintiff or defendant should have been con-
sidered one of the factors to be taken into account. 
The weight to be given to juridical advantage is 
very much a function of the parties' connection to 
the particular jurisdiction in question. If a party 
seeks out a jurisdiction simply to gain a juridical 
advantage rather than by reason of a real and sub-
stantial connection of the case to the jurisdiction, 
that is ordinarily condemned as "forum shopping". 
On the other hand, a party whose case has a real 
and substantial connection with a forum has a 
legitimate claim to the advantages that that forum 
provides. The legitimacy of this claim is based on 
a reasonable expectation that in the event of litiga-
tion arising out of the transaction in question, those 
advantages will be available. 

h 
Finally, I observe that Antares, supra, was a 

case in which leave to serve ex juris was required. 
The Court did not, however, consider this an 
important matter in formulating the test. It seems 
to me that whether it is a case for service out of the 
jurisdiction or the defendant is served in the juris-
diction, the issue remains: is there a more appro-
priate jurisdiction based on the relevant factors. If 
the defendant resides out of the jurisdiction this is 
a factor whether or not service is effected out of 
the jurisdiction. Residence outside of the jurisdic- 

approprié. L'existence de deux conditions est le 
résultat de l'évolution de la règle en Angleterre, où 
elle comportait au début deux volets, à un moment 
où l'oppression du défendeur et l'injustice faite au 
demandeur étaient les deux facteurs en fonction 
desquels le tribunal décidait d'accorder ou non la 
suspension. Cette évolution du droit anglais s'est 
faite à partir d'un passage des motifs du juge Scott 
dans l'affaire St. Pierre c. South American Stores 
(Gath & Chaves), Ltd., [1936] 1 K.B. 382, qui 
comportait deux conditions. Sous sa forme initiale, 
la seconde condition exigeait que le tribunal veille 
à ce que la suspension n'entraîne aucune injustice 
envers le demandeur. C'était sans aucun doute 
parce que le critère de l'oppression était centré sur-
tout sur les conséquences qu'aurait pour le défen-
deur un procès tenu en Angleterre. Quand la pre-
mière condition s'est muée en un examen de tous 
les facteurs servant à déterminer le ressort logique, 
il me semble que tout avantage juridique pour le 
demandeur ou pour le défendeur aurait dû être tenu 
pour l'un des facteurs à prendre en considération. 
Le poids à accorder à un avantage juridique 
dépend grandement du lien des parties avec le res-
sort en question. Si une partie s'adresse à un tribu-
nal simplement pour obtenir un avantage juridique 
et non en raison d'un lien réel et important de l'af-
faire avec le ressort, ce choix est d'ordinaire 
réprouvé parce qu'il équivaut à la «recherche d'un 
tribunal favorable». En revanche, la partie dont la 
demande a un lien réel et important avec un ressort 
peut légitimement faire valoir les avantages qu'elle 
peut en retirer. La légitimité de sa demande repose 
sur l'attente raisonnable qu'en cas de litige décou-
lant de l'opération en cause, elle pourra se préva-
loir de ces avantages. 

Pour terminer, je ferai observer que l'arrêt 
Antares, précité, portait sur une affaire dans 
laquelle l'autorisation de faire la signification ex 
juris était exigée. Toutefois, dans la formulation du 
critère, la Cour n'a pas jugé qu'il s'agissait d'un 
point important. Que ce soit un cas de signification 
à l'extérieur du ressort ou que la signification soit 
faite au défendeur dans le ressort, la question qu'il 
faut trancher, à mon sens, reste celle-ci: un autre 
tribunal serait-il plus approprié, compte tenu des 
facteurs pertinents? Si le défendeur réside à l'exté- 
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tion may be artificial. It may have been arranged 
for tax or other reasons notwithstanding the defen-
dant has a real and substantial connection with this 
country. The special treatment which the English 
courts have accorded to ex juris cases appears to 
be based on the dictates of Ord. 11 of the English 
rules which imposes a heavy burden on the plain-
tiff to justify the assertion of jurisdiction over a 
foreigner. In most provinces in Canada, leave to 
serve ex juris is no longer required except in spe-
cial circumstances and this trend is one that is 
likely to spread to other provinces. This phenome-
non was considered by the High Court of Australia 
in Voth, supra, in reaching its conclusion that the e 
test should be the same for service ex juris cases 
and others. Whether the burden of proof should be 
on the plaintiff in ex juris cases will depend on the 
rule that permits service out of the jurisdiction. If it 
requires that service out of the jurisdiction be justi-
fied by the plaintiff, whether on an application for 
an order or in defending service ex juris where no 
order is required, then the rule must govern. The 
burden of proof should not play a significant role 
in these matters as it only applies in cases in which 
the judge cannot come to a determinate decision 
on the basis of the material presented by the par-
ties. While the standard of proof remains that 
applicable in civil cases, I agree with the English 
authorities that the existence of a more appropriate 
forum must be clearly established to displace the 
forum selected by the plaintiff. This was the posi-
tion adopted by McLachlin J.A. (as she then was) 
in Avenue Properties Ltd. v. First City Dey. Corp. 
(1986), 7 B.C.L.R. (2d) 45. She emphasized that 
this had particular application where there were no 
parallel foreign proceedings pending. 

h 

rieur du ressort, c'est un facteur dont il faut tenir 
compte, peu importe que la signification ait été 
faite ou non à l'extérieur du ressort. La résidence à 
l'extérieur du ressort peut être artificielle. Elle peut 
avoir été établie à des fins fiscales ou autres, mal-
gré le fait que le défendeur a un lien réel et impor-
tant avec le pays. La solution particulière que les 
tribunaux anglais ont retenue dans les cas de signi-
fication ex juris semble être fondée sur les exi-
gences de l'ordonnance 11 des règles anglaises qui 
impose un lourd fardeau au demandeur qui veut 
convaincre le tribunal de se déclarer compétent à 
l'égard d'un étranger. Dans la plupart des pro-
vinces canadiennes, aucune autorisation n'est plus 
nécessaire pour la signification ex juris, sauf dans 
des cas particuliers, et cette tendance s'étendra 
vraisemblablement à d'autres provinces. Dans l'ar-
rêt Voth, précité, la Haute Cour d'Australie a tenu 
compte de ce phénomène pour conclure que le cri-
tère devrait être le même dans les affaires de signi-
fication ex juris et dans les autres. La question de 
savoir si le demandeur a la charge de la preuve 
dans les affaires de signification ex juris dépend de 
la règle qui permet la signification à l'extérieur du 
ressort. Si elle exige que le demandeur justifie la 
signification à l'extérieur du ressort, soit en 
demandant une ordonnance, soit, quand aucune 
ordonnance n'est exigée, en faisant valoir pourquoi 
la signification à l'extérieur du ressort s'impose, 
alors la règle dicte la solution. La charge de la 
preuve ne doit pas jouer un rôle important en pareil 
cas, car elle ne s'applique que dans les affaires où 
le juge ne peut en arriver à une décision certaine 
sur la base de la preuve produite par les parties. 
Bien que la norme de preuve reste celle qui est 
applicable en matière civile, tout comme les tribu-
naux anglais, j'estime qu'il faut établir clairement 
qu'un autre tribunal est plus approprié pour que 
soit écarté celui qu'a choisi le demandeur. C'est la 
position que le juge McLachlin (maintenant juge 
de notre Cour) a prise dans l'arrêt Avenue Proper-
ties Ltd. c. First City Dey. Corp. (1986), 
7 B.C.L.R. (2d) 45. Elle a souligné que cette solu-
tion valait en particulier lorsque aucune instance 
parallèle n'était pendante à l'étranger. 
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law jurisdictions is, as observed by Lord Goff in 	mon law, comme l'a fait remarquer lord Goff dans 
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b 

e 

Spiliada, remarkably uniform. While there are dif-
ferences in the language used, each jurisdiction 
applies principles designed to identify the most 
appropriate or appropriate forum for the litigation 
based on factors which connect the litigation and 
the parties to the competing fora. A review of the 
law of Japan by Ellen L. Hayes in the study to 
which I refer above (supra, at p. 63) led her to con-
clude that similar principles are applied there. 
Regard for the principles of international comity to 
which I have referred suggests that in considering 
an anti-suit injunction the fact that a foreign court 
has assumed jurisdiction in circumstances which 
are consistent with the application of the above 
principles is an important factor militating against 
granting an injunction. 

Anti-Suit Injunctions 

England  

The English courts have exercised jurisdiction to 
restrain proceedings in a foreign court and to stay 
domestic actions since 1821. Leach V.-C. in 
Bushby v. Munday, supra, at p. 307 and p. 913, 
stated the rule as follows: 

Where parties Defendants are resident in England, and 
brought by subpoena here, this Court has full authority 
to act upon them personally with respect to the subject 
of the suit, as the ends of justice require; and with that 
view, to order them to take, or to omit to take, any steps 
and proceedings in any other Court of Justice, whether 
in this country, or in a foreign country. 

The sentiment expressed at that time was that the 
relief sought, whether an injunction or a stay, oper-
ated in personam and was not intended to interfere 
with the other court. Thus viewed, the question to 
be determined was whether the ends of justice 
required the issuance of an injunction or a stay. In 
deciding that an injunction should be granted in 
Bushby v. Munday, supra, the Vice-Chancellor 
made findings that the English Court was a more 
convenient jurisdiction; and, that the proceedings  

l'arrêt Spiliada, les règles de droit sont remarqua- 
blement uniformes. Certes, le vocabulaire utilisé 
varie, mais chaque ressort applique des principes 
conçus pour déterminer le tribunal le plus appro-

a prié ou le tribunal approprié pour le litige en fonc-
tion des facteurs de rattachement entre le litige, les 
parties et les tribunaux susceptibles d'être saisis. 
Dans son article que j'ai déjà cité (loc. cit., à la 
p. 63), Ellen L. Hayes a étudié le droit japonais et 
est arrivée à la conclusion que des principes sem-
blables y sont appliqués. Le respect des principes 
de courtoisie internationale dont j'ai fait mention 
donne à entendre que, pour le tribunal saisi d'une 

e demande d'injonction contre des poursuites, le fait 
qu'un tribunal étranger s'est déclaré compétent 
dans des circonstances qui sont compatibles avec 
l'application des principes susmentionnés est un 
facteur important qui milite contre la demande 

d d'injonction. 

Injonctions contre les poursuites 

L' Angleterre 

Depuis 1821, les tribunaux anglais se sont 
déclarés compétents pour interdire des poursuites 
devant un tribunal étranger et pour suspendre des 
actions intentées devant eux. Dans l'arrêt Bushby 

f c. Munday, précité, le vice-chancelier Leach a 
énoncé la règle en ces termes, à la p. 307 et à la 
p. 913: 

[TRADUCTION] Quand des défendeurs sont des résidents 
de l'Angleterre et sont cités devant nos tribunaux, notre 
Cour est compétente pour faire, relativement à l'objet de 
l'action, tout acte les touchant personnellement, selon ce 
qu'exigent les fins de la justice; et à cette fin, pour leur 
ordonner de prendre ou de s'abstenir de prendre toute 
mesure et d'engager toute poursuite devant un autre tri-
bunal, dans notre pays ou à l'étranger. 

On estimait à cette époque que la réparation 
demandée, soit une injonction soit une suspension, 
avait un effet in personam et n' avait pas pour but 

i l'immixtion dans les affaires de l'autre tribunal. 
Dans cette optique, la question qu'il fallait trancher 
était de savoir si les fins de la justice exigeaient 
qu'une injonction soit décernée ou qu'une suspen-
sion soit accordée. Pour décider qu'il convenait de 
décerner une injonction dans l'arrêt Bushby c. 
Munday, précité, le vice-chancelier a conclu que le 

g 

h 

i 



[1993] 1 R.C.S. 	AMCHEM  PRODUCTS INC. c. C.-B. (W.C.B.)  Le juge Sopinka 	 923 

in Scotland, due to procedural law, were less likely 
to elicit the truth. Leach V.-C. concluded (at p. 308 
and p. 913) that the English court should pursue its 
superior means for determining both law and fact. 

tribunal anglais était plus approprié et que l'ins-
tance introduite en Écosse, à cause des règles de 
procédure, était moins susceptible de faire ressortir 
la vérité. Il a conclu (à la p. 308 et à la p. 913) que 

a le tribunal anglais devait recourir à ses propres 
moyens supérieurs pour statuer sur le droit et sur 
les faits. 

The same test evolved for anti-suit injunctions b 

and stays, based on the judgment of Scott L.J. in 
St. Pierre v. South American Stores (Gath & 
Chaves), Ltd., supra. Where these requirements 
were met, the court would exercise its discretion in 
granting the stay or enjoining the foreign proceed- 

 c 

ings. The principles governing the issuance of a 
stay and an anti-suit injunction remained identical 
until the House of Lords' decision in The Atlantic 
Star, supra, when the English jurisprudence d 
regarding stays of domestic proceedings under-
went the first of the modifications to which I have 
referred. In The Atlantic Star, the House of Lords 
held that the words "oppressive" and "vexatious" 
should be interpreted liberally. After the decision e 

in The Atlantic Star, it was unclear whether the 
principles governing the issuance of an anti-suit 
injunction remained the same or whether they 
evolved along with the principles governing a stay 

f of domestic proceedings. The House of Lords 
directly considered this question in Castanho v. 
Brown and Root (U.K.) Ltd., supra, which 
involved an application for an anti-suit injunction. 
Lord Scarman pronounced, at p. 574, that "[t]he g 
principle is the same whether the remedy sought is 
a stay of English proceedings or a restraint upon 
foreign proceedings". Lord Scarman approved the 
reformulation of the principles as set out by Lord 

h Diplock in The Atlantic Star, supra, and con-
cluded, at p. 575, that: 

... to justify the grant of an injunction the defendants 
must show: (a) that the English court is a forum to 
whose jurisdiction they are amenable in which justice 
can be done at substantially less inconvenience and 
expense, and (b) the injunction must not deprive the 

J 

plaintiff of a legitimate personal or juridical advantage 

Le même critère a été développé à l'égard des 
injonctions contre les poursuites et des suspen-
sions, sur la base du jugement du lord juge Scott 
dans l'arrêt St. Pierre c. South American Stores 
(Gath & Chaves), Ltd., précité. Quand ces condi-
tions étaient remplies, le tribunal exerçait son pou-
voir discrétionnaire de prononcer la suspension ou 
l'interdiction des poursuites à l'étranger. Les prin-
cipes régissant la suspension et l'injonction contre 
les poursuites sont restés identiques jusqu'à ce que 
la Chambre des lords rende l'arrêt The Atlantic 
Star, précité; depuis lors, la jurisprudence anglaise 
concernant la suspension d'instance devant le tri-
bunal interne est passée par la première mutation 
dont j'ai parlé. Dans l'arrêt The Atlantic Star, la 
Chambre des lords a décidé que les mots «oppres-
sif» et «vexatoire» devaient être interprétés libéra-
lement. Après cet arrêt, il n' était plus certain que 
les principes applicables à l'injonction contre les 
poursuites étaient restés les mêmes ou s'ils avaient 
évolué comme les principes régissant la suspension 
d'instance devant le tribunal interne. La Chambre 
des lords s'est penchée précisément sur cette ques-
tion dans l'arrêt Castanho c. Brown and Root 
(U.K.) Ltd., précité, qui portait sur une demande 
d'injonction contre les poursuites. À la page 574, 
lord Scarman déclare que [TRADUCTION] «[1]e prin-
cipe est le même, que la réparation demandée soit 
la suspension de l'instance anglaise ou l'interdic-
tion des poursuites à l'étranger». Lord Scarman a 
approuvé la reformulation des principes faite par 
lord Diplock dans l'arrêt The Atlantic Star, précité, 
et il a conclu, à la p. 575: 

[TRADUCTION] ... pour qu'une injonction puisse être 
décernée, les défendeurs doivent montrer: a) que le tri-
bunal anglais est un tribunal dont ils sont justiciables et 
qui peut rendre justice de manière beaucoup moins 
désavantageuse et moins coûteuse, et b) que l'injonction 
ne privera pas le demandeur d'un avantage personnel ou 
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which would be available to him if he invoked the 
American jurisdiction. [Emphasis in original.] 

Lord Scarman emphasized that the "critical equa-
tion" in an application for a stay or an anti-suit 
injunction was between the advantage to the plain-
tiff and the disadvantage to the defendants. For the 
purposes of this determination, the prospect of 
higher damages in the foreign jurisdiction was a b 
legitimate juridical advantage for a plaintiff. The 
House of Lords applied the law as set out in Cas-
tanho, supra, in two succeeding cases involving 
applications to enjoin foreign proceedings (British 
Airways Board v. Laker Airways Ltd., [1985] A.C. C 

53, and South Carolina Insurance Co. v. Assuran-
tie Maatschappij "De Zeven Provincien" N.V., 
[1987] A.C. 24). 

d 

This test, in so far as it regarded anti-suit injunc-
tions, did not withstand the scrutiny of the Judicial 
Committee of the Privy Council. In 1987, the Privy e 
Council overturned the liberalized principles that 
the House of Lords enunciated. The definitive 
statement of the law was pronounced in SNI, 
supra: an anti-suit injunction will not be issued by 
an English court unless it is shown that the foreign 
proceedings will be oppressive or vexatious. It was 
made clear that the traditional principles as sum-
marized in St. Pierre v. South American Stores 
(Gath & Chaves), Ltd., supra, were to govern 
applications to restrain foreign proceedings. Thus, 
the liberalized principles formulated in Spiliada, 
supra, in the context of an application for a stay of 
domestic proceedings were not to apply to anti-suit 
injunctions because to do so would be inconsistent h 
with the principles of comity and would disregard 
the fundamental requirement that an injunction 
will only be available where it is required to 
address the ends of justice. 

In coming to his conclusion on the law in SNI, 
Lord Goff considered the long history of English 
law as well as American and Scottish authorities.  

juridique légitime qu'il pourrait retirer si l'action était 
poursuivie devant le tribunal américain. [En italique 
dans l'original.] 

Lord Sçarman a souligné que, dans une demande 
de suspension ou d'injonction contre les pour-
suites, il fallait établir [TRADUCTION] «l'équilibre 
critique» entre l'avantage pour le demandeur et 
l'inconvénient pour les défendeurs. À cet égard, la 
possibilité que le tribunal étranger accorde des 
dommages-intérêts plus élevés constituait un avan-
tage juridique légitime pour le demandeur. La 
Chambre des, lords a appliqué les règles énoncées 
dans l'arrêt Castanho, précité, dans deux affaires 
ultérieures portant sur des demandes d'injonction 
contre des poursuites à l'étranger (British Airways 
Board c. Laker Airways Ltd., [1985] A.C. 53, et 
South Carolina Insurance Co. c. Assurantie Maats-
chappij «De Zeven Provincien» N.V., [1987] A.C. 
24). 

Ce critère, en ce qui concerne les injonctions 
contre les poursuites, n'a pas résisté à l'examen du 
Comité judiciaire du Conseil privé. En 1987, le 
Conseil privé a renversé les principes plus libéraux 
que la Chambre des lords avait établis. La formu-
lation définitive du droit se trouve dans l'arrêt SNI, 
précité: un tribunal anglais ne décernera une 
injonction contre les poursuites que s'il est montré 
que les poursuites à l'étranger seront oppressives 
ou vexatoires. Le Conseil privé a bien précisé que 
les principes traditionnels, résumés dans l' arrêt 
St. Pierre c. South American Stores (Gath & 
Chaves), Ltd., précité, devaient régir les demandes 
d'interdiction d'instances à l'étranger. Par consé-
quent, les principes plus libéraux énoncés dans 
l'arrêt Spiliada, précité, dans le contexte d'une 
demande de suspension d'une instance devant le 
tribunal interne, ne devaient pas être appliqués aux 
injonctions contre les poursuites parce qu' agir 
ainsi serait incompatible avec les principes de la 
courtoisie et irait à l'encontre de l'exigence fonda-
mentale qu'une injonction ne doit être décernée 
que si cela est nécessaire pour réaliser les fins de la 
justice. 

Pour tirer sa conclusion dans l'arrêt SNI, lord 
Goff a étudié la longue histoire du droit anglais 
ainsi que la jurisprudence américaine et écossaise. 
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He stated, at p. 519, that the following basic prin-
ciples were beyond dispute: 

First, the jurisdiction is to be exercised when the 'ends 
of justice' require it.... Second, where the court 
decides to grant an injunction restraining proceedings in 
a foreign court, its order is directed not against the for-
eign court but against the parties so proceeding or 
threatening to proceed.... Third, it follows that an 
injunction will only be issued restraining a party who is 
amenable to the jurisdiction of the court against whom 
an injunction will be an effective remedy... . Fourth, it 
has been emphasised on many occasions that, since such 
an order indirectly affects the foreign court, the jurisdic-
tion is one which must be exercised with caution... . 

In considering the above principles, Lord Goff set 
out the following test (SNI, supra, at p. 522): 

In the opinion of their Lordships, in a case such as the 
present where a remedy for a particular wrong is availa-
ble both in the English (or, as here, the Brunei) court 
and in a foreign court, the English (or Brunei) court 
will, generally speaking, only restrain the plaintiff from 
pursuing proceedings in the foreign court if such pursuit 
would be vexatious or oppressive. This presupposes 
that, as a general rule, the English or Brunei court must 
conclude that it provides the natural forum for the trial 
of the action, and further, since the court is concerned 
with the ends of justice, that account must be taken not 
only of injustice to the defendant if the plaintiff is 
allowed to pursue the foreign proceedings, but also of 
injustice to the plaintiff if he is not allowed to do so. So, 
as a general rule, the court will not grant an injunction 
if, by doing so, it will deprive the plaintiff of advantages 
in the foreign forum of which it would be unjust to 
deprive him. 

This analysis represents the current test for issu-
ance of an anti-suit injunction in England. 

The United States of America 

Although American courts have exercised the 
equitable power to restrain parties subject to their 
jurisdiction from litigating in another forum (see 
Cole v. Cunningham, 133 U.S. 107 (1890)), most  

Il a dit, à la p. 519, que les principes fondamentaux 
qui suivent sont indiscutables: 

[TRADUCTION] Premièrement, le tribunal doit exercer sa 
compétence si les «fins de la justice» l'exigent [...] 
Deuxièmement, si le tribunal décide de décerner une 
injonction interdisant les poursuites devant un tribunal 
étranger, son ordonnance vise non pas le tribunal étran-
ger, mais les parties qui engagent ou menacent d'enga-
ger les poursuites. [...1 Troisièmement, il s'ensuit 
qu'une injonction ne doit être décernée que si elle vise 
une partie justiciable devant le tribunal à l'égard duquel 
l'injonction sera une réparation efficace [...1 Quatriè-
mement, les tribunaux ont souligné à maintes reprises 
que, puisqu'une telle ordonnance a un effet indirect sur 

c  le tribunal étranger, il faut exercer cette compétence 
avec circonspection .. 

Dans son examen de ces principes, lord Goff a 
énoncé le critère suivant (arrêt SNI, précité, à la 

d p. 522): 

[TRADUCTION] De l'avis de Leurs Seigneuries, dans une 
affaire comme la présente, où le tribunal anglais (ou, 
comme en l'espèce, le tribunal du Brunei) et un tribunal 
étranger peuvent accorder une réparation pour un dom-
mage particulier, en général, le tribunal anglais (ou le 
tribunal du Brunei) n'interdira au demandeur de pour-
suivre l'instance devant le tribunal étranger que si cette 
instance est vexatoire ou oppressive. Cela présuppose 
que, en règle générale, le tribunal anglais ou le tribunal 
du Brunei doit conclure qu'il est le ressort logique pour 
juger l'action et que, en outre, comme il doit considérer 
les fins de la justice, il lui faut tenir compte non seule- 
ment de l'injustice qui serait commise contre le défen- 
deur si le demandeur est autorisé à poursuivre l'instance 

g 	l'étranger, mais encore de l'injustice faite au deman- 
deur s'il n'y est pas autorisé. Alors, en règle générale, le 
tribunal ne décernera pas d'injonction si, ce faisant, il 
prive le demandeur d'avantages qui s'offrent à lui 
devant le tribunal étranger et dont il serait injuste qu'il 
soit privé. 

Cette analyse représente le critère selon lequel il 
convient de décerner une injonction contre les 
poursuites en Angleterre. 

Les États-Unis d'Amérique 

Bien que les tribunaux américains aient exercé 
le pouvoir fondé sur l'equity d'interdire à des par-
ties relevant de leur juridiction d'introduire une 
instance devant un autre tribunal (voir l'arrêt Cole 

a 

b 

e 

I 

h 

i 



926 	 AMCHEM PRODUCTS INC. v. B.C. (W.C.B.) Sopinka J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

b 

American jurisdictions allow parallel foreign pro-
ceedings for in personam actions. Anti-suit injunc-
tions are used only when "necessary to protect the 
jurisdiction of the enjoining court, or to prevent 
the litigant' s evasion of the important public poli-
cies of the forum" (Laker Airways v. Sabena, Bel-
gian World Airlines, supra, at p. 927). As in the 
case of other jurisdictions, the power to issue such 
injunctive relief must be exercised with extreme 
caution because, although in theory the order oper-
ates in personam, an anti-suit injunction "effec-
tively restrict[s] the foreign court' s ability to exer-
cise its jurisdiction" (Laker Airways, supra, at 
p. 927). 

c. Cunningham, 133 U.S. 107 (1890)), la plupart 
des juridictions américaines permettent des pour- 
suites parallèles à l'étranger dans le cas d'actions 
in personam. Les injonctions contre les poursuites 

a ne sont décernées que si cela est [TRADUCTION] 
«nécessaire pour protéger la compétence du tribu-
nal qui les décerne ou pour contrecarrer la trans-
gression des importantes mesures d'intérêt public 
du tribunal» (Laker Airways c. Sabena, Belgian 
World Airlines, précité, à la p. 927). Comme dans 
les autres pays, le pouvoir de décerner une telle 
injonction doit être exercé avec beaucoup de cir-
conspection car, bien qu'en théorie l'ordonnance 

c  ait un effet in personam, une injonction contre les 
poursuites [TRADUCTION] «restrein[t] en fait le 
pouvoir du tribunal étranger d'exercer sa compé-
tence» (Laker Airways, précité, à la p. 927). 

In American jurisprudence there are no precise d 

rules governing the issuance of anti-suit injunc-
tions; rather, the equitable circumstances are 
examined to determine whether the injunction is 
required to prevent an irreparable miscarriage of e 
justice. A court is to be guided by two tenets. 
Firstly, the fundamental corollary to concurrent 
jurisdiction must be respected: parallel proceed-
ings in concurrent in personam actions are allowed 
to proceed simultaneously. Second, impedance of f 
the foreign jurisdiction is to be avoided. (See 
Laker Airways, supra, at pp. 926-27.) 

As noted by one author, when faced with for- 
 g 

eign courts of concurrent jurisdiction, not all 
American courts abide by the rule favouring paral-
lel proceedings. Richard W. Raushenbush, 
"Antisuit Injunctions and International Comity", h 
supra, at pp. 1049-50, describes two distinct 
approaches which have developed. Under the "lib-
eral" approach to anti-suit injunctions, a court will 
be willing to grant an injunction where the pro-
ceedings are duplicative in nature, and they "(1) 
frustrate a policy of the forum issuing the injunc-
tion; (2) [are] vexatious or oppressive; (3) threaten 
the issuing court' s in rem or quasi in rem jurisdic-
tion; or (4) ... prejudice other equitable considera-
tions" (per Unterweser Reederei, GmbH v. M/S r 
Bremen, 428 F.2d 888 (5th Cir. 1970), at p. 890). 

La jurisprudence américaine ne renferme pas de 
règle précise pour les injonctions contre les pour-
suites; les tribunaux examinent plutôt les circons-
tances, suivant les principes de l'equity, afin de 
décider s'ils doivent prononcer l'injonction pour 
empêcher une erreur judiciaire irréparable. Deux 
principes doivent guider le tribunal. Premièrement, 
il y a lieu de respecter le corollaire fondamental de 
la compétence concomitante: c'est-à-dire d'autori-
ser la poursuite simultanée d'instances parallèles in 
personam. Deuxièmement, il faut éviter d'empê-
cher l'action devant le tribunal étranger. (Voir 
Laker Airways, précité, aux pp. 926 et 927.) 

Comme un auteur l'a fait remarquer, lorsque des 
tribunaux étrangers ont une compétence concomi-
tante, tous les tribunaux américains ne respectent 
pas la règle favorisant les poursuites parallèles. 
Richard W. Raushenbush, «Antisuit Injunctions 
and International Comity», loc. cit., aux pp. 1049 
et 1050, fait état de deux écoles. Selon le point de 
vue «libéral», en matière d'injonction contre les 
poursuites, le tribunal est disposé à décerner une 
injonction si les poursuites font double emploi et si 
elles [TRADUCTION] «(1) contrecarrent une ligne de 
conduite du tribunal qui la décerne; (2) [sont] 
vexatoires ou oppressives; (3) menacent la compé-
tence in rem ou quasi in rem du tribunal qui la 
décerne; ou (4) [...] sont préjudiciables à d'autres 
intérêts en equity» (Unterweser Reederei, GmbH c. 
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The "conservative" approach, as exemplified by 
Wilkey J. in Laker Airways, supra, advances the 
view that issuing anti-suit injunctions to prevent 
duplicative litigation is inconsistent with the rule 
permitting parallel proceedings in concurrent in 
personam actions. In the application of the "con-
servative" approach (at p. 927), anti-suit injunc-
tions are only deployed when it becomes "neces-
sary to protect the jurisdiction of the enjoining 
court, or to prevent the litigant' s evasion of the 
important public policies of the forum". Often an 
applicant is additionally required to establish the 
conventional requirements for issuance of an 
injunction: a likelihood of success on the merits, a 
risk of irreparable injury, a lack of significant 
harm to the defendant, and a public interest in issu-
ing an injunction. (See Gau Shan Co., Ltd. v. 
Bankers Trust Co., 956 F.2d 1349 (6th Cir. 1992).) 

As observed by Lord Goff in SNI, there is no 
suggestion in American jurisprudence that applica-
tions for stays of proceedings and anti-suit injunc-
tions are governed by the same principles. 

M/S Bremen, 428 F.2d 888 (5th Cir. 1970), à la 
p. 890). Selon le point de vue «conservateur», que 
défend par exemple le juge Wilkey dans l'arrêt 
Laker Airways, précité, décerner une injonction 

a contre les poursuites afin d'empêcher des instances 
qui font double emploi est incompatible avec la 
règle qui permet la poursuite d'instances parallèles 
dans le cas d'actions in personam concomitantes. 
Le tribunal qui suit le point de vue «conservateur» 
(à la p. 927) ne décerne d'injonction contre les 
poursuites que si cela est [TRADUCTION] «néces-
saire pour protéger sa compétence ou pour contre-
carrer la transgression des importantes mesures 

c d'intérêt public du tribunal». Souvent, on exige du 
requérant qu'il satisfasse en outre aux exigences 
classiques en matière d'injonction: de bonnes 
chances d'avoir gain de cause au fond, le risque de 
préjudice irréparable, l'absence de tort important 

d pour le défendeur et l'intérêt public (voir l'arrêt 
Gau Shan Co., Ltd. c. Bankers Trust Co., 956 F.2d 
1349 (6th Cir. 1992)). 

Comme l'a fait observer lord Goff dans l'arrêt 
e SNI, il ne ressort pas de la jurisprudence améri-

caine que les mêmes principes régissent les sus-
pensions d'instance et les injonctions contre les 
poursuites. 

Australia 
f 

L'Australie 

The Federal Court—General Division has dis-
cussed the English and American authorities 
regarding anti-suit injunctions: Gummow J. in g 
National Mutual Holdings Pty. Ltd. v. Sentry Corp. 
(1989), 87 A.L.R. 539, at p. 563, concluded that: 

The conduct of foreign proceedings which have a ten-  h 
dency to interfere with the due process of the domestic 
court may, in the circumstances of a particular case, 
generate the necessary equity to enjoin those foreign 
proceedings as vexatious or oppressive... . 

He added three observations. First, "[i]n Australia, 
there is the further consideration that where a court 
has begun to exercise the judicial power of the 

has the exclusive right to exercise or control the 
Commonwealth in relation to a particular matter, it 

.i 

exercise of the functions which form part of that 

La section générale de la Cour fédérale a étudié 
la jurisprudence anglaise et américaine en matière 
d'injonctions contre les poursuites: dans l'affaire 
National Mutual Holdings Pty. Ltd. c. Sentry Corp. 
(1989), 87 A.L.R. 539, à la p. 563, le juge Gum-
mow conclut: 

[TRADUCTION] La poursuite à l'étranger d'instances qui 
ont tendance à nuire à l'application régulière de la loi 
devant le tribunal interne peut, dans les circonstances 
d'une affaire donnée, faire intervenir les principes 
d'equity nécessaires pour que l'instance soit interdite 
parce qu'elle est vexatoire ou oppressive ... 

Il fait trois autres remarques. Premièrement, [TRA-
DUCTION] «[e]n Australie, un autre facteur entre en 
jeu: si un tribunal a commencé à exercer le pouvoir 
judiciaire dont le Commonwealth est investi relati-
vement à une question donnée, il a le droit exclusif 
d'exercer les fonctions qui ressortissent à ce pou- 
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power or are incidental to it: cf Pioneer Concrete 
(Vic) Pty Ltd y Trade Practices Commission (1982) 
152 CLR 460 at 471-3, 474...." Secondly, "[i]t is 
also to be asked whether effectual relief can be 
obtained in the courts of the foreign country ...: cf 
White and Tudor' s Leading Cases in Equity [9th 
ed., vol. 1], pp 635-6". And lastly, "[a] relevant 
consideration is the existence of substantial rea-
sons of benefit for the plaintiff in bringing the for-
eign proceedings: [SNI] (at 893-4)". 

The High Court of Australia has not specifically 
considered the principles upon which an anti-suit 
injunction will be granted. 

Canada 

Canadian jurisprudence is not widely developed 
on this subject matter. Even the early cases, how-
ever, admonished that the power to restrain foreign 
proceedings should be exercised with great caution 
and that the strict purpose of such injunctions was 
to prevent the abuse of the courts by vexatious 
actions. There is no decision of this Court on the 
point. 

Two recent Nova Scotia decisions dealt with 
anti-suit injunctions. Canadian Home Assurance 
Co. v. Cooper (1986), 29 D.L.R. (4th) 419 
(N.S.S.C. App. Div.), predated the English judg-
ment of SNI. In that case, an injunction was 
granted upon MacKeigan J.A.'s findings that the 
foreign action involving the same parties was of no 
value to the respondents since, if its resolution was 
the same as the domestic action, it would not add 
to the domestic judgment, and, if the judgment 
were not the same, it would not be recognized in 
the domestic jurisdiction because of what would be 
considered to be a jurisdictional error. Without dis-
cussion of the governing principles, the injunction 
was granted. In the later Nova Scotia case of 
Rowan Companies, Inc. v. DiPersio (1990), 
69 D.L.R. (4th) 224, which was decided after SNI, 
an anti-suit injunction was refused by the Court of 
Appeal. Jones J.A., delivering the judgment for the  

voir ou qui y sont accessoires, ou d'en contrôler 
l'exercice: voir Pioneer Concrete (Vic) Pty Ltd. c 
Trade Practices Commission (1982), 152 CLR 
460, aux pp. 471 à 473 et 474...» Deuxièmement, 

a [TRADUCTION] «[i]1 faut aussi se demander s'il est 
possible d'obtenir une réparation efficace devant 
les tribunaux étrangers [...]: voir White et Tudor, 
Leading Cases in Equity, [9e éd., vol. 1], aux 
pp. 635 et 636». Et troisièmement, [TRADUCTION] 
«[c]onstitue un facteur pertinent l'existence de 
fortes raisons de croire que le demandeur retirerait 
un avantage de l'introduction d'une instance à 
l'étranger: [SNI] (aux pp. 893 et 894)». 

La Haute Cour de l'Australie ne s'est pas pro-
noncée expressément sur les principes qui fondent 
les injonctions contre les poursuites. 

d 	Le Canada 

La jurisprudence canadienne sur cette question 
n'est pas très abondante. Toutefois, même les déci-
sions les plus anciennes renferment une mise en 

e garde selon laquelle le pouvoir d'interdire les 
poursuites à l'étranger doit être exercé avec beau-
coup de circonspection et ce genre d'injonctions 
doit viser strictement à empêcher l'abus de procé-
dure par des actions vexatoires. Notre Cour n'a 
jamais rendu de décision sur ce point. 

Deux arrêts récents, rendus en Nouvelle-Écosse, 
traitent des injonctions contre les poursuites. L'ar-
rêt Canadian Home Assurance Co. c. Coo-
per (1986), 29 D.L.R. (4th) 419 (C.S.N.-É. Div. 
app.), est antérieur à l'arrêt anglais SNI. Dans cette 
affaire, le juge MacKeigan a décerné une injonc-
tion après avoir conclu que l'action à l'étranger 

h entre les mêmes parties n'avait aucune valeur pour 
les intimés puisque, si le tribunal y apportait la 
même solution que le tribunal interne, cela n'ajou-
terait rien au jugement de celui-ci, et si la solution 
était différente, elle ne serait pas reconnue par le 

i tribunal interne parce qu'elle serait tenue pour une 
erreur juridictionnelle. Sans examiner les principes 
applicables, la cour a décerné l'injonction. Dans 
l'arrêt Rowan Companies, Inc. c. DiPersio (1990), 
69 D.L.R. (4th) 224, postérieur à l'arrêt SNI, la 
Cour d'appel de la Nouvelle-Écosse a refusé une 
demande d'injonction contre des poursuites. Au 
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court, stated that the balance of convenience 
favoured the respondent. The factors he relied on 
were that the action was brought in the lex loci 
delicti which was the appropriate forum and that 
the applicant carried on business in the foreign 
jurisdiction where, presumably, some of the wit-
nesses resided. He found, at p. 240, that the action 
could not be termed "frivolous or vexatious". 

In the recent Alberta Queen's Bench decision in 
Allied-Signal Inc. v. Dome Petroleum Ltd. (1988), 
67 Alta. L.R. (2d) 259, Medhurst J. purported to 
apply the English principles enunciated in SNI in 
an action for an anti-suit injunction. He stated, at 
p. 266: 

After considering all of the submissions that have 
been made, it is my view that these applications before 
me should be decided on the basis of which forum is 
more suitable for the ends of justice in determining the 
issues in dispute. This includes a consideration of the 
tripartite test for obtaining interlocutory injunctions in 
other proceedings. 

Medhurst J. concluded that on the basis of the 
forum non conveniens test the injunction should be 
granted. He added that the injunction might also be 
justified on two further grounds: (1) the foreign 
action is oppressive due to the risks of inconsistent 
findings and subsequent actions for contribution 
and indemnity, and (2) the tripartite test for grant-
ing interim injunctions which includes considera-
tion of the public interest and private interests of 
the parties was satisfied. 

Kornberg v. Kornberg (1990), 30 R.F.L. (3d) 
238 (Man. C.A.) (leave to appeal refused, [1991] 
1 S.C.R. x), is a case which applied the SNI princi-
ples. The majority of the Court of Appeal recog-
nized that the principles applicable to an anti-suit 
injunction were not the same as those applicable to 
a stay of domestic proceedings. Philp J.A., writing 
for the majority, held that an anti-suit injunction 
should not be granted unless continuing the for-
eign proceedings would lead to injustice to the  

nom de la cour, le juge Jones a dit que la balance 
des inconvénients penchait en faveur de l'intimé. II 
s'est appuyé sur les facteurs suivants: l'action a été 
intentée selon la lex loci delicti, donc devant le tri- 

a bunal approprié, et la requérante exerçait son acti-
vité dans le ressort du tribunal étranger où, vrai-
semblablement, résidaient certains des témoins. Il 
a conclu, à la p. 240, que l'action ne pouvait pas 

b 
être qualifiée de [TRADUCTION] «frivole ou vexa-
toire». 

Dans l'arrêt récent Allied-Signal Inc. c. Dome 
Petroleum Ltd. (1988), 67 Alta. L.R. (2d) 259, de 
la Cour du banc de la Reine de l'Alberta, l'inten-
tion du juge Medhurst était d'appliquer dans une 
demande d'injonction contre des poursuites les 
principes du droit anglais énoncés dans l'arrêt SNI. 
Il a dit, à la p. 266: 

[TRADUCTION] Après avoir pris en considération tous 
les arguments avancés, je suis d'avis que les demandes 
dont je suis saisi devraient être tranchées en fonction de 
la question de savoir quel est le tribunal qui convient le 
mieux aux fins de la justice pour régler les questions en 
litige. Cela suppose l'examen du critère triple qui est 
applicable aux demandes d'injonction interlocutoire 
ordinaires. 

Le juge Medhurst a conclu qu'il y avait lieu de 
décerner l'injonction sur la base du critère du 
forum non conveniens. Il a ajouté que l'injonction 
pouvait peut-être aussi être fondée sur deux autres 
motifs: (1) l'action à l'étranger est oppressive en 
raison du risque de divergence de conclusions et, 
en conséquence, de nouvelles actions en contribu-
tion et en indemnité, et (2) on a satisfait au critère 
triple selon lequel peut être prononcée une injonc-
tion provisoire qui comprend la prise en compte de 
l'intérêt public et des intérêts des parties. 

Dans l'arrêt Kornberg c. Kornberg (1990), 
30 R.F.L. (3d) 238 (C.A. Man.) (autorisation de 
pourvoi refusée, [1991] 1 R.C.S. x), la Cour d'ap-
pel a appliqué les principes énoncés dans l'arrêt 
SNI. À la majorité, elle a reconnu que les principes 
applicables à une injonction contre les poursuites 
différaient de ceux régissant la suspension de l'ins-
tance devant le tribunal interne. Pour la majorité, 
le juge Philp a décidé qu'une injonction contre les 
poursuites ne devrait être décernée que dans le cas 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

I 



First, it is useful to discuss some preliminary 
aspects of procedure with respect to anti-suit 
injunctions. As a general rule, the domestic court 
should not entertain an application for an injunc-
tion if there is no foreign proceeding pending. 
While quia timet injunctions are granted by the 
courts, that is done only if the applicant establishes 
that some threatened action by the defendant will h 
constitute an actionable civil wrong. In general, an 
injunction is a remedy ancillary to a cause of 
action. See Case Comment by Elizabeth R. Edin-
ger (1992), 71 Can. Bar Rev. 117, at p. 127. In this 
respect the anti-suit injunction is unique in that the 
applicant does not have to establish that the 
assumption of jurisdiction by the foreign court will 
amount to an actionable wrong. Moreover, 
although the application is heard summarily and 
based on affidavit evidence, the order results in a 
permanent injunction which ordinarily is granted 

Tout d'abord, il est utile d'étudier quelques 
questions préliminaires de procédure relatives aux 
injonctions contre les poursuites. En règle géné-
rale, le tribunal interne ne doit pas admettre une 
demande d'injonction si aucune instance n'est pen-
dante à l'étranger. Certes, les tribunaux décernent 
des injonctions quia timet, mais c'est seulement si 
le requérant établit que le défendeur menace d' ac-
complir un acte qui constitue un délit civil donnant 
droit à une action. En général, une injonction est 
une réparation qui est subordonnée à une cause 
d'action. Voir Elizabeth R. Edinger, Commentaires 
d'arrêt (1992), 71 R. du B. can. 117, à la p. 127. À 
cet égard, l'injonction contre les poursuites est 
exceptionnelle car le requérant n'a pas à établir 
qu'en se déclarant compétent le tribunal étranger 

~ 
commet un délit donnant droit à une action. En 
outre, bien que la demande soit instruite sommaire- 
ment et soit appuyée par une preuve par affidavit, 

g 
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other party or the pursuit of the foreign proceed-
ings was vexatious and oppressive. This decision 
was in contrast to the Manitoba Court of Appeal 
decision in Aikmac Holdings Ltd. v. Loewen, 
[1989] 6 W.W.R. 759, which applied the English 
approach in Castanho, supra, which was overruled 
in 1987 by the Privy Council in SNI. 

No consistent approach appears to emerge from 
these cases other than recognition of the principle 
that great caution should be exercised when invok-
ing the power to enjoin foreign litigation. 

The Test 

In my view, the principles outlined in SNI 
should be the foundation for the test applied in our 
courts. These principles should be applied having 
due regard for the Canadian approach to private 
international law. This approach is exemplified by 
the judgment of this Court in Morguard, supra, in 
which La Forest J. stressed the role of comity and 
the need to adjust its content in light of the chang-
ing world order. I now turn to the formulation of 
the test in light of the foregoing.  

où la poursuite de l'instance à l'étranger entraîne-
rait une injustice pour l'autre partie ou serait vexa-
toire ou oppressive. Cette décision contraste avec 
l'arrêt de la Cour d'appel du Manitoba Aikmac 

a Holdings Ltd. c. Loewen, [1989] 6 W.W.R. 759, 
qui a suivi la démarche anglaise, exprimé dans 
l'arrêt Castanho, précité, que le Conseil privé a 
renversé en 1987 dans l'arrêt SNI. 

Aucune démarche uniforme ne semble se déga-
ger de cette jurisprudence, hormis la reconnais-
sance du principe qu'il y a lieu de faire preuve de 
beaucoup de circonspection lorsqu'est invoqué le 

e pouvoir d'interdire les poursuites à l'étranger. 

Le critère 

À mon avis, le critère appliqué par nos tribu-
naux doit reposer sur les principes énoncés dans 
l'arrêt SNI. Ces principes devraient être appliqués 
en tenant compte comme il se doit de l'interpréta-
tion canadienne du droit international privé. L'ar-
rêt Morguard de notre Cour, précité, représente un 
cas d'application de cette interprétation; le juge 
La Forest y a mis en évidence le rôle de la courtoi-
sie et la nécessité d'ajuster le sens de la courtoisie 
aux changements de l'ordre mondial. Je formulerai 
maintenant le critère à la lumière de ce qui pré-
cède. 

d 

e 

f 



[1993] 1 R.C.S. 	AMCHEM PRODUCTS INC. c. C.-B. (W.C.B.) Le juge Sopinka 	 931 

only after trial. In order to resort to this special 
remedy consonant with the principles of comity, it 
is preferable that the decision of the foreign court 
not be pre-empted until a proceeding has been 
launched in that court and the applicant for an 
injunction in the domestic court has sought from 
the foreign court a stay or other termination of the 
foreign proceedings and failed. 

If the foreign court stays or dismisses the action 
there, the problem is solved. If not, the domestic 
court must proceed to entertain the application for 
an injunction but only if it is alleged to be the most 
appropriate forum and is potentially an appropriate 
forum. In any case in which an action has been 
commenced in the domestic forum, it can be 
expected that the domestic forum is being put for-
ward as an appropriate forum by the plaintiff. In 
resisting a stay, the plaintiff will also contend that 
there is no other forum which is clearly more 
appropriate and that, therefore, the defendant has 
not complied with the test which I have outlined 
above. If no action has been commenced in the 
domestic forum, it has no juridical basis for enter-
taining an application for an injunction unless it is f 
contended by the applicant that the action should 
have been commenced in the domestic forum as 
the more appropriate place of trial and it is poten-
tially an appropriate forum. 

g 

The first step in applying the SNI analysis is to 
determine whether the domestic forum is the natu-
ral forum, that is the forum that on the basis of rel-
evant factors has the closest connection with the h 
action and the parties. I would modify this slightly 
to conform with the test relating to forum non con-
veniens. Under this test the court must determine 
whether there is another forum that is clearly more 
appropriate. The result of this change in stay appli-
cations is that where there is no one forum that is 
the most appropriate, the domestic forum wins out 
by default and refuses a stay, provided it is an 
appropriate forum. In this step of the analysis, the 
domestic court as a matter of comity must take 
cognizance of the fact that the foreign court has  

l'ordonnance mène à une injonction permanente 
qui n'est d'ordinaire décernée qu'après le procès. 
Afin que cette demande de réparation particulière 
soit conforme aux principes de la courtoisie, il est 
préférable que rien ne soit fait pour empêcher le 
tribunal étranger de rendre une décision tant 
qu'une action n'aura pas été engagée devant ce tri-
bunal et que la partie qui demande l'injonction 
devant le tribunal interne n'aura pas demandé au 
tribunal étranger, sans succès, une suspension 
d'instance ou une autre forme de clôture. 

Si le tribunal étranger suspend ou rejette l'ac-
tion, le problème est réglé. Sinon, le tribunal 
interne doit entendre la demande d'injonction, 
mais seulement si l'on prétend qu'il est le tribunal 
le plus approprié et s'il peut être un tribunal appro-
prié. Dans toute affaire où une action a été engagée 
devant le tribunal interne, on peut s'attendre à ce 
que le demandeur fasse valoir que c'est le tribunal 
approprié. En s'opposant à la suspension, le 
demandeur prétendra en outre qu'aucun autre tri-
bunal n'est nettement plus approprié et qu'en con-
séquence, le défendeur n'a pas satisfait au critère 
que j'ai exposé plus haut. Si aucune action n'a été 
intentée devant le tribunal interne, celui-ci ne peut 
se fonder sur aucun motif juridique pour admettre 
une demande d'injonction, sauf si le requérant pré-
tend que l'action aurait dû être introduite devant le 
tribunal interne parce que c'est l'endroit le plus 
approprié pour juger le litige, et qu'il pourrait être 
un tribunal approprié. 

La première étape de l'analyse énoncée dans 
l'arrêt SNI consiste à décider si le tribunal interne 
est le ressort logique, c'est-à-dire celui qui a les 
liens les plus étroits avec l'action et les parties, 
selon les facteurs de rattachement pertinents. Je 
modifierais un peu cet énoncé pour l'adapter au 
critère du forum non conveniens. Selon ce critère, 
le tribunal doit décider si un autre tribunal est net-
tement plus approprié. Cette modification a pour 
effet dans les cas de demande de suspension que, 
lorsque aucun tribunal n'est le plus approprié, le 
tribunal interne l'emporte ipso facto et refuse la 
suspension, à la condition d'être un tribunal appro-
prié. À cette étape de l'analyse, le tribunal interne 
doit, par courtoisie, prendre acte du fait que le tri- 

a 

b 

c 

d 
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r 
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assumed jurisdiction. If, applying the principles 
relating to forum non conveniens outlined above, 
the foreign court could reasonably have concluded 
that there was no alternative forum that was clearly 
more appropriate, the domestic court should 
respect that decision and the application should be 
dismissed. When there is a genuine disagreement 
between the courts of our country and another, the 
courts of this country should not arrogate to them-
selves the decision for both jurisdictions. In most 
cases it will appear from the decision of the for-
eign court whether it acted on principles similar to 
those that obtain here, but, if not, then the domes-
tic court must consider whether the result is consis-
tent with those principles. 

bunal étranger s'est déclaré compétent. Si, en 
appliquant les principes relatifs au forum non con-
veniens exposés plus haut, le tribunal étranger 
avait pu raisonnablement conclure qu'aucun autre 
tribunal n'était nettement plus approprié, le tribu-
nal interne devrait respecter cette décision et reje-
ter la demande. En cas de désaccord véritable entre 
les tribunaux de notre pays et ceux d'un autre, nos 
tribunaux ne devraient pas s'arroger la décision qui 
relève des deux juridictions. Dans la plupart des 
cas, la décision du tribunal étranger nous permet 
de voir s'il a appliqué des principes semblables à 
ceux qui ont cours dans notre pays, mais s'il ne l'a 
pas fait, le tribunal interne doit alors vérifier si la 
solution du litige est conforme à ces principes. 

d 

e 

f 

g 

h 

In a case in which the domestic court concludes 
that the foreign court assumed jurisdiction on a 
basis that is inconsistent with principles relating to 
forum non conveniens and that the foreign court' s 
conclusion could not reasonably have been reached 
had it applied those principles, it must go then to 
the second step of the SNI test. I prefer the initial 
formulation of that step without reference to the 
terms "oppressive or vexatious". At p. 522, Lord 
Goff states: 

This presupposes that, as a general rule, the English or 
Brunei court must conclude that it provides the natural 
forum for the trial of the action, and further, since the 
court is concerned with the ends of justice, that account 
must be taken not only of injustice to the defendant if 
the plaintiff is allowed to pursue the foreign proceed-
ings, but also of injustice to the plaintiff if he is not 
allowed to do so. So, as a general rule, the court will not  
grant an injunction if, by doing so, it will deprive the  
plaintiff of advantages in the foreign forum of which it  
would be unjust to deprive him.  [Emphasis added.] 

That case was decided on the basis of the injustice 
to SNI by reason of the loss of juridical advantages 
in Brunei but not available to it in Texas. The char-
acterization of this loss as oppressive added noth-
ing to the analysis. This is especially so since 
neither "oppressive" nor "vexatious" was satisfac-
torily defined in SNI nor, from my reading of the 

Si le tribunal interne conclut que le tribunal 
étranger s'est déclaré compétent pour un motif qui 
est incompatible avec les principes relatifs au 
forum non conveniens et que le tribunal étranger 
n'aurait pas pu en arriver raisonnablement à cette 
conclusion s'il avait appliqué ces principes, il doit 
alors passer à la seconde étape de l'analyse propo-
sée dans l'arrêt SNI. Je préfère la formulation ini-
tiale de cette étape sans référence aux termes 
«oppressif ou vexatoire». A la page 522, lord Goff 
dit: 

[TRADUCTION] Cela présuppose que, en règle générale, le 
tribunal anglais ou le tribunal du Brunei doit conclure 
qu'il est le ressort logique pour juger l'action et que, en 
outre, comme il doit considérer les fins de la justice, il 
lui faut tenir compte non seulement de l'injustice qui 
serait commise contre le défendeur si le demandeur est 
autorisé à poursuivre l'instance à l'étranger, mais encore 
de l'injustice faite au demandeur s'il n'y était pas auto-
risé. Alors, en règle générale, le tribunal ne décernera 
pas d'injonction si, ce faisant, il prive le demandeur 
d'avantages qui s'offrent à lui devant le tribunal étran-
ger et dont il serait injuste qu'il soit privé.  [Je souligne.] 

Le jugement dans cette affaire est basé sur l'injus-
tice qui aurait été faite à SNI, parce qu'elle aurait 
perdu des avantages juridiques qui s'offraient au 
Brunei, mais non au Texas. Qualifier cette perte 
d'oppressive n'ajoutait rien à l'analyse. D'autant 
plus que ni le terme «oppressif», ni le terme 
«vexatoire», n'ont été définis de façon satisfaisante 
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cases, anywhere else. If flexibility is the desired 
objective, it is achieved by the use of the term 
"injustice" which, in addition, is more in keeping 
with the language of the statutes which provide for 
injunctive relief. For example, the British Colum-
bia Law and Equity Act, R.S.B.C. 1979, c. 224, 
s. 36, authorizes an injunction when "it appears to 
the court to be just or convenient."  

dans l'arrêt SNI ni, à ce que je sache, ailleurs dans 
la jurisprudence. Si l'objectif visé est la souplesse, 
on peut l'atteindre en utilisant le terme «injustice», 
qui présente l'avantage supplémentaire de mieux 

a s'accorder avec le langage des lois qui prévoient 
des injonctions. Par exemple, l'art. 36 de la Law 
and Equity Act, R.S.B.C. 1979, ch. 224, de la 
Colombie-Britannique, autorise l'injonction si 
[TRADUCTION] «le tribunal l'estime juste ou com-
mode.» 

b 

c 

d 

When will it be unjust to deprive the plaintiff in 
the foreign proceeding of some personal or juridi-
cal advantage that is available in that forum? I 
have already stated that the importance of the loss 
of advantage cannot be assessed in isolation. The 
loss of juridical or other advantage must be consid-
ered in the context of the other factors. The appro-
priate inquiry is whether it is unjust to deprive the 
party seeking to litigate in the foreign jurisdiction 
of a judicial or other advantage, having regard to 
the extent that the party and the facts are connected 
to that forum based on the factors which I have e 

already discussed. A party can have no reasonable 
expectation of advantages available in a jurisdic-
tion with which the party and the subject matter of 
the litigation has little or no connection. Any loss 
of advantage to the foreign plaintiff must be 
weighed as against the loss of advantage, if any, to 
the defendant in the foreign jurisdiction if the 
action is tried there rather than in the domestic 
forum. I pointed out in my discussion of the test 
for determining the forum non conveniens that loss 
of juridical advantage is one of the factors and it 
will have been considered in step one. It will also 
be considered in the second step to determine 
whether, apart from its influence on the choice of 
the most appropriate forum, an injustice would 
result if the plaintiff is allowed to proceed in the 
foreign jurisdiction. The loss of a personal or jurid-
ical advantage is not necessarily the only potential 
cause of injustice in this context but it will be, by 
far, the most frequent. Indeed most of the authori-
ties involve loss of juridical advantage rather than 
personal advantage. Nonetheless, loss of personal 
advantage might amount to an injustice if, for 
example, an individual party is required to litigate 
in a distant forum with which he or she has no 

Dans quels cas serait-il injuste de priver la partie 
qui a introduit une instance devant un tribunal 
étranger de quelque avantage personnel ou juri-
dique dont elle peut profiter devant ce tribunal? 
J'ai déjà dit qu'il n'était pas possible d'apprécier 
l'importance de la perte d'un avantage sans tenir 
compte du contexte. La perte d'un avantage juri-
dique ou autre doit être évaluée en fonction des 
autres facteurs. Ce qu'il convient de se demander, 
c'est s'il est injuste de priver d'un avantage juri-
dique ou autre la partie qui veut poursuivre une 
instance devant un tribunal étranger, eu égard aux 
facteurs de rattachement, dont j'ai déjà parlé, entre 
le litige, les parties et ce tribunal. Une partie ne 
peut pas raisonnablement s'attendre à profiter 
d'avantages offerts dans un ressort qui n'a avec 
elle et l'objet du litige que peu de liens, voire 
aucun. La perte d'avantages subie par le deman-
deur à l'étranger doit être mise en balance avec la 
perte d'avantages, s'il en est, que subirait le défen-
deur devant le tribunal étranger au cas où l'action 
serait jugée par celui-ci et non par le tribunal 
interne. Au cours de mon examen du critère selon 
lequel doit être déterminé le forum non conve-
niens, j'ai souligné que la perte d'un avantage juri-
dique est l'un des facteurs et que ce facteur est pris 
en considération à la première étape. Il sera aussi 
pesé à la seconde étape lorsqu'il faudra déterminer 
si, mise à part son influence sur le choix du tribu-
nal le plus approprié, une injustice résulterait de 
l'autorisation donnée au demandeur de poursuivre 
l'action devant le tribunal étranger. La perte d'un 
avantage personnel ou juridique n'est pas nécessai-
rement la seule cause possible d'injustice dans ce 
contexte, mais elle est, de loin, la plus fréquente. 
En effet, la plus grande partie de la jurisprudence 
traite de la perte d'un avantage juridique plutôt que 

f 

g 

h 

J 



d'un avantage personnel. Néanmoins, la perte d'un 
avantage personnel pourrait équivaloir à une injus-
tice si, par exemple, une partie est obligée de faire 
valoir une demande dans un ressort éloigné avec 

a lequel elle n'a aucun lien. Je préfère que les autres 
sources possibles d'injustice soient examinées à 
mesure qu'elles se présenteront. 

L'application de ces principes a pour résultat 
que, si un tribunal étranger se déclare compétent 
pour un motif qui est généralement conforme à 
notre règle de droit international privé concernant 
le forum non conveniens, cette décision sera res-
pectée et le tribunal canadien ne prendra pas sur lui 
de rendre la décision pour le tribunal étranger. 
C'est le minimum qu'exige la ligne de conduite de 
nos tribunaux au chapitre de la courtoisie. Toute- 

d fois, si un tribunal étranger se déclare compétent 
pour un motif qui est incompatible avec nos règles 
de droit international privé et qu'il en résulte une 
injustice pour une partie existante ou éventuelle 
devant nos tribunaux, sa décision d' exercer sa 

e compétence est alors contraire à l'équité et il y a 
lieu d'empêcher le demandeur de poursuivre l'ins-
tance à l'étranger. N'ayant pas lui-même observé 
les règles de la courtoisie, le tribunal étranger ne 
doit pas s'attendre à ce que sa décision soit respec-
tée au nom de la courtoisie. 

b 

c 

f 

Application des principes au présent pourvoi 
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connection. I prefer to leave other possible sources 
of injustice to be dealt with as they arise. 

The result of the application of these principles 
is that when a foreign court assumes jurisdiction 
on a basis that generally conforms to our rule of 
private international law relating to the forum non 
conveniens, that decision will be respected and a 
Canadian court will not purport to make the deci-
sion for the foreign court. The policy of our courts 
with respect to comity demands no less. If, how-
ever, a foreign court assumes jurisdiction on a 
basis that is inconsistent with our rules of private 
international law and an injustice results to a liti-
gant or "would-be" litigant in our courts, then the 
assumption of jurisdiction is inequitable and the 
party invoking the foreign jurisdiction can be 
restrained. The foreign court, not having, itself, 
observed the rules of comity, cannot expect its 
decision to be respected on the basis of comity. 

Application of Principles to this Appeal 

g 

I would allow the appeal on the ground that 
Esson C.J.S.C. (the trial judge) erred in his appli-
cation of both branches of the rule relating to anti-
suit injunctions which I have outlined above. First, h 
with respect to the choice of forum, the first step in 
the test, having concluded that the Texas court did 
not apply a forum non conveniens test, he failed to 
consider whether, notwithstanding that fact, the 
decision was consistent with applicable principles 
of private international law. Second, although he 
was of the view that the alleged loss of juridical 
advantage had little substance, he decided that the 
Texas proceedings were oppressive. In respect of 
both branches of the rule he gave undue weight to 
the absence of a forum non conveniens rule in 

Je suis d'avis de faire droit au pourvoi parce que 
le juge en chef Esson de la Cour suprême (le juge 
de première instance) a commis une erreur dans 
l'application des deux volets de la règle concernant 
les injonctions contre les poursuites que j'ai expo-
sée plus haut. Premièrement, quant au choix du tri-
bunal, soit la première étape de l'analyse, après 
avoir conclu que le tribunal texan n' avait pas 
appliqué le critère du forum non conveniens, il n'a 
pas examiné la question de savoir si, en dépit de 
cela, la décision était conforme aux principes du 
droit international privé applicables. Deuxième-
ment, bien qu'il ait été d'avis que la perte invoquée 
d'un avantage juridique semblait sans grand fonde-
ment, il a décidé que l'instance devant le tribunal 

J 
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Texas and to the anti-anti-suit injunction granted 
by the Texas court. 

texan était oppressive. Par rapport aux deux volets 
de la règle, il a accordé un poids excessif à l'ab-
sence d'une règle du forum non conveniens au 
Texas et à la contre-injonction décernée par le tri- 

a bunal texan. 

The trial judge found that Texas was not a 
"wholly inappropriate forum". While he held that 
British Columbia was a more natural forum than b 
Texas, he also held that the United States was a 
natural forum and that some state other than Texas 
was a more natural forum but did not specify 
which state that was. Indeed, he stated that he 
would have difficulty in concluding that any par-  c 

ticular state was the natural forum. All of the 
asbestos companies had some connection with 
Texas and some had a substantial connection. The 

taken by the respondents in the proceedings before 
conclusion is reinforced by reason of the position 

d 

the trial judge that they were not contesting the 
assumption of jurisdiction over them by the Texas 
courts. This could only be so if the respondents 
had a connection to Texas. They had no connection e 
to British Columbia. The acts which were the 
foundation of the claim took place outside of Brit-
ish Columbia and in the United States. The action 
had been commenced there and had progressed to 

f the point that a trial date had been set. In finding 
that both British Columbia and the United States 
were natural fora, the trial judge must have been of 
the opinion that an action in the appropriate state 
in the United States could be justified on the basis 

S of forum non conveniens principles. The term "nat-
ural forum" is by definition the forum that has the 
closest connection with the parties and the case. 
The finding that both the United States and British 
Columbia were natural fora would suggest that one h 
was not clearly more appropriate than the other. It 
is not clear that any other state in the United States 
was clearly a more appropriate forum and since the 
case was presented on the basis that it was a con-
test between Texas and British Columbia, it was 
not relevant that some other state in the United 
States was more appropriate. The selection of 
Texas by the plaintiffs could be justified on the 
basis that no other forum was clearly more appro-  .i priate. As pointed out by the trial judge, Texas 
might be the natural forum for some of the asbes- 

Le juge de première instance a décidé que le 
Texas n'était pas un [TRADUCTION] «ressort totale-
ment inapproprié». Il a conclu que la Colombie-
Britannique était un ressort plus logique que le 
Texas, mais il a aussi décidé que les États-Unis 
étaient un ressort logique et qu'un État autre que le 
Texas était un ressort plus logique, sans préciser 
lequel. En fait, il a dit qu'il pouvait difficilement 
conclure qu'un État en particulier était le ressort 
logique. Toutes les sociétés d'amiante avaient un 
lien avec le Texas et, pour certaines, le lien était 
important. Cette conclusion est renforcée par la 
position des intimées dans l'action devant le juge 
de première instance, c'est-à-dire qu'elles ne con-
testaient pas la décision des tribunaux texans de se 
déclarer compétents à leur égard. Elles ne pou-
vaient agir ainsi que si elles avaient un lien avec le 
Texas. Elles n'avaient aucun lien avec la Colom-
bie-Britannique. Les faits générateurs de la 
demande se sont produits à l'extérieur de la 
Colombie-Britannique et aux États-Unis. L'action 
a été engagée à cet endroit et a franchi plusieurs 
étapes, une date de procès ayant été fixée. En con-
cluant que la Colombie-Britannique et les États-
Unis étaient tous les deux des ressorts logiques, le 
juge de première instance doit avoir été d'avis 
qu'une action dans l'État approprié aux États-Unis 
pouvait être justifiée suivant la règle du forum non 
conveniens. Par définition, le terme «ressort 
logique» s'entend du ressort qui a les liens les plus 
étroits avec les parties et le litige. La conclusion 
que la Colombie-Britannique et les États-Unis 
étaient tous les deux des ressorts logiques semble 
indiquer qu'aucun n'était nettement plus approprié 
que l'autre. Il n'est pas certain qu'il existait un tri-
bunal nettement plus approprié dans un autre État 
américain et, comme l'affaire a été présentée 
comme un choix entre le Texas et la Colombie-Bri-
tannique, il n'est pas pertinent qu'un autre État ait 
été plus approprié. Le choix du Texas par les 
demandeurs pouvait se justifier par le fait 
qu'aucun autre ressort n'était nettement plus 
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tos companies but not others but neither side was 
suggesting that the case be decided on an individ-
ual basis. In these circumstances, if some weight is 
given to the choice of forum by the plaintiff in the 
absence of related litigation pending elsewhere, the 
decision of the Texas court could be recognized 
having due regard for the principles of comity to 
which I have referred above. It appears from the 
trial judge's reasons that he might have come to 
this conclusion "on the basis of the facts and sub-
missions other than those relating to the decisions  
made in Texas" (emphasis added). These decisions 
are respectively the decision as to the application 
of forum non conveniens principles in Texas law 
and the anti-anti-suit injunction. These decisions in 
his view disentitled the Texas court to the respect 
that comity customarily affords. On the basis of 
the test I have outlined above, this would be suffi-
cient to allow the appeal and dismiss the applica-
tion for an injunction. In the alternative, however, 
had I come to the conclusion that the application 
for an injunction satisfied this part of the test, I 
would have concluded that it failed the second step 
of the analysis. 

With respect to the second step of the test, I am 
of the view that the respondents failed to establish 
that continuation of the proceedings would deprive 
them of a legitimate juridical advantage of which it 
would be unjust to deprive them by proceeding in 
Texas. The principal disadvantages to which refer-
ence was made were: (1) the inability to claim over 
against the appellants Workers' Compensation 
Board and Cassiar, and, (2) the presence of other 
actions against some of the respondents brought in 
British Columbia by other claimants. The trial 
judge found little substance in these complaints. 
With respect to the inability to claim over against 
Workers' Compensation Board, it was based not 
on any legal impediment but on the inability to 
gather evidence against them if the action pro-
ceeded in Texas. As for Cassiar, the trial judge 
found that the basis for a possible claim over very 
tenuous. With respect to (2), he discounted the 
importance of this because, in light of the enor- 

approprié. Comme l'a souligné le juge de première 
instance, le Texas pouvait être le ressort logique 
pour certaines des sociétés d'amiante, mais non 
pour les autres, mais ni l'une ni l'autre partie n'a 

a proposé que chaque situation soit réglée séparé-
ment. Vu ces circonstances, si l'on accorde un cer-
tain poids au choix du tribunal par le demandeur 
en l'absence de litige connexe pendant dans un 
autre ressort, la décision du tribunal texan pourrait 
être reconnue, compte tenu des principes de la 
courtoisie susmentionnés. Il apparaît, à la lecture 
des motifs du juge de première instance, qu'il 
aurait pu tirer cette conclusion [TRADUCTION] «en 

c se basant sur les faits et les arguments autres que 
ceux relatifs aux décisions rendues au Texas» (je 
souligne). Il s'agit des décisions relatives à l'appli-
cation de la règle du forum non conveniens au 
Texas et à la contre-injonction. Ces décisions, 

d  d'après lui, ont fait perdre au tribunal texan le 
bénéfice de la courtoisie qui lui serait revenu en 
temps normal. Selon le critère que j'ai énoncé plus 
haut, cela serait suffisant pour accueillir le pourvoi 
et rejeter la demande d'injonction. Subsidiaire-
ment, toutefois, si j'avais conclu que la demande 
d'injonction répondait à cet aspect du critère, j'au-
rais conclu qu'elle ne répondait pas à la seconde 
étape de l'analyse. 

f 
Quant à la seconde étape de l'analyse, je suis 

d'avis que les intimées n'ont pas établi que la 
poursuite de l'instance au Texas les priverait d'un 
avantage juridique légitime dont il serait injuste de 
les priver. Les principaux inconvénients qui ont été 
cités sont: premièrement, l'absence de recours con-
tre les appelantes la Commission et Cassiar; 
deuxièmement, l'existence d'autres poursuites 
engagées en Colombie-Britannique par d'autres 
demandeurs contre certaines des intimées. Le juge 
de première instance a estimé que ces plaintes 
étaient sans grand fondement. En ce qui a trait à 
l'absence de recours contre la Commission, elle 
n'était imputable à aucun obstacle juridique, mais 
à l'impossibilité de réunir des preuves contre cette 
dernière si l'action était poursuivie au Texas. Pour 
ce qui est de Cassiar, le juge de première instance 
a estimé qu'une demande en indemnité reposerait 
sur un fondement très ténu. Quant au second 
inconvénient, il n'y a pas attaché d'importance 

e 

g 

h 
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mous scale of the asbestos litigation, there was 
nothing unusual about the existence of actions in 
several jurisdictions. In my opinion the trial judge 
was right to minimize the gravity of these disad-
vantages. Moreover, these did not represent a loss 
of advantages that the respondents could reasona-
bly have expected to have, based on their previous 
connection to British Columbia. As with the first 
step of the analysis, the trial judge found that the 
second step was satisfied not by reason of the loss 
of juridical or other advantages but because the 
Texas court, by failing to apply the forum non con-
veniens rule and by issuing the anti-anti-suit 
injunction, rendered the proceedings in Texas 
oppressive. 

With due respect to the trial judge, the principle 
of comity to which I have referred does not require 
that the decision of the foreign court be based on 
the doctrine of forum non conveniens. Many states 
in the United States and other countries do not 
apply that principle. Indeed, until comparatively 
recent times, it was not applied in England. Does 
this mean that a decision of the courts of one of 
these countries which, in the result, is consistent 
with the application of our rules would not be enti-
tled to respect? The response must be in the nega-
tive. It is the result of the decision when measured 
against our principles that is important and not 
necessarily the reasoning that leads to that deci-
sion. Moreover, while the Texas courts do not 
apply a forum non conveniens test as such, they are 
required to comply with Section 1 of the Four-
teenth Amendment to the Constitution of the 
United States which operates to limit the power of 
a state to assert in personam jurisdiction over a 
non-resident defendant. See Pennoyer v. Neff, 95 
U.S. 714 (1877). The due process requirements are 
satisfied when in personam jurisdiction is asserted 
over a non-resident corporate defendant that has 
"certain minimum contacts with [the forum], such 
that the maintenance of the suit does not offend 
`traditional notions of fair play and substantial jus-
tice": International Shoe Co. v. Washington, 
326 U.S. 310 (1945), at p. 316, quoting Milliken v. 
Meyer, 311 U.S. 457 (1940), at p. 463. Black- 

parce que, étant donné l'énormité des réclamations 
relatives à l'amiante, il n'était pas du tout anormal 
que des actions soient intentées dans plusieurs res-
sorts. A mon avis, le juge de première instance a 

a eu raison de minimiser la gravité de ces inconvé-
nients. Par surcroît, ils ne représentaient pas la 
perte d'avantages que les intimées pouvaient rai-
sonnablement s'attendre à retirer, en raison de leur 
lien antérieur avec la Colombie-Britannique. 
Comme dans le cas de la première étape de l'ana-
lyse, le juge de première instance a conclu que la 
seconde étape avait été remplie non pas en raison 
de la perte d'avantages juridiques ou autres, mais 

c parce que le tribunal texan a rendu les poursuites 
oppressives en n'appliquant pas la règle du forum 
non conveniens et en décernant la contre-injonc-
tion. 

d 	Contrairement au juge de première instance, 
j'estime, avec égards, que le principe de la courtoi-
sie dont j'ai fait mention n'exige pas que la déci-
sion du tribunal étranger soit fondée sur la règle du 

e  forum non conveniens. De nombreux États améri-
cains et d'autres pays n'appliquent pas cette règle. 
De fait, jusqu'à une époque relativement récente, 
l'Angleterre ne l'appliquait pas. Cela signifie-t-il 
qu'il n'y aurait pas lieu de respecter la décision 

f d'un tribunal de l'un de ces pays qui a opté pour 
une solution compatible avec l'application de nos 
règles? Il faut répondre par la négative. C'est la 
solution retenue, appréciée en fonction de nos prin-
cipes, qui importe et pas nécessairement le raison- 

g  nement qui y a conduit. Au surplus, si les tribu-
naux texans n'appliquent pas un critère du forum 
non conveniens en tant que tel, ils sont tenus de se 
conformer à l'article premier du Quatorzième 

h amendement de la Constitution des États-Unis, qui 
a pour effet de limiter le pouvoir d'un État d'exer-
cer sa compétence in personam à l'égard d'un 
défendeur non résident. Voir l'arrêt Pennoyer c. 
Neff, 95 U.S. 714 (1877). Les principes concernant 

i l'application régulière de la loi sont respectés 
quand la compétence in personam est exercée à 
l'égard d'une personne morale défenderesse non 
résidente qui a [TRADUCTION] «certains liens mini-
maux avec [le ressort], à tel point que la poursuite 
de l'action ne bat pas en brèche les «notions clas-
siques d'impartialité et de justice»»: International 

b 
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mun J., delivering the opinion of the Court, in 
Helicopteros Nacionales de Colombia v. Hall, 
466 U.S. 408 (1984), at p. 414, held that "[e]ven 
when the cause of action does not arise out of or 
relate to the foreign corporation' s activities in the 
forum State, due process is not offended by a 
State' s subjecting the corporation to its in per-
sonam jurisdiction when there are sufficient con-
tacts between the State and the foreign corpora-
tion". In the instant case, the Texas court assumed 
jurisdiction on the basis of the fact that some of the 
respondents are resident in that state and carry on 
business or some are not resident but carry on bus-
iness in that state. The finding of sufficient contact 
with Texas is supported by the evidence and hence, 
the jurisdiction in Texas was asserted according to 
the Due Process Clause. This was conceded by the 
respondent asbestos companies. In my opinion, the 
application of this provision, which is a constitu-
tional requirement, is consistent with our rule of 
private international law relating to forum non 
conveniens. The comments of Vaughan Black in 
his case comment, "The Standard for Issuing 
Antisuit Injunctions in Canada" (1991), 44 C.P.C. 
(2d) 30, at pp. 31-32, are apt: 

The Texas courts, like all American courts, apply the 
due process clause of the 14th Amendment of the g 
United States Constitution as a check against overbroad 
`long-arm' jurisdiction. As interpreted, that constitu-
tional provision will not permit a court to assume juris-
diction over a nonresident defendant unless there are 
minimum contacts between the defendant and the h 
forum. This limitation on territorial jurisdiction is a sig-
nificant one. Indeed, there are instances where Canadian 
courts have refused to employ the doctrine of forum non 
conveniens to stay actions brought before them but 
where, if an analogous suit were brought before an 
American court, it would almost certainly have been 
dismissed as lacking the minimum forum contacts 
required by the U.S. Constitution (e.g. Robinson v. War-
ren (1982), 31 C.P.C. 305, 55 N.S.R. (2d) 147, 

do have a responsible way to ensure that suits brought 
114 A.P.R. 147 (C.A.)). In other words, the Texas courts 

i 

before them neither encroach on the sovereignty of for- 

Shoe Co. c. Washington, 326 U.S. 310 (1945), à la 
p. 316, citant l'arrêt Milliken c. Meyer, 311 U.S. 
457 (1940), à la p. 463. Le juge Blackmun, s'ex-
primant au nom de la cour dans l'arrêt Helicopte-
ros Nacionales de Colombia c. Hall, 466 U.S. 408 
(1984) à la p. 414, dit que: [TRADUCTION] «[m]ême 
si la cause d'action ne découle pas des activités de 
l'entreprise étrangère dans le ressort du tribunal de 
l'État et ne s'y rapporte pas, l'État ne déroge pas 
au principe de l'application régulière de la loi en 
assujettissant l'entreprise à sa compétence in per-
sonam s'il existe des liens suffisants entre l'État et 
l'entreprise étrangère». En l'espèce, le tribunal du 
Texas s'est déclaré compétent parce que certaines 
des intimées sont des résidents de cet État et y 
exercent leur activité ou que certaines ne sont pas 
des résidents de l'État, mais y exercent leur acti-
vité. La conclusion qu'il y a un lien suffisant avec 
le Texas est corroborée par la preuve et, par consé-
quent, le tribunal texan a exercé sa compétence en 
conformité avec la clause relative à l'application 
régulière de la loi. Les sociétés d'amiante intimées 
ont concédé ce point. À mon avis, l'application de 
cette disposition, qui est une exigence constitution-
nelle, est compatible avec notre règle de droit 
international privé relative au forum non conve-
niens. Les observations de Vaughan Black dans 
son commentaire d'arrêt, «The Standard for 
Issuing Antisuit Injunctions in Canada» (1991), 44 
C.P.C. (2d) 30, aux pp. 31 et 32, sont appropriées: 

[TRADUCTION] Les tribunaux texans, comme tous les tri-
bunaux américains, appliquent la clause du Quatorzième 
amendement de la Constitution des États-Unis relative à 
l'application régulière de la loi, comme un moyen de 
refréner l'élargissement excessif de la compétence. 
Selon l'interprétation qui a été donnée à cette clause 
constitutionnelle, le tribunal n'est pas habilité-  à se 
déclarer compétent à l'égard d'un défendeur non rési-
dent, sauf s'il existe des liens minimaux entre le défen-
deur et le ressort. Cette restriction à la compétence terri-
toriale est importante. En fait, les tribunaux canadiens 
ont parfois refusé de recourir à la règle du forum non 
conveniens pour suspendre une action engagée devant 
eux, dans des cas où, si une action analogue avait été 
intentée devant un tribunal américain, elle aurait certai-
nement été rejetée à cause de l'absence de lien minimal 
avec le ressort qu'exige la Constitution américaine 
(p. ex. arrêt Robinson c. Warren (1982), 31 C.P.C. 305, 
55 N.S.R. (2d) 147, 114 A.P.R. 147 (C.A.)). Autrement 
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eign jurisdictions nor subject out-of-state defendants to 
a forum which has an insufficient connection to the sub-
ject matter of the suit, but this is derived not from the 
common law doctrine of forum non conveniens but 
rather from the U.S. Constitution. The adjudication of 
geographically complex cases may require decision 
makers to be flexible and even imaginative when inquir-
ing into the nature of foreign legal systems.  

dit, les tribunaux texans veillent avec sérieux à ce que 
les poursuites dont ils sont saisis ne portent pas atteinte 
à la souveraineté des autres pays et n'assujettissent pas 
des défendeurs qui ne sont pas des résidents de l'État à 

a  un tribunal qui n'a pas de lien suffisant avec l'objet du 
litige, mais pour ce faire, ils n'appliquent pas la règle du 
forum non conveniens de la common law, mais la Cons-
titution. Les tribunaux qui sont appelés à juger des cau-
ses qui portent sur une réalité géographique complexe 
doivent faire preuve de souplesse, voire d'imagination, 
dans l'examen des systèmes de droit étrangers. 

b 

C 

d 

e 

With respect to the Texas injunction the Texas 
court was apparently advised that these claimants 
were not subject to the jurisdiction of the British 
Columbia court and therefore not bound by the ex 
parte injunction granted by Cowan J. I do not 
regard this as an attempt to defeat the proceedings 
in British Columbia and the injunction did not 
have this effect. It was therefore wrong to visit the 
conduct of some of the claimants on the entire 
class so as to enjoin them from proceeding in 
Texas. In the circumstances, this action on the part 
of the Texas court was not a demonstration of dis-
respect for the British Columbia proceedings so as 
to disentitle the decision of the Texas court to the 
ordinary respect which comity affords. Moreover, 
it had little if any relevance to the issue of injustice 
which is the second step in the SNI analysis. The f 
extent of the disadvantage occasioned by being 
subject to an action in Texas is not affected by the 
inability to stop some of the plaintiffs from contin-
uing those proceedings. The issue of injustice is 
resolved on the assumption that the respondents g 

are subject to those proceedings. 

h 

I have concluded therefore that the learned trial 
judge erred in the exercise of his discretion in 
respect of the matters that I have outlined above. 
The court of appeal dismissed the appeal essen-
tially for the reason that in their view the trial 
judge had properly exercised his discretion and 
that, therefore, the court of appeal was not permit-
ted to interfere. Many of the principles applied by .i 

the trial judge were affirmed by Hollinrake J.A. 

Quant à l'injonction décernée au Texas, le tribu-
nal texan a apparemment été informé que les 
demandeurs en cause ne relevaient pas de la juri-
diction de la cour de la Colombie-Britannique et 
n'étaient donc pas liés par l'injonction ex parte 
décernée par le juge Cowan. Je ne considère pas 
cette décision comme une tentative de contrecarrer 
l'instance introduite en Colombie-Britannique et 
ce n'est pas l'effet qu'a eu l'injonction. Il était 
donc injuste de punir tous les demandeurs pour 
l'acte de certains d'entre eux en leur interdisant de 
poursuivre l'action au Texas. Vu ces circonstances, 
cette action ne constitue pas un manque de respect 
à l'égard des procédures engagées en Colombie-
Britannique justifiant que la décision du tribunal 
du Texas perde le bénéfice de la courtoisie qui lui 
reviendrait en temps normal. Au surplus, cette 
décision était peu pertinente, voire non pertinente, 
par rapport à la question de l'injustice qui forme la 
seconde étape de l'analyse proposée dans l'arrêt 
SNI. L'ampleur de l'inconvénient subi par la partie 
contre qui une action est intentée au Texas n'est 
pas influencée par l'incapacité d'empêcher cer-
tains des demandeurs de poursuivre cette action. 
Pour trancher la question de l'injustice, on pré-
sume que les intimées sont assujetties à ces pour-
suites. 

En conséquence, j'ai conclu que le juge de pre-
mière instance a commis une erreur en exerçant 
son pouvoir discrétionnaire relativement aux ques-
tions que j'ai exposées plus haut. La cour d'appel a 
rejeté l'appel essentiellement pour la raison que, 
selon elle, le juge de première instance avait cor-
rectement exercé son pouvoir discrétionnaire et 
que, par conséquent, elle n'était pas habilitée à 
intervenir. Bon nombre des principes que le juge 
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b 

d 

with whom McEachern C.J.B.C. and Taggart J.A. 
agreed. Without intending any disrespect to those 
reasons, it is not necessary to repeat what I have 
said with respect to those principles. One matter 
requires special comment. I do not agree that 
because an anti-suit injunction does not directly 
operate on the foreign court but in personam on 
the plaintiff in that court, comity is not involved. 
The reaction of Wilkey J. in Laker, supra, and, 
indeed of Esson C.J. in this case demonstrate that, 
whatever the form of restraint, the court whose 
proceeding is effectively restrained regards it as an 
interference with its jurisdiction. 

Disposition  

I would allow the appeal, set aside the orders 
below and dismiss the application for an injunc-
tion. I see no basis for differentiating between 
T & N and the other respondents. If the action is to 
proceed in Texas, it is a proper party to the litiga-
tion. It would make little sense to require the 
claimants to pursue a separate action against one 
company in British Columbia. The appellants are 
entitled to costs both here and in the courts below. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellants: Ladner, Downs, 
Vancouver. 

Solicitors for the respondents Amchem Products 
Incorporated and others: Swinton & Company, 
Vancouver. 

Solicitors for the respondent T & N plc: 
Macaulay & Company, Vancouver. 

Solicitors for the respondent The Flintkote Com-
pany: Edwards, Kenny & Bray, Vancouver.  

de première instance a appliqués ont été confirmés 
par le juge Hollinrake de la Cour d'appel, aux 
motifs duquel ont souscrit le juge en chef 
McEachern et le juge Taggart. Sans vouloir man-

a quer à l'égard qui est dû à leurs motifs, je n'estime 
pas nécessaire de répéter ce que j'ai dit au sujet de 
ces principes. Je dois cependant faire des observa-
tions sur un point. Je ne crois pas que, parce 
qu'une injonction contre les poursuites ne vise pas 
directement le tribunal étranger, mais le deman-
deur devant ce tribunal in personam, la courtoisie 
n'entre pas en jeu. La réaction du juge Wilkey, 
dans l'arrêt Laker, précité, et en fait, celle du juge 

c en chef Esson en l'espèce montrent que, peu 
importe la forme de l'interdiction, le tribunal dont 
l'instance est effectivement empêchée considère 
cette interdiction comme une immixtion dans sa 
compétence. 

Dispositif 

Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, d'annuler 
les ordonnances rendues par les juridictions infé-

e rieures et de rejeter la demande d'injonction. Je ne 
vois aucune raison de traiter différemment T & N 
et les autres intimées. Si l'action est poursuivie au 
Texas, cette société a été constituée partie dans ce 
litige à bon droit. Il serait peu logique d'obliger les 
demandeurs à poursuivre une action distincte con-
tre l'une des sociétés en Colombie-Britannique. 
Les appelants ont droit aux dépens dans toutes les 
cours. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs des appelants: Ladner, Downs, 
Vancouver. 

Procureurs des intimées Amchem Products 
Incorporated et autres: Swinton & Company, 
Vancouver. 

Procureurs de l'intimée T & N plc: Macaulay & 
Company, Vancouver. 

Procureurs de l'intimée The Flintkote Com-
pany: Edwards, Kenny & Bray, Vancouver. 
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Present: Lamer C.J. and L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF APPEAL 

c Présents: Le juge en chef Lamer et les juges L'Heureux-
Dubé, Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin et 
Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Labour relations — Public Service — Federal gov-
ernment adopting work force adjustment policy — Pol-
icy requiring departments to terminate contract services 
to facilitate redeployment of surplus employees — Fed-
eral government department contracting out work to 
reduce person-years — Board ruling in favour of 
union's reference alleging that contracting out was con-
trary 

 
to policy and to collective agreement — Whether 

Board's decision patently unreasonable. 

d 

e 

I 

Administrative law — Judicial review — Jurisdiction 
— Public Service Staff Relations Board — Standard of 
review — Whether Board had jurisdiction to determine 
reference submitted by union — Whether Board's deci-
sion regarding its jurisdiction must be correct, or 
whether patently unreasonable standard applies. 

h 
In April 1985 the federal government approved a 

Work Force Adjustment Policy, which was subsequently 
incorporated as part of the master collective agreement 
between Treasury Board and the respondent PSAC. The 
Policy was designed to minimize the impact of a lack of i 
work or the discontinuance of government functions on 
indeterminate employees, and requires departments to 
review their use of contracted services and to "terminate 
them where such action would facilitate the redeploy-
ment of affected employees, surplus employees or laid-
off persons". In May 1985 the Minister of Finance 
called for the reduction of 15,000 person-years from the 

Relations du travail — Fonction publique — Adop-
tion par le gouvernement fédéral de la politique concer-
nant le réaménagement des effectifs — Ministères 
obligés en vertu de la politique de mettre fin à des 
marchés de services afin de faciliter la réaffectation des 
employés excédentaires — Ministère fédéral ayant 
accordé des marchés de services pour diminuer ses 
années-personnes — Décision de la Commission rendue 
en faveur du renvoi du syndicat qui soutenait que l'im-
partition des services allait à l'encontre de la politique 
et de la convention collective — La décision de la Com-
mission est-elle manifestement déraisonnable. 

Droit administratif — Contrôle judiciaire — Compé-
tence — Commission des relations de travail dans la 
fonction publique — Norme de contrôle — La Commis-
sion avait-elle compétence pour entendre le renvoi dont 
l'a saisie le syndicat? — La décision de la Commission 
concernant sa compétence doit-elle être juste ou la 
norme relative aux décisions manifestement déraisonna-
ble s'applique-t-elle? 

En avril 1985, le gouvernement fédéral a donné son 
approbation à une Politique concernant le réaménage-
ment des effectifs, qui a par la suite été incorporée dans 
la convention cadre conclue par le Conseil du Trésor et 
l'intimée l'AFPC. La politique visait à réduire au mini-
mum les effets d'un manque de travail ou d'une sup-
pression de certaines fonctions assurées par l'État sur les 
employés nommés pour une période indéterminée et 
précise que les ministères doivent revoir la façon dont 
ils utilisent les marchés de services et «y mettre fin si 
cela est de nature à faciliter la réaffectation des 
employés touchés, des employés excédentaires et des 

g 

J 



942 	 CANADA (A.G.) v. PSAC 	 [1993] 1 S.C.R. 

public service over a five-year period. In order to reduce 
person-years the Department of National Revenue, Cus-
toms and Excise, contracted out the work performed by 
270 data processors. PSAC filed a reference pursuant to 
what is now s. 99 of the Public Service Staff Relations 
Act (PSSRA) alleging that this contracting out was con-
trary to the Policy and thus to the master collective 
agreement between the parties. Section 99 allows an 
employer or bargaining agent to refer a matter to the 
Public Service Staff Relations Board where the obliga-
tion at issue is not one which could be enforced through 
an employee grievance. The Board found that it had 
jurisdiction to hear the reference and ruled in PSAC's 
favour. The Federal Court of Appeal upheld that deci-
sion. This appeal is to determine whether the Board had 
jurisdiction to determine the reference submitted to it, 
and, if so, whether it made a patently unreasonable deci-
sion in finding that the appellant contravened its collec-
tive agreement with PSAC in contracting out data-
capture activities. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Per Lamer C.J. and Sopinka, Cory and Iacobucci JJ.: 
When an administrative tribunal is acting within its 
jurisdiction, it will lose jurisdiction only if it acts in a 
patently unreasonable manner. If the question at issue 
concerns a legislative provision limiting the tribunal's 
powers, however, a mere error will cause it to lose juris-
diction. When considering whether a tribunal has made 
a simple error on the issue of its own jurisdiction, the 
court should adopt the pragmatic and functional 
approach articulated in Bibeault. 

The decisions of the Board made within its jurisdic-
tion should be treated with deference by the courts. 
They are protected by a broadly worded privative 
clause, which was included by Parliament explicitly to i 
ensure that the Board's decisions should be final and 
conclusive and that courts should not have the power to 
interfere with them at will. As well, the Board is com-
posed of experts in the field of labour-management rela-
tions. Based on the dictionary definition of the words 
"patontly unreasonable", it is apparent that if the deci-
sion the Board reached, acting within its jurisdiction, is  

personnes mises en disponibilité». En mai 1985, le 
ministre des Finances a prévu la suppression de 15 000 
années-personnes dans la fonction publique sur une 
période de cinq ans. Afin de réduire le nombre de ses 
années-personnes, le ministère du Revenu national, 
Douanes et Accise, a confié à des entrepreneurs de l'ex-
térieur le travail de 270 préposés au traitement des don-
nées. L'AFPC a déposé un renvoi en vertu de la disposi-
tion qui est devenue l'art. 99 de la Loi sur les relations 
de travail dans la fonction publique (la «LRTFP»), en 
soutenant que cette impartition allait à l'encontre de la 
politique et violait en conséquence la convention cadre 
intervenue entre les parties. L'article 99 autorise un 
employeur ou un agent négociateur à renvoyer une 
affaire à la Commission des relations de travail dans la 
fonction publique lorsque l'obligation en question n'en 
est pas une dont l'exécution peut faire l'objet d'un grief 
de la part d'un fonctionnaire. La Commission a conclu 
qu'elle avait compétence relativement au renvoi et s'est 
prononcée en faveur de l'AFPC. La Cour d'appel fédé-
rale a confirmé cette décision. Il s'agit en l'espèce de 
déterminer si la Commission avait compétence pour sta-
tuer sur le renvoi dont elle a été saisie et, dans l'affirma-
tive, si elle a rendu une décision manifestement dérai-
sonnable lorsqu'elle a statué que l'appelant a violé sa 
convention collective avec l'AFPC en confiant à des 
entrepreneurs de l'extérieur le travail de saisie de don-
nées. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

Le juge en chef Lamer et les juges Sopinka, Cory et 
Iacobucci: Quand il n'outrepasse pas sa compétence, un 
tribunal administratif perdra sa compétence seulement 
s'il agit d'une manière manifestement déraisonnable. 
Toutefois, si la question en cause porte sur une disposi-
tion législative qui limite les pouvoirs du tribunal, une 
simple erreur lui fera perdre compétence. Une cour de 
justice, en examinant si une commission a commis une 
simple erreur relativement à la question de sa propre 
compétence, devrait adopter l'analyse pragmatique et 
fonctionnelle exposée dans l'arrêt Bibeault. 

Les cours de justice devraient faire preuve de retenue 
à l'égard des décisions rendues par la Commission dans 
les limites de sa compétence. Ces décisions bénéficient 
de la protection d'une clause privative de large portée, 
que le législateur a expressément inclus dans le but de 
s'assurer que les décisions de la Commission soient 
définitives et sans appel et que les cours de justice 
n'aient pas le pouvoir de les modifier à volonté. En 
outre, la Commission est composée d'experts en matière 
de relations du travail. Eu égard aux définitions du dic-
tionnaire des mots «manifeste» et «ddraisonnablc», il 
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not clearly irrational, that is, evidently not in accordance 
with reason, then it cannot be said that there was a loss 
of jurisdiction. 

a 

The Board' s decision that it had jurisdiction to enter-
tain PSAC's reference under s. 99 PSSRA was correct. 
The functional approach to be used by courts when 
reviewing the decisions of administrative tribunals relat-
ing to their jurisdiction requires that consideration be 
given to who the intended beneficiaries of the obligation 
contained in the Policy are. A determination must also 
be made regarding the function of the Board in light of 
its empowering legislation. The obligation not to "priva-
tize" or "contract out" in violation of the Policy is an 
obligation affecting the entire bargaining unit rather 
than any individual employee. The dispute between 
PSAC and the employer arose from the contracting out 
of the work done by the bargaining unit as an entity, and 
was concerned with the obligations owed under the Pol- d 
icy to the bargaining unit as a whole. A grievance of 
this kind could not be sustained by any individual 
employee. The provisions of the Board' s empowering 
legislation clearly indicated that it would have jurisdic-
tion to consider whether the reference was properly e 
brought before it. 

The Board' s interpretation of the Policy was not 
patently unreasonable. The intent of the Policy is that 
indeterminate employees can rely on the termination of 
contracting out in order to protect their jobs. While con-
tracting out is not prohibited, the employer had an obli-
gation under the Policy to review and when possible ter-
minate contracting-out arrangements in order to ensure 
the continued employment of indeterminate employees 
within the public service. Rather than attempting to 
safeguard jobs of indeterminate employees, the 
employer set out to reduce the number of such employ-
ees by contracting out the identical tasks which they 
were employed to do, contrary to the obligation set out 
in the Policy. The Board's finding that the employer 
failed to carry out this obligation cannot be character-
ized as patently unreasonable, and the Court should not 
interfere in it. 

Per L' Heureux-Dubé, Gonthier and McLachlin 
JJ.: Cory J.'s conclusion that the Board did not make a 
patently unreasonable decision in finding that the appel- 

appert que si la décision qu'a rendue la Commission, 
agissant dans le cadre de sa compétence, n'est pas clai-
rement irrationnelle, c'est-à-dire, de toute évidence non 
conforme à la raison, on ne saurait prétendre qu'il y a eu 
perte de compétence. 

La Commission a tranché correctement lorsqu'elle a 
décidé qu'elle avait compétence relativement à la ques-
tion qui lui a été renvoyée en vertu de l'art. 99 LRTFP. 
L'analyse fonctionnelle que les cours de justice doivent 
utiliser lorsqu'elles révisent les décisions rendues par 
des tribunaux administratifs sur des questions relatives à 
leur compétence exige que l'on prenne en considération 
les personnes qui sont censées bénéficier de l'obligation 
énoncée dans la politique. Il faut en outre décider en 
quoi consiste la fonction de la Commission aux termes 
de sa loi habilitante. L'obligation de ne pas violer la 
politique en recourant à la «privatisation» ou à l'«impar-
tition» touche l'ensemble de l'unité de négociation plu-
tôt qu'un employé en particulier. Le différend mettant 
aux prises l'AFPC et l'employeur tire son origine de 
l'impartition du travail effectué collectivement par 
l'unité de négociation et il portait sur les obligations 
envers l'unité de négociation dans son ensemble énon-
cées dans la politique. Il s'agit donc d'un grief qu'un 
employé ne pouvait présenter individuellement. Les dis-
positions de sa loi habilitante indiquent clairement que 
la Commission avait compétence pour déterminer si les 
questions lui ont été renvoyées à bon droit. 

La Commission n'a pas donné à la politique une 
interprétation manifestement déraisonnable. La politique 
vise à faire en sorte que les employés nommés pour une 
période indéterminée puissent compter sur la cessation 
de l'impartition pour que leurs emplois soient protégés. 
Le recours à des marchés de services n'est pas interdit, 
mais la politique obligeait l'employeur à réexaminer la 
sous-traitance et, lorsque c'était possible, à y mettre fin 
afin de préserver les emplois des fonctionnaires nommés 
pour une période indéterminée au sein de la fonction 
publique. Plutôt que de tenter de préserver les emplois 
d'employés nommés pour une période indéterminée, 
l'employeur s'est mis en devoir de réduire le nombre de 
ces employés en confiant à un entrepreneur de l'exté-
rieur des tâches identiques à celles de ces derniers et ce, 
en contravention de l'obligation énoncée dans la poli-
tique. La conclusion de la Commission que l'employeur 
a manqué à cette obligation ne peut pas être qualifiée de 
manifestement déraisonnable, et notre Cour ne devrait 
pas la modifier. 

Les juges L'Heureux-Dubé, Gonthier et 
McLachlin: La conclusion du juge Cory que la Commis-
sion n'a pas rendu une décision manifestement déraison- 

s 
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a 

b 

c 

d 

e 

lant contravened the terms of its collective agreement 
with PSAC was agreed with. However, the standard of 
review for the Board' s decision as to whether or not a 
matter is properly brought under s. 99 PSSRA is not one 
of correctness. This is a question within the Board's 
jurisdiction to which the patently unreasonable standard 
will apply. Since the section itself does not provide a 
definitive answer as to whether the legislator intended 
the question to be within the tribunal' s jurisdiction, the 
Court must consider the other factors that inform the 
pragmatic and functional approach articulated in 
Bibeault. The Board's empowering legislation gives it 
broad and extensive powers, and by according the 
Board's decisions the protection of a broadly worded 
privative clause, Parliament made express its intention 
that these decisions be accorded a great deal of defer-
ence. The expertise of the Board and its members also 
supports the proposition that the grant of jurisdiction in 
s. 99 was intended to be broad rather than narrow. Fur-
ther, the question to be answered is one which lies at the 
centre of the Board's specialized expertise. The question 
being within jurisdiction, the Board was not patently 
unreasonable in concluding that the obligation was the 
type which could properly form the basis of a s. 99 ref-
erence, and the Court should therefore defer to its deci-
sion. 

nable en concluant que l'appelant a contrevenu aux 
termes de la convention collective intervenue avec 
l'AFPC est acceptée. Toutefois, la norme de contrôle 
relative à la décision de la Commission quant à savoir si 
la question lui a été renvoyée à bon droit en vertu de 
l'art. 99 LRTFP n'est pas qu'elle ne doit pas avoir fait 
d'erreur. Il s'agit d'une question qui relève de sa compé-
tence, de sorte que s'applique la norme du caractère 
manifestement déraisonnable. Comme l'article en soi ne 
permet pas de répondre définitivement à la question de 
savoir si le législateur a voulu qu' une telle matière 
relève de la compétence conférée au tribunal, la Cour 
doit considérer les autres éléments que comporte l'ap-
proche pragmatique et fonctionnelle énoncée dans l'ar-
rêt Bibeault. La loi habilitante de la Commission lui 
attribue des pouvoirs vastes et étendus et, en accordant à 
ses décisions la protection d'une clause privative exten-
sive, le législateur a expressément manifesté son inten-
tion que les tribunaux fassent preuve d'une grande rete-
nue à l'égard de ces décisions. L'expertise de la 
Commission et de ses membres vient étayer également 
la proposition selon laquelle l'attribution de compétence 
à l'art. 99 se voulait large plutôt que plus restreinte. En 
outre, il s'agit d'une question qui est au coeur de la spé-
cialité de la Commission. Comme la question relève de 
sa compétence, la Commission n'a pas agi de façon 
manifestement déraisonnable en concluant qu'il s'agit 
d'une obligation qui pourrait à bon droit faire l'objet 
d'un renvoi fondé sur l'art. 99, et la Cour devrait faire 
preuve de retenue envers sa décision. 
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CORY J.—Two issues must be resolved on this 
appeal. First, it must be determined whether the 
Public Service Staff Relations Board (the "Board") 
had jurisdiction to determine the reference submit-
ted to it by the respondent. Secondly, if it did have 
jurisdiction it must be considered whether the 
Board made a patently unreasonable decision in 
finding that the appellant contravened the terms of 
its collective agreement with the respondent in 
contracting out data capture activities which until 
then had been performed by the bargaining unit. 

LE JUGE CORY—Deux questions sont à trancher 
dans le présent pourvoi. Il s'agit de déterminer en 
premier lieu, si la Commission des relations de tra-
vail dans la fonction publique (la «Commission») 

a avait compétence pour statuer sur le renvoi dont l'a 
saisie l'intimée et, en second lieu, à supposer 
qu'elle ait eu cette compétence, si elle a rendu une 
décision manifestement déraisonnable lorsqu'elle a 
statué que l'appelant a violé sa convention collec-
tive avec l'intimée en confiant à des entrepreneurs 
de l'extérieur le travail de saisie de données jus-
que-là accompli par les membres de l'unité de 
négociation. 

b 

c 
Factual Background 	 Les faits 

On April 18, 1985, the Government of Canada 
approved a Work Force Adjustment Policy agreed 
upon by the National Joint Council of the Public 
Service. The Work Force Adjustment Policy was a 
comprehensive program designed to facilitate the 
redeployment and if necessary the re-training of 
indeterminate employees whose employment sta-
tus was affected by a lack of work or the discontin-
uance of government functions. The Policy was 
subsequently incorporated as a part of the collec-
tive bargaining agreement of the respondent. Its 
terms, therefore, assumed a particular importance f 
and must be set out in some detail. 

The Adjustment Policy provides that work force 
adjustment situations may occur in the Public Ser-  g 

vice for a variety of reasons, and that as a direct 
result of such work force adjustment situations, 
departmental management may decide that the ser- 

no longer be required beyond a specific date. The 
vices of one or more indeterminate employees will h 

aim of the Adjustment Policy is to minimize the 
effect of work force adjustment situations on inde-
terminate employees. Section 1.3 reads: 

The purpose of this policy is to minimize the impact 
of WORK FORCE ADJUSTMENT situations on inde-
terminate employees and to ensure that, wherever possi- 

TO AFFECTED EMPLOYEES. 
ble, alternate employment opportunities are provided 

J 

Le 18 avril 1985, le gouvernement du Canada a 
donné son approbation à la Politique concernant le 
réaménagement des effectifs, qu'a acceptée le 
Conseil national mixte de la fonction publique. 
Cette politique énonçait un programme complet 
destiné à faciliter la réaffectation et, au besoin, le 
recyclage des employés nommés pour une période 
indéterminée touchés par le manque de travail ou 
par la suppression de certaines fonctions assurées 
par l'État. La politique a par la suite été incorporée 
dans la convention collective conclue avec l'inti-
mée. Le texte de la politique revêt donc une impor-
tance particulière, d'où la nécessité d'en faire un 
exposé plutôt détaillé. 

D'après la politique, des cas de réaménagement 
des effectifs peuvent survenir dans la fonction 
publique pour différentes raisons et, comme consé-
quence directe d'une telle situation, la direction 
d'un ministère peut juger que les services d'un ou 
de plusieurs employés nommés pour une période 
indéterminée ne seront plus requis après une cer-
taine date. La politique vise à réduire au minimum 
les effets d'un réaménagement des effectifs sur les 
employés nommés pour une période indéterminée. 
L'article 1.3 de la politique est ainsi conçu: 

La présente politique a pour but de réduire au mini-
mum les répercussions d'un RÉAMÉNAGEMENT DES 
EFFECTIFS sur les employés nommés pour une période 
indéterminée et de faire en sorte que, dans la mesure du 
possible, d'autres possibilités d'emploi soient offertes 
aux EMPLOYÉS TOUCHÉS. 

d 
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Section 1.8 of the policy states that "[t]he 
administration of this policy involves the Treasury 
Board Secretariat (TB S), the Public Service Com-
mission (PSC), departments and agencies, bargain-
ing agents, and employees". It also provides that: 

Public Service employees who are affected by WORK 
FORCE ADJUSTMENTS are not themselves responsi-
ble for such situations. Accordingly, it is the responsi-
bility of management to ensure that AFFECTED 
EMPLOYEES are treated equitably and are given every 
reasonable opportunity to continue their careers as Pub-
lic Service employees. 

The terms "affected employees" and "work 
force adjustment" are defined as follows: 

AFFECTED EMPLOYEES: Indeterminate employees 
whose services will no longer be required because of 
WORK FORCE ADJUSTMENT situations. 

WORK FORCE ADJUSTMENT: A situation which 
occurs when a deputy head or DELEGATED OFFICER 
decides that the services of one or more indeterminate 
employees will no longer be required beyond a specified 
date because of lack of work or because of the discon-
tinuance of a function. A major WORK FORCE 
ADJUSTMENT situation is one in which ten or more 
indeterminate employees in a department, in one or 
more locations, are affected at the same time. 

The basic intent of the policy is set out in s. 3 in 
these words: 

... indeterminate employees whose services will no 
longer be required because of lack of work or the dis-
continuance of a function and who are suitable for 
appointment, shall, as far as is practicable, be 
redeployed to positions in the Public Service .... 

The obligation is described as "Roles and 
Responsibilities" of Departments, and the require-
ments for Human Resource Planning are set out in 
ss. 5 and 6 of the Policy in these terms: 

Suivant l'article 1.8, «[1]'exécution de cette poli-
tique implique le Secrétariat du Conseil du Trésor 
(SCT), la Commission de la Fonction publique 
(CFP), les ministères et organismes, les agents 

a négociateurs et les employés». Il porte en outre: 

Les fonctionnaires touchés par un RÉAMÉNAGE-
MENT DES EFFECTIFS ne sont pas eux-mêmes res-
ponsables de cette situation. En conséquence, il incombe 

b à la direction de s'assurer que les EMPLOYÉS 
TOUCHES sont traités de façon équitable et qu'on leur 
offre une possibilité raisonnable de poursuivre leur car-
rière dans la Fonction publique. 

C 	Les termes «employés touchés» et «réaménage- 
ment des effectifs» sont ainsi définis: 

EMPLOYÉS TOUCHES: Les employés nommés pour 
une période indéterminée dont les services ne seront 

d plus requis en raison d'un RÉAMÉNAGEMENT DES 
EFFECTIFS. 

RÉAMÉNAGEMENT DES EFFECTIFS: Cette situa-
tion se produit lorsqu'un sous-chef ou son AGENT 
DÉLÉGUÉ décide que les services d'un ou de plusieurs 
employés nommés pour une période indéterminée ne 
seront plus requis au delà d'une certaine date en raison 
d'un manque de travail ou de la suppression d'une fonc-
tion. Un RÉAMÉNAGEMENT DES EFFECTIFS est 
considéré comme important lorsqu'au moins dix 
employés nommés pour une période indéterminée dans 
un ministère, dans un ou plusieurs lieux de travail, sont 
touchés au même moment. 

g 	L'objet fondamental de la politique, énoncé à 
l'art. 3, consiste à: 

h 

réaffecter, dans la mesure du possible, à un poste 
vacant de la Fonction publique, les employés nommés 
pour une période indéterminée dont les services ne sont 
plus requis en raison d'un manque de travail ou de la 
suppression d'une fonction. 

L'obligation incombant aux ministères est expo- 
i sée sous la rubrique «Rôles et responsabilités» et 

les exigences en matière de planification des res-
sources humaines sont énoncées aux art. 5 et 6 de 
la politique: 

e 

I 

5.1 Departments shall: j 5.1 Les ministères doivent: 
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5.1.2 review their use of employees appointed for speci-
fied periods (term employees) and their use of con-
tracted services and should terminate them where such 
action would facilitate the REDEPLOYMENT of 
ANFbCTED EMPLOYEES, SURPLUS EMPLOYEES, 
OR LAID-OFF PERSONS; 

6. HUMAN RESOURCE PLANNING  

5.1.2 revoir la façon dont ils utilisent les services des 
employés nommés pour une période déterminée et les 
marchés de services, et y mettre fin si cela est de nature 
à faciliter la RÉAFFECTATION des EMPLOYES 

a  TOUCHÉS, des EMPLOYÉS EXCÉDENTAIRES et 
des PERSONNES MISES EN DISPONIBILITÉ; 

6. PLANIFICATION DES RESSOURCES 
b HUMAINES  

6.2 Factors to consider in developing a human resource 	6.2 Voici quelques-uns des facteurs .dont il faut tenir 
plan include, but are not restricted to, the following: 	e  compte au moment d'établir un plan d'utilisation des 

ressources humaines: 

(d) placement possibilities through the termination of 
specified period appointments and/or contracts for d 
services; 

The Work Force Adjustment Policy was incor-
porated into a Master Agreement between the 
Treasury Board and the respondent, which was to 
come to an end on June 30, 1988. The Master 
Agreement formed part of the collective agreement 
governing the data processors employed by the 
Department of National Revenue, Customs and 
Excise. 

In May 1985, the Minister of Finance called for 
the reduction of 15,000 person-years from the Pub-
lic Service over a five-year period. The Depart-
ment of National Revenue, Customs and Excise, in 
order to reduce person-years, contracted out the 
work performed by 270 data processors employed 
in various locations throughout Canada. 

The respondent PSAC filed a "reference" pursu-
ant to what is now s. 99 of the Public Service Staff 
Relations Act, R.S.C., 1985, c. P-35 ("PSSRA"). It 
alleged that the contracting out of data capture ser-
vices was contrary to ss. 5.1.2 and 6.2(d) of the 
Work Force Adjustment Policy and accordingly 
was contrary to art. M-37.03(28) of the Master 
Collective Agreement between the parties. In j 
essence, the respondent's position was that the 

d) les possibilités de placement qui résulteraient de la 
fin des nominations pour une période déterminée et 
(ou) des marchés de services; 

La Politique concernant le réaménagement des 
effectifs a été incorporée dans une convention 
cadre conclue par le Conseil du Trésor et l'intimée, 
laquelle devait venir à expiration le 30 juin 1988. 
La convention cadre faisait partie de la convention 
collective des préposés au traitement des données 
du ministère du Revenu national, Douanes et 
Accise. 

En mai 1985, le ministre des Finances a prévu la 
suppression de 15 000 années-personnes dans la 
fonction publique sur une période de cinq ans. 
Afin de réduire le nombre de ses années-
personnes, le ministère du Revenu national, 
Douanes et Accise, a confié à des entrepreneurs de 
l'extérieur le travail de 270 préposés au traitement 
des données, travaillant à divers endroits au 
Canada. 

L'AFPC intimée a déposé un «renvoi» en vertu 
de la disposition qui est devenue l'art. 99 de la Loi 
sur les relations de travail dans la fonction 
publique, L.R.C. (1985), ch. P-35 (la «LRTFP»). 
Elle soutenait que l'impartition des services de sai-
sie des données allait à l'encontre de l'art. 5.1.2 et 
de l'al. 6.2d) de la Politique concernant le réamé-
nagement des effectifs et violait en conséquence le 
par. M-37.03(28) de la convention cadre interve- 
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b 

Department was prohibited from contracting out 
services if that resulted in an outcome that contra-
vened the Work Force Adjustment Policy that was 
part of the Collective Agreement. 

The appellant raised a preliminary objection to 
that reference and argued that the Public Service 
Staff Relations Board had no jurisdiction in the 
matter. In a preliminary decision dated June 23, 
1989, the Board concluded it had jurisdiction to 
hear the reference and dismissed the objection. In 
its final decision, dated March 13, 1990, the Board 
ruled in favour of the respondent. Pursuant to s. 28 
of the Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, as 
amended, the appellant brought an appeal from this 
decision to the Federal Court of Appeal. That 
appeal was dismissed: [1991] 1 F.C. 428, 124 N.R. 
379. 

Decisions Below  

Public Service Staff Relations Board 

The Board found that it had jurisdiction to deal 
with the reference. It determined that there were 
two procedures for hearing a matter respecting the 
interpretation of collective agreements. The first 
was described in what is now s. 92 PSSRA, which 
applied to individual grievances of employees. The 
second grievance procedure was outlined in s. 99 
and it dealt with the hearing of what could be 
called policy grievances. The Board concluded that 
the problem presented on the reference was of a 
general nature dealing with matters of policy and 
as a result that the grievance belonged to the bar-
gaining agent and not to individual employees. 
The obligation of the employer which the respon-
dent sought to enforce was owed not to an individ-
ual employee but rather to the employees as a 
whole. Thus an employee could not have asked for 
the enforcement of the employer' s obligation to 
"review the use of contracted services".  

nue entre les parties. L'intimée a fait valoir en 
somme que le ministère ne pouvait confier le tra-
vail à des entrepreneurs de l'extérieur s'il en résul-
tait une violation de la Politique concernant le réa- 

a ménagement des effectifs, qui faisait partie de la 
convention collective. 

L'appelant a opposé une exception préliminaire 
au renvoi, prétendant que la Commission des rela-
tions de travail dans la fonction publique n'avait 
pas compétence en la matière. Dans une décision 
préliminaire en date du 23 juin 1989, la Commis-
sion s'est déclarée compétente pour connaître du 

c renvoi et a rejeté l'exception. Dans sa décision 
définitive datée du 13 mars 1990, la Commission 
s'est prononcée en faveur de l'intimée. L'appelant 
a porté cette décision en appel devant la Cour 
d'appel fédérale en vertu de l'art. 28 de la Loi sur 

d 	la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, modifiée, 
mais a été débouté: [1991] 1 C.F. 428, 124 N.R. 
379. 

e Les juridictions inférieures 

La Commission des relations de travail dans la 
fonction publique 

La Commission a conclu qu'elle avait compé-
tence relativement au renvoi. Il existait, selon elle, 
deux procédures pour l'audition d'une question 
concernant l'interprétation d'une convention col-
lective. La première est énoncée dans ce qui est 
maintenant l'art. 92 LRTFP, qui vise les griefs 
individuels des employés. La seconde, prévue à 
l'art. 99, s'applique à l'audition de ce qu'on pour-
rait qualifier de griefs de principe. La Commission 
a conclu que le problème faisant l'objet du renvoi 
présentait un caractère général et portait sur des 
questions de principe, de sorte que c'était à l'agent 
négociateur et non pas à chaque employé qu'il 
appartenait de faire le grief. L'obligation de l'em-
ployeur que l'intimée cherchait à faire exécuter 
n'était pas une obligation envers un employé en 
particulier mais bien envers l'ensemble des 
employés. Il s'ensuivait donc qu'un employé n'au-
rait pas pu demander l'exécution de l'obligation 
incombant à l'employeur «de revoir la façon dont 
il utilise les [marchés de] services». 

f 

g 

h 

d 
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b 

On the substantive issue, the Board found that 
the purpose of the Policy was to protect indetermi-
nate employees from the consequences of major 
changes to the structure of the federal Public Ser-
vice. The Board found that the data capture initia-
tive which brought in contract employees was con-
trary to the collective agreement. It expressed the 
view that, under the Policy, the employer had an 
obligation to review and when possible terminate 
contracting out arrangements in order to ensure the 
continued employment of indeterminate employ-
ees within the Public Service. This it failed to do. 

Federal Court of Appeal, [1991] 1 F.C. 428 

On the issue of jurisdiction, Mahoney J.A., for 
the majority, held that although the Board improp-
erly used the expression "policy grievance", it had 
properly decided that it had jurisdiction to deal 
with the issue raised in the reference. That griev-
ance went beyond the obligation owed to any indi-
vidual employee and essentially dealt with the 
"very existence" of the bargaining unit. 

Sur la question de fond, la Commission est arri- 
vée à la conclusion que la politique avait pour but 
de protéger les employés nommés pour une 
période indéterminée contre les conséquences de 

a changements importants apportés à la structure de 
la fonction publique fédérale. D'après la Commis-
sion, le recours à des employés contractuels pour 
le travail de saisie de données violait la convention 
collective. À son avis, la politique obligeait l'em-
ployeur à réexaminer l'impartition et, lorsque 
c'était possible, à y mettre fin afin de préserver les 
emplois des fonctionnaires nommés pour une 
période indéterminée au sein de la fonction 

c publique. L'employeur a manqué à cette obliga-
tion. 

La Cour d'appel fédérale, [1991] 1 C.F. 428 

d 

En ce qui concerne la question de la compé-
tence, le juge Mahoney, au nom des juges majori-
taires, a dit que la Commission a employé à mau-
vais escient l'expression «grief de principe», mais 

e que c'est avec raison qu'elle s'est jugée compé-
tente à l'égard de la question posée dans le cadre 
du renvoi. Il s'agissait en fait d'un grief qui allait 
plus loin que l'obligation envers chaque employé 
pris individuellement et qui concernait essentielle-
ment l'«existence même» de l'unité de négocia-
tion. 

f 

g 

h 

The majority also found that the Board' s conclu-
sion on the substantive issue was supported by the 
evidence. Mahoney J.A. agreed that the employer 
had acted in a manner that was contrary to both the 
letter and spirit of the Work Force Adjustment Pol-
icy. He noted that the purpose was to facilitate 
redeployment of affected, surplus or laid-off per-
sonnel. To this end, the Policy contemplated that 
the employer would review and terminate its use 
of contracted services when it would affect inde-
terminate employees. The Policy did not authorize 
the creation of affected, surplus or laid-off employ-
ees by means of contracting out the very same jobs 
that they were performing. 

Les majoritaires ont décidé en outre que la con-
clusion de la Commission sur la question de fond 
était appuyée par la preuve. Le juge Mahoney a 
convenu que l'employeur s'était conduit d'une 
manière qui violait à la fois la lettre et l'esprit de la 
Politique concernant le réaménagement des effec-
tifs, dont le but, a-t-il fait remarquer, consistait à 
faciliter la réaffectation d'employés touchés, excé-
dentaires ou mis en disponibilité. C'est pourquoi la 
politique prévoyait que l'employeur réexaminerait 
son utilisation des marchés de services et y mettrait 
fin si elle portait préjudice aux employés nommés 
pour une période indéterminée. La politique n'au-
torisait pas que des employés soient touchés, ou 

~ 
deviennent excédentaires ou mis en disponibilité 
par l'impartition du travail même qu'ils accomplis- 
saient. 
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In his minority reasons, Pratte J.A. dealt only 
with the issue of jurisdiction. He came to the con-
clusion that the Board did not have jurisdiction to 
determine the matter raised in the reference. In his 
view, s. 5.1 of the Work Force Adjustment Policy 
indicated that the employer's "obligation not to 
contract out services so as to cause prejudice to 
indeterminate employees ... was clearly incurred 
for the sole benefit of those employees" (pp. 435-
36). Therefore, the question referred to the Board 
on the reference could not come under s. 99(1) 
PSSRA because it related to an obligation the 
enforcement of which might be the subject of 
grievances by the individual employees concerned. 

Dans ses motifs de dissidence, le juge Pratte, se 
bornant à la question de la compétence, a conclu à 
l'incompétence de la Commission pour décider de 
la question faisant l'objet du renvoi. Selon lui, il 

a ressortait de l'art 5.1 de la Politique concernant le 
réaménagement des effectifs que l'obligation de 
l'employeur «de ne pas recourir à l'impartition de 
façon à préjudicier aux employés nommés pour 
une période indéterminée [...1 était manifestement 
assumée au bénéfice exclusif des employés» (aux 
pp. 435 et 436). Cela étant, la question renvoyée à 
la Commission ne pouvait relever du par. 99(1) 
LRTFP parce qu'elle concernait une obligation 

c dont l'exécution pouvait faire l'objet de griefs pré- 
sentés par chacun des employés intéressés. 

b 

Applicable Legislation 	 Les dispositions législatives applicables 

The Board is created by virtue of the PSSRA. 
d 

Sections 11 through 27 set out the constitution, 
powers and duties of the Board. The members of 
the Board are appointed by the Governor in Coun-
cil with security of tenure subject only to good e 
behaviour (s. 12). The appointments to the Board 
are made from lists of applicants supplied by both 
the employer and the bargaining agent to the 

the independence and expertise of Board members 
Chairman. Thus the statute has gone far to assure 

f 

and ensure that the parties to its decisions will 
have confidence in them. 

La Commission a été créée en vertu de la 
LRTFP. Les articles 11 à 27 traitent de la constitu-
tion, des pouvoirs et des fonctions de la Commis-
sion. Ses membres (commissaires) sont nommés 
par le gouverneur en conseil et exercent leurs fonc-
tions à titre inamovible pendant la durée de leur 
mandat (art. 12). Ils sont choisis sur une liste de 
candidats proposés au président par l'employeur et 
par l'agent négociateur. On constate donc que la 
loi va loin pour ce qui est de veiller à l'indépen-
dance et à la compétence des commissaires et de 
voir ainsi à ce que les parties à un différend aient 
confiance en eux. 

The decisions of the Board are protected by a 
broadly worded privative clause. Section 101 
PSSRA states: 

101. (1) Except as provided in this Act, every order, 
award, direction, decision, declaration or ruling of the 
Board, an arbitrator appointed under section 63, or an 
adjudicator is final and shall not be questioned or 
reviewed in any court. 

(2) No order shall be made or process entered, or pro-
ceedings taken in any court, whether by way of injunc-
tion, certiorari, prohibition, quo warranto or otherwise, 
to question, review, prohibit or restrain the Board, an 
arbitrator appointed under section 63 or an adjudicator 
in any of the proceedings of the Board, arbitrator or 
adjudicator. 

g 
Les décisions de la Commission bénéficient de 

la protection d'une clause privative de large portée, 
soit l'art. 101 LRTFP, qui porte: 

h 	101. (1) Sauf exception dans la présente loi, toute 
ordonnance, décision arbitrale ou autre, instruction ou 
déclaration de la Commission, d'un arbitre nommé en 
vertu de l'article 63 ou d'un arbitre de griefs est défini-
tive et non susceptible de recours judiciaire. 

(2) Il n'est admis aucun recours ou décision judiciaire 
—notamment par voie d'injonction, de certiorari, de 
prohibition ou de quo warranto—visant à contester, 
réviser, empêcher ou limiter l'action de la Commission, 
d'un arbitre nommé en vertu de l'article 63 ou d'un arbi-
tre de griefs. J 
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This privative clause was included by Parliament 
explicitly to ensure that decisions of the Board 
should be final and conclusive and that courts 
should not have the power to interfere with them at 
will. 

Le législateur a inclus cette clause privative 
expressément dans le but de s'assurer que les déci-
sions de la Commission soient définitives et sans 
appel et que les cours de justice n'aient pas le pou- 

a voir de les modifier à volonté. 

Parliament has given the Board broad powers to 
consider and resolve a wide variety of problems 
that arise in the field of labour relations. For exam-
ple, s. 21 PSSRA provides that the Board may b 

make orders regarding compliance with the entire 
Act and regulations made thereunder. Furthermore, 
s. 22 gives the Board wide powers to make regula-
tions on a number of issues including the determi-  c 
nation of units appropriate for collective bargain-
ing. Parliament has clearly placed its trust and 
confidence in the Board and sought to protect its 
decisions in the sensitive and volatile area of 
labour disputes. The PSSRA has provided a Board d 

composed of experts in the field of labour-manage-
ment relations. The aim and object of the Board 
are to resolve disputes that may arise between the 
federal government and its employees. If the Board 
is to achieve this goal, its decisions must be speedy 
and final. To achieve the end of finality so neces-
sary in this field, the decisions of the Board have 
been given the protection of a broad privative 
clause. It should never be forgotten that it is Parlia-
ment that has designed a Board of experts to 
resolve the disputes between labour and manage-
ment as quickly and as finally as possible. Courts 
should not be quick to interfere in the Board's 
decisions. 

h 

It will be helpful to keep in mind the general 
aims of the legislation as well as the particular pro-
visions of the PSSRA when consideration is given 
to the issues arising in this appeal. 

Courts and Administrative Tribunals  

In a complex society such as ours administrative 
boards and tribunals are increasingly necessary. 
The experience and expert knowledge of some 

Le législateur a investi la Commission de larges 
pouvoirs en ce qui a trait à l'examen et au règle-
ment d'une grande variété de problèmes qui se 
posent dans le domaine des relations du travail. À 
titre d'exemple, l'art. 21 autorise la Commission à 
prendre des ordonnances relatives à l'observation 
de l'ensemble de la LRTFP et des règlements pris 
sous son régime. En outre, l'art. 22 lui confère de 
larges pouvoirs réglementaires dans plusieurs 
domaines, dont la détermination des unités habiles 
à négocier collectivement. Visiblement, le législa-
teur a mis toute sa confiance dans la Commission 
et a cherché à protéger les décisions rendues par 
celle-ci dans le domaine délicat et explosif qu'est 
celui des conflits de travail. La LRTFP a établi une 
Commission composée d'experts en matière de 
relations du travail. La Commission a pour but et 
pour vocation de régler les différends qui pourront 
naître entre le gouvernement fédéral et ses fonc-
tionnaires. Pour qu'elle puisse atteindre cet objec-
tif, il faut qu'elle rende ses décisions de façon 
expéditive et que celles-ci soient définitives. C'est 
précisément pour leur assurer le caractère définitif 
tellement nécessaire dans ce domaine que les déci-
sions de la Commission bénéficient de la protec-
tion d'une clause privative de large portée. Il faut 
toujours se rappeler que c'est le législateur qui a 
conçu l'idée d'une commission d'experts chargés 
de régler le plus rapidement et le plus définitive-
ment possible les différends entre employés et 
employeurs. Les tribunaux devraient hésiter à s'in-
gérer dans les décisions de la Commission. 

Il sera utile de garder présents à l'esprit les buts 
généraux de la LRTFP ainsi que ses dispositions 
particulières lorsque nous entreprendrons l'examen 
des questions soulevées par le présent pourvoi. 

Les cours de justice et les tribunaux administratifs 

Dans une société aussi complexe que la nôtre, 
l'existence de commissions et de tribunaux admi-
nistratifs s'impose de plus en plus. En effet, l'ex- 

e 
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boards surpasses that of the courts. They provide a 
mechanism for speedy resolution of complex, and 
frequently technical, matters. The tribunals, gener-
ally composed of experts in their fields, act inde-
pendently of the government. Two prime examples 
where the expertise of an administrative body is 
invaluable are the fields of labour relations and 
energy. 

The position of the courts with respect to .admin-
istrative tribunals has evolved in three stages. The 
first stage is composed of cases decided prior to 
the decision of this Court in Canadian Union of 
Public Employees, Local 963 v. New Brunswick 
Liquor Corp., [1979] 2 S.C.R. 227 ("CUPE"). The 
second stage is marked by the CUPE decision 
itself and the principle outlined within. The final 
stage is those cases decided subsequent to CUPE.  

périence et les connaissances spécialisées de cer-
taines commissions dépassent celles des cours de 
justice. Ces commissions permettent la résolution 
rapide de questions compliquées et, souvent, tech- 

a niques. Généralement composés d'experts dans 
leur domaine, les tribunaux administratifs fonc-
tionnent indépendamment du gouvernement. Les 
relations du travail et l'énergie sont deux excel-
lents exemples de domaines où l'expertise d'un tri-
bunal administratif se révèle inestimable. 

L'évolution de l'attitude des cours de justice à 
l'égard des tribunaux administratifs a passé par 
trois étapes. La première est celle des affaires déci-
dées antérieurement à l'arrêt de notre Cour Syndi-
cat canadien de la Fonction publique, section 
locale 963 c. Société des alcools du Nouveau-
Brunswick, [1979] 2 R.C.S. 227 («SCFP»). Ce 
sont l'arrêt SCFP lui-même et le principe y énoncé 
qui marquent la deuxième étape, tandis que les 
décisions rendues postérieurement à l'arrêt SCFP 
représentent la dernière étape. 

e 

d 

Pre-CUPE Cases 

The cases prior to the CUPE decision are 
marked by the extent of control of the so-called 
inferior tribunals exercised by the courts. This was 
manifested by their eagerness to substitute their 
opinions for that of the administrative board. 
Examples of this position include Metropolitan 
Life Insurance Co. v. International Union of Oper-
ating Engineers, Local 796, [1970] S.C.R. 425, 
and Bell v. Ontario Human Rights Commission, 
[1971] S.C.R. 756. Each of these cases followed 
the principle set out in Anisminic Ltd. v. Foreign 
Compensation Commission, [1969] 2 A.C. 147. 
They took the position that a definition of jurisdic-
tional error should include any question pertaining 
to the interpretation of a statute made by an admin-
istrative tribunal. In each case this Court substi-
tuted its own opinion of the correct interpretation 
of the statute for that of the administrative tribunal. 
These cases significantly expanded the scope of 
judicial review. 	

J  

Jurisprudence antérieure à l'arrêt SCFP 

La jurisprudence antérieure à l'arrêt SCFP est 
caractérisée par le contrôle rigoureux qu'exer-
çaient les cours de justice sur les tribunaux dits 
inférieurs, ce qui se manifestait par leur empresse-
ment à substituer leur opinion à celle du tribunal 
administratif. Cette position est énoncée, entre 
autres, dans Metropolitan Life Insurance Co. c. 
International Union of Operating Engineers, Local 
796, [1970] R.C.S. 425, et Bell c. Ontario Human 
Rights Commission, [1971] R.C.S. 756. Dans cha-
cun de ces arrêts la Cour a suivi le principe énoncé 
dans l'arrêt Anisminic Ltd. c. Foreign Compensa-
tion Commission, [1969] 2 A.C. 147. Ils ont tous 
adopté la position qu'une définition de l'erreur 
juridictionnelle devrait comprendre toute question 
qui se rattache à l'interprétation d'une loi faite par 
un tribunal administratif. Dans chaque cas, notre 
Cour a substitué à l'interprétation du tribunal 
administratif sa propre opinion quant à la bonne 
interprétation de la loi en cause. Ces arrêts ont 
donc considérablement élargi la portée du contrôle 
judiciaire. 
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CUPE 

The CUPE decision involved a complaint with 
the Public Service Labour Relations Board alleg-
ing that the employer was replacing striking 
employees with management personnel contrary to 
the Public Service Labour Relations Act, R.S.N.B. 
1973, c. P-25, which provided that during a strike 
"the employer shall not replace the striking 
employees or fill their position with any other 
employee". At issue was the jurisdiction of the 
Board to interpret the meaning of the term "other 
employee". Dickson J. (as he then was), writing 
for the Court, noted that the section in question 
was ambiguous. He then set out the rationale for 
protecting decisions of administrative tribunals 
which were made within their jurisdiction. He 
wrote at pp. 235-36: 

The labour board is a specialized tribunal which 
administers a comprehensive statute regulating labour 
relations. In the administration of that regime, a board is 
called upon not only to find facts and decide questions 
of law, but also to exercise its understanding of the body 
of jurisprudence that has developed around the collec-
tive bargaining system, as understood in Canada, and its 
labour relations sense acquired from accumulated expe-
rience in the area. 

The usual reasons for judicial restraint upon review of 
labour board decisions are only reinforced in a case 
such as the one at bar. Not only has the Legislature con-
fided certain decisions to an administrative board, but to 
a separate and distinct Public Service Labour Relations 
Board. That Board is given broad powers—broader than 
those typically vested in a labour board—to supervise 
and administer the novel system of collective bargaining 
created by the Public Service Labour Relations Act. The 
Act calls for a delicate balance between the need to 
maintain public services, and the need to maintain col-
lective bargaining. Considerable sensitivity and unique 
expertise on the part of Board members is all the more 
required if the twin purposes of the legislation are to be 
met. 

L'arrêt SCFP 

Dans l'affaire SCFP, il s'agissait d'une plainte, 
a portée auprès de la Commission des relations de 

travail dans les services publics, qui reprochait à 
l'employeur de remplacer des grévistes par des 
cadres en contravention de la Loi relative aux rela-
tions de travail dans les services publics, L.R. 

b N.-B. 1973, ch. P-25, qui prévoyait que, durant une 
grève, «l'employeur ne doit pas remplacer les gré- 
vistes ou attribuer leurs postes à d'autres 
employés». La question en litige portait sur la 
compétence de la Commission pour interpréter le 

C sens de l'expression «autres employés». Le juge 
Dickson (plus tard Juge en chef), s'exprimant au 
nom de la Cour, a fait remarquer l'ambiguïté de 
l'article en question. Il a ensuite énoncé la raison 
de protéger les décisions des tribunaux administra-
tifs qui ont été prises conformément à leur compé-
tence. Il écrit, aux pp. 235 et 236: 

La commission est un tribunal spécialisé chargé d'appli-
quer une loi régissant l'ensemble des relations de tra-
vail. Aux fins de l'administration de ce régime, une 
commission n'est pas seulement appelée à constater des 
faits et à trancher des questions de droit, mais également 
à recourir à sa compréhension du corps jurisprudentiel 
qui s'est développé à partir du système de négociation 
collective, tel qu'il est envisagé au Canada, et à sa per-
ception des relations de travail acquise par une longue 
expérience dans ce domaine. 

Les raisons habituelles pour lesquelles les tribunaux 
évitent de réviser les décisions des commissions des 
relations de travail prennent encore plus de poids dans 
un cas comme celui-ci. Ce n'est pas simplement à un 
organisme administratif que le législateur a donné un 
pouvoir de décision, mais à un organisme spécial et dis-
tinct, une Commission des relations de travail dans les 
services publics. Elle a de larges pouvoirs—plus étendus 
que ceux normalement conférés à pareil organisme—
afin de surveiller et d'administrer le tout nouveau sys-
tème de négociation collective créé par la Loi relative 
aux relations de travail dans les services publics. Cette 
loi établit un équilibre délicat entre le besoin de mainte-
nir des services publics et le besoin de préserver la 
négociation collective. Pour atteindre ce double but, les 

~ 
membres de la Commission doivent donc faire preuve 
d'une grande sensibilité à ces questions et d'une habileté 
unique. 
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b 

Dickson J. then went on to say that "not only 
would the Board not be required to be `correct' in 
its interpretation, but one would think that the 
Board was entitled to err and any such error would 
be protected from review by the privative clause" 
(p. 236). 

What then is the appropriate standard? The deci-
sion must be "more" than wrong. As Dickson J. 
stated in CUPE at p. 237: 

Did the Board here so misinterpret the provisions of the 
Act as to embark on an inquiry or answer a question not 
remitted to it? Put another way, was the Board's inter-
pretation so patently unreasonable that its construction 
cannot be rationally supported by the relevant legisla-
tion and demands intervention by the court upon 
review?  [Emphasis added.] 

The result of the CUPE decision is that when an 
administrative tribunal is acting within its jurisdic-
tion it will lose jurisdiction only if it acts in a 
patently unreasonable manner. This principle has 
been consistently applied in subsequent decisions. 

Post-CUPE Decisions 

In particular two cases in which Beetz J. wrote 
the decisions for the Court have been influential. 
In Syndicat des employés de production du Québec 
et de l'Acadie v. Canada Labour Relations Board, 
[1984] 2 S.C.R. 412, the employer made an appli-
cation to the Canada Labour Relations Board 
("CLRB") alleging that the union was authorizing 
an unlawful strike by employees who were engag-
ing in a concerted refusal to work overtime. The 
employer asked the CLRB to declare the strike 
unlawful and to issue a cease and desist order 
against the union. The CLRB held that the employ-
ees' actions did indeed amount to a strike regard-
less of whether the collective agreement gave the 
employer the power to require employees to work 
overtime or not. The CLRB's order required the 
workers to call off the refusal to work overtime 
and referred to an arbitrator the issue as to 

Le juge Dickson a ajouté que «non seulement la 
Commission n'est-elle pas tenue de faire une inter-
prétation «juste», mais encore a-t-elle le droit 
d'errer et pareille erreur ne sera pas susceptible de 

a révision étant donné la protection offerte par la 
clause privative» (à la p. 236). 

Quelle est donc alors la norme applicable? Il ne 
suffit pas que la décision soit entachée d'erreur. 
Comme l'a dit le juge Dickson dans l'arrêt SCFP, 
à la p. 237: 

La Commission a-t-elle interprété erronément les dispo-
sitions législatives de façon à entreprendre une enquête 

c ou à répondre à une question dont elle n'était pas saisie? 
Autrement dit, l'interprétation de la Commission est-elle  
déraisonnable au point de ne pouvoir rationnellement  
s'appuyer sur la législation pertinente et d'exiger une  
intervention judiciaire? [Je souligne.] 

d 
Suivant l'arrêt SCFP, tant qu'il n'outrepasse pas 

sa compétence, un tribunal administratif perdra sa 
compétence seulement s'il agit d'une manière 
manifestement déraisonnable, principe qu'a 

e appliqué uniformément la jurisprudence subsé-
quente. 

Jurisprudence ultérieure à l'arrêt SCFP 

Se sont révélées particulièrement importantes 
deux affaires dans lesquelles le juge Beetz a rédigé 
les motifs de notre Cour. Dans l'arrêt Syndicat des 
employés de production du Québec et de l'Acadie 
c. Conseil canadien des relations du travail, 
[1984] 2 R.C.S. 412, l'employeur a présenté au 
Conseil canadien des relations du travail 
(«CCRT») une requête dans laquelle il alléguait 
que le syndicat autorisait une grève illégale des 
employés qui étaient engagés dans un refus con-
certé de faire du travail supplémentaire. L'em-
ployeur a demandé au CCRT de déclarer la grève 
illégale et de délivrer une ordonnance de ne pas 
faire contre le syndicat. Le CCRT a conclu que les 
actes des employés équivalaient en fait à une 
grève, peu importe si la convention collective 
accordait à l'employeur le pouvoir d'obliger les 
employés à faire du travail supplémentaire. L'or-
donnance du CCRT exigeait que les ouvriers met-
tent fin à leur refus de faire du temps supplémen-
taire et renvoyait à l'arbitrage la question de savoir 

f 

g 

h 
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whether, on a correct interpretation of the collec-
tive agreement, overtime was compulsory. 

The union sought a review of the finding that 
the overtime ban was illegal and took the position 
that the CLRB had committed a jurisdictional error 
by incorrectly answering the question as to 
whether a refusal to work overtime constituted a 
strike. 

Beetz J. enunciated a distinction between errors 
made by a tribunal while acting within its jurisdic-
tion to determine the issue before it and errors 
made in determining whether it had jurisdiction to 
consider the issue before it. The tribunal need only 
make a decision which is not patently unreasona-
ble, following CUPE. However, on the issue of 
jurisdiction the standard of deference will be much 
lower. On that question, the tribunal must be cor-
rect, that is, it will have made a reviewable error if 
its decision is merely incorrect. Beetz J. explained, 
at pp. 420-21: 

A jurisdictional error results generally in an excess of 
jurisdiction or a refusal to exercise jurisdiction, whether 
at the start of the hearing, during it, in the findings or in 
the order disposing of the matter. Such an error, even if 
committed in the best possible good faith, will result 
nonetheless in the decision containing it being set 
aside.. 

si, selon une juste interprétation de la convention 
collective, le travail supplémentaire était obliga-
toire. 

a 	Le syndicat a demandé une révision de la con- 
clusion à l'illégalité de l'embargo sur le temps sup-
plémentaire et a soutenu que le CCRT avait com-
mis une erreur juridictionnelle ou erreur de 
compétence en répondant incorrectement à la 
question de savoir si le refus d'effectuer du travail 
supplémentaire constituait une grève. 

Le juge Beetz a établi une distinction entre les 
c erreurs commises par un tribunal administratif qui 

agit dans le cadre de sa compétence pour trancher 
la question dont il est saisi et les erreurs commises 
en déterminant s'il a compétence pour examiner la 
question dont il est saisi. D'après l'arrêt SCFP, le 

d tribunal n'a alors qu'à rendre une décision qui ne 
soit pas manifestement déraisonnable. En ce qui 
concerne la question de la compétence, cependant, 
la norme de retenue sera beaucoup moins élevée. Il 
faudra, relativement à cette question, que le tribu- 

e nal administratif ait raison, c'est-à-dire que, du 
moment que sa décision est simplement erronée, il 
y a erreur donnant lieu à examen. Le juge Beetz 
s'est expliqué aux pp. 420 et 421: 

L'erreur juridictionnelle entraîne le plus souvent un 
excès de compétence ou un refus d' exercer une compé-
tence, soit dans l'ouverture d'une enquête, soit en cours 
d'enquête, soit encore dans ses conclusions ou son dis-
positif. Une telle erreur, même commise de la meilleure 

g foi du monde, entraîne néanmoins l'annulation de la 
décision qui en est entachée .. . 

b 

In U.E.S., Local 298 v. Bibeault, [1988] 
2 S.C.R. 1048, Beetz J., writing for the Court, fur-
ther expanded the Court's position as set out in 
l'Acadie. In examining the issue of curial defer-
ence Beetz J. came to the conclusion that CUPE 
does not stand for the proposition that only those 
errors that are patently unreasonable can give rise 
to an excess of jurisdiction. He set out the two 
instances in which an administrative tribunal will 
have exceeded its jurisdiction in this way, at 
p. 1086: 

1. if the question of law at issue is within the tribunal's 
J 

jurisdiction, it will only exceed its jurisdiction if it 

Dans l'affaire U.E.S., Local 298 c. Bibeault, 
[1988] 2 R.C.S. 1048, le juge Beetz, s'exprimant 
au nom de la Cour, a précisé davantage le point de 
vue de notre Cour exposé dans l'arrêt l'Acadie. 
Examinant la question de la retenue judiciaire, il a 
conclu que l'arrêt SCFP n'établit nullement qu'un 
excès de compétence ne peut naître que d'erreurs 
manifestement déraisonnables. Il a énoncé dans les 
termes suivants les deux cas dans lesquels un tribu-
nal administratif outrepasse sa compétence (à la 
p. 1086): 

1. Si la question de droit en cause relève de la compé-
tence du tribunal, le tribunal n'excède sa compétence 

h 
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errs in a patently unreasonable manner; a tribunal 
which is competent to answer a question may make 
errors in so doing without being subject to judicial 
review; 

2. if however the question at issue concerns a legislative 
provision limiting the tribunal's powers, a mere error 
will cause it to lose jurisdiction and subject the tribu-
nal to judicial review. 

b 
To summarize, therefore: on the question of its 

jurisdiction to entertain the complaint put before it, 
if the Board made a simple error it has exceeded its 
jurisdiction. 

c 

The court when considering whether a Board 
has made a simple error on the issue of its own 
jurisdiction should adopt what Beetz J. called the 
"pragmatic and functional" approach. This he 
described at pp. 1088-89: 

The formalistic analysis of the preliminary or collat-
eral question theory is giving way to a pragmatic and 
functional analysis, hitherto associated with the concept 
of the patently unreasonable error. At first sight it may 
appear that the functional analysis applied to cases of 
patently unreasonable error is not suitable for cases in 
which an error is alleged in respect of a legislative pro-
vision limiting a tribunal' s jurisdiction. The difference 
between these two types of error is clear: only a patently 
unreasonable error results in an excess of jurisdiction 
when the question at issue is within the tribunal's juris-
diction, whereas in the case of a legislative provision 
limiting the tribunal's jurisdiction, a simple error will 
result in a loss of jurisdiction. It is nevertheless true that 
the first step in the analysis necessary in the concept of a 
"patently unreasonable" error involves determining the 
jurisdiction of the administrative tribunal. At this stage, 
the Court examines not only the wording of the enact-
ment conferring jurisdiction on the administrative tribu-
nal, but the purpose of the statute creating the tribunal, 
the reason for its existence, the area of expertise of its 
members and the nature of the problem before the tribu-
nal. At this initial stage a pragmatic or functional analy-
sis is just as suited to a case in which an error is alleged 
in the interpretation of a provision limiting the adminis-
trative tribunal' s jurisdiction: in a case where a patently 
unreasonable error is alleged on a question within the 
jurisdiction of the tribunal, as in a case where simple 
error is alleged regarding a provision limiting that juris- 

que s'il erre d'une façon manifestement déraisonna-
ble. Le tribunal qui est compétent pour trancher une 
question peut, ce faisant, commettre des erreurs sans 
donner ouverture à la révision judiciaire. 

2. Si, par contre, la question en cause porte sur une dis-
position législative qui limite les pouvoirs du tribunal, 
une simple erreur fait perdre compétence et donne 
ouverture à la révision judiciaire. 

Cela se résume donc ainsi: sur la question de sa 
compétence pour connaître de la plainte dont elle 
est saisie, du moment qu'elle commet une simple 
erreur, la commission excède sa compétence. 

Une cour de justice, en examinant si une com-
mission a commis une simple erreur relativement à 
la question de sa propre compétence, devrait adop-
ter l'analyse «pragmatique et fonctionnelle» dont a 
parlé le juge Beetz aux pp. 1088 et 1089: 

L'analyse formaliste de la doctrine de la condition 
préalable cède le pas à une analyse pragmatique et fonc-
tionnelle, associée jusqu'ici à la notion d'erreur mani-
festement déraisonnable. À première vue, il peut 
paraître que l'analyse fonctionnelle appliquée jusqu'ici 
aux cas d'erreur manifestement déraisonnable ne con-
vienne pas aux cas où l'on allègue une erreur au sujet 
d'une disposition législative qui circonscrit la compé-
tence d'un tribunal. La différence entre ces deux espèces 
d'erreur est évidente: seule une erreur manifestement 
déraisonnable entraîne un excès de compétence quand la 
question en cause relève de la compétence du tribunal 
tandis que, quand il s'agit d'une disposition législative 
qui circonscrit la compétence du tribunal, une simple 
erreur entraîne une perte de compétence. Il n'en reste 
pas moins que la première étape de l'analyse nécessaire 
à la notion de l'erreur «manifestement déraisonnable» 
consiste à déterminer la compétence du tribunal admi-
nistratif. À cette étape, la Cour examine non seulement 
le libellé de la disposition législative qui confère la com-
pétence au tribunal administratif, mais également l'objet 
de la loi qui crée le tribunal, la raison d'être de ce tribu-
nal, le domaine d'expertise de ses membres, et la nature 
du problème soumis au tribunal. L'analyse pragmatique 
ou fonctionnelle, à cette première étape, convient tout 
aussi bien pour le cas où l'on allègue une erreur dans 
l'interprétation d'une disposition qui circonscrit la com-
pétence du tribunal administratif: dans le cas où l'on 
allègue une erreur manifestement déraisonnable sur une 
question qui relève de la compétence du tribunal comme 
dans le cas où l'on allègue une simple erreur sur une 
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h 

diction, the first step involves determining the tribunal' s 
jurisdiction. 

This approach has been reaffirmed by this Court 
most recently in the reasons of Sopinka J., writing 
for the majority, in Canada (Attorney General) v. 
Public Service Alliance of Canada, [1991] 
1 S.C.R. 614. 

However, with respect to the substantive ques-
tion before the tribunal, the post-CUPE case law 
has not altered the position taken by Dickson J. in 
CUPE. In l'Acadie, Beetz J. confirmed the CUPE 
standard, stating at pp. 419-20: 

It should be recalled that privative clauses like those 
resulting from the combined effect of these last two pro-
visions do not confer a right of appeal. They do not 
empower the court undertaking the review to make the 
decision which an administrative tribunal like the Board 
should have made, though they allow it to indicate in 
some cases what it should have done and to refer the 
case back to it for action accordingly. They do not even 
empower the court to set aside the decision of an admin-
istrative tribunal because of a mere error of law. If the 
Board commits such an error, its decision remains unas-
sailable. [Emphasis added.] 

Further, although Bibeault articulated the so-
called pragmatic and functional approach, it care-
fully emphasized that the CUPE standard was to 
be used when a court considered a decision made 
by a board within its jurisdiction. Beetz J. noted at 
p. 1086: 

... if the question of law at issue is within the tribunal' s 
jurisdiction, it will only exceed its jurisdiction if it errs 
in a patently unreasonable manner; a tribunal which is 
competent to answer a question may make errors in so 
doing without being subject to judicial review; 

Similarly, in Bell Canada v. Canada (Canadian 
Radin-television and Telecommunications Com-
mission), [1989] 1 S.C.R. 1722, Gonthier J. stated 

disposition qui circonscrit cette compétence, la première 
étape consiste à déterminer la compétence du tribunal. 

Notre Cour a confirmé cette démarche tout 
a récemment dans les motifs rédigés par le juge 

Sopinka au nom des juges majoritaires dans l'arrêt 
Canada (Procureur général) c. Alliance de la 
Fonction publique du Canada, [1991] 1 R.C.S. 
614. 

Toutefois, en ce qui concerne la question de 
fond soumise au tribunal administratif, la jurispru-
dence ultérieure à l'arrêt SCFP n'a rien changé à la 

c position adoptée par le juge Dickson dans cet arrêt. 
Dans l'arrêt l'Acadie, le juge Beetz a confirmé la 
norme énoncée dans l'arrêt SCFP. Il a dit, aux 
pp. 419 et 420: 

d 	Faut-il le rappeler, des clauses privatives comme cel- 
les qui résultent de la combinaison de ces deux der-
nières dispositions ne confèrent pas un droit d'appel. 
Elles n'habilitent pas la cour chargée de la révision à 
rendre la décision qu'un tribunal administratif comme le 

e  Conseil aurait dû rendre quoiqu'elles lui permettent 
d'indiquer en certains cas les actes qu'il aurait dû 
accomplir et de lui retourner l'affaire pour qu'il y soit 
donné suite. Elles n'habilitent même pas la cour à casser 
la décision d'un tribunal administratif à cause d'une 
simple erreur de droit. Si le Conseil commet une telle 
erreur, sa décision reste intangible. [Je souligne.] 

De plus, bien qu'y formulant l'analyse dite 
pragmatique et fonctionnelle, notre Cour a eu soin 

g de souligner dans l'arrêt Bibeault que la norme 
établie dans l'arrêt SCFP devait être appliquée 
chaque fois qu'une cour de justice examine une 
décision rendue par une commission dans les 
limites de sa compétence. Le juge Beetz a dit, à la 
p. 1086: 

... Si la question de droit en cause relève de la compé-
tence du tribunal, le tribunal n'excède sa compétence 
que s'il erre d'une façon manifestement déraisonnable. 

i Le tribunal qui est compétent pour trancher une question 
peut, ce faisant, commettre des erreurs sans donner 
ouverture à la révision judiciaire. 

De même, dans l'arrêt Bell Canada c. Canada 
(Conseil de la radiodiffusion et des télécommuni-
cations canadiennes), [1989] 1 R.C.S. 1722, le 
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the principle of curial deference as follows, at 
p. 1744: 

Where the legislator has clearly stated that the decision 
of an administrative tribunal is final and binding, courts 
of original jurisdiction cannot interfere with such deci-
sions unless the tribunal has committed an error which 
goes to its jurisdiction. Thus, this Court has decided in 
the CUPE case that judicial review cannot be com-
pletely excluded by statute and that courts of original 
jurisdiction can always quash a decision if it is "so 
patently unreasonable that its construction cannot be 
rationally supported by the relevant legislation and 
demands intervention by the court upon review" 
(p. 237). Decisions which are so protected are, in that 
sense, entitled to a non-discretionary form of deference 
because the legislator intended them to be final and con-
clusive and, in turn, this intention arises out of the desire 
to leave the resolution of some issues in the hands of a 
specialized tribunal. 

juge Gonthier a formulé ainsi le principe de la 
retenue judiciaire, à la p. 1744: 

Si le législateur affirme clairement que la décision d'un 
a  tribunal administratif est finale et exécutoire, les tribu-

naux judiciaires de première instance ne peuvent tou-
cher à ces décisions à moins que le tribunal administra-
tif n'ait commis une erreur qui porte atteinte à sa 
compétence. Cette Cour a donc décidé dans l'arrêt 
SCFP qu'une loi ne peut complètement écarter le con-
trôle judiciaire et que les tribunaux judiciaires de pre-
mière instance peuvent toujours annuler une décision si 
elle est «déraisonnable au point de ne pouvoir rationnel-
lement s'appuyer sur la législation pertinente et d'exiger 
une intervention judiciaire» (p. 237). Les décisions qui 
sont ainsi protégées doivent, en ce sens, faire l'objet 
d'une forme de retenue non discrétionnaire parce que le 
législateur a voulu qu'elles soient définitives et sans 
appel et cette intervention du législateur découle, à son 
tour, de la volonté de laisser à des tribunaux spécialisés 
le soin de trancher certains litiges. 

b 

c 

d 

Gonthier J. then went on to say, at p. 1746: 	Il poursuit, à la p. 1746: 

... within the context of a statutory appeal from an 
administrative tribunal, additional consideration must be e 

given to the principle of specialization of duties. 
Although an appeal tribunal has the right to disagree 
with the lower tribunal on issues which fall within the 
scope of the statutory appeal, curial deference should be 
given to the opinion of the lower tribunal on issues I 
which fall squarely within its area of expertise. 

The Court again enunciated the limited role of 
superintending courts in National Corn Growers g 
Assn. v. Canada (Import Tribunal), [1990] 
2 S.C.R. 1324. In his majority judgment Gonthier 
J. stated at pp. 1369-70: 

h 

. courts, in the presence of a privative clause, will 
only interfere with the findings of a specialized tribunal 
where it is found that the decision of that tribunal cannot 
be sustained on any reasonable interpretation of the 
facts or of the law. 

In her reasons, concurred in by Dickson C.J. and 
Lamer C.J., Wilson J. emphasized the rationale 
behind curial deference towards tribunals with par-
ticular specialization in a field, at p. 1336:  

... dans le contexte d'un appel prévu par la loi d'une 
décision d'un tribunal administratif, il faut de plus tenir 
compte du principe de la spécialisation des fonctions. 
Bien qu'un tribunal d'appel puisse être en désaccord 
avec le tribunal d'instance inférieure sur des questions 
qui relèvent du pouvoir d'appel prévu par la loi, les tri-
bunaux devraient faire preuve de retenue envers l'opi-
nion du tribunal d'instance inférieure sur des questions 
qui relèvent parfaitement de son champ d'expertise. 

Dans l'arrêt National Corn Growers Assn. c. 
Canada (Tribunal des importations), [1990] 
2 R.C.S. 1324, notre Cour a de nouveau traité du 
rôle limité des tribunaux de surveillance. Parlant 
au nom des majoritaires, le juge Gonthier a dit, à la 
p. 1369: 

... lorsqu'il y a une clause privative les tribunaux judi-
ciaires ne toucheront aux conclusions d'un tribunal spé-
cialisé que s'il est jugé que la décision de celui-ci ne 
saurait être maintenue selon une interprétation raisonna-
ble des faits ou du droit. 

Dans ses motifs, auxquels ont souscrit le juge en 
chef Dickson et le juge en chef Lamer, le juge 
Wilson a souligné la raison d'être de la retenue 
judiciaire envers les tribunaux ayant une spécialité 
particulière, à la p. 1336: 

r 
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Canadian courts have struggled over time to move 
away from the picture that Dicey painted toward a more 
sophisticated understanding of the role of administrative 
tribunals in the modern Canadian state. Part of this pro-
cess has involved a growing recognition on the part of 
courts that they may simply not be as well equipped as 
administrative tribunals or agencies to deal with issues 
which Parliament has chosen to regulate through bodies 
exercising delegated power, e.g., labour relations, tele-
communications, financial markets and international b 
economic relations. Careful management of these sec-
tors often requires the use of experts who have accumu-
lated years of experience and a specialized understand-
ing of the activities they supervise. 

c 

Courts have also come to accept that they may not be 

tions of that agency's constitutive statute that make 
as well qualified as a given agency to provide interpreta-  

d 

sense given the broad policy context within which that 
agency must work. Evans et al. point out, for example, 
that "[o]ne of the most important developments in con-
temporary public law in Canada has been a growing 

e acceptance by the courts of the idea that statutory provi- 
sions often do not yield a single, uniquely correct inter-
pretation, but can be ambiguous or silent on a particular 
question, or couched in language that obviously invites 
the exercise of discretion" .. . 

f 

tion of Journeymen and Apprentices of the Plumb- 
In Lester (W. W.) (1978) Ltd. v. United Associa-  

g 

ing and Pipefitting Industry, Local 740, [1990] 
3 S.C.R. 644, at pp. 669-70, McLachlin J., writing 
for the majority, reaffirmed the patently unreason- 
able test: 	 h 

Courts should exercise caution and deference in 
reviewing the decisions of specialized administrative 
tribunals, such as the Labour Board in this case. This 
deference extends both to the determination of the facts 
and the interpretation of the law. Only where the evi-
dence, viewed reasonably, is incapable of supporting a 
tribunal's findings of fact, or where the interpretation 
placed on the legislation is patently unreasonable, can 
the court interfere. As Dickson J. (as he then was) put it J 

in [(JUPE] at pp. 235-36, referring to the privative 

Les tribunaux judiciaires canadiens se sont efforcés 
au fil des ans de se détacher du point de vue de Dicey 
pour en arriver à une compréhension plus subtile du rôle 
des tribunaux administratifs dans l'État canadien 
moderne. C'est là un processus qui s'est traduit notam-
ment par une reconnaissance accrue de la part des cours 
de justice qu'il se peut qu'elles soient simplement moins 
en mesure que les tribunaux ou organismes administra-
tifs de statuer dans des domaines que le Parlement a 
choisi de réglementer par l'intermédiaire d'organismes 
exerçant un pouvoir délégué, comme, par 'exemple, les 
relations de travail, les télécommunications, les marchés 
financiers et les relations économiques internationales. 
Une gestion prudente de ces secteurs nécessite souvent 
le recours à des experts ayant à leur actif des années 
d'expérience et une connaissance spécialisée des acti-
vités qu'ils sont chargés de surveiller. 

Les cours de justice ont également fini par se faire à 
l'idée qu'elles ne sont peut-être pas aussi bien qualifiées 
qu'un organisme administratif déterminé pour donner à 
la loi constitutive de cet organisme des interprétations 
qui ont du sens compte tenu du contexte des politiques 
générales dans lequel doit fonctionner cet organisme. 
Evans et autres soulignent, par exemple, que [TRADUC-
TION] «[l']un des plus importants progrès du droit public 
contemporain au Canada est l'acceptation croissante par 
les tribunaux judiciaires de l'idée que, souvent, les dis-
positions législatives ne se prêtent pas à une seule inter-
prétation qui soit particulièrement juste, mais qu'elles 
peuvent être ambiguës ou muettes sur une question don-
née ou rédigées dans des termes qui invitent manifeste-
ment à exercer un pouvoir discrétionnaire» .. . 

Dans l' arrêt Lester (W. W.) (1978) Ltd. c. Asso-
ciation unie des compagnons et apprentis de l'in-
dustrie de la plomberie et de la tuyauterie, section 
locale 740, [1990] 3 R.C.S. 644, aux pp. 669 et 
670, le juge McLachlin, s'exprimant au nom de la 
majorité, a confirmé encore une fois le critère du 
caractère manifestement déraisonnable: 

Les cours de justice devraient faire preuve de circons-
pection et de retenue dans l'examen des décisions de tri-
bunaux administratifs spécialisés comme la Commission 
en l'espèce.  Cette retenue s'étend à la fois à la constata-
tion des faits et à l'interprétation de la loi. Ce n'est que 
lorsque les éléments de preuve, perçus de façon raison-
nable, ne peuvent étayer les conclusions de fait du tribu-
nal, ou que l'interprétation donnée aux dispositions 
législatives est manifestement déraisonnable que la cour 
de justice peut intervenir. Comme l'a dit le juge 

a 
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clause in the Public Service Labour Relations Act, 
R.S.N.B. 1973, c. P-25: 

In expressing the reluctance courts should feel 
in interfering in decisions of administrative tribu-
nals, McLachlin J. echoed the dicta of Dickson 
C.J. in Fraser v. Public Service Staff Relations 
Board, [1985] 2 S.C.R. 455. Writing for a unani-
mous Court Dickson C.J. stated at pp. 464-65: 

A restrained approach to disturbing the decisions of spe-
cialized administrative tribunals, particularly in the con-
text of labour relations, is essential if the courts are to 
respect the intentions and policies of Parliament and the 
provincial legislatures in establishing such tribunals... . 

A reviewing court, whether under s. 28(1)(b) of the 
Federal Court Act, or under the common law principles 
of judicial review, should not interfere with the decision 
of a statutory decision maker in a case such as this 
unless the statutory decision maker makes a mistake of 
law, such as addressing his or her mind to the wrong 
question, applying the wrong principle, failing to apply 
a principle he or she would have applied, or incorrectly 
applying a legal principle. [Emphasis added.] 

In summary, the courts have an important role to 
play in reviewing the decisions of specialized 
administrative tribunals. Indeed, judicial review 
has a constitutional foundation. See Crevier v. 
Attorney General of Quebec, [1981] 2 S.C.R. 220. 
In undertaking the review courts must ensure first 
that the board has acted within its jurisdiction by 
following the rules of procedural fairness, second, 
that it acted within the bounds of the jurisdiction  

Dickson, plus tard Juge en chef, dans l'arrêt [SCFP], 
aux pp. 235 et 236, en se référant à la clause privative de 
la Loi relative aux relations de travail dans les services 
publics, L.R.N.-B. 1973, ch. P 25: 

[la clause] révèle clairement la volonté du législateur 
que les différends du travail dans le secteur public 
soient réglés promptement et en dernier ressort par la 
Commission. Des clauses privatives de ce genre sont 
typiques dans les lois sur les relations de travail. On 
veut protéger les décisions d'une commission des 
relations de travail, lorsqu'elles relèvent de sa compé-
tence, pour des raisons simples et impérieuses. [Je 
souligne.] 

En exprimant la réticence que devraient éprou-
ver les cours de justice à toucher aux décisions des 
tribunaux administratifs, le juge McLachlin a fait 
siennes les remarques incidentes du juge en chef 
Dickson dans l'arrêt Fraser c. Commission des 

d relations de travail dans la Fonction publique, 
[1985] 2 R.C.S. 455. S'exprimant au nom de la 
Cour à l'unanimité, il a affirmé, aux pp. 464 et 
465: 

Il est essentiel que les tribunaux adoptent une attitude 
modérée à l'égard de la modification des décisions des 
tribunaux administratifs spécialisés, particulièrement 
dans le contexte des relations de travail, s'ils doivent 
respecter les intentions et les politiques du Parlement et 
des assemblées législatives des provinces qui les ont 
amenés à créer ces tribunaux.. . 

Un tribunal chargé de procéder à un examen, que ce 
soit en vertu de l'al. 28(1)b) de la Loi sur la Cour fédé-
rale ou en vertu des principes de common law en 
matière de contrôle judiciaire, ne devra pas modifier la 
décision d'un tribunal habilité par la loi comme en l'es-
pèce, à moins que celui-ci n'ait commis une erreur de 
droit, par exemple en examinant la mauvaise question, 
en appliquant un principe erroné, en n'appliquant pas un 
principe qu'il aurait dû appliquer ou en appliquant 
incorrectement un principe juridique. [Je souligne.] 

Pour résumer, les cours de justice ont un rôle 
important à jouer dans le contrôle des décisions 
des tribunaux administratifs spécialisés. En fait, le 
contrôle judiciaire a un fondement constitutionnel. 
Voir l'arrêt Crevier c. Procureur général du Qué-
bec, [1981] 2 R.C.S. 220. Quand elles procèdent 
au contrôle, les cours de justice doivent s'assurer, 
premièrement, que la commission a agi dans les 
limites de sa compétence en suivant les règles de 

[the clause] constitutes a clear statutory direction on a 

the part of the Legislature that public sector labour 
matters be promptly and finally decided by the Board. 
Privative clauses of this type are typically found in 
labour relations legislation. The rationale for protec-
tion of a labour board's decisions within jurisdiction b 
is straightforward and compelling. [Emphasis added.] 

e 
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conferred upon it by its empowering statute, and 
third, that the decision it reached when acting 
within its jurisdiction was not patently unreasona-
ble. On this last issue, courts should accord sub-
stantial deference to administrative tribunals, par-
ticularly when composed of experts operating in a 
sensitive area. 

Why Should There be Deferential Treatment of 
This Board by the Courts?  

There are a number of reasons why the decisions 
of the Board made within its jurisdiction should be 
treated with deference by the court. First, Parlia-
ment in the Act creating the Board has by the priv-
ative clause indicated that the decision of the 
Board is to be final. Secondly, recognition must be 
given to the fact that the Board is composed of 
experts who are representative of both labour and 
management. They are aware of the intricacy of 
labour relations and the delicate balance that must 
be preserved between the parties for the benefit of 
society. These experts will often have earned by 
their merit the confidence of the parties. Each time 
the court interferes with a decision of such a tribu-
nal confidence is lost not only by parties which 
must appear before the Board but by the commu-
nity at large. Further, one of the greatest advan-
tages of the Board is the speed in which it can hold 
a hearing and render a decision. If courts were to 
interfere with decisions of the Board on a routine 
basis, victory would always go to the party better 
able to afford the delay and to fund the endless liti-
gation. The court system itself would suffer unac-
ceptable delays resulting from the increased case 
load if it were to attempt to undertake a routine 
review. 

None of this is to say that some form of review  

l'équité procédurale, deuxièmement, qu'elle a agi 
dans les limites de la compétence que lui confère 
sa loi habilitante et, troisièmement, que la décision 
rendue dans les limites de sa compétence n'était 

a pas manifestement déraisonnable. Sur ce dernier 
point, les cours de justice devraient faire preuve 
d'une grande retenue à l'égard des tribunaux admi-
nistratifs, surtout lorsque ceux-ci se composent 
d'experts qui exercent leurs fonctions dans un 
domaine délicat. 

Pourquoi les tribunaux devraient-ils faire preuve 
de retenue à l'égard de la Commission? 

Il existe plusieurs raisons pour lesquelles les 
cours de justice devraient faire preuve de retenue à 
l'égard des décisions rendues par la Commission 
dans les limites de sa compétence. En premier lieu, 
le législateur a, au moyen de la clause privative 
contenue dans la loi constitutive de la Commis-
sion, indiqué que la décision de celle-ci est défini-
tive. En second lieu, il faut reconnaître que la 
Commission est composée d'experts parmi les-
quels se trouvent représentés et les employés et le 
patronat. Ceux-ci sont conscients de la complexité 
des relations du travail et de la nécessité de main-
tenir entre les parties un équilibre délicat au béné-
fice de la société. Dans bien des cas, le mérite de 
ces experts leur aura valu la confiance des parties. 
Or, chaque fois qu'une cour de justice modifie une 
décision d'un tribunal administratif, il y a perte de 
confiance de la part non seulement des parties qui 
doivent comparaître devant la Commission, mais 
aussi de la part de la collectivité en général. Par 
ailleurs, l'un des plus grands avantages qu'offre la 
Commission est la rapidité avec laquelle elle peut 
tenir une audience et rendre une décision. Si les 
cours de justice se mettaient à intervenir régulière-
ment dans les décisions de la Commission, la par-
tie victorieuse serait toujours celle qui était le 
mieux en mesure d'attendre et de supporter le coût 
d'un litige à n'en plus finir. Le système judiciaire 
lui-même connaîtrait des retards inacceptables en 
raison de l'augmentation de la charge de travail 
qu'amènerait toute tentative de contrôle systéma-
tique. 

Il ne faut toutefois pas conclure de ce qui pré- 

b 
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is not salutary and necessary. Certainly, the courts 	cède qu'un contrôle quelconque n'est ni salutaire 



It is said that it is difficult to know what 
"patently unreasonable" means. What is patently 
unreasonable to one judge may be eminently rea-
sonable to another. Yet any test can only be 
defined by words, the building blocks of all rea-
sons. Obviously, the patently unreasonable test sets 
a high standard of review. In the Shorter Oxford 
English Dictionary "patently", an adverb, is 
defined as "openly, evidently, clearly". "Unreason-
able" is defined as "[n]ot having the faculty of rea- h 
son; irrational.... Not acting in accordance with 
reason or good sense". Thus, based on the diction-
ary definition of the words "patently unreasona-
ble", it is apparent that if the decision the Board 
reached, acting within its jurisdiction, is not clearly 
irrational, that is to say evidently not in accordance 

f Le sens de l'expression «manifestement dérai-
sonnable», fait-on valoir, est difficile à cerner. Ce 
qui est manifestement déraisonnable pour un juge 
peut paraître éminemment raisonnable pour un 
autre. Pourtant, pour définir un critère nous ne dis-
posons que de mots, qui forment, eux, les éléments 
de base de tous les motifs. Le critère du caractère 
manifestement déraisonnable représente, de toute 
évidence, une norme de contrôle sévère. Dans le 
Grand Larousse de la langue française, l'adjectif 
manifeste est ainsi défini: «Se dit d'une chose que 
l'on ne peut contester, qui est tout à fait évidente». 
On y trouve pour le terme déraisonnable la défini-
tion suivante: «Qui n'est pas conforme à la raison; 
qui est contraire au bon sens». Eu égard donc à ces 
définitions des mots «manifeste» et «déraisonna-
ble», il appert que si la décision qu'a rendue la 
Commission, agissant dans le cadre de sa compé-

~ 
tence, n'est pas clairement irrationnelle, c'est-à- 
dire, de toute évidence non conforme à la raison, 
on ne saurait prétendre qu'il y a eu perte de com- 

g 
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e 

are eminently well suited for determining whether 
the Board has exceeded the jurisdiction which is 
granted to it by its enabling statute. Further, the 
courts are in the best position to determine whether 
there has been such an error in the procedure fol-
lowed by it that there has been a denial of natural 
justice which would result in a loss of jurisdiction 
by the tribunal. As well, all parties have the right 
to be protected from a decision that is patently 
unreasonable. Beyond that the courts need not and 
should not go. A board which is created and pro-
tected by a privative clause is the manifestation of 
the will of Parliament to create a mechanism that 
provides a speedy and final means of achieving the 
goal of fair resolution of labour-management dis-
putes. To serve its purpose these decisions must as 
often as possible be final. If the courts were to 
refuse to defer to the decisions of the Board, they 
would negate both the very purpose of the Act and 
its express provisions. 

What Constitutes a "Patently Unreasonable" Deci-
sion?  

ni nécessaire. Certes, les cours de justice sont émi- 
nemment aptes à décider si la Commission a 
excédé la compétence que lui confère sa loi habili- 
tante. En outre, ce sont les cours de justice qui sont 

a les mieux placées pour déterminer si le tribunal a 
commis une erreur de procédure de telle nature 
qu'elle constitue un manquement à la justice natu-
relle, lequel entraînerait son incompétence. De 
plus, toutes les parties ont droit à la protection con-
tre une décision manifestement déraisonnable. Il 
n'est pas nécessaire que les cours de justice aillent 
plus loin et, en fait, elles ne le devraient pas. Une 
commission constituée en vertu d'une clause priva-

s tive et protégée par celle-ci représente l'expression 
de la volonté du Parlement de créer un mécanisme 
qui offre un moyen expéditif et définitif d'atteindre 
le but d'un règlement juste des conflits de travail. 
Pour qu'elles aient l'effet voulu, les décisions ainsi 

d rendues doivent, le plus souvent possible, être défi-
nitives. En refusant de s'en remettre aux décisions 
de la Commission, les cours de justice se trouve-
raient à contrecarrer l'objet même de la LRTFP et 
à rendre inopérantes ses dispositions expresses. 

En quoi consiste une décision «manifestement 
déraisonnable»?  
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with reason, then it cannot be said that there was a 	pétence. Visiblement, il s'agit là d'un critère très 
loss of jurisdiction. This is clearly a very strict test. 	strict. 

In CAIMAW v. Paccar of Canada Ltd., [1989] 
2 S.C.R. 983, La Forest J. (Dickson C.J. concur-
ring) laid out the strict test of review, at p. 1003: 

a 

Where, as here, an administrative tribunal is protected b 
by a privative clause, this Court has indicated that it will 
only review the decision of the Board if that Board has 
either made an error in interpreting the provisions con-
ferring jurisdiction on it, or has exceeded its jurisdiction 
by making a patently unreasonable error of law in the c 
performance of its function. 

Dans l'affaire CAIMAW c. Paccar of Canada 
Ltd., [1989] 2 R.C.S. 983, le juge La Forest (avec 
l'appui du juge en chef Dickson) a formulé le cri-
tère strict du contrôle, à la p. 1003: 

Lorsque, comme en l'espèce, un tribunal administratif 
est protégé par une clause privative, notre Cour a 
déclaré qu'elle n'examinera la décision du tribunal que 
si celui-ci a commis une erreur en interprétant les dispo-
sitions attributives de compétence ou s'il a excédé sa 
compétence en commettant une erreur de droit manifes-
tement déraisonnable dans l'exercice de sa fonction. 

It is not enough that the decision of the Board is 	Il ne suffit pas que la décision de la Commission 
wrong in the eyes of the court; it must, in order to 	soit erronée aux yeux de la cour de justice; pour 
be patently unreasonable, be found by the court to d  qu'elle soit manifestement déraisonnable, cette 
be clearly irrational. 	 cour doit la juger clairement irrationnelle. 

Application of These Principles to the Facts of 	L'application de ces principes aux faits de la pré- 
This Case 	 e sente affaire  

Jurisdiction to Entertain the Reference Under Sec-
tion 99 

La compétence relative au renvoi fondé sur 
l'art. 99 

f 
The first question that must be answered is 

whether the Board had jurisdiction to entertain the 
respondent's reference under s. 99 PSSRA, or 
whether, as the appellant submits, the only mecha-
nism for challenging the appellant's actions was g 

by way of individual grievances by employees 
affected under s. 92. It is clear from the Bibeault 
decision that the Board must have been correct in 
its determination of this issue. If it is not, it will 
have committed a jurisdictional error. In my opin- 

 h 

ion, the decision the Board made with regard to its 
jurisdiction to hear and determine the reference 
was correct. 

Nous devons répondre d'abord à la question de 
savoir si la Commission avait compétence relative-
ment à la question que lui a renvoyée l'intimée en 
vertu de l'art. 99 LRTFP ou si les actes de l'appe-
lant, comme il le fait valoir, ne peuvent être con-
testés qu'au moyen de griefs présentés individuel-
lement, en vertu de l'art. 92, par les employés 
touchés. Il ressort nettement de l'arrêt Bibeault que 
la Commission doit avoir tranché correctement 
cette question. Si elle ne l'a pas fait, elle aura com-
mis une erreur de compétence. A mon avis, la 
décision qu'a rendue la Commission quant à sa 
compétence pour connaître du renvoi n'est enta-
chée d'aucune erreur. 

The legislative provisions that must be consid- 	Les dispositions législatives à prendre en consi- 
ered in determining whether the Board properly 	dération aux fins de déterminer si la Commission a 
assumed jurisdiction are found in the PSSRA, par- 	été légitimement saisie de l'affaire se trouvent dans 
ticularly: 	 J la LRTFP, notamment dans les paragraphes sui- 

vants: 
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92. (1) Where an employee has presented a grievance, 
up to and including the final level in the grievance pro-
cess, with respect to 

(a) the interpretation or application in respect of the 
employee of a provision of a collective agreement or 
an arbitral award, or 

(b) disciplinary action resulting in discharge, suspen-
sion or a financial penalty, 

and the grievance has not been dealt with to the satisfac-
tion of the employee, the employee may, subject to sub-
section (2), refer the grievance to adjudication. 

99. (1) Where the employer and a bargaining agent 
have executed a collective agreement or are bound by an 
arbitral award and the employer or the bargaining agent 
seeks to enforce an obligation that is alleged to arise out 
of the agreement or award, and the obligation, if any, is 
not one the enforcement of which may be the subject of 
a grievance of an employee in the bargaining unit to 
which the agreement or award applies, either the 
employer or the bargaining agent may, in the prescribed 
manner, refer the matter to the Board. 

(2) Where a matter is referred to the Board pursuant 
to subsection (1), the Board shall hear and determine 
whether there is an obligation as alleged and whether, if 
there is, there has been a failure to observe or to carry 
out the obligation. 

(3) The Board shall hear and determine any matter 
referred to it pursuant to subsection (1) as though the 
matter were a grievance, and subsection 96(2) and sec-
tions 97 and 98 apply to the hearing and determination 
of that matter. 

According to Paccar, supra, the functional 
approach described in Bibeault, supra, must be 
used by the courts when reviewing the decisions of 
administrative tribunals on questions relating to 
their jurisdiction. The functional approach requires 
that consideration be given to who the intended 
beneficiaries of the obligation contained in the 
Work Force Adjustment Policy are. Further, a 
determination must be made regarding the function 
of the Board in light of its empowering legislation. 
If the beneficiary of the obligation is the bargain-
ing unit as a whole, then the Board was correct in 
assuming jurisdiction under s. 99. However, if the 

92. (1) Après l'avoir porté jusqu'au dernier palier de 
la procédure applicable sans avoir obtenu satisfaction, 
un fonctionnaire peut renvoyer à l'arbitrage tout grief 
portant sur 

a a) l'interprétation ou l'application, à son endroit, 
d'une disposition d'une convention collective ou 
d'une décision arbitrale; 

b) une mesure disciplinaire entraînant le congédie-
ment, la suspension ou une sanction pécuniaire. 

c 

99. (1) L'employeur et l'agent négociateur qui ont 
signé une convention collective ou sont liés par une 
décision arbitrale peuvent, dans les cas où l'un ou 

d l'autre cherche à faire exécuter une obligation qui, selon 
lui, découlerait de cette convention ou décision, ren-
voyer l'affaire à la Commission, dans les formes régle-
mentaires, sauf s'il s'agit d'une obligation dont l'exécu-
tion peut faire l'objet d'un grief de la part d'un 
fonctionnaire de l'unité de négociation visée par la con-
vention ou la décision. 

(2) Après avoir entendu l'affaire qui lui est renvoyée 
au titre du paragraphe (1), la Commission se prononce 
sur l'existence de l'obligation alléguée et, selon le cas, 

f détermine s'il y a eu ou non manquement. 

(3) La Commission entend et juge l'affaire qui lui est 
renvoyée au titre du paragraphe (1) comme s'il s'agis-
sait d'un grief, et le paragraphe 96(2) ainsi que les 
articles 97 et 98 s'appliquent à l'audition et à la déci-
sion. 

D'après l'arrêt Paccar, précité, c'est la méthode 
h fonctionnelle exposée dans l'arrêt Bibeault, pré- 

cité, que doivent employer les cours de justice 
lorsqu'elles révisent les décisions rendues par des 
tribunaux administratifs sur des questions relatives 
à leur compétence. L'analyse fonctionnelle exige 
que l'on prenne en considération les personnes qui 
sont censées bénéficier de l'obligation énoncée 
dans la Politique concernant le réaménagement des 
effectifs. Il faut en outre décider en quoi consiste la 
fonction de la Commission aux termes de sa loi 
habilitante. Si l'unité de négociation dans son 
ensemble est le créancier de l'obligation, alors 

e 

g 

i 
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beneficiary of the obligation is individual workers, 
then it is up to those individual workers to grieve 
pursuant to s. 92 and jurisdiction under s. 99 would 
be ousted. 

The obligation not to "privatize" or "contract 
out" in violation of the Work Force Adjustment 
Policy is an obligation affecting the entire bargain-
ing unit rather than any individual employee. This 
is true even though these steps would substantially 
affect individual employees. The appellant argues 
that the individual employees affected would be 
able to grieve the loss of their employment because 
of contracting out and that therefore the Board did 
not have jurisdiction to hear the s. 99 reference. In 
support of this position the appellant cites three 
decisions of the Federal Court of Appeal: The 
Queen v. Lavoie, [1978] 1 F.C. 778; Gloin v. Attor-
ney General of Canada, [1978] 2 F.C. 307; Cana-
dian Air Traffic Control Association v. The Queen, 
[1985] 2 F.C. 84. In his dissent Pratte J.A. cites 
Lavoie, supra, and Gloin, supra. These cases were 
all carefully considered by Mahoney J.A., writing 
for the majority. 

While I do not dispute the contention that a for-
mer employee retains the right to grieve his dis-
missal, in my view these cases are of no assistance 
in the present appeal. I agree with Mahoney J.A. 
that the nature of the relief sought is relevant in 
deciding whether the proceeding should be under-
taken by an individual employee or the bargaining 
unit. The dispute between the bargaining agent 
PSAC and the employer represented by the Attor-
ney General of Canada arose from the contracting 
out of the work done by the bargaining unit as an 
entity. It was concerned with the obligations owed 
to the bargaining unit as a whole under the Work 
Force Adjustment Policy. A grievance of this kind 
could not be sustained by any individual 
employee. Nor could an individual employee  

c'est à bon droit que la Commission a jugé qu'elle 
était compétente en vertu de l'art. 99. Si, par con-
tre, les créanciers de l'obligation sont les employés 
pris individuellement, il appartient à ce moment-là 

a à chacun d'eux de présenter un grief fondé sur 
l'art. 92, auquel cas la compétence attribuée par 
l'art. 99 ne s'appliquerait pas. 

L'obligation de ne pas violer la Politique con-
cernant le réaménagement des effectifs en recou-
rant à la «privatisation» ou à l'«impartition» tou-
che l'ensemble de l'unité de négociation plutôt 
qu'un employé en particulier. Cela est vrai même 
si les effets des mesures en question se feraient 
nettement sentir chez les employés. L'appelant 
prétend que chaque employé touché pourrait con-
tester par voie de grief la perte de son emploi con-
sécutivement au recours à l'impartition et que, par 
conséquent, la Commission n'avait pas compé-
tence pour entendre la question qui lui a été ren-
voyée en vertu de l'art. 99. À l'appui de cet argu-
ment, l'appelant invoque trois arrêts de la Cour 
d'appel fédérale: La Reine c. Lavoie, [1978] 1 C.F. 
778, Gloin c. Procureur général du Canada, 
[1978] 2 C.F. 307, Association canadienne du con-
trôle du trafic aérien c. La Reine, [1985] 2 C.F. 84. 
Dans ses motifs de dissidence, le juge Pratte de la 
Cour d'appel fédérale cite les arrêts Lavoie et 
Gloin, précités. Les trois ont fait l'objet d'un exa-
men minutieux de la part du juge Mahoney, qui a 
rédigé les motifs de la majorité. 

Je ne conteste pas l'argument voulant qu'un 
ancien employé conserve le droit de présenter un 
grief à l'égard de son congédiement, mais j'estime 
que la jurisprudence susmentionnée ne nous est 
d'aucun secours en l'espèce. Je conviens avec le 
juge Mahoney que la nature du redressement solli-
cité est pertinente aux fins de décider qui, de l'em-
ployé individuel ou de l'unité de négociation, 
devrait se charger de la procédure en question. Le 
différend mettant aux prises l'agent négociateur 
(l'AFPC) et l'employeur, représenté par le procu-
reur général du Canada, tire son origine de l'im-
partition du travail effectué collectivement par 
l'unité de négociation. Ce différend portait sur les 
obligations envers l'unité de négociation dans son 
ensemble énoncées dans la Politique concernant le 
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enforce the relief sought in this case. For example, 
those grievances that were taken by individual 
employees arising out of the privatization of the 
work done by members of the bargaining unit did 
not challenge the obligation relating to contracting 
out of services. Rather, the individual employees, 
in their grievances, dealt with issues relating spe-
cifically to them, such as complaints with respect 
to their training. My reading of the Work Force 
Adjustment Policy indicates that it is the entire 
group of employees that is to benefit from its pro-
visions. Certainly each individual employee will 
derive benefits through the group, but it is the 
employees as a whole, that is to say the union or 
association of employees, to which the policy ben-
efits are directed. 

This Court considered the function of the Public 
Service Staff Relations Board in Canada (Attorney 
General) v. Public Service Alliance of Canada, 
supra. At pp. 659-63 I considered its role and the 
scope of curial deference which should be 
accorded to it. In that case, I noted, at pp. 659-60: 

... the Board- is given broad powers to consider and 
resolve a wide variety of problems that arise in the field 
of labour relations. The decisions of the Board are pro-
tected by a privative clause. The legislators clearly 
placed their trust and confidence in the Board and 
sought to protect its decisions in the sensitive domain of 
labour matters.... The purpose of the Staff Relations 
Act is to provide the means for achieving the speedy res-
olution of disputes between labour and management. In 
reaching its decisions, the Board will make use of the 
special skills of its members who are experienced and 
knowledgeable in the field of labour relations generally 
and particularly as labour relations issues existing 
between the Public Service and the Federal Govern-
ment. 

And further at p. 661: 

It is apparent the Board's raison d'être is the resolution 
of labour management disputes that may erupt between 

réaménagement des effectifs. Il s'agit donc d'un 
grief qu'un employé ne pouvait présenter indivi-
duellement. De plus, aucun employé ne pourrait 
faire exécuter le redressement sollicité en l'espèce. 

a Par exemple, les griefs faits par des employés à la 
suite de la privatisation du travail de membres de 
l'unité de négociation ne se rapportaient pas à 
l'obligation relative au recours à des entrepreneurs 
pour assurer certains services. Au contraire, les 
griefs des employés avaient trait à des questions 
qui ne concernaient qu'eux, soit, entre autres, des 
plaintes touchant leur formation. D'après ce que 
j'ai pu comprendre, il ressort de la Politique con- 

c cernant le réaménagement des effectifs que c'est le 
groupe d'employés tout entier qui est censé en 
bénéficier. Bien sûr, chaque employé en tirera des 
avantages de par son appartenance au groupe, mais 
c'est à l'ensemble des employés, c'est-à-dire au 

d syndicat ou à l'association d'employés, que la poli-
tique est censée profiter. 

Notre Cour a examiné la fonction de la Commis-
sion des relations de travail dans la fonction 
publique dans l'arrêt Canada (Procureur général) 
c. Alliance de la Fonction publique du Canada, 
précité. Aux pages 659 à 663, j'ai examiné son 
rôle et l'étendue de la retenue judiciaire qu'il con-
venait de manifester à son égard. J'ai écrit, aux 
pp. 659 et 660: 

... la Commission se voit conférer des pouvoirs étendus 
d'examiner et de régler une grande variété de problèmes 
qui se posent dans le domaine des relations de travail. 
Les décisions de la Commission sont protégées par une 
clause privative. Le législateur a clairement accordé sa 
confiance à la Commission et a cherché à protéger ses 
décisions dans le domaine délicat des relations de tra-
vail. [...] La Loi sur les relations de travail a pour but 
de fournir le moyen de résoudre avec célérité les diffé-
rends ouvriers-patronaux. Pour parvenir à ses décisions, 
la Commission recourt aux compétences spéciales de 
ses membres qui possèdent de l'expérience et des con-
naissances dans le domaine des relations de travail en 
général et, particulièrement, au sujet des questions de 
relations de travail qui existent entre la Fonction 
publique et le gouvernement fédéral. 

J'ai ajouté, aux pp. 661 et 662: 

11 ressort que la Commission a pour raison d'être de 
résoudre les différends ouvriers-patronaux qui peuvent 

e 

f 

g 

h 

.i 

b 
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the Federal Government and its employees. The area of 
expertise of the Board is in the field of labour relations 
involving the Federal Government and its employees.  

survenir entre le gouvernement fédéral et ses employés. 
Le domaine d'expertise de la Commission est dans le 
domaine des relations de travail entre le gouvernement 
fédéral et ses employés. 

a 

The Board has been given wide powers and the pro-
tection of a privative clause. Its members are exper-
ienced and skilled in the field of labour relations. The 
legislator made it clear that labour disputes, such as b 

those presented in this case, were to be resolved by the 
Board. The Court should not be quick to interfere. 

These statements were not rejected by Sopinka c 

J. writing for the majority. At page 628 of his rea-
sons, he confirmed that with regard to the standard 
of review he was in general agreement with the 
principle I had put forward. 	 d 

A consideration of the Board' s empowering leg-
islation makes it clear that it has been given exten-
sive powers to consider and resolve a wide variety 
of labour problems. The Board' s decisions are pro- e 
tected by a broadly worded privative clause. Par-
liament has clearly put its trust in the Board to deal 
with issues arising in the sensitive domain of 
labour relations within the public service. The 
Board's members are experienced and skilled in 
the field of labour relations. Sections 92 and 99 of 
the Act set out the basis for and the parameters of 
the jurisdiction of the Board. In the sense that these 
sections define the jurisdiction of the Board with 
regard to the matters they describe, the Board had 
to be correct that it had the jurisdiction to consider 
the issues presented to it on the reference. In my 
view, the Board was correct in finding that the 
provisions of its empowering legislation clearly 
indicated that it would have jurisdiction to con-
sider this very issue. 

On the first issue, I would find that the Board 
correctly assumed jurisdiction. It now remains to 
be decided if its determination of the issue of the 
violation of the collective agreement was patently 
nnreasonahle. 

La Commission a obtenu des pouvoirs étendus ainsi 
que la protection d'une clause privative. Ses membres 
sont expérimentés et compétents dans le domaine des 
relations de travail. Le législateur a établi clairement 
que les conflits de travail, comme ceux qui se présentent 
en l'espèce, devaient être réglés par la Commission. La 
Cour ne devrait pas s'empresser d'intervenir. 

Le juge Sopinka, qui a rédigé les motifs des 
juges majoritaires, n'a pas rejeté ces déclarations. 
À la page 628 de ses motifs, il exprime son accord 
général avec le principe que j'ai posé quant à la 
norme de contrôle. 

Il est évident à l'examen de la loi habilitante de 
la Commission que de vastes pouvoirs lui ont été 
attribués pour ce qui est de l'examen et du règle-
ment d'une grande variété de problèmes en matière 
de relations du travail. Les décisions de la Com-
mission sont protégées par une clause privative de 
large portée. Le législateur a visiblement fait con-
fiance à la Commission pour le règlement des 
questions qui se posent dans le domaine délicat 
que sont les relations du travail au sein de la fonc-
tion publique. Les membres de la Commission sont 
expérimentés et compétents dans ce domaine. Les 
articles 92 et 99 LRTFP établissent le fondement et 
les paramètres de la compétence de la Commis-
sion. En ce sens que ces articles précisent la com-
pétence de la Commission pour ce qui est des 
questions qu'ils décrivent, la Commission a certai-
nement eu raison de décider qu'elle était habilitée 
à examiner les questions qui lui étaient renvoyées. 
À mon avis, c'est à bon droit qu'elle a conclu que 
les dispositions de sa loi habilitante indiquent clai-
rement sa compétence en cette matière. 

En ce qui concerne la première question, j'es-
time que c'est à bon droit que la Commission s'est 
jugée compétente en la matière. Reste donc à 
déterminer si sa décision sur la question de la vio-
lation de la convention collective était manifeste-
ment déraisonnable. 

f 

g 

h 

J 
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Was The Decision of the Board Patently Unreason- 	La décision de la Commission était-elle manifeste- 
able? 	 ment déraisonnable?  

Interpretation of the Work Force Adjustment Policy 	Interprétation de la Politique concernant le réamé- 
a nagement des effectifs 

h 

In this case the contract employees did the same 
work, on the same equipment, in the same prem-
ises as had the union employees. However, it must 
be emphasized that this case does not deal with the 
right of the employer to contract out the work. This 
right has been recognized by the parties, by the 
Board in its decision and by the majority of the 
Federal Court of Appeal. What must be deter-
mined is whether, in the circumstances, the 
employer complied with the obligations it under-
took by the terms of the Work Force Adjustment 
Policy. 

The interpretation of the Work Force Adjust-
ment Policy by the Board was not patently unrea-
sonable or, put another way, clearly irrational. The 
appellant contended that the Board's decision in 
finding that any act of privatization or contracting 
out is contrary to the spirit of and logically incon-
sistent with the policy was patently unreasonable. 
Yet, the Board's decision does not in fact prevent 
contracting out. The issue before the Board was 
whether the contracting out of services in the cir-
cumstances of this case constituted a violation of 
the Work Force Adjustment Policy which was 
incorporated into the Master Agreement. 

The Policy sets out a comprehensive series of 
job security protections based upon . the parties' 
clear intention to preserve the employment status 
of public servants, particularly those public ser-
vants who are indeterminate employees, whenever 
possible. The most important parts of the Policy to 
be considered for these purposes are these which I 
will set out again here for ease of reference:  

En l'espèce, les employés contractuels faisaient 
le même travail, avec le même matériel et dans les 

b mêmes locaux que les employés syndiqués. Il faut 
toutefois souligner qu'il n'est pas question dans la 
présente affaire du droit de l'employeur de con- 
clure des marchés de service. Ce droit a été 
reconnu par les parties, par la Commission dans sa 
décision et par les juges majoritaires de la Cour 
d'appel fédérale. Il s'agit ici de déterminer si, dans 
les circonstances, l'employeur s'est conformé aux 
obligations auxquelles il s'est engagé dans la Poli-
tique concernant le réaménagement des effectifs. 

La Commission n'a pas donné à la Politique 
concernant le réaménagement des effectifs une 
interprétation manifestement déraisonnable ou, 
pour le formuler autrement, clairement irration-
nelle. L'appelant estime manifestement déraison-
nable la conclusion de la Commission que toute 
mesure de privatisation ou d'impartition est con-
traire à l'esprit de la politique et, sur la plan de la 
logique, incompatible avec celle-ci. Pourtant, dans 
les faits, la décision de la Commission n'empêche 
nullement l'impartition. La Commission était sai-
sie de la question de savoir si, dans les circons- 

g tances de la présente affaire, le recours à des entre-
preneurs pour assurer certains services constituait 
une violation de la Politique concernant le réamé-
nagement des effectifs, laquelle a été incorporée 
dans la convention cadre. 

La politique renferme un ensemble exhaustif de 
dispositions protectrices en matière de sécurité 
d'emploi. Ces dispositions s'inspirent de l'inten-
tion non équivoque des parties de préserver, autant 
que possible, les emplois des fonctionnaires, parti-
culièrement de ceux nommés pour une période 
indéterminée. Les parties de la politique qui 

~ 
importent le plus aux fins de la présente analyse 
sont les suivantes, que, par souci de commodité, je 
reproduis à nouveau: 

d 

e 

f 
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d 

1. INTRODUCTION  

1.1 WORK FORCE ADJUSTMENT situations may 
occur in the Public Service. Reasons may include, but 
are not restricted to, expenditure constraints, new legis-
lation, program changes, reorganizations, technological 
change, productivity improvement, elimination or 
reduction of programs, cessation or reduction of opera-
tions in one or more locations, decentralization, reloca-
tion, privatization of government programs, and transfer 
of programs to other levels of government or interest 
groups. 

1.2 As a direct result of a WORK FORCE ADJUST-
MENT situation, a deputy head may decide that the ser-
vices of one or more indeterminate employees will no 
longer be required beyond a specified date because of 
lack of work or because of the discontinuance of a func-
tion. 

1.3 The purpose of this policy is to minimize the impact 
of WORK FORCE ADJUSTMENT situations on inde-
terminate employees and to ensure that, wherever possi-
ble, alternate employment opportunities are provided 
TO AFFECTED EMPLOYEES. 

2. DEFINITIONS 

REDEPLOYMENT: The appointment of an 
AFFECTED EMPLOYEE, a SURPLUS EMPLOYEE, 
or a LAID-OFF PERSON to a position for which he or 
she is QUALIFIED. 

1. INTRODUCTION  

1.1 I1 peut survenir des cas de RÉAMÉNAGEMENT 
DES EFFECTIFS dans la Fonction publique, notam-
ment pour une des raisons suivantes: compression des 

a  dépenses, nouvelle mesure législative, modification de 
programmes, réorganisations, changements d'ordre 
technologique, amélioration de la productivité, suppres-
sion ou réduction de programmes, cessation ou réduc-
tion des opérations dans une ou plusieurs localités, 

b  décentralisation, réinstallation, privatisation de pro-
grammes gouvernementaux et transfert de programmes 
à d'autres niveaux de gouvernement ou à d'autres 
groupes d'intérêts. 

c  1.2 Comme conséquence directe d'un RÉAMÉNAGE-
MENT DES EFFECTIFS, un sous-chef peut juger que 
les services d'un ou de plusieurs employés nommés 
pour une période indéterminée ne seront plus requis 
après une certaine date en raison d'un manque de travail 
ou de la suppression d'une fonction. 

1.3 La présente politique a pour but de réduire au mini-
mum les répercussions d'un RÉAMÉNAGEMENT DES 
EFFECTIFS sur les employés nommés pour une période 
indéterminée et de faire en sorte que, dans la mesure du 

e possible, d'autres possibilités d'emploi soient offertes 
aux EMPLOYÉS TOUCHÉS. 

f  2. DÉFINITIONS 

RÉAFFECTATION: La nomination d'un EMPLOYÉ 
TOUCHÉ, d'un EMPLOYÉ EXCÉDENTAIRE ou 

g d'une PERSONNE MISE EN DISPONIBILITÉ à un 
poste pour lequel il est QUALIFIÉ. 

h 

J 

WORK FORCE ADJUSTMENT: A situation which 
occurs when a deputy head or DELEGATED OFFICER 
decides that the services of one or more indeterminate 
employees will no longer be required beyond a specified 
date because of lack of work or because of the discon-
tinuance of a function... 

3. POLICY  

It is the policy of the Treasury Board that indeterminate 
employees whose services will no longer be required 
because of lack of work or the discontinuance of a func-
tion and who are suitable for appointment, shall, as far  

RÉAMÉNAGEMENT DES EFFECTIFS: Cette situa-
tion se produit lorsqu'un sous-chef ou son AGENT 
DÉLÉGUÉ décide que les services d'un ou de plusieurs 
employés nommés pour une période indéterminée ne 
seront plus requis au delà d'une certaine date en raison 
d'un manque de travail ou de la suppression d'une fonc-
tion... 

3. POLITIQUE 

Le Conseil du Trésor a pour politique de réaffecter, dans 
la mesure du possible, à un poste vacant de la Fonction 
publique, les employés nommés pour une période indé-
terminée dont les services ne sont plus requis en raison 



5.1.2 revoir la façon dont ils utilisent les services des 
d employés nommés pour une période déterminée et les 

marchés de services, et y mettre fin si cela est de nature 
à faciliter la RÉAFFECTATION des EMPLOYÉS 
TOUCHÉS, des EMPLOYÉS EXCÉDENTAIRES et 
des PERSONNES MISES EN DISPONIBILfl'É; 

e 

6. PLANIFICATION DES RESSOURCES 
HUMAINES  
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as is practicable, be redeployed to positions in the Public 
Service which are or which become vacant and for 
which they are qualified in the opinion of the PSC or for 
which they would be able to qualify with RETRAIN-
ING under specified conditions (see Section 8). Depart-  a 
ments shall endeavour to provide at least six months' 
surplus notice but, with the prior approval of the Secre-
tary of the Treasury Board, may provide less than six 
months', but not less than four months', surplus notice.  

d'un manque de travail ou de la suppression d'une fonc-
tion et qui, selon la CFP, ont ou pourraient acquérir, en 
suivant un programme de RECYCLAGE, les qualifica-
tions nécessaires (voir la section 8). Les ministères s'ef-
forceront de donner un avis d'au moins six mois aux 
employés excédentaires; avec l'approbation préalable du 
secrétaire du Conseil du Trésor, cet avis peut être de 
moins de six mois mais ne peut être inférieur à quatre 
mois. 

  

b 

 

5. ROLES AND RESPONSIBILITIES 5. RÔLES ET RESPONSABILLI +S 

5.1 Departments shall: c 5.1 Les ministères doivent: 

5.1.2 review their use of employees appointed for speci-
fied periods (term employees) and their use of con-
tracted services and should terminate them where such 
action would facilitate the REDEPLOYMENT OF 
AFFECTED EMPLOYEES, SURPLUS EMPLOYEES, 
OR LAID-OFF PERSONS; 

6. HUMAN RESOURCE PLANNING 

f 

6.2 Factors to consider in developing a human resource 
plan include, but are not restricted to, the following: 

6.2 Voici quelques-uns des facteurs dont il faut tenir 
compte au moment d'établir un plan d'utilisation des 

g ressources humaines: 

(d) placement possibilities through the termination 
of specified period appointments and/or contracts h  
for services; 

While the Policy does not require termination of 
contracting out in general, the Policy is not silent 
on this issue either. Section 5.1.2 deals specifically i 

with termination of contract services. The English 
version expressly states that certain contracts 
"should" be terminated in certain situations. The 
French version is even stronger. It states: 	

J  

d) les possibilités de placement qui résulteraient de 
la fin des nominations pour une période déterminée 
et (ou) des marchés de services; 

Quoi qu'elle n'exige pas la cessation de l'impar-
tition en général, c'est un point sur lequel la poli-
tique n'est pas silencieuse. L'article 5.1.2 traite 
explicitement de la cessation du recours aux 
marchés de services. La version anglaise dit 
expressément qu'il devrait («should») être mis fin 
à certains contrats dans certaines situations. La 
version française est encore plus formelle. Elle 
porte, en effet, rappelons-le: 
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5. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

5.1 Les ministères doivent:  

5.1.2 revoir la façon dont ils utilisent les services des 
employés nommés pour une période déterminée et les 
marchés de services, et y mettre fin  si cela est de nature 
à faciliter la RÉAFFECTATION des EMPLOYÉS 
TOUCHÉS, des EMPLOYÉS EXCÉDENTAIRES et 
des PERSONNES MISES EN DISPONIBILITÉ; 
[Emphasis added.] 

5. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 

5.1 Les ministères doivent:  

a 
5.1.2 revoir la façon dont ils utilisent les services des 
employés nommés pour une période déterminée et les 
marchés de services, et y mettre fin  si cela est de nature 
à faciliter la RÉAFFECTATION DES EMPLOYÉS 

b TOUCHÉS, des EMPLOYÉS EXCÉDENTAIRES et 
des PERSONNES MISES EN DISPONIBILITÉ; [Je 
souligne.] 

According to the French version of s. 5.1.2 certain 
contracts "must" ("doivent") be terminated in 
those circumstances. At the very least contracting 
out must be scrutinized according to the Policy. It 
is equally clear that there are some restrictions 
attached to a decision to use contract services. I 
agree with the decision of the Board that the intent d 
of the Policy is that indeterminate employees can 
rely on the termination of contracting out in order 
to protect their jobs. It certainly cannot be said that 
the Board' s interpretation was patently unreasona-
ble. 

D'après la version française de l'art. 5.1.2, il doit 
être mis fin à certains contrats dans les circons-
tances mentionnées. Tout au moins, la politique 
exige que le recours à l'impartition fasse l'objet 
d'un examen. De même, il est évident que la déci-
sion de recourir aux marchés de services est sou-
mise à certaines restrictions. Je souscris à la déci-
sion de la Commission que la politique vise à faire 
en sorte que les employés nommés pour une 
période indéterminée puissent compter sur la ces-
sation de l'impartition pour que leurs emplois 
soient protégés. L'interprétation de la Commission 
ne peut certainement pas être qualifiée de manifes-
tement déraisonnable. 

c 

e 

f 
The appellant argues that s. 29 of the Public Ser-

vice Employment Act, R.S.C., 1985, c. P-33, is per-
tinent to this case. It reads: 

29. (1) Where the services of an employee are no 
longer required because of lack of work or because of 
the discontinuance of a function, the deputy head, in 
accordance with the regulations of the Commission, 
may lay off the employee. 

L' appelant prétend que l'art. 29 de la Loi sur 
l'emploi dans la fonction publique, L.R.C. (1985), 
ch. P-33, est pertinent en l'espèce: 

29. (1) L'administrateur général peut, en conformité 
avec les règlements de la Commission, mettre en dispo- 

g nibilité le fonctionnaire dont les services ne sont plus 
nécessaires faute de travail ou par suite de la suppres-
sion d'une fonction. 

Yet the right to lay off employees is confirmed in 
the Policy. It provides that workers may be laid off h 
in the event that there is a genuine lack of work or 
discontinuance of function. The appellant contends 
that contracting out can be considered a discontin-
uance of function and relies upon Mudarth v. 
Canada (Minister of Public Works), [1989] 3 F.C. 
371 	(T.D.), aff d (1990), 113 N.R. 159 (F.C.A.), 
and Gonthier v. Canada (1986), 77 N.R. 386 
(F.C.A.). Neither of these cases dealt specifically 
with the issue of contracting out. Rather, in both, 
departments within the federal public service were 
reduced in size resulting in legitimate lay-offs  

Le droit de mettre des employés en disponibilité 
est toutefois confirmé dans la politique, car elle 
permet la mise en disponibilité d'employés lors-
qu'il y a vraiment un manque de travail ou qu'une 
fonction est réellement supprimée. L'appelant sou-
tient que l'impartition peut être assimilée à la sup-
pression d'une fonction et invoque à l'appui de 
cette thèse l'arrêt Mudarth c. Canada (Ministre des 
Travaux publics), [1989] 3 C.F. 371 (ire inst.), 
conf. par (1990), 113 N.R. 159 (C.A.F.), et l'arrêt 
Gonthier c. Canada (1986), 77 N.R. 386 (C.A.F.). 
Toutefois, ni l'un ni l'autre ne traite directement de 
l'impartition puisqu'il s'agissait dans les deux cas 

J 
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under s. 29. As a result, neither case is particularly 
helpful in resolving the case at bar. 

de compressions au sein de la fonction publique 
fédérale, ce qui a amené des mises en disponibilité 
légitimes en vertu de l'art. 29. Par conséquent, 
aucune de ces deux affaires ne nous aide particu- 

a lièrement à trancher le présent litige. 

Flieger v. New Brunswick (1991), 125 N.B.R. 
(2d) 228, leave to appeal granted [1992] 2 S.C.R. 
vi, dealt with two highway patrolmen who were 
laid off following the contracting out of highway 
patrol functions to the RCMP. The New Bruns-
wick Court of Appeal had to consider s. 26(1) of 
the Civil Service Act, S.N.B. 1984, c. C-5.1, which 
states: 

26(1) When the services of an employee are no longer 
required because of lack of work or because of the dis-
continuance of a function,  the deputy head, in accor-
dance with regulations made by the Board, may lay off 
the employee. [Emphasis added.] 

The Court noted the similarity of s. 26 of the New 
Brunswick Act to s. 29 of the federal Public Ser-
vice Employment Act and held that there had been 
a discontinuance of function. However, that case 
as well can be distinguished. In Flieger the officers 
were not subject to a collective agreement. The 
New Brunswick Court of Appeal did not accept a 
distinction between the use of internal workers to 
replace terminated employees and the contracting 
out to external workers. Yet it stated that this argu-
ment might perhaps have been accepted had there 
been a collective agreement which restricted con- g 
tracting out work. Such was not the case in Flieger 
but is obviously the situation on the facts before 
us. 

h 

Flieger does cite one relevant case, Transport 
Guilbault Inc. v. Scott, F.C.A., No. A-618-85, May 
21, 1986, leave to appeal refused [1987] 1 S.C.R. 
xiii. In that case the Federal Court of Appeal inter-
preted the meaning of "discontinuance of func-
tion" as used in s. 61.5(3) of the Canada Labour 
Code, R.S.C. 1970, c. L-1, which provides: 

.i 

61.5... 

L'arrêt Flieger c. Nouveau-Brunswick (1991), 
125 R.N.-B. (2e) 228, autorisation de pourvoi 
accordée [1992] 2 R.C.S. vi, concerne deux 
patrouilleurs routiers mis en disponibilité après que 
la fonction de patrouille routière eut été confiée à 
la GRC. La Cour d'appel du Nouveau-Brunswick 
avait à examiner le par. 26(1) de la Loi sur la 
Fonction publique, L.N.-B. 1984, ch. C-5.1, qui 
porte: 

26(1) Lorsque le manque de travail ou la suppression 
d'une fonction  rend les services d'un employé inutiles, 
l'administrateur général peut, conformément aux règle-
ments du Conseil, licencier l'employé. [Je souligne.] 

La cour, faisant remarquer la similarité de l'art. 26 
de la Loi du Nouveau-Brunswick et de l'art. 29 de 
la Loi sur l'emploi dans la fonction publique du 
fédéral, a statué qu'il y avait eu suppression d'une 
fonction. Cette affaire peut toutefois, elle aussi, 
être distinguée d'avec la présente espèce. Dans 
l'affaire Flieger, les agents n'étaient pas assujettis 
à une convention collective. La Cour d'appel du 
Nouveau-Brunswick n'a pas admis qu'une distinc-
tion se fasse entre le recours à des employés 
internes pour remplacer les employés licenciés et 
le recours à des employés de l'extérieur. Elle a dit 
cependant que cet argument aurait peut-être été 
retenu s'il y avait eu une convention collective 
limitant l'impartition. Tel n'était pas le cas dans 
l'affaire Flieger, mais, évidemment, il en est tout 
autrement en l'espèce. 

Un arrêt pertinent est toutefois cité dans l'arrêt 
Flieger. Il s'agit de l'arrêt Transport Guilbault Inc. 
c. Scott, C.A.F. no A-618-85, 21 mai 1986, autori-
sation de pourvoi refusée [1987] 1 R.C.S. xiii. 
Dans cette affaire, la Cour d'appel fédérale a inter-
prété l'expression «cessation d'une fonction» 
employée au par. 61.5(3) du Code canadien du tra-
vail, S.R.C. 1970, ch. L-1, qui dispose: 

61.5.. . 

b 

c 

d 

e 

f 



974 	 CANADA (A.G.) V. PSAC Cory J. 	 [1993] 1 S.C.R. 

(3) No complaint shall be considered by an adjudica-
tor under subsection (8) in respect of a person where 

(a) the person has been laid off because of lack of 
work or because of the discontinuance of a func-
tion;.. . 

The adjudicator had held that a discontinuance of 
function could not result from a decision by an 
employer to contract out work. In overturning this 
decision Pratte J.A. stated: 

(3) Aucune plainte ne peut être examinée par un arbi-
tre dans le cadre du paragraphe (8) lorsqu'une des situa-
tions suivantes se présente: 

a) le plaignant a été mis à pied par suite de manque de 
a 	travail ou de la cessation d'une fonction; 

L'arbitre avait conclu que la cessation d'une fonc-
tion ne pouvait résulter de la décision de l'em- 

b ployeur de confier du travail à un entrepreneur. En 
infirmant la décision de l'arbitre, le juge Pratte a 
dit: 

The discontinuance of a function within the meaning of 
s. 61.5(3)(a) is discontinuance of a function within a c 
given employer's business. Such discontinuance may 
result from a decision made by the employer to give 
work done till then by its employees to a contractor. 
Provided that decision is genuine and there is nothing 
artificial about it, s. 61.5(3)(a) cannot be interpreted oth- d 
erwise without unduly limiting the employer's freedom 
to plan and organize its business as it wishes. 

In my opinion, there is nothing in the Board' s e 
interpretation which is inconsistent with this judg-
ment. Neither the Board in the present case, nor 
the decision of Mahoney J.A. in the Court of 
Appeal, held that the Work Force Adjustment Pol-
icy precluded contracting out. Section 29 will 
undoubtedly apply to some instances of con-
tracting out. However, in the present case the so-
called contracted employees engaged in exactly the 
same work, on the same premises, with the same 
equipment, and carried out the very same instruc-
tions as had the indeterminate employees prior to 
the contracting out. The only change was that the 
new employer was now the contractor rather than 
the Public Service. This, in my opinion, cannot 
constitute a discontinuance of function. This how-
ever does not mean that there could not be cases of 
contracting out that would legitimately comprise a 
discontinuance of function and which would there-
fore permit lay-offs under s. 29. 

It should be noted that in the Transport 
Guilbault case there was no obligation resting 
upon the employer in the event of contracting out. 

La cessation d'une fonction, au sens de l'ali-
néa 61.5(3)a), c'est la cessation d'une fonction au sein 
de l'entreprise d'un employeur donné. Cette cessation 
peut résulter de la décision prise par cet employeur de 
confier à un entrepreneur les travaux qu'il faisait jusque-
là accomplir par ses employés. Dès lors que cette déci-
sion est réelle et n'a rien de simulé, on ne saurait inter-
préter autrement l'alinéa 61.5(3)a) sans limiter indû-
ment la liberté de l'employeur de structurer et organiser 
son entreprise comme il l'entend. 

À mon avis, l'interprétation de la Commission 
n'est nullement incompatible avec cet arrêt. En 
l'espèce, ni la Commission ni le juge Mahoney de 
la Cour d'appel fédérale n'a dit que la Politique 
concernant le réaménagement des effectifs excluait 
le recours aux entrepreneurs. Sans doute l'art. 29 
s'appliquera-t-il à certains cas d'impartition, mais, 
dans la présente affaire, les employés dits contrac-
tuels faisaient exactement le même travail, dans les 
mêmes locaux, avec le même matériel et exécu-
taient les mêmes instructions que l'avaient fait 
antérieurement à l'impartition les employés 
nommés pour une période indéterminée, à cette 
seule différence près que le nouvel employeur était 
l'entrepreneur plutôt que la fonction publique. 
Voilà qui, selon moi, ne peut constituer la suppres-
sion d'une fonction. Cela ne veut toutefois pas dire 
qu'il ne pourrait pas y avoir de cas de recours à un 
entrepreneur qui entraîneraient légitimement la 
suppression d'une fonction et qui, en conséquence, 
justifieraient des mises en disponibilité en vertu de 
l'art. 29. 

Il convient de signaler que dans l'affaire Trans-
port Guilbault, l'employeur n'avait aucune obliga-
tion s'il avait recours à des marchés de service. 
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It is this feature as much as any other which distin-
guishes that case from the one under consideration. 

What must be remembered is that in this case 
the Policy imposes an obligation on the employer 
in the event of contracting out. This obligation was 
correctly articulated by the Board: 

The employer had an obligation under the Policy to 
review and when possible terminate contracting out 
arrangements in order to ensure the continued employ-
ment of indeterminate employees within the Public Ser-
vice. [Emphasis added.] 

In my opinion the Board's finding that the 
employer failed to carry out this obligation in the 
instant case can certainly not be characterized as 
patently unreasonable. 

As stated by Mahoney J.A., at pp. 442-43:  

C'est cet élément autant que n'importe quel autre 
qui permet de faire une distinction entre cette 
affaire et la présente espèce. 

a 	Il faut se rappeler qu'en l'espèce la politique 
impose à l'employeur une obligation dans le cas du 
recours à un entrepreneur, obligation que la Com-
mission a su formuler avec exactitude: 

6 	La Politique obligeait l'employeur à réexaminer la 
sous-traitance et, lorsque c'était possible, à y mettre fin 
afin de préserver les emplois des fonctionnaires nommés 
pour une période indéterminée au sein de la fonction 
publique. 

À mon avis, la conclusion de la Commission qu'en 
l'espèce l'employeur a manqué à cette obligation 
ne peut certainement pas être qualifiée de manifes-
tement déraisonnable. 

d 

Comme l'a dit le juge Mahoney, aux pp. 442 et 
443: 

The Policy does not prohibit contracting out but it does 
contemplate that, to facilitate redeployment of e 
"affected", "surplus" or "laid-off' personnel, the 
employer will, inter alia, review and terminate its use of 
contracted services. That requirement is utterly inconsis-
tent with an intention to permit the creation of 
"affected", "surplus" or "laid-off' personnel by con-
tracting out the very jobs that they have been doing. By 
definition, a "Work Force Adjustment" occurs when 
management decides that one or more indeterminate 
employees will no longer be required because of "lack 
of work" or "a discontinuance of a function". It cannot, 
in my view, be said that the services of an employee 
whose job has been contracted out are not required 
because of lack of work or the discontinuance of a func-
tion. That employee is not required only because the job 
has been contracted out. The work remains to be done 
and the function continues. The Vice-Chairman did not 
err in his determination that the employer's conduct was 
contrary to both the letter and spirit of the Work Force 
Adjustment Policy. [Emphasis added.] 

Rather than attempting to safeguard jobs of 
indeterminate employees, the employer set out to 
reduce the number of such employees by con-
tracting out the identical tasks which they were  

Cette politique n'interdit pas l'impartition mais prévoit 
que, pour faciliter la réaffectation des employés 
«touchés», «excédentaires» ou «mis en disponibilité», 
l'employeur réexaminera le recours aux marchés de ser-
vices et y mettra fin, entre autres. Cette obligation s'op-
pose absolument à l'intention de permettre la création 
d'employés «touchés», «excédentaires» ou «mis en dis-
ponibilité» en confiant à l'extérieur les tâches mêmes  
dont ils assuraient l'exécution. Par définition, il y a 
«réaménagement des effectifs» lorsque la haute direc-
tion décide qu'un ou plusieurs employés nommés pour 
une période indéterminée ne seront plus requis en raison 
d'un «manque de travail» ou de «la suppression d'une 
fonction». On ne saurait, à mon avis, dire d'un employé 
dont la tâche a été confiée à l'extérieur que ses services 
ne sont plus nécessaires faute de travail ou par suite de 
la suppression d'une fonction. Ses services ne sont plus 
requis parce que la fonction a été confiée aux entrepre-
neurs de l'extérieur. La tâche reste à accomplir et la 
fonction continue d'exister. Le vice-président de la 
Commission n'a pas commis une erreur en concluant 
que la conduite de l'employeur violait et la lettre et l'es-
prit de la Politique concernant le réaménagement des 
effectifs. [Je souligne.] 

Plutôt que de tenter de préserver les emplois 
d'employés nommés pour une période indétermi-
née, l'employeur s'est mis en devoir de réduire le 
nombre de ces employés en confiant à un entrepre- 
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employed to do. This was contrary to the obliga-
tion set out in the Policy. 

The Board's interpretation is amply supported 
by the evidence. The conclusion reached by the 
Board is one that the language it was interpreting 
would reasonably bear. The decision of the Board, 
a specialized tribunal with broad powers protected 
by a privative clause, in interpreting the legislation 
was clearly not patently unreasonable. The Court 
should not interfere in its decision. 

Disposition 

In the result, the appeal is dismissed and the 
order of the Board confirmed. 

The reasons of L'Heureux-Dubé, Gonthier and 
McLachlin JJ. were delivered by 

L'HEuREux-DUBÉ J.—I have read the reasons of 
my colleague Justice Cory, and agree with him that 
the Public Service Staff Relations Board ("the 
Board") did not make a patently unreasonable 
decision in finding that the appellant contravened 
the terms of its collective agreement with the 
respondent. However, I differ from him regarding 
the standard to apply to the question of whether or 
not the Board had the jurisdiction to determine the 
reference submitted to it by the respondent. 

Section 99 of the Public Service Staff Relations 
Act, R.S.C., 1985, c. P-35, allows an employer or 
bargaining agent to refer a matter to the Board 
where the obligation at issue is not one which 
could be enforced through an employee grievance. 
If the obligation could be enforced through an 
employee grievance, the matter can appropriately 
be brought under s. 92. If the obligation is owed to 
the bargaining unit as a whole, a s. 99 reference is 
appropriate. In either event, the Board must neces-
sarily determine to whom the obligation is owed. 
The question before the Court is this: To what 
standard will the Board be held in making this  

neur de l'extérieur des tâches identiques à celles de 
ces derniers. C'était là un manquement à l'obliga-
tion énoncée dans la politique. 

a 	L'interprétation de la Commission est largement 
étayée par la preuve. Elle a tiré une conclusion que 
pouvait raisonnablement admettre le texte qu'elle 
interprétait. De toute évidence, la Commission, un 
tribunal spécialisé investi de larges pouvoirs pro-
tégés par une clause privative, a rendu en interpré-
tant les dispositions législatives en question une 
décision qui n'était manifestement pas déraisonna-
ble. Notre Cour ne devrait donc par modifier cette 
décision. 

Dispositif 

En définitive, le pourvoi est rejeté et l'ordon- 
d nance de la Commission est confirmée. 

Les motifs des juges L'Heureux-Dubé, Gonthier 
et McLachlin ont été rendus par 

c 	LE JUGE L'HEUREUX-DUBÉ—Tai pris connais- 
sance des motifs de mon collègue le juge Cory, et 
je conviens avec lui que la Commission des rela-
tions de travail dans la fonction publique (la 
«Commission») n'a pas rendu une décision mani-
festement déraisonnable en concluant que l'appe-
lant a contrevenu aux termes de la convention col-
lective intervenue avec l'intimée. Je diverge 
toutefois d'opinion avec lui quant au test applica-
ble relativement à la question de savoir si la Com-
mission avait compétence pour statuer sur le ren-
voi dont l'a saisie l'intimée. 

L'article 99 de la Loi sur les relations de travail 
h dans la fonction publique, L.R.C. (1985), ch. P-35, 

autorise un employeur ou un agent négociateur à 
renvoyer une affaire à la Commission lorsque 
l'obligation en jeu n'en est pas une qui puisse faire 
l'objet d'un grief de la part d'un fonctionnaire. 
Dans l'hypothèse contraire, c'est l'art. 92 qu'il 
convient d'appliquer. S'il s'agit d'une obligation 
envers l'ensemble de l'unité de négociation, il peut 
y avoir un renvoi en vertu de l'art. 99. Dans l'un et 
l'autre cas, la Commission doit nécessairement 
décider qui est créancier de l'obligation. La ques-
tion devant nous est donc la suivante: À quelle 
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decision? Is this a matter on which the Board must 
be correct, or is it a matter within the jurisdiction 
of the Board, and to which the patently unreasona-
ble standard will apply? 

To answer this question, I adopt the pragmatic 
and functional approach discussed in my reasons 
in Canada (Attorney General) v. Mossop, [1993] 1 
S.C.R. 554. Using that approach, first articulated 
by Beetz J. in U.E.S., Local 298 v. Bibeault, 
[1988] 2 S.C.R. 1048, at p. 1088: 

... the Court examines not only the wording of the 
enactment conferring jurisdiction on the administrative 
tribunal, but the purpose of the statute creating the tribu-
nal, the reason for its existence, the area of expertise of 
its members and the nature of the problem before the 
tribunal. 

I first turn to the wording of s. 99, reproduced 
here for convenience: 

99. (1) Where the employer and a bargaining agent 
have executed a collective agreement or are bound by an 
arbitral award and the employer or the bargaining agent 
seeks to enforce an obligation that is alleged to arise out 
of the agreement or award, and the obligation, if any, is 
not one the enforcement of which may be the subject of 
a grievance of an employee in the bargaining unit to 
which the agreement or award applies, either the 
employer or the bargaining agent may, in the prescribed 
manner, refer the matter to the Board. 

(2) Where a matter is referred to the Board pursuant 
to subsection (1), the Board shall hear and determine 
whether there is an obligation as alleged and whether, if 
there is, there has been a failure to observe or to carry 
out the obligation. 

Section 99(2) gives the Board the jurisdiction to 
determine whether there is an obligation "as 
alleged" in s. 99(1). Unfortunately, the language of 
s. 99(1) is capable of bearing two very different 
interpretations. On one reading, the issue of 
whether or not the obligation could be enforced 
through an employee grievance remains outside 
the Board's jurisdiction. It is, so to speak, a prelim-
inary question on which the Board must be correct. 
Taking this interpretation, the Board would have  

norme la Commission doit-elle être tenue en ren-
dant sa décision sur ce point? S'agit-il d'une ques-
tion où la Commission ne peut faire d'erreur ou 
bien d'une question qui relève de sa compétence, 

a de sorte que s'applique la norme du caractère 
manifestement déraisonnable? 

En réponse à cette question, j'adopte l'approche 
pragmatique et fonctionnelle discutée dans mon 
opinion dans l'arrêt Canada (Procureur général) c. 
Mossop, [1993] 1 R.C.S. 554. Utilisant cette 
approche, énoncée pour la première fois par le juge 
Beetz dans l'affaire U.E.S., Local 298 c. Bibeault, 

c [1988] 2 R.C.S. 1048, à la p. 1088: 

... la Cour examine non seulement le libellé de la dis-
position législative qui confère la compétence au tribu-
nal administratif, mais également l'objet de la loi qui 
crée le tribunal, la raison d'être de ce tribunal, le 
domaine d'expertise de ses membres, et la nature du 
problème soumis au tribunal. 

Je me reporte d'abord au texte de l'art. 99, que, 
par souci de commodité, je reproduis ci-après: 

99. (1) L'employeur et l'agent négociateur qui ont 
signé une convention collective ou sont liés par une 
décision arbitrale peuvent, dans les cas où l'un ou 
l'autre cherche à faire exécuter une obligation qui, selon 

f lui, découlerait de cette convention ou décision, ren-
voyer l'affaire à la Commission, dans les formes régle-
mentaires, sauf s'il s'agit d'une obligation dont l'exécu-
tion peut faire l'objet d'un grief de la part d'un 
fonctionnaire de l'unité de négociation visée par la con-
vention ou la décision. 

(2) Après avoir entendu l'affaire qui lui est renvoyée 
au titre du paragraphe (1), la Commission se prononce 
sur l'existence de l'obligation alléguée et, selon le cas, 
détermine s'il y a eu ou non manquement. 

Aux termes du par. 99(2), la Commission a compé-
tence pour se prononcer sur l'existence d'une obli-
gation «alléguée» visée au par. 99(1). Malheureu-
sement, le texte du par. 99(1) admet deux 
interprétations très différentes. Selon l'une de ces 
interprétations, la question de savoir s'il s'agit 
d'une obligation dont l'exécution peut faire l'objet 
d'un grief de la part d'un fonctionnaire échappe à 
la compétence de la Commission. Il s'agit, pour 
ainsi dire, d'une question préliminaire au sujet de 
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the jurisdiction to determine whether or not an 
obligation existed, but not to determine "to whom" 
that obligation was owed. 

However, it is also possible to interpret s. 99(1) 
as giving the Board the jurisdiction to determine 
not only whether or not there is an obligation aris-
ing out of a collective agreement, but also whether 
or not it is an obligation which could be enforced 
through an employee grievance. On this second 
interpretation, the question of "to whom" the obli-
gation was owed would be within the jurisdiction 
of the Board, and the patently unreasonable test 
would apply to the Board's determination. 

In my view, s. 99 is capable of bearing both 
interpretations, and the section thus does not pro-
vide a definitive answer to the question posed by 
Beetz J. in Bibeault, supra, at p. 1087: "Did the 
legislator intend the question to be within the juris-
diction conferred on the tribunal?" To determine 
which of these two interpretations is more appro-
priate, the Court must consider the other factors 
that inform the pragmatic approach. 

I agree with the comments of my colleague con-
cerning the Board's empowering legislation, and 
its broad and extensive powers. By according the 
Board's decisions the protection of a broadly 
worded privative clause, Parliament made express 
its intention that these decisions be accorded a 
great deal of deference. The expertise of the Board 
and its members further supports the proposition 
that the grant of jurisdiction in s. 99 was intended 
to be broad rather than more narrow. 

The expertise of the Board is particularly impor-
tant in light of the nature of the question to be 
answered. The question of "to whom" an obliga-
tion is owed cannot be meaningfully separated 
from the question of whether or not the obligation 
itself exists. It is clear that the Board has the exper- 

laquelle la Commission ne saurait faire d'erreur. 
Suivant cette interprétation, la Commission aurait 
compétence pour se prononcer sur l'existence ou 
l'inexistence d'une obligation, mais non pour déci- 

a der «qui» est créancier de cette obligation. 

Toutefois, il est aussi possible d'interpréter le 
par. 99(1) comme conférant à la Commission la 
compétence de décider non seulement s'il existe 
ou non une obligation découlant de la convention 
collective, mais aussi si cette obligation en est une 
dont l'exécution peut faire l'objet d'un grief de la 
part d'un fonctionnaire. Selon cette seconde inter-
prétation, la question de savoir «qui» est créancier 
de l'obligation relèverait de la compétence de la 
Commission, si bien que sa décision serait assujet-
tie au test du caractère manifestement déraisonna-
ble. 

d 

À mon avis, l'art. 99 peut admettre les deux 
interprétations et ne permet donc pas de répondre 
définitivement à la question posée par le juge 
Beetz dans l'affaire Bibeault, précitée, à la p. 1087: 
«Le législateur a-t-il voulu qu'une telle matière 
relève de la compétence conférée au tribunal?» 
Afin de déterminer laquelle de ces deux interpréta-
tions est la plus appropriée, la Cour doit considérer 
les autres éléments que comporte l'approche prag-
matique. 

Je souscris aux observations de mon collègue 
concernant la loi habilitante de la Commission et 
les pouvoirs vastes et étendus dont elle l'investit. 
En accordant aux décisions de la Commission la 
protection d'une clause privative extensive, le Par-
lement a expressément manifesté son intention que 
les tribunaux fassent preuve d'une grande retenue 
à l'égard de ces décisions. L'expertise de la Com-
mission et de ses membres vient étayer davantage 
la proposition selon laquelle l'attribution de com-
pétence à l'art. 99 se voulait large plutôt que plus 
restreinte. 

L'expertise de la Commission revêt une impor-
tance particulière compte tenu de la nature de la 
question à trancher. En effet, il est impossible de 
dissocier valablement la question de savoir «qui» 
est créancier de l'obligation de celle de l'existence 
même de l'obligation. Il est évident que la Com- 
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tise and jurisdiction to determine whether or not 
the obligation exists. In my opinion, the very skills 
that enable the Board to make this determination 
are the same skills that would assist them in deter-
mining to whom the obligation was owed. This 
seems to be a question which lies at the centre of 
their specialized expertise. 

In my view, when all these factors are consid-
ered, the question of whether or not a matter is 
properly brought under s. 99 is one which is within 
the jurisdiction of the Board, and the Court should 
defer to the Board's decision to the extent that it is 
not patently unreasonable. In the case before the 
Court, I find that the Board was not patently unrea-
sonable in concluding that the obligation was the 
type which could properly form the basis of a s. 99 
reference. 

Though I differ from Cory J. with respect to the 
appropriate standard on the issue of the jurisdiction 
to determine the reference, I am in complete agree-
ment with his disposition of the case, and would, 
as does he, dismiss the appeal and restore the order 
of the Board. 

Appeal dismissed. 

Solicitor for the appellant: John C. Tait, Ottawa. 

Solicitors for the respondent: Raven, Jewitt & 
Allen, Ottawa. 

mission possède l'expertise et la compétence vou- 
lues pour se prononcer sur l'existence ou l'inexis- 
tence de l'obligation. Selon moi, c'est précisément 
cette expertise qui habilite la Commission à rendre 

a cette décision qui est celle de nature à l'assister 
pour déterminer qui est le créancier de l'obliga-
tion. Il semble s'agir là d'une question qui est au 
coeur de sa spécialité. 

À mon avis, quand on tient compte de tous ces 
facteurs, la question de savoir si une affaire relève 
légitimement de l'art. 99 ressortit effectivement à 
la Commission, et la Cour devrait faire preuve de 
retenue envers sa décision, dans la mesure où elle 
n'est pas manifestement déraisonnable. Dans l'af-
faire qui nous occupe, j'estime que la Commission 
n'a pas agi de façon manifestement déraisonnable 
en concluant qu'il s'agit d'une obligation qui gour- 

d rait à bon droit faire l'objet d'un renvoi fondé sur 
l'art. 99. 

Quoique je ne partage pas l'avis du juge Cory 
concernant le test qu'il convient d'appliquer relati- 

e vement à la question de la compétence pour statuer 
sur le renvoi, je suis entièrement d'accord avec lui 
quant au dispositif et, comme lui, je suis d'avis de 
rejeter le pourvoi et de rétablir l'ordonnance de la 
Commission. 

Pourvoi rejeté. 

Procureur de l'appelant: John C. Tait, Ottawa. 

g 	Procureurs de l'intimée: Raven, Jewitt & Allen, 
Ottawa. 
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Family law — Trusts — Constructive trust — Long-
term common law relationship — Unpaid homemaker — 
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Whether proprietary link necessary to constructive trust 
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extent to which the remedy of constructive trust should 
be applied in terms of amount or proportion. 
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law relationship — Unpaid homemaker — Homemaker 
maintaining and improving property — Whether propri-
etary link necessary to constructive trust established — 
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Appellant lived in a common law relationship with 
respondent for 12 years, doing the domestic work of the 
household and raising the children of their blended fam-
ily without compensation. Respondent had purchased 
the house occupied by the couple and appellant had 
undertaken a number of projects—gardening, planting a 
hedge, painting—to maintain or better it during the rela-
tionship. During the course of the relationship respon-
dent was able to pay off the mortgage on the house and 
to buy a houseboat and a van; appellant bought a lot 
with money earned outside the family unit. The house 
lay vacant after the parties separated. 

The trial judge found that the respondent had been 
enriched, that appellant had not been compensated, and 
that there was no juristic reason for the enrichment. He 
awarded appellant the property. The Court of Appeal 
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a  William Beblow Intimé 
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EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA COLOMBIE-
BRITANNIQUE 

Droit de la famille — Fiducies — Fiducie par inter-
prétation — Union de fait de longue durée — Personne 
au foyer non rémunérée — Entretien et amélioration de 
la propriété par la personne au foyer — Doit-on établir 
qu'il existe un lien avec le bien avant que puisse être 
accordée la fiducie par interprétation? — Y a-t-il lieu 
d'examiner quelle devrait être l'étendue de la fiducie 
par interprétation, sous le rapport du montant ou de la 
proportion? 

Fiducies — Fiducie par interprétation — Union de 
fait de longue durée — Personne au foyer non rémuné-
rée — Entretien et amélioration de la propriété par la 
personne au foyer — Doit-on établir qu'il existe un lien 
avec le bien avant que puisse être accordée la fiducie 
par interprétation? — Y a-t-il lieu d'examiner quelle 
devrait être l'étendue de la fiducie par interprétation, 
sous le rapport du montant ou de la proportion? 

L'appelante a vécu dans une union de fait avec l'in-
timé pendant 12 ans, s'occupant des travaux domes-
tiques et de l'éducation des enfants des deux familles 
réunies, sans recevoir de rémunération. L'intimé avait 
acheté la maison occupée par le couple, et l'appelante a 
mené à bien, pendant la durée de la relation, un certain 
nombre de projets—potager, haie, peinture—aux fins de 
l'entretien ou de l'amélioration de la propriété. Pendant 
la relation, l'intimé a pu éteindre l'hypothèque de la 
maison et acheter une caravane flottante et une fourgon-
nette; l'appelante a acheté un terrain avec de l'argent 
gagné à l'extérieur du foyer. La maison est demeurée 
vacante après la séparation des parties. 

Le juge de première instance a conclu qu'il y avait eu 
enrichissement de l'intimé, que l'appelante avait été pri-
vée de toute indemnisation et qu'il n'existait aucun 
motif juridique à l'enrichissement. Il a accordé la pro- 
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b 

allowed an appeal from this judgment. At issue here was 
whether the provision of domestic services during 12 
years of cohabitation in a common law relationship is 
sufficient to establish the proprietary link which is 
required before the remedy of constructive trust can be 
applied to redress the unjust enrichment of one of the 
partners in the relationship. Further, consideration must 
be given to the extent to which the remedy of construc-
tive trust should be applied in terms of amount or pro-
portion. 

Held: The appeal should be allowed. 

Per La Forest, Sopinka, McLachlin and Iacobucci 
JJ.: The appropriate remedy—a monetary award or the 
imposition of a constructive trust—must only be 
decided once an unjust enrichment giving rise to restitu-
tion is established. The constructive trust is available 
where monetary damages are inadequate and where 
there is a link between the contribution that founds the 
action and the property in which the constructive trust is 
claimed. 

In determining whether an unjust enrichment exists, 
policy considerations are to be considered under the 
head of absence of juristic reason for the unjust enrich-
ment. Services given on the voluntary assumption of the 
role of wife and step-mother give rise to a remedy based 
on unjust enrichment. Generally, a common law spouse 
owes no duty at common law, in equity or by statute to 
perform work or services for the other party to the rela-
tionship. Homemaking and childcare services may, in a 
relationship, give rise to equitable claims against the 
other party. It is not unfair for a recipient of indirect or 
non-financial contributions to be forced to provide rec-
ompense for those contributions. Domestic services can-
not logically be distinguished from other contributions. 
The test as to whether there is an unjust enrichment 
without juristic reason is flexible and the factors to be 
considered vary. No obligation arose here from the par-
ties' circumstances and the elements giving rise to a 
legal gift were not present. 

Equity finds a role where an injustice without a legal 
remedy exists. The courts can use the equitable doctrine 
of unjust enrichment to remedy the situation even 
though the legislature has chosen to exclude unmarried 
couples from the right to claim an interest in the matri- 

priété à l'appelante. La Cour d'appel a accueilli l'appel 
interjeté contre cette décision. Il s'agit en l'espèce de 
déterminer si la prestation de services domestiques pen- 
dant 12 ans de cohabitation dans le cadre d'une union de 

a  fait suffit pour établir le lien qui doit exister avec le bien 
avant que l'on puisse accorder la réparation qu'est la 
fiducie par interprétation dans le cas où il y a enrichisse-
ment sans cause de l'une des parties à l'union. Il faut 
également examiner quelle devrait être l'étendue de la 
fiducie par interprétation, sous le rapport du montant ou 
de la proportion. 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli. 

Les juges La Forest, Sopinka, McLachlin et 
c Iacobucci: Le choix de la réparation appropriée—une 

réparation d'ordre pécuniaire ou l'imposition d'une 
fiducie par interprétation—ne doit être effectué que lors-
qu'est établi un enrichissement sans cause ouvrant droit 
à restitution. Le recours à la fiducie par interprétation 

d existe lorsque le versement de dommages-intérêts n'est 
pas suffisant et qu'il y a un lien entre la contribution à la 
base de l'action et le bien qui serait grevé d'une fiducie 
par interprétation. 

En déterminant s'il y a eu enrichissement sans cause, 
les questions de principe doivent être examinées sous le 
chapitre de l'absence de motif juridique à l'enrichisse-
ment. Les services fournis par une personne parce 
qu'elle a volontairement assumé le rôle d'épouse et de 
belle-mère donnent lieu à une réparation fondée sur 
l'enrichissement sans cause. Généralement, un conjoint 
de fait n'est pas tenu en common law, en equity ou par 
la loi de travailler pour son conjoint ou de lui fournir 
des services. Les services d'aide ménagère et de soins 
des enfants peuvent, dans une relation matrimoniale ou 

g quasi matrimoniale, donner lieu à une réclamation en 
equity contre l'autre conjoint. Il n'est pas injuste pour le 
bénéficiaire de contributions indirectes ou non finan-
cières d'être forcé de fournir un dédommagement au 
titre de ces contributions. Les services domestiques ne 

h peuvent en toute logique se distinguer des autres contri-
butions. Le critère qui sert à déterminer s'il y a absence 
de motif juridique à l'enrichissement sans cause est sou-
ple et les facteurs dont il faut tenir compte varient. 
Aucune obligation ne découlait en l'espèce de la situa- 

i tion des parties et les caractéristiques d'un don en droit 
n'étaient pas présentes. 

C'est dans les cas où une injustice ne peut pas être 
réparée en vertu de la loi que l'equity joue un rôle. Les 
tribunaux peuvent appliquer la théorie de l'enrichisse-
ment sans cause reconnue en equity pour remédier à la 
situation même si le législateur a choisi de priver les 
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monial assets on the basis of contribution to the relation-
ship. 

A direct link between the contribution and the prop-  a 

erty is essential for a constructive trust to arise, whether 
the situation be commercial or family. Unjust enrich-
ment cases need not be categorized as commercial and 
family; no special rule exists for family cases. Clarity 
and doctrinal integrity mandate that the basic principles b 
governing the rights and remedies for unjust enrichment 
remain the same for all cases. Even in a family situation, 
dispensing with the link between the services rendered 
and the property claimed to be subject to the trust would 
be inconsistent with the proprietary nature of the con-  c 
structive trust. Insufficiency of a monetary award in a 
family situation, however, is usually linked to the fact 
the claimant's efforts have given him or her a special 
link to the property and give rise to a constructive trust. 
Although a minor or indirect contribution is insufficient d 
to give rise to a constructive trust, the amount of the 
contribution governs the extent of the constructive trust 
once the threshold amount is met. 

e 

In assessing the value of a constructive trust, the 
"value survived" approach (the amount by which the 
property has been improved) is preferable to the "value 
received" approach (the value of the services which the 
claimant has rendered). Where the claim is for an inter-
est in the property, the portion of the value of the prop-
erty claimed and attributable to the claimant's services 
must be determined. The practical difficulty of calculat-
ing with mathematical precision the value of particular 
contributions to the family property favours a "value 
survived" approach. 

Appellant' s proper share of all the family assets—the 
house, houseboat, van, War Veteran's Allowance and a 
lot purchased by appellant—must be calculated. Her 
contribution to the family enterprise was considerable 
for it saved the respondent large sums of money which 
were used to pay off the mortgage and to accumulate 
family assets. The house reflected a fair approximation 
of the value of the appellant's efforts in acquiring the 
family assets.  

couples non mariés du droit de réclamer sur les biens 
matrimoniaux un intérêt calculé par rapport à la contri-
bution des parties. 

L'existence d'une fiducie par interprétation dépend de 
l'existence d'un lien direct entre la contribution et le 
bien en question, en matière tant commerciale que fami-
liale. Il n'est pas nécessaire de diviser les affaires d'enri-
chissement sans cause comme étant d'ordre commercial 
ou familial; il n'y a pas de règles spéciales applicables 
au contexte familial. Le souci de clarté et d'uniformité 
de la doctrine dans ce domaine veut que les principes 
fondamentaux régissant les droits et les réparations 
demeurent les mêmes dans tous les cas. Même dans un 
contexte familial, la notion voulant qu'il ne soit pas 
nécessaire d'établir un lien entre les services rendus et le 
bien revendiqué est incompatible avec la nature proprié-
tale de la fiducie par interprétation. En matière familiale, 
cependant, dans les cas où une indemnité n'est pas suffi-
sante, c'est généralement parce que le plaignant a déve-
loppé, par ses efforts, un lien spécial avec le bien en 
question, auquel cas il faut avoir recours à la fiducie par 
interprétation. Bien qu'une contribution mineure ou 
indirecte ne suffise pas à donner lieu à une fiducie par 
interprétation, c'est le montant de la contribution qui 
détermine l'étendue de la fiducie par interprétation, une 
fois remplie la condition du montant suffisant. 

Aux fins de la détermination de la valeur d'une fidu-
cie par interprétation, il faut préférer la méthode fondée 
sur la «valeur accumulée» (le montant de valorisation du 
bien) à celle de la «valeur reçue» (la valeur des services 
fournis par le requérant). Dans le cas où le requérant 
demande un intérêt sur le bien, il faut déterminer quelle 
part de la valeur du bien réclamé est imputable aux ser-
vices du requérant. Vu qu'il est difficile en pratique de 
calculer avec une précision mathématique la valeur des 
contributions particulières apportées aux biens fami-
liaux, il faut préférer une méthode fondée sur la «valeur 
accumulée». 

Il faut calculer la part de l'appelante à l'égard de l'en-
semble du patrimoine familial: la maison, la caravane 
flottante, la fourgonnette, les allocations aux anciens 
combattants et un terrain acheté par elle. Sa contribution 
à l'entreprise familiale a été considérable car elle a per-
mis à l'intimé d'épargner d'importantes sommes d'ar-
gent qu'il a pu utiliser pour éteindre son hypothèque et 
accumuler des biens composant le patrimoine familial. 
La valeur de la maison représente une approximation 
équitable do la valour do la contribution de l'appelante 
au patrimoine familial. 
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Per L'Heureux-Dubé, Gonthier and Cory JJ.: An 
unjust enrichment requires an enrichment, a correspond-
ing deprivation by the person who supplied the enrich-
ment, and an absence of any juristic reason for the 
enrichment itself. Given an enrichment, it almost invari- a 
ably follows that there is a corresponding deprivation 
suffered by the person who provided the enrichment. In 
a marriage or a long-term relationship, it should be 
taken, absent cogent evidence to the contrary, that the 
enrichment of one party will result in a deprivation to b 
the other. 

The constructive trust remedy may be applied where a 
spouse, including common law spouse, has contributed 
to the preservation, maintenance or improvement of 
property but not directly to its acquisition. Respondent 
here conceded being enriched by appellant' s work and 
contributions. 

A person cannot be expected to forego compensation 
or an interest in the property in return for contributions 
made merely because that person loved the other person 
in the relationship. There need not be any evidence of a 
promise to marry or to compensate. "Spousal services" 
given by one party to the other in the relationship should 
be taken as being given with the expectation of compen-
sation absent evidence to the contrary. The nature and 
duration of the relationship, as well as the contribution 
made, should be considered. Relief in the form of a per-
sonal judgment or property interest should adequately 
reflect the fact that the unpaid services of one party to f 
the relationship enhanced the income earning capacity 
and the ability of the other to acquire assets. 

g 
In a family relationship, the contribution need not be 

directly linked to a specific property in order to permit 
the imposition of a constructive trust. This remedy need 
not be as rigorously limited in a family situation as it is 
in a commercial context because the expectations of the h 
parties in the two situations are very different. The con-
structive trust accords well in a family situation in that 
the parties to the relationship expect to receive on disso-
lution of the relationship not a fee for services based on 
market value but rather a fair share of the property or 
wealth accumulated through joint effort. The grant of a 
constructive trust may be inappropriate, however, where 
the rights of bona fide third parties would be affected. 

Les juges L'Heureux-Dubé, Gonthier et Cory: Pour 
qu'il y ait enrichissement sans cause, il doit y avoir eu 
enrichissement, appauvrissement correspondant de la 
personne qui a fourni l'enrichissement et absence de 
tout motif juridique à l'enrichissement. Un enrichisse-
ment donne presque invariablement lieu à un appauvris-
sement correspondant de la personne qui a contribué à 
l'enrichissement. Dans un mariage ou dans une union de 
fait de longue durée, on devrait, en l'absence d'une 
preuve contraire forte, conclure que l'enrichissement 
d'une partie donnera lieu à l'appauvrissement de l'autre. 

La fiducie par interprétation peut être appliquée dans 
les cas où le conjoint, y compris le conjoint de fait, a 
contribué non pas directement à l'acquisition du bien, 
mais plutôt à sa préservation, à son entretien ou à son 
amélioration. En l'espèce, l'intimé a admis s'être enrichi 
du fait du travail et des contributions de l'appelante. 

On ne peut pas s'attendre qu'une personne renonce à 
une rémunération ou à un intérêt sur le bien-fonds en 
échange de sa contribution au foyer et à la famille sim-
plement parce qu'elle aime l'autre partie à la relation. Il 
n'est pas nécessaire d'établir qu'il y a eu promesse de 
mariage ou de rémunération. Dans le cas où une per-
sonne fournit à l'autre les «services d'un conjoint», on 
doit plutôt considérer que ces services ont été fournis 
dans l'attente d'une rémunération, sauf preuve contraire. 
Il faut tenir compte de la nature de la relation, de sa 
durée et des contributions des parties. Accorder un 
redressement, sous forme d'indemnité ou d'intérêt de 
propriété, devrait permettre de reconnaître que la capa-
cité d'une partie de gagner sa vie et d'acquérir des biens 
s'est trouvée améliorée en raison des services domes-
tiques non rémunérés fournis par l'autre. 

Dans une relation de famille, il n'est pas nécessaire 
que la contribution soit directement reliée à un bien pré-
cis pour que puisse être appliquée une fiducie par inter-
prétation. Il n'y a pas lieu de restreindre le recours à 
cette réparation d'une façon aussi rigoureuse dans une 
relation de famille que dans un contexte commercial 
puisque les attentes des parties dans les deux situations 
sont fort différentes. La fiducie par interprétation 
s'adapte bien à une situation de famille car les parties à 
la relation, plutôt que s'attendre à être rémunérés pour 
leurs services, selon leur valeur marchande, s'attendent 
plutôt à avoir droit, en cas de dissolution de la relation, à 
une part équitable des biens ou de la richesse accumulés 
par leurs efforts conjoints. Toutefois, lorsque l'imposi-
tion d'une fiducie par interprétation nuirait aux droits de 
tiers de bonne foi, il pourrait ne pas être approprié de 
l'accorder. 
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In a quasi-marital relationship where the rights of 
third parties are not involved, the choice between a 
monetary award and a constructive trust will be discre-
tionary and should be exercised flexibly. The decision 
as to which property (if there is more than one) should a  
be made the subject of a constructive trust is also a dis-
cretionary one. It too should be based on common sense 
and a desire to achieve a fair result for both parties. 

b 

Situations may occur where an award for a monetary 
sum may be the most appropriate remedy. A number of 
considerations exist: (a) whether the plaintiff' s entitle-
ment is relatively small compared to the value of the c 

whole property in question; (b) whether the defendant is 
able to satisfy the plaintiff' s claim without a sale of the 
whole property in question; (c) whether the plaintiff has 
a special attachment to the property in question; (d) 
what hardship might be caused to the defendant if the d 
plaintiff obtained the rights flowing from the award of 
an interest in the property. 

Two methods can be used to evaluate the contribution 
of a party in a relationship: value received (the amount e 

the defendant would have had to pay for the services on 
a purely business basis) and value surviving (a portion 
of the assets accumulated by the couple on the basis of 
the contributions made by each). Although value surviv-
ing has been traditionally employed in cases of con- f 

structive trust, the value received approach can be used 
to quantify the value of the constructive trust. The rem-
edy should be flexible. 

S 

The value surviving approach is often the preferable 
method. It is usually more equitable and most closely 
accords with the expectation of the parties as to the divi-
sion of jointly acquired assets. It also avoids the difficult h 

task of assigning a precise dollar value to domestic ser-
vices. Instead, the contributions of the parties can more 
accurately be expressed as a percentage of the accumu-
lated wealth existing at the termination of the relation-
ship. 

Here, the imposition of a constructive trust was the 
more appropriate remedy because a monetary award 

Dans une relation quasi matrimoniale, dans les cas où 
les droits des tiers ne sont pas en cause, le choix d'une 
réparation d'ordre pécuniaire ou d'une fiducie par inter-
prétation relèvera du pouvoir discrétionnaire du tribunal, 
qui devra l'exercer avec souplesse. Il relève également 
du pouvoir discrétionnaire du tribunal de décider sur 
quel bien (s'il y en a plusieurs) portera la fiducie par 
interprétation. Cette décision doit aussi être prise sui-
vant le bon sens et avec le désir de régler équitablement 
le différend entre les parties. 

Il peut y avoir des situations où l'octroi d'une indem-
nité pourrait être la réparation la plus appropriée. Il faut 
tenir compte d'un certain nombre de facteurs: a) le droit 
du demandeur est-il relativement petit par rapport à la 
valeur de l'ensemble du bien en question? b) le défen-
deur est-il en mesure de satisfaire à la demande sans 
vendre le bien en question? c) le demandeur a-t-il un 
attachement spécial au bien en question? d) le défendeur 
risque-t-il de subir un préjudice si le demandeur obtient 
un intérêt sur le bien en question? 

Il existe deux façons de calculer la contribution d'une 
partie à une relation: la valeur reçue (le montant que, du 
point de vue purement commercial, le défendeur aurait 
dû payer une autre personne pour obtenir les services), 
et la valeur accumulée (la répartition des biens accu-
mulés par le couple en fonction de la contribution des 
parties). Bien que c'est la méthode de la valeur accumu-
lée qui ait traditionnellement été utilisée dans les cas de 
fiducie par interprétation, rien n'empêche d'utiliser la 
méthode de la valeur reçue pour calculer la valeur de la 
fiducie par interprétation. La réparation devrait être sou-
ple. 

La méthode fondée sur la valeur accumulée est sou-
vent préférable. Cette méthode est habituellement plus 
équitable et se rapproche davantage de l'attente des par-
ties quant à la façon dont les biens acquis ensemble 
devraient être partagés. On évite également ainsi la dif-
ficile tâche d'attribuer une valeur pécuniaire précise aux 
services domestiques. Avec cette méthode, les contribu-
tions des parties sont plutôt exprimées, de façon plus 
exacte, en pourcentage de la richesse accumulée qui 
existe au moment de la rupture de la relation. 

En l'espèce, l'imposition d'une fiducie par interpréta-
tion constituait la réparation la plus appropriée parce 
qu'il ne serait pas pratique d'exiger de l'intimé qu'il 
verse une réparation d'ordre pécuniaire puisqu'il est 
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would be impracticable since respondent was retired and 
living on a War Veteran's Allowance. 
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The judgment of La Forest, Sopinka, McLachlin 
and Iacobucci JJ. was delivered by 

MCLACHLIN J.—I have had the advantage of 
reading the reasons of Justice Cory. While I agree 
with his conclusion and with much of his analysis, 
my reasons differ in some respects on two matters 
critical to this appeal: the issues raised by the 
requirement of the absence of juristic reason for an 
enrichment and the nature and application of the 
remedy of constructive trust. 
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G. William Wagner et R. C. Bernhardt, pour 
l'appelante. 

Nuala J. Hillis et Jessie MacNeil, pour l'intimé. 

Version française du jugement des juges 
h La Forest, Sopinka, McLachlin et Iacobucci rendu 

par 

LE JUGE MCLACHLIN—J'ai eu l'avantage de lire 
les motifs du juge Cory. Bien que je sois d'accord 
avec sa conclusion et la majeure partie de son ana-
lyse, mes motifs diffèrent à certains égards relati-
vement à deux éléments critiques du présent pour-
voi: les questions soulevées par l'exigence de 
l'absence de motif juridique à l'enrichissement, et 
la nature et l'application de la fiducie par interpré-
tation à titre de réparation. 

a 

b 

c 

d 
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In recent decades, Canadian courts have adopted 
the equitable concept of unjust enrichment inter 
alia as the basis for remedying the injustice that 
occurs where one person makes a substantial con-
tribution to the property of another person without 
compensation. The doctrine has been applied to a 
variety of situations, from claims for payments 
made under mistake to claims arising from conju-
gal relationships. While courts have not been 
adverse to applying the concept of unjust enrich-
ment in new circumstances, they have insisted on 
adhering to the fundamental principles which have 
long underlain the equitable doctrine of unjust 
enrichment. As stated by La Forest J.A. (as he then 
was) in White v. Central Trust Co. (1984), 
54 N.B.R. (2d) 293, at p. 309 "... the well recog-
nized categories of unjust enrichment must be 
regarded as clear examples of the more general 
principle that transcends them". 

Au cours des dernières décennies, les tribunaux 
canadiens ont adopté le concept de l'enrichisse- 
ment sans cause reconnu en equity, notamment 
comme moyen de remédier à l'injustice qui cur-

a vient lorsqu'une personne apporte, sans recevoir 
de rémunération, une contribution importante à 
l'avoir d'une autre personne. Cette théorie a été 
appliquée à tout un éventail de situations, que ce 
soit par suite de demandes résultant de paiements 
effectués par erreur ou d'une union conjugale. 
Bien que les tribunaux ne se soient pas montrés 
défavorables à l'application du concept de l'enri-
chissement sans cause dans des circonstances nou- 

c velles, ils ont insisté pour respecter les principes 
fondamentaux qui sous-tendent depuis longtemps 
la théorie de l'enrichissement sans cause reconnue 
en equity. Comme l'a affirmé le juge La Forest 
(maintenant juge de notre Cour) dans l'arrêt White 

d  c. Central Trust Co. (1984), 54 R.N.-B. (2e) 293, à 
la p. 309: [TRADUCTION] «... les catégories bien 
établies de l'enrichissement sans cause doivent être 
considérées comme des exemples clairs d'un prin-
cipe plus général qui les transcende». 

The basic notions are simple enough. An action 
for unjust enrichment arises when three elements 
are satisfied: (1) an enrichment; (2) a correspond-
ing deprivation; and (3) the absence of a juristic f 
reason for the enrichment. These proven, the 
action is established and the right to claim relief 
made out. At this point, a second doctrinal concern 
arises: the nature of the remedy. "Unjust enrich-
ment" in equity permitted a number of remedies, 
depending on the circumstances. One was a pay-
ment for services rendered on the basis of quantum 
meruit or quantum valebat. Another equitable rem-
edy, available traditionally where one person was 
possessed of legal title to property in which 
another had an interest, was the constructive trust. 
While the first remedy to be considered was a 
monetary award, the Canadian jurisprudence rec-
ognized that in some cases it might be insufficient. 
This may occur, to quote La Forest J. in Lac Min-
erals Ltd. v. International Corona Resources Ltd., 
[1989] 2 S.C.R. 574, at p. 678, "if there is reason 
to grant to the plaintiff the additional rights that 
flow from recognition of a right of property". Or to 
quote Dickson J., as he then was, in Pettkus v. 

Les notions de base sont fort simples. Une 
action pour enrichissement sans cause doit satis-
faire à trois exigences: (1) un enrichissement, 
(2) un appauvrissement correspondant, et (3) l'ab-
sence de tout motif juridique à l'enrichissement. 
Une fois ces exigences remplies, il y a cause d'ac-
tion et le droit à la réparation existe. Ce qui mène à 
l'examen d'une autre question de doctrine, celle de 
la nature de la réparation. En equity, «l'enrichisse-
ment sans cause» donnait lieu à un certain nombre 
de réparations, selon les circonstances. L'une 
d'elle était le paiement pour services rendus sur la 
base du quantum meruit ou quantum valebat. Une 
autre, applicable traditionnellement lorsqu'une 
personne possédait le titre en common law d'un 
bien sur lequel une autre avait un intérêt, était la 
fiducie par interprétation. Quoiqu'il faille tout 
d'abord examiner la possibilité du versement 
d'une indemnité, la jurisprudence canadienne a 
reconnu que, dans certains cas, cela ne sera pas 
suffisant. À cet égard, le juge La Forest dit dans 
l'arrêt Lac Minerals Ltd. c. International Corona 
Resources Ltd., [1989] 2 R.C.S. 574, à la p. 678: 
«il n'y a lieu de conférer une fiducie par interpréta- 

g 

h 
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Becker, [1980] 2 S.C.R. 834, at p. 852, where there 
is a "contribution [to the property] sufficiently sub-
stantial and direct as to entitle [the plaintiff] to a 
portion of the profits realized upon sale of [the 
property]." In other words, the remedy of construc-
tive trust arises, where monetary damages are inad-
equate and where there is a link between the con-
tribution that founds the action and the property in 
which the constructive trust is claimed.  

tion qu'en présence d'un motif pour accorder au 
demandeur les droits supplémentaires découlant de 
la reconnaissance d'un droit de propriété». Ou, 
selon le juge Dickson (plus tard Juge en chef) dans 

a l'arrêt Pettkus c. Becker, [1980] 2 R.C.S. 834, à la 
p. 852: «sa contribution [à la propriété] était-elle 
suffisamment importante et directe pour lui [la 
demanderesse] donner droit à une partie des profits 
réalisés sur la vente de la propriété». En d'autres 
termes, le recours à la fiducie par interprétation 
existe lorsque le versement de dommages-intérêts 
n'est pas suffisant et qu'il existe un lien entre la 
contribution à la base de l'action et le bien qui 

c serait grevé d'une fiducie par interprétation. 

Notwithstanding these rather straightforward 
doctrinal underpinnings, their application has 
sometimes given rise to difficulty. There is a ten-
dency on the part of some to view the action for 
unjust enrichment as a device for doing whatever 
may seem fair between the parties. In the rush to 
substantive justice, the principles are sometimes 
forgotten. Policy issues often assume a large role, 
infusing such straightforward discussions as 
whether there was a `benefit' to the defendant or a 
`detriment' to the plaintiff. On the remedies side, 
the requirements of the special proprietary remedy 
of constructive trust are sometimes minimized. As f 
Professor Palmer has said: "The constructive trust 
idea stirs the judicial imagination in ways that 
assumpsit, quantum meruit and other terms associ-
ated with quasi-contract have never quite suc-
ceeded in duplicating" (George E. Palmer, The g 

Law of Restitution, vol. 1, at p. 16). Occasionally 
the remedial notion of constructive trust is even 
conflated with unjust enrichment itself, as though 
where one is found the other must follow. 	h 

Such difficulties have to some degree compli-
cated the case at bar. At the doctrinal level, the i 
simple questions of "benefit" and "detriment" 
became infused with moral and policy questions of 
when the provision of domestic services in a quasi-
matrimonial situation can give rise to a legal obli- . 
gation. At the stage of remedy, the trial judge pro-
ceeded as if he were making a monetary award, 

Même si ces principes de doctrine sont assez 
simples, leur application a parfois été difficile. 
Certains considèrent l'action pour enrichissement 
sans cause comme un moyen de faire ce qui peut 
sembler équitable entre les parties. Le désir de ren-
dre justice quant au fond fait parfois oublier les 
principes. Les questions de principe jouent souvent 
un rôle important, donnant lieu à l'examen de 
questions aussi simples que celle de savoir si le 
défendeur a bénéficié d'un «avantage» ou si le 
demandeur a subi un «désavantage». En ce qui 
concerne la réparation, on minimise parfois les 
exigences de la fiducie par interprétation à titre de 
réparation propriétale spéciale. Comme le profes-
seur Palmer l'a affirmé: ' [TRADUCTION] «L'idée de 
la fiducie par interprétation stimule, l'imagination 
des juges d'une façon que l'assumpsit, le quantum 
meruit et d'autres expressions associées aux quasi-
contrats n'ont jamais réussi à reproduire» (George 
E. Palmer, The Law of Restitution, vol. 1, à la 
p. 16). A l'occasion, on confond la notion répara-
trice de la fiducie par interprétation avec l'enri-
chissement sans cause lui-même, comme si l'un 
découlait nécessairement de l'autre. 

Ces difficultés ont dans une certaine mesure 
compliqué le présent pourvoi. Dans la doctrine, les 
simples questions d' «avantage» et de «désavan-
tage» ont soulevé les questions de morale et de 
principe de savoir quand la prestation de services 
ménagers dans une relation quasi matrimoniale 
peut donner lieu h une obligation légale. En ce qui 
concerne la réparation, le juge de première ins- 

d 

e 
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and then, without fully explaining how, awarded 
the appellant the entire interest in the matrimonial 
home on the basis of a constructive trust. It is only 
by a return to the fundamental principles laid out 
in cases like Pettkus v. Becker and Lac Minerals, 
that one can cut through the conflicting findings 
and submissions on these issues and evaluate 
whether in fact the appellant has made out a claim 
for unjust enrichment, and if so what her remedy 
should be. 

1. Is the Appellant's Claim for Unjust Enrichment 
Made Out?  

I share the view of Cory J. that the three ele-
ments necessary to establish a claim for unjust 
enrichment—an enrichment, a corresponding dep-
rivation, and the absence of any juristic reason for 
the enrichment—are made out in this case. The 
appellant' s housekeeping and child-care services 
constituted a benefit to the respondent (1st ele-
ment), in that he received household services with-
out compensation, which in turn enhanced his abil-
ity to pay off his mortgage and other assets. These 
services also constituted a corresponding detriment 
to the appellant (2nd element), in that she provided 
services without compensation. Finally, since there 
was no obligation existing between the parties 
which would justify the unjust enrichment and no 
other arguments under this broad heading were 
met, there is no juristic reason for the enrichment 
(3rd element). Having met the three criteria, the 
plaintiff has established an unjust enrichment giv-
ing rise to restitution. 

The main arguments on this appeal centred on 
whether the law should recognize the services 
which the appellant provided as being capable of 
founding an action for unjust enrichment. It was 
argued, for example, that the services cannot give 
rise to a remedy based on unjust enrichment 
because the appellant had voluntarily assumed the 
role of wife and stepmother. It was also said that 
the law of unjust enrichment should not recognize 
such services because they arise from natural love  

tance a examiné la question comme s'il allait 
octroyer une indemnité puis, sans expliquer à fond 
comment il prenait sa décision, s'est fondé sur 
l'existence d'une fiducie par interprétation pour 

a accorder à l'appelante le droit intégral au foyer 
conjugal. C'est seulement en examinant de nou-
veau les principes fondamentaux énoncés dans les 
arrêts Pettkus c. Becker et Lac Minerals, précités, 
que l'on peut comprendre les conclusions et pré-
tentions contradictoires relatives à ces questions et 
déterminer si l'appelante a bien établi qu'il y a eu 
enrichissement sans cause et, dans l'affirmative, 
quelle est la réparation dont elle devrait bénéficier. 

1. L' appelante a-t-elle établi qu'il y avait eu enri-
chissement sans cause? 

Tout comme le juge Cory, j'estime que l'on a 
prouvé en l'espèce l'existence des trois exigences 
dont dépend l'enrichissement sans cause: l'enri-
chissement, un appauvrissement correspondant et 
l'absence de motif juridique à l'enrichissement. 
Les services d'entretien ménager et de soin des 
enfants fournis par l'appelante ont constitué un 
avantage pour l'intimé (1e1 élément), en ce qu'il a 
obtenu, sans rémunération, des services ménagers, 
ce qui lui a permis d'éteindre son hypothèque et 
d'autres créances. Ces services ont également 
donné lieu à un désavantage correspondant pour 
l'appelante (2e élément), car elle a fourni des ser-
vices sans être rémunérée. Enfin, puisqu'il n'exis-
tait entre les parties aucune obligation qui justifie-
rait l'enrichissement sans cause et qu'aucun autre 
argument n'a été présenté sous ce chapitre, il n'y a 
pas de motif juridique à l'enrichissement (3e élé-
ment). Ayant satisfait aux trois critères, la deman-
deresse a établi un enrichissement sans cause 
ouvrant droit à restitution. 

Dans le présent pourvoi, les principaux argu-
ments visaient à déterminer si l'on devrait recon-
naître en droit les services fournis par l'appelante 
comme fondement possible d'une action pour enri-
chissement sans cause. Par exemple, on a soutenu 
que ces services ne peuvent donner lieu à une répa-
ration fondée sur l'enrichissement sans cause parce 

~ 
que l'appelante a volontairement assumé le rôle 
d'épouse et de belle-mère. On a également affirmé 
que le droit en matière d'enrichissement sans cause 

b 

d 

e 
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and affection. These arguments raise moral and 
policy questions and require the Court to make 
value judgments. 

ne devrait pas reconnaître ces services parce qu'ils 
sont offerts par amour et affection naturels. Ces 
arguments soulèvent des questions de morale et de 
principe et exigent de notre Cour qu'elle porte des 

a jugements de valeur. 

The first question is: where do these arguments 
belong? Are they part of the benefit—detriment 
analysis, or should they be considered under the b 
third head—the absence of juristic reason for the 
unjust enrichment? The Court of Appeal, for 
example, held that there was no "detriment" on 
these grounds. I hold the view that these factors 
may most conveniently be considered under the c 
third head of absence of juristic reason. This Court 
has consistently taken a straightforward economic 
approach to the first two elements of the test for 
unjust enrichment: Pettkus v. Becker, supra; 
Sorochan v. Sorochan, [1986] 2 S.C.R. 38; Peel 
(Regional Municipality) v. Canada, [1992] 
3 S.C.R. 762, (hereinafter "Peel"). It is in connec-
tion with the third element—absence of juristic 
reason for the enrichment—that such considera-
tions may more properly find their place. It is at 
this stage that the court must consider whether the 
enrichment and detriment, morally neutral in them-
selves, are "unjust". 

f 

What matters should be considered in determin-
ing whether there is an absence of juristic reason 
for the enrichment? The test is flexible, and the 
factors to be considered may vary with the situa- 

 g 

tion before the court. For example, different fac-
tors may be more relevant in a case like Peel, 
supra, at p. 803, a claim for unjust enrichment 
between different levels of government, than in a h 
family case. 

La première question est la suivante: où se 
situent ces arguments? Font-ils partie de l'analyse 
relative aux avantages et aux désavantages ou doi-
vent-ils être examinés par rapport à la troisième 
condition, l'absence de motif juridique à l'enri-
chissement sans cause? La Cour d'appel a conclu, 
par exemple, que ces motifs n'établissaient pas de 
«désavantage». À mon avis, ces facteurs peuvent 
le mieux être examinés par rapport à la troisième 
condition, l'absence de motif juridique. Notre Cour 
a toujours utilisé une analyse économique simple 
relativement aux deux premiers éléments du cri-
tère: voir les arrêts Pettkus c. Becker, précité; Soro-
chan c. Sorochan, [1986] 2 R.C.S. 38; Peel (Muni-
cipalité régionale) c. Canada, [1992] 3 R.C.S. 
762, (ci-après «Peel»). C'est dans le cadre du troi-
sième élément—l'absence de motif juridique à 
l'enrichissement—que ces arguments peuvent le 
mieux être examinés. C'est à cette étape que le tri-
bunal doit vérifier si l'enrichissement et le désa-
vantage, moralement neutres en soi, sont «injus-
tes». 

Quelles questions faut-il examiner pour détermi-
ner s'il y a absence de motif juridique à l'enrichis-
sement? Le critère est souple, et les facteurs peu-
vent varier selon la situation sur laquelle doit se 
prononcer le tribunal. Par exemple, dans un cas 
comme l'affaire Peel, précitée, à la p. 803 où l'on 
soutenait qu'il y avait eu enrichissement sans 
cause de divers ordres de gouvernements, divers 
facteurs pourraient être plus pertinents que dans 
une affaire de droit de la famille. 

d 

e 

In every case, the fundamental concern is the 
legitimate expectation of the parties: Pettkus v. 
Becker, supra. In family cases, this concern may 
raise the following subsidiary questions:  

Dans tous les cas, la préoccupation fondamen- 
i tale est l'attente légitime des parties: Pettkus c. 

Becker, précité. En matière familiale, cette préoc-
cupation peut soulever les questions accessoires 
suivantes: 

(i) Did the plaintiff confer the benefit as a ' 	(i) Le demandeur a-t-il conféré l'avantage à 
valid gift or in pursuance of a valid corn- 	titre de don valide ou conformément à une 
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mon law, equitable or statutory obligation 
which he or she owed to the defendant?  

obligation valide que la common law, 
1'equity ou la loi lui imposaient envers le 
défendeur? 

(ii) Did the plaintiff submit to, or compromise, 
the defendant's honest claim? 

a 	(ii) Le demandeur a-t-il acquiescé à la 
demande honnête du défendeur ou a-t-il 
fait des compromis à cet égard? 

(iii) Does public policy support the enrichment? b 

In the case at bar, the first and third of these fac-
tors were argued. It was argued first that the appel-
lant's services were rendered pursuant to a com-
mon law or equitable obligation which she had 
assumed. Her services were part of the bargain she 
made when she came to live with the respondent, it 

home and other husbandly services, and in turn she 
was said. He would give her and her children a 

d 

would look after the home and family. 

(iii) L' ordre public favorise-t-il l'enrichisse-
ment? 

En l'espèce, l'argumentation a porté sur les pre-
mier et troisième facteurs. On a tout d'abord sou-
tenu que l'appelante avait fourni les services en 
cause conformément à une obligation de common 
law ou d'equity qu'elle avait assumée. Ces services 
constituaient une contrepartie du marché qu'elle 
avait conclu avec l'intimé lorsqu'elle est allée 
vivre avec lui. Il allait fournir à l'appelante et à ses 
enfants un foyer et d'autres services maritaux et, 
en contrepartie, elle allait s'occuper du foyer et de 
la famille. 

e 
This Court has held that a common law spouse 

generally owes no duty at common law, in equity 
or by statute to perform work or services for her 
partner. As Dickson C.J., speaking for the Court 
put it in Sorochan v. Sorochan, supra, at p. 46, the f 
common law wife "was under no obligation, con-
tractual or otherwise, to perform the work and ser-
vices in the home or on the land". So there is no 
general duty presumed by the law on a common 
law spouse to perform work and services for her B 

partner. 

Nor, in the case at bar was there any obligation 
arising from the circumstances of the parties. The h 
trial judge held that the appellant "was under no 
obligation to perform the work and assist in the 
home without some reasonable expectation of 
receiving something in return other than the 
drunken physical abuse which she received at the 
hands of the Respondent." This puts an end to the 
argument that the services in question were per-
formed pursuant to obligation. It also puts an end 
to the argument that the appellant's services to her 
partner were a "gift" from her to him. The central J 

element of a gift at law—intentional giving to 

Notre Cour a statué qu'un conjoint de fait n'est 
généralement pas tenu en common law, en equity 
ou par la loi de travailler pour son conjoint ou de 
lui fournir des services. Comme le juge en chef 
Dickson, s'exprimant au nom de notre Cour, l'af-
firme dans l'arrêt Sorochan c. Sorochan, précité, à 
la p. 46, la conjointe de fait «n'avait aucune obli-
gation, contractuelle ou autre, de travailler au foyer 
ou sur la terre». Donc, la loi n'impose à un con-
joint de fait aucune obligation générale de travail-
ler pour son conjoint. 

Par ailleurs, en l'espèce, aucune obligation ne 
découlait de la situation des parties. Le juge de 
première instance a conclu que l'appelante [TRA-
DUCTION] «n'avait aucune obligation d'exécuter le 
travail et d'aider au foyer sans avoir une attente 
raisonnable de recevoir en retour quelque chose 
autre que les agressions dont elle a été victime 
quand l'intimé était en état d'ébriété.» Cela enlève 
toute validité à l'argument que les services en 
question avaient été fournis conformément à une 
obligation et qu'ils constituaient un «don» de l'ap-
pelante à l'intimé. La principale caractéristique 
d'un don en droit, c'est-à-dire le fait de donner 
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another without expectation of remuneration—is 
simply not present. 

The third factor mentioned above raises directly 
the issue of public policy. While it may be stated a 

in different ways, the argument at base is simply 
that some types of services in some types of rela-
tionships should not be recognized as supporting 
legal claims for policy reasons. More particularly, b 
homemaking and childcare services should not, in 
a marital or quasi-marital relationship, be viewed 
as giving rise to equitable claims against the other 
spouse. 

c 

I concede at the outset that there is some judicial 
precedent for this argument. Professor Marcia 
Neave has observed generally that "[a]nalysis of d 
the principles applied in English, Australian and 
Canadian courts sometimes fails to confront this 
question directly ... Courts which deny or grant 
remedies usually conceal their value judgments 
within statements relating to doctrinal require- e 
ments." (Marcia Neave, "Three Approaches to 
Family Property Disputes—Intention/Belief, 
Unjust Enrichment and Unconscionability," in T. 
G. Youdan, ed., Equity, Fiduciaries and Trusts 
(1989), at p. 251). More pointedly, Professor Far-
quhar has observed that many courts have strayed 
from the framework of Sorochan for public policy 
reasons: "the courts... have, after Sorochan, put 
up warning signs that there are aspects of relation-
ships that are not to be analyzed in the light of 
unjust enrichment and constructive trust." (Keith 
B. Farquhar, "Causal Connection in Constructive 
Trust After Sorochan v. Sorochan" (1989), 7 Can. 
J. of Fam. L. 337, at p. 343). The public policy h 
issue has been summed up as follows by Professor 
Neave, supra at p. 251: "whether a remedy, either 
personal or proprietary, should be provided to a 
person who has made contributions to family 
resources." On the judicial side, the view of the 
respondent is pointedly stated in Grant v. 

J 

volontairement à autrui sans attente de rémunéra-
tion, n'est tout simplement pas présente. 

Le troisième facteur mentionné soulève directe-
ment la question de l'ordre public. Bien qu'il 
puisse être formulé de diverses façons, l'argument 
est tout simplement que certains types de services 
dans certains types de relations ne devraient pas, 
pour des raisons d'ordre public, être reconnus 
comme fondement d'une réclamation. Plus particu-
lièrement, les services d'aide ménagère et de soins 
des enfants ne devraient pas, dans une relation 
matrimoniale ou quasi matrimoniale, donner lieu à 
une réclamation en equity contre l'autre conjoint. 

J'admets dès le départ qu'il existe une certaine 
jurisprudence à l'appui de cet argument. Le profes-
seur Marcia Neave reconnaît généralement que 
[TRADUCTION] «M'analyse des principes appliqués 
par les tribunaux britanniques, australiens et cana-
diens ne réussit parfois pas à cerner directement 
cette question. [...] Les tribunaux qui refusent ou 
accordent une réparation n'expriment habituelle-
ment pas de jugements de valeur quant aux exi-
gences doctrinales.» (Marcia Neave, «Three 
Approaches to Family Property Disputes—Inten-
tion/Belief, Unjust Enrichment and Unconsciona-
bility», dans T. G. Youdan, dir., Equity, Fiducia-
ries and Trusts (1989), à la p. 251). D'une façon 
plus directe, le professeur Farquhar a fait remar-
quer que de nombreux tribunaux se sont écartés du 
cadre établi dans l'arrêt Sorochan pour des motifs 
d'ordre public: [TRADUCTION] «depuis l'arrêt Soro-
chan, les tribunaux ont tenu à préciser que certains 
aspects des relations ne doivent pas être analysés 
par rapport à l'enrichissement sans cause et à la 
fiducie par interprétation.» (Keith B. Farquhar, 
«Causal Connection in Constructive Trust After 
Sorochan v. Sorochan» (1989), 7 Can. J. of Fam. 
L. 337, à la p. 343). Voici comment le professeur 
Neave, op. cit., résume cette question d'ordre 
public, à la p. 251: [TRADUCTION] «[il s'agit de] 
déterminer si une réparation, sous forme d'indem-
nité ou d'intérêt propriétal, devrait être conférée à 
une personne qui a contribué aux ressources de la 
famille.» Dans la jurisprudence, le point de vue de 
l'intimé est exprimé de façon significative par le 
vice-chancelier Browne-Wilkinson dans l'arrêt 

I 
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Edwards, [1986] 2 All E.R. 426 at p. 439, per 
Browne-Wilkinson V.-C.: 

Setting up house together, having a baby and making 
payments to general housekeeping expenses .. . may all a  
be referable to the mutual love and affection of the par-
ties and not specifically referable to the claimant's belief 
that she has an interest in the house. 

Proponents of this view, Professor Neave, supra at 
p. 253 argues, "regard it as distasteful to put a 
price upon services provided out of a sense of love 
and commitment to the relationship. They suggest 
it is unfair for a recipient of indirect or non-finan-
cial contributions to be forced to provide recom-
pense for those contributions." To support this 
position, the respondent cites several cases: 
Kshywieski v. Kunka (1986), 50 R.F.L. (2d) 421 
(Man. C.A.); Hougen v. Monnington (1991), 
37 R.F.L. (3d) 279 (B.C.C.A.); Prentice v. Lang 
(1987), 10 R.F.L. (3d) 364 (B.C.S.C.); Hyette v. 
Pfenniger, B.C.S.C., December 19, 1991, unre-
ported. 

e 

It is my view that this argument is no longer ten-
able in Canada, either from the point of view of 
logic or authority. From the point of view of logic, 
I share the view of Professors Hovius and Youdan 
in The Law of Family Property (1991), at p. 136, 
that "there is no logical reason to distinguish 
domestic services from other contributions". The 
notion that household and childcare services are 
not worthy of recognition by the court fails to rec-
ognize the fact that these services are of great 
value, not only to the family, but to the other 
spouse. As Lord Simon observed nearly 30 years 
ago: "The cock-bird can feather his nest precisely 
because he is not required to spend most of his h 
time sitting on it" ("With All My Worldly Goods," 
Holdsworth Lecture (University of Birmingham, 
March 20, 1964, at p. 32). The notion, moreover, is 
a pernicious one that systematically devalues the 
contributions which women tend to make to the 
family economy. It has contributed to the phenom-
enon of the feminization of poverty which this 
Court identified in Moge v. Moge, [1992] 

r 

Grant c. Edwards, [1986] 2 All E.R. 426, à la 
p. 439: 

[TRADUCTION] Le fait d'habiter ensemble, d'avoir un 
bébé et de contribuer aux dépenses domestiques cou-
rantes [...] pourrait bien résulter de l'amour et de l'af-
fection que se témoignent les parties et non spécifique-
ment de la croyance de la plaignante qu'elle a un intérêt 
sur la maison. 

Selon le professeur Neave, op. cit., à la p. 253 les 
tenants de cette position: [TRADUCTION] «considè-
rent comme déplacé d'évaluer les services fournis 
par amour et dévouement pour la relation. À leur 
avis, il est injuste pour le bénéficiaire de contribu-
tions indirectes ou non financières d'être forcé de 
fournir un dédommagement au titre de ces contri-
butions.» À l'appui de cette position, l'auteur cite 
plusieurs décisions: Kshywieski c. Kunka (1986), 
50 R.F.L. (2d) 421 (C.A. Man.); Hougen c. Mon-
nington (1991), 37 R.F.L. (3d) 279 (C.A.C.=B.); 
Prentice c. Lang (1987), 10 R.F.L. (3d) 364 
(C.S.C.-B.); Hyette c. Pfenniger, C.S.C.-B., 
19 décembre 1991, inédite. 

À mon avis, cet argument n'est plus défendable 
au Canada, que ce soit du point de vue de la 
logique ou de la jurisprudence. Du point de vue de 
la logique, je partage l'opinion des professeurs 
Hovius et Youdan dans The Law of Family Prop-
erty (1991), à la p. 136, qu' [TRADUCTION] «il n'y a 
aucune raison logique d'établir une distinction 
entre les services ménagers et les autres contribu-
tions». La notion que les services d'entretien 
ménager et de soin des enfants ne méritent pas 
d'être reconnus par les tribunaux omet de recon-
naître que ces services sont fort utiles non seule-
ment pour la famille, mais pour l'autre conjoint. 
Comme l'a fait remarquer lord Simon il y a près de 
30 ans: [TRADUCTION] «L'oiseau mâle peut «se 
remplumer» précisément parce qu'il n'est pas tenu 
de passer la majeure partie de son temps sur le 
nid» («With All My Wordly Goods,» Holdsworth 
Lecture (University of Birmingham, 20 mars 
1964), à la p. 32). En outre, cette notion est préju-
diciable en ce qu'elle dévalue systématiquement 
les contributions que les femmes apportent généra-
lement aux finances de la famille. Elle contribue 
au phénomène de la féminisation de la pauvreté 
dont notre Cour a parlé dans l'arrêt Moge c. Moge, 
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3 	S.C.R. 813, per L'Heureux-Dubé J., at 	[1992] 3 R.C.S. 813, le juge L'Heureux-Dubé, aux 
pp. 853-54. 	 pp. 853 et 854. 

Moreover, the argument cannot stand with the 
jurisprudence which this and other courts have laid a 

down. Today courts regularly recognize the value 
of domestic services. This became clear with the 
Court's holding in Sorochan, leading one author to 
comment that "[t]he Canadian Supreme court has b 
finally recognized that domestic contribution is of 
equal value as financial contribution in trusts of 
property in the familial context" (Mary Welstead, 
"Domestic Contribution and Constructive Trusts: 
The Canadian Perspective", [1987] Denning L.J. c 
151, at p. 161). If there could be any doubt about 
the need for the law to honestly recognize the 
value of domestic services, it must be considered 
to have been banished by Moge v. Moge, supra. 
While that case arose under the Divorce Act, 
R.S.C., 1985, c. 3 (2nd Supp.), the value of the ser-
vices does not change with the legal remedy 
invoked. 

e 

I cannot give credence to the argument that legal 
recognition of the value of domestic services will 
do violence to the law and the social structure of 
our society. It has been recognized for some time f 
that such services are entitled to recognition and 
compensation under the Divorce Act and the pro-
vincial acts governing the distribution of matrimo-
nial property. Yet society has not been visibly 
harmed. I do not think that similar recognition in 
the equitable doctrine of unjust enrichment will 
have any different effect. 

h 
Finally, I come to the argument that, because the 

legislature has chosen to exclude unmarried 
couples from the right to claim an interest in the 
matrimonial assets on the basis of contribution to 
the relationship, the court should not use the equi-
table doctrine of unjust enrichment to remedy the 
situation. Again, the argument seems flawed. It is 
precisely where an injustice arises without a legal 
remedy that equity finds a role. This case is much 
stronger than Rawluk v. Rawluk, [1990] 1 S.C.R. 
70, where I dissented on the ground that the statute 

Par ailleurs, cet argument n'est plus défendable 
compte tenu de la jurisprudence établie par notre 
Cour et d'autres tribunaux. Aujourd'hui, les tribu-
naux reconnaissent fréquemment la valeur des ser-
vices ménagers. Ce fait ressort clairement de notre 
arrêt Sorochan et a amené un auteur à affirmer 
que: [TRADUCTION] «[1]a Cour suprême du Canada 
a finalement reconnu que la contribution domes-
tique a autant de valeur qu'une contribution finan-
cière dans une fiducie de biens dans le contexte 
familial» (Mary Welstead, «Domestic Contribution 
and Constructive Trusts: The Canadian Perspec-
tive», [1987] Denning L.J. 151, à la p. 161). Si l'on 
entretenait encore des doutes quant à la nécessité 
en droit de reconnaître honnêtement la valeur des 
services ménagers, on doit considérer que l'arrêt 
Moge c. Moge, précité, les a dissipés. Bien que cet 
arrêt porte sur la Loi sur le divorce, L.R.C. (1985), 
ch. 3 (2e suppl.), la valeur des services ne change 
pas en fonction de la réparation demandée. 

Je ne peux ajouter foi à l'argument que la recon-
naissance juridique de la valeur des services 
domestiques fera violence au droit et à notre struc-
ture sociale. Il est établi depuis un certain temps 
que ces services peuvent faire l'objet d'une recon-
naissance et d'une indemnisation en vertu de la Loi 
sur le divorce et des lois provinciales régissant le 
partage des biens matrimoniaux. Ce qui n'a pas 
pour autant porté préjudice à la société. Je ne crois 
pas qu'une reconnaissance similaire dans la théorie 
de l'enrichissement sans cause en equity aura un 
effet différent. 

Enfin, j'aborde l'argument que, parce que le 
législateur a choisi de priver les couples non 
mariés du droit de réclamer sur les biens matrimo-
niaux un intérêt calculé par rapport à la contribu-
tion des parties, le tribunal ne devrait pas appliquer 
la théorie de l'enrichissement sans cause reconnue 
en equity pour remédier à la situation. Cet argu-
ment semble également imparfait. C'est précisé-
ment dans les cas où une injustice ne peut pas être 
réparée en vertu de la loi que 1'equity joue un rôle. 
Le présent pourvoi présente à cet égard des appuis 
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expressly pronounced on the very matter with 	beaucoup plus solides que l'arrêt Rawluk c. Raw- 
respect to which equity was invoked. 	 luk, [1990] 1 R.C.S. 70, dans lequel j'ai exprimé 

une dissidence au motif que la loi prévoyait 
expressément un recours relativement à la 

a demande que l'on avait fondée sur l' equity. 

Accordingly, I would agree with Cory J. that 
there are no juristic arguments which would justify 
the unjust enrichment, and the third element is 
made out. Like him, I conclude that the defendant 
was enriched, to the detriment of the plaintiff, and 
that no justification existed to vitiate the unjust 
enrichment claim. The claim for unjust enrichment 
is accordingly made out and it remains only to 
determine the appropriate remedy. 

2. Remedy—Monetary Judgment or Constructive 
Trust?  

Par conséquent, je crois, comme le juge Cory, 
qu'il y a absence de motif juridique à l'enrichisse- 

b ment sans cause et que la troisième exigence est 
remplie. Comme lui, je conclus qu'il y a eu enri-
chissement du défendeur, au détriment de la 
demanderesse, et qu'il n'existe pas de motif justi-
fiant le rejet de la demande fondée sur l'enrichisse- 

e ment sans cause. La demande fondée sur l'enri-
chissement sans cause est en conséquence établie 
et il ne reste qu'à déterminer la réparation qui con-
vient. 

2. La réparation Indemnité ou fiducie par inter-
prétation? 

d 

e 

The other difficult aspect of this case is the 
question of whether the remedy which the trial 
judge awarded—title to the matrimonial home—is 
justified on the principles governing the action for 
unjust enrichment. Two remedies are possible: an 
award of money on the basis of the value of the 
services rendered, i.e. quantum meruit; and the one f 
the trial judge awarded, title to the house based on 
a constructive trust. 

g 

In Canada the concept of the constructive trust 
has been used as a vehicle for compensating for 
unjust enrichment in appropriate cases. The con-
structive trust, based on analogy to the formal trust 
of traditional equity, is a proprietary concept. The 
plaintiff is found to have an interest in the prop-
erty. A finding that a plaintiff is entitled to a rem-
edy for unjust enrichment does not imply that there 
is a constructive trust. As I wrote in Rawluk, 
supra, for a constructive trust to arise, the plaintiff 
must establish a direct link to the property which is 
the subject of the trust by reason of the plaintiff's 
contribution. This is the notion underlying the con-
structive trust in Pettkus v. Becker, supra, and 
Sorochan v. Sorochan, supra, as I understand those 

L'autre difficulté soulevée par le présent pour-
voi touche la question de savoir si les principes 
applicables à l'action fondée sur l'enrichissement 
sans cause justifient la réparation accordée par le 
juge de première instance, soit le titre de propriété 
sur le foyer conjugal. Il y a deux réparations pos-
sibles: une indemnité calculée en fonction de la 
valeur des services rendus, c'est-à-dire le quantum 
meruit et celle accordée par le juge de première 
instance, soit le titre de propriété sur la maison, 
fondée sur une fiducie par interprétation. 

Au Canada, le concept de la fiducie par interpré-
tation a été utilisé comme moyen de remédier à 
l'enrichissement sans cause. Si on la compare à la 
fiducie formelle reconnue en equity, la fiducie par 
interprétation est un concept qui repose sur la pro-
priété. On reconnaît au demandeur un intérêt sur 
un bien. La conclusion que le demandeur a droit à 
une réparation pour remédier à l'enrichissement 
sans cause n'implique pas qu'il existe une fiducie 
par interprétation. Comme je l'ai écrit dans l'arrêt 
Rawluk, précité, pour qu'il y ait fiducie par inter-
prétation, le demandeur doit établir qu'il a, du fait 
de sa contribution, un lien direct avec le bien qui 
se trouve grevé d'une fiducie. Si je ne m'abuse, 
c'est la notion qui sous-tend la fiducie par interpré- 
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cases. It was also affirmed by La Forest J. in Lac 
Minerals, supra. 

My colleague Cory J. suggests that, while a link 
between the contribution and the property is essen-
tial in commercial cases for a constructive trust to 
arise, it may not be required in family cases. He 
writes at p. 1022: 

... La Forest J. concluded [in Lac Minerals, supra] that 
the constructive trust should only be awarded when the 
personal monetary award is insufficient; that is, when 
there is reason to grant to the plaintiff the additional 
rights that flow from recognition of a right of property. 

I agree with my colleague that there is a need to limit 
the use of the constructive trust remedy in a commercial 
context. Yet I do not think the same proposition should 
be rigorously applied in a family relationship.  

tation imposée dans les arrêts Pettkus c. Becker et 
Sorochan c. Sorochan, précités. Cette notion a éga-
lement été confirmée par le juge La Forest dans 
l'arrêt Lac Minerals, précité. 

a 

Selon mon collègue le juge Cory, bien que 
l'existence d'une fiducie par interprétation en 
matière commerciale dépende de l'existence d'un 
lien entre la contribution et le bien en question, ce 
lien pourrait bien ne pas être nécessaire dans le 
contexte de relations familiales. Il dit, à la p. 1022: 

. le juge La Forest a conclu [dans l'arrêt Lac Mine-
rals, précité] que la fiducie par interprétation devrait 

C être imposée seulement dans les cas où la réparation 
d'ordre pécuniaire ne serait pas suffisante, c'est-à-dire 
dans les cas où il existe des motifs d'accorder au deman-
deur les droits additionnels découlant de la reconnais-
sance d'un droit de propriété. 

Comme ma collègue, j'estime qu'il y a lieu de res-
treindre le recours à la fiducie par interprétation dans un 
contexte commercial. Toutefois, je ne crois pas qu'il 
devrait en être de même dans le cas d'une relation de 

e famille. 

I doubt the wisdom of dividing unjust enrich-
ment cases into two categories—commercial and 
family—for the purpose of determining whether a 
constructive trust lies. A special rule for family 
cases finds no support in the jurisprudence. 
Neither Pettkus, nor Rathwell, nor Sorochan sug-
gest such a departure. Moreover, the notion that 
one can dispense with a link between the services 
rendered and the property which is claimed to be 
subject to the trust is inconsistent with the proprie-
tary nature of the notion of constructive trust. 
Finally, the creation of special rules for special sit-
uations might have an adverse effect on the devel- h 
opment of this emerging area of equity. The same 
general principles should apply for all contexts, 
subject only to the demonstrated need for altera-
tion. Wilson J. in Hunter Engineering Co. v. Syn-
crude Canada Ltd., [1989] 1 S.C.R. 426, at p. 519 
(adopted by La Forest J. in Lac Minerals, supra, at 
p. 675), warns against confining constructive trust 
remedies to family law cases stating that: "to do so 
would be to impede the growth and impair the 
flexibility crucial to the development of equitable 
principles." The same result, I fear, may flow from 

Je ne suis pas sûre qu'il soit opportun de diviser 
les affaires d'enrichissement sans cause en deux 
catégories—contextes commercial ou familial—
lorsqu'il s'agit de déterminer s'il y a lieu d'avoir 
recours à la fiducie par interprétation. L'existence 
d'une règle spéciale qui serait applicable au con-
texte familial ne trouve aucun appui dans la juris-
prudence. Ni l'arrêt Pettkus, ni l'arrêt Rathwell, ni 
l'arrêt Sorochan ne laissent sous-entendre qu'il 
faudrait procéder ainsi. En outre, la notion voulant 
qu'il ne soit pas nécessaire d'établir un lien entre 
les services rendus et le bien revendiqué est incom-
patible avec la nature propriétale de la fiducie par 
interprétation. Enfin, l'établissement de règles spé-
ciales applicables à des situations particulières ris-
que d'avoir une incidence négative sur l'évolution 
de ce nouveau domaine de l'equity. Les mêmes 
principes généraux devraient s' appliquer à tous les 
contextes, sous la seule réserve des adaptations 
nécessaires. Dans l'arrêt Hunter Engineering Co. 
c. Syncrude Canada Ltée, [1989] 1 R.C.S. 426, à la 
p. 519 (approuvé par le juge La Forest dans l'arrêt 
Lac Minerals, précité, à la p. 675), le juge Wilson 
met en garde contre le risque de limiter la fiducie 
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developing special rules for finding constructive 
trusts in family cases. In short, the concern for 
clarity and doctrinal integrity with which this 
Court has long been preoccupied in this area man-
dates that the basic principles governing the rights 
and remedies for unjust enrichment remain the 
same for all cases. 

Nor does the distinction between commercial 
cases and family cases on the remedy of construc-
tive trust appear to be necessary. Where a mone-
tary award is sufficient, there is no need for a con-
structive trust. Where a monetary award is 
insufficient in a family situation, this is usually 
related to the fact the claimant' s efforts have given 
him or her a special link to the property, in which 
case a constructive trust arises.  

par interprétation aux affaires de famille: «une 
telle restriction ferait obstacle à l'évolution et nui-
rait à la souplesse qui sont essentielles au dévelop-
pement des principes d'equity.» Je crains ,que le 

a même résultat découlerait de l'élaboration de 
règles spéciales visant à établir l'existence de fidu-
cies par interprétation dans les affaires de famille. 
Bref, le souci de clarté et d'uniformité de la doc-
trine dans ce domaine, qui préoccupe notre Cour 
depuis longtemps, veut que les principes fonda-
mentaux régissant les droits et les réparations 
demeurent les mêmes dans tous les cas. 

c 	Il ne paraît pas non plus nécessaire d'établir une 
distinction entre les affaires dites «commerciales» 
ou «familiales» relativement au recours à la fiducie 
par interprétation. Dans les cas où une indemnité 
suffit, il n'est pas nécessaire de recourir à la fidu- 

d  cie par interprétation. En matière familiale, dans 
les cas où une indemnité n'est pas suffisante, c'est 
généralement parce que le plaignant a développé, 
par ses efforts, un lien spécial avec le bien en ques-
tion, auquel cas il faut avoir recours à la fiducie 
par interprétation. 

b 

e 

For these reasons, I hold the view that in order 
for a constructive trust to be found, in a family 
case as in other cases, monetary compensation 
must be inadequate and there must be a link 
between the services rendered and the property in 
which the trust is claimed. Having said this, I echo 
the comments of Cory J. at p. 1023 that the courts 
should exercise flexibility and common sense 
when applying equitable principles to family law 
issues with due sensitivity to the special circum-
stances that can arise in such cases. 

The next question is the extent of the contribu-
tion required to give rise to a constructive trust. A 
minor or indirect contribution is insufficient. The 
question, to quote Dickson J. (as he then was) in 
Pettkus v. Becker, supra, at p. 852, is whether "[the 
plaintiff' s] contribution [was] sufficiently substan-
tial and direct as to entitle her to a portion of the 
profits realized upon sale of the ... property." 
Once this threshold is met, the amount of the con-
tribution governs the extent of the constructive 

Pour les motifs qui précèdent, je suis d'avis 
qu'il y a lieu d'imposer une fiducie par interpréta- 

f tion, que ce soit dans un contexte familial ou autre, 
si une indemnité n'est pas suffisante et s'il existe 
un lien entre les services rendus et le bien qui 
serait grevé d'une fiducie. Cela étant dit, je fais 
miens les propos du juge Cory, à la p. 1023, que 

g les tribunaux doivent faire preuve de souplesse et 
de bon sens lorsqu'ils appliquent les principes 
d'equity à des questions relevant du droit de la 
famille, tout en tenant bien compte des circons- 

h tances particulières de chaque cas. 

La prochaine question est de déterminer quelle 
est l'étendue de la contribution requise aux fins du 
recours à la fiducie par interprétation. Une contri-
bution mineure ou indirecte ne suffit pas. Selon le 
juge Dickson (plus tard Juge en chef) dans l'arrêt 
Pettkus c. Becker, précité, à la p. 852, la question 
est la suivante: «[la] contribution [de la demande-
resse] était-elle suffisamment importante et directe 
pour lui donner droit à une partie des profits réali-
sés sur la vente de la propriété». Une fois cette 
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trust. As Dickson J. wrote in Pettkus v. Becker, 
supra, at pp. 852-53: 

Although equity is said to favour equality, as stated in 
Rathwell it is not every contribution which will entitle a 
spouse to a one-half interest in the property. The extent 
of the interest must be proportionate to the contribution, 
direct or indirect, of the claimant. Where the contribu-
tions are unequal, the shares will be unequal.  [Emphasis 
added]. 

Cory J. advocates a flexible approach to determin-
ing whether a constructive trust is appropriate; an 
approach "based on common sense and a desire to 
achieve a fair result for both parties" (at p. 1023). 
While agreeing that courts should avoid becoming 
overly technical on matters which may not be sus-
ceptible of precise monetary valuation, the princi-
ple remains that the extent of the trust must reflect 
the extent of the contribution. 

Before leaving the principles governing the 
remedy of constructive trust, I turn to the manner 
in which the extent of the trust is determined. The 
debate centres on whether it is sufficient to look at 
the value of the services which the claimant has 
rendered (the "value received" approach), or 
whether regard should be had to the amount by 
which the property has been improved (the "value 
survived" approach). Cory J. expresses a prefer-
ence for a "value survived" approach. However, he 
also suggests, at p. 1025, that "there is no reason 
why quantum meruit or the value received 
approach could not be utilized to quantify the h 
value of the constructive trust." With respect, I 
cannot agree. It seems to me that there are very 
good reasons, both doctrinal and practical, for 
referring to the "value survived" when assessing 
the value of a constructive trust. 

From the point of view of doctrine, "[t]he extent 
of the interest must be proportionate to the contri-
bution" to the property: Pettkus v. Becker, supra,  

condition remplie, le montant de la contribution 
déterminera l'étendue de la fiducie par interpréta-
tion. Comme le dit le juge Dickson dans l'arrêt 
Pettkus c. Becker, précité aux pp. 852 et 853: 

Bien que l'on dise que l'equity favorise l'égalité, l'ar-
rêt Rathwell dit que toute contribution ne donnera pas 
droit à l'époux à une moitié des biens. La part de pro-
priété doit être proportionnelle à la contribution, directe 
ou indirecte, du requérant. Là où les contributions sont 
inégales, les parts seront inégales.  [Je souligne.] 

Le juge Cory préconise une démarche souple lors-
que l'on doit déterminer si le recours à la fiducie 
par interprétation est approprié; la décision doit 
être prise «suivant le bon sens et avec le désir de 
régler équitablement le différend entre les parties» 
(à la p. 1023). Bien que je reconnaisse également 
que les tribunaux doivent éviter de devenir trop 
formalistes relativement à des questions non sus-
ceptibles de donner lieu à une évaluation pécu-
niaire précise, le principe demeure que l'étendue 
de la fiducie doit être fonction de l'étendue de la 
contribution. 

Avant de clore l'examen des principes régissant 
le recours à la fiducie par interprétation, j'aborde-
rai la façon de déterminer l'étendue de la fiducie. 
Le débat porte principalement sur la question de 
savoir s'il est suffisant d'examiner la valeur des 
services rendus par la demanderesse (la méthode 
fondée sur la «valeur reçue»), ou s'il faut s'intéres-
ser à la valeur des améliorations apportées au bien 
(la méthode fondée sur la «valeur accumulée»). Le 
juge Cory exprime une préférence pour la méthode 
fondée sur la «valeur accumulée». Toutefois, il dit 
aussi, à la p. 1025: «rien n'empêche d'utiliser la 
méthode du quantum meruit ou de la valeur reçue 
pour calculer la valeur de la fiducie par interpréta-
tion». Avec égards, je ne partage pas ce point de 
vue. À mon avis, il existe de très bonnes raisons, 
tant dans la doctrine qu'en pratique, qui militent en 
faveur de l'utilisation de la «valeur accumulée» 
aux fins de la détermination de la valeur d'une 
fiducie par interprétation. 

Du point de vue de la doctrine, «[1]a part de pro-
priété doit être proportionnelle à la contribution»: 
arrêt Pettkus c. Becker, précité, à la p. 852. Com- 
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at p. 852. How is the contribution to the property 
to be determined? One starts, of necessity, by 
defining the property. One goes on to determine 
what portion of that property is attributable to the 
claimant's efforts. This is the "value survived" 
approach. For a monetary award, the "value 
received" approach is appropriate; the value con-
ferred on the property is irrelevant. But where the 
claim is for an interest in the property one must of 
necessity, it seems to me, determine what portion 
of the value of the property claimed is attributable 
to the claimant's services. 

C 

I note, as does my colleague, that there may also 
be practical reasons for favouring a "value sur-
vived" approach. Cory J., alludes to the practical 
problems with balancing benefits and detriments as 
required by the "value received" approach, leading 
some to question whether it is the least attractive 
approach in most family property cases (see 
Davidson v. Worthing (1986), 6 R.F.L. (3d) 113, 
McEachern C.J.S.C.; Hovius and Youdan, supra, 
at pp.  136 et lm.).  Moreover, a "value survived"  
approach arguably accords best with the expecta-
tions of most parties; it is more likely that a couple 
expects to share in the wealth generated from their 
partnership, rather than to receive compensation f 
for the services performed during the relationship. 

g 

To summarize, it seems to me that the first step 
in determining the proper remedy for unjust 
enrichment is to determine whether a monetary 
award is insufficient and whether the nexus 
between the contribution and the property 
described in Pettkus v. Becker has been made out. 
If these questions are answered in the affirmative 
the plaintiff is entitled to the proprietary remedy of 
constructive trust. In looking at whether a mone-
tary award is insufficient the court may take into 
account the probability of the award' s being paid 
as well as the special interest in the property 
acquired by the contributions: per La Forest J. in 
Lac Minerals. The value of that trust is to be 
determined on the basis of the actual value of the  

ment doit-on déterminer la contribution à un bien? 
Par la force des choses, on doit tout d'abord com-
mencer par définir le bien pour déterminer ensuite 
quelle part est imputable aux efforts du requérant. 
C'est l'analyse fondée sur la «valeur accumulée». 
Dans le cas du versement d'une indemnité, il con-
vient d'utiliser la méthode fondée sur la «valeur 
reçue»; la valeur conférée au bien n'est pas perti-
nente. Toutefois, dans le cas où le requérant 
demande un intérêt sur le bien, il faut nécessaire-
ment, il me semble, déterminer quelle part de' la 
valeur du bien réclamé est imputable aux services 
du requérant. 

À l'instar de mon collègue, je fais remarquer 
qu'il peut y avoir des raisons pratiques de favoriser 
une méthode fondée sur la «valeur accumulée». Le 
juge Cory a fait allusion aux problèmes pratiques 
de soupeser les avantages et les désavantages, 
qu'exige la méthode fondée sur la «valeur reçue», 
amenant certains auteurs à se demander si cette 
méthode ne serait pas la moins intéressante dans la 
plupart des cas où il s'agit de biens familiaux (voir 
Davidson c. Worthing_(1986), 6 R.F.L. (3d) 113, le  
juge en chef McEachern; Hovius et Youdan, op. 
cit., aux pp. 136 et suiv.). Par ailleurs, on peut sou-
tenir que c'est la méthode fondée sur la «valeur 
accumulée» qui sera le plus compatible avec les 
attentes de la plupart des parties; un couple s'atten-
dra davantage à participer à la richesse générée par 
la relation qu'à être indemnisé des services rendus 
pendant la durée de la relation. 

En résumé, il me semble qu'il faille tout 
d'abord, dans l'examen de la réparation qui con-
vient, déterminer si une simple indemnité est 
insuffisante pour remédier à l'enrichissement sans 
cause et si le lien entre la contribution et le bien, 
décrit dans l'arrêt Pettkus c. Becker, a été établi. Si 
ces questions reçoivent une réponse affirmative, le 
demandeur a droit à la réparation sous forme d'in-
térêt propriétal que constitue la fiducie par inter-
prétation. Lorsqu'il se demande si l'indemnité est 
insuffisante, le tribunal peut tenir compte de la 
probabilité du paiement de l'indemnité en question 
ainsi que de l'intérêt spécial sur le bien acquis au 
moyen des contributions: voir le juge La Forest 
dans l'arrêt Lac Minerals. La valeur de la fiducie 
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matrimonial property—the "value survived" 
approach. It reflects the court's best estimate of 
what is fair having regard to the contribution 
which the claimant' s services have made to the 
value surviving, bearing in mind the practical diffi- a 
culty of calculating with mathematical precision 
the value of particular contributions to the family 
property. 

b 

I turn now to application of these principles to 
the case at bar. The trial judge began by assessing 
the value received by the respondent (the quantum C 

meruit). He went on to conclude that a monetary 
judgment would be inadequate. The respondent 
had few assets other than his houseboat and van, 
and no income save for a War Veteran's Allow-
ance. The judge concluded, as I understand his rea- 

 d 

sons, that there was a sufficiently direct connection 
between the services rendered and the property to 
support a constructive trust, stating that "[the 
appellant] has shown that there was a positive pro-  e 
prietary benefit conferred by her upon the 
Sicamous property." Accordingly, he held that the 
remedy of constructive trust was made out. This 
approach accords with principles discussed above. 
In effect, the trial judge found the monetary award f 
to be inadequate on the grounds that it would not 
be paid and on the ground of a special contribution 
to the property. These findings support the remedy 
of constructive trust in the property. 

g 

h 
The remaining question is the quantification of 

the trust. The trial judge calculated the quantum 
meruit for her housekeeping for 12 years at $350 
per month and reduced that figure by 50 percent 
"for the benefits she received." The final amount 
was $25,200. He then reasoned that, since the ser-
vices rendered amounted to $25,200 after appro-
priate deductions, it follows that the appellant 
should receive title to the respondent's property, 
valued at $23,200. The missing step in this analy-
sis is the failure to link the value received with the  

doit être calculée en fonction de la valeur réelle du 
bien matrimonial—la méthode fondée sur la 
«valeur accumulée». Cette méthode permet d'arri-
ver à la meilleure estimation de ce que le tribunal 
considère comme équitable par rapport à la contri-
bution que les services du requérant ont apportée à 
la valeur accumulée, si l'on tient compte de la dif-
ficulté en pratique de calculer avec une précision 
mathématique la valeur des contributions particu-
lières apportées aux biens familiaux. 

J'examinerai maintenant l'application de ces 
principes en l'espèce. Le juge de première instance 
a commencé par faire une estimation de la valeur 
reçue par l'intimé (le quantum meruit). Il a décidé 
qu'un jugement de nature pécuniaire ne serait pas 
suffisant. L'intimé possédait peu de biens à part sa 
caravane flottante et sa fourgonnette et ne recevait 
aucun revenu, sauf ses allocations d'anciens com-
battants. Le juge était d'avis, selon l'interprétation 
que je donne à ses motifs, qu'il y avait un lien 
direct suffisant entre les services rendus et le bien-
fonds pour appuyer l'existence d'une fiducie par 
interprétation; il a dit que [TRADUCTION] «[l'appe-
lante] a établi avoir contribué à la valorisation de 
la propriété de Sicamous.» Par conséquent, il a 
déterminé que le recours à la fiducie par interpréta-
tion avait été établi. Cette méthode est compatible 
avec les principes qui ont été analysés précédem-
ment. En effet, le juge de première instance a con-
clu qu'une indemnité ne serait pas suffisante d'une 
part, parce qu'elle ne serait pas payée et, d'autre 
part, parce qu'il y avait eu une contribution spé-
ciale au bien en question. Ces conclusions appuient 
le recours à la fiducie par interprétation relative-
ment au bien en cause. 

Il reste à trancher la question de la quantification 
de la fiducie. Le juge de première instance a évalué 
à 350 $ par mois le quantum meruit des services 
domestiques rendus pendant 12 ans, montant qu'il 
a ensuite réduit de 50 pour 100 pour tenir compte 
«des avantages reçus» par la demanderesse. Le 
montant obtenu s'élevait à 25 200 $. Le juge a 
alors fait le raisonnement que l'appelante devrait 
recevoir le titre du bien-fonds de l'intimé, évalué à 
23 200 $, puisque la valeur des services rendus 
s'élevait à 25 200 $. Le maillon manquant dans ce 

J 
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f 

value surviving. As discussed above, a construc-
tive trust cannot be quantified by simply adding up 
the services rendered; the court must determine the 
extent of the contribution which the services have 
made to the parties' property. 

Notwithstanding the trial judge's failure to make 
this link, his conclusion that the appellant had 
established a constructive trust entitling her to title 
to the family home can be maintained if a trust of 
this magnitude is supported on the evidence. This 
brings me to a departure from the methods used 
below. The parties and the Court of Appeal appear 
to have treated the house as a single asset rather 
than as part of a family enterprise. This led to the 
argument that the appellant could not be entitled to 
full ownership in the house because the respondent 
had contributed to its value as well. The approach I 
would take—and the approach I believe the trial 
judge implicitly to have taken—is to consider the 
appellant's proper share of all the family assets. 
This joint family venture, in effect, was no differ- 
ent from the—farm—which—was—the—subject—of the 	 
trust in Pettkus v. Becker. 

With this in mind, I turn to the evidence on the 
extent of the contribution. The appellant provided 
extensive household services, over a period of 12 
years, including care for the children while they 
were living at the house and maintenance of the 
property. The testimony of the plaintiff's son pro-
vides a general idea of her contribution to the fam-
ily enterprise: 

Q. What sort of things did she do? 

A. She did all the motherly duties for all of us.  

raisonnement est l'absence de lien entre la valeur 
reçue et la valeur accumulée. Il ressort de ce qui 
précède que la quantification d'une fiducie par 
interprétation n'est pas le résultat d'une simple 

a addition de la valeur des services rendus; le tribu- 
nal doit examiner dans quelle mesure les services 
rendus ont contribué à l'avoir des parties. 

Bien que le juge de première instance ait omis 
de faire ce lien, sa conclusion que l'appelante avait 
établi l'existence d'une fiducie par interprétation 
lui conférant un titre de propriété sur la maison 
familiale peut être maintenue pourvu que la preuve 
appuie l'existence d'une fiducie de cette ampli-
tude. Je m'écarterai des méthodes utilisées devant 
les juridictions inférieures. Les parties et la Cour 
d'appel semblent avoir considéré la maison comme 
un bien isolé et non comme un élément d'une 

d entreprise familiale, ce qui a mené à l'argument 
que l'appelante ne pouvait avoir droit à la pleine 
propriété de la maison parce que l'intimé avait 
aussi contribué à sa valeur. La méthode que je pré-
conise—qui est aussi, à mon avis, celle que le 

e juge de première instance a implicitement adoptée 
—consiste—à—examiner---la—part -de l'ensemble— du 	 
patrimoine familial qui revient à l'appelante.' En 
effet, cette coentreprise familiale n'est pas diffé-
rente de la ferme qui a été grevée d'une fiducie 
dans l'arrêt Pettkus c. Becker. 

Cela dit, j'examinerai maintenant la preuve éta-
blissant l'étendue de la contribution. L'appelante a 

g fourni d'importants services ménagers, pendant 
une période de 12 ans, et s'est occupée du soin des 
enfants pendant que ceux-ci vivaient au foyer ainsi 
que de l'entretien de la propriété. Le témoignage 
du fils de la demanderesse donne une idée générale 

h de la contribution qu'elle a apportée à l'entreprise 
familiale: 

[TRADUCTION] 

Q. Quelles sortes de choses faisait-elle? 

R. Elle remplissait toutes les fonctions d'une mère 
pour nous tous. 

b 

C 

A. When [the defendant's] two sons and my brother 
and I were there still, even when my sisters were 
there, that was quite a long time ago, I was quite 

R. Lorsque les deux fils [du défendeur], mon frère et 
moi vivions encore à la maison, même lorsque 
mes soeurs y étaient, il y a de cela très longtemps, 
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young, so there was nothing really bad then, but 
after the sisters left, she took care of all the duties, 
cooking and stuff like that, cleaning, laundry. She 
had her ringer washer, she would do the laundry, 
she'd worked in the garden, things like that. She a  
took care of all things around the house, when he 
was gone especially. 

j'étais bien jeune, ce n'était pas si mal alors, mais 
lorsque mes sœurs sont parties, elle faisait tout, la 
cuisine, le ménage et la lessive. Elle avait une 
machine à laver avec essoreuse, elle travaillait 
dans le potager, des choses comme ça. Elle s'oc-
cupait de tout dans la maison, surtout quand il 
était parti. 

• A. M'hm, they both got together doing the garden, 
he would do the roto-tilling, they would both take 
care of the planting and stuff; when he was gone, 
she would do all the weeding and keeping up. 
They would share the watering of the garden. She 
put together three or four flower gardens all her-
self, except for the hard heavy work, like lifting 
rocks, when she first started, that was shared by 
all of us, including the kids. 

Of all the chores performed around the property, 
the son states that the various siblings had minor 
chores, such as chopping wood and making beds. 
"Everything else, the major stuff, she would take 
care of." Other evidence, including testimony from 
Catherine Peter and William Beblow, supports this 
picture of the appellant's contribution. The trial 
judge held that while the respondent worked in the 
construction business, 

... he would be away from home during the week and 
would return on the weekend whenever possible. While 
he was absent, the Plaintiff would care for the property 
in the home and care for the children while he was 
away. 

In effect, the Plaintiff by moving into the Respondent's 
home became his housekeeper on a full-time basis with-
out remuneration except for the food and shelter that she 
and the children received until the children left home. 

The respondent also contributed to the value of 
the family enterprise surviving at the time of 
breakup; he generated most of the family income 
and helped with the maintenance of the property.  

Vous souvenez-vous de ce que votre mère faisait à 
l'extérieur? 

R. Mhm, tous les deux travaillaient dans le potager, 
lui, il s'occupait du rotoculteur, tous les deux 
s'occupaient de faire la plantation et de choses 

• comme ça; quand il était parti, elle s'occupait 
d'arracher les mauvaises herbes et de l'entretien. 
Tous les deux s'occupaient de l'arrosage du pota-
ger. Elle faisait trois ou quatre jardins de fleurs et 
s'en occupait toute seule, sauf pour ce qui est du 

d travail très dur, comme l'enlèvement des roches, 
lorsqu'elle a commencé, ce à quoi nous avons 
tous participé, y compris les enfants. 

Le fils a dit que les jeunes enfants avaient de 
e menues tâches, comme couper le bois ou faire les 

lits, mais que la mère s'occupait de toutes les 
autres tâches importantes. Les autres témoignages, 
y compris ceux de Catherine Peter et de William 
Beblow, appuient le tableau dressé de la contribu- 

f don de l'appelante. Le juge de première instance a 
dit qu'à l'époque où l'intimé travaillait dans la 
construction, 

[TRADUCTION] ... il n'était pas à la maison pendant la 
g semaine et y retournait si possible la fin de semaine. 

Pendant son absence, la demanderesse s'occupait de 
l'entretien des biens et du soin des enfants. 

h 

En fait, en déménageant dans la maison de l'intimé, la 
demanderesse est devenue sa bonne à temps plein sans 
la moindre rémunération, si l'on exclut les aliments et 
l'hébergement qu'elle et les enfants ont reçus jusqu'à ce 

i que les enfants aient quitté le foyer. 

L'intimé a aussi contribué à l'accumulation de 
la valeur de l'entreprise familiale telle qu'elle exis-
tait au moment de la rupture; en effet, il gagnait la 
majeure partie du revenu et aidait à l'entretien de 
la propriété. 

Q. Do you remember what work your mother did in b Q. 
the yard outside? 

J 
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Clearly, the appellant' s contribution—the "value 
received" by the respondent—was considerable. 
But what then of the "value surviving"? It seems 
clear that the maintenance of the family enterprise 
through work in cooking, cleaning, and landscap-
ing helped preserve the property and saved the 
respondent large sums of money which he was 
able to use to pay off his mortgage and to purchase 
a houseboat and a van. The appellant, for her part, 
had purchased a lot with her outside earnings. All 
these assets may be viewed as assets of the family 
enterprise to which the appellant contributed sub-
stantially. 

The question is whether, taking the parties' 
respective contributions to the family assets and 
the value of the assets into account, the trial judge 
erred in awarding the appellant a full interest in the 
house. In my view, the evidence is capable of sup-
porting the conclusion that the house reflects a fair 
approximation of the value of the appellant's 
efforts as reflected in the family assets. Accord- 
ingly, I 	would not disturb tl e award. 

I would allow the appeal with costs. 

The reasons of L'Heureux-Dubé, Gonthier and 
Cory JJ. were delivered by 

CORY J.—The issue in this appeal is whether the 
provision of domestic services during 12 years of 
cohabitation in a common law relationship is suffi-
cient to establish the proprietary link which is 
required before the remedy of constructive trust 
can be applied to redress the unjust enrichment of 
one of the partners in the relationship. Further, 
consideration must be given to the extent to which 
the remedy of constructive trust should be applied 
in terms of amount or proportion. 

De toute évidence, la contribution de l'appelante 
—la «valeur reçue» par l'intimé—a été considéra-
ble. Toutefois, qu'en est-il alors de la «valeur accu-
mulée»? Il semble évident que l'entretien de l'en- 

a treprise familiale, que l'on parle de cuisine, de 
nettoyage ou d'aménagement paysager, a aidé à 
préserver le bien et à épargner à l'intimé d'impor-
tantes sommes d'argent qu'il a pu utiliser pour 
éteindre son hypothèque et acheter une caravane 
flottante et une fourgonnette. Quant à l'appelante, 
elle avait acheté un terrain avec des revenus 
gagnés à l'extérieur. Tous ces biens peuvent être 
considérés comme ceux de l'entreprise familiale, 

c auxquels l'appelante a apporté une contribution 
considérable. 

La question est de savoir, compte tenu des con-
tributions respectives des parties aux biens fami- 

d liaux et à la valeur de ces biens, si le juge de pre-
mière instance a commis une erreur en accordant à 
l'appelante la pleine propriété de la maison. À mon 
avis, la preuve appuie la conclusion que la valeur 
de la maison représente une approximation équi- 

e 

 
table de la valeur de la contribution de l'appelante 
au 	patrimoine familial. 	En conséquence, je ne 	 
modifierais pas la réparation accordée. 

Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi avec 
dépens. 

Version française des motifs des juges 
L'Heureux-Dubé, Gonthier et Cory rendus par 

LE JUGE CORY—Le présent pourvoi vise à déter-
miner si la prestation de services domestiques pen-
dant 12 ans de cohabitation dans le cadre d'une 
union de fait suffit pour établir le lien qui doit exis- 

h ter avec le bien avant que l'on puisse accorder la 
réparation qu'est la fiducie par interprétation dans 
le cas où il y a enrichissement sans cause de l'une 
des parties à l'union. Il nous faut également exami-
ner quelle devrait être l'étendue de la fiducie par 

` interprétation, sous le rapport du montant ou de la 
proportion. 

f 

g 

b 

Factual Background 

In April 1973, the respondent asked the appel- 
 i 

lant to come and live with him. That same month,  

Les faits  

En avril 1973, l'intimé a demandé à l'appelante 
de venir vivre avec lui. Au cours du même mois, 
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the appellant together with her four children 
moved into the respondent's home in Sicamous, 
B.C. At the time, two children of the respondent 
were living in the home. The parties continued to 
live together in a common law relationship for 
over 12 years, separating in June 1985. During this 
entire time the appellant acted as the wife of the 
respondent. She was a stepmother to his children 
until 1977 while they remained in the home. As 
well, she cared for her own children, the last one 
leaving in 1980. 

During the 12 years, the appellant cooked, 
cleaned, washed clothes and looked after the gar-
den. As well, she worked on the Sicamous prop-
erty, undertaking such projects as painting the 
fence, planting a cedar hedge, buying flowers and 
shrubs for the property and building a rock garden. d 

She built a pig pen. She kept chickens for a few 
years, butchering and cooking them for the family. 
During the winters, the appellant shovelled snow, 
chopped wood and made kindling. The respondent 
did not pay the appellant for any of her work. Both 
the appellant and the respondent contributed to the 
purchase of groceries and household supplies, 
although the respondent contributed a greater 
share.  

l'appelante et ses quatre enfants sont déménagés 
dans la maison de l'intimé à Sicamous (C.-B.). A 
l'époque, deux enfants de l'intimé vivaient encore 
au foyer. Les parties ont vécu comme conjoints de 
fait pendant plus de 12 ans; elles se sont séparées 
en juin 1985. Pendant toute la durée de la relation, 
l'appelante s'est comportée comme l'épouse de 
l'intimé. Elle a tenu lieu de mère à ses enfants jus-
qu'en 1977, pendant tout le temps qu'ils sont 
demeurés au foyer. Elle s'est également occupée 
de ses propres enfants, le dernier ayant quitté le 
foyer en 1980. 

Pendant ces 12 années, l'appelante a fait la cui-
sine, le nettoyage, la lessive et s'est occupée du 
potager. Elle a également mené à bien certains tra-
vaux à la propriété de Sicamous: peint les clôtures, 
planté une haie de cèdres, acheté des fleurs et des 
arbustes et construit une rocaille. Elle a aussi cons-
truit une porcherie. Elle a fait l'élevage de poulets 
pendant quelques années et s'est occupée de leur 
abattage pour nourrir la famille. Pendant l'hiver, 
l'appelante pelletait la neige, coupait du bois et 
préparait le bois d'allumage. L'intimé n'a pas 
rémunéré l'appelante pour ce travail. Ils ont tous 
deux contribué, quoique dans une plus grande 
mesure pour l'intimé, à l'achat de l'épicerie et des 
fournitures domestiques. 

a 

b 

c 

e 

f 

g 

J 

In the first year of the relationship the appellant 
did not undertake outside work and spent eight 
hours a day doing housework and work on the 
Sicamous property. In subsequent years, she took 
part-time work as a cook from June to October. 
During these months she worked some six hours a 
day at a rate of $4.50 per hour. Except for one win-
ter when she worked at a bakery, the appellant 
received unemployment insurance benefits in the 
winter months. 

Throughout the relationship, the respondent 
worked on a more or less full-time basis as a 
grader operator. His work frequently took him out 
of town to various locations in British Columbia. 

Before he met the appellant, the respondent had 
lived in a common law relationship with another 

Au cours de la première année de la relation, 
l'appelante ne travaillait pas à l'extérieur et consa-
crait huit heures par jour aux travaux ménagers et à 
l'entretien de la propriété de Sicamous. Au cours 
des années qui ont suivi, elle a commencé à tra-
vailler à temps partiel comme cuisinière entre les 
mois de juin et d'octobre, à raison de six heures 
par jour au taux horaire de 4,50 $. Tous les hivers, 

h sauf celui où elle a travaillé dans une boulangerie, 
l'appelante recevait des prestations d'assurance- 
chômage. 

Tout au long de la relation, l'intimé a travaillé 
` plus ou moins à temps plein comme opérateur de 

niveleuse. Il a fréquemment dû aller travailler à 
l'extérieur de la ville à divers endroits en Colom-
bie-Britannique. 

Avant de rencontrer l'appelante, l'intimé avait 
vécu dans une union de fait avec une autre femme 
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woman for five years. When she left his home he 
hired housekeepers. The last housekeeper he had 
before the appellant came to his home was paid at 
a rate of $350 per month. 

a 

The trial judge accepted the appellant' s testi-
mony that the respondent had asked her to live 
with him because he needed someone to care for 
his two children. This need arose when the welfare 
authorities expressed some concern that the b 

respondent left the children alone when he was 
working away from home. 

c 
When the parties met, the appellant had savings 

of $100. In 1976, she purchased a property in Sas-
katchewan for $2,500. She sold this property in 
1980 for $8,000 and purchased a property at 
100 Mile House for $6,500. She used the remain- d 
der of the sale proceeds for a trip to Reno. At the 
time of trial, the appellant still owned the 100 Mile 
House property. 

e 

The respondent-had purchased the Sicamous 	 
property in 1971 for $8,500. Some $900 was paid 
in cash and the balance of $7,600 was secured by a 
mortgage. The respondent was able to pay off the 
mortgage in 1975. The estimated market value of 
the Sicamous property as of 1987 was $17,800. 
The property's assessed value in that year was 
$23,200. In that same year, the respondent rented 
the property. The tenants were given an option to 
purchase it for $28,000. The option was not exer-
cised. 

With the passage of time, the respondent began 
to drink heavily and became verbally and physi- h 
cally abusive to the appellant. As a result, the 
appellant moved out of the Sicamous home on 
June 7, 1985. At the time of the trial, she was on 
welfare and lived in a trailer court in Sicamous. 
The respondent by that time had retired and was 
living on a houseboat in Enderby, B.C. The 
Sicamous house and property were vacant. 

The appellant brought an action claiming that 
the respondent had been unjustly enriched over the 
years of the relationship as a result of the work  

pendant cinq ans. A la rupture de cette union, l'in-
timé a engagé des aides ménagères. La dernière 
recevait un salaire de 350 $ par mois. 

Le juge de première instance a accepté le témoi-
gnage de l'appelante que l'intimé lui a demandé de 
vivre avec lui parce qu'il avait besoin de quelqu'un 
pour s'occuper de ses deux enfants. Ce besoin 
s'était fait sentir lorsque les services de l'aide 
sociale se sont inquiétés du fait que les enfants 
étaient laissés seuls à la maison pendant que l'in-
timé travaillait à l'extérieur. 

Lorsque les parties se sont rencontrées, l'appe-
lante avait des économies de 100 $. En 1976, elle a 
acheté une propriété en Saskatchewan pour la 
somme de 2 500 $. Elle l'a vendue en 1980 pour la 
somme de 8 000 $ et en acheté une autre située au 
100 Mile House pour la somme de 6 500 $. Avec 
le solde du prix de vente, elle a fait un voyage à 
Reno. Au moment du procès, l'appelante était tou-
jours propriétaire du 100 Mile House. 

d'intimé-a-acheté la propriété de Sicamous -en 	 
1971 pour la somme de 8 500 $, dont 900 $ au 
comptant et le solde de 7 600 $ garanti par hypo-
thèque. L'intimé a éteint l'hypothèque en 1975. En 
1987, la valeur marchande estimative du bien-
fonds s'élevait à 17 800 $ et sa valeur imposable, à 
23 200 $. Cette année-là, l'intimé a loué la pro-
priété. Les locataires avaient une option d'achat 
pour 28 000 $, qu'ils n'ont pas exercé. 

Au fil des ans, l'intimé a commencé à boire 
beaucoup et à se montrer verbalement et physique-
ment violent envers l'appelante. Celle-ci a quitté le 
foyer de Sicamous le 7 juin 1985. Lors du procès, 
elle était bénéficiaire de l'aide sociale et vivait 
dans un parc pour caravanes à Sicamous. L'intimé, 
lui, était à la retraite et vivait dans une caravane 
flottante à Enderby (C.-B.). La maison et le bien-
fonds de Sicamous n'étaient pas occupés. 

L'appelante a intenté une action fondée sur l'en-
richissement sans cause de l'intimé pendant les 
années de la relation en raison du travail qu'elle a 

f 

g 

r 
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which she performed in his home without payment 
of any kind. She sought to have a constructive trust 
imposed on her behalf in respect of the Sicamous 
property or in the alternative, monetary damages 
as compensation for the labour and services she 
provided to the respondent. 

Courts Below  

Trial Judgment 

On the basis of Sorochan v. Sorochan, [1986] 
2 S.C.R. 38, the trial judge determined that in 
order to establish an unjust enrichment, the plain-
tiff must prove: 

(1) enrichment; 

(2) a corresponding deprivation; and 

(3) the absence of any juristic reason for the 
enrichment. 

He decided there must also be a clear causal con-
nection between the spousal contribution founding 
the unjust enrichment and the property which is 
alleged to be the subject of the constructive trust. 

The trial judge found that there had been an 
enrichment since the respondent had obtained the 
services of a housekeeper, homemaker and step-
mother to his children without compensation. He 
further found that the plaintiff was deprived of any 
compensation from her labour since she devoted 
the majority of her time and energy and some of 
the monies which she earned for the benefit of the 
respondent, his children and his Sicamous prop-
erty. Lastly, he found that there was no juristic rea-
son for the enrichment, that is to say the appellant 
was under no obligation to perform the work and 
assist in the home without some reasonable expec-
tation of compensation. He found that she was 
entitled to receive something other than the 
drunken physical abuse to which she had been sub-
jected by the respondent. He concluded that the 
respondent ought to have known that the appellant 
would have a reasonable expectation that she 
would be compensated. He also concluded that she  

effectué au foyer sans la moindre rémunération. 
Elle a cherché à se faire déclarer bénéficiaire d'une 
fiducie par interprétation à l'égard de la propriété 
de Sicamous ou, subsidiairement, à obtenir des 

a dommages-intérêts à titre d'indemnisation pour le 
travail et les services qu'elle a fournis à l'intimé. 

Les juridictions inférieures 

b En première instance 

Se fondant sur l'arrêt Sorochan c. Sorochan, 
[1986] 2 R.C.S. 38, le juge de première instance a 
conclu que, pour établir l'existence d'un enrichis-
sement sans cause, la demanderesse devait faire la 
preuve: 

(1) d'un enrichissement; 

d 	(2) d'un appauvrissement correspondant; et 

(3) de l'absence de tout motif juridique à l'enri-
chissement. 

e Il a aussi conclu qu'il doit y avoir un lien de causa-
lité évident entre la contribution du conjoint à la 
base de l'enrichissement sans cause et le bien à 
l'égard duquel une fiducie par interprétation 
devrait être imposée. 

Le juge de première instance a conclu qu'il y 
avait eu enrichissement de l'intimé puisqu'il avait 
obtenu sans rémunération les services d'une aide 
ménagère, d'une personne au foyer et d'une mère 
pour ses enfants. Il a également affirmé que la 
demanderesse avait été privée de toute indemnisa-
tion pour son travail puisqu'elle avait consacré la 
majeure partie de son temps et de son énergie, 

h ainsi qu'une partie de l'argent qu'elle avait gagné 
au bénéfice de l'intimé, de ses enfants et de la pro- 
priété de Sicamous. Enfin, il a affirmé qu'il n'exis- 
tait aucun motif juridique à l'enrichissement, c'est- 
à-dire que la demanderesse n'avait aucune obliga- 
tion d'effectuer le travail en question, sans une 
attente raisonnable de rémunération. Il a précisé 
que l'appelante avait droit à autre chose qu'aux 
agressions dont elle a été victime quand l'intimé 
était en état d'ébriété. Il a aussi conclu que l'intimé 
aurait dû savoir que l'appelante s'attendrait raison-
nablement à être rémunérée. A son avis, l'appe- 

I 

g 
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had shown that there was a proprietary benefit con-
ferred by her upon the Sicamous property. 

The trial judge then considered what would be a 
fair and equitable compensation. He took into 
account the realities of the relationship and the 
assets and income of the parties in order to fashion 
the appropriate relief. He observed that if the 
appellant had been employed as a housekeeper for 
12 years at $350 per month, the amount the 
respondent had paid his last housekeeper before 
the appellant moved in, she would have earned 
$50,400. He allowed a 50 percent reduction for the 
benefits the appellant had received in the relation-
ship and settled on the amount which should be 
paid to her as $25,200. 

He then concluded that the fairest disposition of 
the case would be to award the Sicamous property 
to the appellant. He noted that the respondent was 
living in Enderby, on a houseboat. He noted that 
the respondent also had a van. The respondent was 
living on a War Veteran's allowance and was 
retired. It was obvious to the trial judge that a 
monetary judgment would be--mpr-aeticable, proba-
bly unrealistic and would not be reasonable under 
the circumstances. He therefore concluded that the 
fairest apportionment would be to have the house 
and land in Sicamous transferred to the appellant 
free and clear of encumbrances. 

Court of Appeal (1990), 50 B.C.L.R. (2d) 266 

The respondent on the appeal contended that, 
the trial judge had erred first in finding that there 
had been an unjust enrichment of the respondent, 
and secondly, that even if there had been an unjust 
enrichment, that he had erred in ordering the trans-
fer of the Sicamous property to the appellant.  

lante a établi qu'elle avait contribué à la valorisa-
tion de la propriété de Sicamous. 

Le juge de première instance a ensuite examiné 
a ce qui constituerait une réparation juste et équi-

table. A cette fin, il a tenu compte des circons-
tances de la relation ainsi que de l'avoir et du 
revenu des parties. Si l'appelante avait été 
employée comme aide ménagère pendant 12 ans, 
en contrepartie d'une rémunération de 350 $ par 
mois (salaire de la dernière aide ménagère de l'in-
timé), elle aurait gagné la somme de 50 400 $. Le 
juge a ensuite réduit cette somme de moitié afin de 

• tenir compte des avantages que l'appelante avait 
tirés de la relation et fixé à 25 200 $ le montant qui 
devait lui être versé. 

Il a ensuite conclu que la réparation la plus équi- 
d table serait d'accorder à l'appelante la propriété de 

Sicamous. Il a fait remarquer que l'intimé vivait à 
Enderby, sur une caravane flottante. Il a aussi 
indiqué qu'il possédait une fourgonnette, qu'il est 
bénéficiaire d'allocations aux anciens combattants 

e et qu'il est à la retraite. Le juge de première ins- 
	tance-a précisé-que de toute évidence-  un jugement 

f 

de nature pécuniaire ne serait pas pratique, ni vrai-
semblablement réaliste, ni raisonnable dans les cir-
constances. En conséquence, il a conclu que le par-
tage le plus équitable serait la cession à 
l'appelante, libre et quitte de toute charge, de la 
maison et du terrain de Sicamous. 

g La Cour d'appel (1990), 50 B.C.L.R. (2d) 266 

En appel, l'intimé a soutenu que le juge de pre-
mière instance a commis une erreur, d'une part, en 
concluant qu'il avait bénéficié d'un enrichissement 

h sans cause et, d'autre part, même à supposer qu'il 
y avait eu enrichissement sans cause, que le juge a 
commis une erreur en ordonnant la cession à l'ap-
pelante de la propriété de Sicamous. 

b 

r 

Macdonald J.A., writing on behalf of the court, 
observed that it had been conceded that the respon-
dent had indeed been enriched by receiving the 
benefit of the appellant's labour and services. 
Thus, the first condition of Sorochan had been met. 
However, he found that the remaining conditions 

Le juge Macdonald, s'exprimant au nom de la 
cour, fait remarquer qu'il a été admis que l'intimé 
s'est enrichi en profitant du travail et des services 
de l'appelante. En conséquence, la première condi-
tion établie dans l'arrêt Sorochan a été remplie. 
Toutefois, il conclut que les autres conditions ne 
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d 

had not been fulfilled. The Court of Appeal dis-
agreed with the trial judge's finding that there had 
been any deprivation suffered by the appellant. It 
found that the appellant had not been deprived as 
she and her children had lived in the respondent's 
home rent-free with the respondent's contributing 
more for the family's groceries than she had. He 
noted that the appellant had been able to acquire 
property and he took this as evidence that the 
appellant had not suffered any deprivation. 

Macdonald J.A. further concluded that even if 
there was an imbalance sufficient to support a find-
ing of deprivation, the unjust enrichment claim did 
not meet the third condition, namely the absence of 
any juristic reason for the enrichment. In his view, 
the appellant had failed to establish, as required by 
Sorochan, that she had prejudiced herself on the 
reasonable expectation of receiving something in 
return for her work and services. He stressed that 
there was not, as in other cases, the holding out of 
a promise to marry. Even though the respondent 
would, when he was drinking, ask the appellant to 
marry him, she never took those requests seriously.  

l'ont pas été. La Cour d'appel n'est pas d'accord 
avec le juge de première instance pour dire que 
l'appelante a subi un appauvrissement puisque ses 
enfants et elle ont vécu dans la résidence de l'in-

a timé sans devoir payer de loyer et que l'intimé a 
contribué pour une plus grande part qu'elle à 
l'achat de l'épicerie pour la famille. À son avis, 
l'achat d'une propriété par l'appelante prouve 
qu'elle n'a subi aucun appauvrissement. 

Le juge Macdonald estime aussi que, même s'il 
c existait entre les parties un déséquilibre suffisant 

pour conclure à un appauvrissement de l'appe-
lante, la revendication fondée sur l'enrichissement 
sans cause ne satisfaisait pas à la troisième condi-
tion, savoir l'absence de tout motif juridique à 
l'enrichissement. À son avis, l'appelante n'a pas 
réussi à établir, comme l'exige l'arrêt Sorochan, 
qu'elle s'est causé un préjudice dans l'attente rai-
sonnable de recevoir quelque chose en contrepartie 
de son travail et de ses services. Il fait remarquer 
qu'il n'y a pas eu, comme dans d'autres arrêts, 
promesse de mariage. Même si l'intimé, lorsqu'il 
buvait, demandait à l'appelante de l'épouser, elle 
n'a jamais pris ces propositions au sérieux. 

f 

Finally, even if all the conditions of unjust 
enrichment had been met, Macdonald J.A. dis-
agreed with the trial judge's disposition. In his 
view, there was not a sufficient nexus between the 
appellant's contribution and the Sicamous property 
to entitle the appellant to receive, by way of relief, 
the property itself rather than a monetary judg-
ment. He decided at p. 272 that the "relatively h 
minor gardening activities and household tasks 
and expenditures over the 12 years of cohabita-
tion" fell short of establishing a positive contribu-
tion to the acquisition, preservation, maintenance 
or improvement of the property. As a result, it was 
held that there was no legal ground upon which an 
order could be made transferring the property to 
the appellant. The appeal was allowed and the 
appellant's action was dismissed. 	 .i 

Enfin, même si toutes les conditions de l'enri-
chissement sans cause étaient réunies, le juge Mac-
donald n'est pas d'accord avec la décision du juge 
de première instance. À son avis, il n'y a pas de 
lien suffisant entre la contribution de l'appelante et 
la propriété de Sicamous pour conférer à celle-ci le 
droit de recevoir, à titre de réparation, le bien-
fonds même au lieu d'une somme d'argent. Il a 
décidé, à la p. 272, que [TRADUCTION] «les acti-
vités de jardinage, les tâches ménagères et les 
dépenses relativement peu importantes faites par 
l'appelante au cours des 12 années de cohabita-
tion» ne permettent pas d'établir une contribution 
positive à l'acquisition, à la préservation, à l'entre-
tien ou à l'amélioration de la propriété. En consé-
quence, il a conclu qu'il n'existait aucun fonde-
ment juridique justifiant une ordonnance de 
cession de la propriété à l'appelante. L'appel a été 
accueilli et l'action de l'appelante rejetée. 

S 



It may be helpful to review once again the appli- e 	Il peut être utile d'examiner encore une fois 
cation and-extension-of the doctrine of con-structive 	l'application-et -étendue-des-principes de-la-fidu 	 
trust. In Scott, The Law of Trusts, vol. 5 (4th ed. 
1989), at p. 304, the following definition appears: 

A constructive trust arises where a person who holds 
title to property is subject to an equitable duty to convey 
it to another on the ground that he would be unjustly 
enriched if he were permitted to retain it. 

[TRADUCTION] Il y a fiducie par interprétation lorsque 
le titulaire du droit de propriété est assujetti à l'obliga-
tion en equity de le transférer à une autre personne parce 
qu'il s'enrichirait injustement s'il lui était permis de le 

g conserver. 

cie par interprétation. Dans leur ouvrage The Law 
of Trusts, vol. 5 (4e éd. 1989), à la p. 304, Scott 
donnent la définition suivante: 

f 
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Position of the Respondent 	 La position de l'intimé 

c 

The respondent, conceded that there was an 
unjust enrichment, but contended that there was no 
corresponding deprivation suffered by the appel-
lant. It was said that she was adequately compen-
sated for her services by the respondent's provi-
sion of free shelter and a large portion of the 
groceries. 

Second, it was argued that the domestic services 
provided by the appellant did not establish any 
causal link to or proprietary interest in the 
Sicamous property. 

The Court of Appeal clearly agreed with the 
respondent on these issues. With respect, I believe 
they erred in reaching these conclusions. 

Should the Doctrines of Unjust Enrichment and 
Constructive Trust be Applied to `Common Law'  
Relationships?  

L'intimé a reconnu l'enrichissement sans cause, 
mais a soutenu qu'il n'y avait pas eu appauvrisse- 

a ment correspondant de l'appelante. Il a affirmé 
avoir suffisamment indemnisé l'appelante de ses 
services en l'hébergeant gratuitement et en payant 
une grande partie de la facture d'épicerie. 

b 

Deuxièmement, il a soutenu qu'il n'y avait pas 
de lien de causalité entre les services domestiques 
fournis par l'appelante et la propriété de Sicamous, 
ni d'ailleurs d'intérêt propriétal. 

La Cour d'appel était clairement d'accord avec 
l'intimé sur ces questions. Avec égards, je crois 
qu'elle a commis une erreur dans ces conclusions. 

d 
Les principes de l'enrichissement sans cause et de 
la fiducie par interprétation devraient-ils être 
appliqués à une union de fait? 

This definition, which appeared in the same 
form in earlier editions, was cited with approval in 
the dissenting reasons of Laskin J. (as he then was) 
in Murdoch v. Murdoch, [1975] 1 S.C.R. 423. In h 
later decisions of this Court the definition has pro-
vided a basis for the application of the constructive 
trust remedy in matrimonial situations. 

In Pettkus v. Becker, [1980] 2 S.C.R. 834, 
Dickson J. (as he then was) writing for the major-
ity, applied the doctrine of constructive trust to a 
common law relationship. He noted that a court 
must first determine whether a claim for unjust 

Cette définition, qui reprend celle des éditions 
antérieures de l'ouvrage, a été citée et approuvée 
par le juge Laskin (plus tard Juge en chef) dans ses 
motifs dissidents, dans l'arrêt Murdoch c. Mur-
doch, [1975] 1 R.C.S. 423. Dans des arrêts ulté-
rieurs de notre Cour, cette définition a servi de 
fondement à l'application de la fiducie par inter-
prétation à titre de réparation dans les causes 
matrimoniales. 

Dans l'arrêt Pettkus c. Becker, [1980] 2 R.C.S. 
834, le juge Dickson (plus tard Juge en chef), s'ex-
primant au nom de la Cour, à la majorité, a 
appliqué les principes de la fiducie par interpréta-
tion à une union de fait. Il a indiqué qu'un tribunal 
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enrichment has been established. If it has, then a 
court must determine whether, in the circum-
stances presented, a constructive trust is the appro-
priate remedy to apply to redress the unjust enrich-
ment. In order to determine that there has been an 
unjust enrichment, the following three conditions 
must be fulfilled: 

(1) there has been an enrichment; 

(2) a corresponding deprivation has been suf-
fered by the person who supplied the enrich-
ment; and 

(3) there is an absence of any juristic reason for 
the enrichment itself. 

The importance of Pettkus v. Becker, was 
emphasized in Hunter Engineering Co. v. Syn-
crude Canada Ltd., [1989] 1 S.C.R. 426. There at 
p. 471 Dickson C.J. wrote: 

The constructive trust has existed for over two hun-
dred years as an equitable remedy for certain forms of 
unjust enrichment .... Until the decision of this Court 
in Pettkus v. Becker, the constructive trust was viewed 
largely in terms of the law of trusts, hence the need for 
the existence of a fiduciary relationship. In Pettkus v. 
Becker, the Court moved to an approach more in line 
with restitutionary principles by explicitly recognizing 
constructive trust as one of the remedies for unjust 
enrichment. 

Subsequently, this Court made it clear that the 
constructive trust remedy may also be applied in 
circumstances where the spouse has contributed 
not to the acquisition of property but rather to its 
preservation, maintenance or improvement. In 
Sorochan v. Sorochan, supra, Dickson C.J. gave 
the reasons for a unanimous Court. There the par-
ties had never married but had cohabited on a farm 
in Alberta from 1940 to 1982. It is significant that 
before the parties began living together the defen-
dant was, together with his brother, the owner of 
the farmland. Thus the lands were not acquired 
during the period of cohabitation. During the time 
they lived together the parties had six children.  

devait tout d'abord déterminer si l'on a établi l'en-
richissement sans cause. Dans l'affirmative, le tri-
bunal doit alors examiner si, dans les circonstances 
de l'espèce, la fiducie par interprétation est la répa- 

a ration appropriée pour remédier à l'enrichissement 
sans cause. Afin de déterminer s'il y a eu enrichis-
sement sans cause, trois conditions doivent être 
réunies: 

b (1) il doit y avoir eu enrichissement; 

(2) la personne qui a fourni l'enrichissement 
doit avoir subi un appauvrissement corres- 

e 	pondant; et 

(3) il doit y avoir absence de tout motif juri-
dique à l'enrichissement. 

d 	Dans l'arrêt Hunter Engineering Co. c. Syn-
crude Canada Ltée, [1989] 1 R.C.S. 426, notre 
Cour a fait ressortir l'importance de l'arrêt Pettkus 
c. Becker. Le juge en chef Dickson affirme à la 
p. 471: 

La fiducie par interprétation existe depuis plus de 
deux cents ans à titre de redressement en equity contre 
certaines formes d'enrichissement sans cause. [...] Jus-
qu'à l'arrêt de cette Cour Pettkus c. Becker, la fiducie 
par interprétation était perçue surtout sous l'angle du 
droit des fiducies, d'où la nécessité d'une relation fidu-
ciaire. Dans l'arrêt Pettkus c. Becker, cette Cour a choisi 
d'adopter un point de vue plus conforme aux principes 
de restitution en reconnaissant explicitement que la fidu-
cie par interprétation constitue l'un des redressements 
contre l'enrichissement sans cause. 

Par la suite, notre Cour a clairement indiqué que 
la fiducie par interprétation peut également être 

h appliquée dans les cas où le conjoint a contribué 
non pas à l'acquisition du bien, mais plutôt à sa 
préservation, à son entretien ou à son amélioration. 
Dans l'arrêt Sorochan c. Sorochan, précité, le juge 
en chef Dickson a rédigé les motifs de notre Cour à 

i l'unanimité. Dans cette affaire, les parties ne 
s'étaient jamais mariées, mais avaient cohabité sur 
une ferme en Alberta de 1940 à 1982. Fait impor-
tant à signaler, avant que les parties ne commen-
cent à habiter ensemble, le défendeur et son frère 
étaient propriétaires de la ferme. Les bien-fonds 
n'avaient donc pas été acquis pendant la période de 

e 

f 

g 

r 
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The plaintiff did all the domestic work associated 
with running the household and caring for the chil-
dren. Both parties worked on the farm. It was con-
ceded that the plaintiff did substantial and arduous 
work. For many years the defendant worked as a 
travelling sales representative and during those 
periods the plaintiff frequently assumed sole 
responsibility for the work on the farm. 

It was held that the defendant had been unjustly 
enriched. That enrichment resulted from his 
receiving the benefit of the plaintiff' s years of 
labour in the home and on the farm. This obvi-
ously resulted in valuable savings. It was pointed 
out that through the plaintiff' s years of labour, the 
farm was maintained and preserved and did not 
deteriorate through neglect or disuse. It was found 
that the plaintiff' s maintenance and preservation of 
the land coffered a significant benefit to the defen-
dant.  

cohabitation. Pendant leur union, les parties ont eu 
six enfants. La demanderesse s'est occupée de tout 
le travail domestique relié au ménage et a pris soin 
des enfants. Les deux parties travaillaient à la 

a ferme. On a admis que la demanderesse a travaillé 
fort. Pendant de nombreuses années, le défendeur a 
été commis voyageur, et, en son absence, la 
demanderesse avait fréquemment l'entière respon-
sabilité de tous les travaux de la ferme. 

Notre Cour a déterminé qu'il y avait eu enrichis-
sement sans cause du défendeur et que cet enri-
chissement découlait du fait qu'il avait bénéficié 

c pendant de nombreuses années du labeur de la 
demanderesse tant au foyer qu'à la ferme. Le 
défendeur avait de toute évidence réalisé d'impor-
tantes économies. On a fait remarquer que la 
demanderesse, par son labeur pendant toutes ces 

d  années, avait contribué à l'entretien et à la préser-
vation de la ferme, qui n'a pas perdu de valeur 
pour avoir été négligée ou abandonnée. Notre Cour 
a conclu que l'entretien et la préservation de la 
ferme constituaient un avantage important conféré 
au défendeur. 

b 

e 

J 

Thus, it can be seen that the remedy provided by 
the constructive trust may, in appropriate cases, be 
applied to common law relationships where the 
plaintiff' s contribution to the land was directed 
only to its maintenance and preservation. Those 
contributions which have been considered suffi-
cient to justify the application of a constructive 
trust have been indirect financial contributions as 
in Pettkus v. Becker, supra, and work on the prop-
erty which contributed to its maintenance as in 
Sorochan. 

Should the Remedy of Constructive Trust be 
Applied to the Case at Bar?  

1. Enrichment 

It should not be forgotten that the trial judge 
specifically found that there had been an enrich-
ment to the respondent "since he obtained the ser-
vices of the Plaintiff as a housekeeper, homemaker 
and in fact stepmother without compensation." 
Indeed, it was conceded before us that the respon- 

On peut donc constater que la réparation offerte 
par la fiducie par interprétation peut, dans les cas 

f appropriés, être appliquée à une union de fait si la 
contribution du demandeur à un bien-fonds se 
limite à son entretien et à sa préservation. Les con-
tributions qui ont été jugées suffisantes pour justi-
fier l'application d'une fiducie par interprétation 

g ont été les contributions financières indirectes 
comme dans Pettkus c. Becker, précité, et le travail 
qui a contribué à l'entretien de la propriété, comme 
dans Sorochan, précité. 

h 
La fiducie par interprétation devrait-elle être appli-
quée en l'espèce?  

1. L'enrichissement 

Il ne faut pas oublier que le juge de première 
instance a spécifiquement conclu qu'il y avait eu 
enrichissement de l'intimé [TRADUCTION] «puis-
qu'il a obtenu sans rémunération les services d'une 
aide ménagère, d'une personne au foyer et en fait 
d'une belle-mère». On a admis devant notre Cour 
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dent was enriched by the work and contributions of 
the appellant. 

2. A Corresponding Deprivation 

It is again important to first consider the finding 
of the trial judge on this issue. He stated: 

... the Plaintiff was deprived of any compensation for 
her labour since she devoted the majority of her time 
and energy and some of the monies she earned towards 
the benefit of the Respondent, his children and his prop-
erty. 

That finding would seem sufficient in itself to 
warrant the conclusion that the appellant suffered a 
deprivation which corresponds to the enrichment 
of the respondent. 

Indeed, I would have thought that if there is 
enrichment, that it would almost invariably follow 
that there is a corresponding deprivation suffered 
by the person who provided the enrichment. There 
is ample support for the proposition that once 
enrichment has been found, the conclusion that the 
plaintiff has suffered a corresponding deprivation 
is virtually automatic. In Sorochan, supra, Dickson 
C.J. suggested that benefit and deprivation are 
essentially two sides of the same coin. He wrote at 
pp. 45-46: 

Moreover, the case law indicates that the full-time devo-
tion of one' s labour and earnings without compensation 
can readily be viewed as a deprivation. In Murray v. 
Roty (1983), 41 O.R. (2d) 705 (Ont. C.A.), for example, 
a case involving a joint business and farm operation, 
Cory J.A., commented (at p. 710): "For eight years of 
her life she devoted all of her time and energy and 
almost all of her wages for the benefit of Roty. The dep-
rivation is obvious". 

In Everson v. Rich (1988), 16 R.F.L. (3d) 337, the 
Saskatchewan Court of Appeal, applying 
Sorochan, stated at p. 342: 

The spousal services provided by the appellant were val-
uable services and did constitute a benefit conferred 
upon the respondent. The provision of those services 
was a detriment to the claimant by virtue of the use of 
her time and energy. 

que l'intimé s'était enrichi du fait du travail et des 
contributions de l'appelante. 

2. Un appauvrissement correspondant 

Il importe de signaler tout d'abord la conclusion 
du juge de première instance sur ce point: 

[TRADUCTION] ... la demanderesse a été privée de toute 
indemnisation pour son travail puisqu'elle a consacré la 
majeure partie de son temps et de son énergie, ainsi 
qu'une partie de l'argent qu'elle a gagné, au bénéfice de 
l'intimé, de ses enfants et de ses biens. 

Cette constatation semble suffisante en soi pour 
justifier la conclusion que l'appelante a subi un 
appauvrissement correspondant à l'enrichissement 
de l'intimé. 

En fait, j'aurais cru qu'un enrichissement don-
nerait presque invariablement lieu à un appauvris-
sement correspondant de la personne qui a contri-
bué à l'enrichissement. La proposition que 
l'enrichissement d'un conjoint entraînera presque 

e  automatiquement un appauvrissement correspon-
dant de l'autre a de nombreux appuis. Dans l'arrêt 
Sorochan, précité, le juge en chef Dickson a 
affirmé que l'enrichissement et l'appauvrissement 
sont essentiellement comme les deux côtés d'une 

f pièce de monnaie (à la p. 45): 

Au surplus, il ressort de la jurisprudence qu'il n'y a 
aucune difficulté à considérer comme un appauvrisse-
ment la contribution à plein temps et sans compensation 
de son travail et de ses revenus. Par exemple, dans l'ar-
rêt Murray v. Roty (1983), 41 O.R. (2d) 705 (C.A. Ont.), 
portant sur une exploitation commerciale et agricole 
conjointe, le juge Cory a souligné (à la p. 710): [TRA-
DUCTION] «Pendant huit années de sa vie elle a consacré 
tout son temps et toute son énergie et la quasi-totalité de 
son salaire au bénéfice de Roty. L'appauvrissement est 
évident.» 

Appliquant l'arrêt Sorochan, la Cour d'appel de la 
Saskatchewan affirme dans l'arrêt Everson c. Rich 

i (1988), 16 R.F.L. (3d) 337, à la p. 342: 

[TRADUCTION] Les services fournis par l'appelante à son 
conjoint étaient des services ayant une valeur pécuniaire 
et constituent un avantage conféré à l'intimé. La presta-
tion de ces services a causé un préjudice à la demande-
resse parce qu'elle y a consacré son temps et son éner- 
gie. 

a 

b 

d 
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I agree with this reasoning. As a general rule, if 
it is found that the defendant has been enriched by 
the efforts of the plaintiff there will, almost as a 
matter of course be deprivation suffered by the 
plaintiff. As Professor James McLeod pointed out 
((1988), 16 R.F.L. (3d) 338) in his annotation of 
Everson v. Rich, supra, "the deprivation require-
ment is satisfied by showing the plaintiff expended 
effort or does not have what he/she had or might 
have had". Particularly in a matrimonial or long-
term common law relationship it should, in the 
absence of cogent evidence to the contrary, be 
taken that the enrichment of one party will result in 
a deprivation of the other. 

Je suis d'accord avec ce raisonnement. En règle 
générale, si l'on constate que le défendeur s'est 
enrichi du fait des efforts de la demanderesse, cette 
dernière subira presque certainement un appauvris- 

a sement. Comme le professeur James McLeod l'in-
dique ((1988), 16 R.F.L. (3d) 338) dans son com-
mentaire concernant l'arrêt Everson c. Rich, 
précité, [TRADUCTION] «on a satisfait à l'exigence 
d'un appauvrissement s'il est établi que la partie 
demanderesse a déployé des efforts ou ne possède 
pas ce qu'elle avait ou aurait pu avoir». Plus parti-
culièrement, dans un mariage ou dans une union de 
fait de longue durée, on devrait, en l'absence d'une 

c preuve contraire forte, conclure que l'enrichisse- 
ment d'une partie donnera lieu à l'appauvrissement 
de l'autre. 

b 

Business relationships concerned with commer- 
 d 

cial affairs may, as a result of the conduct of one of 
the corporations involved, result in a court' s grant-
ing a constructive trust remedy. The constructive 
trust has been appropriately used to redress a gain e  

	 made through a breach-of-trustin_a_commercial_or_ _. 
business relationship (See for example: Canadian 
Aero Service Ltd. v. O'Malley, [1974] S.C.R. 592). 
Yet how much closer and trusting must be a long-
term common law relationship. In marriages or f 
marriage-like relationships commercial matters 
and a great deal more will be involved. Clearly, 
parties to a family relationship will, in a commer-
cial sense, share funds and financial goals. More 
importantly, couples such as the parties to this case g 

will strive to make a home. By that I mean a place 
that provides safety, security and love and which is 
as well frequently the place where children may be 
cared for and nurtured. In a relationship that h 
involves living and sleeping together, couples will 
share their worst fears and frustrations and their 
fondest dreams and aspirations. They will plan and 
work together to achieve their goals. Just as much 
as parties to a formal marriage, the partners in a 
long-term common law relationship will base their 
actions on mutual love and trust. They too are enti- 

J 

Dans le cadre de relations d'affaires de nature 
commerciale, un tribunal peut, par suite de la con-
duite de l'une des sociétés concernées, accorder 
comme réparation la fiducie par interprétation. 
Celle-ci a été utilisée à bon escient pour compenser 

un_gain_découlant-d_un_abus_de_confianoe_dans_une 	 
relation commerciale ou d'affaires (voir, par 
exemple, Canadian Aero Service Ltd. c. O'Malley, 
[1974] R.C.S. 592). Une union de fait de longue 
durée arrive certainement à créer des liens de con-
fiance beaucoup plus étroits. Dans le mariage ou 
une relation assimilée au mariage, les questions 
commerciales constitueront un élément parmi tant 
d'autres dont s'occuperont les parties. De toute 
évidence, les parties à une relation familiale parta-
geront, dans un sens commercial, des fonds et des 
objectifs financiers. Fait encore plus important, les 
couples comme les parties en l'espèce s'efforce-
ront de se constituer un foyer. Je veux dire un 
endroit où régneront la sécurité et l'amour et l'en-
droit où, souvent, des enfants pourront recevoir les 
soins nécessaires. Dans une relation de couple, les 
conjoints non seulement vivront et dormiront 
ensemble, mais partageront aussi leurs pires 
craintes et frustrations ainsi que leurs aspirations et 
leurs rêves les plus profonds. Ensemble, ils feront 
des projets et travailleront à atteindre leurs buts. À 
l'instar des parties à un mariage officiel, les parties 
à une union de fait de longue durée agiront dans un 
climat d'amour et de confiance mutuels. Elles 
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tied, in appropriate circumstances, to the relief pro-
vided by the remedy of constructive trust. 

This remedy should be granted despite the fact 
that family will seldom keep the same careful 
financial records as business associates. Nonethe-
less, fairness requires that the constructive trust 
remedy be available to them and applied on an 
equitable basis without a minute scrutiny of their 
respective financial contributions. Indeed, in a sit-
uation such as the one presented in this case, it 
may be very difficult to assess the value of making 
a house a home and of sharing the struggle to raise 
children to become responsible adults. 

In the present case, although there was no for-
mal marriage, the couple lived and worked 
together in the most intimate of relationships. They 
shared work and the monies which they earned. d 
The amount of the contributions may have been 
varied and unequal. Yet the very fact that in addi-
tion to her household work the appellant contrib-
uted something of the income from her outside 
employment indicates that there was a real sharing e 

of income. As a result of the relationship, the 
Sicamous property was looked after and main-
tained. None of this could have been achieved 
without the efforts of the appellant. 	

f 
Certainly, it cannot be said that the relationship 

was so short lived that it should not give rise to 
mutual rights and obligations. Twelve years is not 
an insignificant period of time to live in a relation-  

g 
ship based on mutual trust and confidence. In those 
circumstances, there is a strong presumption that 
the services provided by one party will not be used 
solely to enrich the other. Both the reasonable 
expectations of the parties and equity will require h 

that upon the termination of the relationship, the 
parties will receive an appropriate compensation 
based on the contribution each has made to the 
relationship. 

The respondent asserts that because the appel-
lant loved him she could not have expected to 
receive compensation or an interest in the property 
in return for the contributions she made to the 
home and family. However, in today's society it is 
unreasonable to assume that the presence of love  

aussi ont droit, dans les circonstances appropriées, 
à la réparation qu'est la fiducie par interprétation. 

Ce redressement devrait être accordé même si 
les familles tiendront rarement les mêmes registres 
financiers que des associés en affaires. Néanmoins, 
elles doivent en toute équité pouvoir bénéficier de 
la fiducie par interprétation, sans examen appro-
fondi de leur contribution financière respective. En 
fait, dans une situation comme en l'espèce, il pour-
rait bien être fort difficile d'attribuer une valeur à 
l'établissement d'un foyer et au partage de l'édu-
cation des enfants pour en faire des adultes respon-
sables. 

En l'espèce, bien qu'il ne se soit pas marié offi-
ciellement, le couple a vécu et travaillé dans 
l'union la plus intime. Les parties ont partagé le 
travail ainsi que les revenus. Les contributions 
n'ont peut-être pas été égales. Pourtant, le fait 
même que l'appelante, en plus de s'acquitter des 
tâches domestiques, apportait une partie de son 
revenu gagné à l'extérieur comme contribution aux 
dépenses du ménage indique clairement qu'il y eu 
un véritable partage du revenu. En raison même de 
l'union, la propriété de Sicamous a été entretenue 
et préservée, ce qui n'aurait pas été possible sans 
les efforts de l'appelante. 

On ne pourrait certainement pas affirmer que 
l'union 'a été trop éphémère pour créer des droits et 
obligations mutuels. Une relation fondée sur la 
confiance mutuelle d'une durée de 12 ans revêt 
certainement de l'importance. Dans ces circons-
tances, il existe une forte présomption que les ser-
vices fournis par une partie ne serviront pas seule-
ment à l'enrichissement de l'autre. Tant les attentes 
raisonnables des parties que l'equity exigent 
qu'elles reçoivent, au moment de la rupture de la 
relation, une indemnisation appropriée, en fonction 
de leur contribution respective. 

Selon l'intimé, puisque l'appelante l'aimait, elle 
n'a pas pu s'attendre à recevoir une rémunération 
ou un intérêt sur le bien-fonds en échange de sa 
contribution au foyer et à la famille. Toutefois, 
dans la société d'aujourd'hui, on ne peut raisonna-
blement supposer que l'amour implique nécessai- 
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automatically implies a gift of one party's services 
to another. Nor is it unreasonable for the party pro-
viding the domestic labour required to create a 
home to expect to share in the property of the par-
ties when the relationship is terminated. Women no 
longer are expected to work exclusively in the 
home. It must be recognized that when they do so, 
women forgo outside employment to provide 
domestic services and child care. The granting of 
relief in the form of a personal judgment or a prop-
erty interest to the provider of domestic services 
should adequately reflect the fact that the income 
earning capacity and the ability to acquire assets 
by one party has been enhanced by the unpaid 
domestic services of the other. Marcia Neave in 
"Three Approaches to Family Property Disputes 
—IntentionBelief, Unjust Enrichment and Uncon-
scionability", in T. G. Youdan, ed., Equity, Fiduci-
aries and Trusts (1989), lucidly sets out the posi-
tion in this way at p. 254: 

The characterization of domestic services as gifts 
reflects a view of family relationships which is now out-
dated and has a differential impact on women, since 
they are the main providers of such services. Women no 
longer work exclusively in the home. Those who do so 
sacrifice income that could otherwise be earned in paid 
work. Couples who decide that one partner, usually the 
woman, will forgo paid employment to provide domes-
tic • services and provide child care, presumably believe 
that this arrangement will maximize their economic 
resources. Grant of relief, whether personal or proprie-
tary, to the provider of domestic services would recog-
nize that the income-earning capacity of one partner and 
his ability to acquire assets have been enhanced by the 
unpaid services of the other and that those services were 
only provided free because it was believed that the rela-
tionship would continue. 

rement qu'une partie fera don de ses services à 
l'autre. Il est également raisonnable de soutenir 
que la partie qui s'acquitte des travaux domes-
tiques nécessaires à l'établissement d'un foyer 

a s'attend à partager les biens des parties au moment 
de la rupture de la relation. On ne s'attend plus que 
les femmes travaillent exclusivement au foyer. Il 
faut • reconnaître que lorsqu'elles le font, les 
femmes renoncent à un emploi extérieur pour four-
nir des services domestiques et s' occuper des 
enfants. Accorder au pourvoyeur des services 
domestiques un redressement, sous forme d'in-
demnité ou d'intérêt de propriété, devrait permet- 

c tre de reconnaître que la capacité d'une partie de 
gagner sa vie et d'acquérir des biens s'est trouvée 
améliorée en raison des services domestiques non 
rémunérés fournis par l'autre. Marcia Neave dans 
«Three Approaches to Family Property Disputes 

d —IntentionBelief, Unjust Enrichment and Uncon-
scionability», dans T. G. Youdan, dir., Equity, 
Fiduciaries and Trusts (1989), énonce clairement 
la situation, à la p. 254: 

e  [TRADUCTION] Qualifier les services domestiques de 
dons traduit une conception des relations familiales, qui 
est maintenant désuète et entraîne une incidence diffé-
rente sur les femmes, puisque ce sont elles qui fournis-
sent principalement ces services. Les femmes ne travail-
lent plus exclusivement au foyer. Lorsqu'elles le font, 
elles sacrifient le revenu qu'elles pourraient tirer d'un 
travail rémunéré. Les couples qui décident que l'une des 
deux parties, habituellement la femme, abandonnera son 
emploi rémunéré pour fournir les services domestiques 
et s'occuper des enfants, croient vraisemblablement que 
cette entente maximisera leurs ressources financières. 
L'octroi d'un redressement, sous forme d'indemnité ou 
d'intérêt propriétal, au pourvoyeur de ces services 
reconnaîtrait que la capacité d'une partie de gagner sa 
vie et d'acquérir des biens s'est trouvée accrue par suite 
des services non rémunérés fournis par l'autre et que ces 
services lui ont été fournis gratuitement en croyant que 
la relation se poursuivrait. 

f 

g 

h 

b 

This same reasoning has been recently applied 
in the context of divorce in Moge v. Moge, [1992] 
3 S.C.R. 813. It is appropriate to recognize that the 
same principle should be applied to long-term 
common law relationships. 

In the present case it cannot be said, as the J 

respondent suggests, that the contributions of the 

Le même raisonnement a récemment été 
appliqué dans le contexte d'un divorce dans l'arrêt 
Moge c. Moge, [1992] 3 R.C.S. 813. Il convient de 
reconnaître que le même principe devrait s'appli-
quer aux unions de fait de longue durée. 

En l'espèce, contrairement à ce que soutient 
l'intimé, on ne peut affirmer que les contributions 
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appellant were minor or that they were compen-
sated by the provision of free accommodation. It is 
true that the appellant did not devote all of her 
energy to the home or family business as did 
Mary Sorochan or Charlotte Murray. However, the a 

mere fact that the appellant was able to engage in 
part-time employment does not detract from the 
fact that she provided extensive and valuable ser-
vices to the respondent for which she was not corn- b  
pensated. 

It cannot be forgotten that the trial judge recog-
nized that the appellant worked to create a "home" 
for the respondent. The nature and extent of her c 

efforts were clear from the evidence, but one rather 
touching indication of her dedication is that she 
helped the children to make Christmas gifts. The 
value of the commitment of a homemaker such as 
the appellant should not be underestimated. The d 

partner who provides domestic services often 
works far in excess of 40 hours per week in order 
to provide a "home". Women who work in the 
home may have given up a career or a type of e 
work which would enable them to improve their 
earning capacity. These are matters which should 
be taken into account when considering both the 
benefits conferred and the deprivation suffered by 
a claimant who has been a partner in a long-term f 
common law relationship. 

The balancing of benefits conferred and 
received in a matrimonial or common law relation-
ship cannot be accomplished with precision. 
Although it may well be essential in a commercial 
relationship to closely scrutinize the contributions 
made by each of the business partners to the acqui-
sition of property, such an approach would be h 
unrealistic and unfair in the context of a family 
relationship. Ordinarily, the trial judge will be in 
the best position to assess all the evidence 
presented and to estimate the contribution made by 
each of the parties. The nature of the relationship, 
its duration and the contributions of the parties 
must be considered. Equity and fairness should 
form the basis for the assessment. There was 
ample evidence presented in this case to justify the 
finding of the trial judge that there had been a dep-
rivation suffered by the appellant.  

de l'appelante ont été mineures ou qu'elles ont été 
compensées par l'hébergement gratuit. Certes, 
l'appelante n'a pas consacré toute son énergie au 
foyer ou à la famille comme l'ont fait Mary Soro-
chan et Charlotte Murray. Toutefois, le simple fait 
que l'appelante a pu travailler à temps partiel 
n'empêche pas qu'elle a fourni des services consi-
dérables à l'intimé, pour lesquels elle n'a reçu 
aucune rémunération. 

On ne peut oublier que le juge de première ins-
tance a reconnu que l'appelante a travaillé à créer 
un «foyer» pour l'intimé. La preuve indique claire-
ment la nature et l'étendue de ses efforts; une indi-
cation plutôt touchante de son dévouement est 
qu'elle a aidé les enfants à faire des cadeaux de 
Noël. On ne devrait pas sous-estimer la valeur du 
dévouement d'une personne au foyer comme l'ap-
pelante. La partie qui fournit les services domes-
tiques travaille souvent beaucoup plus de 
40 heures par semaine à l'établissement d'un 
«foyer». La femme qui travaille au foyer a peut-
être abandonné une carrière ou un travail qui lui 
permettrait d'améliorer sa capacité de gagner sa 
vie. Ce sont là des questions dont on devrait tenir 
compte dans l'examen des avantages conférés et 
de l'appauvrissement subi par une personne qui a 
été partie à une union de fait de longue durée. 

On ne peut soupeser exactement les avantages 
conférés et reçus dans un mariage ou une union de 
fait. Bien qu'il puisse être essentiel dans une rela-
tion commerciale d'examiner soigneusement les 
contributions faites par chacun des partenaires à 
l'acquisition des biens, il ne serait pas réaliste ni 
juste de procéder ainsi dans un contexte de relation 
familiale. En règle générale, c'est le juge de pre-
mière instance qui est le mieux placé pour appré-
cier l'ensemble de la preuve présentée et évaluer la 
contribution de chacune des parties. Il faut tenir 
compte de la nature de la relation, de sa durée et 
des contributions des parties. L'équité devraient 
constituer le fondement de l'appréciation. En l'es-
pèce, la preuve présentée était amplement suffi-
sante pour justifier la conclusion du juge de pre-
mière instance relativement à l'appauvrissement de 
l' appelante. 

g 

J 
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Absence of Juristic Reason for the Enrichment 	L'absence de motif juridique à l'enrichissement 

In Pettkus v. Becker, supra, Dickson J. had this 
to say at p. 849 with regard to juristic reasons for 
the enrichment: 

... I hold that where one person in a relationship tanta-
mount to spousal prejudices herself in the reasonable 
expectation of receiving an interest in property and the 
other person in the relationship freely accepts benefits 
conferred by the first person in circumstances where he 
knows or ought to have known of that reasonable expec-
tation, it would be unjust to allow the recipient of the 
benefit to retain it. 

Dans l'arrêt Pettkus c. Becker, précité, le juge 
Dickson a tenu les propos qui suivent relativement 

a aux motifs juridiques de l'enrichissement (à la 
p. 849): 

...je suis d'avis que lorsqu'une personne, liée à une 
autre dans une relation qui équivaut à une union conju-
gale, se cause un préjudice dans l'expectative raisonna-
ble de recevoir un droit de propriété et que l'autre per-
sonne accepte librement les avantages que lui procure la 
première, alors qu'elle connaît ou devrait connaître cette 
expectative raisonnable, il serait injuste de permettre au 
bénéficiaire de conserver cet avantage. 

b 

c 

Le critère proposé est objectif. Les parties qui se 
marient ou vivent dans une union de fait auront 
rarement examiné la question de l'indemnisation 
des avantages reçus. Si on leur pose une question à 
ce sujet, elles répondraient probablement qu'elles 
ont, par amour pour l'autre, travaillé ensemble à 
atteindre l'objectif commun de créer un foyer et de 
se faire une vie confortable. Il est juste et raisonna-

e ble d'examiner la situation d'une façon objective 
eLde_déduire_que,_jusqu à preuve contraire,les_par- 

The test put forward is an objective one. The 
parties entering a marriage or a common law rela-
tionship will rarely have considered the question of 
compensation for benefits. If asked, they might say d 
that because they loved their partner, each worked 
to achieve the common goal of creating a home 
and establishing a good life for themselves. It is 
just and reasonable that the situation be viewed 
objectively and that an inference be made that, in 
	the 	absence—of—e-vidence—establishing—a contrary 	 
intention, the parties expected to share in the assets 
created in a matrimonial or quasi-matrimonial 
relationship, should it end. 

ties s'attendent d'obtenir, à la rupture d'une rela-
tion matrimoniale ou quasi matrimoniale, une part 
des biens accumulés pendant la durée de la rela- 
tion. 

s 

Kshywieski v. Kunka (1986), 50 R.F.L. (2d) 421, 
is a decision of the Manitoba Court of Appeal. It 
determined that, in the absence of evidence of a 
promise of marriage, a promise of compensation or 
an expectation on the part of the plaintiff that she 
would be remunerated for her services, it was not 
unjust for the defendant or his estate to retain the 
benefit of the spousal service conferred upon him 
by the plaintiff. Professor McLeod in his annota-
tion ((1986), 50 R.F.L. (2d) 421) summarized the 
conclusion in this case in these words at p. 422: 

Without some prejudicial conduct such as request, 
inducement, acquiescence or the holding out of future 
benefit, no restitutionary relief could be awarded. 

In the case at bar the British Columbia Court of 
Appeal relied on the Kshywieski decision. It con- 

L'arrêt Kshywieski c. Kunka (1986), 50 R.F.L. 
(2d) 421, a été rendu par la Cour d'appel du Mani-
toba. Celle-ci a conclu qu'en l'absence d'une 
preuve de promesse de mariage, d'une promesse 
de rémunération ou d'une preuve d'attente de 
rémunération de la part de la demanderesse, il 
n'était pas injuste pour le défendeur ou sa succes-

h Sion de conserver les avantages qui lui ont été con- 
férés par la demanderesse. Voici comment le pro- 
fesseur McLeod résume dans son commentaire 
((1986), 50 R.F.L. (2d) 421) la conclusion rendue 
dans cet arrêt (à la p. 422): 

[TRADUCTION] En l'absence d'une conduite préjudiciable 
comme une demande, une incitation, un acquiescement 
ou l'offre d'un avantage futur, il ne saurait exister de 
restitution. 

En l'espèce, la Cour d'appel de la Colombie-
Britannique s'est fondée sur l'arrêt Kshywieski. À 

.i 
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cluded that because the respondent's promises to 
marry the appellant were made when he was 
drunk, she could not have taken them seriously. As 
a result, it was found that there was no prejudice 
occasioned by the appellant. In my view, the Court 
of Appeal was in error in this conclusion. 

It is not necessary that there be evidence of 
promises to marry or to compensate the claimant 
for the services provided. Rather, where a person 
provides "spousal services" to another, those ser-
vices should be taken as having been given with 
the expectation of compensation unless there is 
evidence to the contrary. This was the approach 
properly taken by the Saskatchewan Court of 
Appeal in Everson v. Rich, supra. 

In the case at bar, the trial judge appropriately 
drew the inference that, in light of the duration of 
the relationship and the appellant' s contribution to 
the home and property, she would reasonably have 
had an expectation of sharing the wealth she 
helped to create. He concluded that: 

... there was no juristic reason for the enrichment. She 
was under no obligation to perform the work and assist 
in the home without some reasonable expectation of 
receiving something in return other than the drunken 
physical abuse which she received at the hands of the 
Respondent. 

When a claimant is under no obligation contrac-
tual, statutory or otherwise to provide the work 
and services to the recipient, there will be an 
absence of juristic reasons for the enrichment. See 
Murray v. Rory (1983), 41 O.R. (2d) 705; Pettkus 
v. Becker, supra; Sorochan v. Sorochan, supra. 

In summary then, there was unjust enrichment 
of the respondent by the work of the appellant. The 
appellant suffered a corresponding deprivation. 
There was no juristic reason for the enrichment, 
that is to say there was no obligation of any kind 
upon the appellant to provide the services to the 
respondent. It follows that the trial judge was cor-
rect in his finding that there had been an unjust 
enrichment, a corresponding deprivation and no 
juristic reason for providing the enriching services. 
It remains to be considered what remedy should  

son avis, parce que l'intimé était en état d'ébriété 
quand il lui a fait des promesses de mariage, l'ap-
pelante ne saurait les avoir prises au sérieux. En 
conséquence, elle a conclu que l'appelante n'avait 

a pas subi de préjudice. À mon avis, la Cour d'appel 
a commis une erreur en arrivant à cette conclusion. 

Il n'est pas nécessaire d'établir qu'il y a eu pro-
messe de mariage ou de rémunération relativement 
aux services fournis. Dans le cas otù une personne 
fournit à l'autre les «services d'un conjoint», on 
doit plutôt considérer que ces services ont été four-
nis dans l'attente d'une rémunération, sauf preuve 
contraire. C'est la démarche que la Cour d'appel 
de la Saskatchewan a adoptée dans l'arrêt Everson 
c. Rich, précité. 

En l'espèce, le juge de première instance a eu 
d raison de déduire que l'appelante, compte tenu de 

la durée de la relation et de sa contribution au 
foyer et aux biens, avait une attente raisonnable de 
profiter de la richesse qu'elle avait aidé à créer. Il a 
conclu: 

e 
[TRADUCTION] ... il n'y avait pas de motif juridique à 
l'enrichissement. Elle n'avait aucune obligation d'exé-
cuter le travail et d'aider au foyer sans avoir une attente 
raisonnable de recevoir en retour quelque chose autre 
que les agressions dont elle était victime quand l'intimé 
était en état d'ébriété. 

Si une personne n'a aucune obligation contrac-
tuelle, légale ou autre d'exécuter un travail et de 
fournir des services à une autre, il y aura absence 
de motif juridique à l'enrichissement. Voir les 
arrêts Murray c. Roty (1983), 41 O.R. (2d) 705; 
Pettkus c. Becker et Sorochan c. Sorochan, pré-
cités. 

h 
Bref, il y a eu enrichissement sans cause de l'in-

timé en raison du travail accompli par l'appelante, 
et celle-ci a subi un appauvrissement correspon-
dant. Il n'y a pas de motif juridique à l'enrichisse-
ment, c'est-à-dire que l'appelante n'avait aucune 
obligation de fournir des services à l'intimé. Il 
s'ensuit que le juge de première instance a eu rai-
son de conclure qu'il y avait eu enrichissement 
sans cause, appauvrissement correspondant et 
absence de tout motif juridique à l'enrichissement. 
Il reste à examiner la réparation qui aurait dû être 

f 

g 

b 

C 
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have been provided in the circumstances. Would a 
monetary judgment have been appropriate or 
should the remedy of constructive trust have been 
granted? 

The Appropriate Remedy 

In Sorochan v. Sorochan, it was noted that 
although the constructive trust provides an impor-
tant judicial means of remedying unjust enrich-
ment, there are other remedies available, such as 
monetary damages. The first question to be 
resolved is which remedy is appropriate in the cir-
cumstances of this case? In Sorochan it was said 
that: the court must consider whether there is a 
causal connection between the deprivation suffered 
by the plaintiff and the property in question, 
because in order to justify the imposition of a con-
structive trust a court must be satisfied that there is 
a "clear proprietary relationship" between the ser-
vices rendered and the disputed assets. The same 
case confirmed that a flexible approach should be 
taken in applying the constructive trust remedy and 
specifically approved of the position adopted by 
	other 	courts-in Murray-v. Rory, -supra; Hussey v. 
Palmer, [1972] 1 W.L.R. 1286; Lawrence v. Lind-
sey (1982), 28 R.F.L. (2d) 356. At p. 50, Dickson 
C.J. wrote: 

In my view, the constructive trust remedy should not be 
confined to cases involving property acquisition. While 
it is important to require that some nexus exist between 
the claimant's deprivation and the property in question, 
the link need not always take the form of a contribution 
to the actual acquisition of the property. A contribution 
relating to the preservation, maintenance or improve-
ment of property may also suffice. 

In addition to the causal connection requirement 
Dickson C.J. stated that the claimant must have 
reasonably expected to receive an interest in the 
property and that the respondent ought to have 
been aware of that expectation. He also observed 
that in considering whether a constructive trust is 
the appropriate remedy the duration of the relation-
ship should be taken into account. 

The difficulty of establishing a causal connec-
tion between unjust enrichment arising from the  

accordée dans les circonstances. Aurait-il été 
approprié d'accorder une réparation pécuniaire ou 
aurait-il fallu avoir recours à la fiducie par inter-
prétation? 

a 

La réparation appropriée 

Dans l'arrêt Sorochan c. Sorochan, notre Cour a 
précisé que la fiducie par interprétation est un 

6 moyen important pour un tribunal de remédier à 
l'enrichissement sans cause, mais qu'il existe éga-
lement d'autres réparations, comme une indemnité 
pécuniaire. Il faut tout d'abord déterminer la répa-
ration appropriée dans les circonstances de l'es-
pèce. Dans l'arrêt Sorochan, notre Cour a affirmé 
que le tribunal doit examiner s'il existe un lien de 
causalité entre l'appauvrissement du requérant et 
les biens en cause, parce qu'il doit, pour justifier 

d l'application d'une fiducie par interprétation, être 
convaincu que les services rendus «se rapportent 
clairement» aux biens en cause. Cet arrêt confirme 
que l'on devrait faire preuve de souplesse dans 
l'application d'une fiducie par interprétation et 

e approuve expressément la position adoptée par 
	 d'-autres-tribunauxdans--les-arrêts Murray-c.—Roty, 

précité; Hussey c. Palmer, [1972] 1 W.L.R. 1286; 
Lawrence c. Lindsey (1982), 28 R.F.L. (2d) 356. 
Le juge Dickson affirme à la p. 50: 

Selon moi, le redressement qu'est la fiducie par inter-
prétation ne doit pas être accordé uniquement dans les 
affaires où il y a eu acquisition de biens. Certes, il 
importe d'exiger un certain lien entre l'appauvrissement 

g du requérant et les biens en cause, mais il n'est pas 
nécessaire que ce lien revête toujours la forme d'une 
contribution à l'acquisition comme telle des biens. Une 
contribution reliée à la préservation, à l'entretien ou à 
l'amélioration des biens peut également suffire. 

h 
Outre l'exigence d'un lien de causalité, le juge 

en chef Dickson a précisé que le requérant devait 
raisonnablement s'attendre à recevoir un intérêt sur 
les biens et que l'intimé devait être au courant de 

i cette attente. Il a aussi précisé qu'il faut tenir 
compte de la durée de la relation lorsque l'on exa-
mine si la fiducie par interprétation est la répara-
tion appropriée. 

La difficulté d'établir un lien de causalité entre 
l'enrichissement sans cause découlant de la presta- 
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provision of domestic services and the property 
has been the subject of scholarly debate (See for 
example: Ralph E. Scane "Relationships 'Tanta-
mount to Spousal', Unjust Enrichment, and Con-
structive Trusts" (1991), 70 Can. Bar Rev. 260; 
Keith B. Farquhar, "Causal Connection in Con-
structive Trusts" (1986-88), 8 Est. & Tr. Q. 161; 
Berend Hovius and Timothy G. Youdan, The Law 
of Family Property (1991); Ian Narev, "Unjust 
Enrichment, and De Facto Relationships" (1991), 6 
Auck. U.L. Rev. 504). As Professor Ralph Scane 
(supra, at p. 289) put it the difficulty with looking 
for a causal connection in such cases is "that unjust 
enrichment created by receipt of the benefit of c 
[domestic] services ... seeps throughout all of the 
assets of the defendant". Thus, the contributions 
which indirectly created accumulated family 
wealth for the parties cannot be traced to any one 
property. However, I do not think that the required d 

link between the deprivation suffered and the prop-
erty in question is as difficult to establish as it may 
seem. 

e 

This Court has specifically recognized that indi-
rect financial contributions to the maintenance of 
property will be sufficient to establish the requisite 
property connection for the imposition of a con- f 
structive trust. In Pettkus v. Becker, supra, the fact 
that Ms. Becker paid the rent, purchased the food 
and clothing and looked after other living 
expenses, enabled Mr. Pettkus to save his entire 
income, a goodly amount of money which he later 
used to purchase property. Even though Ms. Beck-
er' s financial contributions did not directly finance 
the purchase of the property, it was held that her 
indirect financial contribution was sufficient to 
entitle her to a proprietary interest in the property 
purchased by Mr. Pettkus upon the dissolution of 
the relationship. 

It seems to me that in a family relationship the 
work, services and contributions provided by one 
of the parties need not be clearly and directly 
linked to a specific property. As long as there was 
no compensation paid for the work and services 
provided by one party to the family relationship 
then it can be inferred that their provision permit- 

tion de services domestiques et les biens en ques-
tion a fait l'objet d'un débat de la part des spécia-
listes (voir par exemple: Ralph E. Scane, 
«Relationships «Tantamount to Spousal», Unjust 
Enrichment, and Constructive Trusts» (1991), 70 
R. du B. can. 260; Keith B. Farquhar, «Causal 
Connection in Constructive Trusts (1986-88), 8 Est 
& Tr. Q. 161; Berend Hovius et Timothy G. You-
dan, The Law of Family Property (1991); Ian 
Narev, «Unjust Enrichment, and De Facto Rela-
tionships» (1991), 6 Auck. U.L Rev. 504). Comme 
le dit le professeur Ralph Scane (loc. cit., à la 
p. 289), il est difficile d'établir un lien de causalité 
dans ces cas [TRADUCTION] «parce que l'enrichis-
sement sans cause découlant de la prestation de 
services [domestiques][...] se répercute sur tous 
les biens du défendeur». En conséquence, l'apport 
qui a indirectement contribué à la valorisation des 
biens de la famille ne peut être associé à aucun 
bien en particulier. Cependant, je ne crois pas que 
le lien requis entre l'appauvrissement et les biens 
en question soit aussi difficile à établir qu'il le 
semble. 

Notre Cour a expressément reconnu que les con-
tributions financières indirectes reliées à l'entretien 
des biens suffisent à établir le lien avec le bien 
requis pour l'application d'une fiducie par inter-
prétation. Dans l'arrêt Pettkus c. Becker, précité, 
Mme Becker avait payé le loyer, acheté de la nour-
riture et des vêtements et assumé d'autres dépenses 
courantes, permettant ainsi à M. Pettkus d'écono-
miser la totalité de son revenu; il avait ensuite uti-
lisé cette importante somme d'argent pour acheter 
un bien-fonds. Bien que la contribution financière 
de Mme Becker n'ait pas directement servi à finan-
cer l'achat du bien-fonds, notre Cour a conclu que 
sa contribution financière indirecte suffisait à lui 
conférer, lors de la rupture de l'union, un intérêt 
propriétal sur le bien acheté par M. Pettkus. 

À mon avis, dans une relation de famille, il n'est 
pas nécessaire que le travail, les services et les 
contributions fournis par une partie soient claire-
ment et directement reliés à un bien précis. Dans la 
mesure où la partie qui a fourni le travail et les ser-
vices n'a pas reçu de rémunération, on peut 
déduire qu'elle a permis à l'autre partie d'acquérir 

a 
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ted the other party to acquire lands or to improve 
them. In this case the work of the appellant permit-
ted the respondent to pay off the mortgage and, as 
well, to purchase a houseboat and a cabin cruiser. 
In the circumstances, the trial judge was justified 
in applying the constructive trust to the property 
which he felt would best redress the unjust enrich-
ment and would treat both parties in a just and 
equitable manner. 

Goff and Jones support the imposition of a con-
structive trust in family situations where the plain-
tiff' s contributions cannot be traced to a particular 
property (The Law of Restitution (3rd ed. 1986)). 
They rely on the case of Chase Manhattan Bank 
N.A. v. Israel-British Bank (London) Ltd., [1981] 
Ch. 105, where the plaintiff paid under a mistake 
of fact over $2 million to the defendants, who dis-
covered the mistake within two days, did nothing 
to correct it and went into liquidation some four 
weeks later. Goulding J. held that the defendant 
was a constructive trustee of the money paid under 
mistake. But he left open the question whether 
equity's traditional tracing rules sherd be 	applied 	 
in order to identify the plaintiff's payment. Goff 
and Jones maintain that if the tracing rules were 
applied then it is extremely unlikely that the plain-
tiff's claim would succeed. Yet, as they point out, 
it would seem unjust to allow the defendant's gen-
eral creditors to benefit from the mistaken payment 
when the defendant knew of the mistake and did 
nothing to correct it. Therefore, the authors argue 
on p. 80 of their book that: 

To protect a plaintiff the court will have to impose a 
trust on, or a lien over, the defendant's unencumbered 
assets for the plaintiff' s benefit even if those assets can-
not be "identified" through the application of traditional 
equitable tracing rules. If a court reaches this conclusion 
it will do so because it recognises that a trust or lien 
should be imposed simply because the defendant's 
assets were swollen by the mistaken payment.  

un bien-fonds ou de l'améliorer. En l'espèce, le 
travail de l'appelante a permis à l'intimé d'étein-
dre son hypothèque et d'acheter une caravane flot-
tante et un bateau de croisière. Dans les circons-
tances, le juge de première instance a eu raison 
d'appliquer la fiducie par interprétation au bien 
qui, selon lui, constituait la meilleure réparation 
pour l'enrichissement sans cause et permettait de 
traiter les deux parties de façon juste et équitable. 

Goff et Jones appuient l'imposition de la fiducie 
par interprétation aux situations de famille dans les 
cas où l'on ne peut associer à un bien précis l'ap-
port du demandeur (The Law of Restitution (3e éd. 
(1986)). Les auteurs se fondent sur l'arrêt Chase 
Manhattan Bank N.A. c. Israel-British Bank (Lon-
don) Ltd., [1981] Ch. 105; dans cette affaire, la 

d demanderesse avait par erreur versé plus de deux 
millions de dollars à la défenderesse; celle-ci s'est 
rendu compte de l'erreur deux jours plus tard, mais 
n'a rien fait pour y remédier et a été mise en liqui-
dation quatre semaines plus tard. Le juge Goulding 
a conclu que la défenderesse se trouvait fiduciaire 
par interprétation 	de l' 	argentqu'elleavait-reçu-par 
erreur. Toutefois, il ne s'est pas prononcé sur la 
question de savoir si les règles traditionnelles 

f  d'equity quant à l'origine des biens devraient être 
appliquées au paiement de la demanderesse. Selon 
Goff et Jones, si ces règles sont applicables, il est 
fort peu probable que la partie demanderesse 
puisse avoir gain de cause. Toutefois, comme ils 

g l'indiquent, il semblerait injuste de permettre aux 
créanciers ordinaires de la défenderesse de bénéfi-
cier du paiement effectué par erreur alors qu'elle 
était au courant de l'erreur et n'a rien fait pour y 
remédier. En conséquence, les auteurs soutiennent, 

h  à la p. 80: 

[TRADUCTION] Pour protéger un demandeur, le tribunal 
devra grever des biens libres de charge du défendeur 
d'une fiducie ou d'un privilège au profit du demandeur 
même si l'origine de ces biens ne peut être «retracée» 
par l'application des règles traditionnelles d'equity en la 
matière. Si un tribunal arrive à cette conclusion, il le 
fera parce qu'il estime nécessaire d'imposer une fiducie 
ou un privilège simplement parce que les biens du 
défendeur se sont trouvés valorisés par suite du paie-
ment erroné. 

a 

b 

r 
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b 

e 

In Lac Minerals Ltd. v. International Corona 
Resources Ltd., [1989] 2 S.C.R. 574, it was deter-
mined that the constructive trust is not reserved to 
situations where a right of property is recognized. 
As a remedy, the constructive trust may be used to 
create a right of property and this obviates the need 
to find a pre-existing property right by means of 
equitable tracing rules. However, La Forest J. indi-
cated that a restitutionary proprietary remedy 
should not automatically be granted. He found 
that, since proprietary rights give the plaintiff pri-
ority over the legitimate claims of third party cred-
itors, further guidance was needed for determining 
those situations in which it would be appropriate to 
award a proprietary remedy. Thus, La Forest J. 
concluded that the constructive trust should only 
be awarded when the personal monetary award is 
insufficient; that is, when there is reason to grant to 
the plaintiff the additional rights that flow from 
recognition of a right of property. 

Dans l'arrêt Lac Minerals Ltd. c. International 
Corona Resources Ltd., [1989] 2 R.C.S. 574, notre 
Cour a conclu que la fiducie par interprétation 
n'est pas limitée aux situations dans lesquelles il y 

a a reconnaissance d'un droit de propriété. Comme 
mesure de réparation, la fiducie par interprétation 
peut servir à créer un droit de propriété, ce qui 
écarte la nécessité de conclure à l'existence d'un 
droit de propriété préexistant par application des 
règles d'equity quant à l'origine de biens. Toute-
fois, le juge La Forest a dit qu'une demande de 
restitution sous forme de biens ne devrait pas être 
accordée automatiquement À son avis, puisque les 

c droits propriétaux confèrent au demandeur un rang 
prioritaire par rapport aux réclamations légitimes 
des créanciers en tierce partie, il faut expliciter 
davantage les situations où il serait juste d'imposer 
une réparation fondée sur les biens. En consé- 

d  quence, le juge La Forest a conclu que la fiducie 
par interprétation devrait être imposée seulement 
dans les cas où la réparation d'ordre pécuniaire ne 
serait pas suffisante, c'est-à-dire dans les cas où il 
existe des motifs d'accorder au demandeur les 
droits additionnels découlant de la reconnaissance 
d'un droit de propriété. 

I agree with my colleague that there is a need to 
limit the use of the constructive trust remedy in a f 
commercial context. Yet I do not think the same 
proposition should be rigorously applied in a fam-
ily relationship. In a marital or quasi-marital rela-
tionship, the expectations the parties will have 
regarding their contributions and interest in the 
assets acquired are, I expect, very different from 
the expectation of the parties engaged in a com-
mercial transaction. As I have said, it is unlikely 
that couples will ever turn their minds to the issue 
of their expectations about their legal entitlements 
at the outset of their marriage or common law rela-
tionship. If they were specifically asked about their 
expectations, I would think that most couples 
would probably state that they did not expect to be 
compensated for their contribution. Rather, they 
would say, if the relationship were ever to be dis-
solved, then they would expect that both parties 
would share in the assets or wealth that they had 
helped to create. Thus, rather than expecting to 
receive a fee for their services based on their mar- 

Comme ma collègue, j'estime qu'il y a lieu de 
restreindre le recours à la fiducie par interprétation 
dans un contexte commercial. Toutefois, je ne crois 
pas qu'il devrait en être de même dans le cas d'une 
relation de famille. Dans une relation matrimoniale 
ou quasi matrimoniale, je crois que les attentes des 
parties quant à leurs contributions et à leur intérêt 
sur les biens acquis sont fort différentes de celles 
des parties dans une opération commerciale. 
Comme je l'ai dit, il est peu probable que les 
couples examinent, au commencement de leur 
mariage ou de leur union de fait, la question des 
attentes concernant leurs droits juridiques. A mon 
avis, si on le leur demandait expressément, la plu-
part des couples répondraient probablement qu'ils 
ne s'attendent pas à être indemnisés de leur contri-
bution. Ils diraient plutôt qu'ils s'attendraient, si 
jamais il y avait rupture, à un partage des biens ou 
de la richesse qu'ils ont contribué à créer. Ainsi, 
plutôt que s'attendre à être rémunérés pour leurs 
services, selon leur valeur marchande, les couples 
s'attendraient plutot à avoir droit, en cas de disso- 

g 

h 

.i 
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ket value, they would expect to receive, on a disso-
lution of their relationship, a fair share of the prop-
erty or wealth which their contributions had helped 
the parties to acquire, improve, or to maintain. The 
remedy provided by the constructive trust seems to a 
best accord with the reasonable expectations of the 
parties in a marriage or quasi-marital relationship. 
Nevertheless, in situations where the rights of bona 
fide third parties would be affected as a result of 
granting the constructive trust remedy it may well b 
be inappropriate to do so. (See Berend Hovius and 
Timothy G. Youdan, The Law of Family Property, 
supra, at p. 146.) 

c 

lution de la relation, à une part équitable des biens 
ou de la richesse que leur contribution a aidé à 
acquérir, à améliorer ou à entretenir. C'est la répa-
ration de la fiducie par interprétation qui semble le 
mieux adaptée aux attentes raisonnables des parties 
à un mariage ou à une relation quasi matrimoniale. 
Néanmoins, lorsque l'imposition d'une fiducie par 
interprétation nuirait aux droits de tiers de bonne 
foi, il n'y aurait pas lieu de l'accorder. (Voir 
Berend Hovius et Timothy G. Youdan, The Law of 
Family Property, op. cit., à la p. 146.) 

En conséquence, dans une relation quasi matri-
moniale, dans les cas où les droits des tiers ne sont 
pas en cause, le choix d'une réparation d'ordre 
pécuniaire ou d'une fiducie par interprétation relè-
vera du pouvoir discrétionnaire du tribunal,' qui 
devra l'exercer avec souplesse. Habituellement, les 
deux parties auront un intérêt sur le bien acquis, 
amélioré ou entretenu au cours de la relation. Il 

e relève également du pouvoir discrétionnaire du tri- 
a 	bunal_ie-décider_sur quei-bien-porter-a_laiiducie 

par interprétation. Cette décision doit aussi être 
prise suivant le bon sens et avec le désir de régler 
équitablement le différend entre les parties. 

f 

It follows that in a quasi-marital relationship in 
those situations where the rights of third parties are 
not involved, the choice between a monetary 
award and a constructive trust will be discretionary 
and should be exercised flexibly. Ordinarily both 
partners will have an interest in the property 
acquired, improved or maintained during the 
course of the relationship. The decision as to 
which property, if there is more than one, should 
	be-madee-su- bject of-a constructive-trust-isalso 	 
discretionary one. It too should be based on com-
mon sense and a desire to achieve a fair result for 
both parties. 

d 

There will of course be situations where an 
award for a monetary sum may be the most appro-
priate remedy. For example where the relationship 
is of short duration or where there are no assets g 
surviving its dissolution, a monetary award should 
be made. Professors Berend Hovius and Timothy 
G. Youdan (The Law of Family Property, supra, at 
p. 147) provide the following list of factors which 
I think are helpful in determining that a monetary 
distribution may be more appropriate than a con-
structive trust: 

Il y aura certes des situations où l'octroi d'une 
indemnité pourrait être la réparation la plus appro-
priée. Par exemple, lorsque la relation est de courte 
durée ou qu'il ne reste plus de biens au moment de 
la rupture de la relation. Les professeurs Berend 
Hovius et Timothy Youdan (The Law of Family 
Property, op. cit., à la p. 147) énumèrent la liste 
suivante de facteurs qui, à mon avis, sont utiles 
pour déterminer quand une somme d'argent pour-
rait convenir davantage qu'une fiducie par inter-
prétation: 

h 

i Est-ce que: 

[TRADUCTION] 

(a) is the "plaintiff' s entitlement... relatively 	a) «le droit du demandeur est relativement petit par 
small compared to the value of the whole prop- 	rapport à la valeur de l'ensemble du bien en 
erty in question"; 	 question»; 
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(b) is the "defendant... able to satisfy the plain-
tiff' s claim without a sale of the property" in 
question; 

(c) does "the plaintiff [have any] special attach-
ment to the property in question"; 

(d) what "hardship might be caused to the defen-
dant if the plaintiff obtained the rights flowing 
from [the award] of an interest in the property". 

In this case the appellant contributed to the 
maintenance and the preservation of the home. She 
painted the fence, planted the cedar hedge, 
installed the rock garden and built the chicken 
coop. Nevertheless, her principal contribution was 
made through the provision of domestic services. 
Her work around the house and in caring for the 
children saved the respondent the expense of hir-
ing a housekeeper and someone to care for the 
children. As a result he was able to use the money 
which he had saved to purchase other property and 
to pay-off the mortgage on the Sicamous property. 

The trial judge found, that since the respondent 
was now retired and living on a War Veteran's 
Allowance, a monetary award would be "impracti-
cable, probably unrealistic and would not be rea-
sonable under the circumstances" and imposed a 
constructive trust upon the Sicamous property. I 
think he was correct in doing so. It could reasona-
bly be inferred that given the work she had done, 
the appellant would expect to receive a share in the 
Sicamous property when the relationship ended. 
Further, although there was no specific evidence 
that the appellant had formed an emotional attach-
ment to the property, it would not have been unrea-
sonable for the trial judge to have inferred this in 
light of the work which she had done on the prop-
erty. In addition, the property was vacant at the 
time of the trial and the respondent was retired and 
living on his veteran's pension in another commu-
nity. Clearly, he has no particular attachment to the 
property. A monetary award would be meaning-
less. Therefore, it was both reasonable and appro-
priate to choose the Sicamous property as the 
object of the constructive trust. In the circum- 

b) «le défendeur est en mesure de satisfaire à la 
demande sans vendre le bien» en question; 

a c) «le demandeur [n'a aucun] attachement spécial 
au bien en question»; 

d) «le défendeur risque de subir un préjudice si le 
demandeur [obtient] un intérêt sur le bien». 

b 

En l'espèce, l'appelante a contribué à l'entretien 
et à la préservation du foyer. Elle a peint les clô-
tures, planté une haie de cèdres, installé une 
rocaille et construit un poulailler. Néanmoins, sa 
principale contribution a été la prestation de ser-
vices domestiques. L'appelante s'est occupée de la 
maison et du soin des enfants et a de ce fait écono-
misé à l'intimé les dépenses liées à l'embauche 
d'une aide ménagère et d'une personne pour s'oc-
cuper des enfants. Il a donc pu utiliser l'argent 
épargné pour acheter d'autres biens et éteindre 
l'hypothèque sur la propriété de Sicamous. 

e 

Le juge de première instance a conclu qu'il 
[TRADUCTION] «ne serait pas pratique, ni vraisem-
blablement réaliste, ni raisonnable dans les cir-
constances» d'exiger de l'intimé, retraité et bénéfi-
ciaire d'allocations aux anciens combattants, qu'il 
verse une réparation d'ordre pécuniaire, et il a 
grevé la propriété de Sicamous d'une fiducie par 
interprétation. À mon avis, il a eu raison de le 
faire. On pouvait raisonnablement déduire que 
l'appelante, compte tenu du travail qu'elle a exé-
cuté, s'attendait à recevoir une part de la propriété 
de Sicamous au moment de la rupture de la rela-
tion. Par ailleurs, bien que rien ne prouvait en par-
ticulier que l'appelante s'était attachée sentimenta-
lement au bien, il n'aurait pas été déraisonnable de 
la part du juge de première instance de le déduire 
compte tenu du travail qu'elle y a effectué. En 
outre, le bien-fonds n'était pas occupé à ce 
moment et l'intimé vivait à la retraite dans une 
autre localité et avait comme moyen de subsistance 
sa pension d'ancien combattant. De toute évidence, 
il n'a aucun attachement particulier au bien en 
question. Il ne serait pas logique d'attribuer une 
réparation d'ordre pécuniaire. Par conséquent, il 
était à la fois raisonnable et approprié de choisir la 

C 

d 

f 

g 

h 
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stances of this case, the application of the con- 	propriété de Sicamous pour appliquer la fiducie 
structive trust remedy was eminently suitable. 	par interprétation. Dans les circonstances, la répa- 

ration sous forme de la fiducie par interprétation 
convenait parfaitement. 

a 

Was the Amount of the Appellant's Interest Rea- 	La valeur conférée à l'intérêt de l'appelante 
sonably Determined? 	 a-t-elle été calculée d'une façon raisonnable?  

There are, generally speaking two methods of 
b 

evaluating the contribution of a party in a matri-
monial relationship. The first method is based 
upon the value received. This can be thought of as 
quantum meruit, that is the amount the defendant c 

would have had to pay for the services on a purely 
business basis to any other person doing the work 
that was provided by the claimant. Alternatively, it 
can be based upon what is termed "value surviv-
ing" which apportions the assets accumulated by d 

the couple on the basis of the contributions made 
by each. Value surviving is the approach that has 
been traditionally employed in cases of construc-
tive trust. However, there is no reason why quan-
tum meruit or the value received approach could 

e 

not be utilized to quantify the value of the con-
structive trust. The remedy should be flexible so 
that it can be readily adapted to the situation 
presented in any given case. In many cases the cost f 
of retaining and presenting expert evidence as to 
the value of the property may be beyond the reach 
of the parties and at times clearly impractical. This 
in itself indicates the need for maintaining flexibil- 
ity in the remedy. 	 g 

Here, the trial judge undertook the same type of 
quantum meruit analysis employed in Herman v. 
Smith (1984), 42 R.F.L. (2d) 154 (Alta. Q.B.). That h 
is, he calculated the appellant's contributions on 
the basis of what the respondent would have been 
required to pay a housekeeper. It has to be noted 
that his calculations were favourable to the respon-
dent in that he used the amount paid prior to the 
commencement of the common law relationship as 
a basis for the calculation and then reduced it by 
50 percent to allow for the value of the accommo-
dation that the appellant received from the respon-
dent. This was a fair means of calculating the i 
amount due to the appellant. 

Il existe en général deux façons de calculer la 
contribution d'une partie à une relation matrimo-
niale. La première consiste à se fonder sur la 
valeur reçue, le quantum meruit, soit le montant 
que, du point de vue purement commercial, le 
défendeur aurait dû payer une autre personne pour 
obtenir les services qu'il a reçus du demandeur. 
Subsidiairement, on peut aussi se fonder sur la 
méthode de la «valeur accumulée» qui consiste à 
partager les biens accumulés par le couple en fonc-
tion de la contribution des parties. C'est cette 
méthode qui a traditionnellement été utilisée dans 
les cas de fiducie par interprétation. Toutefois, rien 
n'empêche d'utiliser la méthode du quantum 
meruit ou de la valeur reçue pour calculer la valeur 
de la fiducie par interprétation. La réparation 
devrait être souple, de façon à pouvoir l'adapter 
facilement à la situation dans un contexte donné. Il 
arrive souvent que les parties n'ont pas les moyens 
de retenir les services d'experts et de présenter leur 
témoignage quant à la valeur du bien et, parfois, 
cette solution n'est pas du tout pratique. C'est 
pourquoi il faut continuer à faire preuve de sou-
plesse dans l'octroi de la réparation. 

En l'espèce, le juge de première instance s'est 
fondé sur le même genre d'analyse quantum 
meruit que celle utilisée dans l'arrêt Herman c. 
Smith (1984), 42 R.F.L. (2d) 154 (B.R. Alb.). Il a 
calculé les contributions de l'appelante en fonction 
de ce que l'intimé aurait dû payer à une aide ména-
gère. Je tiens à préciser que ses calculs ont été 
favorables à l'intimé en ce que le juge a utilisé, 
comme base du calcul, le montant versé avant le 
début de l'union de fait et qu'il l'a ensuite réduit 
de 50 pour 100 pour tenir compte de la valeur de 
l'hébergement fourni à l'appelante. C'est une 
façon équitable de calculer le montant dû à l'appe-
lante. 
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b 

Nonetheless, I would observe that the value sur-
viving approach will often be the preferable 
method of determining the quantum of a claim-
ant's share. This method will usually be more 
equitable and will more closely accord with the 
expectation of the parties as to how the assets, 
which they have accumulated should be divided 
upon termination of the relationship. Further, the 
utilization of the value surviving method will 
avoid the difficult task of assigning a precise dollar 
value to the services provided by someone who has 
dedicated him or herself to raising children and 
caring for a home. Instead, the contributions of the 
parties can more accurately be expressed as a per-
centage of the accumulated wealth existing at the 
termination of the relationship. Thus, for prag-
matic reasons, the value surviving method may be 
the preferable one in many cases. No matter which 
method is used, equity and fairness should guide 
the court in determining the value and contribu-
tions made by the parties. In this case awarding the 
Sicamous property to the appellant reflected a fair 
assessment of her contribution to the relationship. 

Disposition  

In the result, I would allow the appeal, set aside 
the order of the Court of Appeal and restore the 
judgment of the trial judge. The appellant should 
have her costs throughout these proceedings. 

Appeal allowed with costs. 

Solicitors for the appellant: Nixon, Wenger, 
Vernon. 

Néanmoins, je tiens à faire remarquer que la 
méthode de la valeur accumulée sera souvent la 
meilleure façon de déterminer le montant de la part 
d'un demandeur. Cette méthode sera habituelle-

a ment plus équitable et se rapprochera davantage de 
l'attente des parties quant à la façon dont les biens 
accumulés devraient être partagés au moment de la 
rupture de la relation. Par ailleurs, en empruntant 
la méthode de la valeur accumulée, on évite la dif-
ficile tâche d'attribuer une valeur pécuniaire pré-
cise aux services fournis par une personne qui s'est 
consacrée à l'éducation des enfants et à l'entretien 
du foyer. Avec cette méthode, les contributions des 

c parties sont plutôt exprimées, de façon plus exacte, 
en pourcentage de la richesse accumulée qui existe 
au moment de la rupture de la relation. En consé-
quence, pour des raisons pragmatiques, il sera pré-
férable d'utiliser dans de nombreux cas la méthode 

d de la valeur accumulée. Quelle que soit la méthode 
utilisée, c'est l'équité et l'impartialité qui devraient 
guider le tribunal dans son calcul de la valeur des 
biens et de la contribution de chacune des parties. 
En l'espèce, l'attribution à l'appelante de la pro-
piété de Sicamous constituait une évaluation équi-
table de sa contribution à la relation. 

Dispositif 

En définitive, je suis d'avis d'accueillir le pour-
voi, d'annuler l'ordonnance de la Cour d'appel et 
de rétablir la décision du juge de première ins-
tance. L'appelante a droit aux dépens dans toutes 
les cours. 

Pourvoi accueilli avec dépens. 

Procureurs de l'appelante: Nixon, Wenger, 
Vernon. 

f 

g 

h 

Solicitors for the respondent: Schroeder, 	Procureurs de l'intimé: Schroeder, Pidgeon & 
Pidgeon & Company, Vancouver. 	 Company, Vancouver. 
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ERRATA 

[1992] 2 S.C.R. at p. 154, line i-2 of the English version. 
Read "unilateral undertaking" instead of "unilateral 
understanding". 

[1992] 3 S.C.R. at p. 467, lines e-2 to e-4 of the English 
version. Read "allowing the Crown's appeal from the 
accused's acquittal on a charge of first degree mur-
der" instead of "allowing the accused's appeal from 
his conviction on a charge of first degree murder". 

[1992] 3 S.C.R. at p. 467, lines e-3 to e-4 of the French 
version. Read "interjeté par le ministère public contre 
l'acquittement de l'accusé relativement à une accusa-
tion de meurtre" instead of "interjeté par l'accusé 
contre sa déclaration de culpabilité de meurtre". 

[1993] 1 S.C.R. at p. 679, line e-4 of the English ver-
sion. Read "released concurrently with these reasons" 
instead of "with these reasons". 

[1993] 1 S.C.R. at p. 975, line b-5 of the French version. 
Add after publique. "[Je souligne.]". 

[1992] 2 R.C.S. à la p. 154, ligne i-2 de la version 
anglaise. Lire «unilateral undertaking» au lieu de 
«unilateral understanding». 

[1992] 3 R.C.S. à la p. 467, lignes e-2 à e-4 de la version 
anglaise. Lire «allowing the Crown's appeal from the 
accused's acquittal on a charge of first degree mur-
der» au lieu de «allowing the accused's appeal from 
his conviction on a charge of first degree murder». 

[1992] 3 R.C.S. à la p. 467, lignes e-3 à e-4 de la version 
française. Lire «interjeté par le ministère public 
contre l'acquittement de l'accusé relativement à une 
accusation de meurtre» au lieu de «interjeté par 
l'accusé contre sa déclaration de culpabilité de meur-
tre». 

[1993] 1 R.C.S. à la p. 679, ligne e-4 de la version an-
glaise. Lire «released concurrently with these rea-
sons» au lieu de «with these reasons». 

[1993] 1 R.C.S. à la p. 975, ligne b-5 de la version fran-
çaise. Ajouter après publique. «[Je souligne.]». 
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Gaston Barrette et al. Appellants 
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Heirs of the late H. Roy Crabtree and 
Harold R. Crabtree Respondents 

INDEXED AS: BARRETTE v. CRABTREE ESTATE 

File No.: 22505. 

1992: December 1; 1993: March 25. 

Present: Lamer C.J. and L'Heureux-Dubé, Sopinka, 
Gonthier and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Corporations — Directors — Liability to employees 
— Pay in lieu of notice of dismissal — Directors of 
insolvent corporation held personally liable for sums 
awarded by court as pay in lieu of notice — Whether 
these sums "debts ... for services performed for the 
corporation" within meaning of s. 114(1) of Canada 
Business Corporations Act — Canada Business Corpo-
rations Act, S.C. 1974-75-76, c. 33, s. 114(1). 

The appellants, former managerial employees of the 
Wabasso corporation, obtained a judgment ordering the 
corporation to pay them over $300,000 in lieu of notice 
of dismissal. As the corporation was insolvent, however, 
the appellants brought an action in the Court of Quebec 
pursuant to s. 114(1) of the Canada Business Corpora-
tions Act ("C.B.C.A.") seeking a personal order against 
the directors of the corporation. That subsection pro-
vides that the "[d]irectors of a corporation are jointly 
and severally liable to employees of the corporation for 
all debts not exceeding six months wages payable to 
each such employee for services performed for the cor-
poration while they are such directors respectively". The 
court allowed the action and ordered the respondent 
directors to pay the appellants the sums owed. The 
Court of Appeal reversed this judgment and dismissed 
the action. Unlike the Court of Quebec, the Court of 
Appeal concluded that the sums awarded by the court 
did not fall within the scope of s. 114(1) C.B.C.A. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Although the primary purpose of the remedy provided 
for in s. 114(1) C.B.C.A. is to protect employees in the 

Gaston Barrette et autres Appelants 

c. 

a Les héritiers de feu H. Roy Crabtree et 
Harold R. Crabtree Intimés 

RÉPERTORIÉ: BARRETTE c. CRABTREE (SUCCESSION 
DE) 

N° du greffe: 22505. 

1992: ler  décembre; 1993: 25 mars. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges L'Heureux-
Dubé, Sopinka, Gonthier et lacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Compagnies — Administrateurs — Responsabilité 
envers les employés —Indemnité de cessation d'emploi 
— Administrateurs d'une société insolvable tenus per-
sonnellement responsables pour les sommes allouées 
par un tribunal à titre d'indemnité de cessation d'emploi 
— Ces sommes constituent-elles des «dettes résultant de 
l'exécution 1. _.J _de services au_proit de__la._société» au 
sens de l'art. 114(1) de la Loi sur les sociétés commer-
ciales canadiennes? — Loi sur les sociétés commer-
ciales canadiennes, S.C. 1974-75-76, ch. 33, art. 114(1). 

Les appelants, ex-cadres de la société Wabasso, ont 
obtenu un jugement condamnant la société à leur payer 
plus de 300 000 $ à titre d'indemnité de cessation 
d'emploi. Toutefois, vu l'insolvabilité de la société, les 
appelants ont intenté une action devant la Cour du Qué-
bec afin d'obtenir, en vertu du par. 114(1) de la Loi sur 
les sociétés commerciales canadiennes («L. S.C. C.»), 
une condamnation personnelle des administrateurs de la 
société. Ce paragraphe prévoit que les «administrateurs, 
durant leur mandat, sont solidairement responsables 
envers les employés des dettes résultant de l'exécution 
par ceux-ci de services au profit de la société, jusqu'à 
concurrence de six mois de salaire». La cour a accueilli 
l'action et condamné les administrateurs intimés à payer 
aux appelants les sommes dues. La Cour d'appel a 
infirmé ce jugement et rejeté l'action. Contrairement à 
la Cour du Québec, la Cour d'appel a conclu que les 
sommes allouées par le tribunal n'entraient pas dans le 
cadre du par. 114(1) L.S.C.C. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

Bien que l'objet premier du recours prévu au 
par. 114(1)L.S.C.C. soit de protéger les employés en cas 
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event of the bankruptcy or insolvency of the corpora-
tion,' directors will not be personally liable for all debts 
assumed by the corporation to its employees. The rule 
stated in s. 114(1) cannot be separated from either the 
legal context or the language chosen by Parliament. a 
That provision, which constitutes an exception to the 
fundamental principles of company law applicable to 
directors' liability, is limited and applies only to 
amounts claimed as "debts not exceeding six months 
wages ... for services performed for the corporation". 
In this case, even assuming that the amounts payable in 

6 

lieu of notice of dismissal are "debts" within the mean-
ing of s. 114(1), this is not a debt for which the directors 
are personally liable. An amount payable in lieu of 
notice does not flow from services performed for the 

c corporation, but rather from the damage arising from 
non-performance of a contractual obligation — to give 
sufficient notice when a party terminates a contract of 
employment for an indefinite term. Accordingly, the 
wrongful breach of the employment relationship by the 

d employer is the cause and basis for the amounts 
awarded by the court as pay in lieu of notice.  

de faillite et d'insolvabilité de la société, ce ne sont pas 
toutes les dettes assumées par la société à l'égard de ses 
employés qui sont susceptibles d'engager la responsabi-
lité personnelle des administrateurs. La règle énoncée au 
par. 114(1) est indissociable du cadre juridique et des 
termes choisis par le législateur. Cette disposition, qui 
déroge aux principes de base du droit des compagnies 
relatifs à la responsabilité des administrateurs, est limi-
tée et ne vise que les sommes réclamées qui constituent 
des «dettes résultant de l'exécution [...] de services au 
profit de la société, jusqu'à concurrence de six mois de 
salaire». En l'espèce, même en supposant que les 
sommes payables à titre d'indemnité de cessation d'em-
ploi constituent des «dettes» au sens du par. 114(1), il ne 
s'agit pas d'une dette qui engage la responsabilité per-
sonnelle des administrateurs. La somme payable à titre 
d'indemnité de cessation d'emploi découle non pas de 
services exécutés au profit de la société, mais du préju-
dice qui est lié à l'inexécution d'une obligation contrac-
tuelle — soit celle de fournir un préavis suffisant lors-
qu'une partie met fin à un contrat de travail à durée 
indéterminée. Les sommes allouées par le tribunal à titre 
d'indemnité de cessation d'emploi ont donc pour cause, 
et fondement, la rupture fautive du lien d'emploi par 
l'employeur. 
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by Alan M. Hoffman. New York: Practising Law 
Institute, 1974. 
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l'indemnisation des salariés et les traitements préfé-
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Rogers, Dwight, and Donald F. McManus. "Stockhold-
ers' Booby-Trap: Partnership Liabilities of Stockhold-
ers Under Section 71, New York Stock Corporation 
Law" (1953), 28 N.Y. U. L. Rev. 1149. 

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal, [1991] R.J.Q. 1193, reversing a judg-
ment of the Court of Quebec, J.E. 89-1311, D.T.E. 
89T-943. Appeal dismissed. 

Guy Bertrand and Claude Dallaire, for the 
appellants. 

André J. Payeur and Madeleine Renaud, for the 
respondents. 

The judgment of the Court was delivered by 

L'HEUREUX-DUBÉ J.—This appeal concerns the 
interpretation of s. 114(1) of the Canada Business 
Corporations Act, S.C. 1974-75-76, c. 33 
("C.B.C.A.") (now s. 119(1) of the Canada Busi-
ness Corporations Act, R.S.C., 1985, c. C-44). 
Specifically, the question is whether, under that 
provision, the directors of a corporation against 
which employees have obtained a judgment, can 
be held personally liable for sums of money 
awarded by a court as pay in lieu of notice of dis-
missal. Section 114 C.B.C.A. reads as follows: 

114. (1) Directors of a corporation are jointly and 
severally liable to employees of the corporation for all 
debts not exceeding six months wages payable to each 
such employee for services performed for the corpora-
tion while they are such directors respectively. 

(2) A director is not liable under subsection (1) unless 

(a) the corporation has been sued for the debt within 
six months after it has become due and execution has 
been returned unsatisfied in whole or in part; 

lsraels, Carlos L. Corporate Practice, 3rd ed. Revised 
by Alan M. Hoffman. New York: Practising Law Ins-
titute, 1974. 

Landry, Raymond A. «Deux questions de politique 
a 	législative en matière de faillite et d'insolvabilité: 

l'indemnisation des salariés et les traitements préfé-
rentiels» (1986), 17 R.C.D. 305. 

Rogers, Dwight, and Donald F. McManus. «Stockhold-
ers' Booby-Trap: Partnership Liabilities of Stockhold-
ers Under Section 71, New York Stock Corporation 
Law» (1953), 28 N.Y. U. L. Rev. 1149. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel du 
Québec, [1991] R.J.Q. 1193, qui a infirmé un juge- 
ment de la Cour du Québec, J.E. 89-1311, D.T.E. 
89T-943. Pourvoi rejeté. 

Guy Bertrand et Claude Dallaire, pour les appe-
lants. 

d 

André J. Payeur et Madeleine Renaud, pour les 
intimés. 

Le jugement de la Cour a été rendu par 
e 

LE JUGE L'HEUREUX-DUBÉ—Le présent pourvoi 
porte sur l'interprétation du par. 114(1) de la Loi 
sur les sociétés commerciales canadiennes, S.C. 
1974-75-76, ch. 33 («L.S.C.C.») (maintenant le 
par. 119(1) de la Loi sur les sociétés par actions, 
L.R.C. (1985), ch. C-44). Plus précisément, il 
s'agit de déterminer si, en vertu de cette disposi-
tion, les administrateurs d'une société, contre 

g laquelle des employés ont obtenu un jugement, 
peuvent être tenus personnellement responsables 
pour les sommes d'argent allouées par un tribunal 
à titre d'indemnité de cessation d'emploi. L'article 
114 L.S.C.C. est ainsi rédigé: 

114. (1) Les administrateurs, durant leur mandat, sont 
solidairement responsables envers les employés des 
dettes résultant de l'exécution par ceux-ci de services au 
profit de la société, jusqu'à concurrence de six mois de 
salaire. 

(2) La responsabilité des administrateurs n'est enga-
gée en vertu du paragraphe (1) que dans les cas suivants: 

a) l'exécution n'a pu satisfaire au montant accordé 
par jugement, à la suite d'une action en recouvrement 
de la créance intentée contre la société dans les six 
mois de l'échéance; 

h 

i 

J 
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(b) the corporation has commenced liquidation and 
dissolution proceedings or has been dissolved and a 
claim for the debt has been proved within six months 
after the earlier of the date of commencement of the 
liquidation and dissolution proceedings and the date 
of dissolution; or 

(c) the corporation has made an assignment or a 
receiving order has been made against it under the 
Bankruptcy Act and a claim for the debt has been 
proved within six months after the date of the assign-
ment or receiving order. 

(3) A director is not liable under this section unless he 
is sued for a debt referred to in subsection (1) while he 
is a director or within two years after he has ceased to 
be a director. 

(4) Where execution referred to in paragraph (2)(a) 
has issued, the amount recoverable from a director is the 
amount remaining unsatisfied after execution. 

(5) Where a director pays a debt referred to in subsec-
tion (1) that is proved in liquidation and dissolution or 
bankruptcy proceedings, he is entitled to any preference 
that the employee would have been entitled to, and 
where a judgment has been obtained he is entitled to an 
assignment of the judgment. 

 	(6) A -direetor—who--has-satisfied- a--claim--under-this 
section is entitled to contribution from the other direc-
tors who were liable for the claim. 

I — Facts  

On May 17, 1985 Wabasso Inc. (hereinafter "the 
corporation") closed its plant at Trois-Rivières 
after experiencing serious financial difficulties. 
The appellants, 29 former managerial employees, 
were laid off. There being no agreement as to the 
amount to be paid by the corporation to its mana-
gerial employees in lieu of notice of dismissal, the 
appellants brought an action in the Quebec Supe-
rior Court. By judgment dated December 14, 1987, 
J.E. 88-416, Laroche J. ordered the corporation to 
pay the appellants $300,358.66 as pay in lieu of 
notice of dismissal, in addition to the indemnity 
provided for in art. 1078.1 C.C.L.C. 

That decision was not appealed. 

On January 27, 1988, after the corporation 
became insolvent, the appellants brought an action 

b) l'existence de la créance est établie dans les six 
mois de la première des dates suivantes: celles du 
début des procédures de liquidation ou de dissolution 
de la société ou celle de sa dissolution; ou 

a 

c) l'existence de la créance est établie dans les six 
mois d'une cession de biens ou d'une ordonnance de 
mise sous séquestre frappant la société conformément 

b 	à la Loi sur la faillite. 

(3) La responsabilité des administrateurs n'est enga-
gée en vertu du présent article que si l'action est intentée 
durant leur mandat ou dans les deux ans suivant la ces-
sation de celui-ci. 

(4) Les administrateurs ne sont tenus que des sommes 
restant à recouvrer après l'exécution visée à l'alinéa 
(2)a). 

(5) L'administrateur qui acquitte les dettes visées au 
paragraphe (1), dont l'existence est établie au cours 
d'une procédure soit de liquidation et de dissolution, 
soit de faillite, est subrogé aux titres de préférence de 
l'employé et, le cas échéant, aux droits constatés dans le 
jugement. 

(6) L'administrateurqui acquittetr e créance en vertu 
du présent article peut répéter les parts des administra-
teurs qui étaient également responsables. 

I — Les faits  

Le 17 mai 1985, la société Wabasso Inc. (ci-
après «la société») ferme son usine à Trois-
Rivières suite à d'importantes difficultés finan-
cières. Les appelants, 29 ex-employés cadres, sont 
mis à pied. En l'absence d'entente sur le montant à 
être versé par la société à ses employés cadres à 
titre d'indemnité de cessation d'emploi, les appe-
lants intentent une action devant la Cour supé-
rieure du Québec. Par jugement en date du 14 
décembre 1987, J.E. 88-416, le juge Laroche con-
damne la société à payer aux appelants la somme 
de 300 358,66 $ à titre d'indemnité de cessation 
d'emploi, ainsi que l'indemnité additionnelle pré-
vue à l'art. 1078.1 C. c.B. -C. 

Cette décision n'est pas portée en appel. 

Le 27 janvier 1988, par suite de l'insolvabilité 
de la société, les appelants intentent une action 

d 

e 

f 

g 
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in the Court of Quebec pursuant to s. 114(1) 
C.B.C.A. seeking a personal order against the 
directors of the corporation (the respondents). By 
judgment dated May 25, 1989 Judge Gagnon 
allowed the appellants' action and ordered the 
respondents jointly and severally to pay the appel-
lants the sum of $300,358.66 as well as the addi-
tional indemnity provided for in art. 1078.1 
C. C.L. C. 

On April 15, 1991 the Quebec Court of Appeal 
allowed the respondents' appeal. 

II — Judgments  

Court of Quebec (Trois-Rivières), No. 400-02-
000129-880, May 25, 1989, J.E. 89-1311 

Noting that the pre-conditions for the remedy 
had been met and that the respondents had admit-
ted that they were directors, Judge Gagnon formu-
lated the issue as follows (at p. 3): 

[TRANSLATION] The court must interpret s. 114(1) 
C.B.C.A. to determine whether the amounts awarded to 
the plaintiffs by the Superior Court as dismissal notice 
are debts resulting from their performance of services 
for the company. 

Judge Gagnon first remarked that, unlike s. 96 
of the Companies Act, R.S.Q., c. C-38, in which 
the concept of wages is the determining element, 
the concept of debt is the cause, principle and basis 
for the liability of directors under s. 114 C.B.C.A. 
He expressed the view that the amounts awarded to 
the appellants by the Superior Court were "debts" 
within the meaning of that section, and added (at 
p. 12):. 

[TRANSLATION] The court considers that the notice 
period is not only a debt but clearly results from the per-
formance of services for the company. In Quebec law, 
the notice period is compulsory and necessary. The 
authors Robert Gagnon, Louis Le Bel and Pierre Verge 
[Droit du travail (1971)] give a good explanation of it 
when they write [at p. 38]: 

"The dismissal or resignation notice ("notice period" 
is also used) is necessary to terminate a contract. It is 

devant la Cour du Québec afin d'obtenir, en vertu 
du par. 114(1) L.S.C.C., une condamnation person-
nelle des administrateurs de la société (les 
intimés). Par jugement en date du 25 mai 1989, le 
juge Gagnon accueille l'action des appelants et 
condamne solidairement les intimés à payer aux 
appelants la somme de 300 358,66 $, ainsi que 
l'indemnité additionnelle' prévue à l'art. 1078.1 
C.c.B.-C. 

Le 15 avril 1991, la Cour d'appel du Québec 
accueille l'appel des intimés. 

c  II — Les jugements  

La Cour du Québec (Trois-Rivières), no 400-02-
000129-880, le 25 mai 1989, J.E. 89-1311 

d 	Rappelant que les conditions de recevabilité du 
recours avaient été remplies et que les intimés 
avaient admis leur qualité d'administrateurs, le 
juge Gagnon formule la question en litige comme 
suit (à la p. 3): 

Il s'agit d'interpréter le paragraphe l de l'article 
114 L.S.C.C. en vue de savoir si les montants accordés 
aux demandeurs par la Cour supérieure à titre de préavis 
de départ constituent des dettes résultant de l'exécution 
par ceux-ci de services au profit de la compagnie. 

Le juge Gagnon note d'abord que, contrairement 
à l'art. 96 de la Loi sur les compagnies, L.R.Q., ch. 
C-38, où la notion de salaire constitue l'élément 

g déterminant, dans le cadre de l'art. 114 L.S.C.C., 
c'est plutôt la notion de dette qui est la cause, le 
principe et le fondement de la responsabilité des 
administrateurs. Estimant que les sommes allouées 
aux appelants par la Cour supérieure constituent 

h des «dettes» au sens de cet article, le juge Gagnon 
poursuit (à la p. 12): 

Le Tribunal considère que le délai-congé est non seu-
lement une dette mais qu'il résulte manifestement de 
l'exécution de services au profit de la compagnie. En 
droit québécois, le délai-congé est obligatoire et néces-
saire. Les auteurs Robert Gagnon, Louis Le Bel et Pierre 
Verge [Droit du travail (1971)] l'expliquent bien lors-
qu'ils écrivent [à la p. 38]: 

«Le préavis de congédiement ou de démission (on 
parle aussi de délai-congé) est nécessaire pour mettre 

e 

f 

a 
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an obligation for the party who intends to make use of 
unilateral rescission and a right for the other party." 

The notice period is therefore not comparable to dam-
ages since its purpose is to minimize the impact of the 
job loss by allowing the employee to make reasonable 
advance provision for the effects of dismissal. Reasona-
ble notice of dismissal is therefore an integral part of the 
employment contract for an indefinite term, as was the 
case with the plaintiffs. Accordingly, this debt is associ-
ated with the performance of services for the corpora-
tion. 

Relying on the Quebec Court of Appeal judg-
ment in Schwartz v. Scott, [1985] C.A. 713, Judge 
Gagnon added that, like pay in lieu of notice owed 
under a collective agreement, the money awarded 
by the Superior Court was for services rendered. 
He therefore concluded (at p. 15): 

[TRANSLATION] It follows, therefore, that the amounts 
awarded to the plaintiffs by judgment on December 14, 
1987 are debts associated with the performance of ser-
vices for Wabasso Inc. The defendants, in their capacity 
as directors of Wabasso Inc., are thus jointly and sever-
alTy liable Tor these debts up to the amount of six 
months' wages. 

Court of Appeal, [1991] R.J.Q. 1193 

The court first distinguished Schwartz on the 
ground that, unlike in the case at bar, the amounts 
awarded as pay in lieu of notice had been agreed 
upon in a clause in the collective agreement cover-
ing layoffs. The court relied on its decision in 
Turcot v. Conso Graber Inc., [1990] R.D.J. 166, to 
the effect that s. 114(1) C.B.C.A. does not cover 
damages arising from a quasi-delict or a breach of 
contract. The court also referred to Mesheau v. 
Campbell (1982), 141 D.L.R. (3d) 155 in which 
the Ontario Court of Appeal held that a claim 
based on wrongful dismissal was an action for 
unliquidated damages and so was excluded from 
the scope of s. 114(1) C.B.C.A. 

fin au contrat. Il constitue une obligation pour la par-
tie qui entend se prévaloir de la résiliation unilatérale 
et un droit pour l'autre.» 

Le délai-congé n'est donc pas assimilable à des dom-
mages-intérêts puisqu'il vise à atténuer l'impact de la 
perte de l'emploi en permettant à l'employé de prévoir 
raisonnablement à l'avance les effets du licenciement. 
L'avis de congé raisonnable fait donc partie intégrante 
du contrat de travail à durée indéterminée, comme ce fut 
le cas pour les demandeurs. Dès lors, cette dette est liée 
à l'exécution de services au profit de la société. 

S'appuyant sur l'arrêt de la Cour d'appel du 
Québec dans l'affaire Schwartz c. Scott, [1985] 
C.A. 713, le juge Gagnon ajoute que, tout comme 
l'indemnité de cessation d'emploi due en vertu 
d'une convention collective, les sommes allouées 
par la Cour supérieure l'étaient pour services ren-
dus. Par conséquent, il conclut (à la p. 15): 

Il en résulte donc que les montants accordés aux 
demandeurs par jugement le 14 décembre 1987 consti-
tuent des dettes liées à l'exécution de services au profit 
de Wabasso Inc. En conséquence, les défendeurs, en leur 
qualité d'administrateurs de Wabasso Inc., sont solidai-
rement responsables de ces dettes jusqu'à concurrence 
de six mois de salaire. 

f La Cour d'appel, [1991] R.J.Q. 1193 

La cour distingue d'abord l'arrêt Schwartz au 
motif que, contrairement à la présente affaire, les 
montants alloués à titre d'indemnité de cessation 
d'emploi avaient été convenus dans une clause de 
la convention collective au cas de mise à pied. La 
cour s'appuie sur sa décision dans l'affaire Turcot 
c. Conso Graber Inc., [1990] R.D.J. 166, à l'effet 
que le par. 114(1) L.S.C.C. ne couvre pas les dom-
mages-intérêts nés d'un quasi-délit ou d'un bris de 
contrat. La cour se réfère également à l'arrêt 
Mesheau c. Campbell (1982), 141 D.L.R. (3d) 155 
où la Cour d'appel de l'Ontario a jugé qu'une 
réclamation fondée. sur un congédiement injustifié 
était une action en dommages-intérêts non liquidés 
et était exclue, par là, de l'application du 
par. 114(1) L.S.C.C. 

a 
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due and liquidated debt, the court added (at 
pp. 1195-96): 

[TRANSLATION] In our opinion, the wording clearly 
suggests that what is meant is debts, such as for due and 
unpaid wages, due and unpaid vacation leave, overtime 
worked and not yet paid for, but the amount of which is 
known because the rates are specified in the employ-
ment contract (individual or collective, as the case may 
be) or by law. It does not appear to refer to a debt which 
may possibly be quantified for breach of contract, layoff 
for economic reasons or wrongful dismissal. The debt 
here is not a liquidated and due one, but simply a con-
tingent debt. Though the judgment on which the debt is 
based has become res judicata between the insolvent 
company and the employees, the fact remains that it 
does not necessarily have this finality vis-à-vis the 
[respondent] directors and that it made no ruling on a 
"debt for services performed". 

The primary purpose of the claims was to obtain a 
declaration as to the nature of the termination of the 
employment contracts and then to quantify the resulting 
damages for term of notice. These were claims for 
unliquidated damages. 

The Court of Appeal therefore concluded, unlike 
the Court of Quebec judge, that the sums awarded 
by the Superior Court did not fall within the scope 
of s. 114 C.B.C.A. 

III — Issue 

The only issue in this Court is whether the sums 
awarded by the Superior Court as pay in lieu of 
notice of dismissal were "debts ... for services 
performed for the corporation" within the meaning 
of that expression in s. 114(1) C.B.C.A.  

créance due et liquidée, la cour ajoute (aux 
pp. 1195 et 1196): 

Le texte, à notre avis, laisse entendre clairement qu'il 
s'agit de dettes, par exemple, pour des salaires dus et 
non payés, des vacances dues et non payées, des heures 
supplémentaires travaillées et non encore payées mais 
dont le montant est connu parce que les taux sont déter-
minés selon le contrat de travail (individuel ou collectif 
selon le cas) ou la loi. Il ne semble pas référer à une 
dette éventuellement déterminée pour bris de contrat, 
mise à pied pour raisons économiques ou congédiement 
injustifié. Il ne s'agit pas ici d'une dette liquidée et due, 
mais simplement d'une dette éventuelle. Même si le 
jugement qui constitue la base de la créance a acquis 
l'effet de la chose jugée entre la compagnie insolvable 
et les employés, il n'en reste pas moins qu'il n'a pas 
nécessairement cette finalité à l'égard des administra-
teurs [iptimés], et qu'il n'a pas statué sur une «réclama-
tion résultant de services au profit de la société» (debt 
for services performed). 

Les réclamations visaient d'abord à obtenir une décla-
ration quant à la nature de la fin des contrats d'emploi 
et, ensuite, à déterminer les dommages-intérêts qui en 

e découleraient à titre de délai-congé. Il s'agissait de 
demandes de dommages-intérêts non liquidés. 

En conséquence, la Cour d'appel conclut, con-
trairement au juge de la Cour du Québec, que les 

f sommes allouées par la Cour supérieure n'entrent 
pas dans le cadre de l'art. 114 L.S.C.C. 

III — La question en litige 

La seule question en litige devant nous consiste 
à déterminer si les sommes allouées par la Cour 
supérieure à titre d'indemnité de cessation d'em-
ploi constituent des «dettes résultant de l'exécution 

h [...] de services au profit de la société», au sens 
où cette expression est utilisée au par. 114(1) 
L.S. C.C. 

a 

b 
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IV — Analysis  

(A) Introduction 

Section 114(1) C.B.C.A. is ambiguous. This 
ambiguity is evidenced, first, in the diametrically 
opposite conclusions arrived at by the Court of 
Quebec and the Court of Appeal. It is also  

IV — Analyse  

A) Introduction 

Le paragraphe 114(1) L.S.C.C. est ambigu. Cette 
ambiguïté se reflète, d'abord, dans les conclusions 
diamétralement opposées auxquelles sont parve-
nues et la Cour du Québec et la Cour d'appel. 



Cette ambiguïté se traduit, également, par les prin-
cipes d'interprétation qui, avancés par chacune des 
parties, mèneraient à des résultats opposés. 

a 	Selon les appelants, l'ensemble des règles d'in- 
terprétation législative s'accordent pour conférer 
un sens large au mot «dettes» du par. 114(1) 
L.S.C.C. Ainsi, en vertu du caractère réparateur de 
cette disposition, une interprétation large et libé-
rale devrait prévaloir de manière à englober les 
sommes allouées par la Cour supérieure à titre 
d'indemnité de cessation d'emploi. D'autre part, 
les intimés soulignent que le par. 114(1) L.S.C.C. 

c leur impose une responsabilité exorbitante du droit 
commun car elle constitue une exception au prin-
cipe général voulant que les administrateurs ne 
soient pas responsables des dettes de la société. En 
conséquence, les intimés soumettent que le 

d par. 114(1) L.S.C.C. commande plutôt une inter-
prétation restrictive en raison du caractère excep-
tionnel de la responsabilité personnelle des admi-
nistrateurs. 

À mon avis, lorsqu'il s'agit d'interpréter une 
disposition législative, il est utile de débuter par un 
examen, si bref soit-il, de son historique (voir Hills 
c. Canada (Procureur général), [1988] 1 R.C.S. 
513, à la p. 528). En permettant de cerner l'objet 
du recours, cette démarche replacera les arguments 
d'interprétation des parties dans le contexte qui 
leur est propre tout en éclairant les enjeux ici en 
cause. 

B) L'origine et l'historique du par. 114(1) 
L.S.C.C. 

(1) La législation new-yorkaise 

b 
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reflected in the rules of interpretation put forward 
by each party, which lead to opposite results. 

According to the appellants, the rules of statu-
tory interpretation generally give a broad meaning 
to the word "debts" in s. 114(1) C.B.C.A. Thus, by 
reason of the remedial nature of that provision, a 
broad and liberal interpretation should be adopted 
so as to include the amounts awarded by the Supe-
rior Court as pay in lieu of notice. The respon-
dents, on the other hand, point out that s. 114(1) 
C.B.C.A. imposes a liability on them that goes 
beyond what the law ordinarily prescribes, being 
an exception to the general rule that directors are 
not liable for a company's debts. The respondents 
accordingly submit that, given the exceptional 
nature of directors' personal liability, s. 114(1) 
C.B.C.A. requires instead a strict interpretation. 

In the interpretation of a statutory provision it is, 
in my view, advisable to begin with a considera-
tion 6f its background, however briefly (see Hills 
v. Canada (Attorney General), [1988] 1 S.C.R. 
513, at p. 528). By identifying the purpose of the 
remedy, this approach sets the parties' arguments 
in their proper context while shedding light on the 
interests at stake. 

(B) Origin and Background of Section 114(1) 
C.B.C.A. 

(1) New York Legislation 
h 

i 

J 

The remedy provided for in s. 114(1) C.B.C.A. 
is based on a New York State law dating from 
1848. That statute, An Act to authorise the forma-
tion of corporations for manufacturing, mining, 
mechanical or chemical purposes, N.Y. Laws 
1848, c. 40, s. 18, provided that shareholders of 
companies covered by the law "shall be jointly and 
severally individually liable for all debts that may 
be due and owing to all their laborers, servants and 
apprentices, for services performed for such corpo-
ration". This provision was included in a general 

Le recours prévu au par. 114(1) L.S.C.C. s'ins-
pire d'une loi de l'État de New York qui date de 
1848. Cette loi, intitulée An Act to authorise the 
formation of corporations for manufacturing, 
mining, mechanical or chemical purposes, N.Y. 
Laws 1848, ch. 40, art. 18, prévoyait que les 
actionnaires des compagnies régies par la loi [TRA-
DUCTION] «sont individuellement responsables 
d'une manière conjointe et solidaire de toutes les 
dettes pouvant être contractées envers tous les 
ouvriers, préposés et apprentis, relativement aux 
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statute governing joint stock corporations (Stock 
Corporation Law, N.Y. Laws 1901, c. 354, s. 54), 
and it was not until a 1952 amendment (N.Y. Laws 
1952, c. 794, s. 2) that the amounts covered by the 
remedy were listed more specifically, though not 
exhaustively. Before that date, s. 71 of the Stock 
Corporation Law (formerly s. 54) read as follows:  

services fournis à la compagnie». Cette disposition 
fut reprise dans la loi générale régissant les compa- 
gnies par actions (Stock Corporation Law, N.Y. 
Laws 1901, ch. 354, art. 54) et ce n'est que suite à 

a une modification adoptée en 1952 (N.Y. Laws 
1952, ch. 794, art. 2) que les sommes visées par le 
recours furent énumérées de manière plus spéci-
fique, quoique non exhaustive. Avant cette date, 
l'art. 71 de la Stock Corporation Law (auparavant 
l'art. 54) se lisait comme suit: 

The stockholders of every stock corporation shall 
jointly and severally be personally liable for all debts 
due and owing to any of its laborers, servants or 
employees other than contractors, for services per- c 
formed by them for such corporation. Before such 
laborer, servant or employee shall charge such stock-
holder for such services, he shall give him notice in 
writing, within thirty days after the termination of such 
services, that he intends to hold him liable..... 	d 

[TRADUCTION] Les actionnaires d'une compagnie par 
actions sont personnellement responsables d'une 
manière conjointe et solidaire de toutes les dettes con-
tractées envers les ouvriers, préposés ou employés 
autres que les entrepreneurs, relativement aux services 
qu'ils ont fournis à la compagnie. Pour qu'un ouvrier, 
un préposé ou un employé puisse faire payer un action-
naire pour ces services, il doit l'aviser par écrit dans les 
trente jours de la fin de la prestation de ces services, de 
son intention de le tenir responsable... 

i 

The amendment inserted the words "wages or 
salaries" after the word "debts" as well as a new 
paragraph drafted as follows: 

For the purposes of this section, wages or salaries 
shall mean all compensation and benefits payable by an 
employer to or for the account of the employee for per-
sonal services rendered by such employee. These shall 
specifically include but not be limited to salaries, over-
time, vacation, holiday and severance pay; employer 
contributions to or payments of insurance or welfare 
benefits; employer contributions to pension or annuity 
funds; and any other moneys properly due or payable 
for services rendered by such employee. 

La modification inséra le mot [TRADUCTION] 
«salaire» après le mot «dettes» ainsi qu'un nou-

e veau paragraphe rédigé comme suit: 

[TRADUCTION] Aux fins du présent article, salaire 
désigne tout traitement ou avantage payable par un 
employeur à un employé ou à son compte pour les ser-
vices personnels qu'il a fournis. Sont notamment visés, 
les salaires, les heures supplémentaires, les vacances, les 
congés et les indemnités de départ, les paiements ou les 
contributions de l'employeur au titre des assurances ou 
des avantages sociaux, les cotisations de l'employeur 
aux fonds de pension et toutes autres sommes d'argent 

g régulièrement dues ou payables pour les services fournis 
par l'employé. 

In 1963, the new general law governing joint 
stock companies limited this personal liability to a 
company's ten largest shareholders (Business Cor-
poration Law, N.Y. Laws 1961, c. 855, s. 630). 
The new provision governing shareholders' per-
sonal liability was designed to clarify the proce-
dure for recovering money paid by the sharehold- 
ers who were sued while at the same time ensuring 
that suits were not brought against shareholders 
with small holdings: 

By an amendment in 1952, wages and salaries were 
J 

defined to include every variety of fringe benefits, 

En 1963, la nouvelle loi générale régissant les 
compagnies par actions vint limiter cette responsa-
bilité personnelle aux dix principaux actionnaires 
d'une compagnie (Business Corporation Law, 
N.Y. Laws 1961, ch. 855, art. 630). La nouvelle 
disposition régissant la responsabilité personnelle 
des actionnaires avait pour objet de clarifier les 
modalités de répétition des sommes acquittées par 
les actionnaires poursuivis tout en évitant que des 
petits actionnaires ne fassent l'objet d'éventuelles 
poursuites: 

[TRADUCTION] Grâce à une modification apportée en 
1952, le salaire a été défini de manière à inclure tous les 

h 
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including vacation, holiday and severance pay, and con-
tributions to pension or annuity funds. The vice inherent 
in the statute lies in its imposition of "several" liabili-
ty—so that any shareholder, however small his holdings 
in the corporation, may be personally liable for the full 
judgment (which may be extremely large in view of the 
extended definition of wages and salaries). Moreover, 
case law does not clarify the contribution rights of the 
shareholder who has paid the entire judgment. [Empha-
sis in original.] 

(S. Hoffman, "The Status of Shareholders and 
Directors Under New York's Business Corporation 
Law: A Comparative View" (1961-62), 11 Buff. L. 
Rev. 496, at p. 544.) 

Another author sums up the effect of the 1963 
amendments as follows: 

avantages sociaux, dont les vacances, les congés et les 
indemnités de départ, de même que les cotisations aux 
fonds de pension. Le vice inhérent à la loi découle du 
fait qu'elle impose une responsabilité «solidaire»—de 

a sorte que tout actionnaire, peu importe l'importance de 
sa participation dans la société, puisse être tenu person-
nellement responsable du plein montant du jugement 
(qui peut avoir une portée extrêmement large compte 
tenu de la définition élargie du terme «salaire»). De 
plus, la jurisprudence ne clarifie pas les droits en 
matière de contribution que possède l'actionnaire qui a 
acquitté tout le mottant du jugement. [En italique dans 
l'original.] 

(S. Hoffman, «The Status of Shareholders and 
Directors Under New York's Business Corporation 
Law: A Comparative View» (1961-62), 11 Buff. L. 
Rev. 496, à la p. 544.) 

d 	Un autre auteur résume l'effet des modifications 
intervenues en 1963 dans les termes suivants: 

Prior to 1963, shareholders' liability for the items cov-
ered by the statute was joint and several, and the case 
law was by no means clear as to whether an individual e 
shareholder held liable could seek contribution from 
other  shareholders. NY BCL § 630 retains  the  essential 
character of the former provisions, but mitigates some 
of the harsher aspects of the liability: 

f 
1. The liability is restricted to the ten largest share-

holders as determined by the value of their benefi-
cial interests in the corporation as of the date when 
the unpaid services began; 

g 
2. The right of contribution as between the ten largest 

shareholders is made specific, provided timely 
notice is given to the shareholders from whom it is 
sought. 

h 
(C. L. Israels, Corporate Practice (3rd ed. 1974), 
at pp. 10-11.) 

See also D. Rogers and D. F. McManus, "Stock-
holders' Booby-Trap: Partnership Liabilities of 
Stockholders Under Section 71, New York Stock 
Corporation Law" (1953), 28 N.Y U. L. Rev. 1149. 

Section 630 of the New York Business Corpora- 
 J 

tion Law now reads as follows:  

[TRADUCTION] Avant 1963, la responsabilité des action-
naires à l'égard des éléments visés par la loi était con-
jointe et solidaire et la jurisprudence ne précisait absolu-
ment pas si un actionnaire qui avait été tenu responsable 
pouvait chercher _à_obtenir_une _contribution des_autres----. 
actionnaires. L'article 630 de la NY BCL conserve le 
caractère essentiel des dispositions antérieures, mais 
atténue les aspects les plus durs de la responsabilité: 

1. La responsabilité est limitée aux dix actionnaires 
les plus importants selon la valeur de leurs droits à 
titre bénéficiaire dans la société à la date où on a 
commencé à fournir les services impayés. 

2. Le droit en matière de contribution entre les dix 
actionnaires les plus importants est précisé, sous 
réserve d'un avis donné en temps utile aux action-
naires à qui elle est demandée. 

(C. L. Israels, Corporate Practice (3e éd. 1974), 
aux pp. 10 et 11.) 

Voir également D. Rogers et D. F. McManus, 
«Stockholders' Booby-Trap: Partnership Liabilities 
of Stockholders Under Section 71, New York 
Stock Corporation Law» (1953), 28 N.Y. U. L. Rev. 
1149. 

L'article 630 de la Business Corporation Law de 
New York se lit maintenant comme suit: 
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630. Liability of shareholders for wages due to 
laborers, servants or employees 

a 
(a) The ten largest shareholders, as determined by the 
fair value of their beneficial interest as of the begin-
ning of the period during which the unpaid services 
referred to in this section are performed, of every cor-
poration (other than an investment company regis-
tered as such under an act of congress entitled 
"Investment Company Act of 1940"), no shares of 
which are listed on a national securities exchange or 
regularly quoted in an over-the-counter market by one 
or more members of a national or an affiliated securi-
ties association, shall jointly and severally be person-
ally liable for all debts, wages or salaries due and 
owing to any of its laborers, servants and employees 
other than contractors, for services performed by 
them for such corporation. Before such laborer, ser-
vant or employee shall charge such shareholder for 
such services, he shall give notice in writing to such 
shareholder that he intends to hold him liable under 
this section. Such notice shall be given within one 
hundred and eighty days after termination of such ser-
vices, except that if, within such period, the laborer, 
servant or employee demands an examination of the 
record of shareholders under paragraph (b) of sec-
tion 624 (Books and records; right of inspection, 
prima facie evidence), such notice may be given 
within sixty days after he has been given the opportu- f 
nity to examine the record of shareholders. An action 
to enforce such liability shall be commenced within 
ninety days after the return of an execution unsatis-
fied against the corporation upon a judgement recov- 
ered against it for such services. 	 g 

(b) For the purposes of this section, wages or salaries 
shall mean all compensation and benefits payable by 
an employer to or for the account of the employee for 
personal services rendered by such employee. These 
shall specifically include but not be limited to sala-
ries, overtime, vacation, holiday and severance pay; 
employer contributions to or payments of insurance 
or welfare benefits; employer contributions to pension 
or annuity funds; and any other moneys properly due 
or payable for services rendered by such employee. 

h 

(c) A shareholder who has paid more than his pro rata 
share under this section shall be entitled to contribu- i 
tion pro rata from the other shareholders liable under 
this section with respect to the excess so paid, over  

[TRADUCTION] 

630. Responsabilité des actionnaires à l'égard des 
salaires dus aux ouvriers, aux préposés ou aux 
employés 

a) Les dix actionnaires les plus importants, selon la 
juste valeur de leur droit à titre bénéficiaire au début 
de la période durant laquelle les services impayés 
visés au présent article ont été fournis, de chaque 
société (autre qu'une société de placement enregistrée 
comme telle en vertu d'une loi du Congrès intitulée 
«Investment Company Act of 1940»), dont aucune 
action n'est inscrite à un marché national des valeurs 
mobilières ou n'est régulièrement cotée à un marché 
hors cote par au moins un membre d'une association 
nationale ou affiliée de valeurs, sont personnellement 
responsables d'une manière conjointe et solidaire de 
toutes les dettes contractées envers l'un des ouvriers, 
préposés et employés de la société autre que les entre-
preneurs, et de tous les salaires qui lui sont dus, relati-
vement aux services qu'il a fournis à la société. Pour 
qu'un ouvrier, un préposé ou un employé puisse faire 
payer un actionnaire pour ces services, il doit l'aviser 
par écrit de son intention de le tenir responsable en 
vertu du présent article. Un tel avis doit être donné 
dans les cent quatre-vingts jours qui suivent la fin de 
la prestation de ces services, sauf que si, au cours de 
cette période, l'ouvrier, le préposé ou l'employé exige 
l'examen du registre des actionnaires en application 
de l'alinéa b) de l'article 624 (livres et registres; droit 
d'inspection, preuve prima facie), un tel avis peut être 
donné dans les soixante jours après qu'il a eu la possi-
bilité d'examiner ce registre. Une action visant à 
obtenir l'acquittement de cette responsabilité doit être 
intentée dans les quatre-vingt-dix jours suivant le rap-
port de l'inexécution contre la société d'un jugement 
obtenu contre elle à l'égard de ces services. 

b) Aux fins du présent article, salaire désigne tout 
traitement ou avantage payable par un employeur à un 
employé ou à son compte pour les services personnels 
qu'il a fournis. Sont notamment visés, les salaires, les 
heures supplémentaires, les vacances, les congés et 
les indemnités de départ, les paiements ou les contri-
butions de l'employeur au titre des assurances ou des 
avantages sociaux, les cotisations de l'employeur aux 
fonds de pension et toutes autres sommes d'argent 
régulièrement dues ou payables pour les services 
fournis par l'employé. 

c) L'actionnaire qui a payé plus que sa quote-part aux 
termes du présent article a le droit d'obtenir une con-
tribution proportionnelle des autres actionnaires res-
ponsables en vertu du présent article relativement à ce 

b 

c 

d 

e 
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and above his pro rata share, and may sue them 
jointly or severally or any number of them to recover 
the amount due from them. Such recovery may be had 
in a separate action. As used in this paragraph, "pro 
rata" means in proportion to beneficial share interest. 
Before a shareholder may claim contribution from 
other shareholders under this paragraph, he shall, 
unless they have been given notice by a laborer, ser-
vant or employee under paragraph (a), give them 
notice in writing that he intends to hold them so liable 
to him. Such notice shall be given by him within 
twenty days after the date that notice was given to 
him by a laborer, servant or employee under para-
graph (a). [Emphasis in original.] 

(New York Consolidated Laws Service, vol. 3, 
1983 (Cumulative Supplement (1992)).) 

(2) Canadian Legislation 

Unlike its American precursor, the federal pro-
vision at issue here places the liability for certain 
debts of the corporation to its employees on the 
shoulders of the directors, rather than on those of 
the shareholders. Its original wording goes back to 
the first general legislation dealing with the incor-
poration of federal companies. Section 49 of the 
Canada Joint Stock Companies Letters Patent Act, 
1869, S.C. 1869, c. 13, read as follows: 

49. The Directors of the Company shall be jointly and 
severally liable to the laborers, servants and apprentices 
thereof, for all debts, not exceeding one year's wages, 
due for services performed for the Company whilst they 
are such Directors respectively; but no Director shall be 
liable to an action therefor, unless the Company has 
been sued therefor within one year after the debt became 
due, nor yet unless such Director is sued therefor within 
one year from the time when he ceased to be such 
Director, nor yet before an execution against the Com-
pany has been returned unsatisfied in whole or in part; 
and the amount due on such execution shall be the 
amount recoverable with costs against the Directors.  

qu'il a payé en sus de sa quote-part et il peut les pour-
suivre conjointement et solidairement pour recouvrer 
le montant qu'ils lui doivent. Ce recouvrement peut 
être obtenu dans une action distincte. Dans le présent 

a 	alinéa, l'expression «quote-part» signifie part propor- 
tionnelle au droit à titre bénéficiaire dans les actions. 
Avant qu'un actionnaire puisse réclamer une contri-
bution aux autres actionnaires aux termes du présent 
alinéa, il doit, à moins qu'ils n'aient reçu un avis d'un 
ouvrier, préposé ou employé en application de l'ali-
néa a), leur donner un avis écrit de son intention de 
les tenir responsables envers lui. Il doit donner cet 
avis dans les vingt jours suivant la date à laquelle il a 
reçu l'avis d'un ouvrier, préposé ou employé en 
application de l'alinéa a). [En italique dans l'origi- 
nal.] 

(New York Consolidated Laws Service, vol. 3, 
1983 (Cumulative Supplement (1992)).) 

d 

(2) La législation canadienne 

Contrairement à son précurseur américain, la 
e  disposition fédérale ici en cause fait reposer la res-

ponsabilité de certaines dettes de 1a- société à 
l'égard de ses employés sur les épaules des admi-
nistrateurs, et non sur celles des actionnaires. Sa 

I formulation originale remonte à la première loi 
générale sur la constitution en corporation des 
sociétés fédérales. L'article 49 de l'Acte du 
Canada sur les compagnies par actions constituées 
par lettres patentes, 1869, S.C. 1869, ch. 13, était 

g ainsi rédigé: 

49. Les directeurs de la compagnie seront conjointe-
ment et solidairement responsables envers les journa-
liers, serviteurs et apprentis de la compagnie, de toutes 
dettes n'excédant pas une année de gages, dus pour ser-
vices rendus à la compagnie pendant l'administration 
des dits directeurs respectifs; mais nul directeur ne 
pourra être poursuivi pour telle dette à moins que la 
compagnie ne l'ait été, dans le cours d'une année après 
que la dette est devenue due, ni à moins que tel directeur 
ne soit poursuivi dans le cours d'une année à compter du 
jour qu'il a cessé d'être directeur, ni avant qu'il n'ait été 
constaté par le rapport d'une saisie-exécution contre la 
compagnie que le produit de l'exécution a été totalement 
ou partiellement insuffisant; et le montant dû sur l'exé-
cution sera le montant recouvrable, avec les frais, contre 
les directeurs. 

h 

J 
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By specifying that the sums paid by one director 
could be recovered from other directors, the fed-
eral statute avoided reproducing one of the flaws 
inherent in the American provision. Similarly, by 
placing this liability on the shoulders of directors a 

rather than shareholders, the federal provision 
avoided the problem of the potential liability of 
shareholders with small holdings who had no part 
in the administration of the company. On the other 
hand, unlike its New York counterpart, the Cana- 

 b 

dian provision never formulated a specific defini-
tion of the amounts covered by the remedy. The 
most significant amendments were aimed at lower-
ing the ceiling on directors' liability to six months' C 

wages (S.C. 1877, c. 43, s. 69); shortening the time 
during which the company could be sued to six 
months rather than a year from the date the debt 
became due (S.C. 1934, c. 33, s. 96); replacing the 

d list of beneficiaries by the generic term 
"employee" and modifying the company's bank-
ruptcy date in the section regarding the pre-condi-
tions of the remedy (S.C. 1974-75-76, c. 33, 
s. 114). Although a further modification arose after 

e the commencement of the current litigation, this 
change has no bearing on the disposition of this 
appeal. Following the consolidation of Decem-
ber 12, 1988 the French version of s. 119(1) of the 
Canada Business Corporations Act now reads as I 
follows: 

119. (1) Les administrateurs sont solidairement 
responsables, envers les employés de la société, des det-
tes liées aux services que ceux-ci exécutent pour le 
compte de cette dernière pendant qu'ils exercent leur 
mandat, et ce jusqu'à concurrence de six mois de 
salaire. [Emphasis added.] 

The English wording has remained the same. 
Moreover, the above section was not intended to 
alter the substance of the earlier law: 

Consolidated statutes ... should be viewed as "declara-
tory of the law": although they may bring changes to the 
law, these are deemed to be purely formalistic. 

En spécifiant que les sommes acquittées par un 
administrateur pouvaient être répétées contre les 
autres administrateurs, la loi fédérale a évité de 
reproduire l'une des failles inhérentes au texte 
américain. De même, en faisant reposer cette res-
ponsabilité sur les épaules des administrateurs plu-
tôt que sur celles des actionnaires, la disposition 
fédérale a évité le problème posé par la responsabi-
lité éventuelle de petits actionnaires ne jouant 
aucun rôle dans l'administration de la société. En 
revanche, contrairement à son pendant new-yor-
kais, le texte canadien n'a jamais adopté une défi-
nition spécifique des sommes visées par le recours. 
Les modifications les plus significatives ont con-
sisté à réduire le plafond de la responsabilité des 
administrateurs à six mois de salaire (S.C. 1877, 
ch. 43, art. 69); à abréger le délai à l'intérieur 
duquel la société devait être poursuivie à six mois, 
plutôt qu'un an, à compter de l'exigibilité de la 
dette (S.C. 1934, ch. 33, art. 96); à remplacer 
l'énumération des bénéficiaires par le terme géné-
rique «employé», et à modifier le moment de la 
survenance de la faillite de la société sous le chapi-
tre des conditions de recevabilité du recours (S.C. 
1974-75-76, ch. 33, art. 114). Bien qu'une modifi-
cation soit intervenue postérieurement à la nais-
sance du litige, celle-ci ne saurait nous guider dans 
lâ résolution du présent pourvoi. Suite à la refonte 
générale du 12 décembre 1988, le texte français du 
par. 119(1) de la Loi sur les sociétés par actions se 
lit, en effet, comme suit: 

119. (1) Les administrateurs sont solidairement res-
ponsables, envers les employés de la société, des dettes 
liées aux services que ceux-ci exécutent pour le compte 
de cette dernière pendant qu'ils exercent leur mandat, et 
ce jusqu'à concurrence de six mois de salaire. [Je sou-
ligne.] 

Le texte anglais est demeuré le même. De sur-
croît, l'article précité n'est pas censé modifier le 
fond du droit antérieur: 

. les lois de refonte ne sont pas censées être de droit 
nouveau: les commissions de refonte peuvent apporter 
des modifications aux textes refondus, mais ces modifi-
cations sont censées n'être que de pure forme. 

g 

h 

(P.-A. Côté, The Interpretation of Legislation in 	(P.-A. Côté, Interprétation des lois (2e éd. 1990), à 
Canada (2nd ed. 1991); at p. 433.) 	 la p. 497.) 
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Accordingly, the issue in this case is whether, in 
the absence of a specific definition of the nature of 
the debts Parliament had in mind, s. 114(1) 
C.B.C.A. applies to amounts awarded by a court as 
pay in lieu of notice. Parliament places the liability 
imposed by s. 114(1) C.B.C.A. on the shoulders of 
directors, on the one hand, for the benefit of a par-
ticular category of creditors, on the other. While 
clarifying the context of the remedy, both the case 
law and the doctrine indicate that these two facets 
are inseparable from its purpose. 

(C) Purpose and Context of the Remedy 

The primary purpose of the remedy provided for 
in s. 114(1) C.B.C.A. is to protect employees in the 
event of bankruptcy or insolvency of the corpora-
tion. This protection is part of a range of legislative 
measures which go far beyond the bounds of com-
pany law: 

[TRANSLATION] According to traditional wisdom, Par-
liament always was or should have been concerned with 
protecting employees affected by bankruptcy or insol-
vency. 

Dès lors, le litige consiste à déterminer si, en 
l'absence de définition spécifique de la nature des 
dettes visées par le législateur, le par. 114(1) 
L.S.C.C. englobe les sommes allouées par un tribu-

° nal à titre d'indemnité de cessation d'emploi. Le 
législateur fait reposer la responsabilité prévue au 
par. 114(1) L.S.C.C. sur les épaules des adminis-
trateurs, d'une part, au profit d'une catégorie parti-
culière de créanciers, de l'autre. Tout en éclairant 
le contexte dans lequel s'insère le recours, la juris-
prudence et la doctrine démontrent que ces deux 
facettes sont indissociables de son objet. 

C) L'objet et le contexte du recours 

L'objet premier du recours prévu au par. 114(1) 
L.S.C.C. est de protéger les employés en cas de 
faillite et d'insolvabilité de la société. Cette protec-
tion participe d'un éventail de mesures législatives 
qui débordent largement le droit des compagnies: 

Selon le credo traditionnel, le législateur a toujours ou 
aurait toujours dû avoir le souci de protéger les salariés 

e dans le cadre de la faillite ou de l'insolvabilité. 

b 

d 

f 

This concern' to provide protection can take various 
forms. It can be demonstrated by giving priority to a 
wage claim against the debtor's assets or against 
immovable property the value of which was increased 
by the employee's work, up to the amount of the value 
added. It can also take the form of providing a preferred 
claim in the debtor's bankruptcy or in the liquidation of 
the company. 

In addition to these measures ... the protection of 
employees can take the form of a remedy against third  
parties, primarily the bank which has taken possession 
of the debtor's assets under s. 178(6) of the Bank Act, 
the beneficiary of an assignment of inventory and the 
directors of an insolvent company. [Emphasis added.] 

(A. Bohémier and A.-M. Poliquin, "Réflexion sur 
la protection des salariés dans le cadre de la faillite 
ou de l'insolvabilité" (1988), 48 R. du B. 75, at 
p. 81.) 

This overview of the general context indicates 
that the recourse provided for in s. 114(1) C.B.C.A. 
is distinguishable because it is brought against 

Ce souci de protection peut prendre diverses formes. 
Il peut se manifester par la reconnaissance du caractère 
privilégié de la créance salariale contre les biens du 
débiteur ou contre l'immeuble dont la valeur a été aug-
mentée par les travaux de l'employé, jusqu'à concur-
rence de la plus-value donnée. Il s'exprime encore par 
l'attribution d'une réclamation préférée ou privilégiée 
dans la faillite du débiteur ou dans la liquidation de la 

g compagnie. 

Outre ces mesures [...], la protection des salariés 
peut prendre la forme d'un recours contre des tierces 
personnes, soit principalement la banque qui a pris pos-
session des actifs du débiteur en vertu de l'article 178(6) 
de la Loi sur les banques, le bénéficiaire d'une cession 
de biens en stock et les administrateurs d'une compa-
gnie insolvable. [Je souligne.] 

(A. Bohémier et A.-M. Poliquin, «Réflexion sur la 
protection des salariés dans le cadre de la faillite 
ou de l'insolvabilité» (1988), 48 R. du B. 75, à la 
p. 81.) 

Cet aperçu du contexte permet de constater que 
le recours prévu au par. 114(1) L.S.C.C. se 
démarque, avant tout, par le fait qu'il est axé sur 

h 

J 
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d 

third parties, the directors. The observations of 
Hall J. in Fee v. Turner (1904), 13 Que. K.B. 435, 
clearly summarize the rationale underlying the 
remedy itself (at p. 446): 

For lack of any other reason it occurs to me that what 
must have been had in view, was to protect to a limited 
extent those who were employed by such companies in 
positions which do not enable them to judge with any 
special intelligence what is the company's real financial 
position. The directors have personally this knowledge 
or should have it, and if, aware of the company's embar-
rassed affairs, and specially of the danger of a speedy 
collapse and insolvency, they continue to utilize the ser-
vices of employees who have no means of securing this 
knowledge and who give their time and labour upon 
their sole reliance, often, on the good faith and respecta-
bility of the company's directors, it is not inequitable 
that such directors should be personally liable, within 
reasonable limits, for arrears of wages, thus given to 
their service. 

des tierces personnes, les administrateurs. Les 
remarques du juge Hall dans l'affaire Fee c. Turner 
(1904), 13 B.R. 435 résument bien la philosophie 
sous-jacente au recours lui-même (à la p. 446): 

a 

[TRADUCTION] En l'absence de tout autre motif, il me 
semble qu'on a forcément voulu protéger dans une cer-
taine mesure ceux qui étaient employés par ces sociétés 
dans des postes qui ne leur permettent pas de juger de 

b manière spécialement éclairée de la véritable situation 
financière de la société. Les administrateurs sont per- 
sonnellement au courant de cette situation ou devraient 
l'être, et si, tout en étant conscients de la situation déli- 
cate de la société et particulièrement du risque d'effon- 
drement rapide et d'insolvabilité, ils continuent d'avoir 
recours aux services des employés qui n'ont aucun 
moyen d'obtenir ces renseignements et qui consacrent 
leur temps et leur travail, souvent, en se fiant unique-
ment à la bonne foi et à la respectabilité des administra-
teurs de la société, il n'est pas inéquitable que ces admi-
nistrateurs soient tenus personnellement responsables, 
dans des limites raisonnables, de l'arriéré des salaires 
versés en rémunération de leurs services. 

Scholarly commentary has endorsed these e 
observations concerning the purpose of the protec-
tion inherent in such measures. Thus, distinguish-
ing employees from the corporation's other credi-
tors, Professor Marie-Louis Beaulieu dismisses as 
follows the argument that directors' liability is J 
penal in nature: 

[TRANSLATION] And why would this penalty involve 
requiring them to pay the employees rather than the 
company's other creditors? 	 g 

It will perhaps be said that such creditors deserve spe-
cial consideration by the law: that is very true; and it is 
more logical to say that Parliament wished to protect the 
worker and nothing more, to give him a remedial action, 
a guarantee of payment, in view of his often difficult sit- 

 h 

uation. As he has nothing to do with administration, he 
should not suffer the consequences of a disaster; he does 
not speculate, he will be paid for what his work is 
worth, whatever the company's profits. 

("De la responsabilité des directeurs de com-
pagnies pour le salaire des employés" (1930-31), 9 
R. du D. 218 and 483, at p. 220.) 

Iacobucci, Pilkington and Prichard similarly jus- 
 J 

tify the protection at issue here by the special vul- 

La doctrine a endossé ces remarques quant à 
l'objet de la protection inhérente à de telles 
mesures. Ainsi, en distinguant les employés des 
autres créanciers de la société, le professeur Marie-
Louis Beaulieu écarte, comme suit, l'argument 
voulant que la responsabilité des administrateurs 
soit de nature pénale: 

Et pourquoi cette pénalité consisterait-elle à leur faire 
payer les salariés plutôt que les autres créanciers de la 
compagnie? 

On répondra peut-être que ces créanciers méritent une 
faveur spéciale de la loi. Précisément. Et alors, il est 
plus logique de dire que le législateur a voulu protéger 
l'ouvrier et rien de plus, lui donner un recours répara-
teur, une garantie de paiement, vu sa condition souvent 
pénible. Etranger à l'administration, il ne doit pas subir 
la conséquence d'un désastre; il ne spécule pas, son tra-
vail sera payé ce qu'il vaut, quels que soient les béné-
fices de l'entreprise. 

(«De la responsabilité des directeurs de compa-
gnies pour le salaire des employés» (1930-31), 9 R. 
du D. 218 et 483, à la p. 220.) 

Iacobucci, Pilkington et Prichard justifient, de 
même, la protection dont il est ici question par la 
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nerability of employees as compared with other 
creditors of the corporation: 

This liability is an intrusion on the principle of corpo-
rate personality and limited liability, but it can be justi-
fied on the grounds that directors who authorize or 
acquiesce in the continued employment of workers 
when the corporation is not in a position to pay them 
should not be able to shift the loss onto the shoulders of 
the employees. Other creditors who supply goods and 
services to a failing corporation are not entitled to this 
kind of preference, but neither are they as dependent on 
the corporation as employees, nor as vulnerable. 

(Canadian Business Corporations (1977), at 
p. 327.) 

See also Raymond A. Landry, "Deux questions 
de politique législative en matière de faillite et 
d'insolvabilité: l'indemnisation des salariés et les 
traitements préférentiels" (1986), 17 R.G.D. 305, 
at pp. 310-11. 

Section 114(1) C.B.C.A. is located within a spe-
cific legal framework. In terms of the general prin-
ciples governing company law, the provision is 
exceptional in at least three respects. First, the rule 
departs from the fundamental principle that a cor-
poration's legal personality remains distinct from 
that of its members. In so doing, s. 114(1) 
C.B.C.A. creates an exception to the more general 
principle that no one is responsible for the debts of 
another. Further, unlike other statutory rules which 
may impose personal liability on directors, 
s. 114(1) C.B.C.A. does not contain an exculpatory 
clause as such: 

Contrary to the liability resulting from the inappropri-
ate declaration of dividends, inappropriate financial 
assistance to shareholders and other statutorily created 
liabilities of directors, the statutes do not contain any 
exculpatory availabilities with respect to unpaid wages: 
the mere fact of having been a director at the time that 
the services were rendered by the employee renders the 
directors jointly and severally liable, provided the vari-
ous statutory procedural requirements are fulfilled by 
the employee. 

vulnérabilité particulière des employés par rapport 
aux autres créanciers de la société: 

[TRADUCTION] Cette responsabilité empiète sur le prin-
cipe de la personnalité morale et de la responsabilité 
limitée, mais elle peut être justifiée pour le motif que les 
administrateurs qui autorisent ou permettent l'emploi 
continu de travailleurs lorsque la société n'est pas en 
mesure de les rémunérer ne devraient pas pouvoir trans-
férer la perte sur les épaules des employés. Les autres 
créanciers qui fournissent des biens et services à une 
société en difficulté n'ont pas droit à ce genre de privi-
lège mais ils ne dépendent pas non plus autant de la 
société que les employés et ne sont pas aussi vulné-
rables. 

c 
(Canadian Business Corporations (1977), à la 
p. 327.) 

Voir également Raymond A. Landry, «Deux 
d questions de politique législative en matière de 

faillite et d'insolvabilité: l'indemnisation des sala-
riés et les traitements préférentiels» (1986), 17 
R.G.D. 305, aux pp. 310 et 311. 

e 	Le paragraphe 114(1) L.S.C.C. s'insère dans un 
cadre juridique partulier._ Dans le _contexte_ des 
principes généraux qui régissent le droit des com-
pagnies, cette disposition est exceptionnelle et ce, 
sous au moins trois chapitres. D'abord, il s'agit 
d'une règle qui déroge au principe de base voulant 
que la personnalité juridique de la société demeure 
distincte de celle de ses membres. Ce faisant, le 
par. 114(1)L.S.C.C. écarte le principe plus général 

g selon lequel nul n'est responsable des dettes d'au-
trui. D'autre part, contrairement aux autres règles 
statutaires qui sont susceptibles d'entraîner la res-
ponsabilité personnelle des administrateurs, le 
par. 114(1) L.S.C.C. ne renferme pas, comme tel, 

h  de clause d'exonération: 

[TRADUCTION] Contrairement à la responsabilité qui 
résulte de la déclaration inopportune de dividendes, de 
l'aide financière inopportune à des actionnaires et 
d'autres responsabilités légales des administrateurs, les 
lois ne contiennent aucune mesure disculpatoire en ce 
qui a trait aux salaires impayés: le simple fait d'avoir été 
administrateur au moment où les services ont été fournis 
par l'employé rend les administrateurs conjointement et 
solidairement responsables, pourvu que l'employé res-
pecte les diverses exigences légales en matière de procé-
dure. 

a 

b 

J 
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The only possible exculpation, therefore, is proof by 
the director that he was not a director at the time the 
liability was incurred, that he was not sued within the 
proper prescriptive or statute of limitations periods, or 
that the employee did not fulfil the relevant statutory 
pre-conditions which give rise to the directors' liability. 
[Emphasis in original.] 

(Yoine Goldstein, "Bankruptcy As It Affects Third 
Parties: Some Aspects", in Meredith Memorial 
Lectures 1985, Bankruptcy—Present Problems and 
Future Perspectives (1986), 198, at p. 212.) 

Finally, the provision in question imposes on 
directors a positive obligation. This distinguishes it 
from most statutory rules, which prohibit directors 
from engaging in certain acts or transactions. As 
Marc Chabot points out: 

[TRANSLATION] In general, the statutory liability of 
directors involves the prohibition of certain actions. Lia-
bility is then associated with a decision which they took 
at some point on their own initiative. The obligation 
imposed on them is to avoid certain decisions in certain 
circumstances. The liability of directors for unpaid 
wages is perhaps the only case where a positive obliga-
tion is imposed on them: they must ensure that wages 
are paid in the event of bankruptcy or insolvency. 

(La protection des salaires en cas de faillite ou 
d'insolvabilité (1985), at p. 91.) 

It is against this background that the present 
appeal must be considered. While its purpose is to 
ensure that certain sums, including wages, are paid 
to employees in the event the corporation becomes 
bankrupt or insolvent, s. 114(1) C.B.C.A. consti-
tutes a major exception to the fundamental princi-
ples of company law applicable to directors' liabil-
ity. As we have seen, it also overrides the more 
general principle that no one is liable for the debts 
of another. 

In this regard, there are two important parame-
ters in connection with the employee's remedy. 
First, the directors' maximum liability is set at six 

Par conséquent, la seule excuse possible est la preuve 
par l'administrateur qu'il n'était pas administrateur au 
moment où la responsabilité a été engagée, qu'il n'a pas 
été poursuivi à l'intérieur des délais de prescription pré- 

a vus ou que l'employé n'a pas rempli les conditions préa-
lables pertinentes qui, selon la Loi, entraînent la respon-
sabilité des administrateurs. [En italique dans 
l'original.] 

(Yoine Goldstein, «Bankruptcy As It Affects Third 
Parties: Some Aspects», dans Conférences commé-
moratives Meredith 1985, Les faillites: problèmes 
actuels et perspectives d'avenir (1986), 198, à la 
p. 212.) 

Enfin, la disposition en question oblige les 
administrateurs à poser un acte déterminé. Cette 
obligation se distingue, par là, de la plupart des 
règles statutaires qui consistent à interdire aux 

d administrateurs de poser certains gestes ou transac-
tions. Comme le souligne Me Marc Chabot: 

En général, la responsabilité statutaire des administra-
teurs concerne la prohibition ou l'interdiction de poser 
certains actes. La responsabilité est alors associée à une 

e  décision qu'ils ont prise à un moment précis et de leur 
propre initiative. L'obligation qui leur est imposée est 
de s'abstenir de prendre semblable décision en certaines 
circonstances. La responsabilité des administrateurs 
quant aux salaires impayés est peut-être le seul cas où 

f une obligation positive leur est dévolue: ils doivent faire 
en sorte que les salaires soient payés en cas de faillite ou 
d'insolvabilité. 

(La protection des salaires en cas de faillite ou 
d'insolvabilité (1985), à la p. 91.) 

C'est sur cette toile de fond qu'il y a lieu d'exa-
miner le présent pourvoi. Tout en ayant pour objet 
d'assurer que certaines sommes, parmi lesquelles 
le salaire, soient versées aux employés en cas de 
faillite ou d'insolvabilité de la société, le 
par. 114(1) L.S.C.C. constitue un accroc important 
aux principes de base du droit des compagnies 
relatifs à la responsabilité des administrateurs. 
Comme on l'a vu, il écarte, de même, le principe 
plus général voulant que nul ne soit responsable 
des dettes d'autrui. 

À cet égard, deux paramètres importants vien-
nent se greffer au recours de l'employé. En pre-
mier lieu, la responsabilité maximale des adminis- 

g 

h 

J 

b 

C 
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months' wages. This parameter provides a ceiling 
which, while establishing a quantitative limit to the 
liability of the directors, does not in so doing 
determine the nature of the amounts covered by 
the action. The nature of the sums which Parlia-
ment had in mind must be considered instead from 
a second angle: regardless of quantum, the 
amounts claimed must be "debts ... for services 
performed for the corporation". I therefore cannot 
subscribe to the appellants' arguments that the first 
question to be answered is whether the job loss 
compensation falls within the broad concept of 
"wages". In the context of s. 114(1) C.B.C.A., the 
word "wages" refers solely to the quantum of the 
directors' liability and cannot in itself guide the 
Court in disposing of the present case.  

trateurs est fixée à six mois de salaire. Ce 
paramètre constitue un plafond qui, en établissant 
une limite quantitative à la responsabilité des 
administrateurs, ne détermine pas, pour autant, la 

a nature des sommes visées par le recours. La nature 
des sommes visées par le législateur doit plutôt 
être examinée à partir d'un deuxième jalon: indé-
pendamment du quantum, les sommes réclamées 
doivent constituer des «dettes résultant de l'exécu-
tion [...] de services au profit de la société». Je ne 
puis donc souscrire aux prétentions des appelants à 
l'effet que la première question à résoudre consiste 
à déterminer si l'indemnité de cessation d'emploi 
fait partie de la notion élargie de «salaire». Dans le 
contexte du par. 114(1) L.S.C.C., le mot «salaire» 
renvoie uniquement au quantum de la responsabi-
lité des administrateurs et ne saurait, en soi, nous 
guider dans la résolution de la présente affaire. 

b 

d 

e 

f 

The parameter which is at the heart of the appeal 
is therefore not the concept of "wages", but the 
expression "debts ... for services performed for 
the corporation". In thus limiting the debts covered 
by the remedy, Parliament indicated that directors 

	 wil  not 	persnnally_liable_ for all debts _assumed_ 
by the corporation to its employees. As Beaure-
gard J.A. pointed out in Schwartz v. Scott, supra, 
at pp. 716-17: 

[TRANSLATION] The purpose of this provision is not to 
make directors liable for all the debts which a corpora-
tion may at its option assume more or less retroactively 
to its employees for past services. 

Le paramètre qui est au coeur du pourvoi n'est 
donc pas le concept de «salaire», mais l'expression 
«dettes résultant de l'exécution [...] de services au 
profit de la société». En limitant ainsi les dettes 
visées par le recours, le législateur laisse entendre 

_que ce ne sont pas toutes-les- dettes--assumées par la 
société à l'égard de ses employés qui seront sus-
ceptibles d'engager la responsabilité personnelle 
des administrateurs. Comme l'a souligné le juge 
Beauregard dans l'affaire Schwartz c. Scott, préci-
tée, aux pp. 716 et 717: 

Le but de cette disposition n'est pas de rendre les admi-
nistrateurs responsables de toutes les dettes qu'une 

g société peut, à son choix, assumer d'une façon plus ou 
moins rétroactive à l'endroit de ses employés pour des 
services passés. 

In order to determine whether the amounts 
awarded as job loss compensation are "debts ... h 

for services performed for the corporation", the 
nature of pay in lieu of notice of dismissal must 
therefore be examined in light of this criterion. 

(D) Pay in Lieu of Notice of Dismissal and Sec- 
tion 114(1) C.B.C.A. 

an indefinite term, either of the parties may termi- 
In the context of a contract of employment for r 

nate the contract at any time by giving the other 

Afin de déterminer si les sommes allouées à titre 
d'indemnité de cessation d'emploi constituent des 
«dettes résultant de l'exécution [...] de services au 
profit de la société», il convient donc d'examiner 
la nature de l'indemnité de cessation d'emploi à la 
lumière de ce dernier critère. 

D) L'indemnité de cessation d'emploi et le 
par. 114(1) L.S.C.C. 

Dans le cadre d'un contrat de travail à durée 
indéterminée, l'une ou l'autre des parties peut y 
mettre fin en tout temps en donnant à l'autre un 
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reasonable notice (Asbestos Corp. v. Cook, [1933] 
S.C.R. 86, at pp. 99-100). The Quebec Court of 
Appeal restated the basis of this obligation in 
Domtar Inc. v. St-Germain, [1991] R.J.Q. 1271, at 
p. 1276: 

préavis raisonnable (Asbestos Corp. c. Cook, 
[1933] R.C.S. 86, aux pp. 99 et 100). La Cour 
d'appel du Québec a rappelé le fondement de cette 
obligation dans l'affaire Domtar Inc. c. St-Ger- 

a main, [1991] R.J.Q. 1271, à la p. 1276: 

[TRANSLATION] For all classes of employees not men-
tioned in art. 1668, the principle of a reasonable notice 
applies. This principle, deriving from the customs and 
usages of old French corporations, has been elevated to b 
a legal obligation in Quebec civil law under art. 1024 of 
the Civil Code, which states: 

Pour toutes les catégories d'employés non men-
tionnés à l'article 1668, c'est la théorie du délai raison-
nable qui s'applique. Cette théorie découlant des cou-
tumes et des usages des vieilles corporations françaises 
a été élevée en droit civil québécois au rang d'une obli-
gation juridique, en vertu de l'article 1024 du Code 
civil, qui précise: 

The obligation of a contract extends not only to what 
is expressed in it, but also to all the consequences 
which, by equity, usage or law, are incident to the 
contract, according to its nature. 

Les obligations d'un contrat s'étendent non seulement 
c 	à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les consé- 

quences qui en découlent, d'après sa nature, et suivant 
l'équité, l'usage ou la loi. 

The main objective of this obligation is to give 
the employee the time to find a new job and the 
employer to find a new employee. Referring to 
Planiol and Ripert (Traité pratique de droit civil 
français (2nd ed. 1954), vol. 11, at pp. 102-3), the 
Quebec Court of Appeal mentions this objective in 
Columbia Builders Supplies Co. v. Bartlett, [1967] 
Que. Q.B. 111, at p. 113: 

[TRANSLATION] The notice period is a period which 
anyone who takes the initiative in the termination must 
observe: it extends between the time notice of termina-
tion is given to the other party and the time he severs all 
working relations with that party... . 

The purpose of this institution is to avoid the other g 
party being prejudiced by the sudden work stoppage: by 
being thus warned in advance, the employer can hire a 
new employee in good time to replace the one leaving, 
without any interruption in the work; similarly, the 
employee has time to look for a new position and avoid h 
unemployment. 

When, without reasonable cause, one of the par-
ties breaches the obligation to give notice, or gives 
notice for an insufficient period of time, that party 
is liable to pay contractual damages under 
art. 1065 C.C.L.C. (see G. Audet, R. Bonhomme 
and C. Gascon, Le congédiement en droit 
québécois en matière de contrat individuel de tra-
vail (3rd ed. 1991), at p. 2-1). Professor Breton 
clearly summarizes the connection between an 

L'objectif principal de cette obligation est de 
fournir à l'employé le temps de se trouver un nou-
vel emploi et à l'employeur de trouver un nouvel 
employé. Se référant à Planiol et Ripert (Traité 
pratique de droit civil français (2e  éd. 1954), t. 11, 
aux pp. 102 et 103), la Cour d'appel du Québec 
fait état de cet objectif dans l'affaire Columbia 
Builders Supplies Co. c. Bartlett, [1967] B.R. 111, 
à la p. 113: 

Le délai-congé est un délai que doit respecter celui 
qui prend l'initiative de la rupture; il s'écoule entre le 
moment où il signifie cette rupture à l'autre partie et le 
moment où il rompt avec elle toutes relations de tra-
vail... 

Cette institution a pour objet d'éviter à l'autre partie 
le préjudice résultant de la brusque cessation du travail: 
ainsi prévenu à l'avance, l'employeur peut embaucher 
en temps utile un nouvel employé pour remplacer celui 
qui part, sans qu'il y ait interruption dans le travail; dans 
les mêmes conditions, l'employé a le temps de chercher 
une nouvelle place et d'éviter le chômage. 

Lorsqu'en l'absence de cause raisonnable, l'une 
des parties contrevient à son obligation de fournir 
un préavis, ou donne un préavis dont la durée est 
insuffisante, celle-ci est passible de dommages-
intérêts contractuels en vertu de l'art. 1065 
C.c.B.-C. (voir G. Audet, R. Bonhomme et C. Gas-
con, Le congédiement en droit québécois en 
matière de contrat individuel de travail (3e  
éd. 1991), à la p. 2-1). Le professeur Breton 

d 
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employer's contractual fault and the compensatory 
allowance awarded by the court: 

[TRANSLATION] The rules for a contract of employ-
ment for an indefinite term are that the employer can 
terminate it by giving the employee sufficient notice. 
This means that the employer has no obligation to go on 
providing work to an employee and, without reasonable 
cause, can terminate the contract at any time so long as 
this obligation of giving reasonable notice or the pay-
ment of wages in lieu thereof is satisfied. For this type 
of contract, the question of law which first arises is not 
whether the employer was entitled to terminate the con-
tract, unless of course the employer relies on reasonable 
cause, but is rather the notice to which the employee 
was entitled in the circumstances. This compensation 
for notice which may be awarded by the judge is to  
redress the damage resulting from the employer's fault 
in terminating the contract without meeting his obliga-
tion to give sufficient notice, assuming there was no rea-
sonable cause of dismissal. [Emphasis added.] 

("L'indemnité de congédiement en droit commun" 
(1990), 31 C. de D. 3, at pp. 8-9.) 

In light of the foregoing, it seems necessary to 
mention two separate errors made by the lower 
courts. These relate, first, to the characterization of 
the amounts awarded by the Superior Court, and 
second, to the requirements of s. 114(1) C.B.C.A. 

After stressing that the notice of dismissal was 
mandatory and necessary, the trial judge concluded 
(at p. 12): 

[TRANSLATION] The notice period is therefore not 
comparable to damages since its purpose is to minimize 
the impact of the job loss by allowing the employee to  
make reasonable advance provision for the effects of 
dismissal. Reasonable notice of dismissal is therefore an  
integral part of the employment contract for an indefi-
nite term, as was the case with the plaintiffs. Accord-
ingly, this debt is associated with the performance of 
services for the corporation. [Emphasis added.] 

With respect, the outcome of the appeal cannot 
depend simply on whether or not the obligation to 
give reasonable notice is part of the contract for an 
indefinite term. First, since the employer's failure  

résume bien le lien entre la faute contractuelle d'un 
employeur et l'indemnité compensatrice allouée 
par le tribunal: 

a 	Les règles du contrat de travail à durée indéterminée 
sont à l'effet que l'employeur peut y mettre fin en don-
nant à l'employé un préavis suffisant. C'est dire que 
l'employeur n'a aucune obligation de continuer à four-
nir du travail à un employé et, sans cause raisonnable, il 
peut mettre fin au contrat en tout temps, pour autant 
qu'il satisfasse à cette obligation de fournir le préavis 
raisonnable ou encore le paiement du salaire en tenant 
lieu. Pour ce type de contrat, la question de droit qui se 
pose d'abord n'est pas celle de savoir si l'employeur 
avait le droit de mettre fin au contrat, à moins bien sûr 
que l'employeur n'invoque la cause raisonnable, mais 
bien plutôt celle portant sur le préavis auquel avait droit 
l'employé dans les circonstances. Cette indemnité de 
préavis accordée éventuellement par le juge vient corri-
ger les dommages résultant de la faute de l'employeur 
qui a mis fin au contrat sans remplir son obligation de 
préavis suffisant, étant entendu qu'il n'y avait pas cause 
raisonnable de renvoi. [Je souligne.] 

(«L'indemnité de congédiement en droit commun» 
e (1990), 31 C. de D. 3, aux pp. 8 et 9.) 

À la lumière de ce qui précède, il m'apparaît 
nécessaire de faire état de deux erreurs distinctes 
commises par les tribunaux d'instance. Celles-ci 
ont trait, d'une part, à la qualification des sommes 
allouées par la Cour supérieure, et aux exigences 
du par. 114(1) L.S.C.C., de l'autre. 

Après avoir souligné, que le préavis de départ 
était obligatoire et nécessaire, le juge de première 
instance a conclu (à la p. 12): 

Le délai-congé n'est donc pas assimilable à des dom-
mages-intérêts puisqu'il vise à atténuer l'impact de la 
perte de l'emploi en permettant à l'employé de prévoir 
raisonnablement à l'avance les effets du licenciement.  
L'avis de congé raisonnable fait donc partie intégrante 
du contrat de travail à durée indéterminée, comme ce fut 
le cas pour les demandeurs. Dès lors, cette dette est liée 
à l'exécution de services au profit de la société. [Je sou-
ligne.] 

Avec égards, la résolution du pourvoi ne saurait 
se résumer au fait que l'obligation de fournir un 
préavis raisonnable fasse ou non partie du contrat à 
durée indéterminée. En premier lieu, puisque le 
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b 

to give reasonable notice is a contractual fault, the 
penalty for that failure must necessarily take the 
form of contractual damages. Second, as I noted 
earlier, the purpose of s. 114(1) C.B.C.A. is not to 
cover all debts assumed by the corporation to its 
employees. This point cannot be disregarded. 
Accordingly, the fact that the employer has an 
obligation under a contract of employment cannot 
in itself be conclusive for purposes of an action 
brought by the employee. 

défaut par l'employeur de fournir un préavis rai- 
sonnable constitue une faute contractuelle, la, sanc- 
tion de ce défaut est nécessairement appelée à 
prendre la forme de dommages-intérêts contrac-

a  tuels. D'autre part, comme je l'ai souligné plus 
haut, le par. 114(1) L.S.C.C. n'a pas pour objet 
d'englober toutes les dettes assumées par la société 
à l'égard de ses employés. Cette nuance est incon-
tournable. Par conséquent, le fait qu'une obligation 
soit à la charge de l'employeur en vertu d'un con-
trat de travail ne saurait constituer, en soi, un fac-
teur déterminant aux fins du recours exercé par 
l'employé. 

C 

On the other hand, the fact that an obligation 
imposed on the employer is not expressed in spe-
cific monetary terms under the law or in the 
employment contract cannot be a bar to a remedy 
under s. 114(1) C.B.C.A. By concluding that this 
provision applied only to a debt [TRANSLATION] 
"the amount of which is known because the rates 
are specified in the employment contract (individ-
ual or collective, as the case may be) or by law" 
(p. 1196), the Court of Appeal added a condition 
that is not found in the wording of the provision. 
Section 114(1) C.B.C.A. establishes a quantitative 
limit on the amounts for which directors will be 
personally liable, and that is a sum equivalent to f 
six months' wages. Directors are therefore in a 
position to know in advance the maximum amount 
of their potential liability in the event the company 
becomes bankrupt or insolvent. For the purposes 
of the present appeal, it does not seem necessary to g 

dispose of the controversy that may arise as to the 
interpretation of the word "debts" taken in isola-
tion. I am thus prepared to assume, without decid-
ing, that the amounts payable in lieu of notice of h 
dismissal are "debts" within the meaning of 
s. 114(1) C.B.C.A. However, the appellants' appeal 
must fail on another ground. 

The term "debts" cannot be dissociated from the 
context in which it is used. According to the lan-
guage used by Parliament, the debts must result 
from "services performed for the corporation". An 
amount payable in lieu of notice does not flow 
from services performed for the corporation, but 

En revanche, le fait qu'une obligation à la 
charge de l'employeur ne soit pas traduite en 
termes monétaires précis en vertu de la loi ou du 
contrat de travail ne saurait constituer une fin de 
non recevoir au recours prévu au par. 114(1) 
L.S.C.C. En estimant que cette disposition ne visait 
que les dettes «dont le montant est connu parce 
que les taux sont déterminés selon le contrat de tra-
vail (individuel ou collectif selon le cas) ou la loi» 
(p. 1196), la Cour d'appel a ajouté une condition 
que l'on ne retrouve pas dans le texte de la disposi-
tion. Le paragraphe 114(1) L.S.C.C. établit une 
limite quantitative pour laquelle les administra-
teurs seront personnellement responsables, soit une 
somme équivalente à six mois de salaire. Les 
administrateurs sont donc en mesure de connaître, 
à l'avance, le montant maximal de leur responsabi-
lité éventuelle en cas de faillite ou d'insolvabilité 
de la société. Aux fins du présent pourvoi, il ne me 
paraît pas nécessaire de disposer de la controverse 
qui peut se soulever quant à l'interprétation du mot 
«dettes» pris isolément. Je suis donc prête à assu-
mer, sans en décider, que les sommes payables à 
titre d'indemnité de cessation d'emploi constituent 
des «dettes» au sens du par. 114(1) L.S.C.C. Le 
pourvoi des appelants doit cependant échouer pour 
un autre motif. 

Le terme «dettes» ne peut, en effet, être dissocié 
du contexte dans lequel il se trouve énoncé. Sui-
vant les termes employés par le législateur, les 
dettes doivent résulter de «l'exécution [...] de ser-
vices au profit de la société». Or, la somme paya-
ble à titre d'indemnité de cessation d'emploi 
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b 

e 

rather from the damage arising from non-perform-
ance of a contractual obligation to give sufficient 
notice. The wrongful breach of the employment 
relationship by the employer is the cause and basis 
for the amounts awarded by the Superior Court as 
pay in lieu of notice. It is primarily for this reason 
that the Ontario Court of Appeal has excluded this 
type of compensation from the scope of s. 114(1) 
C.B.C.A. (see Mesheau v. Campbell, supra, at 
p. 157, and Mills-Hughes v. Raynor (1988), 
47 D.L.R. (4th) 381, at pp. 386-87). In the absence 
of additional legislative indicia, the performance 
of services by the employee remains the corner-
stone of the directors' personal liability for debts 
assumed by the corporation. On the pretext of a 
broad interpretation, this Court cannot add to the 
text of the provision words which it does not con-
tain. Taking account .of the context in which 
s. 114(1) C.B.C.A. was enacted and the nature of 
the specific liability which departs from what the 
law ordinarily prescribes, it seems to me that only 
one conclusion logically follows. 

découle non pas de services exécutés au profit de 
la société, mais du préjudice qui est lié à l'inexécu- 
tion d'une obligation contractuelle, celle de fournir 
un préavis suffisant. Les sommes allouées par la 

a  Cour supérieure à titre d'indemnité de cessation 
d'emploi ont pour cause, et fondement, la rupture 
fautive du lien d'emploi par l'employeur. C'est 
principalement pour ce motif que la jurisprudence 
de la Cour d'appel de l'Ontario a exclu ce genre 
d'indemnités du bénéfice du par. 114(1) L.S.C.C. 
(voir Mesheau c. Campbell, précité, à la p. 157, et 
Mills-Hughes c. Raynor (1988), 47 D.L.R. (4th) 
381, aux pp. 386 et 387). En l'absence de jalons 

c  législatifs additionnels, l'exécution de services par 
l'employé demeure la pierre angulaire de la res-
ponsabilité personnelle des administrateurs pour 
les dettes assumées par la société. Notre Cour ne 
saurait, sous le couvert d'une interprétation exten- 

d sive, ajouter au texte de la disposition des mots qui 
ne s'y trouvent pas exprimés. En conjuguant le 
contexte d'énonciation du par. 114(1) L.S.C.C. à la 
nature de la responsabilité ici en jeu, exorbitante 
du droit commun sous plusieurs chapitres, il m'ap-
paraît que la conclusion s'impose d'elle-même. 

In support of their arguments the appellants 
cited the Quebec Court of Appeal in Schwartz v. 
Scott, supra, and the Saskatchewan Court of 
Appeal in Meyers v. Walters Cycle Co. (1990), 
85 Sask. R. 222. However, those two judgments 
can be distinguished from the case at bar. 

g 

Les appelants ont cité, à l'appui de leurs préten-
tions, les conclusions de la Cour d'appel du Qué-
bec dans l'arrêt Schwartz c. Scott, précité, et de la 
Cour d'appel de la Saskatchewan dans l'arrêt 
Meyers c. Walters Cycle Co. (1990), 85 Sask. R. 
222. Ces deux décisions se distinguent, cependant, 
de la présente affaire. 

In Schwartz the Court of Appeal held that the 
pay in lieu of notice provided for in the collective 
agreement was an amount for which the directors h 
were personally liable. Under the collective agree-
ment in that case, the employees were entitled to 
such compensation not only in the event of dismis-
sal but also in the event of voluntary resignation. 
These amounts could therefore be regarded as 
"debts ... for services performed for the corpora-
tion", as the employees were entitled thereto sim-
ply because they had worked for a certain time. 
The judgment of the Saskatchewan Court of 
Appeal in Meyers was concerned not with J 

s. 114(1) C.B.C.A. but with s. 114 of the Business 

Dans l'affaire Schwartz, la Cour d'appel a jugé 
que l'indemnité de départ prévue dans la conven-
tion collective de travail constituait une somme 
dont les administrateurs étaient personnellement 
responsables. Or, en vertu de la convention collec-
tive en l'espèce, les employés avaient droit à cette 
indemnité non seulement en cas de congédiement, 
mais également en cas de démission volontaire. 
Ces sommes pouvaient donc être assimilées à des 
«dettes résultant de l'exécution [. ..] de services au 
profit de la société» car les employés y avaient 
droit du simple fait d'avoir travaillé pendant une 
certaine période. Quant à l'arrêt Meyers, la déci-
sion de la Cour d'appel de la Saskatchewan ne por- 
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Corporations Act, R.S.S. 1978, c. B-10, which 
reads: 

114. Directors of a corporation are jointly and sever-  a 
ally liable, in accordance with The Labour Standards 
Act, to employees of the corporation for all debts paya-
ble to each such employee for services performed for 
the corporation while they are such directors respec- 
tively. 	

b 

First, it is worth noting that provincial legisla-
tion provides, on a variety of conditions and to 
varying degrees, more or less extensive benefits 
for employees (see for example the Companies c 
Act, R.S.Q., c. C-38, s. 96; the Business Corpora-
tions Act, R.S.O. 1990, c. B.16, s. 131; and the 
Business Corporations Act, S.A. 1981, c. B-15, 
s. 114). Moreover, the Court of Appeal relied 
chiefly on the definition of the term "wages" in the d 

Labour Standards Act, R.S.S. 1978, c. L-1, s. 2, in 
concluding that the directors could be personally 
liable for the damages claimed for wrongful dis-
missal. That section reads as follows: 

e 

2. In this Act: 

f 

(r) "wages" means all wages, salaries, pay, commis-
sion and any compensation for labour or personal ser-
vices, whether measured by time, piece or otherwise, 
to which an employee is entitled; 	

g 

Without commenting on the conclusion reached 
by the Court of Appeal in that case, it is important 
to note that, like the legislation of New York State 
since 1952, the Saskatchewan legislature has for- h 
mulated its own definition of the sums that may 
fall within the directors' personal liability. Relying 
on this definition, therefore, the Court of Appeal 
was called upon to implement the legislative intent 
as expressed in the legislation in question. That is 
not the case here: the only benchmark provided by 
the wording of s. 114(1) C.B.C.A. is the perform-
ance by the employee of services for the corpora- 

courts cannot usurp the function of the legislature 
tion. In matters of statutory interpretation the 

i 

in the absence of clear language and legislative  

tait pas sur le par. 114(1) L.S.C.C., mais sur 
l'art. 114 de la Business Corporations Act, R.S.S. 
1978, ch. B-10, qui se lit: 

[TRADUCTION] 114. Durant leur mandat, les adminis-
trateurs d'une société sont, conformément à The Labour 
Standards Act, conjointement et solidairement respon-
sables envers les employés de la société de toutes les 
dettes payables à chacun de ces employés pour des ser-
vices fournis à la société. 

D'abord, il me paraît important de noter que 
d'autres lois provinciales procurent, à des condi-
tions et degrés divers, des avantages plus ou moins 
étendus aux employés (voir, par exemple, la Loi 
stir les compagnies, L.R.Q., ch. C-38, art. 96; la 
Loi sur les sociétés par actions, L.R.O. 1990, ch. 
B.16, art. 131; et la Business Corporations Act, 
S.A. 1981, ch. B-15, art. 114). D'autre part, c'est 
en se fondant principalement sur la définition du 
terme [TRADUCTION] «salaire» de la Labour Stand-
ards Act, R.S.S. 1978, ch. L-1, art. 2, que la Cour 
d'appel a conclu que les dommages réclamés à 
titre de congédiement injustifié étaient susceptibles 
d'entraîner la responsabilité personnelle des admi-
nistrateurs. Cet article est à l'effet suivant: 

[TRADUCTION] 2. Dans la présente loi, 

r) «salaire» désigne tous traitement, rétribution, paie, 
commission et rémunération pour un travail ou des 
services personnels, évalués en temps, à la pièce ou 
autrement, auxquels un employé a droit. 

Sans vouloir me prononcer sur la conclusion 
retenue par la Cour d'appel dans cette affaire, il est 
important de noter que, tout comme la législation 
de l'État de New York depuis 1952, la législature 
de la Saskatchewan a formulé sa propre définition 
des sommes susceptibles d'être englobées sous le 
chapitre de la responsabilité personnelle des admi-
nistrateurs. Par le biais d'une telle définition, la 
Cour d'appel était donc invitée à mettre en oeuvre 
l'intention de la législature telle qu'exprimée dans 
le texte de loi en question. Tel n'est pas le cas ici: 
le seul jalon posé par le texte du par. 114(1) 
L.S.C.C. est l'exécution, par l'employé, de services 
au profit de la société. Or, en matière d'interpréta-
tion statutaire, les tribunaux ne sauraient se substi- 
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guidelines leading inevitably to a given conclu-
sion. As Professor Côté points out, supra, at 
p. 248: 

It would be unfair for the courts to impose a legislative 
intent, however true it might be, that the citizen could 
not infer from the text considered in its context. The 
interpretative role of the courts does not allow them to 
add terms to a statute that are not already implicit 
therein. Even in the name of true intention, they may not 
override the public's reasonable expectation of the stat-
ute's meaning, as revealed by the words read in context. 
This is true even if the results of interpretation obtained 
by reading the text in its context are less satisfactory 
than those resulting from inferred intention: "... it is 
better the law should be certain, than that every judge 
should speculate upon improvements in it". [Emphasis 
added.] 

(E) Conclusion 

As with the examination of context surrounding 
the remedy provided for in s. 114(1) C.B.C.A., ref-
erence to comparative law makes it clear that the 
ambiguity of the_provision in question should not 
be resolved by a mechanical application of a given 
rule of construction. Although the purpose of this 
provision is to ensure that certain sums are paid to 
employees in the event that the corporation 
becomes bankrupt or insolvent, the rule it states 
cannot be separated from either the legal context or 
the language in which Parliament has chosen to 
state the rule. In such circumstances, amounts 
awarded by a court for damages the basis of which 
is located, as here, in the non-performance of a 
contractual obligation and the wrongful breach of a 
contract of employment by the employer are not 
"debts ... for services performed for the corpora- h 

tion" for which the corporation's directors can thus 
be personally liable. 

However much sympathy one may feel for the 
appellants, who have here been deprived of certain 
benefits resulting from the contract of employment 
with their employer, that does not give a court of 
law the authority to confer on them rights which 
Parliament did not intend them to have. In the  

tuer au législateur en l'absence de termes clairs et 
de jalons législatifs susceptibles d'imposer une 
conclusion donnée. Comme le souligne le profes-
seur Côté, op. cit., aux pp. 277 et 278: 

On ne doit pas pouvoir opposer au justiciable une inten-
tion, quelque authentique qu'elle soit, qu'il n'avait 
aucun moyen de déduire du texte considéré dans son 
contexte d'énonciation. Un tribunal ne peut, dans sa 
tâche d'interprétation, ajouter à la loi des termes qui n'y 
sont pas implicites. Il ne devrait pas, même au nom de 
l'intention véritable (pour autant qu'on puisse la décou-
vrir hors du texte) tromper les attentes qu'un justiciable 
a pu former en raison de la manière dont le texte est 
rédigé et du contexte de son énonciation. Cela est 	vrai 
même si la solution qui découle du texte lu dans son 
contexte paraît moins bonne que celle qui résulterait de 
l'intention supposée: «Plutôt une loi certaine que les 
conjectures des juges sur les améliorations à lui appor-
ter». [Je souligne.] 

E) Conclusion 

Tout comme le contexte dont fait partie le 
recours prévu au par. 114(1) L.S.C.C., l'éclairage 
particulier fourni par le droit comparé démontre 
que- l'ambiguïté du- texte-en-question-ne saurait se 
résoudre à l'application mécanique d'une règle 
d'interprétation donnée. Bien que cette disposition 
ait pour objet d'assurer que certaines sommes 
soient versées aux employés en cas de faillite ou 
d'insolvabilité de la société, la règle qui s'y trouve 
énoncée est indissociable et du cadre juridique et 
des termes par lesquels le législateur a choisi de 
s'exprimer. Dans ces conditions, les sommes 
allouées par un tribunal en fonction d'un préjudice 
dont le fondement réside, comme c'est le cas en 
l'espèce, dans l'inexécution d'une obligation con-
tractuelle et la rupture fautive du contrat de travail 
par l'employeur ne constituent pas des «dettes 
résultant de l'exécution [...] de services au profit 
de la société» susceptibles d'entraîner, par là, la 
responsabilité personnelle des administrateurs 
d'une société. 

Quelle que soit la sympathie que l'on puisse 
éprouver à l'endroit des appelants privés, en l'es-
pèce, de certains avantages découlant du contrat de 
travail avec leur employeur, elle n'autorise pas une 
cour de justice à leur conférer des droits que le 
législateur n'a pas entendu leur donner. En l'ab- 
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absence of the provision here at issue, the employ-
ees would have suffered the same fate as any credi-
tor dealing with an insolvent debtor, in this case 
the bankrupt employer. The Act provides a rem-
edy, giving them recourse against the directors of 
the corporation, but it has limited that remedy both 
in quantity and in duration. Only Parliament is in a 
position, if it so wishes, to extend these benefits 
after weighing the consequences of so doing. This, 
in the final analysis, remains a political choice and 
cannot be the function of the courts. 

With respect to costs, it seems to me that, given 
the circumstances of this case, the nature of the 
remedy and the ambiguity of the provision in ques-
tion, each party should bear its own costs. 

For these reasons I would dismiss the appeal, 
without costs. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the 
Larochelle, Québec. 

Solicitors for the 
Tétrault, Montréal. 

appellants: Bertrand, 

respondents: McCarthy 
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sence de la loi ici en question, les employés 
auraient subi le sort de tout créancier face à un 
débiteur insolvable, ici l'employeur en faillite. La 
loi se veut «rémédiatrice» en leur procurant un 

a recours contre les administrateurs de la société, 
mais elle a limité ce recours et en quantité et en 
durée. Seul le législateur est en mesure, s'il le 
désire, d'étendre ces avantages après en avoir pesé 
les conséquences, ce qui demeure, en dernière ana-
lyse, un choix politique qui ne saurait être l'apa-
nage des tribunaux. 

Quant aux frais, il m'apparaît que les circons-
tances de l'affaire, la nature du recours ainsi que 
l'ambiguïté du texte en question doivent conduire 
chaque partie à assumer ses propres dépens. 

Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le gour- 
d voi, le tout sans frais. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs des appelants: Bertrand, Larochelle, 
e Québec. 

Procureurs des intimés: McCarthy Tétrault, 
Montréal. 
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ter of Rights and Freedoms. 

The appellant, a citizen of Iran, arrived in Canada 
without valid travel or identity documents and claimed 
Convention refugee status. At the airport, he entered a 
primary examination line and was subsequently referred 
to a secondary examination before an immigration 
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Droit constitutionnel —Charte des droits — Droit à 
l'assistance d'un avocat —Examens qu'un agent d'im-
migration fait subir à un point d'entrée — Revendica-
teur du statut de réfugié au sens de la Convention — 
Examen secondaire —Le revendicateur a-t-il été détenu 
et avait-il droit à l'assistance d'un avocat en vertu de 
l'art. 106) de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

Droit constitutionnel — Charte des droits —Justice 
fondamentale — Droit à l'assistance d'un avocat — 
Examens qu'un agent d'immigration fait subir à un 
point d'entrée —Revendicateur du statut de réfugié au 
sens de la Convention — Examen secondaire — Le 
revendicateur avait-il droit à l'assistance d'un avocat en 
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Immigration — Examens qu'un agent d'immigration 
fait subir à un point d'entrée —Revendicateur du statut 
de réfugié au sens de la Convention —Examen secon-
daire — Le revendicateur avait-il droit à l'assistance 

i d'un avocat en vertu des art. 7 ou 106) de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

L'appelant, qui est citoyen iranien, est arrivé au 
Canada sans document de voyage ni pièce d'identité 
valides et a revendiqué le statut de réfugié au sens de la 
Convention. A l'aéroport, il a fait la queue afin de subir 
un examen primaire et a ensuite été dirigé vers un agent 
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officer in another part of the airport, where he waited 
approximately four hours before the examination took 
place. In answering questions as to his claim to Conven-
tion refugee status, the appellant omitted important fac-
tual details. At the conclusion of the secondary exami-
nation, he was advised of his right to counsel to help 
him put forward his refugee claim. Following an 
inquiry, an adjudicator and an immigration refugee 
board member concluded that he did not have a credible 
basis for his refugee claim and issued an exclusion 
order. The Federal Court of Appeal dismissed the appel-
lant's application to review and set aside the decision 
under s. 28 of the Federal Court Act and upheld the 
order. The majority of the court held that the appellant 
had not been "detained" in a manner contemplated by 
s. 10(b) of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms prior to or during the secondary examination at 
the airport and, accordingly, that no obligation to inform 
him of his right to counsel arose. This appeal raises two 
issues: (1) whether the appellant was detained within the 
meaning of s. 10(b) of the Charter during his secondary 
examination at the airport; and (2) whether the appel-
lant's rights under s. 7 of the Charter were infringed by 
the failure to provide him with counsel at the port of 
entry. 

Held: The appeal should be dismissed. 

(1) Section 10(b) 

A secondary examination by an immigration officer 
at a port of entry does not constitute a "detention" 
within the meaning of s. 10(b) of the Charter. The ele-
ment of state compulsion is insufficient. The appellant's 
questioning in the secondary examination was a routine 
part of the general screening process for persons seek-
ing entry to Canada. The questioning was purely for the 
purpose of processing his application for entry and 
determining the appropriate procedures which should be 
invoked in order to deal with his application for Con-
vention refugee status. Travellers seeking to cross 
national boundaries fully expect to be subject to a 
screening process. In this case, there was no action on 
the part of the immigration authorities to indicate that 
the restriction on the appellant's freedom had gone 
beyond that required for the processing of his applica-
tion for entry and had become a restraint of liberty. Fur-
ther, there is no stigma associated with a referral to a 
secondary examination. The absence of stigma is  

d'immigration pour subir un examen secondaire dans 
une autre partie de l'aéroport, où il a attendu environ 
quatre heures avant d'être interrogé. En répondant à des 
questions concernant sa revendication du statut de réfu- 

a  gié au sens de la Convention, l'appelant a omis des faits 
importants. À la fin de l'examen secondaire, il a été 
informé qu'il avait droit à l'assistance d'un avocat pour 
présenter sa revendication du statut de réfugié. À la suite 
d'une enquête, un arbitre et un membre de la Commis-
sion de l'immigration et du statut de réfugié ont conclu 
que sa revendication du statut de réfugié n'avait pas un 
minimum de fondement et ont prononcé une mesure 
d'exclusion. La Cour d'appel fédérale a rejeté la 
demande de l'appelant fondée sur l'art. 28 de la Loi sur 
la Cour fédérale, visant à réviser et à annuler cette déci-

` sion, et a maintenu la mesure d'exclusion. La cour à la 
majorité a statué que l'appelant n'avait pas été «détenu» 
d'une manière envisagée par l'al. 10b) de la Charte 
canadienne des droits et libertés, avant ou pendant 
l'examen secondaire effectué à l'aéroport, et que, par 
conséquent, il n'en résultait aucune obligation de l'in-
former de son droit à l'assistance d'un avocat. Deux 
questions sont soulevées dans le présent pourvoi: 
(1) l'appelant a-t-il été détenu au sens de l'al. 10b) de la 
Charte durant son examen secondaire à l'aéroport? et 

e (2) l'omission de fournir à l'appelant les services d'un 
avocat au point d'entrée a-t-elle violé les droits que lui 
garantit l'art. 7 de la Charte? 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

(1) L'alinéa 10b) 

L'examen secondaire qu'un agent d'immigration fait 
subir à un point d'entrée ne constitue pas une «déten-
tion» au sens de l'al. 10b) de la Charte. L'élément de la 

g contrainte de l'État est insuffisant. L'interrogatoire qu'a 
subi l'appelant au cours de l'examen secondaire faisait 
partie systématiquement du processus général de sélec-
tion des personnes qui cherchent à entrer au Canada. 
L'interrogatoire a été effectué simplement en vue de 

h traiter sa demande d'admission et de déterminer la pro-
cédure qu'il conviendrait d'appliquer pour examiner sa 
revendication du statut de réfugié au sens de la Conven-
tion. Les voyageurs qui cherchent à traverser des fron-
tières internationales s'attendent parfaitement à faire 

i l'objet d'un processus d'examen. En l'espèce, les auto-
rités de l'Immigration n'ont pas agi de manière à indi-
quer que la restriction de la liberté de l'appelant avait 
excédé ce qui est requis pour le traitement de sa 
demande d'admission et était devenue une entrave à la 
liberté. De plus, il n'y a rien d'infamant à devoir subir 
un examen secondaire. L'absence d'infamie est un autre 
facteur qui indique que, durant un interrogatoire de rou- 

b 
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another factor indicating that no detention of constitu-
tional consequence occurs during routine questioning. 

It would be unreasonable to expect the screening pro-
cess for all persons seeking entry into Canada to take 
place in the primary examination line. For those persons 
who cannot immediately produce documentation indi-
cating their right of entry, the screening process requires 
more time and a referral to a secondary examination is 
therefore necessary. The secondary examination is a 
continuation or completion of the initial examination 
which takes place in the primary inspection line and 
remains a routine part of the general screening process. 

Neither the existence of a statutory duty to answer the 
questions posed by the immigration officer nor the exis-
tence of criminal penalties for both the failure to answer 
questions and knowingly making a false or misleading 
statement necessitates the conclusion that the appellant 
was detained within the meaning of s. 10(b). These pro-
visions are both logically and rationally connected to the 
role of immigration officials in examining those persons 
seeking to enter the country. Indeed, they are required to 
ensure that border examinations are taken seriously and 
are effective.  

tine, il n'y a pas de détention entraînant des consé-
quences constitutionnelles. 

Il ne serait pas raisonnable de s'attendre à ce que le 
processus de sélection applicable à toutes les personnes 
qui cherchent à entrer au Canada se déroule à l'étape de 
l'examen primaire. Dans le cas des personnes qui sont 
incapables de produire immédiatement des documents 
indiquant qu'elles ont le droit d'entrer au pays, le pro-
cessus de sélection prend plus de temps et un renvoi à 
un examen secondaire est donc nécessaire. L'examen 
secondaire est la continuation ou le parachèvement de 
l'examen initial qui a lieu à l'étape de l'inspection pri-
maire et il continue de faire partie systématiquement du 
processus général de sélection. 

Ni l'existence d'une obligation légale de répondre 
aux questions posées par l'agent d'immigration ni 
l'existence de sanctions criminelles tant pour l'omission 
de répondre aux questions que pour le fait de formuler 

d sciemment une déclaration fausse ou trompeuse n'obli-
gent à conclure que l'appelant a été détenu au sens de 
l'al. 10b). Ces dispositions sont liées logiquement et 
rationnellement au rôle que jouent les fonctionnaires de 
l'Immigration lorsqu'ils interrogent les personnes qui 

e  cherchent à entrer au pays. En fait, ils doivent s'assurer 
que les interrogatoires effectués à la frontière sont pris 
au sérieux et sont efficaces. 	 -- 

a 

b 

c 

(2) Section 7 

Assuming that s. 7 of the Charter is engaged in the f 
circumstances of this case, the principles of fundamental 
justice do not require that the appellant be provided with 
counsel at the pre-inquiry or pre-hearing stage of the 
refugee claim determination process. While the right to 
counsel under s. 7 may apply in other cases besides g 
those which are encompassed by s. 10(b), in an immi-
gration examination for routine information-gathering 
purposes, the right to counsel does not extend beyond 
those circumstances of arrest or detention described in 
s. 10(b). An inquiry to determine whether the appel- h 

lant's claim to Convention refugee status had a credible 
basis was held and, pursuant to s. 30(1) of the Immigra-
tion Act, the appellant was informed of his right to 
counsel. He was in fact represented by counsel during 
the credible basis inquiry and had the opportunity to i 
state his case and know the case he had to meet. The 
principles of fundamental justice do not include a right 
to counsel for routine information gathering and to 

i 

(2) L'article 7 

À supposer que l'art. 7 de la Charte s'applique en 
l'espèce, les principes de justice fondamentale n'exigent 
pas que l'appelant dispose des services d'un avocat au 
stade du processus de reconnaissance du statut de réfu-
gié qui précède l'enquête ou l'audience. Bien que le 
droit à l'assistance d'un avocat en vertu de l'art. 7 
puisse s'appliquer dans d'autres cas que ceux visés par 
l'al. 10b), dans un interrogatoire en matière d'immigra-
tion effectué dans le but de recueillir des renseignements 
de routine, le droit à l'assistance d'un avocat ne s'étend 
pas au-delà des circonstances de l'arrestation ou de la 
détention prévues à l'al. 10b). On a tenu une enquête 
pour déterminer si la revendication du statut de réfugié 
au sens de la Convention présentée par l'appelant avait 
un minimum de fondement et, conformément au 
par. 30(1) de la Loi sur l'immigration, l'appelant a été 
informé de son droit à l'assistance d'un avocat. Il a, en 
fait, été représenté par un avocat durant l'enquête sur le 
minimum de fondement de sa revendication et a eu la 
possibilité d'exposer sa cause et de savoir ce qu'il devait 
prouver. Les principes de justice fondamentale ne com-
prennent pas le droit à l'assistance d'un avocat quand il 
s'agit de recueillir des renseignements de routine, et per- 



mettre le recours aux services d'un avocat dans les inter-
rogatoires effectués aux points d'entrée ferait inutile-
ment double emploi. 
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IACOBUCCI J.—This appeal concerns the scope 
of ss. 10(b) and 7 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms as they apply to refugee 
claimants entering Canada. Specifically, the appeal 
raises the issue of whether a secondary examina-
tion by an immigration officer at a port of entry 
constitutes a "detention" within the meaning of 
s. 10(b) of the Charter. In addition, the question of 
the right to counsel under s. 7 of the Charter is 
raised. 

I. Background 

The appellant is a citizen of Iran. He arrived in 
Canada on May 13, 1989 without valid travel or 
identity documents, and claimed Convention refu-
gee status. He did not understand English, the lan-
guage in which the procedures in issue were con-
ducted, and was provided with an interpreter. 

When the appellant arrived at Pearson Interna-
tional Airport in Toronto, he entered a primary 
examination line. From there, he was referred to a 
secondary examination before an immigration 
officer in another part of the airport, and waited 
approximately four hours before this examination 
took place. He was not advised of a right to coun-
sel at any time during the proceedings. The immi-
gration officer conducting the secondary examina-
tion made extensive written notes. During the 
examination, the appellant was asked questions 
relating to his admissibility under s. 19 of the 
Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, which sets 
out those classes whose members shall not be 
granted admission to Canada, such as persons who 
are a danger to public health or safety or persons 

c 

d 

LE JUGE IACOBUCCI—Le présent pourvoi con-
cerne la portée de l'al. 10b) et de l'art. 7 de la 
Charte canadienne des droits et libertés dans la 
mesure où ils s'appliquent aux revendicateurs du 
statut de réfugié qui entrent au Canada. Le pourvoi 
soulève plus précisément la question de savoir si 
l'examen secondaire qu'un agent d'immigration 
fait subir à un point d'entrée constitue une «déten-
tion» au sens de l'al. 10b) de la Charte. Il est éga-
lement question du droit à l'assistance d'un avocat 
en vertu de l'art. 7 de la Charte. 

e I. Historique 

L'appelant est citoyen iranien. Il est arrivé au 
Canada le 13 mai 1989 sans document de, voyage 
ni pièce d'identité valides et a revendiqué le statut 
de réfugié au sens de la Convention. Comme il ne 
comprenait pas l'anglais, langue dans laquelle s'est 
déroulée la procédure en question, il s'est vu offrir 
les services d'un interprète. 

À son arrivée à l'aéroport international Pearson 
de Toronto, l'appelant a fait la queue afin de subir 
un examen primaire. De là, il a été dirigé vers un 
agent d'immigration pour subir un examen secon-
daire dans une autre partie de l'aéroport et il a 
attendu environ quatre heures avant d'être inter-
rogé. À aucun moment au cours de cette procé-
dure, il n'a été informé qu'il avait droit à l'assis-
tance d'un avocat. L'agent d'immigration qui lui a 
fait subir l'examen secondaire a pris beaucoup de 
notes écrites. Au cours de l'examen, l'appelant a 
été interrogé au sujet de son admissibilité selon 
l'art. 19 de la Loi sur l'immigration, L.R.C. 
(1985), ch. I-2, qui énonce les catégories de per-
sonnes non admissibles au Canada, comme celles 
qui constituent un danger pour la santé ou la sécu- 
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who have been convicted of a serious criminal 
offence. The appellant was also questioned as to 
his claim to Convention refugee status. In answer-
ing these questions, the appellant omitted impor-
tant factual details concerning the grounds of his a 

claim to refugee status. In addition, in response to 
a question about the basis for his refugee claim, the 
appellant stated that he wanted to work for himself 
and the future of his children who want to study. 

b 

With regard to his claim to Convention refugee 
status, the appellant later claimed that he suffered 

C 

persecution in Iran for his royalist beliefs and for 
his support for the Shah of Iran. Because of his 
support of the royalist cause, the appellant stated 
that he and his family were investigated and driven 
into hiding, one of his daughters was arrested and d 

executed, and the appellant's business was confis-
cated. For these reasons, he fled Iran for Turkey in 
April 1989, and this was the last time he saw his 
family. However, the appellant omitted to tell 
these facts to the immigration officer in the secon-
dary examination. 

The immigration officer who conducted the sec-
ondary examination concluded that the appellant 
could not be admitted to Canada under s. 19 of the 
Immigration Act. At the conclusion of the secon-
dary examination, the appellant was advised of his 
right to counsel to help him put forward his refu-
gee claim. 

A so-called credible basis inquiry before a 
Canada Employment and Immigration Commis-
sion Tribunal was therefore convened to consider h 

the appellant's admissibility to Canada and 
whether a full hearing before the Immigration and 
Refugee Board of Canada into the merits of his 
claim to Convention refugee status should be 
ordered. The notes taken by the immigration 
officer who conducted the secondary examination 
were entered as evidence at the inquiry. The tribu-
nal stated that the appellant was not a credible wit-
ness. The appellant was found to be inadmissible 
and not deserving of a determination of his claim 
by the Refugee Division, because his claim to refu- 

rité publiques ou celles qui ont été déclarées cou-
pables d'une infraction criminelle grave. L'appe-
lant a aussi été interrogé sur sa revendication du 
statut de réfugié au sens de la Convention. En 
répondant à ces questions, il a omis des faits 
importants concernant les motifs de sa revendica-
tion du statut de réfugié. De plus, en réponse à une 
question sur le fondement de sa revendication du 
statut de réfugié, l'appelant a déclaré qu'il voulait 
travailler pour lui-même et assurer l'avenir de ses 
enfants qui veulent étudier. 

En ce qui concerne sa revendication du statut de 
réfugié au sens de la Convention, l'appelant a pré-
tendu par la suite avoir été victime de persécution 
en Iran pour ses convictions royalistes et son appui 
au Shah. Il a affirmé qu'en raison de son appui à la 
cause royaliste, sa famille et lui-même ont fait 
l'objet d'enquêtes et ont dû se cacher, que l'une de 
ses filles a été arrêtée et exécutée, et que son com-
merce a été saisi. Pour ces raisons, il a quitté l'Iran 
pour se rendre en Turquie en avril 1989, et c'était 
là la dernière fois qu'il avait vu sa famille. Toute-
fois, l'appelant a omis de mentionner ces faits à 
l'agent d'immigration au cours de l'examen secon-
daire. 

L'agent d'immigration qui a effectué l'examen 
secondaire a conclu que l'appelant ne pouvait pas 
être admis au Canada selon l'art. 19 de la Loi sur 
l'immigration. A la fin de l'examen secondaire, 
l'appelant a été informé qu'il avait droit à l'assis-
tance d'un avocat pour présenter sa revendication 
du statut de réfugié. 

Une enquête dite sur le minimum de fondement 
de la revendication a donc été tenue devant un tri-
bunal de la Commission de l'emploi et de l'immi-
gration du Canada afin de déterminer si l'appelant 
était admissible au Canada et s'il y avait lieu d'or-
donner la tenue d'une audience complète devant la 
Commission de l'immigration et du statut de réfu-
gié du Canada pour examiner le bien-fondé de sa 
revendication du statut de réfugié au sens de la 
Convention. Les notes prises par l'agent d'immi-
gration qui a effectué l'examen secondaire ont été 
produites en preuve lors de l'enquête. Le tribunal a 
déclaré que l'appelant n'était pas un témoin crédi-
ble. On a jugé que l'appelant n'était pas admissible 

e 

f 

g 

J 
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b 

C 

gee status did not have a credible basis. The appel-
lant was therefore ordered excluded from Canada. 

The appellant obtained leave to apply to the 
Federal Court of Appeal for judicial review of the 
exclusion order. He challenged the validity of that 
order on the grounds that it was obtained through 
the use of evidence that was obtained in violation 
of his right to counsel under s. 10(b) of the Char-
ter. His application was dismissed and the exclu-
sion order was upheld by the majority of the Court 
of Appeal. 

II. Relevant Statutory and Charter Provisions 

Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2 

12. (1) Every person seeking to come into Canada 
shall appear before an immigration officer at a port of 
entry, or at such other place as may be designated by a 
senior immigration officer, for examination to deter-
mine whether that person is a person who shall be 
allowed to come into Canada or may be granted admis-
sion.  

et qu'il ne méritait pas que la Section du statut de 
réfugié statue sur sa revendication parce que celle-
ci n'avait pas un minimum de fondement. L'appe-
lant a donc fait l'objet d'une mesure d'exclusion 

a du Canada. 

L'appelant a reçu l'autorisation de saisir la Cour 
d'appel fédérale d'une demande de contrôle judi-
ciaire de la mesure d'exclusion. Il a contesté la 
validité de cette mesure pour le motif qu'elle a été 
obtenue au moyen d'éléments de preuve recueillis 
en violation du droit à l'assistance d'un avocat que 
lui garantissait l'al. 10b) de la Charte. Sa demande 
a été rejetée et la mesure d'exclusion a été mainte-
nue par la Cour d'appel à la majorité. 

II. Dispositions législatives et dispositions de la 
Charte pertinentes  

Loi sur l'immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2 

12. (1) Quiconque cherche à entrer au Canada est tenu 
de se présenter devant un agent d'immigration à un 
point d'entrée ou à tout autre lieu désigné par l'agent 

e principal en vue de l'interrogatoire visant à déterminer 
s'il est autorisé à entrer au Canada ou s'il peut y être 
admis. 

I 
(3) Where an immigration officer commences an 

examination referred to in subsection (1), the officer 
may, in such circumstances as the officer deems proper, 

(a) adjourn the examination and refer the person 
being examined to another immigration officer for 
completion of the examination; and 

(b) detain or make an order to detain the person. 

(4) Every person shall answer truthfully all questions h 

put to that person by an immigration officer at an exami-
nation and shall produce such documentation as may be 
required by the immigration officer for the purpose of 
establishing whether the person shall be allowed to 
come into Canada or may be granted admission. 

20. (1) Where an immigration officer is of the opinion 
that it would or may be contrary to this Act or the regu-
lations to grant admission to a person examined by the 
officer or otherwise let that person come into Canada, 
the officer may detain or make an order to detain that 

J 

person and shall 

(3) L'agent d'immigration qui procède à l'interroga-
toire peut, lorsqu'il le juge à propos: 

a) confier la fin de l'interrogatoire à un autre agent 
d'immigration; 

b) retenir la personne interrogée ou prendre une 
mesure à cet effet contre elle. 

(4) L'intéressé doit répondre franchement aux ques-
tions de l'agent d'immigration et produire toutes les 
pièces que ce dernier exige pour établir s'il est autorisé 
à entrer au Canada ou s'il peut y être admis. 

20. (1) L'agent d'immigration qui, après interroga-
toire, estime que le fait d'admettre ou de laisser entrer 
l'intéressé au Canada contreviendrait ou pourrait contre-
venir à la présente loi ou à ses règlements peut le retenir 
ou prendre une mesure à cet effet. Il est tenu: 

g 
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(a) subject to subsection (2), report that person in 
writing to a senior immigration officer; or 

(b) allow that person to leave Canada forthwith. 

23. ... 	 a  

a) soit, sous réserve du paragraphe (2), de signaler 
son cas dans un rapport écrit, à un agent principal; 

b) soit de l'autoriser à quitter le Canada sans délai. 

23... . 

h 

(3) Where a senior immigration officer does not let a 
person come into Canada pursuant to section 22 and 
does not grant admission to or otherwise authorize the 
person to come into Canada pursuant to subsection (1) 
or (2), the officer may, subject to subsections (4) and 
(6), 

(a) detain or make an order to detain the person; or 

(b) release the person from detention subject to such 
terms and conditions as the officer deems appropriate 
in the circumstances, including the payment of a rea-
sonable security deposit or the posting of a perform-
ance bond. 

(4) In the cases described in subsection (3), the senior 
immigration officer shall 

(a) subject to subsection (5), cause an inquiry to be 
held concerning the person referred to in subsection 
(3) as soon as is reasonably practicable; or 

(b) allow that person to leave Canada forthwith. 

30. (1) Every person with respect to whom an inquiry 
is to be held shall be informed of the person's right to 
obtain the services of a barrister or solicitor or other 
counsel and to be represented by any such counsel at the 
inquiry and, subject to subsections (2) and (3), shall be 
given a reasonable opportunity, if the person so desires 
and at the person's own expense, to obtain counsel. 

43. (1) Before any substantive evidence is given at an 
inquiry, the adjudicator shall give the person who is the 
subject of the inquiry an opportunity to indicate whether 
or not the person claims to be a Convention refugee. 

94. (1) Every person is guilty of an offence who 

b 

(3) S'il n'accorde à l'intéressé ni la permission d'en-
trer au Canada en vertu de l'article 22 ni l'admission ou 
l'autorisation d'entrer au Canada en vertu du para-
graphe (1) ou (2), l'agent principal peut, sous réserve 
des paragraphes (4) et (6): 

a) soit le retenir ou prendre une mesure à cet effet 
contre lui; 

C 	b) soit le mettre en liberté aux conditions qu'il juge 
appropriées en l'occurrence, notamment la fourniture 
d'un cautionnement raisonnable ou d'une garantie de 
bonne exécution. 

d 
(4) Dans les cas visés au paragraphe (3), l'agent prin-

cipal est tenu: 

a) soit, sous réserve du paragraphe (5), de faire procé-
der à une enquête dès que les circonstances le permet- 

e 	tent; 

b) soit d'autoriser l'intéressé à quitter le Canada sans 
délai. 

30. (1) L'intéressé doit être informé qu'il a le droit de 
f se faire représenter par un avocat ou autre conseiller et, 

sous réserve des paragraphes (2) et (3), se voir accorder 
la possibilité de le choisir, à ses frais. 

g 

43. (1) Avant que ne soient présentés des éléments de 
preuve au fond, l'arbitre donne à la personne qui fait 
l'objet de l'enquête la possibilité de faire savoir si elle 
revendique le statut de réfugié au sens de la Convention. 

94. (1) Commet une infraction quiconque: 

J 

(g) refuses to be sworn or to affirm or declare, as the 
case may be, or to answer a question put to the person 
at an examination or inquiry under this Act or a hear-
ing held pursuant to subsection 44(3); 

(h) knowingly makes any false or misleading state-
ment at an examination or inquiry under this Act or a 
hearing held pursuant to subsection 44(3) or in con- 

g) refuse de prêter serment ou de faire une déclaration 
ou une affirmation solennelle, ou encore de répondre 
à une question posée au cours de l'interrogatoire ou 
de l'enquête prévus par la présente loi ou de l'au-
dience tenue dans le cadre du paragraphe 44(3); 

h) fait délibérément une déclaration fausse ou trom-
peuse au cours de l'interrogatoire ou de l'enquête pré-
vus à la présente loi ou de l'audience tenue dans le 
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nection with the admission of any person or the appli-
cation for admission by any person; 

Canadian Charter of Rights and Freedoms 	
a 

7. Everyone has the right to life, liberty and security 
of the person and the right not to be deprived thereof 
except in accordance with the principles of fundamental 
justice. 

b 
10. Everyone has the right on arrest or detention 

(b) to retain and instruct counsel without delay and to c 
be informed of that right; 

III. Judgment of the Federal Court of Appeal, 
[1990] 3 F.C. 587 

Mahoney J.A. (Pratte J.A. concurring) 

Mahoney J.A. held that the appellant had not 
been detained in a manner contemplated by 
s. 10(b) of the Charter prior to or during the sec-
ondary examination, and accordingly, that no obli-
gation to inform him of his right to counsel arose. 
Mahoney J.A. noted that everyone, including a 
Canadian citizen, who seeks admission to Canada 
at a port of entry is detained until an immigration 
officer determines that it would not be contrary to 
the Immigration Act for that person to enter 
Canada. What distinguishes all such detainees 
from a detainee in the constitutional sense, Maho-
ney J.A. argued, is the fact that such persons have 
not been put in that position by an agent of the 
state assuming control over their movements, but 
by their own actions in seeking admission to h 

Canada. 

Mahoney J.A. emphasized the fact that the 
immigration officer has a duty to enquire whether 
a person claiming to be a Convention refugee qual-
ifies for admission. The court examined the ques-
tioning of the appellant and concluded that the sec-
ondary examination was routine, and was simply 
an extension of the routine questioning that took  

cadre du paragraphe 44(3), ou dans le cadre de l'ad-
mission ou de la demande d'admission d'une per-
sonne; 

Charte canadienne des droits et libertés 

7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit 
qu'en conformité avec les principes de justiée fonda-
mentale. 

10. Chacun a le droit, en cas d'arrestation ou de 
détention: 

b) d'avoir recours sans délai à l'assistance d'un avo-
cat et d'être informé de ce droit; 

III. Arrêt de la Cour d'appel fédérale, [1990] 
3 C.F. 587 

Le juge Mahoney (à l'opinion duquel a souscrit le 
juge Pratte) 

Le juge Mahoney a statué que l'appelant n'avait 
pas été détenu d'une manière envisagée par 
l'al. 10b) de la Charte avant ou pendant l'examen 
secondaire et que, par conséquent, il n'en résultait 
aucune obligation de l'informer de son droit à l'as-
sistance d'un avocat. Le juge Mahoney a fait 
remarquer que quiconque, y compris un citoyen 
canadien, cherche à entrer au Canada à un point 
d'entrée est détenu jusqu'à ce qu'un agent d'immi-
gration décide qu'il ne contreviendrait pas à la Loi 
sur l'immigration que cette personne entre au 
Canada. Ce qui distingue tous ces détenus du 
détenu au sens constitutionnel du terme, selon le 
juge Mahoney, c'est le fait que ces personnes n'ont 
pas été mises dans cette situation par un agent de 
l'État qui a restreint leur liberté d'action, mais 
qu'elles se sont mises dans cette situation de leur 
propre chef en sollicitant leur admission au 
Canada. 

Le juge Mahoney a souligné le fait que l'agent 
d'immigration a le devoir de déterminer si la per-
sonne qui revendique le statut de réfugié au sens 
de la Convention peut être admise au pays. La cour 
a examiné l'interrogatoire de l'appelant et a conclu 
que l'examen secondaire était routinier et ne faisait 
que prolonger l'interrogatoire de routine qui avait 

d 

e 
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place at the primary examination line. Mahoney 
J.A. held that the appellant's state of mind at the 
time could not change the essentially routine char-
acter of the examination, which was in no way 
analogous to an inquisitorial strip search which 
would constitute a detention for constitutional pur-
poses. Further, the delay in being interviewed did 
not, according to the court, constitute a factor 
attributable to a detention (at p. 608): 

As I understand the terminology, the primary exami-
nation occurred, in this case, at what the [appellant] 
described as a "little booth". That, I take it, was one of 
the kiosks before which all deplaning international pas-
sengers line up. It seems clearly unreasonable to expect 
that the required examination of a Convention refugee 
claimant by an immigration officer could ever be satis-
factorily conducted at the head of the primary examina-
tion line. The mere reference of such a person to a sec-
ondary examination and a delay in beginning it cannot, 
in my view, themselves lead to the conclusion that the 
person is detained in the constitutional sense. A delay of 
several hours may be attributable only to the numbers of 
persons requiring examination and officers available to 
do it or to the need for translation. 

eu lieu à l'étape de l'examen primaire. Le juge 
Mahoney a conclu que l'état d'esprit de l'appelant 
à ce moment-là ne pouvait pas changer le caractère 
essentiellement routinier de l'examen, qui ne res- 

a semblait nullement à une fouille à nu inquisitoriale 
qui constituerait une détention à des fins constitu-
tionnelles. De plus, le temps écoulé avant le tenue 
de l'interrogatoire n'était pas, selon la cour, impu-
table à une détention (à la p. 608): 

Si je comprends bien les termes employés, l'interro- 
gatoire primaire a eu lieu, dans le cas qui nous occupe, 

c devant ce que [l'appelant] a appelé [TRADUCTION] «une 
petite cabine». Il s'agit, si j'ai bien saisi, de l'un des 
postes de contrôle devant lesquels font la queue tous les 
passagers de vols internationaux qui descendent 
d'avion. Il semble de toute évidence déraisonnable de 
s'attendre à ce que l'interrogatoire du revendicateur du 
statut de réfugié au sens de la Convention auquel doit 
procéder l'agent d'immigration puisse être mené de 
façon satisfaisante à l'étape de l'interrogatoire primaire 
global. À mon sens, le simple renvoi de cette personne à 
un interrogatoire secondaire et le temps écoulé avant le 
début de cet interrogatoire ne permettent pas de con-
clure que la personne est détenue au sens constitutionnel 
du terme. Une attente de plusieurs heures peut n'être 
attribuable qu'au nombre de personnes qu'il faut inter-

! 
roger et au nombre d'agents qui sont disponibles pour 
faire ce travail ou encore à la nécessité de recourir aux 
services d'un interprète. 

d 

e 

b 

Finally, Mahoney J.A. observed that the appel- 	Enfin, le juge Mahoney a fait observer que, lors 
lant was not, at the secondary examination, cajoled 

8 
 de l'examen secondaire, l'appelant n'a pas été per- 

into making admissions which led to the subse- 	suadé de faire des aveux qui ont par la suite amené 
quent finding that his claim lacked a credible basis. 	à conclure que sa revendication n'avait pas un 
Rather, it was the omission of certain facts by the 	minimum de fondement. C'est plutôt l'omission 
appellant at the examination which led to the h par l'appelant de mentionner certains faits lors de 
adverse findings of credibility. 	 l'interrogatoire qui est à l'origine des conclusions 

défavorables en matière de crédibilité. 

J 

As a result, Mahoney J.A. held that no "deten-
tion" in the sense contemplated by s. 10(b) of the 
Charter had occurred. Therefore, there was no 
obligation to advise the appellant of his right to 
counsel prior to the secondary examination and 
thus no violation of his s. 10(b) rights. 

En définitive, le juge Mahoney a statué qu'il n'y 
avait pas eu «détention» au sens de l'al. 10b) de la 
Charte. Par conséquent, il n'y avait aucune obliga-
tion d'informer l'appelant de son droit à l'assis-
tance d'un avocat avant la tenue de l'examen 
secondaire et il n'y a donc eu aucune violation des 
droits qui lui sont garantis par l'al. 10b). 



Le juge Heald (dissident) 

Le juge Heald a adopté une opinion très diffé-
rente de celle de la majorité et a conclu que l'appe- 

a  lant avait été «détenu» au sens de l'al. 10b). Il a 
attiré l'attention sur les passages des motifs du 
juge Le Dain dans l'arrêt R. c. Therens, [1985] 
1 R.C.S. 613, qui traitent de la contrainte psycho- 

b logique comme étant une forme de détention aux 
fins de l'al. 10b), et il a conclu que le raisonnement 
suivi dans ces observations s'appliquait à la situa-
tion de l'appelant. L'agent d'immigration qui a 
effectué l'examen secondaire était, selon le juge 

c Heald, un agent de l'État qui a restreint la liberté 
d'action de l'appelant; ce dernier n'était pas libre 
de quitter la pièce et d'aller ailleurs. L'interroga-
toire et les réponses de l'appelant faisaient partie 
intégrante de l'enquête prévue par la Loi sur l'im-
migration, laquelle enquête a abouti à une mesure 
d'exclusion inconditionnelle. D'après le témoi-
gnage non contredit que l'appelant a donné dans 
son affidavit, il avait acquiescé à la privation de sa 

e  liberté, étant donné qu'il croyait raisonnablement 
qu'il n'avait pas le choix d'agir autrement. Ces 
facteurs ont am-ené le juge Heald à conclure que-, 
suivant l'arrêt Therens, l'appelant était «détenu» 
au sens de l'al. 10b). 

d 
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Heald J.A. (dissenting) 

Heald J.A. took a very different view from that 
of the majority, concluding that the appellant had 
been "detained" within the meaning of s. 10(b). He 
emphasized the portions of Le Dain J.'s judgment 
in R. v. Therens, [1985] 1 S.C.R. 613, dealing with 
psychological compulsion as a form of detention 
for the purposes of s. 10(b), and concluded that the 
rationale of those comments applied to the appel-
lant's case. The immigration officer who con-
ducted the secondary examination, Heald J.A 
stated, was an agent of the state who assumed con-
trol over the appellant's movements; the appellant 
was not free to leave the room and go elsewhere. 
The interrogation and the appellant's answers 
became an integral part of the inquiry under the 
Immigration Act which resulted in the uncondi-
tional exclusion order. The appellant's uncontra-
dicted affidavit evidence indicated that he had 
acquiesced in the deprivation of his liberty since 
he reasonably believed that he had no choice to do 
otherwise. These factors led Heald J.A. to con-
clude that, under Therens, the appellant was 
"detained" within the meaning of s. 10(b). 

I 

g 

Heald J.A. also held that this Court's decision in 
R. v. Simmons, [1988] 2 S.C.R. 495, supported the 
appellant's claim. Heald J.A. rejected the majori-
ty's suggestion that the secondary examination was 
merely another form of routine questioning akin to 
that which every traveller is required to undergo 
upon seeking to enter Canada, and was held in 
Simmons not to constitute a detention in the consti-
tutional sense. Rather, Heald J.A. found the appel-
lant's situation to be analogous to the inquisitorial 
strip search which the accused in Simmons was 
forced to undergo and which Dickson C.J. in that 
case held to give rise to a s. 10(b) detention. Like 
the accused in Simmons, the appellant was taken 
out of the normal course and required to submit to 
interrogation; there was a "reasonable perception 

Le juge Heald a également statué que l'arrêt de 
notre Cour R. c. Simmons, [1988] 2 R.C.S. 495, 
étayait la revendication de l'appelant. Le juge 
Heald a rejeté la proposition de la majorité selon 
laquelle l'examen secondaire n'était qu'une autre 
forme d'interrogatoire de routine qui ressemblait à 
celui auquel tout voyageur est tenu de se soumettre 
lorsqu'il cherche à entrer au Canada, et a été consi- 

h déré dans l'arrêt Simmons comme ne constituant 
pas une détention au sens constitutionnel du terme. 
Le juge Heald a plutôt décidé que la situation de 
l'appelant était analogue à la fouille à nu inquisito-
riale que l'accusée, dans l'affaire Simmons, a été 
forcée de subir et qui, d'après ce qu'a conclu le 
juge en chef Dickson dans cette affaire, entraîne 
une détention au sens de l'al. 10b). Comme pour 
l'accusée dans Simmons, on a cessé d'appliquer la 
procédure normale à l'égard de l'appelant et on l'a 
forcé à subir un interrogatoire; il y avait une «per-
ception raisonnable qu'on n'a[vait] vraiment pas le 
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of suspension of freedom of choice" and an "invol-
untary restraint of liberty" as in Simmons. 

Following Singh v. Minister of Employment and 
Immigration, [1985] 1 S.C.R. 177, at p. 202, Heald 
J.A. held that the word "Everyone" in s. 10(b) 
must include claimants for refugee status who are 
physically present in Canada. Heald J.A. stated 
that the rationale for s. 10(b) protection was just as 
compelling in this type of situation as in the crimi-
nal context: "In the case of a refugee claimant such 
as this claimant, assuming that even a portion of 
his factual assertions are true, the consequences of 
his enforced return to Iran could well include 
incarceration, torture and even death" (p. 600). 
Accordingly, Heald J.A. concluded that the appel-
lant had been detained for the purposes of s. 10(b).  

choix» et «une privation involontaire de liberté» 
comme dans l'arrêt Simmons. 

Suivant l'arrêt Singh c. Ministre de l'Emploi et 
a  de l'Immigration, [1985] 1 R.C.S. 177, à la p. 202, 

le juge Heald a statué que le mot «Chacun» à 
l'al. 10b) doit comprendre les revendicateurs du 
statut de réfugié qui se trouvent au Canada. Le 
juge Heald a affirmé que les raisons de leur recon-
naître la protection de l'al. 10b) sont tout aussi 
sérieuses dans ce genre de situation que dans le 
contexte d'une affaire criminelle: «Dans le cas 
d'un revendicateur du statut de réfugié comme le 

c requérant à l'instance, en présumant que même une 
partie de ses affirmations factuelles soient véri-
diques, son retour forcé en Iran pourrait bien se 
solder notamment par son incarcération, par l'in-
fliction de tortures et même par la mort» (p. 600). 

d  Le juge Heald a donc conclu que l'appelant avait 
été détenu au sens de l'al. lob). 

b 

Heald J.A. further held that the appellant's 
s. 10(b) right to counsel had been violated. The e 
violation was a substantive one since the examin-
ing officer's notes obtained in violation of the 
appellant's s. 10(b) rights were used at the ensuing 
inquiry to impeach the appellant's credibility. 
Heald J.A. concluded that, had the appellant had f 
the assistance of counsel before and during the 
secondary examination and thus had an informed 
explanation as to the scheme of the refugee process 
under Canadian immigration law, it was likely that 
the entire character of the proceedings would have g 

been altered. 

h 

Heald J.A. concluded his analysis of the s. 10(b) 
issue in the following manner (at p. 601): 

Since the Supreme Court of Canada has indicated in 
Therens, supra, that the jurisprudence relative to police 
investigations in criminal matters may be extended to 
other agents of the State and since the majority of the 
Court in Simmons, supra has applied the Therens test to 
searches at ports of entry pursuant to the Customs Act, I 
think that an equally persuasive argument can be made 
in support of the right to counsel for refugee claimants 

J 

at ports of entry. In my opinion, the circumstances at bar 

Le juge Heald a en outre conclu qu'il y avait eu 
violation du droit à l'assistance d'un avocat que 
l'al. 10b) garantit à l'appelant. Il s'agissait d'une 
violation de fond car, au cours de l'enquête qui a 
suivi, on s'est servi des notes prises par l'agent 
examinateur contrairement aux droits que 
l'al. 10b) garantit à l'appelant, pour attaquer la cré-
dibilité de ce dernier. Le juge Heald a statué que, 
si l'appelant avait été assisté d'un avocat avant et 
pendant l'examen secondaire et avait ainsi pu obte-
nir des explications éclairées au sujet de l'écono-
mie du processus de reconnaissance du statut de 
réfugié prévu par la loi canadienne sur l'immigra-
tion, il est probable que toute la nature de la procé-
dure s'en serait trouvée changée. 

Le juge Heald termine ainsi son analyse de la 
question de l'al. 10b) (à la p. 601): 

Étant donné que la Cour suprême du Canada a déclaré 
dans l'arrêt Therens, précité, que la jurisprudence rela-
tive aux enquêtes policières en matières criminelles pou-
vait être étendue aux autres agents de l'État et étant 
donné que dans l'arrêt Simmons précité, la majorité de la 
Cour a appliqué le critère dégagé dans l'arrêt Therens 
aux fouilles effectuées aux points d'entrée en vertu de la 
Loi sur les douanes, je pense qu'on peut soutenir de 
façon tout aussi convaincante que les revendicateurs du 
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as summarized herein strongly support such a conclu-
sion. 

Heald J.A. concluded that s. 1 of the Charter did 
not come into play in this case, since the Immigra-
tion Act neither expressly nor by necessary impli-
cation required the deprivation of the right to coun-
sel. Thus, there was no limit "prescribed by law" 
on which to found a s. 1 analysis. 

With respect to the issue of the appropriate rem-
edy for the. Charter violation, Heald J.A. noted that 
counsel for the appellant did not request the exclu-
sion of the notes, nor make any submissions in 
support of such a request. Therefore, Heald J.A. 
did not consider the question as to whether the 
court had the power on an application under s. 28 
of the Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, to 
order the exclusion of this evidence in this case, 
but stated that the decision of the credible basis tri-
bunal should be set aside as well as the exclusion 
order which followed. 

IV. Issues  

The appellant raises two issues on this appeal. 
First, was the appellant detained in the sense con-
templated by s. 10(b) of the Charter during his 
secondary examination at the airport, and did that g 
examination therefore violate his right to counsel? 
In the alternative, was the appellant's right not to 
be deprived of his right to life, liberty and security 
of the person except in accordance with the princi-
ples of fundamental justice infringed by the failure 
to provide him with counsel at the port of entry? 

V. Analysis  

1. Was the Appellant Detained Within the Meaning 
of Section 10(b) of the Charter? 

The starting point in determining whether or not 
a "detention" has occurred for the purposes of 
s. 10(b) is the judgment of this Court in Therens, 
supra, at pp. 641-42:  

statut de réfugié possèdent le droit de consulter un avo-
cat aux points d'entrée. A mon avis, les circonstances de 
l'espèce qui ont été résumées appuient fortement cette 
conclusion. 

Le juge Heald a décidé que l'article premier de 
la Charte n'entrait pas en jeu en l'espèce, étant 
donné que la Loi sur l'immigration n'exigeait ni 
expressément ni par voie d'interprétation néces-
saire que l'on prive quelqu'un de son droit à l'as-
sistance d'un avocat. Il n'y avait donc aucune 
limite prescrite «par une règle de droit» susceptible 
de justifier une analyse fondée sur l'article pre-
mier. 

Quant à la question de la réparation convenable 
pour la violation de la Charte, le juge Heald a noté 
que l'avocate de l'appelant n'a pas demandé que 
les notes soient écartées ni n'a fait valoir de 
moyens à l'appui d'une telle demande. En consé-
quence, le juge Heald n'a pas examiné la question 
de savoir si la cour, à la suite d'une demande fon-
dée sur l'art. 28 de la Loi sur la Cour fédérale, 
L.R.C. (1985), ch. F-7, avait le pouvoir d'écarter 
de tels éléments de preuve en l'espèce, mais il a 
affirmé qu'il y avait lieu d'annuler la décision ren-
due par le tribunal chargé de -se prononcer -sur le 
minimum de fondement de la revendication, ainsi 
que la mesure d'exclusion qui a suivi. 

IV. Les questions en litige  

L'appelant soulève deux questions dans le pré-
sent pourvoi. D'abord, l'appelant a-t-il été détenu 
au sens de l'al. 10b) de la Charte durant son exa-
men secondaire à l'aéroport, et cet examen a-t-il 
par conséquent violé son droit à l'assistance d'un 
avocat? Subsidiairement, l'omission de fournir à 
l'appelant les services d'un avocat au point d'en-
trée a-t-elle violé son droit à la vie, à la liberté et à 
la sécurité de sa personne, auquel il ne peut être 
porté atteinte qu'en conformité avec les principes 
de justice fondamentale? 

V. Analyse  

1. L'appelant a-t-il été détenu au sens de 
l'al. 10b) de la Charte? 

Pour déterminer s'il y a eu «détention» aux fins 
de l'al. 10b), il faut commencer par examiner l'ar-
rêt Therens de notre Cour, précité, aux pp. 641 et 
642: 

a 

b 

c 

d 

e 
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The purpose of s. 10 of the Charter is to ensure that 
in certain situations a person is made aware of the right 
to counsel and is permitted to retain and instruct counsel 
without delay. The situations specified by s. 10—arrest 
and detention—are obviously not the only ones in which 
a person may reasonably require the assistance of coun-
sel, but they are situations in which the restraint of lib-
erty might otherwise effectively prevent access to coun-
sel or induce a person to assume that he or she is unable 
to retain and instruct counsel. In its use of the word 
"detention", s. 10 of the Charter is directed to a restraint 
of liberty other than arrest in which a person may rea-
sonably require the assistance of counsel but might be 
prevented or impeded from retaining and instructing 
counsel without delay but for the constitutional guaran-
tee. 

In addition to the case of deprivation of liberty by 
physical constraint, there is in my opinion a detention d 

within s. 10 of the Charter when a police officer or 
other agent of the state assumes control over the move-
ment of a person by a demand or direction which may 
have significant legal consequence and which prevents 
or impedes access to counsel. 	 e  

... There can be no doubt that there must be some form 
of compulsion or coercion to constitute an interference 
with liberty or freedom of action that amounts to a 
detention within the meaning of s. 10 of the Charter. I 

Le Damn J. went on to hold that the form of com-
pulsion need not be physical. He stated, at p. 644: 

g 
[I]t is not realistic, as a general rule, to regard compli-
ance with a demand or direction by a police officer as 
truly voluntary, in the sense that the citizen feels that he 
or she has the choice to obey or not, even where there is 
in fact a lack of statutory or common law authority for h 

the demand or direction and therefore an absence of 
criminal liability for failure to comply with it. Most citi-
zens are not aware of the precise legal limits of police 
authority. Rather than risk the application of physical 
force or prosecution for wilful obstruction, the reasona-
ble person is likely to err on the side of caution, assume 
lawful authority and comply with the demand. The ele-
ment of psychological compulsion, in the form of a rea-
sonable perception of suspension of freedom of choice, 
is enough to make the restraint of liberty involuntary. 
Detention may be effected without the application or 
threat of application of physical routraint if the person 

L'article 10 de la Charte vise à assurer que, dans cer-
taines situations, une personne soit informée de son 
droit à l'assistance d'un avocat et qu'elle puisse obtenir 
cette assistance sans délai. Il est évident que les cas 
(l'arrestation et la détention) mentionnés expressément à 
l'art. 10 ne sont pas les seuls où une personne peut avoir 
raisonnablement besoin de l'assistance d'un avocat, 
mais qu'il s'agit de situations où l'entrave à la liberté 
pourrait, par ailleurs, avoir pour effet de rendre impossi-
ble l'accès à un avocat ou d'amener une personne à con-
clure qu'elle n'est pas en mesure d'avoir recours à l'as-
sistance d'un avocat. En utilisant le mot «détention», 
l'art. 10 de la Charte vise une entrave à la liberté autre 
qu'une arrestation par suite de laquelle une personne 
peut raisonnablement avoir besoin de l'assistance d'un 
avocat, mais pourrait, en l'absence de cette garantie 
constitutionnelle, être empêchée d'y avoir recours sans 
délai. 

Outre le cas où il y a privation de liberté par con-
trainte physique, j'estime qu'il y a détention au sens de 
l'art. 10 de la Charte lorsqu'un policier ou un autre 
agent de l'État restreint la liberté d'action d'une per-
sonne au moyen d'une sommation ou d'un ordre qui 
peut entraîner des conséquences sérieuses sur le plan 
juridique et qui a pour effet d'empêcher l'accès à un 
avocat. 

... Il ne fait aucun doute qu'une certaine forme de con-
trainte ou de coercition doit être exercée pour qu'il y ait 
atteinte à la liberté ou à la liberté d'action équivalant à 
une détention au sens de l'art. 10 de la Charte. 

Le juge Le Dain statue ensuite qu'il n'est pas 
nécessaire que la contrainte soit physique. Il dit, à 
la p. 644: 

[I]I est, en règle générale, irréaliste de considérer 
l'obéissance à une sommation ou à un ordre d'un poli-
cier comme un acte réellement volontaire en ce sens que 
l'intéressé se sent libre d'obéir ou de désobéir, même 
lorsque la sommation ou l'ordre en question n'est auto-
risé ni par la loi ni par la comma: law, et que, par consé-
quent, le refus d'y obtempérer n'entraîne aucune respon-
sabilité criminelle. La plupart des citoyens ne 
connaissent pas très exactement les limites que la loi 
impose aux pouvoirs de la police. Plutôt que de s'expo-
ser à l'usage de la force physique ou à des poursuites 
pour avoir volontairement entravé la police dans l'exé-
cution de son devoir, il est probable que la personne rai-
sonnable péchera par excès de prudence et obtempérera 
à la sommation en présumant qu'elle est légale. L'élé-
ment de contrainte psychologique, sous forme d'une 
pere-eption raisonnable qu'on n'a vraiment pas le choix, 

a 

b 

c 

J 
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concerned submits or acquiesces in the deprivation of 
liberty and reasonably believes that the choice to do oth-
erwise does not exist. 

The question raised by the present case is 
whether, in the context of immigration and refugee 
screenings at Canadian ports of entry, the element 
of state compulsion is sufficient to constitute 
"detention" for the purposes of s. 10(b).  

suffit pour rendre involontaire la privation de liberté. Il 
peut y avoir détention sans qu'il y ait contrainte phy-
sique ou menace de contrainte physique, si la personne 
intéressée se soumet ou acquiesce à la privation de 

a liberté et croit raisonnablement qu'elle n'a pas le choix 
d'agir autrement. 

En l'espèce, il s'agit de savoir si, dans le con-
texte de la sélection des immigrants et des réfugiés 
aux points d'entrée au Canada, l'élément de la 
contrainte de l'État suffit à constituer une «déten-
tion» pour les fins de l'al. 10b). 

b 

C 

d 

e 

The decision in Therens was applied by the Brit-
ish Columbia Court of Appeal in the context of 
customs inspections in R. v. Rodenbush (1985), 21 
C.C.C. (3d) 423, at p. 426. In that case, customs 
officials had been alerted by American authorities 
regarding the two accused. When the accused 
stopped at the border, their car was searched, their 
suitcases taken inside for further examination, and 
the accused were taken into an inspection room to 
await the report on the suitcases. The Court of 
Appeal held that following Therens, "there is no 

La Cour d'appel de la Colombie-Britannique a 
appliqué l'arrêt Therens dans le contexte d'inspec-
tions douanières dans R. c. Rodenbush (1985), 
21 C.C.C. (3d) 423, à la p. 426. Dans cette affaire, 
les autorités américaines avaient alerté les doua-
niers au sujet des deux accusés. Lorsque ceux-ci se 
sont arrêtés à la frontière, leur voiture a été fouil-
lée, leurs valises ont été amenées à l'intérieur pour 
être examinées plus amplement et les accusés ont 
été conduits dans une salle d'inspection pour atten-
dre le rapport concernant les valises. La Cour d'ap-

doubt in this case that when the two accused were  _ pel a jugé que, suivant l'arrêt _Therens,. [TRADUC- - 
asked to enter an interview room by customs offi- 	TIoN] «il ne fait pas de doute en l'espèce que, 
cials they were "detained" within the meaning of 	lorsque des douaniers ont demandé aux deux accu- 
s. 10" of the Charter. 	 f sés d'entrer dans une salle d'interrogatoire, ceux-ci 

étaient «détenus» au sens de l'art. 10» de la 
Charte. 

g 

J 

Therens was also applied in R. v. Kwok (1986), 
31 C.C.C. (3d) 196 (Ont. C.A.). The accused was 
interviewed by Canadian immigration authorities 
at Pearson International Airport. The immigration 
officer who interviewed the accused to determine 
if he was a genuine visitor to Canada doubted this, 
and prepared a report pursuant to s. 20 of the 
Immigration Act for the acting senior immigration 
officer. This officer reviewed the report and con-
cluded that the accused should be detained pending 
an inquiry to determine whether he could be 
admitted to Canada. A similar conclusion was 
reached with respect to a co-accused, and a sub-
stantial amount of heroin was later found in the 
luggage of the co-accused during a customs search. 

L'arrêt Therens a également été appliqué dans R. 
c. Kwok (1986), 31 C.C.C. (3d) 196 (C.A. Ont.). 
L'accusé a été interrogé par les autorités de l'Im-
migration canadiennes à l'aéroport international 
Pearson. L'agent d'immigration qui a interrogé 

h l'accusé afin de déterminer si celui-ci était vrai- 
ment un visiteur au Canada a eu des doutes et a 
rédigé un rapport à l'intention de l'agent principal 
intérimaire, conformément à l'art. 20 de la Loi sur 
l'immigration. Ce dernier a examiné le rapport et a 

' conclu qu'il y avait lieu de détenir l'accusé pen-
dant la tenue d'une enquête visant à déterminer s'il 
pouvait être admis au Canada. On a abouti à une 
conclusion semblable en ce qui concernait un 
coaccusé, et une quantité importante d'héroïne a 
été découverte plus tard dans les bagages du coac-
cusé au cours d'une fouille à la douane. L'accusé 
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The accused and his co-accused were then arrested 
and advised of their right to counsel. 

Finlayson J.A., for the Ontario Court of Appeal, 
relied on this Court's decision in Therens and the a 

decision in R. v. Simmons (1984), 11 C.C.C. (3d) 
193 (Ont. C.A.), and noted at p. 207 that "through-
out the immigration and customs procedures, a 
person is under the restraint that he will not be 
allowed to enter Canada unless there is satisfactory b 

compliance with the questioning and the searches 
provided for by the relevant statutes such as the 
Customs Act ... and the Immigration Act". Finlay-
son J.A. concluded that such restraints do not by c 
themselves constitute a detention in the constitu-
tional sense. 

The Court of Appeal rejected the Crown's con-  d 
cession that the accused had been detained by the 
senior immigration officer as soon as that officer 
decided to detain him under the Immigration Act. 
Finlayson J.A. stated at p. 207 that "[s]urely there 
must be some action on the part of the immigration e 

authorities to indicate that the restriction on an 
immigrant's freedom has gone beyond that 
required for the processing of his application for 
entry and has become a restraint of liberty such as 
that contemplated by Le Dain J." in Therens, f 
supra. The court held that "the [accused] was 
detained when [the senior immigration officer], 
having filled out the detained convocation letter, 
invited the [accused] and [his co-accused] into his 

g 
office with the intention of advising them of his 
decision to detain them". Finlayson J.A. apparently 
relied on the combination of a decision by the 
senior immigration officer to detain, and his action 
in calling the accused into his office to determine h 

the point at which a detention had occurred for 
constitutional purposes. 

This Court further considered the meaning of 
s. 10(b) "detention" in the case of Simmons, supra, 
in the context of customs inspections of travellers 
upon their arrival at Canadian ports of entry. In 
Simmons, the accused was routinely questioned by 
a customs officer, and was referred for a secondary r inspection because she appeared overly nervous. 
The secondary inspector became suspicious and  

et son coaccusé ont alors été arrêtés et informés de 
leur droit à l'assistance d'un avocat. 

Le juge Finlayson, de la Cour d'appel de l'Onta-
rio, s'est appuyé sur l'arrêt Therens de notre Cour 
et sur l'arrêt R. c. Simmons (1984), 11 C.C.C. (3d) 
193 (C.A. Ont.), pour ensuite faire remarquer, à la 
p. 207, que [TRADUCTION] «durant toutes les procé-
dures d'immigration et de douane, une personne 
subit une contrainte en ce sens qu'elle ne sera 
autorisée à entrer au Canada que si elle se soumet 
de façon satisfaisante à l'interrogatoire et aux 
fouilles prévues par les lois pertinentes telles que 
la Loi sur les douanes [...] et la Loi sur l'immi-
gration». Le juge Finlayson a conclu que de telles 
contraintes ne constituent pas en soi une détention 
au sens constitutionnel du terme. 

La Cour d'appel a rejeté la concession du minis-
tère public selon laquelle l'accusé avait été détenu 
par l'agent principal dès que cet agent avait décidé 
de le retenir en vertu de la Loi sur l'immigration. 
Le juge Finlayson a affirmé, à la p. 207, que [TRA-
DUCTION] «[1]es autorités de l'Immigration doivent 
sûrement agir de manière à indiquer que la restric-
tion de la liberté d'un immigrant a excédé ce qui 
est requis pour le traitement de sa demande d'ad-
mission et est devenue une entrave à la liberté 
comme celle envisagée par le juge Le Dain» dans 
l'arrêt Therens, précité. La cour a jugé que [TRA-
DUCTION] «l'[accusé] était détenu lorsque [l'agent 
principal], après avoir rédigé la lettre de convoca-
tion des détenus, a invité 1'[accusé] et [son coac-
cusé] dans son bureau afin de les informer de sa 
décision de les retenir.» Le juge Finlayson s'est 
apparemment appuyé à la fois sur la décision de 
l'agent principal de les retenir et sur le fait que ce 
dernier avait convoqué l'accusé dans son bureau, 
pour déterminer à quel moment il y avait eu déten-
tion à des fins constitutionnelles. 

De plus, dans l'arrêt Simmons, précité, notre 
Cour a examiné le sens du mot «détention» utilisé 
à l'al. 10b), dans le contexte des inspections doua-
nières que les voyageurs subissent à leur arrivée 
aux points d'entrée au Canada. Dans l'arrêt Sim-
mons, l'accusée a été soumise à un interrogatoire 
de routine par un douanier, qui l'a envoyée subir 
une inspection secondaire parce qu'elle paraissait 
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obtained permission from the Customs Superinten-
dent to search the accused, who was taken to a 
search room and strip searched. Cannabis resin 
was found in bandages taped to the accused. 

Dickson C.J. stated at p. 517 that there are three 
distinct types of border search which carry differ-
ent constitutional implications: 

First is the routine of questioning which every traveller 
undergoes at a port of entry, accompanied in some cases 
by a search of baggage and perhaps a pat or frisk of 
outer clothing. No stigma is attached to being one of the 
thousands of travellers who are daily routinely checked 
in that manner upon entry to Canada and no Constitu-
tional issues are raised. It would be absurd to suggest 
that a person in such circumstances is detained in a con-
stitutional sense and therefore entitled to be advised of 
his or her right to counsel. The second type of border 
search is the strip or skin search of the nature of that to 
which the present appellant was subjected, conducted in 
a private room, after a secondary examination and with 
the permission of a customs officer in authority. The 
third and most highly intrusive type of search is that 
sometimes referred to as the body cavity search, in 
which customs officers have recourse to medical doc-
tors, to X-rays, to emetics, and to other highly invasive 
means. 

The Chief Justice emphasized that each of the 
different types of search he identified raised differ-
ent constitutional issues. He asserted that the more 
intrusive a search is, the greater the justification 
required and the constitutional protection afforded. 
Applying Therens, supra, Dickson C.J. went on to 
conclude that the accused was detained when she 
was required to undergo a strip search pursuant to 
the Customs Act. The accused could not have 
refused, and was clearly subject to external 
restraint as the customs officer had assumed con- 

trop nerveuse. La préposée à l'inspection secon-
daire a eu des doutes et a obtenu du surintendant 
des douanes l'autorisation de fouiller l'accusée, 
qui a été conduite dans une salle d'examen et a 

a  subi une fouille à nu. On a trouvé sur l'accusée de 
la résine de cannabis retenue par des bandes adhé-
sives. 

h 	Le juge en chef Dickson affirme, à la p. 517, 
qu'il y a trois types distincts de fouilles effectuées 
à la frontière qui entraînent des conséquences dif-
férentes sur le plan constitutionnel: 

Premièrement, il y a l'interrogatoire de routine auquel 
est soumis chaque voyageur à un port d'entrée, lequel 
est suivi dans certains cas d'une fouille des bagages et 
peut-être même d'une fouille par palpation des vête-
ments extérieurs. Il n'y a rien d'infamant à être l'un des 
milliers de voyageurs qui font, chaque jour, l'objet de ce 
type de contrôle de routine à leur entrée au Canada et 
aucune question constitutionnelle n'est soulevée à cet 
égard. Il serait absurde de laisser entendre qu'une per-
sonne qui se trouve dans une telle situation est détenue 
au sens constitutionnel du terme et a le droit, en consé-
quence, d'être informée de son droit à l'assistance d'un 
avocat. Le second type de fouille effectuée _à la frontière 
est la fouille à nu comme celle à laquelle a été soumise 
l'appelante en l'espèce. Cette fouille est effectuée dans 
une pièce fermée, après un examen secondaire et avec la 
permission d'un agent des douanes occupant un poste 
d'autorité. Le troisième type de fouille, celui qui com-
porte l'empiétement le plus poussé, est parfois appelé 
examen des cavités corporelles; pour ce genre de fouille, 
les agents des douanes ont recours à des médecins, à des 
rayons X, à des émétiques, ainsi qu'à d'autres moyens 
comportant un empiétement des plus poussés. 

Le Juge en chef a souligné que chacun des diffé-
h rents types de fouilles qu'il a mentionnés soulevait 

des questions constitutionnelles différentes. Il a 
affirmé que plus une fouille est envahissante, plus 
elle doit être justifiée et plus grande doit être la 
protection constitutionnelle accordée. Appliquant 

' l'arrêt Therens, précité, le juge en chef Dickson a 
ensuite conclu que l'accusée a été détenue lors-
qu'elle a été contrainte de subir une fouille à nu 
conformément à la Loi sur les douanes. L'accusée 
n'aurait pas pu refuser et elle était nettement assu-
jettie à une contrainte extérieure lorsque le doua-
nier a restreint sa liberté d'action au moyen d'une 
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trol over her movements by a demand which had 
significant legal consequences. 

In R. v. Jacoy, [1988] 2 S.C.R. 548, which was 
decided in conjunction with Simmons, supra, the 
RCMP had warned customs officials that the 
accused was attempting to import narcotics into 
Canada. When the accused arrived at the border, 
he was questioned by a customs officer, and then, 
because of the warning, was ordered to enter an 
interview room where he was interrogated and 
then frisked. A bag of cocaine was found in his 
socks, and he was arrested and informed of his 
right to counsel. 

Dickson C.J. declined to decide whether the 
accused had been detained from the moment of 
arrival at the border, as the trial judge had held. 
However, following Simmons, Dickson C.J. held at 
pp. 557-58 that the accused  

sommation qui entraînait des conséquences sérieu-
ses sur le plan juridique. 

Dans l'arrêt R. c. Jacoy, [1988] 2 R.C.S. 548, 
qui a été rendu en même temps que l'arrêt Sim-
mons, précité, la GRC avait prévenu les autorités 
douanières que l'accusé tentait d'importer des stu-
péfiants au Canada. Lorsque l'accusé est arrivé à la 
frontière, un douanier l'a interrogé et, à cause de 
l'avis reçu de la GRC, on lui a ordonné d'entrer 
dans une salle d'interrogatoire où il a été interrogé 
puis soumis à une fouille par palpation. Après 
qu'on eut découvert un sac de cocaïne dans ses 
chaussettes, il a été arrêté et informé de son droit à 
l'assistance d'un avocat. 

Le juge en chef Dickson a refusé de se pronon-
cer sur la question de savoir si l'accusé avait été 

d détenu dès son arrivée à la frontière, comme l'avait 
statué le juge du procès. Toutefois, suivant l'arrêt 
Simmons, le juge en chef Dickson a décidé, aux 
pp. 557 et 558, que l'accusé 

a 

b 

c 

was detained when he was ushered into the interview e 

room by [the customs inspectors]. At this point the cus-
toms inspectors had assumed control over the movement 
of the [accused] by a demand that had significant legal 
consequences for him. The evidence indicates that the 
customs officials intended to search the [accused] f 
regardless of his responses to their questions. 

In my view, [the evidence] indicates that the decision to g 

search the [accused], and to strip search him if neces-
sary, had been made by the time the [accused] entered 
the interview room. The [accused] was clearly subject to 
restraint. He could not have refused to be searched and 
could not have continued on his way. I am therefore sat- 

 h 

isfied that the [accused] was detained, at least from this 
point onward, and should have been informed of his 
right to retain and instruct counsel. 

i 

It is important to recall that there is no right for 
non-citizens to enter or remain in Canada. In 
Chiarelli v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1992] 1 S.C.R. 711, at p. 733, 
Sopinka J. stated that "[t]he most fundamental 
principle of immigration law is that non-citizens 

était détenu lorsque les inspecteurs [des douanes] l'ont 
fait entrer dans la salle d'interrogation. A ce moment-là, 
les inspecteurs des douanes avaient restreint la liberté 
d'action de l'[accusé] au moyen d'une sommation qui 
avait, pour lui, des conséquences sérieuses sur le plan 
juridique. Il ressort de la preuve que les agents des 
douanes entendaient fouiller l'[accusé] indépendamment 
de ses réponses à leurs questions. 

À mon avis, [la preuve] indique que la décision de fouil-
ler l'[accusé] et de le soumettre à une fouille à nu, si 
nécessaire, avait déjà été prise lorsque l'[accusé] est 
entré dans la salle d'interrogation. L'[accusé] était clai-
rement soumis à une contrainte. Il ne lui était pas loisi-
ble de refuser d'être fouillé, ni de poursuivre sa route. Je 
suis donc convaincu que l'[accusé] se trouvait détenu, 
pour le moins à partir de ce moment, et qu'il aurait dû 
être informé de son droit de recourir à l'assistance d'un 
avocat. 

Il importe de se rappeler que les non-citoyens 
n'ont aucun droit d'entrer ou de rester au Canada. 
Dans Chiarelli c. Canada (Ministre de l'Emploi et 
de l'Immigration), [1992] 1 R.C.S. 711, à la 
p. 733, le juge Sopinka affirme que «le principe le 
plus fondamental du droit de l'immigration veut 

J 
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do not have an unqualified right to enter or remain 
in the country." See also Kindler v. Canada (Min-
ister of Justice), [1991] 2 S.C.R. 779, at p. 834, per 
La Forest J. 

a 

The questioning experienced by the appellant in 
this case is analogous to the first type of border 
search described by Dickson C.J. in Simmons, 
supra. It is well-established that the questioning of 
an individual by an agent of the state does not 
always give rise to a detention of constitutional 
import. In Simmons, supra, Dickson C.J. rejected 
the argument that, if a strip search is considered to 
be a detention with constitutional consequences, 
then all travellers passing through customs would 
be detained and therefore have a right to counsel 
under s. 10(b). He held, at p. 521: 

In Therens, supra, Le Dain J. stated that not all commu-
nication with police officers and other state authorities 
will amount to detention within the meaning of s. 10(b) 
of the Charter. This statement is equally valid with 
respect to the customs situation. I have little doubt that 
routine questioning by customs officials at the border or 
routine luggage searches conducted on a random basis 
do not constitute detention for the purposes of s. 10. 
There is no doubt, however, that when a person is taken 
out of the normal course and forced to submit to a strip 
search that person is detained within the meaning of 
s. 10. 

The questioning which occurred in this case is 
similarly a routine part of the general screening 
process for persons seeking entry to Canada. As 
Dickson C.J. observed in Simmons at p. 528 in the 
context of the Charter protection against unreason-
able search and seizure in s. 8, 

[p]eople do not expect to be able to cross international 
borders free from scrutiny. It is commonly accepted that 
sovereign states have the right to control both who and 
what enters their boundaries. For the general welfare of 
the nation the state is expected to perform this role. 
Without the ability to establish that all persons who seek 
to cross its borders and their goods are legally entitled to 
enter the country, the state would be precluded from 

que les non-citoyens n'aient pas un droit absolu 
d'entrer au pays ou d'y demeurer.» Voir également 
Kindler c. Canada (Ministre de la Justice), [1991] 
2 R.C.S. 779, à la p. 834, le juge La Forest. 

L'interrogatoire subi par l'appelant en l'espèce 
est analogue au premier type de fouille effectuée à 
la frontière, que mentionne le juge en chef Dickson 
dans l'arrêt Simmons, précité. Il est bien établi que 
l'interrogatoire d'un particulier par un agent de 
l'État n'entraîne pas toujours une détention au sens 
constitutionnel du terme. Dans l'arrêt Simmons, 
précité, le juge en chef Dickson a rejeté l'argument 
selon lequel, si une fouille à nu était considérée 
comme une détention entraînant des conséquences 
constitutionnelles, tous les voyageurs qui passent 
aux douanes seraient alors détenus et auraient donc 
droit à l'assistance d'un avocat en vertu de 
l'al. 10b). Il statue, à la p. 521: 

Dans l'arrêt Therens, précité, le juge Le Dain a affirmé 
que ce ne sont pas tous les rapports avec des agents de 
police ou d'autres autorités de l'État qui constituent une 
détention au sens de l'al. 10b) de la Charte. Cette décla-
ration vaut également à l'égard de la situation rencon-
trée aux douanes. Je ne doute guère -que l'interrogatoire 
de routine auquel procèdent les agents des douanes à la 
frontière ou la fouille ordinaire des bagages pratiquée au 
hasard ne constituent pas une détention aux fins de 
l'art. 10. I1 ne fait toutefois aucun doute qu'une per-
sonne à qui l'on cesse d'appliquer la procédure normale 
et que l'on force à subir une fouille à nu est détenue au 
sens de l'art. 10. 

Pareillement, l'interrogatoire effectué en l'es-
pèce fait partie systématiquement du processus 
général de sélection des personnes qui cherchent à 
entrer au Canada. Comme le juge en chef Dickson 
le fait remarquer, à la p. 528 de l'arrêt Simmons, 
dans le contexte de la protection qu'offre l'art. 8 de 
la Charte contre les fouilles, les perquisitions et les 
saisies abusives, 

les gens ne s'attendent pas à traverser les frontières 
internationales sans faire l'objet d'une vérification. Il est 
communément reconnu que les États souverains ont le 
droit de contrôler à la fois les personnes et les effets qui 
entrent dans leur territoire. On s'attend à ce que l'État 
joue ce rôle pour le bien-être général de la nation. Or, 
s'il était incapable d'établir que tous ceux qui cherchent 
à traverser ses frontières ainsi que leurs effets peuvent 
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performing this crucially important function. Conse-
quently, travellers seeking to cross national boundaries 
fully expect to be subject to a screening process. This 
process will typically require the production of proper 
identification and travel documentation... . 	 a 

Similarly, in Kwok, supra, at p. 207, the Ontario 
Court of Appeal held that the restraints necessary b 
to determine whether persons presenting them-
selves for entry to Canada comply with the statu-
tory requirements for entry do not constitute a 
detention within the meaning of s. 10(b). The 
Court of Appeal recognized that at a border the 
state has an interest in controlling entry into the 
country. Individuals expect to undergo questioning 
with respect to their entry into Canada whether that 
be in the immigration or customs context. These 
interests and expectations dictate that examination 
of a person for purposes of entry must be analyzed 
differently from the questioning of a person within 
Canada. 

e 

In this case, unlike in Kwok, there was no 
"action on the part of the immigration authorities 
to indicate that the restriction on [the appellant's] 
freedom ha[d] gone beyond that required for the 
processing of his application for entry and ha[d] 
become a restraint of liberty such as that contem-
plated by Le Dain J." in Therens, supra. The ques-
tioning which occurred in this case was purely for 
the purpose of processing the appellant's applica-
tion for entry and determining the appropriate pro-
cedures which should be invoked in order to deal 
with his application for Convention refugee status. 

Another factor identified in Simmons as indicat-
ing that no detention of constitutional consequence 
occurs during routine questioning is the absence of 
stigma. Clearly, there is no stigma associated with 
a referral to a secondary examination. For 
instance, Canadian citizens who are not able to 
demonstrate their identity are often referred to a 
secondary examination for confirmation of their 
citizenship. In addition, persons who are unable or 
unwilling to answer questions, applicants for per- 

légalement pénétrer dans son territoire, l'État ne pourrait 
pas remplir cette fonction éminemment importante. 
Conséquemment, les voyageurs qui cherchent à traver-
ser des frontières internationales s'attendent parfaite-
ment à faire l'objet d'un processus d'examen. Ce pro-
cessus se caractérise par la production des pièces 
d'identité et des documents de voyage requis ... 

De même, à la p. 207 de l'arrêt Kwok, précité, la 
Cour d'appel de l'Ontario a jugé que les con-
traintes nécessaires pour déterminer si les per-
sonnes qui se présentent en vue d'être admises au 
Canada se conforment aux exigences de la Loi 
relatives à leur admission ne constituent pas une 
détention au sens de l'al. 10b). La Cour d'appel a 
reconnu qu'à la frontière l'État a intérêt à contrôler 
l'admission au pays. Les gens s'attendent à subir 
un interrogatoire concernant leur admission au 
Canada, et ce, tant dans un contexte d'immigration 
que dans un contexte de douane. À cause de ces 
intérêts et de ces attentes, l'interrogatoire d'une 
personne aux fins de son admission doit être ana-
lysé différemment de l'interrogatoire d'une per-
sonne qui se trouve au Canada. 

En l'espèce, contrairement à l'arrêt Kwok, [TRA-
DUCTION] «[l]es autorités de l'Immigration [n'ont 
pas agi] de manière à indiquer que la restriction de 
la liberté [de l'appelant] a[vait] excédé ce qui est 
requis pour le traitement de sa demande d'admis-
sion et [était] devenue une entrave à la liberté 
comme celle envisagée par le juge Le Dain» dans 
l'arrêt Therens, précité. L'interrogatoire en l'es-
pèce a été effectué simplement en vue de traiter la 
demande d'admission de l'appelant et de détermi-
ner la procédure qu'il conviendrait d'appliquer 
pour examiner sa revendication du statut de réfugié 
au sens de la Convention. 

Un autre facteur décrit dans l'arrêt Simmons 
comme indiquant que, durant un interrogatoire de 
routine, il n'y a pas de détention entraînant des 
conséquences constitutionnelles est l'absence d'in-
famie. Il n'y a manifestement rien d'infamant à 
devoir subir un examen secondaire. Par exemple, 
les citoyens canadiens qui ne peuvent prouver leur 
identité sont souvent soumis à un examen secon-
daire pour confirmer leur citoyenneté. De plus, les 
personnes qui ne peuvent pas ou ne veulent pas 
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b 

manent resident status, and Canadian citizens in 
possession of an emergency passport issued by a 
Canadian embassy official abroad to facilitate their 
return to Canada are habitually referred to a secon-
dary examination. With respect to visitors in par-
ticular (in addition to persons claiming Convention 
refugee status), persons coming to seek or undergo 
medical treatment, persons in possession of emer-
gency travel documents, persons intending .to seek 
or take employment, persons intending to follow 
any course of study, and persons intending to 
remain more than six months are generally subject 
to a secondary examination referral. 

As Mahoney J.A. noted for the majority of the 
Federal Court of Appeal, it would be unreasonable 
to expect the screening process for all persons 
seeking entry into Canada to take place in the pri-
mary examination line..,For those persons who can-
not immediately produce documentation indicating 
their right of entry, the screening process will 
require more time, and a referral to a secondary 
examination is therefore required. There is, how-
ever, no change in the character  of the examination 
simply because it is necessary for reasons of time 
and space to continue it at a later time in a differ-
ent section of the processing area. The examina-
tion remains a routine part of the general screening 
process for persons seeking entry to Canada. It is 
clear from the wording of s. 12(3)(a) of the Immi-
gration Act that a referral to a secondary examina-
tion is a continuation or completion of the initial 
examination which takes place in the primary 
inspection line. The facts of this case confirm that 
what took place was a continuation of the exami-
nation and not a transformation of it into a deten-
tion for constitutional purposes. 

répondre à des questions, les requérants du statut 
de résident permanent et les citoyens canadiens en 
possession d'un passeport d'urgence délivré par un 
fonctionnaire d'une ambassade canadienne à 

a  l'étranger afin de faciliter leur retour au Canada 
sont habituellement soumis à un examen secon-
daire. En ce qui concerne les visiteurs en particu-
lier (outre les personnes qui revendiquent le statut 
de réfugié au sens de la Convention); les personnes 
qui viennent demander ou subir un traitement 
médical, les personnes en possession de documents 
de voyage d'urgence, les personnes ayant l'inten-
tion de chercher ou d'occuper un emploi, les per- 

c sonnes ayant l'intention de poursuivre des études 
et les personnes ayant l'intention de rester plus de 
six mois doivent généralement subir un examen 
secondaire. 

Comme le juge Mahoney l'a fait remarquer au 
nom de la Cour d'appel fédérale à la majorité, il ne 
serait pas raisonnable de s'attendre à ce que le pro-
cessus de sélection applicable à toutes les per-
sonnes qui cherchent à entrer au Canada se déroule 
à l'étape de l'examen primaire. Dans le cas des 
personnes qui sont incapables de produire immé-
diatement des documents indiquant qu'elles ont le 
droit d'entrer au pays, le processus de sélection 
prend plus de temps et un renvoi à un examen 
secondaire est donc nécessaire. Le caractère de 
l'examen ne change toutefois pas simplement 
parce qu'il est nécessaire, pour des raisons de 
temps et d'espace, de le poursuivre plus tard dans 
une autre partie de la section de traitement. L'exa-
men continue de faire partie systématiquement du 
processus général de sélection des personnes qui 
cherchent à entrer au Canada. Il ressort clairement 
du texte de l'al. 12(3)a) de la Loi sur l'immigration 
que le renvoi à un examen secondaire est la conti-
nuation ou le parachèvement de l'examen initial 
qui a lieu à l'étape de l'inspection primaire. Les 
faits de la présente affaire confirment que ce qui 
s'est produit était bien une continuation de l'exa-
men et non pas sa transformation en-une détention 
à des fins constitutionnelles. 
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the degree of constitutional protection will be a 
function of the degree of intrusiveness of the 
search at issue. While the present case does not 
concern a search, but rather questioning, an anal-
ogy can be drawn. The questioning of the appellant a 

was routine in nature, and concerned solely with 
his reasons for wishing to enter Canada, and the 
basis upon which he wanted to do so. 

b 

It is important to note that neither the existence 
of a statutory duty to answer the questions posed 
by the immigration officer nor the existence of 

C 

criminal penalties for both the failure to answer 
questions and knowingly making a false or mis- 
leading statement necessitates the conclusion that 
the appellant was detained within the meaning of 
s. 10(b). These provisions are both logically and d 
rationally connected to the role of immigration 
officials in examining those persons seeking to 
enter the country. Indeed, they are required to 
ensure that border examinations are taken seri-
ously and are effective. Both of these types of pro-
visions also exist in the Customs Act, and as I have 
already discussed, this Court held in Simmons at 
p. 517 that it would be absurd to suggest that rou-
tine questioning by a customs officer constitutes a 
detention for the purposes of s. 10(b). 

For these reasons, I conclude that the appellant 
was not detained at the port of entry within the 
meaning of s. 10(b) of the Charter. 

2. Did the Appellant Have a Right to Counsel 
Under Section 7? 

In Singh v. Minister of Employment and Immi-
gration, supra, Wilson J. held that since the refu-
gee claim determination process has the potential  
to deprive a Convention refugee of security of the 
person, the determination process must accord 
with the principles of fundamental justice. Wilson 
J. held at p. 210: 

Given the potential consequences for the appellants of a 
denial of [Convention refugee] status if they are in fact  

p. 517 de l'arrêt Simmons, précité, le degré de pro-
tection constitutionnelle accordée variera selon le 
caractère plus ou moins envahissant de la fouille 
en question. Bien que la présente affaire porte non 
pas sur une fouille, mais plutôt sur un interroga-
toire, on peut établir une analogie. L'interrogatoire 
de l'appelant était de caractère routinier et portait 
uniquement sur les raisons pour lesquelles il sou-
haitait entrer au Canada et le fondement sur lequel 
il voulait le faire. 

Il importe de souligner que ni l'existence d'une 
obligation légale de répondre aux questions posées 
par l'agent d'immigration ni l'existence de sanc-
tions criminelles tant pour l'omission de répondre 
aux questions que pour le fait de formuler sciem-
ment une déclaration fausse ou trompeuse n'obli-
gent à conclure que l'appelant a été détenu au sens 
de l'al. 10b). Ces dispositions sont liées logique-
ment et rationnellement au rôle que jouent les 
fonctionnaires de l'Immigration lorsqu'ils interro-
gent les personnes qui cherchent à entrer au pays. 
En fait, ils doivent s'assurer que les interrogatoires 
effectués à la frontière sont pris au sérieux et sont 
efficaces. Ces deux genres de dispositions existent 
également dans la Loi sur les douanes et, comme 
je l'ai déjà mentionné, notre Cour a jugé, à la 
p. 517 de l'arrêt Simmons, qu'il serait absurde de 
laisser croire qu'un interrogatoire de routine effec-
tué par un douanier constitue une détention aux 
fins de l'al. 10b). 

Pour ces motifs, je conclus que l'appelant n'a 
pas été détenu au point d'entrée, au sens de 
l'al. 106) de la Charte. 

2. L'appelant avait-il droit à l'assistance d'un 
avocat en vertu de l'art. 7? 

Dans l'arrêt Singh c. Ministre de l'Emploi et de 
l'Immigration, précité, le juge Wilson statue que, 
vu que le processus de reconnaissance du statut de 
réfugié peut porter atteinte au droit d'un réfugié au 
sens de la Convention à la sécurité de sa personne, 
le processus de reconnaissance doit être conforme 
aux principes de justice fondamentale. Le juge 
Wilson affirme, à la p. 210: 

Étant donné les conséquences que la négation d[u] statut 
[de réfugié au sens de la Convention] peut avoir pour les 
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persons with a "well-founded fear of persecution", it 
seems to me unthinkable that the Charter would not 
apply to entitle them to fundamental justice in the adju-
dication of their status. 

Assuming without deciding that s. 7 is engaged in 
the circumstances of this case, what must be deter-
mined is whether the principles of fundamental 
justice include a right to counsel in these circum-
stances. 

appelants si ce sont effectivement des personnes «crai-
gnant avec raison d'être persécutée[s]», il me semble 
inconcevable que la Charte ne s'applique pas de 
manière à leur donner le droit de bénéficier des prin- 

a cipes de justice fondamentale dans la détermination de 
leur statut. 

À supposer, sans en décider, que l'art. 7 s'applique 
en l'espèce, il faut déterminer si les principes de 

b justice fondamentale comprennent le droit à l'as-
sistance d'un avocat dans ces circonstances. 

The relationship between s. 7 and the rights in 
ss. 8 to 14 of the Charter has been considered in 
various decisions of this Court. In Re B.C. Motor 
Vehicle Act, [1985] 2 S.C.R. 486, at pp. 502-3, 
Lamer J. (as he then was) stated that ss. 8 to 14 of 
the Charter address specific deprivations of the 
right guaranteed by s. 7. He asserted that it "would 
be incongruous to interpret s. 7 more narrowly 
than the rights in ss. 8 to 14". This must be read in 
light of Lamer J.'s later discussion in Reference re 
ss. 193 and 195.1(1)(c) of the Criminal Code 
(Man.), [1990] 1 S.C.R. 1123, at p. 1178, in which 
he stated that "it is neither wise nor necessary to 
subsume all other rights in the Charter within s. 7. 
A full and generous interpretation of the Charter 
that extends the full benefit of its protection to f 
individuals can be achieved without the incorpora-
tion of other rights and freedoms within s. 7". 
Lamer J. continued by noting that s. 1 does not 
apply to s. 7 because of its "permissive" nature. 
Therefore, he reasoned, by interpreting s. 7 so that 
it does not subsume the other rights in the Charter, 
individuals may be afforded greater protection 
since restrictions on their rights guaranteed by pro-
visions other than s. 7 must be justified under s. 1. 
For that reason, Lamer J. concluded that "it is 
desirable to maintain a conceptual distinction 
between the rights guaranteed by s. 7 and the other 
freedoms in the Charter". 

The concept of residual protection under s. 7 of 
the interests that the rights in ss. 8 to 14 are 
designed to protect was addressed in Thomson 

Le rapport entre l'art. 7 et les droits prévus aux 
art. 8 à 14 de la Charte a été étudié dans divers 
arrêts de notre Cour. Dans le Renvoi: Motor 
Vehicle Act de la C.-B., [1985] 2 R.C.S. 486, aux 
pp. 502 et 503, le juge Lamer (maintenant Juge en 
chef) affirme que les art. 8 à 14 de la Charte visent 
des atteintes spécifiques au droit garanti par 
l'art. 7. Il dit qu'il «serait absurde d'interpréter 
l'art. 7 de façon plus étroite que les droits garantis 
aux art. 8 à 14». Ce passage doit s'interpréter à la 
lumière de l'analyse que le juge Lamer a effectuée 
ultérieurement dans le Renvoi relatif à l'art. 193 et 
à l'al. 195.1(1)c) du Code criminel (Man.), [1990] 
1 R.C.S. 1123, à la p. 1178, où il affirme qu'«il 
n'est ni sage ni nécessaire d'englober tous les 
autres droits de la Charte dans l'art. 7. On peut 
parvenir à une interprétation large et généreuse de 
la Charte qui accorde aux individus tout le béné-
fice de sa protection sans incorporer d'autres droits 
et libertés à l'art. 7». Le juge Lamer ajoute que 
l'article premier ne s'applique pas à l'art. 7 parce 
que, de par sa nature, il comporte une «faculté». 
Par conséquent, selon lui, si on interprète l'art. 7 
de façon qu'il n'englobe pas les autres droits de la 
Charte, les particuliers peuvent se voir accorder 
une plus grande protection puisqu'une restriction 
de leurs droits garantis par des dispositions autres 
que l'art. 7 doit être justifiée en vertu de l'article 
premier. Pour cette raison, le juge Lamer conclut 
qu'«il est [...] souhaitable de maintenir une dis-
tinction conceptuelle entre les droits garantis par 
l'art. 7 et les autres droits garantis par la Charte». 

Dans l'arrêt Thomson Newspapers Ltd. c. 
Canada (Directeur des enquêtes et recherches, 
Commission sur les pratiques restrictives du com- 
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Newspapers Ltd. v. Canada (Director of Investiga-
tion and Research, Restrictive Trade Practices 
Commission), [1990] 1 S.C.R. 425, at p. 537. In 
that case, La Forest J. stated that he was "prepared 
to agree that s. 7 of the Charter may in certain 
contexts at least provide residual protection to the 
interests the right is designed to protect that goes 
beyond the specific protection provided by 
ss. 11(c) and 13". Therefore, La Forest J. con-
cluded, the fact that the appellants in that case did 
not meet the requirements of ss. 11(c) and 13 was 
not fatal to their claim. A similar position was 
taken by Wilson J., dissenting on other grounds, at 
p. 470. 

a 

b 

C 

Recently, in R. v. Pearson, [1992] 3 S.C.R. 665, 
at p. 688, this Court held that when the plaintiff's d 

complaint falls squarely within a highly specific 
guarantee in ss. 8 to 14, then the Charter challenge 
must be determined according to that section, 
rather than under s. 7. See also R. v. Généreux, 
[1992] 1 S.C.R. 259, at p. 310. Applying this rea- 

 e 

soning to the case at bar, there may be residual 
protection of the right to counsel under s. 7 in situ-
ations which do not fall within the parameters of 
"arrest or detention" in s. 10(6). 	 f 

It is clear that the concept of fundamental justice 
includes at a minimum the notion of procedural g 

fairness: Re B.C. Motor Vehicle Act, supra; R. v. 
Jones, [1986] 2 S.C.R. 284, at p. 322; and R. v. 
Lyons, [1987] 2 S.C.R. 309, at p. 361. According 

Immigration Act must "provide an adequate oppor-
to Singh at p. 213, the procedures set out in the 

h 

tunity for a refugee claimant to state his case and 
know the case he has to meet". Wilson J. noted, 
however, that procedural fairness may require dif-
ferent procedures depending on the context. This 
point was also made by La Forest J. in Lyons at 
p. 361: 

It is also clear that the requirements of fundamental jus-
tice are not immutable; rather, they vary according to 

merce), [1990] 1 R.C.S. 425, à la p. 537, notre 
Cour a traité de la notion de la protection rési-
duelle que l'art. 7 peut accorder aux intérêts que 
les droits garantis aux art. 8 à 14 visent à protéger. 
Dans cette affaire, le juge La Forest a dit qu'il était 
«prêt à reconnaître que l'art. 7 de la Charte peut 
accorder, à tout le moins dans certains cas, aux 
intérêts que le droit vise à protéger une protection 
résiduelle qui va au-delà de la protection spéci-
fique prévue. par l'al. 11c) et l'art. 13». Le juge 
La Forest a donc conclu que le fait que les appe-
lants dans cette affaire ne satisfaisaient pas aux 
exigences de l'al. 11c) et de l'art. 13 n'était pas 
fatal à leur demande. Le juge Wilson, dissidente 
pour d'autres motifs, a adopté un point de vue 
semblable à la p. 470. 

Récemment, dans l'arrêt R. c. Pearson, [1992] 
3 R.C.S. 665, à la p. 688, notre Cour a conclu que 
lorsqu'une plainte est visée directement par une 
garantie très précise des art. 8 à 14, il convient 
alors d'examiner la contestation fondée sur la 
Charte au regard de cette disposition et non de 
l'art. 7. Voir aussi R. c. Généreux, [1992] 1 R.C.S. 
259, à la p. 310. Si on applique ce raisonnement à 
la présente affaire, il peut y avoir une protection 
résiduelle du droit à l'assistance d'un avocat en 
vertu de l'art. 7 dans des cas qui ne tombent pas à 
l'intérieur des paramètres de l'«arrestation ou de 
[la] détention» établis à l'al. lob). 

Il est évident que la notion de justice fondamen-
tale comprend tout au moins la notion d'équité en 
matière de procédure: Renvoi: Motor Vehicle Act 
de la C.-B., précité; R. c. Jones, [1986] 2 R.C.S. 
284, à la p. 322; et R. c. Lyons, [1987] 2 R.C.S. 
309, à la p. 361. Selon l'arrêt Singh, à la p. 213, la 
procédure énoncée dans la Loi sur l'immigration 
doit «offr[ir] à la personne qui revendique le statut 
de réfugié une possibilité suffisante d'exposer sa 
cause et de savoir ce qu'elle doit prouver». Le juge 
Wilson fait toutefois remarquer que l'équité en 
matière de procédure peut exiger des procédures 
différentes selon les circonstances. Le juge 
La Forest fait aussi remarquer cela dans l'arrêt 
Lyons, à la p. 361: 

Il est également clair que les exigences de la justice fon-
damentale ne sont pas immuables; elles varient selon le 
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the context in which they are invoked. Thus, certain 
procedural protections might be constitutionally man-
dated in one context but not in another. 

See also, Syndicat des employés de production du 
a 

Québec et de l'Acadie v. Canada (Canadian 
Human Rights Commission), [1989] 2 S.C.R. 879, 
at pp. 895-96, per Sopinka J.; Knight v. Indian 
Head School Division No. 19, [1990] 1 S.C.R. 653, b 

at p. 682, per L'Heureux-Dubé J.; and Pearlman v. 
Manitoba Law Society Judicial Committee, [1991] 
2 S.C.R. 869, at p. 882. 

C 

The further point was made in Lyons at p. 362 
that "s. 7 of the Charter entitles the [accused] to a 
fair hearing; it does not entitle him to the most 
favourable procedures that could possibly be 
imagined"; see also R. v. Beare, [1988] 2 S.C.R. 

d 

387, at p. 412. In my view, the principles of funda-
mental justice do not require that the appellant be 
provided with counsel at the pre-inquiry or pre-
hearing stage of the refugee claim determination e 

process. While the right to counsel under s. 7 may 
apply- in other cases-besides those • which are 
encompassed by s. 10(b), for example in cases 
involving the right to counsel at a hearing, it is 

I clear from my earlier comments that the secondary 
examination of the appellant at the port of entry is 
not analogous to a hearing. Certainly, factual situa-
tions which are closer or analogous to criminal 
proceedings will merit greater vigilance by the 

g courts. However, in an immigration examination 
for routine information-gathering purposes, the 
right to counsel does not extend beyond those cir-
cumstances of arrest or detention described in 
s. 10(b). 	 h 

The requirement of a hearing for the adjudica-
tion of Convention refugee claims was discussed 
in Singh at pp. 213-14. Wilson J. held that where 
the question of whether the appellant's claim to 
Convention refugee status involves an issue of J 

credibility, the appellant is entitled to an oral hear- 

contexte dans lequel on les invoque. Ainsi, certaines 
garanties en matière de procédure pourraient être requi-
ses par la Constitution dans une situation donnée et ne 
pas l'être dans une autre. 

Voir également Syndicat des employés de produc-
tion du Québec et de l'Acadie c. Canada (Commis-
sion canadienne des droits de la personne), [1989] 
2 R.C.S. 879, aux pp. 895 et 896, le juge Sopinka; 
Knight c. Indian Head School Division No. 19, 
[1990] 1 R.C.S. 653, à la p. 682, le juge 
L'Heureux-Dubé; et Pearlman c. Comité judiciaire 
de la Société du Barreau du Manitoba, [1991] 
2 R.C.S. 869, à la p. 882. 

À la page 362 de l'arrêt Lyons, on fait en outre 
remarquer que «l'art. 7 de la Charte reconnaît à 
l'[accusé] le droit à un procès équitable; il ne lui 
donne pas le droit de bénéficier des procédures les 
plus favorables que l'on puisse imaginer»; voir 
également R. c. Beare, [1988] 2 R.C.S. 387, à la 
p. 412. À mon avis, les principes de justice fonda-
mentale n'exigent pas que l'appelant dispose des 
services d'un avocat au stade du processus de 
reconnaissance du statut de réfugié qui précède 
l'enquête ou l'audience. Bien que le droit à l'assis-
tance d'un avocat en vertu de l'art. 7 puisse s'ap-
pliquer dans d'autres cas que ceux visés par 
l'al. 10b), comme, par exemple, dans des affaires 
concernant le droit à l'assistance d'un avocat lors 
d'une audience, il ressort clairement de mes obser-
vations antérieures que l'examen secondaire subi 
par l'appelant au point d'entrée n'est pas analogue 
à une audience. Certes, les tribunaux devront être 
plus vigilants en ce qui concerne les situations de 
fait qui se rapprochent davantage des procédures 
criminelles ou qui leur sont analogues. Cependant, 
dans un interrogatoire en matière d'immigration 
effectué dans le but de recueillir des renseigne-
ments de routine, le droit à l'assistance d'un avocat 
ne s'étend pas au-delà des circonstances de l'arres-
tation ou de la détention prévues à l'al. 10b). 

L'obligation de tenir une audience pour trancher 
les revendications du statut de réfugié au sens de la 
Convention a été examinée dans l'arrêt Singh, à la 
p. 214. Le juge Wilson a décidé que, lorsque la 
question de savoir si la revendication, par l'appe-
lant, du statut de réfugié au sens de la Convention 
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g 

J 

ing: "where a serious issue of credibility is 
involved, fundamental justice requires that credi-
bility be determined on the basis of an oral hear-
ing". An inquiry to determine whether the appel-
lant's claim to Convention refugee status had a 
credible basis was held, and the appellant was 
informed of his right to obtain the services of and 
be represented by counsel at the inquiry pursuant 
to s. 30(1) of the Immigration Act. The appellant 
was in fact represented by counsel during the cred-
ible basis inquiry. The concern raised by Wilson J. 
in Singh related to the adequacy of "the opportu-
nity the [procedural] scheme provides for a refugee 
claimant to state his case and know the case he has 
to meet" (p. 214). This concern is met in the pre-
sent case by the requirement of a subsequent oral 
hearing. 

To allow counsel at port of entry interviews 
would, in the words of Heald J.A. in Montfort v. 
Minister of Employment and Immigration, [1980] 
1 F.C. 478 (C.A.), at pp. 481-82, "entail another 
"mini-inquiry" or "initial inquiry" possibly just as 
complex and prolonged as the inquiry provided for 
under the Act and Regulations". This would con-
stitute unnecessary duplication. The purpose of the 
port of entry interview was, as I have already 
observed, to aid in the processing of the appel-
lant's application for entry and to determine the 
appropriate procedures which should be invoked in 
order to deal with his application for Convention 
refugee status. The principles of fundamental jus-
tice do not include a right to counsel in these cir-
cumstances of routine information gathering. 

VI. Conclusion 

As I have concluded that the appellant's rights 
under ss. 10(b) and 7 of the Charter were not vio-
lated, it is unnecessary to address the application 
of s. 24(2) of the Charter.  

comporte une question de crédibilité, l'appelant a 
droit à une audition: «lorsqu'une question impor-
tante de crédibilité est en cause, la justice fonda-
mentale exige que cette question soit tranchée par 

a voie d'audition». On a tenu une enquête pour 
déterminer si la revendication du statut de réfugié 
au sens de la Convention présentée par l'appelant 
avait un minimum de fondement, et l'appelant a 
été informé de son droit de retenir les services 
d'un avocat et d'être représenté par celui-ci lors de 
l'enquête tenue conformément au par. 30(1) de la 
Loi sur l'immigration. L'appelant a, en fait, été 
représenté par un avocat durant l'enquête sur le 
minimum de fondement de sa revendication. La 
préoccupation du juge Wilson dans l'arrêt Singh 
concernait le caractère suffisant de «la possibilité 
qu[e le régime de procédure] offre à la personne 
qui revendique le statut de réfugié d'exposer sa 

d cause et de savoir ce qu'elle doit prouver» 
(p. 214). L'exigence d'une audition subséquente en 
l'espèce vient dissiper cette préoccupation. 

D'après le juge Heald dans l'arrêt Montfort c. 
e Ministre de l'Emploi et de l'Immigration, [1980] 

1 C.F. 478 (C.A.), à la p. 482, permettre le recours 
aux services d'un avocat dans les interrogatoires 
effectués aux points d'entrée «aurait pour effet 
d'entraîner la tenue d'une autre «mini-enquête» ou 
«enquête initiale» qui serait peut-être aussi longue 
et complexe que celle prévue par la Loi et le 
Règlement». Cela ferait inutilement double 
emploi. L'interrogatoire effectué au point d'entrée 
avait pour but, comme je l'ai déjà fait remarquer, 
de faciliter le traitement de la demande d'admis-
sion de l'appelant et de déterminer la procédure 
qu'il conviendrait d'appliquer pour examiner sa 
revendication du statut de réfugié au sens de la 

h Convention. Les principes de justice fondamentale 
ne comprennent pas le droit à l'assistance d'un 
avocat quand il s'agit de recueillir des renseigne-
ments de routine. 

VI. Conclusion  

Comme j'ai conclu qu'il n'y a pas eu violation 
des droits garantis à l'appelant par l'al. 10b) et 
l'art. 7 de la Charte, il n'est pas nécessaire d'exa-
miner la question de l'application du par. 24(2) de 
la Charte. 

b 
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a 

b 

For the foregoing reasons, I would therefore dis-
miss the appeal. 

Appeal dismissed. 

Solicitors for the appellant: Hoppe, Jackman & 
Associates, Montréal. 

Solicitor for the respondent: John C. Tait, 
Ottawa. 

Solicitor for the intervener: David Matas, 
Edmonton. 

Pour les motifs qui précèdent, je suis donc 
d'avis de rejeter le pourvoi. 

Pourvoi rejeté. 

Procureurs de l'appelant: Hoppe, Jackman & 
Associates, Montréal. 

Procureur de l'intimé: John C. Tait, Ottawa. 

Procureur de l'intervenant: David Matas, 
Edmonton. 
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Minister of National Health and Welfare of 
Canada and the Attorney General of 
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The Attorney General of Quebec, the 
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Major JJ. 

Le ministre des Finances du Canada, le 
ministre de la Santé nationale et du Bien-
être social du Canada et le procureur 
général du Canada Appelants 

c. 

Robert James Finlay Intimé 

et 

Le procureur général du Québec, le 
c procureur général du Manitoba, le 

procureur général de l'Alberta et 
l'Organisation nationale anti-
pauvreté Intervenants 
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RÉPERTORIÉ: FINLAY c. CANADA (MINISTRE DES 
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N° du greffe: 22162. 
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*Présents: Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin et Stevenson. 
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**Présents: Le juge en chef Lamer et les juges 
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McLachlin, lacobucci et Major. 

a 

b 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF APPEAL 
g 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

h 

.i 

Social welfare — Social assistance — Overpayments 
— Manitoba making deductions from social assistance 
payments in order to recover overpayments —Provinces 
required to "take into account the basic requirements" 
of persons in need in order to be eligible for federal cost 
sharing — Whether deductions violate Canada Assis-
tance Plan or agreement between Manitoba and federal 
government — Canada Assistance Plan, R.S.C., 1985, 
c. C-1, s. 6(2)(a), (b) —Social Allowances Act, R.S.M. 
1987, c. S160, s. 20(3). 

Social welfare —Social assistance — Rates —Mani-
toba allowing municipalities to set own rates of assis-
tance — Whether practice violates Canada Assistance 

Bien-être social —Aide sociale —Paiements en trop 
— Retenues effectuées par le Manitoba sur des paie-
ments d'aide sociale afin de récupérer des sommes ver-
sées en trop —Provinces tenues de fournir une aide qui 
soit «compatible» avec les «besoins fondamentaux» des 
personnes nécessiteuses pour avoir droit au partage des 
frais par le gouvernement fédéral — Les retenues con-
treviennent-elles au Régime d'assistance publique du 
Canada ou à l'accord intervenu entre le Manitoba et le 
gouvernement fédéral? —Régime d'assistance publique 
du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-1, art. 6(2)a), b) —Loi 
sur l'aide sociale, L.R.M. 1987, ch. S160, art. 20(3). 

Bien-être social —Aide sociale —Taux —Manitoba 
permettant aux municipalités de fixer leurs propres taux 
d'assistance — Cette pratique contrevient-elle au 



a 

b 

c 
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Plan — Canada Assistance Plan, R.S.C., 1985, c. C-1, 
s. 4. 

Respondent, who suffers from permanent disabilities, 
receives social assistance from the Manitoba govern-
ment. The province began making deductions from his 
assistance payments to permit recovery of overpayments 
it had made. Respondent brought an action, as a public 
interest litigant, seeking a declaration that the federal 
contribution payments to the Manitoba social assistance 
scheme under the Canada Assistance Plan (CAP) are 
illegal so long as the Manitoba Social Allowances Act 
(SAA) continues to authorize reducing an allowance 
below the level of basic requirements or so long as Man-
itoba permits its municipalities to establish their own 
rates of assistance. CAP requires a province to provide 
financial assistance in an amount or manner that "takes 
into account the basic requirements" of a person in need 
in order to be eligible for federal contribution. The trial 
judge found that Manitoba's scheme for deductions for 
overpayments violated CAP, but that CAP did not pro-
hibit municipalities from setting social assistance rates. 
The Federal Court of Appeal concluded that Manitoba 
was breaching CAP on both grounds. This appeal is to 
determine (1) whether deductions from an individual's e 
social assistance to permit recovery of overpayments 
violate -CAP-or-the -agreement between Manitoba and 
the federal government made pursuant to CAP; and 
(2) whether Manitoba's practice of permitting munici-
palities to establish their own rates of social assistance 
independent of provincial scrutiny violates CAP. 

g 

Held (La Forest, L'Heureux-Dubé, Cory and 
McLachlin JJ. dissenting): The appeal should be 
allowed. h 

(1) Recovery of Overpayments 

Per Lamer C.J. and Sopinka, Gonthier, lacobucci and 
Major JJ.: Given the nature and objects of CAP, which 
is a spending statute, the conditions attached to th@ fed-
eral government's contribution are not designed to dic-
tate the precise terms of the provincial legislation, but 
rather to promote legislation which achieves substantial 
compliance with the objectives of CAP. Section 6(2)(a), 
in requiring the province to "take into account" the 
basic requirements of a person in need, requires assis- 

Régime d'assistance publique du Canada? — Régime 
d'assistance publique du Canada, L.R.C. (1985), ch. 
C-1, art. 4. 

L'intimé, atteint d'une incapacité permanente, reçoit 
une allocation d'aide sociale du gouvernement manito-
bain. La province a commencé à effectuer sur cette allo-
cation des retenues visant à récupérer des sommes 
qu'elle avait versées en trop. L'intimé a intenté, à titre 
de partie ayant qualité pour agir dans l'intérêt public, 
une action en vue d'obtenir un jugement déclarant que 
la contribution fédérale au régime d'aide sociale du 
Manitoba, faite conformément au Régime d'assistance 
publique du Canada (RAPC), sera illégale tant que la 
Loi sur l'aide sociale du Manitoba continuera à autori-
ser des retenues qui rendent l'allocation d'une personne 
insuffisante pour combler ses besoins fondamentaux ou 
tant que le Manitoba permettra à ses municipalités de 
fixer leurs propres taux d'assistance. Aux termes du 
RAPC, pour avoir droit à la contribution fédérale, une 
province doit fournir l'aide financière dans une mesure 
ou d'une manière «compatibles avec [les] besoins fon-
damentaux» de la personne nécessiteuse. Le juge de pre-
mière instance a conclu que le régime manitobain pré-
voyant des retenues aux fins de recouvrer les paiements 
en trop violait le RAPC, niais que le RAPC n'interdisait 
pas la fixation de taux d'aide sociale par les municipa-
lités. La Cour d'appel fédérale a conclu que le Manitoba 
violait le RAPC dans les deux cas. Le présent pourvoi 
vise à déterminer (1) si les retenues effectuées sur l'allo-
cation d'aide sociale d'une personne afin de récupérer 
des sommes versées en trop contreviennent au RAPC ou 
à l'accord intervenu entre le Manitoba et le gouverne-
ment fédéral conformément au RAPC, et (2) si la pra-
tique qui consiste, au Manitoba, à permettre aux munici-
palités de fixer leurs propres taux d'aide sociale sans 
assujettissement à un contrôle provincial contrevient au 
RAPC. 

Arrêt (les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, Cory et 
McLachlin sont dissidents): Le pourvoi est accueilli. 

(1) Le recouvrement des paiements en trop 

Le juge en chef Lamer et les juges Sopinka, Gonthier, 
lacobucci et Major: Compte tenu de la nature et des 
objets du RAPC, qui est une loi qui autorise l'engage-
ment de dépenses, les conditions dont est assortie la 
contribution du gouvernement fédéral visent non pas à 
dicter les termes précis de la législation provinciale, 
niais plutôt à promouvoir les mesures législatives qui 
permettent de respecter, pour l'essentiel, les objectifs du 
RAPC. En exigeant que la province tienne compte 

f 
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tance to be provided in an amount that is compatible 
with an individual's basic requirements, and thus 
requires something more that mere "consideration" of 
those requirements, but it does not require a province to 
provide an amount of assistance that "fulfils" or 
"equals" basic requirements for each payment period. 
The words used do not suggest such a rigid requirement, 
and some flexibility in the standard imposed on the 
provinces is to be expected having regard to the context 
of CAP. In s. 6(2)(b), the words "take into account" 
have a different meaning and indicate that a province 
must consider the factors listed in determining who is a 
person in need and how much assistance should be pro-
vided. 

Under the SAA and Social Allowances Regulation, 
Manitoba provides an allowance for "basic necessities", 
which essentially correspond to the "basic require- d 
ments" in CAP, but also provides, in s. 20(3) of the 
SAA, for deductions to be made from this basic amount 
to permit the recovery of overpayments. The effect of 
this provision is to allow for the gradual recovery of an 
amount that should not have been paid out in the first 
place. Once that recovery is completed the individual 
will have received exactly that to which he or she is 
entitled, if the payments over the entire duration are 
considered, and will thus have received an amount con-
sistent with basic requirements. Such provision for the 
recovery of overpayments is foreseen in CAP and the 
Regulations thereunder, and the Manitoba plan for 
preventing and recovering overpayments has received 
federal approval. Section 20(3) of the SAA, added in 
1980, specifically limits deductions to recover overpay-
ments to amounts that "would not cause undue hardship 
to the recipient", and there remains a right of appeal 
under s. 9, including the ground of appeal that the 
amount of social allowance or municipal assistance 
granted is insufficient to meet the individual's needs. 
Deductions from an individual's social assistance to per-
mit recovery of overpayments therefore do not violate 
CAP or the agreement between Manitoba and the fed-
eral government. 

Per L'Heureux-Dubé, Cory and McLachlin Ji. (dis-
senting): In order to be eligible for federal contribution 
to the costs of social assistance, the provinces must have 
in place a scheme which provides for the basic require  

(«take(s) into account») des besoins fondamentaux de la 
personne nécessiteuse, l'al. 6(2)a) exige que le montant 
de l'aide fournie soit compatible avec les besoins fonda-
mentaux d'une personne et requiert donc quelque chose 
de plus que la simple «considération» de ces besoins. Il 
n'exige toutefois pas d'une province qu'elle fournisse 
un montant d'aide qui «comble» les besoins fondamen-
taux ou qui soit «équivalent» à ceux-ci pour chaque 
période de paiement. Les termes employés ne laissent 
pas entrevoir une exigence aussi stricte et il faut s'atten-
dre à une certaine souplesse quant à la norme imposée 
aux provinces, compte tenu du contexte du RAPC. À 
l'alinéa 6(2)b), l'expression «tiendra compte» a un sens 
différent et indique qu'une province doit considérer les 
facteurs énumérés pour déterminer qui est une personne 
nécessiteuse et quel montant d'aide devrait lui être 
fourni. 

Suivant la Loi sur l'aide sociale et le Règlement sur 
l'aide sociale, le Manitoba verse des allocations pour les 
«besoins essentiels», lesquels correspondent essentielle-
ment aux «besoins fondamentaux» du RAPC, mais il 
prévoit aussi, au par. 20(3) de la Loi sur l'aide sociale, 
des retenues sur ce montant de base afin de permettre le 
recouvrement des sommes versées en trop. Cette dispo-
sition a pour effet de permettre le recouvrement progres-
sif d'une somme qui n'aurait jamais dû être versée. 
Lorsque les sommes versées en trop auront été récupé-
rées au complet, la personne en question aura reçu exac-
tement ce à quoi elle avait droit, si on considère les paie-
ments qui lui auront été faits pendant toute la période 
visée, et elle aura donc touché une somme correspon-
dant à ses besoins fondamentaux. Le RAPC et son règle-
ment d'application prévoient un tel recouvrement des 
sommes versées en trop et le plan manitobain visant à 
empêcher les paiements en trop et à en recouvrer le 
montant, le cas échéant, a reçu l'approbation fédérale. 
Le paragraphe 20(3) de la Loi sur l'aide sociale, ajouté 
en 1980, limite expressément à un montant qui «ne cau-
sera pas un préjudice injustifié au bénéficiaire» les rete-
nues destinées à recouvrer les sommes versées en trop, 
et le droit d'appel prévu à l'art. 9 subsiste, y compris le 
moyen d'appel selon lequel le montant d'allocation 
d'aide sociale ou d'aide municipale accordé n'est pas 
suffisant pour subvenir aux besoins de la personne en 
question. Les retenues effectuées sur l'allocation d'aide 
sociale d'une personne afin de recouvrer des sommes 
versées en trop ne violent donc ni le RAPC ni l'accord 
intervenu entre le Manitoba et le gouvernement fédéral. 

Les juges L'Heureux-Dubé, Cory et McLachlin (dis-
sidents): Pour avoir droit à une contribution fédérale aux 
frais de l'aide sociale, les provinces doivent avoir mis en 
place un régime qui pourvoit aux besoins fondamentaux 

a 

b 

c 

e 

f 

g 

h 

J 
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ments of the person in need. Other benefits are not 
required as a condition of federal assistance, but will be 
subject to cost sharing if undertaken. Section 6(2)(a) of 
CAP requires that the province "take into account" the 
basic requirements of the person in need. The French 
version of the provision makes it clear that the province 
is not merely obliged to consider or "look at" the per-
son's basic requirements in determining what it will 
pay, but must provide a sum "compatible" with them. 
Section 6(2)(b) is broader in scope, referring to "budget-
ary requirements" rather than the narrower concept of 
"basic requirements". Its purpose is to ensure that in 
determining who is a person in need and in fixing the 
amount of the payment, the needs and means of the 
recipient are taken into account. The Parliamentary 
debates relating to the adoption of CAP support the con-
clusion that s. 6(2)(a) was intended to ensure that the 
provinces meet the "basic requirements" of persons in 
need. They indicate that s. 6(2)(a) sets the minimum 
level of assistance, while s. 6(2)(b) provides that eligi-
bility for that assistance shall be determined by a needs 
test. An interpretation which ensures that at least the 
basic requirements of the person in need are satisfied 
also complies with the principle that when faced with 
general language or contending interpretations arising 
from ambiguity in statutory language, a court should 
adopt an interpretation which best assures adequacy of 

- 	-- -- assistance. 

s 

des personnes nécessiteuses. D'autres services ne sont 
pas requis comme condition de l'aide fédérale, mais 
feront l'objet d'un partage des frais s'ils sont fournis. La 
version anglaise de l'al. 6(2)a) du RAPC exige que la 

a province tienne compte («take(s) into account») des 
besoins fondamentaux de la personne nécessiteuse. La 
version française précise clairement que la province 
n'est pas seulement tenue de considérer ou d'«envisa-
ger» les besoins fondamentaux de la personne en déter-
minant le montant qu'elle versera, mais elle doit fournir 
un montant «compatible» avec ces besoins. De portée 
plus large, l'al. 6(2)b) parle des «besoins matériels» plu-
tôt que du concept plus restreint des «besoins fonda-
mentaux». Il vise à assurer que les besoins et les moyens 
du bénéficiaire soient pris en considération pour déter-
miner qui est une personne nécessiteuse et fixer le mon-
tant du paiement. Les débats parlementaires relatifs à 
l'adoption du RAPC appuient la conclusion que 
l'al. 6(2)a) était destiné à assurer que les provinces 
satisfassent les «besoins fondamentaux» des personnes 
nécessiteuses. Il s'en dégage que l'al. 6(2)a) fixe le 
niveau minimum d'assistance publique tandis que 
l'al. 6(2)b) prévoit le recours à une évaluation des 
besoins pour déterminer qui a droit à cette assistance. 
Une interprétation qui garantit que seront satisfaits au 

e  moins les besoins fondamentaux des personnes nécessi-
teuses est également conforme au principe selon lequel 
un tribunal, face à des termes généraux ou à des inter-
prétations contradictoires résultant d'ambiguïtés dans un 
texte législatif, doit adopter l'interprétation la plus pro-
pre à assurer une assistance publique convenable. 

6 

d 

The deductions for overpayment made by Manitoba 
violate the minimum requirements of CAP for federal 
contribution. The Manitoba allowance for basic necessi- g 
ties includes food, clothing, personal needs, household 
supplies, shelter, utilities and fuel. This list corresponds 
exactly to the "basic requirements" in CAP. Any deduc-
tion from the amount allotted to provide for these items 
would therefore result in payments below the minimum h 
level specified by CAP. While the Manitoba allowance 
also provides for certain items beyond the "basic 
requirements", it is clear that they would be provided 
only in unusual circumstances and that none of them 
would enhance the recipient's spending position, since i 
they are all destined to reimburse third parties. Since 
recipients of social assistance in Manitoba thus never 
personally receive more than their basic requirements, 
any deduction will necessarily deprive them of a portion 
of their basic requirements, unless they have some other 
source of funds. On the evidence, the respondent in this 
case did not have another source of funds, with the 

Les retenues au titre des paiements en trop effectuées 
par le Manitoba violent les conditions minimales du 
RAPC pour qu'il y ait contribution fédérale. Au Mani-
toba, l'allocation pour besoins fondamentaux comprend 
la nourriture, le vêtement, les services répondant aux 
besoins personnels, les fournitures ménagères, le loge-
ment, les services d'utilité publique et le combustible. 
Cette liste correspond exactement aux «besoins fonda-
mentaux» énumérés dans le RAPC. La retenue d'une 
somme quelconque sur l'allocation destinée à pourvoir à 
ces besoins entraînerait donc des paiements inférieurs au 
niveau minimal prescrit par le RAPC. Même si l'alloca-
tion manitobaine englobe également certains services 
qui vont au-delà des «besoins fondamentaux», il est évi-
dent qu'ils ne seraient fournis que dans des circons-
tances exceptionnelles et qu'ils n'entraîneraient aucune 
augmentation du pouvoir d'achat du bénéficiaire puis-
qu'il s'agit dans chaque cas de paiements destinés à 
rembourser des tierces parties. Comme les assistés 
sociaux du Manitoba ne touchent ainsi jamais person- 

J 
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a 

result that the deductions deprived him of the basic 
necessities of life. 

nellement davantage que le montant correspondant à 
leurs besoins fondamentaux, il s'ensuit que toute retenue 
sur ce montant les privera nécessairement d'une partie 
de ce qu'il leur faut pour subvenir à ces besoins, à 
moins qu'ils ne disposent d'une autre source de fonds. 
D'après la preuve, l'intimé en l'espèce n'en disposait 
pas, si bien que les retenues l'empêchaient de subvenir à 
ses besoins essentiels. 

b 

Per La Forest J. (dissenting): McLachlin J.'s reasons 
on the first issue were agreed with, apart from her reli-
ance on the legislative debates, on which no opinion 
was expressed. 

Le juge La Forest (dissident): L'opinion du juge 
McLachlin sur la première question est acceptée, sauf en 
ce qui a trait à son utilisation des débats législatifs, sur 
laquelle aucune opinion n'est exprimée. 

c 

(2) Setting of Rates by Municipalities (2) La fixation des taux par les municipalités 

d 
Per Lamer C.J. and La Forest, Sopinka, Gonthier, 

Iacobucci and Major JJ.: There is nothing in CAP or the 
agreement between Manitoba and the federal govern-
ment that requires the rates of assistance to be set by the 
provincial authority rather than municipalities. The role e 

identified in CAP for the province or provincial author-
ity is to establish the applicable criteria for the provision 
of assistance; nowhere does CAP require that the actual 
dollar rates for assistance be set by the provincial 
authority. This is consistent with the fact that such rates 
may legitimately vary significantly among municipali- 

 f 

ties in accordance with local conditions and in different 
localities in a municipality. Pursuant to s. 4 of CAP, the 
agreement with a province may provide for payment 
with respect to assistance provided by a provincially 

g 
approved agency, and representatives of the various 
municipalities are listed in Schedule B to the Manitoba 
agreement as provincially approved agencies. It is thus 
sufficient if the province has established appropriate cri-
teria which conform with CAP for the identification of 

h persons in need and the determination of the amount of 
assistance to be provided, and Manitoba has done this in 
The Municipal Act. 

Le juge en chef Lamer et les juges La Forest, 
Sopinka, Gonthier, lacobucci et Major: Rien dans le 
RAPC ou dans l'accord entre le Manitoba et le gouver-
nement fédéral n'exige que les taux d'assistance soient 
fixés par l'autorité provinciale plutôt que par les munici-
palités. Aux termes du RAPC, le rôle de la province ou 
de l'autorité provinciale consiste à établir les critères 
applicables à la prestation d'assistance; il n'y a rien dans 
le RAPC qui exige que les montants réels de l'assistance 
soient fixés par l'autorité provinciale. Cela cadre avec le 
fait que ces montants peuvent légitimement varier sensi-
blement d'une municipalité à l'autre et d'un endroit à 
l'autre dans une municipalité, suivant les conditions 
locales. Conformément à l'art. 4 du RAPC, l'accord 
conclu avec une province peut prévoir le paiement de 
contributions à l'égard de l'assistance fournie par un 
organisme approuvé par la province, et les représentants 
des diverses municipalités sont inscrits à l'annexe B de 
l'accord conclu avec le Manitoba à titre d'organismes 
approuvés par la province. Il suffit donc que la province 
ait établi des critères appropriés, conformes au RAPC, 
pour l'identification des personnes nécessiteuses et pour 
la détermination du montant de l'assistance à fournir, et 
c'est ce qu'a fait le Manitoba dans la Loi sur les munici-
palités. 

Per Lamer C.J. and La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Cory and McLachlin JJ.: CAP permits rates for social 
assistance to be set by the municipalities. Provided that 
the province establishes the test for a "person in need", 
as Manitoba has done in The Municipal Act, the applica- 

Le juge en chef Lamer` et les juges La Forest, 
L'Heureux-Dubé, Cory et McLachlin: Le RAPC permet 
que les taux d'aide sociale soient fixés par les municipa-
lités. Pourvu qu'elle établisse le critère applicable pour 
déterminer qui est une «personne nécessiteuse», comme 
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tion of that test may be left to its delegates, the munici-
palities. 
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The following are the reasons delivered by 

LAMER C.J.—I concur in the reasons of Justice 
Sopinka. I also concur in the reasons of Justice 
McLachlin and of Justice Sopinka as regards the 
disposition of issue No. 2. 

The following are the reasons delivered by 

LA FOREST J. (dissenting)—I have had the 
advantage of reading the reasons of my colleagues, 
Justice Sopinka and Justice McLachlin. I agree 
with McLachlin J.'s disposition of issues 1(a) and 
(b) set forth in her reasons. This I do for the rea-
sons she gives, apart from her reliance on the legis-
lative debates, upon which I express no opinion. I 
also agree with her disposition of issue 2 for the 
reasons given by her and by Sopinka J. 

h 

I would therefore dispose of the appeal as she 
does except that I would award costs throughout 
on a party and party basis. 

Eric A. Bowie, c. r., Faye E. Campbell, c. r., et 
Harry Glinter, pour les appelants. 

G. Patrick S. Riley et John A. Myers, pour l'in-
timé. 

Louis Rochette et Dominique Rousseau, pour 
l'intervenant le procureur général du Québec. 

W. Glenn McFetridge, pour l'intervenant le pro-
cureur général du Manitoba. 

Beverley Bauer, pour l'intervenant le procureur 
général de l'Alberta. 

Arne Peltz, pour l'intervenante l'Organisation 
nationale anti-pauvreté. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE EN CHEF LAMER—Je souscris aux 
motifs du juge Sopinka. Je souscris également aux 
motifs du juge McLachlin et du juge Sopinka pour 
ce qui est de trancher la deuxième question en 
litige. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE LA FOREST (dissident)—J'ai pris con-
naissance des motifs de mes collègues les juges 
Sopinka et McLachlin. Je suis d'accord avec la 
façon dont le juge McLachlin tranche les questions 
la) et b) énoncées dans ses motifs, et ce, pour les 
raisons qu'elle donne, sauf en ce qui a trait à son 
utilisation des débats législatifs, sur laquelle je 
n'exprime aucune opinion. Je suis également d'ac-
cord avec la façon dont elle tranche la deuxième 
question en litige, pour les raisons qu'elle-même et 
le juge Sopinka ont exposées. 

En conséquence, je suis d'avis de statuer sur le 
pourvoi de la même manière qu'elle le fait, sauf 
que j'accorderais des dépens comme entre parties 
dans toutes les cours. 

d 

e 

I 

S 

The reasons of L'Heureux-Dubé, Cory and 
McLachlin JJ. were delivered by 

MCLACHLIN J. (dissenting)—This case raises the 
issue of whether provincial social assistance 

Version française des motifs des juges 
L'Heureux-Dubé, Cory et McLachlin rendus par 

LE JUGE MCLACHLIN (dissidente)—Est soulevée 
en l'espèce la question de savoir si les régimes 
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d 

schemes must provide the basic living require-
ments of persons on assistance in order to be eligi-
ble for cost-sharing grants from the federal gov-
ernment under the Canada Assistance Plan, 
R.S.C., 1985, c. C-1 (formerly R.S.C. 1970, c. 
C-1) ("CAP"). The issue arises as a consequence 
of the Province of Manitoba's practice of making 
deductions from the basic living allowance of 
recipients in order to recapture alleged overpay-
ments. 

Mr. Finlay, a resident of Manitoba, qualifies for 
social assistance under the Manitoba scheme 
because of lifelong disabilities, including severe 
epilepsy, which render him unable to provide for 
himself. At the relevant time, his monthly social 
assistance allowance for food, clothing and per-
sonal needs was $213.40; in addition he was enti-
tled to a rent allowance (up to $45.00 per month), 
utilities and fuel. 

In February of 1974, Manitoba commenced 
making deductions from his assistance payments 
on account of alleged overpayments. The first 
overpayment, of $207.70, related to shared accom-
modation; the second, $109.00, was for moving 
costs; and the third, $796.00, for proceeds of a bus-
iness development grant. Mr. Finlay did not profit 
in the sense of gaining extra living expenses from 
these alleged overpayments. For example, the 
moving overpayment resulted from a demand by 
the province that he move because his apartment 
was too big. He complied. Because he cannot drive 
due to his medical condition, he hired someone to 
move him. He paid that person $189.00. After he 
had moved and after the province had paid for the 
move, the province advised him that he was enti-
tled to a maximum moving allowance of $80.00. 
He was therefore deemed to have received an over- 

a 

b 

provinciaux d'aide sociale doivent pourvoir aux 
besoins fondamentaux en matière de subsistance 
des assistés sociaux pour être admissibles à des 
subventions relatives au partage des frais versées 
par le gouvernement fédéral dans le cadre du 
Régime d'assistance publique du Canada, L.R.C. 
(1985), ch. C-1 (auparavant S.R.C. 1970, ch. C-1) 
(«RAPC»). Cette question se pose en raison de la 
pratique de la province du Manitoba consistant à 
effectuer sur l'allocation de subsistance de base 
des bénéficiaires des retenues afin de récupérer des 
sommes qui leur auraient été payées en trop. 

C 	Monsieur Finlay est un résident du Manitoba qui 
est admissible à l'aide sociale sous le régime mani-
tobain parce que l'incapacité permanente dont il 
souffre, qui comprend une forme aiguë d'épilepsie, 
ne lui permet pas de travailler pour subvenir à ses 
besoins. A l'époque en cause, il touchait mensuel-
lement 213,40 $ à titre d'allocation d'aide sociale 
pour la nourriture, le vêtement et les services 
répondant aux besoins personnels. De plus, il avait 

e  droit à une allocation pour le loyer (jusqu'à con- 
currence de 45 $ par mois), les services d'utilité 
publique et le combustible. 

En février 1974, le Manitoba a commencé à 
retenir sur les paiements d'aide sociale de 
M. Finlay des montants à valoir sur les sommes 
qui lui auraient été versées en trop. La première de 
ces sommes, s'élevant à 207,70 $, se rapportait à 
un logement partagé, la seconde, de l'ordre de 
109 $, était pour des frais de déménagement, et la 
troisième, soit 796 $, résultait du paiement d'une 
subvention pour la mise sur pied d'une entreprise. 
Monsieur Finlay n'a tiré de ces prétendus paie-
ments en trop aucun avantage sous forme d'argent 
supplémentaire pouvant être affecté à l'acquitte-
ment de ses frais de subsistance. Le paiement en 
trop relatif au déménagement, par exemple, venait 
de ce que la province lui avait demandé de quitter 
un appartement parce qu'il était trop grand. Mon-
sieur Finlay a accédé à cette demande. Parce que 
son état de santé ne lui permet pas de conduire, il a 
engagé quelqu'un pour le déménagement, ce qui 
lui a coûté 189 $. Après qu'il eut déménagé et que 
la province en eut payé les frais, cette dernière l'a 
informé qu'il n'avait droit qu'à une allocation 

f 

g 

h 

J 
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b 

f 

payment of social assistance in the sum of 
$109.00. 

The province proceeded to attempt to recover 
the overpayments by making deductions of 5 per-
cent from Mr. Finlay's basic living allowance. Mr. 
Finlay was told that this would go on for ten years, 
until the overpayments had been recouped. As a 
consequence of the deductions, Mr. Finlay was left 
with less money than he needed to live. In order to 
make ends meet, he did not eat three days a month. 
He lost sixty pounds. At this point the deductions 
stopped, presumably on compassionate grounds. 

Mr. Finlay attempted to appeal the deductions 
under the appeal process provided under the Mani-
toba Social Allowances Act, R.S.M. 1987, c. S160. 
He was unsuccessful. He then brought these pro-
ceedings, seeking, inter alia, a declaration that 
Manitoba's conduct of making deductions from 
what it has determined were the basic requirements 
of recipients violates the Canada Assistance Plan. 

Mr. Finlay's situation is not unique. The evi-
dence presented at the trial in 1987 established that 
similar deductions were being made from 11 per-
cent of Manitoba welfare recipients, or about 5,000 
people. The province did not suggest on the hear-
ing before us that the situation has improved.  

maximale de 80 $ au titre du déménagement. Il 
était donc réputé avoir touché un paiement en trop 
d'aide sociale de 109 $. 

a 	La province a tenté de récupérer les sommes 
versées en trop en retenant 5 pour 100 du montant 
de l'allocation de subsistance de base de 
M. Finlay, à qui on a fait savoir que cela se pour-
suivrait pendant dix ans, soit jusqu'au recouvre-
ment intégral des sommes en question. Par suite de 
ces retenues, M. Finlay se retrouvait avec une 
somme d'argent moindre que celle dont il avait 
besoin pour vivre. Pour joindre les deux bouts, il 

c  se passait de nourriture trois jours par mois. Il a 
maigri de soixante livres. C'est alors que les rete-
nues ont cessé, vraisemblablement pour des motifs 
de compassion. 

d 	Monsieur Finlay a tenté en vain d'en appeler de 
ces retenues au moyen de la procédure d'appel pré-
vue par la Loi sur l'aide sociale du Manitoba, 
L.R.M. 1987, ch. S160. Il a ensuite engagé les pré-
sentes procédures afin d'obtenir, notamment, un 

e jugement déclarant que le Manitoba viole le 
Régime d'assistance publique du Canada en effec-
tuant des retenues sur les sommes qui, selon sa 
propre décision, correspondent aux besoins fonda-
mentaux des bénéficiaires. 

La situation de M. Finlay n'a rien d'exception-
nel. Il ressort de la preuve produite au cours du 
procès en 1987 que des retenues semblables se fai- 

g Baient dans le cas de 11 pour 100 des bénéficiaires 
d'aide sociale au Manitoba, soit environ 5 000 
personnes. La province n'a pas laissé entendre 
devant nous que la situation s'est améliorée. 

The Issues h Les questions en litige 

  

J 

The appeal raises the following issues: 

1. Does the deduction of money for overpay-
ments violate CAP and the agreement between 
the federal government and Manitoba made pur-
suant to CAP? 

(a) Does CAP (and the agreement made pur-
suant to it) require that a province provide a 
minimum standard of social assistance bene- 

Le pourvoi soulève les questions suivantes: 

1. La retenue des sommes versées en trop con-
trevient-elle au RAPC et à l'accord intervenu 
entre le gouvernement fédéral et le Manitoba 
conformément au RAPC? 

a) Le RAPC (et l'accord conclu conformé-
ment à celui-ci) oblige-t-il une province à 
fournir un niveau minimal d'allocations 
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a 

fits equivalent to the basic requirements of the 
person in need? 

(b) If the answer to (a) is yes, do the deduc-
tions at issue in this case violate the minimum 
standard of social assistance required by 
CAP? 

2. Does the practice in Manitoba of permitting 
municipalities to establish their own rates of 
social assistance independent of provincial scru-
tiny violate CAP? 

The Scheme 

The Canada Assistance Plan is one of a number 
of plans in force in Canada by which the federal 
government contributes to the cost of services pro-
vided by the provinces. Adopted in 1966, CAP 
provides for contribution by the federal govern-
ment to provincial social assistance and welfare 
services for persons in need. The plan sets out the 
conditions for obtaining federal assistance and by 
s. 4 authorizes the Minister of National Health and 
Welfare to enter into agreements with the prov-
inces in respect of federal contributions. An agree-
ment was made with Manitoba March 20, 1967. 

The relevant provisions of CAP are as follows: 

An Act to authorize the making of contributions by 
Canada toward the cost of programs for the provision 
of assistance and welfare services to and in respect of 
persons in need 

WHEREAS the Parliament of Canada, recognizing 
that the provision of adequate assistance to and in 
respect of persons in need and the prevention and 
removal of the causes of poverty and dependence on 
public assistance are the concern of all Canadians, is 
desirous of encouraging the further development and 
extension of assistance and welfare services programs 
throughout Canada by sharing more fully with the prov-
inces in the cost thereof; 

THEREFORE, Her Majesty, by and with the advice 
and consent of the Senate and House of Commons of 
Canada, enacts as follows: 

d'aide sociale équivalant aux besoins fonda-
mentaux de la personne nécessiteuse? 

b) Si la réponse à la question a) est affirma-
tive, les retenues présentement en cause vio-
lent-elles la norme minimale d'aide sociale 
prescrite par le RAPC? 

2. La pratique qui consiste, au Manitoba, à per-
mettre aux municipalités de fixer leurs propres 

b 	taux d'aide sociale sans assujettissement à un 
contrôle provincial, contrevient-elle au RAPC? 

Le régime 

Le Régime d'assistance publique du Canada 
figure parmi un certain nombre de régimes en 
vigueur au Canada en vertu desquels le gouverne-
ment fédéral contribue aux frais de services fournis 
par les provinces. Adopté en 1966, le RAPC pré-
voit la contribution par le gouvernement fédéral à 
l'assistance publique et aux services de protection 
sociale offerts par la province aux personnes 
nécessiteuses. Le régime énonce les conditions à 

e remplir pour obtenir l'aide fédérale et autorise, à 
l'art. 4, le ministre de la Santé nationale et du 
Bien-être social à conclure avec les provinces des 
accords relatifs aux contributions fédérales. Un tel 
accord est intervenu avec le Manitoba le 20 mars 

f 1967. 

Les dispositions pertinentes du RAPC sont les 
suivantes: 

Loi autorisant le Canada à contribuer aux frais des 
régimes visant à fournir une assistance publique et 
des services de protection sociale aux personnes 
nécessiteuses et à leur égard 

Considérant que le Parlement du Canada, reconnais-
sant que l'instauration de mesures convenables d'assis-
tance publique pour les personnes nécessiteuses et que 
la prévention et l'élimination des causes de pauvreté et 
de dépendance de l'assistance publique intéressent tous 
les Canadiens, désire encourager l'amélioration et l'élar-
gissement des régimes d'assistance publique et des ser-
vices de protection sociale dans tout le Canada en parta-
geant dans une plus large mesure avec les provinces les 
frais de ces programme, 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, édicte: 

C 

d 

g 

h 

i 
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g 

SHORT TITLE 

1. This Act may be cited as the Canada Assistance 
Plan. 

INTERPRETATION 

2. In this Act, 

"assistance" means aid in any form to or in respect of 
persons in need for the purpose of providing or pro-
viding for all or any of the following: 

(a) food, shelter, clothing, fuel, utilities, household 
supplies and personal requirements (hereinafter 
referred to as "basic requirements"), 

(b) prescribed items incidental to carrying on a trade 
or other employment and other prescribed special 
needs of any kind, 

(c) care in a home for special care, 

(d) travel and transportation, 

(e) funerals and burials, 

(f) health care services, 

(g) prescribed welfare services purchased by or at the 
request of a provincially approved agency, and 

(h) comfort allowances and other prescribed needs of 
residents or patients in hospitals or other prescribed 
institutions; 

TITRE ABRÉGÉ 

1. Régime d'assistance publique du Canada. 

a 	 DÉFINITIONS 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré-
sente loi. 

b 

«assistance publique» Aide sous toutes ses formes aux 
personnes nécessiteuses ou à leur égard en vue de 
fournir, ou de prendre les mesures pour que soient 
fournis, l'ensemble ou l'un quelconque ou plusieurs 

c 	des services suivants: 

a) la nourriture, le logement, le vêtement, le combus-
tible, les services d'utilité publique, les fournitures 
ménagères et les services répondant aux besoins per-
sonnels (ci-après appelés «besoins fondamentaux»); 

b) les articles réglementaires, accessoires à l'exercice 
d'un métier ou autre emploi, ainsi que les services 
répondant aux autres besoins spéciaux réglementaires 
de toute nature; 

c) les soins dans un foyer de soins spéciaux; 

d) les déplacements et moyens de transport; 

e) les obsèques et enterrements; 

f 	, f) les services de santé; 

g) les services réglementaires de protection sociale 
dont l'acquisition est faite par un organisme approuvé 
par une province ou à la demande d'un tel organisme; 

h) les allocations de menues dépenses et autres ser-
vices réglementaires répondant aux besoins des rési-
dents ou malades des hôpitaux ou autres établisse-
ments réglementaires. 

d 

e 

h 
"Minister" means the Minister of National Health and 

Welfare; 

"person in need" means 

(a) a person who, by reason of inability to obtain 
employment, loss of the principal family provider, ill-
ness, disability, age or other cause of any kind accept-
able to the provincial authority, is found to be unable, 
on the basis of a test established by the provincial 
authority that takes into account the budgetary 

«autorité provinciale» Le ministre provincial ou une 
autorité ou un organisme autre spécifié par la pro-
vince dans un accord conclu en vertu de l'article 4 
comme chargé de l'application de la législation pro-
vinciale. 

«législation provinciale» Les lois provinciales qui pré-
voient à des conditions compatibles avec les disposi-
tions de la présente loi et des règlements: 

a) soit l'assistance publique; 
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requirements of that person and the income and 
resources available to that person to meet those 
requirements, to provide adequately for himself, or 
for himself and his dependants or any of them, or 

(b) a person under the age of twenty-one years who is 
in the care or custody or under the control or supervi-
sion of a child welfare authority, or a person who is a 
foster-child as defined by regulation, 

and for the purposes of paragraph (e) of the definition 
"assistance" includes a deceased person who was a per-
son described in paragraph (a) or (b) of this definition at 
the time of his death or who, although not such a person 
at the time of his death, would have been found to be 
such a person if an application for assistance to or in 
respect of him had been made immediately before his 
death; 

"prescribed" means prescribed by regulation; 

"provincial authority" means the provincial Minister or 
other official or body specified by the province in an 
agreement entered into under section 4 as being 
charged with the administration of the provincial law; 

"provincial law" means the Acts of the legislature of a 
province that provide for 

(a) assistance, or 

(b) welfare services in the province, 

under conditions consistent with the provisions of this 
Act and the regulations, and includes any regulations 
made under those Acts; 

"provincially approved agency" means any department 
of government, person or agency, including a private 
non-profit agency, that is authorized by or under the 
provincial law or by the provincial authority to accept 
applications for assistance, determine eligibility for 
assistance, provide or pay assistance or provide wel-
fare services and that is listed in a schedule to an 
agreement under section 4;  

b) soit des services de protection sociale dans la pro-
vince. 

Est visé par la présente définition tout règlement pris en 
a vertu de ces lois. 

«ministre» Lc ministre de la Santé nationale et du Bien-
être social. 

b 

«organisme approuvé par la province» Tout ministère 
gouvernemental, toute personne ou tout organisme, y 
compris un organisme privé sans but lucratif, que la 
législation ou l'autorité provinciale autorise à accep- 

C 	ter des demandes d'assistance publique, à déterminer 
l'admissibilité à une telle assistance, à fournir ou à 
payer cette assistance ou à fournir des services de 

protection sociale et qui figure dans la liste d'une 
annexe à un accord conclu en vertu de l'article 4. 

«personne nécessiteuse» Selon le cas: 

a) personne qui, par suite de son incapacité d'obtenir 
un emploi, de la perte de son principal soutien de 
famille, de sa maladie, de son invalidité, de son âge 
ou de toute autre cause acceptable pour l'autorité pro-
vinciale, est reconnue incapable — sur vérification 
par l'autorité provinciale qui tient compte des besoins 
matériels de cette personne et des revenus et res-
sources dont elle dispose pour satisfaire ces besoins 
— de subvenir convenablement à ses propres besoins 
ou à ses propres besoins et à ceux des personnes qui 
sont à sa charge ou de l'une ou plusieurs d'entre elles; 

b) personne âgée de moins de vingt et un ans qui est 
confiée aux soins ou à la garde d'une autorité chargée 
de la protection infantile ou placée sous le contrôle ou 
la surveillance d'une telle autorité, ou personne qui 
est un enfant placé en foyer nourricier selon la défini-
tion des règlements. 

Pour l'application de l'alinéa e) de la définition de 
«assistance publique», est assimilée à une personne 
nécessiteuse une personne décédée qui était une per-
sonne visée par l'alinéa a) ou b) de la présente défini-
tion au moment de son décès ou qui, bien qu'elle ne fût 
pas une telle personne au moment de son décès, aurait 
été reconnue être une telle personne si une demande 
d'assistance publique avait été faite pour elle ou à son 
égard immédiatement avant son décès. 

d 

e 

t 

g 

h 

J 
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PART I 

GENERAL ASSISTANCE AND 
WELFARE SERVICES 

Interpretation 
	 a 

3. In this Part, 

"agreement" means an agreement made under section 4; b 

"contribution" means an amount payable by Canada 
under an agreement. 

Agreement Authorized 

4. Subject to this Act, the Minister may, with the c 

approval of the Governor in Council, enter into an 
agreement with any province to provide for the payment 
by Canada to the province of contributions in respect of 
the cost to the province and to municipalities in the 
province of 
	

d 

(a) assistance provided by or at the request of provin-
cially approved agencies pursuant to the provincial 
law; and 

e 
(b) welfare services provided in the province by pro-
vincially approved agencies pursuant to the provincial 
law. 

PARTIE I 

ASSISTANCE GÉNÉRALE ET SERVICES 
DE PROTECTION SOCIALE 

Définitions 

3. Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré-
sente partie. 

«accord» Accord conclu en vertu de l'article 4. 

«contribution» Montant payable par le Canada en vertu 
d'un accord. 

Accord autorisé 

4. Sous réserve des autres dispositions de la présente 
loi, le ministre peut, avec l'approbation du gouverneur 
en conseil, conclure avec toute province un accord pré-
voyant le paiement, par le Canada à la province, de con-
tributions aux frais encourus par la province et des 
municipalités de la province, au titre: 

a) de l'assistance publique fournie, en conformité 
avec la législation provinciale, par des organismes 
approuvés par la province ou à la demande de ceux-
ci; 

b) des services de protection sociale fournis, en con-
formité avec la législation provinciale, dans la pro-
vince par des organismes approuvés par la province. 

f 

Terms of Agreement Modalités des accords 

g 

J 

(2) An agreement shall provide that the province 

(a) will provide financial aid or other assistance to or 
in respect of any person in the province who is a per-
son in need described in paragraph (a) of the defini-
tion "person in need" in section 2, in an amount or 
manner that takes into account the basic requirements 
of that person; 

(b) will, in determining whether a person is a person 
described in paragraph (a) and the assistance to be 
provided to that person, take into account the budget-
ary requirements of that person and the income and 
resources available to that person to meet those 
requirements; 

(c) will continue, as may be necessary and expedient, 
the development and extension of welfare services in 
the province; 

(2) Un accord doit prévoir que la province: 

a) fournira l'aide financière ou une autre forme d'as-
sistance publique à toute personne de la province qui 
est une personne nécessiteuse visée à l'alinéa a) de la 
définition de «personne nécessiteuse» à l'article 2, ou 

h 	à l'égard d'une telle personne, dans une mesure ou 
d'une manière compatibles avec ses besoins fonda-
mentaux; 

b) tiendra compte, en décidant si une personne est 
visée par l'alinéa a) et en déterminant l'assistance 
publique à fournir à cette personne, de ses besoins 
matériels et des revenus et ressources dont elle dis-
pose pour les satisfaire; 

c) continuera, selon les nécessités et l'occasion, 
l'amélioration et l'élargissement des services de pro-
tection sociale dans la province; 
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(d) will not require a period of residence in the prov-
ince as a condition of eligibility for assistance or for 
the receipt or continued receipt thereof; 

(e) will ensure the provision by law, not later than one a 

year from the effective date of the agreement, of a 
procedure for appeals from decisions of provincially 
approved agencies with respect to applications for 
assistance or the granting or providing of assistance 
by persons directly affected by those decisions; 	b  

d) n'exigera pas de délai de résidence dans la pro-
vince comme condition d'admissibilité à l'assistance 
publique ou à la réception initiale ou continue de 
prestations; 

e) veillera, dans le délai d'un à compter de la date 
d'entrée en vigueur de l'accord, à prendre des dispo-
sitions législatives établissant une procédure d'appel 
des décisions prises par les organismes approuvés par 
la province relativement aux demandes d'assistance 
publique ou à l'octroi ou à la fourniture de cette assis-
tance, par des personnes directement visées par ces 
décisions; 

(f) will ensure the maintenance and availability, for 
examination and audit by the Minister or any person 
designated by him, of such records and accounts 
respecting the provision of assistance and welfare ser-
vices in the province as the agreement or the regula-
tions may require; and 

(g) will provide the Minister with copies of all Acts 
of the legislature of the province referred to in the 
definition "provincial law" in section 2 and of all reg-
ulations made under those Acts. 

f) fera tenir et maintenir disponibles pour examen et 
vérification, par le ministre ou toute personne qu'il a 
désignée, les registres et comptes relatifs à la fourni-
ture de l'assistance publique et des services de protec-
tion sociale dans la province dont l'accord ou les 
règlements peuvent exiger la tenue; 

d 	g) fournira au ministre des exemplaires de toutes les 
lois provinciales mentionnées dans la définition de 
«législation provinciale» à l'article 2 et de tous les 
règlements pris en vertu de ces lois. 

e 

Payment of Contributions 	 - Paiement des contributions 

7. Contributions or advances on account thereof shall 
be paid, upon the certificate of the Minister, out of the 
Consolidated Revenue Fund at such times and in such 
manner as may be prescribed, but all such payments are 
subject to the conditions specified in this Part and in the 
regulations and to the observance of the agreements and 
undertakings contained in an agreement. 

7. Les contributions ou les avances sur ces contribu-
tions doivent, dès présentation du certificat du ministre, 

f être payées sur le Trésor aux époques et de la manière 
réglementaires, mais tous ces paiements sont assujettis 
aux conditions spécifiées dans la présente partie et dans 
les règlements et à l'observation des conventions et des 
engagements contenus dans un accord. 

g 

The relevant provisions of the 1967 Agreement 
are as follows: 

2. The Province agrees 
	 h 

(a) to provide financial aid or other assistance to or 
in respect of any person in the province of Mani-
toba, who is a person in need described in subpar-
agraph (i) of paragraph (g) of Section 2 of the Act 
in an amount or manner that takes into account 
his basic requirements; 

(b) in determining whether a person is a person 
described in subclause (a) of this clause and the 

J 

assistance to be provided to such person, 

Les dispositions pertinentes de l'accord de 1967 
sont les suivantes: 

[TRADUCTION] 2. La province convient 

a) de fournir une aide financière ou une autre forme 
d'assistance publique à toute personne de la pro-
vince du Manitoba qui est une personne nécessi-
teuse visée au sous-alinéa 2g)(i) du Régime, ou à 
l'égard d'une telle personne, dans une mesure ou 
d'une manière compatibles avec ses besoins fon-
damentaux; 

b) pour ce qui est de décider si une personne est visée 
par l'alinéa a) •et de déterminer l'assistance 
publique à fournir à cette personne, 
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(i) (i) except prior to April 1st, 1967, to obtain 
from such person or from a responsible per-
son on his behalf, an application for assis-
tance in form and content satisfactory to the 
provincial authority, and 	 a 

(ii) to take into account that person's budgetary 
requirements and the income and resources 
available to him to meet those requirements,  

sauf avant le l er  avril 1967, d'obtenir de cette 
personne ou d'une personne autorisée à agir 
en son nom une demande d'assistance 
publique dont la forme et le contenu satisfe-
ront l'autorité provinciale, et 

(ii) de tenir compte de ses besoins matériels, et 
des revenus et ressources dont elle dispose 
pour les satisfaire, 

provided that 

(iii) in taking into account that person's income 
and resources, The Province may determine 
the income and resources of that person on a 
daily, weekly, monthly or other periodic 
basis acceptable to the provincial authority 
but in calculating that income shall include 
as income the whole of any income mainte-
nance payment; 

b à condition que 

(iii) la province puisse déterminer les revenus et 
les ressources dont elle doit tenir compte sur 
une base quotidienne, hebdomadaire, men- 

c 	 suelle ou sur une autre période que l'autorité 
provinciale juge acceptable; dans le calcul de 
ces revenus, elle doit cependant inclure la 
totalité des sommes versées au titre du main-
tien du revenu; 

d 

Shortly after CAP's adoption, it was realized 
that the Plan did not allow the federal government 
to make contributions to the provinces with respect 
to overpayments to assistance or welfare recipi-
ents. In March 1971 the Canada Assistance Plan 
Regulations were amended to allow for federal 
cost sharing in respect of overpayments to persons 
subsequently found to be ineligible for all or part 
of such assistance. At the same time the amend= 
ments required the provinces to set up a scheme 
for recovery of overpayments. On November 24, 
1971, the federal government approved the Mani-
toba plan for preventing and recovering overpay-
ments on certain conditions. Manitoba subse- g 
quently informed Ottawa that the conditions had 
been fulfilled, and final federal approval was 
issued on February 29, 1972. 

h 

i 
The relevant provisions of the Canada Assis-

tance Plan Regulations, now C.R.C. 1978, c. 382, 
are as follows: 

J 

Peu après l'adoption du RAPC, on a constaté 
qu'il n'autorisait pas le gouvernement fédéral à 
verser des contributions aux provinces lorsque des 
bénéficiaires de l'assistance publique ou du bien-
être social recevaient des paiements en trop. En 
mars 1971, le Règlement du Régime d'assistance 
publique du Canada a été modifié de manière à 
permettre au gouvernement fédéral de partager les 
frais lorsque des sommes étaient versées en trop à 
des personnes jugées par la suite comme n'ayant 
pas droit à la totalité ou à une partie de cette assis-
tance. Les modifications imposaient en même 
temps aux provinces l'obligation de constituer un 
régime de recouvrement des sommes payées en 
trop. Le 24 novembre 1971, le gouvernement fédé-
ral a approuvé, sous réserve de certaines condi-
tions, les mesures prises par le Manitoba pour 
empêcher que soient effectués de tels paiements et 
pour les recouvrer, le cas échéant. Le Manitoba, a, 
par la suite, informé le gouvernement fédéral que 
les conditions avaient été remplies et a reçu l'ap-
probation finale de ce dernier le 29 février 1972. 

Les dispositions pertinentes du Règlement du 
Régime d'assistance publique du Canada, C.R.C. 
1978, ch. 382, sont les suivantes: 

e 

f 

(2) For the purposes of the Act and these Regulations, 	(2) Aux fins de la Lui et du présent règlement, 
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"budgetary requirements" means the basic requirements 
of a person and his dependants, if any, and any other 
of the items and services described in paragraphs (b) 
to (h) of the definition "assistance" in section 2 of the 
Act that, in the opinion of the provincial authority, 
are essential to the health or well-being of that person 
and his dependants, if any; 

"personal requirements" means items of a minor nature, 
other than the ordinary requirements of food, shelter, 
clothing, fuel, utilities and household supplies, that 
are necessary in day to day living to a person's health 
or well-being, and, without limiting the generality of 
the foregoing, includes items relating to 

(a) personal care, cleanliness and grooming, 

(b) the observance of religious obligations, and 

(c) recreation; 

Expressions Defined for the Purposes of Particular 
Provisions of the Act 

3. For the purposes of 

(b) paragraph 5(1)(a) of the Act, "cost to the province 
and to municipalities in the province" in a year means 
payments made in the year 

(i) by the province, and 

(ii) by municipalities in the province, 

and includes 

(iii) depreciation allowances, and 

(iv) payments by way of assistance provided by or 
at the request of a provincially approved agency to 
persons who were considered to be persons in need 
and who are subsequently found to have been ineli-
gible for all or part of such assistance, where the 
provincially approved agency has implemented a 
plan to prevent any such payments and to recover 
any such payments and the plan is satisfactory to 
the Minister or a person designated by him ... . 

«besoins matériels» signifie les besoins fondamentaux 
d'un individu et des personnes à sa charge, s'il en est, 
et l'un quelconque des articles ou services décrits aux 
alinéas b) à h) de la définition «assistance publique» 

a 	de l'article 2 de la Loi qui, de l'avis de l'autorité pro- 
vinciale, sont essentiels à la santé et au bien-être de 
cet individu et de ces personnes, s'il en est; 

b «besoins personnels» signifie les articles de moindre 
importance, à l'exclusion des besoins ordinaires en 
matière de nourriture, de logement, de vêtement, de 
combustible, de services d'utilité publique et de four-
nitures ménagères, lesquels articles, dans la vie quoti-
dienne, sont nécessaires à la santé et au bien-être 
d'une personne et qui, sans limiter la généralité de ce 
qui précède, ont trait, entre autres, 

a) aux soins personnels, à la propreté et à une mise 
soignée, 

b) à l'observance des devoirs religieux, et 

c) aux loisirs; 

Expressions définies aux fins de certaines dispositions 
de la Loi 

3. Aux fins de 

f 
b) l'alinéa 5(1)a) de la Loi, «frais encourus par la pro-
vince et des municipalités de la province», au cours 
d'une année, désigne les paiements effectués, dans 
l'année, 

(i) par la province, et 

(ii) par des municipalités de la province, 

et comprend 

(iii) les déductions pour amortissement, et 

(iv) les paiements effectués à titre d'assistance 
fournie, par un organisme approuvé par la province 
ou à sa demande, à des personnes qui étaient consi-
dérées comme des personnes nécessiteuses et qui 
ont par la suite été jugées comme n'ayant pas droit 
à la totalité ou à une partie de cette assistance, lors-
que l'organisme approuvé par la province a mis à 
exécution un plan pour empêcher que soient effec-
tués de tels paiements et pour en recouvrer le mon-
tant, le cas échéant, et que le plan est jugé satisfai-
sant par le Ministre ou par une personne qu'il 
désigne ... 

d 

e 

g 

h 

i 
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J 

In Manitoba, federally cost-shared payments to 
persons in need fall under two provincial statutes, 
The Social Allowances Act ("SAA") and The 
Municipal Act, R.S.M. 1988, c. M225. The SAA 
provides assistance to single-parent families, to 
persons with long-term medical disabilities and to 
persons who are generally unable to provide for 
themselves (in brief, it was said, to "unemployable 
persons"). The Municipal Act provides assistance 
to persons who are employable but have been una-
ble to find employment, to persons with short-term 
disabilities, and to single parents who have been 
separated from marriage for less than 90 days. 

In July 1980, the SAA was amended, adding 
s. 20(3), which authorizes the deduction of over-
payments. However, such deductions were also 
made prior to this amendment pursuant to s. 9(1). 

The relevant provisions of the SAA are as fol-
lows: 

Definitions. 

1 In this Act, 

"basic necessities" means the things and services 
to which reference is made in section 2; 

Au Manitoba, les contributions relatives au par-
tage des frais versées par le gouvernement fédéral 
aux personnes nécessiteuses relèvent de deux lois 
provinciales, à savoir la Loi sur l'aide sociale et la 

a Loi sur les municipalités, L.R.M. 1988, ch. M225. 
La Loi sur l'aide sociale permet de venir en aide 
aux familles monoparentales, aux personnes 
atteintes d'une incapacité physique ou mentale de 
longue durée et aux personnes qui sont générale-
ment incapables de subvenir à leurs besoins (en 
gros, a-t-on dit, aux «personnes inaptes au tra-
vail»). La Loi sur les municipalités permet de venir 
en aide aux personnes qui sont aptes au travail 

c  mais qui sont incapables d'en trouver, aux per-
sonnes atteintes d'une incapacité physique ou 
mentale de courte durée et aux parents seuls qui 
vivent séparés de leur conjoint depuis moins de 
90 jours. 

d 

En juillet 1980, la Loi sur l'aide sociale a été 
modifiée par l'ajout du par. 20(3) qui autorise la 
retenue d'un montant pour le recouvrement des 
paiements en trop. Toutefois, des retenues avaient 

e également été faites avant cette modification, con-
formément au par. 9(1). 

Les dispositions pertinentes de la Loi sur l'aide 
sociale sont les suivantes: 

Définitions 

1 	Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré- 
sente loi: 

S 

«besoins essentiels» Les biens et les services 
visés à l'article 2. 

b 

.h 

"cost of the basic necessities" or "cost of his 
basic necessities" means the cost, as established 
in the regulations, of those basic necessities with 
respect to which a regulation is made under sec-
tion 6; 

Provision of essential supplies services, and care.  

«coût des besoins essentiels» Le coût, établi par 
les règlements, des besoins essentiels concernant 
lesquels un règlement a été pris en application de 
l'article 6. 

Fourniture des provisions, services et soins 
essentiels 

2 	Subject as herein provided, the Government of 	2 Sous réserve des autres dispositions de la présente 
Manitoba and each of the several municipalities in the 	loi, le gouvernement du Manitoba et chacune des 
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province may take such measures as are necessary for 
the purpose of ensuring that no resident of Manitoba, 
lacks 

(a) such things, goods, and services as are essen-
tial to his health and well-being, including food, 
clothing, shelter, and essential surgical, medical, 
optical, dental, and other remedial treatment, 
care, and attention; and 

b 
(b) an adequate funeral upon his death. 

Payment of monthly social allowance. 

3 For the purpose mentioned in section 2 the gov-
ernment, through and at the discretion of, the director, 
may, out of the Consolidated Fund with moneys 
authorized by an Act of the Legislature to be so paid 
and applied, grant and pay to or for a recipient 
monthly or more frequently, an amount in money suf-
ficient to pay the cost of the basic necessities of him- d 
self and his dependants. 

municipalités dé la province peuvent prendre les 
mesures nécessaires dans le but d'assurer qu'il ne 
manque à aucun habitant du Manitoba: 

a) les objets, biens et services essentiels à sa 
santé et à son bien-être, y compris la nourriture, 
les vêtements, l'hébergement, et les soins chirur-
gicaux, médicaux, dentaires et oculaires essen-
tiels, ainsi que les autres traitements ou soins 
correctifs; 

b) un service funéraire convenable à son décès. 

Versement d'allocation d'aide sociale mensuelle 

3 Aux fins mentionnées à l'article 2, le gouverne-
ment peut, par l'intermédiaire du directeur et à la dis-
crétion de celui-ci, sur le Trésor et avec les sommes 
approuvées à cette fin par une loi de la Législature, 
accorder ou verser à un bénéficiaire ou pour le 
compte de celui-ci, mensuellement ou à intervalles 
plus rapprochés, un montant d'argent suffisant pour 
couvrir le coût des besoins essentiels du bénéficiaire 
et des personnes à sa charge. 

c 

Determination of amount. 

4 The amount to be paid to or for any recipient 
under section 3, shall be determined after considera-
tion of, and shall be based on the requirements in 
respect of, his basic necessities and those of his 
dependants, if he has dependants. 

Calcul du montant 

e 	4 	Le montant devant être versé à un bénéficiaire ou 
pour son compte en vertu de l'article 3 est calculé en 
tenant compte de ses besoins essentiels, et de ceux de 
ses personnes à charge, le cas échéant. 

I 

Establishment of cost of basic necessities. 

6 The Lieutenant Governor in Council may, by reg-
ulation made by order in council, establish, for the g 

purpose of this Act and as at the time of the making 
of the regulation, the cost of the several basic necessi-
ties or of those the cost of which should, in his opin-
ion, be established from time to time. 

Détermination du coût des besoins essentiels 

6 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par 
règlement pris par décret, établir, aux fins de la pré-
sente loi et à compter de la date de la prise du règle-
ment, le coût des divers besoins essentiels, ou de ceux 
parmi eux dont le coût devrait, de l'avis du lieutenant-
gouverneur en conseil, être établi à l'occasion. 

Fixing of amount by director. 

7(1) If he deems that an applicant should receive a 
social allowance, the director shall, in accordance 
with the regulations and subject to subsection (2), by 
his written order fix the amount of the social allow-
ance that shall be paid to him. 

h 

Fixation du montant par le directeur 

7(1) Lorsqu'il estime qu'un requérant devrait recevoir 
une allocation d'aide sociale, le directeur, conformé-
ment aux règlements et sous réserve du para- 

' 	graphe (2), fixe par ordre écrit le montant de l'alloca- 
tion d'aide sociale devant être accordée à cette 
personne. 

Sufficient for basic necessities. 

7(2) In accordance with the regulations, the director 
i 

shall fix an amount that, in his opinion, will be suffi- 

Montant adéquat 

7(2) Le directeur, conformément aux règlements, fixe 
un montant qui sera adéquat, à son avis, pour fournir 
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cient to provide the applicant with an income suffi-
cient to pay the cost of his basic necessities. 

Discontinuance, reduction, suspension or increase a  
in allowance. 

9(1) Where, on the basis of information received by 
the director, the director is of the opinion that the 
social allowance being paid to a recipient 	 b 

(a) should be discontinued; or 

(b) should be reduced; or 

(c) should be suspended; or 

(d) should be increased; 
	 c 

the director, may by written order direct that the 
social assistance be discontinued, reduced, suspended 
or increased, as the case may require. 

d 

au requérant un revenu suffisant pour défrayer le coût 
de ses besoins essentiels. 

Modifications de l'allocation 

9(1) Lorsque, sur la foi de l'information reçue par le 
directeur, celui-ci est d'avis que l'allocation d'aide 
sociale versée à un bénéficiaire devrait, selon le cas: 

a) être discontinuée; 

b) être diminuée; 

c) être suspendue; 

d) être augmentée, 

il peut ordonner par écrit que l'allocation d'aide 
sociale soit discontinuée, diminuée, suspendue ou 
augmentée, en conséquence. 

Right of appeal. 

9(3) An applicant or a recipient or a person who has 
applied for, or is or was receiving, municipal assis-
tance from a municipality may appeal to the appeal 
board where he feels his treatment was unfair because 

(b) his request for social allowance or municipal 
assistance or increase in social allowance or 
municipal assistance was not decided upon 
within a reasonable time; 

Droit d'appel 

9(3) Le requérant, le bénéficiaire ou la personne qui a 
présenté une demande d'aide municipale, ou qui 

e 	reçoit ou recevait une telle aide d'une municipalité, 
peut interjeter appel à la Commission d'appel lors-
qu'il considère qu'il a été traité injustement du fait: 

a) qu'on ne lui a pas permis de présenter une 
demande, ou de présenter une nouvelle demande, 
d'allocation d'aide sociale ou d'aide municipale; 

b) que la décision relative à sa demande d'allo-
cation d'aide sociale ou d'aide municipale, ou 
relative à sa demande d'augmentation d'alloca- 

g 	tion d'aide sociale ou d'aide municipale, n'a pas 
été prise dans un délai raisonnable; 

c) que sa demande d'allocation d'aide sociale ou 
d'aide municipale a été rejetée; 

d) que son allocation d'aide sociale ou aide 
municipale a été annulée, suspendue, modifiée 
ou retenue; 

e) que le montant d'allocation d'aide sociale ou 
d'aide municipale accordé n'est pas suffisant 
pour subvenir à ses besoins. 

(a) he was not allowed to apply or re-apply for 
social allowance or municipal assistance; 	f 

(c) his application for social allowance or 
municipal assistance was denied; 

(d) his social allowance or municipal assistance h  
was cancelled, suspended, varied or withheld; or 

(e) the amount of social allowance or municipal 
assistance granted is insufficient to meet his 
needs.  

Recovery of payments made in error- or on false 
statements. 

20(1) Where the government has provided or paid 
assistance or any social allowance to or for a person,  

Recouvrement de versements faits par erreur 

20(1) Lorsque le gouvernement a fourni ou versé de 
l'aide ou une allocation d'aide sociale à une personne 
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if the assistance or social allowance, or any part 
thereof, would not have been provided or paid except 
for 

(a) a false statement or misrepresentation made 
by the person; or 
	 a 

(b) an error; 

the government may recover from the person, or his 
executors or administrators, or his spouse, or the 
executors or administrators of his spouse, and, if the b 

person is an infant, his parent or guardian or any per-
son legally liable to pay his expenses, the amount of 
that assistance or social allowance or that part thereof 
as a debt due and owing from the person to the 
Crown. 	 c  

ou pour celle-ci dans un cas où l'aide ou l'allocation 
d'aide sociale, ou une partie de cette aide ou alloca-
tion, n'aurait pas été fournie ou versée si ce n'était: 

a) d'une déclaration fausse ou trompeuse faite 
par cette personne; 

b) d'une erreur, 

le gouvernement peut recouvrer de la personne, de ses 
exécuteurs testamentaires ou administrateurs, de son 
conjoint, des exécuteurs testamentaires ou administra-
teurs du conjoint et, si la personne en question est un 
mineur, de son père, de sa mère, de son tuteur ou de 
toute personne légalement tenue civilement de 
défrayer les frais relatifs à ce mineur, le montant de 
cette aide ou allocation d'aide sociale, ou une partie 
de cette aide ou allocation, à titre de créance de la 
Couronne envers cette personne. 

Deductions from recipients. 
d 

Retenue faite sur le montant versé ii un bénéfi-
ciaire 

20(3) Notwithstanding any other provision of this Act 
or the regulations, where under subsection (1) or (2), 
a person who is liable to pay an amount of social 
allowance paid to him as a debt to the Crown in right 
of Manitoba, is a recipient the director may authorize 
the deduction of an amount that would not cause 
undue hardship to the recipient from each subsequent 
payment of social allowance to that person until the 
amount of the indebtedness of that person is dis-
charged. 

The Manitoba Social Allowances Regulation, 
S160-404/88R, provides in Schedule A to s. 5 for 
the costs of basic necessities, according to the 
number of adult persons and the number and ages 
of the children. The monthly rate for "food, cloth-
ing, personal needs for adult recipients and house-
hold supplies" for one adult person without 
dependants is set at $213.40, an amount that was 
much referred to in the course of argument, since 
the respondent is such a person. The trial judge 
found that the province's policy as to the quantum 
of recovery in the case of overpayments was to 
recover 5 percent of the total allowance, or the 
whole of that portion of the allowance intended to  

20(3) Par dérogation à toute autre disposition de la 
présente loi ou des règlements, lorsqu'une personne 
est un bénéficiaire alors qu'elle est redevable à la 
Couronne du chef du Manitoba, en vertu du para-
graphe (1) ou (2), d'un montant qui lui fut versé à 
titre d'allocation d'aide sociale, le directeur peut auto-
riser la retenue d'un montant dont la privation ne cau-
sera pas un préjudice injustifié au bénéficiaire sur 
chaque versement subséquent d'allocation d'aide 
sociale versé à cette personne, jusqu'à ce que le mon-
tant de la dette de cette personne soit entièrement 
remboursé. 

L'annexe A (art. 5) du Règlement sur l'aide 
sociale du Manitoba, S160-404/88R, précise les 
coûts relatifs aux besoins essentiels, en fonction du 
nombre de bénéficiaires adultes, et du nombre 

h d'enfants et de leur âge. Le taux mensuel pour 
«nourriture, vêtements, besoins particuliers des 
bénéficiaires adultes et services d'entretien domes- 
tique» accordé à un adulte sans personne à charge 
est fixé à 213,40 $. Ce montant a été cité à maintes 

' reprises au cours des débats car l'intimé entre dans 
cette catégorie. Le juge de première instance a 
conclu que la politique de la province relative au 
recouvrement des paiements en trop consistait à 
retenir le moindre des deux montants suivants: 
cinq pour cent de l'allocation totale ou la totalité 
de la portion de l'allocation destinée à subvenir 

e 

I 

g 

J 
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cover "personal requirements", whichever is less 
((1989), 57 D.L.R. (4th) 211, at p. 219). 

The rates of social assistance falling under The 
Municipal Act are set by the individual municipali-
ties. 

The relevant provisions of The Municipal Act 
are as follows: 

PART VII 

MUNICIPAL ASSISTANCE 

DIVISION I 

AID TO NEEDY PERSONS 

Powers under Social Allowances Act. 

449 Every municipality has the powers and authority 
set out in section 2 of The Social Allowances Act. 

Definitions. 

450(1) Subject to Rule 1 set out in Schedule 7, in this 
Division 

"assistance" means assistance as defined in The 
Social Services Administration Act; 

"basic necessities" means things, goods and ser-
vices that are essential to a person's health and 
well-being, including food, clothing, shelter, 
household and personal requirements, medical, 
hospital, optical, dental and other remedial treat-
ment, care and attention, and an adequate funeral 
on death; 

"municipal assistance" means assistance pro-
vided by a municipality to a person in need who 
is a resident of, or found in, the municipality; 

"person in need" means a person who lacks the 
basic necessities and includes a dependant of a 
person in need. 

Municipal assistance. 

451(1) The council of each municipality shall, by by-
law, provide 

aux «besoins personnels» ((1989), 57 D.L.R. (4th) 
211, à la p. 219). 

C'est chaque municipalité qui fixe les taux 
a d'aide sociale relevant de la Loi sur les municipa-

lités. 

Les dispositions pertinentes de la Loi sur les 
municipalités sont les suivantes: 

PARTIE VII 

AIDE MUNICIPALE 

SECTION I 

AIDE AUX PERSONNES NÉCESSITEUSES 

Loi sur l'aide sociale 

449 Chaque municipalité possède les pouvoirs 
énoncés à l'article 2 de la Loi sur l'aide sociale. 

Définitions 

450(1) Sous réserve de la règle 1 figurant à l'an-
nexe 7, les définitions qui suivent s'appliquent à la 

e 	
présente section. 

«aide» L'aide au sens de la Loi sur l'administra-
tion des services sociaux. 

«aide municipale» Aide fournie par une munici- 
f 	palité à une personne nécessiteuse qui réside ou 

se trouve dans la municipalité. 

g 
«besoins essentiels» Choses, marchandises et 
services essentiels à la santé et au bien-être 
d'une personne, notamment la nourriture, les 
vêtements, le logement, les besoins personnels et 
domestiques, les traitements médicaux, hospita-
liers, ophtalmologiques et dentaires et autres 
traitements thérapeutiques, les autres soins 
nécessaires et des funérailles décentes en cas de 
décès. 

«personne nécessiteuse» Personne qui ne peut 
subvenir à ses besoins essentiels et personnes à 
sa charge. 

Obligation de fournir une aide municipale 

451(1) Le conseil municipal doit, par arrêté, prendre 
des dispositions: 

h 

J 

b 

d 
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(a) for granting municipal assistance to any per-
son in need who is a resident of, or is found in, 
the municipality, who lacks the basic necessities, 
and who is not qualified to receive a social 
allowance; and 

(b) for regulating and prescribing the conditions 
under which municipal assistance is to be given 
to ensure that basic necessities of persons in 
need are met. 

Appeal under Social Allowances Act. 

451(4) Where a municipality has passed a by-law 
under subsection (1), any person who has applied for, 
or is or was receiving, municipal assistance from the 
municipality may appeal any decision affecting his 
application or varying or terminating the municipal 
assistance in accordance with section 9 of The Social 
Allowances Act and that section applies to the appeal 
and to the municipality. 

Municipality fails to assist. 

452 Where a municipality responsible for the provi-
sion of municipal assistance to a person in need fails 
or refuses to grant the municipal assistance, the per-
son may apply to the director under The Social 
Allowances Act who may grant assistance under that 
Act in lieu of municipal assistance; and the amounts 
paid under this section as assistance under that Act is 
a debt due to the government by the municipality and 
may be recovered by the government from the munic-
ipality by withholding from grants payable to the 
municipality from the government amounts 
equivalent to the amounts paid under this section as 
assistance under that Act. 

Judgments Below 

Federal Court of Canada, Trial Division (1989), 
57 D.L.R. (4th) 211 

On the issue of the standard of benefits, if any, 
required by CAP to permit federal contribution, the 
trial judge, Teitelbaum J., concluded that CAP and 
the agreement with Manitoba made federal contri-
butions conditional on the province providing suf-
ficient funds to meet the basic needs of the recipi-
ent as a condition of federal contribution. He 
further held that the permitted deduction for over-
payment of up to 5 percent of the basic needs of 
the recipient offended this requirement, and was in 

a) pour fournir une aide municipale aux per-
sonnes nécessiteuses qui résident dans la munici-
palité ou s'y trouvent, qui ne peuvent subvenir à 
leurs besoins essentiels et qui n'ont pas droit à 
l'aide sociale; 

b) pour réglementer et fixer les conditions d'oc-
troi de l'aide municipale afin de s'assurer que les 
besoins essentiels des personnes nécessiteuses 
sont satisfaits. 

Appel en vertu de la Loi sur l'aide sociale 

451(4) Lorsqu'une municipalité a adopté un arrêté en 
application du paragraphe (1), toute personne qui a 
fait une demande d'aide municipale ou qui reçoit ou 
recevait une telle aide de la municipalité peut interje-
ter appel de toute décision concernant sa demande ou 
modifiant ou supprimant l'aide qui lui est accordée. 
L'appel se fait conformément à l'article 9 de la Loi 
sur l'aide sociale, et les dispositions de cet article 
s'appliquent à la procédure d'appel et à la municipa-
lité. 

Défaut de fournir l'assistance 

452 Lorsque la municipalité tenue de fournir une aide 
municipale à une personne nécessiteuse refuse ou 
néglige de le faire, cette personne peut s'adresser au 
directeur visé par la Loi sur l'aide sociale. Ce dernier 
peut, en application de cette loi, lui accorder une aide 
pour remplacer l'aide municipale. Les montants 
d'aide versés dans le cadre du présent article consti-
tuent une dette de la municipalité envers le gouverne-
ment qui peut la recouvrer en déduisant des subven-
tions qu'il verse à cette municipalité l'équivalent des 
montants payés en vertu du présent article sous le 
régime de la Loi sur l'aide sociale. 

Les juridictions inférieures  

Cour fédérale du Canada, Section de première ins- 
h tance (1989), 57 D.L.R. (4th) 211 

Sur la question du niveau d'allocations, s'il en 
est, que prescrit le RAPC pour qu'il y ait contribu- 
tion fédérale, le juge Teitelbaum de première ins-

' tance a conclu qu'aux termes du RAPC et de l'ac-
cord avec le Manitoba, le versement de 
contributions fédérales était soumis à la condition 
que la province verse des fonds suffisants pour 
satisfaire les besoins fondamentaux du bénéfi-
ciaire. Il a dit en outre que l'autorisation de retenir, 
au titre des paiements en trop, jusqu'à concurrence 

a 

b 

c 

d 

e 

f 

g 
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f 

contravention of the province's obligations under 
the CAP agreement. 

On the issue of whether CAP permits the prov-
ince to allow municipalities to set the rate of social 
assistance, Teitelbaum J. held that any discrepancy 
between the amounts paid to recipients under the 
SAA and The Municipal Act did not necessarily 
constitute a violation of CAP and was permitted. 

Teitelbaum J. granted the plaintiff a declaration 
of non-compliance on the first ground and issued 
an injunction against the Minister of Finance 
enjoining payments to Manitoba under CAP so 
long as the SAA continues to authorize reducing 
an allowance below the level of basic require-
ments. He declined, however, to award the plaintiff 
costs, holding that in receiving moneys he should 
not have had, he was "the author of his own mis-
fortune" (p. 231). 

Federal Court of Appeal, [1990] 2 F.C. 790 

On the first issue, the Federal Court of Appeal, 
per MacGuigan J.A., held that CAP, and in partic-
ular s. 6(2)(a), required the provincial scheme to 
"fulfil" or "meet" the basic requirements of the 
recipient. It appears that this includes both "basic 
requirements" and additional amounts which may 
be included in the term "budgetary requirements". 
The deduction of up to 5 percent from the basic 
needs standard of $213.40 applicable in this case 
reduced the amount payable below this minimum 
and violated the CAP agreement. MacGuigan J.A. 
stated, at pp. 815-16: 

To hold that a province does not have the right to 
recover overpayments ... on any basis that does not sat-
Isfy the conditions of the Canada Assistance Plan  

de 5 pour 100 du montant des besoins fondamen-
taux du bénéficiaire allait à l'encontre de cette exi-
gence et constituait un manquement aux obliga-
tions de la province stipulées dans l'accord conclu 

a en vertu du RAPC. 

Quant à savoir si la province peut, en vertu du 
RAPC, autoriser les municipalités à fixer le taux 
d'aide sociale, le juge Teitelbaum a statué que 
toute différence entre la somme versée aux bénéfi-
ciaires sous le régime de la Loi sur l'aide sociale et 
celle payée en vertu de la Loi sur les municipalités 
ne contrevenait pas nécessairement au RAPC et 

• était permise. 

Le juge Teitelbaum a rendu en faveur du deman-
deur, relativement à son premier moyen, un juge-
ment déclarant que les exigences du RAPC 

d n'avaient pas été respectées et a enjoint au ministre 
des Finances de ne pas effectuer de versements au 
Manitoba en vertu du RAPC tant que la Loi sur 
l'aide sociale continuera à permettre de réduire 
une allocation à un montant inférieur au niveau des 

e besoins fondamentaux. Il a toutefois refusé d'ac-
corder des dépens au demandeur parce qu'en tou-
chant les sommes qu'il n'aurait pas dû recevoir, 
celui-ci a été «l'auteur de son propre malheur» 
(p. 231). 

Cour d'appel fédérale, [1990] 2 C.F. 790 

Au sujet de la première question en litige, la 
Cour d'appel fédérale a conclu, par l'intermédiaire 

g du juge MacGuigan, que le RAPC et, en particu- 
lier, son al. 6(2)a) exigeaient que le régime provin-
cial «remplisse» ou «satisfasse» les besoins fonda-
mentaux du bénéficiaire, ce qui semble englober à 
la fois les «besoins fondamentaux» et les montants 
supplémentaires pouvant être visés par l'expres-
sion «besoins matériels». Or, la retenue d'un mon-
tant allant jusqu'à 5 pour 100 de la somme de 
213,40$, qui représente le niveau des besoins fon-
damentaux applicable en l'espèce, faisait tomber 
sous ce seuil la somme payable et contrevenait à 
l'accord conclu en vertu du RAPC. Le juge Mac-
Guigan affirme, aux pp. 815 et 816: 

Il faut cependant reconnaître qu'une province qui 
n'aurait pas le droit de recouvrer ... des paiements en 
trop en vertu ... [de] dispositions qui ne respectent pas 

h 

J 

b 
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admittedly renders difficult the recovery of overpay-
ments, a recovery which is in effect forced upon the 
province by the Federal Government. Of course, a prov-
ince will always have a remedy in the case of fraud, or 
where the recipient has access to other income or 
resources. But it must not be blithely supposed that it is 
necessarily in the public interest to bleed those who live 
at or below the poverty line as a purgative for social 
health, even if the bleeding is only a little at a time and 
only once a month. Such attempted disincentives to 
abuse may well be as socially harmful as the reputed 
disease. [References omitted.] 

On the second issue, the Court of Appeal held 
that CAP required social assistance rates to be 
established by the province and that the practice of 
having them set by the municipality violated the 
requirements of CAP. 

With respect to remedy, the Court of Appeal 
was of the view that the trial judge's injunction 
against all payments to Manitoba under CAP was 
too broad, adversely affecting too many programs. 
It thus dismissed the appeal from the declaration 
but allowed the appeal from the injunction. It also 
issued a declaration that the rates were to be estab-
lished by the provincial authority, not the munici-
palities, and reversed the trial judge's decision on 
costs. The Court of Appeal held that costs should 
be awarded to Mr. Finlay on a solicitor-client basis 
because Mr. Finlay was recognized as having 
standing as a public interest plaintiff. The Court of 
Appeal disagreed with the trial judge's decision 
that the overpayments were caused by Mr. Finlay's 
own deliberate actions. 

Discussion  

1. Does the Deduction of Overpayments Violate 
CAP? 

les conditions prévues dans le Régime d'assistance 
publique du Canada pourrait difficilement recouvrer le 
trop-perçu, opération qui est en réalité imposée à la pro-
vince par le gouvernement fédéral. Bien entendu, une 

a  province aura toujours un recours en cas de fraude, ou si 
le bénéficiaire a d'autres sources de revenu ou d'autres 
ressources. Il ne faut cependant pas être assez naïf pour 
croire qu'il est nécessairement dans l'intérêt public de 
soutirer de l'argent à ceux qui vivent à la limite du seuil 
de la pauvreté ou sous ce seuil pour assainir la société, 
même si les sommes retenues sont peu élevés (sic) et 
réparties sur plusieurs mois. De tels efforts de dissua-
sion pourraient bien faire autant de tort à la société que 
la situation qu'on veut corriger. [Renvois omis.] 

c 
Au sujet de la seconde question, la Cour d'appel 

fédérale a jugé que le RAPC exigeait que les taux 
d'aide sociale soient fixés par la province et que la 
pratique consistant à déléguer cette fonction aux 

d municipalités était contraire aux exigences du 
RAPC. 

Quant au redressement, la Cour d'appel a estimé 
que l'injonction du juge de première instance 
interdisant tout paiement au Manitoba en vertu du 
RAPC avait une portée excessive en ce qu'elle nui-
sait à un trop grand nombre de programmes. Elle a 
donc rejeté l'appel interjeté contre le jugement 
déclaratoire, mais a accueilli l'appel interjeté con-
tre l'injonction. Elle a également déclaré qu'il 
incombait à l'autorité provinciale, et non pas aux 
municipalités, de fixer les taux et a infirmé la déci-
sion du juge de première instance relativement aux 
dépens. La Cour d'appel a décidé qu'il y avait lieu 
d'accorder à M. Finlay des dépens sur la base pro-
cureur-client, étant donné qu'on avait reconnu 
qu'il avait qualité pour agir en tant qu'auteur d'une 
demande d'intérêt public. La Cour d'appel a rejeté 
la décision du juge de première instance selon 
laquelle les paiements en trop résultaient des actes 
délibérés de M. Finlay lui-même. 

i Analyse  

1. La retenue au titre des paiements en trop con-
trevient-elle au RAPC? 

e 

f 

g 

h 

b 

a) Quelle somme, s'il en est, la province doit- 
Provide to a Person in Need in Order to 	elle fournir à une personne nécessiteuse afin 

(a) What Amount if Any Must the Province 
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Meet the Conditions for Cost Sharing Under  
CAP?  

The parties and interveners posit three different 
answers to this question. The appellant, the federal a 

Minister of Finance, says the province must pro-
vide an amount equal to basic requirements as 
defined in CAP. The interveners for the provinces 
submit that CAP requires no minimum; the prov-
inces must simply "consider" in the sense of "look 6 

at" basic requirements in its calculation. The 
respondent and the National Anti-Poverty Organi-
zation ("NAPO") adopt the position that the prov-
ince must provide both basic requirements and c 
budgetary requirements. 

On one thing, however, the parties agree; the 
sections of the CAP legislation and regulations d 

governing the issue are far from clear. While dif-
ferent parties stress different phrases, all agree that 
grammatical parsing alone will not yield an 
answer; recourse must be had to the purpose and 
overall functioning of the scheme. 	 e 

The scheme, like most shared-cost arrangements 
between the federal government and the provinces, 
is essentially cooperative. The provinces may par- 

 f 

ticipate; they are not obliged to do so. The prov-
inces have responsibility and exclusive jurisdiction 
over social assistance within their boundaries. The 
federal government agrees to share the cost of their g 
programs, provided certain conditions are met. 
One of the conditions is that the province enter 
into an agreement with the federal government. 
The language of the agreements tracks the lan-
guage of the CAP Act and incorporates conditions h 

imposed by that Act. 

I have concluded that the most sensible interpre-
tation of these difficult provisions is that the prov-
inces, in order to be eligible for federal contribu-
tion to the costs of social assistance, must have in 
place a scheme which provides for the basic 
requirements of the person in need, that is, for his J 

or her "food, shelter, clothing, fuel, utilities,  

de remplir les conditions du partage des frais  
en vertu du RAPC?  

Les parties et les intervenants proposent trois 
réponses différentes à cette question. L'appelant le 
ministre fédéral des Finances prétend que la pro-
vince doit payer une somme égale aux besoins fon-
damentaux définis dans le RAPC. Les intervenants 
pour les provinces soutiennent pour leur part que le 
RAPC ne prescrit aucun minimum, que les pro-
vinces sont simplement tenues, dans le calcul de ce 
montant, de «considérer» les besoins fondamen-
taux au sens de les «envisager». Selon l'intimé et 
l'Organisation nationale anti-pauvreté («ONAP»), 
la province doit pourvoir à la fois aux besoins fon-
damentaux et aux besoins matériels. 

Toutefois, les parties s'accordent sur un point: 
les dispositions pertinentes du RAPC et de son 
règlement d'application sont loin d'être claires. 
Quoique différentes parties mettent l'accent sur 
différentes expressions, toutes conviennent que la 
réponse ne se dégagera pas d'une simple analyse 
grammaticale et qu'il faut tenir compte de l'objet 
et du fonctionnement global du régime. 

Ce régime, comme la plupart des accords de 
partage de frais intervenus entre le gouvernement 
fédéral et les provinces, est essentiellement de 
nature coopérative. Les provinces peuvent partici-
per; elles ne sont pas tenues de le faire. A l'inté-
rieur de leurs frontières, les provinces ont la res-
ponsabilité de l'aide sociale en plus de posséder 
une compétence exclusive dans ce domaine. Le 
gouvernement fédéral convient de partager les frais 
de leurs programmes, pourvu que soient remplies 
certaines conditions. L'une de ces conditions est 
que la province conclue un accord avec le gouver-
nement fédéral. Ces accords reprennent les termes 
du RAPC et renferment les conditions prescrites 
par cette loi. 

J'ai conclu que l'interprétation la plus sensée de 
ces dispositions difficiles est celle suivant laquelle 
les provinces, pour avoir droit à une contribution 
fédérale aux frais de l'aide sociale, doivent avoir 
mis en place un régime qui pourvoit aux besoins 
fondamentaux des personnes nécessiteuses, que 
sont «la nourriture, le logement, le vêtement, le 
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household supplies and personal requirements". 
Other benefits, those enumerated in (b) to (h) of 
the definition of "assistance", are not required as a 
condition of federal assistance, but will be subject 
to cost sharing if undertaken. In arriving at these 
conclusions, I have not considered the constitu-
tional limits, if any, on the federal spending power. 
That issue was not raised before us and should, in 
my view, be left to another day. 

The considerations which lead me to the conclu-
sion that the provinces undertake under CAP to 
provide the basis necessities of persons in need are 
the following: 

1. The Wording of CAP 

2. The Purpose of the Provisions 

3. The Legislative Debate 

4. The Adequacy Principle 

1. The Wording of CAP 

I note first the preamble. It sets forth Parlia-
ment's recognition "that the provision of adequate 
assistance to and in respect of persons in need and 
the prevention and removal of the causes of pov-
erty and dependence on public assistance are the 
concern of all Canadians ..." This phrase suggests 
that the goal was to provide adequate assistance 
to—that is, to meet the basic needs of—people in 
need across the country. The second part of the 
recital is less clear: "the Parliament of Canada ... 
is desirous of encouraging the further development 
and extension of assistance and welfare services 
programs throughout Canada by sharing more 
fully with the provinces in the cost thereof ..." 
The provinces submit that this indicates that the 
goal of CAP is not to ensure that basic needs are 
met, but merely to "encourage" the provinces to 
work toward more generous assistance. However, 
it is possible to reconcile these words with the fed-
eral government's position that CAP requires the 
province to provide basic necessities but not extra 
"budgetary requirements". The preamble is then 
read as indicating the desire to ensure that every- 

combustible, les services d'utilité publique, les 
fournitures ménagères et les services répondant 
aux besoins personnels». D'autres services, soit 
ceux énumérés aux al. b) à h) de la définition 

a d'«assistance publique», ne sont pas requis comme 
condition de l'aide fédérale, mais feront l'objet 
d'un partage des frais s'ils sont fournis. En tirant 
ces conclusions, je n'ai pas tenu compte des 
limites, s'il en est, qu'impose la Constitution au 
pouvoir fédéral de dépenser. Cette question n'a pas 
été soulevée devant nous et, à mon avis, il y a lieu 
d'attendre une autre occasion pour la trancher. 

Voici les facteurs qui m'amènent à conclure que 
les provinces s'engagent, en vertu du RAPC, à 
subvenir aux besoins essentiels des personnes 
nécessiteuses: 

1. Le texte du RAPC 

2. L'objet des dispositions en cause 

3. Les débats législatifs 

4. Le principe du caractère adéquat. 
e 

1. Le texte du RAPC 

Je m'arrête d'abord au préambule, où le Parle-
ment reconnaît «que l'instauration de mesures con-
venables d'assistance publique pour les personnes 
nécessiteuses et que la prévention et l'élimination 
des causes de pauvreté et de dépendance de l'assis-
tance publique intéressent tous les Canadiens ...» 
Ce passage laisse entendre que le but poursuivi 
était de fournir aux personnes nécessiteuses par-
tout au pays une assistance publique convenable, 
c'est-à-dire répondre à leurs besoins fondamen-
taux. La seconde partie du considérant est moins 
limpide. On y lit que le «Parlement du Canada 
[. ..] désire encourager l'amélioration et l'élargis-
sement des régimes d'assistance publique et des 
services de protection sociale dans tout le Canada 
en partageant dans une plus large mesure avec les 
provinces les frais de ces programmes ...» Cela 
indique, d'après les provinces, que le RAPC a pour 
but non pas d'assurer que les besoins fondamen-
taux soient satisfaits, mais simplement d'«encoura-
ger» les provinces à travailler à une assistance 
publique plus généreuse. Il est cependant possible 
de concilier ces mots avec le point de vue du gou- 

b 

d 

f 

g 

h 

i 
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b 

I come then to the operative provisions of CAP. 
Section 2 defines the type of assistance which is c 
contemplated by the scheme. 

"assistance" means aid in any form to or in respect of 
persons in need for the purpose of providing or pro-
viding for all or any of the following: 

one in need receives the basic necessities, while at 
the same time encouraging extension of assistance 
with respect to needs outside this category. Viewed 
thus, there is no contradiction between the two sec-
tions of the preamble. 

vernement fédéral qui veut que la province soit 
tenue, aux termes du RAPC, de pourvoir aux 
besoins fondamentaux, mais non à des «besoins 
matériels» supplémentaires. Suivant cette interpré-

a tation, le préambule traduit la volonté d'assurer 
que toutes les personnes nécessiteuses voient com-
bler leurs besoins fondamentaux et, en même 
temps, d'encourager la prestation d'assistance 
publique en ce qui concerne les besoins ne relevant 
pas de cette catégorie. Dans cette optique, les deux 
parties du préambule ne se contredisent pas. 

Cela m'amène aux dispositions clés du RAPC. 
L'article 2 définit le type d'assistance envisagé par 
le régime. 

«assistance publique» Aide sous toutes ses formes aux 
personnes nécessiteuses ou à leur égard en vue de 
fournir, ou de prendre les mesures pour que soient 

d 	fournis, l'ensemble ou l'un quelconque ou plusieurs 
des services suivants: 

(a) food, shelter, clothing, fuel, utilities, house-
hold supplies and personal requirements (herein- 
after referred to as "basic requirements"), e 

   

(b) prescribed items incidental to carrying on a 
trade or other employment and other prescribed 
special needs of any kind, 	 j 

(c) care in a home for special care, 

(d) travel and transportation, 

(e) funerals and burials, 

(f) health care services, 

(g) prescribed welfare services purchased by or 
at the request of a provincially approved agency, 
and 

(h) comfort allowances and other prescribed 
needs of residents or patients in hospitals or 
other prescribed institutions; [Emphasis added.] t 

It thus emerges that the benefits contemplated by 
the scheme fall into two categories — "basic 
requirements" in para. (a), and other ancillary ben- 
efits described in paras. (b) through (h). 

	 J  

a) la nourriture, le logement, le vêtement, le 
combustible, les services d'utilité publique, les 
fournitures ménagères et les services répondant 
aux besoins personnels (ci-après appelés 
«besoins fondamentaux»); 

b) les articles réglementaires, accessoires à 
l'exercice d'un métier ou autre emploi, ainsi que 
les services répondant aux autres besoins spé-
ciaux réglementaires de toute nature; 

c) les soins dans un foyer de soins spéciaux; 

d) les déplacements et moyens de transport; 

e) les obsèques et enterrements; 

f) les services de santé; 

g) les services réglementaires de protection 
sociale dont l'acquisition est faite par un orga-
nisme approuvé par une province ou à la 
demande d'un tel organisme; 

h) les allocations de menues dépenses et autres 
services réglementaires répondant aux besoins 
des résidents ou malades des hôpitaux ou autres 
établissements réglementaires. [Je souligne.] 

Il en ressort donc que le régime envisage deux 
catégories d'allocations, les allocations subvenant 
aux «besoins fondamentaux» dont il est question à 
l'al. a), et les allocations accessoires décrites aux 
al. b) à h). 

g 

h 
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Section 4 of CAP authorizes the Minister to 
enter into agreements with the provinces to pro-
vide for the "assistance" defined in s. 2. 

The standard of assistance which the province 
must agree to is governed by s. 6(2)(a) and (b). 
Because of their importance I reproduce them in 
full, in English and in French. 

L'article 4 du RAPC autorise le Ministre à con-
clure avec les provinces des accords en vue de 
fournir l'«assistance publique» définie à l'art. 2. 

a 	La norme à laquelle la province doit souscrire 
en matière d'assistance publique est régie par les 
al. 6(2)a) et b). Compte tenu de leur importance, je 
les produis intégralement, en français et en anglais. 

g 

(2) An agreement shall 
provide that the province 

(a) will provide financial 
aid or other assistance to 
or in respect of any per-
son in the province who 
is a person in need de-
scribed in paragraph (a) 
of the definition "person 
in need" in section 2, in 
an amount or manner that 
takes into account the ba-
sic requirements of that 
person; 

(b) will, in determining 
whether a person is a 
person described in para-
graph (a) and the assis-
tance to be provided to 
that person, take into ac-
count the budgetary re-
quirements of that person 
and the income and re-
sources available to that 
person to meet those re-
quirements; 

(2) Un accord doit 
prévoir que la province: 

a) fournira l'aide 
financière ou une autre 
forme d'assistance pub-
lique à toute personne de 
la province qui est une 
personne nécessiteuse 
visée à l'alinéa a) de la 
définition de "personne 
nécessiteuse" à l'article 
2, ou à l'égard d'une 
telle personne, dans une 
mesure ou d'une manière 
compatibles avec ses 
besoins fondamentaux; 

b) tiendra compte, en 
décidant si une personne 
est visée par l'alinéa a) 
et en déterminant l'assis-
tance publique à fournir à 
cette personne, de ses 
besoins matériels et des 
revenus et ressources 
dont elle dispose pour les 
satisfaire; 

b 	(2) Un accord doit pré- 
voir que la province: 

a) fournira l'aide finan-
cière ou une autre forme 
d'assistance publique à 
toute personne de la pro-
vince qui est une per-
sonne nécessiteuse visée 
à l'alinéa a) de la défini-
tion de «personne néces-
siteuse» à l'article 2, ou à 
l'égard d'une telle per-
sonne, dans une mesure 
ou d'une manière compa-
tibles avec ses besoins 

e  fondamentaux; 

b) tiendra compte, en dé-
cidant si une personne est 
visée par l'alinéa a) et en 

f déterminant l'assistance 
publique à fournir à cette 
personne, de ses besoins 
matériels et des revenus 
et ressources dont elle 
dispose pour les satis-
faire; 

(2) An agreement shall 
provide that the province 

(a) will provide financial 
aid or other assistance to 
or in respect of any per-
son in the province who 
is a person in need de-
scribed in paragraph (a) 
of the definition «person 
in need» in section 2, in 
an amount or manner that 
takes into account the ba-
sic requirements of that 
person; 

(b) will, in determining 
whether a person is a 
person described in para-
graph (a) and the assis-
tance to be provided to 
that person, take into ac-
count the budgetary re-
quirements of that person 
and the income and re-
sources available to that 
person to meet those re-
quirements; 

c 

d 

It is my conclusion that the interpretation which 
best accommodates the language of these sections 
is the following. Section 6(2)(a) sets out the mini-
mum standards to which the provinces must agree 
if they are to obtain a contribution from the federal 
government. The English version is ambivalent, 
requiring only that the province "take into 
account" the basic requirements of the person in 
need. The French version makes the matter clear. 
Instead of "tiendra compte", the equivalent of 
"will take into account", the French version uses 
the word "compatible", closer to the English "corn- 

h 	Je conclus que l'interprétation qui concorde le 
mieux avec les termes de ces dispositions est la 
suivante. L'alinéa 6(2)a) énonce les normes mini- 
males auxquelles les provinces doivent souscrire 
pour obtenir une contribution du gouvernement 

' fédéral. La version anglaise est équivoque puis-
qu'elle exige simplement de la province qu'elle 
«cake into account» les besoins fondamentaux de 
la personne nécessiteuse. La version française cla-
rifie la situation. On y trouve en effet, plutôt que 
«tiendra compte», qui est l'équivalent de «will take 
into account», le mot «compatible», qui se rap- 

J 
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patible". "Compatible" suggests harmony between 
the basic requirements of the person in need and 
the aid provided. The province is not merely 
obliged to consider or "look at" the basic require-
ments of the person in determining what it will 
pay; it must provide a sum "compatible" with 
them. 

This conclusion is reinforced by the use of the 
phrase "tiendra compte" in s. 6(2)(b). Section 
6(2)(b) has a broader scope than s. 6(2)(a), refer-
ring to "budgetary requirements" rather than the 
narrower concept of "basic requirements." With 
respect to this broader range of assistance, neither 
the French nor the English version suggests that 
the province must meet certain needs; rather it 
need only take them into account. 

Read together, s. 6(2)(a) and (b) indicate that the 
provinces must provide for the basic requirements 
of persons in need as defined in s. 2(a). With 
respect to the other benefits, those found in s. 2(b) 
to (h), they need only take into account the budget-
ary requirements and resources of the person in 
determining how much he or she should receive.  

proche davantage du terme anglais «compatible». 
Or «compatible» évoque la correspondance entre 
les besoins fondamentaux de la personne nécessi-
teuse et l'aide fournie. La province n'est pas seule- 

° ment tenue de considérer ou d'«envisager» les 
besoins fondamentaux de la personne en détermi-
nant le montant qu'elle versera; elle doit fournir un 
montant «compatible» avec ces besoins. 

b 
Cette conclusion est renforcée par l'emploi de 

l'expression «tiendra compte» à l'al. 6(2)b). De 
portée plus large que l'al. 6(2)a), l'al. 6(2)b) parle 
des «besoins matériels» plutôt que du concept plus 
restreint des «besoins fondamentaux». En ce qui 
concerne cette catégorie plus large d'assistance 
publique, ni la version française ni la version 
anglaise ne laisse entendre que la province doit 
subvenir à certains besoins; au contraire, elle n'a 
qu'à en tenir compte. 

Il ressort des al. 6(2)a) et b), pris ensemble, que 
les provinces doivent subvenir aux besoins fonda-
mentaux des personnes nécessiteuses définies à 
l'al. 2a). Pour ce qui est des autres besoins, soit 
ceux mentionnés aux al. 2b) à h), elles n'ont qu'à 
tenir compte des besoins matériels et des res-
sources de la personne pour déterminer la somme 
qu'elle devrait toucher. 
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d 

e 
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The provincial interveners argue that the use of 
"takes into account" in the English version of 
s. 6(2)(a) confirms that the scheme does not con-
template a minimum level of aid which the prov-
ince must provide, but only requires that the prov-
inces consider the basic requirements of the person 
in need. However, this argument cannot be made 
on the language of the French version. Since both 
versions are of equal value, we must seek the inter-
pretation which best fits them both. "Takes into 
account" may mean either "consider" or "fulfil". 
"Compatible" in the French version, on the other 
hand, can mean only "fulfil" or "be consistent 
with"; it cannot mean "tiendra compte". It follows 
that the meaning which should prevail is "compati-
ble" in the sense of fulfilling or being consistent 
with. 

Les intervenants provinciaux font valoir que 
l'emploi de l'expression «takes into account» dans 
la version anglaise de l'al. 6(2)a) confirme que le 
régime n'envisage pas un niveau minimal d'aide à 
fournir par la province, mais exige simplement que 
les provinces prennent en considération les besoins 
fondamentaux de la personne nécessiteuse. Toute-
fois, c'est un argument que n'appuie pas la version 
française de cet alinéa. Comme les deux versions 
se valent, il nous faut chercher l'interprétation qui 
convient le mieux aux deux. «Takes into account» 
peut signifier soit «considérer», soit «combler». Le 
mot «compatible» dans la version française, par 
contre, ne peut vouloir dire que «combler» ou 
«concorder avec»; il ne peut signifier «tiendra 
compte». Il s'ensuit que c'est l'idée de «compati-
ble» dans le sens de combler ou de concorder avec 
qui devrait l'emporter. 
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2. The Purpose of the Provisions 

If "takes into account" in s. 6(2)(a) is read as 
requiring only that the provinces "look at" or "con-
sider" "basic requirements", it is difficult to 
ascribe a purpose to s. 6(2)(a). It would not serve 
to ensure that the federal government's objects are 
furthered. Consideration of basic requirements 
without more would not serve to limit federal con-
tributions to meritorious expenditures. A province, 
for example, would be free to pass an Act giving 
persons in need generous transportation 
allowances without more, and the federal govern-
ment would be obliged to pay half the cost, pro-
vided that the province said it had "looked at" or 
"considered" providing for more basic require-
ments. Nor would the contribution necessarily fur-
ther the objects of providing adequate assistance to 
persons in need, the prevention and removal of the 
causes of poverty, and the "encouraging the further 
development and extension of assistance and wel-
fare services programs throughout Canada", men-
tioned in the preamble to CAP. And if these 
problems could be solved, the fact remains that the 
federal government would have no way of verify-
ing whether a province had "considered" basic 
requirements or not. In short, to read s. 6(2)(a) as 
the intervening provinces suggest is to deprive it f 
of meaning for all practical purposes. 

g 

It was argued that s. 6(2)(a) should be inter- h 
preted as allowing the provinces to pay some por-
tion but not all of the "basic requirements", for 
example 50 percent, and still claim federal contri-
bution. This, it was suggested, was the intent of the 
phrase "take into account." But if a province can 
lower the rate to 50 percent, why not 5 percent, 
why not 1 percent? In other words, this interpreta-
tion is, from a logical and practical point of view, 
really no different from saying that all the prov-
inces need to do is to consider making an allow-
ance for basic requirements and then make any  

2. L'objet des dispositions en cause 

Si l'expression anglaise «takes into account» 
figurant à l'al. 6(2)a) est interprétée comme exi-
geant simplement que les provinces «envisagent» 
ou «considèrent» les «besoins fondamentaux», il 
devient difficile d'attribuer un objet à cet alinéa. Il 
ne servirait pas à assurer la réalisation des objectifs 
du gouvernement fédéral. Considérer, sans plus, 
les besoins fondamentaux ne servirait pas à limiter 
les contributions fédérales aux dépenses qui méri-
tent d'être subventionnées. Par exemple, une pro-
vince serait libre d'adopter une loi qui accorderait, 
sans plus, aux personnes nécessiteuses de généreu-
ses allocations de transport et le gouvernement 
fédéral serait alors tenu d'en payer la moitié du 
coût, pourvu que la province affirme avoir «envi-
sagé» ou «considéré» la possibilité de pourvoir à 
des besoins plus fondamentaux. La contribution ne 
favoriserait pas non plus nécessairement la réalisa-
tion des objectifs d'instauration de mesures conve-
nables d'assistance publique pour les personnes 
nécessiteuses, de prévention et d'élimination des 
causes de pauvreté et d'«encourage[ment de] 
l'amélioration et [de] l'élargissement des régimes 
d'assistance publique et des services de protection 
sociale dans tout le Canada», énoncés au préam-
bule du RAPC. Et même s'il était possible de 
résoudre ces problèmes, le gouvernement fédéral 
n'en demeurerait pas moins dans l'impossibilité de 
vérifier si une province avait «considéré» les 
besoins fondamentaux. Bref, donner à l'al. 6(2)a) 
l'interprétation proposée par les provinces interve-
nantes reviendrait en pratique à le dépouiller de 
tout sens. 

On a soutenu que l'al. 6(2)a) devrait s'interpré-
ter comme permettant aux provinces de payer une 
partie seulement (50 pour 100, par exemple) des 
«besoins fondamentaux» tout en conservant le 
droit de réclamer une contribution fédérale. C'est 
là, a-t-on fait valoir, le sens de l'expression 
anglaise «take into account». Mais s'il était loisi-
ble à une province de réduire le taux à 50 pour 
100, pourquoi ne pourrait-elle pas le ramener à 5 
pour 100 ou à 1 pour 100? En d'autres termes, 
d'un point de vue logique et pratique, cette inter-
prétation revient en fait à dire que les provinces 

a 

b 

C 

d 
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minimal allowance for basic requirements they 
wish — and at the same time claim federal contri-
bution for such matters as work programs and 
transportation for persons in need. At this point, 
s. 6(2)(a) becomes completely redundant. 

n'ont qu'à penser à verser une allocation au titre 
des besoins fondamentaux pour ensuite verser à ce 
chapitre l'allocation minimale qu'elles veulent, 
tout en pouvant réclamer des contributions fédé- 

a raies notamment pour les programmes de travail et 
pour le transport au profit des personnes nécessi-
teuses. L'alinéa 6(2)a) deviendrait alors tout à fait 
redondant. 

The common sense inherent in construing b 

s. 6(2)(a) as imposing a requirement that the prov-
ince actually provide basic requirements is sup-
ported by s. 6(2)(6), which requires that in deter-
mining who is a person in need and the assistance C 
to be provided to him or her, the province "take 
into account the budgetary requirements of that 
person and the income and resources available to 
that person to meet those requirements". The use 
of the term "budgetary requirements" is more d 

expansive than "basic requirements", and can be 
seen as referring not only to basic requirements but 
also to items (b) through (h) in the definition of 
"assistance". 

e 

By construing ss. 6(2)(a) and 6(2)(b) function-
ally in the context of the Act as a whole, a mean-
ing can be assigned to each. Viewed thus, the func-
tion of s. 6(2)(a) is to make it a mandatory 
condition of receipt of federal assistance that the 
provincial scheme meet the "basic requirements" 
of persons in need as defined in s. 2. The purpose 
of s. 6(2)(b) is to ensure that in determining who is 
a person in need and in fixing the amount of the 
payment, whether for basic requirements or basic 
requirements plus other benefits referred to in s. 2, 
the needs and means of the recipient are taken into 
account. 

3. The Legislative Debate 

Recognizing that reference to legislative debates 
has sometimes been said to be of limited assistance 
and that it is the wording of the statute which must 
prevail (see Re Residential Tenancies Act, 1979, 
[1981] 1 S.C.R. 714, Re Upper Churchill Water 
Rights Reversion Act, [1984] 1 S.C.R. 297), the 

L'approche logique consistant à interpréter 
l'al. 6(2)a) comme imposant à la province l'obliga-
tion de subvenir réellement aux besoins fondamen-
taux est appuyée par l'al. 6(2)b) qui exige qu'en 
déterminant qui est une personne nécessiteuse et 
quelle assistance doit lui être fournie, la province 
«tien[ne] compte [...] [des] besoins matériels [de 
cette personne] et des revenus et ressources dont 
elle dispose pour les satisfaire». L'expression 
«besoins matériels» est plus générale que l'expres-
sion «besoins fondamentaux» et peut être considé-
rée comme visant non seulement les besoins fon-
damentaux, mais aussi les services énumérés aux 
al. b) à h) de la définition du terme «assistance 
publique». 

Si on donne aux al. 6(2)a) et 6(2)b) une interpré-
tation pratique fondée sur le contexte de l'en-
semble de la Loi, il devient possible de donner un 
sens à chacun de ces alinéas. Ainsi, l'al. 6(2)a) a 
pour rôle d'assujettir l'obtention de l'aide fédérale 
à la condition que le régime provincial satisfasse 
les «besoins fondamentaux» des personnes néces-
siteuses tels que définis à l'art. 2. Quant à 
l'al. 6(2)b), il vise à assurer que les besoins et les 
moyens du bénéficiaire soient pris en considération 
pour déterminer qui est une personne nécessiteuse 
et fixer le montant du paiement, que ce soit au titre 
des besoins fondamentaux ou au titre des besoins 
fondamentaux et des autres besoins mentionnés à 
l'art. 2. 

3. Les débats législatifs 

Tout en reconnaissant qu'on a parfois dit que le 
renvoi aux débats législatifs était de peu d'utilité et 
que c'est le texte de la loi qui doit l'emporter (voir 
le Renvoi relatif à la Loi de 1979 sur la location 
résidentielle, [1981] 1 R.C.S. 714, et le Renvoi 
relatif à la Upper Churchill Water Rights Rever- 
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debates may nevertheless serve to confirm the 
appropriateness of a particular statutory interpreta-
tion (see R. v. Sullivan, [1991] 1 S.C.R. 489, per 
Lamer C.J., for the majority, at p. 503; R. v. Mail-
loux, [1988] 2 S.C.R. 1029, per Lamer J. for the 
Court at p. 1042; R. v. Vasil, [1981] 1 S.C.R. 469, 
per Lamer J. for the majority at p. 487). In this 
case the Parliamentary debates relating to the 
adoption of CAP support the conclusion that 
s. 6(2)(a) was intended to ensure that the provinces 
meet the "basic requirements" of persons in need. 
The Honourable Allan MacEachen described this 
as the "core" of the assistance envisaged by CAP, 
in a passage in which he used the phrase "take into 
account" to mean "cover" the cost of basic necessi-
ties. 

The definition of assistance in the legislation sets out 
the scope of benefits for persons in need that may be 
supported through the plan. The core of this definition is 
contained in the reference to basic requirements; that is, 
the times that are essential to maintain even a minimum 
standard of living. These are food, shelter, clothing, 
fuel, utilities, household supplies and personal require-
ments. Assistance programs whose benefits fail to cover 
these items cannot be thought of as adequate and it is 
proposed, in signing agreements under the plan, that 
provinces will agree to provide assistance in amounts 
which take into account individual and family require-
ments for each of these items. 

(House of Commons Debates, 1st Sess., 27th 
Parl., June 27, 1966, at p. 6921.) 

Later in the debate (at pp. 7199-7200), the Min-
ister reiterated that the provinces, at a minimum, 
must agree to these "basic requirements". 

The hon. member for York South (Mr. Lewis) in the 
most serious speech given from his group said that there 
were no standards in the Canada Assistance Plan. Well, 
that is wrong because the bill itself provides that the 

sion Act, [1984] 1 R.C.S. 297), il reste que ces 
débats peuvent servir à confirmer la justesse d'une 
interprétation législative particulière (voir R. c. 
Sullivan, [1991] 1 R.C.S. 489, le juge en chef 
Lamer s'exprimant au nom de la majorité, à la 
p. 503; R. c. Mailloux, [1988] 2 R.C.S. 1029, le 
juge Lamer s'exprimant au nom de la Cour, à la 
p. 1042; R. c. Vasil, [1981] 1 R.C.S. 469, le juge 
Lamer s'exprimant au nom de la majorité, à la 
p. 487). En l'espèce, les débats parlementaires 
relatifs à l'adoption du RAPC appuient la conclu-
sion que l'al. 6(2)a) était destiné à assurer que les 
provinces satisfassent les «besoins fondamentaux» 
des personnes nécessiteuses. C'est ce que l'hono-
rable Allan MacEachen décrit comme le «principal 
élément» de l'assistance envisagée par le RAPC, 
dans un passage où il emploie l'expression «tenir 
compte» («take into account») en lui prêtant le 
sens de «viser» («cover») le coût des besoins fon-
damentaux. 

La définition de l'assistance publique que renferme le 
projet de loi expose la portée des prestations pour les 
nécessiteux que prévoit le régime. Le principal élément 
de la définition se trouve dans l'exposé des besoins fon-
damentaux, -c'est-à-dire les services essentiels au main-
tien d'un niveau de vie même minimum. Ce sont la 
nourriture, le logement, le vêtement, le combustible, les 
services d'utilité publique, les fournitures ménagères et 
les services répondant aux besoins personnels. Les 
régimes d'assistance publique dont les prestations ne 
visent pas ces services ne sauraient être considérés 
comme convenables et l'on se propose de demander aux 
provinces, au moment de la conclusion d'accords en 
vertu du régime, de dispenser des montants, au titre de 
l'assistance publique, qui tiennent compte des besoins 
des particuliers et des familles à l'égard de chacun de 
ces services. 

(Débats de la Chambre des communes, ire Bess., 
27e Parl., le 27 juin 1966, à la p. 6921.) 

Plus tard au cours du débat (aux pp. 7199 et 
i 7200), le Ministre a répété que les provinces 

devaient tout au moins accepter de répondre à ces 
«besoins fondamentaux». 

Le député de York-Sud (M. Lewis), dans le discours le 
plus important des membres de son groupe, a déclaré 
que le régime d'assistance publique du Canada ne pré-
voyait pas de normes. Ma foi, cela est inexact, car le bill 
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basic requirements of recipients, including food, cloth-
ing, shelter, fuel, utilities, household supplies and per-
sonal requirements, must be met under the operation of 
this plan. Provinces must agree, under the agreement to 
be signed, to meet these basic requirements of individu- a 
als and provide them with adequate assistance to meet 
their needs. That is the standard. 

He added (at p. 7229): 

As I understand it, assistance means aid to persons in 
need of any of the following items which are contained 
in 2(a)(i) which are food, shelter, clothing, fuel, utilities, 
household supplies and personal requirements. In a 
sense this provides the basic group of items that must be 
shared in this particular plan and under which we expect 
that, in agreement with the provinces, there will be an 
obligation, as part of the sharing arrangement, to pro-
vide these basic requirements, including personal 
requirements. 

Still later in the debate, the Minister distin-
guished between the two classes of benefits con-
templated by CAP, one class mandatory, the other 
optional (at p. 7411). 

I am afraid I am not making myself clear. We shall 
require, as part of an agreement, that the province shall 
provide adequately for the basic requirements of 
individuals—food, clothing, shelter, fuel, utilities, 
household supplies and personal requirements. But the 
dollar value which is placed on these items either indi-
vidually or in total is up to the province. We shall share 
any amount. Then, of course there is the other range of 
services in whose costs we shall share—items incidental 
to carrying on a trade, care in a home for special care, 
travel and transportation, health care services and so on.  

lui-même prévoit que les besoins fondamentaux des 
bénéficiaires, y compris la nourriture, le vêtement, le 
logement, le combustible, les services d'utilité publique, 
les fournitures ménagères et les services répondant aux 
besoins personnels, doivent être satisfaits par la mise en 
œuvre de ce régime. Les provinces doivent, aux termes 
de l'accord à signer, accepter de répondre aux besoins 
fondamentaux des particuliers, et leur fournir l'aide qui 
s'impose pour satisfaire à ces besoins. Voilà la norme. 

Il a ajouté (à la p. 7229): 

Sauf erreur, l'assistance signifie l'aide accordée aux 
personnes qui ont besoin des services suivants énumérés 
dans le sous-alinéa (i) de l'alinéa a) de l'article 2, soit la 
nourriture, le logement, le vêtement, le combustible, les 
services d'utilité publique, les fournitures ménagères et 
les services répondant aux besoins personnels. D'un cer-
tain point de vue, il s'agit des besoins fondamentaux qui 
doivent être partagés en vertu de ce régime, et nous 
espérons que l'accord conclu avec les provinces impo-
sera l'obligation de fournir les services répondant à ces 
besoins fondamentaux, y compris les besoins person-
nels. 

Plus tard encore au cours du débat, le Ministre a 
fait une distinction entre les deux catégories d'allo-
cations envisagées par le RAPC, l'une revêtant un 
caractère obligatoire, l'autre étant de nature facul-
tative (à la p. 7411). 

Je crains que je ne me fasse pas assez comprendre. 
Nous demanderons un accord prévoyant, entre autres 
choses, les nécessités fondamentales des individus—la 
nourriture, le vêtement, le logement, le combustible, les 
services publics, les articles ménagers et les besoins per-
sonnels. Mais la valeur individuelle ou globale de ces 
éléments dépend des provinces. Nous partagerons toutes 
les dépenses. Bien entendu, il y a l'autre gamme de ser-
vices dont nous partagerons également les frais: les 
articles qui se rapportent à l'exercice d'un métier, aux 
soins dispensés dans un établissement spécial, aux 
voyages et aux transports, aux soins médicaux, et le 
reste. 
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As a condition of an agreement, they [the provinces] 
must include willingness to meet the basic requirements 
of the individual. With respect to additional items, to 
take one example, say, health care services, a province 
may decide that it will provide those services to individ-
uals in need. The province makes the decision and the 
federal government shares. These is that range of choice 

Les provinces doivent exprimer leur volonté de 
répondre aux besoins fondamentaux de l'individu 
comme une des conditions à l'accord. Quant aux supplé-
ments, les services de soins sanitaires, par exemple, une 
province peut décider de fournir ces services aux per-
sonnes nécessiteuses. La province décide et le gouver-
nement fédéral contribue. Les services facultatifs por- 
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on items like travel and transportation, funerals and 
burials, and health care services, but the province under-
takes to meet the basic requirements. 

The debates in the House also show that one of 
the main purposes of CAP was to move from a 
"means test", which had been used in three of the 
four separate programs which CAP replaced, to a 
"needs test". This distinction was described by the 
Minister as follows (at p. 6408): 

The needs test considers the actual requirements of indi-
viduals and families, as well as their resources, in deter-
mining the amount of assistance to be provided. This is 
in contrast to the means test which relates assistance to 
income and assets. 

Parliament's concern with a needs test supports 
the conclusion that the point of s. 6(2)(b) was to 
incorporate the needs test into CAP by referring to 
budgetary requirements and income and resources, 
as opposed to a simple reference to income and 
resources. So the debates indicate that s. 6(2)(a) 
sets the minimum level  of assistance, while 
s. 6(2)(b) provides that eligibility for that assis-
tance shall be determined by a needs test. 

4. The Adequacy Principle 

An interpretation which ensures that at least the 
basic requirements of the person in need are satis-
fied complies with the principle that a court, faced 
with general language or contending interpreta-
tions arising from ambiguity in statutory language, 
should adopt an interpretation which best assures 
adequacy of assistance. This principle has been 
applied in a number of social welfare cases. In 
Abrahams v. Attorney General of Canada, [1983] 
1 S.C.R. 2, at p. 10, this Court stated: 

Since the overall purpose of the Act is to make benefits 
available to the unemployed, I would favour a liberal 
interpretation of the re-entitlement provisions. I think 
any doubt arising from the difficulties of the language  

tent sur les voyages, le transport, les funérailles, la 
sépulture et les services de soins sanitaires, mais la pro-
vince s'engage à répondre aux besoins fondamentaux. 

a 	Il ressort en outre des débats de la Chambre des 
communes que l'un des principaux objets du 
RAPC était de substituer une «évaluation des 
besoins» à l'«évaluation des ressources» à laquelle 
on avait eu recours dans trois des quatre pro- 

b grammes distincts que venait remplacer le RAPC. 
Cette distinction a été expliquée ainsi par le Minis-
tre (à la p. 6408): 

L'évaluation des besoins tiendra compte des nécessités 
c essentielles des particuliers et des familles, aussi bien 

que de leurs ressources, pour déterminer le montant de 
l'assistance nécessaire. Cette formule est à l'opposé de 
l'évaluation des ressources qui fait dépendre l'assistance 
des revenus et des biens. 

d 
La préoccupation du Parlement relative à une 

évaluation des besoins appuie la conclusion que 
l'al. 6(2)b) visait à incorporer l'évaluation des 
besoins dans le RAPC en mentionnant les besoins 

e matériels et les revenus et ressources plutôt que 
simplement les revenus et ressources. Il_ se dégage 
donc des débats que l'al. 6(2)a) fixe le niveau 
minimum d'assistance publique tandis que 
l'al. 6(2)b) prévoit le recours à une évaluation des 

f besoins pour déterminer qui a droit à cette assis-
tance. 

4. Le principe du caractère adéquat 

Une interprétation qui garantit que seront satis-
faits au moins les besoins fondamentaux des per-
sonnes nécessiteuses est conforme au principe 
selon lequel un tribunal, face à des termes géné-
raux ou à des interprétations contradictoires résul-
tant d'ambiguïtés dans un texte législatif, doit 
adopter l'interprétation la plus propre à assurer une 
assistance publique convenable. Il s'agit là d'un 
principe qui a été appliqué dans un certain nombre 

i d'affaires en matière de bien-être social. Dans l'ar-
rêt Abrahams c. Procureur général du Canada, 
[1983] 1 R.C.S. 2, notre Cour affirme, à la p. 10: 

Puisque le but général de la Loi est de procurer des pres-
tations aux chômeurs, je préfère opter pour une interpré-
tation libérale des dispositions relatives à la réadmissibi-
lité aux prestations. Je crois que tout doute découlant de 
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should be resolved in favour of the claimant. [Emphasis 
added.] 

This principle was applied in Hills v. Canada 
(Attorney General), [1988] 1 S.C.R. 513, at 
pp. 535, 559. 

In Kerr v. Metropolitan Toronto (Department of 
Social Services, General Manager) (1991), 4 O.R. 
(3d) 430, the Ontario Court (General Division), 
Divisional Court, said, at p. 445: 

The price of ambiguity in a social welfare statute is 
that the ambiguity will be resolved in favour of the 
applicant. 

In the United States, courts have adopted the 
same principle in dealing with the Social Security 
Act. In Damon v. Secretary of Health, Education 
and Welfare, 557 F.2d 31 (2d Cir. 1977), at p. 33, 
Oakes J. noted: 

This court has repeatedly held that "the Social Secur-
ity Act is a remedial statute, to be broadly construed and 
liberally applied," Haberman v. Finch, 418 F.2d 664, 
667 (2d Cir. 1969), "in consonance with its ... humani-
tarian aims," Eisenhauer v. Mathews, 535 F.2d 681, 686 
(2d Cir. 1976). See, e.g. Rosenberg v. Richardson, 
538 F.2d 487, 490 (2d Cir. 1976), and authorities cited 
therein .... In practical terms the principles mean that, 
when a Social Security Act provision can reasonably be 
construed in favor of the one seeking benefits, it should 
be so construed. 

And in Brown v. Bates, 363 F. Supp. 897 (N.D. 
Ohio 1973), at pp. 902-3, it was said: 

The Court does not believe Congress chose by enact-
ment of the Work-Study Program to draw the cycle of 
poverty tighter, but rather was attempting to break its 
bonds upon untrained poor. The Court will not allow the 
defendants to defeat this beneficient purpose by their 
own interpretation of the law, especially when that inter-
pretation, however faithful it may be to the letter of the 
law, totally defeats the spirit of the law, and serves only 
a sterile administrative purpose. 

In the case at bar, the interpretation best in 
accord with the spirit of CAP is that federal assis-
tance is predicated upon a province providing at 

l'ambiguïté des textes doit se résoudre en faveur du 
prestataire. [Je souligne.] 

Ce principe a été appliqué dans l'arrêt Hills c. 

a Canada (Procureur général), [1988] 1 R.C.S. 513, 
aux pp. 535 et 559. 

Dans l'affaire Kerr c. Metropolitan Toronto 
(Department of Social Services, General Manager) 

b (1991), 4 O.R. (3d) 430, la Cour divisionnaire de 
la Cour de l'Ontario (Division générale) affirme, à 
la p. 445: 

[TRADUCTION] Le prix à payer pour une ambiguïté 
c dans une loi en matière de bien-être social est que cette 

ambiguïté sera résolue en faveur du requérant. 

Aux États-Unis, les tribunaux ont adopté le 
même principe à l'égard de la Social Security Act. 

d Dans l'affaire Damon c. Secretary of Health, Édu-
cation and Welfare, 557 F.2d 31 (2d Cir. 1977), à 
la p. 33, le juge Oakes fait remarquer: 

[TRADUCTION] Notre cour a statué à maintes reprises 
que «la Social Security Act est une loi réparatrice qu'il 
faut interpréter d'une façon large et appliquer de 
manière libérale», Haberman c. Finch, 418 F.2d 664, 
667 (2d Cir. 1969), «en conformité avec ses [...] objets 
humanitaires», Eisenhauer c. Mathews, 535 F.2d 681, 
686 (2d Cir. 1976). Voir, par. ex., Rosenberg c. 
Richardson, 538 F.2d 487, 490 (2d Cir. 1976), et la 
jurisprudence y citée [...] Dans la pratique, les prin- 
cipes signifient que chaque fois qu'une disposition de la 
Social Security Act peut raisonnablement s'interpréter 
en faveur de la personne qui demande des allocations, 

g elle devrait être interprétée ainsi. 

Et dans l'affaire Brown c. Bates, 363 F. Supp. 897 
(N.D. Ohio 1973), aux pp. 902 et 903, on affirme: 

[TRADUCTION] D'après la cour, en mettant sur pied le 
programme travail-études, le Congrès n'a pas choisi de 
resserrer l'étreinte de la pauvreté, mais a plutôt tenté 
d'en dégager les gens pauvres sans formation. La cour 
ne permettra pas que les défendeurs contrecarrent ce but 
salutaire par leur propre interprétation de la loi surtout 
lorsque cette interprétation, si fidèle soit-elle à la lettre 
de la loi, va complètement à l'encontre de son esprit et 
ne répond qu'à une fin administrative stérile. 

En l'espèce, l'interprétation qui s'accorde le 
m ieux avec l'esprit du RAPC est celle voulant que 
l'aide fédérale tienne à ce que la province pourvoie 

e 

f 

h 
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least for the basic necessities of those in need. 
Only that interpretation can ensure the "adequate 
assistance" to persons in need and the "prevention 
and removal of the causes of poverty and depen-
dence on public assistance" referred to in CAP's 
preamble. 

(b) Do the Deductions for Overpayment Violate 
the Minimum Requirements of CAP for 
Federal Contribution?  

I have determined that it is a condition of federal 
funding under CAP that the provincial social assis-
tance scheme provide to persons in need basic 
necessities, defined as "food, shelter, clothing, 
fuel, utilities, household supplies and personal 
requirements". The question is whether the deduc-
tions permitted by the Manitoba plan for overpay-
ment violate this requirement.  

à tout le moins aux besoins fondamentaux des 
nécessiteux. C'est la seule interprétation qui puisse 
assurer l'instauration de «mesures convenables 
d'assistance publique» pour les personnes nécessi- 

a teuses, de même que la «prévention et l'élimina-
tion des causes de pauvreté et de dépendance de 
l'assistance publique», dont il est question dans le 
préambule du RAPC. 

b 
b) Les retenues au titre des paiements en trop 

violent-elles les conditions minimales du 
RAPC pour qu'il y ait contribution fédérale? 

J'ai statué qu'il faut, comme condition du finan-
cement fédéral en vertu du RAPC, que le régime 
provincial d'aide sociale pourvoie aux besoins fon-
damentaux des personnes nécessiteuses, qui sont 
définis comme étant «la nourriture, le logement, le 
vêtement, le combustible, les services d'utilité 
publique, les fournitures ménagères et les services 
répondant aux besoins personnels». Il s'agit de 
déterminer si les retenues autorisées par le régime 
manitobain au titre des paiements en trop violent 
cette condition. 

C 

d 

e 

f 

g 

While the province must provide "basic require-
ments", the level of assistance necessary to satisfy 
that requirement is fixed by the provinces under 
CAP. The Manitoba allowance for basic necessi-
ties includes food, clothing, personal needs, house-
hold supplies, shelter, utilities and fuel. This list 
corresponds exactly to the "basic requirements" in 
CAP. Any deduction from the amount allotted to 
provide for these items would therefore result in 
payments below the minimum level specified by 
CAP. In addition to the foregoing items, which 
would be routinely provided, the Manitoba allow- h 
ance provides for food and shelter away from 
home, "special needs" (essential employment 
expenses, or a discretionary amount granted by the 
Minister), a housekeeper during illness, health 
care, funerals and care of children in special cir-
cumstances. While these items go beyond the 
"basic requirements" set out in CAP, and fall 
within the broader scope of "budgetary require-
ments", it is clear that they would be provided only 
in unusual circumstances and that none of them 
would enhance the spending position of the recipi- 

Bien que la province soit tenue de pourvoir aux 
«besoins fondamentaux», ce sont les provinces 
qui, aux termes du RAPC, fixent le niveau d'assis-
tance publique requis pour satisfaire à cette exi-
gence. Au Manitoba, l'allocation pour besoins fon-
damentaux comprend la nourriture, le vêtement, 
les services répondant aux besoins personnels, les 
fournitures ménagères, le logement, les services 
d'utilité publique et le combustible. Cette liste cor-
respond exactement aux «besoins fondamentaux» 
énumérés dans le RAPC. La retenue d'une somme 
quelconque sur l'allocation destinée à pourvoir à 
ces besoins entraînerait donc des paiements infé-
rieurs au niveau minimal prescrit par le RAPC. 
Outre les services susmentionnés qui seraient four-
nis systématiquement, l'allocation manitobaine 
défraie la nourriture et le logement à l'extérieur du 
domicile, les «besoins spéciaux» (les dépenses 
essentielles reliées à un emploi, ou une somme dis-
crétionnaire accordée par le Ministre), les services 
d'aide ménagère qui sont nécessaires pendant une 
période de maladie, les soins de santé, les services 
funéraires et la garde d'enfants dans des circons- 

i 

i 



1116 	 FINLAY V. CANADA (MINISTER OF FINANCE) McLachlin J. 	[1993] 1 S.C.R. 

b 

ent, since they are all destined to reimburse third 
parties. 

If recipients of social assistance in Manitoba 
never personally receive more than their basic 
requirements, it follows that any deduction will 
necessarily deprive them of a portion of their basic 
requirements, unless they have some other source 
of funds, such as a bank account or permitted earn-
ings. Mr. Finlay, on the evidence, had neither, with 
the result that the deductions deprived him of the 
basic necessities of life. 

This is the practical effect of the deductions 
recorded in the evidence. However, it is suggested 
that the SAA, as amended, is not itself in violation 
of CAP because it permits deductions only where 
they will not cause "undue hardship": s. 20(3). It is 
suggested, and was accepted by the trial judge, that 
since deductions beyond the basic necessities of 
life would always constitute "undue hardship", 
there is no conflict between the SAA and CAP. 
Alternatively, one might argue that the determina-
tion of "undue hardship" on a case-by-case basis, 
properly done, would seldom if ever violate the 
obligation to meet basic requirements which the 
province accepts under CAP. 

Thus the SAA, properly applied, is not inconsis-
tent with CAP's requirement that the province pro-
vide for the basic requirements of persons in need. 
However, since the evidence demonstrates that at 
the time of trial some 11 percent or 5,000 Mani-
toba recipients of aid were suffering deductions 
beyond their basic requirements, we must then  

tances spéciales. Même si ces services vont au-delà 
des «besoins fondamentaux» énoncés dans le 
RAPC et relèvent du domaine plus large des 
«besoins matériels», il est évident qu'ils ne 

a seraient fournis que dans des circonstances excep-
tionnelles et qu'ils n'entraîneraient aucune aug-
mentation du pouvoir d'achat du bénéficiaire puis-
qu'il s'agit dans chaque cas de paiements destinés 
à rembourser des tierces parties. 

Si les assistés sociaux du Manitoba ne touchent 
jamais personnellement davantage que le montant 
correspondant à leurs besoins fondamentaux, il 
s'ensuit que toute retenue sur ce montant les pri-
vera nécessairement d'une partie de ce qu'il leur 
faut pour subvenir à ces besoins, à moins qu'ils ne 
disposent d'une autre source de fonds, comme un 
compte bancaire ou un salaire autorisé. D'après la 

d preuve, M. Finlay n'avait ni l'un ni l'autre, si bien 
que les retenues l'empêchaient de subvenir à ses 
besoins essentiels. 

Tel est l'effet pratique des retenues mentionnées 
dans la preuve. On laisse entendre cependant que 
la Loi sur l'aide sociale, telle que modifiée, ne va 
pas elle-même à l'encontre du RAPC puisqu'elle 
n'autorise les retenues que dans la mesure où elles 
ne causeront pas de «préjudice injustifié» 
(par. 20(3)). On affirme, ce qui a été accepté par le 
juge de première instance, que, puisque les rete-
nues qui rendent les allocations insuffisantes pour 
répondre aux besoins essentiels constitueraient 
toujours un «préjudice injustifié», la Loi sur l'aide 
sociale et le RAPC ne sont nullement contradic-
toires. Subsidiairement, on pourrait soutenir que la 
détermination cas par cas de l'existence d'un «pré-
judice injustifié», à la condition d'être faite correc-
tement, ne constituerait que rarement, voire jamais, 
un manquement à l'obligation de subvenir aux 
besoins fondamentaux que la province a assumée 
aux termes du RAPC. 

Donc, appliquée correctement, la Loi sur l'aide 
sociale n'est pas incompatible avec l'exigence du 
RAPC que la province pourvoie aux besoins fon-
damentaux des personnes nécessiteuses. Toutefois, 
vu qu'il ressort de la preuve qu'au moment du pro-
cès environ 11 pour 100 des assistés sociaux du 
Manitoba, soit quelque 5 000 personnes, faisaient 
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conclude that the policy of the government violates 
its own Act and its own agreement with the federal 
government under CAP, by which it undertakes, as 
a condition of contribution, to provide the basic 
requirements of persons in need. 

It is argued that this result makes the provisions 
for recovery of overpayments in the CAP regula-
tions and the SAA redundant. That is not the case. 
Repayment may be claimed from all sources, other 
than the basic amount which the person in need 
requires to live. This includes bank accounts and 
other assets, as well as earnings which the recipi-
ent may be allowed to retain under the scheme. In 
a case . such as that of Mr. Finlay, who has no 
assets and no other income, this may render recov-
ery of overpayments impossible. But in other 
cases, it may well be possible to recover overpay-
ments. For example, in the case of a person who 
has received an overpayment through error or as a 
result of his fraud, the monies received or the 
assets they purchased might be available. The 
same would apply if the recipient has savings or 
earnings from other sources. 

l'objet de retenues rendant les allocations insuffi- 
santes pour répondre à leurs besoins fondamen- 
taux, nous devons alors conclure que la politique 
du gouvernement du Manitoba viole sa propre loi 

° ainsi que l'accord qu'il a conclu avec le gouverne-
ment fédéral en vertu du RAPC, dans lequel le 
gouvernement provincial s'engage, comme condi-
tion de l'obtention d'une contribution, à subvenir 
aux besoins fondamentaux des personnes nécessi-
teuses. 

On prétend que ce résultat a pour effet de rendre 
redondantes les dispositions du règlement du 
RAPC et de la Loi sur l'aide sociale relatives au 
recouvrement des sommes versées en trop. Il n'en 
est rien. Le remboursement peut se faire à partir de 
toutes les sources à l'exception du montant de base 
dont la personne nécessiteuse a besoin pour vivre. 
Parmi ces sources figurent les comptes bancaires et 
d'autres éléments d'actif ainsi que le salaire que le 
bénéficiaire peut être autorisé à garder aux termes 
du régime. Dans un cas comme celui de M. Finlay, 
qui n'a aucun actif ni aucun autre revenu, cela peut 
rendre impossible le recouvrement des sommes 
versées en trop. Mais dans d'autres cas, il peut 
bien être possible de recouvrer les sommes versées 
en trop. Par exemple, dans le cas d'une personne 
qui a reçu un paiement en trop en raison d'une 
erreur ou par suite de sa propre fraude, les sommes 
qu'elle a touchées ou les biens achetés au moyen 
de ces sommes pourraient servir au rembourse-
ment. Il en serait de même si le bénéficiaire avait 
des économies ou s'il tirait un revenu d'autres 
sources. 

b 

c 

d 

e 
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Two other arguments must be briefly addressed. 
Some of the provincial interveners argued that it 
was inappropriate to assess the adequacy of provi- h 

sion for social service by reference to a single 
month in isolation. It was argued that, viewed in a 
long enough time span, the recovery process 
merely takes back from a recipient of assistance 
the exact amount of the excess in payments 
received. 

There are several reasons why this contention 
should not prevail. The long-term accounting 
approach overlooks the human reality of persons in 

Il y a lieu d'aborder brièvement deux autres 
arguments. Certains intervenants provinciaux ont 
fait valoir qu'il ne convenait pas d'apprécier en 
fonction d'un seul mois, pris isolément, le carac-
tère suffisant d'allocations d'aide sociale. On a 
prétendu que, si on le considère sur une période 
suffisamment longue, le processus de recouvre-
ment n'a pour effet que de reprendre au bénéfi-
ciaire de l'aide le montant exact des paiements 
qu'il a reçus en trop. 

Il y a plusieurs raisons de rejeter cet argument. 
La méthode comptable fondée sur une longue 
échéance ne tient pas compte de la réalité qu'af- 

J 
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need. They have no savings, no reserves. To deny 
them their monthly allocation for basic needs is in 
fact to deny them their food, shelter and other 
basic necessities, an approach directly at odds with 
the philosophy behind CAP. It is, moreover, a fal-
lacy that the overpayment was available for basic 
living requirements, the assumption on which the 
long-term accounting argument rests. A final rea-
son for rejecting the long-term accounting 
approach is that it is only fair that the government 
of Manitoba, having chosen to calculate social ser-
vice payments on a monthly basis, should be held 
to the same monthly basis in recapturing overpay-
ments. 

The other submission which should be 
addressed is the argument of some of the provin-
cial interveners that it would be illogical to forbid 
a province from recovering overpayments when it 
could achieve the same effect by simply lowering 
its assessment of basic requirements in the prov-
ince by 50 percent or any other proportion of the 
current level. 

frontent les personnes nécessiteuses. Celles-ci 
n'ont ni économies ni fonds de réserve. Les priver 
de l'allocation mensuelle qu'ils touchent pour 
combler leurs besoins fondamentaux revient en fait 

a à les priver de nourriture, de logement et d'autres 
choses répondant à des besoins essentiels, ce qui 
va directement à l'encontre de la philosophie du 
RAPC. De plus, il est faux que le paiement en trop 
pouvait être affecté aux besoins fondamentaux en 
matière de subsistance, ce qui représente l'hypo-
thèse sur laquelle repose l'argument de la méthode 
comptable fondée sur une longue échéance. La 
dernière raison de rejeter la méthode comptable 

c fondée sur une longue échéance est qu'il n'est que 
juste que, puisque le gouvernement du Manitoba a 
choisi de calculer les allocations d'aide sociale sur 
une base mensuelle, celui-ci soit tenu de recourir à 
la même méthode de calcul pour recouvrer les 

d  sommes versées en trop. 

L'autre argument qui devrait être abordé est 
celui, avancé par certains intervenants provin-
ciaux, selon lequel il serait illogique d'interdire à 
une province de recouvrer les paiements en trop 
puisqu'elle pourrait arriver au même résultat en 
réduisant simplement de moitié, ou d'un autre 
pourcentage, son évaluation des besoins fonda-
mentaux par rapport au niveau actuel. 
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The first problem with this argument is the 
assumption that the provinces can arbitrarily lower 
the social assistance rates and still claim CAP con-
tributions from the federal government. If we 
accept, as I have, the proposition that federal con-
tributions are contingent on the province supplying 
"basic requirements" of food, shelter and other 
basic necessities, then a province cannot reduce the h 
payments below this amount and claim under the 
scheme. Under CAP it is the province that fixes the 
scheme, but it must do so in accordance with the 
basic requirements of the scheme if it wishes to 
claim contribution from the federal government. 
The second difficulty with this argument is the 
problem of inferring from a general right of reduc-
tion across the board (assuming one exists) that 

J 

La première difficulté que soulève cet argument 
est qu'il suppose que les provinces peuvent arbi-
trairement abaisser les taux d'aide sociale tout en 
continuant de réclamer du gouvernement fédéral 
des contributions en vertu du RAPC. Si l'on 
accepte, comme je l'ai fait, qu'une province ne 
peut obtenir des contributions fédérales que si elle 
pourvoit aux «besoins fondamentaux» que sont la 
nourriture, le logement et d'autres nécessités de la 
vie, alors cette province ne saurait allouer moins 
que la somme y correspondant et réclamer des con-
tributions en vertu du régime. Aux termes du 
RAPC, c'est la province qui détermine les moda-
lités de l'aide sociale, mais elle doit le faire confor-
mément aux exigences fondamentales du régime, 
si elle veut réclamer la contribution du gouverne-
ment fédéral. Le second problème que pose cet 
argument tient à la difficulté à déduire de l'exis-
tence d'un droit général de réduction de toutes les 
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there is a right to reduce the allotment of a particu-
lar recipient, without touching the others. 

I conclude that the deductions for overpayment 
made by Manitoba in cases such as this reduce the 
amount of assistance below the federally pre-
scribed minimum. 

2. Whether CAP Permits Rates for Social Assis-
tance to be Set by the Municipalities 

At the time of the trial, Manitoba had a two-tier 
system of welfare. One tier is administered by the 
province. Here the province sets the rates. The 
other tier is administered by the municipalities. 
There, they set their rates. There is a wide differen-
tial between the rates set by the municipalities. 
Only one, the City of Brandon, establishes rates for 
basic necessities as high as the province.  

allocations (à supposer qu'il y en ait un) l'exis-
tence d'un droit de réduire celles d'un bénéficiaire 
en particulier, sans toucher aux autres. 

a 	Je conclus que les retenues au titre des paie- 
ments en trop effectuées par le Manitoba dans des 
cas comme celui qui nous occupe ont pour effet de 
ramener le montant de l'assistance publique à un 
niveau inférieur au minimum prescrit par le gou-
vernement fédéral. 

2. Le RAPC permet-il que les taux d'aide sociale 
soient fixés par les municipalités? 

c 

Au moment du procès, le Manitoba était doté 
d'un régime d'assistance publique à deux paliers. 
Un palier est administré par la province et, à ce 
palier, c'est la province qui fixe les taux. L'autre 
palier est administré par les municipalités, qui 
fixent leurs propres taux. Il existe un large écart 
entre les taux établis par les municipalités. Seule la 
ville de Brandon fixe pour les besoins fondamen-
taux un taux aussi élevé que celui de la province. 

d 

e 

The issue is not whether different rates may be 
justified for different areas of the province. Living 
expenses can vary from place to place. The issue is 
the narrower one of whether CAP requires the f 
rates to be set by the provincial authority, or 
whether they can be set by municipal authorities 
without any input or requirement for approval by 
the provincial authority. 	

g 

The language of CAP supports the view that it is 
the provincial authority which must determine the h 

rates. Section 2 provides for' a needs test for a "per-
son in need" "established by provincial authority". 
That term is in turn defined as "the provincial 
Minister or other official or body specified by the 
province" in the relevant agreement. The 
1967 Manitoba agreement follows this lead, stating 
that "[t]he Minister of Welfare is the provincial 
Minister charged with the administration of the 
provincial law." 	

i 

Il ne s'agit pas de savoir si des taux différents 
peuvent se justifier dans différentes régions de la 
province, car il se peut bien que les frais de subsis-
tance varient d'un endroit à l'autre. La question est 
de portée plus limitée et consiste à déterminer si le 
RAPC exige que les taux soient fixés par l'autorité 
provinciale ou s'ils peuvent l'être par les autorités 
municipales, sans que l'autorité provinciale prenne 
part au processus ou qu'elle ait à donner son 
approbation. 

Le texte du RAPC appuie le point de vue selon 
lequel c'est l'autorité provinciale qui doit fixer les 
taux. L'article 2 prévoit en effet, dans le cas d'une 
«personne nécessiteuse», une vérification des 
besoins «par l'autorité provinciale», laquelle 
expression est définie comme désignant «[1]e 
ministre provincial ou une autorité ou un orga-
nisme autre spécifié par la province» dans l'accord 
applicable. L'accord de 1967 conclu avec le Mani-
toba va dans le même sens puisqu'on y lit que 
[TRADUCTION] «[1]e ministre du Bien-être social est 
le ministre provincial chargé de l'application de la 
loi provinciale». 
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However, CAP does not require that the dollar 
rate for assistance be set by the province. Provided 
that the province establishes the test for a "person 
in need", the application of that test may be left to 
its delegates, the municipalities. Manitoba has 
established the test; s. 450(1) of the Municipal Act 
defines a "person in need" and that person's "basic 
necessities". "Basic necessities" covers the same 
items as "basic requirements" in CAP. Each 
municipality is required to provide in a by-law for 
persons in need and for the provision of "basic 
necessities". The trial judge found there was no 
evidence that the municipalities were not using a 
proper needs test, and that there was an adequate 
provision for appealing municipal decisions which 
might violate the provincial standard. In short, 
both the letter and the substance of CAP's require-
ments for fixing rates of social assistance were 
complied with. 

I conclude that the policy of Manitoba of 
allowing rates to be set by municipalities without 
the requirement of approval by the provincial 
authority does not violate CAP. 

3. Remedy 

I agree with the Court of Appeal below that a 
blanket injunction against federal contributions to 
the cost of social assistance in Manitoba until the 
province complies with the minimum requirements 
of CAP is draconian and undesirable. It would cut 
off aid for a great many salutary programs, includ-
ing child welfare, and has not been shown to be 
required to correct the problems which give rise to 
these proceedings. As MacGuigan J.A. put it 
below, at p. 816: 

Such a consequence would ... be totally out of propor-
tion to the mischief sought to be remedied by the 
respondent. Moreover declarations are invariably 
honoured by governments and I see no necessity for 
other relief. 

Le RAPC n'exige cependant pas que ce soit la 
province qui fixe le montant de l'assistance 
publique. En effet, pourvu qu'elle vérifie qui est 
une «personne nécessiteuse», la province peut lais-

a ser à ses déléguées, les municipalités, le soin d'ap-
pliquer ce critère. C'est le Manitoba qui effectue 
cette vérification: le par. 450(1) de la Loi sur les 
municipalités définit la «personne nécessiteuse» et 
ses «besoins essentiels». Les «besoins essentiels» 
correspondent exactement aux «besoins fondamen-
taux» dont il est question dans le RAPC. Chaque 
municipalité est tenue de venir en aide, par voie de 
règlement, aux personnes nécessiteuses et de sub- 
venir à leurs «besoins essentiels». Le juge de pre- 
mière instance a conclu qu'il n'y avait aucune 
preuve que les municipalités ne procédaient pas à 
une vérification appropriée des besoins, et qu'on 
avait suffisamment prévu un mécanisme d'appel 

d des décisions municipales qui pourraient violer la 
norme provinciale. Bref, on a respecté, à la lettre et 
pour l'essentiel, les exigences du RAPC en matière 
de fixation des taux d'aide sociale. 

e 	Je conclus que la politique du Manitoba consis- 
tant à permettre aux municipalités de fixer les taux 
sans qu'elles ne soient obligées d'obtenir l'appro-
bation de l'autorité provinciale ne contrevient pas 
au RAPC. 

3. La réparation 

Je partage l'avis de la Cour d'appel fédérale 
qu'une interdiction générale des contributions 
fédérales aux frais de l'aide sociale au Manitoba 
jusqu'à ce que cette province se conforme aux exi-
gences minimales du RAPC serait à la fois draco-
nienne et peu souhaitable. Une telle mesure prive-
rait d'aide un grand nombre de programmes 
salutaires, dont la protection de l'enfance, et il n'a 
pas été démontré qu'elle s'impose pour régler les 
problèmes à l'origine de la présente instance. 
Comme l'a dit le juge MacGuigan de Cour d'appel 
fédérale (à la p. 816): 

... une telle conséquence serait tout à fait hors de pro-
portion compte tenu de la situation à laquelle l'intimé 
voudrait que l'on remédie. De plus, comme les gouver-
nements respectent invariablement les jugements décla-
ratoires, je ne vois pas l'utilité d'accorder un autre 
redressement. 
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I share MacGuigan J.A.'s confidence that the 
province will move to bring its program into con-
formity with the requirements of CAP. Indeed, not 
to do so would put it at risk of losing all federal 
contribution, which is conditional on the provincial 
plan being in conformity with the conditions of 
CAP: s. 7. 

The appropriate remedy is a declaration that the 
Manitoba scheme fails to comply with the condi-
tions of federal contribution established by CAP in 
so far as it permits deductions which reduce levels 
below "basic requirements". If further relief should 
be required, I would grant liberty to apply. 

Disposition  

I would dismiss the appeal, and grant a declara-
tion that the plan of the Province of Manitoba fails 
to comply with CAP in so far as it permits deduc-
tions which reduce levels below "basic require-
ments". The respondent shall have his costs 
throughout on a solicitor-client basis. Should any 
further relief be required, there is liberty to apply. 

The judgment of Sopinka, Gonthier, Iacobucci 
and Major JJ. was delivered by 

SOPINKA J.—I have had the benefit of reading 
the reasons of my colleague Justice McLachlin in 
this appeal. She concludes that the Province of 
Manitoba is in breach of the terms of the Canada 

À l'instar du juge MacGuigan, je suis confiante 
que la province prendra des mesures en vue d'as-
surer la conformité de son programme avec les 
exigences du RAPC. En fait, si elle ne le faisait 

a  pas, elle courrait le risque de perdre toute contribu-
tion fédérale, laquelle est assujettie à la condition 
que le régime provincial respecte les exigences du 
RAPC: art. 7. 

La réparation convenable est un jugement décla-
rant que le régime manitobain ne respecte pas les 
conditions, établies par le RAPC, pour qu'il y ait 
contribution fédérale, dans la mesure où il autorise 
des retenues qui font tomber les niveaux d'assis-
tance publique au-dessous du seuil des «besoins 
fondamentaux». Dans l'hypothèse où une autre 
réparation serait nécessaire, je donnerais l'autorisa-
tion d'en faire la demande. 

4. Les dépens 

À l'instar de la Cour d'appel, je ne suis pas con-
vaincue que les paiements en trop reçus par l'in-
timé ont résulté des actes délibérés de ce dernier. 
De plus, les tribunaux lui ont reconnu la qualité 
pour agir en tant qu'auteur d'une demande d'inté-
rêt public. Je suis d'avis de confirmer la décision 
de la Cour d'appel d'accorder à l'intimé ses 
dépens sur la base avocat-client, dont la moitié 
devra être acquittée par les appelants, et l'autre 
moitié, par le procureur général du Manitoba. 

Dispositif 
g 

Je suis d'avis de rejeter le pourvoi et de rendre 
un jugement déclarant que le régime manitobain ne 
respecte pas le RAPC dans la mesure où il autorise 
des retenues qui font tomber les niveaux d'assis- 

h tance publique au-dessous du seuil des «besoins 
fondamentaux». L'intimé a droit à ses dépens dans 
toutes les cours sur la base avocat-client. Une autre 
réparation pourra être demandée, si nécessaire. 

Version française du jugement des juges 
Sopinka, Gonthier, lacobucci.et Major rendu par 

LE JUGE SOPINKA—J'ai pris connaissance des 
motifs rédigés, en l'espèce, par ma collègue le juge 
McLachlin. Elle conclut que la province du Mani-
toba manque aux exigences du Régime d'assis- 

d 
4. Costs 

Like the Court of Appeal, I am not satisfied that 
the overpayments to the respondent were caused 
by, his deliberate actions. Moreover, he was recog-  e 
nized by the courts as having standing as a public 
interest plaintiff. I. would confirm the decision of 
the Court of Appeal that he should have costs on a 
solicitor-client basis, one-half to be paid by the 
appellants, the other half by the Attorney General f 
of Manitoba. 
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Assistance Plan, R.S.C., 1985, c. C-1 (formerly 
R.S.C. 1970, c. C-1) ("CAP") by allowing deduc-
tions for overpayments such that an individual's 
allowance for a given month falls below "basic 
requirements". With respect, I am unable to agree 
with this conclusion. I will also deal with the 
alleged breach by the Province of Manitoba of 
CAP in permitting municipalities to establish the 
rates of social assistance. In respect of this issue, 
my colleague and I are in agreement as to the 
result. 

Factual Background  

The respondent, who suffers from permanent 
disabilities, is a recipient of a social allowance 
from the Government of Manitoba. Deductions 
from his assistance were made in order to permit 
recovery of three overpayments. The first overpay-
ment, $207.70, related to shared accommodations; 
the second, $109.00, to excess moving costs; and 
the third, $796.00, to a Provincial Employment 
Program ("PEP") grant which the respondent did 
not disclose. The resulting deductions ranged from 
$6.00 to $8.43 per month. The respondent brought 
several appeals, pursuant to the Manitoba Social 
Allowances Act, R.S.M. 1987, c. S160 (formerly 
R.S.M. 1970, c. S160) ("SAA"), from these deduc-
tions. An appeal with respect to the PEP grant 
overpayment reached the Manitoba Court of 
Appeal: Re Finlay and Director of Welfare (Winni-
peg South/West) (1976), 71 D.L.R. (3d) 597. All of 
these appeals were dismissed. The decision of the 
Court of Appeal preceded the amendment to s. 20 
of the SAA which added s. 20(3) authorizing the 
deduction of payments subject to undue hardship. 

The respondent then commenced this action in 
1982. His standing as a public interest litigant was 
confirmed by this Court: Finlay v. Canada (Minis-
ter of Finance), [1986] 2 S.C.R. 607. At trial Tei-
telbaum J. held that Manitoba's scheme for deduc-
tions for overpayments violated CAP, but that 
CAP did not prohibit municipal rate setting:  

tance publique du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-1 
(auparavant S.R.C. 1970, ch. C-1) («RAPC»), en 
autorisant, au titre des paiements en trop, des rete- 
nues qui rendent l'allocation d'une personne pour 

a un mois donné insuffisante pour combler ses 
«besoins fondamentaux». En toute déférence, je ne 
puis souscrire à cette conclusion. Je vais également 
examiner la violation du RAPC que la province du 
Manitoba aurait commise en permettant aux muni-
cipalités de fixer les taux d'aide sociale. Ma col-
lègue et moi sommes d'accord sur le résultat en ce 
qui concerne cette question. 

Historique 

L'intimé, atteint d'une incapacité permanente, 
reçoit une allocation d'aide sociale du gouverne-
ment du Manitoba. Cette allocation a fait l'objet de 

d retenues visant à récupérer trois sommes versées 
en trop, dont la première, s'élevant à 207,70 $, se 
rapportait à un logement partagé, la deuxième, de 
l'ordre de 109 $, était pour des frais de déménage-
ment excédentaires, et la troisième, soit 796 $, 

e résultait d'une subvention, versée dans le cadre 
d'un programme d'emploi provincial («PEP»), que 
l'intimé n'a pas déclarée. Les retenues effectuées 
en conséquence ont varié entre 6 $ et 8,43 $ par 
mois. L'intimé a interjeté plusieurs appels contre 
ces retenues, conformément à la Loi sur l'aide 
sociale du Manitoba, L.R.M. 1987, ch. S160 
(auparavant R.S.M. 1970, ch. S160). Un appel 
relatif au paiement en trop constitué par la subven-
tion versée dans le cadre du PEP est parvenu 
devant la Cour d'appel du Manitoba: Re Finlay 
and Director of Welfare (Winnipeg South/West) 
(1976), 71 D.L.R. (3d) 597. Chacun de ces appels 
a été rejeté. La Cour d'appel a rendu son arrêt 

h avant la modification de l'art. 20 de la Loi sur 
l'aide sociale qui a ajouté le par. 20(3) autorisant 
la retenue de montants dont la privation ne causera 
pas un préjudice injustifié. 

L'intimé a ensuite intenté la présente action en 
1982. Notre Cour a confirmé qu'il avait qualité 
pour agir dans l'intérêt public: Finlay c. Canada 
(Ministre des Finances), [1986] 2 R.C.S. 607. En 
première instance, le juge Teitelbaum a statué que 
le régime manitobain prévoyant des retenues aux 
fins de recouvrer les paiements en trop violait le 
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(1989), 57 D.L.R. (4th) 211, 25 F.T.R. 45. The 
Federal Court of Appeal concluded that Manitoba 
was breaching CAP on both grounds: [1990] 
2 F.C. 790, 71 D.L.R. (4th) 422, 115 N.R. 321. 

a 

The Scheme  

RAPC, mais que le RAPC n'interdisait pas la fixa-
tion de taux par les municipalités: (1989), 
57 D.L.R. (4th) 211, 25 F.T.R. 45. La Cour d'ap-
pel fédérale a conclu que le Manitoba violait le 
RAPC dans les deux cas: [1990] 2 C.F. 790, 
71 D.L.R. (4th) 422, 115 N.R. 321. 

Le régime 

The relevant provisions of CAP, the Canada 
Assistance Plan Regulations, the 1967 Agreement 
between the Government of Canada and the Prov-
ince of Manitoba, the SAA, the Social Allowances 
Regulation, and The Municipal Act are set out in 
the reasons of McLachlin J. 

b 	
Les dispositions pertinentes du RAPC, du 

Règlement du Régime d'assistance publique du 
Canada, de l'accord de 1967 entre le gouverne-
ment du Canada et la province du Manitoba, de la 

c Loi sur l'aide sociale, du Règlement sur l'aide 
sociale et de la Loi sur les municipalités sont énon-
cées dans les motifs du juge McLachlin. 

Analysis  
d 

(1) Do Deductions to Permit Recovery of Over-
payments Violate CAP and the Agreement? 

In order to answer this question, it is first neces- e 

sary to consider the nature and object of CAP and 
the scheme it establishes. As its full title states, 
CAP is "An Act to authorize the making of contri-
butions by Canada toward the cost of programs for 
the provision of assistance and welfare services to 
and in respect of persons in need". It is a spending 
statute. This is confirmed by reference to its pre-
amble which, while recognizing that "the provision 
of adequate assistance to and in respect of persons 
in need and the prevention and removal of the 
causes of poverty and dependence on public assis-
tance are the concern of all Canadians", identifies 
Parliament's specific aim in enacting this legisla-
tion—"the Parliament of Canada ... is desirous of h 
encouraging the further development and exten-
sion of assistance and welfare services programs 
throughout Canada by sharing more fully with the 
provinces in the cost thereof" (emphasis added). 
As McLachlin J. observes, the federal involvement 
is based entirely on its spending power. In my 
view, given the nature and objects of CAP the con-
ditions attached to the federal government's contri-
bution are not designed to dictate the precise terms 
of the provincial legislation. Rather, the conditions 
are designed to promote legislation which achieves  

Analyse  

(1) Les retenues aux fins de recouvrer les paie-
ments en trop violent-elles le RAPC et l'ac-
cord? 

Pour répondre à cette question, il faut d'abord 
examiner la nature et l'objet du RAPC et du 
régime qu'il établit. Comme le dit son titre com-
plet, le RAPC est une «Loi autorisant le Canada à 
contribuer aux frais des régimes visant à fournir 
une assistance publique et des services de protec-
tion sociale aux personnes nécessiteuses et à leur 
égard». Il s'agit d'une loi qui autorise l'engage-
ment de dépenses, ce que vient confirmer d'ail-
leurs son préambule qui, tout en reconnaissant que 
«l'instauration de mesures convenables d'assis-
tance publique pour les personnes nécessiteuses et 
que la prévention et l'élimination des causes de 
pauvreté et de dépendance de l'assistance publique 
intéressent tous les Canadiens», énonce le but pré-
cis que visait le Parlement en adoptant cette loi: 
«le Parlement du Canada [...] désire encourager 
l'amélioration et l'élargissement des régimes d'as-
sistance publique et des services de protection 
sociale dans tout le Canada en partageant dans une 
plus large mesure avec les provinces les frais de 
ces programmes» (je souligne). Comme le fait 
remarquer le juge McLachlin, la participation du 
gouvernement fédéral repose entièrement sur son 
pouvoir de dépenser. A mon avis, compte tenu de 
la nature et des objets du RAPC, les conditions 
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h 

substantial compliance with the objectives of CAP. 
It is from this perspective that the interpretation of 
this Act, including the terms set out in s. 6, should 
be approached. Ambiguities in the legislation 
should be resolved in so far as is possible on the 
basis of the interpretation which respects the over-
all purpose and objective of CAP. 

A brief overview of the scheme established by 
CAP is as follows. Section 4 authorizes the Gov-
ernment of Canada to enter into agreements with 
the provincial governments to pay them contribu-
tions toward their expenditures on social assistance 
and welfare. Section 6 specifies terms that must be 
included in such agreements. Of particular rele-
vance to this appeal are the terms provided for in 
ss. 6(2)(a) and 6(2)(b). According to s. 7, all fed-
eral contributions are subject to these conditions 
and to observance of the undertakings contained in 
an agreement. Section 5 authorizes payments to the 
provinces. Broadly speaking it authorizes contribu-
tions amounting to half of a province's eligible 
expenditures. 

What then is required of a province by virtue of 
the undertakings it must make in accordance with 
ss. 6(2)(a) and 6(2)(b)? For the sake of conve-
nience, I reproduce those provisions: 

(2) An agreement shall provide that the province 

(a) will provide financial aid or other assistance to or 
in respect of any person in the province who is a per-
son in need described in paragraph (a) of the defini-
tion "person in need" in section 2, in an amount or 
manner that takes into account the basic requirements 
of that person; 

(b) will, in determining whether a person is a person 
described in paragraph (a) and the assistance to be 
provided to that person, take into account the budget- 

dont est assortie la contribution du gouvernement 
fédéral ne visent pas à dicter les termes précis de la 
législation provinciale. Au contraire, ces condi- 
tions visent à promouvoir les mesures législatives 

a  qui permettent de respecter, pour l'essentiel, les 
objectifs du RAPC. C'est sous cet angle qu'il y a 
lieu d'aborder l'interprétation de cette loi et 
notamment les conditions énoncées à son art. 6. 
Toute ambiguïté dans le texte législatif devrait, 
autant que possible, être dissipée au moyen de l'in-
terprétation qui respecte l'objectif global du 
RAPC. 

Voici un bref aperçu du régime établi . par le 
RAPC. L'article 4 permet au gouvernement du 
Canada de conclure avec les gouvernements pro-
vinciaux des accords prévoyant des contributions 
fédérales aux dépenses engagées par les provinces 
au titre de l'aide et de la protection sociales. L'ar-
ticle 6 énonce les conditions à inclure dans ces 
accords. Les conditions prévues aux al. 6(2)a) et 
6(2)b) sont particulièrement pertinentes en l'es-
pèce. Suivant l'art. 7, toutes les contributions fédé-
rales sont assujetties à ces conditions et à l'obser-
vation des engagements contenus dans un accord. 
L'article 5 autorise les paiements aux provinces. 
En gros, les contributions ainsi autorisées repré-
sentent la moitié des dépenses admissibles d'une 
province. 

À quoi donc une province est-elle tenue en vertu 
des engagements qu'elle doit prendre conformé-

g  ment aux al. 6(2)a) et 6(2)b)? Pour des motifs de 
commodité, je reproduis ces dispositions: 

(2) Un accord doit prévoir que la province: 

a) fournira l'aide financière ou une autre forme d'as-
sistance publique à toute personne de la province qui 
est une personne nécessiteuse visée à l'alinéa a) de la 

i 	définition de «personne nécessiteuse» à l'article 2, ou 
à l'égard d'une telle personne, dans une mesure ou 
d'une manière compatibles avec ses besoins fonda-
mentaux; 

b) tiendra compte, en décidant si une personne est 
visée par l'alinéa a) et en déterminant l'assistance 
publique à fournir à cette personne, de ses besoins 
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ary requirements of that person and the income and 
resources available to that person to meet those 
requirements; 

These provisions are reflected in clauses 2(a) and 
2(b)(ii) of the 1967 Canada-Manitoba Agreement. 
In interpreting these provisions, we must seek to 
give meaning to both of them in a manner that is 
consistent with the overall purpose of the statute. 
The words must be read in their context and in b 

their grammatical and ordinary sense harmoni-
ously with the scheme and object of the Act. The 
key phrase "take(s) into account" appears in the 
English version of both subsections; however the 
context makes it clear that these words may bear C 

different meanings in each. The focus of the two 
provisions is different. Section 6(2)(a) is con-
cerned solely with the level of assistance to be pro-
vided and emphasizes the primacy of an individu-  

d 
al's "basic requirements" in establishing that 
amount. Section 6(2)(b) identifies factors that are 
relevant not only in setting the level of assistance, 
but also in determining who is a "person in need". 
It requires the province to "take into account" an e  
individual's budgetary requirements, income and 
available resources in making those determina-
tions. That different meanings may be attributable 
to "take(s) into account" in the two subsections is 
supported by reference to the French text. Section 
6(2)(a) requires a province to provide assistance 
"dans une mesure ou d'une manière compatibles 
avec ses besoins fondamentaux" (emphasis added). 
The language of s. 6(2)(b), by contrast, requires 
that the province "tiendra compte  ... de ses 
besoins matériels et des revenus et ressources ..." 
(emphasis added). 

h 

In my view s. 6(2)(a) requires assistance to be 
provided in an amount that is compatible, or con-
sistent, with an individual's basic requirements. It 
thus requires something more than mere "consider-
ation" of an individual's basic requirements. If that 
were all that were required, a province could pro-
vide almost any amount of assistance, including an J 

amount far less than that which would be compati- 

matériels et des revenus et ressources dont elle dis-
pose pour les satisfaire; 

Ces dispositions se reflètent aux clauses 2a) et 
2b)(ii) de l'accord de 1967 intervenu entre le 
Canada et le Manitoba. En interprétant ces disposi-
tions, nous devons chercher à leur donner à toutes 
les deux un sens qui soit compatible avec l'objectif 
global de la Loi. Les termes doivent être inter-
prétés en fonction de leur contexte et selon leur 
sens grammatical et courant, de ma manière à con-
corder avec l'objet de la Loi et le régime qu'elle a 
établi. L'expression clé «take(s) into account» 
figure dans la version anglaise des deux alinéas en 
question. Toutefois, il ressort nettement de leur 
contexte que ces mots peuvent avoir un sens diffé-
rent dans chaque cas. Les deux dispositions portent 
sur des sujets différents. L'alinéa 6(2)a) concerne 
uniquement le montant de l'assistance à fournir et 
insiste sur la primauté des «besoins fondamen-
taux» d'une personne dans l'établissement de ce 
montant. L'alinéa 6(2)b) énonce les facteurs qui 
sont pertinents non seulement pour fixer le mon-
tant de l'assistance, mais aussi pour déterminer qui 
est une «personne nécessiteuse». Aux termes de 
cet alinéa, la province doit, dans ces décisions, 
«[tenir] compte» des besoins matériels d'une per-
sonne ainsi que des revenus et des ressources dont 
elle dispose. L'hypothèse selon laquelle des sens 
différents peuvent être attribués à l'expression 
anglaise «take(s) into account» employée dans les 
deux alinéas, est appuyée par le texte français qui, 
à l'al. 6(2)a), oblige une province à fournir l'assis-
tance «dans une mesure ou d'une manière compa-
tibles avec [les] besoins fondamentaux» (je sou-
ligne) de la personne. Par contre, l'al. 6(2)b) 
prévoit que la province «tiendra compte [...] [des] 
besoins matériels et des revenus et ressources» (je 
souligne) de cette personne. 

Selon moi, l'al. 6(2)a) exige que le montant de 
l'aide fournie soit compatible avec les besoins fon-
damentaux d'une personne ou conforme à ceux-ci. 
Il requiert donc quelque chose de plus que la sim-
ple «considération» des besoins fondamentaux 
d'une personne. Si c'était là tout ce qui est requis, 
une province pourrait verser à peu près n'importe 
quel montant d'aide, fût-il nettement inférieur à 
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ble with basic requirements, as long as it had 
turned its mind to such requirements. Such an 
interpretation would not even permit the federal 
government to limit its contributions to schemes 
that were of the general nature it wished to sup-
port. I cannot accept this as Parliament's intention. 
However s. 6(2)(a) does not necessitate an exact fit 
in the sense of requiring a province to provide an 
amount of assistance that "fulfils" or "equals" 
basic requirements for each payment period. The 
words chosen by Parliament do not suggest such a 
rigid requirement. Moreover some flexibility in the 
standard imposed upon the provinces is to be 
expected having regard for the context of CAP. It c 
is, after all, a spending statute designed to 
encourage provinces to develop programs consis-
tent with national objectives. Section 6(2)(b), as I 
noted earlier, is addressed at determining both who 
is a person in need and how much assistance 
should be provided. With respect to the latter, 
s. 6(2)(b) must be read in conjunction with s. 
6(2)(a), which gives priority to basic requirements. 
I would therefore conclude that in s. 6(2)(b) the 
words "take into account" indicate that a province 
must consider these factors in making these deter-
minations. Given my resolution of this question of 
statutory interpretation on the basis of the wording 
of the provision read in light of the overall scheme 
and object of the Act, I do not find it necessary to 
resort to less reliable guides to statutory interpreta-
tion such as legislative debates. 

g 

h 

I now turn to the Manitoba legislation. Under 
the SAA and the Social Allowances Regulation, 
Manitoba provides an allowance for "basic neces-
sities". Basic necessities include food, clothing, i 
shelter, utilities, fuel, personal needs, special needs 
(essential employment expenses, or a discretionary 
amount granted by the Minister), a housekeeper 
during illness, essential health care, funerals and 
care of children in special circumstances. I agree 
with McLachlin J. that with the exception of items  

celui qui serait compatible avec les besoins fonda-
mentaux, pourvu qu'elle ait considéré ces besoins. 
Pareille interprétation ne permettrait même pas au 
gouvernement fédéral de limiter ses contributions 
aux régimes qui, de manière générale,  participaient 
de ceux qu'il voulait appuyer. Je ne puis accepter 
que c'était là l'intention du Parlement. L'ali-
néa 6(2)a) ne requiert toutefois pas une parfaite  
correspondance au sens d'exiger d'une province 
qu'elle fournisse un montant d'aide qui «comble» 
les besoins fondamentaux ou qui soit «équivalent» 
à ceux-ci pour chaque période de paiement. Les 
termes choisis par le Parlement ne laissent pas 
entrevoir une exigence aussi stricte. De plus, il faut 
s'attendre à une certaine souplesse quant à la 
norme imposée aux provinces, compte tenu du 
contexte du RAPC. Il s'agit après tout d'une loi 
autorisant l'engagement de dépenses qui est desti-
née à encourager les provinces à mettre sur pied 
des programmes conformes à des objectifs natio-
naux. Comme je l'ai déjà fait remarquer, 
l'al. 6(2)b) vise à déterminer à la fois qui est une 
personne nécessiteuse et quel montant d'aide 
devrait lui être fourni. Quant à ce dernier élément, 
l'al. 6(2)b) doit être interprété conjointement avec 
l'al. 6(2)a) qui donne la priorité aux besoins fonda-
mentaux. Je conclus en conséquence qu'il ressort 
de l'expression «tiendra compte», employée à 
l'al. 6(2)b), qu'une province doit considérer ces 
facteurs en prenant ces décisions. Étant donné que 
je tranche cette question d'interprétation législative 
en me fondant sur le texte de la disposition, inter-
prété à la lumière de l'économie et de l'objet glo-
baux du RAPC, je ne juge pas nécessaire de recou-
rir à des indications moins sûres en matière 
d'interprétation législative, telles que les débats 
législatifs. 

Je passe maintenant aux mesures législatives 
manitobaines. Suivant la Loi sur l'aide sociale et 
le Règlement sur l'aide sociale, le Manitoba verse 
des allocations pour les «besoins essentiels». 
Ceux-ci comprennent la nourriture, le vêtement, le 
logement, les services d'utilité publique, le com-
bustible, les services répondant aux besoins per-
sonnels, les services répondant aux besoins spé-
ciaux (les dépenses essentielles liées à un emploi 
ou une surniinc discrétionnaire accordée par le 

a 
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provided only in unusual circumstances, this list 
essentially corresponds with the "basic require-
ments" in CAP. However Manitoba also provides 
for deductions to be made from this basic amount 
to permit the recovery of overpayments. Section 
20(3) of the SAA provides: 

20(3) Notwithstanding any other provision of this Act or 
the regulations, where under subsection (1) or (2), a per-
son who is liable to pay an amount of social allowance 
paid to him as a debt to the Crown in right of Manitoba, 
is a recipient the director may authorize the deduction of 
an amount that would not cause undue hardship to the 
recipient from each subsequent payment of social allow-
ance to that person until the amount of the indebtedness 
of that person is discharged. 

Ministre), les services d'aide ménagère pendant 
une maladie, les soins médicaux essentiels, les 
funérailles et la garde d'enfants dans des circons- 
tances spéciales. Je conviens avec le juge 

a McLachlin qu'à l'exception des articles et services 
fournis seulement dans des circonstances excep-
tionnelles, cette liste correspond essentiellement 
aux «besoins fondamentaux» du RAPC. Cepen-
dant, le Manitoba prévoit aussi des retenues sur ce 
montant de base afin de permettre le recouvrement 
des sommes versées en trop. Le paragraphe 20(3) 
de la Loi sur l'aide sociale prévoit: 

20(3) Par dérogation à toute autre disposition de la pré-
sente loi ou des règlements, lorsqu'une personne est un 
bénéficiaire alors qu'elle est redevable à la Couronne du 
chef du Manitoba, en vertu du paragraphe (1) ou (2), 
d'un montant qui lui fut versé à titre d'allocation d'aide 
sociale, le directeur peut autoriser la retenue d'un mon-
tant dont la privation ne causera pas un préjudice injusti- 
fié au bénéficiaire sur chaque versement subséquent 
d'allocation d'aide sociale versé à cette personne, jus- 
qu'à ce que le montant de la dette de cette personne soit 
entièrement remboursé. 

e 

b 

c 

d 

This provision is only triggered when it is deter-
mined that an individual has previously received 
an amount in excess of that to which she is entitled 
under the provincial legislation, in other words an 
amount in excess of "basic necessities" which will 
generally correspond to "basic requirements" as 
that term is defined in CAP. The effect of this pro-
vision is to allow for the gradual recovery of an 
amount that should not have been paid out in the 
first place. In Manitoba the policy is to deduct 5 
percent of the total allowance or the portion of the 
allowance given for "personal requirements". Once 
that recovery is completed the individual will, if 
her payments over the entire duration are consid- h 
ered, have received exactly that to which she is 
entitled. Thus she will have received an amount 
consistent with basic requirements. It is not incom-
patible with the scheme established by CAP that a 
person in need who has been overpaid be required, 
to pay the excess back. There are only limited 
resources to go around. If there are overpayments 

J 

Cette disposition ne s'applique que s'il est déter-
miné qu'une personne a précédemment touché une 
somme supérieure à celle qu'elle a le droit de rece-
voir en vertu des mesures législatives provinciales, 
en d'autres termes, une somme dépassant ce qu'il 
faut pour répondre aux «besoins essentiels» qui 
correspondent généralement aux «besoins fonda-
mentaux» définis dans le RAPC. Cette disposition 
a pour effet de permettre le recouvrement progres-
sif d'une somme qui n'aurait jamais dû être versée. 
La politique suivie au Manitoba consiste à retenir 
soit 5 pour 100 de l'allocation totale, soit la partie 
de l'allocation destinée à répondre aux «besoins 
personnels». Lorsque les sommes versées en trop 
auront été récupérées au complet, la personne en 
question aura reçu exactement ce à quoi elle avait 
droit, si on considère les paiements qui lui auront 
été faits pendant toute la période visée. Elle aura 
donc touché une somme correspondant à ses 
besoins fondamentaux. Il n'est nullement incom-
patible avec le régime établi par le RAPC qu'une 
personne nécessiteuse ayant reçu des paiements en 
trop soit tenue de rembourser les sommes excéden-
taires. Seules des ressources limitées sont dispo-
nibles. Si certaines personnes reçoivent des paie- 

I 

g 



(iv) payments by way of assistance provided by or 
at the request of a provincially approved agency to 
persons who were considered to be persons in need 
and who are subsequently found to have been ineli-
gible for all or part of such assistance, where the 
provincially approved agency has implemented a 
plan to prevent any such payments and to recover 
any such payments and the plan is satisfactory to 
the Minister or a person designated by him, 	g 
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to some that cannot be recovered, in the long term 
others will suffer. 

Moreover, provision for the recovery of over-
payments is foreseen by CAP and the Regulations 
enacted thereunder. In 1971 the Canada Assistance 
Plan Regulations, now C.R.C. 1978, c. 382, were 
amended to include overpayments within the costs 
to be shared under s. 5 of CAP. Not surprisingly, 
in agreeing to share the cost of overpayments, the 
federal government wanted to ensure that provi-
sion would be made for the recovery of such pay-
ments which, by definition, were above and 
beyond what should have been made. Regulation 
3(b)(iv) of the Canada Assistance Plan Regula-
tions provides: 

3. For the purposes of ... 

(b) paragraph 5(1)(a) of the Act, "cost to the province 
and to municipalities in the province" in a year means 
payments made in the year 

ments en trop qui ne peuvent être recouvrés, 
d'autres en souffriront à long terme. 

De plus, le RAPC et son règlement d'application 
a prévoient le recouvrement des sommes versées en 

trop. En 1971, le Règlement du Régime d'assis-
tance publique du Canada, maintenant C.R.C. 
1978, ch. 382, a été modifié de manière à inclure 
les paiements en trop dans les frais à partager en 
vertu de l'art. 5 du RAPC. Il n'est pas étonnant 
qu'en acceptant de partager le coût des paiements 
en trop, le gouvernement fédéral ait voulu s'assu-
rer que l'on prendrait des dispositions pour recou-
vrer ces paiements qui, par définition, sont supé-
rieurs à ce qui aurait dû être versé. Le sous-
alinéa 3b)(iv) du Règlement du Régime d'assis-
tance publique du Canada est ainsi conçu: 

3. Aux fins de ... 

b) l'alinéa 5(1)a) de la Loi, «frais encourus par la pro-
vince et des municipalités de la province», au cours 
d'une année, désigne les paiements effectués, dans 
l'année, 

e 

b 

d 

h 
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The Manitoba plan for preventing and recovering 
overpayments received federal approval on Febru-
ary 29, 1972. At that time deductions from an indi-
vidual's social allowance payments were made 
under what is now s. 9(1) of the SAA, subject to 
the right of appeal to the appeal board, a provincial 
agency, on any of the grounds of unfair treatment 
in what is now s. 9(3): Re Finlay and Director of 
Welfare (Winnipeg South/West), supra. In 1980, 
s. 20(3) of the SAA was added, specifically limit-
ing deductions to recover overpayments to 
amounts that "would not cause undue hardship to 

(iv) les paiements effectués à titre d'assistance 
fournie, par un organisme approuvé par la province 
ou à sa demande, à des personnes qui étaient consi-
dérées comme des personnes nécessiteuses et qui 
ont par la suite été jugées comme n'ayant pas droit 
à la totalité ou à une partie de cette assistance, lors-
que l'organisme approuvé par la province a mis à 
exécution un plan pour empêcher que soient effec-
tués de tels paiements et pour en recouvrer le mon-
tant, le cas échéant, et que le plan est jugé satisfai-
sant par le Ministre ou par une personne qu'il 
désigne. 

Le plan manitobain visant à empêcher les paie-
ments en trop et à en recouvrer le montant, le cas 
échéant, a reçu l'approbation fédérale le 29 février 
1972. À ce moment-là, les retenues sur l'allocation 
d'aide sociale d'une personne se faisaient en vertu 
de ce qui constitue maintenant le par. 9(1) de la 
Loi sur l'aide sociale, sous réserve du droit d'en 
appeler à la commission d'appel, un organisme 
provincial, pour l'une quelconque des causes de 
traitement injuste énumérées dans ce qui constitue 
maintenant le par. 9(3): Re Finlay and Director of 
Welfare (Winnipeg South/West), précité. En 1980, 
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the recipient". The right of appeal pursuant to s. 9 
remains, including the ground of appeal set out in 
s. 9(3)(e) that the amount of social allowance or 
municipal assistance granted is insufficient to meet 
the individual's needs. The standard of undue 
hardship and this right of appeal address the con-
cerns expressed by McLachlin J. that the amounts 
received as overpayments will already have been 
spent. The respondent submitted, however, that in 
the past the Board has not applied the test in 
s. 20(3) on an individual basis in an appeal under 
s. 9(3) but instead has applied a pre-determined 
formula as to the amount which can be deducted. 
Moreover, he contends that an appeal to the Court c 
of Appeal was unsuccessful. A review of the evi-
dence on this point does not support this conten-
tion. The overpayments and deductions all pre-
ceded the enactment of s. 20(3). They could not 
therefore have been the subject of an appeal to the 
Board on the basis of s. 20(3). The appeal to the 
Court of Appeal which resulted in the 1976 deci-
sion in Re Finlay and Director of Welfare, supra, 
did not deal with s. 20(3) because it was not in 
force. Indeed, the issue in that appeal was whether 
the Director of Welfare had the authority to deduct 
overpayments under the legislation as it then stood. 
The Court of Appeal decided that the Director did 
have the authority. Thereafter s. 20(3) was added 
clarifying the Director's power and imposing a 
limitation on it. Proceedings before the Board and 
the Court of Appeal in which the respondent has 
been involved in the past in no way limit the scope 
of s. 20(3) as a test which is designed to be applied 
on an individual basis so as to prevent undue hard-
ship as a result of deductions in an individual case. 

h 

I therefore conclude that deductions from an 
individual's social assistance to permit recovery of 
overpayments do not violate CAP or the Agree-
ment between Manitoba and the federal govern-
ment.  

on a ajouté le par. 20(3) de la Loi sur l'aide 
sociale, qui limite expressément à un montant qui 
«ne causera pas un préjudice injustifié au bénéfi-
ciaire» les retenues destinées à recouvrer les 
sommes versées en trop. Le droit d'appel prévu à 
l'art. 9 subsiste, y compris le moyen d'appel 
énoncé à l'al. 9(3)e), à savoir que le montant d'al-
location d'aide sociale ou d'aide municipale 
accordé n'est pas suffisant pour subvenir aux 
besoins de la personne en question. La norme du 
préjudice injustifié et ce droit d'appel répondent 
aux inquiétudes, exprimées par le juge McLachlin, 
que les sommes reçues en trop aient déjà été 
dépensées. Cependant, l'intimé soutient que, dans 
le passé, la commission n'a pas appliqué, sur une 
base individuelle, le critère du par. 20(3) dans un 
appel interjeté en vertu du par. 9(3), mais a plutôt 
appliqué une formule préétablie quant au montant 
pouvant être retenu. De plus, il prétend qu'un 
appel devant la Cour d'appel a été vain. Un exa-
men de la preuve sur ce point n'appuie pas cet 
argument. Les paiements en trop et les retenues ont 
tous précédé l'adoption du par. 20(3). Ils ne peu-
vent donc avoir fait l'objet d'un appel devant la 
commission, fondé sur le par. 20(3). L'appel 
devant la Cour d'appel qui a abouti à l'arrêt de 
1976 Re Finlay and Director of Welfare, précité, ne 
portait pas sur le par. 20(3) puisque ce dernier 
n'était pas en vigueur. En fait, la question en litige 
dans cet appel était de savoir si la loi de l'époque 
habilitait le directeur de l'aide sociale (Director of 
Welfare) à effectuer des retenues pour des sommes 
versées en trop. La Cour d'appel a décidé que oui. 
Par la suite, on a ajouté le par. 20(3) qui est venu 
clarifier le pouvoir du directeur et l'assujettir à une 
limite. Les procédures devant la commission et la 
Cour d'appel, auxquelle l'intimé a participé dans le 
passé, ne limitent aucunement la portée du 
par. 20(3) en tant que critère conçu pour être 
appliqué sur une base individuelle afin d'empêcher 
qu'un préjudice injustifié ne résulte des retenues 
effectuées dans un cas particulier. 

Je conclus donc que les retenues effectuées sur 
l'allocation d'aide sociale d'une personne afin de 
recouvrer des sommes versées en trop ne violent ni 
le RAPC ni l'accord intervenu entre le Manitoba et 
le gouvernement fédéral. 
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b 

2. Does Setting of Assistance Rates by Municipali-
ties Violate CAP? 

The second aspect of the Manitoba scheme chal-
lenged by the respondents is the establishment of 
dollar amounts or rates of assistance by municipal-
ities under the provisions of The Municipal Act. As 
my colleague points out, this issue is not that there 
is a variation in the rates which constitute the dol-
lar amounts of the list of items that comprise what 
is labelled "basic necessities". The issue is whether 
"CAP requires the rates to be set by the provincial 
authority" or whether these amounts can be set by 
by-laws passed by municipalities in accordance 
with criteria that conform to the dictates of CAP. 

2. La fixation des taux d'assistance par les muni-
cipalités viole-t-elle le RAPC? 

Le second aspect du régime manitobain que 
a  contestent les intimés est la fixation des montants 

ou des taux d'assistance par les municipalités en 
vertu de la Loi sur les municipalités. Comme le fait 
remarquer ma collègue, ce qui est en cause, ce ne 
sont pas les différences dans les taux qui consti-
tuent les sommes accordées pour la liste d'élé-
ments qui composent ce qu'on appelle les «besoins 
essentiels». Il s'agit plutôt de savoir si [TRADUC-
TION] «le RAPC exige que les taux soient fixés par 

c l'autorité provinciale» ou s'ils peuvent l'être par 
voie de règlements adoptés par les municipalités 
conformément à des critères qui respectent les exi-
gences du RAPC. 

d 
In my view there is nothing in CAP or the 

Agreement that requires these rates to be set by the 
provincial authority and prohibits the scheme 
adopted by Manitoba. The role identified in CAP 
for the province or provincial authority, which in e 
the case of Manitoba is the Minister of Welfare, is 
to establish the applicable test or criteria for the 
provision of assistance. Section 2 of CAP requires 
the provincial authority to determine the test for a 
"person in need", and ss. 6(2)(a) and 6(2)(b) 
require the province to agree to provide assistance 
to persons in need with reference to "basic require-
ments", "budgetary requirements", and income and 
resources. Section 2(2) of the CAP Regulations 
defines "budgetary requirement" to include the list 
of basic requirements plus other items that are 
deemed to be essential. However, nowhere does 
CAP require that the actual dollar rates for assis-
tance be set by the provincial authority. This is 
consistent with the fact that such rates may legiti-
mately vary significantly among municipalities in 
accordance with local conditions and indeed in dif-
ferent localities in a municipality. These conditions 
would be known to the council of the municipality 
which is in a much better position to fix these 
amounts than the Minister. The latter would 

J 

À mon avis, rien dans le RAPC ou dans l'accord 
n'exige que ces taux soient fixés par l'autorité pro-
vinciale ni n'interdit le régime adopté par le Mani-
toba. Aux termes du RAPC, le rôle de la province 
ou de l'autorité provinciale, qui est, dans le cas du 
Manitoba, le ministre du Bien-être social, consiste 
à établir le test ou les critères applicables à la pres-
tation d'assistance. L'article 2 du RAPC impose à 
l'autorité provinciale l'obligation d'établir le test 
applicable pour déterminer qui est une «personne 
nécessiteuse» et, suivant les al. 6(2)a) et 6(2)b), la 
province doit accepter de fournir de l'assistance 
aux personnes nécessiteuses en fonction de leurs 
«besoins fondamentaux», de leurs «besoins maté-
riels», de leurs revenus et de leurs ressources. Le 
paragraphe 2(2) du Règlement du Régime d'assis-
tance publique du Canada définit les «besoins 
matériels» comme comprenant la liste de besoins 
fondamentaux ainsi que d'autres articles ou ser-
vices jugés essentiels. Il n'y a cependant rien dans 
le RAPC qui exige que les montants réels de l'as-
sistance soient fixés par l'autorité provinciale. Cela 
cadre d'ailleurs avec le fait que ces montants peu-
vent légitimement varier sensiblement d'une muni-
cipalité à l'autre et même d'un endroit à l'autre 
dans une municipalité, suivant les conditions 
locales. Ces conditions seraient connues du conseil 
municipal qui est beaucoup mieux placé que le 
Ministre pour fixer ces montants. Il faudrait en 
effet à ce dernier une vaste quantité de données 
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d 

require a vast amount of information in order to set 
or indeed approve rates for various municipalities. 

The scheme which CAP and the Agreement 
establish clearly involves the municipality in 
important decisions relating to the administration 
of welfare in the province. Section 2 of CAP 
defines a "provincially approved agency" as any 
department of government, person or agency that 
is authorized by provincial law or the provincial 
authority to "accept applications for assistance, 
determine eligibility for assistance, provide or pay 
assistance or provide welfare services" that is 
listed in a schedule to the agreement. Representa-
tives of the various municipalities are listed in 
Schedule B to the Manitoba Agreement as provin-
cially approved agencies. Pursuant to s. 4 of CAP 
the agreement with a province may provide for 
payment with respect to assistance provided by a 
provincially approved agency.  

pour qu'il puisse fixer ou même approuver des 
taux pour différentes municipalités. 

De toute évidence, le régime instauré par le 
a  RAPC et par l'accord fait participer les municipa-

lités à d'importantes décisions touchant l'adminis-
tration de la protection sociale dans la province. 
L'article 2 du RAPC définit l'«organisme 

b approuvé par la province» comme tout ministère 
gouvernemental, toute personne ou tout organisme 
que la législation ou l'autorité provinciale autorise 
à «accepter des demandes d'assistance publique, à 
déterminer l'admissibilité à une telle assistance, à 

c fournir ou à payer cette assistance ou à fournir des 
services de protection sociale», et qui figure sur la 
liste d'une annexe de l'accord. Les représentants 
des diverses municipalités sont inscrits à l'an-
nexe B de l'accord conclu avec le Manitoba à titre 
d'organismes approuvés par la province. Confor-
mément à l'art. 4 du RAPC, l'accord conclu avec 
une province peut prévoir le paiement de contribu-
tions à l'égard de l'assistance fournie par un orga-

e  nisme approuvé par la province. 

It is therefore sufficient if the province has 
established appropriate criteria which conform 
with CAP for the identification of persons in need 
and the determination of the amount of assistance 
to be provided. Manitoba has done this in The 
Municipal Act. In s. 450(1) of the Act, Manitoba 
has defined a "person in need" as a person who 
lacks "basic necessities" or a dependant of such a 
person. "Basic necessities" are defined in the same 
terms as in the SAA, which, as I have already 
observed, covers at least the same items as "basic 
requirements" in CAP. The council of each munic-
ipality is required to provide by by-law for the h 
granting of assistance to "persons in need" in the 
municipality who lack "basic necessities" and who 
are not qualified to receive a social allowance, and 
for the regulating and prescribing of conditions 
under which such assistance is to be given to 
ensure that the "basic necessities" of such persons 
are met (s. 451(1)). They thus provide for assis-
tance to be granted in accordance with the criteria 
adopted by the province in conformity with CAP. 
At trial Teitelbaum J. held, at p. 228, that "[n]o 
evidence was made to show that the municipalities 

Il suffit donc que la province ait établi des cri-
tères appropriés, conformes au RAPC, pour l'iden-
tification des personnes nécessiteuses et pour la 
détermination du montant de l'assistance à fournir. 
C'est ce qu'a fait le Manitoba dans la Loi sur les 
municipalités. Au paragraphe 450(1) de cette loi, 
le Manitoba a défini la «personne nécessiteuse» 
comme celle qui ne peut subvenir à ses «besoins 
essentiels» ou une personne à sa charge. La défini-
tion des «besoins essentiels» reprend les mêmes 
termes que dans la Loi sur l'aide sociale qui, 
comme je l'ai déjà fait remarquer, vise au moins 
les mêmes éléments que les «besoins fondamen-
taux» définis dans le RAPC. Le conseil de chaque 
municipalité est tenu de prendre, par voie de règle-
ment, des dispositions pour fournir de l'aide aux 
«personnes nécessiteuses» dans la municipalité qui 
ne peuvent subvenir à leurs «besoins essentiels» et 
qui n'ont pas droit à l'aide sociale, et pour régle-
menter et fixer les conditions d'octroi de l'aide 
municipale afin de s'assurer que les «besoins 
essentiels» de ces personnes sont satisfaits 
(par. 451(1)). Les conseils municipaux prennent 
donc des mesures pour fournir de l'assistance con- 
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are not using a proper needs test". There is no rea-
son to reject this finding. In view of this finding it 
follows that the various municipalities are using 
substantially the same list of items to provide basic 
necessities but the variation in rates occurs either 
by reason of a difference in actual cost of these 
items or by reason of a variation in the cost figures 
used. 

formément aux critères adoptés par la province en 
application du RAPC. En première instance, le 
juge Teitelbaum a conclu, à la p. 228, que «[l]a 
preuve ne tend nullement à démontrer que les 

a municipalités n'appliquent pas un test approprié 
[concernant les besoins]». Il n'y a aucune raison 
d'écarter cette conclusion. Compte tenu de celle-ci, 
il s'ensuit que les différentes municipalités recou-
rent essentiellement à la même liste de services et 
d'articles pour satisfaire les besoins essentiels, 
mais que les taux varient soit en raison d'une diffé-
rence de coût réel de ces services ou articles, soit 
en raison d'une variation des chiffres utilisés pour 

c en calculer le coût. 

A person aggrieved by this variation is entitled 
to appeal to the appeal board under s. 9 of the 
SAA. Section 451(4) of The Municipal Act pro-
vides that such an appeal can be taken with respect 
to any decision affecting the application of a per-
son in need. The appeal board is the Social Ser-
vices Advisory Committee set up under the Social 
Services Administration Act, R.S.M. 1987, c. S165, 
and is a provincial body. Accordingly, a mecha-
nism is provided for achieving uniformity, to the 
extent possible, in the dollar amounts which are 
applied to the items that make up the basic necessi-
ties of a person in need. Some variation is inevita- f 
ble due to local conditions. The existence of varia-
tions may be due to the under-utilization of the 
right of appeal or to other factors. It would be pure 
speculation for this Court to seek to attribute a spe-
cific reason for these variations. But, in any event, 
that is not the issue here. 

h 

Disposition 

I would therefore allow the appeal, set aside the 
judgments below and dismiss the actions. In view 
of the public importance of the issues raised by the 
respondent I would not award costs to the appel-
lant in the courts below. In accordance with the 
order granting leave to appeal herein the respon-
dent is entitled to the costs of the appeal to this 
Court on a party and party basis. Given the resolu- 

J 

La personne lésée par cette variation a le droit 
d'interjeter appel devant la commission d'appel en 
vertu de l'art. 9 de la Loi sur l'aide sociale. Le 
paragraphe 451(4) de la Loi sur les municipalités 
prévoit que pareil appel peut être interjeté à l'égard 
de toute décision concernant la demande d'aide 
d'une personne nécessiteuse. La commission d'ap-
pel est le Comité consultatif des services sociaux 
constitué en vertu de la Loi sur l'administration 
des services sociaux, L.R.M. 1987, ch. S165, et est 
un organisme provincial. Il existe donc un méca-
nisme qui permet de réaliser, autant que faire se 
peut, l'uniformité quant aux montants affectés aux 
éléments composant les besoins essentiels d'une 
personne nécessiteuse. Une certaine variation est 
inévitable en raison des conditions locales. L'exis-
tence de variations peut s'expliquer par l'exercice 
insuffisant du droit d'appel ou par d'autres fac-
teurs. Ce serait de la pure conjecture de sa part si 
notre Cour cherchait à donner une explication pré-
cise de ces variations. Mais, quoi qu'il en soit, telle 
n'est pas la question en litige ici. 

Dispositif 

En conséquence, je suis d'avis d'accueillir le 
pourvoi, d'infirmer les jugements des juridictions 
inférieures et de rejeter les actions. Vu l'impor-
tance que revêtent pour le public les questions sou-
levées par l'intimé, je suis d'avis de ne pas accor-
der à l'appelant ses dépens devant les tribunaux 
d'instance inférieure. Conformément à l'ordon-
nance accordant l'autorisation de pourvoi en l'es- 

d 

e 

g 



[1993] 1 R.C.S. FINLAY C. CANADA (MINISTRE DES FINANCES) Le juge Sopinka 1133 

tion of the issues which I would make I would not 
award costs on a higher scale. 

Appeal allowed, LA FOREST, L'HEUREUX-DURÉ, 
CORY and MCLACHLIN JJ. dissenting. 

Solicitor for the appellants: John C. Tait, 
Ottawa. 

Solicitors for the respondent: Taylor, McCaffrey, 
Chapman, Winnipeg. 

Solicitors for the intervener the Attorney 
General of Quebec: Dominique Rousseau, André 
Gaudreau and Louis Rochette, Ste-Foy. 

Solicitor for the intervener the Attorney General 
of Manitoba: The Deputy Attorney General of 
Manitoba, Winnipeg. 

Solicitor for the intervener the Attorney General 
for Alberta: Beverley Bauer, Calgary. 

Solicitor for the intervener the National Anti-
Poverty Organization: Arne Pelt, Winnipeg.  

pète, l'intimé a droit à des dépens comme entre 
parties relativement au pourvoi devant notre Cour. 
Vu la façon dont je trancherais les questions en 
litige, je suis d'avis de ne pas accorder de dépens 

a selon un barème plus élevé. 

Pourvoi accueilli, les juges LA FOREST, 
L'HEUREUX-DURÉ, CORY et MCLACHLIN sont dis-
sidents. 

b 

Procureur des appelants: John C. Tait, Ottawa. 

Procureurs de l'intimé: Taylor, McCaffrey, 
Chapman, Winnipeg. 

Procureurs de l'intervenant le procureur géné-
ral du Québec: Dominique Rousseau, André 
Gaudreau et Louis Rochette, Ste-Foy. 

Procureur de l'intervenant le procureur général 
du Manitoba: Le sous procureur général du Mani-
toba, Winnipeg. 

Procureur de l'intervenant le procureur général 
de l'Alberta: Beverley Bauer, Calgary. 

Procureur de l'intervenante l'Organisation 
nationale anti-pauvreté: Arne Pela, Winnipeg. 

d 

e 
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g 

Victor Schiewe Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

and between 

Tina Marie Schiewe Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

and between 

Norman Michael Koruz Appellant 

v. 

Her Majesty The Queen Respondent 

INDEXED AS: R. v. SCIIIEWE 

File Nos.: 23074, 23076, 23077. 

1993: March 26. 

Present: La Forest, L'Heureux-Dubd, Sopinka, 
Gonthier, Cory, McLachlin and Iacobucci JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Victor Schiewe Appelant 

c. 

a 
Sa Majesté la Reine Intimée 

et entre 

b Tina Marie Schiewe Appelante 

c. 

e Sa Majesté la Reine Intimée 

et entre 

d Norman Michael Koruz Appelant 

c. 

Sa Majesté la Reine Intimée 
e 

RÉPERTORIÉ: R. c. SCHIEWE 

NOS du greffe: 23074, 23076, 23077. 

f 1993: 26 mars. 

Présents: Les juges La Forest, L'Heureux-Dubé, 
Sopinka, Gonthier, Cory, McLachlin et Iacobucci. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

h 

Constitutional law — Charter of Rights — Trial 
within reasonable time — Delays in provision of legal 
aid through no fault of recipient — No unreasonable 
delay given special circumstances and complexity and 
length of the cases. 

Cases Cited 

Droit constitutionnel — Charte des droits — Procès 
dans un délai raisonnable — Délais dans la prestation 
d'aide juridique non attribuables au bénéficiaire — 
Aucun délai déraisonnable compte tenu des circons-
tances particulières et de la complexité et de la longueur 
des affaires. 

Jurisprudence 

	

Applied: R. v. Askov, [1990] 2 S.C.R. 1199; R. v. 	Arrêts appliqués: R. c. Askov, [1990] 2 R.C.S. 1199; 

	

Morin, [1992] 1 S.C.R. 771; R. v. Stensrud, [1989] 	R. c. Morin, [1992] 1 R.C.S. 771; R. c. Stensrud, [1989] 
2 S.C.R. 1115. 	 2 R.C.S. 1115. 

	

APPEALS from judgments of the Alberta Court 	POURVOIS contre des arrêts de la Cour d'appel 

	

of Appeal allowing appeals from judgments of 	de l'Alberta, qui a accueilli des jugements du juge 
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Matheson J. allowing stays of judicial proceedings. 
Appeals dismissed. 

J. MacLeod Walker, for the appellants Victor 
Schiewe and Tina Marie Schiewe. 

Marvin Bloos, for the appellant Norman 
Michael Koruz. 

M. David Gates and Larry R. A. Ackerl, for the 
respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally 
by 

SOPINKA J.—These appeals are as of right. 
Applying the principles in R. v. Askov, [1990] 
2 S.C.R. 1199, and R. v. Morin, [1992] 1 S.C.R. 
771, and having regard to the view expressed in R. 
v. Stensrud, [1989] 2 S.C.R. 1115, and the special 
circumstances of these cases, and in particular their 
complexity and length, we agree with the conclu-
sion of the majority of the Court of Appeal that 
there was no unreasonable delay. The appeals are 
dismissed. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellants Victor Schiewe and 
Tina Marie Schiewe: Walker & Co., Edmonton. 

Solicitors for the appellant Norman Michael 
Koruz: Beresh, DePoe, Cunningham, Edmonton.  

Matheson, qui avait accueilli des demandes d'arrêt 
des procédures. Pourvois rejetés. 

J. MacLeod Walker, pour les appelants Victor 
a Schiewe et Tina Marie Schiewe. 

Marvin Bloos, pour l'appelant Norman Michael 
Koruz. 

e 	M. David Gates et Larry R. A. Ackerl, pour l'in- 
tim'e. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE SoPINKA—Les présents pourvois sont 
formés de plein droit. En vertu des principes 
énoncés dans les arrêts R. c. Askov, [1990] 
2 R.C.S. 1199, et R. c. Morin, [1992] 1 R.C.S. 771, 
et compte tenu du point de vue exprimé dans l'ar-
rêt R. c. Stensrud, [1989] 2 R.C.S, 1115, ainsi que 
des circonstances particulières des présentes 
affaires, notamment leur complexité et leur lon-
gueur, nous sommes d'accord avec la conclusion 
de la Cour d'appel à la majorité qu'il n'y a pas eu 
de délais déraisonnables. Les pourvois sont rejetés. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs des appelants Victor Schiewe et Tina 
Marie Schiewe: Walker & Co., Edmonton. 

Procureurs de l'appelant Norman Michael 
g Koruz: Beresh, DePoe, Cunningham, Edmonton. 

c 

d 

e 

f 

Solicitor for the respondent: John C. Tait, 
Ottawa. 

Procureur de l'intimée: John C. Tait, Ottawa. 
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Her Majesty the Queen Appellant 

v. 

Robert Gordon Steeves Respondent 

INDEXED AS: R. v. STEEVES 

File No.: 23073. 

1993: March 31. 

Present: Lamer C.J. and Gonthier, McLachlin, Iacobucci 
and Major JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ALBERTA 

Criminal law — Appeal — Unreasonable verdict — 
Accused convicted of manslaughter — Court of Appeal 
overturning conviction — Trial judge's conclusion that 
accused inflicted fatal injuries not unreasonable — Con-
viction restored. 

APPEAL from a judgment of the Alberta Court 
of Appeal (1992), 127 A.R. 2, 20 W.A.C. 2, quash-
ing the accused's conviction on a charge of man-
slaughter and removing a conditional stay on a 
charge of aggravated assault. Appeal allowed. 

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

a  Robert Gordon Steeves Intimé 

RÉPERTORIÉ: R. C. STEEVES 

b 
No du greffe: 23073. 

1993: 31 mars. 

Présents: Le juge en chef Lamer et les juges Gonthier, 
McLachlin, Iacobucci et Major. 

C 
EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ALBERTA 

Droit criminel — Appel — Verdict déraisonnable — 
Accusé déclaré coupable d'homicide involontaire cou- 

d gable — Déclaration de culpabilité annulée par la Cour 
d'appel — Caractère non déraisonnable de la conclu-
sion du juge du procès que l'accusé a infligé des bles-
sures fatales — Déclaration de culpabilité rétablie. 

e 
POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel de 

l'Alberta (1992), 127 A.R. 2, 20 W.A.C. 2, qui a 
annulé la déclaration de culpabilité de l'accusé 
relativement à une accusation d'homicide involon- 

f taire coupable, de même qu'un arrêt conditionnel 
des procédures concernant une accusation de voies 
de fait graves. Pourvoi accueilli. 

g 	Earl C. Wilson, c. r., pour l'appelante. Earl C. Wilson, Q.C., for the appellant. 

Bryan D. Newton, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally h  
by 

LAMER C.J.—We are in agreement with the rea-
sons of Fraser J.A. (as she then was). The appeal is 
allowed. The order of the Court of Appeal of 
Alberta is quashed. The conviction for manslaugh-
ter is restored, as is the conditional stay of pro- 
ceedings as to the charge of aggravated assault. 

r 

Bryan D. Newton, pour l'intimé. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
oralement par 

LE JUGE EN CHEF LAMER—Nous sommes d'ac-
cord avec les motifs du juge Fraser (maintenant 
Juge en chef de l'Alberta). Le pourvoi est accueilli. 
L'ordonnance de la Cour d'appel de l'Alberta est 
annulée. La déclaration de culpabilité d'homicide 
involontaire coupable est rétablie, de même, que 
l'arrêt conditionnel des procédures concernant 
l'accusation de voies de fait graves. 



[1993] 1 R.C.S. 	 R. C. STEEVES 	 1137 

Judgment accordingly. 	 Jugement en conséquence. 

Solicitor for the appellant: Earl C. Wilson, 	Procureur de l'appelante: Earl C. Wilson, 
Calgary. 	 Calgary. 

a 
Solicitors for the respondent: Lord & Russell, 	Procureurs de l'intimé: Lord & Russell, 

Calgary. 	 Calgary. 
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Her Majesty The Queen Appellant 

v. 

Imre Finta Respondent 

and 

Canadian Holocaust Remembrance 
Association Intervener 

INDEXED AS: R v. FINTA 

File Nos.: 23023, 23097. 

1993: March 24. 

Present: McLachlin J. 

MOTIONS FOR LEAVE TO INTERVENE 

Practice — Supreme Court of Canada —Applications 
to intervene — Public interest groups establishing inter-
est in outcome of appeal and offering useful and novel 
submissions — Groups granted leave to intervene — 
Private individual having no stake in result of appeal — 
Individual denied leave to intervene — Rules of the 
Supreme Court of Canada, SOR/83-74, r. 18. 

Cases Cited 

Sa Majesté la Reine Appelante 

c. 

a 
Imre Finta Intimé 

et 

Canadian Holocaust Remembrance 
Association Intervenante 

RÉPERTORIE: R. c. FINTA 

Nos du greffe: 23023, 23097. 

1993: 24 mars. 

Présente: Le juge McLachlin. 

REQUÊTES EN AUTORISATION D'INTERVENTION 

Pratique — Cour suprême du Canada — Demandes 
d'intervention — Groupes d'intérêt public démontrant 

e un intérêt dans l'issue du pourvoi et avançant des argu-
ments utiles et nouveaux — Groupes autorisés à interve-
nir — Particulier n'ayant aucun intérêt dans l'issue du 
pourvoi — Refus d'autoriser ce particulier à intervenir 
— Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/83-74, 
art. 18. 

Jurisprudence citée 

b 

c 

d 

Referred to: Reference Re Workers' Compensation 
Act, 1983 (Nfld.), [1989] 2 S.C.R. 335. 	 g 

Arrêt mentionné: Renvoi: Workers' Compensation 
Act, 1983 (T.-N.), [1989] 2 R.C.S. 335. 

Statutes and Regulations Cited 

Rules of the Supreme Court of Canada, SOR/83-74, 
r. 18 [rep. & sub. SOR/87-292, s. 1; am. SOR/91-347, 
s. 8; am. SOR/92-674, s. 1]. 

MOTIONS for leave to intervene in an appeal 
from a judgment of the Ontario Court of Appeal 
(1992), 73 C.C.C. (3d) 65, 14 C.R. (4th) 1, 
92 D.L.R. (4th) 1, 9 C.R.R. (2d) 91. Motions on 
behalf of the League for Human Rights of B'Nai 
Brith Canada, the Canadian Jewish Congress and 
InterAmicus granted; motion on behalf of 
Kenneth M. Narvey denied. 

Lois et règlements cités 

Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/83-74, 
h 	art. 18 [abr. & rempl. DORS/87-292, art. 1; mod. 

DORS/91-347, art. 8; mod. DORS/92-674, art. 1]. 

REQUÊTES en autorisation d'intervention dans 
un pourvoi formé contre un arrêt de la Cour d'ap-
pel de l'Ontario (1992), 73 C.C.C. (3d) 65, 14 C.R. 
(4th) 1, 92 D.L.R. (4th) 1, 9 C.R.R. (2d) 91. Les 
requêtes présentées au nom de la Ligue des droits 
de la personne de B'Nai Brith Canada, du Congrès 
juif canadien et d'InterAmicus sont accueillies; la 
requête présentée au nom de Kenneth M. Narvey 
est rejetée. 

J 
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Marvin Kurz, for the applicant the League for 
Human Rights of B'Nai Brith Canada. 

Edward M. Morgan, for the applicant the Cana-
dian Jewish Congress. 

Joseph R. Nuss, Q.C., Irwin Cotler and Lieba 
Shell, for the applicant InterAmicus. 

Marvin Kurz, pour la requérante la Ligue des 
droits de la personne de B'Nai Brith Canada. 

Edward M. Morgan, pour le requérant le Con-
a grès juif canadien. 

Joseph R. Nuss, c. r., Irwin Cotler et Lieba Shell, 
pour la requérante InterAmicus. 

Kenneth M. Narvey, on his own behalf. 	b Kenneth M. Narvey, en personne. 

Christopher A. Amerasinghe, Q.C., and 	Christopher A. Amerasinghe, c.r., et Thomas C. 
Thomas C. Lemon, for the appellant. 	 Lemon, pour l'appelante. 

Martin W. Mason, for the respondent. 	
C 

The following reasons for the order were deliv-
ered by 

Martin W. Mason, pour l'intimé. 

Version française des motifs de l'ordonnance 
rendus par 

d 
MCLACHLIN J.—These applications to intervene 

arise in an appeal from the Ontario Court of 
Appeal. Imre Finta served during the Second 
World War as commander of the investigative sub-
division of the Gendarmerie at Szeged, Hungary. e 

He became a Canadian citizen in 1956. In 1988, he 
was charged under alternate counts of unlawful 
confinement, robbery, kidnapping and manslaugh-
ter (one count of each pair fell under the Criminal 
Code, R.S.C. 1927, c. 36, while the other count I 
was characterized as a war crime or crime against 
humanity under the predecessor of s. 7(3.71) of the 
present Criminal Code). These allegations arose 
from the deportation of Jews from Hungary in 

g 1944. In a pre-trial motion, Finta challenged the 
constitutionality of the war crimes provisions in 
the Criminal Code. The trial judge found that these 
provisions did not violate the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms. The jury subsequently h 

acquitted Finta on all counts. The Crown's appeal 
of this acquittal was dismissed by a majority of the 
Ontario Court of Appeal with two dissenting 
judges in favour of ordering a new trial. The Court 
of Appeal was unanimous, however, in upholding 
the constitutional validity of the war crimes provi-
sions in the Code. 

J 

LE JUGE MCLACHLIN—Les demandes d'inter-
vention sont présentées dans le cadre d'un pourvoi 
contre un arrêt de la Cour d'appel de l'Ontario. 
Pendant la Seconde Guerre mondiale, Imre Finta a 
occupé le rang de commandant de la division des 
enquêtes de la Gendarmerie à Szeged (Hongrie). Il 
est devenu citoyen canadien en 1956. En 1988, il a 
été accusé, en vertu de chefs d' accusation subsi-
diaires, de séquestration, de vol, d'enlèvement et 
d'homicide involontaire coupable (un chef d'accu-
sation de chaque paire était visé par le Code crimi-
nel, S.R.C. 1927, ch. 36, alors que l'autre était qua-
lifié de crime de guerre ou de crime contre 
l'humanité aux termes de la disposition qui a pré-
cédé le par. 7(3.71) du Code criminel actuel). Ces 
allégations résultent de la déportation de Juifs de la 
Hongrie en 1944. Dans une requête préalable au 
procès, Finta a contesté la constitutionnalité des 
dispositions du Code criminel relatives aux crimes 
de guerre. Le juge du procès a conclu que ces dis-
positions ne portaient pas atteinte à la Charte 
canadienne des droits et libertés. Le jury a, par la 
suite, acquitté Finta relativement à tous les chefs 
d'accusation. L'appel du ministère public contre 
cet acquittement a été rejeté par la Cour d'appel de 
l'Ontario, à la majorité; deux juges dissidents 
auraient ordonné la tenue d'un nouveau procès. 
Toutefois, la Cour d'appel a, à l'unanimité, main-
tenu la validité constitutionnelle des dispositions 
du Code sur les crimes de guerre. 
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Leave to appeal was granted to the Crown by 
this Court on the four grounds of law upon which 
Dubin C.J.O. and Tarnopolsky J.A. dissented, and 
on three additional grounds: 

(1) That the Court of Appeal erred in law in holding that 
s. 7(3.71) of the Criminal Code is not merely juris-
dictional in nature, but rather, defines the essential 
elements of the offences charged, such that it was 
necessary for the jury to decide beyond a reasonable 
doubt not only whether the Respondent was guilty of 
the 1927 Criminal Code offences charged, but also, 
whether his acts constituted war crimes or crimes 
against humanity as defined in s. 7(3.71) and 
7(3.76). 

(2) That the Court of Appeal erred in law in holding that 
the trial judge correctly instructed the jury that it is 
not sufficient for the Crown to prove beyond a rea-
sonable doubt that the Respondent intended to com-
mit the 'offences alleged against him, namely unlaw-
ful confinement, robbery, kidnapping and 
manslaughter, but that the Crown must also prove 
that the Respondent knew that those acts constituted 
war crimes or crime against humanity as defined in 
s. 7(3.76), thereby requiring proof of mens rea in 
relation to the jurisdictional preconditions set out in 
s. 7(3.71) of the Criminal Code. 

(3) Having found that defence counsel's address was 
improper and inflammatory on the several grounds 
enumerated, the Court of Appeal erred in law in 
holding that the trial judge's instructions to the jury 
adequately corrected defence counsel's jury address 
so as to overcome the prejudice to the Crown and 
did not deprive the Crown of a fair trial. 

(4) Having found that the trial judge erred in calling the 
Dallos statements and the videotaped evidence of the 
witnesses Kemeny and Ballo as his own evidence, 
thereby depriving the Crown of its statutory right to 
address the jury last, the Court of Appeal erred in 
law in holding that this error resulted in no substan-
tial wrong or miscarriage of justice. 

(5) That the Court of Appeal erred in law in holding that 
the police statement and deposition of Imre Dallos, 

Notre Cour a autorisé le ministère public à inter-
jeter appel sur le fondement des quatre moyens de 
droit invoqués dans la dissidence du juge en chef 
Dubin de l'Ontario et du juge Tamopolsky et sur 

a trois moyens supplémentaires: 

[TRADUCTION] (1) La Cour d'appel a commis une erreur 
de droit lorsqu'elle a conclu que le par. 7(3.71) du 
Code criminel ne vise pas simplement la compé- 

b 	tence, mais plutôt définit les éléments essentiels des 
infractions reprochées de manière que le jury devait 
décider hors de tout doute raisonnable non seule-
ment que l'intimé était coupable des infractions 
reprochées en vertu du Code criminel de 1927, mais 
également si ses actes constituaient des crimes de 
guerre ou des crimes contre l'humanité aux termes 
des par. 7(3.71) et 7(3.76). 

(2) La Cour d'appel a commis une erreur de droit lors-
qu' elle a conclu que le juge du procès avait correcte- 

d 	ment exposé au jury qu'il ne suffit pas au ministère 
public de démontrer hors de tout doute raisonnable 
que l'intimé avait l'intention de commettre les 
infractions qui lui sont reprochées, c'est-à-dire la 
séquestration, le vol, l'enlèvement et l'homicide 

e 	involontaire coupable, mais qu'il doit également 
démontrer que l'intimé savait que ces actes consti-
tuaient des crimes de guerre ou un crime contre l'hu-
manité aux termes du par. 7(3.76), exigeant ainsi la 
preuve de l'intention coupable relativement aux con- 

f 	ditions préalables en matière de compétence énon-
cées au par. 7(3.71) du Code criminel. 

(3) Ayant conclu que le plaidoyer de l'avocat de la 
défense était incorrect et incendiaire à l'égard des 
divers moyens invoqués, la Cour d'appel a commis 
une erreur de droit lorsqu'elle a conclu que les direc-
tives du juge du procès au jury avaient adéquatement 
corrigé le plaidoyer de l'avocat de la défense de 
manière à réparer le préjudice subi par le ministère 
public et ne l'a pas privé d'un procès équitable. 

(4) Ayant conclu que le juge du procès avait commis une 
erreur en citant les déclarations de Dallos et les 
témoignages de Kemeny et de Ballo enregistrés sur 
bande vidéo comme ses propres éléments de preuve, 
privant ainsi le ministère public du droit que lui con-
fère la loi de s'adresser au jury le dernier, la Cour 
d'appel a commis une erreur de droit lorsqu'elle a 
conclu que cette erreur n'a entraîné aucun tort 
important ni aucune erreur judiciaire grave. 

(5) La Cour d'appel a commis une erreur de droit lors-
qu'elle a conclu à la recevabilité de la déclaration à 

g 

h 

J 

c 
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which were taken from the record of the 1947 inves-
tigation and the 1948 in absentia trial of the Respon-
dent held in Hungary, were admissible; 

(6) That the Court of Appeal erred in law in holding that a 

the trial judge's instructions to the jury pertaining to 
the evidence relating to the eyewitness identification 
of the respondent were appropriate in the circum-
stances of the case and in not finding that he misdi- 
rected the jury on the issue of identification; and 

	
b 

(7) That the Court of Appeal erred in law in failing to 
find that the trial judge erred in putting to the jury 
the peace officer defence embodied in s. 25 of the 
Criminal Code, the military orders defence and the 

c 

issue of mistake of fact, and that the trial judge mis-
directed the jury in the manner in which he defined 
those defences.  

la police et de la déposition de Imre Dallos qui pro-
viennent du dossier de l'enquête de 1947 et du pro-
cès de 1948 tenu en l'absence de l'intimé en Hon-
grie. 

(6) La Cour d'appel a commis une erreur de droit lors-
qu'elle a conclu que les directives du juge du procès 
au jury relativement à l'identification de l'intimé par 
les témoins oculaires étaient appropriées dans les cir-
constances de l'affaire et lorsqu'elle n'a pas conclu 
qu'il avait donné des directives erronées au jury sur 
la question de l'identification. 

(7) La Cour d'appel a commis une erreur de droit lors-
qu'elle a omis de conclure que le juge du procès 
avait commis une erreur lorsqu'il a présenté au jury 
le moyen de défense de l'agent de la paix inscrit à 
l'art. 25 du Code criminel, le moyen de défense 
fondé sur les ordres militaires et la question de l'er-
reur de fait et que le juge du procès a donné des 
directives erronées au jury relativement à la manière 
dont il a défini ces moyens de défense: 

d 

e 

The cross-appellant Finta was granted leave by 
this Court on the constitutional grounds dismissed 
below. Chief Justice Lamer ordered that the consti-
tutional questions be stated as follows: 

(1) Does s. 7(3.74) of the Criminal Code violate ss. 7, 
11(a), 11(b), 11(d), 11(g), 12 or 15 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms? 

(2) If the answer to this question is in the affirmative, is 
s. 7(3.74) of the Criminal Code a reasonable limit in 
a free and democratic society and justified under s. 1 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

(3) Does s. 7(3.71) read with s. 7(3.76) of the Criminal 
Code violate ss. 7, 11(a), 11(b), 11(d), 11(g), 12 or 
15 of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms? 

(4) If the answer to this question is in the affirmative, is 
s. 7(3.71) read with s. 7(3.76) of the Criminal Code 
a reasonable limit in a free and democratic society 
and justified under s. 1 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms? 

Notre Cour a autorisé le pourvoi incident de 
Finta sur les moyens d'ordre constitutionnels 
rejetés par les instances inférieures. Le juge en 
chef Lamer a ordonné que les questions constitu-
tionnelles soient énoncées de la manière suivante: 

(1) Le paragraphe 7(3.74) du Code criminel viole-t-il les 
art. 7, 11a), 11b), 11d), 11g), 12 ou 15 de la Charte 

f 	canadienne des droits et libertés? 

(2) Si la réponse à cette question est affirmative, le 
par. 7(3.74) du Code criminel est-il une limite qui est 
raisonnable dans le cadre d'une société libre et 
démocratique et donc justifiée en vertu de l'article 
premier de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

(3) Le paragraphe 7(3.71) interprété conjointement avec 
le par. 7(3.76) du Code criminel, viole-t-il les art. 7, 

h 	11a), 11b), lld), 11g), 12 ou 15 de la Charte cana- 
dienne des droits et libertés? 

(4) Si la réponse à cette question est affirmative, le 
par. 7(3.71) interprété conjointement avec le 
par. 7(3.76) du Code criminel, est-il une limite qui 
est raisonnable dans le cadre d'une société libre et 
démocratique et donc justifiée en vertu de l'article 
premier de la Charte canadienne des droits et 
libertés? 

g 

	

Four applications are before the Court to inter- 	Quatre demandes d'intervention en l'espèce ont 

	

vene in this case pursuant to Rule 18 of the Rules 	été présentées à la Cour aux termes de l'art. 18 des 
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of the Supreme Court of Canada, SOR/83-74. 
Three applicants are public interest groups: the 
Canadian Jewish Congress, League for Human 
Rights of B'Nai Brith Canada, and InterAmicus. 
One applicant, Mr. Kenneth M. Narvey, is a pri-
vate individual acting on his own behalf. All of the 
applicants seek to intervene in favour of the appel-
lant Crown's position. The appellant does not con-
test the applications of the three interest groups, 
but does contest the application of Mr. Narvey. 

As Sopinka J. held in one of the few reported 
cases on a motion for intervention, Rule 18 of the 
Rules of the Supreme Court of Canada permits "a 
wide discretion in deciding whether or not to allow 
a person to intervene as well as the discretion to 
determine the terms and conditions of the interven- d 
tion": Reference Re Workers' Compensation Act, 
1983 (Nfld.), [1989] 2 S.C.R. 335, at p. 339. The 
criteria under Rule 18 require that the applicant 
establish: (1) an interest and (2) submissions which 
will be useful and different from those of the other e 

parties.  

Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/83-
74. Trois requérants sont des groupes d'intérêt 
public: le Congrès juif canadien, la Ligue des 
droits de la personne de B'Nai Brith Canada 
et InterAmicus. Un requérant, M. Kenneth M. 
Narvey est un particulier qui agit pour son propre 
compte. Tous les requérants cherchent à intervenir 
pour appuyer la position du ministère public. L' ap-
pelante ne conteste pas les demandes des trois 
groupes d'intérêt, mais conteste la demande de 
M. Narvey. 

Le juge Sopinka a conclu dans l'un des rares 
jugements publiés sur une requête en intervention 
que l'art. 18 des Règles de la Cour suprême du 
Canada confère «un vaste pouvoir discrétionnaire 
pour décider s'il y a lieu d'autoriser ou non une 
personne à intervenir ainsi que le pouvoir discré-
tionnaire de fixer les modalités de l'intervention»: 
Renvoi: Workers' Compensation Act, 1983 (T.-N.), 
[1989] 2 R.C.S. 335, à la p. 339. Le critère énoncé 
à l' art. 18 des Règles exige que le requérant 
démontre: (1) un intérêt et (2) des allégations qui 
seront utiles et différentes de celles des autres par-
ties. 

a 

b 

(1) Interest  

The three public interest groups have all estab-
lished an interest in the outcome of this appeal. 
The Canadian Jewish Congress, League for 
Human Rights of B'Nai Brith Canada and Inter-
Amicus have an interest in ensuring that the inter-
pretation of the Criminal Code provisions on 
appeal is consistent with the preservation of issues 
within its mandate. Through either the people they 
represent or the mandate which they seek to 
uphold, these applicants have a direct stake in 
Canada's fulfilling its international legal obliga-
tions under customary and conventional interna-
tional law. While the Court is often reluctant to 
grant intervener status to public interest groups in 
criminal appeals, exceptions can be made under its 
broad discretion where important public law issues 
are considered, as in this appeal. All three parties  

f  (1) L'intérêt  

Les trois groupes d'intérêt public ont tous 
démontré un intérêt dans l'issue du présent pour-
voi. Le Congrès juif canadien, la Ligue des droits 
de la personne de B'Nai Brith Canada et InterAmi-
cus ont un intérêt à veiller à ce que l'interprétation 
des dispositions du Code criminel contestées en 
l'espèce soit conforme au respect des questions qui 
s'inscrivent dans le cadre de leur mandat. Par les 
personnes qu'ils représentent ou par le mandat 
qu'ils cherchent à faire valoir, ces requérants sont 
directement intéressés au respect par le Canada de 
ses obligations juridiques aux termes du droit 
international coutumier ou conventionnel. Bien 
que la Cour hésite 'souvent à accorder le statut 
d'intervenant à des groupes d'intérêt public dans 
les pourvois en matière pénale, il peut y avoir des 
exceptions en vertu de son large pouvoir discré-
tionnaire lorsqu'il s'agit d'importantes questions 
de droit public comme en l'espèce. Les trois par- 

g 

h 

i 

1 
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demonstrated in their submissions to the Court that 
they satisfy the interest requirement under Rule 18.  

ties ont démontré dans leurs arguments à la Cour 
qu'elles satisfont à l'exigence en matière d'intérêt 
que prévoit l'art. 18 des Règles. 

a 	Ce n'est pas le cas de M. Narvey. Il est évident 
que M. Narvey est un expert sur la question dont 
notre Cour est saisie. Mais son intérêt dans l'issue 
du litige ne peut être établi simplement par son sta-
tut de chercheur et de défenseur des questions de 

a droit public. Il doit démontrer un intérêt direct 
dans l'issue du pourvoi. Monsieur Narvey n'al-
lègue pas que son statut de Canadien d'origine 
juive ou que son association occasionnelle avec 
des organismes juifs constituent un fondement 
pour sa demande. A l'heure actuelle, il n'est pas 
engagé dans un litige visé par l'issue du présent 
pourvoi et il ne prétend pas représenter un intérêt 
qui est directement touché par le pourvoi. Bref, 

d l'intérêt de M. Narvey dans le présent pourvoi ne 
porte pas sur l'issue de celui-ci mais découle seule-
ment d'une préoccupation importante à l'égard de 
la question en litige. Ce genre d'intérêt n'est pas 
celui qui est visé à l'al. 18(3)a) des Règles de la 

e  Cour suprême du Canada. Par conséquent, 
M. _Narvey- ne-satisfait pas-le-premier critè de --
l'art. 18 des Règles. Je suis d'avis de refuser la 
demande de M. Narvey. 

f (2) Des allégations utiles et différentes  

The same cannot be said of Mr. Narvey. There 
is no question that Mr. Narvey is a qualified expert 
in the subject matter before this Court. But his 
interest in the outcome of the litigation cannot be 
established merely by his status as researcher and 
advocate on public law issues. He must establish a 
direct stake in the outcome of the appeal. 
Mr. Narvey does not argue that his status as a Jew-
ish Canadian or occasional association with Jewish 
organizations forms any basis for his application. 
He is not currently engaged in litigation which is 
implicated by the outcome in this case, nor does he 
purport to represent an interest which is directly 
affected by the appeal. In short, Mr. Narvey's 
interest in this appeal is not in the manner of hav-
ing a stake in the result, but solely of having a seri-
ous preoccupation with the subject matter. This 
type of interest is not the kind referred to in 
Rule 18(3)(a) of the Rules of the Supreme Court of 
Canada. Thus, Mr. Narvey does not meet the first 
test under Rule 18. I would deny leave to the appli 

-- — eation-of-Mr. Narvey. -- 

(2) Useful and Different Submissions 

g 

There are a number of issues before the Court. 
While not seeking to limit the questions before the 
Court, I will summarize the applicants' submis-
sions under three general headings: (1) jurisdiction 
over crimes against humanity and war crimes; 
(2) the requisite mens rea of the offences on 
appeal; and (3) the allegedly inflammatory address 
by defence counsel. On the first two matters, the 
Canadian Jewish Congress, League for Human 
Rights of B'Nai Brith Canada and InterAmicus all 
offer useful and novel submissions. In particular, 
these applicants each have distinctive contributions 
to make in the area of international law theory, 
comparative law, the Nuremberg principles, and 
the criminal justice obligations and position of 
Canada vis-à-vis the victims of war crimes. The 
arguments discussed in their materials appear to 
supplement the appellant's submissions in a man- 

Un certain nombre de questions sont présentées 
à la Cour. Tout en ne cherchant pas à restreindre 
les questions posées à la Cour, je résume les argu-
mentations des requérants sous trois rubriques 
générales: (1) la compétence en matière de crimes 
contre l'humanité et de crimes de guerre; (2) l'in-
tention coupable requise en ce qui concerne les 

h infractions qui font l'objet du présent pourvoi; et 
(3) l'exposé prétendument incendiaire de l'avocat 
de la défense. En ce qui a trait aux deux premières 
questions, le Congrès juif canadien, la Ligue des 
droits de la personne de B'Nai Brith Canada et 

i InterAmicus présentent tous des argumentations 
utiles et nouvelles. En particulier, ces requérants 
ont chacun des contributions différentes à apporter 
dans le domaine de la théorie du droit internatio-
nal, du droit comparé, des principes de Nuremberg, 
des obligations en matière de justice pénale et de la 
position du Canada à l'égard des victimes de 
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b 

ner suitable to satisfy the second criterion under 
Rule 18. 

On the other hand, the arguments regarding the 
inflammatory address to the jury are already cov-
ered by the appellant Crown. Indeed, it seems 
inappropriate for any of the applicants to be per-
mitted to make submissions on the issue of defence 
counsel's address to the jury. The public interest 
groups before this Court have an interest in, and 
are all experts on, the issues of war crimes and 
human rights in general. But they are not experts 
on addresses to the jury, and I have not been per-
suaded that their arguments on this issue will pro-
vide a supplemental or useful perspective that is 
not already argued by the appellant.  

crimes de guerre. Les arguments analysés dans 
leurs documents paraissent compléter les alléga-
tions de l'appelante d'une manière qui satisfait au 
deuxième critère de l'art. 18 des Règles. 

a 

Par ailleurs, les arguments concernant l'exposé 
incendiaire au jury sont déjà soulevés par le minis-
tère public appelant. En fait, il ne semble pas 
opportun de permettre aux requérants de présenter 
des allégations sur la question du plaidoyer de 
l'avocat de la défense au jury. Les groupes d' inté-
rêt public devant notre Cour ont un intérêt à 
l'égard des questions relatives aux crimes de 

c guerre et aux droits de la personne en général et 
sont tous experts dans ces domaines. Toutefois, ils 
ne sont pas experts en ce qui concerne les exposés 
au jury et je n'ai pas été convaincue que leurs 
arguments sur cette question apporteront un point 
de vue complémentaire et utile qui n' a pas déjà été 
soulevé par l'appelante. 

d 

e 

In the circumstances of this motion, therefore, I 
grant leave to the applications of the Canadian 
Jewish Congress, League for Human Rights of 
B'Nai Brith Canada, and InterAmicus. These 
applicants may file factums on the issues which I 
have indicated. Like the intervener Canadian Holo-
caust Remembrance Association, they will not be f 
granted the right to oral argument. However, they 
may appear through counsel at the appeal for the 
purposes of answering questions the Court may 
have with respect to their factums. 	

g 

Par conséquent, dans les circonstances de cette 
requête, j' autorise les demandes du Congrès juif 
canadien, de la Ligue des droits de la personne de 
B'Nai Brith Canada et d'InterAmicus. Ces requé-
rants peuvent présenter des mémoires sur les ques-
tions que j'ai indiquées. Comme l'intervenant 
Canadian Holocaust Remembrance Association, ils 
n'auront pas le droit d'exposer des arguments ora-
lement. Toutefois, ils peuvent être représentés par 
avocat au pourvoi pour répondre aux questions de 
la Cour relativement à leurs mémoires. 

J 

I would deny leave for the application of 
Mr. Kenneth M. Narvey. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the applicant the League for 
Human Rights of B'Nai Brith Canada: Dale, 
Streiman & Kurz, Brampton. 

Solicitors for the applicant the Canadian Jewish 
Congress: Davies, Ward & Beck, Toronto. 

Solicitors for the applicant InterAmicus: Ahern, 
Lalonde, Nuss, Drymer, Montréal. 

Je suis d'avis de refuser la demande de 
M. Kenneth M. Narvey. 

h 	Jugement en conséquence. 

Procureurs de la requérante la Ligue des droits 
de la personne de B'Nal Brith Canada: Dale, 
Streiman & Kurz, Brampton. 

Procureurs du requérant le Congrès juçf cana-
dien: Davies, Ward & Beck, Toronto. 

Procureurs de la requérante InterAmicus: 
Ahern, Lalonde, Nuss, Drymer, Montréal. 
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Solicitor for the appellant: The Attorney Gen-
eral of Canada, Ottawa. 

Solicitor for the respondent: Douglas H. 
Christie, Victoria. 

Procureur de l'appelante: Le procureur général 
du Canada, Ottawa. 

Procureur de l'intimé: Douglas H. Christie, 
a Victoria. 
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c. C-46, s. 686(1)(a)(iii). 

R. V. POULIOT, 456. 

8. Defences - Issue of self-induced intoxication resulting in 
automatism not live here - Case of intoxication. 

R. V. HONISH, 458. 

9. Appeals to Supreme Court of Canada - Appeal as of right 
from conviction - Dissent in Court of Appeal not on question of 

13. Wilfully obstructing peace officer - Street vendor dis-
obeying peace officer's order to remove wares from sidewalk - 
Peace officer seeking to enforce municipal by-law later found to be 
ultra vires - Whether conviction for obstructing a peace officer 
can stand - Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 129. 

R. V. SHARMA, 650. 

14. Curative provision allowing for verdict to stand notwith-
standing error of law - Charge to jury not indicating use to which 
evidence could be put - Evidence highly prejudicial and tending 
to show bad character likely to commit offence - Whether Crimi-
nal Code's curative provision should apply - Criminal Code, 
R.S.C., 1985, e. C-46, s. 686(1)(b)(iii). 

R. V. B. (F.F.), 697. 

15. Evidence --- Prior inconsistent statements --- Admissibil-
ity - Witnesses' videotaped statements to police implicating ac-
cused as the murderer- Witnesses recanting statements at trial - 
Whether prior inconsistent statements admissible as evidence of 
the truth of their contents - Whether common law rule as to use 
of prior inconsistent statements should be changed - Canada Evi-
dence Act, R.S.C., 1985, c. C-5, s. 9. 

R. V. B, (K.O.), 740. 

16. Obstructing a police officer - Police officers going to 
accused's house to enforce noise by-law - Officers invited into 
house by accused's guests -- Police not leaving house when re-
quested to do so by accused - Accused's subsequent arrest for 
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CRIMINAL LAW—Concluded 

obstructing a police officer unlawful — Police having no right to 
remain in accused's house following revocation of invitation. 

R. v. THOMAS, 835. 

17. Sexual assault — Defences — Duress — Appellant's 
common law spouse ordering her pre-teen son to have intercourse 
with her — Appellant making statement to police indicating that 
she touched her son's penis — Appellant also testifying that she 
was afraid of common law spouse — Appellant a co-perpetrator 
of, rather than a party to, assaults— Defence of duress not applica-
ble because only relevant where accused liable as a party only. 

R. V. P. (v.L.), 837. 

18. Dangerous driving — Mens rea — Objective or subjective 
standard — Motorist killed by truck driving through intersection as 
light turned red — Trucker thinking not possible to stop — Evi-
dence that trucker's driving outside the norm — Whether objective 
or subjective standard should apply — Criminal Code, R.S.C. 
1970, c. C-34, s. 233(1), (4), as am. by S.C. 1985, c. 19, s. 36 (now 
R.S.C., 1985, c. C-46, s. 249(1), (4)). 

R. V. HUNDAL, 867. 

19. Appeal — Unreasonable verdict — Accused convicted of 
manslaughter — Court of Appeal overturning conviction — Trial 
judge's conclusion that accused inflicted fatal injuries not unrea-
sonable — Conviction restored. 

R. v. $TEEVES, 1136. 

EVIDENCE 

Admissibility — Similar fact evidence — Highly prejudicial 
evidence tending to show bad character likely to commit offence 
— Sexual and physical abuse of minor — Evidence by brothers of 
violence in home — Whether evidence inadmissible as being oath-
helping evidence — Whether evidence inadmissible because irrel-
evant to any issue other than the appellant's character or because 

prejudicial value outweighed probative value — If admissible, 
whether jury should have been given special instructions about its 

permissible use. 

R. V. B. (F.F.), 697. 

FAMILY LAW 

Trusts — Constructive trust — Long-term common law rela-
tionship — Unpaid homemaker — Homemaker maintaining and 
improving property — Whether proprietary link necessary to con-
structive trust established — Whether consideration to be given to 

FAMILY LAW—Concluded 

the extent to which the remedy of constructive trust should be ap-
plied in terms of amount or proportion. 

PETER V. BEBLOW, 980. 

IMMIGRATION 

Examinations at port of entry by immigration officer — Con-
vention refugee claimant — Secondary examination — Whether 
claimant having right to counsel under ss. 7 or 10(b) of Canadian 
Charter of Rights and Freedoms. 

DEFIGHANI V. CANADA (MINISTER OF EMPLOYMENT AND IMMI-
GRATION), 1053. 

INCOME TAX 

1. Enforcement — Search and seizure —Warrant authorizing 
search and seizure executed — Provision of Income Tax Act au-
thorizing issuance of warrants restricting judicial discretion to is-
sue warrants— Whether s. 231.3 of the Income Tax Act infringing 
ss. 7 and 8 of the Charter — Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, 
c. 63, s. 231.3 (ad. S.C. 1986, c. 6, s. 121) — Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 8. 

BARON V. CANADA, 416. 

2. Deductions — Use of recreational facilities — Taxpayer 
incurring travel and entertainment expenses in hosting customers 
and employees at fishing lodge — Whether expenses deductible — 
Income Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, s. 18(1)(1)(1). 

SIE-MAC PIPELINE CONTRACTORS LTD. V. M.N.R., 895. 

INSURANCE 

I. Liability — Policy a hybrid of "claims-made" and "occur-
rence" policies — Subsequent claim arising out of same negligent 
act — Whether successive claims for damages arising out of the 
same negligent act constituting separate claims — If so, whether 
the second claim in this case was made during the currency of the 
policy. 

REID CROWTHER & PARTNERS LTD. V. SIMCOE & ERIE GEN-

ERAL INSURANCE CO., 252. 

2. Disability insurance — Cessation of disability — Burden 
of proof — Payments already made under policy — Point at which 
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INSURANCE—Concluded 

insurer's payments may be interrupted — Civil Code of Lower Ca-
nada, art. 1203. 

CAISSE POPULAIRE DE MANIWAKI V. GIROUX, 282. 

JUDICIAL REVIEW 

Standard of review — Curial deference toward specialized 
tribunals — Whether Federal Court of Appeal erred in holding that 
any error of law by human rights tribunal reviewable — Whether 
Tribunal committed such an error of law in interpreting "family 
status" as including a same-sex relationship — Federal Court Act, 
R.S.C., 1985, c. F-7, s. 28. 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) V. MOSSOP, 554. 

LABOUR RELATIONS 

1. Judicial review — Excess of jurisdiction — Arbitration — 
Dismissal due to lack of funds — Whether refusal by arbitrator to 
admit relevant and admissible evidence necessarily a breach of 
rules of natural justice — New arbitration before another 
arbitrator. 

 	UNI VERSLTÉ DU_QUÉBEC-A-TROIS-RIVIÈRES- v; -LAROCQUE; 471. 

2. Public Service — Federal government adopting work force 
adjustment policy — Policy requiring departments to terminate 
contract services to facilitate redeployment of surplus employees 
— Federal government department contracting out work to reduce 
person-years — Board ruling in favour of union's reference alleg-
ing that contracting out was contrary to policy and to collective 
agreement — Whether Board's decision patently unreasonable. 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) V. PUBLIC SERVICE ALLIANCE 

OF CANADA, 941. 

MARITIME LAW 

1. Collision — Limitation of liability — Actual fault or priv-
ity — Corporate identification — Navigational error by lead tug 
captain, acting as master of flotilla, causing collision between tow 
barge and moored ship — Whether corporate tug owners entitled 
to limit liability — Whether fault of tug master fault of corporation 
— Canada Shipping Act, R.S.C. 1970, c. S-9, s. 647(2). 

RHONE (THE) V. PETER A.B. WIDENER (THE), 497. 

2. Collision — Limitation of liability — Appropriate unit of 
limitation — Navigational error by lead tug captain, acting as 

MARITIME LAW—Concluded 

master of flotilla, causing collision between tow barge and moored 
ship — Vessels in flotilla belonging to different shipowners — 
Whether limitation of liability provisions in Canada Shipping Act 
applicable to limit lead tug owner's liability — If so, whether all 
vessels of lead tug owner in flotilla should be taken into account in 
determining extent of liability — Canada Shipping Act, R.S.C. 
1970, c. S-9, s. 647(2). 

RHONE (THE) V. PETER A.B. WIDENER (THE), 497. 

MORTGAGES 

Conditions — CMHC lending money to "limited dividend" 
housing companies for construction and management of low-rental 
housing projects — Operating agreements prohibiting subsequent 
sale or mortgage of projects without CMHC's approval as man-
dated by statute — Operating agreements incorporated as part of 
mortgages — Second mortgages incurred and sales effected with-
out CMHC's approval — Whether CMHC can impeach subse-
quent mortgages and sales on basis of statutorily mandated con-
tractual terms prohibiting sale or disposition of projects — 
Whether equitable "clean hands" doctrine applicable — Whether 
second mortgages and sales illegal contracts — Whether purchas-
ers had right to redeem projects on payment of amounts outstand-
ing under first mortgages — National Housing Act, 1954, S.C. --
1953-54- c.-23, s. 16(4)(g)-, (h). 

HONGKONG BANK OF CANADA V. WHEELER HOLDINGS LTD., 

167. 

MUNICIPAL LAW 

1. Municipal by-laws — Validity — Municipal by-law 
scheme purporting to license street vending — Licences for side-
walk use available only to owners or occupiers of abutting prop-
erty — Whether distinction between street vendors and 
owner/occupant vendors authorized by legislation — Municipality 
of Metropolitan Toronto By-laws 97-80, 211-74 — City of Toronto 
By-law 618-80 — Municipal Act, R.S.O. 1990, c. M.45, s. 310. 

R. V. SI-IARMA, 650. 

2. Municipal by-laws — Validity — Metro by-law prohibiting 
exposing of goods on road allowance without a licence — Whether 
by-law ultra vires municipality in that it is not authorized by ena-
bling legislation — Municipality of Metropolitan Toronto By-law 
211-74, s. 11 — Municipal Act, R.S.O. 1990, c. M.45, ss. 102; 
210, paras. 73, 140; 314(1), para. 1. 

R. V. GREENBAUM, 674. 
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PRACTICE 

1. Intervention — New issues — Supreme Court of Canada 
— Motion to prohibit intervener from presenting argument on fed-
eral peace, order and good government power — Intervener not 
entitled to widen or add to points in issue — Motion granted. 

R. V. MORGENTALER, 462. 

2. Supreme Court of Canada — Applications to intervene — 
Public interest groups establishing interest in outcome of appeal 
and offering useful and novel submissions — Groups granted leave 
to intervene — Private individual having no stake in result of ap-
peal — Individual denied leave to intervene — Rules of the Su-
preme Court of Canada, SOR/83-74, r. 18. 

R. V. FINTA, 1138. 

PREROGATIVE WRITS 

Injunctions — Appropriate forum for bringing action — Ac-
tion commenced in U.S. courts — Plaintiffs largely resident in Ca-
nada — Most of corporate defendants with some connection with 
state where action brought — Anti-suit injunction sought in Cana-
dian courts to prevent action in U.S. courts — Whether or not an 
injunction appropriate. 

AMCHEM PRODUCTS INC. V. BRITISH COLUMBIA (WORKERS' 
COMPENSATION BOARD), 897. 

SOCIAL WELFARE 

1. Social assistance — Overpayments — Manitoba making 
deductions from social assistance payments in order to recover 
overpayments — Provinces required to "take into account the ba-
sic requirements" of persons in need in order to be eligible for fed-
eral cost sharing — Whether deductions violate Canada Assistance 
Plan or agreement between Manitoba and federal government — 
Canada Assistance Plan, R.S.C., 1985, c. C-1, s. 6(2)(a), (b) — 
Social Allowances Act, R.S.M. 1987, c. 5160, s. 20(3). 

FINLAY V. CANADA (MINISTER OF FINANCE), 1080. 

2. Social assistance — Rates — Manitoba allowing munici-
palities to set own rates of assistance — Whether practice violates 
Canada Assistance Plan — Canada Assistance Plan, R.S.C., 1985, 
c. C-1, s. 4. 

FINLAY V. CANADA (MINISTER OF FINANCE), 1080. 

TORTS 

1. Negligence — Negligent misrepresentation — Concurrent 
liability in tort and contract — Hydro calling for tenders to erect 
transmission towers and string transmission lines — Tender docu-
ments stating that right-of-way would be cleared by others — Par-
ties incorporating tender documents into contract — Right-of-way 
not properly cleared — Whether plaintiff can sue in tort if duty 
relied on is also made a contractual duty by an express term of the 
contract — If so, whether terms of contract excluded Hydro's po-
tential liability for misrepresentation. 

BG CHECO INTERNATIONAL LTD. V. BRITISH COLUMBIA 
HYDRO AND POWER AUTHORITY, 12. 

2. Negligence — Negligent misrepresentation — Duty of care 
— Employer's representative allegedly making negligent misrep-
resentations to prospective employee during hiring interview — 
Whether employer or representative owed prospective employee a 
duty of care — If so, whether duty of care breached — Effect of 
subsequent employment agreement allowing termination without 
cause and reassignment. 

QUEEN V. COGNOS INC., 87. 

3. Damages — Calculation — Self-employed person — Cal-
culation based on after-tax cost of replacement labour — Whether 
acceptable method of assessing appellant's pecuniary damages. 

ENGEL V. SALYN, 306. 

4. Damages — Mitigation — Tort victim refusing further tests 
— Expert medical opinion recommending conservative treatment 
— Whether appellant's refusal of medical treatment arbitrary or 
unreasonable resulting in failure to mitigate damages. 

ENGIN. V. SALYN, 306. 

TRUSTS 

Constructive trust — Long-term common law relationship — 
Unpaid homemaker -- Homemaker maintaining and improving 
properly — Whether proprietary link necessary to constructive 
trust established — Whether consideration to be given to the extent 
to which the remedy of constructive trust should be applied in 
terms of amount or proportion. 

Pi t i tt v. BEBLOW, 980. 



INDEX 

APPEL 

1. Caractère théorique — L'intimé soutient que les points 
soulevés dans le pourvoi ont en grande partie été tranchés par un 
arrêt de la Cour suprême du Canada rendu peu après la décision de 
la Cour d'appel — Le pourvoi devant la Cour suprême revêt-il un 
caractère théorique? 

RENVOI RELATIF A LA LOI SUR LES ÉCOLES PUBLIQUES (MAN.), 
ART. 79(3), (4) ET (7), 839. 

2. Autorisation de pourvoi — Cour suprême du Canada — 
Refus d'autorisation d'appel par la Cour d'appel sur des questions 
découlant de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies — L'autorisation de pourvoi devant la Cour suprême 
du Canada peut-elle être accordée? — Loi sur les arrangements 
avec les créanciers des compagnies, L.R.C. (1985), ch. C-36, 
art. 15. 

WESTAR MINING LTD. (RE), 890. 

ASSURANCE  

BIEN-ÊTRE SOCIAL—Fin 

aide qui soit «compatible» avec les «besoins fondamentaux» des 
personnes nécessiteuses pour avoir droit au partage des frais par le 
gouvernement fédéral — Les retenties contreviennent-elles au Ré-
gime d'assistance publique du Canada ou à l'accord intervenu en-
tre le Manitoba et le gouvernement fédéral? — Régime 
d'assistance publique du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-1, 
art. 6(2)a), b) — Loi sur l'aide sociale, L.R.M. 1987, ch. S160, 
art. 20(3). 

FINLAY C. CANADA (MINISTRE DES FINANCES), 1080. 

2. Aide sociale — Taux — Manitoba permettant aux munici-
palités de fixer leurs propres taux d'assistance — Cette pratique 
contrevient-elle au Régime d'assistance publique du Canada? — 
Régime d'assistance publique du Canada, L.R.C. (1985), ch. C-1, 
art. 4. 

FINLAY C. CANADA (MINISTRE DES FINANCES), 1080. 

BREFS DE PRÉROGATIVE 

1. Responsabilité — Police tenant à la fois d'une police «sur 
la base d_esséclamations»-et-d-''une-police«sur-la base-des événe- Injonctfi~ns -- Tf buiiii approprié devant lequel intenter 
ments» — Réclamation subséquente découlant du même acte né-
gligent — Des réclamations successives en dommages-intérêts dé-
coulant du même acte négligent constituent-elles des réclamations 
distinctes? — Dans l'affirmative, la seconde réclamation présentée 
en l'espèce a-t-elle été faite pendant la durée de validité de la 
police? 

REID CROWTHER & PARTNERS LTD. C. SIMCOE & ERIE GEN-
ERAL INSURANCE CO., 252. 

l'action — Action intentée devant des tribunaux américains — De-
mandeurs résidant pour la plupart au Canada — Liens de la plupart 
des sociétés défenderesses avec l'État où a été intentée l'action — 
Injonction interdisant des poursuites demandée à des tribunaux ca-
nadiens afin d'empêcher une action devant les tribunaux améri-
cains — Une injonction est-elle appropriée? 

AMCHEM PRODUCTS INC. C. COLOMBIE-BRITANNIQUE (WORK-
ERS' COMPENSATION BOARD), 897. 

2. Assurance-invalidité — Cessation d'invalidité — Fardeau 
de la preuve — Versements déjà effectués en vertu de la police — 
Moment où les versements de l'assureur peuvent être interrompus 
— Code civil du Bas-Canada, art. 1203. 

CAISSE POPULAIRE DE MANIWAKI C. GIROUX, 282. 

BIEN-ÊTRE SOCIAL 

1. Aide sociale — Paiements en trop — Retenues effectuées 
par le Manitoba sur des paiements d'aide sociale afin de récupérer 
des sommes versées en trop — Provinces tenues de fournir une 

COMPAGNIES 

I. Pouvoirs — Sociétés immobilières ayant pour objet expli-
cite de construire et d'administrer des ensembles d'habitation 
HLM — Prêts consentis par la SCHL à ces sociétés pour la cons-
truction et la gestion d'ensembles d'habitation — Accords 
d'exploitation interdisant conformément à la loi toute vente ou hy-
pothèque subséquentes sans l'approbation de la SCHL — Accords 
d'exploitation incorporés dans les actes d'hypothèque — Hypo-
thèques de second rang consenties et ventes effectuées sans le con-
sentement de la SCHL — Les hypothèques de second rang excé-
daient-elles les pouvoirs des sociétés? — La théorie de l'excès de 

1153 
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COMPAGNIES—Fin 

pouvoir par une personne morale s'applique-t-elle? — Loi natio-
nale de 1954 sur l'habitation, S.C. 1953-54, ch. 23, art. 16 — 
Companies Act, R.S.A. 1980, ch. C-20, art. 20(1)h). 

BANQUE HONGKONG DU CANADA C. WHEELER HOLDINGS 
LTD., 167. 

2. Administrateurs — Responsabilité envers les employés — 
Indemnité de cessation d'emploi — Administrateurs d'une société 
insolvable tenus personnellement responsables pour les sommes al-
louées par un tribunal à titre d'indemnité de cessation d'emploi — 
Ces sommes constituent-elles des «dettes résultant de l'exécution 
[...] de services au profit de la société» au sens de l'art. 114(1) de 
la Loi sur les sociétés commerciales canadiennes? — Loi sur les 
sociétés commerciales canadiennes, S.C. 1974-75-76, ch. 33, 
art. 114(1). 

BARRETTE C. CRABTREE (SUCCESSION DE), 1027. 

CONTRATS 

Inexécution de contrat — Contrat accordé par Hydro pour 
l'érection de pylônes et la pose de lignes de transport d'électricité 
— Contrat stipulant que l'emprise serait déboisée par d'autres — 
Emprise mal déboisée — Hydro responsable en dommages-intérêts 
pour inexécution de contrat. 

BG CHECO INTERNATIONAL LTD. C. BRITISH COLUMBIA 
HYDRO AND POWER AUTHORITY, 12. 

CONTRÔLE JUDICIAIRE 

Norme de contrôle — Retenue judiciaire envers les tribunaux 
spécialisés — La Cour d'appel fédérale a-t-elle commis une erreur 
lorsqu'elle a statué que toute erreur de droit commise par un tribu-
nal des droits de la personne est susceptible de révision? — Le 
tribunal a-t-il commis une erreur de droit lorsqu'il a statué que 
l'expression «situation de famille» comprend une relation entre 
deux personnes de même sexe? — Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. 
(1985), ch. F-7, art. 28. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C MOSSOP, 554. 

DROIT ADMINISTRATIF 

Contrôle judiciaire — Compétence — Commission des rela-
tions de travail dans la fonction publique — Norme de contrôle — 
La Commission avait-elle compétence pour entendre le renvoi dont 
l'a saisie le syndicat? — La décision de la Commission concernant 

DROIT ADMINISTRATIF—Fin 

sa compétence doit-elle être juste ou la norme relative aux déci-
sions manifestement déraisonnable s'applique-t-elle? 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. ALLIANCE DE LA FONC-
TION PUBLIQUE DU CANADA, 941. 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

1. Charte des droits — Application de la Charte — Législa-
tures provinciales — Privilèges parlementaires —Assemblée légis-
lative de la Nouvelle-Écosse refusant aux médias l'accès à la tri-
bune du public pour filmer les débats avec leurs propres caméras 
—La Charte s'applique-t-elle à une assemblée législative? — 
L'exercice de privilèges par des membres d'une assemblée législa-
tive est-il assujetti à un examen fondé sur la Charte? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 32(1)b). 

NEW BRUNSWICK BROADCASTING CO. C. NOUVELLE-ÉCOSSE 
(PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE), 319. 

2. Charte des droits — Liberté d'expression — Législature 
provinciale refusant aux médias l'accès à la tribune du public pour 
filmer les débats avec leurs propres caméras — Ce refus porte-t-il 
atteinte à la garantie de liberté d'expression? — Charte canadienne 
des droits et libertés, art. 2b). 

NEW BRUNSWICK BROADCASTING CO. C. NOUVELLE-ÉCOSSE 
(PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE), 319. 

3. Privilèges parlementaires — Législatures provinciales — 
Les privilèges d'une législature provinciale font-ils partie de la 
Constitution du Canada? — Loi constitutionnelle de 1867, 
préambule. 

NEW BRUNSWICK BROADCASTING CO. C. NOUVELLE-ÉCOSSE 
(PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE), 319. 

4. Charte des droits — Droits à l'instruction dans la langue de 
la minorité — Établissements d'enseignement — Le droit à 
l'instruction dans des établissements d'enseignement de la mino-
rité linguistique comprend-il le droit à des lieux physiques dis-
tincts? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 23. 

RENVOI RELATIF À LA Lot SUR LES ÉCOLES PUBLIQUES (MAN.), 
ART. 79(3), (4) ET (7), 839. 

5. Charte des droits — Droits à l'instruction dans la langue de 
la minorité — Droit de «gestion et de contrôle» — L'article 23 de 
la Charte des droits confère aux parents appartenant à un groupe 
linguistique minoritaire un droit de gestion et de contrôle à l'égard 
des établissements d'enseignement de la minorité linguistique — 
La Loi sur les écoles publiques du Manitoba satisfait-elle à 
l'exigence de l'art. 23? — Charte canadienne des droits et libertés, 
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DROIT CONSTITUTIONNEL—Fin 

art. 23. — Loi sur les écoles publiques, L.R.M. 1987, ch. P250, art. 
79(3), (4), (7). 

RENVOI RELATIF A LA LOI SUR LES ÉCOLES PUBLIQUES (MAN.), 
ART. 79(3), (4) ET (7), 839. 

6. Charte des droits — Justice fondamentale — Réparation — 
Arrêt des procédures relatives à des accusations en matière de stu-
péfiants ordonné par le juge du procès — Le juge du procès n'a 
pas bien examiné la question de savoir s'il y a eu violation de 
l'art. 7 de la Charte, ni celle de la réparation convenable — Annu-
lation des arrêts de procédures confirmée — Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 7. 

R. C. DOUGLAS; R. C. MYERS, 893. 

7. Charte des droits — Droit à l'assistance d'un avocat — 
Examens qu'un agent d'immigration fait subir à un point d'entrée 
— Revendicateur du statut de réfugié au sens de la Convention — 
Examen secondaire — Le revendicateur a-t-il été détenu et avait-il 
droit à l'assistance d'un avocat en vertu de l'art. 10b) de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

DEHGHANI C. CANADA (MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE 
L'IMMIGRATION), 1053. 

8. Charte des droits — Justice fondamentale — Droit à 
l'assistance d'un avocat — Examens qu'un agent d'immigration 
fail subir à un point d'entrée — Revendicateur du statut de réfugié 
au sens de la Convention — Examen secondaire — Le revendica-
teur avait-il droit à l'assistance d'un avocat en vertu de l'art. 7 de 
la Charte canadienne des droits et libertés? 

DEHGHANI C. CANADA (MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE 
L'IMMIGRATION), 1053. 

9. Charte des droits — Procès dans un délai raisonnable — 
Délais dans la prestation d'aide juridique non attribuables au béné-
ficiaire — Aucun délai déraisonnable compte tenu des circons-
tances particulières et de la complexité et de la longueur des 
affaires. 

R. C. SCHIEWE, 1134 

DROIT CRIMINEL 

1. Recours extraordinaires — Certiorari -- Possibilité de re-
courir au certiorari — Rejet par un juge de la Cour provinciale de 
la demande que l'accusé a faite avant d'effectuer un choix en vue 
d'obtenir l'annulation de la dénonciation pour cause d'insuffisance 
de détails -- Peut-on recourir au certiorari pour contrôler la déci-
sion du juge de la Cour provinciale? 

R. C. WEBSTER, 3. 

2. Dénonciation — Validité — Rejet par un juge de la Cour 
provinciale de la demande que l'accusé a faite avant d'effectuer tin 

DROIT CRIMINEL—Suite 

choix en vue d'obtenir l'annulation de la dénonciation pour cause 
d'insuffisance de détails — La dénonciation est-elle entachée de 
nullité absolue? — Peut-on recourir au certiorari pour contrôler la 
décision du juge de la Cour provinciale? 

R. C. WEBSTER, 3. 

3. Meurtre au deuxième degré — Moyens de défense—Mens 
rea et actus rea — Accusé et victime en état d'ébriété — L'accusé 
a étranglé la victime mais a perdu conscience avant que survienne 
le décès — Y avait-il intention subjective de causer des lésions 
corporelles? — Y avait-il connaissance subjective que les lésions 
corporelles étaient de nature à causer la mort? — Y avait-il conco-
mitance entre la mens rea et l'actes rea? — Code criminel; S.R.C. 
1970, ch. C-34, art. 212a)(ii). 

R. C. COOPER, 146. 

4. Appels— Appel d'un acquittement — Norme d'examen en 
appel — La Cour d'appel n'a pas mal formulé la norme en exi-
geant seulement que le ministère public établisse que le verdict du 
jury aurait pu être différent s'il avait reçu des directives 
appropriées. 

R. C. MACKENZIE, 212. 

5, Preuve — Exposé au jury — Déclaration incriminante de 
l'accusé à la police — Affirmation de l'accusé au procès que sa 
'confession» était en réalité une reconstitution d'après une con-
naissance indirecte — Directive du juge aux membres du jury de 
rejeter la déclaration de l'accusé aux policiers s'ils avaient un 
doute raisonnable à son sujet — L'exposé a-t-il induit le jury en 
erreur? 

R. C. MACKENZIE, 212. 

6. Appels à la Cour suprême du Canada — Appels du minis-
tère public — Abandon d'un des moyens d'appel de l'accusé — 
Refus de la Cour d'entendre les arguments du ministère public sur 
le point puisque celui-ci n'a pas interjeté d'appel incident — Mi-
nistère public empêché d'interjeter un appel incident à cause de sa 
victoire globale devant la juridiction inférieure — Code criminel, 
L.R.C. (1985), ch. C-46, a rt. 693(1). 

R, C. MACKENZIE, 212. 

7. Procès — Exposé au jury — Commentaires sur les plaidoi-
ries des avocats — Début de l'exposé du juge du procès au jury 
équivalant à une réplique à la plaidoirie de la défense — Erreur 
judiciaire — Nouveau procès ordonné — Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46, art. 686(1)a)(iii). 

R. C. POULIOT, 456. 

8. Moyens de défense — La question de l'intoxication volon-
taire entraînant des automatismes ne se pose pas — Cas 
d'intoxication. 

R, C. HONISH, 458. 



1156 	 INDEX 

DROIT CRIMINEL—Suite 

9. Appels devant la Cour suprême du Canada — Appel de 
plein droit d'une déclaration de culpabilité — Dissidence en Cour 
d'appel ne portant pas sur une question de droit — Appel rejeté — 
Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 691(1)a). 

R. C. JONES, 460. 

10. Procès — Exposé au jury — Agression sexuelle — Con-
sentement — Directives adéquates données au jury par le juge du 
procès quant à la force nécessaire pour rendre nul le consentement. 

R. C. PITT, 466. 

11. Procédure — Jury — Juge exhortant le jury à en arriver à 
un verdict — La Cour d'appel a-t-elle eu raison de conclure que 
l'exhortation du juge du procès était erronée? 

R. C. ALKERTON, 468. 

12. Preuve — Enfants — Exceptions à l'exclusion du ouï-dire 
— Capacité de témoigner des enfants — Le juge du procès a-t-il 
commis une erreur en omettant de vérifier si une enfant de trois ans 
était apte à témoigner avant d'admettre la preuve par ouï-dire de la 
mère? — La déclaration de culpabilité devrait-elle quand même 
être maintenue? — Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, 
art. 686(1)b)(iii). 

R. C. P. (J.), 469. 

13. Entrave volontaire au travail d'un agent de la paix — Dé-
faut d'un vendeur ambulant d'obtempérer à l'ordre d'un agent de 
la paix d'enlever ses marchandises du trottoir — L'agent de la paix 
essayait d'appliquer un règlement municipal qui a été jugé ultra 
vires par la suite — La déclaration de culpabilité d'entrave au tra-
vail d'un agent de la paix peut-elle tenir? — Code criminel, L.R.C. 
(1985), ch. C-46, art. 129. 

R. C. SHARMA, 650. 

14. Disposition réparatrice permettant de maintenir le verdict 
malgré l'existence d'une erreur de droit — L'exposé du juge au 
jury ne précisait pas l'utilisation qui pouvait être faite des témoi-
gnages — Témoignages fort préjudiciables tendant à établir qu'une 
personne de mauvaise moralité est susceptible de commettre une 
infraction — La disposition réparatrice du Code criminel devrait-
elle s'appliquer? — Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 
686(1)b)(iii). 

R. C. B. (F.F.), 697. 

15. Preuve — Déclarations antérieures incompatibles — Ad-
missibilité — Déclarations de témoins aux policiers, enregistrées 
sur bande vidéo, désignant l'accusé comme le meurtrier — Rétrac-
tation des témoins au procès — Les déclarations antérieures in-
compatibles sont-elles admissibles comme preuve de la véracité de 
leur contenu? — La règle de common law relative à l'utilisation de 

DROIT CRIMINEL—Fin 

déclarations antérieures incompatibles devrait-elle être modifiée? 
— Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-5, art. 9. 

R. C. B. (K.G.), 740. 

16. Entrave au travail d'un policier — Policiers appelés à la 
maison de l'accusée pour faire respecter un règlement sur le bruit 
— Policiers invités à entrer par les invités de l'accusée — Policiers 
refusant de quitter comme le demandait l'accusée — Arrestation 
subséquente de l'accusée pour entrave au travail d'un policier — 
Arrestation illégale — Les policiers n'avaient pas le droit de rester 
dans la maison après la révocation de l'invitation. 

R. C. THOMAS, 835. 

17. Agression sexuelle — Moyens de défense — Contrainte 
— Conjoint de fait de l'appelante ayant ordonné au fils pré-adoles-
cent de cette dernière d'avoir des relations sexuelles avec elle — 
Appelante ayant déclaré à la police avoir touché le pénis de son fils 
— Appelante ayant aussi témoigné qu'elle avait peur du conjoint 
de fait — Appelante coauteur des agressions plutôt qu'ayant parti-
cipé à celles-ci — Moyen de défense de contrainte ne s'appliquant 
que lorsque l'accusé est responsable en tant que partie seulement. 

R. C. P. (V.L.), 837. 

18. Conduite dangereuse — Mens rea — Norme objective ou 
norme subjective — Automobiliste tué par un camion qui traver-
sait une intersection au moment oh le feu est devenu rouge — Ca-
mionneur se croyant dans l'impossibilité d'arrêter — Éléments de 
preuve établissant que la façon de conduire du camionneur 
s'écartait de la norme — Y a-t-il lieu d'appliquer une norme objec-
tive ou subjective? — Code criminel, S.R.C. 1970, ch. C-34, 
art. 233(1), (4), mod. par S.C. 1985, ch. 19, art. 36 (maintenant 
L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 249(1), (4)). 

R. C. HUNDAL, 867. 

19. Appel — Verdict déraisonnable — Accusé déclaré coupa-
ble d'homicide involontaire coupable — Déclaration de culpabilité 
annulée par la Cour d'appel — Caractère non déraisonnable de la 
conclusion du juge du procès que l'accusé a infligé des blessures 
fatales — Déclaration de culpabilité rétablie. 

R. C. STEEVES, 1136 

DROIT DE LA FAMILLE 

Fiducies — Fiducie par interprétation — Union de fait de lon-
gue durée — Personne au foyer non rémunérée — Entretien et 
amélioration de la propriété par la personne au foyer — Doit-on 
établir qu'il existe un lien avec le bien avant que puisse être accor-
dée la fiducie par interprétation? — Y a-t-il lieu d'examiner quelle 
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devrait être l'étendue de la fiducie par interprétation, sous le rap-
port du montant ou de la proportion? 

PETER C. BEBLOW, 980. 

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 

Tribunaux — Action intentée devant des tribunaux américains 
— Demandeurs résidant pour la plupart au Canada — Liens de la 
plupart des sociétés défenderesses avec l'État où a été intentée 
l'action — Injonction interdisant des poursuites demandée à des 
tribunaux canadiens afin d'empêcher une action devant les tribu-
naux américains — Principes régissant la détermination du tribu-
nal approprié et la courtoisie entre tribunaux — Une injonction est-
elle appropriée? 

AMCHEM PRODUCTS INC. C. COLOMBIE-BRITANNIQUE (WORK-
ERS' COMPENSATION BOARD), 897. 

DROIT MARITIME 

1. Collision  — Limitation_de_responsabifité-- Faute-ou-  com= - - 
plicité réelle — Identification à la personne morale — Erreur de 
navigation commise par le capitaine du remorqueur de tête, qui 
avait le commandement d'une flottille, à l'origine d'une collision 
entre la péniche remorquée et un navire amarré — La personne 
morale propriétaire du remorqueur a-t-elle le droit de limiter sa 
responsabilité? — La faute du capitaine du remorqueur est-elle 
celle de la personne morale? — Loi sur la marine marchande du 
Canada, S.R.C. 1970, ch. S-9, art. 647(2). 

RHONE (LE) C. PETER A.B. WIDENER (LE), 497. 

2. Collision — Limitation de responsabilité — Unité de me-
sure appropriée pour fixer l'étendue de la limitation — Erreur de 
navigation commise par le capitaine du remorqueur de tête, qui 
avait le commandement d'une flottille, à l'origine d'une collision 
entre la péniche remorquée et un navire amarré — Navires de la 
flottille appartenant à des propriétaires différents — Les disposi-
tions en matière de limitation de responsabilité que contient la Loi 
sur la marine marchande du Canada peuvent-elles s'appliquer pour 
limiter la responsabilité du propriétaire du remorqueur de tête? — 
Dans l'affirmative, doit-on tenir compte de tous les navires de la 
flottille appartenant au propriétaire pour déterminer l'étendue de la 
responsabilité? — Loi sur la marine marchande du Canada, S.R.C. 
1970, ch. S-9, art. 647(2). 

RHONE (LE) C. PETER A.B. WIDENER (LE), 497. 

DROIT MUNICIPAL 

1. Règlements municipaux — Validité — Régime de régle-
mentation municipale ayant pour objet d'assujettir la vente dans les 
rues à la délivrance d'un permis — Seuls les propriétaires ou les 
occupants d'un bien-fonds attenant peuvent obtenir l'autorisation 
d'utiliser les trottoirs — La distinction entre les vendeurs ambu-
lants et les vendeurs propriétaires-occupants est-elle autorisée par 
la loi? — Règlements 97-80 et 211-74 de la municipalité de la 
communauté urbaine de Toronto — Règlement 618-80 de la ville 
de Toronto — Loi sur les municipalités, L.R.O. 1990, ch. M.45, 
art. 310. 

R. C. SHARMA, 650. 

2. Règlements municipaux — Validité — Règlement de la 
municipalité de la communauté urbaine interdisant l'étalage sans 
permis de marchandises sur une route — Le règlement excède-t-il 
les pouvoirs de la municipalité pour le motif que son adoption 
n'est pas autorisée par une loi habilitante? — Règlement 211-74 de 
la municipalité de la communauté urbaine de Toronto, art. 11 — 
Loi sur les municipalités, L.R.O. 1990, ch. M.45, art. 102; 210, 
disp. 73, 140; 314(1), disp. I. 

R. C. GREENBAUM, 674. 

FIDUCIES 

FicTucië par interprétation — Union de fait de longue durée — 
Personne au foyer non rémunérée — Entretien et amélioration de 
la propriété par la personne au foyer — Doit-on établir qu'il existe 
un lien avec le bien avant que puisse être accordée la fiducie par 
interprétation? — Y a-t-il lieu d'examiner quelle devrait être 
l'étendue de la fiducie par interprétation, sous le rapport du mon-
tant ou de la proportion? 

PETER C. BEBLOW, 980. 

HYPOTHÈQUES 

Conditions — Prêts consentis par la SCHL à des sociétés im-
mobilières «à dividendes limités» pour la construction et la gestion 
d'ensembles d'habitation HLM — Accords d'exploitation interdi-
sant conformément à la loi toute vente ou hypothèque subsé-
quentes sans l'approbation de la SCHL — Accords d'exploitation 
incorporés dans les actes d'hypothèque — Hypothèques de second 
rang consenties et ventes effectuées sans le consentement de la 
SCHL — La SCHL peut-elle contester les hypothèques et les 
ventes subséquentes en invoquant des conditions contractuelles, 
prescrites par une loi, interdisant la vente ou l'aliénation de 
l'ensemble d'habitation? — La théorie d'equity de la conduite irré-
prochable s'applique-t-elle? — Les hypothèques de second rang et 
les ventes constituent-elles des contrats illégaux? — Les acqué-
reurs avaient-ils le droit de racheter les ensembles d'habitation une 
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fois payées les dettes hypothécaires de premier rang? — Loi natio-
nale de 1954 sur l'habitation, S.C. 1953-54, ch. 23, art. 16(4)g), h). 

BANQUE HONGKONG DU CANADA C. WHEELER HOLDINGS 

LTD., 167. 

IMMIGRATION 

Examens qu'un agent d'immigration fait subir à un point 
d'entrée — Revendicateur du statut de réfugié au sens de la Con-
vention — Examen secondaire — Le revendicateur avait-il droit à 
l'assistance d'un avocat en vertu des art. 7 ou 10b) de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

DEHGHANI C. CANADA (MINISTRE DE L'EMPLOI ET DE 

L'IMMIGRATION), 1053 

IMPÔT SUR LE REVENU 

1. Mise en application — Perquisition et saisie — Exécution 
d'un mandat qui autorise une perquisition et une saisie — Restric-
tion du pouvoir discrétionnaire judiciaire de décerner des mandats 
par une disposition de la Loi de l'impôt sur le revenu qui autorise 
la délivrance de mandats — L'article 231.3 de la Loi de l'impôt 
sur le revenu porte-t-il atteinte aux art. 7 et 8 de la Charte? — Loi 
de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 231.3 (aj. 
S.C. 1986, ch. 6, art. 121) — Charte canadienne des droits et li-
bertés, art. 8. 

BARON C. CANADA, 416. 

2. Déductions — Dépenses relatives aux loisirs — Contribua-
ble ayant engagé des frais de déplacement et de représentation pour 
accueillir des clients et des employés à un chalet de pêche — Ces 
frais sont-ils déductibles? — Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 
1970-71-72, ch. 63, art. 18(1)1)(i). 

SIE-MAC PIPELINE CONTRACTORS LTD. C. M.R.N., 895. 

LIBERTÉS PUBLIQUES 

Acte discriminatoire — Situation de famille — Congé de 
deuil refusé à un employé pour assister aux funérailles du père de 
son compagnon — Convention collective prévoyant un congé de 
deuil en cas de décès d'un membre de la «proche famille» de 
l'employé — «Proche famille» comprend un conjoint de fait de 
sexe opposé — Loi fédérale interdisant la discrimination fondée 
sur la «situation de famille» — Le refus d'accorder le congé de 

LIBERTÉS PUBLIQUES—Fin 

deuil est-il fondé sur la situation de famille? — Loi canadienne sur 
les droits de la personne, L.R.C. (1985), ch. H-6, art. 3, 10. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. MOSSOP, 554. 

PRATIQUE 

1. Intervention — Nouvelles questions — Cour suprême du 
Canada — Requête en vue d'interdire à un intervenant d'avancer 
l'argument de la compétence fédérale en matière de paix, d'ordre 
et de bon gouvernement — Un intervenant n'a pas le droit 
d'élargir la portée des questions en litige ou d'y ajouter quoi que 
ce soit — Requête accordée. 

R. C. MORGENTALER, 462. 

2. Cour suprême du Canada — Demandes d'intervention — 
Groupes d'intérêt public démontrant un intérêt dans l'issue du 
pourvoi et avançant des arguments utiles et nouveaux — Groupes 
autorisés à intervenir — Particulier n'ayant aucun intérêt dans 
l'issue du pourvoi — Refus d'autoriser ce particulier à intervenir 
— Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/83-74, art. 18. 

R. c. FINTA, 1138 

PREUVE 

Admissibilité — Preuve de faits similaires — Témoignages 
fort préjudiciables tendant à établir qu'une personne de mauvaise 
moralité est susceptible de commettre une infraction — Mineure 
agressée sexuellement et physiquement — Témoignages des frères 
concernant la violence qui régnait au foyer — Ces témoignages 
étaient-ils inadmissibles pour le motif qu'ils constituaient une 
preuve justificative? — Ces témoignages étaient-ils inadmissibles 
pour le motif que cette preuve n'était pertinente qu'en ce qui con-
cernait la moralité de l'appelant, ou que son effet préjudiciable 
l'emportait sur sa valeur probante? — Si cette preuve était admis-
sible, le jury aurait-il dû recevoir des directives particulières quant 
à l'utilisation qu'il pouvait en faire? 

R. C. B. (F.F.), 697. 

RELATIONS DE TRAVAIL 

1. Contrôle judiciaire — Excès de compétence — Arbitrage 
— Congédiement da à un manque de fonds — Est-ce que le refus 
de l'arbitre d'admettre une preuve pertinente et admissible consti-
tue nécessairement une violation des principes de justice naturelle? 
— Nouvel arbitrage devant un autre arbitre. 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS-RIVIÈRES C. LAROCQUE, 471. 
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2. Fonction publique — Adoption par le gouvernement fédé-
ral de la politique concernant le réaménagement des effectifs — 
Ministères obligés en vertu de la politique de mettre fin à des 
marchés de services afin de faciliter la réaffectation des employés 
excédentaires — Ministère fédéral ayant accordé des marchés de 
services pour diminuer ses années-personnes — Décision de la 
Commission rendue en faveur du renvoi du syndicat qui soutenait 
que l'impartition des services allait à l'encontre de la politique et 
de la convention collective — La décision de la Commission est-
elle manifestement déraisonnable. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. ALLIANCE DE LA FONC-
TION PUBLIQUE DU CANADA, 941. 

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE—Fin 

3. Dommages-intérêts — Calcul — Personne établie à son 
compte — Calcul fondé sur le coût après impôt de la main-
d'oeuvre de remplacement — S'agit-il là d'une méthode valable 
d'évaluation des dommages pécuniaires de l'appelante? 

ENGEL C. SALYN, 306. 

4. Dommages-intérêts — Limitation du préjudice — Victime 
d'un délit civil refusant de subir de nouveaux tests — Traitement 
conservateur recommandé par des experts médicaux — Le refus de 
l'appelante de subir des traitements médicaux était-il arbitraire ou 
déraisonnable constituant ainsi un manquement à l'obligation de 
limiter le préjudice? 

ENGEL C. SALYN, 306. 

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE 

1. Négligence — Déclaration inexacte faite par négligence —
Responsabilité concomitante en matières délictuelle et contrac-
tuelle — Appel d'offres lancé par Hydro pour l'érection de pylônes 
et la pose de lignes de transport d'électricité — Dossier d'appel 
d'offres précisant que l'emprise serait déboisée par d'autres — 
Dossier d'appel d'offres incorporé dans un contrat par les parties 
— Emprise mal déboisée — Le demandeur peut-il exercer un re-
cours en responsabilité délictuelle si l'obligation sur laquelle il 
fonde son recours constitue également, aux termes mêmes du con-
trat, une obligation contractuelle? — Dans l'affirmative, les condi-
tions du contrat excluent-elles la responsabilité potentielle d'Hydro 
pour toute déclaration inexacte? 

SG CHECO INTERNATIONAL LTD. C. BRITISH COLUMBIA 
HYDRO AND POWER AUTHORITY, 12. 

2. Négligence — Déclaration inexacte faite par négligence — 
Obligation de diligence — Le représentant d'un employeur aurait 
fait des déclarations inexactes par négligence à un employé éven-
tuel au cours d'une entrevue — L'employeur ou son représentant 
avaient-ils envers l'employé éventuel une obligation de diligence? 
— Dans l'affirmative, cette obligation a-t-elle été violée? — Effet 
de la signature subséquente d'un contrat de travail permettant le 
congédiement sans motif et une réaffectation. 

QUEEN C. COGNOS INC., 87. 

TRIBUNAUX 

1. Stare decisis — Cour suprême du Canada — Déclarations 
antérieures incompatibles admissibles seulement pour attaquer la 
crédibilité du témoin — La règle de common law relative à 
l'utilisation de déclarations antérieures incompatibles devrait-elle 
être modifiée? — Dans l'affirmative, cette règle devrait-elle être 
modifiée par le législateur plutôt que par les tribunaux? 

R. C. B. (K.G.), 740. 

2. Tribunal ppro_prié — Act ion_intentée-devant-des-tribunaux 
américains 	Demandeurs résidant pour la plupart au Canada — 
Liens de la plupart des sociétés défenderesses avec l'État où a été 
intentée l'action — Injonction interdisant des poursuites demandée 
à des tribunaux canadiens afin d'empêcher une action devant les 
tribunaux américains — Principes régissant la détermination du 
tribunal approprié et la courtoisie entre tribunaux — Une injonc-
tion est-elle appropriée? 

AMCIIEM PRODUCTS INC. C. COLOMBIE-BRITANNIQUE (WORK-
ERS' COMPENSATION BOARD), 897. 



MAI L~POSTE 
CaadPost  Corporation 0 Societe canadienne des posies 

pavage Caro 	 Port payé 

Lettermail 	Poste-lettre 

K1A 0S9 
OTTAWA 

If undelivered, return COVER ONLY to: 
Canada Communication Group — Publishing 
Ottawa, Canada K1A 0S9 

En cas de non-livraison, 
retourner cette COUVERTURE SEULEMENT à n: 
Groups Communication Canada — Edition 
Ottawa, Canada K1A 0S9 

A 

Available from Canada Communication Group —Publishing 	En vente : Groupe Communication Canada — Edition 
Ottawa, Canada KIA 0S9 	 Ottawa, Canada K1A 0S9 


	Part 1 | Cahier 1
	Contents | Sommaire
	R. v. Webster | R. c. Webster
	BG Checo International Ltd. v. British Columbia Hydro and Power Authority | BG Checo International Ltd. c. British Columbia Hydro and Power Authority
	Queen v. Cognos Inc. | Queen c. Cognos Inc.
	R. v. Cooper | R. c. Cooper

	Part 2 | Cahier 2
	Contents | Sommaire
	Hongkong Bank of Canada v. Wheeler Holdings Ltd. | Banque Hongkong du Canada c. Wheeler Holdings Ltd.
	R. v. MacKenzie | R. c. MacKenzie
	Reid Crowther & Partners Ltd. v. Simcoe & Erie General Insurance Co. | Reid Crowther & Partners Ltd. c. Simcoe & Erie General Insurance Co.
	Caisse populaire de Maniwaki v. Giroux | Caisse populaire de Maniwaki c. Giroux
	Engel v. Salyn | Engel c. Salyn

	Part 3 | Cahier 3
	Contents | Sommaire
	New Brunswick Broadcasting Co. v. Nova Scotia (Speaker of the House of Assembly) | New Brunswick Broadcasting Co. c. Nouvelle-Écosse (Président de l'Assemblée législative)
	Baron v. Canada | Baron c. Canada
	R. v. Pouliot | R. c. Pouliot
	R. v. Honish | R. c. Honish
	R. v. Jones | R. c. Jones
	R. v. Morgentaler | R. c. Morgentaler
	R. v. Pitt | R. c. Pitt
	R. v. Alkerton | R. c. Alkerton
	R. v. P. (J.) | R. c. P. (J.)
	Université du Québec à Trois-Rivières v. Larocque | Université du Québec à Trois-Rivières c. Larocque

	Part 4 | Cahier 4
	Contents | Sommaire
	Rhône (The) v. Peter A.B. Widener (The) | Rhône (Le) c. Peter A.B. Widener (Le)
	Canada (Attorney General) v. Mossop | Canada (Procureur général) c. Mossop
	R. v. Sharma | R. c. Sharma
	R. v. Greenbaum | R. c. Greenbaum

	Part 5 | Cahier 5
	Contents | Sommaire
	R. v. B. (F.F.) | R. c. B. (F.F.)
	R. v. B. (K.G.) | R. c. B. (K.G.)
	R. v. Thomas | R. c. Thomas
	R. v. P. (V.L.) | R. c. P. (V.L.)
	Reference re Public Schools Act (Man.), s. 79(3), (4) and (7) | Renvoi relatif à la Loi sur les écoles publiques (Man.), art. 79(3), (4) et (7)

	Part 6 | Cahier 6
	Contents | Sommaire
	R. v. Hundal | R. c. Hundal
	Westar Mining Ltd. (Re) | Westar Mining Ltd. (Re)
	R. v. Douglas; R. v. Myers | R. c. Douglas; R. c. Myers
	Sie-Mac Pipeline Contractors Ltd. v. M.N.R. | Sie-Mac Pipeline Contractors Ltd. c. M.R.N.
	Amchem Products Incorporated v. British Columbia (Workers' Compensation Board) | Amchem Products Incorporated c. Colombie-Britannique (Workers' Compensation Board)
	Canada (Attorney general) v. Public service alliance of canada | Canada (Procureur général) c. Alliance de la fonction publique du canada
	Peter v. Beblow | Peter c. Beblow

	Part 7 | Cahier 7
	Contents | Sommaire
	1993 Volume 1
	Judges of the Supreme Court of Canada
	Juges de la Cour suprême du Canada
	Errata
	Motions | Requêtes
	Table of Judgments
	Table des jugements
	Table of Cases Cited | Table de la jurisprudence
	Statutes and Regulations Cited
	Lois et règlements cités
	Authors Cited | Doctrine citée

	Barrette v. Crabtree Estate | Barrette c. Crabtree (Succession de)
	Dehghani v. Canada (Minister of Employment and Immigration) | Dehghani c. Canada (Ministre de l'Emploi et de l'Immigration)
	Finlay v. Canada (Minister of Finance) | Finlay c. Canada (Ministre des Finances)
	R. v. Schiewe | R. c. Schiewe
	R. v. Steeves | R. c. Steeves
	R. v. Finta | R. c. Finta
	Index
	Index




